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DI DROIT IT DI miSPRUDMÇÏ

EN MATIERE CIVILE ECCLÉSIASTIQUE.

DAIS.

Le dais de l'évêque parait devoir être payé

par les habitants. (Comité eccl., décr., 22 août

1791. On vient recevoir processionnelle-
ment sous le dais, à la porte de l'église ou

de la ville, l'évêque et les souverains. L'or-

donnance royale du 19 mars 1826 règle que,
à la Martinique et à la Guadeloupe, le gou-

verneur, à sa première entrée dans une

église, sera reçu à la porte sous le dais et

conduit jusqu'au chœur. (Art. 6.)

DAMES.

Voy. SOEURS,FILLES, AuGUSTINES.

DAMES ANGLAISES.

Voy. AUGUSTINESANGLAISES.

DAMESANNONCIADES.

Voy. Annonciades.

DAMESBÉNÉDICTINES.'

Voy. BÉNÉDICTINES,

DAMES BERNARDINES.

Voy. BERNARDINES.

DAMES BLANCHES.

Voy. REFUGE DE LA ROCHELLE.

DAMES CARMÉLITES.

Voy. Carmélites;

DAMES CHARITABLES D'HARCOURT.

Les dames charitables attachées à l'hos-

pice civil d'Harcourt ont été civilement ins-

tituées par le décret impérial du 22 octobre

1810, qui approuve et reconnaît leurs sta-

tuts, dont il annonce la publication sans la

faire.
DAMES DE CHARITÉ.

Les dames de Charité forment des associa-

tions purement philanthropiques.
Le pre-

mier établissement de ce genre, qui ait été

autorisé et civilement institué, est celui de

| Valence (Drôme). « Il y aura, dit l'arti-

de 1" de l'arrêté qui le concerne, près du

bureau de bienfaisance de la ville de Va-

lence, département de la Drôme, une asso-

| dation de dames de Charité, qui seront char-

gées de la visite et du soulagement des pri-
sonniers malades détenus dans !es maisons

DiCTIONN.DE JURISP. BCCLÉS.Il. 1

DICTIONNAIRE

D
de justice et d'arrêt de ladite ville. » Arr. du
13 pluv. an XII (3 fév. 180i).

Cet exemple ne paraît pas avoir été suivi,
mais l'ordonnance royale du 31 octobre 182t

porte que les bureaux de charité pourront
nommer, dans les divers quartiers des villes,
pour les soins qu'il sera jugé utile de leur
confier, des adjoints et des dames de charité.

(Art. k.) C'est ce qui a été fait assez géné-
ralement.

« On ne saurait trop recommander aux
bureaux debienfaisance, disent MM. Durieu et

Roche, de s'assurer la précieuse intervention
des dames de Charité, parce que, initiées aux
détails du ménage, elles en connaissent mieux
les nécessités que ne pourraient le faire les

administrateurs, et, qu'en donnant lesecours,
elles l'accompagnent d'utiles conseils sur les

moyens de le rendre efficace. » (Répert. des
élabl. de bienf. )J

Ordinairement ies sommes accordées pour
secours par les administrateurs du bureau
de bienfaisance sont payées à l'indigent par
le receveur de l'établissement. Toutefois, il
est quelques cas exceptionnels où les admi-
nistrateurs peuvent trouver plus à propos,
dans l'intérêt de l'indigent, de les lui faire
remettre par une dame de Charité. Dans ces

cas, qui n'ont pas été prévus par les règle-
ments sur la comptabilité, attendu qu'ils ne

peuvent être que fort rares, nous pensons
qu'on ,doit passer les écritures de la même
manière que pour les avances faites aux
économes et aux sœurs des hospices. (Id.)

Acteslégislatifs.
ÀrrAtèda 13pluv.an XII (3 fêvr. 1801).– Ordonnance

royale. 51oct. 1821,a. 4.

Auteurs et ouvrage cités.

Durieu et Roche(MM.),Répertoire.

DAMES CHARTREUSES.

Voy. CHARTREUSES.

DAMES CLAIRISTES.

Voy. Clairistes.

DAMESDE LA CONGRÉGATIONDE LA MÈRE
DE DIEU.

Un décret impérial du 15 juillet 1810 porte
établissement de six maisons religieuses
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desservies par les dames de la congrégation
des Orphelines, sous le titre de Maisons de la
Mère de Dieu, destinées à élever les jeunes
filles dont les pères sont morts chevaliers ou
officiers de la Légion d'honneur.-Ces mai-
sons succursales de Saint, Denis furent sup-
primées par ordonnance royale du 19 juillet
1814, et rétablies par une autre ordonnance

royale du" 27 septembre, même année. Elles
étaient au nombre de deux seulement, et
exisient encore, l'une à Paris et l'autre aux

Loges, à Saint-Germain.

Actes législatifs.
Décret impérial,13 juill. 1810.– Ordonnancesroyales,

19 juHl.et 27 sept. )8U.

DAMES DE LA CONGRÉGATION DE NOTRE-DAMB

DE CHALONS.

Les dames de l'ancienne congrégation de

Notre-Dame de Châlons, vouées à l'éducation

gratuite des jeunes filles furent autorisées,
par décret impérial du If thermidor an XII

(30 juillet 1804.), à se réunir pour reprendre
l'exercice de leurs fonctions. (Art. 1.) In-

dépendamment des classes publiques et gra-
tuites, elles peuvent recevoir des pension-
naires. (lb.) Le prix de la pension est ré-

glé par le préfet, parce que leur établisse-

ment est à la charge de la commune. (Ib.)-
La congrégation est autorisée à avoir un

noviciat. (Art. 2.) Les membres de cette

institution exercent leurs fonctions à titre

individuel, sous l'inspection, quant au tem-

porel, d'un bureau de surveillance gratuit
de cinq membres, dont le maire est le chef
et le président. (Ib.) C'est par ce bureau

que les dons et legs faits à l'institution sont

acceptés. (Art. 3.) -En cas de dissolution de
la congrégation, les biens doivent retourner
à IR masse générale des revenus des pau-
vres de la ville de Châlons. (76.) L'institu-
tion a une directrice nommée par le préfet,
qui nomme aussi à tous les autres emplois,

sur la proposition et l'avis du bureau de

surveillance. (Art. 4.) Avant d'entrer en

fonctions, toos les membres prêtent, entre
les mains du préfet, le serment d'obéissance
et de soumission aux lois et constitutions de

l'Empire, et de bien et fidèlement remplir
leurs fonctions. {lb.)– Leur rétribution est

réglée par le préfet, sur l'avis du bureau. (Jb.)
Un projet de règlement pour l'adminis-

tration de cette institution a dû être soumis
à l'approbation de l'Empereur. (Art. 57) r~
Les inspecteurs généraux des études furent

chargés provisoirement d'inspecter dans
leurs tournées, cette, maison. (Art. 6.) Yoy.
Soeurs.

o
DAMES DOMINICAINES.

Toy. DOMINICAINES et SOEURS DE SAINT-

Dominique

DAMES DE l'éducation chrétienne A
ARGENTAN.

L'établissement préparatoire placé sous la

direction des dames de l'Education chrétienne

à Argentan a été érigé en école normale pri-
maire d'institutrices oar ordonnance royale
du 30 août 1842.

DAMESFRANCISCAINES.

Vçy, Franciscaines et Soeurs DE Saint-

Françqis.

,DAMESDE fonte vradlt A BRIOUDE.

Les religieuses de Sainte-Marie de Fonte-

vraull, établies à Brioude, ont été définitive-
ment autorisées par ordonnance royale du
15 Juillet 1829,

QA.MESDE J ONTEVBAULTA PQLIGNAC.

L'association religieuse des dames de Fon-
tevrault établies à Polignac, et qui ont pour
but d'élever les jeunes filles, a été provisoi-
rement autorisée par décret impérial du 31

mai 1807. Voy. DAMESDE SAINTE-MARIE.

DAMES DE l'immaculée CONCEPTIONA BOR-
DEAUX.

Les statuts des dames de l'immaculéo

Conception de la sainte Vierge, établies dans

je diocèse de Bordeaux ont été approuvés

pgr l'archevêque
de Bordeaux le 15 juillet

1825, et enregistrés en vertu d'une ordon-

nance royale, du 14 mai 1826. Leur commu-

nauté a été définitivement autorisée par or-

donnance royale du 7 juin, même année.

DAMESDE l'iMMACULÉBCONCEPTIONA SOMMEr
SUIPPE.

La mais,o,n des dames de l'immaculée Con-

ception, for m'ée à Somme-Suippe (Marne), a

été autorisée .par ordonnance royale du 13

novembre 1836, Elle dépend, de celle de

Bordeaux

DAMESDE L'INSTRUCTIONCHRETIENNEA BOR-

DEAUX.

Les statuts des dames de l'Instruction

chrétienne, établies à Bordeaux, ont él,é ap-

prouvés par l'archevêque de Bordeaux le 8

juin 1820, et enregistrés au conseil d'Etat,
en vertu d'une ordonnance royale du. 7 mai

1826. Leur congrégation a été définitive-

ment autorisée par ordonnance royale du 7

juin 1826.

DAMESDE L'INSTRUCTIONCHRÉTIENNEA DOUR-

DAN.

Les dames de l'Instruction chrétienne éta-

blies dans la ville de Dourdan, diocèse de

Versailles, se vouent à l'instruction des fil-

les de la classe indigente. Elles ont été au-

torisées provisoirement par décret impérial

du 5 septembre 1806

DAMES :DE LOUVENCOURT,

Les statuts des filles des sacrés cœurs de

Jésus et de Marie, dites les dames de Lou-

vencourt, établies à. Amiens, ont été approui-

vés par l'évéque d'Amiens, le 6 décembre

1825, et enregistrés au conseil d'Etat, en

vertu d'une ordonnance royale du 1" avril

1827. t- Une autre ordonnance royale du 22

du même mois autorise définitivement leu?

communauté.

DAMES DE MARIE-THÉRÈSE.

Les dames de Marie-Thérèse ont lour

maison-mère à Bordeaux. Leurs statuts ont
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été définitivement approuvés par ordon-
nance royale du 17 janvier 1827. Une au-
tre ordonnance royale, du 20 novembre

1834, autorise la communauté de cet ordre

établie à Limoges. Cette communauté a été

séparée de la maison de Bordeaux et de tou-

tes les autres maisons, par décret de la con-

grégation des évêques et des réguliers en
date du 24 mars 1843.

DAMES DE LA MISÉRICORDE.

Les dames de la Miséricorde de Billon se

vouent au soin des malades et à l'éducation

des jeunes filles. Elles ont été civilement

instituées comme hospitalières par le décret

impérialdu 14 décembre 1810, qui approuve
et recohnalt leurs statuts. Le décret sup-

prime ce qui est relatif à la tenue des pen-
sionnats, et déclare qu'il n'est encore rien

statué à cet égard. (ïb.)

DAMESDÉ LAMISÉRICORDEA ROUEN.

Les statuts des'religieuses de la Miséri-
cordede Rouen ont été approuvés par l'arche-
vêque de Rouen eténregistrés au conseil d'E-

tat, en vertu d'une ordonnance royale du ltr fé-
vrier 1829. Ces religieuses se vouentausoin Il

des malades dans les hôpitaux, à l'instruc-
tion gratuite des pauvres, à l'éducation des

demoiselles, et à celle des orphelines. (Ib.)
Elles ont été définitivement autorisées par
ordonnance royale du 9 avril 1829.

DAMESDE LANATIVITÉDE LASAINTEVIERGEA
SAINT-GERMAIN.

Les statuts des dames de laNativité de la
sainte Vierge, établies à Saint-Germain en

Laye, ont été approuvés parl'évêque de Ver-
sailles le 3 décembre 1823, et enregistrés au
conseil. d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 14 mai 1826. -* Leur congrégation
a été définitivement autorisée parordonnance
rot aie du 7juin, même année.

DAMES DE NAZARETH.

Les statuts des dames de Nazareth éta-
blies à Montléan, faubourg de Montmirail,
ont été approuvés le 2 octobre 1825 par l'é-

j^êque de Châlons, et enregistrés par ordon-
nance royale, du 3 janvier 1827. La con-

grégation a été définitivement autorisée par
.une autre ordonnance royale du 17 du même
mois.

DAMES DE NOTRE-DAME.

Voy. SOEURSDE NOTRE-DAMEet RELIGIEU-
SES DE NOTRE-DAME.

DAMES DE NOTRE-DAMEDE LA charité a
BAYEUX.

Leurs statuts, approuvés par l'évoque de

Bayeux le 26 octobre 1825, ont été enregis-
trés au.- conseil d'Etat, en vertu d'une ordon-
nance royale. du 1er novembre 1826.. La
communauté a été définitivement autorisée

par ordonnance royale du 19 novembre 1826.

DAMES DE NOTRE-DAMEDE LORETTE A BOR-
DEAUX.

Les dames de Notre-Dame de Lorette, éta-

blies à Bordeaux, ont pour bat: 1° de former
des établissements de charité pour y recueil-
lir de pauvres enfants, les instruire et leur
donner un état; 2° d'ouvrir un asile aux
femmes domestiques sans place et aux jeu-
nes filles sans appui et sans protection; 3° de
fonder des ateliers pour y occuper des ou-

vrières sans travail. (Ord. roy., 7 mot' 1826.)
-'Leurs statuts, approuvés par l'archevê-

que de Bordeaux le 15 juillet 1825, ont été

enregistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une
ordonnance royale du 7 mai 1826. Leur

communauté a été définitivement autorisée

par ordonnance royale du 7 juin même an-
née. Elle a un établissement à Mont-de-

Marsan, reconnu par ordonnance royale da
-5 septembre 1836.

DAMESDE NOTRE-DAMEDELORBTTBAMOHT-DB-
MARSAN.

La communauté des dames de Notre-
Dame de Lorette, établie à Mont-de-Marsan

(Tarn-et-Garonne), a été autorisée définiti-
vement par ordonnance royale du 5 sep-
tembre 1836. Elle dépend de la congréga-
tion dont le chef-lieu est Bordeaux. {ïb.)

'DAMESDE NOTRE-DAMEDE SAINTE-MARIEA

GRENOBLB.

Les.religieus.,s de Notre-Dame de Sainte-

Marie, établies à Grenoble, ont été définitive-
ment autorisées par ordonnance royale du
20 mars 1828. Elles ont adopté les statuts
des religieuses de Notre-Dame de Pradelles.

(Ib.)
DAMESDE PORT-ROTAL..

Les statuts des dames religieuses dites de

Port-Royal, établies à Paris,ont été approuvés
la- 17 novembre 1825 par l'archevêque de

Paris, et enregistrés au conseil d'Etat, en
vertu d'une ordonnance royale du 31 décem-
bre 1826. Leur congrégation et commu-
nauté a été définitivement autorisée par une
autre ordonnance royale du 17 janvier 1827.

DAMESDE LAPRÉSENTATION.

Les statuts des dames de la Présentation,
adoratrices perpétuelles du saint sacrement,
établies à Saint-Laurentd'Olt.ont étéapprou-
vés par l'évêque deRhodezle 15 décembre

1825, et enregistrés au conseil d'Etat en

vertu d'une ordonnnance royale du 1" avril
1827. Une autre ordonnance royale, en

date du 22 du même mois; autorise définiti-

vement leur communauté.

DAMESDU REPCGEDE SAlNT-MlCHEl.

L'institution des dames du Refuge date de

1714. Elle est due au Père Eudes, pre-
mier général et supérieur des Eudistes.
Ces dames prennent soin des filles re-

penties, soit qu'elles se présentent volon-

tairement pour vivre dans la retraite et

changer de conduite, soit que les parents ou

les. tuteurs les y mettent, en vertu du droit

qui leur est reconnu par les articles 376, 377,
et 46S du Code civil. Elles tiennent aussi

des pensionnats pour l'éducation des jeunes
filles. Voy. REFUGE.
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DAMES DE LA RETRAITE D'ANGERS.

.V Les religieuses de la Retraite, dites de la
Société .de Marie, établies à Angers, ont été
autorisées définitivement par ordonnance

royale du 28 août 1827. Elles suivent les
statuts de leur maison-mère établie à Re-
don. (lb.)

DAMESDE LA RETRAITEDE QU1MPBRLÉ.

Les statuts des dames de la Retraite de

Quimperlé ont été enregistrés au conseil d'E-

tat, conformément à une ordonnance royale
du 3 janvier 1827..

DAMES DE LA RETRAITE A REDON.

Les statuts des dames de la Retraite; dites
Société de Marie, établies à Redon, ont été ap-
prouvés par l'évéque de Rennes, le 19 dé-

cembre 1825, et enregistrés en vertu d'une
ordonnance royale du 3 janvier 1827.
Leur congrégation a été définitivement, au-
torisée par ordonnance royale du 17 du même
mois.

DAMESDU SACRÉCOEURA AMIENS.

Les religieuses du sacré cœur de Jésus,
établies à Amiens, ont été définitivement au-
torisées par ordonnance royale du 28 septem-
bre 1828.

'DAMESDU SACRÉCOEURDE JÉSUS A CHARLB-
VILLE.

Voy. SOEURSDELAPROVIDENCE.

DAMES DU SACRÉ COEUR A LILLE.

Les dames du sacré cœur de Jésus, établies
à Lille, ont été définitivement autorisées par
ordonnance royale du 29 mars 1829.

DAMESDUSACRÉCOEURAUMANSET APOITIERS.
Les religieuses du sacré cœur de Jésus,

établies au Mans et à Poitiers, ont été défi-
nitivement autorisées par ordonnance royale
du 21 septembre 1827. Elles suivent les
statuts de leur maison-mère, aui est à Paris.
(Ib.)

DAMESDUSACRÉCOEURDE JÉSUSAMARSEILLE.
Voy. DAMESDE Saint-Pierre.

DAMES DU SACRÉ COEUR A METZ.

Les religieuses du sacré cœur, établies à
Metz, ont été déGnitivement autorisées par
ordonnance royale du 28 août 1827. Elles
suivent les statuts delà communauté du même
ordre établie à Paris où est leur supérieure
générale. (Ib.)

DAMESDU SACRÉCOEURA NIORT.

Les religieuses du sacré cœur de Jésus,
établicsà Niort, ont étédéfinitivement approu-
vées par ordonnance royale du 20 mars 1828.
-rr Elles suivent les statuts de la maison-
mère, qui est à Paris. (Ib.)

DAMES DU SACRÉ COEUR A PARIS.

Les statuts des dames du sacré cœur, éta-
blies, à Paris ont été approuvés par l'arche-
vêque de Paris, le 21 décembre 1826, et en-
registrés au conseil d'Etat, en vertu d'une
ordonnance royale du 1er avril 1827. Il
est défendu à la supérieure générale de dé-

tourner dé l'affectation particulière qui leur
aura été donnée l'excédant du revenu des
établissements particuliers. (/& a.2.)-Leur
communauté a été définitivement autorisée

par ordonnance royale du 22 avril 1827.

DAMESDU SACRÉCOEURDEJÉSUS 4 PERPIGNAN.

Par oroonnance royale du 9 novembre

1828, la supérieure générale du sacré cœur
a été autorisée à former un établissement à

Perpignan.

DAMES DU SACRÉ COEUR A QU1MPER.

Les religieuses du sacré cœur de Jésus,
établies àQuimper, ont élédéfinitivcmenl au-
torisées par ordonnance royale du \h octobre
1827. Elles sui vent les statuts de leur mai-

son-mère, qui est à Paris. (lb.)

"ÎAMBS DES SACRÉS COEURS DE JÉSUS ET DB
MARIE.

Les statuts des religieuses delà congrégation
des sacrés cœursdeJésus et deMarie, établies
à Tours, ont été approuvés par l'archevêque
de Tours le 14-novembre 1825, et enregistrés
au conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 1" avril 1827. Une autre ordon-
nance royale du 22 du même mois autorise
définitivement leur communauté.

DAMESDE SAINT-BENOÎT.

L'association religieuse des dames de Saint-
Benoît à Paris a pour but de donner gratui-
tement l'instruction aux orphelines, et de les
former aux bonnes mœurs, aux vertus chré-
tiennes et aux devoirs de leur état. Elle
fut provisoirement autorisée par décret im-

périal du 7 mars 1806, et définitivement par
décret du 23 avril 1807.

DAMESDE SAINT-FRANÇOISA DOUAI.

La communauté des religieuses de Sainte-
Marie, dites de Saint-François, à Douai, a
été autorisée définitivement par ordonnance

royale du 25 décembre 1825. Elles suivent
tes mêmes statuts que les hospitalières dites
Charriotes d'Arras. (1b.)

DAMES DE SAINT-MAUR A GENSAC.
Ci

Les sœurs de l'instruction charitable du
saint enfant Jésus, dites de Sainl-Maur, éta-
blies à Gensac, ont été autorisées définitive-
ment par ordonnance royale du 24 juin 1827.

Elles suivent les statuts de la maison-

mère, qui est à Paris. (lb.)

DAMESDE SAINT-MAURA MONTLUÇON

Les dames de Saint-Maur à Montluçon ont
été définitivement instituées par ordonnance

royale du 22 octobre 1826. -Elles suiventles
statuts de leur maison-mère, qui est à Paris.

(Ib.)
DAMESDE SAINT-MAURA PARIS.

La congrégation des sœurs ou dames de
l'instruction charitable, dite de Saint-Maur,
dont la maison-mère est à Paris, a pour but
l'instruction chrétienne des enfants et le ser-
vice des pauvres, tant en France que dans les
colonies. Elle fut autorisée provisoirement
par décret impérial du 12 mars 1806, et dé-
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finitivement par le décret impérialdu 19 jan- été approuvés par l'archevêque à Avignon le

vier 18l'l, qui approuve et reconnaît leurs 14 juillet 1818, et enregistrés au conseil d'E-

statuts. Ce décret porte que le nombre de tat, en vertu d'une ordonnance royale du

leurs maisons pourra être augmenté, avec 1" avril 1827.-Une autre ordonnance royale
autorisation de l'Empereur en conseil d'Etat, du 22 du même mois autorise définitivement

selon les besoins des hospices et des pauvres, ces communautés.
et les demandes des communes. (Art.J.)=- BmESDV sa.nt-sépulcre.
Les statuts de cette congrégation n'ont pas <
été insérés au Bulletin des lois. Elle a formé, Les statuts des religieuses connues sous le

avec l'autorisation du gouvernement, un éta- nom de communauté du Saint-Sépulcre, éta-

blissement à Bailleul (Nord). (Ord. roy., 31 blies à Charleville, ont été approuvés par

août 1843, à Vesoul (Haute-Saône). (Ord. 1 archevêque de Reims le 29 avril 182b, et en-

roy. 1" oct. 1843.) registrés au conseil d'Etat en vertu d'une

ordonnance royale du 2 mars 1828. Leur
DAMESDE SAINT-MAURA SAINT-ANTONIN. communauté a été définitivement approuvée
La communauté des sœurs de l'instruction par une autre ordonnance royale du 23 du

charitable, dites de Saint-Maur, établie à même mois.
Saint-Antonin (Tarn-et-Garonne), a été au-

DAMBSDE rnnMAs np vin FNFnvp
torisée par ordonnance royale du 9 février

DSMBSDE
SAINT-THOAiASDE

VILLENEUVE.

1837. Elle dépend de la congrégation dont 3
a moncontour.

la maison-mère est à Paris. (là.)
Les dames hospitalières de Saint Thomas

de Villeneuve, établies à Moncontour, ont été
DAMESDE SAINT-MAURa vassy. définitivement autorisées par ordonnance

Les sœurs de l'instruction chrétienne, di- royale du 9 avril 1826. Elles suivent les

tes de Saint-Maur, établies à Vassy, ont été statuts de celles de Paris. (lb.)
définitivement autorisées par ordonnance

DAMES DE 9AINT-TROMA9 DE VILLLNRUVF:,
%&^»SïS£-VL'%£XSi

–.»« « nu»-

statuts de leur maison-chef-lieu, qui est à
A PARIS>

Paris. (Ib.)
Les dames hospitalières de Saint-Thomas

de Villeneuve forment une congrégation que
DAMESDE SAINT-MAURA VESOUL.

fonda, en 1660, le Père Ange le Proust, pour
Les dames de Saint-Maur établies à Ve- le

service des hôpitaux les plus pauvres et

soûl ont été autorisées par ordonnance royale
les plus abandonnés. Elles se chargent du

du 13 octobre 1843. soin des maisons de refuge et de la direction
des pensionnats pour l'éducation des jeunes

DAMESDE SAINT-PIERRE A GRENOBLE. filles.-La maison principale est à Paris rue

Les statuts des dames de Saint-Pierre, éta-
de

Sèvres. AOr, AOnn
blies à Grenoble, ont été approuvés par l'évê- Après le décret impérial du 18 février 1809,

que de Grenoble, le 31 juillet 1820, et enre- la congrégation de Saint- rhomas de Vil e-

gistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une or- neuve dressa des statuts nouveaux pour les

donnance royale du 14 mai 1826. Leur
soumettre à l'approbation du gouvernement,

communauté a été définitivement autorisée
et obtenir de lui l'institution civile.– 11 y est

par ordonnance royale du 7 juin même
dit que la congrégation est gouvernée par

année.
une supérieure générale et quatre assistan-

tes, chargées chacune d'un canton dans lequel
DAMESDE saint-pierre a MARSEILLE. elles résident. ( Art. 2 ); que son conseil est

Les dames de Saint-Pierre établies à Mar- composé de la supérieure générale, de l'as-

seille ont été définitivement autorisées par or- sistante du canton de Paris de la maîtresse

donnance royale du 19 mars 1829. Une or- des novices et de la procureuse générale, aux-

donnance royale du 2 décembre 1833 déclare quelles, dans les circonstances extraordinai-

qu'elles ne font plus partie de la congréga-
res et importantes, on adjoint les anciennes

tiun du même ordre, existant à Grenoble. de la maison-mère et des maisons voisines

Une autre ordonnance royale du 18 août 1835 (/&•); 'que la supérieure générale est élue

autorise leur réunion à la congrégation du pour six ans, et peut être réélue indéfiniment

Sacré-Cœur de Paris. (Art. 3); que la supérieure générale nomme
la maîtresse des novices; la' procureuse gêné»

DAMESdu SAINT-SACREMENTa aix raie et les supérieures locales (Art.W) qu'elle
Les statuts des religieuses du Saint-Sacre- fait passer les religieuses d'une maison dans

ment, établies à Aix, ont été approuvés par une autre, et assigne à chacune son emploi
l'archevêque d'Aix le 8 décembre 1825 et en- (Ib.); qu'elle visite ou fait visiter par les as-

registrés au conseil d'Etat, en vertu d'une or- sislantes les maisons de l'institut (4r£. 5j;quele
donnance royale du 1er avril 182T.– Une au- noviciatestàParis.etqueladuréedelaproba-
tre ordonnance royale du 22du mêmemois au- tion est de deux ans (Art. 8) qu'on admet
torise définitivement leur communauté. des sœurs converses (Art. 9) que l'exclusion

DAMESDU SAINT-SACREI\IE T AVIGNON,
définitive ne peut avoir lieu que du consente-

¡
dames du saint-sacrement a avignon, ment exprès de l'archevêque de Paris ( Art.

carpentras bollene.
13) que les maisons situées dans les dépar-

Les statuts des religieuses de l'Adoration tements sont soumises aux évêques, sans
perpétuelle du très Saint-Sacrement, établies qu'on puisse y établir néanmoins un autre
a Avignon, à Bollène et à Carpentras, ont régime que celui de la maison-mère [Art: 6.)
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DAMESDE SAINT-VINCENTDE PADLA BESANÇON.

L'école normale primaire d'institutrices

créée à Besançon a été confiée aux dames de

Saint-Vincent de Paul. (Ord. roy., 30 août

Î842. }

DAMESDE 8AINTE-CLOTILDEA PARIS.

Les statuts des dames de Sainte-Clotilde, à

Paris, ont étêapprouvés par l'archevêque de
Paris le 6 avril 1821, et enregistrés aù con-
seil d'Etat, en vertu d'une ordonnance royale
du 11 mai 1826.

Leur communauté a été dëfinitivement au-
torisée par ordonnance royale du 7 juin mê-
me année.

DAMES DE SAINTE-ELISABETH.

Les dames de Sainte-Elisabeth, établies à

Paris, se vouent à l'éducation des jeunes filles
de la classe indigente. Elles ont été autori-
sées provisoirement par décret du 12 septem-
bre 1806.

DAMESDE SAINTE-MARIEDEFONTEVRAULT.

Les statuts des dames religieuses de Sainte-
Marie de Fontevrault, établies à Chemillé,
ont été approuvés par l'évêque d'Angers le

20 juillet 1826, et enregistrés au conseil d'E-

tat, en vertu d'une ordonnance royale du
31 décembre 1826. Leur congrégation el
communauté a été définitivement autorisée

par ordonnance royale du 17 janvier 1827.

DAMESDE SAINTE-MARIEDE LA PROVIDENCE.

Les statuts des dames de Sainte-Marie dé
la Providence, établies à Saintes, ont été ap-
prouvés par l'évêque de la Rochelle le 29 dé-
cembre 1825, et enregistrés au conseil d'Etat,
en vertu d'une ordonnance royale du 1er avril
1827.– Une autre ordonnance royale, du 22
du même mois, autorise définitivement leur
communauté-.

DAMESDE SAINTE-MARIE-THÉRÈSE,A NIMES.

La maison de la congrégation de Sainte-

Marie-Thérèse, établie à Nimes sous la dé^

pendance de celle qui existe à Bordeaux, a
été autorisée par ordonnance royale du 21

septembre 1838.

DAMESDE LA SAINTE-TRINITÉA CRBST.,

La communauté enseignante des religieuses
de la Sainte-Trinité, établie à Crest (Drôme),
a été définitivement autorisée par ordon-
nance royale du 9 avril 1826. Elles suivent
les statuts de la maison-mère, qui est à Va-
lence. (lb.)

DAMESDE LA SAINTE-TRINITÉA SAINT-JAMES.

Les statuts des dames religieuses de la
Sainte-Trinité, établies à Saint-James, ont été

approuvés le 17 décembre 1825, et enregis-
trés au conseil d'Etat, en vertu d'une ordon-
nance royale du 1" avril 1827. Leur com-
munauté a été définitivement autorisée par
ordonnance royale du. 22 avril 1827

DAMES DE LA TRINITÉ A TOURS.

Les statuts^des dames de la Trinité, établies

à Tours, ont été approuvés par l'archevêque

de Tours le 16 novembre 1825, et enregistrés
au conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 2 mars 1828. Leur communauté
avait été définitivement autorisée par une
autre ordonnance royale du 23 du même

mois mais cette ordonnance à été révoquée.
{Ord. roy., 6 août 1832.)

DAMESURSULINES.

Yby. Ursulines,

DANSES.

En elle-même, la danse n'a rien aé mau-
vais. L'Eglise ne la condamne que parce
qu'elle donne lieu à dés désordres, et dé-
tourne de l'accomplissement des devoirs

religieux. C'est sous cè double point dé
vue que les conciles provinciaux dé Bor-
deaux (1583 et 1624) Reims (1583) Tours

(1583) et Aix (1585); l'ont défendue à tous les
fidèles les jours dë dimanches et de fêtes.
Des lettres patentes du 7 janvier 1520, l'or-
donnance d'Orléans (Art. 23) celle de Blois

\Ari. 38) une autre ordonnance de Louis
XÏII (1610), un édit du 16 décembre 1698, la
défendaient pareillement. Les lois1 mo-
dernes n'ont rien statué à cet égard. Celle
sur le sacrilège punissait d'une amende de
16 à 300 fr. et d'un emprisonnement de six

jours à trois mois ceux qui par des trou-
bles ou désordres commis, même à l'extérieur
d'un édifice consacré à l'éxercicë dé la reli-

gion de l'État-, l'auraient empêché ou inter-

rompu (Art. 13) ce qui donnait aux curés'
le moyen d'exiger que les danses, publiques
n'eussent pas lieu à la porte de l'église. L'a-

brogation de cette loi a laissé lés maires à

peu près libres de loîéref ou de réprimer ce
désordre. En 1806 le préfet du départe-
ment dé la MëUithe écrivait aux maires que
le respect dû à la religion né permettait pas
de tolérer dé semblables désordres; ét les in-
vitait à faire des règlements de police à cet

égard. Celui de Lyon l'avait devancé. Il

disait dans sa circulaire que c'était pour
prévenir les inconvénients que pourraient
avoir ces sortes dé réunions et le trouble

qu'elles apporteraient au service religieux,
qu'elles avaient été mises sous la surveil-
lancé des maires et des adjoints. (1804 ou

iSOS.)
Ces dispositions étaient conformes au vœu

qui leur avait été exprimé dans une circu-
laire de l'an XI (1803). (JaUffret mém., 1. 1

p. 290.) M. l'abbé André croit, d'après

Mgr Affre, que les articles 260 et 261 du Code

pénal accordent le droit d'empêcher les
danses autour de l'église, pendant la durée
des offices, et même de poursuivre en police
ëorrectionnelle les bateleurs et ménétriers

qui troublent l'exercice du culte. Nous dési-
rerions que cela fût; mais cela n'est pas.
L'article 261, le seul dont on pourrait se pré-
valoir ici n'atteint que les troubles ou dé<-
sordres causés dans les lieux mêmes où le
culte est exercé, c'est-à-dire dans les. tem-

ples, lorsqu'il a lieu intérieurement, et dans
les rues et places publiques, à l'endroit
même ou il est exercé, lorsque cet exercice
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a lieu extérieurement. 11 faudrait invo^

quer plutôt à défaut de disposition plus pré-
cise, l'article 1" du Concordat et le préam-
bule delà constitution nouvelle;– Làlibiîfté
est la même pour tous les Français et pour
tous les établissements qui jouissent des
droits civils. De même qu'aucun d'eux ne

peùt rien faire qui empêche les autres de

jouir paisiblement de leurs droits, de même
aussi personne ne peut rien faire qui les em-

pêche de jouir paisiblement des leurs; mais
le mieux est de recourir l'autorité muni-

cipale du maire.
La Gour de cassation dans un arrêt du

1er août 1823, a reconnu que, en vertu clé la
loi du 2k août 1790, tit. 11, § 3, a. 3, de celle
.du 22 juillet 1791» tit. 1, ai 47, et de celle.du
27 pluviôse an VIII, a. 14, les maires étaient
autorisés à prendre des arrêtés relativement
aux danses publiques qui étaient l'un des

objets confiés à leur vigilance et pouvaient
désigner le lieu où elles se tiendraient.

Acteslégislatifs.

Concilesde Bordeaux, 1583et 1624; de Reims; 1383;
de Tours, 1583,et'd'Aïx, 138o. Lettres patentes, du 7
jariv.1520. Ordonnancésd'Orléans, à. 25; de Blois,a.
38, de IRiO.-Editdu 16déc. 1698.–Loidu24 août 1790,
lit. 11 § 3, a. 5; 22 juill; 1791.lit. 1, a. 47; 27 pluv.an
VIII (ltj févr. 1800),a. 14; SÔavril1825,a. 13.– Lettre
du préfet dé la Mëurlhe, 1806; du Rhône, 1804oü 1805.

Courdé cassation,arr., 1" août1823;

Auteurs et ouvragescités.

Janflret (il.), Mémoires,1.1,p. 290.–Affre(Mgr)Traité
de Vadm.témp. André (M. l'abbé), Coursalphabétique,
théoriqueet pratiquede législationcivileecclésiastique.

DATE.

Date vient du verbe latin dare. On ap-
'pelle ainsi l'indication du jour, du mois, de
l'an, et généralement de l'époque à laquelle
la chose a été faite ou donnée.

Tous les actes officiels sont datés. Il con-
fient que tous" ceux dès administrations pu-
bliques le soient également, avec beaucoup
de soin et d'exactitude;– La date est requise,
à peine de hullité, dans les actes notariés.
Loi du 25 ventôse an XI (16 mars 1803); â.
12. Les jours auxquels doivent avoir
lieu les séances ordinaires dii conseil dé fa-

brique étant déterminés par le décret du 30
déc. 180^ (Art. 10), ne pas dater lés délibé-
rations qui y sont prisés ce serait une irré-

gularité qui pourrait; eh certains cas les
faire annuler. Le trésorier de la fabriqué
est tenu de mettre sur son livre-journal là
date du jour et du niois à toutes les recettes

qu'il fait (Art. 1k), comme il doit aussi mettre
sur son compte annuel la date du titre nou-
vel ou du bàii en vertu duquel une rente ou
un loyer sont dus. (Art-. 83.)

Pour qu'une inscription sur un registre
d'établissement donne date certaine et au-

thentique, il faut qu'elle soit faite eh vertu

d'une délibération. (Cour, dé cass., 24 praîf.
an ÎI.)

La date du jour où l'approbation du direc-

toire central parvient aux consistoires locaux

des églises protestantes dé la confession

d'Augsbourg, relativement aux actes de l'ad-

ministration temporelle de leurs biens doit

être certifiée au pied de.l'acte par le prési-
dent du consistoire. (Déci$.,i6jïiill. 1847.)

Actes législatifs.

î/ol du 25 ventôse anXII (16 mars 1005)*a. 12– Dé-
cret impérialdu 30 déc iS09, a. 10et 83;r-Cc-urde cas-

sation, 24pratr-.anIl (12juin 1794).–Décisiondu ministre
des finances,16juill. 18i7.

DATERIE.

La Daterie est un bureau établi pires"îe

siège apostolique pour là distribution dés

grâces bériéficiales.i'expédition dès dispensée
et autres faveurs de ce genre. Dans les

instructions données. aux évêques députés à
Pie VII à Savorie il était, dit qu'après lès

deux conventions faites, î'Edipereùr serait

disposé à s'entendre avec le pape pour la

Daterie. (Instr., 26 avr. 1811.)– « Quantaux

dispenses que nous réservons absolument à

nous et àû saint-siege, nous vous prom'eitoils

d'y mettre tant de modération datis le pàyè=
ment des taxes dues à notre Daterié, que

personne ne puisse s'en plaindre comme

d'une exaction odieuse (acerba). (Bref,$i févr.
1809.)

DÂX.DAX.

Dax ancienne ville épiscopaîe. Son

siège fut conservé par l'Assemblée nationale.

( Décret du 12 juill.. 24 août 1790. ) Le

saint-siége le supprima et éteignit son titre
en 1801; (Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.)

DÉBATS.

Les débats qui peuvent survenir sur plü-
sieurs articles du compte du trésorier de la

fabrique ne doivent point empêcher le con-

seii de le clore et arrêter, sauf réservé «les

articles contestés. (Décret imp. du 30 déc.

1809, a. 86.)

DÉBITANTS DE BOISSONS.

Les débitants de boissons dans lés villes

au-dessous de 5000 âmes, ainsi que dans les

bourgs et villages, ne peuvent ni tenir leurs

maisons ouvertes, ni donner à boire pendant
je temps de l'office, le jour de dimanche et

tes jours de fêtes, sous peine da 1 à 5 francs

d'amende, et d'une peine qui, en cas dé ré-

cidive, peut être le maximum des peines dé

police. (Loi dù 18 nov. 1814 à. 3 5 et 6.)

Voy. Cabarétîers.

DÉBITEURS

Les administrateurs des biens ecclésiasti-

'ques doivent, quand cela devient nécessaire,
'faire constater l'insolvabilité bu l'absence

des débiteurs par des procès- verbaux, soit de

perquisition, soit de carence, dressés par des

huissiers ou par dés certificats délivrés sous

leur responsabilité par tes maires ou ad-

joints des communes de leur fésidénee ou

de leur dernier domicile; Arrêté cous, du 6

'ihess. an X (25 juin 1802), a: 1. Ces certi-

ficats sont visés par les. préfets pour l'arron-

disseme'nt chef-lieu, et par les soùs-préfels

pour les autres. (Art. 2.)– Après quoi, s'il

y a nécessité de pourvoir à l'administration

de tout ou partie des biens laissés par l'ab-

sent Qui n'a point de procureur fondé, il doit
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y être statué par le tribunal de première

instance, sur la demande des parties intéres-

sées. (Cod. civ., a. 112.) Le trésorier du

chapitre peut poursuivre devant les tribu-

naux les débiteurs du chapitre, recevoir ce

qu'ils doivent, arrêter leurs comptes et leur

donner quittance. (Décret imp. du 6 nov:

1813, a. 51.) II en est de même de celui

de la fabrique (.Décret du 30 déc. 1809, a. 78),

et de celui du séminaire diocésain. (Décret

imp. du 6 nov. 1813, a. 79.) Quant aux

débiteurs des cures et succursales dotées,, et

à ceux des menses épiscopales, ils doivent

être poursuivis par les titulaires ou en leur

nom. {Ih., a. 14 et 29.)
Le débiteur de la mense épiscopale doit

verser entre les mains du commissaire à la

vacance, lorsque le siège n'est pas occupé.

(Décret, 6 nov. 1813, a. M).) Celui de la

mense capitulaire doit régler avec le tréso-

rier du chapitre. (Art. 51.)-Celui de lacare

ou succursale doit verser dans la caisse de la

fabrique les sommes qui lui sont réclamées.

11 n'est libéré qu'au moyen d'une décharge

signée par les trois dépositaires des clefs.

(/& a. 11.) En' rendant ses comptes, le

trésorier doit faire mention des débiteurs de

qui il a reçu les sommes portées en recette

(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 83 et 84),
sans pour cela faire plus d'un seul article

pour la même rente ou redevance. (/&.) Il

né peut pas accepter d'eux un titre nouvel

qui ne serait pas passé par-devant notaire.

(Art. 83.) Les débiteurs des fabriques peu-
vent se libérer par le remboursement des

capitaux qu'ils leur doivent, mais ils sont

tenus d'avertir les administrateurs un mois

d'avance. (Cons. d'Et., avis, 21 non. 1808.)
Ceux des rentes à charge de fondations

pieuses, confisquées au profit de l'Etat, et en-

suite attribuées aux hospices, ne peuvent se

soustraire au service de ces rentes sous pré-
texte que les fondations ne sont pas acquit-
tées. Voy. BIENS DE fabriques, FONDATIONS.

Lorsqu'un débiteur est mineur et n'a pas
de tuteur, ou a un tuteur auquel la tutelle

doive être retirée dans l'intérêt des créan-

ciers, il faut provoquer la convocation du

conseil de famille. (Cod. civ., a. 421.) On

peut, à la mort du débiteur, requérir l'appo-
sition des scellés sur ses meubles, en vertu

d'un titre exécutoire ou d'une permission
du juge. (Art. 820.) « Le créancier d'une

obligation contractée solidairement peut s'a-
dresser à celui des débiteurs qu'il veut choi-

sir,' sans que celui-ci puisse lui opposer le

bénéfice de division. » (Art. 1203.) Un dé-

biteur ne peut être arrêté ni les jours de

fêtes légales, ni dans les édifices consacrés

au culte pendant les exercices religieux
seulement. (Code de proc. civ., a. 781.)

Pour les autres circonstances dans les-

quelles l'arrestation ne peut pas avoir lieu,
nous renvoyons à l'article 781 du Code de

procédure civile.

Actes législatifs.

Codecivil, a. 112.– Codede procédure.civile, a. 781.–
ArrêU consulairedu6 mess, an X (25 juin 1802),a. i et

2) –Décret impérial, 6 nov. 1815, a. 11, 14, 59, 10, 51,
79-30 déc. 1809,a. 85, 84.-Conseil d'Elat, avis, 21nov.

1S08..

DÉBITEURSDE RENTESCHARGÉESD'ANCIENNES

FONDATIONS.

La Cour royale de Riom jugea, dans un

arrêt du 2 juin 1832, que les débiteurs de

rentes chargées d'anciennes fondations n'ont

pas été réintégrés dans les droits dont ils

avaient été dépouillés pendant que ces rentes

étaient entre les mains de l'Etat, et que c'est

aux fabriques et non pas à eux à surveiller

l'exécution et l'accomplissement des services

religieux qui, originairement, devaient être

acquittés. Saisie de la même question par
suite d'un pourvoi en cassation, la Chambre

des requêtes prononça dans le même sens.

(Arr., 8 févr. 1837.

DÉCADE.

La décade était une dos trois divisions du

mois républicain. Voy. Calendrier. Elle

comprenait dix jours. On distinguait les

décades par 1", 2' et 3e. Les jours de la

décade s'appelaient primidi, duodi, Iridi,

quarlidi, quintidi, sexlidi, septidi, octidi,

nonidi, décadi.
Par arrêté du Directoire exécutif en date

du 14 germinal an VI (3 avr. 1798), il fut en.

joint aux administrations municipales et dé-

partementales de veiller à ce que les marchés,
les foires, le départ des voitures publiques,
etc., fussent réglés sur le calendrier républi-

cain, et d'empêcher qu'on eût désormais

égard aux dimanches et aux fêtes. Même

injonction fut faite aux entrepreneurs ou di-

recteurs de travaux publics pour ce qui con-

cernait la direction de leurs travaux, le paye-
ment des ouvriers, etc.

DÉCADI.

Le décadi était le jour qui terminait cha-

que décade, et qui par conséquent se trou-

vait le dixième de cette division. II y avait

trois décadis dans chaque mois. Voy. Calen-

DRIER.
Les administrations municipales, tant des

cantons ruraux que des communes de 5000

habitants et au-dessus furent engagées à te-
nir leurs séances les décadis. Arrêté du Di-

rect., 14 germ. an VI (3 avr. 1798), a. 1.

Ordre fut donné aux commissaires du Direc-
toire exécutif de requérir les juges île paix
de régler pareillement leurs audiences sur

la décade. (Art. 2.) Voy. Décadk. Bientôt

après, une loi déclara que les décadis et les

jours de fêtes nationales étaient des jours de

repos dans la République. Loi du 17 thermi-
dor an VI (4 août 1798), a. 1. 11 fut or-
donné de tenir fermés, ces jours-là, les bou-

tiques, magasins et ateliers, et défendu de

travailler dans les lieux et voies publiques,
ou en vue des lieux et voies publiques, ex-

cepté le cas d'urgence, sous peine d'une

amende de la valeur d'un jour à trois jours
de travail, et d'un emprisonnement d'un jour
à trois jours pour -la première fois. (Art. 8
et 10.) En cas de récidive, l'amende devait

être de 25 à 300 fr. (lb.)
La célébration des mariages fut fixée au
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dé'cadi. Loi au 13 fructid. an VI (30 août

1798), a'. 3. 11 fat défendu de faire des
exécutions criminelles ces jours-là. Loi du
17 thermidor on VI (4 aoûl 1798), a. 7.
11fut ordonné à l'administration municipale,
avec le commissaire du Directoire exécutif
et le secrétaire, de se rendre chaque décadi
en costume au lieu destiné à la réunion des

citoyens, et d'y donner lecture des lois et
actes de l'autorité publique, d'y faire con-
naître les actes de naissance, de décès et

d'adoption. (Art. 1 et 5.) Les instituteurs
et institutrices d'écoles publiques ou privées
furent tenus d'y conduire leurs élèves.

(Art. 6.)
Les administrations centrales reçurent

ordre de dresser le tableau des foires et
marchés de leur département, et les admi-
nistrations municipales celui des marchés et

étalages de la commune, en ayant soin de les

placer et fixer à tous autres jours que les dé-
cadis et jours de fêtes nationales. Loi du 23

fruct. an VI (9 sept. 1798, a. 5 et 6). Il fut

prononcé la peine d'une amende égale à la
valeur d'une à trois journées de travail, et
d'un emprisonnement d'un à trois jours, con-
tre quiconque tiendrait marché ou étalerait
à tout aulre jour que ceux fixés par les ad-
ministrations locales. (Art. 6.)

Ces dispositions furent implicitement abro-

gées par l'arrêté consulaire du 7 thermidor
an V1H (26 juillet 1800), qui déclara que les

jours de décadi n'étaient fériés et obligatoi-
res que pour les autorités constituées, les
fonctionnaires publics et les salariés du gou-
vernement que les simples citoyens avaient
le" droit de pourvoir à leurs besoins et de

vaquer à leurs affaires tous tes jours, en

prenant du repos (suivaut leur volonté, la
nature et l'objet de leur travail. ( Art. 1 0
2 et 3.) Un autre arrêté consulaire du 7
nivôse. même année (28 déc. 1799), rendu

après avis motivé du conseil d'Etat, avait
cassé et annulé les arrêtés de quelques ad-
.ministrations qui forçant, disent les consuls,
le sens des lois qui constituent l'annuaire

républicain, avaient ordonné que les édifices
destinés au culte ne seraient ouverts aue les
décadis. Voy. CULTE.

Acteslégislalifs.
Arrêté duDirectoire, 14gftrm. an VI (3avril 1798),a.

1.– Loisdu 17 Uierm.an VI (4 aoftt 1798),a. 1 et 8; 13
fruct. au VI (50août 1798),a..3; t7 therm. anVI (4 août
1798),a. 1, 5 el7.; 25 fruct. an VI (9 sept. 1798),a. 5 et
6.– Arrêté consulaire, 7 niv. an VIII (28déc. 1799), T
therm. an VIII (26juill. 1«00).

DÉCEMBRE.

Le premier dimanche de décembre était
célébré l'anniversaire du couronnement de

l'Empereur et de la bataille d'Austerlitz.

Voy. Anniversaires. Ce jour-là il y avait
un office solennel dans l'église de Sainte-
Geneviève. ( Décret imp. du 20 févr. 1806
a. 11.) Les notables Israélites sortant du
consistoire sortent le 31 décembre. (Ord.
roy. 19juilL 1841, a. 3.)

La décès est le départ de ce monde! il a

DECES.

lieu par la mort, si on l'applique à la per-
sonne, et par la séparation, le passage de ce
monde à l'autre, si on l'applique à l'âme.

Le décès doit être constaté par l'officier
de l'état civil, qui en dresse acte sur la dé-
claration de deux témoins. (Code civil, a. 77
et 78.) Ce n'est que vingt-quatre heures

après le décès, et sur une autorisation déli-
vrée par ce même officier, que l'inhumation
doit avoir lieu. (Ib.)

En cas de décès du titulaire d'une cure ou
d'un siège épiscopal doté, le juge de paix du
lieu est tenu d'apposer le scellé dans le pres-
bytère, palais épiscopal et autres maisons

occupées par le défunt. ( Décret imp. du 6

nov. 1813, a. 16 et 37.) Voy. Scellés. Après
le décès d'un pasteur protestant, le consis-
toire en élit un autre à la pluralité des voix.

(Art. org. prot. 26.) 11 doit faire connaitre

promptement et exactement l'époque précise
du décès au ministre des cultes. (Cire. du
min. des cult., 25 avr. 1806.)– Après le décès
d'un fabricien, le conseil doit, dans la pre-
mière séance ordinaire qui le suit, procéder à
l'élection d'un nouveau membre pour le rem-

placer. (Ord. roy., 12 janv. 1825, a. 3 et k.)
La fabrique qui poursuit l'autorisation

d'accepter un legs doit produire, entre au-
tres pièces, l'acte de décès du testateur.

(Cire, 29 janv. 1831.) La même obligation
est imposée aux autres établissements ecclé-

siastiques. Voy. DONSET LEGS.

Acteslégislatifs
Articlesorganiquesdes cultes protestants,a. 26. Code

civil, a. 77 et 78. –Décretiirtpér.du 6 uov.1813,a. 16et
37. Ordonnanceroyale,12janv. 182S,a. 3 et 4.– Circu-
laire du ministredes cultes, 5 avril 180li,29janv. 1831..

DÉCHARGE.

Le trésorier du chapitre peut donner dé-

charge aux fermiers du chapitre. ( Décret

imp. du .6 nov. 1813, a. 51.)– L'évoque
donne décharge au trésorier et à l'économe
de chaque séminaire doté après avoir
arrêté. leurs comptes (Art. 80), et au secré-
taire à qui des pièces de la mense avaient été
remises, du récépissé qu'il avait fait. (Art. 32.)
-Le débiteur d'une dotation ecclésiastique
et d'une fabrique n'est libéré qu'au moyen
d'une décharge signée par les trois déposi-
taires des clefs de. L'armoire ou caisse, dans

laquelle il doit verser les fonds. (Art. 11.)-
Le préfet, après avoir reçu les bordereaux
de versements faits par les économes de sé-

minaires, durant un semestre, el les mandats
des sommes acquittées, en donne décharge,
(Art. 79.)

DÉCHÉANCE.

Les presbytères, églises et autres biens

ecclésiastiques aliénés, mais qui se trouvent
revenus au domaine pour cause dedéchéance,
appartiennent aux fabriques. ( Décret imp.
du 17 mars 1809, et tlécis. du min. des fin.,
26 sept. 1818.)

DÉCISION.

Les décisions sont, en matière administra-
tive, ce que les jugements, les sentences et
les arrêts sont en matière judiciaire, c'est-à-
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dire des solutions données par l'autorité

compétente aux difficultés qui se sont élé-!

vées sur le sens ou sur l'exécution des lois

et règlements. Voy. Décrets. –Lé chef de

l'Etal, les ministres et les évoques donnent

des. décisions. Le conseil d'Etat, les con-'

sèils de préfecture et les préfets en donnent

aussi; mais celles du conseil d'Eiat prennent
le nom d'avis, ou deviennent des arrêtés du

pouvoir exécutif, et celles dés conseils dé

préfecture et des préfets sont converties en

arrêtés.
Dans la loi du 16 mai 1818, on donne le

nom de décisions aux délibérations des au-

torités administratives qui portent transmis-

sion de propriété. (Art. 78 el 80.)– Décision
est pris pour décret dans le décret impérial
du 16 juillet 1810 [Art. 8.) II est pris pour
sentence dans l'ordonnance royale en conseil

d'État du 2 novembre 1835

Actes législatifs.
Loidu 16mai1818,a. 78et 80.– Décretimpérial du 16

juillet 1810, a. 8.– Conseild'Etat, ordonnanceroyale,2
nov. 1855.

· DECISION DU CHEF DE L'ÉTAT.

Il fallait une décision spéciale du roi, ren-
due en conseil d'Etat, pour qu'une somme
de plus de 2000 fr., provenant d'un rembour-

sement fait a une fabrique, pût être replacée
par elle. (Décret imp. du 16/ut7/.181O, a. 3.)

Les décisions du chef de l'Etat ont plus de
vertu q ue cel les des ministres, mais el les.en ont
moins que les décrets, ordonnances royales
pu arrêtés qu'il rend pour l'exécution des
lois. Nous n'oserions pas assurer que celles

par lesquelles Portalis fit étendre aux pres^
bytères d'annexés et à d'autres biens ecclé-

siastiques non aliénés les dispositions de
l'arrêté du 7 thermidor an Xi (26juill. 1803)
n'étaient pas nulles, mais il nous semble

qu'il ne peut y avoir de doute, quant à celles

qui tendent à abroger des décrets impé-
riaux, des ordonnances royales des arrêtés
ou des lois.

Actes législaiifs.

Arrêté du 7 therm. an XI (2«Juill. 1803).– Décret im-
périal du 16juill. 1810.

DÉCISIONSDES ÉVÊQUES.

Les décisions des évêques suffragants peu-
vent être déférées aux archevêques ( Art.

org: 15.) Il n'est rien dit de celles des ar-

chevêques eux-mêmes, ce qui prouve qu'elles
sont définitives aux yeux du gouvernement.

Il résulte de là que les prêtres d'un dio-
cèse gouverné par un archevêque ont une

garantie de moins contre l'arbitraire' que
ceux d'un diocèse qui est gouverné par un

évêque
DECISIONS MINISTÉRIELLES.

Les ministres répondent à ceux de leurs
subordonnés ou administrés qui les consul-
tent. Ce sont ces lettres particulières qui
contiennent leurs décisions.' On donne
aussi le nom de décisions à ceux de leurs
arrêtés qui ent pour but de lever quelque
difficulté.

Une décision ministérielle est susceptible
d'élre annulée lorsqu'elle contrevient à une
ordonnance rendue en conseil d'Etat (Côns.
d'Ei., ord. roy., 13 nov. 1835); à plus forte
raison lorsqu'elle contrevient à une ordon-

nance royale ordinaire ou à une loi. Lè
recours contré les décisions ministérielles a
lieu atiprès du chef de l'Etat, si c'est en ma-

tière non contentieuse, et auprès du chef de'
l'Etat en conseil d'Etal, si c'est en matière

administrative contentieuse. On a trois
mois pour le former. Passé ce délais elles ac->

quièrent force de jugement définitif et doi-
vent être exécutées.

Lorsqu'une décision ministérielle ne fait

que se référer à une ou plusieurs décisions
antérieures qui n'ont pas été attaquées en

temps utile, le recours formé contre elle
n'est pas recevable. (Cons. d'Et., ord. roy.,
5 juin 1838.)

0
o

Actes législatifs.

Conseild'Etat, ordonnanceroyale, 13 nov. 1855,5 juin
1838.

DÉCISIONDU MINISTRE DES CULTES.

11 en est référé au ministre des cultes qui
prononce, lorsque, l'évêque refusant d'ap*
prouver une délibération du chapitre re-
lative à la mensé capilulaire, le chapitre
insiste (Décret imp. du G nov. 1813, a. 61);
lorsque l'évêque et le préfet sont d'un
avis différent sur la délibération du conseil

municipal auquel la fabrique a eu recours

pour insuffisance de revenus. (Décret imp,
du 30 dée. 1809, a. 93.) Les achats dé mo.
bilier et ornements pour les évéchés^ de
même que pour les cathédrales, lorsque l'E-
tat concourt à leur dépense, ne peuvent être
faits qu'en vertu d'une décision ministérielle.

(Règl., 31 déc. 1841, â. 204.)

Actes législatifs.

Décrets impériaux, 30déc. 1809;à. 93; 6 nôV.1813,t.
Cl.– Règlementdu31 déc. 1841,a. 204

DÉCISIONSPRISÉS PAR LES PROTESTANTS,

Les décisions doctrinales, dogmatiques et

autres; prises par les protestants réunis en

synodes en inspections ou en consistoires

généraux ou de toute autre manière, ne de*
viennent exécutoires. qu'après avoir reçu
l'approbation du gouvernement, et ne peu-
vent être ni publiées, ni devenir matière

d'enseignement avant que cette sanction ne
leur ait été donnée. (Art. org. prot. 4, 30,
39, etc.)

DÉCLARATION.

La déclaration est une manifestation ver-
baie ou écrite. –Il y a des déclarations de

plusieurs espèces. Nous ne parlerons que dé
celles qui ont rapport à notre sujet. Voy.
EDITS.

déclaration d'abus.

Le conseil d'Etat peut déclarer qu'il y a
.abus dans l'acte qui lui est déféré, et néan-
moins refuser l'autorisation de poursuivre.
C'est ce qu'il a fait notamment en 1841, le

18 mars et le 8 mai.
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DÉCLARATIONd' ADHÉSIONAUCONCORDAT;

Sur le refus qtië firent tes évêqùes et les

prêtres constitutionnels d'abjurer les prin-

cipes qu'ils âvàiènt professés, le gouvernes
inent décida" qu'on n'exigerait rien autre
chose d'eux qu'une simple déclaration qu'ils
adhéraient au Concordat et étaient en com-
munion avecleur évêque. (Lettre de Lacambe,
k juin 1802.) Voy. Rétractation. -Le préfet
du département de Sambre-él-MeUse prit; à
cette occasion, un arrêté en date du 24 mes-
sidor an X (13 juillet 1.802), portant que les

ecclésiastiques domiciliés dans le départe-
ment seraient admis, jusqu'au 20 thermidor,
à faire cette déclaration; que chaque sous-

préfet ouvrirait un registre pour la recevoir,
et que les ecclésiastiques qui l'auraient faite
en adresseraient à leur évêque une copie
délivrée par le sous-préfet. Cet arrêté était
conforme aux instructions données de vive
voix aux évéques, et par circulaire ou lettres

particulières aux préfets. (Lettre du min. de
la poUi 18 pràir. an X (7 juin 1802); Le

premier consul fit écrire de nouveau aux pré-
fets; le 20 nivôse an XI (10 janv. 1803), pour
les charger de veiller à ce qu'on n'exigeât
rien de plus des religieuses anciennes.– Con-
sulté plusieurs fois à ce sujet, le légat répon-
dit que cet acte était non-seulement licite,
mais dû, et qu'il në changeait pas de nature,

par cela qu'il était fait devant le représentant
de l'autoritécivile. (Actes de la lég., an. 1801.)
Voy. Prêtres CONSTITUTIONNELS.Voy aussi
RÉTRACTATION.

Acteslégislatifs:

Actesdu légat, an. 180*Circutaireo ministérielle,)
niv. an XI(10janv. 1803).–Lettre du ministre de là po-
lice; 18 prâir. ah X(7 jâiti 1802).–Arrêté d'un préfet,24
mess, an X (lSjùill. 1802);

DÉCLARATIONRELATIVEAUX*̂OURSESDU SÉMI-
NAIRE.

Une déclaration que la bourse n'est plus
occupée par suite de cessation, accomplisse-
mént, ou interruption d'études, doit être

signée par les directeurs du séminaire. Elle

accompagne l'avis donné à l'évêque, et est
transmise au préfet. (Décret imp. du k mars

1808, a. 5 et 6*)

DÉCLARAtiÔN DÈS DÉBITEURS.

Le trésorier de la fabrique engagerait sa

responsabilité s'il acceptait d'un débiteur de
la fabrique une simple déclaration, lorsque
la somme due constitue une créance portant
intérêt. 11tloit, d'après l'articlé 83 du décret

impérial du 30 décembre 1809, exiger un acte
notarié.

DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME 'ET DU

CITOYEN.

L'Assemblée nationale décréta que la Dé-
claration des droits de l'homme et du citoyen
serait mise en tête de la Constitution qu'elle
fi£:. ( Décret, k août 1789.) Elle précède, en

effet, la Constitution du 3-14 novembre 1791.

Elle est aussi en télé de celle de 1793 et de

celle du 5 fruciidor an III (22 août 1795.)

DECLARATION DU DOYEN DE LA FACULTÉ DE

THÉOLOGIE.

Adéfaut de présentation du diplome même,
il faut que le candidat à une bourse, dans les
séminaires protestants, présente la déclara-
tion dit doyen de la Faculté près de laquelle
il suivra son cours de théologie, attestant

qu'il en est muni (Cire. min. du 2î août

1821: )

DÉCLARATIONEXIGÉEbES ÉTABLISSEMENTSRÈ-
LiG'iËtiX.

L'établissement religieux, formé par une

congrégation, doit accompagner sa demande
d'autorisation d'une déclaration portant
qu'il a adopté et qu'il suit les statuts déjàà'

enregistres de la congrégation. (ItisirUct.
min. du 17 juill. 1825, a. 6.)

DÉCLARATION DE L'ENCEINTE CHOISIE P0€R:

l'exercice d'un r.viti.

L'enceinte choisie pour l'èiëfcicè d'un
culte doit être indiquée et déclarée à l'adjdirit
municipal, dans les communes â'u-dess'o'us
de 5000 âmes, et dans les autres aux admi-
nistrations municipales du canton ou arron-
dissement* Décret du 7 vend. an IV. (29 sept.
1795), a. 17. Cette déclaration est tfans^
crite sur le registre ordinaire de la" • mu1=

nicipalité pu de la commune? et il en est

envoyé expédition au greffe de la police
correctionnelle du canton. (îb.) ,I( est dé-
fendu à tout individu d'user de {'enceinte
choisie avant d'avoir renipli cette formalité,
sous peine d'une amende de iOÔlivrés à 500

livres^ et d'un emprisonnement d'un mois à
deux ans, et de dix ans de gêne en cas de ré-
cidive. (Art. 17 et 18.)

Une pareille déclaration n'est plus néces-
saire pour les cultes qui sont reconhùs.pa'r
.l'État, et exercés conformément aux fois ët

règlements particuliers qui les concernent;
mais elle subsiste encore pour lés àutrés, la

disposition quant à eux n'ayant été abrogée
par aucune lof subséquente.

DECLARATIONDÉSSINISTRES Dd CDLTÎE.

La Convention riali'ô'nalè déèriétà que niil
ne pôûrr'àif remplir le' ministère aaùctiti

culte, e"ii
quelque

lieu que ce*pûi être, âvàflt

d'avoir fait devant l'administration munici-

pale ou l'adjoint la déclâraiicfn suivante

Je redonnais que l'universalité dès citoyens
est le souverain, et je pronièts soumission et

obéissance aux lois" de la République. » Dé-

cret du 7 vend. an ÎV (29 sept. 1795)* ai 5

et6. lî devait être tend registre de cette

déclaration, dont acté était donné au ml-

riistrè du clilie qui l'àVait faite. (Ib.) – Deux

copies conformés, en gros caractères très-

lisibles, certifiées par la signature de l'adjoint.
municipal oU du greffier, él par celle du dé-

clarant, lui étaient délivrées pôiii* être et

rester constamment affichée^ dans les parties
les plus apparentes de l'édifice, et les plus à

portée pour en faciliter là lecture. (Ib^'n. 5.)
H était défendu, {• peirtâ de nullité, d'y

éniéitre quelque chôSe de plus ou de moins.

(Art. 6.) Celui qui aurait reçü une décla-
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ration modiGée était passible d'une amende

de 500 francs, et d'un emprisonnement de
trois mois à un an. (76.) -Celui qui aurait
exercé le ministère d'un culte, avant de l'a-
voir faite, aurait subi la même peine, et, en
cas de récidive, aurait été condamné à dix ans
de gêne. ( Art. 7.) Celui qui, après l'avoir
faite telle qu'elle était prescrite, l'aurait ré-
tracte ou modifiée, devait être banni à per-
pétuité du territoire de la République, et s'il

y rentrait, être condamné à la gêne à perpé-
tuité.

Par l'article H de l'arrêté consulaire du
5 brumaire an IX (27 oct. 1800), antérieur

par conséquent au Concordat, les commis-

saires généraux de police furent chargés dA
recevoir cette déclaration des ministres du
culte et leur promesse de fidélité à la Cofisti-
tution de l'an VIII. A Paris, elle était reçue
par le préfet de police. Arr., 12 mess, an V11I

(1" juill. 1800), a. 17. Elle fut remplacée
par le serment de fidélité, qui maintenant
n'est exigé que des évêques. Voy. SERMENT,
PRÊTRES, Dissidents, Rétractation.

Actet législatifs.
Décret du 7 vend. an IV (29 sept. 1795),a. 5, 6 et 7.-

Arrêté consulairedu 12mess. an VIII;(l" juill. 1800),a.
17 5 brum.an IX (27oct. 1800),a. 14.

DÉCLARATION DU PRÉFET.

Sur les mandais de payement du mobilier
des évéchés, le préfet doit déclarer que les

objets ont été portés sur l'inventaire. (Cir.
min., 31 déc. 1841.)

DÉCLARATIONDU PRÉSIDENT DU CONSISTOIRE
ISRAÉLITE.

Le président du consistoire israélite donne

à l'aspirant au rabbinat, qui veut se préva-
loir de ses études religieuses pour se faire

exempter de la conscription, une déclaration.

Voy. SERVICEMILITAIRE.

DÉCLARATION DE 1682.

La déclaration de 1682 comprend quatre
articles Le premier porte que saint Pierre
et ses successeurs, vicaires de Jésus-Christ,
et toute l'Eglise même, n'ont reçu de puis-
sance de Dieu que sur les choses spirituelles
et qui concernent le salut, et non point sur
les choses temporelles et civiles; le second,
que la plénitude de puissance que le saint-

siège apostolique et les successeurs de saint

Pierre, vicaires de Jésus-Christ, ont sur les
choses spirituelles, est telle que néanmoins
les saints décrets du concile œcuménique de

Constance, approuvés par le saint-siége,
confirmés par la pratique de toute l'Eglise,
demeurent dans leur force et vertu le troi-

sième, qu'ainsi il faut régler l'usage de la

puissance apostolique, en suivant les canons
faits par l'esprit de Dieu et consacrés par le

respect général de tout le monde; le qua-
trième, que, quoique le pape ait la princi-
pale part daus les questions de foi, et que ses
décrets regardent toutes les Eglises et chaque
Eglise en particulier, son jugement n'est ce-

pendant pas irréformable, à moins que le
consentement de l'Église n'intervienne.

On eut l'intention de faire sanctionner im-

plicitement cette déclaration par l'article 16
du Concordat, dans lequel le pape reconnaît
au premier consul de la République fran-

çaise les mêmes droits et prérogatives dont

jouissait près d'elle l'ancien gouvernement.
Elle le fut positivement dans les Articles or.

ganiques, qui, d'après la déclaration de Por-

talis, reposent sur elle. (Rapp. du 22 sept;
1803.) Le sixième déclare abusif tout atten-
tat aux libertés, franchises etcoutumesde l'E-

glise de France, et le vingt-quatrième or-
donne "que ceux qui seraient choisis pour
l'enseignement dans les séminaires souscri-
raient cette déclaration et prendraient l'en-

gagement d'en enseigner la doctrine.

« On exige par l'article 21, disait à cette
occasion le légat, que les directeurs des sé-
minaires souscrivent à la déclaration de 1682,
et enseignent la doctrine qui y est contenue.

Pourquoi jeter de nouveau au milieu des-

Français ce germe de discorde ? Ne sait-on

pas que les auteurs de cette déclaration l'ont
eux-mêmes désavcuée ? Sa Sainteté peut-
elle admettre ce que ses prédécesseurs les

plus, immédiats ont eux-mêmes rejeté ? Ne
doit-elle pas s'en tenir à ce qu'ils ont eux-
mêmes prononcé 1 Pourquoi souffrirait-elle

que l'organisation d'une Eglise qu'elle relève
au prix de tant de sacrifices consacrât des

principes qu'elle ne peut avouer? Ne vaut-
il pas mieux que les directeurs des séminai-
res s'engagent à enseigner une morale saine,
plutôt qu.'une déclaration qui fut et sera

toujours une source de divisions entre la
France et le saint-siége ? » (Lettre du card.

Caprara, 18 août 1803.)

A cela Portalis répondit que cette déclara-
tion avait été rédigée et défendue par le cé-
lèbre Bossuet; qu'elle avait été suivie d'un
édit de Louis XIV, publié le 23 mars 1682;

que sa doctrine avait été constamment celle
des Eglises de France; qu'elle est conforme

à la déclaration que fit, le 8 mai 1663, la fa-
culté de théologie de Paris (Rapp. du 5* jour
compl. an XI (22 sept. 1803) qu'on peut bien
n'être pas hérétique en attaquant la maxime
de l'indépendance des souverains dans le

temporel, mais qu'on est séditieux et crinii-
nel d'Etat. (Rap. justificatif des Art.-org.).

Le cardinal légat était dans l'erreur en

croyant que la déclaration de 1682 avait été

désavouée par ceux même qui l'avafent faite.

Aucun d'eux ne désavoua son œuvre bien

loin de là, ils la soutinrent tous avec une

persévérance qui prouvait la conviction la

plus ferme. Innocent XI ayant refusé des

bulles d'institution canonique aux évéques
nommés qui avaient assisté à ct'lte assem-

blée, et Alexandre VIII, son successeur,

ayant agi de même très-impoliliquemeut et

très-malheureusemenl, comme les suites l'ont

prouvé, en 1690, aucun des sièges vacants

ne fut occupé, et les choses restèrent ainsi

jusqu'à l'avénement d'Innocent XII an trône

pontifical.
Alors il y eut transaction, et non pas ré-

tractation explication, et non pas désaveu.
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Les pièces sont là pour l'attester. On aurait

dû, ce semble, les consulter.
Si Innocent XI et Alexandre VIH avaient

condamné la déclaration de 1682 Inno-
cent XII et ses successeurs la tolérèrent,
et on n'a pas cessé depuis lors de la
tolérer.

w

Par arrêt du conseil d'Etat, en date du 24.
mai 1766, Sa Majesté veut que les quatre
propositions arrêtées en l'assemblée des évê-

ques de son royaume, convoqués extraordi-
nairement cet effet, en ladite année 1682,
et les maximes qui y ont été reconnues et

consacrées, soient inviolablement observées
en tous ses Etats, et soutenues dans toutes
les universités et par tous les ordres, sémi-
naires et corps enseignants, ainsi qu'il est

prescrit par ledit édit de 1682, fait défenses
à tous ses sujets, de quelque état et condition

qu'ils soient, de rien entreprendre, soutenir,
écrire, composer, imprimer, vendre ou dis-,

tribuer, directement ou indirectement, qui
soit contraire à ces, maximes ;ordonne en ou-

tre que l'arrêtde son conseil du 10 mars 1731

sera exécuté; ce faisant, fait très-expresses
inhibitions et défenses à toutes personnes,
de rien écrire, publier ou soutenir qui puisse
tendre-à renouveler des disputes, élever des

contestations ou faire naître des opinions
différentes sur cette matière. Sa Majesté im-

pose de nouveau et par provision un silence

général et absolu sur cet objet. Elle exhorte,
et néanmoins enjoint à tous les archevêques
et évéques de son royaume de veiller, cha-
cun dans son diocèse, à ce que la tranquillité

qu'elle veut y maintenir par la cessalion de
toutes disputes y soit charitablement et in-
violablement conservée.

Le décret impérial du 11 mars 1808 enjoi-

gnit à tous les professeurs de théologie de

l'université de se conformer aux dispositions
de l'édit de 1682, concernant les quatre pro-
positions contenues en la déclaration du

clergé de ladite année. (Art. 38.) L'abbé

Emery disait, deux ans après, que les cir-

constances dans lesquelles on se trouvait

prouvaient que ces quatre articles étaient le

palladium de l'Eglise romaine. (Lettre du

card. Fesch à Pie VU, 1" mai 1811.)
Dans le sénatus-consulte organique por-

tant réunion des Etats de Rome à l'Empire,

Napoléon avait fait mettre que les quatre
propositions de l'Eglise gallicane seraient

déclarées communes à toutes les Eglises ca-

tholiques de l'Empire, et que les papes,
lors de leur exaltation, prêteraient serment
de ne jamais rien faire contre. (Sénalus-cons.,
17 fév.1810, a. 13 et 14.) Quelques jours

après, il rendit un décret pour déclarer loi

générale de l'Empire français l'édit de Louis

XIV relatif à ces propositions. (Décret, 25

fét-r. 1810.) Voy. Libertés DE l'Eglise GAL-

LICANE. Par un autre décret du 22 juin
1810, il donna ordre de publier celui-ci dans
les départements des Bouches-du-Rhin, des

des Bouches-de-l'Éscaut et de l'arrondisse-

ment de Bréda. 11 voulut faire promettre
à Pie VU de ne rien faire qui y fût contraire

[Instr. pour les dép. à Saéone, 26 uvr. 1811)

tandis que, en 1806, il avait supprimé des
Articles organiques, en faveur des arron-
dissements de Gênes et de Turin, l'obligation
pourles professeurs de séminaires de la sous-
crire. (Décr. 7 mars 1806.)

A cette singulière proposition de l'Empe-
reurle saint pontife répondit qu'il n'avait rien

fait; que son intention était de ne rien faire
de contraire; qu'il était disposé à laisser les
choses in statu quo; mais qu'Alexandre V11I

ayant, peu de temps avant de mourir, con-
damné et cassé la déclaration, il ne lui était

pas possible de rétrograder ouvertement;
que s'il ne s'agissait que du 1e' article qui
concerne la temporalité et qui seul importe à
la tranquillité des Etats, il y souscrirait sans
difficulté. Barrai, archevêque de Tours. (Let-
tres du min. des cultes, 12 mai et Gjuin 1811.)

En 1808, le ministre des cultes envoya
aux évéques plusieurs exemplaires de la dé-
claration de 1682, pour la faire signer aux

professeurs de théologie. (Cir., 26 aw.1808.)
Pareil envoi fut fait en 1826. A cette
dernière époque on leur envoya aussi une
déclaration faite par quatorze prélats réunis
à Paris, et à laquelle avait adhéré l'arche-

vêque de Paris. Elle était conçue en ces ter-
mes « Nous cardinaux, archevêques et évê-

ques soussignés, croyons devoir au roi, à
la France, au ministère divin qui. nous est

confié, aux véritables intérêts de la religion
dans les divers Etats de la chrétienté, de dé-
clarer que nous réprouvons les injurieuses
qualifications, par lesquelles on a essayé
de flétrir les maximes et la mémoire de nos

prédécesseurs dans l'épiscopat; que nous de-
meurons inviolablement attachés à la doc-

trine, telle qu'ils nous l'ont transmise, sur
les droits des souverains et sur leur indépen-
dance pleine et absolue, dans l'ordre tem-

porel, de l'autorité, soit directe, soit indirecte,
de toute puissance ecclésiastique. »

L'édit de Louis XIV porte en sublance, 1"
la défense de rien enseigner qui soit con-
traire à la déclaration des évéques (Art. 1);
2° l'ordre à tous les professeurs de la sous-
crire et de l'enseigner (Art. 2 et 3); 3° aux

doyens de facultés de théologie de tenir la
main à ce qu'elle soit enseignée, et d'en-

voyer chaque année aux évêques le nom
des professeurs qui en soient chargés (Art. la
et 7); 4° aux bacheliers et licenciés en théo-

logie ou droit canon de les soutenir dans leurs

theses(Ar(. 5); 5° aux archevêques et évé-

ques d'user de leur autorité oour les faire

enseigner. (Art. 6.)
Ces dispositions avaient été demandées au

roi par l'assemblée elle-même qui les avait
arrêtées l'édit royal était donc régulier et
de tous points conforme au vœu du clergé.
On ne peut en dire autant ni des Articles

organiques. ni des décrets impériaux.
Nous ne devons pas laisser ignorer néan-

moins que le culle catholique ayant été ré-
tabli en France tel qu'il était sous l'ancien

régime, sauf les modifications nécessaires

pour le mettre en harmonie avec le nouveau,
l'édit de Louis XIV. avait repris sa vertu, et
l'exécution pouvait en être exigée en vertu
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du Concordat tout aussi bien qu'en vertu
des Articles organiques et des décrets impé-
riaux. La Cour royale de Paris était par con-

séquent autorisée de toute manière à dire,
dans son arrêt du 3 décembre 1825, que cette
déclaration a toujours été reconnue ét'pro-
clamée loi de l'Etat. Voy. Libertés de l'E-
glise GALLICANE.

Acteslégislatifs.

Concordatde 1801,a. 16.–Articles organiques,à. 6 et
24.– Déclarationde là Sorbônné,8 mai 1663.–Déclara-
lion de 1682.–Déclaration de 1826.–Lcttfa du cardinal
légat, 18 août 1803.-Lettre du cardinalFeschj 1ermai
1811;de l'archevêquede Tours, 12 mai et 6juin1811
Edit du23 mars1682.-Conseil d'État, arr., 10mars1831,
24 mat1766.–Sénatus-consultes, 17 févr. 1810,a. 13 et
14.– Décretsimpériaux,7 mars1806';17mars1808;a. 38;
25 févr. 1810; 22juin 1810.– Courroyale de Paris, arr*,
5 déc. 182b.–Instructions aux députés à Satone, 26avril
1811.–Circulairesministérielles, 26 avril 1806.–Rapport
du5-compl.an XI (22 sept. 1803).

DÉCLARATIONSDES ROIS DÉ FRANCE.

Sous l'ancienne monarchie, tes déclara-
tions du roi étaient des actes qui expliquaient,
réformaient ou révoquaient les ordonnan-

ces, édits ou coutumes. Celles qui sont rela-
tives aux matières ecclésiastiques étaient
données à la suite des remontrances du

clergé, et conformément aux supplications
qu'il avait présentées. On peut les- considé-
rer comme des actes qui accordaient l'exé-
cution civile aux délibérations arrêtées par
le clergé.

DÉCLARATIONEXIGÉE DES SUPÉRIEURSET
PROFESSEURS.

L'article 2 de la première ordonnance du
16 juin 1828 porte « A dater de la même

époque (1*ï octobre), nul ne pourra être ou
demeurer chargé, soit de la direction, soit de

l'enseignement, dans une dès maisons d'é-
ducation dépendantes de l'Université, ou
dans une des écoles secondaires ecclésiasti-

ques, s'il n'a affirmé par écrit qu'il n'appar-
tient à aucune congrégation religieuse non

légalement établie en France. » En consé-

quence de cette disposition, le' ministre des
-affaires ecclésiastiques pria les évêques de
l'informer que les intentions du roi avaient
été remplies. (Cire. du 30 août 1828.) Au-
cun d'eux ne lui répondit. Il comprit alors

que-la question devenait délicate. 11 se con-

tenta', pour les directeurs et supérieurs, de
l'assurance donnée par le prélat qu'aucun
d'eux n'appartenait à des1congrégations non

légalement établies. 11insista seulement pour
qu'oit lui' envoyât la déclaration des profes- j
seurs. (Cite, 16 die'. 1828.) Cinq évêques
répondirent à soni invitation; six déclarèrent
avoir reçui -ces déclarations vingt-quatre
répondirent quel les. supérieurs' et profes-
seurs deleurs établissements n'appartenaient l
• à aucune congrégation non autorisée; qua-
rant'e-tirois répondirent d'une manière' plus
vague1. [Rapport, 20 oçt. 1830.)

Acteslégislatifs.
Ordonnanceroyale-du 16 juin 1828.–Circulairesmi-

nistérielles, 30 août 1828,16déc. 1828.–Rapportdu 20
ocl. 18S0.

DÉCLARATION DU TRÉSORIER DE LA FA-

BRIQUE.

Le trésorier de la fabrique de la cathé-

drale doit déclarer pour la première année

que, vu l'avancement du travail, il y a eu
lieu de payer la sommé mandatée, lorsque le

payement doit être fait sur deux exercices

qui se suivent. (Circ., 31 déc. 1841.)

DÉCOMPTÉ.

Un titulaire ecclésiastique salarié par le

gouvernement s'expose à subir une retenue
ou décompte, s'il s'absente temporairement
sans autorisation. (Ord. foy. du 13 mars 1832,
à. 4.) Voy. Résidence. Cette retenue ne

pourrait avoir lieu qu'après une décision du
ministre ou un arrêté du préfet qui constate-
rail le fait de l'absence et réglerait l'exécu-
tion de l'ordonnance en vertu de laquelle
elle serait faite. Le traitement, de même

que le secours de 1500 fr., accordé aux vi-
caires généraux sans place, est pareillement
sujet a décompte par suite du décès du titu-

laire, de sa démission ou de son passage à
d'autres emplois. (Règl. du 31 déc. 1841,
à. 199.)

DÉCORATION.

DÉCORATIONDES ÉGLISES.

Le préfet du Bas-Rhin écrivait aux maires,
le 20 janv. 1841, qu'il avait été rarement
fait un emploi judicieux des fonds que les
communes avaient fournis aux fabriqués
pour la décoration intérieure des églises, et

que, au lieu de tableaux, statues, sculptu-
res, etc., destinés à rehausser l'éclat des cé-
rémonies du culte, on avait souvent dépai'é
les temples par des productions de mauvais

goût. Pour empêcher quev pareille chose
n'arrive désormais, il décide qu'à l'avenir il
ne sera alloué aucune somme dans les bud-

gets pour travaux intérieurs des églises, à
moins que le marché avec l'artiste fournis-
seur n'ait été revétude son approbation.
On ne peut blâmer une détermination ainsi
motivée.

La décoration des églises catholiques n'est

pas toujours ün objet d'embellissement,
comme te suppose Le Besnier. Elle peut êire
et elle est toùjours un objet de nécessité,

quand elle a pour but d'approprier le lieu à
sa destination. Dans le cas où elle ne se-
rait pas nécessaire à cette fin, la fabrique ne
devrait l'entreprendre qu'autant qu'elle au-
rait le moyen d'en supporter les frais, parce
que tout recours sur le budget de la com-
mune pour insuffisance de fonds lui serait
Ôté par l'iiiulifiré de cette dépense, et pour
chaque exercice durant lequel elle figurerait
sur son budget.

« C'est au conseil de fabrique seul, dit;
• M. l'abbé André (art. Eglises), qu'il appar-'

tient de décider de quelle manière l'église
doit ou ne doit pas être décorée c'est a lui
seul à donner des ordres à ce sujet. » Nous
ne pouvons pas partager cet avis, qui est con-

traire, 1° à l'esprit de 1â Teligion 2° aux Ar-
ticles organiques, qui ont chargé les curés et
les évêques de la direction du' culte [Art. 9),
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et, qn,t mis les égljses à la disposition des évê-
ques (Àri. 75) ;"3° au. décret impérial du 30
décembre 18Q9, qui charge tes curés de pro-
poser chaque année l'état des i dépenses né-
cessaires pour réparation et entretien des

ornements", meublés et ustçnsiles de l'église.

[ArttltS.j C'est éjvicuré à décider lui-même,
sauf recours à l'évêque, le genre de décora-

tion qui convient £\u lieu que la fabrique
doit mettre à sa disposition pour l'exercice
du culte.

Actes législatif.
Décret impérial du 80 déc. 1809,a. 9, 48, 75.– Préfet

du Bas-Rhin,cire.. 29ianv.184.1.

Auteurs et euvraget cités.

Lebesnier; législation complète.– AndréI(M. l'abbé),
art. Eglises.

DÉCORATIONDE II I.éoiON D'HONNEUR,

La décoration de la Légion d'honneur est
une décoration militaire et civile. Quand
on l'accorde à des ecclésiastiques, elle ne

change pas de nature. La porter sur l'habit
de chœur dans l'église, ou sur les vêtements
sacerdotaux à l'autel, serait aussi contraire à
la raison qu'à l'esprit de la religion chré-
tienne/ 11 paraît cependant que quelques
ecclésiastiques affectèrent ainsi d'étaler à

l'église et sur un habit qui ne comporte au-
cune décoration profane, un. signe de distinc-
tion qui pouvait honorer leur personne, mais

n'ajoutait rien à leur dignité. L'embarras
de la placer leur fit consulter l'Empereur et

demander une faveur qu'ils obtinrent..

L'Empereur décida, le 22 thermidor an XIII

(10 août 1805), que toutes les fois que les ar-

chevêques ou évoques membres de la Légion
d'honneur seraient revêtus de leurs habits

pontificaux, ils porteraient l'aigle de la Lé-

gion affectée à leur grade, en sautoir et atta-
chée avec un ruban de même couleur et
même largeur que celui qu'ils avaient reçu
est qualité de membres de la Légion, ajou-
tant que, dans toute autre circonstance, ils
devaient continuer de la porter au côté gau-
che de leur habit long ou de leur habit
court.

Il n'est question que des archevêques et

évêques dans cette décision, parce que c'est

pour eux seulement qu'elle avait été deman-
dée mais il n'est pas douteux qu'elle ne

s'applique aux autres dignitaires ecclésias-
tiques, membres de la Légion d'honneur.
Ils n'étaient alors qu'au nombre de deux, et
l'on ne pensait pas en augmenter le nombre.

Acte législatif.,
Décision impériale da 22 thermidoran XIII. (10 août

180b).
DÉCRETS.

Décret se dit en général de ce qui a été
statué ou arrêté par l'autorité supérieure.
Avant 118% il n'y avait que les décisions des
conciles, celles du saint-siége, celles des fa-
cultés et quelques jugements, qui reçussent
ce nom L'Assemblée nationale l'adopta, la
Convention s'en servit, l'Empire le reprit, le
cardinal légat en fit usage. dans les actes de
sa légation, de sorte que nous avons des dé-

érets de conciles, des décrets apostoliques,
des décrets de l'Assemblée nationale, de la
Convention et de l'Empire.-

Nul corps administratif ne peut donner le
nom de décret à ses actes. (Décret, 24-27 juin

1790.) Voy. DÉLIBÉRATION-
Les décrets des conciles et ceux du saint-

siége ont au fond le mêmé'caractère. Ce sont
des décisions souveraines ayant force de loi

pour les subordonnés. Les décrets des)
conciles sont obligatoires pour toutes les

Eglises qui ont pris part au cogcile, Ceux
de là Cour de Rome sont obligatoires pour-
tous ceux auxquels ils sont adressés, et pour
qui ils ont été faits.

Il y a des congrégations a Rome ou des

espèces de' commissions consultatives qui
donnent à leurs avis ou décisions le nom de}
décrets ceux-ci ne sont rigoureusement
obligatoires que pour les Etats-Roma.ins, à

l'égard desquels ces commissions sont des
cours souveraines. Aucune espèce de dé-
cret venant de la Cour de Rome ne pouvait
être reçu, publié, imprjméj ni. être' mis à
exécution d'une autre manière, sans l'auto-
risation du gouvernement. (Art. urg., a. 1.)

L'article 1" du Concordat de Fontaine-
b.eau leva cette défense par rapport aux dé-
crets qui viendraient directement du pape,
les laissant seulement soumis, comme ils l'é-
taient anciennement, à la vérification et à

l'enregistrement, lorsqu'ils devaient recevoir
l'exécution publique en France.

Les décrets des synodes étrangers» même
ceux des conciles généraux, ne peuvent être

publiés en France avant que le gouverné-
ment en ait examiné la forme, leur confor-
mité avec les lois, droits et franchises de l'E-

tat, et tout ce qui, dans leur publication,
peut altérer ou intéresser la tranquillité pu-
blique. (A,Vt- org. 3.) La publication dont
il est ici question ne peut être que la publi-
cation officielle, celle qui donne aux actes

ecclésiastiques l'exécution civile. Voy. Pu-
BLICATION..

Les décrets de l'Assemblée nationale pre-
naient le nom de lot et avaient force de loi

lorsqu'ils avaient été sanctionnés. Les dé-
:crets de L'Empire sont aussi: considérés comme
des lois, lorsqu'ils statuent sur des objets
d'un intérêt général.

Un décret qui a le caractère de toi, ou au-

quel on le suppose, ne peut être abrogé ou
modifié que par une loi. (Charte de 1830,
a. 13.) Ceux au contraire qui ont pour ob-
jet l'exécution des lois, et qui n&contiennent
aucune disposition législative proprement
dite, peuvent être changés, modifiés, révo>-

• qués, mais seulement par une ordonnance
du chef de l'État. (Ib.)

La Cour de cassation a décidé que lès dé-
crets de t'ancien gouvernement, qui n'étaient

pas contraires à la Charte, devaient être exé-

cutés, sauf l'opposition du pouvoir législatif.
(Arr., 27' mai 1819.) M. de Gormenia disait,
au moment où cette question- fat saulfcré«,
que les décrets de l'Empereur avaient,. sous
le régime arbitraire de l'Empire', une force

obligatoire que n'ont pas heureusement les
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ordonnances royales sous le régime légal de
la Charte, mais que cette force d'usurpation,
qui avait pu créer des juridictions en matière
administrative et en l'absence des lois, n'a-
vait jamais été néanmoins jusqu'à renverser,
les lois elles-mêmes, et que par conséquent
la loi du 18 germinal an X n'avait pas pu
être abrogée par le décret impérial du 25
mars 1813. (Droit adm., Appendice, Abus,

§ 1.)
Acteslégislatifs.

Articlesorganiques, a. 1 et 5.– Charte de 1K30,a. 13.
–Décret de l'Assembléenationale, 24-27 juin 1790.–
Décret imp., 23 mars 1813.-Cour de cassation,arr., 27
mai 1819.

Auteur et ouvrage cités.

• Cormenin(M.de), Droit administratif Append.,Abus,

DÉDICACE DES ÉGLISES

Dédier une église, c'est déclarer qu'on la
met au service de Dieu (Deo dicare),

La dédicace est une consécration réservée
à l'évêque diocésain. Elle se fait avec des
cérémonies particulières, qui sont les unes

purificatoires, et les autres dédicaloires.
Les lois n'ont rién changé à ce que l'Eglise
a prescrit pour cette consécration, mais on a
réformé l'usage ancien de célébrer tous les
ans la fête de la Dédicace de chaque église,
le jour anniversaire de sa consécration.
Le cardinal légat ordonna, dans son décret
du 9 avril 1802, que la Dédicace de toutes
les églises qui étaient bâties sur le territoire
de la République serait célébrée en France
le dimanche qui suit immédiatement l'octave
de la Toussaint. L'année précédente, les ad-
ministrateurs du diocèse de Lyon avaient or-
donné qu'elle serait, jusqu'à révocation, cé-
lébrée l'avant-dernier dimanche après la
Pentecôte. (Ord., 1801.) Cette disposition dis-

parut de l'Ordo en 1803. L'archevêque de

Tours, M. de Barrai, renouvela une ordon-
nance du 30 mai 1786, qui permettait de don-
ner ce jour-là, après les vêpres, la bénédic-
tion avec le saint ciboire. {Ord. 1815.)

Actes législatifs.

Décret du légat, 9 avril 1809.– Ordonnancede l'arche-
vêque del'ours, 30mai1786.– ordode Lyon,1801à 1803;
id. de Tours, 1815.

DÉDUCTION DES PENSIONS ECCLÉ-

SIASTIQUES.

« Les pensions accordées aux ecclésias-

tiques à raison de leurs fonctions antérieu-
res dans l'Eglise ont été considérées comme
des pensions de retraite, et il a été jugé
convenable de les faire cesser quand ils
sont restés en activité. ( Bapp. 13 nov.

1811.) Telle est l'explication que Bigot
de Prèatncneu donnait à l'Empereur de
l'article organique 67. 11ajoutait que les
ministres des finances et du trésor public
qu'il avait consultés étaient d'avis que la
pension ne devait pas être déduite du trai-
tement quand elle n'avait pas ces motifs.

Cette interprétation fut reçue et une
décision impériale conserva à l'archevê-
que de Besançon une pension de 100 fr

dont il jouissait comme ex-principal du

collége de Quimper,' et à un abbé Gannon
une pension de 600 fr. que lui avait ac-
cordée le ministre de la guerre en consi-
dération des sacrifices qu'il avait faits et
des pertes qu'il avait éprouvées en l'an VI.

(Décis. 13 nov. 1811.)
Pour ce qui est du principe de déduc-

tion considéré en lui-même, un décret im-

périal du 14 juin 1810 l'étendit à toutes
les parties de l'Empire.

On pourra remarquer que l'article or-

ganique 67 n'est littéralement applicable
qu'aux curés; mais le gouvernement l'en-
tendait autrement qu'il ne l'avait exprimé,
et l'appliquait indistinctement à tous les
titulaires ecclésiastiques. ( Voy. Traite-
MENT.

Acteslégislatifs.

Articlesorganiques, a. 67.– Décret impérial, M juin
1810.–Décision impériale, 13 nov. 1811.– Rapport, 13
nov. 1811.

DÉFENSES (prohibition).

La loi n'a le droit de défendre que les
actions nuisibles à la société. Tout ce qui
n'est pas défendu par la loi ne peut être

empêché, et nul ne peut être contraint à
faire,ce qu'elle n'ordonne pas. [Décret, 20-26
août-'à nov. 1789, a. 5.)

DÉFRICHEMENT.

Voy. Bois, §"5.

DÉGRADATION (dégât).
Les dégradations survenues au presby-

tère par la faute du curé sont à sa charge
et passent à celle de ses héritiers ou ayants-
droit. (Décret imp. 30 déc. 1809, a. hk.JYoy.
Destruction. Quiconque dégrade des mo-

numents publics statues et autres objets
destinés à l'utilité ou à la décoration publi-
que et élevés par l'autorité publique ou avec
son autorisation est passible d'un empri.
sonnement d'un mois à- deux ans et d'une
amende de 100 francs à 500 fr. (Code pénal,
a. 257.) –Cette disposition avait été modi-
fiée par la loi du 20 avril 1825, relative au

sacrilége. (Art. 14.)

DÉGRADATION (peine/.

Dégrader, c'est proprement faire, descen-
dre du degré auquel on est élevé, priver de
la dignité dont on est revêtu. On dégra-
dait anciennement les ecclésiastiques con-
vaincus de crimes que les lois punissaient
par des peines infamantes. Cet usage, qu'il
était si convenable de conserver, est perdu
en France. Nous sommes dispensé d'en par-
ler plus longuement. Voy. Déposition.

DÉGRADATIONCIVIQUE.
La degradation civique est la privation des

droits que la loi civile reconnatt aux citoyens.
C'est la seconde et la plus utile des peines
infamantes de notre législation. (Cod. pén.,
a. 8.) bile peut être prononcée comme peine
principale contre le fonctionnaire convaincu
de forfaiture, et suit comme peine accessoire
toute condamnation aux. travaux forcés, à
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temps, à la détention, à la réclusion nu au
bannissement. (Code pénal, a. 28 et 167.)
Elle consiste 1° dans la destitution et

l'exclusion des condamnés de toutes fonc-

tions, emplois ou offices puhlics; 2° dans la

privation1 du droit de vote, d'éleclion, d'éli-

gibilité, et en général de tous les droits civi-

ques et politiques et du droit de porter au-
cune décoration 3° dans l'incapacité dlétrc

juré-expert, d'être employé comme témoin
"daos des actes, et de déposer en justice au-
trement que pour y donner de simples ren-

seignements -4° dans l'incapacité de faire

partie d'aucun conseil de famille, et d'être

tuteur, curateur, subrogé-tuteur ou conseil

judiciaire, si ce n'est de ses propres enfants,
et sur l'avis conforme de la famille; 5° dans
la privation du droit de port d'armes du

-droit de faire partie de la garde nationale,
de servir dans les armées françaises, de te-
nir école, ou d'enseigner et d'être employé
dans aucun établissement d'instruction, à

litre de professeur, maîlre ou surveillant.

(76., a. 34.)
Malgré la décision contraire que M. le

procureur général Dupin a fait rendre le

23juin 1S31, par la Cour de cassation, lesof-
Cces ecclésiastiques sont, aux yeux de, la loi
telle qu'elle existe, des emplois ou des offi-

ces publics. Fo/ FoNCTioNNiiuE'ipublics. Par

conséquent lé\éqi!e, le grand vicaire, le cha-

noiae, le curé, le desserrant, le vicaireou cha-

pelain reconnu par la loi et salarié par legon-
verncmenl, pourraient être déclarés incapa-

bles d'occuper aucun de ces litres après avoir
subi l'une des peines qui emporte avec elle

la- 'dégradation civique. Mais ils pourraient,
sans craindre d'en être empêchés par l'autorité
civile ou judiciaire, remplir des fonclions

ecc.ésiastiques non reconnues par l'Etal, si

les supérieurs ecclésiastiques croyaient pou-
voir les leur confier sans occasionner' du

scandale.
La peine. de la dégradation civique est pro-

n'oncéi' contre les fonctionnaires publics qui

par déliberatitin auront arrêté de donner

leur démission afin d'empêcher ou de sus-

pendre soit l'administration de ta justice,
soit l'acrOUlI)!Íssement d'un serviceqiaelconque.
(Art. 126.) Toute forfaiture pour laquelle
la loi ne prononce pas de peines p!us graves
est punie de la dégradation civique. (Art.

167.)
Actes législatifs.

Codepénal. a. 8,.28, 3i, 126,1C7.–Procès-verbauxde
l'Assembléenationale,10 cléc. 1792.– Courde cassation,
23 juin 1831.

DÉLAI.

Le délai est le temps accordé par la loi ou

par l'àulorilé pour faire une chose, ou exigé

avant que la chose ne puisse être faite.

Un délai de deux mois doit être attendu

par la fabrique dont la demande en autorisa-
tion de plaider ne reçoit pas de réponse,
avant qu'elle puisse intenter uu procès. (Loi

du 18 juill. 1837, a. 52.) Elle a trois mois
dé délai pour se pourvoir devant le chef de

l'Etat, en son conseil, contre le refus d'au-

DlCTlONN.DE JUBISP. ECCIiÉS.Il.

torisation. ( Art. 50. ) Deux mois sont
accordés au conseil d'Etat pour décider sur
ce pourvoi. (Art. 52.) Le conseil de la fa-

brique jouit d'un moi* de délai pour rempla-
cer ses membres morts, démissionnaires ou
sortants. (Ord. rry., 12janv. 1825, a. 4.)
On a trois mois, à partir.du jour de la récep-
tion ou notification, pour se pourvoir contre

les arrêtés du préfet ou du ministre. (Voy.
Arrêtés.) Le délai pour l'enregistrement
des baux et autres actes notariés relatifs à
l'administration des biens des fabriques pro-
testantes de la confession d'Augsbourg ne
court que du jour où l'approbation du direc-
toire central parvient au consistoire local.
La date de ce jour doit être certifiée au pied
de l'acte par le président du consistoire.

.(Décis. min., 16Vjuill. 1847.)
Nous avons déjà dit au mot Anus que le
délai pour former un recours en cas d'a-
bus n'avait pas été déterminé. Voy. Abus, § 5.

Actes législatifs.
Loidu 18 juill. 1837,a. 50et 52. Ordonnanceroyale,

12 janvier 1825a. 4. Décisiondu ministre, 16juillet
'l«47.

DÉLÉGUÉ.

Délégué d'un minisire dit culte non résidant
en France;

Les actes du délégué d'un ministre de culte
non résidant en France ne peuvent êlre lus,
affichés ou distribués hors de l'enceinte de
l'édifice destiné au culte, dans une assemblée
d'individus. Il y a contre les contrevenants

peine de six mois de prison et d'un ait en
cas dé récidive. Décret du 7 vend. ait IV

(29 sept. 1795), a. 22. Voy. Bulles, LÉGAT.

DÉLIBÉRATIONS.

L'Assemblée nationale défendit aux corps
.administratif' de donner à leur* actes le nom
de décret, qui était consacré alors à ceux du

Corps législatif. Ils dnivent employer C'lui
di<°délibération. (Décret, 24-27 juin 1790.)
Elle défendit pareillement aux particuliers
de rien afficher sous le titre de délibération.

(Décret, 18-22 .mai 1791.) Injonction fut
faite aux corps administratifs et municipaux

de déclarer nulles les délibérations prises
sous la dénomination d'un état ou profession,
et de veiller à'ce qu'il ne leur. fût .donné au-

-cu'ne suite. (14 jum 1791.) Celles d'entre
les délibérations des autorités administra-
tives qui portent transmission de propriété,
d'usufruit ou de jouissance, sont- sujettes- au
timbré et à l'enregistrement sur la minute.

(Loi dit 15 mai 1818, a. 78 et £0.) Les au-

tres, de même que tous les ailes relatifs aux

élections faies en exécution des lois, décrets

et ordonnances, et toutes les .opérations ad-

ministratives eu soûl exemptes. (Décret du

18;7irit>. 1790.)
« Les délibérations purement verbales, dit

l'abbé Dieuliu, sont frappées de nullité; ta

preuve môme par témoins n'est point admis-

sible en cette matière. » (Pag.Si,.) Celte
décision, même en ne l'appliquant' qu'aux,

fabriques, manquerait d'exactitude. Les dé-

libérations verbales sont des délibérations
•'• • 2'

a
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tout aussi bien que Wdélibérations écrjles.

Il leur manqué uue_ formalité dont le défaut

peut elfe 'un motif suffisant dé les annuter,

lorsqu'il est' prescrit de les' écrire.

A la demande que faiU'évêqiie'deVaulo-
ris'âlion 'd'avoir une chapelle do'nieslique

doivent être jointes'les délibérations, prises

â cet effet par lés "administrateurs' des éta-

blissements publics. (Décret imp. du 22 déc.

1812, a. 2.)
Àctçslégislatif»

DScrelsd»18 jany. 179p.;21-27'juin1790,.4 j'iin 1791,

18-92mai1791.–Loi d'u'lS-mai
1818, a. 78et 80.–Dé-.

cr>l impérialdu22Uéc.1812,a; 2.
• .Auteuret ouvrage cités.

Pieulin, Le Guidé des curés, P-3J-

DÉLIBÉRATIONDU BUREAUDES MARGUlLLIItRS.

L<r bureau des margùilliers' ne peut déli-

bérer si ses mëmbresne sont au nombre de

trois pour Te moins. –'En cas de partagé, le

président a voix prépondérante.– Toutes les

délibérations sont signées par tes membres

présents. (Décret imp:, 30 dec, 1809, a. 20.)

Voy. BUREAUDESmarguilliers.

Un arrêt du parlement de Bretagne, cilé

paF-MgrAffrfl., archevêque de Paris (Pag. 77),

défend à tous curés et vicaires de rédiger

les délibérations des margùilliers ou fabri-

ciens.' (rfrr. du'U* mai 1735.)
II faut que'le fiurc'aùdes marguiliiers ait

lin registre' pour y"lranscrirc et* conserver
ses 'deliDér'ations; ou'du moins les prôcès-

verbàûx de.'sesrsé'ancés.
' •'

Le'bureaudes marguilliers'déHbère:l°l'au-

tôris'atiqn' qu'il Sonisé de retirer soit de l'àî-

ge'iit de là caisse 'à^troisclefs,. soit des papiers

de l'armoire dans laquelle ,ils sont renfer-

més. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a.. 52 et

57)'; 2b 'le règlement qm
fixe le

p'rix
des

çnai'ses (irf.64.); 3° le;' nombre de prêtres et

d,e"vi,càires jjab^t'uë's qu'il' convient (l'admet-

tre dans le clergjvparôissial'
à la charge de la

fabrique. \Arï. 38.') y

Modèle de- procès-verpal et de délibération.

Le. février 18.Tlesmeinbrës du bureau

des 'marguiliiers1; Téûnis en assemblée ex-

traordinaire, chez M1,le curé, pour donner

leur avis sur l'acceptation du legs de 800 fr.

fait'parM à Ta fabrique,' avec 'charge de

douze nïesses- basses de Requiem à jour fixe,

dont l'honoraire doit éire de 2 fr. pour cha-

que messe
t: Après avoir entendu la proposition de

M' -le trésorier de la fabrique, et les obser-

vations de M. lë'curé, ont été d'tivis de l 'ac-

cepter; et ont immédiatement délibéré qu'un

rapport serait fait en ce sens àû conseil de

fabrique: Le. '•

'• ?-vi ,< > Aete&Jégislalifs.•'•
••

Parlementde Bretagne, arr., Hmai1753' Décretim-

Pénal'du;50déca8091a,20,;38,52,-57,.G4,

DÉLIBÉRATION'M BUREAUET DU CONSEILDE

^BRIQUERÉUNIS'. ' '

Cette délibération est requise pour deman-
der au conseil de préfecture l'a ùtorisation

d'entreprendre un procès ou de le soutenir.

(Décret tmp. du 30 déc. 1809, a. 77.)

bÉLlBÉnATION Du CHAPITRÉ.' '

La délibération du chapitre est -requise,
1° pour permettre au trésorier de demander

l'autorisation de plaider, (Décret imp. du G

,nnv. 1813, a. 53) ou de consentir à un dé-

sistement (Ib.); 2° pour la mise en loyer ou

-en ferme de ses maisons ou biens ruraux

(Art 57); 3° pour autoriser le trésorier à

passer des baux de plus de neuf aps, ou à

.traiter de gré à gré avec ceux. qui se préseg-
tent pour louer ou affermer (Art. 57) en ce

-cas la délibération doit exprimer les condi-

tions auxquelles le trésorier pourra traiter

'(Ib.) ;M pour fixer le nombre et tes époque,s
des répartitions de la mense (4rt. 60); 5° pour

suppléer aux cas non prévus par, le décret

impérial du 6 novembre 1813, pourvu qu'ils

n'excèdent pas les droits dépendant de la

qualité du titulaire. (Ib.)
Ces délibérations doivent être approuvées

par l'évêque. Si l'évéque ne jugeait' pas à

propos de les approuver et que le chapitre

insistât, il en serait référé au ministre des

cultes, qui.prononçerait. (Art. 61.) l

DELIBERATIONSDU.CONSEIL GÉNÉRALDU
'•• r DÉPARTEMENT.

ff

Le conseil de département délibère, 1° sùfr

fes acquisitions aliénations et échanges dés

propriétés d'éparfëaiérttâleis (Loi du 10 mai

1§38, a. î); 2° 'sûr le changement dé deslina-

tio,n>'oû d'affectation de's'édifjçes dêlpartéined-

laûlx(/t);3l> sur l'acceptation des donset legs
faits au. département (Ip.) 4* sur les projets,

plans et' ejevis dé tous !es travaux exécutés

sur les fonds ;du département (/&.)'; b* sûr la

part contributive à imposer au dépa'rlemént
d;ms la dépense des travaux exécutés, par

l'Etat,' et qui intéressent le département {Ib.);

<J°sur. la part contributive
du département

aux dépensçs dès travaux qui intéressent à

la fuis (ë département et tes 'communes

(Ib.), et sur .tous les autres objets sur les-

quels il est appelé à délibérer par les lois et

règlements. (Ib.).

DÉLIBÉRATIONSDU CONSEILDE LAf ABRIQUEi

La fabrique, ou pour mieux dire le con-

seil de' fabriqué, d'élibèré,'l<"sùr le budget; de

îà~ fabrique (Décret du 30 déc.
1809 a: 12);

2° sur le compte^annuelde son trés'oriet

(Ib\) 3° sur l'emploi des-fonds excédant lès

dépenses, du montant des legs et donations

et le remploi des capitaux remboursés (Ib.);
k° sur toutes, les dépenses extraordinaires au

delà de 50 francs d'ans les paroisses au-
dessous de 1000 âmes, et de 100 francs da'ûs

les paroisses d'une plus grande populaiion

(/&.);' 5' sur les procès à entreprendre ou à

soutenir, lés bâux'ëm}ihytéôti'qués ou à Ion-

gués années1,' les aliériaii6ii's;'bii ëc{i!i'ngr^, et

générà'iem'ent
toùs'Tés" obj'éls 'excédant les

bornes de radministratïon. ordinaire des

biens dés min'eûrs (/t.); 6°'surra distraction

des bieîis'ét rentes Réclamés par la fabrique
d'une' succursale' ou" chapelle nouvellement

érigée \0td!lr6y. au 28 mars 1820, a. C2);
7° sur la venté'•, T'a'Iiénàlion l'échange '.ou

même le louage pour un terme plus long qae
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«EL u.f .e .,i" & ..1- I~ DEL 48neuf ans des biens de la fabrique (Décret
imp. du 30 déc. 1809, a. 62) 8° sur les con-
cessions de bancs pour. un. immeuble (Art.
71); 9° sur la demande .que les réparations
des edilices religieux aux frais desquelles ne
sussent pas tes

ressourcés ordinaires' de la
fabrique soient faites aux fraïs de la com-
mune (Art, 94). Voy. Conseil de fa-
brique.

.•
l 1

Lesdélibéraliôns du conseil de fabrique
f. ne. peuvent être annulées que par le' chef
(de rEtïii: (Coris. à'£t. ord. 'roy.l 20 octl
4834 « 30 sept. 1839.) Voy. CONSEIL DE FA-
rBRIQUE.

Actes législatifs..

i Décret impérial du 30'déc. 1809, a, 12 62 71 91
.:QrdoIl9allceroyaledu,28m,3rsJ~2~, Conseild'Etat,t,lora. roy.,20oct.183l,;

DÉLIBÉRATIONSDU CONSEILDE FAMILLE.

:";Les délibérations .dîi conseil de famille re-
quises pou.r le/mariage. a"es indigents' ou la

légitimation de leurs enfants sont exemples
du droit de timbre et d'enregisiremenï. (Loi
,du 3juill. 1846, a. 8.)-

DÉLIBÉRATIONSDU CONSEILMUNICIPAL"RELA-
TIVEMENT' AUCULTE.

Pour les.àffaires'relatjvcs au culte, le con-
seil municipal délibère, 1° sur les acquisi-
tions, aliénations et échanges dé 'l'ë^lise

du presbytère jet son jardin ,'du cimetière
,leur affectation' au service public, eï'eb .gé-
néral tout ce, qui intéresse leur conservation
-et leur amélioration (Loi du 18 jùïiï. 1837,
a. 19),; 2° sûr les.' projets' de. constructions Igrosses réparations' ".démoli liojïs- et travaux
relatifs à

ces .'propriétés' f/G.p lorsqu'elles
doivent, tomber à la charge de rlâ commune
(Comité del'int., av., 12 ~ocl.'l83l'} 3" sur la
distraction du budget de /la fabrique des
biens et rentes appartenant originairement
a une succursale ou chapelle nouvellement
érigée qui; les réclame (Ord. roy. du 28 mari
1820,' a-; 3j; 4; s:iïr les 'augmentations </è trai-
tement à accorder, sur lés revenus de la

commune, aux curés,' vicaires et desservants

(Arrêté [cons.flu 18 gçfm.'àn i7[8'avrjï 1803]^a. 3); 5" sur lés frais d'aineublement'd'e's mai-
sons curiales (/6.|6« sur les frais d'achat et
entretien de tous les objets nécessaires au ser-
vice du culte' dans les cglises; paroissiales et
succursales, lorsque la dépense tombé a
la charge de la' commune "(Ib.): 7°;sur le
mode le plus convenable pour lever les som-
mes à fournir par la commune" pour subve-
nir aux dépensés "désignées dans les! trois
articles précédents (Ib., a. 4);* 8». sur la'dis-
traction. d'une partie du presbytère pour
I employer un autre service ( le conseil
d Ltat J'exige)'; 9* sur la démande de fonds
faite par la fabrique à raison de l'insuffi-
sance de son budget (Décret imp. du 30 déc.
180J, a. 93i; 10- sur la demande d'une suc-
cnrs-'ilc ( Ord. roy. (/«'25 août 1819 a 2>

•
11" sur l'utiliié de l'érection d'une annexe'a à
r.n'J.ltn '!e ''«fendue dé la paroisse et de la
uiliiciilié des 'communications dans le cas
ouïes principaux contribuables n'auraient

pris d'autre engagement que celui de fournir
-un, "-aitement au .vicaire (Cire, du min des
cultes, llmars 1809; .d» 21 août 1833)? 5 suîles

moljfs^qui néeess'ite.nt l'ôlâbl.sse.neSÏ
.dune .chapelle. et,sur le'.moniant du, frSnient alloué au chapelain comme sur celuide la dépense annuelle présumée pour l'en-
tretien de Vèg\hè et du

p.resby.tère, avec en-
gagement dé pourvoir à tbùt'èï ces dépense?soit sur les revenus ordinaires de la corn-
nune.soi au. moyen d'un, rôle de réparii-
l.pn entre tous

les contribuables, au centimef franc, de leurs contributions ordinaires •
dans ce dernier cas, la délibération doit être
pns^ .par, le con.seil municipal, et les plus
&?r0Sé!iJ*a* lei"mes de Ia ïoi.du.lo mai
ms.&irc. du mm. des culle.s, 21 août 1833)-
¥ '?ur7les tarifs qt règlements de perception
"v?"yoS r^ve!?us communaux (Loi du 18

,^1837,
a 19.) 14- sur les acquisitions,al.énat.ons et échanges des propriétés com-

munales, leur affectation aux différents ser-
vices publics, et en général sur tout ce quiintéresse leur conservation et leur améliora-
ion (Ib ) la- sur l'acceptation des dons et
legs laits à la commune et aux établisse-
ments communaux (76.), et sur tous les
autres objets sur lesquels les lois et règle-ments les appellent à délibérer (Ib.), etc.

Expédition des délibérations du conseil
municpal sur les objets prévus par les ar-
ticles 17 et 19 de la loi du 18 juillet 1837duit
être adressée au

sous-préfet, qui en donne
récépissé. La délibération rél<iiiv,e aux ol'iiels'
prévus parrarlicle 17 est exécutoire, si dansles trente jours qui suivent là 'date' du 'récé-
pissé le préfet ne l|a; pas.annulée (Au, 18)celle relative aux objets prévus par Taniclo
.19.lo'rsq u'elle a reçu l'a robationdu préfet.
(ArLlof

a rCÇUraPProbat!°adu préfet.

• -Les seauces desconsei|s municipaux n'é-
tant pas publiques, leurs débats ne peuventêtre publiés officiellement qu'avec l'autori-
sation de l'autorité supérieure, (in. 29Le "istrc de 1'inlérieu.V dans une lettre du
4, a vn 1839, prétend qu'il en est de même
des délibérations, et s'appuie sur l'article 29
de fa loi du 18 juillet 1837. Cette loi défend
seulement de publier les débats elle ne dit
çie.n des délibérations dont copie ou extrait
peut être pris par les parties intéressées (Loi
du 21 mars 1831), publié par elles sans que
personne ail lé droit de" s'y opposer.

« Les délibérations' des conseils munici\
paux ayant ppurobjijU'accpp'iatiQÙ dés" dons
et legs d'objets niobiliers ou de sommes d'ar-
gent faits aux

établissemeuls, 'communaux,dit M. Puibusque, sont
exécutoires- eavertu

d:un arrêté du préfet,1; .lorsque leur valeur
n excède pas 3000 fr.et en vertu d'une or-
donnance du roi, lorsque leur valeur est su-
périeure ou qu'il y, a réclamation des préten-
dants droits à la succession. Les délibéra-
tions qui porteraient refus de dons et legs ettoutes celles qui concerneraient des dons et
legs d'objets mobiliers ne sont exé,culdir,es
qu en vertu d'une ordonnance du roi. ( Lai
d'adm. munie, 18 juill. 1837. a. 48.)
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Acteslégislatifs.
' I.ois'tin' la mai |R18;rin 21 nnrs 183l du 18joill. -tt»37»
>h'l7,à 211.–Arrêtéconsulairedu lisgerm. ait XI (8avrilil
.1803),a. S.T-Mcretimpérial du 50 l'éc. 1809,a. 93.-Or-
donnaiicproyale,23 'aoni 1S19,a. 2; 28mars1820,a. 3.

ConseilrTÈlul.'coiiihé dit l'inl., axis, 12oct. 185!.
Circulaires mi.isl/rie'li'S, II mn-sIS(W,21 aoûl 183Ô.
Retire el décisiondu mini tre, 4 avril IS59.

Auteur et ouvragecité<.

Puibusque,Dictiswiairemunicipal.Fabrique.

DÉLIBÉRATIONSDES CONSISTOIRES.

Les consistoires dé ibèrent sur tout ce. qui
a rapport au maintien de In discipline,
à l'adrrïiiiislraiion des biens de l'église, à
celle des deniers provenant des aumônes

(Art. erg. prot. 20), et en particulier sur la
déclaration que fait un ministre de l'inten-
tion où il est d'aller exercer dans une autre

église (Décret imp. du 10 brum. dn XIV

[ 1" nov. 1805] a. 2) et sur la démission
donnée par un ministre [lb., a. 3j.

DÉLIBÉRATIONDESCONSISTOIRESISRAÉLITES.

Les consistoires israélites délibèrent cha-
fun sur les matières qui entrent dans leurs
attributions, Voy. Consistoires.

DÉLIBÉRATIONDU CONSISTOIRE"PROTESTANT.

Le consistoire protestant délibère pour
présenter à la nomination du roi les élèves
boursiers. (Cire. min. dit 24 août 1821.)

DÉLIBÉRATION.DEL'ÉVÉQUE.

L'évêque donne sa délibération s'il con-

vient ou non d'accepter une donation "faite
au profit de la fabrique. (Décret imp. diî 30
dée. 1809, a. 59.)

DÉLIBÉRATIONDESPRINCIPAUXCONTRIBUABLES.

Les principaux contribuables d'une com-

mune, lorsqu'ils désirent l'érection d'une

annexe doivent délibérer entre eux la sous-

cripiion d'uneobligation personnellede payer
le vicaire qui'en fera le service. 'Décret imp.
du 30 sept. 1807, a. 11.)

DÉLIBÉRATIONS DE LA.RF.fiIE.

Les délibérations de la régie éclaircissent
les doutes' qui s'élèvent au sujet de l'applica-
tion des lois fiscales et lorsqu'elles ont reçu
l'approbation du ministre, indiquent aux em-

ployés linlerprétalion qu'ils doivent adonler
et suivre dans la pratique.

DÉLIBÉRATIONS DES SYNODES, ET AUTRES AS-

SEMBLÉES PROTESTANTES.

Les délibérations des synodes, inspections
et consistoires généraux des églises protes-
tantes sont prises en présence du préfet ou

sous-préfet. [Art. org. prot: 31, etc.) lien
est dressé procès-verbal', dont expédition est
remise nu préfet pour être envoyée au minis-
tre des cultes. (/&.)

« Faire ce que défendent et ne pas faire ce

qu'ordonnent les lois qui ont pour objet le
maintien de l'ordre social "et la tranquillité
publique est un délit. » [Code pénal 'du 3' bruni.

«m/y, a. 1.)– Dans son acception, le mot délit

DÉLITS.

comprend donc aussi les crimes de quelque
nature qu'ils soient.
On divise le délit en délit proprement dit et
en qu;isi-déiit. Le délit est public ou privé:
public, lorsque sa répression intéresse direc-
tement la société; privé, lorsqu'elle n'inté-
resse qu'un ou plusieurs membres de la so-
ciété personnellement.

Le Code pénal divise les actions criminelles
en contravention, délit et crime.– «L'infrac-

tionque les lois punissant des peines de police
est, dit-il, uneconlraventioii.» «L'infraction

que les lois punissentde peines correctionnel-
les est un délit» «L'in fraction que les lois pu-
uissent d'une peine aflliclive ou infamante est
un crime. » (Code pén., il. 1.)
On ne peut considérer comme délit que les
actions que la loi défend et punit. «Aucun

acte, aucune omission, dit encore le Code

pénal de l'an. IV, ne peut être réputé délit,
s'il n'y a contravention à une loi promulguée
antérieurement. » (Art. 2.) -Ce principe était
consacré par l'ait, h delà Charte, qui portail
«Nul ne peut être poursuivi ifi arrêté que dans
les cas prévus par la Ini et dans les formes

qu'elle prescrit.» D'où il suit que,' quelque
réprébensible que soit en elle-même une ac-

lion, elle ne peut néanmoins donner lieu à
aucune poursuite, si elle ne contrevient à
aucune des lois qui sont en vigueur..

«Nul délit ne peut être puni de peines qui
n'étaient pas prononcées par la loi avant qu'il
fût commis.» (Code pén, du 3 brum'. an IV
a. 3.)

Le délit donne lieu à deux sortes d'actions
l'action publique, qui a pour objet de punir
les atteintes portées à l'ordre social, et l'action

civile, qui a pour ubjet lit réparation du dom-

mage que le délit a causé. (Code pén. de llan

IV a. 4, 5 et 6.)
Kn matière ecclésiastique, on- distinguait

autrefois trois sortes de.dèlils le délit ecclé-

siastique, le délit commun, le délit ou cas pri-
vilégié. Ledélit purement ecclésiastique était
celui qui ne concernait que la discipline ec-

clésiastique, et qui n'était puni que de peines
canoniques. Le délit commun était celui que
les juges ecclésiastiques pouvaient punir de

peines afflictives. Le délit privilégié était ce-
lui qui ne pouvait être puni de peines afflic-
tives que par les juges royaux.

Aujourd'hui les délits en matière ecclésias-

tique peuvent être divisés en délits purement
ecclésiastiques et délits civils ecclésiastiques.

Les délits purement ecclésiastiques sont dis-

ciplinaires de leurnalure. La connaissance en

appartient à l'évêque, sauf recours à IVrehe-

véque. (Art. org., a. 14 et 15.)--Les délits. ci-
vils ecclésiastiques sont réputés délits civils.
La connaissance en appartient aux tribunaux
civils. Seulement la lui suppose avec raison

que ceux dont un ministre du culte se rend

coupable dans l'exercice de ses fonctions pro-
viennenldeccqu'ila ou abusé de son autorité,
ou méconnu ses droits, et elle veut qu'ils ne

puissent être portés devant lestribunaux que
sur le reuvoi.d.u conseil d'iîtat. (Art. S.) Voy.
Crimes. Mesure sage, qu'exigeait 1 indépen-
dance du umiisièrc ecclésiastique, d'accord
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en cela avec la raison et le bon ordre. (7'ri- ^VA'fKjr&i'ÏÏSS!: ST*

bün. dè Sauerne, avr. 18-2-1.Cour de cass. a'A~en,
'2./fèl"r,1810.d Orléans, il ~uln1810..

bun. de Saverne, 24 awr. 1827. Cour de cass., h
23>uoiU 1827 25 sept. 1835; 12 mors 1840.) DÉLITScommis DANSLES ÉDIFICES consacres

La Cour royale de Bourges a méconnu ces AU culte..

principes et violé la loi, lorsqu'elle a jugéque l'article VOL, nous parlerons du vol com-.

les crimes ou délits dont les ecclésiastiques' mis dans les édifices consacrés au culte. La

se rendaient coupables dans leurs fondions loi du 20 avril 1825 sur le sacrilège avait

ne pouvaient être considérés comme un cas
prévu quelques-uns des autres délits el les

d'abus' prévu par les expressions générales punissait d'une peine plus forte. Mais depuis
de la loi de germinal an X (Articles organi- son abrogation, ils sont soumis aux peines
<jue's) entreprises, et procédés qui peuvent dé- communes.

générer en oppression, injure ou
scandale, nfrï ivn twrc ivttm lurs

(Ar., 21 juin '1839.) F. Crimes.– Cellesd'Agen
DELIVRANCE D UN LEGS.

(Arr., 27 févr. 1840), d'Orléans lArr., il juin Le légataire ne peut entrer en possession

1840J,elde Limoges (28 janv. 1.840), ont mon- de l'objet qui lui a été donné par testament.

tré plus d'intelligence du véritable esprit de qu'au moyen de ta délivrance qui lui en est

la législation civile ecclésiastique, en .jugeant, faiie. (Code civil, a. 1014.)– Il doit la deman-

non-seulement le contraire, niai* de plus que (ter aux héritiers- auxquels une quotité des

les faits accomplis à i'occasion du ministère biens est réservée par la loi; à leur défaut,

ecclésiastique cl! spécialement ceux d'un aux légataires universels, et à défaulde ceux-

prêtre encore revêtu des habits sacerdotaux» ci aux héritiers appelés dans t'ordre établi

devaitêtre considéré coinmeayanléléaccom- parleCoilt!civi!,au \\ire des Successions. (Code

pli dans l'exercice même des..fonction; ecclé- civ., a. 101 1;) S'il n'y a pas d'héritiers aux-

siasliques, et n'arriveraux tribunaux que-par, quels une quotité des biens suit réservée, le

le renvoi du conseil d'Étal.– Cependant, dans légataire universel cslsaisi de plein droit. (Art*
ce dernier cas, le délit n'a "pas été commis JOOGj. Lés fruils ou intérêts de la chose lé-

dans l'exercice des fonctions ecclésiastiques, guée 'lui appartiennent à partir du jour du

mais durant cet exercice, ce qui pourrait décès; mais il lie peut tes prétendre qu'à da-

donner. lieu à une distinction que la Cour de ter de ceiui où il a f.iriné sa demande, ou du

cassation avait déjà faite dans deux arrêts, moment où elle lui a été volontairement con-

Fut\ du 23 août 1827, et l'autre du 28 mars sentie. (lb., a. 1014et 1015.) Les frais de la

1828, et qu'elle a abandonnée, selon nous, demande en délivrance sont à la charge de la

avec raisou (Arr. du 18 févr. 1836, 26 juill. succession. Ceux d'enregistrement sont. dus

1838, 12 mars 1840.) par le 'légataire (Art. 1016.)
Cette même Cour avait jugé que le minis-

0

Actelèahlatiç
"t' l, t, t

Acte ¡églsa/I(.
tère public pouvait poursuivre directement >

et sans aucune autorisation spéciale les mi- Codecivil, a. 1006,loii, 10U, 1016.

nistres du culteïucùipés soit d'attaque contre DEMANDES.

lasuccessibililé au trône {Arr., 23 juin 1831), L es dames du Refuge doivent être deman-
soit d'offense, contre ta personne du roi (.4?t., dées par les COimnuncs< yOy, uEFUGe. Les
9 sept. 1831), soit d'excitation a la haine ou

bancs des églises ne doivent être adjugés que
au mépris du gouvernement ( Arr., 2) nov.

BUrunedcmande en concession. Voii. Bancs.

1831), soit de critique et censure'du gouver-
6urunedemande en concession. Voy. B.ixcs.

nement et des actes de l'aulorilé publique demande D'ENVOIEN POSSESSION.

[Àrr., 3 nov.1831). Elle s'est aperçue sans
yoy. Envoi Ex possession.

doute qu'elle avait méconnu l'esprit de la toi.

Elle a jugé leconlraire dans un arrêt du 2'J demande DE l eveque.

décembre 1842. C'est sur la demande de l'évêque que le

Les délits de police correctionnelle dont les gouvernement accorde, 1° la permission d'é-

évéi|ues et les présidents de consistoire se tablir des chapelles domestiques,, ou des

rendent coupables doivent être portés devant oratoires particuliers (Art. org. 44); 2" la ré-

les cours royales. (Loi du 20 avr. 1810, 10.) vocation des conseillers de fabrique (Ord;

«(Juand 1»;délit d'un ecclésiastique emporte roy. du i2 janv. 1825, a. 5. Voy. Kabiuque<);

peine infamante ou affliclivu, on donne con- "3° l'élévation au lilrede curé de première
naissance du jugement à l'évêque, qui peut, classe, ceux des curés de deuxième classe,

avant l'exécution de la sentence, tfaire tout ce qui se sont distingués par leur zèle, leur

qui, dans des cas semblables, est prescrit par piété et les vertus de leur étal (Arrêté. cons.

les luis canoniques. ( Consulte de Lyon lois du 27 brum. an XI [18 nov. 1802] ); 4° la per-

ort/r'el., lit. 3, a. 4.) Voy. Cultes Curés', mission de démolir les vieilles élises appar-

EGLISES, Evêques, Outrages, -Saciuléges, tenant aux fabriques (Cons. d'Et.,1k prair

VOLS. an XIII [13 juin 1805]).

Acteslégislatifs. Acteslégislatifs.

Articlesor»aniqnes a. 8, U et 15.-Consulte de Lyon, Articlesorganiques,a. II.– Arrêtéconsulaire,27brum.
lois org. rei. tit. 3 a. 4.– Charteconsi.iiuiiouaelle.a.4. an XI (18nov. 1802,. Ordonnanceroyale, I2jmv. 1823,
–Code pénaldu3 forum,an IV (25oct. 1793),a. 1 à 6.- a. 5.– Conseild'tut, 24 prair. au Mil »13juiu 1805).

Codé, péual, a. Loidu 20 av.il1810, a. 10.–Cour'de
•çabsalion;25 août 1827, 23 août 1827, 28 mars 18J8,23 DEMANDE.DD PREFET,

juin 1851,9seul. 1831,3 nov.1831,25 nov.1831, 2as'epl.. ii faili mlp ip nrpfot demande nour les fa-
li^^afSS^^s^lSS^ brlqu^lSI1 d^Srî av^l'évêuSTla

per.1SO);),18levr.11h8,26JUlII.'\8.8, 121\13rS
1/1.0,' :1!l

briques, et d'accord avec l, ê ta per.t84-Z,-Tribunal deSavernc.2hvr.1827.-Coursrorales, briques, et d'accord avec ev que, la Ver'"
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mission de démolir les "vieilles églises qni ne
servent pas an ,culte. Cnn.i. d'Et., avis, 24

proir. an XIII (13 juin 1805).

DEMANDEDÉS PRiNCIPAUXCONTRIBUABLES.

C'est par les principaux contribuables,
après délibération el souscription d'un irai-
tement fait au vicaire, que la demande en
érection dé succursale doit être faite. (Décr.
imp. rlra ROsepl. 1807, a: il.EOecs'ten-
vo'vée'à à l'évêque et au préfot, pour que l'un
et l'autre donnent leur avis. (lb., a. 12.)–
Par sa circulairedu 11 mars 1809, le ministre
des cultes exigea qu'ils adressassent à l'é-
vêque une pétition ou demande particu-
lière. -1 -

DEMARCATION.

La démarcation est la détermination des
limites, ou en d'autres termes la circons-
criplion territoriale. Voy. Diocèses Pa-
roisses.

DEMI-ARPENT.

Le demi-arpent d'ordonnance qui devait
être la mesure de l'étendue des jardins lais-
ses au' presbytère par l'Assemblée nationale
équivaqt, selon Le Besniof, à 25 ares 51 céuV
tiares. Voy. Jaiidins.– Cette évaluation est
celle dii demi-arpent, mesure de roi, qui,
comme on le voit par le' décret du 18-23 oc-
tobre 1790, était celui dont l'Assemblée na-
tionalé entendait parler.

DÉMISSION.

Se démettre, c'ést déposer sa mission.
On appelle démission la remise volontaire

qne fait un titulaire de son titre, ou un fonc-
tionnaire public de sa place entre les mains
de l'autorité qui l'avait pourvu.

La démission est un dépouillement de

propriété. Elle doit être volontaire, libre et

nulhentiquemént formulée, et adressée à
celui de qui l'on trént sa mission.– Elle ne

produit son effet qu'à dater du moment où
elle a été acceptée.

La oi 'réputë'quelquefois démissionnaires
ceux qui ne veulent pas' s'assujettir à ce
qu'elle exige d'eux a raison.de leur titre ou
de leur place.' C'est ce que fit" le décret du
27 novembre '179~Ô. {Art. 5.) Voy: Serment.

rEllé'dérldre coupable de forfaiture et pu-
nit de la dégradation civique ïes fonctîoiï-
naires publics qui ont, par délibération, ar-
rêté de donner des démissions "dont l'ob-
jet ou l'effet' serait' d'empêcher ôii de sus-
pendre soit l'administration de ta justice,
soit l'accomplissement d'un service quel-

conque. (Cad. pén., a: Î26.)!– Elle veut que
le démissionnaire continue ses fonctions jus-
qu'à' ce qu'il soit remplacé. Org' loi du 8
nivôse an XI (29 déç. 1802), a.1U.'

Les fonctionnaires publics qui, par délibé-
ration, arrêteraient de donner leur démis-
sion pour empêcher ou suspendre soit l'ad-
ministration de la justice, sot l'accomplis-
sèment d'un service' quelconque' seraient
coupables de forfaiture et punis de la dégra-
dation civique. (Cùd: pén., a. 126.)

Dans une circulaire du 21 mai 1832, le

ministre dit que l'administration doit consi-
dérer comme renonçant à son canonicat et-
susceptible d'être remplacé tout chanoine
qui s'absenterait sans congé de son évéqucV-
ou qui, étant absent, n'obéirait pas, dans
un délai déierminé, à l'invitation de se ren-
dre à sa résidence. Voy: Résignation. C'est'
le contraire de l'avis exprime par le conseil'

d'Elat,je 8 juillet 1^31.
Dan? une ordonnance royale du 28 jan-

vier 18.il en conseil d'Etal, il est dit que la
demande en réintégration d'emploi formée
par, un démissionnaire n'est pas de nature
|lrc déférée au conseil d'État par la voie
cpnten lieuse, -y0,

Actes législatifs.
Codepénal', a. 126.–Décretdu27 nov.-26 dê.c. 1700,

a. S.– LomIu8 niv. an XI (-29déc: 1802), a. 8.– Conseil
d'Etat, or'd.roy., 28 janv. 1841 avis; 8juill. 1831.–Cir-
culaire ibinistârielle; 21mai 1832..

DÉMISSION DES ÉVÊQUES.

Les évêques sont tenus de donner leur dé-
mission au roi qujles a nôinmés et au saint-

siége qui lesâ institues.– .Lé .ministre l'à

supposera « En France^ dit-il, deux pouvoirs.
concourent a, placer un évéque,à la tête d'un
diocèse, le roi qui le nomme, le pape qui l'ins-
titue. Deux pouvoirs doivent donc concourir

pour rompre le 'Tien' qui t'attache à son

Eglise :1e roi qui agrée la démission, et le

pape qui l'accepte. Aussi est-ce parmi nous
une règle constante et sans exception, que
les titulaires de bénéfices à Ta nominalWn
du roi ne peuvent se démettre qu'entre les
mains du roi lui-même, où du moins de son

consentement. Un arrêt dû' conseil, du 13
mai 1670, l'a déclaré en termes exprès, et

cVst.le consentement ûnanime'de' tous nos
can'onistes. L'agrément du roi doit néces-
sairement précéder l'acceptation du pape,
de même que la nomination a précédé l'ins-
titution. Il n'y a que d'es raisons canoniques
qui puissent empêcher l'acceptation, a Romej
d'une démission agréée par le roi, comme il

n'y a que des' motifs canoniques qui puis-
sent invalider unè'nomination royale' cl em-

pêcher l'institution "du 'sujet désigné.
« C'est le ministre des cultes qui reçoit

l'acte, qui en constate l'authenticité', qui le

Jranïmet à Rome par la voie du ministre des

affaires étrangères et de ràmb'assaUeur de

France, lequel seul en sollicite l'acceptation
àù nom de sa Cour. Que dans cette occ.17
sion importante, l'évêque écrive au pape
pour le supplier d'accepter la déiriiss'ioii qu'il
a remise au roi, et que le'roi doit transmet-
tre à Sa Sainteté par la vbièofdin'aire de son

ambassadeur, rien de plus juste; mais que
celle formalité1 soit tellement nécessaire •

qu'à son défaut, l'acte de démission,, d'ail-

leurs revêtu de fous les1caractères qui 'lé ren-
dent authentiqué, et1 envoyé' à! Home'p'ar le

roi, entre les mains de qui il a été déposé,
soit frappé d'une nullité radicale, c'est ce

qu'il 'est' impossible d'admettre, ce qui- n'est
fondé sur aucune dispcTsitiort canonique, ce

qui porterait méine atteinte, à' là dignité
royale. Il y a plus, dans l'état actuel de no-
tre législation, 'aucun acte émané des évé-
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ques de France, on concernant leur siège,
ne «toit- parvenir au gouvernement romain

qu'avec l'attache et par l'entremise du gou-
vernement dû roi. Cela est 'si vrai," qu'une
d'émission qui serait donnée immédiatement
et directement au souverain ppntife par un

évéque, ne pourrait être acceptée, si Sa Sain-
teté n'avait été informée officiellement quel
cette démission à été préalablement acceptée'
ou consentie par lé. monarque.' En' un- nïol,N
il n'arrivé à Rome aucune pièce officielle re-
lative aux siéges'épisfcop'aux du royaume, et

d'après laquelle le' saint-siége 'puisse pren-
dre une décision à à m'oins que cette pièce
ne porte la marque éf' l'attache du gouver-
nement; sans cela, tout ce que pourraient
faire les évoques serait, insuffisant, complè-
tement nul et de nul1 effet. « Un évêque qui
s'est démis entre les mainsdu "roi ne peut
donc plus retirer sa démission sous prétexté
qu'elle n'aurait; pas encore été acceptée p;ir
le pape.' » (Leitre''clu' min. dès aiï. ecclés.,
Ï8281.) •'

r
Depuis le Concordat de François^" et de

Léon X, deux pouvo'irs'concoui'ènt en effet
à placer un évoque à* la tête d'im diocèse s
Le roi, dont la nomination a "remplacé l'é-
lection faite parles églises et en lient lieu, et le

pape, «lui1à réservé à son siège le pouvoir
(l'instituer. Le siége n'est civilement libre

qu'après" j'accèptàlion du.roi,'ët il. ne le de-
vient ècclé'sia^stiqijement qu'après celle du

saint-siége. 11 est dans l'ordre que là dé-
mission ecc'ésiastiqiiC'.précèdc la démission

civile, comme il est dans l'ordre .que la no-

mination, civile précède l'institution çario-
tïi

1 si
"'q'

Prétennre que e saint-siége ne peut ac-

cepter une démjssi.on qui lui est immédiate-
ment envoyée, et qu'il doit attendre que le
roi lui notifie l'acceptation qu'il en a déjà
faite, c'est confondre1 toutes* les idées de droit

eç,çlésiastique. .Loin, de soutenir, une, pa-
rei,l,le ;doctri,ne, les.'canonistes enseignaient
que les démissions faites entre les mains du

pape étaient admises, comme les résignations
du jour du premier consens, et que celle faite"
entre les mains du roi n'était valable que
lorsqu'elle, avait été admise par le. pape. C'èr
tait au moins plus-raisonnable,

« J'estime,.dit dujPerray,iquc la démission.
doit être faite entre les mains des ordinaires

Woy- can., t. III, ch. 4. n° 9,} C'est aussj
l'avis de Deroye, ÙcbuiTe et plusieurs autres

çanojiisles, qui tiennent pour nulle et non.
avenue une démissioiijaite entre les. mains

d'u,n,p;ilroii,,si jçlle n'a pas été acceptée par
l'ordinaire. Le parlement de Paris jugea
en ce sens par arrêt du 28'mars 1765.
tin arrêt du' conseil d!Etat, en daté du
26 avril 1657, défend aux' cn'apil'res càth'ê'-
draux de -troubler,' dans l'administration de
leur diocèse., les évêques^résignalaires, avant

que leur résignation ait été, admise par 1^
pape, et, aux cours (le. parlement de donner
des arrêts contraires. -V

Acteslégislatifs.
Conseild'Etat, arr., 26avril 1057.–ParlementdeParis,

S8 mars1763.–Lettre duministre, 1828.

Auteurs et ouvrages cités.

Deroye.–Perray(Du), Sîoii.can.. t: III. cli. 4, u*9.-
Rebufle.

DÉMISSION DES FA11R1CIENS.

Le maire et le pasteur sont membres ne-
cessaires du conseil do fabriqué. Ils peuvent
s'y faire remplacer, mais ils ne peuvent pas
donner leur démission. Les autres fobri-
ciëns sont libres de se retirer quand bon leur
serrible. Ils peuvent se démettre verbale-
ment en plein conseil.! En ce cas, la mention
sur le- procès-verbal qu'ils doivent signer
équivaut à une remise d'acte de démission.

Hors du conseil, la démission doit être
donnée par écrit et signée, afin qu'il soit bien
et dûment constaté qu'elle est volontaire et
sincère. II en est fuit mention au procès-
verbal de la séance durant laquelle le conseil
la reçoit, et elle est conservée au moins jus-
qu'à ce .que les six années qu'avait le droit
de, faire le membre démissionnaire, soient

accomplies.

DÉMISSIONDES MINISTRES-Ï>C- CULTE.

L'Assemblée nationale déclara que les ec-

clésiastiques' fonctionnaires publics, qui ne

prêteraient pas le serinent exigé d'eux, se-
raient réputés démissionnaires. (Décret du
27 nou.-26 liée. 1790, a. 5.) Sur quoi le
comité- ecclésiastique' décida qu'il suffisait

que le fonctionnaire' p.ublic ne fît point ap-
paroir d'un certificat!'cpp.3tala"nt qu'il avait

prêté le serment, pour qu'on pût procéder
réifuliere'rneiit à sori remplacoinent: (2 avril

1791.) Mais' il entendait que le'tilulaire
ainsi éliminé devait restera' son poste et en

remplir les fonctions jusqu'à ce qu'il, fût

remplacé. (Décis., 2i févr. 1791. Son trai-
tement continuait à lui être pàyé pendant ce

tenip's-là. (Id\, 10 mars 1791.)
Ceci dura peu car un décret' dû 19-28

juillet 1791ordonna de poursuivre les inser-

mentés qui continueraient. leurs, fonctions.
En février 1812, rEin[)ercur fil soumettre

au conseil d'Etat un projet de décret portant,
entre autres choses, quel tout ministre, du.
culte qui refuserait de, prierjjour une per-
sonne morte dans la communion extérieure
de l'Eglise serai! réputé démissiôuriairê.
Le projet fut .abandonné:

w

L'Etat a plusieurs' fois considéré comme

d'ém'ssi.oniVaire''lçs_ciirés. interdits par leur
évéque, ct'l.eur a' retiré leur traitement.' En

cela il a viole le Çoncordafj'l'ès Articles orga-

niques et jesdéçrels impériaux qui cons;er-
vent dans ce cas au cii'ré éloigné' de s'a'; pa-
roisse les deux tiers de son traitement. Voy".
Destitution. Ife'ciïré~démissionnair<\ qui

continue d'exercer en .alletuj-jnt ,.):»., prisc^de
possession de sori successeur, doitjélrû/pay^
conime.pa,!1 te passé,. {i'nsyf^min., aL58.);r;y

Bonaparte vaçcp:da le. tiers de leur traite-

ment aux éyêq«(;s qui,donuèrenl leur démis-

si,9n, ayant le Cpn.çordat' tarit aux, anciens
titulaires (ju'.V.ceux d'entre lesn'ouyeàux qui
avaieni été.élus, au moment de mise,à exé-

cution de la, Constitution civile, on depuis,

parce qu'il considéra que les démissionnaires.
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avaient concouru de cette manière au réta-
blissement de la paix religieuse en France.
Il refusa celle indemnité à ceux qui ne se
démirent qu'après le Concordat. (Lettre du

min., 1806.)
Un curé (lu.diocèse de Ghamhéry proposait

de se démettre en faveur d'un de ses vicaires,
moyennant une pension qui lui sérail, faite
sur son traitement. Le .gouvernement ne;
jugea pas à propos d'aukviser d'une manière,
expresse ces sortes de démis ious rn. faveur,
mais il permit à l'évoque tle devenir le dé-
posit.-iire et l'arbitre des conditions qui pour-
raient s'établir entre un curé qui ne pouvait
plus remplir ses fondions el le prèlre qui de-
vait le remplacer. Décis. et lettre, 30 fruct.
an XIII (.17 sept. 1803).

Actes législatifs.
Décrets, 27.nov.-26déc. 1790, a. 5 19-28jiiill. 179t.
Comitéecclésiastique.2t lévr., 10mars, 2 avril 1791.

Conseil d'Etat, projet, 1813. Instructionsininislériellcs,
a. 58.– Lettres et décisionsministérielles,30Irucl.anXIII
(17sept. 1805)..

DÉMISSIONDES MIWSTRKSPROTESTANTS.
Les ministres ou pasteurs protestants peu-

vent se démettre volontairement de leurs
fonctions. (Art. org. prot. 26.) Mais ils ne

peuvent le faire sans avoir préalablement
prévenu leur consistoire six mois d'avance,
d'ins l'une de ses assemblées ordinaires. Dé-,
cret imp. duiO-brum. an XI V (1er nov. 1805),
a. 1. Cire, min., 22 fiïm. on XIV (13 déc.

1805). Le consistoire en délibère, et soit

qu'il accepte, soit qu'il refuse, il fait con-
naître incontinent les motifs au ministre des
cultes en lui envoyant une expédition de la
démission offerle. (lb., a. 3.) Le pasleur
démissionnaire peut rester en exercice et
être payé pendant six mois, s'il n'est pas
pourvu dans ce temps à son remplacement.
(Cire., G déc. 1817.)

Actes législatifs.
Articles organiquesprotestais. a. 26–Décret impérial

du 10briiin. anXIV(1" imy.1803),a. I.– Circulairemi-
nistérielle, 22frim. an XIV(15déc. 1805),ti déc.1817.

DEMOISELLES DE .L'INSTRUCTION DE
L'ENFANT-JÉSUS.

Les statuts des demoiselles de l'inslructio'n
de I Enfant-Jésus, établies au Puy, ont été ap-
prouvés par l'évêque du Puy. et enregistrés
au conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance
royale du 30 août 1842. Elles ont pour fin
l'iustiuciion primaire élémentaire et supé-
rieure. (lb.) Leur congrégation a. été ap-
prouvée par ordonnance royale du 24 jan-
vier 1843.

DÉMOLITION.

Les maires peuvent, après visite et rap-
port d'expert, et seulement dans le cas où le
propriétaire ne déférerait pas à leur somma-
tion, ordonner ta démolition d'un mur ou
d'uu bâtiment qui menace ruine et peut com-
promettre la sûreté publique. (Décrets dit
16-24 août 1790, lit. 11, a. 3, et du 19-22

> juillet 1791, lit. 1, a. 18.) Lorsqu'une- partie
des édifices confiés à .la surveillance de la
fabrique menace ruine, la fabrique peut
donc, après visite et rapport d'expert, la

faire démolir. Voy. Presbytère. La démo-,

liiiun (les églises anciennes qui ont été cé-
dées aux fabriques ne doit avoir lieu qu'a-

près une permission aconlée par le gouver-
nement à la demande de l'évêque et du pré-
fel.; (Cons. d'il t., avis, 2'» prair.. an XIII

[13 juin 1805]).- Le produit de leur démo-

lition, et de celle des presbytères peut être
affecté à la réparation de l'é"lise et du pres-

byière conservés. (Cons. d'Et., 19 juin 1805.)
« En général, dit M. l'abbé André, les dé-

molhions dans les églises ou les presbytères
ne peuvent être faites qu'avec l'autorisation'
du préfet. C'e-t une erreur que nous ne pou-
vons pas laisser subsister. Les fabriques
n'onl besoin lie l'autorisaiion de qui que ce
soit pour faire les démolitions qui devien-
nent nécessaires pour la reparution el l'en-
tretien dans un étal convenable des édifices

religieux. Voy. Réparations. Dans ses ins-
tructions du 25 juillet 1848, le directeur gé-"
néral de l'administration des cultes va plus
loin que M. l'abbé André; mais~outre que ce

qu'il. dit uc doit être appliqué qu'aux édifices
monumentaux déjà classés, nous douions

qu'une fabrique fût blâmable de s'en tenir

purement et simplement.à à l'exécution du dé-

"çrr-i impérial du 30 décembre 1809,. plutôt
que de se conformer rigoureusement à des
instructions qui ne peuvent avoir force obli-

gatoire quand elles ne sont appuyées sur
aucune loi.

Actes législatifs. r

Décrets,16-2!• août1790,lit.1l, a. 3; 19-22juill. 1791,-
tit. 1, a. 18.–Conseild Eiai, avis.21 prair. an XIII (15
juin 1803),29prair. ait XIII (19 juin 1*05).–Instruirions
du directeur géuéralde l'administrationdescultes,25juill.
1848. •

Auteur et ouvrage cités.

André, Cours alphabétique.

DENIERS.

Les deniers provenant des aumônes sont
administrés dans les églises protestantes par
les consistoires locaux (Art. org. 20), et dans'
les églises catholiques, ils doivent l'être par
les fabriques. (Art. org. 76. Déci-et imp. du
30 déc. 1809, a. 1.) Ceux destinés aux frais
du cul;e isràélile sont recueillis par un re-
ceveur que chaque consistoire nomme hors
de son sein. Voy. Frais DE culte. –Tous les
deniers appartenant aux fabriques doivent
être déposés dans l'armoire à Imis clefs.

(Art. 51.) Ceux provenant de la mense

épiscopale après le décès du titulaire doivent
être remis entre les mains du commissaire

admihistrateur.(.0<kre£ du 6 nov. 1813, a. 40.)

Acteslégislatifs.
Artirles organiques,a. 76.– Décrets impériaux du 30

déc. 1889,a. 1 et SI; du6 hov. 1813,a. 40

DENIERS DE SAIt(T-PIERRE.

Les deniers de saint Pierre et autres dé
même genre, sous quelque nom que;'ce'ftlf,
furent abolis par l'Assemblée nationale. (Dé-
cret du 11 aoûtSnov. 1789.)

DÉNONCIATION.

« Toute autorité constituée, tout fonction-
naire ou officier public, qui, dans l'exercice do
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ses fonctions, acquerra la connaissance d'un
crime, oird'un délit, sera lenu d'en donner

avis sur-le-champ au procureur du roi près
le tribunal, dans le ressort duquel ce crime

ou ce délit aura été commis, ou dans lequel
le prévenu pourrait être trouvé, et transmet-

tre à ce magistral tous les renseignements,

prorès- verbaux et actes qui y sont relalils. »

(Code d'instr. crim. 29.) Les évêques
promettent, dans leur serment de fidélité, de
foire savoir au gouvernement ce qu'ils ap-

prendraient être tramé dans leur diocèse au

préjudice de l'Etat.' ( Concordat, a. 6.)
Les ecclésiastiques du second ordre peuvent
être soumis à prendre le même engagement.
(Art. 7.) 11est bien entendu que le secret

de la confession ne doit être ni directement

ni indirectement compromis. Aucune sanc-

tion pénale n'est attachée à la violation de

ce devoir. On a compris qu'il y a des cir-

constances où l'on peul. sans prévariquer. se

dispenser de le remplir. La prudence doit

donc/servir de guide et modérer un dévoue-

inciil qui tendrait à compromettre sans une

urgente nécessité le ministère de confiance,
de consolation, de conciliation et de paix que
l'on est appelé à remplir.

Actes législatifs.
Concordat,a. 6 et 7.-Code d'instruction criminelle,

n. 25.

DÉNONCIATION CANONIQUE.

Par décret apostolique du 19 septembre

1804, le cardinal légat dénonça, solennelle.

ment un capucin nomméAchale ou Achatiens

qui prêchait une doctrine impie et scanda-

leuse dans le diocèse d'Aix-rla-Chapelle.

DÉNONCIATIONDE NOUVELOEUVRE.

Voy. ACTIONS possessoiues.

DENRÉES.

Les denrées et autres fruits ou revenus de

la mensc épiscopale après la mort de l'évé-

que doivent élre remis entre les mains du

commissaire administrateur. (Décret imp., 6

nov. 1813, a. 40.)

DÉPARTEMENTS.

Les frais du culte dans l'église cathédrale

furcnld'abord considérés comme unedépeuse

départi mentale. De là vient que l'article or-

ganique 71 autorise tes conseils généraux à

procurer aux archevêques et évênues un lo-

gement convenable; que la loi du 24. avril

1806 les autorise à voter'des fonds pour frais

de culie;que plusieurs lois particulières ont

autorisé divers départements à s'imposer
exlniordiuairement pour l'acquisition, re-

construction, ou réparation des palais épis-
copaux et des séminaires.

Mais comme quelques-uns d'entre eux vo-

taient avec peine les fonds nécessaires ou même
refusaient opiniâtrement de les voter, se
constituant ainsi en étal de rébellion avec la

loi, il fut statué, en 1818, que, sur les centi-
mes additionnels deslinésàeouvrir les dépen-
ses départementales six seraient versés au tré-
sor royil, pour élre tenus en totalité à la dispo-
sition du gouvernement, et être employés, sur

ses ordonnances, à différentes dépenses dési-

gnées, au nombre desquelles se trouvaient les
travaux aux églises el le supplément aux dé-

penses du clergé à la charge des diocèses,
autres que le personnel des.ministres de la

religion. (Loi dl, 15 mai 1818, a. 68.)
Ces. dépenses étaient obligatoires pour. les

départements. Le gouvernement l'avait dé-
claré plusieurs fois sous le Consulat et les

premières années de l'Empire, en expliquant
l'article organique 71. Il le. statua formelle-
ment par le décret du 30 décembre .1809,
dont l'article 106 est ainsi. conçu « Les dé-

parlements compris dans un diocèse sont te-

nus, envers la fabrique de la cathédrale, aux
mêmes obligations que les communes envers
leurs fabriques paroissiales. »

Quoique cette disposition n'ait été révoquée
expressément par aucune loi/décret ou or-

donnance, et qu'elle soit du nombre de celles

qui ne peuvent être implicitement abrogées,
il est certain que, par la connivence et sur.
les insinuations du ministère de l'intérieur,
les départements avaient déjà exclu cette.

dépense de leur budget lorsqu'est intervenue
la loi du 10 mai 1838, qui ne l'a mentionnée
en aucune manière. Voy. Fabriques deçà-,
THEDRALESet DÉPENSESDÉPARTEMENTALES.

Acteŝ législatifs.

I.iis du 21avril 180f.;'i5 mai 1818,a. 68; 20mai1838.
Décret, impérialdu 30déc. 1809,a. 106.

DÉPENSES.

En comptabilité, dépense est opposé à re-

cette.
On donne le nom de dépense à l'emploi

des fonds qui avaient été perçus.,Les dépen-
ses prennent le nom de dépenses publiques,
quand.il s'agit de la comptabilité publique.
Les dépenses sont ordinaires' ou. extraor-

dinaires ordinaires, lorsqu'elles reviennent

régulièrement pour couvrir des frais qui sont

pour ainsi dire journaliers et extraordinai-

res, lorsqu'elles né se présentent que de temps
à autre et dans des circonstances assez rares.

Les dépenses publiques relatives au culte-

sont supportées par les communes, les dé-

partements, ou le trésor. Les communes

ne viennent en aide qu'aux paroisses, les.

départements et le trésor, viennent en aide

aux diocèses et aux paroisses. Voy. Biens,

BUDGETS, Conseils Edifices FABRIQUES,

Presbytères, Traitements,- etc.

DEPENSES DU CLERGÉ.

Les dépenses du clergé sont portées an-

nuellement sur le budget de l'Etat et font

partie de la comptabilité du ministère des

cuites. La Chambre .législative, peut en

augmenter ou en diminuer le chiffre mais
elle ne pourrait, pas les supprimer, parce

qu'elles ont été stipulées par le Concordat

(Art. 14.), établies par des lois, et font partie
des charges reconnues et consacrées par
la Constitution de 1848.

Ce qui concerne ces dépenses tient à l'ad-

ministration générale des cultes et n'inté-

resse que les employés chargés d'en tenir ou.

d'en régler la comptabilité. Nous pouvons
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flous dispenser d'en parler ici. 'Les ministres
du culte trouveront aux divers articles de ce
Dictionnaire qui s'y'rapporlenl tes choses

qu'ils ont besoin de savoir oiî de connaitre.
–On peut eon'sulter aussi les circulaires des
21 décembre 1816, 1" mars 1817, 24 janv. et
24 février 1819 le fègleîmëht du 31 déc.

1841, etc.
Ces dépenses sont payées, les unes sur or-

donnance directe du ministre, les autres sur
mandat du préfet!' Voy. Mandat Ordon-^ `
nancément. La plupart sont acquittées
par trimestre. (Inst. min., 1er qvr. 1823, a.

79.) Des fonds sont ordonnancés tous les
trois mois, d'après les besoins présumés et
de manière à être 'réalisés pour le payement
des dépenses des cultes à leur échéaùce (Ib.,
80.) Si les fonds excèdent les besoins du tri-

mestre, l'excédant est employé aux dépe'nses
du trimestre suivant. (Art: 81.)

• Concordat,a. U.– Constitutionde 1848,a. 000.–Circu-
laires min., 21 déc. 1816, 1" mars1817,24janv. et 24
févr. 1819.–Instructionsministérielles, 1" avril 1820,a.
79 et s. • .•• t -i

DÉPENSESDU CULTE.

Le 7 vendémiaire an IV (29 sept. 1795), il
fut décrété que nul ne pourra.it être contraint
de contribuer a'ùx dépenses d'un cuite quel-
conque. Cette disposition "législative est une
de celles qui furent abrogées par le Concor-
dai. i! fut alors permis aux 'ministres du
culte de recevoir des qblatipiis (Art. org., a.
68 et 69.) Les départements el les .communes
d'urent leur fournir les 'é'jifices nécessaires,
tant pour leur logement que pour l'exerc/cé
du culte. ( ArL 7f, 72, 77.) On autorisa et
l'on rendit obligatoires l'es 'dépensés que lés'
communes ou ,les communautés d'habitants

s'imposèrent pour frais de culte (Voy. An-

nexes, CULTE ISRAÉLITE, /Traitement ) él
depuis 1809 les communes sont tenues' de

suppléer à l'insuffisance des' revériusde la

fabrique dûment constatés. (Décret, 30 déc.

1809, a. 92. 'Loi du lSjuïfl. 1837, a. •SO'.fVoij.
Frais DU culte.

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 68 à 77. Loidu 18juill. 1837,

e. 50.-Décret impérialdu50 déc. 1809,a. 92. •

DÉPENSESDÉPARTEMENTALES.

« Les dépenses départementales sont divi-
sées en quatre classes, dit le ministre de l'in-

térieur, dans une circulaire du 23 juillet
1820 savoir fixés où communes à plusieurs
départements variables; facultatives; tra-
vaux d'intérêt général.– Dans les pre'mièi'es
sont comprises les dépenses diocésaines dont
le détail suit': Frais de tournées et de secré-
tariat aux évêques dépenses des maîtrises
et bas-chœur; entretien des" bâtiments dès

cathé'draies,évêchésëtséminàires diocésains;
entretien et achat du mobilier des évêehés"
achat' d'ornements pontifica'ux, de cloches et
autres objets pour la 'cathédrale; supplé-
ment aux revenus de la fabrique; loyer des
maisons servant au logenient des évêques ou
des séminaristes, dans les diocèses qui n'ont

Actes législatifs.

pas encore oe parais épiscopal ou de sémi-
naires. » Les dépenses variables ne con-
tenaient aucun article rotatif aux dépenses s
diocésaines. -Parmi les dépenses faculta-
tives étaient compris les secours soit pour
les établissements ecclésiastiques, soit même

pour le personnel du clergé. Rien n'a été

changé par rapport à celles-ci mais les dé-

penses diocésaines fixes sont aujourd'hui
portées sur le budget-du ministre des* cultes.

Voy. DÉPARTEMENT.
Dans sa circulaire du 31 décembre 1841, lé

ministre dit aux préfets qu'il est important
de se rappe.le'r que toutes les dépenses doi-
vent être définitivement liquidées avant l'ex-

piration du -neuvième mois qui suit l'exer-
cice auquel elles appartiennent que c'est là
le»seul moyen de pouvoir comprendre des
résultats» complets dans les comptes" généi
raux à présenter aux Chambres. Par la
même raison., il-est à désirer aussi qu'à"'
cette époque elles soient complètement or-
donnancées et mandatées. (H>.)

DÉPENSESEXTRAORDINAIRESOD IMPRÉVUES,

Quand'il, survient quelques dépendes im-

prévues le conseil de fabrique.peut être au-
torisé à s'assembler extraordinairement.

(Décret du 30 déc. 1809, a. 10.) Les dé-

penses extraordinaires, ou imprévues qui sur-
viennent dans l'administration des séminai-
res doivent être autorisée? par l'évêque.
( Décret du 6 noV 1813, a. 71. ) Celles qui
surviennent dans l'administration temporelle,
des paroisses dô'nn'ënt lieu au conseil de fa.

brique de solliciter l'autorisation de s'assem-
bler èxlràordinairement (Décret imp.du 30
déc. 1809, a.' 10), quand elles s'élèvent au-

dessus, de, 50 fr. dans les; paroisses au-des-
sous de 1000 âmes et de 100 fr. dans celles
d'une plus grande population. (Arï. 12.')
Le crédit pour dépenses imprévues ne peut
être employé sans l'approbation préalable du

préfet pour les .budgets réglés par lu minis-

tre, ou du.sous-préfet pour, les. Ijudgets réglés
par les préfets. ( Ord. roy., 31 mai 1838, ai
4"40.)' "•'

Actes législatifs.
Décrets impériauxdu 30 déc. 1809,a. 10fit12; 6noj.

1813,a. 71.– Ordonnancéioyhle. 51mail838,'a.i40.
< •• >•'•" '.• >• >-" • •

DEPENSES DES FABRIQUES.
v

Dansia comptabilité des fabriques, les dé

penses sont. divisées en ordinaires, et •exlra-
ordinaires, et les unes ,comme les autres sont

acquittées ou non encore acquittées, (l)écrpt

imp. du 30 déc. 1809, a. 82.) Voy. CoMPTAB.r:
eité. Ces dépenses doivent être réglées

par la fabrique elle-même et faites par son,
trésorier, excepté néanmoins celles dont
les frais sont supportés par la commune.

(Art. Y; 33 et 95.) Le curé ou desservant

présente chaque année au bureau des mar-

guilliers l'état détaillé des dépenses nécessai-

res pour la célébration du culte. (Art. 4o.)-r
Cet élatdoil^êlre envoyé à l'évêque en même

temps qne le builget. [Art. 4.7.) La soinino
destinée à couvrir les dépenses courantes est

déterminée d'avance tous les trois mois. par
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ïè bureau des marguiliiers. {Art. 34.) Le
trésorier sortant doit remettre à celui qui
entre 'en exercice, un tableau par approxi-
mation* de toutes tes dépensés de la fabri-

que. {Art. 88.) Foi/. Trésorier. S'il arri-
vait que les dépenses réglées d'avance ne
fussent pas en-rapport avec les besoins du
ciille, et qu'il fallût les modifier, on aurait
recours à l'évêque, qui tes aùtoriserait par
une ordonnance spéciale.'
• La" fabrique hê doit faire aucune dépense
qui n'ait élé'auïorisée. S'il y avait urgence
il faudrait en l'ordonnant, exposer le cas à
l'évêque et lui demander la régularisation de.
ce qui a été ordonné'en' dehors des prévis
sions.

Mgr l'évêque de Langres croit que la dé-
pense ne pourrait êtreordonnancée et acquit-
tée qu'après raccomplissement' de' celte for-
malité. (Irislr., p. 23.•)

Le bureau des margnilliers est autorisé
par l'article kl du décret impérial du 30 dé-
cembre 1809à pourvoir sur-le-champ, et par
économie, aux réparations îocàlivés et a'u-

très, ajii -n'excèdent pas'5'O francs, dans les
paroisses auTdesSoiis de 1000 âmes, et 100
francs dans celles ij.'ûné plus g'rande popu-

Jalipn. (/tr/M.)– pareillement, et en vertu
de l'article 42 du même décret, le conseil peut
iprdonnèr, sur le .rappoi'jt du Biïrëaù'des marj
guilliers.toutés; lps réparations qui

né
s'élè-i;

veraiént pas à' pliis/delOO francs dans les*
communes au-de'ssous de lÔOO'âmés et de
2.00 francs dans cellës'd'Unè plus grande1 po-̀
pul.âljoiiV

« Comme'il peut'survcnir des dépenses qui
n'auraient pus été prévues par le budget, ifit
Carré ,(ri"466), le trésorier est autorisé ales
acquitter jusqu'à la çqpcVrrénice délerrninéé

par.l'arlicle' 12 du décret du. 30' décem'bré
l$09, sauf ,a en ,rendrç compte à la' preVn'ièrë
séahoedWburèau'; mais si' ell.es/se montaient
au delà il faudrait une délibération du 'bu-
reau. Si elies s'èlev'aient à'u'n'e sommblrès-
forte, une autorisation du cbiisêil deviendrait

nécessaire èl Ie'l(résorier aurait â eiî justi-
fier en rendant

s'on^compte. G^étàit du moini
ce qui se pratiquait autrefois.» En 'effet,)
Joussè, d'ans son" Traité du gouvernement
temporel des' par 'pisses, .djt '«'.ll ne doit être
fait aucune dépensé par lé maVg^ïjIierçompi
làble en exercice que celle méritiônn'ée audit
état, si ce n',esl qu'il en eût été délibéré' ïlàns
une assemblée du bureau, lôVsquTl s'agira
d'une somme de 500 livres et au-dëss'oûs' j'bd
dans une assemblée, générale lorsqu'il s'a-
gira d'une somme au-dessus de 500 livres.

(Règl. de tiW, a.'21 et 25, et de 1747 a. lSf
CL21. Le règlement du 23 juillet 1707, poûÈ
Saint-JacqufS^de-la-Boucherie, porte 300 liv.
Idem pour/Nemours par l'arrêt du 1" juin

1763, at. 26. Celui, du
25 février 1763 pour

Nogénl-suj;-Marne'a._ Ï4, porte 200 livres^)
Néanmoins le marguillicr en exercice de

comptable peut en faire' jusqu'à la somme de
100 livres seulement, dont il en rendra
compte aii premier bureau. (Même reniement
de 1737, a. 25.) Celui de 1739, a. 20 et 24
veut qu'il ne soit fait aucunes dépenses ex-

u

traordinaires, que piir délibération du bu-
reau mais que s'il y a des dépenses urgen-"
tes, le marguillier en exercice de comptable
en pourra faire jusqu'à la somme de 30;livrès}
seulement, dont il rendra compte au premier;
bureau. L'arrêt du 1G avril 17^5, rendu poui;
la fabrique de Roruorahtin a.23 veut que
les margiiilliers puissent', de l'avis .du.curé;
faire des dépenses extraordinaires jusqu'à la
somme de 100 livres; mais qu'au-dessus'de
cette somme ils lie le pourront sans assem-
blée de paroisse. Celui du 15 décembre 1720,
rendu pour la paroisse de Saint- Paterne
d'Orléans, a. 11 permet au marguillier en;
exercice de comptable de dépenser seul jus-
qu'à la somme de 20 livres avec lç consente-
ment du curé, et jusqu'à la. somme de 100
livres avec le consentement du curé et des
autres marguilliers mais qu.'au-dessus do
cette somme de 100 livres il ne pourra être
fait aucune dépense extraordinaire sans as-
semblée dc.paroisse. Celui du 25 février 1763,
pour Nogent-sur-Marne, a. 14, porte que lé

marguillier en exercice ne pourra dépenser
seul que jusqu'à 'la somme de 10 livres, et
ajoute qu'il rendra. comple.de l'emploi utile
et nécfssaire'ile cette somme. Le règlement
du 1" juin 1763 pour la fabrique de Saint-
Jean-IJapliste du Nemours, a. 22 porte 20
livres, et ainsi des autres paroisses à propos
tion de leurs revenus.

« Les dépenses extraordinaires sont ou
pour achats d'ornements d'église argente-
rie, linge, ciel, ou pour quelque autre déco-
ration de l'église, ou pour rembourser les
rentes et autres dettes passives de la fabri^
que. »

Il nous paraît très-raisonnable de conser-
ver cet usagév Le droit du bureau desmar-
guilliers rësuite de l'article 2' qui, le charge'
de l'administration .journalière du temporel
de-la paroisse, et c'elui'du conseil de l'arlicie
12, qui 'le' charge de' délibérer toutes les dé-
penses cxYrà'ordihàïrës au delà de 50 francs
dans les paroisses au-dcssoùsde 10C0 âmesi
et de 100 fràii'cs da ifs les paroisses d'une plus
grande .pôp'ulalibn.

'Ces sortes i clé̂ dépensés figurent sur le' bud-
get dci'anhée courante. Elles sont prises sur
les fonds libres jusqu'à' leur entièrc'absorp-
tïon ° et 'l'excédant "est porté en débel sur tes

comptes de l'année suivante.
débet

•

M.' l'abBé A'hdré iioûs' parait s'écarter des

principes de l'administration autant que du
déVret réglementaire de' 1809 lorsqu'il dit

que ces dépenses ne sont pas affranchies de
l'autorisation épiscopale.

Dans un décret impérial, rendu en conseil

d.'Eiat, pour t'approbation ,du budget de la
ville de Raguse (19 juin 1813)7 nous remar-

quons l'article 2, lequel est ainsi conçu « Il
n'est rren alloué pour traitement du vicaire
lequel sera payé par la fabrique. L'inten-
dant, se concertera "avecr l'évêque diocésain
pour que les revenus de ladite fabrique, qui
s'élèvent à cinq mille trois cent quarante-
huit francs quatre-vingt-quatre centimes,

puissent suffire à toutes ses dépenses. s
Un autre décret du 30 juin 1813 rejette la
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somme allouée pour insuffisance de budget à de Langres, dans ses Notes sur le cadre du
une fabrique, et réduit celle qui était allouée budget envoyé aux fabriques, on peut im-,
à deux autres, ordonnant que leurs dépenses- puter cet excédant sur la somme allouée à
soient réglées de manière' à ne pas excéder titre de dépenses imprévues, et ne. recourir
celle allocation réunie à leurs revenus. à uneaulorisalion supplémentaire que quand

Deux arrêts 'du parlement de Bretagne cette somme est épuisée. u- M. Davesne,
l'un du 29 octobre et l'autre du 9 décembre dans. son Régime administratif et financier,
1718, ordonnent que les ornements et l'umi- des communes (p. 14-), dit que la somme ins-
naires des églises et fabriques ne pourront crite pour ce crédit 'au budget municipal
être employés que pour le service général ne peut être réduite ou rejelée qu'autant
de la paroisse. En mettant service de la que les revenus ordinaires, après avoir sa-

paroisse au lieu de service général la déci- tisl'ail à toutes les dépenses obligatoires, no
sion réglementaire du parlement de Bretagne permettraient pas d'y faire face, ou qu'elle
conservera encore aujourd'hui ce qu'elle excéderait le dixième des receltes ordinaires,
avait de raisonnable 'cl de juste à l'époque Cette règle, adoplée par l'administration ci-
où elle fut rendue.. vile nous parait sage. L'administration ec-
Le conseil général des Deux-Sèvres émit,'y clésiaslique peut s'y conformer sans craindre

dans sa session de 1839 pour 18M),,le voeu qu'on ne l'accuse d'avoir favorisé par défaut

que le 'gouvernement fût instamment invité de prudence le mauvais emploi des revenus

à modifier la législation actuelle par rap- de la paroisse,
porta la comptabilité des fabriques, et or- DÉPENSESintérieures.
donna qu'aucune dépense ne lût faite par. r, A < edonna

qu'aucune les délibérations soit par. L'état des dépenses à faite pour l'exercico
bureau, soit duconseilde fabrique, auraient du culte doit être présenté chaque année parbureau, soit du conseil de fabrique, auraient

le curé au bureau des "'1' (lui l'a
élé soumises au conseil municipal sauf re- le

cure a".bureau des margiiiiliers, qu. la p.cours comme au
droit à :nulllc,l~al s~~1l'e- prouve article par article et le porte Cil bloccours comme de droit à l'autorité supérieure P'»"ve art.cle

par article et le por e en bloc

{Pag. 231), el «ne, par suite, tes comptes de
sur le budget de la •« 'r-.quc, sous le nom de

(Pag'. 23~), et (j lie, pal',s~IIl',
les

coinptes d dépenses illlérieui'es. (Décret imp. du',30 déco
fabrique dussent oumis au conseil de pré- Jg«nsc? 'cures .{Décret imp. da.30dec
fecture: idée ravissante 1

conseIl de
• *?09' ««.AS..)-Le détail de ces dépenses doitfecture idée rav s a 1

être annexe au projet de budget (lu.) ou a la
Actes législatif*. délibération1 du conseil, dans le cas où une

rarlpmenide Paris, 23 juin. 1707, 15 déc. 1750,' 16 démande d'autorisation spéciale serait faite à

Iv>ril U^V!25,; a/-r; l-737/na-11
el, 2%tl il!i" m9' a.

l'évêque après que le budget aurait élé arrêté.
20et 24; aOjuill. Uii,a. 19et 21 23 févr. 176a;1."juin M Inpien Itov a cru iiiii> r.>l nlit f-ii«-iitI76s;a.26.-J)écret impérial, 50 duc. loOJ,19 juin 1813,

M? Ljicien \Uyy a cru il"e.cel elal '="' t
30 juin1815. partie du budget de la fabrique, et devait

Auteurs el ouvrages cités. élré arrêté par l'évêque. C'est une erreur.
André(M.l'abW), Cours alphabétique. Carré, Traité Cet étal, approuvé arliclepar article par le

dit gouvernementdesparoisses,u. 460.– Jousse, Traitédu bureau des marguilliers', accompagne le
gouv.temporeldes paroisses,n. 89.-Parisis(Mgr),Instruc- budget comme pièce justificative d'un de cestiun sui j tompia1 1 u, p. o.

,À articles sans faire néanmoins partie de ce
DEPENSESimprévues.

budget. Il est parfait quand il a reçu l'appro-
Les crédits ouverts sur le budget étant dé- balio'n du. bureau. (Ib.) Une autre erreur

libérés un an avant leur ouverture et d'après de M. Roy, c'est de faire dresser cet 'état par
une évaluation approximative basée sur des le inarguillier-trésoiier pour servir de jusii-
donnéns, qui souvent peuvent manquer d'ex- ficalion à l'arlicle 1" des dépenses de son
actitude, il est sage d'en ouvrir un pour les compte. Le pain le vin la cire, l'huile,
dépenses imprévues ou frais extraordinaires l'encens, le sel le charbon le bois le pa-
auxquels on ne s'attendait pas. C'esten effet pier, l'encre, les balais etc., de même que
ce que l'on fait communément. Les fonds les frais -de -blanchissage raccommodage
alloués pour cet article servent à couvrir les nettoyage et autres frais d'entretien, doivent
frais qui excèdent les prévisions, tout comme y être portés séparément avec leur dépense
ceux qui se présentent eu dehors des prévi- approximative.
sions. « Quand, une dépense allouée exige Nous pensons qu'on peut l'établir de la
un léger excédant de crédit, dit Mgr l'évêque manière suivante

ÉTAT

Des.dépenses intérieures du culte pour Cannée présenté par M. le Curéet approuvé
pur le bureau des margnilliers. •

ÉVALUATION
1.

ÉVALUATION

OBJETS. par approuvée par
M. le Curé. le bureau.

l'nins d'autel pour un prêtre, 400 à i5 c.

le 100.

5 5lr. 00 c. 5 Jr. 00 c.
Piiius pour les fidèles (i00 à 23 c lelOO fr. 50 c. 1 fr. 00 c.
Vi» pour un prèire, S0 Mires, à 00 c. le litre. 50 fr. 00 c. 30 fr. 00 c.
Cire pour les offices de la paroisse, 12 kil., à 5 fr. le kil 6J fr. 00 c. fiO fr. 00 c.

Etc., etc. etc. l, etc.

Présenté le- mars 18 Approuvé article par article, en séance du

Le Curé, par le bureau des marguilliers.
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DÉPENSES DU St.lIlINAIRB.

L'économe' du séminaire est chargé de

pourvoir à toutes les dépenses de cetétablis-

sèment. (Décret imp. du 13 nov. 1813, a. 70.)

DÉPLACEMENT DES TITRES ET PAPIERS.

Les litres, papiers et documents des fabri-

ques et des aulres administrations des biens

d'églises ne peuvent être déplacés sans un

récépissé. ( Décrets imp. du 30 déc. 1809 a.
57; k nov. 1813, a. 41.)

DÉPORT.

Le droit de déport et vacat fut mis par
l'Assemblée nationale au nombre des usages
dont la suppression fut' arrêtée le 4 août
1789. Il fut aboli par décret du 11 aoûM789,
sauf à pourvoir, ainsi qu'il appartiendrait, à

• la dotation des archidiaconés ei àrchiprêlrés,
qui ne seraient pas suffisamment dotés.
Le comité ecclésiastique, consulté sur l'exé-

cution de ce décret, répondit- qu'il' n'était
exécutoire qu'à dater du jour de son accepta-
tion, c'est-à-dire du 3-novembre. (Décis., 12
mai 1790.) -Les déports qui formaient l'u-

nique dotation des archidiacres et des archi-

prçlrés furent compris dans ta masse des re-
venus ecclésiastiques auxquels on eut ég.-ird

pour déterminer le taux des pensions. (Dé-
Ncret, 24 juill. 1790, a. 23.)

Actes législatifs.

Arrêté de l'Assemliléënationale, 4août1789.–Décrets,
11 août 1789; 24juill. 1790.– Comitéecclésiastique,'12
mai 1790.mii 17-90.

DÉPORTATION.

La oéportation-est la troisième des peines
afflictives et infamantes. (Code pénal, a. 7.)
t– Elle consiste à être transporté pour y de-

meurer à perpétuité dans un *lieu déterminé

parla loi, hors du territoire continental, de
la République, et comme il n'y a pas encore
de lieu déterminé pour la déportation, a su-

bir à. perpétuité la peine de détention. (Ib.,
a; 17.)

La condamnation a ta déportation emporte
avec elle la mort civile, (il., a. 18).– Néan-

moins le gouvernement peut accorder à
celui qui subit la peine de la déportation
l'exercice des, droits civils ou de quelques-
uns d'entre eux. (Ib.)

Est puni de la déportation le ministre du
culte qui aurait publié dansun'écritquelcon-
que contenant des instructions pastorales,
une provocation directe aux lois et autres

actes de l'autorité publique. (Ib., a. 205.) De
même que celui. qui aurait fait une pareille

.provocation dans un discours en assemblée

publique et dans l'exercice de son ministère,
si cette provocation avait été suivie d'une sé-
dition ou d'une révolte telle de sa nature que

.l'un ou plusieurs des coupables fussent punis
de cette peine. (lb., a. 203.) La déportation
.est encore applicable à celui qui, sans en
avoir prévenu le ministre et obtenu son au-

lorisation, aurait entretenu avec une cour ou

puissance étrangère une correspondance sur
des questions ou sur des matières religieu-
ses, si elle a été accompagnée d'autres faits

formellement contraires à une loi ou à une
ordonnance royale, cten'lraînant cette peine.

(Ib. a. 208.)– Elle a été convertie en déten-

lion perpétuelle jusqu'à ce. qu'il y eût un lieu

de déportation. (Loi du 9 sept. 1835, a. 17.)
On décréta, en 1792 et 1793, la déporta-

tion des prêtres non conformistes ou inser-

mentés. (Décrets, 27. mai 1792, 21 'et 23 avr.

1793, .etc.) Ces lois furent, rapportées le 7
fructidor an.V (24 août 1797), et remises en

vigueur le 19 du même mois |5 sept Le

premier. consul fit déporter en Italie plusieurs

ecclésiastiques qui semaient le trouble et la

division, et entre autres deux prêtres du dé-

parlement des Deux-Sèvres,- qui furent ainsi

transportés hors de France en vertu d'une
décision rendue sur le rapport du grand juge
chargé alors de lu police générale. An XI

(1803).
Actes législatifs.

Code.pénal, a..7, 17,203, 203,208.– Loi du 9 sept.
1855,a. 17; Devisionsconsulaires,ait XI (180').

DÉPORTÉS.

Plusieurs- actes législatifs parmi ceux quo
nous avons recueillis sont relatifs aux prêtres

déportés sous la première république. La
Cour de cassation a été appelée à se pronon-
cer plusieurs fois sur les effets civils de la

peincoù mesure de police qui les frappait ou

atteignait. Nous n'avons pas cru devoir les

analyser, par la raison que ces sortes' do

questions ne se reproduiront plus désormais.

DÉPOSITAIRE.

La Courroyale dé^ltouen a jugé, par arrêt
du 14 mai 1846, que l'organisateur d'une lo-
terie de bienfaisance était réputé dépositaire
et mandataire envers ceux qui ont versé dans
ses mains.

DÉPOSITION.

Déposer un titulaire, c'est lui ôter sa po-
sition.

On se sert du mot déposition, dans le droit

'canon, pour indiquer la privation de l'état,

ladégradalion, et en particulier la dégrada-
tion verbale. Dans le droit ecclésiastique
moderne, on l'emploie dans le sens de desti-

tution. Voij. DESTITUTION, Cdré, Evêque,
Interdit.

La déposition canonique d'un évéque ne
peut être faite que dans un concile; celle

d'un autre prêtre ou clerc peut être faite par
i'évéque,,mais assisté d'autant d'abbés titu-

laires mitrés et crossés, ou, leur' défaut,
d'autres dignitaires ecclésiastiques d'un âge
muret rtcommandables par. leur science,

qu'il fallait anciennement d'évëques. (Con-
cile de Trente, sess. 13 de la Mf., ch. 4.)

DÉPOSITIONDES LETTRES D'ORDINATION.

Voy. Lettres d'ordination.

DÉPOS1TO1RE.
C'est le lieu "dans lequel-est déposé un

corps mort.
II existe un deposiloire dans certains éla-

blissements publics où les morts ne peuvent
ni être conservés dans le lit qu'ils occupent,
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ni 'gardés pendant la nuit. En demandant

qu'il. fût établi quatre champs dé repos hors
des murs de l'enceinte de Paris, le conseil

général demandait aussi qu'il fût établi neuf

dëpositoires dans l'intérieur de Paris, pour
recevoir les corps avant leur translation.'
Bécret du 20 ventôse an II (10 mars 1794).

Par le décret impérial du 18 mai- 1806

(Art. 13), il est défendu d'établir aucun dé-

positoire dans l'enceinte des villes. M. l'abbé

André attribue par erreur celte défense à la

circulaire par laquelle lie ministre de l'inté-

rieur envoya ce décret aux préfets. Une âù-
tre erreur dans laquelle il est tombé à cette

même occasion, c'est de croire qu'il était
question ici des tables en -pierres placées de-

vant les églises ou a l'entrée de certains vilr

lages pour déposer la bière en attendant que
le prêtre vienne faire la levée du corps.

Acteslégislatifs.

Décret du 20 vent. an II (10mars179i). Décretimpé-
rial, 18mat1806,a. 13.

Auteur et ouvrage cités.

André(M. l'abbé), Coursalphabétique.

DÉPOSSESSION.
La dépossession est le dépouillement ou

pour mieux dire l'enlèvement de la posses-
sion. M. Vuillefrôy dit que les chanoines

•' rie peuvent être dépossédés sans l'âcçoui-

' plissement des fprnies^dé.tèrininées, par les
canons et sans le concours du roi', qui a ap-
prouvé leur nomination. (Pag. 127.) Voy.
Destitution.

DEPOT.

«Le dépôt, en général,' est un acte par

lequel on reçoit la chose d'autrui, à la charge
de la garder et de la restituer en' nature. »

(Code civ., a. 1915.) Tous les articles du

Code civil, depuis ]'ar,licle 1.915. que 'nous ve-
nons de transcrire 'littéralement, quoique
nous ne le jugions .n'as irréprochable sous le

rapport de la justesse, jusqu'à Karticle Î954,
sont relatifs au "dçpôi, ,à sa nature et aux

obligations q'uï ,èh résultent. Nous .invitons
ceux qui sont dans le cas de. recevoir, .des.dé-
pôts à les consulter et à s'y conformer scru-

puleusement, car ils sont selon la raison et
la conscience,

La Cour royale de Nimes à jugé, qu'un
curé qui .avoue a.vpiçreçù verbalement en

dépôt une somme qu'il dit être chargé de
distribuer, aux pauvres, ne peut, si cette

somme n'a pas'été .distribuée en .totalité,' ré-
sister la deuia'nde des, héritiers du. dépo-
sant qui léclarp'ent' ce' qui jresle entre ses
mains. (4rr.|, 22,no».1819.-)"La Cour, en

jugeant ainsi, à pensé qu'un dépôt n'était

pas une aliénation, et que celui qui avait été
fait avec destination était toujours réclama-
ble quant à la partie non. employée, tant

qu'il en restait quelque clVose entre les mains

.du dépositaire. Deux arrêts delà Cour de

cassation, l'un du 22 nov. 1819, t'autre du 16

août. 1842, consacrent .celte jurisprudence.
.Lé conseil d'Etal a décidé qu'il y avait abus

de ta part de deux desservants qui s'étaient t
'fait remettre des obligations -pour les em-

ployer à des restitutions. (Ord. roi/ 2a nov.

1829.) Le parlement de Dijon, p'ararrêl du
21 mars 1602, avait jugé que tes !ciirés de-

vaient, éviter de se rendre .dépositaires de
sommes d'argent, leur état de4 prêtre et de
cu'ré leur défendant de recevoir aucuns dé-

pôts autre que ceux faits paVrestitution.
Le règlement pour les hôpitaux défend à

toutes" tes personnes attachées- au service

hospitalier de recevoir, à quelque litre que
ce soit, les dépôts d'argent que les individus
admis dans les établissements voudraient
leur faire. Les sœurs, les'aû'mo'nié.rs'se com-

promettraient, s'ils consentaient à en rece-
voir. (Àrlt'.kl.)

'><<

i « Actes législatifs.
.Parlement,deDijon, arr.; 21 mar$ 1602Wcpdecivil,

art. 191aà''195i.– Ordonnance,royale en conseil d'Etat,
S5-nov.1829. l'.our royaledeMluies;arr., 22 nov. 1819.
–Cour de cassation,arrêts,. 22uov.1819,16août 1842.–
Règlementdes hôpitaux,ai 41.

DÉPÔT D'UN MORT.;

Le dépôt d'nn mort est celui qui, se fait t
dans le cimetière ou dans un dépositoire en
attendant rihhum'aiion- Les maires, ad-

joints et membresd'administrations munici-
pales ne doivent permettre* ce. dép'ôtvqu'au-
tant qu'on leur montre une. autorisation dé.
livrée par l'officier de l'état civil 'poifr les in-
humations. Décret du k therm. an XJI1 (23
juill.1805).

'

p'É'pOT".AUX ARCHIVES DELA PRÉFECTURE.

Doit être déposée aux archives dé ià pré-
fecture une ^xpéditïorf dé l'inventaire du
mobilier de réyéché et de son récoleinent
annuel. (Cire, du min. de Tint., Qnov. 1817.)

DÉPÔT DES.LIVRES NOUVELLEMENTIMPRIMÉS.

Aucun liv're ne doit être inis en vente i ô'u

publié de quelque manière que ce's(oit avant
qu'il en ait été déposé deux exemplaires à
là direction générale de la librairie, s'ilest
imprimé dans le département de la Seïrjfe au
secrétariat de la préfecture, s'il est imprimé
dans les autres déparlemenls. (Loi du 21 oct.
1814,a. 14. Ord. roy. 'dM 9 janv. Lés
catéchismes et les livres d'Eglise sont as-

sujettis, tout Tes autres productions
de l'imprimerie, à la même'formalité.

DÉPÔTDE UVRES.DANSLES PRISONS:

Voy. Bibliothèque» DESprisons.

DÉPÔT FAIT A LA 'MAIRIE. ·

-Le çompt^ annuel du trés.orjer de la fabri-

que, doit être déposé à la mairie ou avant la

présentation du budget de la fabrique, ou au

plus tard en même temps. (Cire min., 26
mars 18.12.)'

DÉPÔTS DE; MENDICITÉ.

Lesdépôts de mendicité tiennent de l'hos-

pice et de la prison. Dans sa circulaire du
27 fructidor an Xi (14 sept. 1803), le minis-
tre de l'intérieur règle que le culte doit y
être, établi et. exercé comme dans les. hôpi-
taux. Voy. Hôpitaux.-

.Le. modèle-de règlement provisoire donné
parle ministre de l'intérieur^en date du 27
octobre 1808, porte qu'il y aura dau« l'éla-
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bassement un oratoire pour l'exercice jour-
nalier du culte et tes services spirituels et

religieux, auxquels .les reclus et loules au-

très personnes seront tenus d'assister (Art.

110); qu'indépendamment de l'exercice du

culte dans l'oratoire, l'aumônier sera tenu

de faire publiquement aux reclus, deux fois

âù moins par semaine,' des exhortations mo-

rai(>s"et_religi'euses,' auxquelles seront pa-
reillement tenues, d'assister toutes les per-
sonnes attachées à l'établissement (Art. 111);

qu'en outre l'instruction des enfantslui sera

confiée (1b.) qu'il sera tenu d'administrer

aux reclus tous les secours spirituels qui

sont du ressort de son ministère (Art..112),;

que le directeur fera prier pour le chef de

l'Etat, sa famille, la prospérité publique et

la religion (Art. 1-13)que les heures de ser-

vices seront fixées car le préfet sur la pro-

position iiu directeur et l'avis de
l'aumôuier.

(Art. W.)
Le traitement de l'aumônier, d'après le

tableau de réduction des dépenses, arrêté par
le ministre le 1 aov. 1815, consiste dans la

nourriture, le logement et une allocaiipii de

200 à 400 fr., suivant le, nombre des reclus.

-^11 est défendu, de donner plus de 300 fr, à

t'employé qui voudrait prendre sa nourri-

ture en argent. (/&)

Àctetlégislatifs.
Circulaires et règlements, 27 fruct".an XI(14 sept.

1805),27oct." 1808,7 iipvv18lo.

DÉPÔTDES TITRES, PAPIERS, ETC.

Les papiers, titres et documents concer-

nânt'les révenus et les affaires de la fabri-

que doivent être déposés dans'unë caisse ou

Urinoire à ivoiscM*: (Déeret du 30 déc. 1809,

a. 54.') 11 en est de même des titres, pa-

piers et documents qui concernent; les biens

des'chapitres dotés et ceux dés séminaires.

("Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 54 et 65.

,• Voy. Archives.

DÉPOUILLES.

'Le U août 1789, Y Assemblée nationale

décréta l'abolition du 'droit de dépouilles,

sauf à pourvoir d'une autre manière à la do-

tation des archiprêtrés et àrchidiaconés qui

ne seraient pas suffisamment dotés. (Art. 13.)
Ce droit n'a pas été rétabli, mais le curé-

ârchip'rétre qui va faire l'inhumation peut

exiger des héritiers Foblation taxée pour le

service funèbre qu'il .vient faire. Il nous

semble qu'il y- avait quelque chose de plus

convenable dans l'usage ancien.

DÉPOUILLE MORTELLE.

La dépouille, mortelle d'un individu doit

êtréconsidérée comme étant, la propriété de

sa famille', ,s'il en aune, ou de PElat.s'il n'(a

.pas dé famille. S'il s'élève. quelque discus-
sion au sujet de sa possession, les tribunaux

doivent en être saisis. –Toute décision ju-

diciaire qui accorde à. un particulier la pro-

priété d^'une parUe d'une dépouille mortelle

doit être, exécutée non-seulement sans obs-

tacle, mais encore parles soins et avec l'ap-

pui de l'administration, à L'aidé de toutes les

mesures d'ordre et ilé police qu'il lui ap
•

partient de prescrire: (Cons.d'Et., ord.roy.,
2 airil 1828.) Si l'autorité administrative
à le droit de choisir les mesures elle moment

le plus favorable à l'exécution du cette déci-
sion judiciaire, elle ne peut refuser d'y con-
courir. Tout arrêté administratif qui con-
tiendrait un refus p'ûr et "simpîe'çTexéçutcr
présenterait sous ce rapport un excès de

pouvoir et un déni de, justice. (76.)

DÉP.UïATION.

La députatiqn est l'action de députer,
mais on donne aussi ce nom aux personnes
qui sont députées et. forment le corps de la

députation..
Deux deputations d'évéques furent en.7

voyées à Pie VII par rEmpereur,dans le cou-
rant de l'année 1811,. l'une.avanl. la tenue do
concile notioiial, et l'autre après.. C'est par
erreur que l'auteur de l'article Paris, d'ans le

Dictionnaire des Conciles, imprimé à Besan-

çon en 1823, dit qu'il yjen eut deux. i van t.le con-

cile l'une qui ne put rien obtenir, et l'autre

qui fit accepter au pape quelques proposi-
tions. Voy.: Concile national DE 1811, et
CONSEILecclésiastique. ·

Tout concert de mesures contraires aux

lois, pratiqué par deputation ou correspon'-
dance, est puni d'un emprisonnement de
deux mois au moilis et de six mois au plus,
contre chaque coupable. 'qui de 'plus peut
être condamné à l'interdiction des droits ci-

viques et dé tout emploi public pendant dix

ans au plus. (Code pdn., a. 123.)

DÉRISION.

L'ouvrage 3 la religion de l'Etat ou la déri-

sion de la religion ne constituent pas dé dé-

lits différents, mais une modification du

même délit prévu et puni pnr la même peine

par l'article 1" de la' loi' du 25 mars 1822.

(Cour de cass., arr., 15 jariv. 1830.) Cet ar-

ticle porté que quiconque aura outragé ou

tourné en dérision la religion de l'Etat ou

toute autre religion dont l'établissement est

légalement reconnu en France, sera puni

d'un emprisonnement de 'trois mois à cinq
ans et d'une amende de 300 francs à CO0O

francs. Voy. OUTRAGE,PRESSE

DÉSERTION.

Vov. Excitation A LAdésertion.

DÉSIGNATION..

La désignation dé l'étendue du territoire

delà chapelle ou1 de l'annexe, ç'esl-à-dire

l'indication des hameaux ou sections qui en-

treront dans sa composition, doit être four-

nie àï'appu'i dé la déniaûde d'érection. (Circ.
du min. des cultes, bjuill. 1810.)

•

-DÉSIGNATION DE- L'ARCHEVÊQUE.

L'a simpfe désignation de l'archevêque suf-

fit1 pour qiiè celui qui doit recevoir un(
tr'aï-

teùient plus fort éii sa' qualité de premier

grand vicaire soit autorisé 'à le recevoir.

&igl.,3idév. 1841, a. 17*0
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DÉSIGNATION DU GOUVERNEMENT.

Le gouvernement désigne le rahbin et les

.deux notables qui doivellt administrer cha-

que synagogue particulière. [Règl. 10 déc.

1806, a. 4..).

DÉSIGNATIONDU MINISTREDES CULTES.

Les lois accordent au ministre des cultes

..a désignation du mombre-du conseil géné-
ral du Simplon, qui, à défaut du président
de ce conseil, devait être lp troisième mem-

bre du conseil île surveillance donné aux

chanoines hospitaliers du grand Saint-Ber-

nard. (Décret imp., 17 mars 1812, a. 3.)

DÉSISTEMENT.

Le trésorier du chapitre ne peut con-

sentir à un désistement sans qu'il y ait eu dé-

libération du chapitre et autorisation du con-
seil de préfecture. (Décret imp. dit G nov.

1813, a. 53.) Pour se désister comme pour
intenter des poursuites, les établissements

ecclésiastiques ont besoin de l'aulorisation

-du conseil de préfecture. Le conseil de préfec-
ture ne peut accorder l'autorisation de se dé-

sister que sur le vu et après examen d'une

délibération motivée du conseil d'administra-
tion. M. l'abbé André exige en'outre l'avis

du conseil municipal, celui de l'évêque et ce-

-lui du comité administratif. Voy. Procès, § h.

DÉSOBÉISSANCE.

Désobéir, c'est cesser d'obéir.
11y a plusieurs espèces de désobéissances.

Le législateur ne s'est occupé que d'une

seule, celle aux lois et autres actes de l'au-

torité publique, provoquée par uu ministre
du culte dans l'exercice de son ministère.

II a prononcé la peine d'emprisonnement de

trois mois à deux ans contre celui qui, dans

un discours en assemblée publique, se per-
met une critique ou une censure, qui peut

provoquer indirectement la désobéissance

-aux lois et autres acles de l'autorité publi-
que, et celle du bannissement lorsque la cri-

tique se trouve dans un écrit quelconque

publié par lui et contenant des instructions

pastorales. (Code pénal, a. 201 et 20k. ) Si
la provocation par discours a été directe,
mais sans. effet l'emprisonnement doit être
de deux à cinq ans. (/& a. 202.) Si la pi o-
vocation par écrit a été directe aussi, mais

pareillement sans effet, la peine est celle
de la déportation. (/& a. 205.) Dans le
cas où la désobéissance aurait dégénéré en

sédition ou révolte, telle de sa nature qu'un
ou plusieurs des coupables auraient encouru
une peine plus forte que la déportation, celte
même peine, quelle qu'elle soit, doit être ap-
pliquée au ministre'du.culle.{i4/203ef 206.)

Il est dans ce cas considéré comme. insti-

gateur et complice..

DESSERTE.

La desserte- était autrefois le service d'une
`

cure, succursale, vicariat ou autre bénéfice

que l'on ne possédait pas en liire, où l'on

exerçait par. conséquent à la place du titu-
laire abseut ou empêché. Les frais, de la

desserte étaient acquitté»' de préférence sur
tousles fruits et revenusdu bénéfice, d'après la
déclaration du 29 janvier 1686. Ils ne pou-
vaient en absorber qu'une partie. Voy. Des-

SERVANTS.

DESSERVANTS.

l. Des desservants avant la Constitution civile du

clergé.- II. Des desservants sons la Constitution

civile. III. Iles desservants depuis le Concor-
dat.-IV. Noiiiiiiaiioni!c>desservants. V. Droits
et privilèges des desservants.

1*Dcs desservants avant la Constitution civile
dû clergé.

Avant la Constitution civile du clergé, on

appelait desservant;) tes prêtres qui étaient

chargés par l'évêque d'une desserte, c'est-à-
dire d'un service paroissial, en l'ahsence ou
à défaut du titulaire. ^r-lls devaient être payés
sur les revenus des cures qu'ils desservaient.

(Arrêts dit pari, de Paris, 26 mars s 1706,15
rnnrs 1707.) Leur traitement était fixé par
l'évêquei Ainsi le réglait expressément pour

'les cures vacantes el autres bénéfices à charge
d'àmcs dont les fruils étaient mis en séquestre,
l'article 8 de l'édil d'avril 1695. La décla-
ration du 30 juillet '1710 permettait aux

évêques d'augmenter la rétribution de 300

livres qui leur était accordée par la déclara-
lion du 29 jauvier 16S6,relative aux portions
congrues. 11 leur était défendu néanmoins
de laisser aux curés interdits moins de la
moitié du revenu de leurs cures. (Voy. arr.
du pari, de Paris, 21 août 1710el k sept. 1710.)

Les pouvoirs du desservant tenaient une

simple mission temporaire. ll était intéri-
maire. Ses fonctions devaient cesser au mo-

ment où le titulaire prenait ou reprenait les
siennes.- Le casuel lui appartenait. Le par-
lement dè Paris l'avait ainsi décidé (A>~r.du
15 mars 1707); mais il ne pouvait pas assister
aux assemblées de la paroisse pour les af-
faires de fabrique, parce qu'il n'était pas per-
mis à' un autre qu'au curé d'y assister. (Arr.,
13 déc. 1752.)

2° Des desservants sous la Constitution civile
du clergé.

Le. nomde desservant fut conservé.dans.la
Constitution civile du clergé (tit. 2, a. 42; au

prêtre envoyé par l'évêque pour faire provi-
soirement le service d'une cure vacante;
il fut donné aussi aux prêtres chargés défi"
nitivementdu service habitueldcsannexcs et
succursales. (76., lit. 3, a. 2.) Dans le pre-
mier cas, les desservants restaient ce qu'ils
étaient précédemment, des prêtres chargés
de remplacer provisoirement un titulaire
mort ou absent, lis n'avaient droit qu'à une

partie du traitement alloué au titulaire. (-Avis
du comité eccl., Ie' féir. 1794; 3 juin 1791),
laquelle fut. déclarée par le comité ecclésias-

tique devoir être celle des premiers vicaires.

(Avis du 31 août 1791.) Dans le second,
les desservants étaient des vicaires à postes
fixes spécialement chargés d'une partie de

paroisse 'quelconque, telle qu'annexe ou éta-
blissement public.- 11 leur éiait fourni une

église ou chapelle pour exercer les fonctions
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du saint ministère, un presbytère pour se

loger, et le traitement de vicaire. (76., tit. 3,
a. 2 et 3. Décret dit 15-17 avril 1791, a. 3.)
L'institution des desservants, qu'on peut
appeler à titre définitif, date en France de
cette époque. Elle fut introduite par la Cons-
titution civile, et non par les Articles orga-
niques, ainsi que l'a cru M. l'abbé André.
Nous disons fut introduite en France, parce
qu'elle existait déjà dans les missions d'Amé-

rique, avec tous les vices qu'elle présente en
ce moment, et qui sont la conséquence iné-
vitable de l'amovibilité que la Constitution
civile ne lui reconnaissait pas, mais que lui
ont attribuée les Articles organiques.

L'Assemblée nationale voulait que les des-
servants à litre définitif ne fussent que des
vicaires l'un d'eux, nommé Cocatrix, eut
l'idée de se faire curé, et prétendit qu'il exis-
tait une décision qui favorisait ses préten-
tions. Le comité ecclésiastique répondit à ce

sujet au département du Pas-de-Calais, que
s'il existait une décision en faveur du desser-
vant de Nobercourt, elle ne pouvait qu'être
antérieure au décret sur la Constitution ci-
vile du clergé, et que dans tous les cas le
comité s'empressait de la révoquer, les des-
servants étant assimilés aux vicaires et de-
vant jouir du même traitement. (Avis du 30

juin 1791.)
Ce jour-là, le comité pensait que les des-

servants étaient assimilés aux vicaires, ce
o qui n'est pas exact; car ils sont positive-

ment ranges, quoique d'une manière impli-
cite, dans la classe des vicaires par les ar-
ticles 2, 3 et 4- du titre 3 de la Constitution
civile. Le 10 août de la même année, il ré-

pondit que l'Assemblée n'ayant rien statué

pour les desservants, il avait pensé qu'ils
devaient être payés comme les vicaires. Le
23 du même mois, il disait que les desser-
vants étaient des vicaires à résidence, sous
la dépendance du curé de l'Eglise matrice.

(vins du 23 août 1791.)
11pensait que sa commission finissait lors-

que sa desserte était supprimée. [Décis. du
19 juill. 1791.)

3° Des desservants depuis le Concordai.

Depuis le Concordat, le nom de desservant
est spécialement donné aux prêtres qui sont

chargés d'une succursale. Ceux, qui rempla-
cent momentanément un titulaire absent ou
malade, sont désignés par le nom de rempla-
çants dans le décret impérial du 17 no-
vembre 1811,et ceux qui font le service d'une
annexe sont appelés chapelains ou vicaires
ruraux. Voy. Chapelains, Vicaires.

U existe deux ordonnances royales l'une
du 14 décembre 1825, et l'autre du 6 juillet
1828, dans lesquelles on les appelle succur-
salistes; ce qui nous paraît assez mal ima-

giné, le nom de succursale étant aujourd'hui
restreint par le langage habituel du droit
civil en matière ecclésiastique, aux titres

ecclésiastiques qui viennent immédiatement

après les cures.
Moins favorable aux desservantsque ne l'a-

vaient été l'Assemblée nationale et le comité
`

DICTIONN.DESJuRISP. ECCLÉS.11.

ecclésiastique, .e gouvernement qui, avec la

prétention de ne jamais s'écarter de l'an-
cienne discipline de l'Eglise de France, ra-
rement eu la chance de ne pas la violer,
appliqua maladroitement aux desservants à
titre définitif dont il permettait l'établisse-

ment, ce qui ne se pratiquait qu'à l'égard des
desservants temporaires, et ne pouvait s'ap-
pliquer qu'à eux, puisque,avant la Constitu-
tion civile du clergé, les autres n'étaient pas
connus parmi nous.

11décida qu'ils seraient nommés par les

évêques(4r<. org. 63), ce qu'il n'osa pas dé-
cider pour les vicaires.

11 les considéra comme des vicaires (Lettre
à l'évéque de Gand, 27 niv. an XII), et comme
des vicaires d'un ordre inférieur à ceux qui
restaient auprès des curés (Ibid:, art. 31 et
68), voulut qu'ils fussent comme eux placés
sous-la surveillance et la direction des curés,
et révocables à la volonté de l'évéque. (lbid.
art. 31.)

Il n'assigna aux uns et aux autres d'autre

traitement. que leur pension ecclésiastique et
le produit des oblations. (Art. 68.) H ne leur
reconnut en aucune manière la qualité de

pasteurs, et entendit que le curé seul serait
pasteur de la succursale comme de la cure

(Art. 9, 31, 40, 51 et seq. 60.) « Lés vicaires
et desservants, di( Portalis'sur l'article orga-
nique 31, sont des prêtres auxiliaires qui
n'exercent qu'en second les fonctions cu-
riales. » Us furent mis par les lois civiles
sous la surveillance et la direction des curés

(Art. org. 9), et non pas seulement sous leur
surveillance, comme l'a cru M. Puibusque.

La révocabilité n'est donc pas la seule
différence essentielle qu'il y ait entre un
curé et un desservant sous l'empire des arti-
cles organiques, comme l'a cru îVhVuillefrojr.
(Pag. 510.) Le curé est pasteur, le desservant
est son coopérateur et son subordonné.
Nos prélats n'acceptèrent point cette distinc-
tion hiérarchique; ils avisèrent chacun de
leur côté à organiser leur diocèse en dehors
des articles organiques, sans néanmoins les
violer trop ouvertement, et le gouvernement
les laissa faire, approuva même ce qu'ils
ne faisaient, du reste, qu'après l'avoir con-

sulté preuve évidente que les articles orga-
niques n'étaient de sa part qu'un dernier

hommage rendu à la Constitution civile du

clergé, qu'il voulait laisser tomber sans avoir

l'air de désirer sa chute.

L'évêque de Mende établit dans son dio-
cèse deux classes de desservants les desser-
vants. dûment pourvus d'une église succur-
sale; qu'il assimila aux curés et auxquels il
donna les mêmes pouvoirs, mais seulement

jusqu'à révocation et les desservants pro-
visoires qu'il laissa dans le rang des vicaires,
et plaça. même après eux dans l'ordre hié-

rarchique, -conformément à l'esprit des'ar-
ticles organiques qui se trouvaient ainsi
littéralement suivis en apparence, tandis

-qu'ils étaient positivement violés. (lmtr. past.
de l'évêque -de Mende; 1803.)

w

L'archevêque évêque d'Autun/s'y prit
d'une autre manière a Notre diocèse, dit-il,
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restera divisé en cures de canton, et chaque
canton en succursales. (OrcL, çh. 2 a. 1*)–:
Art. 2. « En conformité de l'art.. 31 de la. loi
du i8 germinaj an X tes desservants des

succursales exerceront leur ministère, cha-;
cun sur le tejntpjre qui lui est assigné, sous la

surveillance, et direction des. curés.» Art, 3,
« Pour l'exéputipn de l'article précédent, tes

curés nojis informeront si les desservants
résident, et s'ils remplissent exactement

toutes, les fonctions du ministère.. Ils nous

feront ponnaj[lre lés abus qui commence^
raient à s'introduire, pu qui existent dans
les succursales de leur canton; ils nous in-

dique' rp^ eq'méme'temps les moyens qui

leur paraîtront je§ p,lus propres pour tes
faire cesser, ^gp que nous puissions prendre

noùsrinénVes les mesures convenables en pa?
reil cas. >>–.Art. « Si un desservant vient
tomber sérieusement malade, le c.uré le ?isi7
tëra, non-seulement avec assiduité, mais il

donnera encore Wjs soins les plus em.'pressés,

pour que le malade ne manque d'aucun des

secours spirijuel^ ou temporels qui lui sont

.nécessaires- »4r-Àr(.5. « Encas de mort d'un

àessèrvarlt, le cure invitera à ses funérailles

.tous les desservants des succursales du can-

ton il fera l'office et la cérémonie funèbre

.avec la pompe religieuse et tous tes témoiTp

gnages d'intérêt qu'on doit à un confrère
défunt, II nous donnera avis du décès le plus
promptement possible, et, en attendant que
nous y ayons pourvu, nous le chargeons de

.procurer tes secours spirituels nécessaires à

cet je succursale devenue vacante, soit par
lui-même, soit par tes desservants voisins,
o.ii pa,r quelque autre prêtre choisi parmi
ceux qui ont été approuvés pjjr nqus, pour

exer.çer les fonctions du saint' ministère. »

T^-Art. g. « Si un curé vient à tomber sérieu-
sement malade, le desservant lé plus, voisin

remplira a son égard les devoirsde ch.aritëet

de religion recommandés dans l'article 4; it

pourvoira aussi provisoirement et de, la
même manière, à la desserte de la paroisse,
en cas de mort du curé.»– r Art. 7."« Nous dé-
sirerions que tous les cures de notre dio-
cèse pussent y éniVchaque année recevoir les

saintes huiles dans notre ville épisçopalë, et

np^s! tes y exhortons mais, comme le trop
grand éloignempiil, ou quelque autre raison

Içgiiiîap, "pimçrài't former, à l'égard" de>plur
sieurs d'entre eux', un obstacle a ce voyage,
nous, auront soin ^'établir un dépôt des

saintes huilps a'N^evers, pour tes curés des

arrpndis|emen(s dé, Neyers, Ços'nes et Çla^-

mëcy; un'àj^âcon.jpÔÂir lès curés desarroij-
dissemen!s de Maçon et Louhans; un a Char
rolles, polir les curés de l'arrondissement de

(Çharplles.' Ceux, des autres paroisses du diq-
cèse viendront se pourvoira Autun. Lorsque
tes curés auront reçu les saintes huiles, ils
en donneront avis aux^ desservants dés suc-
cursafès de leurs cantons respectifs, qui
viendront en prendre chez eux. » Art. 8.
« Les curés et les

dusservauts sont, chacun,

propre prftre daji's Arrondissement respectif
qui forme leur tejrjtqire'lminédiat.»– Art. 9.
i Lès curés n'ont' pas le droit dé' faire dés

fonctions curiales dans les églises, succursale.

qui dépendent de leur canton, ni sur le terri-,
toire assigné à chacune de ces églises. »
Art. 10. « Les curés et les desservants ne

peuvent exercer aucune fonction curiale,
même dans leurs propres églises, et sur leur

propre territoire,, à l'égard des personnes qui
ont leur domicile sur une autre paroisse ou

succursale, excepté dans les. cas déterminés

par .le drpit. a (Qrd. épise' 18Q5.)
Si on rapproche ce règlemeiH de celui de

l'archevêque de Paris, que nous citons en

entier à l'article Succursales, et si l'on fait
attention que ces deux prélats ne faisaient
rien sans consulter le gouvernement, dont
ils, avaient les bonnes grâces et que le rè-

giement de l'archevêque de Paris fut, selon
Jauffret, rendu ppmmun aux autres diocèses

(Mém. t. I, p. J93), nous le retrouvons,
en effet, dans l'instruction pastorale de l'ar-

chevêque de Tours, sur le même objet; on

comprendra que nous ne-disons rien de trop
en assurant que le gouvernement avait aban-

donné les articles organiques dès leur appa-
rition, et ne voulait sauver que la forme.

Non-seulement il permit de démolir son ou-

vrage, mais il se mit lui-même à l'œuvre,
démolit de son côté tout ce qui lui tombait
sous la main, et sanctionna toutes ces violàr

tions par ses décrets et ordonnances subsé-

quentes.
Il est résulté de cette, conduite en appa-

rence conforme, et au fond contraire aux
articles organiques, un état permanent de

confusion au milieu:duquel il est facile de sa
perdre.

Le gouvernement qui avait approuvé ce

que les évoques faisaient à l'égard des des-

servants, a successivement décidé qu'un des-
servant était dans la paroisse ce que le

curé était dans la sienne (Décis. r\%in. du

9" brumaire a® Xlll [31 oc(. 180^] j; que le
curé n'avait qu'une simple auîojilé de surr
veillance qui consiste à avertir l'évêque des

abu.sçtdes irrégularités qui géraient' à sa
connaissance (Décis. min. du V3 fruct. an%
[31 août 1802]); qu'il n'est qu'un supérieur
intermédiaire entre l'évêque et le desservant;
qu'il peut faire, chaque année, une visite

dans les succursales qui sont du ressort de

sa cure, y officier, mais sans prétendre au-

çun droit de visite, ni aucune oblation, et

seulement un jour qui ne soit ni celui d'unee
fête chômée, ni un dimanche. (Décis. tnin. du
23, messid. et 7 thertn an X.)

Le gouvernement a complètement renoncé

aujourd'hui à l'idée de faire du curé de can-

ton le pasteur de tout le canton, et de ne

considérer les desservants que comme d,e

simples vicaires ruraux. Il reconnait en eux
des pasteurs titulaires, et serait tout disposé
les faire jouir- des droits et privilèges, que
les canons leur accordent eu cette qualité
mais les évêques, à qui l'amovibilité parait
une mesure nécessaire, tapt que les ofûciâ-
lités rie seront pas établies régulièrement. et
n'auront pas le droit avoué de i^ppelftp pour
un temps, de suspendre ou d_e 4o$JitHer les
titulaires dont la'conduite ne

serait pas
telle
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qu'elle doit être, ne voient dans les desser-
vants que des prêtres munis d'une simple
commission pastorale. Celui de Meaux se

tromp.ë, lorsqu'il dit, dans ses Instructions

pastorales (p. 198), qu'il n'existe aucune
différence essentielle entre les curés et les
desservants. Il y a entré tes uns et les autres
la différence qui existe entre un titulaire et

pn simple chargé des fonctions attachées au

titre.– 'M, l'abbé André tombe dans la même

erreur, lorsqu'il dit: Les curés sont appelés im-

proprement desservants. Les desservants sont
de véritables desservants, et ils ne pourront
être autre chose que des desservants tant

gu'ils recevront de l'ordinaire, au lieu d'une

institutioncanonique, une simple commission
pastorale. Leconseil d'Etat a'mieux compris
la position des desservants dans la hiérar-
chie ecclésiastique il a décidé que ce titre
donné à'un prêtre par l'êvêque n'équivalait
pas à.une incorporation, et que sa révocation
ne peut motiver un recours en cas d'abus.

(Ord. roy. 28 oct. 1829.)
D'après la loi du 23 ventôse, an XII (14

mars 1804.), les desservants doivent avoir
soutenu au séminaire. diocésain un exercice
public sur la morale et sur le dogme, et,
avoir obtenu sur ces objets un certificat de

capacité (Art. 5). Le certificat de capacité
est délivré par l'administration même aux
ordres, et les exercices publics ne sont
autre chose que les examens générale-
ment établis dans, tous les séminaires diocé-
sains.

v'

4° Nomination aes aesservants.

Le gouvernement reconnut aux évêques
le droit de nommer et instituer, les curés

(Art. org. 19); mois quant aux desservants il
dit seulement qu'ils seraient approuvés par
l'évêqùe et révocables, par lui (Art. 3i), lais-
sant indécis le droit de les nommer, pour
ne pas allercontre l'article 4-3dû titre 2 de la
constitution civile du clergé, qui reconnais-
sait à 'chaque curé le droit de choisir ses
vicaires.

L'article 6 du décret impérial du 11

prairial an. XII (31 mai 1804) chargea les

évéques de donner avis de la nomination
dos desservants, au conseiller d'Etat chargé
de toutes. les affaires concernant les cuites,
et aux préfets, sans rien dire encore qui
put laisser apercevoir par qui elle devait
ejre faite. Pareillement l'arrêté consulaire
du 13 messidor an X (2 juillet 1802), qui or-

ganise le culte aux colonies, dit simplement

que les desservants ne pourront être rem-

placés, que par des ecclésiastiques agréés
par le gouvernement. {Art. T.)

Nous, ne devons pas laisser ignorer que
quoique le gouvernement ne se fût pas ré-
servé' d'approuver la nomination des desser-

vants, néanmoins sur l'avis des. préfets, la
nomination de plusieurs d'entre eux ne fut

pas agréée. (Jauffret; Mém.hist. t. 1, p. 193.)
Cependant il était certain que h- gouverne-
ment ne se réservait pas à lui-même le droit
de la faire il faut donc considérer comme
une de ces' erreurs à peine concevables ce

qui est dit dans l'article 3 du décret impé-
rial de translation du titre curial de la pa-
roisse de Vincennès à celle de Montreuil

a L'ecclésiastique que nous nommerons

pour y exercer les fonctions du saint minis-
tère les y remplira sous le titre de desser-

vant, relevant de la cure de Montreuil., ».

(Déçr. imp. du 15 therm. an, XII [3 août

1804].)
'••.

Jamais l'Em,pereur n'a nommé des des.

servants pour exercer dans une paroisse les
fonctions du saint ministère. Les" évoques
seuls sont restés investis de ce'droit, et
ils ont suivi dans la' pratique ce qui se fai-
sait à l'égard des desservants intérimaires.
Il est'vrai néanmoins que le gouvernement
exerça, pendant quelques années, le droit dé

répudier ceux qui lui étaient signalés par
les préfets comme pouvant porter la division
ou le trouble dans les localités.

La nomination de l'évêqùe forme le titre
du desservant; l'avis que le prélat en donne
au préfet suffit pour le faire reconnaître.

(Instr., il juill. 1809.) -Son traitement cou.
rait à dater du jour où elle avait été faite

(Décr. du 30 sept. 1807, a. 5), et c'était jus-
tice une ordonnance royale du 13 mars
1832 porte qu'il ne datera que du jour de
son installation, constatée par lé bureau
des marguilliers. (Art. 2.) Par conséquent le
desservant rappelé et remplacé à l'instant

par un voisin nommé à sa place ne touchera

plus les appointements de la succursale d'où
on le retire, et n'aura droit à ceux de la suc-
cursale où il va que lorsqu'il sera venu s'y
installer ou faire installer, ce qui peut fort
bien n'avoir lieu qu'un mois après sa no-

mination, et plusieurs mois après, si l'évêqùe
veut l'envoyer au séminaire pour y méditer

pendant quelque temps sur ses devoirs. De

quoi vivra-t-il pendant ce temps-là?
Un ecclésiastique ordonné à titre de béné-

fice et n'ayant pas d'autres ressources ne de-
vrait pas rester un seul jour privé du traite-

ment auquel il a droit, tant qu'il n'est pasca-
noniquement destitué et expulsé du corps
des pasteurs.

Nous venons de dire que le décret impérial
du 11 prairial an XII (31 mai 1804) veut que
les évéques donnent avis aux préfets des no-
minations de desservants qu'ils ont faites.
Le préfet de Versailles, qui: était alors Mon-

talivet, voulut exiger une communication
officielle. L'évêque répondit que ce serait
reconnaître au préfet des droits qu'il n'avait

pas, que de lui communiquer officiellement
les nominations qu'il faisait; qu'il devait se
contenter de les connaitre par la présen-
tation que faisait de son titre le, desservant

nommé, ou par l'avis qu'il donnait de sa no-
mination. Montalivet, peu satisfait de celle

réponse, s'adressa au ministre dont la dé-
cision ne nous est pas connue.

On voit par- cette lettre de Montalivet, en
date du 11 vendémiaire an Xlll (3 octobre

1804.), que, dans le diocèse de VersaiUes,
les desservants prêtaient serment entre les
mains du préfet après, leur nomination. La
même chose' devait avoir lieu dans le dio-<
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cèse de Besançon, ainsi qu'on le voit par la

lettre pastorale de Le Coz. C'était assujettir
les desservants à une obligation qui ne leur
avait pas été imposée et a laquelle ils n'é-
taient pas tenus de se soumeltre. Voy. SER-
MENT.

5° Droits et priviléges des desservants.

Dans l'ordre ecclésiastique, les desservants
étant pasteurs, jouissent de tous les droits,
prérogatives et priviléges que l'Eglise a at-
tachés à ce titre. Dans l'ordre civil, ils sont
titulaires reconnus par l'Etat, et, en cette

qualité, ils ont droit à un logement, à un
traitement fixe, à des offrandes qui servent

à le compléter. Il ne leur est pas assuré de

retraite, mais ils ne peuvent pas être com-

plètement dépouillés du traitement auquel
leur qualité de prêtres desservants leur donne
droit. Voy. Retraite, -Traitement.

Le desservant peut dans sa paroisse ce que
peut le curé dans la sienne. Décis. min. dit 9
Arum. anXUI (31 oci. 1804). F. Curé, § et 5.

II peut être changé, rappelé, mais il nepeut
pas être laissé sans place et sans traitement;
le décret impérial du 17 novembre 1811

ayant établi que, dans le casoù il serait éloi-

gné de son poste pour une cause quelcon-
que, ou ne pourrait plus y faire son service

pour cause de maladie ou d'infirmité, il
conservera une partie de, son traitement.

11 lui est permis de posséder les biens
affectés au titre ecclésiastique de sa des-
serte au profit du titulaire, et d'accepter les
donations qui lui, sont faites pour cette des-
tination. Voy. DONATIONS,Titulaires ecclé-
SIASTIQUES. ·

Les desservants que leur âge ou leurs infir-
mités mettent dans l'impuissance de célébrer
la messe ont le droit, d'après l'article 15 du
décret impérial du 17 novembre 1811, de
demander un vicaire à la charge de la fa-
brique ou des habitants, avec le traitement

réglé par le décret du 30 décembre 1809; et
dans le cas où l'évéque ne pourrait pas
leur envoyer un vicaire, celui de réclamer
un binage. (Cire. du 12 juin 1815.)

Ils peuvent donner ou faire donner des
leçons aux enfants de chœur attachés au
service de leur église mais ils n'ont pas le

droit de tenir un établissement d'instruction

publique. (Décis. min., 31 mars 1837, 7
mars 1834.)

L'évéque d'Àngoulême ne donnait plus
aux desservants que des pouvoirs annuels,
mesure inutile et propre à décourager. Il fut
invité par le ministre des cultes à se confor-
mer sur ce point à ce qui se pratiquait dans les
autres diocèses. Lettre dit an XII (1804).

Les desservants de campagne sont admis
à l'usage gratuit des eaux de Vichy. Voyez
EAUX THERMALES.

.4cleslégislatifs.
Articlesorganiques, a. 9, 19, 5t, 40, Kl, 60, 63, 68.–

Instructionspastoralesde l'évéque de Meiide, 1S05; de
l'arcuev.de Besançon,10germ. an XI (31inars'1803);de
l'év.ile Meaux,1858.– Ordonnançade l'arcliev.-évêque
d'Autun,1803–lidit d'avril 1G9S,a. 8.– Parlement de
Paris, arr., 2(jmars1700,lo mars 1707,4 sept. 1710,21
aoùi 1710, 15iiéc.1732.–Déciets de l'Assemblée natio-

nale, râjuill.-âl août 1790,lit. 2, a. 42et 43; tit.-3, a. J
et 5; 15-17avril 1791,a. 5.– Comitéecclésiastique, 1"
févr., 3 juin, 3njuin, 19juill., 23 et 31août 1791.–Loi-do
15vent. an XII (14mars1804),a. 5. Arrêtéconsulaire,
13mes*,an X (2juill. 1802), a. 7.– Décrets impériaux,
11 prair. an XII (31 mai 1804),a. 6; 15 llierra.an XII (3
août 1804); 30 sept. 1807,a. 5; 17 nov. 1811.– Ordon-
nancesroyales,14déc. 1825, 6juill. 1828, 13mars1832,

a. 2.– Conseild'Etat, ord. roy., 28 oct. 1829.-Rapport, 5'
compl. an XI (22sept. 1805). Circulaireset instructions,
11 iuill.1809, 12juin1815.-Lettreset décisions,23mess.
et 7 tlierm. an X (12et 26juill. 1802); 15 fruct. an X (51
août 1802);an XII (1804);11vend, an X11I(3 oct. 1804);
9 brum. an XIII (51octobre 1804);13mars 1833,7 mars
1834.

Auteurs et ouvrages cités.

André (M.l'abbé), Coursalphabétiquede lé:;isl.,Amo-
vibilité.– Jauffret (M.), Mémoires, t. p. 193.–Vuil-
lefroy (M.) Traité de l'administrationdu culte catho-
lique, p. 510.

DESSERVANTSPRÈS LES TEMPLES ISRAELITES.

On donne le nom de desservants près les

temples israélites aux ministres subalternes
du culte, tels que le sacrilicateur. (Ord. roy.
du 20 août 1823, a. 6.) Leur nomination ap-
partient immédiatement au consistoire, lors-

qu'ils sont attachés au temple consistorial.

(Ib.) Elle est confirmée par lui lorsqu'ils
sont attachés à d'autres temples. Leur trai-
tement fait partie des frais locaux du culte.

(Art: 8.)'
L'ordonnance royale du 9 novembre 181*5,

relative au culte israélite en Algérie les ap-
pelle desservants du temple, et attribue leur
nomination aux consistoires. ( Art. 9.)

Actes législatifs.

Ordonnancesroyales,.20 août 1823, a. 6 et 8; 9 nov.
1845,a. 9.

DESTITUTION.

On confond la destitution avec la révoca-
tion, et il arrive souvent que l'autorité des-
titue lorsqu'elle n'a d'autre droit que celui
de révoquer. La révocation est un simple
rappel. On Ole delà place où ilestppurle met-
tre à une autre, celui que l'on révoque. La
destitution est une expulsion, un renvoi, une
privation d'office et d'étal. On destitue celui
à qui on ôte sa position sociale, son état, le
fonctionnaire ou le titulaire qu'on chasse de
sa place sans lui en offrir d'autre.

La destitution diffère de la déposition en
ce que la déposition porte sur l'état. Elle
diffère de la dépossession en ce que celle-ci
n'est relative qu'à la propriété et à la jouis-
sance des fruits du bénéfice. 11. n'y a que ce-
lui qui institué directement ou celui à qui
appartient naturellement le droit d'instituer
qui puisse destituer. On ne peut destituer
que les fonctionnaires ou titulaires qui sont

susceptibles de l'être et dans les cas où la loi
permet qu'ils le soient. Toute destitution
faite par une autorité qui n'a pas le pouvoir
de la faire ou qui n'est pas faite dans les for-
mes voulues est nulle' ou susceptible d'être
annulée. Une destitution motivée et. régu-
lièrement faite prive celui qu'elle atteint de
son état et des droits et prérogatives qui y
étaient attachées.

DESTITUTIONDES FABR1CIENS.

Nous parlerons de la destitution des fabri-
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ciens au mot Membres DE la fabrique, au-

quel nous renvoyons.

DESTITUTIONDES PASTEURSPROTESTANTS.

Les pasteurs protestants ne peuvent être
destitués qu'à la charge de présenter les mo-
tifs de.la destitution au gouvernement, qui
les approuve ou les rejette. (Art. org. prot.
25.)-Si la destitution est approuvée, le con-
sistoire choisit à la pluralité des voix un au-
tre pasteur pour. remplacer celui qui a été
destitué. (Art. 26.)

DESTITUTIONDES RABIIINSET DESMEMBRESDU
CONSISTOIRE.

La destitution des rabbins et des membres
du consistoire regarde le' gouvernement.
( Règl. du 10 déc. 1806, a. 17.) Elle est pro-
noncée sur la proposition du consistoire
israélite central. (1b.) Voy. RABBINS.

DESTITUTION DES TITULAIRES ECCLÉSIAS-
TIQUES.

I. De (a destitution des titulaires ecclésiastiques
avant 1790. 11. De la destitution des titulaires
ecclésiastiques depuis 1790 jusqifau Concordat
de 1801. III. De la destitution des titulaires ec-
clésiastiques depuis le Concordat de 1801. IV.
Des destitutions prononcées par les evêques.
V. Destitutions faites par l'autorité civile.

1° De la destitution des litulaires ecclésiasti-

ques avant 1790.

Dans le droit canon on appelle déposition
ce que nos lois civiles appellent maintenant
destitution. C'était à celui qui instituait que
revenait le droit de déposer ou destituer.

Ejus est destitucre, cujus est- inslituere,
portait un axiome de droit généralement
reçu. On ne pouvait déposer que pour un
crime notoire et après conviction juridique.-
Les principaux crimes pour lesquels on pou-
vait déposer étaient l'homicide, le crime de
faux, la fornication habituelle et persévé-
rante, l'adultère, le faux témoignage, le lar-
fin sacrilège, l'hérésie, l'idolâtrie, les péchés
contre nature et le crime de lèse-majesté.

On déposait par acte ou verbalement par
acte, lorsqu'on procédait à la dégradation
solennelle du titulaire; verbalement, lors-

qu'on se bornait à le déclarer déchu de tous
ses droits ou prérogatives, ou lorsqu'on les
lui relirait par une sentence juridique.

La déposition des évêques était au nombre
des causes majeures. tille ne pouvait être
faite en France que verbalement et par les
évêques eux-mêmes, réunis au nombre de
douze en concile provincial, selon l'ancienne
discipline, et sauf appel au concile prima-
tial, si la province en question reconnais-
sait un primat, et du concile primatial au

saint-siége. L'appel était porté directement
et sans intermédiaire au s'ainl-siége, lorsque
la province ecclésiastique n'était pas sou-
mise à un primat. La déposition des évêques
investis du titre de cardinal se faisait con.
formément à l'accord passé entre Paul IV et
les cardinaux en 1555.

La déposition par dégradation était extrè-
mement rare, même pour les prêtres bénéG-
ciers ou simples titulaires. On procédait con-

tre eux par voie de jugement, après les mo-
nilions canoniques.

Depuis le- concile de Trente, il était per-
mis à l'évêque de procéder lui-même ou de
faire procéder par son vicaire général à la

déposition des titulaires ecclésiastiques de
son diocèse qui avaient encouru cette peine,
ou pour mieux dire qu'il était devenu né-
cessaire de déposer.

Une déposition injuste était nulle de fait et
non avenue.

Bien que le titulaire déposé fût privé de
tous ses titres, priviléges, droits et préroga-
tives, il n'était cependant pas complétement
réduit à l'état laïque. Il restait clerc

Par un arrêt du 8 mars 1688, le parlement
de Rouen jugea que la destitution dis prê-
tres habitués ne devait pas être arbitraire.

2° De la destitution depuis 1790 jusqu'au
Concordat.

Dans son décret sur la constitution civile
du clergé l'Assemblée nationale ôta aux évo-

ques le droit dé destituer seuls leurs vicai-
res elle voulut qu'ils ne pussent user de
cette mesure extrême que de l'avis de leur

conseil, à la suite d'une délibération prise à
la majorité des voix et avec connaissance dé
cause. (Décret dit 12 juill.'2kaoiU 1790, lit.
2, a. 22.) –Les vicaires des curés eux-mêmes
ne pouvaient être révoqués par leurcuréque
pour des causes légitimes, jugées telles par
l'évêque et par son conseil (76. a. M,et Comité
eccl. l°r mars 1791.) L'assemblée ne parla
point de la destitution des curés parce qu'elle
pensait qu'ils ne pouvaient pas être destitués

par un supérieur ecclésiastique, et que pour
eux comme pour les évêques, il fallait une
sentence de déposition prononcée par les
tribunaux civils ordinaires, ainsi qu'elle In
laissa nettement entendre dans son décret
du 7-14 septembre 1792, où elle dit que les

ecclésiastiques salariés par l'Etat qui rece-
vront un casuel sous quelque dénomination
que ce soit seront condamnés par les tribu-
naux du district à perdre leur place et leur
traitement.

Cette assemoice, qui avait mis la religion
dans l'Etat, et avait fait des titres ecclésiasti-

ques des fonctions publiques, substitua par-
tout l'Etat à l'Eglise dans la direction des
affaires religieuses et se constitua elle-même
législatrice souveraine pour tout ce qui cun-
cernait la discipline ecclésiastique.

3° De la destitution des titulaires ecclésiasti-

ques depuis le Concordat.

L'esprit des constituants a présidé à la
réorganisation du culte en 1802 et à sa direc-
tion politique; nous avons eu occasion de le
dire et de le montrer au mot ARTICLESorga-
niques. Dans ces articles les curés sont assi-
milés aux évêques, quant à leur titre pasto-
ral (A. 9) et nulle'part il n'est question de
la destitution des uns ou des autres. Les
vicaires et les desservants eux-mêmes y
sont déclarés révocables par l'évéque sans
parler de la manière dont leur révocation
sera prononcée; mais ou n'a pas supposa
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qu'ils pussent être destitués, et c'est parce
que l'on croyait que la destitution dés des-
servants n'était pas plus permise que celle des
curés que, dans le décret du 17 novembre

1811, on s'est occupé de régler l'indemnité

qui serait due au vicaire administrateur
d'une desserte ou d'une 'cure dans le cas où
le titulaire serait éloigné de sa paroisse pour
mauvaise conduite et que, dans celui du 6
novembre 1813, il est dit d'une manière très-

explicite « Dans le cas où il y aurait lieu à

remplacer provisoirement un curé ou des-
servant qui se trouverait éloigné du service,
ou par suspension par peine canonique, ou

par maladie, ou par voie de police, il sera

pourvu à l'indemnité du remplaçant provi-
soire conformément au décret du 17 novem-
bre 1811. Cette disposition s'appliquera aux
cures ou succursales dont le traitement 'est en
tout ou. en partie payé par le trésor impérial.»
(Art. 27.)

Il est donc bien certain que nos lois civiles
ne reconnaissent explicitement ni à l'évêquè
ni à qui que ce soit le droit.de destituer un

titulaire ecclésiastique. Elles ne peuvent pas
le lui reconnaître sans mentir à leur prin-
cipe.

Il ne suffit pas de dire avec le comité de
l'intérieur que le droit de déposer les curés,

pour des causes légitimes, a été en usagé des
les premiers siècles de l'Eglise ( Avis du 30
ruill. 1824 ), ce que nous ne contestons nul-

lement; il faut prouver que ce droit n'a pas
été retiré évidemment aux évêques par l'As-
semblée constituante, et que son abolition
n'a pas été maintenue par les lois subséquen-
tes c'est là que nous attendons le. conseil

d'Etat, plus habile quelquefois à obscurcir

qu'à éclaircir les questions de discipline éc-

clésiastique au sujet desquelles il tombé trop
souvent dans lé défaut qu'on à si justement
reproché à l'abbé de Saint-Pierre. Sur ce

point comme sur beaucoup d'autres on à
laissé dormir lès lois, ou bien l'on a feint de
ne pas les comprendre, et un grand nombre
de destitutions ont été prononcées, soit par
les évêques, soit par l'autorité civile.

fc°Des destitutions faites par les évéques.

Cnnoniquëment, lés évéques ont conservé
le droit de déposer les titulaires ecclésias-

tiques de leur diocèse mais en ce cas ils
sont tenus, sous peine de nullité {Voy. Cen-

suREs) de se conformer rigoureusement à ce

que les canons ont prescrit et à suivre exac-
lement les formes dé procédure qu'ils ont ren-
dues obligatoires, afin de prévenir les abus
d'un pouvoir si exorbitant. Le comité de
l'intérieur au conseil d'Etat l'a décidé, pour
ée qui concerne la destitution des chanoines.

(Cons. d'Et.,Com. deïïnl., 10 juin 1831.)
Portalis l'avait pareillement déclaré. Il avait
écrit à l'archevêque d'Àix qu'il était tenu

d'observer, en ce cas, tout ce qui était de la
substance des jugements; qu'il devait enten-
dre la partie intéressée, sans éclat, et en

prenant les voies douces et charitables d'une
administration paternelle.il écrivit plus tard
daus le mémeseus à l'évéqué de Cambrai, qui

.ui demandait comment il fallait S'y prendre r
pour écarter de toutes fonctions un curé dont s
la conduite était un objet de scandale pour
sa paroisse. Ce prélat fit informer contre le
curé coupable, prononça contre lui une sen-
tence de destitution motivée, l'adressa avec
toutes les pièces au ministre des cultes, sur le

rapport duquel cette destitution fut approù- >
vée par décret du 17 janvier, rendu en conseil
d'Etat.

Selon M. Vuillefroy, qui ne fait en ceci,
comme en tout le reste, que nous trans-
mettre les usages reçus au ministère des cul-

tes, et nous exposer les principes de jurispru-
dence administrative adoptés par le conseil

d'Etat, les curés peuvent, dans certains cas,
être déposés, mais seulement pour des faits

extrêmement graves, et lorsque les causes
ont été régulièrement instruites prouvées
et jugées. (Pag. 226.) «En pareille circons-

tance, côntinùe-t-i(, l'ordonnance de dépo-
sition rendue par l'évêque est adressée, avec
toutes les pièces de l'instruction, au ministre
des cultes elle n'est exécutoire qu'après
avoir été approuvée par une ordonnance

royale. Elle est susceptible, en, tout cas,
d'être déférée en conseil d'Etat par la voie de

l'appel comme d'abus. » (76-.)
Une ordonnance de ce genre, en date du

25 avril 1820, déclare que l'acte par lequel
l'archevêque de Bordeaux a destitué le sieur
Girard Chrétien, curé de Guêtres, recevra
son exécution. Ainsi le gouvernement recon-
naît aux évêques, contrairement à la disci-

pline ecclésiastique et aux lois civiles exis-

tantes, le droit de destituer par simple
ordonnance, sans enquête juridique, sans

instruction contradictoire et comme on dit,ex
informata conscientia, tous les titulaires ec-

clésiastiques de son diocèse, et il donne à
ces actes d'une validité douteuse l'exécution
civile. La seule chose qu'il pourrait faire, si
les lois lé lui permettaient, ce serait de dé-

clarer que le titulaire n'étant plus apte à

remplir ses fonctions, son titre doit être ré-

puté vacant, C'est ainsi qu'on en agissait,
lorsque le conseil d'Etat était un peu mieux
instruit qu'il ne l'est, depuis son renouvel-
lement sous la restauration, des affaires ec-

clésiastiques sur lesquelles il est .chargé de
délibérer. « Le conseil d'Etat, porté un avis
du .17 janvier 1806 consulté afin de rendre
exécutoire une ordonnance de l'évêquè por-
tant privation d'un titre de curé, quant au

spirituel, et destitué. est d'avis qu'il con-
vient de suivre la forme usitée jusqu'ici pour
l'ordonnance à rendre à l'effet d'autoriser la

notification de la destitution des curés. »

L'é'véque Ue Nancy, allant au delà de jtout
ce qu'on peut imaginer, sollicita et obtint de

l'Empereur que les prêtres destitués, par lui

seraient privés de la pension ecclésiastique
dont ils jouissaient, et que l'Etat n'avait pas
cru pouvoir retireraux prêtres mariés. (Rapp.
appr., 23 juill. 1806.) Ce sont là des écarts
de zèle qui ne peuvent produire autre chose

que l'irritation parmi ceux qui en sont les
victimes. A cette occasion, le ministre des
éultes fit décider par l'Empereur d'une tiia-
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nière générale que les prêtres scandaleux

qui auraient été destitués seraient privés de

la punsjqn ecclésiastique. Sans contredit

le motif était bon, mais la décision était il-

légale, barbare et nuisible illégale d'abord,

parce que la pension ecclésiastique était ac-
corllée par une loi; et ne pouvait pas être
retirée par une simple décision, ensuite par-
ce que étant accordée à la personne; elle de-
vait survivre à la perte de l'état. Elle était

barbare, parce que la pension ecclésiastique
étant une pension alimentaire, et la seule

ressource de l'individu^ la lui retirer; c'était

le réduire à mendier son pain ou à mourir
de faim. Elle était dangereuse pour la so-

ciété parce qu'un homme réduit à pareille ex-

trémité ne peut que devenir pire; et employer
s.ouvent des moyens illicites pour vivre; elle,

l'était pour l'Eglise,- parce que la crainte d'in-

Uigcr; par la destitution, une peine plus
forte que les canons ne l'autorisentj et que
l'humanité ne la comporte? pouvait porter

Jes prélats^ dont le coeur est généralement
bon, à retenir dans l'état ecclésiastique des
hommes qu'il aurait été utile d'en mettre
hors.

5° Destitutions faiiêé par i'âûtôrïié civile.

L'auiorité, civile a le droit de destituer tous

çeux.de.ses fonctionnaires qui sont. suscepli-
bles de l'être elle ne peut pas en destituer d'au-
tres. Les professeurs des facultés de théolo-

gie, les aumôniers ou chapelains qu'elle. em-
ploie dans ses divers établissements, et dont
.elle s'est réservé la nomination, ne dépen-
dent de l'autorité ecclésiastique que pour les

pouvoirs qu'ils reçoivent d'elle pour le

reste, ils sont considérés comme fonction-

.naires publics. L'autorité civile a incontes-
tablement le droit de, leur ôter là position
qu'elle seule leur a faite et leur a donnée.
.Elle en use quelquefois trop légèrement;
mais nous croyons qu'elle en use légalement,

quand elle ne fait rien qui soit contre les lois,
ordonnances et règlements qui régissent la
matière.

II s'est passé sous l'empire quelque chose

d'inconcevable par un décret du 2 janvier
1811, Napoléon destitua lui-même, de sa

plein,ç puissance et autorité, M. d'Astros, au-

jourd'hui archevêque de Toulouse, et âloirs

grand vicaire de Paris, pour avoir transgressé
les lois organiques du Concordat.

Un décret impérial du 1er septembre ^810,
rendu sur le rapport du ministre des cultes,
déclare incapables. d'exercer les fonctions

.curialos dans toute t'étendue de l'empire tous

tes cures des départements dé Rome et du

Trasimène qui, appelés" à lui prêter serinent,
l'auraient refusé ou le refuseraient, par igno-
rance des /préceptes de l'Église eï des dèvoiis

imposés par "Noire-Seigneur .Jésus-Christ.
Cclte^de'rnière partie dfi( considérant

est bien

certainement de Napoléon lui-même, qui,
dans plusieurs de ses décrets contre tes ec-

clésiastiques ou l'Eglise catholique, fait ainsi

la leçon aux pa.steurs.– H montra plus de s,i-

goss.e pendant les Cent Jours. ïl fit seulement

signifier âù cû'fe de Sainlè-Mârgu'erile, à Pa-

ris, ne se démettre de ses fonctions, et or-
donna d'éloigner de leur poste les- curés de
Meudon et de Saint-Cloud. [jauffrei, Mém.,
t. 111, p. n et 75.)

L'autorité civile est libre de conférer à
l'autorité ecclésiastique le droit qu'elle a»
comme elle est libre de se le réserver ou- de
mettre des restrictions à la concession qu'elle
en fait. Dans ie projet de décret pour l'éta-
blissement et l'organisation des séminaires

métropolitains, elle accordait à l'archevêque
le pouvoir de suspendre ou de destituer le

directeur, le sous-dirëctètfr, l'économe et les

professeurs de ces établissements' universi-

taires mais ellë voûtait que, dans le càS de

suspense, comme dans celui dë dêstitulioijj
il en fût référé au ministre des cultes* qui
était chargé d'en faire un rapport à l'empe-
reur. {P'roj: de décrètf 12 août 1806, a. 26;)

Lë gouvernement a r'ëcorinû, du' reste,- qUè
l'autorité civile n'avait pas lé droit dé destN
tuer les titulaires ecclésiastiques; lorsque^
après avoir banni à perpétuité et pfivé dés
droits civils et de ses titres toute la famille de

Bonaparte [Ûrd. rôy: 12 jânth 1814), il uè
laissa pas néanmoins que de considérer le

siégë de Lyon comme légitimement occupé,
et pourvut à son administration eh sollici-
tant une commission apostolique qui fut ac-
cordée par un btéf du 21 sept. 1816; et plus
tard, en demandant que les pouvoirs du pré-
lat administrateur fussi'ht conservés à ses
vicairés généraux, dans le cas où il viendrait
à mourir avant le titulaire.

Actes législatifs.

Brefdu 21 sept. 1816.–Articles organiques,a. 9.-Par-
lement de Rouen, ÏH\, 8 mars 1688.– Décrets de l'As-
sembléenationale,12 |iiill-2laoûl 1790, til 2, a. 22,44;
'7sept. 1792 Comitéecclésiastique;l;r mars1791. Dé-
crets impériaux, l"sept. 1810,2 jahy. lBll,i7hbv. ifUt,
6 nov. 1813,a. 27–Décision impériale-,25juill. 1806.-
Ordonnancesroyales,12janv. 1816,-23avril1820, lDjunv.
18^5. Conseilci'Ëlat,décret irhp., 17 janV.1806; avis,
1-7iânv. 1806i50 jûill. 1824.– Comitédé l'Intérieur, 10
Juin1831.–Rapportset projet de décret, 23 juill. 1806,
12,aoûl1806.

Auteur et ouvrage cités.

Vnilieirôy(M.), frai'à ie ï'àdtmmàfdâmdueùXlêcàllio-
tique-,p. 226.

DESTRUCTION Ï)Ë3 MONUMENTS

PUBLICS ET OiBJËtS D'Àkf S.

Voy. Monuments.

DÉSUÉTUDE.

«Toutes les Ibis, dit d'Âguèsseàu, sont su-

jettes à tomber en désuétude, et il est bien'
certain que, quand cela arrive, on ne peut

plus tirer un moyen de cassation d'une loi

qui a été abrogée tacitement par un usage
contraire. 11ne faut pas oublier cette règle
du droit roVnain Inve'terâïàconsueiûdo,pro
lere non iinmerito custodït'ur.»

DÉSUNION DES BÉNÉFICES.

La désunion des bénéfices et des titres a
lieu de plein droit lorsque l'union est décla-
rée abusive ou annulée. Elle .peut être pro- t
noncée dès qu'il est prouvé que les causes

.pour lesquelles l'union avait été prononcée
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n'existent plus, ou bien encore lorsqu'il est
établi qu'il résultera un plus grand bien, une

plus grande utilité de cette désunion.
Il faut, à bien considérer les choses, moins

de' puissance pour désunir que pour unir.
On ne peut donc pas contester aux évêques le

pouvoir de désunir les bénéfices et les litres
dans leur diocèse. Du reste, il convient de
suivre pour les désunions la marche que l'on
suit pour opérer les unions. Voy. UNIONSDE
BÉNÉFICES.

DÉTENTION.

On a donné le nom de détention à un em-

prisonnement de 5 à 20 ans, dans l'une des
furteresses situées sur le territoire continen-
tal du royaume, qui auront été déterminées

par une ordonnance du chef de l'Etal, rendue
dans la forme des règlements d'administration

publique. (Code pénal, a. 20.) Cette peine
est la cinquième des peines afflictives et infa-
mantes. (Ib., a. 7.) Elle a été introduite dans
le Code pénal, lors de sa révision en 1832.

On modifia aussi l'article 200 du même

Code, et on substitua cette peine celle de
la déportation, qui devait être infligée dans
le cas où un. ministre du culte procéderait,
en seconde récidive, à la célébration d'un

mariage, sans qu'il lui eût été préalablement
justifié d'un acte de mariage reçu par l'of-
ficier de l'état civil. (1b. a. 200.).'

La détention d'une personne ecclésiasti-

que par l'auturité ecclésiastique serait une

pure séquestration; elle constituerait le
crime prévu par l'article 341 du Code pénal.
(Lettre du min. de la just., 14 mars 1838.)

Actes législatifs.

Codepénal, a.7, 20, 200et 341.– Lettre du ministrede
la justice, 14mars1838.

DÉTÉRIORATION.

Le titulaire d'une cure dotée doit prendre

l'engagement par écrit de s'opposer à toute

détérioration des biens. (Décret imp. du 6

nov. 1813, a. 7.)

DÉTOURNEMENT DES DENIERS PUBLICS.

La Cour de cassation a fait l'application
des articles 169 à 172 du Code pénal, relatifs

au détournement et à la soustraction des de-

niers publics, aux receveurs des hospices

(Arr. du 30 juin 1842), aux économes des

colléges universitaires.(4 sept. 1835); mais il

faut remarquer que ces comptables sont des

employés, des fonctionnaires salariés. On

devrait leur assimiler, sans contredit, les

receveurs salariés des fabriques, mais nous

ne pensons pas qu'on puisse leur assimiler

les trésoriers ordinaires qui ne sont que de

simples administrateurs remplissant des

fonctions gratuites et de pure obligeance.

Voy. Trésoriers.
Ces dignitaires ont certainement moins le ca-

ractère de dépositaires publics que les notaires
qui;à raison de leurs fonctions, reçoivent des

dépôts volontaires et cependant il a été dé-
cidé qu'un notaire qui avait diverti et sous-
trait les fonds provenant d'une vente qu'il
était chargé dé faire; ne pouvait être pour-

suivi et puni comme dépositaire public.
(Cour de cassation, arr. du 15 avr. 1813.)
M. André dit le contraire, mais il u' eu fouruit
aucune preuve.

DETTE.

La dette est la chose due. Elle est publi-
que ou privée. La dette publique est celle,

que l'Etat a contractée et dont il s'acquitte,
soit en payant les intérêts des capitaux
qu'elle représente, soit en en faisant le rem-
boursement Voy. RENTES SUR L'ETAT. La
dette privée est celle dont les particuliers ou
les établissements sont grevés.

Elle est active ou passive active par rap-
port au créancier, c'est-à-dire par rapport
à celui à qui il est dû, et passive, par rap-
port au débiteur, c'est-à-dire par rapport à
celui qui doit. L'une et l'autre sont person-
nelles ou réelles, selon qu'elles regardent la

personne ou la chose. La dette réelle est mo-
bilière ou immobilière mobilière, lorsqu'elle
a pour objet des meubles, et immobilière,
lorsqu'elle a pour objet des immeubles.

On appelle chirographaire celle qui repose
sur un acte simple, et hypothécaire celle qui
est accompagnée d'hypothèque.

La dette résulte d'un emprunt ou d'un dé-
faut de payement. Celle qui résulte d'un dé-
faut de payement oblige par elle-même les

fabriques et autres bureaux ou conseils

chargés d'administrer des fonds publics,
tout aussi bien que les simples particuliers.

Les dettes de la fabrique et des autres
établissements publics de ce~ genre ne. peu-
vent être acquittées que sur les tonds assignés
à cet effet par l'autorité administrative. Un
tribunal qui prendrait sur lui d'en régler le
mode de payement, excéderait ses pouvoirs.
(Dec. du cons. d'Etat entendu, 24. juin 1808.)

Les dettes du clergé, celles des'congréga-
tions religieuses tant séculières que réguliè-

res, et celles des fabriques, furent déclarées

dettes nationales. Décrets dit 14-20 avril 1790,
a. 28; 15 août, 1" sept. 1790; 13 brum. an 11

(3 nov. 1793.)
Les biens rendus ou cédés aux établisse-

ments ecclésiastiques depuis le Concordat

ont été remis libres de toule espèce de char-

ges. lls les tiennent à titre nouveau du gou-
-vernement. Aucun des anciens créanciers ne
serait admissible à faire valoir sur eux des

droits qu'ils avaient contre l'Etat et qu'il
leur a été loisible de faire valoir en temps

opportun.
Aucun administrateur comptable ne peut

grever de dettes son administration..L'admi-
nislration elle-même ne peut en contracter

sans l'autorisation du gouvernement. Voy.
Aliénation.

Pour qu'une dette soit payable et puisse
être régulièrement payée, il faut qu'elle ait

été régulièrement contractée ou reconnue,
et que les fonds pour l'acquitter aient été

faits sur le budget.

Actes législatifs.

Décrets du14-20avril 1793, a. 28; 18 août-1" sept,
1790; 15 brum. an II (3 nov.1793).
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DETTESDESCOMMUNES.

Les dettes exigibles des communes sont au
"nombre des dépenses obligatoires le préfet

peut les porter d'office sur leur budget lors-

que le conseil municipal les a omises. (Loi
du 18 juillet 1837, a. 30.) Pour être exigi-
bles, il faut qu'elles aient été contractées en

vertu d'une autorisation, on qu'elles aient
été reconnues, soit par les tribunaux, soit

par l'autorité administrative. Les dettes des
communes antérieures à la loi du 24 août
1793 sont frappées de déchéance. ( Cons.

d'Etat, avril 1819.) On ne peut en poursuivre
le payement que par voie de liquidation ad-
ministrative. ( Id., 10 janv. 1821, 17 août

1825.) Les préfets seuls statuent à ce sujet,
sauf recours au ministre compétent. (Id.,
décret imp., 15 janv. 1809.)

Actes législatifs.
F.oisdu2t août 1793, 18 juillet 1837, a. 30.– Conseil

d'Rtat, décret imp.du 13 janvier 1809 avisdu 10janvier
1821,17 août 1825.•

DETTES DE LA FABRIQUE.

Il faut faire mention au chapitre de la
dette de la fabrique, de la somme que la

commune aurait reconnue nécessaire pour
un exercice précédent et n'aurait pas soldée.

(Cire. min. du 26 mars 1812.) Les dettes que
les fabriques ou quelques-uns de leurs mem-

n'rrs pour elles contracteraient .sans autori-

sation, resteraient à la charge personnelle de

ceux qui les auraient contractées, si l'alloca-

tion destinée à les couvrir n'était pas agréée
et approuvée par l'évêque, ou si l'autorité

supérieure. refusait de les reconnaître.

Le conseil d'Etat a décidé avec raison, et

conformément aux lois rendues sur la ma-

tière, que les dettes des anciennes fabriques
étaient devenues dettes nationales, et que
les nouvelles n'en étaient pas tenues. (Cons.
d'Etat, décret du 5 déc. 1810, ord. roy. du

20 juin 1821.)

Lorsque la cour impériale était en deuil,
les eccjésialiques devaient y porter le rabat

blanc et. le crêpe au chapeau. ( Dict. des

constit. de l'Emp.) Le même-auteur dit que,
dans les deuils ordinaires et particuliers, les

ecclésiastiques portent un crêpe au chapeau.

D'après l'ordonnance ou décision du grand
maître des cérémonies eu date du 27 avril

"1789, le deuil des archevêques et évêqûes

députés à l'Assemblée des Etats généraux
devait être la soutane et le camail noirs; et
celui des abbés, doyens, chanoines', curés et
autres députés du second ordre le rabat

blanc et la ceinture de crêpe.

Les gens qui font métier de deviner et

pronostiquer ou d'expliquer les songes, doi-
vent êire punis d'une amende de 11 à 15 fr.

(Codepén., a. 479.)– Les instruments, usten-
siles.et costumes servant ou destinés à l'exer-
cice du métier de devin, pronostiqueur ou

interprète de songes, doivent être- saisis.

[Art..k8i.) En cas de récidive j les coupables

DEUIL.

DEVINS.

doivent toujours être condamnés à cinq jours
d'emprisonnement. (Art. 482.) Ce délit est
de la compétence exclusive des juges de paix.
(Code instr. crim., a. 139.)

DEVIS.

Le devis est la description délaillée de tou-
tes les parties d'un travail projeté, avec éva-
luation approximative des dépenses néces-
saires pour chacune d'elles. Il est, par rapport
aux contrats à passer avec les entrepreneurs
et aux contestations auxquelles leur exécu-
tion peut donner lieu, ce qu'est le cahier des

charges par rapport aux adjudications de
baux. Quand les travaux à exécuter sont de

peu d'importance et du nombre de ceux que
l'administration est en état d'évaluer, elle

peut elle-même en dresser le devis; dans le
cas contraire, elle doit réclamer l'assistance
d'un homme de l'art. Ainsi, pour ne pas res-
ter dans le vague, les marguilliers et spécia-
lement le trésorier doivent faire exécuter

sur-le-champ et par économie les réparations
dont les frais ne s'élèvent qu'à 50 francs dans
les paroisses au-dessus de mille âmes, et à

100 francs dans les autres. (Décret imp. du
30 déc, 1809 a. 41.) Le devis de ces sortes
de réparations, si on juge à propos d'en fai-
re un, est dressé par le trésorier ou par le
bureau.

Si dans les paroisses de moins de mille
âmes les frais des réparations s'élèvent de 50
à 100 francs, et dans celle de mille âmes et

au-dessus, de 100 fr. à 200 fr., alors le con-
seil de fabrique, auquel le bureau des mar-

guilliers doit faire son rapport, fait dresser
un devis estimatif, soit par un homme de l'art, 9
soit par un connaisseur. (Art. 42.) L'ar-
ticle 5 du décret impérial du 30 mai 1806, qui
attribuait ce soin au' préfet, est abrogé..

Le devis est toujours dressé par des gens
de l'art nommés par le préfet, lorsque les ré-

parations doivent être faites avec tes fonds
de la commune. (Art. 96.) Un membre du
conseil municipal et un marguillier doivent
être présents, le premier, pour veiller à ce

qu'on ne charge pas la commune de dépen-
ses inutiles, et le second, pour veiller à ce

qu'on n'omette pas des réparations essen-
tielles et à ce qu'on fasse convenablement
celles qui sont reconnues nécessaires. (Ib.)

Le devis des réparations et reconstructions
à faire aux bâtiments de la mense épiscopale
est dressé, après la levée des scellés, par les
deux experts nommés par le président du

tribunal. (Décret imp. dutinov. 1813, a. 42.)
Lebesnier prétend que le devis doit être dou-

ble, et que l'un d'eux doit être sur 'papier
timbré. 11 veut qu'il soit appuyé de plans,

coupes, élévations et profils, toutes les fois

qu'il s'agit de travaux de quelque impor-

tance, et qu'on joigne un cahier des char-

ges. « Le devis, continue-t-il, doit être divisé
en quatre chapitres, contenant, le premier,
un exposé raisonné de la nécessité et de l'ob-

jet des travaux le deuxième, une descrip-
tion des ouvrages en dimensions, qualité des

matériaux, et confection par espèce de tra-

vail ou d'arts; le troisième, les dimensions ét
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échantillons, et le détail estimatif des ouvra-

ges, d'après, chaque espèce de travail lé

quatrième les conditions particulières les

.délais pour l'exécution des travaux, et un

dernier article qui renvoie aux clauses géné-
rales du cahier des charges.

Les sous-détails ne doivent point être com-

pris au devis; il est.mi.eux de les fournir sé-

parémént sur des feuilles indiquant, 1° la

quantité de chaque matière à employer par
imite de mesure de chaque espèce d'ouvrage
et le prix à l'extraction, avec l'accroissement

auquel les différents transports à pied-d'œu-
vre donnent lieu; 2° le détail de là main-

d'œuvre; 3° les faux frais dans les tra^
vaux pour fournitures, usure d'agrès, ou-

tils, échafaudages, etc. Le tout est addition-

né, et il y est ajouté un dixième pour bé-
iiéûce.

Les états de. propositions dés communes

qui ont droit a la répartition des secours ac-
cordés par le gouvernement, pour l'acquisi-
tion oü construction des édifices religieux
doivent être accompagnés des devis approu-
vés. (Cire., 20 mai 1834.)

Dans ses instructions du 25 juillet 184-8, lé
directeur général de l'administration des
cultes recommande de dresser Ie,s devis avec
assez d'exactitude pôurqùe la dépense réelle

y soit sincèrement évaluée, déclarant que,
dans le cas où il en serait autrement, l'ar-
chitecte perdrait Îa conflànce de l'adininis-

tration, et qu'il proposerait au ministre de
refuser to.utë espèce d'honoraires sur les de-

yis supplémentaires qui 'deviendraient né-
cessàires par suite de i'i'mperfécJi'oii des'de-
vis primitifs.

|jne lois que les devis ont été approuvés,
il doit n'y être fait aucune espèce de chan-

gements sans une autorisation expresse (//>)
Actes législatifs.

.Décrets impériaux 'du 30 mai,1806; a. 5; dû 30déc!
1809,a. 41-42 et 96.;du 6 nov. 1813,a. 42.– Circulaire
iiiiriisférielle,20 mai 1834.–Instructions ministérielles,
SSjuilli 1848:

Ahl'éwret àuvràg'e 'cités.

Lebestaier,Législationcomplète:
DIACONIE.

Dans la primitive Eglise, on appelait dia-
conje la charge des diacres qui veillaientsur
les besoins des pauvres. Les protestants ont
rétabli sous ce nom uneespèee de bureau de
charité; au sein de leurs consistoires.

Un décret impérial du 18 juin 1809, inséré
en entier dans le Bulletin des lois, autorise le
consistoire des protestants de la ville de Paris
.a accepter, au nom de sa diaconie, un legs dé
2,000 fr. qui lui avait été lait.

Nous ii'âvons rien à dire des diacres càthb-

liqué's le gb'li'verhement ne s'en étant pas
occupé et n'ayant rien' statué de particulier
;i leur 'égard.

Par une circulaire du 12 avril 1838, le mi-
nistre dés cultes défend aux présidents des
'consistoires locaux des Eglises réformées d'ap-
peler les diacres aux assemblées dans les-

quelles doit être faitë l'élection d'un pasteur,

DIACRES.

soit pour les consulter, soit, pour délibérer
avec eux, cét usage étant contraire aux arti-
clés 18 et 26 de la loi du 18 geFniitial ad X

(8 avril 1802), et leur déclare que toute opé-
ration dé cette nature à laquellé ils auraient

participé serait invalidée, parle seul fait de
leur concoure. «Messieurs les diacres, ajoute-
t- il, sont spécialement chargés des intérêts
des pauvres. La loi ne permet p;is' que leurs
attributions s'étendent plus loin-. >i –Là loi dé
l'Etat peut-elle changer en matière dé dis-

cipline ecclésiastique ce que la loi de l'Eglise
a établi? Mais ceci regarde les protestants..
Le ministre prétend que, d'après lés articles
18 et 26 dé la loi du 18 germinal an X, le
consistoire seul -est appelé à délibérer, lors-

qu'il s'agit de choisir un ministre en cela il
a raison mais il abuse étrangement du droit

d'interpréter la loi; lorsqu'il fait sortir de ces
deux articles la défense, sous peine de nullité,
d'appeler les diacres au consistoire pour y
donner leur àvis sur l'élection.

Acte législatif.

Articlesorganiquesprotestaats, a. 18èt 26. –Circulaire
du ministre;12 avril 1838

DIE.

Die était autrefois une ville 'épiscopale.
L'Assemblée nationale supprima civilement
son siège. ( Décret du 12 juill.ikïïoût 1790.)
Lé saint-siége lé supprima canoniquement et

éteignit son titre en 1801. [Balte du 3 des cal.
de déc. 1801.)

DIFFAMATION.

La diffamation" 'est l'àllégaiïoh et l'imputa-
tion d'un fait vrai ou supposé tel, qui porte
atteinte à l'honneur ou à la considération de
celui ou-de ceux à qui on l'impute. Ce crime
est puni par la loi du 17 mai 1819, qui a mo-
difié les articles 367 et suivants du Code pé-
nal. Nous y renvoyons.

Avant la publication de cette loi, l'article

organique 6 avait fait delà diffamation dont
un ministre du culte se rend coupable, dans
l'exercice du culte, un cas d'abus pour lequel
on pouvait recourir au conseil d'Etat: La
diffamation en chaire, dit la cour de cassation,
dans un arrêt du 26 juillet 1838, est évidem-
ment un procédé qui, dans l'exercice du culte,
peut compromettre l'honneur de la personne
diffamée et dégénérer contre elle en injure ou
scandale public.

Le recours au conseil d'Etat n'a point été
anéanti par cette loi, mais,depuis sa publica-
tion, le conseil d'Elat peut renvoyer le délin-

quant devant les tribunaux civils. C'est en ce
sens que la cour de cassation a prononcé,
dans un arrêt du 28 mars 1828.

Le curé qui se croit diffamé par les actes
de l'.mlorité municipale peut exposer ses

plaintes à l'administration, qui est tenue d'y
faire droit, après avoir vérifié les faits. ( Loi
'du 14-22déc. 1789, a. 60.)– Nous pensons que
l'offensé pourrait aussi déférer l'acte au con-
seil d'Etal pour le faire déclarer abusif, et

par. suite, 'obtenir s'a radiation ou cancelialion,
soit entière, soit partielle. Les tribunaux ne
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peu veut être saisis de l'affaire que quand elle
leur 'arrive par le conseil d'Etat.

Un curé n'est point dans l'exercice du culte

quand il se trouvé 'eh consei de fabrique. Il

peut en ce cas être cité directement en po-
lice correctionnelle, s'il se rend coupable de

diffamation. (Cour, d'dpp. de Rouen, àrr. du 6

janv. 1848. )
lia été jugé par la cour royale de Pau, le 18

mars 1845, qu'un -curé par. lequel une insti-
tutrice prétendait avoir étédiflaméé flairs" l'in-
térieur des familles devait, d'après la loi du 6

juin 1838, a. 5, être cité devant le juge de

paix. Une congrégation religieuse,, bien
que non autorisée, a qualité pour intenter
une action en diffamation car le droit qu'a
tout citoyen de se plaindre de tout préjudice
causé à sa réputation et à son honneur est
un droit naturel, qui ne saurait lui être refusé
ou ravi, eh tout état que cé soit, et que la Cir-
constance de vivre en réunion, communauté
ou congrégation quelconque, mêmeillégale,
ne salirait y porter atteinte, et que s'il est vrai

que le législateur', dâns un esprit de haute

politique et de sage prévoyance, a disposé
quel'établissëirient de toute congrégation re-

ligieuse serait soumis à une autorisation

préalable; que s'il peut être dangereux de
laisser s'établir des' associations religieuses
ou autres, au mépris des lois existantes, il
est lion moins incontestable^ eïi présence des
monuments de jurisprudence les plus respec-
tables, que le droit de dissoudre les agréga-
gatibns formées sans autorisation rentre es-

sentielletnenldansles attributions du pouvoir
exécutif, et reste soumis à son appréciation
gouvernementale. (Cour roy. d'Angers, air.
dit 22 mars 1844.)

La loi du 9 septembre 1835 porte (article 9)
que, dans tous les cas de diffamation prévus
par les lois, les peines qui y sont portées
pourront-, suivant la gravité des circonstan-

ces, être élevées au double du maximum, soit

pour l'emprisonnement} soit;pour l'amende,
et que tlè plus le coupable pourra être inter-
dit en tout ou en partie des droits mentionnés
dans l'article 42 du Code pénal, pendant un

temps égal à là durée de l'emprisonnement.
Yoy. PRESSE.

Actes législatifs.

Arliclesorganiques, à. 6.-Loi du 6 juin 1853, à. 5.
Décrfeldés 14-22déo. 1789,a. 60.– Code pénal; a. 367
et suiv.– Loisdu 17mai 1819,du9 sept. 18ôo,a.9.– Cour
de cassation,28mars 1828,26juillet 1838.–Courd'appel
de Pau, 18mars 184S;d'Angers,24mars 1842;deRonSn,
6 janv. 1848.

Digne, ville épiscopale (Basses-Alpes). 'Le

siège épiscopal de Digne fut érigé dans le cin-

quième siècle. L'Assembléenationale le con-
serva. (Décret du 12/ut/j.-24 août 1790.) Le

saint-siége le supprima elle rétablit immédia-
tement en 1801. (Bulle du 3 des cal. de déc.

1801.) 11 était suffragant d'Embrun; on le mit
alors dans l'arrondissement métropoliiain
d'Aix, où il est. resté. (/) S.s juridiction
s'étend sur les cinq arrondissements du dé-

parlement des Basses-Alpes celui de Digne,
uui comprend 11 cures et 89 succursales; ce-

DIGNE.

lùi;(le Sistérbn, qui comprend 5 cures et 49

succursales; celui de Barcelo.nnette, qui com-

prend 4 cures et 42 succursales; celui de Cas-

tellane, qui comprend 6 cures et 59 succursa-

les celui de F'or'càïq'ùië'r; qui comprend 6
cures et 47 succursales: La cure .est unie au

chapitre. Le chapitre est composé de 9 cha-
noines. L'officialité diocésaine est formée
d'un "officiai, d'un vice-official et de 4 asses-

seurs, auxquels peuvent être joints des vice-
assesseurs. (Inst: dioc. ôff., a. 2.) Le sémi-
naire 'diocésain est à Digne. Il y à une école

"secondaire ecclésiastique à Forcalquiër, auto-
risée parordonnance.royàle'du 7 jàriv. 1828

Dans le diocèse de Digne, il y à îles Ursuli-

nes, des religieuses de Notrë-Dainè, de la

Présentation, des sœurs de Sdint-Thomàs,
des sœurs de Saint-Charles des sœurs de

Saint-Joseph et des dames dé là Trinité.
Par décret impérial du 29 octbbré 1807, le

préfet des Basses-Alpes fut autorisé à concé-
dér gratuitement à l'évêque, pour son séini-
naire diocésain, l'ancien couvent des cordé-

liers, avec la chapelle des pénitents blancs y
attenant. Une ordonnance royaledu 11 juillet
1842 y autorise un établissement de sœurs
de là Doctrine chrétienne dépehdantdelac'on-
grégalion du même ordre établi à Nancy-.

DIGNITAIRE.

Tout homme qui occupe une.'digni.tc est

dignitaire. Il y a des dignitaires dans l'ordre
civil ét des dignitaires dans l'ordre ecclésias-

tique. La même personne peut être dignitai-
re dans l'un éi l'autre de ces deux ordrès.
Le premier dignitaire du chapitre cathédral
dont parle le décret impérial du 6 novembre
1813 (a. 54) est le vicaire général désigné
par l'évêque pour occuper le premier rang,
d'après les statuts capitulaires approuvés
pour Paris et' quel que s' autres diocèses. (Art.
5.) Il à lé pas sur lê doyen. Les âUtresdig'ni-
ta'ires du chapitre prennent 'différents noms,
suivant les localités et la nature dé l'office

qu'ils remplissaient anciennement. Voy~.Cha-
pitres. Mgr l'évêque de Digne ne reconnaît

qu'un seul dignitaire après lui dans sa ca-

thédrale, c'est le doyen du chapitre. (Inst.
dioc, stat., cfiap. 1, art. â.)

Les dignitaires ecclésiastiques reconnus

par le gouvernement sont le pape et ses ié-

gats, les cardinaux, les archevêques, les

évéqnes, lès grands vicaires, les chanoines
et parmreux l'archiprêtre, les curés, les des-

servants, les vicaires, lés chapelains et les
aumôniers.

Nous avons dit que Mgr l'évêque dé Digne
ne reconnaissait qu'un seul dignitaire dans
son chapitre: il lié s'est pas douté qu'il était en
cela en opposition, du moins apparenté, avec
le décret apostolique qui rétablit son Eglise,
et dans lequel on lit: In ea capitulumquoqùe
cum dignitatibus et canonicis uno eo'demque
tempore ereximus. (Déc. exécut. dit card. lé-

gal, 10 uvr. 1802.)– Dureste, leschapilres qui
n'ont pas de dignitaires, ël ils sont nom-
breux en France; se Ir'duvent encore plus en
retard que celui de Digne. Il faut même
dire que ceux que Mgr de Digne appelle olfi-



95 DIM • DIM «C

eiers du chapitre sont de véritables dignitai-

res, et les dignitaires que le cardinal, légat
avait en vue de rétablir.

Actes législatifs.
Décret apostoliquedu 10avril 1802.– Décret impérial

du 6 nov.1815,a. 5, SI.

Ouvragecité.

Institutionsdiocésainesde Digne,stat. ch. 1, a. 3.

DIGNITÉ.

En établissant ou rétablissant les. nou-
veaux chapitres, le légat ordonne qu'ils se-

ront composés de dignités et de canonicats.

(Décret du 10 avr. 1802.)
Tous les citoyens on tétédéclarés admissibles

à toutes les dignités, aucune profession ne de-

vant emporter dérogeance.(~cre~d<'s~, 5,6,
11 août; 3 nov. 1789 14 sept. 1791 Constitu-
tion de l'an 111.)– On n'a pas osé abroger les

lois, mais on a créé des catégories qui pro-
duisent le même effet, non pas à la vérité par

rapport à l'individu, mais par rapport à cer-
taines classes de la société. Voy. Pairs, etc.

DIJON.

Dijon ville épiscopale (Côte-d'Or). Le

siège épiscopal de Dijon l'ut érigé en 1731:
l'Assemblée nationale le conserva. (Décret du
12 ;mi7/24 août 1790.) Le saint-siége le sup-
prima et le rétablit immédiatement en 1801.

(Bulle du 3 des cal. de die. 1801.) Il est suf-

fragantde Lyon. Sa juridiction s'étend sur
les quatre arrondissements du département
de la Côte-d'Or celui dé Dijon, qui com-

prend 14 cures et 150 succursales celui
de Beaune, qui comprend 10 cures et 118

succursales celui de Semur, qui comprend 6
cures et 86 succursales celui de Châtillon,
qui comprend 6 cures et 65 succursales.

La cure de l,i cathédrale est unie au cha-

pitre. Le chapitre se compose des deux vicai-
res généraux en titre et de 9 chanoines. Il n'y
a pas d'offieialité Le grand séminaire est à

Dijon. 11y a une école secondaire ecclésias-

tique: à Plombières qui peut recevoir 250
élèves. (Ord. roy. du 27 janv. 1829.)

DILIGENCES.

C'est à la diligence du préfet qu'est exécu-
tée l'obligation personnelle souscrite par les

principaux contribuables de la portion de

paroisse qui veut être érigée en annexe.

(Décret imp. du 30. sept. 1807, a. 11.)
Le trésorier de la fabrique est tenu de faire

toutes les diligences nécessaires pour le re-
couvrement de ses revènus. (Décret imp. du
30 déc. 1809, a. 78.) C'est à sa requête que
sont faites les diligences dans les procès sou-
tenus au nom de la fabrique. (a. 79.)

Actes législatifs.

Décret impérial du 30'sept. 1807.a. H; du 30 déc.
1809,a. 78et 79.

DIMANCHE.

Dimanche est formé de dies dominica jour
qui appartient au Seigneur. Les chrétiens
donnent ce nom au premier jour de la' se-

tnaide.

On obligea les commissaires du Directoire
à dénoncer les administrations municipales
et les tribunaux qui règleraient leurs séan-
ces sur les dimanches et fêtes de l'ancien ca-
lendrier. Arrêté du Dir. exéc. du 14 germ.
an Vl (3 avr. 1798), art. 1, 2. Les entrepre-
neurs ou directeurs de travaux publics du-
rent congédier les ouvriers qui prendraient
congé les jours de dimanche ou de fêtes de
l'ancien calendrier. (Art. 9.) Les lois du 17

thermidor, du 15 et du 23 fructidor an VI

(4 et 30 août, 9 sept. 1798) eurent pour but
de substituer le décadi au dimanche, dans
toute l'étendue de la république. Elles furent

implicitement abrogées par tes arrêtés con-
sulaires du 7 nivôse et du7 thermidor an VIII

(28 décembre et 26 juillet 1800). Voy. Décadi,
Cultes. Le premier de ces arrêtés casse et an-
nule les arrêtés de quelques administrations

qui avaient défendu d'ouvrir les édifices con-
sacrés au culte en d'autres jours que les dé-
cadis. Le second déclaré que les décadis sont
les seuls jours fériés reconnus par l'autorité

nationale, mais que leur observalion n'est

obligatoire que pour les autorités consti-

tuées, les fonctionnaires publics et les sala-
riés du gouvernement. Ce ne fut néanmoins

qu'après le Concordat et lorsque le repos des
fonctionnaires publics eut été fixé au diman-

che, que ce saint jour reprit dans nos luis la

place qu'il y occupait auparavant. (Art. org.
il et 57.)-La loi du 18 novembre 1814 régla
la manière dont il serait civilement célébré.

Voy. FÊTES. Elle défend l'ouverture des ate-

liers, boutiques et magasins, de même que
les travaux extérieurs et ventes à ais et vo-
lets de boutique ouverts. Voy. Travaux,
VENTE. Elle ne parle néanmoins que des
ventes particulières et ordinaires de sorte

que les ventes publiques ne sont pas com-

prises dans la prohibition.
On sait que le Code de procédure civile

ordonne que la vente des objets saisis soit
faite aux jour et heure ordinaires des marchés
ou un jour de dimanche. (Art. 617 et 945.)
Cette disposition, prise autant dans l'intérêt
du débiteur saisi que dans celui du créan-
cier qui fàit vendre, ne peut pas être chan-

gée, les ventes de cette nature n'étant pratica-
bles, dans plusieurs communes, qu'à l'issue
de la messe, le jour de dimanche.

Les assemblées ordinaires da conseil de

fabrique doivent avoir lieu le dimanche de

Quasimodo, le premier dimanche de juil-
let, octobre et janvier, et être annoncées au

prône de la grand'messe le dimanche pré-
cédent. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 10.)
Celles du bureau des marguillie'rs ont pa-
reillement lieu le dimanche, à l'issue de la
messe paroissiale. (Art. 22.) La demande
de concession de bancs, faite au bureau des

,marguilliers, doit être publiée par trois di-
manches. (Art. 69.) -C'était nu premier di-
manche du mois de décembre quel'Empereur
avait fixé l'anniversaire de son couronne-
ment et de la bataille d'Austerlitz. Voy. AN-
NIVERSAIREet Décembre.

Le décret du 20-25 septembre 1792 porte
que le mariage sera précédé d'une publication
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faite le dimanché, à l'heure de midi, devant la

porte extérieure et principale de la maison

commune, par l'officier public. {Sect. 2, art,3.)
Cette disposition, qui avait été abrogée par
un arrêté consulaire du 7 thermidor an VIII

(26 juill. 1800), fut rétablie par un autre ar-
rêtédu 13 floréal an X(3 mai 1802).-Le Code
civil a maintenu au jour de dimanche les deux

publications qui doivent pré'cédcr la* célébra-
tion du mariage devant l'officier de l'état
civil. (Art. 63.) Voy. FÊTES.

Hest permis au juge de paix de juger le
dimanche. (Décret 4-16 ocM790.)– Les affai-
-res criminelles de toute espèce peuvent aussi

être expédiées les jours de dimanche. (Loi du
17 therm. an VI; Cour de cass., arr. du 27
août 1807.)

Actes législatifs.

Articlesorganiques,a. 4t et S7 Décret, "4-16octobre
1790,20-2Ssept.1792,sect. 2, a..3.– Arrêtésdu 14germ.
an VI (3 avril1798),a. 1, 2 el 9;7 niv. et 7 therm.an V11I
(28déc. et 26 juill. 1800); 13(lor. an X (5 mai1802).–
Loisdu 17 therm., 13et 23 f'ruct.an Vt (4, 50août et 9
sept. 1798),18nov. 1814:–Code civil, a. 63.– Codede
procédurecivile, a. 617, 945.– Décretimpérialdu 50déc.
1809,a. 10, 22, 69.– Courde cassation,arrêt, 27 août

.1807..

DIMES.

Dîme vient de decima pars; on donnait ce
nom, sous. l'anciénne loi, au' dixième des
produits ou revenus. Il appartenait-à, Dieu,
qui se l'était réservé. Sous la loi nouvelle, la
dîme était une redevance à laquelle les pa-

roissiens avaient été soumis bu s'étaient sou-
mis eux-mêmes, pour subvenir aux frais du

culte. Cette redevance était, selon les lieux,
et son origine, la douzième, la vingtième,

quelquefois la trentième partie du produit
sur lequel elle était imposée. Elle était de-
venue obligatoire, et depuis l'affaiblissement
de la foi.et l'accroissement des richesses du
clergé, elle donnait lieu à des murmures, qui
île jour, en jour devenaient plus violents.
Une des premières réformes dont s'occupa
l'Assemblée nationale fut sa suppression. II
fut arrêté, te k août 1789, qu'elle serait rem-
placée par une taxe en argent, et, le 11 da
même mois, elle fut abolie, sauf à aviser aux
moyens de subvenir d'une autre manière à
la dépense du culte divin, à l'entretien des

ministres des autels, au soulagement des
pauvres, aux réparations et reconstructions
des églises et presbytères, et à tous les éta-
blissemenls, séminaires, écoles; collèges,
hôpitaux, communautés et autres, à l'entre-
tien desquels elles étaient affectées. [Décret

du 11 août 1789, a. 5.)
V

« Au moment encore où j'écris disait
l'abbé Sieyès, en faisant imprimer son
opinion, je suis étonné et affligé plus que
je ne voudrais l'être, d'avoir entendu dé-

cider a que les dîmes de toute nature; et
les redevances qui en tiennent lieu, sont
abolies, sauf à aviser aux moyens de subve-
nir, etc. » J'aurais désiré qu'on eût avisé aux
moyens de subvenir, etc., avant d'abolir on
ne. détruit. pas une' ville, sauf à aviser aux
moyens de la rebâtir. J'aurais désiré qu'on
n eut pas fait .un présent gratuit do plus de

soixante-dix millions de rentes aux proprié-
taires actuels, mais qu'on les eût laissés ra-
cheter cette redevance comme toutes les au-

tres, et avant les autres, s'ils la trouvent la

plus onéreuse. Je n'ajoute plus qu'un mot.
Y a-t-il beaucoup de justice à déclarer que
les dîmes inféodées, qui sout de même nature
et ont les mêmes origines soit qu'elles' se
trouvent dans des mains laïques ou dans des
mains ecclésiastiques, sont supprimées, avec
indemnité pour le laïque et sans indemnité

pour l'ecclésiastique?. Ils veulent être libres
et ils ne savent pas être justes I » (Procès-
verb.; t. III.)

Ces réflexions judicieuses turent mises à
profit, ou plutôt furent reproduites dans les
observations que présenta le roi, quand on lui
demanda sa sanction. (Rép., 18 sept. 1789.)

Le clergé souscrivit à cette abolition par un
renoncement solennel que l'archevêque de
Paris Gt en ces termes dans le sein même

de l'Assemblée
«Au nom de mes confrères, au nom de

mes coopérateurs et de tous les membres
du clergé qui appartiennent à cette auguste
assemblée, en mon nom personnel mes-
sieurs, nous reniellons toutes les dimçs ec-
clésiastiques entre les mains d'une nation
juste et généreuse. Que l'Evangile soit an-

noncé, que le culle divin soit célébré avec
décence et dignité que les Eglises soient
pourvues de pasteurs vertueux et zélés que
les pauvres du peuple soientsecourus voilà
la destination de nos dîmes voilà la fin de
notre ministère et de nos vœux. Nous nous
confions dans l'Assemblée nationale, et nous
ne doutons pas qu'elle né nous procure les
moyens de remplir dignement des objets aussi
respectables'et aussi sacrés.»

Comme le produit des dîmes servait à cou.
vrir des frais indispensables auxquels l'As-
semblée n'avait pas encore pourvu, et ne
savait même pas encore comment elle y pour-
voirait, elle arrêta que l'on continuerait
à les percevoir jusqu'à ce qu 'elles eussent
été remplacées d'une manière convenable.
(Décret du 13 août 1789.)-L'ordre de Malte,
les fabriques, les hôpitaux, les établisse-
ments de charité, de retraite ou d'instruc-
tion publique administrés par'des ecclésias-
tiques furent spécialement autorisés à la
percevoir, durant l'année 1790.(Décret du 20-
22 avril 1790, a. 7.)-On devait s'attendre à
des difficultés, il y en'eut en effet.

«L'Assemblée nationale dit le décret du
18-23 juin 1790, sur le rapport qui lui a été
fait par son comité des dîmes de plusieurs
pétitions tendantes à ce que les redevables
eussent la faculté .de les payer en argent, la
présente année au lieu de les acquitter en
nature; instruite pareillement que, dans

quelques endroits, un petit nombre de rede-
vables, sans doute égarés par des gens mal-
intentionnés, se disposaient à refuser de les

payer, même à s'opposer à la perception;
instruite encore'que quelques bénéficiers
corps ou communautés ne se disposaient
point à les percevoir, et ne donnaient pas
les soins nécessaires aux biens qu'ils Mat
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provisoirement chargés de régler, a décrété

et décrète ce qui suit. ».
Ce qui suit c'est l'orare aux redevables

de payer pendant la présente, année toutes

les dimeg, et la défense aux, intéressés de re-

fuser ce payement. Il en coûtait peu pour
fair des décrets de ce genrq. La difficulté

£tait d'en obtenir l'exécution.
La dfmç ayant été supprimée de cette mar

pière fuj remplacée parle traitement fixe que

j'Etat fjj aiii ministres du culte, et par les

secours qu'il accorda aux établissements au

profit, desquels gUe était perçue. E|le. "n'a plus
été rétablie, et nous ne penso.ns p.as qu'il
existe rien qp'on puisse lui a^m'!er. C'est

sans raison que quelques maires ont affeclé `

de voir \\o repouYellement de cet impôt 1 dans
les offrandes volontaires de blé de vin qu
d'autres fruits qng l'pn fait dans certaines

paroisses au curé, pour lui servir de sup-

plément de lr\itemen), pu pour (e remercier
de certains services religieux auxquels il

n'est pas tenu et quq les paroissiens exigent
de lui. Yo,y'. Quêtes.

On demanda au légat si les dîmes étaient

compr|sés ans les, biens dont Sa Sainteté

àvàit»déçl"arè dans l'article 13 d,u Concordat
que les acquéreurs ne seraient inquiétés ni

par elle, ni par ses successeurs; il répondit
affirniative'ment.^fl^. 1804.)

L'évéque de' Meaux fut blâmé d'avoir en-

gagé les fidèles à appliquer aux ministres
île la religion, comme dime, prémices oii of-
frandes, une portion de leur revenu. (Jauf-
/'re<Mt'H,p,63.}frëtjM<!m.'t.\l,p,è3.)

Elles furent maintenues en Piémont jus-
qu'au moment de la réorganisation des

culles. [Retires au minist., 29 prqp-. an X,
12 therm/anX.) En Illyrie, l'Empereur ac-
corda cent mille francs de rente ou secours
annuels sur le trésor, en compensation des

dîmes supprimées. (Décret imp.,lK6avr. 1811.)
Dans les Éla(s romains la consulte les sup-

prima, par arrêté du 8 juin 1810, invitant les

évéquès et les curés qui éprouveraient une
réduction de revenu, par suite de cette sup-
pression, d'adresser au maître des requêtes
chargé des finances un mémoire contenant
la nature de la dîme supprimée, son taux
son mode de perception la commune sur

laquelle elle était perçue son évaluation
annuelle, et l'état du surplus du revenu du
bénéfice.

Acteslégislatifs.

Réponsedu légat,1804.– Décretsde l'Assembléenatio-
nale du 4 août1789 du 11août 178!),a. 5; du 13 août
1789;du 20-22avril 1790;du Ï8-25 juin 1790–Décret
impérial, 17 avr. lsll.– Procès-verbalde- l'Assemblée
nationale, 22août 178U.–Lettres au min. de Tint., 29
prair. an X(18 juin1802);12 therm. an X(51juill."1802).

I'roçèj-verbal de l'Ass. nat., loin. 111.–Arrêté de la
consulté romaine,8 juin 1810.– Réponsedu roi, 18sept

1789..

Auteur et qnvrage cités.

Jtuflret, Mémoires,t. Il, p. 63.

• DIOCÈSES

1. Desdiocèses.– Al. Desdiocèses de France avant le
Concordat.– llf. Desdiocèses depuis le Concordat.
IV. De rétablissement de la circonscription et

y

organisation des diocèses. V, De la capacité ci-
vile des diocèses. 'VI. Des établissements du
diocèse et de leurs propriétés. VII. De quel-
ques dispositions législatives relatives aux did-
cèses.

1° Deq diocèses.
On appelle diocèse le territoire sur le-

quel s'étend le siège épiscopal et s'exerce la

juridiction de l'évéque. Chaque diocèse
forme une Eglise dont l'évêque" est le chef
et le premier pasteur. Il y a autant dé diocè-
ses existants ou supposés gù'ij'y a°d'ëyèqùes
pu archevêques en fonctiqiis..
2° Des dipcèses de'Fçançe'avdnt le. Çpnçofdqt.

Il y avait en Féance 142 diqçèses.en'y y com-
prenant ceux du comta^' Venâis'siiij 'de. l'ije
de Corse,' de Babyrone et de Bethléem. Leurs

sièges étaient Acqs ou Dax, Ag'dé", Agen
Aire, Aix, Ajaccio,'Alais, Alby, Aieria, Alet,
Amiens, Angers, Angouléme, Apt, Arles,
Arras, Auch Autun Auxerre, Avignon
Avranches, Babylone, Bayeux, Bayonne,
Bazas,Beauvais, Belley, Besançon, Bethléerp,
Béziers, Blbis, Bordeaux, Boulogne, Bour-

ges, Cahors, Cambrai, Carcassonne, Carpen-
tras, Castres, Gavaillon, Châlons-'sur-Marne,
Châlons-sur- Saône, Chartres, Clermonl,
Comminges, Condom,Couserans, Coutances,
Die, Digne, Dijon, Dol, Embrun, Evreux,
Fréjus, Gap, Glandève, Grasse, Grenoble,
Langres, Laon, Lavaur, Lectoure, Lescar,
Limoges, Lizieux, Loclève, Lombez, Luçon,
Lyon, Mâcon, Le Mans, Mariaua, Marseille,
Meaux, Monde, Metz, Mirepoix, Montauban,
Montpellier, Nancy, Nantes, Narbonnè, Neb-

bio, Nevers, Nîmes, Noyon, Oléron, Orange,
Orléans, Pamiers, Paris, Périgueux, Perpi-
gnan, Poitiers, Le Puy en Velay, Quimper,'
Reims,Rennes, Rieux, Riez, La Rochelle, Ro-
dez, Rouen, Sagone, Saint-Brieuc, Saint-

Claude, Saint-Dié, Saintes, Saint-Floùr, Saint-

Malo, Saint-Omer, Sain,t-Papoui, Saint-Paul-

Trois-Cbateaux,Saint-Poide Léon, Saiut-Pons

deTomières, Sarlat, Séez.Senïis, Senez,Sens,
Spissons, Strasbourg, Tarbes, Toul, Toulon,
Toulouse, Tours, Tréguier, Troyes, Tuile,
Vabres, Vaison, Valence Vannes, Vence,
Verdun, Vienne, Viviers, Uzès.

L'Assemblée constituante supprima ceux

d'Agde, Aire, Ajaccio, Alaix, Alet, Aleria,
Apt, Arles, Arras, Auxerre, Avrànchés,
Bayonne, Bazas, Boulogne, Carcassonne;
Castres, Châlons-sur-Marne, Châlons-sur-
Saône, Comminges, Condom, Couserans,
Die, Dol. Gap, Glandève, Grasse, Laon, La
Rochelle, -Lavaur, Lectoure, Le Mans, Les-

car, Lisieux, Lodève, Lornbez, Mâcon, Ma-

liana, MarseiU'e, Mende, Mirepoix, Montau-
ban, Nebbio, Noyon, Orange, Perpignan,
Riez, Rieux, Saint-Malo, Saint-Omer, Saint-

Papoul, SaintTPaul-Trois-Châteaux, Saint-
Pol de Léon, Saint-Pons, -Sagone, Sarlat,
Senez, Sentis, Sisteron, Toul, Toulon, Tré-

guier, Usez, Vabres, Vaison, Vence et
Vienne. Elle établit des sièges épiscopaux à

Bastia, Châteauroux, Colmar, Guéret, Laval,
Moulins, Saint-Maixent, Sédan, Versailles,
et Vesoul. Elle donna pour limites à chaque
diocèse celles du département dans lequel-il
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se trouvait. (Décret du 12 juill, -2t août 1790,
t. I, a. et 2.)

Les sièges de ces 83 diocèses furent Agen,
Aix, Alby, Amiens, Angers Angoulême,
Auch, Autun Bastia, Bayeux Beauvais,
Belley, Besançon, Beziers, Blois, Bordeaux,

Bourges, Cahors, Cambrai, Chartres, Châ-

teauroux, Clermont, Colmar, Coutances,
Dax, Digne, Dijon, Embrun, Evreux, Gre-

noble, Guéret, Langres, Laval, Le Mans,
Limoges, Luçon, Lyon, Meaux, Monde,

Moulins, Nancy, Nantes, Narbonne, Nevers,
Nîmes, Oléron, Orléans, Pamiers, Paris, Pé-

rigueux, Perpignan, Poitiers, Le Puy, Quim-
per, Reims, Rennes, Rodez, Rouen, Saint-

Brieuc, Saint-Claude, Saint-Dié, Saint-Flour,
Saint-Maixent, Saint-Omer, Saintes, Sedan,
Séez, Sens, Soissons, Strasbourg, Tarbes,
Toulouse, Tours, Troyes, Tulle, Valence,
Vannes, Verdun, Versailles, Vesoul, Viviers.

Pour former un diocèse, le circonscrire ou'
le démembrer, il fallait le concours de l'E-

glise et de l'Etat. L'Eglise formait, circons-
crivait ou démembrait, l'Etat approuvait et

reconnaissait ce qu3elle avait fait pour lui
donuer l'existencé civile et le mettre ainsi
sous la sauvegarde des lois. Cet ordre exigé
par la nature même des actes qui sont de

police ecclésiastique, sans être complètement
étrangers à la police civile, était conforme
au droit et à la raison. L'Assemblée consti-

tuante, toujours assez mal inspirée quand il

s'agissait des affaires ecclésiastiques, s'arro-

geant la puissance souveraine pour réorga-
niser l'Eglise comme elle se l'était arrogée
pour réorganiser l'Etat, démembra ou réunit
tes anciens diocèses, forma et circonscrivit les

nouveaux, dans ses décrets sur lai constitution

civile du clergé. (12 juillet th-.août 1700, 1. 1.)

3' Des diocèses depuis le Concordat.

On revint aux formes canoniques à l'é-

poque du Concordat il fut convenu et ar-
rêté que le saint-siége ferait, de concert avec
le gouvernement, une -nouvelle circonscrip-
tion des diocèses français. (Concord. a. 2.) Le
nombre des diocèses ayant été fixé à 60, il y
eut:60 diocèses à circonscrire. Ils le furent

par le décret exéculorial du cardinal Caprara
en date du 9 avril 1802. Cesdiocèses eurent

pour'chef-lieu Agen, Aix, Aix-la-Chapelle,
Ajaccio, Amiens, Angers, Angoulême, Ai-ras,
Autun, Avignon, Ray.eux, Bayonne, Besan-

çon, Bordeaux, Bourges, Cahors, Cambrai,
Carcassonne, Chambéry, Clermonl, Cou-
tances, Digne, Dijon, Evreux, Gand, Gre-
noble, Liège, Limoges, Lyon, Meaux,
Malines, Le Mans, Mayence, Mende, Metz,
Montpellier, Namur, Nancy, Nantes, Nice,
Orléans, Paris, Poitiers, Quimper, Rennes,

La Rochelle, Rouen, Saint-Brieuc, Saint-

Flour, Séez, Soissons, Strasbourg, Toulouse,

Tournay, Tours, Trèves, Troyes, Valence,
'Vannes, "Versailles, Voy. Archevêchés.

Leur nombre fut successivement augmenté
de 49 par la réunion à l'empire des diffé-
rentes' provinces conquises. Les sièges de
ces nouveaux diocèses étaient: Acqui, Al-

'benga, Alexaudrie, Anagni, Arezzo, Asti,

Bois-le-Duc, Borgo-san-Donino, Borgo-san-
Sepolcro, Brugnato, Casai, Chiusi et Bienza,
Citta-dirCastello, Citta:della-Pieve, CivitaCas-
tellana, Colle Coni, Çorton'ne, Eerentino,
Fiesole, Florence, Gênes, Grosseto, Ivrée,
Livourne Massa Marilima Monlalcino
MonteGascone, Narni, Noli, Parme, Perugia,
Pescia, Pise, Pistoya et Brato, Plaisance,
Poutremoli, Rietti, Saluces, Sarzanue, Sa-

vomie, Segni, Sienne, Sion, Soanua.Spoletto,
Turin, Verceil, Viutimille, Volterra. H y eut
donc alors 109 diocèses.

Par suite des traités de paix conclus en

1814, ce nombre se trouva réduit à 50, la
France ayant perdu alors, indépendamment
des diocèses d'Italie, ceux d'Aix-la-Chapelle,
Chambéry, Gand, Liége, Matines, Mayence,
Namur, Nice, Tournay et Trêves.

La convention passée le 11 juin 48^7 entre
Pie çRl1ve!1., ti.Onpa~ por~e,jp'¡n..S., J7entrePie YJÏ et ILorçis XTIfJ P?rle que/ lès sièges,
(Supprimés par la bujle, du 29 novçmb'rg 1801
seront rétablis en tel nombre qui sera' con-
venu (l'un pommun qccorjl, et que les dio-r
cèses tant des siége§ actûel'lèine'iit'exist^iits,
que de ceux qui seront'de nouveau érigés^
seront circonscrits de là manière là plus
adaptée à leur meilleure administration.

[Art. et 7.)
Çenx à ériger devaient être au nombre de

42 et avoir pour chefs-lieux les Villes sui-
vantes Alby, Aire, Arles, Auch, Auxerre,
Beauvais, Belley, Béziers, Blois, Boulogne,
Castres ChâlonsTSurrMarn'e Çhâlqns-sur-!
Saône, Chartres, Fréjus.Gap, Langres, L.îôn,
Luçon, Marseille, Montauban, Moulins, Nar?
bonne, Nevers, Nîmes, Noyon, Orange, Pa-

iniers, Périgueux, Perpignan, Le. Puy, l\ei*i\is,
Rodez, Sain.t-filaude, Sain t-DJé, Sain j!-Malo,
Sens, Tarbes, Tuile, Verdun Vienne,' Vi-r
vier's. v

Rien ne fut fait alors, parce que le projet
de loi présenté aux Chambres déplut à loûj
les partis et fut retiré avant la discussion.
Voy. Concordat de 1817. Mais en 1821, une

augmentation de crédit ayant été votée pou?
être employée à la dotation de trente sièges
nouveaux (Loi du 4 juillet 1821), le roi, paj
ordonnance du 19 octobre de la même année,
publia les brefs relatifs à six nouveaux dio-
cèses dont les chefs-lieux furent Chartres,
Luçon, Nîmes, Périgueux, Reims et Sens,

Une autre ordonnance du 31 octobre 1822

publia' une bulle de circonscription donnée
à Rome, le 10 octobre 1822, dans laquelle sp
trouvent 24 diocèses nouveaux qui sont ceux

d'Alby, Aire, Auch, Beàuvais, Belley, Blois,

Châlons-sur-Marne, Fréjus, Gap, Langres,
Marseille, Montauban, Moulins, Nevers, Pa-

înierSi Perpignan, Le Puy, Rodez, Saint-

Claude, Saint-Dié, Tarbes, Tulle, Verdun
et Viviers.

La France est donc divisée maintenant
en 80 diocèses dont les villes sièges sont

Agen, Aire, Ais, Arles et Embrun {archevê-
ché) Ajaccio, Alby (archevêché), Amiens,

Angers, Angoulême, Arras, Aucè (arche-

vêché), Autuif,Avignon(archevêclié),Bayeux,
Bayonne, Beauvais, Belley, Besançon (ar-

chevêché}, Blois, Bordeaux (archuvêché],
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Bourges (archevêché), Cahors, Cambrai,

Carcassonne, Châlons, Chartres, Clermont,

Coutances, Digne, Di,jon, Evreux, Fréjus,
Gap, Grenoble, Langres, Limoges, Lùçoa,

Lyon et Vienne (archevêché), Le Mans,
Marseille, Meaux, Mende, Metz, Montauban,
Montpellier, Moulins, Nancy et Toul, Nan-

tes, Nevers, Nîmes, Orléans, Pamiers, Paris

(archevêché), Périgueux, Perpignan, Poitiers,
Le Puy, Quimper, Reims (archevêché), Ren-

nes, La Rochèlle, Rodez, Rouen (archevêché),
Sainl-brieuc, Saint-Claude, Sainl-Dié, Saint-

Flour, Séez, Sens (archevêché); Soissons,

Strasbourg, Tarbes, Toulouse et Narbonne

(archevêché), Tours (archevêché), Troyes,
Tulle, Valence, Vaunes, Verdun, Versailles,
Viviers.

Il faut y joindre lé diocèse d'Alger rele-
vant d'Aix; et les' préfectures apostoliques
des colonies. Voy. Archevêchés, Evèchés,

Evêqces, Sièges. De plus, il faut remarquer
que Cambrai a été érigé en archevêché et

qu'il a pour suffragant unique l'évêché d'Ar-
ras qui a été distrait de Rouen.

k° Etablissement, circonscription et organisa-
tion .des diocèses.

Dans les pays qui n'ont pas encore été

évangélisés, le diocèse qui se forme n'a d'au-
tres limites que celles où s'arrêtent les tra-
vaux apostoliques de Tévêque qui vient y
prêcher la foi. Dans les pays catholiques, au

contraire, les dio.èses sont circonscrits de-

puis le moment de leur formation, et il n'y a

pas une seule partie des Gdèles qui n'appar-
tienne naturellement à l'un d'eux. Pour en

former un nouveau, il faut réduire les anciens

l'Eglise seule a ce pouvoir. Elle l'exerce sans
le contrôle de l'Etat là où elle est complète-1
ment indépendante. Elle doit l'exercer avec'

.l'assentiment ou le concours de l'Etat là où
elle dépend de lui soit à cause des res-
sources temporelles, soit à cause des droits

et des immunités civiles qu'elle en reçoit.
C'est pour cette raison que dans le Concor-
dat de 1801 il a été stipulé que la circons-

cription nouvelle des diocèses serait faite

par le saint-siége de concert avec le gouver-
nement. (Art. 2.) Préalablement à tout, il

faut que la dotation du siège soit assurée.

Quand les fonds en sont faits, le chef de l'E-
tat se concerte avec le sainl-siége pour l'éta-
blissement et la- circonscription du diocèse.

(Loi du k juillet 1821.)

La bulle qu'il obtient a cet effet est véri-
fiée en conseil d'Etat et publiée dans les for-

mes ordinaires. Elle contient l'organisation
première du diocèse c'est-à-dire l'érection
du chapitre la désignation du siège, de l'é-

glise cathédrale et du territoire.
La circonscription des paroisses est faite

par l'é^éque, de concert avec le gouverne-
ment. (Concord., a. 9; Art. org., a. 61 et 62.)
Les unions et distractions de diocèses se fout
de la même' manière et ne peuvent pas se
faire autrement. 11existe dans le recueil des
actes de la légation dont nous n'avons pas
pu obtenir communication, un grand nombre

de décrets apostoliques rendus parle cardi-
nal légat pour des affaires de ce genre.

5° Capacité civile des diocèses.

« Aucune disposition législative n'a encore
reconnu les diocèses comme personnes ci-
viles et ne leur a conféré le caractère d'éta-
blissements publics. » ( Avis du com. de lé-

gislat., 26 mars 1841. ) Ils ne sont que des

circonscriptions administratives et ne cons-
tituent pas des personnes civiles capables de

posséder, d'acquérir et de recevoir. » ( Id.,
avis du 21 déc. 1841.) « Il suit de là que les
libéralités faites au profit des diocèses ne

peuvent produire leur effet qu'autant qu'elles
sont destinées à des établissements diocé-
sains légalement reconnus auquel cas c'est
au nom de ces établissements que l'autorisa-
tion d'accepter lesdites libéralités doit être
accordée.» (Id., avis du 5mars 1841.) «IIne
serait donc pas possible d'autoriser un évé-

que à accepter, au nom du diocèse un legs
fait pour une caisse de retraites dont l'éta-
blissement ne serait pas légalement re-
connu. » (lb.) « Il ne serait pas davantage
possible d'autoriser un évêque à accepter au
nom du diocèse, un legs applicable aux ob-

jets qu'il croirait utiles à son diocèse. Cette

disposition indépendamment de l'inconvé-
nient qu'elle aurait de rendre impossible
toute surveillance de l'emploi des fonds

donnés, présenterait encore le danger de fa-
ciliter l'application de ces fonds à des éta-
blissements non reconnus par la,loi. Elle
doit donc être limitée et déterminée par l'or-
donnance à intervenir. » ( Avis du 21 dée.

1841.)
Avant 1841 et les avis précités du comité

de législation, ajoute .M. Vuillel'roy, chez qui
nous trouvons ces différents documents, les
diocèses avaient été souvent considérés
comme aptes à recevoir et autorisés suit à

accepter des dons et legs, soit à faire des ac-

quisitionsà titre onéreux. {Pag. 2i5.) Le nom-
bre de ces dons et legs a été. de 10 sous l'em-

pire, de 37 sous la restauration, et de 13 sous
le gouvernement actuel (là.), en tout, 60.

Ainsi, après avoir considéré pendant envi-
ron 40 ans et à 60 reprises différentes, les
diocèses comme personnes civiles, le conseil
d'Etat ne veut plus leur reconnaître cette

qualité. 11a tort et les raisonnements qu'il
fait à cette occasion prouvent ce. que nous
avons déjà eu occasion de faire remarquer
plusieurs fois, c'est-à-dire que les laiques
ont des idées très-inexactes des choses ec-

clésiastiques.
Les diocèses, sont des établissements ecclé-

siastiques formés d'un siège épiscopal, d'un
chapitre et d'un nombre déterminé de cures,

.de succursales et de chapelleries ou vicaire-

ries rurales et d'annexes. Leur existence
civile et par conséquent leur personnalité a
été reconnue par lu Concordai de 1802 et par
,tous les actes subséquents. Us ont un con-
seil d'administration qui est pareillement re-

connu et qui se compose de l'évêque et de

son chapitre ou, tout au moins, de ses vi-

:caires-géuéraux. C'est donc se méprendra
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on. faire preuve d'une ignorance bien grande

que de dire qu'aucune disposition législa-
tive ne les a reconnus comme personnes ci-

viles.
L'erreur est pcut-élre moins excusable

lorsqu'on prétend que les diocèse» ne sont

que des circonscriptions administratives.

Circonscriptions de quoi? Le Concordat porte

que le saint-siégn fera de concert avec le

gouvernement une nouvelle circonscription
des diocèses français (Art. 2 ), et la loi du 4

juillet 1821, que l'établissement et la cir-

conscription de tous les diocèses à établir

seront concertés entre Ic roi et le saint-

siége. (Art. 2.) La circonscription dont on

parle ici est donc la circonscription de la

circonscription administrative d'une chose

qui n'existera pas, malgré l'établissement,

public, solennel et authentique qu'en fera le

gouvernement. Que faut-il donc pour qu'une
chose soit un établissement pour que cet

établissement soit public, pour qu'un éta-
blissement public soit reconnu par l'Etat ?
Et, qu.uid unétablissement public est reconnu

par l'Etat quelle est la raison qui empêche

qu'il ne soit personne civile et ne puisse ac-

quérir, posséder et aliéner? Le conseil d'E-

tat aurait à répondre à ces questions, s'il

persévérait dans la fausse persuasion où il

est en ce moment.

Remarquez que l'existence civile qu'on.
refuse au diocèse, on l'accordé à lévéché; ce

qui prouve que l'on se perd dans les mots
dont on ne connaît qu'imparfaitement la si-

gnification. Voy. Evéché.

6° Des établissements publics dit diocèse et de
leurs propriétés.

Les établissements publics du diocèse sont

dé deux espèces différentes les uns' font

partie intégrante du diocèse, et les autres

sont adeptes par lui ou sont destinés à son

service Les uns et les autres sont ou pour
lediocèsc entier, ou pour une partie du dio-

cèse.
Les établissements dont se compose le dio-

cèse.sont, comme nous l'avons déjà dit dans le

paragraphe précédent, le siège épiscopal, le

chapitre, les cures; les succursales, tes vi-

caireries, les chapellenies et les annexes.

Voy. ces mots. Ceux adoptés par le diocèse
ou. destinés à son service sont les séminaires,

les, .fabriques, les congrégations et associa-
tions religieuses. Voy. ces mots.

Les propriétés du siège épiscopal, du cha-

pitre et des séminaires sont des propriétés
diocésaines. Celles des établissements parois-
siaux sont des propriétés paroissiales et
celles des congrégations ou associations re-

ligieuses sont des propriétés particulières.

7°, De quelques dispositions législatives rela-
tives aux diocèses.

L'évoque est tenu de résider dans son diocèse.
Il ne peut en sortir qu'avec la permission du
chef de l'Klat-. (Art. org., a. 20.) Sa' juridiction
et ses pouvoirs ordinaires s'étendent sur tou-

tes les parties de son diocèse. (Art. 9.) Il est

obligé d'en visiter tous les ans une partie, et

DlCTIONN.DE JUîUSP. ECCLÉS.II.

de telle sorte qu'il l'ait entièrement visité
dans l'espace de 5 ans. (Art. 22.) Pendant la
vacnncedu siège, il devraitélrc pourvu parle
métropolitain, età son défaut, parle plus an-
cien des évéques suffragants au gouverne-
ment du diocèse. [Art. 36.) Mais ce sont les

chapitres qui prennent en main l'adminis-
tration depuis le décret impérial du 28 février
1810. (Art. 5 et 6.) Les vicaires généraux,
les métropolitains ou capitulaires qui gou-
vernent pendant la vacance, ne peuvent se

permettre aucune innovation dans les usages
et coutumes des diocèses. (Art. 38.)

JI faut appartenir à un diocèse pour pou-
voir exercer en France les fonctions du mi-
nistère ecclésiastique. (Art. 33.)-Un prêtre
ne peut quitter son diocèse pour aller desser-
vir dans un autre sans la permission de son

évéque. (Art. 3') –Les territoires des an-

ciennesabbayes, dites nullius, sonluniesaux.
diocèses dans les limites desquels ils se trou-
vent enclavés (Convention dis 16 juill. 1817,
a. 11.) Voy. Unions.

Acteslégislatifs.
Concordatsde 1R02et 1817.– Décret apostoliqne du

consullégal,9 avril 1802. Articlesorganiques,9, 20, 22,
33, 3i, 30, 58, CI, 62.– Décretde PAssemhléenationale,
12itiill.-2t aont1790,t.1", a. 1 et 2– Loi du4juill. 18-21.

Décret impér. du ïSl'évr. 1810,a. fi, 6.– Ordonnancesdu
roi, 19oct. 1821.31oct. 1822.–Avisdu comité de législa-
tiondu 5 mars, 26 marset 21 déc. 1841,

Auteur et ouvragecités.

Vuillefro'y(M.), Traite de l'admin. du cu'.te calhoL.p.
241,24o

DIPLOME UNIVERSITAIRE.

I. Ce que c'est que le diplôme universitaire et da
combien d'espèces il y en a. -II. Diplômes dé-
livrés pur les facultés aux gradué?. 111.Di-

(ilômes délivré-: aux instituteurs et institutrices
pur les comjiés d'instruction publique. IV.
Droit de sceau.

l°Ce que c'est que le diplôme et de combien d'es-

pèces il y en a.

Le diplôme universitaire est un brevet ou
certificat de capacité délivré par une commis-
sion ou jury d'examen, à la suitede certaines

épreuves publiques, déterminées par l'univer-
sité- 11y a deux espèces différentes de diplômes.
Les diplômes de la première espèce sont ceux

que délivrent les facultés aux élèves qui veu-
lent prendre des grades universitaires. Les

diplômes de la seconde espèce sont ceux que
le jury d'examen, pour ('instruction primaire,
délivre aux instituteurs ou institutrices pour
constater leur, degré de capacité.

2° Diplômes délivrés par les facultés.

Trois sortes de diplômes sont délivrés par
les facultés le diplôme de bachelier, le di-

plôme de licencié, le diplôme de docteur.
Le diplôme de bachelier ès lettres est indis-

pensable a ceux qui veulent obtenir celui de
licencié dans une faculté quelconque. (Décret

imp. du 17 mars 1808, a. 20, '22; 26 et 27.) li
faut présenter celuide licencié dans la par-
tie de l'instruction publique pour 'laquelle
ou postale le doctoral, si l'on veut être adiiiis
à subir les épreuves nécessaires pour le duc-

4
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torat. (Art. 21.) En 1809, par décret du 9

avril, l'empereur exigea que les aspirants à
l'état ecclésiastique, qui désiraient être admis

au grand séminaire, fussent munis d'un di-

plôme de bachelier. (Art. l.)Cclle partie de son
décret ne fut pas exécutée.

Les règlements des facultés de théologie
protestante obligent les étudiants qui dési-
rent obtenir le certificat d'aptitude au minis-
tère évangélique à produire le diplôme de
bachelier en théologie. Par sa circulaire du
30 mai 1820, le ministre de l'intérieur pré-
vient les présidents des consistoires qu'il ne

présenterait à la confirmation du roi les élec-
tions de ceux qui seraient appelés pour la

première fois à exercer que sur le vu de ce

diplôme. Ce diplôme a remplacé le certificat
d'études exigé par les Articles organiques.
(Circ., 29 oct. t832.) -Par une autre circu-
laire du 24 août 1821, il exige que les élèves

qui sont préseniés pour être nommés bour-
siers soient déià munis du diplôme de bache-
lier.

3° Diplômes délivrés aux instituteurs et insti-
tutrices.

Les diplômes portent maintenant le nom
de brevet de capacité. Ilssont de deux sortes
les uns sont pour l'instruction primaire élé-
menlaire et les autres pour l'instruction pri-
maire supérieure. (Ord. roy. du 23 juin
1836, a. 5.) Ils sont délivrés après des épreu-
ves soutenues devant une commission nom-
mée parle ministre de l'instruction publique,
et conformément à un programme déterminé

par le conseil royal. (76.) Foy. INSTITUTEURS,
INSTITUTRICES. Les examens pour le brevet
de capacité ont lieu publiquement. (Art. 18.)
La commission délivre à ceux qu'elle trouve
suffisamment instruits un certificat d'apti-
tude d'après lequel le recteur de l'académie

expédie le brevet de capacité sous l'autorité
du ministre. (Ib.) Le candidat qui déclare-
rait n'appartenir à aucun des cultes reconnus

par l'Etal ne pourrait pas recevoir un bre-
vet de capacité. (Cons. roy., déc. d«24 iuill.
1837.)

6° Droit de sceau.

Le décret impérial du 17 mars 1808 statue

qu'il sera établi, sur la proposition du cou-
seil de l'université, et suivant les formes
adoptées pour les règlements d'administra-
tion publique, un droit de sceau pour tous
les diplômes, brevets, permissions, etc., "si-
gnés par le grand-maître, et qui seront déli-
vrés par la chancellerie de l'université, pour
le produit eu être versé dans la caisse de l'u-
niversité. (Art. 136;)

Actes législatifs.
Décrets impenaux, 17mars 1808,a. 20à 27 et 136; 9

avril 1809, a. 1. Ordonnanceroyale du- 25 juin 1836,
a. 5, 18.–Circulairesministérielles,50mai1820,24 août
1821.

DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DES
CULTES.

Par arrêté du 12 juin 1839, le ministre de
la justice et des cultes créa un directeur des
cultes, lequel fut chargé de l'examen et de la

signature des affaires ou des p.èces dont la

décision ou la signature appartenait au se-

crétaire général, en vertu de l'arrelé du 24-oc-

tobre 1832, sauf les ampliations des ordon-

nances royales, dont la signature resta réser-

vée au secrétaire général du ministère de la

justice (Art.k.) L'ordonnance royaledu24 dé-

cembre 1844 changea son nom et l'appela di-
recteur de l'administration des cultes. ( Art.

1. ) Un nouvel arrêté du 31 décembre même
année a étendu ses attributions.

Il a maintenant 1* la surveillance et la di-
rection de l'administration des cultes 2° la

charge de soumettre au ministre toutes les
affaires qui y sont traitées; il signe par auto-
risation les lettres de simple instruction;
3° pour ampliation, les expéditions des ordon-

nances, décisions et arrêtés 4° il a la légali-
sation des actes émanés des autorités ecclé-

siastiques ou des ministres des différents cul-

tes, qui sont assujettis àcette formalité; 5° de
son chef, tes rapports qui sont faits au mi-

nistre, les lettres d'envoi des décisions inter-

venues, ainsi que les avis, qui en sont don-
nés à tous autres qu'aux membres des deux

chambres les visa des pièces annexées à ces

décisions, les certificats de copies conformes
et les duplicata pour les év'êquesdes budgets
annuels des dépenses diocésaines, ainsi que
la présentation des architectes chargés de
veiller à la conservation des édifices religieux
diocésains.

Actes législatifs.
Ordonnanceroyale du 24 déc. 1844.–Arrêté du mi-

nistre de la justice et des cultes, 24oct. 1852,t2 juin
1839,31déc. 1844.

DIRECTEURSD'ASSOCIATIONSRELIGIEUSES.

Les directeurs d'associations religieuses
ont la même responsabilité que les adminis-
trateurs et encourent la même peine. Voy.
ADMINISTRATEURS.

DIRECTEURdes contributions directes.

A l'appui de la demande d'une chapelle vi-
cariale, les habitants de la commune ou du
hameau devaient fournir un certificat du di-
recteur des contributions directes constatant
le montant du principal auquel s'élevait leurs"
contributions foncières et mobilières. [Décret
imp. dù 6 nov. 1813.) Le gouvernement vou-
lait s'assurer ainsi que les charges, qu'ils
s'imposaient n'étaient pas exorbitantes. Au*

jourd'hui les chapelles vicariales sont dotées
par le gouvernement comme les autres titres

ecclésiastiques. Le certificat du directeur des
contributions directes ne peut êfreutile que
lorsqu'il s'agit de l'éreç'tiou d'une annexe.

DIRECTEURDESCULTES.

Le directeur des cultes substitué par arrêté
ministériel du 12 juin 1839 au secrétaire gé-
néral des cultes a été conservé par l'ordon-
nance royale du 24 décembre 1844, soin le
nom de DIRECTEURDE l'administration des
CULTES.Voy. ce mot.

DIRECTEURDES CULTESKONCATHOLIQUES.

Il n'y a eu qu'un seul directeur des cultes
non catholiques c'est le baron Cuvier.il fat
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nommé par oroonnance royale du 11 janvier
1828 et conserva sa place jusqu'au 14 mai

1832, époque de sa suppression.

DIRECTEURDES DÉPÔTS DE MENDICITÉ.

D'après le règlement donné par le ministre
comme modèle à suivre dans les départe-
ments, le directeur d'un dépôt de mendicité

propose au préfet les heures les plus cpnve-
nables pour le service religieux. Il est tenu
d'assister à tous les exercices. Voy. DÉPÔTDE
MENDICITÉ.

DIRECTEURp'ÉCOLE SECONDAIREECCLÉ-

SIASTIQUE.

Voy. DIRECTEURS DE SÉMINAIRES.

DIRECTEUR D'ÉCOLE SECONDAIRE LAÏQUE.

Voy. Principal,

DIRECTEURGÉNÉRALDANSLESCOLONIES.

Le directeur général est chargé, sous les
ordres du gouverneur de l'administration in-
térieure de la colonie, de la police générale
et de l'administration des contributions direc-
tes et indirectes, d<'i propositions concernant
les dons de bienfaisance et legs pieux, de
l'exécution des lois, édits, déclaralions, or-
donnances et règlements relatifs au culte,
aux ecclésiastiques, aux communautés reli-

gieuses, de la police et de la conservation de$

églises et des lieux de sépulture, des tarifs et

règlements sur le casuel, les convois et les

inhumations, de l'examen des budgets des

fabriques, de la surveillance de l'emploi des
fonds qui leur appartiennent, de la vérifica-
tion et de l'apurement de leurs comptes, de la
surveillance de la presse et de la censure de
tous les écrits destinés à l'impression, de j.a
surveillance de la librairie en ce qui inté-
resse la religion, le bon ordre et les moeurs.

(Ont. roy. du 2i.août 1825, a.. 103; févr. 1827,

a. 120.)
Actes législatifs.

Ordonnancesroyales, 21 août 182b,a. 103; 9févr.l827,
a. 120.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX DE L'ADMINISTRATION

DES CULTES

Pendant que les affaires relatives aux cul-

tes restèrent ou se trouvèrent dans les attri-

butions du ministre de l'intérieur, elles fu-

rent confiées à un directeur général,, qui sous

l'Empire travaillait avec le chef de l'Etat, était

chargé de proposer les projets de lois, règle-
ments arrêtés et décisions relatives aux

affaires ecclésiastiques, de présenter les su-

jets propres à rem.plir les sièges vacants,
d'examiner les actes émanés de la cour

de Rome, j de correspondre avec les, eyè-

ques et les préfets pour tous ces objets.
Arrêté cons. du 16 vend. an X (8 oci. 1801).

I! y eut un règlement en 1814, donné par
ordonnance royale du 10 juin, qui décide en-

tre autres choses, qu'il appartient au minis-

tre de l'intérieur séul de prendre sur la pro-

position dû directeur général des cultes les

arrêtés portant autorisation d'accepter des

legs. (Lettre du niin., 1.8 oct'1814.)
Nous voyons par une circulaire du direc-

teur général que c'était avep lui que les pré-
fets correspondaient directement pour ce qui
concernait les dépenses du culte diocésain,
mais que les décisions étaient données parle
ministresurson rapport. {Cire, du 22 dêc.i$lk.)

Le mmistre de la justice et des cultes créa
lui-même une direction des cultes dont il
régla les attributions, et à la tête de laquelle
il plaça M. Dessauret. (Arr. des 12 juin et 30

juill. 1839.)Cette direction est qualifiée de di-
rection générale dans une ordonnance royale
dp 24 novembre 1847,quj y nomme M. Moulin
à la place de M. Dessauret.

Par ordonnance royale du même jour,
la direction générale de l'administration
des cultes fut rétablie. Les attributions
de celui qui en est chargé ont clé réglées
par arrêté ministériel du 19 juin 1848.
liaa l'administration générale des cultes; il

signe la correspondance avec les autorités

ecclésiastiques, les fonctionnaires publics et
autres personnes pour l'instruction des affai-

res, et donne les directions nécessaires pour
l'exécution des lois, actes du gouvernement
et décisions du ministre; délivre les expédi-
tions des actes et les légalisations. Il soumet

à -l'approbation du ministre les arrêtés et dé-

pêches 'portant décision définitive, nomina-
tions aux emplois, imputations de dépenses
sur les crédits du budget des cultes et règle-
meut des comptes. Cette direction a été con-
servée. Voij. Affaires ecclésiastiques..

Les directeurs généraux des cuttes, pen-
dant que l'administration des affa.ires reli-

gieuses s'est trouvée dans les attributions du
ministère de l'intérieur, ont été 1° Porlalis,
conseiller d'Etat, chargé de toutes les affai-r
res concernant tes cultes,, du 16 vendémiaire
an X (18 oct. 1801) au 21 messidor an XIl1

(10 juillet 1804); 2° M. Jou/dan, chargé provi-
soirement de t'administration générale des
affaires formant les attributions de l'ancien
ministère des cultes, du 13 août 1814 au 20
mars 1815; 3° le comte Bigot de Préameneu,
directeur général des cultes, du 13 mars au 9

juillet 1815; 4°M. Jourdau, qui reprit ses fonc-

tions le 9 juillet 1815, elles conserva jusqu'au
1" mai 1816,

5° Depuis le 24 septembre 1814 la direction
des cultes ne fut que partielle, les grands
aumôniers étant chargés des présentations
aux titres ecclésiastiques. Foy. Ministres DES
AFFAIRESECCLÉSIASTIQUES.

G°M. Dessauret, directeur des cultes, nom-

mé' par arrêté ministériel du 30 juillet 1839,

remplacé le .24 novembre 1847; 7° M. Mou-

lin, nommé par ordonnance royale du 24. no-

vembre 1847, cessant ses fonctions g J'avéne-

ment de la république 8° M. Durieu, nommé

par arrêté ministériel le 29 février 1848.

Acles législatifs.

Arrêté du 16vnnd. anX (8 net. t.801).– Décretsimpé-,
rhmx du21mess, an XII (10juill. IS0i);du 15mars1815.
Oduiinarnes royalesdu 15août 1814.du 9juill. 131b,du
24i)ov. 1817.–"Arrêtéminislériol,12juinet30juill. 1839,
29 févr. 18iK,lOjuin 1848. Lettre du ministre dul'iii–
tériei.r du 18cet. 1814.–Circulaire dudirecteur général,
22déc. 1814.
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DinECTHURSGÉNÉRAUXDE LAPOLICE.

Les directeurs généraux d<*In police, créés

par le décret du 25 mars 1811, étaient des

espèces de préfets relevant immédiatement
du ministre de In police. Ils étaient au nom-
bre de cinq pour toute l'étendue de l'Empire
ils avaient sous leurs ordres les commissai-
res généraux, et par eux les autres commis-
saires de police. (Art. 10, 13.) Leur surveil-
lance devait s'exercer d'une manière toute

particulière sur l'esprit public des lialtitanis.
la lihrairie, l'insi rucliou publique, les asso-
cialions politiques et religieuses, et sur tou-
tes les parties d'administration et de service

public, en se conformant aux instructions du
ministre. (Art. 7.)

DIRECTEUR DU GRAND LIVRE DE LA DETTE

PUBLIQUE.

Le directeur du grand livre de la dette

publique est un employé du ministère des fi-

nances, qui est chargé de surveiller et de di-

riger les inscriptions de rentes et les trans-
ferts. Les établissements ecclésiastiques et
les communautés religieuses de femmes, ou
leurs fondés de pouvoir par une procuration
particulière et spéciale, doivent lui faire pré-
senter, par leur agent de change, une expédi-
tion en bonne et due forme de l'ordonnancé

royale qui les autorise à acquérir une rente
ou à l'aliéner. ( Ordonnance royale du 14
junvier 1831, a. 1.)

DIRECTEUR DES MISSIONS.

Le nom de directeur des missions est don-
né, par le décret impérial du 7 prairial an XII

(27 mai 1804) au supérieur des lazaristes.
-Ce directeur devait être nommé par l'Empe-
reur et recevoir de l'archevêque de Paris des
lettres de vicaire général pour les îles de
France et dé la Réunion. (Ib.) De plus il de-
vait être curé d'une nouvelle cure érigée
dans la chapelle de l'établissement, sous l'in-
vocation de saint Vincent de Paul. (ibA Voy.
LAZARISTES.

DIRECTEURSDE PRISONS.

Dans les maisons de force et de détention,
l'action du directeur, comme chef de l'établis-

sement, s'étend à toutes les parties du ser-
vice (liègl., 5 oct. 1831), sans en excepter le
service religieux. Les sœurs et t'aumônier
exercent sous sa surveillance et sous sa res-

ponsabilité. «Tous les employés lui sont su-
bordonnés, porte l'article 8 du règlement gé-
néral, et doivent lui obéir. » (Régi., 30 oct.
1841.) II inscrit sesobservalions et son avis
sur le bulletin individuel de chaque prison-
nier. (Art. Vil.)

DiRECTEURS DE SÉMINAIRES.

I. Des directeurs de séminaires. II. Ires directeurs
des séminaires méiropnliiains. 111.Des direc-
teurs des séminaires diocésains. IV. Des direc-
teurs des petits séuiinuiivs.

1° Des directeurs de séminaires.

Dans la plupart des diocèses, on donne le
nom de directeurs aux professeurs du grand
séminaire, parce qu'ils dirigent en commun

1'élahlissement et celui de supérieur au

président de ce conseil ecclésiastique. Ce que
nous dirons ici des directeurs ne s'applique
qu'aux chefs, c'est-à-dire au supérieur et à
son second, qui sont les seuls employés que
le législateur ait eus en vue. Ou trouvera
sous le mut PROFESSEURSce qui concerne les
autres.

2° Des directeurs des séminaires métropoli-
tains.

Les directeurs des séminaires métropoli-
tains étaient le directeur proprement dit et
le sous-directeur. Loi du 12 ventôse on XII

(3 mars lSQ'*),a.G;llapp. et projet de décret du
12 aoîit 1806, a. 32.-Les directeurs devaient
être nommés par le chef de l'Etat sur les in-
dications données par l'archevêque et les

évéi|ues: ainsi le prescrivait l'article 6 de la
loi du 3 mars 1804. Portalis avait mis dans
son projet de décret pour l'exécution de cette
loi « L'archevêque nommera le directeur, le
sous-directeur, l'cconomeet les professeurs.»
('Art. 24.) C'est une singulière manière d'exé-
cuter les lois.

Le directeur et le sous-direclenr auraient
été tenus de prêter entre les mains de l'ar-

chevêque le serment prescrit par le décret

portant établissement de l'université impé-
riale. (Art. 25.) Kxpédilion du procès-veibal
de cette prestation de serment aurait été
adressée au grand maître de l'université.

(Ib.) -L'archevêque aurait pu les suspendre
et lesdestiluer; mais, en ce cas, il en aurait
été référé au ministre des cultes, qui en au-
rait fait un rapport au chef de l'ktal. (Art.
26.) C'est en présence des directeurs et de

l'archevêque ou de l'un de ses vicaires géné-
raux que les professeurs auraient examiné
les élèves qui se feraient disposés à prendre
des grades. [Art: 12.) Les autres fonctions,
droits et prérogatives de ces directeurs au-
raient été probablement les mêmes que telles
des autres chefs d'établissements universi-
taires et supérieurs de séminaires.

3° Directeur du séminaire diocésain.

Le directeur du séminaire diocésain est
nommé par l'évêque, en vertu de l'article

organique 23.– Comme il ne se trouve point
au nombre des titulaires qui reçoivent un

traitement du trésor, le gouvernement a com-

pris qu'il ne pouvait ni se réserver l'appro-
bation ou agrément de son choix ni exiger
de lui un serment. Il n'est même pas tenu de
souscrire la déclaration de 1682, cette sous-

cription, ainsi que l'engagement d'enseigner
la doctrine qui y est contenue, ne regardant
que les professeurs. (Art. org. 24.)– Le direc-
teur du séminaire relève donc exclusivement
de l'évêque et ne se trouve qu'à sa disposi-
tion. Il est membre-né du bureau formé pour
l'administration des biens dè cet établisse-
ment. (Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 62.)
Une des trois clefs de la caisse ou armoire
.dans laquelle sont les titres, et de celle dans

laquelle sont les fonds de l'établissement, est
entre ses mains. (Art. 6oet13.) Le directeur
du séminaire est seul chargé de recevoir les
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fonds des bourses .accordées à son établisse-
ment par le gouvernement. (Décret, 30 sept.
1807, a. 7.) Le payeur les lui remet sur son

acquit après qu'il a justifié de sa qualité de
directeur. (Ib.) II esttenu sous sa responsa-
bilité personnellededonneravis des vacances
dès l'instant où elles ont lien, l'accompa-
gnant de l'acte de décès et autres pièces ou

renseignements nécessaires. (/6.,a. 5.) II ne

peut être en même temps titulaire d'une pa-
roisse et recevoir comme tel un traitement,
lorsque la paroisse et le séminaire sont pla-
cés dans des communes différentes. (CtVc.,20
\uin 1827, et Décis. min.)

'±° Directeurs dé petits séminaires..

Les directeurs de petits séminaires, ou éco-
les secondaires ecclésiastiques, doivent être

agréés par le roi et affirmer par écrit qu'ils
n'appartiennent à aurune congrégation reli-.

gieuse légalement établie en France. (Ord.
roy. du 16 juin 1828, a..2 2et 6.) Ils sont,
comme ceux des grands séminaires sous
l'autorité immédiate et la direction de l'évê-

q-ne. Par rapport aux bourses, ils ont les
mêmes devoirs à remplir et jouissent desmê-
mes attributions. Voy. Séminaires. Le mi-

nistredemandaauxévéques, par sa circulaire
du 2 janvier 1836, quel était le nombre de

pièces dont le logement de chacun d'eux se

composait.
Actes législatifs.

Articles organiques,a.25et 24.– Loi du 12vent. an XII
(3 innis 18IH),a. (i, il, 25Pt 26.– Décrets impériaux, 6
nuv. I8I3, a. t>2,G.ïet 75; 30 sept. 1807, a. Ji-et 7.– Or-
donnanceroyaledu IBjuin 1826.–Rapportet projet du là
aofu !8Ut),a. 32.– Circulaire îiiinistûrieile, 5 janv. 1836,
aOjuin 1827.

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉ-

NÉRALE DES CULTES.

Nous avons mis à l'article. Directeurs gé-
NÉRAUXI)E L'ADMINISTRATIONDES CULTEStout

ce qu'il importe de savoir à ce sujet.

•DIRECTIONDUCULTECATHOLIQUE. 1
La direction du cultecalholique, dans toute

l'étendue de la chrétien té, appartient à l'Eglise
et au saint-siége. Ce fait est reconnu par le
Concordat et par les Articles organiques.
Celle do ce même culte dans toute l'étendue
de chaque diocèse appartient à l'évèqueMr*.
org. 9 et 30; Décret imp. du 30 déc. 1809).
C'est le curé qui en a la direction particulière
dans sa paroisse (Art. org. 9.)

DIRECTION DES CULTES.

La direction des cultes remplaça au minis-

tère de la- justice et des cultes le secrétariat

général, et eut des attributions plus élevées
et plus étendues. (Arrêté min. du \Zjuin
1839.) Elle a reçu en 1844 le nom de Direc-

tion de l'administration des cultes. (Arrêté
min. du 31 déc. 18i4.) Voy. Directeurs GÉ-

néraux DUCULTE.

DIRECTIONDES CULTESNON CATHOLIQUES.

La direction des cultes non "catholiques,
créée au moment où l'on forma un ministère
des affaires ecclésiastiques, le 11 janvier

1828, lie subsista que jusqu'au 14 mai 1832.

DIRECTION DU CURÉ.

C'est sous la direction du curé que les vi-
caires et desservants devaient exercer leur
ministère. (Art._ oi-g., a. 31.)

DIRECTIONDES DOMAINES.

Une expédition de l'inventaire et récole-
ment annuel du mobilier des évêchés doit,
depuis t'ordonnance royale du 3 février 1830,
être déposée à la direction des domaines
dans le département où se trouve le chef-lieu
du diocèse. (Art. 8.)

DIRECTIONDE L'ADMINISTRATIONDES CULTES.

La direction de l'administralion des cultes,
créée par arrêté du ministre de la justice et
des cultes, en date du 12 juin 1832, a été

réorganisée après l'ordonnance royale du
2i décembre 18M, par un autre arrêté mi-
nistériel du 31 décembre de la même année.

Elle embrasse toutes les affaires relatives
aux cultes et se divise en quatre sous-direc-
tions. Nous renvoyons à l'article Administra-
TIONGÉNÉRALEDES CULTES,et en particulier
à l'ordonnance royale et à l'arrêté de 18W

que nous venons de citer, ceux qui veulent

connaître au juste quelles sont ses attribu-
tions.

Actes législatifs.

Ordonnanceroyale du 21 déc. I8li. Arrêtésdn mi-
nislrode la justice et des cultes du 12juin 1832,du3ldéc.
18W.

DIRECTION GÉNÉRALE DES CULTES..

La direction générale des cultes n'est autre
chose que leur ADMINISTRATIONgénérale.

Vvy. ce mot.

DIRECTION DES MONUMENTS PUBLICS.

Les attributions de la direction des mo-
numents publics et historiques au ministère
de l'intérieur comprend 1° l'exécution des

grands travaux de construction et des tra-
vaux d'entretien, payables sur les fonds du
ministère de l'intérieur; l'examen des ques-
tions d'art qui surviennent dans le cours de
l'exécution des travaux la révision des devis
des travaux de Paris et des départements;
la révision des mémoires des travaux de
Paris et l'examen des réclamations des en-

trepreneilrs la liquidation des comptes; le

personnel des architectes et des agenlssous
leurs ordres; 2° les cérémonies et fêtes pu-
bliques 3° la conservation des édifices publics
et des anciens monuments qui présument
un intérêt historique ou artistique. (Ord.
roy., 19 fév. 1839, a. 1.)'

DIRECTION ET SURVEILLANCE;

Les évêquesont la direction et surveil-
lance du culle catholique dans leur diocèse,
et les curés l'ont dans leur paroisse. (Art.
org. 9, 31.) Les consistoires israélites l'ont
chacun dans leur ressort. Il en est de même
des synodes, inspections et consistoires gé-
néraux chez les protestants.

DIRECTOIRE DE DÉPARTEMENT

Voyez Assemblées administratives,
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DIRECTOIRESECCLÉSIASTIQUES.
Il n'y a de directoires que dans la commu-

nion luthérienne. Les directoires exercent

dans l'intervalle d'une assemblée à l'autre
l'autorité des consistoires généraux. Ils sont

composés du présidentdn consistoire général,
du plus âgé des deux ecclésiastiques inspec-
teurs, et de 'rois laïques, dont un nommé par
le chef de l'Elat, et les deux autres par le

consistoire. [Art.org. 1,43:) Les attributions
du directoire sont régies par les règlements
et coutumes des églises de la confession

d'Augsbourg en toutes les choses auxquelles
il n'a pas été formellement dérogé par les
lois de la République et par les Articles orga-
niques des cultes protestants. {Art. 44;)
Tous les actes notariés et autres passés par
les consistoires locaux.pourl'administration
temporelle de leurs biens doivent être soumis
à l'approbation du directoire central. (Décis.
MtK.,16j[t!18M.)

Actes législatifs.
Articlesorganiquesdes cultes protestants,a. 43et 44.
Décisiondu ministredésfinances,16jiiill. 1817.

DISCIPLINE.

Dans un arrêt du 6 mai 1844 la Cour de
cassation pose en principe que l'action dis-

ciplinaire est essentiellement distincte de
l'action correctionnelle; que celle-ci tient à
l'exercice de la justice répressive, celle- là à
l'exercice du pouvoir censorinl, que la loi a
voulu saisir de l'action disciplinaire- les tri-
bunaux civils et non les tribunaux correc-

tionnels, parce que la poursuite, en pareil
cas, a des caractères moins graves et des

conséquences .moins directes sur l'état et
l'honneur des personnes; que ces règles res-
sortent avec plus d'évidence de la loi du 28

juin 1833, qui, àcôtéde l'aCliOndisciplinaire,
a expressément réservé l'action criminelle,
correctionnelle ou de simple police, pour les
cas définis par la loi crimes, délits ou con-
traventions.

DISCIPLINEECCLÉSIASTIQUE.
La discipline ecclésiastique, en France,

admet ou conserve des usages particuliers
qui ont été respectés lors du Concordat de
1801. Voy. Libertés DE l'Église gallicane.

Un pourrait diviser notre discipline en inté-
rieure et extérieure. La discipline intérieure
est purement ecclésiastique. Les archevê-

qùes et évêques peuvent la modifier (Art:
org. 9, 14 et 15), pourvu toutefois qu'ils ne
s'écartent point des règles consacrées par
les canons reçus en France, et qu'ils n'at-
tentent en rien aux libertés, franchises et cou-
tumes de l'Eglise gallicane. (Art. 6.) Nous
constatons le droit sans l'approuver; car
nous croyons que dans son extension sans
limites et sans réserve, il est contraire à l'es-

prit de l'Eglise et à son organisation telle que
les siècles nous l'ont transmise.

On ne conteste ni aux conciles généraux,
ni au saint-siége, le droit de la régkr aussi;
mais leurs décisions ne peuvent être publiées
et exécuiées qu'après l'autorisation du gou-
yeruétnejjt, qui s'est réservé par conséquent

ia faculté de les admettre ou de les rejeter
à son gré. (Art. 1 et 3.)

Le gouvernement, qui redoutait avec quel-
que raison les discussions théologiqucs, au
moment où tous les titres, tous les droits,
toutes les positions étaient changées dans
les Eglises de France, ne voulut pas que les

évêques pussent se réunir en concile pro-
vincial ou national, pour établir, d'un com-
mun accord, celle qu'il aurait été convena-
ble d'adopter. (Art. h.) Voy. CONCILES.

La discipline extérieure devrait regarder
aussi les évéques, le gouvernement n'ayant à
intervenir que pour lui donner l'exécution

civile, après s'être assuré qu'elle est d'accord
avec les lois constitutionnelles du pays; mais
il a trouvé qu'il était plus simple de la don-
ner lui-même, au risqué de ne rencontrer

personne qui l'observe, et de la dénaturer

complètement, ainsi qu'il n'a cessé de le
faire depuis là promulgation dù Concordat

jusqu'à ce jour. Ceci est un- abus contre le-

quel on ne saurait s'élever avec trop de force.
Les lois et règlements de discipline comme

les autres n'ont de vertu qu'autant que leur
ën donne le pouvoir de celui qui les fait, et
ne sont utiles que lorsqu'on les accueille
avec le respect que méritent les actes d'une
autorité souveraine. Là où les pouvoirs sont

usurpés, il y a tyrannie; l'obéissance est un

joug auquel on se soustraitle plusqu'on peut,
et que l'on brise dès que l'on croit être assez
fort pour reprendre sa liberté et la conserver.
t 11 fut statué par l'article 20 du Concordat

italien, que les objets ecclésiastiques, qui n'é-

taient pas expressément mentionnés, seraient

réglés d'après la discipline actuelle de l'E-

glise. Cette stipulation est de droit commun.
La discipline ecclésiastique ne peut être mo-
difiée que par l'Eglise ou avec son con-

cours, selon qu'elle est pure ou mixte.
Les règles de la discipline ancienne abro-

gées par la Constitution civile du clergé, ont
été remises eh vigueur par le Concordat et
les Articles organiques. (Cour de cass., arr.,
24 janv. 1846.)

Actes législatifs.

Articlesorganiques,art.;l, 5, 4, 6, 9, 14 et 1S.– Con-
cordat italien, 16 sept. 1803, a. 20.– Courde cassation,
arr., 24 jaiiv. 1846.

DISCIPLINEDÉS ÉGLISESPROTESTANTES.

Dans les Eglises protestantes réformées
la discipline ecclésiastique se forme des déci-
sions prises par les synodes et approuvées
par le gouvernement. (Art. org. prot., a.

30.) Son maintien est confié à la vigilance des
consistoires locaux (Art. 20) et des synodes
eux-mêmes. (Art. 30.)

Dans les Eglises de la confession d'Augs-
bourg, la discipline se forme des décisions pri-
ses parles inspections 'ou par les consistoires

généraux, et approuvées par le gouverne-
ment. (Art. 44,) Son maintien est confié aux
consistoires locaux, aux consistoires géné-
raux, aux inspections et aux directions.

(Art. 34, 37, 40e*43.).
Aucun changement ne peut être fait à la

discipline des Eglises protestantes sans l'auto-
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risalioi) du gouvernement. (Art. 5.) M. Bou-
chené-Lefer, en rapportant cette disposition

(Droit public et adnu, t. Il, p. 861) laisse
croire qu'elle regarde le culte catholique,
ce qui est une erreur.

DISCIPLINE INTÉRIEURE DES MAISONS RELI-

GIEUSES.

En publiant lès statuts des congrégations
religieuses qu'il approuvait, l'Empereur dé-
claniit que ces congrégations seraient
soumises à l'évêquc diocésain, lorsqu'elles
avaient oublié elles-mêmes de le dire. Mais
cette soumission n'était ou pouvait n'être
relative qu'aux actes ecclésiastiques, c'est-
à-dire à l'exercice des fonctions ecclésiasti-

ques, ainsi que le porte expressément l'ar-
ticle 7 du décret impérial du 17 mars 1812.
-Dans l'arrêté consulaire du 28 thermidor an
X (16 août 1802), l'intention de faire donner
une discipline uniforme à toutes les maisons

religieuses de femmes est formellement
énoncée. (T. II, a. 4.)

DISCOURS.

1. Des discours. II. Dispositions relatives aux
discours publics. III. Dispositions relatives aux

discours prononces en assemblée publique dans

l'exercice des fonctions du saint ministère. IV.

Dispositions relatives aux sermons et aux stations.

V. Dispositions aux prônes. VI. Propriété
des discours. VII. Discours commandés ou dé-

fendus par l'autorité civile.

1° Des discours.

On donne en général le nom de discours

à la manifestation et au développement d'une

ou de plusieurs pensées, au moyen de la pa-
role écrite ou parlée. Les différentes espè-
ces de discours à l'égard desquelles la légis-
lation ecclésiastique moderne contient des

dispositions sont, 1° le discours en assem-
blée publique dans l'exercice du ministère;
2° le sermon, qui est un discours religieux
dans les formes oratoires, contenant le dé-

veloppement complet et les preuves diverses

d'une proposition 3° le prône, qui com-

prend les prières, les annonces, les avis,
monitions et exhortations ou réflexions que
le pasteur fait ou fait faire à la messe de

paroisse; 4° l'instruction, qui n'est assujettie
à aucune forme particulière, et. comprend
dans sa généralité tout discours qui a pour
but d'apprendre aux fidèles ou à connaître

soit leurs devoirs, soit la manière de les

remplir, soit les choses qu'ils.sont intéressés
à ne pas ignorer. « Ils ne se permettront,
dans leurs instructions, disent les 'Articles

organiques, aucune inculpation directe ou

indirecte, soit contre les personnes, soit con-

tre les autres cultes autorisés dans l'Etat.

(Art. org:, a. 52.) Ils ne feront au prône au-
cune publication étrangère à l'exercice du

culte, si ce n'est celles qui seront ordonnées

par le gouvernement.» (-76., a. 53.)

2" Dispositions relatives aux discours pro-
noncés en assemblée publique dans l'exer-
cice des fonctions dit saint ministère.

«Tout individu convaincu d'avoir, par des

discours, dans des lieux ou réunions-publics,

provoqué l'auteur ou les auteurs de toute
action qualifiée crime ou délit à la commet-

tre, sera réputé complice et puni comme tel. »

(Loi du 17 mai 1819, a. 1".) Cet article est

une reproduction modifiée et mitigée du

premier article de la loi provisoire du 9 nov.
1815. -Quiconque, par le même moyen, a

provoqué à commettre un ou plusieurs cri-

mes, sans que sa provocation ait été suivie

d'aucun effet, est puni d'un emprisonne-
ment de 3 mois à 5 ans, et d'une amende de
50 à 1,000 fr. (/& a. 2.) Quiconque a, par le

même moyen encore, provoqué à commet-
tre un ou plusieurs délits, sans que sa pro-
vocation ait été suivie d'aucun effet est

puni d'un emprisonnement de S jours à 2

ans, et d'une amende de 30 fr. 4,000 fr., ou
de l'une de ces deux peines seulement, selon
les circonstances, sauf les cas dans lesquels
la loi prononcerait une peine plus grave
contre l'auteur même du délit, laquelle

peine serait alors appliquée au provocateur.
(Ib., a. 3.)- Quiconque, encore par le mê-
me moyen, a oulragé ou tourné en dérision
une religion dont l'établissement est légale-
ment reconnu en France, est puni d'un em-

prisonncmentde trois mois à cinq ans, etd'une
amende de 300 francs à 6000 fr. (Lot du 25

• mars 1822, a. 1".) Quiconque, par le même

moyen, avait attaqué la dignité royale, l'or-
-dre de successibililé au trône, les droits que

le roi tenait de sa naissance, ceux en vertu

desquels il avait donné la charte, son auto-
rité constitutionnelle, l'inviolabilité de sa

personne, les droits ou l'autorité des Cham-

bres, devait, être puni d'un emprisonnement
de trois mois à cinq ans, et d'une amende de
300 francs à 6000 fr. (76., a. 2.) L'attaque,
le même moyen, des droits qui étaient ga-
rantis par les articles 5 et 9 de la Charte

constitutionnelle, doit être punied'un empri-
sonnement d'un mois à trois ans et d'une

amende delOOfrancs à 4000 fr. (76., a. 3.)

Quiconque, par le même moyen, a excité à

la haine et au mépris du gouvernement, est

puni d'un emprisonnement d'un mois à qua-
tre ans, et d'une amende de 150 francs à

5000 francs, la présente disposition ne devant

pas porter atteinte au droit de discussion et
de censure des actes des ministres. (76., a. 4,)

La diffamation ou l'injure, par le même

moyen, envers les cours, tribunaux, corps
constitués, autorités ou administrations pu-
bliques, est punie d'un emprisonnement de

quinze jours à deux ans, et d'une amende de
150 francs à 5000 fr. (76., a. 5.)– Toute pro-
vocation par l'un des moyens énoncés en
l'article premier de la loi du 17 mai 1819, aux
.crimes prévus par les articles 86 et 87 du

Code pénal, soit qu'elle ait été ou non suivie

d'effet, est un attentat à la sûreté de l'Etat.

Si elle a été suivie d'effet, elle doit être punie
conformément à l'article 1" de la loi du 17

mai 1819. Si elle n'a pas été suivie d'effet,
elle doit l'être delà détention etd'une amende

de 10,000 francs à 50,000 fr. Dans l'un comme

dans l'autre cas, elle pouvailètro déférée à la

Chambre des pairs, conformément à l'article

28 de laCharte. (Lui du 9 sept. 1835, a. Ier.)
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Les articles 86 et 87 du Code pénal sont

atnsi conçus
Art. 86. «L'attentat contre la vie ou con-

tre la oersonne du roi, est puni de la peine du

parricide. L'attentat contre la vie ou con-

tre la personne des membres de la famille

royale est puni de la peine de mort. Toute

offense commise publiquement envers ta

personne du roi sera punie d'un emprison-
nement de six mois à cinq ans, et d'une

amende de 500 francs à 10,000 fr. Le coupable

pourra en oulre être inlerdil'de toutou par-
tie des droits mentionnés en rarticle'42, pen-
dant un temps égal a celui de l'emprisonne-
ment auquel il aura été condamné. Le temps
courra à compter du jour où le coupable
aura subi sa peine.

Art. 87. « L'aitentat dontle but sera, soit
oe détruire, soit de changer le gouvernement
ou l'ordre de successiljililé au trône, soit

d'exciter les citoyens ou habitants à s'armer
contre l'autorité royale, sera puni de mort. a

Reprenons maintenant la série des disposi-
tions législatives contre les discours publics.
L'offense du roi commise par ce moyen, lors-

qu'elle avait pour but d'exciter à la haine
ou au mépris de sa personne ou de son au-
torité constitutionnelle, était un attentat à la

sûreté de l'Etat. Celui qui s'en rendait coupa-
bledevait être jugé et puni conformément aux
deux derniers paragraphes de l'article pre-
mierdela loi du 9sepi. 1833. (Art. 2.) Qui-

conque faisait remonter au roi le blâme ou la

responsabilité des actesdeson gouvernement,
devait être puni d'un emprisonnement d'un
mois à uir an, et d'une amende de-500 francs
à lO.OOOfr. (Loi du 9 sept. 1835, a. 4.)-L'al-
taque'conlriï le principe ou la forme du gou-
vernement établi par la Charte de 1830, tels

qu'ils étaient définis par la loi du 29 novem-
bre 1830, était un attentat à la sûreté de l'E-

tat, lorsqu'elle avait pour but d'exciter à la
destruction ou au changement du gouverne-
ment. Le coupable devait être jugé et puni
conformément aux deux derniers paragraphes
de l'art. l*r. (lb., a. 5.)-Toute autre attaque
prévue par la loi du 29 novembre 1830 devait
continuer d'être punie conformément aux

disposions de cette loi. (ft> a. 6.)
Devaient être punis des mêmes peines pré-

vues par l'article précédent, ceux qui auraient
fait publiquement acte d'adhésion à toute au-
tre formé de gouvernement, soilenattribuan»

.des droits au trône de France aux person-
nes bannies à perpétuité par la loi du 10 avril

.1832, ou a tout autre qu'à Louis-Philippe 1er
et à sa descendance, suit en prenant la qua-
lification de républicain ou toute autre, in-

compatible avec la Chartede 1830, soit en ex-

primant le vœu, l'espoir ou la menace de la
destruction de l'ordre monarchique constitu-
tionnel ou de la restauration de la dynastie
déchue. (Ib., a. 7.)-Toute attaque contre la'
propriété, le serment, le respect dû aux lois,
toute apologie de faits qualifiés crimes et dé-
lils par la loi pénale, toute provocation à la
haine entre les diverses classes de la société,
étailpunie des peines portées parl'article8de
la loi du 17 mai 1819.– Néanmoins, dans les

cas prévus par le paragraphe précédent et

par l'article 8 de la loi précitée, les tribu-

naux pouvaient, selon les circonstances, éle-

ver les peines jusqu'au doubledu maximum.'

(lb., a. 8.)
Ce qui garantissait l'inviolabilité du roi

constitutionnel garantit jusqu'à nouvel ordre

celui du président de la république.
Dans tous les cas de diffamation prévus

par les lois les peines qui seront portées

pourront, suivant la gravité des circons-

tances. être élevées au double du maximum,
soit pour l'emprisonnement soit pour l'a-

mende. Le coupable pourra en outre être

interdit, on tout ou en partie, des droits

mentionnés dans l'article 42 du Code pénal,

pendant un temps égal à la durée de l'em-

prisonnement. (lb., a. 9.)
Ces dispositions législatives ne sont appli-

cables aux ecclésiastiques que lorsqu'ils

agissent en dehors de l'exercice de leur mi-

nistère, c'est-à-dire lorsqu'ils cessent d'être

ministres du culte et redeviennent simples

citoyens. Elles sont étrangères par consé-

quent à la législation ecclésiastique; aussi
ne les aurions-nous point citées peut-être
si M. Dalloz et d'autres jurisconsultes habiles

n'avaient paru croire que les dispositions

particulières contenues dans les articles 199

à 208 du Code pénal avaient été abrogées par
celles-ci. Il était reçu en effet, dans le droit

romain, qu'une loi générale abrogeait impli-
citement une loi particulière, lorsqu'elle ne

faisait pas mention expresse de son main-

tien mais dans notre jurisprudence les uho-
ses doivent se passeretse passent autrement.

Les Cod?s forment la base de notre légis-
lation, ils en sont pour ainsi dire la partie

générale et invariable. La dérogation' à- ce

qu'ils prescrivent ne s«j présume pas, il faut

qu'elle soit expresse, sans quoi, au lieu d'être

abrogés, ils abrogent, au contraire, loutedis-

position législative qui leur est contraire,
l'intention de nos législateurs n'étant pas de
les modifier quand ils ne le déclarent pas

Les articles du Code pénaM99à208 n'ayant
pas été déclarés abrogés par les lois du 17
mai 1819, 25 mars 1822 et 9 septembre 1835,
ont continué à former une législation parti-
culière qui seule est applicahleaux ministres
du culte, commettant, par discours ou par
écrit, dans l'exercice.de leurs fonctions, des
crimes ou délits pareils à ceux que ces lois
ont eu pour but de réprimer. Cette considé-
ration que les articles 199 à 208 du Code

pénal forment. une législation particulière
était un nouveau motif de ne point les sup-
poser abrogés, le conseil d'Elat ayant décidé,
et la Cour de cassation jugé, à différentes re-

prises, qu'une loi particulière ne pouvait pas
être supposée abrogée de fait par une loi

générale. Il ne peut plus y avoir de difficulté
sur ce point, depuis la révision du Code pé-
nal en 1832.

La preuve que tes lois de 1819 et 1822 n'a-

vaient pas abrogé ces articles, c'est qu'on
les a conservés dans la nouvelle révision,
sans même laisser soupçonner qu'il fût be-
soin de les rétablir.
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D après ces articles, il ne, faut pas l'ou-

blier, le ministre du culte n'est censé dis-
courir en ministre du culte, et tomber sous
les dispositions particulières du Code pénal,
que lorsqu'il parle dans l'exercice de son
ministère et en assemhlée publique. S'il parle
en assemblée publique hors de l'exercice de
son ministère, ses paroles aux yeux de la loi
sont celles d'un simple citoyen. Elles ont le
même caractère s'il parle dans l'exercice de
son ministère, mais non en assemblée pu-
blique, ainsi que cela peut arriver lorsqu'il
administre les sacrements à domicile, ou dans
l'éiilisc en présence d'une seule famille.

3° Dispositions relatives aux discours pronon-
cés en assemblée publique dans l'exercice
des (onctions dit saint ministère.
Le discours prononcé en assomhléo pu-

blique par un ministre du culte, dans l'exer-
cice de ses fonctions, ne doit contenir ni
une critique ou censure haineuse des lois et
autres actes de l'autorité publique, ni unepro-
vocation directe à leur désobéissance (Code
pénal, a. 201 à 203.) Voy. Censure, Critique.

Parla censure ou critique des actes du gou-
vernement le ministre du culte qui aurait
prononcé le discours se serait rendu passible
d'un emprisonnement de 3 mois à deux ans
(lb., a. 201), et par la provocation directe à
la désobéissance il aurait encouru une
peine qui ne pourrait pas être moindre que
le bannissement. {Ib., a. 202 et 203.) Ces dis-

positions sont applicables aux sermons et à
toute instruction religieuse en forme de dis-
cours. II en est de même de la défense qui
est raite aux curés de se permettre dans
leurs instructions aucune inculpation directe
ou indirecte, soit contre les personnes, soit
contre les autres cultes autorisés dans l'Etat.

(Art. org., a. 52.)
D'après une décision de l'Empereur en

date du 10 septembre 1806, nul ecclésiasti-

que ne pourrait porter la parole dans l'é-

glise sans la permission de l'évêque diocé-
sain, ce qui serait contraire d'abord aux ar-
ticles 9 et 50 des articles organiques, et en-
suite à l'usage immémorial et universel de

l'Eglise catholique, lequel a force de loi, et

auquel il ne peut être dérogé que par f'Eglise
elle-même. Dans le mois de février de la
même année, Bonaparte avait déjà ordonné

par un décret 1° que le 15 août, fête de
saint Napoléon et du rétablissement de la re-

ligion catholique en France, il serait pro-
noncé avant la procession, et par un ministre
du culte, un discours analogue à la circons-
tance (Déo: du 19 févr. 1806, a. 3); 2° que le

premier dimanche du mois de décembre,
fête de l'anniversaire de son couronnement
et de la bataille d'Austerlitz, il en serait pro-
noncé un autre sur. la gloire des armées

françaises et sur le devoir imposé à chaque
citoyen de consacrer sa vie à son prince et à
la patrie. ( Ib., a. 8.) Ce décret fut annulé

par une ordonnance royale du 16 juillet 1814.

k" Dispositions relatives aux sermons et aux
stations.

1
Les prédications solennelles appelées ser-

mans, et celles connues sous'le nom de stà-
tions de l'avent et du carême, ne peuvent
être faites que par des prêtres qui en ont
obtenu une autorisation spéciale de l'évê-

que. (Art. org., a. 50.)
L'évêque de Belley défend seulement de

laisser prêcher les séminaristes, même ceux

qui sont diacres, sans une permission ex-

presse de sa part, et les prêtres étrangers,
sans qu'il les y ait autorisés, ajoutant que
cette autorisation est aussi nécessaire pour
les stations de carême et pour les missions
quoique-les prédicateurs soient connus. Ri-
tuel du dioc. de Belley, t. Ier, p. 168. ) C'est
ainsi qu'on en agit dans, la plupart des au-
tres diocèses. II y en a où les pasteurs sont
entièrement libres de faire annoncer la pa-
role de Dieu par tout prêtre qui n'est pas in-
terdit. Mais ces usages et ces règlements
seraient considérés comme abusifs par le
conseil d'Etat aux yeux de qui les Articles

organiques sont la charte du clergé.

5° Dispositions relatives aux prunes.

L'obligation de faire le prône et la manière
de le. faire ont été réglées par les canons.
Les lois ecclésiastiques modernes ordonnent
aux curés de prier et faire prier aux prônes
dos messes paroissiales pour la prospérité de
l'Etat et pour son chef. (Art. org., a. 51.) II
n'est rien prescrit aux desservants et aux

vicaires; mais comme dans les formules de

prières du prône en usage dans les diffé-
rentes églises de France, le roi et la famille

royale sont rccommamlés aux prières des

fidèles, partout la formulc est exactement
suivie.

Nulle part on ne prie spécialement pour
la prospérité de l'Elat, non pas que l'on y
mette en cela de la mauvaise volonté, mais

parce que l'on a repris partout les anciens

usages, au nombre desquels celui-ci ne so
trouvait pas. Les annonces que le pasteur
fait aux fidèles doivent se rapporter toutes

plus ,ou moins directement à l'exercice du
culte. 11 lui est défendu d'en faire d'autres, à
moins qu'elles ne lui soient ordonnées par
le gouvernement. (Art. org., a. 53.)

La loi du 2-3 juin 1790 porte, article 4:
« Les curés, vicaires et desservants, qui se
refuseront à faire au prône, à haute et intel-

ligible -voix, la publication des 'décrets de
l'Assemblée nationale, acceptés ou sanction-
nés par le roi, sont déclarés incapables do

remplir aucune fonction de citoyen,actif; à
l'effet de quoi, il sera dressé procès-verbal
à la diligence du procureur de la commune,
de la réquisition faite aux curés, vicaires et

desservants, et de leur refus. » Cet article

suppose et mafntient en vigueur les décla-

rations, édits et ordonnances qui, en défen-

dant aux cours de parlement et autres juges,
de contraindre les curés, vicaires et autres

ecclésiastiques de publier au prône aucunes

choses profanes, réservaient au roi le droit

de faire publier, de l'ordre des évéques diocé-

sains et suivant les ordres et dépêches que
Sa Majesté leur en ferait, ce qui concerne-

rait son service et le bien de l'Etat. (Ord.de
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1G57, a. 20 Déclar. de mars 1666, a. 31 Edtt

d'avril 1695, a. 32; Dédar. cle déc. 1698.)– A
celte époque, où i.l y avait des villages en-
tiers où, à pari le curé et le seigneur, per-
sonne nesavait lire, il pouvait se rencontrer
des ras où il était dans l'intérêt des parois-
siens que le pasteur fît au prône lecture de
certains actes du gouTernement qu'il leur-

importait grandement de connaître. Aujour-
d'hui, il n'en est pas de même aussi, le mode
de promulgation dont les Articles organiques
avaient cru devoir conserver le privilége,
est-il complétement tombé en désuétude, et
nous espérons bien qu'il ne sera jamais ré-
tabli.

6° De la propriété des discours.

La propriété littéraire est consacrée par
l'article 1" de la loi du 17 juillet 1793, qui
est concu de manière à n'admettre aucune

exception. « Les auteurs d'écrits en tout

genre, y est-il dit, les compositeurs de mu-

sique, les peintres et dessinateurs qui feront

graver des tableaux ou dessins, jouiront, du-
rant leur vie entière, du droit dc vendre,
faire vendre, distribuer leurs ouvrages dans
le territoire de la république, et d'en céder la

propriété en tout ou en partie. » Cependant
un jeune homme de ma connaissance s'étant

imaginé que les leçons publiques des pro-
fesseurs de la Sorbonne et du Collège de
France devaient appartenir à tout le monde,

puisqu'elles étaient faites dans un but d'uti-
lité commune, et payées d'avance pour être
données gratuitement à cenx qui voulaient

en profiter, consulta quelques avocats qui
furent tous de son avis. Alors il n'hésita pas
à fonder un journal spécialement destiné à

reproduire ces cours, que des sténographes
habiles étaient chargés de recueillir. Dès

l'apparition des premiers numéros, la ru-

meur fut grande parmi les professeurs. Des

plaintes furent portées, et en définitive des

poursuites furent faites, et la reproduction
fut condamnée par les tribunaux. En recon-

naissant le droit des professeurs sur les dis-

coursou leçons publiques qu'ils ontdonnées,
le tribunal mettait à l'abri de toute discus-
sion celui des prédicateurs, qui, pour l'ordi-

naire,sont dans une position plus-favorable:
car ils n'ont bien souvent pour vivre ou pour
s'indemniser de leurs travaux et de leurs

peines que le produit des offrandes que les

fabriques leur font à l'occasion de leurs dis-

cours. La question ne pouvait donc pas être
douteuse. Elle s'est présentée tout récem-
ment à l'occasion des analyses des discours
du P. Lacordaire, que publiait te Journal des

-prédicateurs. L'éditeur, traduit en police
correctionnelle par les rédacteurs du journal
l'Univers, comme contrefacteur, a été ac-

quitté sur ce chef; mais le tribunal a reconnu
dans sa sentence « qu'aucune loi n'enlève un

prêtre le droit légitime du produit matériel
des œuvres de sa plume et de sa parole, dé-
cidant seulemunt que ce droit devant se con-
cilier avec les franchises de la presse pério-
dique, un journal qui ne présentait que de

simples analyses du discours, faites de bonne

foi, ne se rendait coupable d'aucun délit. »

7° .Discours commandés oit défendus par l'au-
lorilé civile.

Par son décret du 19 février 1806, l'Em-

pereur prescrivait, ainsi que nous l'avons dit,
deux discours qui devaient être prononcés,
chaqueannée, par les ministres duculle, l'un
le 15 août, fête de sainlNapoléon, et l'autre le

premier dimanche du mois de décembre, an-
niversaire de son couronnement et de la ba-
taille d'Austerlitz. (Art.3 3et.8.)Le premier de
vait être analogue à la circonstance, c'est-à-
direse rapporter ou à l'Assomption ou au Con-

cordat,dont t'anniversaire était célébré ce jour-
là, ou à saint Napoléon. (Art. 1.) Le second
devait être sur la gloire des armées françaises
et surl'élenduedudevoirdèchaqùecitoyeH de
consacrer sa vie à son prince et à sa patrie.

(Art. 8.) Ce dernier était, comme on voit,
tout à fait politique.

11 en fut du décret qui ordonnait de prê-
cher, comme de tous ceux qui réglaient la

discipline ecclésiastique peu de personnes
s'y conformèrent, et avant la chute de l'Em-

pire, il était déjà tombé en désuétude.
En faisant écrire aux évêques, le 20 dé-

cembre 1815, pour leur demander un service
funèbre le 21 janvier 1816, Louis XVIII leur

fit dire que son intention était que l'on ne fit

aucune oraison funèbre, désir pléin d'une

sage convenance, et auquel on n'eut pas de

peine à se rendre.

Actes légistatifs.
Edit d'avril1695,a. 52.– Ordonnancede 1657,a. 20.–

Dédaralionsdemars 1666. a. 3; dée. 1698.–Articlesor-
ganiques, a. 50U33. Décret <lu 2-5juin 1790,a. 4.
Codepénal, a. 80, 87et 199à 208.-Lois, 9 nov. 1815,a.
1 17mai 1819,a. 1 à 5, 2S "mars1822,a. 1 à 5; 9 sept.
185o,a. t à 9. Décretimpérialdu l9févr.18O6,a. 1, 3 et
8. DéciMonimpériale du 10 sept. 1803. Ordonnance
royaledu 16 juill. 1815. Circulaireministérielle du iO
déc. 1813.

Auteurs et ouvragescités.

Dalloz (M.) Dictionnairede jurisprudence. Devie,
Ritueldu diocèsedeBelley,t. V, p. 168.

DISCUSSIONS THÉOLOGIQUES.

Portalis, qui était alors le partriarche de

l'Eglise gallicane, en sa qualité de conséiller
d'Etat chargé de toutes les affaires concer-
nant les cultes, écrivit, le 18 messidor an X

(7 juillet 1802), aux évêques, pour leur re-

commander d'empêcher que les prêtres de

leur diocèse ne publiassent des discussions

théologiques sur les affaires présentes, les

invitant à recourir au préfet si cela était

nécessaire.
DISPENSES.

La dispensè est une suspension de la loi en

faveur d'une personne oui, sans cela, serait

tenue de s'y soumettre'. Il y a cette différence

entre la dispense et l'exemption, que l'exemp-
tion met ou déclare la personne exemptée
en dehors de la loi, à laquelle par consé-

quent elle ne se trouve plus soumise, tandis

que la dispense la laisse sous l'obligation de

la loi, el t'autorise seulement à ne pas ta

remplir durant un certain temps ou dans
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certaines circonstances. La première porte
sur la loi et la seconde sur son exécution.
Les dispenses comme les exemptions nr

peuvent être accordées que par la puissance
législative, ou en son nom et avec son con-

senlement, dans le ressort de son exercice et
en matières qui sont dans ses attributions.

Chaque puissance législative peut dispen-
ser ou faire dispenser de l'exécution de ses
lois les personnes qu'elle croit dans le cas de
recevoir cette faveur. On voit par là que les

dispenses sont de deux espèces différentes
civiles ou ecclésiastiques, .et qu'il n'est pas
plus permis à la puissance civile de dispenser
en matière ecclésiastique qu'à la puissance
ecclésiastique de dispenser en matière civile.

DISPENSED'ADJUDICATION.

Voyez ADJUDICATION Payement.

DISPENSE D'AGE.

Sur la représentation que le décret impé-
rial du 25 mars 1807 paraissait avoir con-

fondu l'imposition des mains où la consécra-

tion au ministère évangélique avec la norni-
nation aux fonctions de pasteur, et qu'il
était convenable, pour plusieurs raisons, de

permettre qu'un jeune aspirant qui avait
terminé ses études théologiques pût recevoir

l'imposition des mains avant l'âge de 25 ans,
fixé par ce décret, le roi décida qu'il pour-
rait, dans des cas de ce genre, accorder dis-

pense d'âge (16 déc. 1819); et, comme les
demandes de ce genre se multipliaient, il au-

torisa, par une autre décision en date du 14

août 1822, le ministre des cultes à l'accorder
lui-même en son nom, lorsque l'intérêt des

églises l'exigerait, et .que l'aspirant aurait

rempli les conditions qui rendent propre au
service. Cette dispense d'âge n'étant accor-
dée que pour la consécration au. ministère

évangélique, il faut atteindre l'âge de 25

ans avant de pouvoir être nommé pasteur.
L'aspirant qui a obtenu dispensè d'âge

pour la consécration, serait tenu d'accomplir
le service militaire prescrit par la loi, si, un
an après l'avoir obtenu, il n'avait pas.encore
reçu l'imposition des mains. (Circ., 2k juin
1882.)

Depuis1839, les dispenses d'âge ne sont
accordées qu'à des aspirants ayant déjà 23
ans révolus. (Circ., 24- août 1839.)

Actes législatifs.
Décret impérialdu 25 mars 1807. Décisionsroyales,

16 iléc. 1819,14août 18-22. Circulaire ministérielledu
19juin 1852, 24août 1839.

DISPENSES CIVILES.

L'autorité 'civile peut dispenser des lois
civiles et des lois civiles-ecclésiastiques dont
l'exécution lui est confiée. Elle dispense'des
lois civiles simplement dites lorsqu'elle dis-

pense des lois qu'elle a faites dans l'ordre

civil telles que lés lois sur-le contrat civil
du mariage et celles sur le service militaire,
dans l'armée ou dans la garde, nationale. Elle

dispense des lois civiles ecclésiastiques, lors-

qu'elle suspend l'exécution de ce qu'elle a sta-
tué en matière ecclésiastique, temporelle ou

uiiKle, comme, par exemple, quand elle pe émet

à un titulaire ecclésiastique salarié de tou-
cher son traitement, quoiqu'il ne réside pas.

DISPENSESCIVILESDE MARIAGE.

Nous ne parlons ici des dispenses civiles
de mariage que pour faire remarquer que
la loi du "28 avril 1816 fixe à 100 francs le
droit de sceau, et 20 fr. celui d'enregistre-
ment pour la dispense d'âge, et à 200 fr. le
droit de sceau; et M) fr. celui d'enregistre-
ment pour la dispense de parente.

DISPENSES ECCLÉSIASTIQUES.

1. Des dispenses ecclésiastiques avant 1789. Il.
Des dispenses ecclésiasiiqnes depuis 1780 jus-
qu'en 1801. III. Des dispenses ecclésiastiques
depuis 1801.

l°Des dispenses ecclésiastiques avant 1789

Le concile général pouvait accorder des

dispenses dans toute l'étendue de la chré-

tienté le même droit était attribué au saint-

siéïc. Le concile provincial pouvait en ac-

corder dans toute l'étendue de la province,
et chaque archevêque ou évêque dans son
diocèse. II était reçu en France que le saint-

siége ne pouvait accorder de dispense qni fût
contre les anciens canons reçus par l'Eglise
gallicane *ou contre les lois du royaume, et

que celles qui regardaient le for exlérieur
devaient être fulminées par l'officialilé dio«
césaine.

2* Des dispenses ecclésiastiques depuis 1789

jusqu'en 1801.

L'Assemblée nationale décréta, le 11 août

1789, que toutes les dispenses seraient accor-
dées par les évêques diocésains et gralui-
tement, nonobstant toutes réserves. Le con-
cile de Trente n'aurait rien fait de plus.

Il est à remarquer que lorsqu'elle porta
ce décret aucun député ecclésiastique ne
s'était encore séparé d'elle. Elle débutait.
Personne ne protesta néanmoins ce qui
prouve que la demande des dispenses en
cour de Rome était un joug qu'on supportait
avec peine, et dont on était bien aise de se
voir débarrassé, n'importe comment.

L'évêque de Beauvais ne crut pas devoir
user du droit ecclésiastique que les -représen-
tants de la nation venaient de lui reconnaître;
le comité ecclésiastiquelui écrivit pour le dé-
terminer à ne pas prolonger son refus, at-
tendu que la dispense demandée paraissait
nécessaire, etqu'aux termes du décret précité,
elle ne pouvait plus être sollicitée en cour
de Rome (12 mai 1790).– Ildécida dans d'au-
tres circonstances 1° que la cour de Rome
ne pouvant plus accorder aucune dispense, il
fallait demander coites de mariage à l'évêque
diocésain (2 sep. 1790); 2° que les parties con-
tractantes auxquelles les vicaires généraux
anciens refusaient dispenses pour le mariage
devaient leur faire une sommation de les ac-

corder, et que, s'ils refusaient, les curés res-

pectifs étaient suffisamment autorisés à pas-
ser outre, à raison des circonstances urgentes
et impérieuses qui résultaient des dépenses
_que toute espèce do retard "occasionnait à la
famille réunie pour assister à la célébration
du. mariage (25 janvier 1791); 3° que la con-
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duite des vicaires généraux qui refusaient
des dispenses, sous prétexte qu'ils étaient
sans pouvoirs, et annonçaient une loi très-

prochaine qui mettrait fin à toutes ces diffi-

cultés, était déplacée ( 23 févr. 1791 ); 4-°que
les dispenses données à Home antérieure-
ment au 3 novembre 1789 étaient valables
et pouvaient être fulminées par l'official,
mais que les autres ne l'étaient pas, et que.
les parties devaient se pourvoir auprès de
l'ordinaire (\Gjuin 1790); 5" que lui, comité

ecclésiastique, n'était pas compétent pour
les accorder et qu'il fallait s'adresser aux

supérieurs diocésains (26 nov. 1790); 6° qu'il
se proposait de soumettre incessamment à
l'Assemblée nationale un travail sur les ma-

riages et les dispenses. (9 «ou. 1790.) En at-

tendant, l'Assemblée nationale décréta que
toutes les dispenses de mariage seraient ac-
cordées gratuitement. ( Décret du 3-11 févr.
1791.)

3° Des dispenses ecclésiastiques depuis 1801.

On ne peut s'empêcher de reconnaître que,

par le premier article organique, on voulut
sinon empêcher absolument, du moins ren-
dre extrêmement rare le recours au saint-

siége et conserver aux évêques les droits que
,1e gouvernement croyait sincèrement leur
avoir rendus en 1789 et 1790. Le pouvoir
de dispenser ne fut pas nié au saint-siége,
mais son exécution au for extérieur fut as-

sujettie à l'approbation du gouvernement et

dépendit de lui. Les mêmes conditions étant
'mises à la publication des décrets des con-
cites généraux, ces saintes assemblées ne.

pourraient, d'après cela, dispenser utilement

que sous le bon plaisir du gouvernement.
(Art. org. 3 ) 11n'y a que les conciles pro-
vinciaux et les évêques qui aient conservé
•la liberté d'agir à cet égard comme ils en

agissaientanciennement. (Art. org. k et 9.)-
Les archevêqucsselrouvenl investis du droit
de dispenser sur appel ou recours par les

'articles organiques 14 et 15.
C'est d'après ces principes que le conseil

'd'Etat décida qu'il y avait abus dans la con-
duite de l'évêque de Parme, qui, dans son
mandement pour le carême, avait déclaré

donner dispense en vertu des pouvoirs que
le pape lui avait concédés par un induit,
ajoutant que ce prélat avait méconnu les
droits inhérents à son caractère. (Décret
irnp. en cons. d'Et.,2& mars 1812.) Cepen-

dant le gouvernement n'en avait pas agi
ainsi après la conclusion du Concordat.

Par décret apostolique du 15 mai 1802, le
cardinal légat accorda pour six moi?, à tous

les évêques de France, sur la demande de

plusieurs d'entre eux, l'exercice des facultés
extraordinaires que Pie VI avait accordées
aux anciens évêques et aux adminilralcurs
des diocèses, par ses brefs du 19 mars et 13

juin 1792. Un décret du 15 décembre les

prorogea de six mois; un autre, du 31 du
même mois, les étendit jusqu'à la fin de dé-
cembre 1803. A cette époque,un nouveau dé-
cret les prorogea jusqu'à la fin de 1805; ce
qui eut lieu d'anuée en année jusqu'à la On

de 1808. Tout ceci se faisait avec lé consen-
tement du gouvernement, et prouverait qu'il
ne voulait pas permettre qu'on eût recours
à Rome, s'il n'était pas plus naturel de pen-
ser, ainsi que l'insinue le premier de ces dé-

crets, que les évêques constitutionnels se

croyaient réellement le droit d'accorder eux-
mêmes toute espèce de dispense; car le dé-
cret impérial du 28 février 1810 montre non-
seulement qu'il tolérait le recours à Rome,
mais t'autorise et permet l'exécution, sans
son autorisation, des brefs de la Pénitence-
rie pour le for intérieur. (Art. 1.)

On voit par la correspondanre officielle de
la Cour de Rome, imprimée à Home en 1814,
que Pie VII, par induit du 27 février 1809,
accorda pour cinq ans les mêmes facultés, et

par un bref de la même date, qu'il avait
consenti à ce que les amendes pécuniaires
ou taxes imposées à ceux qui réclamaient
certaines dispenses fussent converties au

soulagement des prêtres âgés et infirmes, et
à l'entretien des séminaires.

Le gouvernement aurait voulu que le sain I-

siége accordât pour toujours les facultés

temporaires l'ambassadeurdeFrancecbargé
de négocier cette affaire répondit que la cour
de Home ne se dépouillerait sous aucun mo-
tif de ce droit de surveillance conforme aux

principes et à la discipline ecclésiastique.
(Lettre du 1" août 1818.) « Le pape, ajoutait-
il, se réserve pour la France, quant au ma-

riage entre parents, les dispenses du pre-
mier degré, du deuxième et du deuxième au
troisième. Il est dans l'usage de déléguer
aux évêques. le droit de donner les dispenses
pour les degrés inférieurs, mais encore
cette délégation n'est qu'annuelle, ou même

pour trois mois. »
Toute demande de dispense doit être adres-

sée à l'évêque. H faut qu'elle contienne les

nom, prénoms et âge du supp'iant, s'il s'agit
d'une dispense de mariage ou de toute au-

tre qui-ne soit pas du for de la conscience.-
Elle doit être accompagnée d'une déclara-
tion on d'un certificat de pauvreté, si-on dé-
sire t'obtenir sans frais: Les suppliques
adressées aux évêques ne doivent être en-

voyées à Rome que par extrait. Il n'est pas
nécessaire qu'elles soient en double. Les tri-
bunaux dela daterie désirent connaître seule-
ment les noms, prénoms des suppliants, les
noms de la paroisse et du diocèse, le degré
deparenlé elles motifs de la dispense exposés
en peu de mots. L'official doit constater
la pauvreté des parties ou les offres qu'elles
peuvent faire. (Cire. min. du 15 avr. 1819.)

A la suite d'une lettre de l'ambassadeur de
France à Rome, dans laquelle sont signalés
tous les inconvénients qu'il y a a se servir

'd'agents particuliers, pour solliciter des

dispenses à Rome (2'i. déc. 1821), ie ministre

chargé des cultes écrivit aux évêques pour
les inviter à vouloir bien transmettre désor-
mais à l'ambassadeur de France à Home les
demandes de dispenses et grâces' spirituelles
que tes fidèles de leur diocèse adressaient à

Rouie. (Cire, 30 mars 1822.)
A l'occasion des plaintes que lui adressa
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un prêtre de l'arrondissement de Coblentz,

auquel son évêquc et le légat refusaient la

dispense. de se marier, Portalis répondit que
dans les choses purement religieuses et spi-
rituelles, on ne pouvait forcer la conscience
des ministres du culte, ni les ohliger à mé-
connaître les règlements de l'Eglise que ces

règlements prescrivaient le célibal aux prê-
tres, et qu'on ne pouvait en être dispensé que
par le sainl-siége. (An XII-1803.)

Pendant les cent jours, le directeur général
des cultes écrivit aux évêques que l'état de

guerre dans lequel se trouvait l'Italie, inter-

rompant les communications avec le saint-

père, la juridiction des ordinaires rentrait à

l'égard des dispenses dans le droit commun..

Voy. EVÊQUES,LIBERTÉS DE L'ÉGLISE galli-
CANE.

«Nous voilà donc autorisé, écrivit l'évoque
d'Angoulême à ses curés, à faire pour notre
diocèse ce que le malheur des circonstances
rendait fort difficile. Déjà nous avons com-

mencé à mettre à profit cette concession im-

périale. » Cette lettre, répandue avec profu-
sion par la voie des maires, produisit la plus
fâcheuse sensation, dit Jaufl'ret; la conster-

nation était générale: on crut le schisme

consommé; on regarda Napoléon comme

s'élanl érigé en patriarche, en souverain pon-
tife, en chef suprême de l'Eglise gallicane.
M. Bigot de Préameneu manda le prélat qui
était alors à Paris, et lui dit que le gouver-
nement n'avait fait ni pu faire une conces-

sion de ce genre que le directeur des cultes

avait seulement écrit que la juridiction épis-

copale rentrait, à l'égard des dispenses, dans

le droit commun, à cause de l'impossibilité
de recourir à Rome; ce qui ne voulait pas
dire que les évêques étaient autorisés à ac-

corder toutes sortes de dispenses, même

celles concernant l'administrât ion générale de

l'Eglise et sa discipline intérieure, dipenscs

expressément réservées au pape.» (Tom. III,

p. 69 et suiv.)
Nous avons dit que, par un bref du 27 fé-

vrier 1809, le pape avait autorisé plusieurs

évêques de France à disposer, en faveur des

prêtres âgés et infirmes et des séminaires,
des amendes pécuniaires établies pour répa-
rer en quelque sorte les plaies faites à la

discipline (le l'Eglise dans la concession des

dispenses de mariage à ceux qui sont unis

par les liens de consanguinité et d'affinité.
Une autre-particularité que nous ne pou-
vons nous empêcher de faire connaitre, c'est

qu'il y eut plusieurs évêques qui ne deman-,
dèrent point au saint-siége le pouvoir de dis-

penser des cas réservés au pape. (/&.) Fie

Vil le leur envoya en même temps qu'aux
autres. (/6.) Les deux. induits qui accompa-

gnent ce bref contiennent des concessions

que l'ancien clergé ne devait pas accepter
en effet, parce que jamais en France on n'en
avait eu besoin.

Le refus ou les retards qu'éprouve quel-

quefois à Rome l'expédition des dispenses
paraissent provenir de plusieurs causes
1° De' ce que ces sortes d'affaires ne se trai-

tent pas à toutes les époques de l'année

ainsi l'expédition des dispenses n'a point lieu

pendant les deux mois d'automne où les
tribunaux sont fermés on ne les expédie
jamais le dimanche elles restent suspen-
dues trois semaines aux fêles de Noël trois
semaines au carnaval deux semaines à

Pâques, deux semaines à la Peniecôlc, deux

semaines à la fête de saint Pierre, et les jours
où le pape tient chapelle, où il y'a d'autres
cérémonies religieuses ou même d'ancien-
nes fêtes supprimées; 2° de ce que très-sou-
vent les demandes qu'on adresse en cour de
Rome ne sont point revêtues des formalités d'u-

sage,soitqu'on ometled'yénoncer les causes

canoniques qui les motiveut, soi (qu'on néglige
d'y joindre les attestations nécessaires 3- de
ce qu'ayant de la peine à se convaincre que
ce qu'on appelle* une expédition gratis ou

exemption de taxe en daterie, ne porte que
sur la componenda, où ignore qu'il reste tou-

jours à donner, pour chaque dépense 20

francs au moins, aux employés qui ont écrit

le.bref ou appose le sceau, et qui n'ont d'au-

tre traitement qnc celte rétribution 4" de
ce qu'il ne suffit pas qu'une demande do

dispense soit inolivée sur une cause cano-

nique pour être admise à la péuitenccrie
mais qu'U est de'rigueur qu'elle concerne
encore des individus plongés dans une ex-

trême pauvreté 5° enfin, de ce que les de-

mandes, qui n'arrivent pas à Rome par la

poste le lundi, ne pouvant être présentées le
lendemain matin à la congrégation du mardi,
souffrent un retard obligé d'une seniaine.

(Alm. du- clergé de France de 1823, p. 487.)
Dans des lettres que M. l'abbé André dit

être du 5 août et 5 décembre 181G le minis-
tre annonçait, d'après un avis de l'ambassa-
deur de France à Rome, qu'aucune demande
adressée au pape ou aux tribunaux ecclé-

siastiques de Home n'était admise si elle ne

portait le contre-seing du -supérieur ecclé-

siastique.
Acteslégislatifs.

Brefsde Pie VI, 19 marset 13 juin 1792;de Pie Vif,
27 févr. 1809. Décretsapostoliques, 13 mai,15déc, bl
déc. 1802.–Induit, 27 févr. 1809.–Bref, 27 févr. 1809.–
Articles organiques, a. 1, 5, 4, 9, HellS. Décrets du
l'Assemblée nationale,II août 1789, -3-1 1févr.1791.
Comitéecclésiastique,ilécis., 12mai, 19 juin, 9 nov., 26
nov. 1790;2i>janv., 25 févr. 17!)! Décretimpérial,28
févr. 1810,n. t.– Conseild'Etat, décret imp., 26 mars
1812.–Circulaire miuistérie,le,30mars1822. –Lettres de
l'ambassadeurde l'rance à Home,5 déu. et 5 août18I6,
l"août 1818, 21 dée. 1821.–Lettre de Portatis an Xll
(1803).

Auteurs et ouvrageset cités.

Almanachdnclevriéde\815,p. 487.– André(M. l'abbé),
l'

Cours de législ. Jaulfret, Mémoireshistoriques,t. V,
p. 69 et suiv.

DISPENSE DE GRADES.

Voy. GRADES.

DISPENSE D'OBSERVER LA LOI HÉURAÏQUE.

Voy. CULTE JUIF et SERVICE MILITAIRE.

DISPENSE DU SERVICE MILITAIRE.

VOy. SERVICE militaire, GARDE nationaï.2.

DISPENSE .DE VOEUX.

Voy. Voeux.'
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DISPOSITIONS ENTRE-VIFS ET
TESTAMENTAIRES.

Voy. ACCEPTATION,Congrégations, DONA-

tions, Portion disponible.

DISSENSIONS

Les dissensions entre ministres protestants
sont de la compétence du conseil d'Etat et
doivent lui être déférées. (Art. org, proC,
a. 6.) II en est-de même de celles entre tes
ministres du culte israélite. (Ord. roy. dit 25

mai 1844, a. 55.)
DISSIDENTS.

Voy. PRÊTRES DISSIDENTS.

DISSOLUTION.

> Le décret du 7 vendémiaire an IV (29 sept.

1795) condamnait à la gêne à perpétuité
tout ministre du culte qui avait, par ses

écrits ou discours, provoqué à la dissolution

de la représentation nationale. (Art. 23.)

DISTANCE.

Les cimetières nouveaux doivent être pla-
cés à 35 ou 40 mètres de l'enceinle de la
masse d'habitations. Décret imp. du 23 pr air.
an XII (12 juin 1804), a. 2. Mais il n'y a pas
de distance déterminée pour les habitations
isolées ou situées en dehors de cette en-
ceinte. (Cons. d'Et., ord. roy., 13 nov. 1835.)
Celle à laquelle on peut bâtir ou creuser des

puits est de 100 mètres 'Décret, 23 prair. an

XII, a. 1 et 2.)

DISTRACTION DES BIENS DES FA-

BRIQUES.

Lorsqu'une section de paroisse est érigée
en succursale ou en chapellenie, l'évêque

peut proposer au chef de l'Etat de distraire

des biens et rentes de la fabrique ceux ou

partie de ceux qui proviennent de la section

érigée en succursale ou en chapellenie {Ord.
roy., 28 mars 1820, a. 3.) Ces biens sont
alors rendus en toute propriété ou en usu-
fruit en toute propriété aux succursales, et
en usufruitauxchapellenies, pourvuqu'il soit
reconnu que la fabrique à laquelle on les re-
tire restera avec des ressources suffisantes

pour l'acquittement de ses dépenses. (Ib.)
Sa délibération, une copie de son budget, la
délibération du conseil municipal cl les avis
du sous-préfet et du préfet doivent accompa-
gner la proposition de l'évêque. [1b.)

Il ne s'agit ici que des biens dont la pa-
roisse avait été miseen possession purement
et simplement. Ceux qui lui ont été donnés
ou remis avec l'obligation spéciale d'en em-

ployer le produit à l'entretien de l'église ou
du culte, dans la section qui vient d'être

érigée en chapelleuieou en succursale, n'ont

pas changé de destination. Elle doit conti-
nuer à les posséder pour la chapelle érigée,
lui tenant compte des fruits, et remettre ceux

qui étaient affectés au service particulier de
la section érigée en succursale: car ceux-là
lui ont été simplement -confiés pour le temps
pendant lequel la section ne serait pas ha-
bile à posséder; aveccharge deles lui remettre
dès l'instant où son incapacité serait levée.

Nous ferons remarquer que l'ordonnance

royale du 28 mars 1820 est moins favorable
aux succursales nouvellement érigées que
ne l'est le décret rendu en conseil d'Etat le
25 avril 1812. Celui-ci dit qu'il est juste d'as.

signer à la succursale distraite une portion
des biens de la dotation qui soit proportion-
nelle au nombre de ses habitants.

Actes législatifs.
Décret irap., 25 avril1812.– Ordonnanceroy., 28mars

îpo.
DISTRACTIONSDE PARTIES D*UN DIOCÈSEOU

D UNEPAROISSE.
Les distractions de parties de paroisses

sont faites par l'évêque, et n'ont d'effet au
civil que lorsqu'elles ont reçu l'approbation
du gouvernement. Yoy. Paroisses. Celles de
diocèses sont faites par le saint-siége, et de-
viennent exécutoires après avoir reçu l'at-
tache du gouvernement. Voy. Diocèses. La

plus récente est peut-être celle des paroisses
de Comps et de Laganne, détachées du dio-
cèse de Limoges et incorporées à celui de

Tulle, par une bulle du27 aoûtl833, approu-
vée et publiée par ordonnance royale du 26

janvier 1835.
Dans un rapport en date du 6 décembre

1810, le duc de Raguse, gouverneur général
de l'illyrie, invite le ministre à faire opérer
une distraction et union de diocèses par dé-
cret. a Un décret de Sa Majesté, dit-il, termi-
nera toutes les difficultés, et les évêques.ap-
pelés à recevoir ces territoires s'en charge-
ront sans le concours du pape. » La distrac-
tion et l'union furent en effet opérées par le
décret impérial du 15 avril 1811. Nous n'o-
sons pas supposer que les évéques d'Illyrie
aient accepté alors des mains de l'autorité
séculière ce qui ne pouvait leur être réguliè-
rement attribué que par l'autorité ecclésias-

tique. Voy. Organisation, Union.

Actes législatifs.
Bulle du 27 aoûM853.–Décret inip,, 15 avril 1811.–

Ordonnanceroyale, 26 janv. 183b. liapport du 6 déc.
1810..

DISTRACTION DE PARTIES SUPERFLUES DE PRES-

BYTÈRES.

La distraction de parties superflues de

presbytères, autorisées en 1807 par décision
de l'Empereur, sur le rapport ,d,e Portalis, ne

peut être faite qu'après ordonnance royale
d'autorisation n rendue en conseil d'Etal.

[Ord. roy. du 3 mars 1825, a. 7,J Vpy. Pres=-

bytère, n. 7. La demande, est sucçessivcuienî
soumise au ministre de l'intérieur et à celui
des cultes pour avoir leur consentement
c'est celui de l'intérieur qui fait rendre l'or^

donnance. (Letlr., 8 oct. 1844, ,29 /an v. 1.845.)
Le comité de l'intérieur a .été d'avis que la

distraction des parties supcrllu.es ne pouvait
être sollicitée par les connu unes que lorsque
le presbytèréleur appartenait. (Avis, 26 sept.
1834.) Un avis du conseil d'Etat en ^Jale du
3 novembre 1836 porte que la distraction des

parties superflues des presbytères restitués
aux curés et desservants, en vertu de l'arti-
cle organique 72, est ordonnée sans indem-?
nité puur les fabriques.
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de direction lorsqu'elle eut à sa tête un em-

ployé supérieur qui travaillait avec lé chef

de l'Etat. Elle prit celui de division, quand
elle n'eut pour chef qu'un simple commis du

ministre, ce qui eut lieu depuis le 19 mai

1816 jusqu'au 26 août I82fc.

DI VORCE.

Le divorce n'est pas reconnu par l'Egiise.
Il fut introduit dans nos lois civiles uar le

décret du 20 septembre 1792; il a été aboli

par la loi du 8 mai 1816, qui convertit toutes
les demandes à fin de divorce en instances de

séparation de corps.– Depuis 1830 son réta-
blissement a été plusieurs fois adopté à la
Chambre des députés, et toujours repoussé à
celle des pairs.

La reconnaissance du divorce était un des
motif j que le pape alléguait pour condamner

l'introduction du Code civil de France dans
ses Etats. Voy. CODECIVIL. Son abolition fut
aussi-une des choses. qu'il demanda à Napo-
léon après son sacre. « Votre Sainteté, lui
fut-il répondu, représente que' les disposi-
tions du Code civil sur le divorce'ne sont pas
en harmonie avec le dogme religieux1 dé l'in-
dissolubilité du mariage. Elle désirerait un

changement dans cette partie de la législa-
tion française. La loi civile ne pouvait pros-
crire le divorce dans un pays où l'on tolère
des cultes qui l'admettent; il eût été peu
sage, dans tous les- cas., de changer subite-
ment une jurisprudence que quinze ans de
révolution avaient naturalisée en France,

Actes législatifs.
Ordonnanceroy. du 5 mars1825,a. 1.– Conseild'Etat,

Com.de Tinter. 26sept. 1834;av., 5 nov. 1856.

DISTRIBUTION.

Le décret du 7 vendémiaire an IV (29 sept.

1795) punissait la distribution hors de l'E-

glise d'actes émanés du saint-siége ou d'ail-
leurs. (Art. 22 et 23.) En approuvant les

règlements faits par les évoques pourle prélè-
vement et l'emploi du sixième du produit des

chaises, le chef du pouvoir exécutif ordonne

qiu; l'état de distribution des fonds sera mis

chaque année sous les yeux du ministre, pour
être examiné et approuvé. (Décret imp., 20
déc. 1812, a. 2.)Voy. CAISSEDIOCÉSAINE.

La distribution ou placement des bancs et

chaises de l'église doit avoir lieu du consente-

ment du curé ou desservant, sauf recours à

l'évéquc. (Décret imp., 30 déc. 1809, a. 30.)

Acles législatifs

Décret du 7 vend. an IV (29sept. 1793).–Décretsim-

périaux, 30déc. 1809,a. 50; 20 déc. 1812,a. 2.

DISTRICT.

Voy. Assemblées ADMINISTRATIVES.

DIVISION DES CULTES.

On donnn, dans certaines administrations,
le nom de division à une section ou branche

de l'administration, qui a ses bureaux et ses

employés particuliers. Il exista une division

des cultes au ministère de l'intérieur, tant

que les cultes se trouvèrent dans les attribu-
tions de ce ministère. On lui donna le nom

lorsqu'on a procédé à la confection du iiou-r
veau Code civil. mais, pour que la conduite
des ministres du culte catholique ne soit ja-
mais en contradiction avec les dogmes qu'ils
professent, S;i Majesté a déclaré, par l'organe
de son ministre des cultes, dans une lettre
circulaire du 19 prairial an X (8 juin 1802)
que les ministres du culte catholique sont
libres de refuser la bénédiction nuptiale à
des époux qui se remarieraient après un di-

vorce, avant que le premier mariage fût dis-
sous par la mort de l'un des conjoints. Elle
a déclaré qu'un pareil refus de la part des
ministres du culte catholique ne pourrait
fonder le recours au conseil d'Etat. (Lettre
min., 19 fév. 1805.)

«Vous me demandez comment vous de-
vez vous conduire, disait à ses prêtres,
l'évêque de Nancy, si un divorcé venait sol-
liciter de vous la bénédiction nuptiale. Sou-

vent un acte de divorce légal doit être
considéré comme un jugement qui prononce
la nullité d'un mariage. Mais ces sortes de
cas sontsi rares et tellement compliqués, que

je crois devoir me réserver de juger par moi-

même, et avec l'aide des lumières de mon

conseil, dans'quelle circonstance il sera per-
mis de donner ou de refuser la bénédiction

nuptiale à une personne divorcée qui la de->
manrlcrait. » (Répons, d plus. quest. 1802.)

Ces instructions étaient conformes à ce qua
le gouvernement, d'accord avec le légat,
avait décidé, ainsi qu'on te voit par les
mémoires de Jauffret. (J. p. 230, an. 1802.)
Portalis voulait même qu'un divorcé pût,
pour cette raison, être admis pour parrain,
parce que, dans le doute, disait-il, on devait

présumer que tout était en règle. (Pa<262.)
C'était porter la tolérance un peu loin. 11

pensait néanmoins que la bénédiction nup-
tiale pouvait être refusée à un divorcé qui
contractait un nouveau mariage. « Le di-

vorce, écrivait-il à un fonctionnaire public
qui le consultait, n'empêchera point que vo-
tre mariage ne soit valide aux yeux des lois.
Il suffit pour cela de l'observation des fur-

mes prescrites par le Code civil. Voulez-vous

ensuite, comme catholique, recevoir la béné-
diction nuptiale? c'est une autre question
qui appartient tout entière au fur intérieur,
à la conscience. Le mariage est indissoluble

d'après les lois de l'Eglise; on ne peut donc
forcer ses ministres à bénir une seconde

union, quand la première n'a été dissoute

que par ce divorce. Défendre à l'Eglise de
suivre ses rites et ses coutumes dans tout ce

qui concerne l'administration du sacrement,
ce serait détruire le culte en feignant de le

protéger; puisque les opinions religieuses
sont libres, il ne faut pas plus gêner les mi-
nistres du culte dans leurs pratiques et leur

croyance, qu'on ne peut gêner les autres ci-1-

toyens. »

Portalis eut occasion, dans le cours de
son ministère, de rappeler ces principes à
une foule d'individus persuadés qu'un prêtre
ne pouvait refuser de bénir un mariage re-
vêtu de toutes les formes légales. Leur er-
reur venait, selon lui, de la confusion qui
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régnait jadis sur cette matière, entre les ins-

titutions civiles et les institutions religieu-
ses. « Autrefois, disait-il, on reprochait aux

ecclésiastiques d'argumenter de cette confu-

sion, pour spiritualiser le contrat, et l'altirer

exclusivement à eux: aujourd'hui l'on ne
voudrait pas même laisser à l'Eglise le sa-
crement. Il faudrait pourtant garder un juste
milieu, et ne point confondre des choses qui,
par leur essence même, sont absolument dis-
tinctes. »

« II vous e?l libre d'être catholique ou de
ne l'être pas, écrivait-il à un divorcé; si
vous l'êtes, vous croyez le mariage indisso-
luhle et conséquemmcnl le divorce incompa-
fible avec votre 'foi si vous ne l'êtes pas,
pourquoi exigeriez-vous qu'un prêtre catho-

lique vous donnât la bénédiction nuptiale?» u

Lettre, 20 vendémiaire an XII (13 oct. 1803).

Interrogés si le divorce était valable chez
les Juifs avant que les tribunaux civils l'eus-
sent prononcé, les députés de la nation juive
répondirent négativement, ajoutant que, aux

yeux de tous les israélites sans exception, la
soumission à la loi du prince était le premier
de tous les devoirs. (Séance du kaaoût 1808.)
-Dans le lèglement que le grand sanhédrin
arrêta le 10 décembre suivant, les rabbins
furent chargés de déclarer les divorces,
sans pouvoir y procéder néanmoins que les

parties requérantes n'eussent bien et dûment

justifié de l'acte civil qui t'avait déjà pro-
noncé. (Décret imp., 17 mars 1808, rcyl., a.

21'.} Nous présumons qu'ils ne s'écartent

pas de cette ligne de conduite lorsqu'il y a
eu mariage civil, mais lorsque les parties ne
sont unirs que religieusemenl, les rabbins à
Paris ne font aucune difficulté de déclarer le
divorce des parties. (Voy. la Voix de la Vé-

rité, k juin 1848.)

Acteslégislatifs.
Circulairede l'évê(|ue de Nancy,1802. Décretdu 20

sept. 179:1–Loi du 8 mai181li.6ec.ret imp.du 17mars
1808, p'igl., a. 21. Circulaire ministérielle, 19 prairial
an X(8 juin IS02).–Lettres, 1802;20vend.anXlljlSocl.
1803);19lëvr. 1805.–Voixdela Vérité(La), i juin18i8.

Auteurs et ouvragescités.

Jauffrei, Membres, t. 1", p. 250.–Portalis, Discours,
Rapports,etc., p. 262.

DIVULGATION.

Divulguer, c'est répandre dans le public
ou donner de la publicité. Des différentes

'espèces de divulgations prévues par les lois
nous n'avons à parler que d'une seule, celle

qui se fait par un écrit contenant des instruc-
tions pastorales; tes autres se trouvent cha-
cune sous son titre respectif. Voy. Circu-

LAIRE, LETTRES PASTORALES,MANDEMENTS,
PRESSE, etc.. Cette publication emporte la

peine de bannissement contre le ministre du
culte qui se permet de la faire, lorsque d.ins
l'écrit il y a la critique ou la censure soit du

gouvernement, soit d'un acte quelconque de

l'autorité publique, et celle de la détention,,
s'il y a une provocation directe à la désobéis-
sance aux lois ou autres actes de l'autorité pu-
blique. (Cud. pénal, a. 20i et20o.).La peine

est celle qu'on infligera à l'un on à plu-

sieurs des coupables, si la provocation a don-
né lieu à une sédition ou révolte dont les au-
teurs ou l'un d'eux ait encouru une peine
plus forte que la déleulion. (Ib., a. 206.)

Acle léqislatif.
Codepénal, a. 201à 206.

DOCTEUR.
Le docteur est le gradué universitaire lo

plus élevé. Voy. GRADESuniversitaiues.

DOCTORAT.

Le doctorat est le gr;idc universitaire le

plus élevé. Voy. GRADESuniversitaiues.

DOCTRINAIRES.
La congrégation des Doctrinaires ou pères

de la Doctrine chrétienne fut instituée, en
1592, par César de Bus. Elle était séculière
et se livrait spécialement en France à l'édu-
cation de la jeunesse. Lorsque la congré-
gation de l'Oratoire demanda à venr prêter
serment au sein même de l'Assemblée na-
tionale. plusieurs membres demandèrent

pour celle de la Doctrine chrétienne la fa-
veur qu'on accordait à la première d'envoyer
une députation qui prêtât serment au nom
de 1,ï congrégation tout entière, ce qui fut
accordé. (Proc.-verb. du 9 juill. 1790.) La

députation des Doctrinaires se présenta à la
barre de l'Assemblée nationale le 18 juillet
1790, mais elle ne rit, à ce qu'il paraît, autre
chose que protester de sonrespect, de sa re-
connaissance et d<> sa soumission. (Proc.-
verb., 17 juill. 1790.).– Ceux de Cliaumont
en IS.'issigny se réunirent au curé et à ses
vicaires pour prêter serment.. Il en fut donné
communication à l'Assemblée nationale par
une adresse de la municipalité, lue dans la
séance du 29 janvier 1791.

La congrégation de la Doctrine chrétienne
fut supprimée par le décret du 18-22 août
1792.– Il a été établi de nos jours des frères
de la Doctrine chrétienne. Nous ne pensons
pas qu'ils aient rien de commun avec les an-
ciens Doctrinaires qui ne se sont pas recons-
titués, et n'ont pas encore été rétablis en

France, du moins à notre connaissance.

Actes législatifs.
Décret, 18-22 août 1792.–Procès-verbaux,9juill., 17

juill. 1790,29janv. 1791.

DOCTRINE.

La connaissance de tout ce qui concerne
la foi et la doctrine catholique appartenait
anciennement aux évêques, et non aux prin-
ces.-(Edit d'avr. 1695, a. 30.) De la combi-
naison des articles organiques 9 et ik ré-
sulte la reconnaissance du même droit.

Par les articles organiques relatifs à leur
culte, il est défendu aux pasteurs et minis-
tres des diverses communions protestantes
de publier on enseigner aucune décision doc-
trinale avant que le gouvernement en ait

autorisé la publication. (Art. k.)
« Comme il faut un uuiie de lois pour ré-

gler les intérêts, dit Portalis, il faut un dé-

pôt de doctrines pour fixer les opinions;
sans cela, suivant l'expression de Montai-
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goe, il n'y a plus rien de certàin que l'incerti-
tude même. » (Discours sur l'org. des cultes.)

Acteslégislatifs.
Edit d'avril1 69b,a. 30.–Articlesorganiques,a.9 et U.

–Articles organiquesdes cultes protestants, a. 4.

Auteuret ouvragecités.

Portails, Discourssur l'organisationdes cultes.

DOCTRINE PROTESTANTE.

La doctrine protestante est déterminée et
Gxée par les synodes dans les Eglises réfor-
mées et par les consistoires généraux dans
celles de la confession d'Augsbourg. (Art.
org, prot. 30, kk.) Il ne peut rien y être

changé, ajouté ou retranché sans l'autorisa-
tion du gouvernement. (Art. 4.)

DOCUMENTS

11est parlé des documents appartenant à
la mense épiscopale, aux chapitres, aux cu-
res dotées, ou aux fabriques, en même temps
que des titres. On doit 1rs conserver de la
même manière et quand ils servent à cons-
tater la propriété et se trouvent seuls, les
transcrire sur le registre sommier. (Décret
imp. du 6 nov. 1813, a. 2 et 3, et Décret imp.
du 30 déc. 1809, a. 54.) Voy. TITRES.

DOGME.

I. Du dogme. II. De son enseignement.

1" Du dogme.

Nous appelons dogme la partie de la doc-
trine religieuse qui comprend les principes
et les règles de la croyance. Le dogme est
le fondementnécessaire de toute morale ré-

vélée; car là où il n'y a rien à croire, il ne

peut rien y avoir à pratiquer. Les lois ci-
viles ecclésiastiques reconnaissent que le

dogme est du domaine exclusif de la puis-
sance spirituelle. Elles auraient dû en con-

séquence ne pas s'en occuper. Il est proba-
ble qu'elles ont cru que ce n'était pas s'en

occuper oue d'intervenir dans son enseigne-
ment.

2° De l'enseignement du dogme.

-La loi 'du 12 ventôse an XII (3 mars 180i)
établit des séminaires métropolitains et porte
entre autres choses qu'on y enseignera le
dogme. (Art. 1 et 2.) La même chose est ré-

glée par le projet de décret du 12 août 1806
(Art. 7), et par le décret du 17 mars 1808

(Art. 9), portant organisation de l'université
et création de facultés de théologie. Les sé-

minaires métropolitains, s'ils eussent été éta-

blis, auraient été comme sont les facultés de

théologie, des écoles universitaires.

L'enseignement, dans les écoles universi-

taires, a pour base les statuts de l'université.

(Décrétait 17 mars 1808, a. 38.) 11 est sur-
veillé et dirigé par le grand maître et le con-
seil de l'université. (Art. 50 et suiv.) On ne

peut mettre entre les mains des élèves que
des livres agréés ou recommandés par le con-
seil. (Art. 80.) Les professeurs sont tenus
d'obéir au grand maître dans tout ce qu'il
léur commande pour le service de l'Etat et le
bien de l'enseignement. (Art. ki.)

DlCTIONN. DE JORISP ECCLÉS. II.

Nous avons eu depuis l'établissement de
l'université, et surtout depuis la réunion des
attributions du grand mailre à celles du mi-
nistre de l'instruction publique, des grands
maîtres protestants, des grands maîtres vol-
tairiens, des grands maîtres rationalistes,
et, d'après l'organisation même du minis-

tère, qui comprend l'instruction publique
donnée aux juifs aux mahomélans. et aux

protestants, tout comme celle qui est donnée
aux catholiques, nos grands maîtres doivent
être indifférents à toutes les croyances, sous
peine de manquer au premier de leurs de-
voirs, celui de les protéger toutes. Pourrait-
on nous dire comment ils s'y prennent pour
diriger l'enseignement du dogme catholique?
On nous dira peut-être qu'ils ne le dirigent.
en aucune manière, et c'est là ce qu'ils peu-
vent faire de mieux. Mais en ce cas que ne

.supprimenl-ils leurs chaires de théologie et

n'emploient-ils les fonds que l'Etat économi-
sera de ce côté à^doler les séminaires diocé-
sains qui, pour la plupart, ne possèdent rien,
et dont les professeurs n'ont pas de quoi
acheter les livres dont ils pourraient avoir
besoin. Un enseignement qui n'est nisurveillé
ni dirigé est un enseignement qui devien-
drait plus nuisible qu'utile, s'il pouvait ins-

pirer quelque confiance.
La Cour de cassation, dans un arrêt du 15

janvier 1830, a prononcé. qu'il était dans les
attributions des Coursroyales d'apprécier si
la négation d'un dogme religieux peut, par
les circonstances dont elleest accompagnéeet
les expressions dont on s'est servi, constituer
le délit d'outrage à la religion.

Acteslégislatif

Loi du 12 vent. an XII (3 mars 1804),a. 1 et 2.– Dé-
crets impériaux, 12août 1806,a. 7; 17mars1808,a. S),
41, 50à 80.-Cour de cassation,arr. du 15janv.1830.

DOL'.

Ville autrefois épiscopale. Son siège, déjà
supprimé civilement par l'Assemblée consti-
tuante {Décret, du 12juill.-2kaoûl 1790), fut

supprimé canoniquement par le saint-siége
et son titre éteint en 1801. (Bulle du 3 des
cal. de déc. 1801.)

DOMAINES NATIONAUX.

Voy. BIENS NATIONAUX.

DOMAINES DU PAPE.

Lesdomaines rendus an pape par Napoléon
étaient déclarés exempts de touteespèce d'im-

pôts, et devaient être administrés par ses

agents ou chargés d'affaires. (Conéordat de

1813, a. 3.)

DOMAINES DU SAINT-SIÉGE.

Vers la fin du mois de février, ou au com-
mencement du mois de'mars 1805, le pape
remit à l'Empereur un mémoire dans lequel
il réclamait la restitution des domaines dont
la République avait dépouillé le saint-siége.
Il lui l'ut répondu, le 11 mars, que dans tous
les temps Sa Majesté regarderait comme un

devoir de-garantir les Etats du- saint-père;
qu'il n'était pas en son pouvoir de rien re-

5-
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trancher à un empire qui était le prix de dix
années de guerres sanglantes soutenues avec
un admirable courage et des plus malheu-
reuses agitations éprouvées avec une cons-
tance sans égale; qu'il lui était encore moins

permis de diminuer le territoire d'un-Etat

étranger qui, en lui confiant le soin de le

gouverner lui avait imposé le devoir de le

protéger, et ne lui avait pas donné le droit
de diminuer le territoire qu'il possédait; que
si Dieu accordait à l'Empereur la durée de la
vie commune des hommes, il espérait trouver
des circonstances où il lui serait permis de
consolider et d'étendre le domaine du saint-
père.

DOMESTIQUES.

Dans sa circulairé du 5 janvier 1836, faite
sur les observations réitérées du ministre des

finances, le ministre des cultes demande aux

évêques combien de pièces sont occupées par
les domestiques de la maîtrise, de l'évêché et
du séminaire diocésain. Nous pensons que
c'était dans la vue d'asseoir la contributiondes

portes et fenêtres avec plus d'exactitude.

DOMICILE.

Le domicile est la maison (domus) dans la-

quelle on a ou l'on fait sa demeure. Le do-
micile est réel, civil ou politique; d'origine,
de droit, de fait, élu ou de secours. Le domi-
cile réel est celui dans lequel on fait sa de-
meure. Le domicile civil est celui dans lequel
la loi suppose que l'on fait sa demeure, et où
l'on exerce ses droits civils. (Code civ., a.

102. ) Le domicile politique est celui dans le-

quel on exerce ses droits politiques. 11 ré.
sulte d'une simple déclaration. ( Loi dtt 19
avr. 1831.) Le domicile de droit est celui au-

quel on a droit d'après lès lois. Le domicile
de fait est celui qui est constitué par la sim-

ple résidence, ou par la possession depuis un
an d'une habitation. (Décr., 20 mars, 20 avr.
et 21 mai; 27 juin 1790.) Le domicile d'ori-

gine est celui auquel on a droit par sa nais-
sance. Le domicile élu ou fictif est celui dans

lequel on déclare vouloir exercer certains
droits. (Code civ., a. 111.) Le domicile dé se-
cours est le lieu dans lequel l'homme néces-
siteux a droit aux secours publics. Décret,
24. vend, an II (15 oct. 1793), tit. 5.

La maison de toute personne habitanlle ter-

ritoire français est inviolable pendant la nuit;
nul n'a le droit d'y entrer que dans le cas d'in-

cendié, d'inondation ou de réclamation faite de
l'intérieur de la maison. Pendant le jour, ou

peut y entrer pour un objet spécial Jélcnniné
ou p.ir une loi, ou^ar un ordre émané de l'iu-
torité publique. (Const. de i'an VIII à. 76;
Const. de 18Ï8} a. 3.) On ne peut procéder à
des visites domiciliaires, du 1" octobre au 31

mars, depuis six heures du soir jusqu'à six
heures du matin, et du 1" avril au 30 septem-
bre, depuis 9 heures du soir jusqu à 4 heures
du matin. (Ord. roy.* ann. 1820, a. 184.)

« Pour exercer les droits de cité dans un
arrondissement communal, il faut y avoir

acquis domicile par une année de résidence,
et ne l'avoir pas perdu par une année d'ab-
sence. (Const. dit 22 frim. an VIII, a. 6.)

.Quant au mariage,
le domicile civil s'éia-

blit par six mois d habitation continué dans
la même commune." {Gode civ., a. 74.) Le

changement du domicile civil s'opère par le
seul fait d'une habitation réelle dans un au-
tre lieu, joint à l'intention d'y fixer son prin-
cipal établissement..{Art. 103.)

Les citoyens appelés à des fonctions publi-
ques leînporâires' du févô'cabléâ conservent
le domicile qu'ils avaient auparavant, s'ils
n'ont pas manifesté d'intention contraire.

[Art. 106.) Le ministre des affaires ecclésias-

tiques à conclu de la que les vicaires en

général n'avaient point leur domicile dans la
commune où ils exerçaient. (Cifc., 29 doût

1839.)
La loi du 18 novembre 1814 défend aux

voituriers et chdïroïféfs, employés à des ser-
vices locaux, dé faite dès changements dans
les lieux publics tie leur domicile, les jours
de dimanches et fêtes. (Art. 2.)

Une congrégation hospitalière qui forme
une demande d'autorisation afin d'accepter
un legs ou une donation, doit la' remettre à

l'évêquerdu lieu du domicile du donateur ou.
testateur, pour qu'il la transmette avec son
avis au ministre dès cultes. (Décret îihp. du
18 févr. 1809.)

Le décret du 11-24 août 1790 impose aux

ecclésiastiques pensionnaires, qui changent
de domicile, l'obligation de faire leur décla-
ration au secrétariat, tant du district qu'ils
quittent que de celui où ils vont demeurer.

{Art: kl.)
En 1811, par avis du 6 juin, le conseil d'E-

tat demanda qu'il fût présenté un projet do
décret dans lequel, entre autres dispositions,
il serait réglé que, dans le cas où les héri-
tiers d'un testateur qui aurait fait un legs aux
établissements de bienfaisance ou aux fabri-

ques ne seraient pas connus, extrait du tes-
tament fût àfOché à trois reprises consé-
cutives au chef-lieu de la mairie du domicile
du testateur.

Pour pouvoir être nommé ou élu conseil-
ler de fabrique, il faut être domicilié sur la

paroisse. Il nous paraît certain qu'il s'agit
ici du domicile réel et que le domicile doit
être accompagné de la résidence. Voy. Rési-
DENCE.

Acteslégislatifs.

Décrets, 20mars-20avril, et 21 mai-27 juin179.1) â4
vend. an II (iS oct. 1793),Lit.5.– Constitutiondu22 frim.
an VIII (15rtéc. 1799),a.6 et76:de 18i8,a. 3.– Codeciv.,
a. 7i,102, 103, 106, 111.–Loi du 18nov. 18U;a. 2; ,du
19avril 1831.–Décret irhp. dn 18 févr. 1809, 50 dêc.
1809,a. 3– Ordonnanceroy. de l'année 1820, a. 184.–
Conseild'Etat, av. du6juin 1811 Ciiculaire miuist., 29
août 1839.

DOMINE SALVVM FAC.

Voy. PRIÈRE pour. l'État.

DOMINICAINES.

DOMINICAINESA CHALONS.

Les statuts des religieuses de Saint-Domi-

nique établies à Châlons-sur-Saône ont été

approuvés par l'évêque d'Autun le 10 no-

vembre 1825, et enregistrés au conseil d'E-
tat en vertu d'une ordonnance royale du 1"
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avril 1827. Leur communauté à été définiti-

vement autorisée par ordonnance royale du

22 avril 1827.

DOMINICAINESA LANGRES.

Les statuts des religieuses de Saint-Domi-

nique établies à La h grès ont été approuvés

par l'évéque dé 'Langres te 4 mars 1826, et

enregistrés au conseil d'Etat en vertu d'une
ordonnance royale du l°r avril 1827. Leur

communauté a été définitivement autorisée

par ordonnance royale du 22 avril 1827.

DOMINICAINESA MAURIAC.

Les statuts des dames religieuses de l'ordre

de Saint-Dominique établies à Mauriac ont été

approuvés par l'évêque de Sainl-Flour le 20

janvier 1823, et enregistrés au conseil d'Etat
en vertu d'une ordonnance royale du 1er avril
1827. Une autre ordonnance royale du 22 du
même mois autorise définitivement leur com-
munauté.

DOMINICAINES-A NEOFCHATEAU.

Les religieuses de Saint-Dominique éta-
blies à Neufchâleau ont été autorisées dé-
finitivement par ordonnance royale du 24

juin 1827. Elles suivent les statuts des reli-

gieuses du même ordre établies à Langres.

DOMINICAINESDE LA CHOIX,

Les statuts des religieuses dominicaines de
la Croix établies à Paris ont été approuvés
par l'archevêque de Paris, le, 7 mai 18'26, et

enregistrés au conseil d'Etal, en vertu d'une
ordonnance royale du 7 mai 1826. Leur com-
munauté a été définitivement autorisée par
ordonnance royale du 7 juin 1826.

DOMMAGES.

Le titulaire ecclésiastique est responsable
non-seulement des dommages qu'il cause

par son fait, sa négligence ou son impru-
dence aux propriétés dont ila la jouissance,
mais encore de celui qui est causé par le fait
des personnes dont il doit répondre, ou par
celui soit des choses qu'il a sous sa garde,
soit des animaux dont il est propriétaire.
{Code civil, a. 1383-1385.)

DONS ET LEGS.

De ces deux mots, l'un exprime en général
une ch'osedonnéè.et l'autre celle qui est don-
née par une disposition particulière insérée
dans ii testament ou par un testament. Le legs
est un don, mais la réciproque n'est pas vraie
il y a des dons.'et c'est lè plus grand nombre,
qui ne sont pas des legs. Du reste lé legs est,
comme le don, le résultat d'une donation.

Les dons et legs faits aux séminaires n'é-
taient assujettis qu'au droit fisc d'un franc par
le décret impérial. du 6 nov. 1813. (Art. 67.)
Mais celte disposition a élé révoquée par l'art.
i7délal6idù'i8avrill831; V. DONATION,LEGS.

{ DONSFAITS A L'ÉGLISE.

Sous le nom dé dons faits à l'Eglise, nous
ne voulons comprendre ici que les objets
particuliers d'Ornement ou d'usage, tels que
vases sacrés, .tableaux, cœurs, couronnes,

pierres précieuses, reliquaires ou autres
choses de ce genre, que la piété des fidèles

consacre en quelque sorte au service de

Dieu. Ces objets sont réellement immobilisés

par leur, destination. Nous ne pensons pas
que la fabrique ait le droit de les aliéner sans
le consentement de ceux de qui ils viennent

ou de leurs ayants droit; et dans le cas où
ils ne seraient pas connus, sans la permis-
sion de l'évéque, dont mention .devrait être
faite dans la délibération. Foy, FONDATIONS.

DONSET LEGS EN FAVEURDES CHAPELLESNON
ÉRIGÉES

Lorsqu'il est fait un don à une chapelle
qui n'a pas été érigée en annexe ou en cha-

pelle, le maire doit poursuivre l'érection et
l'autorisation d'accepter la libéralité. L'ac-

ceptation ne peut être faite que par le tré-
sorier de la fabrique ou par le desservant de
la paroisse. (Ord. roy.^ 19 janvier 1820.) Cette
ordonnance royale est mal conçue; toutes les

chapelles non érigées appartenaient alors,
comme elles appartiennent encore, à des

parliculiers ou aux fabriques. Les maires
n'ont qualité pour solliciter leur érection que
là où il n'y aurait pas de fabrique et ne

pourrait pas y en avoir.

DONSET LEGSEN FAVEURDES ÉTABLISSEMENTS

ECCLÉSIASTIQUESAUXCOLONIES.

De même qu'en France les dons et legs qui
sont faits aux établissements ecclésiastiques
dans les colonies ne peuvent être acceptés
qu'après avoir été autorisés par le chef de

l'Etat, le conseil d'Etat entendu, quand ils

dépassent la valeur de 1000 fr., ou bien sont
à titre onéreux. (Ord. roy., 30 sep. 1827,
a. l:j A l'appui de la demande d'autorisation
doit être envoyé l'avis du gouverneur, ou
administrateur eu chef donné en conseil (10.)
L'acceptation des dons et legs à titre gra-
tuit, dont la valeur "n'excède pas 1000 fr.,
est autorisée par le gouverneur ou adminis-
trateur en chef, après délibération du conseil.

(là.) Lorsqu'il y a charge de services reli-

gieux, le préfet apostolique doit toujours
être consulté. (Art. 3.)

Tout notaire, greffier ou autre officier pu-
blic, qui a reçu ou chez lequel a été déposé
un testament ou acte quelconque contenant
des dispositions au profit d'un établissement

public, est tenu d'en donner avis. aux adini-
nistrateurs de cet établissement,' lors de l'ou-
verture ou de l'application du iesiamêul, ou
lors de la réception ou du dépôt des autres

actes, à peine de 300 fr. d'amende. (Art. 4.)
Le ministère public doit s'occuper de la re-
cherche de ces sortes d'actes, et veiller à
leur stricte exécution. (lb.) En attendant

t'acceptation, l'administration doit faire tous

les actes conservatoires qui sont jugés né-
cessaires. (Art. 5.)

L'acceptation des dons et legs est faite par
le curé ou desservant, lorsqu'il s'agit de li-

béralités envers la cure ou pour la subsis-

tance des ecclésiastiques employés à la des-

servir par les marguilliers ou le- trésorier

eu charge, après assemblée et délibération
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de paroisse, homologuée par le gouverneur
ou administrateur en chef de' la colonie,
lorsqu'il s'agit d'une donation en faveur de
la fabrique, ou pour l'entretien de l'Eglise,
ou pour le service divin; par le supérieur
des associations religieuses, lorsqu'il s'agit
d'une libéralité au profit de ces associations;

par. les administrateurs des hospices, bu-
reaux de charité ou colléges, lorsque la do-
nation est faite à l'un de ces établissements
par les maires, commissaires, commandants
des paroisses ou autres fonctionnaires mu-

nicipaùx, lorsque, les dispositions sont au

profit de la généralité des habitants enfin,

par les administrateurs de l'établissement

public auquel la chose estdonnée ou léguée.
'[Art. 6.)

Quand l'autorisation du chef de l'Elat est
nécessaire pour accepter, le gouverneur ou
administrateur en chef transmet au ministre
de la marine l'extrait du testament, s'il s'agit
d'un legs, copie de la requête des héritiers
s'ils ont reclamé, et tous les renseignements
propres à éclairer la décision du chef de
l'Etat. Lorsqu'il s'agit d'une donation, il lui
transmet une expédition de l'acte si elle est

effectuée, ou copie de la requête du donateur
si elle n'est que projetée. Dans l'un et l'autre

cas, le gouverneur ou administrateur en
.chef prend l'avis du conseil sur la conve-
nance de l'acceptation, la nature et les effets
des dons et legs institués, les besoins des
établissements donataires ou légataires, et

la position de fortune des héritiers du dona-
teur ou testateur. (Art. 2.) L'avis du préfet
apostolique doit être joint à ces pièces, si la
donation est à charge de services religieux.

(Art. 3.)
Si le-donateur ou testateur n'a pas déter-

miné l'emploi des sommes données ou lé-

guées, ainsi que la conservation ou la vente
des effets mobiliers, il est statué à cet égard
par le gouverneur ou administrateur en chef,

après délibération du conseil colonial, lors-

que les dons et legs n'excèdent pas 1000 fr.
en capital, et par le chef de l'Etat s'ils excè-
dent cette somme. (Art. 7.)

Quand les sommes données ou léguées ont
été reconnues insuffisantes pour l'emploi
déterminé par le donateur ou fondateur, et
que les héritiers se refusent à fournir le
supplément nécessaire, le gouverneur ou
administrateur en chef examine en conseil
s'il y a moyen de changer ou de modifier
l'emploi indiqué, après avoir préalablement
pris l'avis du préfet apostolique, s'il s'agit
d'oeuvres pies ou service religieux (Art. 9.)

L'autorisation d'accepter ne nuit point
aux droits des tiers intéressés. (Art. 11.)
L'autorisation est également nécessaire dans
le cas où les dons et legs seraient faits à des
personnes tierces, sous la condition d'en ap-
pliquer le montant aux pauvres ou à des
établissements publics. (Art. 10.) Les som-
mes dont l'emploi n'a pas été déterminé doi-
vent être'. converties en rentes sur l'Etat.
(Art. 8.) Ces rentes sont immobilisées (Ib.)

Par ordonnance royale du 25 juin 1833,
les gouverneurs de la Martinique, de la Gua-

deioupe, de la Guyane française et de Bour-

bon, ont été autorisés à statuer directement
dans les formes accoutumées, sur l'accepta-
tion des dons et legs dont la valeur n'excède

pas 3,000 francs.

Actes législatifs.
Ordonnancesroy.,30sept.1827,23juin 1835.

DONSET LEGSFAITS AUX PAUVRES
Les dons et legs faits aux pauvres d'une

commune reviennent sans difficulté au bu-
reau de bienfaisance de cette commune qui,
aux termes de l'article de la loi du 7 fri-
maire an V, est chargé de faire la réparli-
tion des secours à domicile, et qui est la com-
mission administrative chargée des intérêts
des pauvres. S'il n'y a pas de burpau de bien-

faisance, ce serait au maire à les recueillir,
d'après l'ordonnance royale du 2 avril 1817.
(Art. 3.) Quand le donateur ou testateur n'a
pas désigné la commune, on doit naturelle-
ment penser qu'il n'a eu en vue que celle
dans laquelle il faisait sa résidence habituelle.
Le parlement de Paris l'avait ainsi décidé.
fArr., 7 août 1758, 16 févr. 1605.)

11y en a qui donnent aux pauvres de leur
paroisse eu ce cas, c'est la fabrique qui doit
recueillir la donation (Art. org. 76; décret,
30 dée. 1809, a. 1), comme les consistoires
recueillent celles qui sont faites aux pauvres
de leur commuuion. Voy. DOTATION.En ce
cas, c'est, au ministre des cultes, et non à
celui de l'intérieur, à proposer l'acceptation
du legs. Nous sommes sur ce point d'un avis
contraire au conseil 'd'Etat. (Av., 5 août
1813.Ï

Acteslégislatifs.
`

Articlesorganiques,a. 76.-Parlement de Paris, arr.,
7 août1758,16févr. 1603.–Loidu 7 frim. an V (27nov.
1796),a. 4.– Décretimpérial,30déc. 1809,a. 1.– Ordon-
nance royale, 3 avril 1817,a. 5.-Conseil d'Etat, av., 3
août 1813.

DONS MANUELS.

Voy. Donations.

DONATAIRE.

Le donataire est celui à qui un don a été
fait. Une religieuse, membre d'un établisse-
ment autorisé, ne peut pas recevoir en dona-
tion, soit par disposition entre-vifs, soit par
testament, plus du quart des biens que veut
lui transmettre une de ses compagnes, à
moins qu'elle soit l'héritière de celle-ci en

ligne directe, ou que le don n'excède, pas
10,000 francs. (Loi du 24 mai 1825, a. 5.)

DONATEUR.
Le donateur est celui qui fait une dona-

tion. Il ne peut donner que jusqu'à concur-
rence de la portion de ses biens qui'est dis-

ponible. (Voy. DONATAIREet PORTIONdispo-
NIBLE.

Le donateur d'une église peut, sur l'avis
de.la fabrique, approuvé par l'évêque et.par
le ministre des cultes, y obtenir la conces-
sion à perpétuité d'un banc ou d'une cha-

pelle. (Décret, imp. du 30 déc. 1809, a. 72.
En cas d'extinction de la congrégation re-

ligieuse de femmes ou de rétablissement
formé par elles, les biens reçus par donation
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reviennent aux donateurs ou à leurs parents
avec les charges dont ils étaient grevés et
celles nécessitées par les pensions alimen-
taires faites aux membres de l'établissement.

(Loi du 24 mat 1825, a. 5.)

DONATION.

I. Dela donation. engénéral. -Il. Donation directe
ou indirecte. 111.Donationgracieuse ou rémuné-
ratoire. IV. Donation à titre gratuit ou à titre
onéreux. V. Donation absolue ou conditionnelle.

VI. Donation manuelle ou par acte. Vil. Do-
nation par déclaration verbale ou écrite sous
seing privé ou en forme authentique. VIII. Ca-
pacité civile de donner. IX. Choses que l'on
peut donner. X. Capacité civile de recevoir ou
accepter, et celle des établissements ecclésias-
tiques en particulier. XI. Droits des éta-
blissements donataires. XIII. Obligations et
charges de l'établissement donataire.

1° De la donation.

Donner c'est faire un don. La donation est
un des moyens d'acquérir et de transmettre
la propriété. (Code civil, a. 711.) Il y a deux

espèces de donations, la donation entre-vifs
et la donation testamentaire. (1b.) « La dona-
tion entre-vifs est un acte par lequel le do-
nateur se dépouille actuellement et irrévo-
cablement de la chose donnée, en faveur du
donataire qui l'accepte. » (Code ci»., a. 894.)

« La donation testamentaire on testament
est un acte par lequel le testateur dispose,

pour le temps où il n'existera plus, de tout
ou partie de ses biens, et qu'il peut révo-

quer. » (Ib., a. 895.)
La donation est directe ou indirecte, gra-

tiouse ou rémunératoire, à' titre gratuit ou
à litre onéreux, absolue ou conditionnelle,
manuelle ou par contrat, par déclaration
verbale ou écrite, par acte sous seing privé
ou par acte authentique.

Toute donation suppose, 1° une chose dont
la propriété est susceptible d'être transmise;
2° un propriétaire qui veut et qui peut la

donner; 3° un donataire capable d'accepter
et qui consent à accepter.- Le donalaire ne

peut jamais être une personne autre que
celle qui est désignée dans l'acte de donation,
les substitutions étant prohibées (Cod. civ.,
a".896), et le donateur ne pouvant pas avoir
eu l'intention de donner à d'autres qu'au do-
nataire qu'il désigne. C'est d'après ces prin-
cipes sans doute que le ministre a décidé, le
30 août 1831, que « toute disposition faite au

profit d'une personne dénommée, quel que
soit son titre d'ecclésiastique ou de religieuse,
est considérée comme concernant spéciale-
ment cette personne, et non l'établissement

auquel elle peut appartenir. »
« Tout acte de donation d'effets mobiliers

n est valable que pour les effets dont un état
estimatif signé du donateur et du donataire
ou de ceux qui acceptent pour lui aura été
annexéà la minute de la donation. (Cod. civ'
a. 948.) Vuy ACCEPTATION.

La donation testamentaire prend le nom

particulier de legs. Le legs, fait à un éta-
blissement public est à titre universel ou à
titre particulier!

DON UC,

Les légataires à titre universel sont tenus
de demander la délivrance aux héritiers aux-

quels une quotité dés biens est réservée par
la loi; à leur défaut, aux légataires univer-

sels et à défaut de ceux-ci, aux héritiers

appelés dans l'ordre établi au titre des suc-
cessions. » (Cod. civ., a. 1011.) « Le légataire
à titre universel est tenu, comme le légataire
universel, des dettes et charges de la succes-
sion du testateur, personnellement pour sa

part et portion, et hypothécairement pour le
tout. » (lb., a. 1012.) « Lorsque le testateur
n'a disposé que d'une quotité de la portion
disponible et qu'il l'a fait à titre universel,
ce légataire est tenu d'acquitter les legs par-
ticuliers par contribution avec les héritiers
naturels.» (Ib., a. 1013.) «Tout-legs pur et

simple donne au légataire, du jour du décès
du testateur, un droit à la chose léguée, droit
transmissible à ses ayants cause. » {lb.,
a. 1014.)

Nous renvoyons pour les autres disposi-
tions, que nous nous abstenons de trans-

crire, et qui ne seront point citées dans le
reste de cet article, au. litre u du livre III du
Code civil.

Faire un don ce n'est ni acquitter une

dette, ni payer des honoraires, ni solder une
rétribution légalement due. La Cour d.'appel
de Bordeaux qui, en 1805, a posé en prin-
cipe que les honoraires de messes étaient un

don, s'est méprise et a méconnu la nature
même du don. Elle n'aurait pu prendre une
décision de ce genre que dans le cas où la
somme laissée aurait excédé de beaucoup la
fixation des honoraires des messes deman-
dées. Cette question a été mieux comprise
par le conseil d'Etat, lorsqu'il a décidé que
les fabriques n'avaient pas à intervenir dans

l'acceptation des legs faits aux communes et

aux établissements de bienfaisance avec

charge de service religieux, par la raison

que les testateurs n'ont point eu en vue de

faire une donation même indirecte aux fa-

briques, mais seulement de leur fairè payer
la rétribution des services religieux qu'ils
voulaient faire célébrer. (Circul. min. du 15

juillet 1838.)
2° Donatiun directe ou indirecte.

La donation est directe, lorsqu'elle est

faite sous son titre et à celui-là même qui
doit en jouir. Elle est indirecte, lorsqu'elle
est faite sous un autre titre ou à un autre

qu'à celui qui doit en jouir.
La donation indirecte est un moyen d'éluder

la loi. C'est la seule qu'on puisse faire à ceux

qui n'ont pas civilemehtia capacité d'accepter.
Son irrégularité lui donne un air de fraude

qui doit naturellement porter à suspecter sa

validité, et lorsqu'elle n'a été faite que pour
éluder une incapacité établie par la loi, elle
est susceptible d'être annulée,

3° Donation gracieuse ou rémunératoire.
La donation est gracieuse lorsqu'il n'y a

4u'un pur sentiment de bienveillance qui
ait pu porter à la faire. Elle est censée

réniunéraloire lorsque le donateur était

redevable envers celui à qui elle est faite;
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II peut y avoir du caprice et même de la
faiblesse d'esprit dans le motif qui a porté le
donateur à disposer de son bien en faveur

d'une personne qui n'yavail aucuneespècede
droits. La captation est toujours présumnble.
C'est au contraire un sentiment de justice et
d'équité qui détermine à faire une donation
rémiinéraloire. Le donateur se propose
d'indemniser le donataire ou de lui payer de
cette manière un salaire qu'il n'aurait pas
osé lui offrir, ou que celui-ci n'aurait pas
accepté. H ne peut pas y avoir rémunération
là où il n'y a pas eu de services rendus ni
indemnisation là où il n'y a eu ni temps, ni
peine, ni intérêts sacrifiés,

4° Donation à titre gratuit ou à titre onéreux.

La donation est à titre gratuit lorsque le
donateur n'impose aucune charge au dona-
taire. Elle est à titre onéreux lorsque le do-
nateur impose une charge quelconque au
donataire.

La charge peut être imposée au profil du
donateur lui-même ou au profit d'une tierce

personne désignée parledonateur; dans l'un
et l'autre cas la donation prend le caractère
d'un contrat onéreux. Nous en parlerons plus
loin dans le paragraphe 13.

La Cour d'appel de Bordeaux jugea, en
1808, que l'on devait considérer comme legs
une somme d'argent destinée à faire dire des
messes.

t>°Donation absolue ou conditionnelle.

La donation est absolue quand elle ne

dépend d'aucune condition. 'Elle est condi-
tionnelle quand elle dépend d'une condition.

La donation absolue est parfaite et doit
sortir son effet dès l'instant où toutes les
formalités ont été remplies. La donation
conditionnelle n'est parfaite que lorsque la

condition posée eu son exécution ce n'est

qu'alors qu'elle a pu sortir son effet plein et
entier.

Les conditions sont illicites et sont consi-
dérées comme non écrites, lorsqu'elles sont
contraires aux lois civiles aux bonnes
mœurs pu à l'ordre public. (Code civil, a.
900.) Sont pareillement réputées non écrites
celles lui sonlimpossihles. (/&.) Les statuts
et règlements d'établissements publics, lors-
qu'ils ont été enregistrés et ont reçu l'exé-
cution civile, forment loi par rapport à ces
établissements. On tiendrait pour illicite,
non exécutable et par conséquent non écrite,
toute condition qui leur serait contraire. Le
donateur voulait du bien à l'établissement.
Il est donc à présumer qu'il n'aurait point
accompagné ses libéralités de pareilles con-
ditions s'il avait su qu'elles étaient inadmis-
sibles.

Les donations qui renferment des condi-
tions de ce genre ne sont pas caduques de
leur nature. Elles doivent être maintenues
quant au reste, et avoir leur effet (Cod. civ.,
a. 900), si toutefois la condition n'est pas
spécialement signalée par la loi comme une
cause de nullité. Ainsi les substitutions sont
prol)ibées,etrartiçle896duCodecJv. déclare

nulle toute disposition faite à cette charge.
Une donation à condition de substitution
serait nulle par conséquent.
L'ordonnance d'autorisation devrait, par
une réserve formelle écarter les conditions
illicites. Son silence n'est point une appro-
bation et une dérogation à la loi qui les pro-
hibe. (Avis dés com. de l'int. et de législ.
réunis, 20 sept. 1821.) Il ne faudrait donc pas
s'en prévaloir pour les exécuter.

6° Donation manuelle ou par acte.

La donation est manuelle quand elle s'ac-

complit par la tradition manuelle de l'objet.
'Elle est par contrat lorsqu'il y a engagement
pris de la faire.

Les donations manuelles échappent facile-
ment à la surveillance de l'autorité. Nous ne

pensons pas que l'article 910 du Code civil
leur soit applicable; cependant le conseil
d'Etat [Ordonn. du 12 janv. 1837) a décidé

qu'elles ne pouvaient comme toutes les
autres être acceptées sans l'autorisation du

roi, donnée en conseil d'Etat. Le comité de

législation a pensé quedes actes de cette na-
ture pouvaientdonnerlieu à des abus graves,
empêchant le gouvernement de connaitre la

position des donateurs les héritiers d'atta-

quer les libéralités devant les tribunaux, et
,fournissant le moyen d'éluder l'article 5

de la loi du 24- mai 1825; d'où il tirait cette
conclusion qu'il n'y aurait pas lieu d'autori-

ser une communauté religieuse à faire une

acquisition dont le prix devrait être payé
avec le produit de dons manuels non autori-
sés. Celui de l'intérieur a été d'avis que
s'il apparaissait qu'une religieuse donatrice.
par testament eût antérieurement fait des

dons manuels il était nécessaire, avant
d'autoriser l'acceptation du legs.deconnaîlre
quelle était l'importance des dons antérieurs,
afin de ne point excéder les limites tracées

par la loi du 2k mai 1825. IArl.5.) Avis du
20 féo. 1833

On peut donc croire que l'auteur de l'or-

ganisation et comptabilité des fabriques est

trop explicite lorsqu'il dit, d'après le Jour-
nal des Fabriques « 11 n'est point néces-
saire d'obtenir l'autorisation du gouverne-
ment pour accepter les dons manuels. Un
arrêt de la Cour de cassation, du 26 novem-
bre 1833, a définitivement fixé la jurispru-
dence sur ce point et validé les dons manuels

qui ont été acceptés sans autorisation. »

L'abbé Dieulin est du mémo avis. « II n'est

point nécessaire, dit-il, d'obtenir l'autorisa-
tion du gouvernement pour accepter les dons

,manuels; s'il en était autrement, l'adminis-
tration aurait' à intervenir incessamment
dans l'acceptation d'une mullitude de dons

modiques qui sont faits chaque jour aux

fabriques et autres établissements d'instruc-
tion ou de bienfaisance. Or, ce serait là une

exigence outrée et déraisonnable qui décou-

ragerait les bienfaiteurs et tarirait la source
des aumônes que l'on a coutume de faire aux

pauvres et aux églises; l'anéantissement de
la charité en serait bientôt l'inévitable résul-
tat. 11 faut convenir, en effet, que ce serait
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une prétention absurde et vexatoiré que
d'obliger nos églises ou nos maisons de cha-
rité d'épuiser toutes les filières administra-
tives pour fairue autoriser, par exemple,
l'acceptation d'un ornement pour Je culte
l'offrande de quelques linges d'autel, ou un
don de quelques francs. Aussi deux arrêts
Fun de la Cour de Paris, du 12 janvier 1833,
l'autre de la Cour de cassation, ,dn 26 nov,
1838, ont-ils définitivement fixé la jurispru-:
dence sur ce point, et validé les dons ma-
nuols qui avaient été acceptés sans autorisa-
tion. Déjà un arrêt de la Cour royale de

Bourges, en date du 29 novembre 1831, avait

statué qu'un don manuel n'avait pas besoin
d'autorisation.

« La jurisprudence des tribunaux, comme
celle de l'administration, a toujours permis
à un mourant de faire distribuer des aumônes,
soit par le curé, soit par qui il veut. Cette
question a été jugée dans ce sens par la
Cour de Ça en le 10 nov. 1831, par la Cour
de cassation, le 16 juillet 1834, et par la Cour
Je Toulouse, le 11 août 1834. Les mêmes
Cours décident qu'il ne faut point d'autori-
sation du gouvernement pour l'acceptation
à\e cc9 aumônes, et que la distribution en est
exclusivement laissée à l'arbitrage du curé.

« Cependant un arrêt de la C'sur de Douai
du 31 décembre 1824 décide qu'un curé re-
cevant d'un mourant une somme à distribuer
aux pauvres après sa mort, pourrait êlre

cité, s'il n'en fait immédiatement emploi, à
restituer intégralement la somme remise
entre ses mains, ou la portion de ce qui lui
reste. La raison en est, aux termes de cet

arrêt, qu'il s'agit ici non précisément d'un
don manuel, mais d'un dépôt. Mais cet arrêt
:ne nous paraît pas fondé. -* Le conseil d'Etal,
par un arrêt en date du 26 août 1829, a sta-
tué qu'il n'y a pas abus de la part d'un curé

qui, appelé pour administrer |es sacrements
à des malades se fait remettre volontaire-

-ment par la famille des livres dangereux.
(Le guide des curés, p. 136.)

La Cour d'appel de Bourges a en effet sta-
tué, ainsi que le dit l'abbé Dieulin,. « Onsup-
pose en vain porte son arrêt, qu'un sémi-
naire ne peut accepter aucune espèce de
donation, sans l'autorisation du gouverne-
ment, aux termes des prticles 910 et 937; les
formalités prescrites par ces articles ne s'ap-
oliquent qu'aux legs faits par testament ou
aux donations entre-vifs constatées par actes,
mais ne sont nullement applicables aux dons

manuels, qui ne sonl soumis à aucune for-
malité pour être acceptés valablement par
les établissements publics si ce n'est à la
délivrance de l'objet donné dans les mains de
l'administrateur de l'établissement. » (Arr.,
21 nov. 1831.)

C'est/en rejëlantle pourvoi formé contre cet
arrêt quelaGour de cassation a poséen pnn-
cipequecetteespôce de donation était consom-
mée par le dessaisissement'du donateur et la

prise dé possession du donataire (26 nov.
1833). Ellé avait déjà décidé dans un arrêt du
16 décembre 1807 que ces dons manuels ne
sont pas sujets aux formalités requises pour

la validité des donations solennelles. La Cour

royale de Paris a jugé en ce sens par arrêt
du 12 janvier 1835. Le tribunal de Conipiè-
gne ordonna au contraire à l'hospice de
cette ville de se pourvoir d'une autorisation
du gouvernement pour accepter un dosj
manuel et le conseil d'Etat statua en cé
sens. (Ord. roy., 15 janv* 1835.)

Nous croyons cette jurisprudence plus
conforme à l'esprit de la législation; cepen-
dant ce serait porter l'exigence trop loin,
comme le djt avec raison l'abbé Dieulin, que
de vouloir soumettre tous les dons manuels,
sans exception aucune, aux formalités éta-
blies pour les donations solennelles. MM. Du-
rieu et Roche pensent que les établissements
de bienfaisance peuvent accepter de pareils
dons lorsque les sommes ou les objets don-
nés sont tels de leur nature qu'on peut les
assimiler à de simples aumônes. Dans le cas

contraire, l'autorisation serait nécessaire.
Le don manuel est le moyen le plus simple

de faire une libéralité; mais lorsque l'objet
donné est un effet mobilier, sa possession,
si elle n'était manifestée qu'après la mort du

donateur, pourrait donner lieu à dés soup-
çons injurieux pour le donataire, et motiver
des poursuites judiciaires.

Les meubles seuls et les valeurs en espèce
peuvent devenir l'objet d'un don manuel. Le
don d'un immeuble ne peut pas s'effectuer de
celte manière, et le transport d'une valeur
en billet ou en créance ne peut se faire que
par écrit, à moins que ces titres ne soient ce

qu'on appelle au porteur, c'est-à-dire faits
de telle sorte qu'ils doivent être considérés
comme la propriété de celui qui les présente.

Toujours valable en lui-même lorsqu'il
est libre, volontaire et fait par une personne
qui peut le faire et le fait en pleine connais-

sance, il pourrait néanmoins être annulé

par les tribunaux, et il le serait inévitable-
ment s'il était contraire aux lois. Ainsi, un
don manuel fait au ministre du culte qui a
confessé ou administré le donateur serait

réputé nul devant les tribunaux, à cause de
l'article 9.09 du Code civil.

La donation par contrat est yerbale ou

écrite. Nous allons en parler.

7° Donation par déclaration verbale qu écrite,
par g,cte sou.s seing privé ou authentique..

La donation est par déclaration verbale,
lorsque l'engagement de la faire ou le contrat
qui l'établit est verbal. Elle est écrite, lors-

que le contrat est couché par éçrij. Le con-
trat écrit est sous seing privé lorsqu'il est

rédigé par le donateur et sous sa simple si-

gnature. II est en forme authentique, lors-

qu'il est passé par-devant t'officier eïvil qui
a mission ou caractère pour le recevoir- Les
donations par siinple déclaration verbale ne
seraient reconnues par les tribunaux que
dans le cas où elles auraient été faites en

présence de témoins à ce requis, faute de

pouvoir la faire d'une autre manière. Les
donations faites par écrit sont soumises aux

règles générales établies dans le titre !' du
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livre III* du Code civil auquel nous ren-

voyons.
Aux termes de l'art. 931 du Code civil,

tous actes portant donations entre-vifs doi-
vent être passés devant notaires, dans la
forme ordinaire des contrats

8" Capacité civile de donner.

Avant de pouvoir disposer d'une chose

quelconque, il faut exister. Voy. CAPACITÉ.
Ainsi, les établissements qui ne sont pas re-
connus par l'Etat, et qui, par conséquent,
n'ont pas d'existence civile, ne peuvent don-
ner validement au for extérieur aucune des
choses qui leur appartiennent.

Les personnes frappées de mort civile sont
comme si elles n'existaient plus elles ne

peuvent rien posséder, et par conséquent
rien donner. (Cod. civ., a. 25.)

Celui qui existe civilement n'a de capacité
civile qu'autant que la loi lui en accorde. Il
ne peut par conséquent disposer validement
que de ce dont il a la libre disposition. (Code
civil, a. 902.) Ainsi, un mineur ne peut dis-

poser de rien par lui-même; c'est son tu-
teur ou son conseil qui dispose pour lui. La
femme en puissance de mari ne peut donner
enlre-vifs qu'avec son assistance ou son con-.
sentement spécial ou l'autorisation de la

justice. (Cod. civ., a. 905.)
Un père de famille ne peut disposer que

d'une partie de ses biens déterminée par la
loi. Voyez les chapitres 2 et 3 du titre ii%
livre Ille du Code civil.

L'interdit ne peut, tant qu'il est dans cet
état, faire aucune donation valable. Les éla-
blissements publics sont censés'en minorité
perpétuelle. Ils ne peuvent par eux-mêmes
disposer de rien mais leur conseil d'admi-
nistration pourrait, avec l'autorisation spé-
ciale du gouvernement, consentir une dona-

tion'jugée utile ou obligatoire pour l'établis-
sement. Voy. Aliénation, Incapacité.

Dès l'instant où la loi ne permet pas aux
citoyens de disposer en libéralités, soit par
acte entre-vifs, soit par testament, de la to-
talité de leurs biens, le donateur ne devrait
pas être autorisé à garder l'anonyme, car de
cette manière il échappe au contrôle de l'E-
tat, et Ôte aux intéressés le moyen d'attaquer
la donation qu'il a faite. Nous ne sommes
donc pas surpris que le comité de l'intérieur
au conseil d'Etat, dans deux avis différents,
l'un du 17 septembre 1830, et l'autre du 22
du même mois, ait décidé que si le donateur
veut rester inconnu, l'administration supé-
rieure se trouvant dans l'impossibilité do
vérifier si la libéralité surpasse la portion
disponible, doit refuser son autorisation. Par

conséquent, on s'exposerait à voir rejeter la
donation que l'on a voulu faire, si on s'obsti-
nait à garder l'anonyme. Le moyen que
donne le Courrier des communes (ann. 1835),
de faire donner par un mandataire qui au-
rait ordre de taire le nom du mandant, ou de
déposer chez un notaire, en faisant prévenir
rétablissement qu'on veut gratifier, afin qu'il
se mette en mesure d'obtenir la délivrance
et l'envoi enf possession, ne réussirait certai-

nement pas. On fera bien de ne pas s'en
servir.

Durant les premières années de la Restau-

ration, ou à autorisé l'acceptation d'un grand
nombre de donations faites par des personnes
qui voulaient rester inconnues. Aujourd'hui,
à moins qu'il ne s'agisse d'une donation

d'objets d'une valeur très-minime et faite de
la main à la main, le gouvernement n'accorde

pas l'autorisation d'accepter la disposition
d'un donateur qui désire rester inconnu,

parce qu'il est alors dans l'impossibilité de

vérifier si la libéralité surpasse la portion
disponible. (Cire, 28 juill. 1827; avis, com.

int., 17 et 22 sept. 1830.)

9° Choses que l'on peut donner.

On ne peut donner que ce dont on a la pro-
priété et la libre disposition. La donation
d'une chose appartenant à un autre, est un
acte nul et de nul effet, faute de matière.

Par conséquent l'usufruitier ne peut dispo-
ser que de l'usufruit dont il a la jouissance.
Le nu-propriétaire ne peut disposer que de
Ja nue propriété. Il n'y a que celui qui pos-
sède en même temps le fonds et l'usufruit qui
puisse, donner l'un et l'autre' en se confor-
mant aux lois.

Les lois ne permettent pas à tous de dispo-
ser de la totalité de leurs biens en libéralités.
Celui qui a un enfant ne peut pas donner

plus de la moitié de ses biens; celui qui en a

deux, plus du tiers et celui qui en^a trois ou
un plus grand nombre, plus du quart. (Code
civil, a. 913.) Si à défaut d'enfants le défunt
laisse un ou plusieurs ascendants dans cha-
cune des lignes paternelle et maternelle il
ne peut pas faire, par actes entre-vifs ou par
testament, des libéralités qui excèdent la
moitié de ses biens, et les trois quarts, s'il ne
laisse d'ascendants que dans une ligne. (Ib.,
'a. 915.) Lorsqu'il n'y a ni ascendants ni des-

cendants, elles peuvent absorber la totalité
des biens. (76., a. 916.) L'usufruit d'un fonds
ne peut pas être donné à un établissement

public pour une durée de plus de trente ans.

(Ib., a. 619.)
L'ordonnance royale du 14 janvier 1831

défend de présenter à l'autorisation du roi
les donations faites à des établissements ec-

clésiastiques ou religieux, avec réserve d'u-
sufruit en faveur du donateur. (Art. 4.) Ce
n'est pas une dérogation à l'article 949 du
Code civil, qui permet an donateur de faire
la réserve à son profit de l'usufruit des biens

donnés, c'est une simple mesure de police

prise en vertu de l'article 910 du même Code,
etla donation entre-vifs du fonds, avec réserve

d'usufruit faite à un établissement ecclésias-

tique, ne peut plus être présentée à l'autorisa-
tion du chef de l'Etat, depuis l'ordonnance du
14-janvier 1831. (Art. 4.) « Cette restriction

a été déterminée par la nécessité de protéger
les intérêts particuliers des familles contre les

entraînements d'un zèle religieux mal diri-

gé. » (Avis du com. de l'int., 24 juillet 1835.)

Voy. ACCEPTATION,6. «Avant 1831 on remar-

quait, dit le même comité, une tendance gé-
nérale de ta pîirt des bienfaiteurs des établis-'
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sements religieux à substituer la forme de
la' donation entre-vifs, avec réserve d'usu-
fruit, à la forme testamentaire. Elle ne pou-
vait être attribuée qu'au désir d'échapper à
la surveillance du gouvernement. H devenait
dès lors nécessaire de prendre des mesures

propres l'arrêter. (//>.)
La défense de présenter n'est relative

qu'aux' donations qui doivent être autori-
sées par le chef de l'Etat. H ne faut pas lui
donner plus d'extension qu'elle n'en com-

porte el dire avec M. Vuillefroy qu'it est dé-
fendu de présenter une donation de ce genre
à l'autorisation du gouvernement. Les pré-
fets, en France, et les gouverneurs ou admi-
nistrateurs généraux, dans les colonies, peu-
vent fort bien continuer d'autoriser les do-
nations entre-vifs, en argent ou en meubles,
qui ne dépassent pas la valeur déterminée

par les ordonnances, lors même qu'elles se-
raient faites avec stipulation d'intérêts, ce qui
constitue une véritable réserve d'usufruit.

L'ordonnance royale spécifiant un cas, il
n'est pas permis d'en généraliser l'applica-
tion, c'est pour cette raison que l'un peut
demander l'autorisation d'accepter une do-
nation entre-vifs qui serait faite avec réserve
d'usufruit pour un autre que pour le dona-
teur lui-même.

« Les actes de donation doivent contenir
l'énoncialion des sommes dues et hypothé-
quées sur les biens cédés, pour que la trans-
mission dé ces dettes soit comprise dans
l'ordonnance qui autorisera l'acceptation de
la donation. » (lnstr. min. du 17 juill., a.15.)

On ne peut pas déférer au conseil d'Etat

par voie contentieuse les ordonnances qui
autorisent l'acceptation d'une donation, parce
que c'est un acte de tutelle administrative.

(Cons. d'Etat, ord. roy., 6 mai 1836.)

10° Capacité de recevoir ou accepter.

Toute donation faite au profit d'un inca-

pable est nulle de plein droit. ( Code civ.,
a. 911.) Comme la capacité civile de donner,
celle de recevoir suppose avant tout l'exis-
tence civile déjà reconnue ou en voie de l'ê-
tre. Elle suppose en outre la conservation du
droit d'accepter, car la société peut retirer
ou limiter, selon qu'elle le juge convenable,
quelques-uns des droits qu'elle accorde ou

qu'elle reconnaît à ses membres. Voy. Ca-
PACITÉLÉGALE.

La capacité de recevoir par testament a
été retirée au médecin chirurgien, officier
de santé et pharmacien, qui ont traité le do-
nateur. pendant la maladie dont il meurt, et
au ministre du culte qui lui a donné, durant
cette maladie, les secours spirituels, à moins

que la donation ne soit à titre rémunératoire
ou à titre de parenté. (Code civ., a. 909.) Voy.
Ministre DU CULTE.

Elle a été restreinte par rapport aux en-
fjintsnatuiels (76., a. 908), et soumise à l'au-
lorisaliou du gouvernement par rapport aux

hospices, aùx pauvres de la commune et aux
établissements d'utilité publique. ( lb. a.

910.)
Les établissements ecclésiastiques Sont de

leur nature et 'ne peuvent être que des eta-
blissements d'utilité publique. Ils peuvent
accepter dès l'instant où ils sont reconnus.

« Aucun établissement, dit. M.Vuillefroy,
n'a qualité pour accepter les, dons ou legs
qui devraient recevoir une destination étran-

gère au service spécial qui lui est confié ou

qu'il a été autorisé à remplir. » (Pag. 287.)
La raison s'en trouve dans un avis du con-
seil d'Etat en date du 15 janvier 1837, dont
il était lui-même rapporteur. « II ne peut ap-
partenir aux donateurs, y est-il dit, de mo-
difier à leur caprice les lois et les règlements
administratifs qui constituent l'organisation
et règlent la destination et le service spéèial
de chaque établissement public. Ces établis-
sements n'ont évidemment reçu de la loi une
existence civile et la faculté de recevoir,
qu'en vue de leur destination spéciale et dans
les limites d'attributions déterminées. H n'ap-
partient pas aux donateurs, d'étendre leur

capacité légale au delà de ces limites. »
« Ces principes, ajoute M. Vuillefroy, ont

été trop souvent méconnus; les considéra-
tions les plus graves d'ordre public 'exigent
qu'on les maintienne avec fermeté. Du reste,
les donations attribuées par les donateurs à
d'autres établissements que ceux auxquels
appartient le droit de les' recevoir et de les

accepter, n'en sont pas moins valables et
n'en doivent pas moins être acceptés par les

personnes ayant qualité, d'après les règles
posées par l'ordonnance du 2 avril 1817 car,
aux termes de l'article 900 du Code civil, les
conditions impossibles et celles contraires
aux lois sont réputées non écrites, et ne
vicient pas la libéralité. » (/& note.) Par

conséquent la fabrique à qui un fidèle a fait
une donation, à condition qu'elle établirait
une école gratuite peut accepter la dona-
tion, en considérant la condition comme non

avenue, parce qu'elle est contraire aux lois,
et l'employer au service du culte. Deson côté la
commune ou l'établissement de bienfaisance
civile auquel une donation aura été faite,
à condition de faire célébrer un anniversaire
à perpétuité, pourront tenir la condition pour
non avenue et garder les fonds. Nous ne rai-
sonnons pas ainsi.

Celui qui donne peut donner à qui-il veut
et mettre à sa donation toutes les conditions
dont l'exécution est possible et conforme aux
lois. Aucune loi civile ne défend à un juif de
faire dire des messes pour un chrétien, ni à
un chrétien de faire bâtir une mosquée. Il

n'y a pas de loi non plus qui défende à une

fabrique de faire tenir une école, en se con-
formant aux lois, ou à unjbureau de bienfai-
sance de faire célébrer des services. Lorsque
rien ne s'oppose à ce que la donatiou soit

exécutée, selon l'intention du donateur, elle
doit l'être.

C'est autre chose lorsqu'il existe une loi

qui défend à l'établissement donataire de
faire ce que ce donateur veut obtenir de lui,
ou bien lorsqu'il s'est imposé lui-même par
les statuts que l'Etal a fait enregistrer l'obli-

gation de ne pas la faire. Ainsi une congré-
gation ) ijui d'après ses statuts doit se livrer1
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gratuitement à l'éducation de la ciasse indi-

gente, ne peut pas être reconnue capable
d'accepter un legs pour établir un pensionnat
rétribué. L'avis du comité de l'intérieur
donné en ce sens le 15 janvier 1839, et celui

identique du comité de législation en date du
1" mars 1842, sont fondés en principe. Mais

lorsque le comité de législation a décidé, le 13
novembre 184-0, qu'il n'y avait pas lieu d'au-
toriser une fabrique d'accepter un terrain
avec condition d'en faire un cimetière, et
celui de l'intérieur, qu'on ne pouvait l'auto-
riser à accepter une maison pour servir au

logement des sœurs de ch.irilé dévouées à
l'éducation des jeunes filles, ils ont l'un et
l'autre méconnu les lois et les principes.
Voy. FABRIQUES,Cimetières.

Les établissements ecclésiastiques qui
n'ont pas été reconnus par le gouvernement,
tels que les associations congrégations et
confréries de paroisses, communautés d'hom-
mes et de femmes dont les statuts n'ont pas
été enregistrés, ne jouissent comme établisse-
ments d'aucun 'des droits civils. On ne peut
leur faire que des dons manuels à moins

qu'on ne donne directement à l'un de leurs
membres par un acte de donation pur et

simple. Voy. ETABLISSEMENTSNONAUTORISÉS.

11° Re la capacité d'accepter des établisse-
ments ecclésiastiques.

La reconnaissance avait déjà été promise
en ce qui concerne les fabriques par l'article
15 du Concordat et supposée faite par tes
articles organiques 73 et 74. Les écoles et
autres établissements d'instruction publique
et par conséquent toutes les congrégations
enseignantes avaient pareillement été recon-
nus aptes à recevoir des dons et legs par la
loi "du11 floréal an X (1" mai 1802] sur l'ins-
truction publique (Art. 43), qui, en ordonnant
en même temps t'inscription à perpétuité des
noms de donateurs dans les lieux auxquels
leurs biens seraient appliqués, faisait elle-
même un appel à la vanité pour rendre ces

portes de générosités plus fréquentes et plus
abondantes.

L'Empereur reconnut la même capacité
aux différentes congrégations qu'il autorisé,
et dans son décret du 18 février 1809, en fa-
veur des congrégations hospitalières de
femmes, il régla la manière dont les accepta-
tions devaient être faites. (Art. 12, 13.) Voy.
ACCEPTATION,

En 18Ï4, on supposa que tous les établis-
sements religieux reconnus par l'Etat étaient
aptes à recevoir des fondations, dons et legs.
11 fut simplement déclaré par une ordonnance

royale du 10 juin qu'il n'était rien innové re-
lativement à l'obligation d'obtenir préalable-
ment l'autorisation du gouvernement. Cet état
paraissait probablement illégal à quelques
jurisconsultes, qui jugeaient du reste avec
raison que de simples décrets et ordonnances
ne suffisaient pas pour conférer un droit là
où une loi était nécessaire. Alors intervint
la loi du 2 janvier 1817, qui étendità à tousles
établissements ecclésiastiques reconnus par
la lui la capacité d'accepter tous les biens

meubles, immeubles ou rentes qui leur se-
raient donnés par actes entre-vifs ou par
actes de dernière volonté (Art. 1), ce qui a
été confirmé par "'article 4 de la loi du 24
mai 1825 en ce qui concerne les congréga-
tions religieuses de femmes mais avec des
restrictions qui sont particulières à ces sor-
tes d'établissements. La première, c'est que
la donation sera à titre particulier, et non à
litre universel, le législateur ne voulant pas
que qui que ce soit laisse à ces communau-
tés la totalité de ses biens. (Art. 4.) La se-

conde, c'est que les membres de l'établisse,
ment ne pourront pas disposer en sa faveur
ou en faveur de l'un de ses membres de

plus de 10,000 fr., et au delà de cette va-
leur, de plus du quart de leurs biens. (Art.
5.) La troisième, c'est que dans le cas où
l'établissement viendrait à cesser d'exisler
soit réellement, par suite de son extinc-
tion, soit légalement, par suite du retrait de
l'autorisation que le gouvernement lui avait
accordée, les biens donnés reviendront au
donateur ou à sa famille, avec les charges
néanmoins dont ils se trouveront grevés. (/6.,
a. 7.) Voy. Accbptation.

On considère les évêchés les cures tes
succursales- et les autres titres ecclésiasti-

ques de ce genre comme des établissements
publics. Voy. TITRES ecclésiastiques. Ils ont
la capacité de recevoir des dons et legs dès
l'instant où ils sont autorisés, ainsi qu'on
peut le voir dans les articles particuliers qui
les concernent.

Le diocèse est comme la, paroisse, un éta-
blissement ecclésiastique dont les biens sont
administrés par un conseil de fabrique. C'est
à tort que M. Vuillefroy les considère comme
de simples circonscriptions et leur refuse la
capacité de recevoir. Voy. Qiocèsk.

Les établissements qui ne sont pas recon-
nus et qui, par conséquent, n'ont pas d'exis-

tence civile, ne peuvent pas accepter valide-
meiil, lors même qu'ils auraient reçu l'auto-

risation d'accepter.
Le Code civil exige seulement que l'enfant

soit conçu au moment où la donation entre-
vifs lui est faite, et à l'époque du décès du
testateur, lorsque là donation est par testa-
ment. (Art. 906.) Mais cette conception n'est
point un simple projet comme serait celle
d'un établissement non autorisé; c'est l'exis-
tence prise à son point de départ.

Un établissement à qui une donation est
faite peut à l'instant même travailler à se
faire reconnaître. La loi qui lui donnera
l'existence pourra l'autoriser à accepter la
donation qui lui est faite, pourvu que le do-
nateur soit encore vivant au moment même
où elle est promulguée. La question ne se-
rait plus la même si le don ou legs était fait
pour la fondation d'une maison particulière,
d'un établissement légalement existant, ou
en faveur d'un titre ecclésiastique à ériger.
Kn ce cas la donation, si elle est faite de
manière à ce qu'on puisse l'appliquer à l'as-
sociation déjà existante, quand il s'agit de
fonder une nouvelle maison à la commune
ou à la fabrique, quand il s'agit da l'érec-
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lion d'une paroisse. H n'y a qu'une affecta-
tion particulière qui est subordonnée aux
chances de succès que pourront avoir lés
démarches faites pour obtenir la réalisation
du projet. [Ord. roy. du 22 mars 18Ï7 Cour

roy. de Cuen, 1829.) Le comité de i'inlérieur
n'a pas compris qu'une donation de ce genre
était faite non pas à l'élablissement, mais à
ceux qui doivent le former ou le créer, et il
l'a déclarée radicalement nulle. '(Av., 18 avr.,
11 mai, 14.mai 1834..)

Mais si le donateur a spécialement désigné
la maison non autorisée ou le titre non exis-
tant pour recueillir ses largesses, croyant
qu'ils étaient capables, la donation est nulle
de plein droit. (Code civ., a. 911.) Le gou-
vernement ne peut ni la valider, ni lui don-
ner une autre affectation. (Avis du corn. de

législation 17 [évr. 1840.) Il n'est pas en
sou pouvoir non plus de valider celle qui
aurait été faite dans la prévision ou dans la

supposition que l'établissement serait auto-
risé et dont lé donateur serait décédé avant

l'autorisation parcequ'une donation nulle
de sa nature, par.défaut d'une des conditions
essentielles, est un actequi n'a pas eu d'exis-
tence. L'autorité n'est pas assez puissante

pour lui en donner une. Le comité do l'inté-
rieur l'a compris et en a fait le motif de son
avis du 18 avril 1834.

H ne suffit pas qu'un établissement existe

pour pouvoir accepter une donation il faut

encore, d'après nos'lois, qu'il soit autorisé à

accepter. Voy. ACCEPTATION,AUTORISATION.
La donation qui n'aurait pas été acceptée en
vertu d'une autorisation accordée par qui de

droit, du vivant du donateur, serait nulle si
elle était entre-vifs. (Avis du coin, de Vintér.,
7 janv. 1831.) Le consentement des héritiers
ne la validerait point. (Jd., 24 mars 1835.)
Ces dispositions s'appliquent non-seulemeiit
aux donations faites à des établissements

français, mais encore à des établissements

étrangers, parce qu'elles affectent moins l'é-
tablissement lufriiiéme que l'acte en vertu

duquel on veut lui transmettre une partie
de sa propriété. Le conseil d'Etat, dans un

avis du 17 janvier 1823 a décidé que la loi
n'admettait aucune distinction entre les dis-

positions faites au profit des établissements

publics soit français, soit étrangers, et que
les uns comme tes autres ne pouvaient rece-
voir leur exécution qu'avec l'autorisatiop du

gouvernement.
Avant 1830, un assez grand nombre de do-

nations faites par des personnes qui ne vou-
laient pas être connues et n'étaient pas nom-
mées avaient été autorisées. Le comité de l'in-

térieur, dans deux avis, l'tin du 17 etl'aut re du
22 sept. 1830, fut d'avis que si le donateur
voulait garder l'anonyme, l'administration

supérieure devrait refuser l'autorisation,

parce qu'elle ne serait pas en état de vérifier
si la libéralité ne surpassait pas la portion
disponible, et aussi parce que la publicité
donnée à l'ordonnance d'autorisatiou ne per-
mettrait pas aux intéressés d'attaquer la li-
béralité. De son côté le ministre a décidé, le

30 août 1831 que toute disposition faite au

profit d'une personne dénommée quel que
soit son titre ecclésiastique ou religieux, est
considérée comme la concernant spéciale-
ment et non l'établissement auquel elle peut
appartenir. Il aurait été bon d'ajouter peut-
être A moins que le contraire ne résulte
clairement des dispositions de l'acte dé do-
nation.

Le donataire véritable, dit M. Vuillefroy,
c'estleservice publicou d'utilité publique au-

quel la donation doit profiter. » (jP. 287, noté.)

12° Droits des établissements donataires.

Tant que l'autorisation d'accepter n'a pas
été accordée, la donation est imparfaite. L'é-
tablissement donataire n'est point investi; il
ne peut pas par conséquent faire 'acte de pro-
priétaire. De là vient- que dans une or-
donnance rendue sur décision du conseil d'E-

tal, le 7 mai 1823, il a été déclaré que, avant
L'autorisation, il n'avait pas qualité pour
se mettre en possession, ni poùr défendre,
en cas de contestation, la validité des dispo-
sitions faites en sa faveur devant les tribu-

naux, et que toute autorisation de plaider
à cet effet devait lui être refusée par les
conseils (le préfecture. La seule chose qu'il
soit permis de faire, en attendant l'accepta-
tion, ce sont les actes conservatoires qui sont
jugés nécessaires. (Ord. roy. du 2 avril 1817,
a. 5.)

Dans le cas où les héritiers et autres per-
sonnes poursuivraient l'annulation d'une do-
nation ou d'un legs dont l'acceptation n'au-
rait pas encore été autorisée, l'établissement
donalaire devrait doue se borner à deman-
der au tribunal qu'il fût sursis au jugement
jusqu'à ce que le gouvernement se fût pro-
noncé sur la demande en acceptation. C'est
à celui qui est chargé par les ordonnances
du 2 avril 1817, 7 mai 1827 et 30 septembre
1827, d'accepter les dons et legs faits à l'é-

tablissement, qu'il appartient d'adresser au
tribunal une pareille requête. Il n'a nulle-
ment besoin pour cela de l'autorisation du
conseil de préfecture, l'ordonnance du 2
avril lui accordait! le pouvoir nécessaire et
lui faisant même une obligation d'en user.

{Art. 5.) D,èsque l'autorisation d'accepter est

accordée, l'établissement doit se mettre en

possession de l'objet qui lui a été donné,
ainsi qu'il en a le droit, ou s'y fajrc mettre

par le tribunal civil. Voy. Délivrance d'cn

LEGS.
A partir du moment où il entre en posses-

sion, il devient propriétaire et peut en exer-
cer tous lés droits en se conformant aux
lois.

La nue propriété donnée ou léguée un

établissement lui est cédée pour toujours.
Celle de l'usufruit ne peut pas lui être don-

née pour plus de trente ans, parce que l'ar-

ticle 619 du Code civil porte: a L'usufruit

qui n'est pas accordée à des particuliers,
ne dure que trente ans. » On conçoit en ef-

fet qu'il fallait |imi[cr la jouissance de l'u-

sufruit donné à des établissements qui ne

ineurent pas et qui, par conséquent, en au-

raient joui indéfiniment, ce qui n'aurait été
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au fond qu'une donation pure et simple,
surtout depuis la loi du 24 mai 1825, qui
ordonne le retour aux donateurs ou à leurs

parents au degré successible, dans le cas où
la congrégation religieuse de femmes cesse-
rait d'exister, soit par extinction, soit par
révocation d'autorisation. (Art. 7.)

Le comité de l'intérieur a émis l'avis que
lorsque l'usufruit avait été légué à un éta-
blissement ecclésiastique il fût rappelé dans
l'acte d'autorisation qu'il n'en jouirait pas
plus de trente ans. (7 mai 1823.)

13* Obligations et charges de l'établissement
donataire.

Les obligations contractées par l'établisse-
ment qui accepte une donation sont les mê-
mes que celles que contracte un donataire
ordinaire. 11 est tenu d'exécuter fidèlement
tes clauses du contrat (Cod. civ., a. 1134) et
de ne point laisser manquer d'aliments le
donataire devenu nécessiteux. (/6., a. 955.)
Le refus d'aliments constitue, ainsi que l'at-
tentat à la vie du donateur, les sévices, délits
ou injures graves, le délit d'ingratitude, qui
peut donner lieu aux tribunaux de pronon-
cer la révocation de la donation. Foy. RÉ-
VOCATION.

Les charges imposées à l'établissement do-
nataire par le donateur sont inséparables de
la donation. Avant de les accepter, l'établis-
semeut doit examiner s'il peut les remplir et
s'il est dans son intérêt d'en contracter l'o-

bligalion; car. lorsque la donation a été ac-

ceptée, la volonté et les intentions du tes-
tateur doivent être' littéralement suivies et

religieusement, exécutées. (Avis du corn, de

l'int., 21 mai 1833.) C'est pourquoi les im-
meuhles qui constituent une donation à titre
onéreux doivent, autant que faire se peut,
rester entre les mains de l'établissement
et l'argent, si on est obligé de les vendre,
de même que celui qui ferait partie de la
-donation, doit être employé en rentes sur
l'Etat pour le produit en être d'abord et
avant tout affecté à leur acquit.

Dans le cas où les charges ne seraient pas
exactement et fidèlement remplies, la dona-
tion est susceptible d'être révoquée, à la
poursûite du donateur ou de ses ayants
droit. (Cod. civ., a. 953, 954.)

La dépréciation des valeurs est censée pré-
vue lorsque les fonds légués ou donnés
fournissent, au moment même où la dona-
tion est faite, un revenu de beaucoup supé-
rieur à celui qui est nécessaire pour couvrir
les frais occasionnés par les charges, de
sorte que la réduction des charges par l'au-
torité ecclésiastique, quoique motivée sur
ce que la fondation a perdu ses revenus,
donnerait probablement lieu ou pourrait
donner lieu à demander la révocation de la
donation, quoiqu'il n'y eût pas lieu de la
prononcer car l'article 29 du décret impé-
rial du 30 décembre 1809 reconnaît à l'évê-
que le droit de réduire, conformément aux
règles canoniques, les charges pieuses irn-

posées par les bienfaiteurs, lorsque, le dé-
faut de proportions des libéralités et dei

charges qui en sont la condition l'exigera.
D'après cette disposition législative Pévêque
peut non-seulement réduire légalement les
fondations anciennes et acquittées depuis
longtemps, mais encore les autres, et même
celles qui ne sont pas encore acceptées
comme aussi il peut expliquer les clauses
ohscures de ces sortes de donations et mo-
difier celles qui ont besoin de l'être. C'est
une des raisons pour lesquelles on a voulu
que son approbation accompagnât la de-
mande en autorisation d'accepter. Voy. Ac-
ceptation. Le conseil d'Etat pensait ainsi,
sans doute, lorsqu'il a décidé que les héri-
tiers ne pouvaient pas demander la résolu-
tion de la donation pour inexécution des

charges. (Avis, 30 mars 1822.)
L'obligation d'acquitter les droits de muta-

tion et d'enregistrement est imposée aux
établissements publics tout comme aux sim-

ples particuliers. Voy. ENREGISTREMENT.Ces
droits ne sont exigibles néanmoins qu'après
que le gouvernement a donné l'autorisation
définitive d'accepter. (Avis du cons. d'Et., 4

juin 1840.) Ils avaient été fixés à la somme de
dix francs, lorsque l'immeuble donné devait
recevoir une destination d'utilité publique

et ne pas produire de revenus, et réduits à
un franc si sa valeur n'excédait pas 500 francs
en principal. (Loi du 16 juin 1824.) Voyez
DOTATION Fondations. Mais lorsque l'im-
meuble devait profiter aux titulaires ecclésias-

tiques, c'était le droit proportionnel d'enre-

gistrement établi pour les mêmes natures
entre personnes étrangères l'une à l'autre

qui était dû. Ces dispositions ont été modi-
fiées. Voy. ENREGISTREMENT.(Décis. du min.
des fin., 25 janv. 1825.)

Acteslégislatifs.
Concordat,a. lb.– Codecivil, I. III, t. il, ch. 2 et 5, et

art. 25, 619.711,891à 931, 1011à 1014,et 113i.-Lois'
Il flor.an X (1" mai1802),a. 45; 2 janv. 1817 16 juin
1824 54 mai 1823,a. 4, 5 et 7.– Décrets impériaux, 18
févr. 1809,a. 12et 15;30déc. 1809,a. 29.– Ordonnances
royales,2 avril 1817,a. 5; 7 mai1826;22mars et50 sept.
1827;14janv. 1831.–Conseild'Etat, ord. roy.,6 mai1856,
12janv. 1857;avis, 30mars 1822, 4 juin 1840.–Comité
delégisl.,17 févr. 1840,1" mars 1842.–Comitéde l'in-
térieur, 7 mai1825,17et 22 sept. 1850,1 janv. 1851,20
févr. 1833,21mai1855,18avril, 11 mai, 14mai1854,24
mars1853;24juill. 1853,15 janv. 1859.–Comitésde lég.
et del'int., 20 sept. 1821. Circulaireset instructionsmi-
nistérielles, 28juill. 1827,15juill. 1838–Lettres et dé-
cisionsministérielles,25 janv. 182o,30août 1851. Cour
de cassation,arr., 16déc. 1807,2Jinov. 1855. –Courd'ap-
pel de Bordeaux, 1808.-Cour royalede Bourges,arr., 21
nov.1831;de Caen,1829.

Auteurs et ouvrages'cités.
Dieulin(l'abbé),Le Guidedes curés,p. 154.– Durieuet

Roche(MM),Jtéperioire.–Yuillefroy(M.),Traitéde l'adm.
ducultecath., p. 287. ·

DONATION DÉGUISÉE.

Les donations déguisées résultant d'actes
simulés sont maintenues comme valables par
les tribunaux, lorsqu'elles u'ont pas pour
objet d'éluder une prohibition légale tombant
sur la chose ou sur la personne. Voy. Simu-
lation. En ce cas la donation, changeant de

forme, ne se trouve plus assujettie à l'accep-
tation, mais les tribunaux la réduisent à la

quotité disponible lorsqu'elle l'excède. Ou

Suppose l'ignorance et la bonne foi dans
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ceux qui ont employé ce moyen de transmis-

sion. S'il était prouvé qu'on s'en est servi,

avec l'intention formelle d'éluder la loi pour
faire une chose qu'elle défendait, nous pen-
sons qu'on ne le tolérerait pas.

DORTOIRS.

Les dortoirs pour les enfants, dans les maî-

trises, ne devaient pas être mentionnés dans
l'état des logements que le ministre des cul-
tes demandait à l'évêque, parsa circulaire du
5 janvier 1836.

DOT RELIGIEUSE.

La dot religieuse est le capital ou >a rente

qu'apporte à une congrégation religieuse la

personne qui demande à en faire partie.
« Les anciens canons n'ont point approuvé

.les dots par une raison particulière, dit l'a-
bréviateur des Mémoires du clergé; c'est que
les lois de l'Eglise ordonnaient qu'on ne bâ-
tît point de monastères qu'il n'y eût de

fonds en biens ou en aumônes pour la sub-
sistance des religieuses. » Il ne peut pas en
être de même aujourd'hui. Le plus grand
nombre des communautés religieuses n'ont

pour subsister que leur travail qui est fort

éventuel. Il leur serait impossible de se sou-
:tenir et de prospérer si elles ne recevaient

des dots de la part des sujets qui se pré-
sentent. Ces stipulations particulières sont
reconnues légitimes par l'Eglise et par

l'Eiat.
« Bien que l'autorisation du gouvernement

ne soit pas nécessaire pour qu'une commu-
nauté puisse accepter les dots constituées

par les religieuses, porte une décision du
<>

ministre, toutefois si. cette dot est un im-

meuble, l'autorisation du gouvernement
est indispensable pour prémunir la con-

grégation contre les actions en revendi-
cation que pourraient lui intenter un jour
les héritiers de la donataire, ou la donataire

elle-même, sous prétexte que l'opération
n'aurait pas reçu la sanction exigée par la
loi du 2 janvier 1817. » (Décis. min., 27 juin
1834; Cons. d'Et., ord. 8 août 1834.)

Là Cour royale d'Agen a jugé que.l'acte
par lequel cette dot était constituée renfer-
mait tous les caractères d'un véritable con-
trat aléatoire, et devait être exécuté comme
tel. (Arr., 12 juill. 1836.)

La constitution de la dot d'une religieuse
doit résulter d'une manifestation formelle de

volonté, dit la Cour de cassation, dans un
arrêt du 2 décembre 184S. Elle déclare suffi-
sant, pour suppléer au défaut d'acte passé
lors de l'entrée en religion, un règlement
déclaré sérieux et sincère par la Cour royale
de Lyon, par lequel une religieuse s'était re-
connue débitrice d'une somme de 10,000
francs, à titre de dot, envers sa communauté.

Acteslégislatifs.
Loi du2 janv. 1817.–Conseild'Etat, ord. roy., 8 août

1834. Décisionduministre,27juin 1834.–Cour,de cas-
sation arr., 2 déc. 484S.–Courroyaled'Agen,arr., 12
iuill. 1836.

DOTATION.

1. Ue la dotation. 11.De la dotation du culte.

III. Desdotations particulières.– IV. Administra-
tion des dotations.

1° De la dotation.

Dotation signifie attribution de dot ou de
biens devant formerun revenu sufûsant pour
le service auquel on les destine. Ce mot se

prend aussi pour les biens qui doivent four-
nir les revenus, et quelquefois pour les re-
venus mêmes.

2° De la dotation du culte.

Les frais du culte sont devenus une dette
de l'Etat depuis le moment où il s'attribua la

disposition des biens que les fidèles avaient
eux-mêmes affectés à ce service, ou que l'E-

glise avait acquis pour cette fin. Chaque an-
née il était voté par les Chambres une somme
destinée à couvrir cette dépense. Les commu-
nes doivent fournir les édifices nécessaires.
Elles sont autorisées à passer sur leurs bud-

gets des fonds pour suppléer à ce que les fa-

briques ne peuvent faire. Les fabriques pos-
sèdent ou peuvent posséder. Les titres ecclé-

siastiques ont le même droit. Enfin il est per-
mis aux fabriques et aux ministres du culte
de percevoir certains droits réglés par des
tarifs approuvés par le gouvernement. Ce
fonds de ressources forme ce que l'on appelle
la dotation du culte, et, lorsqu'on ne parle
que des ministres de la religion, la dotation
u clergé.

Si on en excepte les biens-fonds et les ren-
tes qui sont possédés par les établissements

ecclésiastiques, toute la dotation du culte est

éventuelle, subordonnée au caprice des

Chambres, et pouvant d'un jour à l'autre de-
venir insuffisante, ou même disparaître pres-
que entièrement; car les biens-fonds et ren-
tes possédés par l'Eglise sont trop peu con-
sidérables pour que l'on puisse compter leur

produit pour quelque chose..
Le saint-siége assigna pour dotation aux

sièges épiscopaux qu'il érigeait le palais épis-
copal qui devait être mis à la disposition du
titulaire, et le traitement annuel que le gou-
vernement avait prisl'engagement de lui ser-
vir. 11ordonna en même temps aux évéques
d'assigner pour dotation aux paroisses qu'ils
érigeraienlles revenus promis dansle Concor-
dat. (Arrêté cons. du 29 germ. an X (19 avr.

1802); Décret apost. du 9 avr. 1802.) Ceci se
faisait de concert avecle premièr consul qui,
trois mois auparavant, avait maintenu dans
les lois organiques de la république cisal-

pine les, dotations de ce genre, Consul t. de

Lyon, lois org. rel. 5 pluv. an X (25 janv.
1802), lit. 2; et peu de temps après inséra
dans le Concordat italien que les chapitres,
les sièges archiépiscopaux ou épiscopaux,
les séminaires, les fabriques, les paroisses,
jouiraient d'une dotation convenable, la-

quelle serait établie dans le plus court délai,
de concert entre Sa. Sainteté et le président
de la république italienne. {Conc. ital., 16

sept. 1803, a. 9;)
Il considérait donc les dépenses du culte

qu'il laissait à la charge du trésor comme
une dotation; il considéra de même les trai-
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tements qu'il accorda un peu plus tard aux
desservants. {Décret imp.,36 sept. 1807, a..5.)

En1814, il fut question de fairedisparaître
du budget de l'Etat cette dépende qui, d'après
sa nature, ne devrai} pas s'y trouver. Plu-

sieurs systèmes de dotation fixe turent alors
soumis au gôu.verheinenl par diverses per-
sonnes. H prit à chacun d'eux ce qui lui pa-
fais'saii 'çonvên)r à l'.élat présent de. la

France, et aifêtà dans le Concordat de 1817

qu'il serait assuré aux sièges épiséopaux
une dotation, en biens-fonds et en rentes sur

l'Etat, et qu'il serait également pourvu à la
dotation dés chapitrés, cures et séminaires.

(Art. 8.)
Un projet dé loi, que bous ne connaissons

pas, avait dû être rédigé par le comité de lé-

gislation au conseil d'Etat, ainsi que nous

l'apprend une noie indiquant la réponse
qu'il faut faire à M. Jourdan qui soumettait à
son tour le plan qu'il avait conçu. [Leitredu
15 mars 1816.) Lès vives discussions qui s'é-
lëvèrent au sujet de èe Concordat si mal

conçu firent ajourner indéfiniment le projet
tie constituer au clergé une dotation fixe.

3° Dotations particulières.

L'Assemblée nationale décréta que dans
les dispositions à faire pour subvenir à l'cn-
tretien des ministres de là religion, il ne

pourrait être assuré à la dotation d'aucune
cure moins dé 1200 francs, non compris te

logement et les jardins en dépendants. (Dé-
cret, 2 nôv. 1789.)

Par le décret du 7 vendémiaire an IV (29
sept. 1795), il avait été défendu de former
aucune dotation perpétuelle ou viagère pour
acquitter les dépenses d'aucun culte, ou

pourvoir au logement de ses ministres.

Art. 10.)
L'engagement de permettre aux fidèles de

doter, s'ils le jugeaient à propos, les églises
catholiques, avait été pris par le gouverne-
ment. [Concord., a. 15.) Le gouvernement
régla seulement qu'elles ne pourraient con-
sister qu'en rentes sur l'Etat, à l'exception
des édifiées et jardins destinés au logement
du titulaire; qu'elles seraient acceptées par
l'évêquë diocésain, ét rîe pourraient être exé-
cutées qu'avec l'autofisation du gouverne-
ment. (Art. org. 73 et 74.} 11 s'écarta de cette
mesuré en permettant à certaines églises de
rentrer en possession d'une partie de leur
dotation ancienne. Il la changea complété-
ment en 1813, lorsqu'il reconnut en France
des tilres ecclésiastiques dotés en biens-
fonds. (Décret diibnov. 1813.)
v !*° Administration des dotations.

Ce qui regarde le service paroissial est ad-
ministré' par là fabrique. La partie de la do-
talion des cultes qui est portée sur lé budget

de l'Etat est administrée par le gouverne-
ment lui-même. Les ministres en règlent
l'emploi, et soumettent aux Chambres le 'rè-

glement qu'ils' eu ont fait.
-- L'administration des dotations particuliè-
res affectées au titre même est réglée par le

décretimpérial du 6 novembre 1813 que nous

ferons peut-être mieux de citer en entier que

d'analyser.

titre premier; ~Des biens dis cures.

Siction première. De l'administration des litulaires.

ART. PREMIER. Dans toutes leâ paroisses dont les
curés ou desservants^pDSsèilènt à ce titre des biens-
fonds ou des rentes, la fabrique établie près chaque
paroisse est chargée dé veiller ta conservation
îlësdïts Métis.

2. Seront déposés dans une caisse ou armoire à
trois ciels de la fabrique, tous papiers, titres et do-

ciimems concernant ces biens. Ce dépôt sera ef-
fectué dans les six mois à compter de la publica-
tion du présent tiécret. Toutefois les titres déposés
près des chancelleries des évêchés ou. archevêchés
seront transférés .aux archives des préfectures res-

pectives i, sous récépissé, et moyennant une copie

authentique, qui eu sera délivrée par les préfectures
a l'évêclié.

5. Seront aussi déposés dans ceiié caisse ou ar-

moire I>'S comptes, les registres, les sommiers et les

inventaires, le tout ainsi qu'il est statué par l'article

54 du règlement des fabriques.
h. Nulle pièce ne pourra être retirée de ce dépôt

que sur un avis motivé, signé par le litulaire.

5. Il sera procédé aux inventaires des titres, re-

gistres et papiers, à leurs récoléments et à la forma-

tion d'un registre-sommier, conformément aux ar-

ticles 55 et 56 du même règlement.
6. Les titulaires exercent les droits d'usufruit ils

en supportent les charges le tout ainsi qu'il est

établi par le Code civil, et conlormément aux expli-
cations et modifications ci-après.

7. Le piqcès-verbal de leur prise de possession,
dressé par le juge de paix, portera la promesse, par
eux souscrite, de jouir des bieus en boiis péies de

famille, de les entretenir avec soin et de s'opposer
à toute usurpation ou détérioration.

ti. Sont défendus aux titulaires, et déclarés nuls,
toutes aliénations échanges stipulations d'hypo-

thèques, concessions de servitudes, t't en général
toutes dispositions opérant un changement dans la

nature desdils biens, ou une diminution dans leurs

produits, à moins que ces actes ne soient par nous

autorisés en la forme accoutumée.
9. Les titulaires ne pourront faire des baux excé-

dant neuf ans que par forme d'adjudication aux

enchères, et après que l'utilité en aura été déclarée

par deux experts, qui visiteront les lieux et feront

Iciir rapport ces experts seront nommes par le

sous-prélet s'il s'agit de biens de cures et par le

préfet, s'il s'agit de biens d'évèchés, de chapitres et

de séminaires. Ces baux ne continueront à l'é-

gard des successeurs îles titulaires que de la ma-

nière prescrite par l'article 1429 du Code civil.

10. Il est défendu de stipuler des pots-de-viu pour
les baux des biens' • ecclésiastiques. Le succes-
seur du titulaire qui aura pris un pot-dé-vin, aura

la faculté de demander l'annulation du bail à

compter de son entrée en jouissance, ou d'exercer

sou, recours en indemnité soit contre les héritiers

ou représentants du titulaire, soit contre le fermier.

.11. Les remboursements des capitaux faisant

partie des dotations du clergé seront faits confor-

mément à notre décret du 16 juillet 1810, et à l'avis

du conseil d'état du 21 décembre 1808. Si les

capitaux dépendent d'une cure, ils seront versés dans

la caisse de la fabrique par le débiteur, qui lie sera

libéré qu'au moyen de la décharge signée par les

trois dépositaires des clefs.
12. Les titulaires ayant des bois dans leur dota-

tiou, en jouiront conformément à l'article 590 du

Code civil si ce sont dés bois taillis. Quant aux

arbres futaies réunis eu bois ou épars, ils devront

se conformer à ce qui est ordonné pour les bois des
communes.
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13. Les titulaires, seront tenus de toutes les r.épa-
rations des biens dont iis jouissent sauf, à l'égard
des presbytères la disposition ci-après article 21.

S'il
s'agit

dé' grosses réparations, et qu'il y ait
il n n s la caisse à trois clefs des fonds provéna/it delà

cure iis y seront employés. S'il n'y à poiiil dé
fonds dans cette caisse, le titulaire sera tenu dé lés

fournir jusqu'à concurrence dû tiers du revenu fon-
cier dé la cure indépendamment des autres répa-
rations dont il est cliarçé. Quant à l'excédant dû
tiers (lu revenu, lé titulaire pourra être par rfous

autorisé, en là' forme accoutumée, dit à un emprunt
avec hypothèque soit même a l'aliénation d'une

partie dés bieiis. Le décret d'autorisation d'em-

prunt fixera lès époques de remboursement à faire

sur les revenus de manière qù'il en reste toujours
les deux tiers aux curés. En tout cas, il sera sup-

pléé par té trésor impérial à ce qui manquerait,
pour que le revenu .restant au curé égale iè; taux

ordinaire des congrues. i.

14: Les poursuites à fin de recouvrement dés re-
venus seront faites par lès titulaires à leurs frais
et risques: Ils ne pourront néanmoins soit

plaider en demandant ou en défendant, soit même
se désister, lorsqu'il s'agira des droits fonciers de-la

cure sans t'autorisation du conseil de prélecture,
auquel sera envoyé !'avis du conseil de la fabrique.

15. Les frais des procès seront a la charge des

cures de là même" manière que les dépenses pour
réparations.

Section ii. Del'administration des biens de» cures

pendant la vacance.

16. En cas de décès du titulaire d'une cure, le ju;e
de paix sera tenu d'apposer le scellé d'office, sans
rétribution pour lui et son greffier, ni autres trais,
si ce n'est le seul remboursement du papier timbré.

17. Les scellés seront levés, soit à la requête des

héritiers est présence du trésorier de la fabrique,
soit à la .requête (lu trésorier de la fabrique, en y
appelant les héritiers.

18. Il sera procédé par le juge de paix, en pré-
sence des héritiers et du trésorier, au récolement
du précédent inventaire contenant l'état de la par--
tie du mobilier et des ustensiles dépendant de la
iiire, ainsi que des titres et papiers la concernant.

19. Expédition de l'acte de récolement sera dé-
livrée au trésorier par le juge de paix, avec la re-
mise des titres et papiers dépendant de la cure.

20. Il sera aussi fait à chaque mutation dé titu-
laire, par le trésorier de la fabrique, un récolement
de l'inventaire des litres et de tous les instruments
aratoires, de tous les ustensiles ou meubles d'attache,
soit pour l'habitation soit pour l'exploitation des
biens.

21. Le trésorier de la fabrique poursuivra les
héritiers pour qu'ils mettent les biens de la cure
dans l'état de réparations où ils doivent les rendre.

Les curés ne sont tenus, à l'égard du presbytère,
qu'aux réparations locatives les autres étant à la

charge de la commune.
22.Dans le cas où le trésorier aurait négligé

d'exercer ses poursuites à l'époque où le nouv.eau
titulaire entrera en possession celui-ci sera tenu
d'agir lui-même contre les héritiers, ou de faire une
sommation au trésorier de la fabrique de remplir à
cet égard ses obligations. Cette sommation devra
être dénoncée par le titulaire au procureur impé-
rial, afin que celui-ci contraigne le trésorier de la
fabrique d'agir, ou que lui-même il fasse d'office les

poursuites, aux risques et périls du trésorier, et
subsidiairement aux risques des paroissiens.

25. Les archevêques et évêques s'informeront,
dans le cours de leurs visites, non-seulement de
l'état de l'église et du presbytère mais encore de
celui des biens de la cure, afin de rendre, au be-
soin, des ordonnances à l'elfet de poursuivre, toit

le précédent titulaire soit le nouveau. Une expédi-
tion de t'ordonnance restera anx rn^ins du trésorier

pour l'exécuter, et une autre expédition sera adres-
sée au procureur impérial à l'effet de contraindre,
en cas de besoin,- te trésorier pàr les moyens ci-
déssus.

24. Dans tous les cas de vacance d'une cure; les
revenus de l'année courante appartiendront à l'an-
cien titulaire ou à ses héritiers jusqu'au jour de
l'ouverture de la vacance et ait nouveau titulaire,

depuis le jour de sa nomination. Les revenus qui
auront eu cours du jour de l'ouverture de là vacance,
jusqu'au jour de. la nomination seront mis eu re-
serve dans la caisse à trois clefs, pour subvenir aux

grosses réparations qui surviendront dans les bâti-
ments appartenant à la dotation conformément à
l'article 13.

23. Le produit des re'vèniïs pendant l'ànhéè dé la
vacance sera constaté parles comptes ijiië rendront,
le trésorier pour le temps de là vacance, et le nou-
veau titulaire pour le"reste .dé l'année ces comptes
portèrent, ce qui aurait été reçu par lé' précédent
titulaire pour la même année,- sauf reprise contre sa
succession s'il y a lieu.

26. Les contestations sur. les comptes où réparti-
tions de revenus dans les cas indiqués aux articles

précédents, seront décidées par le conseil de pré-
fecture.

27. Dans le cas où il y aurait lieu à remplacer
provisoirement lin curé ou desservant qui se trou-
verait éloigné dù service, bu par suspension, par
peine canonique, ou par maladie, ou par voie de

police il sera pourvu à l'indemnité du remplaçant
provisoire, conformément au décrei du 17 novembre
1811. Cette disposition s'appliquera aux cures ou
succursales dont le traitement est en tout ou eu

partie payé par le trésor impérial.
28. Pendant le temps que, pour les causes ci-des-

sus, le curé ou desservant sera éloigné delà pa-
roisse le trésorier de la fabrique remplira, à l'égard
des biens les fonctions qui sont attribuées au titu-

laire par les articles 6 et 13 ci-dessus.

TITRE n. Des biens des menses épiscopales.
29. Les archevêques et évéques auront l'adminis-

tration des biens de leur mense ainsi qu'il est

expliqué aux articles 6 et suivants de notre présent
décret;

30. Les papiers, titres, documents concernant tes

biens de ces menses, les comptes, les registres, les

sommiers seront déposés aux archives du secré-
tariat de l'archevêché ou évêché.

31. Il sera dressé, si fait n'a été, un inventaire
des titres et papiers et il sera formé un registre-
sommier, conformément à l'article 56 du règlement
des fabriques.

32. Les archives de la mense seront renfermées
dans des caisses ou armoires dont aucune pièce ne

pourra être retirée qu'en vertu d'un ordre souscrit

par l'archevêque ou évêque sur le registre-sommier,
et au pied duquel sera le récépissé dû secrétaire.

Lorsque la pièce sera rétablie dans le dépôt, l'arche-

vêque ou l'évêque mettra la décharge eu marge du

récépissé.
53. Le droit de régale continuera d'être exercé

dans l'empire ainsi qu'il l'a été de tout temps par
les souverains non prédécesseurs.

34. Au décès de chaque archevêque ou évêque il
sera nommé, par notre ministre des cultes, un com-
missaire pour l'administration dés biens de la mense

épiscopale pendant la vacance.
55. Ce commissaire prêtera, devant le tribunal (le

première instance, lo serment de remplir celte com-
mission avec zèle et lidelité.

36. tiendra deux registres, dont l'un sera.le

livre-journal de sa recette et de sa dépense; dans

l'autre, il inscrira de suite, et à leur date, une copie
des actes de sa gestion passés pnr lui ou sa re-
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quête. Ces registres seront cotés et paraphés par le
président du même tribunal.

57. Le juge de paix du lieu de la résidence d'un

archevêque ou évêque fera d'office aussitôt qu'ilil

aura connaissance de son décès, l'apposition des

scellés dans 'le palais ou autres maisons qu'il occu-

pait.

38. Dans ce cas et dans celui où le scellé aurait
été apposé à la requête des héritiers, des exécuteurs

testamentaires ou des créanciers le commissaire à
la vacance y mettra son opposition, afin de conser-
vation des droits de la mense, et notamment pour
sûreté des réparations à la charge de la succession.

39. Les scellés seront levés et les inventaires faits
à la requête du commissaire les héritiers présents
ou appelés, ou à la requête des héritiers en présence
du commissaire.

40. Incontinent après sa nomination le commis-
saire sera tenu de la dénoncer aux receveurs, fer-
miers ou débiteurs, qui seront tenus de verser dans
ses mains tous deniers, denrées ou autres choses

provenant des biens de la mense, à la charge d'en
tenir compte à qui il appartiendra.

41. Le commissaire sera tenu, pendant sa gestion,
d'acquitter toutes les charges ordinaires de la mense
il ne pourra renouveler les baux ni couper aucun
arbre futaie en masse de bois ou épars, ni entre-

prendre au delà des coupes ordinaires des bois
taillis et <îe ce qui en est la suite. Il ne pourra
déplacer les titres papiers et documents que sous
son récépissé.

ici. JI fera, incontinent après la levée des scellés,
visiter, en présence des héritiers ou eux appelés,
les palais, maisons, fermes et bâtiments dépendant
de la mense, par deux experts que nommera d'office
le président du tribunal. Ces experts feront men-
tion, dans leur rapport, du temps auquel ils esti-
meront que doivent se rapporter les reconstructions
à faire ou les dégradations qui y auront donné lieu
ils feront les devis et estimations des réparations
ou reconstructions.

45. Les héritiers seront tenus de remettre, dans
les six mois après la visite, les lieux en bonne et
suffisante réparation sinon les réparations seront
adjugés au rabais, aii compte des héritiers, à la dili-
gence du commissaire.

44. Les réparation.? »Joni l'urgence se ferait sentir
pendant sa gestion seront faites par lui sur les
revenus de la mense, par voie d'adjudication au ra-
bais, si elles excèdent 5'Jii francs.

45. Le commissaire rêg/ra depuis le jour du dé-
cès jusqu'au temps où le successeur nommé par sa
majesté se sera mis en possession. Les revenus
de la mense sont au profit du successeur, à compterdu jour de sa nomination.

46. Il sera dressé procès-verbal de la prise de pos-
session par le juge de paix ce procès-verbal cons-
tatera la remise de tous les effets mobiliers, ainsi
que de tous titres, papiers et documenis concernant
la mense et que les registres du commissaire ont
ete arrêtes par ledit juge de paix; ces registres
seront déposés avec les titres de la mense.

47. Les poursuites contre les comptables, soit
pour rendre les comptes, soit pour faire statuer sur
les objets de contestation seront faites devant les
tribunaux compétents, par la personne que le mi-
nistre aura commise pour recevoir les comptes.

48. La 'rétribution du commissaire sera réglée parle ministre des cultes elle ne pourra excéder cinqcentimes pour franc des revenus, et trois centimes
pour franc du prix du mobilier dépendant delà
succession en cas de vente, sans pouvoir rien exiger
pour les vacations ou voyages auxquels il sera tenu
(Mil que cette gestion le comportera.

~> oc"

TITRE m. Des biens des chapitres cathédraux et

collégiaux.

49. Le corps de chaque chapitre cathédral ou col-

légial aura quant à l'administration de ses biens,
les mêmes droits et les mêmes obligations qu'un
titulaire de biens de cure, sauf les explications et
modifications ci-après.

50. Le chapitre ne pourra prendre aucune délibé-
ration relative à la gestion des biens ou répartition
des revenus, si les membres présents ne forment au
moins les quatre cinquièmes du nombre total des
chanoines existants.

51. Il sera choisi par le chapitre dans son sein,
au scrutin et à la pluralité des voix, deux candidats,
parmi lesquels l'évêque nommera un trésorier.
Le trésorier aura le pouvoir de recevoir de tous^
fermiers et débiteurs, d'arrêter les comptes, de don-
ner quittance et décharge de poursuivre les débi-
teurs devant les tribunaux, de recevoir les assigna-

tions au nom du chapitre et de plaider quand il y
aura été dûment autorisé.

52. Le trésorier pourra toujours être, changé par
le chapitre. Lorsque le trésorier aura exercé cinq
ans de suite il y aura une nouvelle élection et le
môme trésorier pourra être présenté comme un des
deux candidats.

53. Le trésorier ne pourra plaider en demandant
ni en défendant, ni consentir à un désistement, sans
qu'il y ait eu délibération du chapitre et atitorisa-
tion du conseil de préfecture. Il fera tous actes
conservatoires et toutes diligences pour les recou-
vrements.

54. Tous les litres papiers et renseignements
concernant la propriété, seront mis dans une caisse
ou armoire à troisclefs. Dans les chapitres calbé-
draux, l'une de ces clefs sera entre les mains du
premier dignitaire, ia seconde entre les mains du
premier officier, et la troisième entre les mains du
trésorier. Dans les chapitres collégiaux l'une de
ces clefs sera entre les mains du doyen, la seconde
entre les mains du premier officier, et la troisième
entre les mains du trésorier.

55. Seront déposés dans cette caisse les papiers,
titres et documents, les comptes les registres les
sommiers et les inventaires, le tout ainsi qu'il est
statué par l'article 54 du règlement des fabriques;
et ils ne pourront en être retirés que sur un avis
motivé, signé par les trois dépositaires des clefs, et
au surplus conformément à l'article 57 du même
règlement.

56. Il sera procédé aux inventaires des titres et
papiers, à leurs récolements et à la formation d'un

registre-sommier, conformément aux articles 55 et
56 du même règlement.

57. Les maisons et biens ruraux, appartenant aux
chapitres ne pourront être loués ou affermés que
par adjudication aux enchères sur un cahier des
charges, approuvé par délibération du chapitre, à
moins que le chapitre n'ait, à la pluralité des quatre
cinquièmes des chanoines existants, autorisé le tré-
sorier de traiter de gré à gré, aux conditions expri-
mées.dans sa délibération. Une semblable autorisa-
tion sera nécessaire pour les baux excédant neuf
ans, qui devront toujours être adjugés avec les for-
malités prescrites par l'article 9 ci-dessus.

58. Les dépenses des réparations seront toujours
faites sur les revenus de la men.e capitulaire; et s'il
arrivait des cas extraordinaires qui exigeassent à
lu fois plus de moitié d'uiieanuée du revenu commun,
les chapitres pourront être par nous autorisés, en
la fnrme accoutumée, à faire un emprunt rembour-
sable sur les revenus aux termes indiqués, sinon à
vendre la quantité nécessaire de biens, à la charge
de former avec des réserves sur les revenus des
années suivantes un capital suffisant pour remplacer,
suit en fonds de terre soit autrement, le revenu
aliène.
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59. Il sera rendu par le trésorier, chaque année

au mois de janvier, deyant des commissaires nom-

més à cet effet par le chapitre, un compte de recette

et dépense. –(Je compte sera dressé conformément
aux articles 82, 83 et 84 du règlement des fabriques.
11en sera adresse une copie au ministre des cultes.

60. Lés chapitres pourront fixer le nombre et les

époques des répartirons de la mense et suppléer

par leurs délibérations aux cas non prévus par le

présent décret, pourvu qu'ils n'excèdent pas les

droits dépendant de la qualité de titulaire.

61. Dans tous les cas énoncés au présent titre, les

délibérations du chapitre devront être approuvées
par l'évêque; et l'évêque lie jugeant pas à propos
(Je les approuver, si le- chapitre insiste, il en sera

référé à notre ministre des cultes, qui prononcera.

titre iv. Des biens des séminaires.

62. II sera formé, pour l'administration des biens

tlu séminaire de chaque diocèse, un bureau composé
de l'uu des vicaires généraux, qui présidera en

l'absence de l'évôrpie du directeur et de l'économe

du séminaire, et d'un quatrième membre remplis-
sant les fonctions de trésorier, qui sera nommé par
le ministre des cultes, sur l'avis de l'évêque et du

préfet. II n'y aura aucune rétribution attachée aux

fonctions du trésorier.

G5. Le secrétaire de l'archevêché ou évêclié sera

en même temps secrétaire de ce bureau.
(ii: Le bureau d'administration du séminaire

principal aura en même temps t'administration des

antres écoles ecclésiastiques du diocèse.

65. Il y aura aussi, pour le dépôt des titres, pa-

piers et renseignements, des comptes, des registres,
des sommiers, des inventaires, conformément à

l'article 54 du règlemetit des fabriques, une caisse

ou armoire à trois clefs qui seront entre les mains

des trois membres du bureau.
66. Ce qui mira été ainsi déposé ne. pourra être

retiré que sur l'avis motivé des trois dépositaires
des clefs, et approuvé par l'archevêque ou évêque
l'avis ainsi approuvé restera dans le même dépôt.

67. Tout notaire devant lequel il aura été passé
un acte, contenant donation entre-vifs ou disposition
testamentaire au profit d'un séminaire ou d'une école

secondaire ecclésiastique, sera tenu d'en instruire

l'évêque, qui devra envoyer les pièces, avec son

avis, à notre ministre des cultes., afin que, s'il y a

lieu, l'autorisation pour l'acceptation soit donnée en

la forme accoutumée. Ces dons et legs ne seront

assujettis qu'au droit fixe d'un. franc.

“ 68. Les remboursements et les placements des

deniers provenant des dons ou legs aux séminaires

ou aux écoles secondaires, seront faits conformé-

ment aux décrets et décisions ci-dessus cités.

69. Les maisons et biens ruraux des séminaires et

des écoles secondaires ecclésiastiques ne pourront
être loués ou affermés que par adjudication aux en-

chères, à moins que l'archevêque ou évêque et les

membres du bureau ne soieut d'avis de traiter de

gré à gré, aux conditions dont le projet signé d'eux

sera remis au trésorier et ensuite déposé dans la

caisse à trois clefs. Il en sera fait mention dans l'acte.

Pour les baux excédant neuf ans, les formalités

prescrites par l'article 9 ci-dessus devront être rem-

plies..
70. Nul procès ne pourra être intenté, soit en de-

mandant soit en défendant, sans l'autorisation du

conseil de préfecture, sur la proposition de l'arche-

vèque ou évêque après avoir pris l'avis du bureau

d'administration.
71. L'économe sera chargé de toutes les dépenses

celles qui seraient extraordinaires ou imprévues de-

vront être autorisées par l'archevêque ou évêque,

après avoir pris l'avis du bureau; cette autorisation

sera annexée au compte.
72. 11sera toujours pourvu aux besoins du sémi-
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naire principal, de préférence aux autres écoles

'ecclésiastiques, à moins qu'il n'y ait, soit par l'insti-
tution de ces écoles secondaires, soit par des dons
ou legs postérieurs, 'des revenus qui leur auraient
été spécialement affectés.

73. Tous deniers destinés aux dépenses des sémi-

naires, et provenant soit des revenus de biens-fonds
ou de rentes,- soit de remboursements soit des se-

cours du Gouvernement, soit des libéralités des

fidèles, et en général quelle que soit leur, origine,
seront, à raison de leur destination pour un service

public, versés dans une caisse à trois clefs, établie
dans un lieu sûr au séminaire une lie ces clefs sera
entre les mains de l'évêque ou de son vicaire géné-
rai, l'autre entre celles du directeur du séminaire,
et la troisième dans celles du trésorier.

74. Ce versement sera fait le premier jour de

chaque mois par le trésorier, suivant un état ou
bordereau qui comprendra la recette du mois précé-
dent, avec indication d'où provient chaque somme;
sans néanmoins qu'à l'égard de celles qui auront été

données, il soit besoin d'y mettre les noms des do-
nateurs.

75. Le trésorier ne pourra faire, même sous pré-
texie de dépense urgente, aucun versement que dans
ladite caisse à trois ciels.

76. Quiconque aurait reçu pour le séminaire une
somme qu'il n'aurait pas versée dans les trois mois

entre les mains du trésorier, et le trésorier lui inème

qui n'aurait pas, dans le mois, f.iil les versements à

la caisse à trois clefs, seront pour-uivis conformé-

ment aux lois concernant le recouvrement des de-
niers publics..

77. La caisse acquittera, le premier jour de cha-

que muis, les mandats de la dépense à faire dans le
courant du mois, lesdits mandats signés par l'éco-

nome et visés par l'évêque en tête de ces mandats,
seront les bordereaux indiquant sommairement les

objets de la dépense.
78. La commission administrative du séminaire

transmettra au préfet, au commencement de chaque
semestre, les bordereaux de versement par les éco-

nomes, et les mandats des sommes payées. Le préfet
en donnera décharge, et en adressera les duplicala
au ministre des cuites avec ses observations.

79.. Le trésorier et l'économe de chaque sémi-

naire rendront, au mois de janvier, leurs comptes
en recette et en dépense, sans être tenus de nommer
les élèves qui auraient eu part aux- deniers affectés

aux aumônes l'approbation donnée par l'évêque t

ces sortes de dépenses leur tiendra lieu de pièucs

justificatives.
80. Les comptes seront visés par l'évêque, qui les

transmettra au ministre des cultes; et si aucun mo-

tif ne s'oppose à l'approbation, le ministre. les ren-

verra à l'évêque, qui tes arrêtera définitivement et

en donnera décharge.

Dispositions transitoires.

81. Le bureau des économats 'de Turin sera sup-
primé à compter du 1er janvier 1814.

82. Tous les titres, papiers et documents réunis

dans ce dépôt seront remis par inventaire à celui des

établissements auquel les biens seront affectés.

83. Les titres, les registres ou sommiers concer-

nant plusieurs cures d'un diocèse, seront déposés
au secrétariat de l'archevêché. ou évêché de ce dio-

cèse, pour y avoir recours et en être délivré les ex-

traits ou expéditions dont les titulaires auraient

besoin.

84. Les registres, tilres et documents concernant

l'administration générale des économats, seront dé-

posés à nos archives impériales, sauf à en délivrer

des expéditions aux établissements qui s'v trouve-

raient intéressés.

6
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Les fabriques, comme on le voit, n ont

qu'an simple droit de surveillance sur les

dotations. C'est à tort que par deux ordon-

nances différentes que nous avons citées au

mot Curbs, on lès autorisa à accepter des

donations et legs faits au titré. On aurait dû

faire alors ce qu'on fit Tannée suivante, dans

une ordonnance du 22 janvier 1823, autoriser

le titulaire, et dans le cas ou il, n'y aurait

pas eu de titulaire nommé, autoriser le-

Yêqoe,
La plupart des questions de propriété rela-

tives aux dotations ressOrlent du conseil de

préfecture. Voy. CONSEILDEpréfecture, § 2.

Actes législatifs.

UJhcordàtSu fi juiti 1817,a. 8.-Décret aposloïiquedu

9 avril 1802.–Articles organiquessa. 73 et 74p Décret

dû vena: an IV (i9 sept. 1795).-Consulte de Lyon,lois

organ.,S pluv.an X(25 janv. 1802),tit. Concordatita-

tten ifeseot 1803 à. 9.-Arrêté consulaire du 29 germ.

S (T9avril W).-nécrets impériauxdu30sept 1807,

"a.Î5;6 nov. 1813t– Ordonnanceroyale,22janv. IHîa.

DOTATIONDES CHAPELLESDOMESTIQUES.

Là dotation dès chapelles domestiques

reste propriété privée
c'est pour cela que

l'Assemblée nationale déclara que les biens

dont elle se composait ne seraient pas ven-

dus. (Décret du 23 oct.-Snov. 1790, t. 1, a. 3.)

DOTATIONDÉS COUVENTS.

L'obligation de doter les couvents d'hom-

mes et de femmes conservés en Piémont fut

imposée à cet Etat par l'arrêté consulaire du

28 thermidor an X (16 août 1802). Voy. CHA-

noines HOSPITALIERS,MoNT-SaINT-BeRNARD.

DOTATIONDES FABRIQUES.

« La dotation de la fabrique, dit M. Vuil-

lèfroy, se compose, 1° des biens qui lui ont

été attribués par l'Etat, pour l'exercice du

culte- 2° des biens qui ont été acquis par elle

à titre onéreux ou qui lui ont été donnés ou

légués par les particuliers 3° d'une partie

des produits du cimetière; k° de certaines

perceptions publiques; 5° des subventions

communales. » (Pag. 350.) Voy. BIENS, Con-

SBtLDE PRÉFECTURE,2 REVEHUS.

DOTATIONDES PASTEURSPROTESTANTS.

Lès dotations faites pour là dotation des

pasteurs protestants sont acceptées par lés

consistoires. (Ord. roy., 2 avr. 1817, a. 3.)-

Dans l'ancienne Alsace où les pasteurs des

églises réformées ont des dotations considé-

rables, on estime. la valeur locative de ces

biens et on la déduit du traitement fait par

le gouvernement. (Lettre du 12 avr. 1847.)

Cette estimation est faite au taux le plus bas,

de sorte que le bénéfice qui en résulte pour

le pasteur est de moitié, des deux tiers ou

des trois quarts. (/&.) Nous croyons qu'en

agissant ainsi le gouvernement entre dans

l'esprit des fondateurs.

DOTATIONDES PRÉLATURESROMAINES.

L'Empereur réunit an domaine de l'Etat les

dotations affectées aux prélatures de la Cour

dé ïlonïé et disposa en seigneur et maitre

des biens dont elles étaient foi'mées. Voy.
Prélatures.

DOTATIONDES TITRES ÉCOLES!ASTIQUES.

Voyez Cdrës, DOTATIONS,TITRES ecclé-

SIASTIQUES.

DOUBLE SERVICE.

C'est le nom que le ministre des affaires

ecclésiastiques imagina de donner au' binage;

croyant que le binage proprement dit ùé de-

vait consister qu'à dire une seconde messe

dans la paroisse vacante, dont le soin était

confié à un des curés, succursalistes ou vi-

caires de curés voisins. (Cirçul. du 20 juin

1827.) Cette dénomination, dont l'intro-

duction dans le droit ecclésiastique était

inutile, n'a pas été adoptée. Voy. Binage.

DOURDAN.

Les sœurs de l'instruction chrétienne éta-

blies à Dourdan, en 1694, furent autorisées

par décret impérial du 25 janvier 1807 à se

réunir de nouveau en communauté dans cette

ville.

DOYENS.

Saint Jérôme nous apprend que les moines

étaient divisés par décanies, de sorte que le

dixième présidait sur les neuf autres, (Ep.

xxn, n. 35.) De là est venue la signification
donnée en France au mot doyen qui expri-

mait tantôt le premier chanoine, celui qui

était à la tête du chapitre, et tantôt un curé

de campagne qui avait droit d'inspection et

de visite dans un certain district du diocèse.

Il y a des diocèses où ce nom est passé aux

curés de canton qui, dans l'esprit des Articles

organiques, et aussi par concession des éve-

ques, ont les mêmes droits sur les desservants

de leur canton où district. Mais les lois civiles

ecclésiastiques modernes ne reconnaissent

d'autres doyens que ceux des chapitres.

Le doyen d'un chapitre collégial est le -pre-

mier dignitaire de ce chapitre. Il n'en est pas

de même des chapitres cathédraux au-dessus

du doyen se trouve le grand vicaire nommé

par l'archevêque pour occuper le premier

rang.- (Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 5».)

Voy. DIGNITAIRE.

DOYENSDES CHAPITRES.

Le doyen du chapitre est le premier digni-

taire dans les chapitres, lorsqu'il y en a un.

A Arras, néanmoins, il n'est que le second

dignitaire; mais il faut dire que le titre de

doyen est attribué d'office au second grand

vicaire.
A Blois, l'archiprêtré est doyen; il y a

après lui un soùs-doyen.

Mgr l'évêqûé de Digne, dans ses Institu-

tions diocesaines, déclare qu'il n'y a dans

son Eglise cathédrale, qu'une seule dignité

après la sienne,.c'est celle de doyen. (StaL,

ch. I"S a. 3.) Le doyen, dans le chapitre de

Digne, sera toujours le chanoine titulaire le

plus ancien. (/& a. fc.)

DOYENSDES FACULTÉSDÉ THÉOLOGIE.

Chaque faculté de théologie a, comme les

autres facultés, un doyen qui est choisi

parmi les professeurs et nommé par le grand-

maître. (Décret imp. du 17 man 1808, a. 10.)
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Les doyens dés facultés ont le pas sur les fa-
cultés dans les cérémonies publiques, et

prennent rang immédiatement après les ins-

pecteurs d'acadeî'nies. (Art. 29.) Ils sôrit de

droit officiers de l'université. (Art. 35.)
La déclaration du doyen de la faculté, de

théologie peut tenir lieu dé- diplôme de ba-

chelier à l'élève qui. égaré ou perdu le sîeri.

(Circul. du 24 août 1821.)

Actes législatifs:
Décret impérialdd 17mars 1808,à. loi î& Clrciîlîlire

ministérielle, 24août 1821;

DOYENSRURAUX.

On a donné le nom de doyens,, ou doyens
ruraux, aux archiprêtres de la campagne.
Voy. Arcihprêtres.

Le conseil royal de l'instruction publique
a été d'avis, que la loi ayant désigné le curé

le. plus- ancien en exercice pour faire partie
du comité d'arrondissement, on ne pouvait
pas lui préférer le curé doyen. (Av., 19 mot

1840.)
Dans le diocèse d'Amiens, sous M. Uallièn

de Ctiabons, les doyens étaient autorisés à
accorder- dispense -du quatrième degré de,,
consanguinité ou d'affinité pour les mariages'*
contractés avant lé 15 août 1801, et dispense
de publication de deux bans, s'il y avait ur-

gence. (Or do de 1826.) Ils étaient chargés
aussi de faire les enquêtes nécessaires lors-

que des dispenses dé mariage étaient de-

mandées. (lb.)– Illeur était erijoihtdë visiter
les églises et les écoles de leur canton avant
le 15 novembre (lb.), comme aussi dé pour-
voir provisoirement aux besoins des parois-

ses vacantes, de faire connaître celui dès

desservants voisins qui seraientdans le cas de

pouvoir les desservir, si la vacance se pro-
longeait, et de faire connaître exactement le

jour où aura commencé leur binage et celui
où il aura fini. (lb.)

DOYENNÉ.

Un doyenné ou un archiprêtré c'est la
même chose. Voy. Archiprêtré. Le diocèse

deîroyes est divisé en dix doyennés. Voy.
ORGANISATION.

DRAPS DE MORTS;

« II est d'usage en certains diocèses; dit
M. l'abbé André, que les parents du défunt
offrent dès draps connus sous le nom de

draps de morts pour être placés sur la bière,
et, dans quelques localités, appendus aux

piliers de l'église, pendant l'année de deuil.
Ces draps doivent-ils appartenir à la fabri-

que ou au curé ?. Le Journal des conseils de

fabriqué est porté à penser que, sauf les cir-

constances, particulières, le produit de ces
ob'latiôhs doit être partagé également entre
la fabrique et le ctiré, d'après le principe

posé par le décret du 26 défcëmbré 1813, con-
cernant le partage des cierges employés aux

enterrements, lequel a établi une règle gé-
nérale, mais qui n'a pu prévoir tous les cas
dans lesquels il y aurait lieu à en faire l'ap-
plication. Cependant nous pensons qu'à dé-
faut de loi, il est plus convenable dé s'en

tenir à cet égard aux usages locaux; càr, dans

beaucoup de paroisses, ces draps de morts

appartiennent au ëuré. Mais en cas de con-
testations- entre la fabrique elle curé; ce se-
rait à l'évéque à prononcer.» •

Ces draps tiennent lieu de fournitures que
la fabrique seule' a le droit de faire et dont
seule elle 'doit Bénéficier. jV'ôy'. Pompes pd^è-
seule Le décret impérial du S6 décembre
1813 règle un point particulier et le règle
contrairement aux dispositions générales
des décrets du 23 prairial an XIÏ, et 18 mai
Ï8Ô6'. On ne peut pas l'étendre à d'autres
fournitures que celle de la cire. S'il s'ëlevaiî
des discussions à ce sujet, elles seraient ad-
ministratives et- devraient être administrati-
ve merit réglées.

DRESSOIR

Dans l'instruction ministérielle du 25 juil-
let 1.848 le nom de dressoir nous parait avoir
été donné aux CHAPIERSou aux Çrédencbs.

Vojj. ces mots.

DROIT.

Le mot droit se prend, l6 pour la faculté ac-
cordée ou reconnue par la loi 2° pour là loi

ou les lois qui l'accOrdënl où la reconnaissent
3° pour les principes et réglés de jurispru-
dence qui le déterminent:

Le droit est naturel ou humain,selon qu'il
vieat de la nature ou de l'homme. Le droit
Humain est civil où ecclésiastique; selon qu'il
à pour objet lès matières civiles ou lès ma-
tières ecclésiastiques. L'un ét l'autre sont, de
leur nature, judiciaires ou administratifs, pu-
blics ou privés mais lé gouvernement nere-
cohhait pas le droit ecclésiastique judiciaire.

DROIT D'aMÈXE OU D'ÀTTACÉfe\

« On entend par dr'6i^d'ànné'xe\'A\i M.Vuij-
lefrôy, le droit de vérifier les. bulles, brefs,
constitutions et autres expéditions de ia.
Cour de Rome. » Le droit de vérifier était le
droit de vérifier. Celui d'aiiùexe consistait à
ne laisser pûblier les bulles, constitutions,
brefs et provisions venant de la Cour de
Rome qu'avec une annexe ou attaché, qui
portait autorisation dé publier et 'donnait

l'exécution. civile. ,t -r
do appelait plus particulièrement attache

t'autorisation donnée par lettres riàtèrltës1 'dix

roi, et annexe, 'celle qui était donnée par ar-
rêt des parlements car c'.é.tail.l'anneje et

non pas lé droit d'annexé, comme l'a cru M.
l'abbé André, que les pàrlerriefits donnaient.

Le droit d'annexe ou attaché, qu'è M. Vuil-
lefroy prétend, avoirété exercé de tout temps
eji France, était moderne, Le, plus anpien
titre que Portalis, citë gn sa faveur est un ar-
rêté du parlement de Paris, en date du £ oc-

tobre 1580. Dupiîf diirts sî)n Commentaire
des libertés .de. l'Eglise gallicane,, en, cile una
du 22 février 1482. Pour remohterplùs haut
il a été contraint d'alléguer des faits qui ne

prouvent autre, chose sinon que.soUs £êntn
et Charlemiigne il y eut des, actes, dit saint–
siége, auxquels- le souverain du royaume
donna l'exécution parée.
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D'après le premier article organique, au-
cun acte dé la Cour de Home ne peut être

reçu, publié, imprimé, ni être autrement mis
à exécution sans l'autorisation'du gouverne-
ment. Voy. Belles.

Acteslégislatifs.

Articlesorganiques, a. 1. Parlementde Paris, arrêts,
22 févr. 1482,i oct. 1580.

Auteurs et ouvragescités.

André(M.l'abbé), Coursalphabétiquede lég.-Dupuy,
Preuves des libertésde f Eglisegallicane. Portalis,Dis-
cours,Rapports,etc. Viiillefroy,Traité de t'adm. duculte
catholique.

DROIT D'ASILE.

Le droit d'asile fut supprimé à Rome par
arrêté de la consulte extraordinaire chargée
par l'Empereur de la réorganisation de cette

partie de l'empire. (.4rr., 17juin 1809.) Voy.
Asili.

DROIT CANONET DROIT CANONIQUE.

Le droit canonique est celui qui résulte
des lois ou canons de l'Eglise. Droit canon
se dit de la collection ou ensemble de ces
lois. Le"droit canon a été remis en vigueur
par le Concordat, et son exécution est main-
tenue par l'article organique sixième et qua-
torzième, sauf les modifications qui étaient

reçues en France avant 1789.

DROITS CASUÇ1S.

Les droits casuels sont ceux qui dépendent
des cas qui se présentent et varient avec
eux. On en distinguait de deux espèces
différentes 1° les droits casuels et éventuels

qui furent déclarés rachetables par décret des
18-29 décembre 1790, et entièrement suppri-
més sans indemnité par décrets des 25-28
août 1792 et 17 juillet 1793; 2° les droits ca-
suels des curés qui furent supprimés aussi

par décrets des k et 11 août-3 novembre
1789, 24 juillet-24. août 1790. Ceux-ci ont
été rétablis sous le nom d'oblations par les
articles organiques. (Art. 5, 68 et 69.) On les

appelle aussi droits et casuels. (Décret imp.
du 30 déc.1809, a. 36; Décret imp. du 17 Mot.
1811, a. 1.)

Le trésorier de la fabrique sortant remet à
celui qui entre en exercice une copie du tarif
des droits casuels. (Décret du 30 déc. 1809
a. 88.) Voy. Casuel.

Actes législatifs.
Articles organiques, a. 5, 68 et 69.-Décrets de l'As-

sembléenationale,4, 11août; 3 nov. 1789; 12 juill.-21
août 1790.–Décretimpérialdu30déc. 1809,a. 36et 88;
17nov. 1811,a. 1.

DROITS CENSAUX.

Les droits censaux furent abolis par l'As-
semblée nationale, le 11 août 1789.

DROITS CIVILS.

Les droits civils sont ceux qui émanent des
lois civiles. Ils sont publics ou particuliers.
Ces droits sont attachés à la qualité de fran-

çais, l'exercice en est indépendant de celle
de citoyen. (Code civ., a. 7 et 8.)-L'Assem-
blée nationale avait divisé les citoyens en
actifs et non actifs elle privait des droits de

citoyens actifs les ecclésiastiques qui refu-
saient de prêter serment, ou qui, après l'a-
voir prêté, refusaient d'obéir à ses décrets.

(Décret, 27 nov.-26 déc. 1790, a. 6 et 7.)

DROITSCIVIQUES.

Les droits civiques ou politiques compren-
"nenl 1° le droit de voter et d'être éligible
2" celui de recevoir une décoration et d'en

porter les insignes; 3° celui d'être juré, ex-

pert, témoin, tuteur, curateur, subrogé tu-

teur, conseil judiciaire ou membre du con-
seil de famille; 4° celui de prendre un port
d'armes, de faire partie de la garde natio-
nale et d'être appelé aux emplois ou fonc-
tions publiques. (Code pén., a. 8, 34. et 32.)
Voy. DROITSCIVILS.

L'interdiction des droits civiques pendant
dix ans est prononcée. contre les dépdsitaires
d'une partie quelconque de l'autorité publi-
que qui se coaliseraient pour concerter des
mesures contraires aux lois. (Ib., a. 123.)
Le comité ecclésiastique décida que la dé-
chéance des droits civiques n'emportait pas
privation des fonctions. (18 déc. 1790.)

DROITSDE CONFIRMATION.

Les droits de confirmation aux assem-
blées municipales, lesquels étaient annexés
ou attachés à des titres ecclésiastiques, fu-
rent abolis par l'Assemblée nationale. (Dé-
cret, 2t mai-27 juin 1790, tit. 5, a. 2.) Voy.
CONFIRMATION

DROIT DE COTTE MORTE.

Le droit de cotte morte fut aboli, le 11 août

1789, par l'Assemblée nationale. (Décret,
a. 13.)

DROIT DE DÉPORT.

Voy. DÉPORT.

DROIT DE DÉPOUILLES

> oy. DÉPOUILLES.

DROITSD'ENREGISTREMENT.

Les droits d'enregistrement sont fixes ou

proportionnels. Le droit fixe, dit M.Dalloz,
s'applique aux actes civils, soit judiciaires
ou extra-judiciaires, dénommés par la loi,
qui ne contiennent ni obligation, ni libéra-

tion, ni condamnation, collocation ou liqui-
dation de sommes et valeurs, ni transmis-
sion de propriété, d'usufruit ou de jouissance
de biens meubles ou immeubles. Le droit

proportionnel est établi pour les obligations,
libérations, condamnations, collocations ou

liquidations de sommes et valeurs,' et pour
toute transmission de propriété, d'usufruit
ou de jouissance de biens meubles et im-

meubles, soit entre-vifs, soit par décès. Nous

ferons connaître au mot Enregistrement

quels sont ces droits.

DROITSd'étole.

Les droits d'étole sont ceux qui sont attri-
bués à la charge pastorale. Ils sont réservés
aux curés congruistes par le décret impérial
du 31 octobre 1810.
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DROITS DES FABRIQUES.

Les droits des fabriques sont des conces-
sions que l'autorité civile leur a faites, ou

plutôt des priviléges qu'elle leur a accordés.
Ils consistent 1° dans la. faculté de posséder

et gérer les biens qui ont été concédés,
attribués ou donnés à l'Eglise; de quelque
nature qu'ils soient; 2° dans celle d'acquérir
ou d'aliéner en se conformant aux lois;
3° dans la jouissance des propriétés commu-

nales affectées au service du culte, et dans
celle des produits spontanés des cimetières;
4udans l'autorisation de louer les places dans

l'Eglise, et d'y placer des bancs et des chai-
ses pour s'en faire un revenu, ou de céder à

prix d'argent la permission d'en placer;
5° dans celle de faire des quêtes, poser dés

troncs, recevoir des oblations; 6° dans celle
de fournir seule ou de faire fournir à son

profit tous lus objets nécessaires à la pompe
des funérailles; 7° dans le privilége d'appeler
la commune à suppléer au défaut de son

budget, quand les dépenses sont régulière-
ment ordonnées et d'une utilité incontes-
table. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 36.)

L'exercice de ces droits est confié au tré-
sorier de la fabrique,, sous la surveillance du
bureau des marguilliers et" la direction du
conseil. (lb., a. 12, 25 et suiv.) Ce dignitaire
est tenu de faire tous les actes conservatoires

qui sont nécessaires pour en assurer le
maintien. (Art. 78.)

DROITSFÉODAUX.

Les droits et devoirs tant féodaux que cen-
suels qui tenaient à la main morte-réelle ou

personnelle et à la servitude personnelle et
ceux qui les représentaient furent abolis sans
indemnité par l'Assemblée nationale, les au-
tres furent déclarés rachetables. (Décret, 11

août, 21 sept.-3 nov. 1789, a. 1.) Il fut ar-
rêté eh même temps que le prix et le mode
du rachat seraient fixés par elle. {lb.)

DROITSFONCIERS.

Quand il s'agit de droits fonciers, les titulai-
res ecclésiastiques dotés ne peuvent entre-

prendre ni soutenir aucun procès ni former
un désistement sans l'autorisation du con-
seil de préfecture. (Décret imp. du. 6 nov.
1813, a. 14.)

DROITS HONORIFIQUES DANS l'ÉGMSE.

I. En quoi consistaient anciennement ces droits et par
qui ils pouvaient être revendiqués. H. Sont-ils
revendicables aujourd'hui?

1*En quoi consistaient ces droits et pur qui
ils pouvaient être revendiqués.

« L'honneur de la procession, l'offrande,
.e banc au chœur, l'eau bénite, le pain bénit,
l'encens et la recommandation aux priè-
res publiques, sont les principaux honneurs
des patrons et des seigneurs pendant leur

vie, et après. leur mort, ils sont encore hono-
rés de la sépulture dans te chœur, et par
des litres et ceintures. (Simon, Traité du

patronage, titre. 18.)– « Selon Màreschal, ces
droits consistent en nomination au bénéfice,
préséance en l'église et aux assemblées

qu'on fait pour l'entrelènement et repara-
tion d'icelle et du service divin, à précéder
tous autres aux processions et à l'offrande
immédiatement après les prêtres, à avoir le

premier de la main. du curé ou vicaire l'as-

persion de l'eau bénite, l'encensement, la
distribution du pain bénit, à baiser le pain
en la recommandation particulière aux priè-
res publiques à avoir bancs, séance et sé-

pulture au chœur, et litre ou ceinture funè-
bre et de deuil autour de l'église. » (Traité
des droits honor., en. icr.)

On distinguait les droits honorifiques en

majeurs et en mineurs. Les droits' honorifi-

ques majeurs étaient le droit de litre ou
ceinture funèbre, les prières tiomiiiales, le
banc dans le chœur, l'encens et la sépulture
au chœur. Les droits honorifiques mineurs
étaient la préséance pour recevoir l'eau bé-
nite, le baiser de paix et le pain bénit; pour
ce qui est de l'offrande et de la procession,
c'étaient de simples distinctions.

Les patrons de l'église, c'est-à-dire ceux

qui l'avaient fondée ou dotée, et les seigneurs
hauts justiciers dans la justice desquels elle.
était -bâtie', -pouvaient seuls revendiquer
les droits honorifiques majeurs. Les droits

honorifiques mineurs leur étaient aussi dé-
férés, mais ils n'en jouissaient pas seuls
on les accordait pareillement au seigneur du
fief, aux gentilshommes, aux officiers royaux,
aux commensaux de la maison du roi et aux
autres personnes qualifiées.

Les droits majeurs qui seuls étaient de vé-
ritables droits, île même que les distinctions
attachées tant à la qualité de seigneur justi-
cier qu'à celle de patron, furent supprimés
par la loi du 13-20 avril 1791, art. 18.

Parmi les droits honorifiques mineurs, ac-
cordés à d'autre titre qu'à celui de patron
ou de seigneur haut justicier, il y en avait

qui étaient une simple déférence volontaire-
ment accordée à la personne, et d'autres qui
étaient la jouissance d'un droit acquis. Ces
derniers étaient réels ou personnels réels

lorsqu'ils tenaient à la terre personnels
lorsqu'ils tenaient à la personne.

Un arrêt de la Cour de cassation, rendu le
1" février 1825, donne à entendre que les
droits réels acquis au prix d'une concession
auraient survécu à cette loi. Nous pouvons
assurer que l'Assemblée nationale aurait été
scandalisée d'entendre professer une pareille
doctrine. Elle craignait tellement qu'on ne

vit dans les distinctions qu'elle autorisait

quelquechose desemblable, que, après avoir

réglé l'ordre et le rang que les municipalités
devaient suivre dans les cérémonies religieu-
ses, elle ajouta immédiatement « Cependant
la préséance attribuée aux officiers munici-

paux sur les autres corps ne leur confère

aucun des anciens droits honorifiques dans
les églises. » (Décret du 21 mai-27 juin 1790,

a. 32.)

2" Les droits nonorifiques sont^ils revendica-
bles aujourd'hui ?

Le gouvernement républicain eut un mo-
ment l'idée de les attribuer à fres agents»
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ainsi qu'on peut le voir par le passage d'une
circulaire que nous avons citée au mot EN-

cens; mais mieux avisé il y renonça, et s'en
tint à la réserve d'une place distinguée qu'il
avait faite dans l'article organique V7, pour
les individus catholiques qui remplissent les
autorités civiles et militaires. Quelque temps
après, Bonaparte devenu empereur supprima
dans les Etats de Parme, Plaisance et Guas-

talla, ces droits et ceux de patronage Décret

imp. du 14 prair. an XI II (3 juin 1805), a. k.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,,a.47.– Décretsde l'Assembléena-

tionale, 15-iO'avri!1791,a. 18; 21 mai-17 juin 1790,a.
52.-Décret impérial du 14pralr. an XIII (3 juin 180S],
art. 4.

Auteurs et ouvragescités.

Mareschal,Traité des droits honor.,ch. 1" Simon,
Traitédu droitdepair., tit'. 18.

DROIT DE JOYEUX AVÈNEMENT-

En France on considérait comme joyeux
avènement, l'avénement au trône, de même

que l'avènement au siège pontifical. A l'oc-
casion de l'un comme de l'autre le roi

pouvait donner des brevets d'expectative
pour la première prébende vacante dans

tes chapitres cathédraux et collégiaux du

royaume. L'assemblée du clergé tenue en
1612 réclama respectueusement contre l'exer-
cice de ce droit. La chambre ecclésiastique
des Etats généraux tenus en 1611 renou-
vela ces réclamations et supplia le roi de
n'accorder ci-après aucun brevet de nomina-
tion pour le joyeux avénement ou seraient
de fidélité.

Dans l'assemblée générale du clergé tenue
en 1646, l'archevêque de Toulouse dit que
l'octroi de ces brevets était une nouvelle en-

treprise, que les parlements n'avaient pas
voulu la reconnaître, et que t'ordonnance de
1629 qui en faisait mention n'avait pas. été
vérifiée. Cet usage, en effet, ne parait pas re-
monter plus haut que le règne d'Henri III

qui l'introduisit par deux déclarations, l'une
de l'année 1577, et l'autre de l'année 1599.

L'ordonnance de Louis XIII, donnée en
janvier 1629, porte qu'il ne sera donné des
brevets à l'occasion du joyeux avénement
du roi que sur les églises cathédrales, et ce
pour gratifier des ecclésiastiques servant
près de la personne du roi et qui s'en trou-

veront dignes. (Art. 17.)– Ces sortes de bre-
vets sont contraires aux décrets du°concile
de Trente. (Sess. xxiv, de la Réf., ch. 19.)
-Ils ont quelque chose d'odieux en ce qu'ils
disposent par avance d?une place qui n'est

pas encore vacante.– L'usage d'en donner à
l'occasion du serment de fidélité de l'évéque
a éié complétement oublié. Il en aurait dû
être de même de celui qu'avaient les rois
de France d'en donner-à l'occasion de leur
joyeux avènement; mais ou le remit en vi-
gueur sous Charles X, et une commission

laïque formée en 1831 fut consultée pour sa-
voir si on devait ou non en continuer l'exer-
cice. « Cette question, dit M.' Vuillefroy, y
fut vivement discutée et ajournée sans solu-
lion. [Pag. 133.) Il aurait été difficile en

effet de donner une solution raisonnable en

présence de la législation que nous a laissée
l'Assemblée constituante et de celle qui est
venue après le Concordat. On ne peut pas
dire avec M. Vuillefroy, que ce droit a été
réservé par l'article 17 de cette convention.

C'était, si l'on veut, une prérogative dont les
rois de France jouissaient auprès des évê-

ques de leur royaume, qui la toléraient, pour
éviter le scandale, mais ce n'était point une

prérogative dont ils eussent la jouissance
auprès du pape. L'article organique 35 et
les décrets impériaux relatifs à la nomina-
tion des chanoines la supposent abolie. Le

conseil ecclésiastique de 1809, consulté à ce

sujet, répondit par un silence très-significa-
tif. Voy. DROIT DE RÉGALE. Les évêques
pourraient par conséquent refuser d'insti-
tuer les chanoines que l'on voudrait ainsi
leur imposer, et consciencieusement ils de-
vraient le faire car ces nominations sont
coutraires à l'esprit de l'Eglise et abusives.

Acteslégislatifs.
Concilede 'irente, sess. xxiv, de la Réf., ch. 19. As-

sembléesdu clergé de France. 1612, 1646.–Etals-géné-
raux,chambreecclés., 1614. Conseilecclésiastique,i809.
–Articles organiques,a. 5b. Ordonnancede janv. 1629,=
a. 17.–Déclarations,1577,1599.–Commission'de 1851.

Auteur et ouvrage cités

Vuillefroy(M.), Traité de l'adm. du culte catholique,
p. 133.

DROITS DE MUTATION.

Le droit de mutation perçu par le gouver-
nement se confond avec celui d'enregistre-
ment. Disons seulement ici qu'il n'y a pas de
droits de mutation à percevoir, lorsque la
transmission de propriété a été effectuée par
tradition ou donation manuelle. Ainsi l'a jugéé

Ja Cour royale de Limoges, par arrêt du 31
mai 18V3, auquel l'administration a acquiescé
par délibération du 22 septembre même an-
née. Voy. DROITSD'ENREGISTREMENTet ENRB-
GISTREMENT.

DROITSDE NOMINATION.

Les droits de nomination aux assemblées

municipales, lesquels étaient attachés à des
titres ecclésiastiques, furent abolis par le dé-
cret du 21 mai -27 juin 1790, titre V, a. 2.
Voy. Nominations.

DROITS ET PRÉROGATIVES DE LA FRANCE

A ROMB.

Les anciens droits et les anciennes préro-

gatives de la France à Rome furent réservés
dans le traité de paix du 1" ventôse an V

(19 sept. 1797, a. 5); et lors du Concordat de
1801 ,'ces droits et prérogatives firent recon-
nus par le pape au premier consul. (Afl. 16.)

DROIT DE PRÉSÉANCE, DROIT DE PRÉSEN-
TATION.

Le droit de préséance, de même que celui
de présentation, aux assemblées municipales,
lesquels étaient attachés aux titres ecclésias-

tiques, furent abolis par le décret du 21 mai-

27 juin 1790, titre V, a. 2.

DROITSDE PROPINB,

Voyez Gahpinag*
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PRPJT PUBLIC.
Le droit public, invoqué souvent par

le

conseil d'Etat et les Cours snpfêmes, n'est

autre, suivant M. Dalloz, que le droit coutu-

mier. (Çons. $E-t., Qrd., 12 janv. 1825.) Il

résulte d'un usage généralement établi, et1t

auquel il n'a été dprogé par aucune loi, et

repose sur ce] principe. que chacun est sup-

posé avoir le droit de faire ce qu'il est dans

l'habitude de faire publiquement, au vu et au'

su de 'l'autorité, qui n'y met pas empêche-
ment.

On appelle ordinairementdroit public celui

que la Constitution elles lois générales ac-

cordent ou garantissent, tous les citoyens,
pu au pjus grand nombre d'entre -eux.

DROIT DE RÉGALE.

I. Du droit de régale avant le Concordat. Il. Du
`

droit de régale depuis le Concordat.

1° Du droit de régale avant le Concordat.

On appelait régale la jouissance que le roi

de France avait des fruits de certains béné-

fice? situés dans' son royaume, lorsqu'ils ve-

naiept à vaquer. Cette jouissance durait aussi

longtemps que la vacance. Le droit de régale
était le droit que le roi avait ou croyait avoir

de percevoir ces fruits. Quant aux bénéfices
dotés par le roi, ce droit avait un fondement

légitime. Il n'en était pas de même pour les
autres.

Au droit de régale était joint le privilége
de disposer des bénéfices qui n'étaient pas à

charge d'âmes, et de pourvoir aux prébendes
du chapitre cathédral. Ce privilège, dont

l'origine n'était pas connue, fut reconnu, par
innocent III (Bulle du 15 août 1210), Clé-
ment IV (Bulle du 13 sept. 1267), Grégoire X

(Bulle de juillet 1271), Grégoire XI (Bulle du
28 août 1375), et par plusieurs autres papes.
11 fut aboli en même temps que le droit de

régale proprement dit par le décret sur la
Constitution civile du clergé. (Décr., 12/ui/
24. août 1790.)

2° Du droit de régale depuis le Concordat.

M. Vuillefroy prétend que le droit de ré-

gale avec le'privilége qui lui était inhérent
ont été implicitement reconnus par l'article
16 du Concordat. Comme si on avait pu re
connaître dans cette convention des droits

qui n'existaient plus et qui étaient inconri-
liables avec les lois constitutives-dé l'Etat.
L'article 16 du Concordat est ainsi conçu:
« Sa Sainteté reconnaît dans le premier con-

sul de la République française les mêmes
droits et prérogatives dont jouissait près
d'elle l'ancien gouvernement. n

Larégaleétait-elleun droit, uneprérogalive
'dont l'ancien gouvernement jouissait près du

pape? Non, certes. C'était, comme ledit Inno.
cent III, une ancienne coutume du royaume,

laquelle avait nécessairement son principe où

dans le droil communou dans une concession

gracieuse de l'Eglise. Elle disparut avec l'an-

cien régime, et à moins de rétablir préalable-
ment les affaires ecclésiastiques' dans leur

situation ancienne, il ne faut pas songer au-

jourd'hui à la remettre sur pied. Nous pré-
sumons que le conseil ecclésiastique de 1809
s'en aperçut; car l'Empereur lui avait fait
demander s'il ne réunissait pas. sur sa tête les
droits qui étaient sur celles des rpjs de France,
des ducs de Brabant et autres souverains, des

Pays-Bas des rois de Sardaigne, fies ducs de

Toscane, etc., soit pour la nomination des
cardinaux, soit pour toute autre prérogative,
et le conseil répondit que la prérogative (il
aurait fallu dire le privilége ) dont jouissent
les souverains catholiques, de présenter des
nominations de cardinaux et les autres de ce

genre, sont des témoignages de la reconnais-
sance de l'Eglise pour la protection qui lui
est accordée par les souverains; que les pré^
rogatives ont été consacrées par le temps et

sont passées avec les autres- litres aux suc--
cesseurs des princesqui en avaient joui; que,
d'après ces considérations, le conseil pensait
que Sa Majesté était fondée à réclamer les

prérogatives semblables qui se trouvaient at-

tachées aux souverainetés des pays réunis, nu

moment où ils ont été incorporés à l'empire

français. (De Barrai, Fragments, p. 100-114.)
Dans cette réponse que nous avons rappor-
iée intégralement, le conseil n'a reconnu d'au-

tre droit à l'Empereur que celui de présenta-
tion, et n'a fait àucunemenliondes privilèges
dont jouissaient les rois de France, parce

qu'il était évident que la révolution les avait

anéantis.

Napoléon, qui voulait à toute force être le

successeur de Charlemagne et de Louis XIV,
se donna de ses propres mains ce que le con-

seil ecclésiastique n'avait pu lui reconnaître

malgré sa bonne volonté. Il décréta 1° que
le droit de régale continuerait d'être exercé

dans l'empire, ainsi qu'il t'avait été de tout

temps par les souverains ses prédécesseurs

(Décret imp., 6 nôv. 1813, a. 33); 2° qu'au

décès de chaque archevêque ou évêque il se-

rait nommé, par le ministre des cultes, un

commissaire pour l'administration des biens

de la mense épiscopale pendant la vacance;
3° que ce commissaire prêterait devant le

tribunal de première instance, le serment de

remplir cette commission avec zèle et fjdélilé.

(Art. 33, 34 et 35.) On peut contesler avec

raison Ii validité d'un pareil acte,

Le gouvernement, payant à titre d:nppni
tements et salaires la dotation ecclésiastique,
doit retenir le traitement lorsque le bénéficier

ou tilulaire n'exerce plus c'est dans l'ordre.

Personne n'y trouve à redire; mais le jour où,

s'appuyant du décret impérial du 6 novembre

1813, il prétondra percevoir à son profit les

revenus d'une dotation que moi ou un autre

nous aurons faite au profit du titre et de l'E-

glise, il se rendra coupable de spoliation;
nous pourrons le traduire devant les tribu-

naux, et au besoin en
appeler

aux chambres

pour écarter ces inconcevables prétentions.

Actes législatifs.

Bullos,15sept.l267,juill. 1271,28août137!?.–Conseil
ecclésiastique,1809.– Décret de l'Assemblée nationale,
12 juill.-S*août 1790.– Décret impérial du 6 nov. 1813,
a. 53,84,3».
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DROITS DU SOUVERAIN.

> Par l'article 16 du Concordat Pie VII re-

connut dans le chef de l'Etat les mêmes droits

et prérogatives dont jouissait près du pape
l'ancien gouvernement. C'est à raison de cette

reconnaissance mal formulée et équivoque
que dans l'article 3 du projet de décret pré-
senté par la section de législation, pour la

publication du décret du concile national
tenu en 1811, il était dit que cette publication
était faite sans préjudice du droit que l'Em-

pereur avait de faire exécuter dans toute leur

étendue les canons qui forment le droit com-

mun de l'Eglise universelle. (Proj<, 16 août

1811.)
DROITS DE TOMBEAUX.

En autorisant par arrêté du 19 novembre
1821 l'évéque de Vannes à permettre le réta-
blissement de l'inscription funèbre de la fa-

mille Gibon, telle qu'elle existait avant 1789
snr une pierre tumutaire, le ministre de l'in*
tériour déclare que, dans aucun cas, la fa-
mille Gibon ne pourra se prévaloir de cette
concession pour réclamer le droit de tom-
beau qui y était anciennement attaché et qui
se trouve irrévocablement annulé par le dé-
cret du 23 prairial an XII, ni aucun des au-
tres droits détruits par les lois existantes.

EAUX ET FORÊTS. service de l'Eglise. Le mot a un peu plus et

On donne ce nom à la partie de l'adminis-
un peu moins d'extension que celui de cler-

tration publique qui concerne spécialement 6e un peu m0"'s' parce qu'il exclut toute

les eaux et les forêts ou bois. espèce de laïques même ceux qui remplis-

Les bois des évêchés, cures, séminaires,
sent des fonctions cléricales; un peu plus,

fabriques et autres établissements publics,
parce qu il. s étend à toutes les personnes

sont dans les attributions et sous la surveil- vouées
spécialement au service de l'Eglise.

lance de l'administration des eaux et forêts.
L'ordonnance royale du 7 mai 1826 appelle
ecclésiastiques les membres des associations

EAUX THERMALES. d'hommes. (Art. i.)
Les ecclésiastiques desservant l'es suceur- 2° Des ecclésiastiques avant 1789.

sales de campagne soit comme recteurs, soit ,_on •
uescomme vicaires, de même que les aumôniers ,U ? avait avant 1789, des ecclésiastiques

des institutions charitables, les membres des «guliers
et

des ecclésiastiques séculiers. Les
congrégations hospitalières de l'un et de l'au- religieux, les moines et tes chanoines régu-

tre sexe et les instituteurs primaires sont i'ers él*ien}
des ecclésiastiques réguliers,

admis à l'usage gratuit des eaux thermales
Les archevêques, les évêques, les chanoines

de Vichy, du 15 mai au 15 juin, et du 15 août ordinaires, les curés, les vicaires, les béne-

au 15 octobre de chaque année. (Lettre min.,
ficiers et autres personnes engagées dans tes

ik févr 184.7.)1
ordres ou même simplement tonsurés, étaient

par étal des ecclésiastiques séculiers.

ECCLÉSIASTIQUES. Les ecclésiastiques formaient l'un des trois

I. Desecclésiastiques. -II. Des ecclésiastiques avant
ordr" de

™Aal;
Ils Jouissaient -1e plusieurs

1789. 111.Des ecclésiastiques depuis 1789 jus- Priviléges et prérogatives. Ils avaient leurs

qu'au Concordaide 1804. IV. Des ecclésiastiques !ois» leurs cours de justice et leurs tribunaux

depuis le Concordat de 1802. particuliers. lls étaient exempts des tailles
et autres impositions, sauf les dons gratuits

1° Des ecctésiasliquei ou subvention ,que le corps fàisait au roi
Nous ne répéterons pas ici tout ce que dans les besoins de l'Etat. Ils avaient un ha-

nnus avons dit au mot C'ergé. Nous écarte- bit particulier qui variait de forme, de cou-
rons pareillement ce qui est propre. aux leur et décomposition, suivant la corpora-
ministres du culte pour ne parler que de ce tion dont ils faisaient partie. –Ceux qui étaient

qui concerne spécialement les ecclésiastiques engagés dans lès ordres sacrés ou liés par des

iMi général. vœux solennels, n'étaient pas habiles à con-

0 Sous le nom d'ecclésiastiques on comprend tracter mariage.
les personnes qui sont vo:iées par étal au Les iweiius des ecclésiastiques prové-

DROITSDE VAGAT.

Voy. DÉPORT.

DUCS.

Il y avait, avant 1789, plusieurs siégea
auxquels le titre de duc était attaché. Trois

d'entre eux formaient des duchés-pairies
c'étaient celui de Reims, celui de Laon et ce-
lui de Langres.

Ce titre ne fut pomt rétabli en faveur do

clergé par le décret impérial du 1" mars

1808 mais une ordonnance royale du 8 jan-
vier 1823 porte que les cardinaux-pairs du

royaume prendront rang au banc des ducs,
et jouiront des droits, honneurs et préroga-
tives attachés à ce titre (Art. i"), et que des
lettres patentes leur seront expédiées en
conformité decesdispositions.(4rf. 3:) Nous
avons dit au mot Comte ce que nous pen-
sions de cette mesure.

DUPLICATA.

Le duplicata est la copie certifiée d'un
acte quelconque. Le préfet envoie au minis-
tre des cultes le duplicata des bordereaux
des sommes versées dans les caisses de sémi-
naires et dos mandats des sommes payées.
(Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 78.^

E
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naient assez généralement de biens-fonds et

rentes, qni formaient ce qu'on appelait les
biens ecclésiastiques.

3° Des ecclésiastiques depuis 1789 jusqu'au
Concordat.

Parsuitedelasuppressiondes vœux monas-

tiques et de l'extinction des ordres religieux,
qui fut bientôt suivie'de celles des congréga-
tions. religieuses, il ne resta plus en France

que des ecclésiastiques séculiers lesquels
furent dépouillés de tous leurs privilèges et
de tous leurs biens. Sous, ce régime qui
fut celui de la constitution civile du clergé,

les ecclésiastiques furent des citoyens soumis
aux mêmes lois, aux mêmes charges, et pour
tout ce qui concernait la police extérieure à
la même autorité que les autres citoyens.-
Ils furent rangés dans la catégorie des fonc-
tionnaires publics, et.comme tels salariés

par l'Etat..
Le décret du 11 août-1789 statua qu'il n'y

aurait aucun ecclésiastique que le défaut de
naissance empêchât de parveiyr à tous les

emplois de son ordre. (Art. 11.) Le comité

ecclésiastique déclara qu'ils appartenaient
de droit et exclusivement à la paroisse sur

laquelle ils étaient. (Mai 1790.)

k° Des ecclésiastiques depuis le Concordat de
1801.

Il né fut question, dans leConcordatde 1801,
des évêques et des ecclésiastiques du second

ordre, que pour arrêter ce qui concernait leur
nomination et les soumettre à prêter un ser.
ment de fidélité; mais dans les Articles organi-
ques, il fut défendu d'admettre à recevoir les
ordres unsujelqui n'aurait pasatteinlTAgede
25 ans et ne serait pas possesseur d'un patri-
moine de 300 livres de rentes, et pourvu des

qualités voulues partes canons. (Art. 26.)
La loi du 23 ventôse an XII (14. mars 1804.)

veut que pour pouvoir occuper une place et
exercer des fonctions, l'ecclésiastique ait
soutenu un exercice public au séminaire mé-
tropolitain sur les dogmes et la morale, et
rapporté un certificat de capacité. (Art. 5.)
Cette disposition était naturellement subor-
donnéeàl'existencedes séminaires métropo-
litains qui n'ont pas encore été établis. On
voulait que tous les ecclésiastiques fussent
habillés à la française el en noir. (Art. org.,
a. 43.) Bientôt on leur permit de reprendre
le costume ecclésiastique tel qu'il était an-
ciennement. Voy. COSTUMEECCLÉSIASTIQUE.

Pour empêcher que les anciens titulaires
dépossédés ne prissent, dans les Eglises, les
insignes de leur dignité il fut établi que
dans les cérémonies religieuses les ecclé-
siastiques useraient d'habits et d'ornements
convenables à leur titre et ne pourraient
dans aucun cas prendre la couleur et les
marques distinctives réservées aux évëques.
(Ait. 42.) 11 fui défendu à ceux qui n'appar-
tenaient à aucun diocèse d'exercer aucune
fonction. (Art. 33.)-Et généralement parlant
sans exception porte une décision ministé-
rjelle, tous les, ecclésiastiques à.quelque
titre que ce soiti ne peuvent exercer de fonc-

tions ni de ministère, s'ils ne sont approuvés
par l'ordinaire. (Décis. min., févr. 1804.)

Aucun étranger ne peut être employé dans
les fonctions du ministère ecclésiastique sans
la permission du gouvernement. (Art. 32.)
Tout ecclésiastique pensionnaire, qui refusa
sans cause légitime d'accepter les fonctions
que sou évoque lui confiait, dut être privé de
sa pension. (Art. 70; circ., 18janv. 1806.)-
On défendit à un prêtre de quitter son dio-
cèse pour aller desservir dans un autre sans
la permission de sonévêque. (Art. 34.) On
établit 'qu'aucun ecclésiastique ne pourrait
occuper de place et de fonctions s'il n'avait
soutenu dans le séminaire un exercice public
sur la morale et sur le dogme'et n'avait rap-
porté sur ces objets un certificat de moralité.
Loi du' 23 vent. an XII (14 mars 1804),
art. 7.

L'abolition des privilèges anciens fut main-
tenue de même que celle dés tribunaux ecclé-

siastiques. Voy. Officialités.
Le gouvernement prit sur lui de statuer ou

de faire statuer par le législateur sur toutes
les affaires ecclésiastiques extérieures, et se
réserva, le droit d'intervenir dans la plupart
des autres, en ouvrant le recours au conseil
d'Etat pour tous les cas où il serait supposé
y avoirabus.(Art.6.)-A ce propos, considé-
rant les ecclésiastiques comme des fonction-
naires publics, il les fit jouir du privilége que
la Constitution del'an VIII accorde à ceux-ci,
et ne permit de les traduire devant les tribu-
naux pour faits relatifs à leurs fonctions
qu'autant qu'ils y auraient été renvoyés par
le conseil d'Iïlat. (Art. 8.) Voy. Crimes, DÉ-
LITS.- Depuis lurs, une décision du premier
consul tes déclara exempts de la double taxe

imposée aux célibaiaires. Décis. cons., 13
mes. an X (2 juil. 1802). Par d'autres déci-

sions, avis du conseil d'Etal et décrets ils
ont été dispensés ou exemptés de la cons-

cription, du service de la garde nationale, du

jury et de la tutelle hors du lieu de leur ser-
vice. Mais d'un autre côté, on a établi entre
leurs fonctions et certaines fonctions civiles
des incompatibilités dont quelques-unes équi-
valent à une privation des droits civiques.
Voy. Incompatibilités.

Les dons et legs faits pour .a subsistance
de ceux qui sont attachés au service d'une

paroisse sont acceptés par le curé bu desser-

vant, et si c'est lui-même qui les fait, par le

trésorier de ta fabrique. (Ord. roy., 2 avril

1817; 7 mai 1826, a. 1.)- Les ecclésiastiques
peuvent signer comme lé'moins'un* testament
dans lequel il est fait un legs à l'église à

laquelle ils sont attachés. (Courd'app. de

Liége, 23 juill. 1806.)
Au commencement de chaque trimestre un

extrait du titre des fondations, avec le nom
do l'ecclésiastique qui doit les acquitter, est
affiché dans la sacristie par les soins des

marguilliers. (Décr. imp., 30déc..1809,a.26.)
Actes législatifs.

Concordat.–Articles orgaù'ques, a. 6, 8, 26, 30, 34,'42,
43. Décretde l' Assembléenationale,11août 1789,a. 11.
-Loi du -25veut. an XII, a. 3^-CpmjtéLecclésiastique,
mai 1790. Décisionconsulairedn13mess, an X (2 juill.
1803}.–Décret impérialdu 30 déc. 1809,a. 20 Ordon-
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nancesroyales du 2 avril 1817, 7 mai 1826, a. 1.– Cour

d'appel de Liège, 23juill. 1806. •

ECCLÉSIASTIQUESDAMSLE&COLONIES.

Aucun ecclésiastique ne peut être employé
dans les colonies s'il n'a été agréé par te

gouvernement. Arrété dit 13 mess. an X (2

juill. 1802), a. 7. Le gouverneur exerce son

autorité sur eux conïormémerit aux ordon-

nances, édîlset déclarations des anciens-rois

de France: (Ord. roy. dit 21 août 1825^ a. 52.)

ECCLÉSIASTIQUESÉTRANGERS.

Aucun ecclésiastique étranger ne pëut
être employé dans les fonctions ecclésiasti-

ques sans la permission du gouvernement.
(Art. org. 32.) Celui qui par autorisation
du roi, aurait été admis à établir son domi-

cile en France, y jouirait de tous les droits

civils, aux termes de l'article 13 du Code

civil, sans que l'évêque fût dispensé pour
cela de demander la' permission de l'em-

ployer, dans le cas où il voudrait l'utiliser.-
Ces sortes de permissions avaient été conver-
ties en autorisations impériales. Il existe plu-
sieurs rapports approuvés qui autorisent des

évêques à confier des emplois ecclésiastiques
à des prêtres étrangers. Voy. Prêtres
ÉTRANGERS.

L'autorisation qui suffisait à un prêtre
étranger pour obtenir une succursale ou tout
autre emploi révocable était insuffisante

pour obtenir une cure ou tout autre emploi
non révocable il fallait alors des lettres de
naturalisation. (Décis. minist., 1814.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 32. Décisionministérielle,

1814.

ECCLÉSIASTIQUEFRANÇAIS.

Un ecclésiastique français ne peut, d'après
l'art. 17 du Code, poursuivre ni accepter du

p.ipe un éyêché in partibus, sans l'autorisa-
tion du chef de l'Etat. (Janv. 1808, a. 1.)

ÉCHANGES.

« L'échange est un contrat par lequel les

parties se donnent respectivement une chose

pour une autre. » (Çod. civ., a. 1702.)- « li

s'opère par le consentement de la même ma-
nière que la vente. » (Art. 1703). -La resci-
sion pour cause de lésion n'a pas lieu dans
ce contrat (Art. 1706), qui est d'ailleurs sou-
mis aux autres règles prescrites pour le con-
trat dp vente. (Art. 17Q7.)

Les biens immeubles de PEglise ne peu-
vent être échangés sans une délibération du

conseil, l'avis de l'éyéque diocésain et l'au-
.torisation du roi. (Décrets irnp., 3Qmai 1806,
a. 2; 30 dé'c. 1809, a. 62.)-Le décret impé-
rial du 6 novembre 1813 déclare nul celui

que le titulaire d'un bénéfice ferait sans la
même autorisation. (Art. 8.)

De ce que l'article 6Q du décret impérial
du 30 décernbre 180J9 porte que les maisons

et biens ruraux appartenant à. la fabrique
seront régis et administrés, par le bureau des

marguilliers, dans la forme déterminée pour
les biens communaux, le ministre de l'i nié-
rieur concluait avec raison que les pièces à

produire par le bureau des marguilliers et
les formalités à remplir, pour, obtenir l'au-

torisation de faire un échange, devaient être
les mêmes que celles qui étaient prescrites
aux maires, [Cire, min., 12 avr. 1819.) Du

reste, le ministre des cultes les a fait con-

naître dans une circulaire du 29 janvier 1831;
on les trouvera au mot Acquisitions, auquel
nous renvoyons.

Actes législatifs.
Codecivil, a. 1702à 1707– Décrets impériaux, 50 mai

1806,a. 2; 50déc. 1809,a. 60 et 62; 6 nov. t8t3, a. 8.–
Circulairesministérielles,13avril 1819,29 janv. 1831.

ÉCHENILLAGE

L'échenillage est une opération d'écono-
mie rurale qui consiste à délrùire les toiles
et les nids de chenilles. Voy. Arbres.

ÉCHOPPES.

Les échoppes ou boutiques qui sont éta-
blies entre les acottoirs des églises ou con-

treforts, et qui n'ont pas été aliénées, ap-
partiennent à l'église elle-même sur le ter-
rain de laquelle elles sont bâties. La jouis-
sance en revient à la fabrique. La ville de
Paris l'a reconnu en 1837.

ÉCLAIRAGE DES ÉGLISES.

L'éclairage de l'église ne doit pas être
confondu avec le luminaire. Le juminaire se
rattache aux cérémonies saintes de la reli-

gion nous croyons que l'on doit autant que
possible le conserver tel qu'il a été établi.

L'éclairage, au contraire, est un objet de
commodité. JI nous paraît y avoir moins de
raisons de défendre qu'il soit fait d'une ma-
nière plutôt que d'une autre. Mais nous de.
vons prévenir que la ville de Paris s'est op
posée à ce qu'on introduisît l'éclairage au

gaz dans les élises de la capitale. Elle a

pris cette décision en 1843, sur les conclu-
sions d'une commission composée de trois

ecclésiastiques désignés par l'archevêque, de
trois membres du conseil municipal; d'un
nombre égal d'architectes et des chefs du
service. Elle se prononça contre l'unani-
mité.

L'éclairage fait partie des fournitures qui
sont faites en nature à l'aumônier pu cha-

pelain dans la plupart des hôpitaux.

ÉCOLATRE.

L'écolâtre, du latin scholasticus était le
chanoine ou le prébendier chargé de surveil-
ler les écoles. Dans le principe c'était lui

qui faisait l'école tenue pàr le chapitre. –Cette
dignité n'a été conservée en France que
dans les chapitres d'Arras, de Châlons et
d'Orléans. Cependant il y a peu de chapitres
qui n'aient une école spéciale pour les en-
fants de chœur, un maître pour la diriger et
un chanoine spécialement chargé dé la sur-
veiller. Par conséquent, il y a peu de chapi-
tres dans lesquels les fonctions d'écolâtre ne
soient réellement exercées par quelqu'un.

A Orléans, l'écolâtre porte le nom de scho-

lastique. A Arras, il n'est que chanoine ho-
noraire. Dans la plupart des autres diocèses
de France, cette dignité n'a pas été rétablie.
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ÉÇQLES.
Les écoies sont des lieux ou l'on donne

une instruction libérale quelconque, où l'on
forme l'esprit en lui communiquant des coq-
naissances qu'il n'a pas, ou en développant
celles qu'il a. -r-I.lyy a des écoles d'autant de
sortes qu'il se donne de genres divers d'ins-
truction. Nous pouvons les diviser en écoles
civiles et écoles ecclésiastiques., selon qu'on
s'y propose de former des citoyens ou des,

ecclésiastiques.
Les écoles ecclésiastiques sont générale-

ment connues sous le nom de Séminaires
nous en parlerons à ce mot. Les écoles ci
viles dont nous avons quelque chose à dire
sont d'enseignement primaire ou d'enseigne-
ment secondaire; congréganistes ou laïques i
publiques ou privées.

Les évêques peuvent faire de temps en

temps des visites pastorales dans les établis-
sements d'instruction publique pour s'assu-

rer, Il si les chapelles sont dans un. état

convenable 2° si le culte y est exercé cou-.
formément aux règles établies 3° si les au-
môniers remplissent exactement-leurs fonc-

tions k° si on a soin d'instruire les élèves
dans les principes de la religion et de leur

enseigner le catéchisme publié dans le dio-
cèse.

Une école est publique toutes les fois qu'il
y a réunion habituelle d'enfants de différen-
tes familles pour y recevoir l'enseignement.
(Cotir de cass., arr., 1er juin 1827.)

La loi ne distingue pas les écoles tenues

par des associations de celles tenues par des
individus. Elle ne voit partout que des éco-
les et des 'instituteurs. Elle entend soumet-:
tre à lu même surveillance et aux mêmes

règles toutes les écoles et tous les institu-
teurs. (Vécis., cons. roy., 27 févr. 1836.)"

Il est permis d'établir des écoles pu.-
bliques spécialement affectées à un culte.

Aucun établissement d'instruction ptibli-
que ne peut exister sans autorisation de l'u-
niversité. Les établissements particuliers di-

rigés par des ecclésiastiques n'en sont point
dispensés, et même dans les campagnes les
curés ou desservants qui veulent se charger
de former deux ou trois jeunes gens pour'r
les petits séminaires, doivent en faire la dér
claration préalable au recteur de l'acadé-
mie. (Cour de cass., arr., 15 mars 1833, et 15
déc. 1834., chambres réunies.) L'Assemblée
nationale prit pour l'Etat l'engagement de

pourvoir à l'entretien des écoles lorsqu'elle
abolit la dimé. ( Décret, 11 août 1789.)

Actes législatifs.

Décretde l'Assembléenationale,11aoftt1789.-Conseil
royal de l'instruction oblique, 27 féyr. 1856. Courde
cassation, arrêts, "1" juin 1827, 15 mars 1833, 15 déc.
183tï

ÉCOLES D'ARTS ET METIERS.

L'instructio religieuse doit y être donnée

par un aumônier aux jours et heures fixés

par Je direcle)}! [Qyd. roy. (lu 31 déc. 1826,

a., 25.)– Dans le prospectus arrêté le 18 m'ai
1818 par le syus-secrétaiie. d'Etat de l'inté-

rieur, on exigeait des élèves qui devaient se

présenter un certificat des autorités du lieu
de leur domicile, attestant leurs principes
religieux et lèur bonne conduite.

L'arrêté du 19 décembre 18i9, relatif à

l'organisation de ces. écoles, porte que l'en-

seignement moral et religieux, au point de
vue de l'éducation, sera confié dans chacune
de ces écoles a l'aumônier et au pasteur pro-
tçstant {ArL 9J mais ni l'aumônier ni le

pasteur protestant ne sont portes sur ja liste

des employés, et l'article 22 ne permet pas
de les loger dans l'écoje. Voy. Aumôniers;

Actes lêQ\sla\\fc,
Ordonnanceroyale d»j5t déc, 182li,a. 25.^rArreié du

pouvoirexécutif, 1!)déc. 1848,a.S), 22.– Hrpspeclusar-

Cêlêpar le ministre, 18 mai1818.

ÉCOLECENTRALERABBIMQ.UE.
L'Etat accorde des secours et indemnités

à l'école centrale rabbinique. Il les prend
par voie administrative, dit Puibusque, sur
les fonds de 80,000 fr. alloués au budget des
cultes. Les mandats de payement sont déli-
vrés de trimestre en trimestre au nom dq
directeur de l'école, et d'après, les étals de

dépense qu'il arrête dans la limite du crédit

qui |ui est acpprdé. {Session de 184-1 'coinple
fie 1839, p. 7.6,.} Ces états sont visés par lé

préfet. (/&) Voy. Organisation.
Le directeur et tes professeurs donnent

leur acquit sur une feuille d'émargement

pour les émoluments qu'ils 'reçoivent, et

dont la somme totale s'élève à 4400 fr. Ils

sont en outre, au moins le directeur, logés

et nourris. (76., p. 123.) –L'allocation portée

pour cette école sur le budget de 1839, que
nous avons sous tes yeux, est de 9000 'fr!,

lesquels se partagent ainsi traitement du

directeur, 4400 fr. nourriture de neuf élè-
ves et du directeur, 3000 fr.; entretien des

élèves, 300 fr.. loyer, 500 fr., entretien du

mobilier, 200 fr.; blanchissage,, 20,0. fr.;

éclairage et chauffage,, 300 fr. dépensés di-

verses, 100 fr. Onvoil que rien n'est omis

le gouvernement se charge do tout, e(. c"ha-

que élève lui coûte 1000 fr. Pourquoi fait-on

pour tes Israélites plus qu'on ne fait ppur
les protestants et les catholiques?

ÉCOLESDE CHARITÉ.

Les curés pouvaient autrefois établir et

tenir dans leur paroisse des écoles de cha-

rité, et en nommer les maires sans être obli- `

gés de prendre des lettres d'attache, d,es éco-

làlres, chantres et autres dignitaires, ( tfar-

lem.de Paris, arr., %i janv. 1680.)– Undécret

impérial du 31 mai 1807 autorise l'arche-

véque d'Aix à fonder un établissement d'é-

ducation pour les filles pauvres de son dio-

cèse. Nous regrettons de nq pas l'Avoir sous

les yeux, pour voir si c'était un re^qqx aux

anciens usages. v

ÉCOLESCLANDESTINES.

Dans sa circulaire dp rnois de décembre

1819, le ministre de l'intérieur appelle écoles
clandestines celles que dqs ecçlés,i :stiqi»es

ayaientguvej.tes.saijs iJul0.r's;îl.J!]- k'].ilsM"'
tuteur qui a encouru une condamnation pour

le fait d'avoir ouvert une école clandestine
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n'est point privé du droit de tenir une école,
en se conformant aux dispositions de la loi.

(Déeis., 8 avr. 1834.)

Actes'législatift.
Conseil royal de t'instructionpublique, décis., 8 avril

i834.-Cireulaire ministérielle,déc. 1819.

ÉCOLES ISRAÉLITES.

Des écoles à l'usage spécial des israélites
ont été établies en Algérie dans des locaux
fournis par l'administration. (Art. 24.) Elles
sont entretenues au moyen de subventions

que leur fournissent les consistoires, de-la
rétribution payée par les élèves, et de l'as-
sistance du gouvernement, si elle devient né-

cessaire. (Ib.) L'administration civile en a
la surveillance elle nomme et révoque les

maîtres règle la discipline et l'enseigne-
ment, crée des comités de direction après,

avoir pris l'avis des consistoires. (Art. 25.)
L'enseignement qu'on y reçoit comprend
l'instruction religieuse et l'étude de la lan-

gue française. (lb.)

ÉCOLES DES HOSPICES.

Quoiqu'un hospice soit un etablissemen.

public; il ne s'ensuit point par une consé-

quence nécessaire que l'enseignement donné
aux enfants qui s'y trouvent recueillis'ont le
même caractère. Ces enfants ne forment, en

corps, qu'une famille" tant qu'ils restent

placés sous la tutelle de la commission ad-
ministrative de la maison dont ils font par-
tie. L'enseignement qu'ils reçoivent est pu-
rement domestique et privé; celui qui le
donne n'a pas besoin d'obtenir l'autorisation

préalable de l'université. (Cour de cass., 30
mars 1833.) Le conseil royal a décidé le
contraire. (21 avr. 1837.)

ÉCOLES DE MARINE.

Voy. Collège se marine.

ÉCOLESMATERNELLES.

Voy. SALLESd'asile.

ÉCOLES MILITAIRES.

Les écoles militaires sont des écoles spé-
ciales. Elles se trouvent sous la direction du
ministre de la guerre. L'instruction reli-

gieuse y est donnée sous la surveillance du
commandant. (Ord. roy., 10 juin 1818, a. 12.)

ÉCOLESNORMALES.

I. Des écoles normales.- Il. Ecoles normales pour
l'enseignement primaire des garçons. 111. Ecole
normale pour l'enseignement primaire desfilles.

IV. Ecole normale pour l'enseignement secon-
daire.
da.ire. 1° Des écoles normales.

Les écoles normales sont destinées à four-
nir des maîtres aux autres écoles ordinaires,
chacune dans sa spécialité. Il existe une école
normale pour l'enseignement secondaire, et
des écoles normales pour l'enseignement pri-
maire. Les écoles normales pour l'enseigne-
ment primaire sont destinées à former des
instituteurs ou des institutrices.

2* Ecole» normales pour l'enseignement pri-
t rnaire des garçons. l,
Tout département est tenu d'entretenir

une école normale primaire, soit par lui-

même, soit en se réunissant à un on plu-
sieurs départements voisins. ( Loi du 28 juin
1833, a. 11.) Les conseils généraux délibè-
rent sur les moyens d'assurer l'entretien des

écoles normales primaires. (Ib.) Ils délibè-
rent également sur la réunion de plusieurs
départements pour l'entretien d'une seule
école normale. (Ib.) Cette réunion doit être
autorisée par ordonnance royale. (76.)
L'ordonnance royale du 28 juin 1833 contient
à ce sujet des dispositions qu'il est bon de
consulter.

L'instruction morale et religieuse est le

premier article du programme de l'enseigne-
ment donné dans' les écoles normales pri-
maires. ( Règl., 14 déc. 1832, a. 1".)

3° Ecoles normales de filles.
La première école normale de filles a été

ouverte en 183k ou 35 par les dames de la

Providence, dans le département des Arden-

nes, qui leur vota à cette fin un secours de
4500 fr

Le recteur de l'académie de Strasbourg
par un avis du 30 décembre 1845 demande
aux filles qui seraient dans l'intention de se.
faire admettre à l'école normale d'institutri-
ces protestantes, 1° un extrait de leur acte
de naissance; 2° un certificat de bonnes vie
et mœurs délivré par le maire de la com-
mune sur l'attestation de trois conseillers

municipaux; 3° un certificat du pasteur pro-
testant, attestant leur vocation et leur mo-

ralité 4° un certificat du médecin constatant

qu'elles ont été vaccinées et qu'elles ne sont

sujettes à aucune indisposition incompatible
avec les fonctions d'institutrice 5° un en-

gagement garanti par la famille de se vouer

pendant dix ans à l'enseignement dans une
école primaire ayant un caractère public.

4" Ecole normale pour l'enseignement secon-
daire.

L'école normale pour l'enseignement se-
condaire a été établie par le décret impérial
du 17 mars 1808 ( Art. 110 ), sous le nom de

pensionnat normal.- Le décret impérial du 17

septembre, même année, porte que ce peu-
sionnat sera ouvert dans le cours de l'année
1809.

Une ordonnance royale du 27 février 1821

établit dans chaque chef-lieu d'académie des

écoles normales partielles. ( Art. 24 et s. )
L'année suivante, celle de Paris fut suppri-
mée. (Ord. roy., 6 sept. 1822.) Elle a été

rétablie le 6 août 1830 par ordonnance du

lieutenant général du royaume; on la réor-

ganisa immédiatement et de telle sorte qu'il

y eut des chaires de toute espèce, excepté
néanmoins celle de l'enseignement de la re-

ligion, dont l'exercice ne fut même pas éta-
bli dans l'école et ne fut rendu obligatoire
pour personne, de telle sorte que les pro-
fesseurs destinés à former les membres de

cette université impériale, dont l'enseigne-
ment devait avoir pour base la religion

chrétienne, furent élevés dans l'athéisme. Ce

scandaleux mépris de ce qu'il y a de plu»
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saint an monde et de plus utile- au profes-
seur a subsisté pendant 17 ans. Il y a au-

jourd'hui un aumônier, dont les attributions
doivent être analogues à celles des autres

aumôniers de l'université.

Actes législatifs.
Loidu 28juin 1833,a. 11.– Décretsimpériaux,17mars

1808,1.7sept. 1808.– Ordonnancesroyales,27 févr. 1821,
a. 24et s. 6sept. 1822. Ordonnancédu lieuteitantgé-
néral du royaume,6 août1830. nettement, 14dée. 1852.
-Avis du recteur de l'académiede Strasbourg, 50 déc.
1845.

ÉCOLE PAOLI.

Le général Pascal Paoli a fondé à Corte en

Corse un établissement d'instruction publi-

que sous le nom d'école Paoli. (Ord. roy., 31

mars 1836.)- 11doit y avoir une chaire d'en-

seignement religieux ayant pour objet l'évi-
dence naturelle de la religion chrétienne', et

une autre de morale et droit des gens. ( Ib.,
a. 1.)

ÉCOLE POLYTECHNIQUE,

Depuis 1830 la religion est bannie de cette
école. On devait espérer qu'un pareil scan-
dale donné à la nation et à tous les peu-
ples ne se perpétuerait pas indéfiniment;
cependant une nouvelle organisation de cette
école a été faite par arrêté du 11 novembre

18i8, sans que la religion y ait élé comprise,
de sorte que si les exercices religieux ve-
naient à y être rétablis ce ne serait que par
règlement disciplinaire. Voy. Aumôniers.

ÉCOLESPRIMAIRESCONGRÉGANISTES.

Pour nous conformer au langage adopté
'par l'administration nous appelons écoles

congréganistes celles qui sont tenues par
des membres d'une congrégation. On donne

aux autres le nom d'écoles laïques. Voy.
Congrégations. Les écoles congréganistes
forment autant d'établissements particuliers

de la congrégation.
Le conseil royal de l'instruction publique

avait décidé qu'avant de donner l'autorisa-
tion d'ouvrir l'école le recteur de l'acadé-
mie devait attendre que la congrégation eût
obtenu celle de former un nouvel établisse-
ment (Dée.,26janv. 1837); mais cette déci-
sion a été rapportée le 27 juin 1837 (Lettre
du 21 mai 1838 ) de sorte que pour ouvrir
une école les institutrices congréganistes
n'ont besoin que de l'autorisation du recteur,
délivrée sur le vu de leurs lettres d'obédience
et sur l'indication, par la supérieure, de la
commune où elles sont appelées. (Ord. roy.,

.23 juin 1836, a. 13.)
Aucune disposition particulière ne les

soustrait à la surveillance des comités établis

par les lois et ordonnances sur l'instruction

primaire, et l'ordonnance royale du 29 fé-
vrier 1816 porte qu'elles y sont maintenues.

(Arl. 38.)
L'arrêté consulaire du 24 vendémiaire an

XI (16oct. 180-2), qui autorise les sœurs de la
charité à se livrer à l'instruction dès pauvres
filles, porte en effet qu'elles ne pourront ou-
vrir leurs écoles qu'avec l'autorisation et

sous la surveillance des administrations lo-
cales. (An, U

Actes législatifs.
Arrêté consulairedu24 vend,an Xl (16oct. 1802),a. 1

–Ordonnance royale,29 févr. 1816,a. 38; 23 juin 1836,
a. 13.-Conséil royal, décision, 25 janvier 1837, 27juin18o7,

ÉCOLES PRIMAIRES DE FILLES.

Comme celles de garçons, les écoles pri-
maires de filles sont élémentaires, supérieures
ou normales, communales'ou privées.– Pour
avoir droit de tenir une école primaire de

filles, les institutrices tiques doivent être
munies d'un brevet de capacité efd'une'au-
torisation pour un lieu déterminé. (Ord.'rtt/.
du%3juin 1836, a. k.)– Les institutrices con-

gréganistes n'ont besoin que de l'autorisa-
tion du recteur, donnée sur le vu de leurs
lettres d'obédience et sur l'indication par

'la supérieure, de la commune où elles sont

appelées (Art. 13), excepté néanmoins le cas
où leur établissement aurait un caractère de

permanence qui devrait le faire considérer
comme une annexe, un dcmembremenl.de la

congrégation (Décis. minis. du 21 mai 1838)
distinction qui n'avait pas encore été faite en

1837, ainsi qu'on peut le voir par la décision
du 25 janvier.

JI y a deux espèces de brevets de capacité,
les uns 'pour l'instruction primaire élémen-
taire et les autres ponr l'instruction primaire
supérieure. (Art. 5.) Voy. BREVET DE capa-
cité.

L'autorisation de tenir une école primaire,
de filles n'est (iéliviéeanx institutrices laïques
par le recteur de l'académie qu'après avis du
comité local et du comité d'arrondissement,
sur la présentation du brevet de capacité et
d'un certificat attestant la bonne conduite do
la postulante depuis l'époque où elle 'aura
obtenu le brevet de capacité. L'autorisation
de tenir une école primaire supérieure ne

peut être accordée à une institutrice congré-
ganiste, si elle ne justifie ;d'un brevet de ca-

pacité du 'degré supérieur, obtenu dans la
forme et aux conditions prescrites. (Art.lk.)
L'autorisation de tenir une école primaire ne
donne d'autre droit que celui de recevoir des
élèves externes il faut, pour tenir pension-

nat, une autorisation spéciale. (Art.' 8.)
Aucune école ne peut prendre le titre d'école

primaire communale qu'autant qu'un loge-
ment et un traitement convenables auront
été assurés à l'institutrice, soit par des fon-
dations ou legs faits en faveur d'établisse-
ments publics, soit par délibération du con-
seil municipal dûment approuvée. (Art. 9.)
Lorsque le conseil municipal afloue un trai-
tement suffisant, la rétribution mensuelle

peut être perçue au profit- de la commune
en compensation des sacrifices qu'elle s'in-

pose. (Art. 10.) On doit admettre gratuite-
ment dans les écoles communales de tilles les
élèves que le conseil municipal a désignées
comme ne pouvant payer aucune rétribu-

tion. (1b.) Dans les lieux où il existe des

écoles communales distinctes pourles enfants
des deux sexes, il n'est permis à aucun ins-
tituteur d'admettre des filles et à aucune

institutrice d'admettre des garçons. (Art. 12.)
Les comités locaux et les comités d'arron-
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dissement établis en v'erlti de la loi du 28

juin 1833 et de l'ordonnance du 8 novembre

de la même année exercent sur, les écoles

de filles la même surveillance et la même

autorité que sur celles de garçons..{Art. 15.)

Voy. COMITÉS,Institutrices. Cette dispo-
sition générale dé l'ordonnance royale du

23 juin 1836 âbr'6'gé la décision royale dû 9

février 1830, qui exemptait les êcojës pri-
mairèi dé ûllës "tenues par des institutrices

cohgrégànistes dé l'a surveillance et dé l'ins-

pe'clioh des comités mais laisse subsister

celle dû conseil royal de l'instruction publi-

que, eh date du 28 mars 1835 portant que

.pour concilier autant que possible les pres-

criptiohs dé la loi avec les règlements par-
ticuliers qui régissent les communautés reli-

gieuses, l'inspection sera faite par les curés

membres du comité.

Actes législatifs.
Loi du 28 juin 1835,a. 1, 2 et 3.-Ordonnance royale

du25 juin 1836,–décision royale,9 févr. 1831).–Décision
du conseil royal de l'instructionpublique,28 mars lb3S,
25jànv. 1837.–Décisionministérielle,21mai1838.

ÉCOLESPRIMAIRESDE GARÇONS.

1.Desécolesd'ens'eignemeritprimaire. 11. Desécoles

primaires publiques;, III. Des écoles primaires
privées. IV. Des écoles primaires supérieures.

V..De l'instruction religieuse dans les écoles

primaires. Yl. Des classes d'adultes.

1° Des écoles d'enseignement primaire.

Les écoles d'enseignement primaire sont

divisées eh écoles primaires élémentaires,
écoles primaires supérieures et écoles pri-
maires normales.-Ellès sont communales ou

privées.– Elles ont été établies pour les filles

ou pour lés garçons. Lés maîtres qui les di-

rigent appartierineril à des congrégations re-

ligieuses ou sonl laïques. Ceux qui les fré-

quentent sont catholiques ou non catholiques.

2° Des écoles primaires publiques.

Les écoles primaires publiques sont celles

qu'entretiennent, en tout ou en partie les

communes, les départements ou l'Etàt. (Loi
dit 28 juin 1833, a. 8.)– Toute commune est

ternie, soit par elle-même, soit en se réunis-

sant à une ou plusieurs communes voisines,
d'entretenir au moins une école primaire
élémentaire (Art. 9 ) dès qu'elle le pourra.

(Disc. du minis. de l'instr. pub., 30 avril.)
Dans le cas où les circonstances locales le

permettraient, le ministre de l'instruction

publique peut, après avoir entendu le con-

seil municipal, autoriser, à litre d'écoles

communales, dés écoles plus particulièrement
affectées à l'on des cultes reconnus par l'E-

tat. (Art. 9.) Les communes chefs-lieux de

département et celles dont ta population
excède 6000 âmes doivent avoir en outre

une école primaire supérieure. (Art. 10.)

Voy.. Ecoles normales.
La réunion des communes né peut être

opérée que du consentement formel des con-
seils municipaux et avec l'approbation du mi-

nistre de t'instruction publique. (Ord. roy.,16

]ùil. 1833,a.2.)– Adéfaulde convention con-

traire de la part des conseillers municipaux

les dépenses auxquelles l'entretien des écoles
doit donner lieu doivent être réparties entre
lés communes réunies proportionnellement
au montant de léurs contributions foncière,
personnelle et mobilière. (1b. ) Cette répar-
tition est faite par le préfet. (Voy. ibid., et
les articles suiv. de l'ord.) Lacommune doit
fournir un local et faire un traitement fixe à

l'instituteur (Lot du 28 juin 1833, à. 12et 13),
qui de plus reçoit une rétribution fixe de

chaque élève. (Art. 14.) il n'y a d'admis

gratuitement que ceux que les conseils muni-

cipaux ont désignés comme ne, pouvant
payer aucune rétribution. ( lb.) Le conseil

municipal pourra réserver dans les écoles

primaires supérieures un nombre de .placés
gratuites pour les enfants qui, après con-

cours, auront été désignés .par. le comité
d'instruction primaire dans les facultés qui
seront hors d'état de payer la rétribution.

(Jb.) Le fondateur d'une école communale

peut se réserver la faculté de présenter l'ins-

tituteur au conseil municipal, et le 'droit de
faire admettre gratuitement un certain nom-
bre d'enfants. (Décis., 6 sept. 1833.)

Dans les communes qui n'ont qu'une école

communale, les garçons et les filles peuvent
'être admis simultanément en prenant les

précautions convenables, et notamment celle
d'une cloison à un mètre au moins de batt'-
teur. (Décis., 13 août 1833.)

Les fabriques peuvent accepter des doits et

legs.pour la fondation ell'entretien des écoles

primaires il convient en ce cas que le maire
soit autorisé à intervenir. (D'éeis., 10 fév.

1837.)
Le conseil royal a décidé, 1° qu'une école

tenue par des frères dans tin local dépendant
d'une fabrique était aussi une école piibli-
que {kjuill. 1834); 2° que dés classés pri-
maires pourraient être annexées à des écoles
secondaires ecclésiastiques â la charge par
le directeur de l'établissement ou le maître

chargé sous ses ordres de là classé primaire,
de remplir toutes ies conditions que la, loi
à mises à l'exercice des fonctions d'institu-

teurs privés. '(Décis. minis., 12 sept. 1837.)

3° Des écôles primaires privées

On considère comme école primaire pipi-
vée toute réunion habituelle d'enfants de

différentes familles pour l'étude de tout ou

partie des objets compris dans l'enseignement

primaire. ( Ord. roy., 16 juin 1833 a. 17.)
Tout individu apte à devenir irisiituteur

et muni des pièces requises j?eùt
ouvrit1 une

école privée; soit élémentaire soit supé-

rieure, après en avoir fait la déclaration au

maire de là commune. [Art. 16.) Le fonda-

téur d'une école privée peut choisir directe-

ment l'instituteur. (Décis, dû 6 sept. 1833.) g

L'enseignement primaire donné dans un

hospice est essentiellement dotnesti^ué et

privé: (Cour de cass., arrr, âO mai 1833.)
Néanmoins l'ecole et son instituteur sont

sous la surveillance du comité local, et sou-

mis aux règlements communs. (Débis., Cour

roy., 27 fétr. 1836.) H en serait de même si

une école primaire était annexée a une école
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Secondaire ecclésiastique, ainsi qaë cela peut
se faire. ( Cons. roy.; 12 sept. 1837. ) Cette
école serait une école privée. (70.)

4° Dès écoles primaire supérieures.

C'est la .nature de renseignement ainsi que
le. brevet de l'instituteur qui déterminent le

degré del'écbie primaire. (Décis.é déc. 1833.)
=– L'école primaire élémentaire et l'école pri-
maire supérieure peuvent être réunies dans
un même local sous un même instituteur,
chargé du double enseignement, à la condi-

tion.qu'il.soit pourvu du degré supérieur et
qu'il soit autorisé. (Déc. dit 6 nov. 1833;
instr., 15 nov. 1833.) Toute école primaire
supérieure «Oit isolée soit annexée à un
autre établissement, collége institution,

pension ou école normale- primaire doit
avoir un chef spécial qui soit muni d'un bre-
vet de capacité du degré supérieur, et ait

rempli toutes les. formalités et,conditions

prescrites par la loi. [Décis.,
8 nov. 1833.)

Cette qui est annexée a un collège commu-
nal demeure soumise .à l'inspection et à la
surveillance du comité local et de celui d'ar-

rondissement, (lb.) Dans uneécole primaire
supérieure communale, nul élève n'est ad-

mis à suivre les leçons qui constituent l'en-

seignement supérieur sans avoir subi un

examen qui constate qu'il possède suffisam-
ment l'instruction élémentaire. [Ib.,et 25 mai

1835.
5° De l'instruction religieuse.

L'instruction primaire élémentaire com-

prend nécessairement l'instruclion morale et

religieuse. (Loi du 28 juin 1833, a. 1.) –Le

.vœu des pères de famille doit toujours être

consulté et suivi en ce qui concerne la par-
ticipation de leurs enfants à l'instruction re:

ligieuse. (Art. 2.) Ils doivent être toujours
admis et invités à leur faire donner, par un

ministre de leur'religion ou un laïque régu-
lièrement désigné à cet effet, l'instruction

religieuse qui leur convient. (Circ., 12 nov.

1835.) –.Le maître doit avoir soin qu'aux

jours et heures déterminés par le ministre

du culte, ou les parents d'accord avec le co-
mité de surveillance, les enfants soient con-

duits de l'école au temple ou dans tout autre
édifice religieux, afin d'y assister aux ac-

tes du culte dans lequel ils sont élevés. (76.)

Voy. INSTRUCTION.

6° Dès classes d'àdultes.

Tout instituteur primaire ou toute autre

personne munie d'un brevet de capacité et
d'un certificat de moralité, est apte à tenir
une classe d'adultes, moyennant l'autorisa-
tion préalable du recteur de l'académie.

(Cons.ro2/.dermst.pu6.,25marsl836.) La
demande de i'autorisatiôii doit être appuyée,
l°d'uu avis motivé du comité local; 2° d'une

délibération. ,dn comité, d'arrondissement 3°
d'un plan du local, visé et certifié par le
maire de la commune; k° d'un programme
des leçons qui seront, données dans cette
classe. (76.)– L'.âge d'admission dans les clas-
ses d'adultes est fixé à 15 ans a,u moins pour
les garçons et 12 ans pour les filles.- Le cô-

mité local est juge des exceptions qui pour-
ront être faites à cette règle. (76.) Il n'est
permis sous aucun prétexte de réunir dans
une même classe des adultes des deux sexes.

(76.)r-Le maître doit tenir registre d'inscrip-
tion des élèvès qui suivent sa classe. (76.)
Son. enseignement ne peut porter que sur
les matières qui font partie' de t'enseigne-
ment prïmairësu périeuf (76.)– Un projet de

règlement d'études et dé discipline doit être
soumis par lé comité local à l'examen du co-
mité d'arrondissement et à l'approbation du
recteur en conseil académique. (76.)

L'instruction morale et religieuse doit être
entendue dans le sens de là loi, qui ne recon-
naît que trois cultes catholique, protes-
tant et israéïile. (Décis., 20 juin 1837.)
Il n'y a lieu dé permettre que dans l'intérieur
d'une école l'instruction religieuse soit donnée

pour une partie des élèves suivant le rite de
l'abbé Châtel. (Décis., 21 mars 1837.)– L'ins-
truction religieuse dans les écoles primaires
élémentaires, à spécialement pour objet le
catéchisme et l'histoire sainte qui comprend
l'Ancien et le Nouveau Testament. (Règl.,
19 juill. 1833.)

Actes législatifs.
Loi du 28juin 1855, a. 1 a 14. Ordonnancéroyale, 16

juill. 1835,a. 2 et 17:– Conseilroyal de l'instructionpu-
l)lii|iie,décis., 13 août. 6 sept., 6 nov., 8 nov. et 6 déc.
1833 4juill. I8ôt, 25mai1835,27févr. et 25mars1836,
10févr., 21mars, 20juin et 12se()t. 1837.–Hègleriieut,
19juill. 1853. Instructionsministérielles, 15 iiov. 1833.
-Circulaire rmuistérielle, 12nov.1833.

ÉCOLES PRIMAIRES.

Un arrêté du ministre de l'instruction pu-
blique, en date du 18 août 1835, décidre écô-
les primaires élémentaires communales et

spécialement affectées au culte catholique,
les écoles paroissiales catholiques de Saint-
Pierre le Vieux, de Sainte-Madeleine, delà

cathédrale, de Saint-Louis, de Saint-Jean, Uo
la citadelle et celles inlra muros de Neùlioft
et dé la Roberlsau à Strasbourg.

ÉCOLES PRIMAIRES DANS LES HOSPICES.

Consullé pour savoir si une école ouverte
dans un hospice et par là même en dehors
du domaine de la loi, si un instituteur est dis-

pensé de remplir les formalités imposées
aux autres instituteurs, et si la surveil-
lance cesse d'appartenir aux comités, le con-
seil roy il a décidé que la loi dii '28 juin
1833 n'autorise nullement une tellè excep-
tion qu'une école ouverte dans un hospice
rentre dans la définition que donne l'arti-

cle 17 de l'ordonnance du 16 juillet (1833), et
doit être soumise à toutes les dispositions

qui régissent les écoles primaires. (Décis. j
26 juill. 1833, et 2Tfév. 1836.)

Nous croyons que le conseil royai est

dans t'erreur. En 183i, le 8 avril, il décida

que rien n'empêchait les sœurs hospitalières,
dûment brevetées et autorisées parles pré-
fets, de tenir des écoles, sauf à l'administra-

lion des hospices à veiller à ce que les dé-

penses â sa charge soient convenablement

réglées. Ces sortes d'écoles doivent être'con-

sidérées comme des écoles privées, d'après
une décision ministérielle du- 12 septembre
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1837. Elles sont soumises à la surveillance
des comités d'arrondissement. (Cons. roy.,
21 avr. 1837.)

Actes législatifs.
toi du 28juin 1853.–Décisionministérielle, 12 sept.

1837.-Conseilroyalde l'instructionpublique.–Dêcis., 26
juill. 1855,8 avril 185*,27 févr. 1836,2Lavril 1837.

ÉCOLESPRIMAIRESISRAÉLITES.

Les écoles primaires israélites, qui d'a-

près l'avis du consistoire central ont été ap-
prouvées par l'autorité compétente, sont

comprises dans les frais du culte, et font,
suivant leur destination, partie des frais gé-
néraux iluconsistoire central, ou des frais gé-
néraux de circonscription, ou de ceux des
communes respectives. (Ord. roy. du 29 juin
1819, a. 3.) 11 ne peut être employé dans
ces écoles que des livres approuvés par le
consistoire central, du consentement des

grands rabbins., (Ord. roy. du 20 août 1823,
a. 18.)- Ces écoles sont sous la surveillance
du comité local et du comité d'arrondisse-
ment comme les autres. (Loi du 28 juin
1833, a. 19.)– H a dû être établi àStrasbourg
une école primaire spécialement affectée au
culte israélite. (Arr. min., 18 août 1835.)
Voy. Organisation.

Actes législatifs.
Loidu 28 juif 1833, a. 19.– Ordonnancesroyales,29

•niu1819,a. 3; 20 août 1823,a. 18.– Arrêté ministériel,
18août 1835.

ÉCOLES PRIMAIRES DES PRISONS.

Le ministre de l'intérieur a donné ordre
aux préfets d'inviter les aumôniers des pri-
sons à donner une attention particulière à
l'école; à se rendre fréquemment, tous les
jours même, s'il est possible, aux leçons de
l'instituteur; et à veiller; de concert avec lui,
au maintien de l'ordre et de la décence.

(Cire, du 24 avr. 1840.)– C'est son interven-
tion qu'on demande et non sa surveillance
c'est sa coopération que l'on veut, et non sa
direction. Autant et mieux valait-il ne rien
lui demander. Un instituteur naturellement
vain et présomptueux ne supportera jamais
un homme sans autorité, qui viendrait don-
ner des avis ou des leçons à ses élèves.

Acte législatif.
Circulaireministérielle,24avril 1840.

ÉCOLES PRIMAIRES PROTESTANTES.

Les écoles primaires protestantes jouis-
sent des mêmes droits et priviléges que les
écoles primaires catholiques, et sont soumi-
ses comme elles à la surveillance du comité
local et du comité d'arrondissement. (Loi du
28 juin. 1833, a. 19.) Des écoles paroissia-
les protestantes à Strasbourg ont été, par
arrêté ministériel du 18 août 1835, déclarées
écoles primaires élémentaires, spécialement
affectées au culte protestant.

Actes législatifs.
Loi du28juin 1833,a. 19.– Arrêté du ministre,18août

1835.

ÉCOLE PRIMAIRE DE RÉGIMENTS.

La loi du 31 mars 1832 sur le recrutement

de l'armée porte textuellement que lés jeu-
nes gens recevront dans les corps où ils se-
ront attachés, et autant que le service mili-
taire le permettra, l'instruction prescrite
pour les écoles primaires. (Art. 47.) L'au-
mônier du régiment était établi surveillant
et chef supérieur de cette école. (Ord. roy.,
24 juill. 1816, a. 7.) Aujourd'hui elle est
sous la surveillance d'un officier eue le co-
lonel en charge spécialement.

Actes législatifs.

Loi du 31 mars 1832, a. 47. Ordonnancerovale, 24
juill. 1816,a. 7.

ÉCOLESSECONDAIRES.

Les écoles secondaires sont des écoles dans

lesquelles on enseigne les langues mortes,
les belles-lettres, les arts d'agrémenls, la

philosophie, l'histoire et les autres sciences

qui entrent dans l'éducation commune d'un

jeune homme bien élevé. Elles sont na-
tionales, communales ou particulières,' uni-
versitaires ou ecclésiastiques. On appelle
nationales celles que le gouvernement en-
tretient lui-même; communales, celles qui
sont entretenues par les communes, et parti-
culières, celles que des particuliers tiennent

pour leur compte. Toutes les écoles d'ins-
truction secondaire qui sont nationales ou
communales font partie de l'université na-
tionale de France.

Les écoles d'instruction secondaire tenues

par les particuliers sont ou universitaires ou

ecclésiastiques universitaires, quand elles
relèvent de l'université et suivent la direc-
tion qu'elle leur donne; ecclésiastiques,
lorsqu'elles relèvent de l'autorité ecclésias-

tique et sont exclusivement dirigées par elle.
Les écoles spéciales sont celles où l'on en-

seigne une seule chose ou dans lesquelles'on
se prépare à une seule profession, comme
les écoles de dessin, de mathématiques, etc.,
celles demédecine, de droit, de commerce, etc.,
les écoles militaires et autres semblables.
On. doit considérer comme formant elles-
mêmes des écoles spéciales ou comme dépen-
dances des écoles spéciales, les institutions

particulières dans lesquelles on prépare les

jeunes gens à concourir pour entrer dans
une école spéciale.

Les écoles spéciales sont civiles, militaires
ou ecclésiastiques civiles, lorsqu'on y for-
me les jeunes gens pour une profession
civile; militaires, lorsqu'on les y forme à la
carrière militaire; ecclésiastiques, lorsqu'un
les y forme pour l'état ecclésiastique. Les
écoles spéciales civiles font ordinairement

partie de l'université royale de France, sont
soumises à son inspection et à sa direction.

Les écoles spéciales militaires sont en de-
hors de l'université, de même que les écoles

spéciales ecclésiastiques connues sous le
nom de grands séminaires.

ÉCOLESVÉTÉRINAIRES

Il doit y avoir un aumônier dans les éco-
les vétérinaires. (Ord. roy. du 1" sept. 1845.)
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ÉCONOMAT.

L'économat est la commission et 1,1 charge
d'économe. Cesonl aussi, dans un autre sens,
les biens el les revenus ecclésiastiques dont,
l'administration élait confiée à des économes.

Il existait, avant 1789, deux espèces d'é-
COimmiwiIs ceux .'ilixquels appartenait ta ré-

gie el administration des bénéfices en régal»
pendant leur \acance, et ceux qui n vaiciii la

régie des biens des religionnaires fugitifs.
Les premiers rele» aient d'une administra-
tion à la tête de laquelle était un adminis-
traleur général desécotiomals, et les secouils,
d'un bureau pour les économats et comptes
des commis de la réjnc des lii-ns des reli-

ginnnaires fugitifs. L'administration géné-
rale des écnuninats servait des pensions nue
l'A s -emblée constituante ordonna d'abord de

payer» el transporta ensuite sur le trésor pu-
blic. (Décrets dit 19 mai 1790; du 27 juin
1790 :•« 24. juillet, 24. août 1790; dit 9-19

janv. 1791.)
La régie générale, des économats fut sup-

primée, pnr-dôcret du 29 août 1792. L'Em-

pereur supprima; partir du 1" janvier 1814-,
Celle qui existai! à Turin sous le nom de bu-

reau tics économats. (Décret imp. dtt 6 noe.

I813,a. 81.)– lîlle était chargée de l'adminis-
tration des bénéfices, vacants. Arr, du gouv.
génér., 14- vent, an XI |5 murs 1ÎL03).

Actes législatifs.
Décrels, 19 mai,27juin, 21 jnill. et 2i anût'1790 9-t9

Janv.1791iUiiuûi 171)4.–Décretimpérial,6 uov. Islô.a.
lit.– Anèlédu gouverneurgénéral, 11veut. auXI(5 mars
1803).

ÉCONOMES.

I. Des économes en général. II. De .l'économe <lun
sétuiiisiiru iiiélrnjiolila'iii. III., Dul'économedu
séminaire, diocésain. IV. Des écouinii.;s des pe-
lus séminaires. V. Economes des chanoines

hospitaliers

1*Des économes en général.

L'économe est un employé chargé de ré-

gler les dépenses d'un établissement, et de
tenir en ordre et en bon état ce (lui I"S con-
cerne. Les seuls économes dont nous ayons
besoin de porter sont ceux dis séminaires
et autres établissements ecclésiastiques.

2° Economes des séminaires métropolitains.
11-devait y avoir un économe dans les sé-

minaires métropolitains. (Projet de déciel,
12 août 1806, a. 23.')– L'archevêque t'aurait

nommé, mais il ne serait entré en fonctions

q.u'après avoir obtenu l'agrément de l'empe-
reur. (lb., a. 24..) 11 n'aurait point été sou-
mis à prêter lc serment qui élail exigé du

directeur, du sous-directeur et des profes-
seurs. (.lr/.25.) L'archevôque'auraii pu le

suspendre et destituer; mais, dans l'un et
l'autre cas, il en aurait été référé au minis-
tre des cultes, qui en aurait fait son rapport
à I Empereur. (Art. 20.) C'est entre les
mains de l'économe qu'aurait été payée par
trimestre, et sur les ordonnances du minis-
tre des cultes, l'allocation de 60,000 fr. faite
a chacun de ces établissements. (Arl. 31.)
11aurait rendu- ses comptes tous les ans à

Diction n. de Junisp. ecclés. 11.

l'archevêque, qui les ontnïi arrêtés et trans-
mis au ministre des cultes, pour êlrc pré-
sentés à rRuipcreur. (Arl. 3i.)

Quoique le projet de Porta lis n'ait pas men-
tionné d'autres attributions que celles que.
nous venons de faire connaître, il nous pa-
rait hors de que les éco-
nomes auraient été changés seuls de toute la

comptabilité, auraient fait toutes les recèdes
el toutes les dépendes, avec la seule précau-
lion d'eu tenir note, afin de pouvoir les por-
ter sur leurs comptes quand il les auraient
rendus à l'archevêque.

3* De l'économe du séminaire diocésain.

Ce titulaire est, comme le directeur de l'é-

tablissement, au choix de l'évéque et de-
nieurc en sa libre disposition. Voy. Dihec-
teur,' 11 est de droit membre du bureau

chargé d'administrer les biens de l'établisse»
mci\ (Décret imp. duQ6 nov. 1813, a. 62.)– H
est chargé de toutes les dépenses. (Arl.H.)

Il se conforme pour cela au budget, que le
bureau a dressé <t que l'évéque a arrêté (lb.)
S'il en survent d'extraordinaires ou d'im-

prévus, il attend pour les faire qu'elles aient

été autorisées par l'étéque. (drl.71.} II sem-
blerait autorisé à recevoir les pensions des
élèves et autres revenus ordinaires du sémi-
naire pour en faire le versement dans la
caisse à trois clefs, au moins deux fois par
au, à la fin de chaque semestre; mais ceci

regarde le trésorier. (Art. 78.) V oy. Tréso-
fiëii. II rend ses comptes en recette et en

dépense, une fois chaque année, au mais de

janvier. (Arl. 79.) Voy. Compte*. II signe le
mandat de la dépense mensuelle qui doit être

acquitté le ( rentier de chaque mois. (Arl. 77.)
–L'une des trois clefs de la caisse ou armoire,
dans laquelle sont déposés les titres nt pa-
piers relatifs aux .propriétés du séminaire,
est entre ses mains. (Art. Go.)

4.° Economes des petits séminaires.

L'économe, dans les petits séminaires, a
les mêmes tondions à remplir que dans les

grands. Voy. BIENS, Trésoriers.

5" Economes des chanoines hospitaliers.

Chez les chanoines hospitaliers du grand
Saini-Hernar.i, l'économe éiait chargé de la

recette, de la dépense, des approvisionne-
ments, de la tenue d'un registre où ie'toat
était inscrit, et de la reddition de compte au

procureur général. (Statuts aitn. au décr.

imp. du 17 imos 1812, a. 20.)

Acteslégislai'fs.

Décrets impériaux,17mars 1812;statuts, a. Î0;6nov.
1813, a. 62 ii 79. lla^on ei projet de decrel, 1 i août
1S0J,a. 2î à 33.

ÉCKITS.

1. Des écrits. II. Propriété d«s écriis. III. Peines
encourues par celui qui tes publie.

1* Des écrits.

Tou'c pensée produite au moyen de l'é-
crilure manuelle ou imprimée devient un

écrit dans le sens de la loi. Les écrits des

ecclésiastiques, les seuls dont nous ayons à,
1
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nous oççùpçr,-car.lrs autres,. quelle que soit
leur nature, sont toujours soumis à la-lo.i
communes,s.on.t.iprof.ines o.u religieux..Les
éçrilSi. profanes des ecclésiastiques. sont côir*
sidérés .couine. ;é,tant l'œuvre du citoyen,, et
traités, en. conséquence..

Les écrits religieux
sont également considérés c>mme é.lant l'rru-
yre du citoyen plutôt que celle. dujtminis,lr;e
de la religion. La lui .ne, reconnaît d'écrits

propres au ministre d'un culte que .celui qui
.contient ides, instructions pastorale*. (Code
pén., a; 20k), ou qui constitue une ço.rres^

pondance en matière ecclésiastique avec un
souverain étranger.

w

2° Propriété des écriïsl
1-1i'¡'f .r; s '4"

^.ïLa^prQpriélé, d'un écrit apparient, naturel-
jejnenj aj celui. qui l'a composé; mais la, Loi

jje.p.i;.ul.ri'atiribuer, jusqu'à, preuve du con-

:tr.air.Ciqu%,çei,ui q.uile publie sous son nom.

Ç-'esîà lui qu'elle en demande compte. Voy.
..Propriété littéraire.,

3° Péiiies encourues par celui qui lés publie,

La ..publication d'un écrit profane ou

d'un -.écrit religieux, en dehors, -de l'ac-y
cpmpiissement du devoir, pastoral, ,et ne
contenant par, conséquent rien, qui puisse
laisser pour une, instruction pastorale, o,u
former une correspondance en^matière eDy
clcsiaslique avec u.ii souc.e.raiii étranger, est

soumise .aux ilois qui .concernent, la liberté

de îa, presse. Koj/. Liberté DE la-presse. La.
publication des autres,. c'est-à-dire. de ceux
qui conlieniicn^d'es' instructions, pastorales,
pu.. une,, correspondance aveu, un souyerain
étranger., e,s.t soumise à- une législation p:ir-
iiculière,;jqui..se.;rençontre,daus, le Code pc-
haj, art. 204 à ..208. Nyus, ayons parié au. mot

Cojuies.ponpance ile ce ;qui concerne cel.ay-
ticle, il ne nous reste donc à faire connaîtra
que ce qui se. rapporte aux écrits contenant
des instructions pastorales.

La publication d'un écrit. quelconque ,con-
ignan^des instructions pastoral.es. est puni^e
de la peine du bannissement, lorsque cet écrit
renferme la critique ou hi censure, soit du

gonvernéincnl, soit d'un acte de l'autorité

publique. (Code pénal, a. 20t.) Voy. Autorité
publique.

,,La pein.e encourue est celle de la dép.orta-
liai), si .L'écrit, contient une provocation di-
rccte.à.la désobéissance a»x lois ou aux au-
tres actes .de l'autorité publique, ou bien en-
core s'il fend à soulever une partie des ci?
toyens contre les. autres. (Jb-, a. 205.)– Dans
le cas où cette provocation aurait été suivie
d'une séiiijion.ou révolte, de nature à donner

lieu -ù l';ij)plicaliou d'une peine plus forte
que la déportation^ contre un ou plusieurs
des coupable;, crue iiiôme peine serait ap-
çliqûce au- ministre du cuite. (ib., a; 206.)–
La peine portée contra la simple censure ou

critique du gouvernement «side ses actes est
tellenient excessive, !|tie, depuis trente ans,
on -n'a j''iinîiis osé l'àjiplicj'uei1 j on a iiième
évité de'l^ippliijuer, ce i(ui- aurait dû porter
icplïaiîiUrè 'à modifier cet article et in.ëmè-'a

le "changer éntièrèmeuij car, tel qu'il est, on

ne. peut- le çpnç lie/ avec tes droits c<is-

lituliifUjijels. êj ceux.' drs fujûiinès iihres.

ï)('i_ l'iîisi «itnl. oui'Ëi.îi'. s'arrligif le Jj.ro'it «Je
faiiv des .lois ècctc$iasiii|,i(ès., ,les, crriçsiasti-
qiies oni.îe cl r tî i t^Hè îçs ti'oùver niauvàises; si

êlle's ip snnij.ef, doivent fé (p tlire, li>s iiiié-

rët.s^dë la reiigidh exigeant que tout se fasse
avec ordre et selon la justice.

i -Ac^i législatifs.
.Codepénal-a. 204à 208

ÊÇttJTljRE
^ÛëLlQÛË ET Âïïf "h|STI0ÛK,

H-,La p.remi^ré, fois. que la uupslioiî.sç pré-
senla^pçut-èlre^. la Cour., de cassation, de

.savoir^si tes. ietirfts d'ordin.alion étaient, des
éçriluresç-piiblifvues /et authçntiquss, elle la

lâiss,a,ibi|écise(/lrr,l19/ti/rtt85i:0),,q.uo:qu'eile
5Û-|déjànjugé-j.iu.t; la rabi:icali.i'in,d.'u.n faux d'i-

plij.mçpe pharmacien ou ;di; docteur en méile-
çine avaiL.^eçàtactôrft (Jrr. 26 noût 1835);
mais bientôt après elle se prononça nctte-
jnynt, et reconnut que la fabrication de faus-
sés .lettres d'ordination et {'apposition" de la

fausse .signature d'un évêque constituaient
!e crime de faux en écriture publique, prévu
el,puni parj'article U7duCode pénal. lAr'r..
^'3 août 18iÔ.) Voy. Faux.

Acteslégislatifs.

Corjp.pénal, a. 117.–Coiir de cassation,arr., 26 août
1833,19 juin 1810,29aortl 1840.

ÉCRITDRË SAINTE.

I. De l'Ecriture" shiiiië. II. De son -énseignemeni
par les professeursîle facultés.

1° De l'Ecriture sainte..

.i Rien n. empêché de donner la qualification
de saint à un écrit qui peut la mériter niais

l'usage reçu parmi les chrétiens est de ne
donner le nom d'Ecriture snince iju'à'un seul
livre, celui qui se compose, des livres sncres
de l'Ancien et du Nouve.iu Testament. L'en,
scignemenl de l'Ecriture sainte est une des
parties essentielles du ministère apostolique.
11doit venir de l'Eglise pour avoir quelque
autorité.

'< i
2" De l'enseignemerû de l'Ecriture sainte par

les professeurs de facultés.

L'Etat a voulu faire enseigner l'Ècrilurê

sainte par ses professeurs. 11 y aurait eu un

professeur d'Ecriture sainte dans tes s.éiiv£
flaires inctrbpalUains établis parla loi (lu.
13 ventôse aii-XÛ (3 mars, 1804): Il y eii a
dans les facultés de théologie. Quelle. auto-
rité peut avoir, leur enscignetrieiil, de quétljb
utilité

peut-iKêtrèj ou plûlÔÎ de quelle ulil.ié
seriit-il, s'il elaît suivi?, •

Noiiscrbyoiis'; riousj (jnëM'-Ecrillirë sainte^
enseignée par ^université ëii dehors 'i%l'-Ê-i

glise, ne peut (l'oiinèr liêû qu'à l'a'ltaiïiiissê-
uiijnl île l'a-foi,au scllisriie v\ à i')iéré'sie.

Les cliliirés d'Ecriture sàiiile, j^oliiiiie jou^
tés; celles dés faViîlies dé iliéologiè, sonl
créées nar.le |iïuvern'eineiit

sans leëoricôuri
de faiil(!.iilé^cclèsiasiiii)ie. foy'. Facultés.

La -chiiire d-'EciHïîfb saYrile -qîi.i, âia-fté
culte dé théologie de Lyoïi-; 'était unie â" 'cëlié
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d'hébreu, en ta élé séparée par ordonnance

royale du 23 janvier 1842.

Actes législatifs •
Loi dû 12 vent.- an XII (3 miirs 1801). –Ordonnance

royale du 25 janv. 1842.

ÉCDRIES.

Siaucuhédes dépendances des presbytères,
dit Le Besnier, ne pent être distraite,; du

logement du curé;, sans que lest formalités

indiquées.aiï titre Bâtiments ruraux n'aient

jéié rêriiplies, ces mesures sont eii'corq. bien
plus. mgoijreuses à l'égard dés écuries, no-

tamment dans tes paroisses étendues et pp-

ipulêusès, dont là, 'desserte exige de là pai l du
curé, l'entretien d'un cheval. 11 .y avait avant
là révolution des obligations très.-positiyes
à cet égard. (Lettre de M. d'Ormesson, inten-

dant 'des financés, à, MM les. commissaires

déportés, en date du 17 juillet 1749.).
« Si, dans la paroisse, dit j'abbe lé B.o.y.er,

H y a U il "certain nombre d'écarts, à la dis-

tance au m'oins de' trois quarts de lieue, tes

curés ont "droit d'exiger, une écude et un

greiiiér à foin polir le service de leur pa-
roissp. >i. (t'rincip. sur î'ailm. des pùrojss.,
I. 1, p. 5l]..)^r ils ont. aujourd'hui ie. roeuue

droit, quoi qu'en pense .VI. l'abbé Anil ré. Le

presbytère doit offrir au curé uii logement
convenable "et. par côiiséq.uçnt composé île
toutes les pièces que requièrent la décence

et les besoins dti service. Voy. Logeaient,
Presbytère..

Actelégislatif.
Lettre de d'Orcnessjii,l7 juill. 1749.

Auteurset ouvragesciléï.-
André(M. Palili'é); Courscmplei deÛq.\ feic.– Boyêr

(I.'al)béU');• Vrvicijiessur't'iïduvitisiraiiohdes paroisses,
t. I, p. 511.– LeUesuier,Législationcomplète.

ÉDIFICES;

Edifice est le terme générique dont on se

sert pour designer les lieux clos et couverts

qui servent d'habitation ou de lieu de réu-
nion. .

Les édifices sont religieux.on civils.– Nous
n'avons rït'ii à dire des édifices civils.– Les

édifices religieux sont publies ou particu-
liers.
Les édifices religieux publics sont parois-

siaux ou 'diocésains paroissiaux, 'lorsqu'il
sotil à l'usage d.'une paroisse; et diocésains,
'or,-q.uïls soi)l à. l'usage d'un jliocèse. Les
"édifices' paroissiaux sont l'église et. -le pres-
foy l'ère;:lc.s. édifices diocésains sont la cathé-

dial'é, le séminaire et le palais épiscopal.

ÉDÏFICES CONSACBÉSAU CÇLÏE.
Les édifices consacrés au culte sont tes

ÏÏGUSES, tes Mosquées, lés SYNAGOGUESelles
Tkiû'ptks". r'o)/. c'es mots et l'article suivant.

Il n'est pas permis d'arrêter un dcBileur
dans les édifices consacics au culte durant

leâ exercices religieux. {Code de jiroc. ctv.,
a. 78l.j– CïiVré prouve, dans s'riii analysedes

opinions et des arrêls sur cel article du i^oile

"de, |)'nu'édure, qu'un ne doit faire aucune dis-

Jtinrtiou'eiii'ro l'es ex'ércicès religieux, et que
.ibors lo teîilp's de ces exercices l'arrestation

est permise [n. 2434 et 2435). M. l'abbé An-
dré (Dict. can.) a tort de réduire les exerci-

çes religieux. aux^nesses. hautes et basses,
au salut, ab. chant. des vêpres,: aux instruc-
iions, .catécbisjne, prône et.serriion, et à l'ad-
ministration des sacrements. Voy. Subven-
tions, c- .

.Acte législatif.
Couede procédure civile, au78L.

Auteurs et ouvïageî. cités'.
-Artilrf, iïiciionMïrecanomél'â'èsZVfârè,Ahulifsèdes ofo

mon*et des arr. sur lé Codede procéduretin' art. 2434,
213X •

ÉDIFICES RELIGIEUX:

I. Des'éditices r'él'tgibnx. 11. -Propriété"dés édiflees
relig'-ciix: III, Kilirèlieii-W-repuraiitiu «ies-éiti-
lices f«ligieux. IV. fcdiliees i e'iijjieux dans le»
colonies.

p 1" Des édifices religieux:

So'us l,e pou i d'éi)ificc,s religieux il, faut

comprendre les égUsesv les cluchers, les; sa-
cristies les palais égi^copaux ,'iles maisons
ciiriales et les .construclions qui font partie

.du cimetière, lorsque le cimetière est parois-
sial.•• >

L'Asseinblôe nationale mit, ions les édifices

religieux à la disposition delà, nation (Voy.
Biens i:CÇLÉsiASTiQUEs),.et bieniôt après dé-
créta qu'ils seraient vendus, l'exception des

maisons épiscopales cuiiales et au.lres édi-
fices réservés au cule. (Déçrel du 16-21 oct.
17!)0, a. 5.) Elle laissa ucanmoins aux cum-
munautés religieuses la jouissance lies .mai-
sons dans lesquelles se réunirent ceux- de
leurs membres' qui' préférèrent ta vie com-
mune à lâ-llberlé:– L'es ilirëçldires des dépar-
tements furent chargée de fjjre dresser l'état
de tous les édifices religieux qui, cxislaiénl,
et de veillé' par tous tes moyens qui seraient
ëii leur pouvoir à leur conservation..[Décret
dit 13-i'J oct. 1790; a:. 3.-) C'est à.eux qu'avait
déjà été confié lé soin de déterminer les dé-

penses nécessaires pour l'eiitretien; répara-
tion et reconstruction dc^ ceux qui .étaient
dfsiiriés ail service religieux. (D'écret du 22

déç^nSd, s;ect. 3, a. 2.)
Lorsque les communes eurent^récian'ié là

propriété de ceux (|u'éîlcs avaient fait cons-
truire sur leur propre terrain cl. de leur ar-

gent, et avant même qu'.urï décret eût déclaré

qu'ils continueraient à leur appartenir (Dé-
cret dà 16-21 oct. 1790, a..1), il -fut^décidé

qu'il ne serait plus accorde des fonds sur la
trésor pour l'entretien, ,1a réparation et cons-
truction de ceux-là. (Décret du 10-21 sept.
1790, a..9.) v

Les édifices religieux qui n'avaient pas été
aliénés lurent, par un, arrêté consulaire en
dale du 7 nivôse an VHI(28.dfc.l79D), main-
tenus à la disposition de ceux<qui en avaient

l'usage au premier jour de l'anilh Après le
Concordat les- presbytères .furent rendus aux
curés cl les églises mises à la disposition des

évoques. Voy. Eglis es $. Presbytères.

2° Propriété dcs 'édifices 'religieux.

iJê Courrier des 'communes, (el depuis la dé-

cision du conseil a'fclât eii date du 3 noveui-
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hrc 1836 tous tes jurisconsultes laïques,

pensent que tes presbytères anciens et cou-

se ntn1 mm(Mit le* enlises mises à la disposition
desovêqties simt de- propriétés communales.

On pense de même par rapport aux cime–

lier. s.
La question do propriété pour chacun de

ces biens se présentant sous un point du vue

différent, nous niou« rru devoir l.r traiter

particulièrement dans le* articles i|in tes con-

cernent. V. ClMETlfcllES, Kfil.IiK«, PnESBYTE-
bes. Nous ne mettrons ici que quelques dé-
cisions générales de l'autorité. Vuy. Uiens

ECCLKSIASTIQLES.
L'archevêché de Paris, nous voulons dire

!e palais épisiopal avait été cédé au dépar-
tement de a Seine et à la ville de Paris de la

même m'anière que les aulri's propriétés ec.-

c'ésinsliqnes mises à la disposition de la na-
tion en 1789 avaient été cédées aux autres

départements ou aux communes. Néanmoins
une loi du 8 juin 1837 cède à la ville le* ter-

rains qui étaient occupés par cet édifice et

par son jardin, preuve évidente que. le gou-
vernement s'est cru propriétaire. C'est bien

dans ce sens que raisonne le ministre des

-.ultes «lails sa circulaire d:i 3 février 1331.

En 1810, un décret impérial, rendu aussi

pour la ville de Caris, détermina la manière

dont on peut procéder pour acquérir 1rs édi-

fices nécessaires au service du cuite. Nous

aurons aussitôt fait de le transcrire.

ART.Ier. Nntie lionne ville de Puis e>l aninrUée

h acquérir comme, puur cause d'iuilité |iiib!i|iie,
les édifice.-nécessaires si» service «lucu'i«.
• i. A défaut d« C'iiiveiiiion de j;ré à gré entre le

préfet île la Seine, siipikiiii pour la loin.iiune, avec
i":i' is du con.-i'il général*faisant fini lions île C"iist;il
inniiiripal et les (iropriétiires de. 6 lilici» il ;er:i

procéité dans tes formes voulues par la loi du S
inirs 1810.

5. l'iov.si'i'eniPiil les luyers Muimuéié nu se-
ront convenus mi ré -lés |<:i rleirilm u:> lcl.'prcmièrts
instaure, sur simple leijiiêK**mi iné<m.iie, sans Irais
Klsiiniinaireiiie.nl cmhIuiimc"eut à l'ariiclts i'j de
ladite li'i sui l payéssans ivtaid p:ir le re.re eur
séné'al île noir:: liiiintft vil'e. île Paris, sur les <>r-
dornances il» pém iin depar.ëiueuL du la Seinu.

(Ué.r. u/ip.,2jjum 18. Û.)

cDu princ'pi1 qu'il ftut distinguer dit M.-

deC'irmeniii. les Inensdesconunuites ou sec-
tions de eo'iinuiii's servant à unusage public,
de c! qui cunstiturnl leur domaine pii\a-
lil, il suil

«Que les communes ou sections de rom-

munes, selon qu'il; y réunion ou dislraciion,

emportent ou e"iiserv«Mit la propriété, jouis-
sance et exercice des biens et ilroils qui leur

appartenaient exclusivement.

«Que les édifices cl autres immeubles ser-
vant à un usage pu! lie si;ués sur son terri-

toire, deviennent la propriété de la nouvelle

commune, sauf indemnité, s'il y a lieu.

«Que tes autres conditions de la distrac-
tion et en cas de réunion a une autre com-

mune, les conditions et tes eon-équences de
li réunion sont déterminées par l'acte même

qui prononcera cette distraction ou réunion.

«Que, dans tous les cas les questions re-

latives à la propriélé, nu mode de pnrta<re ou

de jouissance, à la liquidation de l'actif et du
passif, d'après 1 s bises posées par l'acte de
dislractio i ou de réunion ou par l'orduii-

nae.ee ro\ïilM postérieure et à défaut, d'après
les principes du droit coin<nun sont réser-

vées aux juridictions compétentes. » ( Droit
alm., I. 1", u. 36fi).

Nous reconnaissons la justesse de ces con-

clurions de M. de Cnrm.Miiu; seulement au
lieu de communrs nous pensons qu'il faut
meUre paroisses, parce que c'est aux parois-
ses et non aux communes qu'appartiennent
les édifices religieux, soit qu'ils aient élé ac-

quis par la fabrique soit qu'ils lui .lient été
donné» ou cédé-. Voy. Kguses, Phesbvtèrk*.

Le gouvernement de l'Knipire lie l'a j.as
entendu autrement. Indépendamment de la

preuve qu'en fournissent toutes les disposi-
tions législatives prises à cet égard, eu voici

-uni: qui nous parait sans réplique. «Les mai-

sons, ccour, jaidin et dépendances, situés au

coin des rues de Vaugirard et Poi-de-Fer. main-
tenant occupés parun séminaire, seront acquis
par le préf l du- éiiar cinenlde la Seine, stipu-
lant pour le diocèse île Paris-, et serviront au

séminaire, duiiil diocèse.» (Décret ïi/ip., 15

juill. 1810.)
Une noté qui se trouve dans les papiers da

ministère de l'intérieur, déposés aux archives
nationales pour demander de la part de l'Em-

pereur le liavail concerté entre les ministres
de l'intérieur et des cultes relativement aux
édifices religieux, porte, en parlant des pres-
bytères «Ce ne sera pas te gouvernement
qui hâl-ra pour éviter la nécessite de propor-
tionner la dépense à la dignité ir.pénaL;;
mais ce seront les communes auxquelles on.
donnera l.s s> cours nécessaires.» An XII

{mai 180k). Aurait-on parlé ainsi si l'on avait
cru alors que ces édifices devaient être des

propriétés communales?
N us ne devons pis omettre de dire que (a

que-iii de la propriété des biens ecclé-

siastiques a clé ir.iitét: avec une sol. dite
rare ne raisonnement et une connaissance

profonde de. la malière par Mgr Affre pen-
d.iui qn',1 était vicaire général de Paris.
Nous renvoyons à soa ouvrage ceux qui au-

raient besoin de renseignements plus amples
que ceux que nous fuurnissons.

D'après ce principe les communes n'ont

pas. qualité. pour imenter les actions réelles

qui les concernent. C'est du reste ce qui à

élé jugé par une Cour royale. (Arrêt du 31

»««tl827.j

3° Entretien et réparation des édifices reli-

gieux.

Le gouvernement a confié aux fabriques
le soin de veiller et de pourvoir à !a conser-

vation, à l'entretien et à la réparation des
édifices relie eux. (Décret du 3Û dée. 1809, a.

1, 41, 46, elc.) «Hors ce cas exceptionnel,
celui nu la f.'br.que a elle-même acheté le

presbytère, c'est à la commune seul-, dit le

Courrier des communes, qu'appartient le droit,
comme une propriétaire, de décider, quelles
mesures doiveut être prises pour le meilleur
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entretien pi la mpilleurc administration <'<>la
chose. » (Conrr. des amm., an. 183<>,p. 150.)

Ces so.les de décidions montrent une ijno-
y;incc complète des !o:s « t̂i i régissent la ma-
lien1, Elles ne peuvent qu'eiiin'lfiiir les mu-

nicipalité* dans l'crieur cl donner lieu à ilos
tracasseries sans nombre. Yoy. Uépahation,

Reconstruction.
Pour détruire crl!c-C', 1p m'nis're do l'infé-

rieur a déclaré, dans une, cirruijsire «lw G aoûl

18'il.qne le conseil municipal et le' maire
n'.ivai<nl pas le, droil de veiller à la conser-
vation des propriétés communales affectées
îiu service du cullc; que ceci regardait la f.i-

Iir ji| 11c i|up si l'on faisait des rôprir. lions
sotipincnl ordonnées, le unire devail en pré-
venir le préfet, nui. au besoin, lui enverrait
l'ordre de les taire suspendre ou abandonner.

4* Edifices religieux dans les colonies-.

Dans les colonies les édifices religieux sont
des 'propriétés coloi iales. Ils *onl sous la
surveillance du gouverneur. (Ond. roy., 21
août 1£25, a. 19, 37.) Yoy. Bâtiments.

Arlesléyitlalifs.

Décro's,2î (léc. 17S9,s«ct. 3. a. 2- 10-21 sept. On,
a. 9; l.VWnci.1790,ii. S: 16-21o". 17fl(t, a..4S.– Ar-
iPlé'FJ nstilatio, 7 niv :mVIII (2Kdéc. 1799).–loi >ln8
juin 18ô7. Déere!*i.ii| ôriiuiv, 23 i nk. an XII(P2juin
Ï8!li):0clée. 18"0,a. I. il. 46, et. 'in juin I8I0; lo
iirll. 1810. Ordoiiiiinre roy.le, "21anùl1S-2S,a. 10, 57.1"'11.1810.-0r(IIIl'IWnreroy,If" ::11a"Ù\t~ a. Iii, ;,7.

('"iKi'il 'Elat, ord ioy, 5 iiov. l8îC. Cn'ulairusnii-
iiisté'ii-lics 3 lévrier Ï831, U août Ibil. Soie (sans
date).

Auteuret oiivraqccités.

Affre(Mgr),Traité de la propriétéîles btemecclésiasti-
que

ÉDIFICES RF.L'GIRUX DIOCÉSAINS.

Dans' la loi du i juillet 1521, on donne le
nnm d'édifices du .clergé diocésain aii\ cathé-

drales, évécliés, sémin ires cl autre.s hiili-
nii'iils de ce genre. (Art. 2.) Les fonds des-
tinés à dur réparation sont alloués sur lo

budget du minislcro. des cultes. (ll>.)
Quand il y a lieu de Ioiht pnur le service,

de' ces é.dilices, le I >il 11 «i• i t toujoursêtresou-
mis à l'approb.ilion du mnislie. (liègl. du'3i
déc. 1841. a. '205.) Voy. Iîaux.- Les acquisi-
tinns d' mmeu.bles puur ces mêmes édifices
ne sont lailis qu'en vertu d'ordonnances du
chef de riiial. (Art. 206.) Voy. Acquisitions.

Tous tes travaux à faire à ces édifices doi-
vent être autorisé.- parle ministre. (Art. 307.)
Il en est .de même des locations. (Ib., Pièces,
ch. 9.) Voy. Location.

Plir arrêté du 7 mars 1848, le minisire des
cultes a décidé que tes demandes de fonds
sur Je budget des cultes, pour subvenir aux
frais de eonslrocliou,.réparalion bu ameuble-
ment de ces édifices, seraient soumises à une
commission composée de sept membres, la-

quelle..donnerait son avis sur la convenance
et la quotité des subventions à accorder.
« Vous savez, dit le même minisire, dans. des
instructions en d.ile du 25 juill. 18t8, que tes

cathédrales, tes évêchés, les séminaires," en
un mol, les édifices diocésains, sont des pro-
priétés de i'Elal, et qu'à ce liire aucuns
trawiux d'iiurune, espèce, à quelque; chilïnî
que la dépense s'élève, cl à pari les travaux

de simple entretien, ne penventy être ënlre-

Tiri« «an* l'aulnrisnlion du ministre respon-
sable. » Yoy. l'arlicle précédent et Rkpara-
T.ons. f,elip e.onsidéra'iiin vient de ledcler-

ininer à confier à des architectes, spéciaux le
Soin de ve;l'er A la conservation de ces édifi-
ces. Son arrêté e;t d'il 12 mars 184-9. Il divise
la Fran c en 35 conservations ou circonscrip-
lions de c'Misprvi'itinn, qui comprennent la
première, Paiis; la «ec.nnde, Meaux et Ver-
sailles; lu troisième. Chartres et le Mans; la

quairiè.uie, Orléans cl Blois la cinquième,
Angers et Tours; la sixième, Rouen et

Kvrcdx; la septième, Ravr.ux cl i'éez la

huitième, C.outances et Rennes; la neuvième,
Ani'.eus et Rénovais; la dixième, Stn* et Ne-

vers; li oii'ièmp, 'l'royes et Châlons-sur-
Manic; la d >iizièiuc, Reims et Soissons; la
treizième, IJoiirties et Moulins: li quat >r-
zième, Dijon el Àtilun; la qtinzième, Lvon;
la seiz en e. Nancy. Strasbourg et Sainl-Dié;
la dix-septième, M«tz, Verdun et Lnngres
la dix-linilièmc, Resançon, Saint-Claode et

lîelley la dix-neuvième, Clef mont, le Pny et
Saint Flour: la vingtième, Tulle et Limoges;

In vinqt-unième, l'érigueux, Caliors et An-
gonlôme l;i vingt-deuxième. Nantes. Luçon
et la Rochelle; la lingt-troisièmc, Poitiers
la vingt-quatrième, Quimper, Vannes elSaint-
Rrieue; la vin<<l-ciuquièiiie, Arras et Cam-
brai la ungl-.sixième, Bordeaux et Aire: la

viiu-tseptième, Rayonne et Tarbes; la ungt-
huilième A^en, Auch et Moninubnu la

vingt-iicnv'èine, Alhi, 'l'oulous.1 et Pamier.<
la trentième, Rodez et Mi-nde la trente-

unième, Carcassonne, Perpignan et Mont-

pellier; la Irenle-deiixième. Tirenob'e, f»_;ip.
Digne cl Fréjus la lnnle-!roisième, Avi-

pnon, Marseille el Aix; la trcnle-qnairième,
Viviers, luîmes et \'alcnce;la irenle-cin-

quième, Ajaccioel Alger. (An. 1.)
Dans chaque conservation il y aura nn

arrhilecle chargé seul de In conservation des

édifies dioréiAios. Il sera présenté par le
directeur général de l'administration des

cultes mais snn choix ne sera définitivement,
arrêté qu'après que l'cvèque dic.çésa'n et le

préfet du département auront été mis en de-

meure de produire leurs observations s'il y
a lieu. (Art. 2 et 3.)

Ou devrai' supposer qu'on rendant cet ar-

rêté, le ministre avait présents n l'esprit' co

qu'un appelle tes lois du Concordai, qui met-

tent les édifices à la disposition des é\êiue.s;
le décret du 30 décembre 1809, nui chargo
spécialement tes fabriques i\ cathédrales do
vi illerà leur entretien et à leur conservai >n,
cl celui duG novembre 1813, qui confère des
flroi's analogues aux évoques et aux préfets.
Il aurait dû comprendre par conséquent quo
lais^eraux évequc^iesimpledroit de produire
des observations avanlque la nominaiiond'un
àrehiteclc préparée au mini-i'ère sans (|ui!s
s'en doutent ne soit définitivement arrêtée,
c'est leur accorder une inie ventiun illusoire

pendant qu'on Icsdépouilled'i'iie surveillance

qui ne pouvait être c-nvcnableinoul plaeéo
qu'entre leurs mains ou entre celles d'un cou-

tcil présidé par eux. S'il eu aviâl clé ainsi.
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FarréMé n'aurait peut-être pasélé rendu sous
cette l'ofitj'pi'ei jl en'yâud|jiil.rni|;ux.

Noiis. en
parlons jci aii lieùv d'en parler

au mot Architecte, parce que la lettre Âde
notre Dictionnaire était déjà'cpnïposèe et cli-
chée au moment où il a paru.

C'est surtout dans le rapport de M. Duriçu,
en date du 12 décembre, 1848, que se révéla

l'esprit qui a dicté la mesuré. Les nombreuses

réclamai ions qu'elle a sou levées ont déterminé
lé ministre à écrire, le, '20 avrïllSM.aux évê-
qncs une lettre circulaire flans laquelle on lit:
g Je n'ai \un\\ini soulever det r/ùettions de pro-
priété, ni déroger à [y législation exislaniesur

les dr<>il.sdes évoques, des fabriques et deàail-
niinislralinnsde' séminaires. Je me suis uni-

quement proposé d'a'ssurerà tous les diocèses
tin [noyen puissant, uncgaranliecrGcacc pour
la lionheexéeiifiôn'o'e lenrslravaux. Ainsi,
en ce qui concerne les 'cathédrales, les articles

105, 107,1 08, 109d,u décret du30déeemhre 1809
conservent leur vigueur. Il en est de méniedu
décretrdufi novembre 1813,0(1 ce qui concerne
les séminaires.» Sj'les évéques savent se
maintenir sur le terrain où les place celte cir-
culaire, ils auronlîl'ùii seul coup regagné le

terrain perdu pendant vingt-cinq ans.

Acti's législatifs.
loi diUjiiill. 1821.–Règlementt;én<ïral/1ii31il^c.tSil,

a. 20S-207.,ell'iècR.cli 9.– Arrêténu minisirndesculies;
7 marsI818,"UunrsISiO.–Instructions ininisiérielles, 23
juill I8J8.–llapp-irliJu I2dcc. \~&IS–ÀnôiiJsUis16déc.
18iS e- 12mars 1849.– Urc.du 20avril 1849.

,1
~D17'S:

LaCourrpyalpdeColmara jugé que les

£dils et déclaraiio.ns de pus rois aya entçes'^é
(l'être appliçables'ijùx ctablissenients moder-

nes qui, .selon"plie", ne sont' pi(is régis çï'ujî
par les loi's nouvelles/ (Àrr., 31 j.uill. 18^3-.)
Nous croyons qu'elles à mal jug4- Voy. Lois.

ÉDUCATION.

« Los époux Sorilract'cni ensemble, par le
fait seul dn rhàriagè, l'ôhligatioïrdé nourrir,
enlreienir et élpv'er leurs enfants. « (Codé

çir., à. 203.)' On ne peut pas élever un en-
faut sans ie'n6nrrir cl l'entretenir. Nous' pen-
snns que le yerbç élever a. dans cet article du

Code, le sens des verbes instruire ci fo'rmer.
|li La. nourriture, !"ciilreli'en, rinstruçiion et
la forinalion conslilueniTcducalion'des en-

fants; mais assez' ordinairement" on cnlcii'd

par éducation la IVirtiialion de l'esprit et du

cœur. 'Celle éducation est publique ou privée.
L'Assemblée nationale, à qui on avait pro-

posé, le 30octobre 178DJdeebarger cinq cjjui-
missaires de préparer un plan d'cducaiion, et

qui avait répondu ne pas y avoir lieu à délibérer
pour lemomen), prit bie'nlôt rengagement de
terminer ses travaux parl'insiructioncti'édù-
calion nationale, afin dé mettre laCon»titiili)ii

sou s la sauvèi;àrdé3ës générations naissantes".
(Adresse., Ufér.' 1790. Pro'cès-verb., 30 oct.

iTSO.JPour le momènï elle ne changea" rien à

XcUhrA des maisons, chargées îlëM'édùcation

prbii.;u, (Décret du 13-19 févr. 1790, a. 2.)
ÇtiiU'é'.lucanVu ay;iit déjà été mise par elle su iig
la su rvei1 la néedus administra lioii s il (idéparte-

îneht: (Décr.^ldéc. 1789;;a/!V;'1790.)'Ellc en-

treprit d'en jeHerles bases, et prit In détermina-
tion de s'en «cvu persans interriiplion da;is les'

séances du malin (\"jti.iiv. 1T9I): maiscefut
sans résultai. Hlle remit celte nialièrocî l'oidre

du jour le 21 janv. 1793el le 27jnin <li- lanterne

année, et fil enfin uneorganisation pa'rioiique
telle qu'on pouvait l'attendre a cette époque.

La Constitution de l'an 111 (22 août 1795)
comprit l'éducation publique dahs'ses dispo-
sitions. (Til.' 10.)-

w

Boiiapartc, devenu empereur, la reconsti-
tua ci. jâ confia à un corps enseignant spé-
cial, sous le nom d'Université impériale.

Le gouvernement provisoire, établi en 18 i 4,
coiisiiléràuîque le système de diriger exclusi-

vement vers l'élai cl l'esprit mililaireles hom-
mes, leur inclination et leurs talents, avait
porté l'Iîinpiie à soustraire un grand nombre
d'enfants à l'autorité paternelle ou à celle de
leur famille, pou r lesfa i re entrer et élever, sui-
vant se,s vues particulières, dansdes établisse-
ments publics; que rien n'était plus'ailenlaioi-
re aux droits de, la puissance paternelle, el que,
d'un autre côlé', celle mesure vexa toi re s'oppo-
sait direciemeni au développement des diffè-

re tils genresde génie,;de talents et d'esprit une

donne la. naiiïi-e; que la prolongalion d'un pa-
reil dé -ordre serait une véritable contradiction
av eç (es principes d'un goii ver lieuienl libre, a r-
rêta'q ue les foruie&el.la direclibn de l'éducation

des enfants seraient rendues à l'aulpritédespè-
res ètincrpsl'luteiîrsn'u famillcs.el quêtons tes

en fanis(]ui avaient été placés dans des écoles,
ljcée,s. institutions et autres établissements
pubiics,sanVle vœu deleù'rs 'parents, ou qui se-

raieutréciaméspareux, ieurseraienl sur-U>-

çbamprenduset remiseu liberté. (,4rr.,8 avr.
Ï814.J V. Instruction publique, Université,,

Acteslégislatifs.
Constitutionde l'an III (J22aoiitt79!i),lit. 10.–Décrets,

22déo. 1789-jaiiï.1/90; 15-13févr. 1790.a. ± F rocès-
veiliaax,3Coci. 178^ Arrêlc'du S, avril 1814.

EFFETS MOBILIERS.

La remise à l'évéquc des 'effets mobiliers
de là inense épiscopale doit élré constatée
dànsle procès-verbal de prise de possession.
(Décret imp:, C ndv. 1813, a.'46.)

EFFIGIE (Exécution en).
L'exécution par effigie consiste à faire affi-

cher sur la. place publique de la ville chef-lieu

^d'arrondissemi'iit où le crime a été commis, el
attachera un poteau, par l'exécuteur dos hau-

tes œuvres, un. e Vf rail du jugement de couda m-
nation qui a été prononcé conlreun prévenu
contumace. (Coded'instr. crim., a; 4-72.)
Toul j ugement en malièr.ecrimine4le doil avoir
ce mode d'exécution, -si le condamné n'a pu
être saisi. Ub.)
:< EGLiSES (Sociétés DE fidèles).

L'Assemblée constituante décréla qu'en
aucun cas, et so'us.qùelqu,e prôl'extè.que ce
fût, aucune Eglise, dé France' ne devait re-;
connajlre l'auloriîé d'un evéque ordinaire où

piélropulilaiii; donf lé siège serait éîabli sens
la domination d'une puissance étrangère, ni
celle de ses délégués résidant en Frauce ou

ailleurs. (Décrét,i2juiliM 'aodf iï.90,;ïil. 1,
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3--5.)Par Jefaijt, cette disposition a.i;eignait
le. pji'pji}.',H'««'est pas'cerlain néanmoins que

f'^u !*jûf, pensfea (jii't'n Jà .prenant. Ce dont

Çjiseprçpt-.çnjjaii purj.qut pi "peu^-ôtrcoxcliiss-
jf'jjjçivl' c'1é(i.;M!il'6'ier.;ii«xéyôqu«s etitrtlièvê-

q'iuiji éiiil'lis /);ii)s .k's' pays' Hm_ilr.fjii)liësl'd'ë'là

France tes parllesile' diocèses' qti'iïs pô|sé-
(laicnt en

'JVaiic^e, .ou les diocèses qui étaient'

dansleura'i;(ryii(lissêmçnt niel'fppp!iUiin.S(,iUs'
ce- rapport, fVdécrèl1 (le l'Assemblée rt'çul, en
1802, dans le Concordai, |a' sanction dç'l'Egiisc;
jLi; goùvéViieïi\eiH ^s'engagea alors à p'rgndre
des mesures polir que jes catholiques français

pussent, s'ils Iç voulaient,' fa i rc dés. fondations

çii laveur îles églises. IConcord., a. 15.)"
Le conseil l'cçlçsiasliquc nommé par TEtn-

pereur eul',809 prétendit que l'état de viduité
dans lequel étaient, pour la plupart, les Eglji
ses t'e la Confédération du Kh,in, nepormeliaii
pas d'assei'nbMer un co'iicile1 particulier, aux
ttais de celle Confédération, et qu'ainsi .il n'y

âv'aild.'<is.i)«'(ir.d'iuyétab'lissemrnlder(Yrdre que

ilanslecojiçeiï^ii p,a pe et de l'Empereur. (Bar-
rai, p. 1 .CV.'j 'Nouscroyonsvraie la'dernière par-
tie de çel'le réponse cl f;iu*ssè la première. On

ii ur a Sfp.uré u rïîr u n coii cil e na t iojial mal|i ré'la

yid ui lé do'plusieûis'Egl iseç',qu« au rainent çlé re-
présentées par leur chapitre au lieu (je ï'êtr.é

par leiïr.é.véqué; mais il est fort doiilcuxqu^
ce concile eut voulu' et pu apporter le remède

que l'empereur attendait de lui. '•
Les biens des anciennes "églises parois-

siales, qui se trouwiieht encore entre les

mains de la n.ilioh, ont étc'reînis aux pa-

roisses nouvelles' Koi/. BlIÎNSDES FABHIQUE3.

Lèséglises, en France,- fjrmeni ou diocèse,
ou cure, ou sucçursiilc, ou.chapéilénie. Aùc'u-

iie ne p'eul'a voir, sans la participation du goa?
yernemciii,'uiicéxis;léiicé publique ou civile.

[An.or g., 'st. '62.) V Ktahlissehe'nts publics.

L'Empereur' vôul'ût que toutes les Eglises
flç/Fr.aVice eussent' iîi même liturgie. et le iiiëine
çaféchismç. (Àrt.org. 39.) Cette prétention

paraît' 'étrange. Elle est néanmoins la con-

séquence naturelle .des- maximes posées
cl développées par Portalis, dans te iné-
rnoire qu'il' lui a'drc-ssa à t'appui des Arti-
cles organiques. L'Iîglise est dans l"Etat,
sMon la doctrine de ce jurisbousullu scini-
jansénisle senii-cônsfituiionnel st-mi-pro-
lestant et semi-calholique. Nous allons expt>r
ser ses principes et les rëfu'tér.

« Ce qui ne s'est jamais5 vu dit-il, parce
que ce serait inipossilile et insensé,' c'est die

-constituer deux Etats dans le inéine^îiat, l'un

civil, l'autre nligieûx'; paifaiteirienl'pareils
et parfaitement indépendants Irun dV l'autre'.
Jamais cette enlrcprrse'ii'a été leiiicè.' Elle

çiitrainerait immédiaienieiii (les'IùUes, des

rivalilcs, deshainesV qui deviendrai e îfl mille

fois plus dbminageables à la religion èlle4^

niènlie que la' plus i-ude 'dépendance. L'his-'
toire'-ne nous ui'fthire rien'de semblable.1»

{Disc, et rdpp. î'î-'p. 4.) ''«' L'Eglise est dan;s
l'État Non' enimre$pul)lica.estïn Écclésia,
sed Eciïesia 'in rcpubliçâ (Ont! Milw:). »

[Pag. 132.)'
«La société religieuse a dû reconnaître

dans la société civile," plus ancienne, plus

puissance, et dont elle venait faire parUe, l'an-
tonte' nécessaire pour asjsuref j'utHon.» [lu.)_

1

"« Le's piisléurs deb r)div.e^ses"coiùinunjoiVs
proi'e'staiflcs professent' unanimement 'que

i:Eg|is'e''p.sjJdafns );'Eîa*l/qûé1''l'-on'' ésf tiioyên
avant d'être;' 'ecçlésias'tigu'e,' 'et: qûVn deyè-
naiit eccfésjàsliqne on né cesse 'pas; d'elfe c'i'
toy en. lfê se fél rçi teiir dcJ'p i bfessertfiTè reli-

gion qui5rec6mtïia\)!d*e 'f/krî'oul 'l'amou'r ftê fa

patrie' et l'obéissance à Ma' puissance piibli-»
que. » (Pag. 100.')' [ !'il'i"

Lesauleurs ou défenseurs delaConslitution
civile du clergé ne pensaient pas autrement',
ii n'esf'pàs hors d« projj'os ^de* lé n»oi>)'er
avant de répondre !'à Portalis. "« L'Eglise' e'sl
diins. l'Etal, disait Cliarriëi:' delà1 ïluc'l'ie, ci

ft'a poiiil' die' territoire proprement • dit. »

(Exam.,l\i. 9.) « C'est 'un 'axiome' gçnérale-
nifint connu, disait Canins^ que la religion
est dansTlEtat, et non L'Etat dans la reli-

gion. •• -•
•

Les rois des gentils, dit Jésus-Christ,
gouvernent les peuples en ma"itres'!absoius,
et les grands traitent lis petits comme leurs

escla.ves. Vous ne' vous conduirez p.i's ainsi
lés 'uns envers les autres; mais que celui

gui seracélauli au-dessus 'des autres s'en ire-

garde comme le serviteur. 11 n'a 'donc pas
pu Vouloir que ses disciples iprniîissent une

hiérarchie orgueilleuse, une société distincte

dui, au milieu des sociétés', se
conduirait

d'après sps prôprçsMois.'ci prélcndrait ne re-
lever que d'cllc-^inêmé'. (Ijdr'rsse'à Vous les

Français, p. 18 et 19.)– Il faut que In 'religion
soit reçue dans l'Etat, qu'elle y soit admise

en coiina'issàiice de cause; et' tout! ce qui
n'est que de* discipliné est sujet aux modifi-

cations exigées par r'Èi'at qui,;enrecévant la

religio'n,dic'te à ses minislres les coiulitions
sous lesquelles irço.nsent à les recevoir. »

(Camiis; Ddvefopp., p.1 5.)
v<

« L'Église 'étant' dans l'Etat, il en est do

l'Eglise cbnSmes'desfiilèU'S. Ceux-ci, pour ap-
parlvnir à.I'Ëglise,'ne cessent, pas d'être ci-

toyens ets.ujé'is aux lois de l'Etat, sauf à s'in-

terdire les tiiôses quela
loi civile peut per–

nVcllr'ç et "due l'EijIise défend .comme Con-
traires nii; salut. Airfsi,' l'Eglise "en entrant

dans rEtagt, s'eît obligée par cela même à

laisser exerci'r au souverain temporel, sur
la forme extérieure de smi gouverhe:n(*nt,les
droits qui iui a jipy rt ien ihmiLsur tout ce qui
tient à l'orUre public, .l'intérêt de l'Etat, »

{Principes de l'unité' catli., p. 26.)
Répoudo'iis maintenant. Dès lé temps des

apôtres, on donna ,lc irom'd'Egli.'C nu'il'as-
scinblée auiifidèles qui se iéunissaii'iil soUb
la présidence et la.dire<.iion,~soil d'ùù évo-

que, soit d'un aulrcpasti'ur, pour c-ntcùdre
la parole û6 Dieu, assister au service divin
et participer aux siiçremenls de la loi hou-
velieV Chiiciinc de/ces Eglises ou assemblées
formait une société particulière, qui avait

des
lois disciplinaires, des usages liturgiques

et des ministres, c'èsl-à-dirc dont l'orgaui-
sation était complote, .cl toutes ensemble l'or-

hiaieul, comme elles forment encore, l'Iîgliso
ou assemblée universelle de ceux qui ont la
foi et crojent en Jésus-Cf*rist.
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L'Eglise universelle, appelée aussi l'Eglise
de Jésus-Christ, a donc en dés le rommence-

ment tout ce. qu'il faut à une société hidi cl

dûment constituée pour pouvoir se suffire à

elle- même, c'est-à-dire des lois constiluli>es

qui puni vyaicul à tons ses hesoins, des

niem' res qrï les « xéeutaieni. des chef< qui
avaient inbsion d'en surveiller et d'en diriger
l'exéculion. On peut, en pnrliinl d'une so-

ciété quelconque. Li considérer comme un

étrein<iral qui a des besoins, des droils. une

volonté el le pouvoir de si: faire oliéir. La so-

ciété des fidèles ainsi considérée conserve le

nom d'Eg.ise; la soeié'é des citoyens prend
au fonlriiiri' le nom d'Etat.

Aucunpubiicisle av.'mt Porlalis n'avait eu,
que nous sachions, l'idée de donner à l'Eglise
le nom d'Etal, de même que. avant Camus, il

n'était venu dans l'esprit d'aui-un canoniste
de confondre la religion avec l'Eglise, deux

choses fort peu susceptibles d'être prises
l'une pour l'autre: c;ir Tune se compose de

croyances et île pratiques, .et l'autre de per-
sonnes qui croient cl pratiquent.

En admettant pour principe que l'E:lisc

est dansl'Etat, quelques-uns ont voulu dire

simplement que les fidèles dont se compose
la société religieuse étaient en même temps
des citoyens qui enlreni, pour leur part, dans
la composition de la socié'é civile-; d'autres,

que l'Eglise de Jésus-Christ, ses temples, ses

possessions, ses enfants, étaient établis sur
un sol qui appartient à l'Etal, et qui était
déjà occupé par lui d'autres que l'Eglise,

par suite d'une convention expresse ou ta-

cite, s'était mise et se trouvait sous la tutelle
et la protection de l'Etat; d'autres enfin que

l'Eglise était dans l'Etal commela partie dans

le tout. de telle sorte qu'elle était membre du

corps de l'Etat, et ne mail que de sa vie.

Personne ne peut nier qui: les fidèles, dont
se forme, sous le rapport spirituel, la fa-

mille sainte, l'Eglise de Jésus-Christ, ne
soient en même temps el sous le rapport
temporel des citoyens qui entrent chacun

pour leur part dans la formation de la su-

ciété ri\ile. On ne peut pas nier non plus que
le matériel de l'Eglise, r'esl-à-dire les per-
sonnes cl les possessions ne >oienl sur le sol
de l'Elut et dans son domaine. Sur ces il eu*t

points nous sciions d'accord avec PortalU et
les partisans 1 e a Constitution civile du

clergé; irais ce n'est pas ainsi que la p'upa<tt
d'entre eux entendaient les choses, ils ne
reconnaissaient qu'un.' seule société, qui
était la société civile dont la Constitution, se-
lon eux, embrassait loul à la fois l'Eglise et
l'Etat.

Porlalis et Camus, qui reconnaissent deux
sociétés distinctes, la société eceléMastique
et la société civile, prétendent que la société

ecclésiastique était venue prier la société ci-

vile p'us ancienne et plus puissante qu'elle,
de vouloir bien la recevoir dans son sein,et

que celle-ci n'y avait consenti qu'à la condi-
tion expresse de conserver sur elle la domi-

nation çl la haule direction.
Porta is ajoute qu'on n'a -jamais vu une

Eglise iudcneiiduule do l'Etal que ce serait

là une chnse impossible', insensée; qne l'his-

toire ne nous m n!r • rien de semblable, et

les auteurs de \*Adr's*e à lois le-' Français,
ou Exposition itlitjieust et patriotique fies

sentiments et de In tl«cirine (lu nnuvrau rlerge
de Paris sur la Constitution rivile du clergé,
oui bérss.nil sur cette idée, prclemleni que
Jcsus-Chiisl n'a pas pis vouloir rjue sfs tiis-

ciples formassent une hiérarchie 01 g ueilleuset
une société distincte.

Ouvrez l'iiisioire, vous verrez que partnnt
la religion a présidéelle-même à la naissance
des Etals modernes, et donné aux lois du
souverain !a sanction de sou autorité divine;

Ce qui prouve jTuu rôle. que la religion a clé
intérieure à la formation des Etals, cl, de

l'iiuire, que sa puissance a toujours cléjugéu
supérieure à celle de la politique.
Sans doute Jésus-Chrisi n'a p.is voulu.quo

ses disciples formassent uue hiérarchie or-

gueilleuse. L'humilité est avec l'abnégation
de soi-même le fondement de la murale chré-

tienne. Mais, par là même qu'il leur recom-
mandait de lie pas imiler l\u!mini?!ralioii

soc:élaire des princes païens, il supposait
qu'ils formeraient sociéJé, et qu'il y au>ait
entre eux une hiérarchie. C'est lui-même

qui le voulait ainsi :'« Tu es Pierre, disait-il
à l'un d'eux, et sur celle pierre j'éiiilierai
mon Eglise, el les portes de lie pré-
vaudront pas contre elle. » (Saint Maiih.,

xviii, 17.) « Si ton frère a péché contre to',
disait- il dansune autre circonstance, dis- le-à

l'Eglise. Cr, s'il n'écoule pas l'Eglise, qu'il
soit pour loi.comme un païen et un publi-
cain. » (lb., xviii. 15 el 17.)

Les Actes des apôtres, les Epîtres de saint
Paul, saint Jacques, saint Pierre, saint Jean,

l'Apocalypse et lous les monuments des

temps apostoliques et des â;:es suivants al.
l<s:ent que celte' Eglisi! fut réellement éta-

blie quelle étaii par l'ai le m'eut bien consti-

tuée; qu'elle exista pendant près de trois
cents ans au milieu de la société civile, sans
se mêler, sans se confondre avec elle, sans
réclamer son assistance, son aide ou sa pro-
tection..

C'est ainsi qu'elle a continué et qu'ello
continue encore d'exister dans les Etats qui
nV.nl pas voul'i la reconnaître. Porlalis ne

pouvait pas l'ignorcr, mais il avait été avo-
cat avant d'être conseiller d'Etal, et il

croyait sans itoule. qu'il est permis à un hon-
nête humilie de dissimuler liibileiiieiit ou de
nier hardiment les faits qui nuisent à la
cause dont il a entrepris la défense.

•il faudrait donc placer tous Constantin le

Grand, pour l'empire romain, et sousClovis,

pour les Gaules, l'époque à laquelle aurait
eu lieu le traité dont patient Camus et Por-
talis. Nous avons beau consulter nos souve-

nirs, nous ne rencontrons rien de pareil
dans les monuments de cette époque. Ati
contraire nous y voyous d'une manière claire
el nette que l'Eglise, déjà plus étendue que
l'Etal, recul celui-ci dans son sein- en admet-
tant au nombre de ses enfants l>s souverains
eu qui rési-.iail alors toute la puissance civile.
De suite que, au lieu de demander l'iiusuiia-
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lité.. eilela donnai' au lieu n attendre des

conditions, elle aurait pu en (licier, si elle ne

s'élaii pas renfermée élroiicineul dans les
limites de sa puissance.

Les deux sociétés furent dès ce moment
l'une dans l'autre, ni restèrent ainsi jus-
qu'au moyen âge, sans qu'il y rûl confusion
ou altération do puissance. M.iis dans ces

temps d'ignorance cl de foi, à la suite d'une
série d'événements qu'il serait inutile d'ex-

poser ici. et pour des causes que nous n'en-

trepren Irons nullement de justifier, quoi-
uu'it n'y en ail aucune qui n.c soit honnra-
ble, il y eut empiétement de' l'une des deux
puissances sur l'autre. Le pape Boniface VIII,
le pape el non pas l'Eglise, supposant alors
comme l'ont supposé depuis les membres de
l'Assemblée constituante et Porlalis.que l'E-

glise et l'Etal devaient se fondre i-nsotnttlc et
ne former qu'une seule et même société, .fit
ce raisonnement qui ne manquait alors ni de

justesse ni de bon sens. L'Eglise est l'Ame do
la société, -l'Etat en est -le corps. Or, de mémo
que ilans l'individualité humaine il est dans

.l'ordre que l'Aine comnviti'le au corps ainsi
dans l'iiidividiLa'ilé sociale la religion doit

commander à l'Etat, le chrétien dev ml son-
mellre tes inérê'.s de la tic présente à ceux
de la vie future, et par conséquent subor-

donner les devoirs de la vie civile à ceux de

la vie religieuse.
Ce raisonnement est en opposition directe

nvec ceux de Portalis cl des défenseurs de In
Constitution civile il u clergé; mais, n'eu <lc-

pliiseà ces messieurs, il sérail seul admis-

sible, s'it était prouve que les deux sociétés
rio.veiit se fondre ensemble et être dirigées

l'in-e par l'autre.
L'E'u'Iisen est pas plus constituée dans l'Etat

que l'Etal nVsl constitué dans lEglise. Ces
deux sociétés sont chacune chez elles, et ne

peuvent pas être Ira ns plantées l'une dans l'au-
tre, parce qu'elles ont chacune un domaine
différent sur lequel une antre qu'elle ne pour-
rait ni se former, ni s'établir, ni subsislerjcar,
bien loin d'être pnr/uilement pareilles, ainsi
que lesuppose Portalis, elles ne sont au con-

traire pareilles en rien, ('objet, le but, les
moyens, les sujets les minières de une, dif-

férant essentiellement de l'objet, du but, des
moyens, des sujets, dis s ministres de l'aulre:

Aussi, non-seulemcnl il est possible et

très-seusé île les supposer existant ensemble

dans le même pays, et chacune dans une

complète indépendance, comme elles exis-

taient avant la conversion de Constantin.
Mais il est même indispensable qu'il en soit

ainsi, du moins dans les contrées c.itholiqucs,

puisque, selon la remarque qu'en fait Por-

talis lui-même un peu plus loin, a les priu-

cipcs du catholicisme ne comportent pas que
le chef de chaque Etat politique puis.->e,
comme chez les luthériens, se déclarer chef
de la religion. » (Pag. 32.) Et comme il le

disait le fructidor an IV au Conseil des an-

ciens « On ne doit jamais confondre la re-

lijjion avec l'Etal la religion est la société
de l'hommo avec Dieu, l'Klat est la sociéié

des hommes cutre eux. » [Patj. 72.) Si tes

principes do catholicisme ne comportent pas
que le chef de chaque politique pui-so,
comme chez les luthériens, se déclarer chef
de la religion; s'il n'est j-unais permis do
confondre ensemble la société religieuse et
la socié:é civile. il ne faut donc pas dire quo

l'Eglise doit être dans l'Etat, et que, sous
certains rapports au moins, elle doit être su-

jette à la puissance civile.
Une société perd ses droits et cesse d'exis-

ter dès t'instant où elle passe sous le joug
d'une autre société. Il n'y a. plus d'Eglise là
où l'Ëial gouverne et dirige l'Eglise. Les mi-

nistres de la religion ne sont plus alors que
de simples ofliciers civils chargés de morali-

ser le peuple. La religion elle-même n'est

plus qu'une affaire de bonne police, ainsi

qu'on le comprenait du temps de Portalis.

Dieu, l'immortalité dn l'âme, les récompen-
ses el les châtiments de l'autre vie, ne sontque
des mots vides de sens, dont on se sert pour
entretenir lésâmes simples d.nis l'illusion.'

Les prétentions, de quelques papes moins

ambitieux que zélés pour la défense de ce

qu'ils croyaient être leurs droits refroidirent

le zèle des souverains pour le sainl-siége, et

amenèrent des discussions, des luîtes, des

haines qui lie furent pas sans influence sur

les hérésies qui, dès ce moment, désolèrent

l'Eglise et ne lai lièrent pas à lui enlever une

partie cohs. déraille de ses enfants. Les pré-
tentions des souverains catholiques qui vou-

draient dominer sur l'Eglise, ne pourraient

qu'eolanicr les mêmes désordres et nuire aux

intérêts de l'Etal tout autant qu'à ceux de la

religion. 'Renfermez l'une et l'au'.re de ces

deux sociétés chacune dans les limites de sa

juridiction,. il n'y aura ni froissement, ni

lutte, ni motif de haine. Elles subsisteront

dans un accord parfait el s'aideront mutuel-

lement à atteindre leur but.
Pour nous déterminer à mettre l'Eglise

dans l'Etat, Portalis nous dit que les protes-
tants agissent ainsi et s'en félicitent. Chez les

protestants la formation dune Eglise n'est pas

pns-ible; car là où chaque individu est Mire

de croire et de professer ce que bon lui

semble, il ne peut y avoir ni autorité su-

prême, ni lois com. nunes, ni ministres de

l'autorité chargés de faire exécuter des or-

dres ou des voontés contraires au libre exa-

men. Les protestants de France ont donc fait

sagement de reconnaître que leur Eglise était

dans l'Etal, il leur aurait été difficile de la

placer ailleurs. Leurs ministres se félicitent

avec raison d'être sous la domination el la

haute direction de l'Etal, puisque c'est lo

seul moyen qui leur reste de conserver une

apparence d'unité, de donner quelque auto-

.rilé à leur parole, et de ménager un appui à

leur ministère.
Mais si, à raison de cela, ils s'imaginent

être meilleur's citoyens que tes CùMiohques,
s'ils croient que leurs principes religieux se

concilient mieux que les nôtres avec l'amour

de la patrie et la soumission à la puissance

publique, ils sont tombés d'ans une illu.-iou

tlu'il nous sera facile de dissip t.
Chez les caluolùiues, l'Eglise se joint a
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l'Etat ç{ recommande au nom de Dieu, et

.nv«'i: sosi out.orilé, l'Amour de là patrie, là

SDiiiïiir-sioii n-<\ magistrats ci 'l'accoinplisse-
men' de tous' les dovoirs de la vie rivile. Chez

les protestants où il n'y a p,as d'autre Eglise

q,u<%l'Etal, c'est l'Etal en defiiiiiivé qui fait

lui-même ces recommandations par se's 'pro-

pres agents et de sa propre autorité. Il fdii-
dViiii (ionc; pour justifier ta prétention des
protestants, que la religion opérât en raison

inverse dé ses moyens d'actions, 'c'est-à-dire

qw'lie oui d'autant- plus d'eVrrpire sur' les

cœurs cl obtînt d'autant plus de crédit, qii'elle
est in'îiiis poissante et moins estimable aux

yeux dus hommes.'
Nous reçoi)'iia:trons du reste. si Porta lis

1-Vxige, qu'on est ci-'oyen avant d'être eéeté-

s'iastiqtie, e\t qu'un devenant ecclésiastique 'on
ne cesse pas d'être citoyen. Buma'rsais, de qui
vçUc pensée 'a 'probablement été prise, avait

dit «Les hommes naissent citoyens avantque
de devenir chrétiens; ainsi l'Église est dans

l'Etat'. »
•

De ce que t'homme en ce monde est im-

matriculé dans la société civile' avant 'd'êire

initié dans la société religieuse, il lie s'ensuit

en aucune manière que l'Eglise soit dans

l'Etat. Nous admettons comme tièi-justos tes

réflexions que fait ensuite Dumarsais. « La

qualité de fidèle, ronlinue-t-il ajoute HU

citoyen une nouvelle obligation d'obéir au*
lois rie l'Etal, ci nous avons l'avantage que
bien loin que la doctrine du christianisme,

ii'lle que Jésus-Chrisl et les apôtres Vont en-

seignée, soit (Apposée 'aux lois dé l'Etat, qu'au
contraire elle sert à nous" rendre plus exacts
a les pratiquer, et les sanctifier par là pu-,

f-eté du motif » (Expbsit., art-. 6, p. 2); et

par l'adoption qu'elle fait de tout ce qui est

juste et bon, ajouterons-hous.
De là vient qu'au lieu 'de travailler à faire

du christianisme une institution humaine en

détruisant l'Eglise de Jésus-Christ, une ha-

bile politique fera, au contraire, tout ce qui
dépendra' d'elle pour lui conserver son carac-

tère divin et: son indépendance, afin qu'elle
puisse agir plus efficacement sur l'esprit des
hommes et commander avec plus d'autorité

le respect et 'la subordination car. dit en-
core Porlaiis,' dans ce même rapport d'où est

extraite l'assertion que lî.oûs-r'éfulons', on ne
"croit d une religion que pàrcequ'bn là suppose
l'ouvrage de Dieu; tout est perdu si on laisse

entrevoir la main dé l'homme. [Pag. 17.) V.oy.
i'UlSsA.XCli. l'
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ÉGLISES ARCHIÉPISCOPALES.

Les églises archiépiscopales sont celles

dans lesquelles fait on service un archevê-

que. Yoy. Eglises. ;•

églises (Edifices religieux).

I. Deséglises. –II. Des églises avant 1789. III.

Des églises depuis J789 jusqu'au Concordat.
JV.'Oos églises depuis le Concqrdat. .V. Dela

propriété îles églises sons 1«Concordat. VI. De

quelques disnosiiions législatives relatives au&

églises.;

1° Des églises.

L'église prise pour le lieu dans lequel les
fidèles se réunissent est un édifice consacré-

à Dieu sous l'invocation de. la sainte Trinité,

des mystères de -Notre-Seigiu-ur Jésus-Ciirisl,
de la sainte Vierge ou des sai'ils, pour le.

service religieux. il y a des églises parois-
si.ales et des églises particulières.

Comme là direction du service dans chaque

église p;;ro;ssiale est confiée des pasteurs
dont la dignité et la juridiction n'est-. pas la

même, ou a divisé sous ce rapport les églises

paroissiales en inétropolitaiues, ca.lhédrules,
collégiales, paroissiales et succursales.

L'église métropolitaine, appelée aussi mé-

tropole ou église archiépiscopal' e4 • celle
dans laquelle l'évêque métropolitain fait son

service. Elleprend le nom d'église patriar-
cale ou primai iile, lorsque le inétropolilain
est pairiarcbe ou primat. Voy. I3ASILt'~U;eS:

L'église cathédrale est celle dans .laquelle

l'évéqui1» qui est le pasteur primitif et ie pre.,
mier pasteur ilu diocèse, a s.'l cliairfi.'Suus te

rapport les églises métropolitaines ne sont

que des églises cathédrales d'un rang iilus
élevé à cause de l'éminence du siège qu'oc-
cupe le titulaire qui y fait son service..
• es églises collégiales sont celles dans les-

quelles le service religieux est .fait, par un

èollége de prêtres appelés chanoines. Les

églises paroissiales sont celles dans les-

quelles un pasteur du second ordre, en latin

pnroehus, fait son service religieux, –s- .Les

églises succursales sont celles dans lesquelles
uïi vicaire ou secondaire du pasteur exerce

pour lui les fonctions pastorales, ou dans

lesquelles il vieilliesexercer lui-même: mais
en ce cas ou donne à l'église le nom d'église
de secours.

Les chapelles vicariales, de même que les

chapelles domestiques, les oratoires domes-

tiques ou particuliers, sont des succursales,
ou peuvent être. considérés comme étant des
succursales de l'église paroissiale.– -Nous n'a-
vons riun à dire des chapelles domestiques
et oratoires particuliers.

2° Des églises avant Ï7S9.

Le concile de Bourges tenu en 1584, dé-
fend de construire des églises, chapelles ou
oratoires sans la permission de l'évêque.
-.(TU. ix, can. 14.) « On ne peut construire
aucune église, dirait d'Eféricourt sans lo
consentement de l'évêque, qui doit examiner,
avant que d'accorder cette permissioiiVs'il y
a des revenus suffisants assignés pour l'en-
tretien des bâtiments, du luminaire,' des or-
nemcnls et des ministres qui doivent la des-
servir. »
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On ne pouvait offrir 1c saint sacrifice de la

messe.ni exposer le saint sacrement dans'unè

église avant, qu'elle ne lui consacrée. Ainsi

l'avaient décidé les conciles d'Ailés Ican. 19),'
de Cliâlons-. (c/t. W).> de :Paris sous Louis et

Lolhaire' (/; i.ccft.*4-7), lieMaycnce sous Ar4

nulphe. {eli. 9). de Metz (ch. 5), d'accord avec

le second concile de Carlhage et les -dééré-
tales des papes -Sylvestre et 'Félix :1V. Voy.
CoNSKCn'ATioNDEséglises. -Cette consécra-

tion, lors'même qu'elle avait lieu par une

simple'bénédiclion, ne pouvait être faite eu

France que' par. l'évêque diocésain ou avec
une permission écrite de sa main, (llèglem:
du clerg.de Fr. en 1625, a. 29.)

Les feais de construction, reconstruction,

réparation et entretien, étaient à la charge
de la fabrique et des paroissiens pour ce qui
regardait ila nef des églises {Remontr. du

cterg. 1583; articles accordés en 1584-j art:

15; 96,`1,7 et 18; Ord. de lllois ,'8. 52; lsr~lil
de Melun, 1579, al 3; Véclar. de.férr. 1657;
Déclar. du 18 févr. 1601 et mars 1666), et des

ecclésiastiques décimaleurs pour ce qui re-

gardait le chœur: (Edit de 1695, a. 21.)
Les évoques, dans leurs visiter pastorales,

devaient s'occuper de ces choses et ordonner

ce qu'il était c'onvenable de faire. (76.) Ils

pouvaient aussi dans là mente circonstance,
lout'comme' leurs grands 'vicair'es'; et archi-

diacres, pojirvoirles officiers des lieux ap-
pelés à la' réduction .îles bancs et même des
tombeaux qui cm-p'é('liaient le service divin.-

(Déclar.. de mars 1666, a. 3; Edit d'avril

1695, a. 16:)'. •
• Anciennement la concession des bancs et

places dans.les églises ne pouvait êtreifaile
sans leur autorisation.' Ge droit. <îétait perdu.
Les marguilliers étaient autorisés par l'us^g-e
et par les' règlements que les parlements
avaient arrêtés à faire eux-mêmes ces sortes
de concessions. ' - '

L'ordonnance du mois de mai 1579. défen-
dail'à toute personne, de quelque condition

qn't'He fut, de se promener dans: les églises
durant la célébration du service divin, enjoi-

gnant aux huissiers et sergeuts, suivpeinedo
la privation de leurs états, de mettre «l cons-
tituer prisonniers reux qui se trouver-tient

contrevenir à cet ordre. (Art. 39.)" i >.

Le parlement de Paris, dans un arrêt du
4 août'1745, portant plusieurs chefs do règle-
flii'iils généraux pourle régime et l'adminis-
tration des églises, avait défendu, 1° de tes
faire" servir à retirer des choses, profanes
comme grains, gerbes, bois, meubles cl au-

très choses, quand bien même elles -appar-
tiendraient à l'église 2" d'y exposer en vente
tant au 'dedans 'qu'au dehors sous le porctie
aucunes marchandises, quand bien même le

profit en reviendrait à liéglise;! 3" d'y tenir,

aucunes assemblées pour affaires civiles, si

ce n'est pour 'la reddition des comptes de.fa-r

trique, l'élection 'des marguiliiers et autres
affaiies concernant la fabrique; 4.' de n'y
faire ancnn'c publication pour tes afi'aires

purem .ni séculières etiprofà.nes, voûtant que
cos publications ne fussent faites qu'à l'issue
des messes de paroisse, suivant ia déclara-

tion du roi du 16 décembre 1098, et par les
huissiers et seig'ents' qui eivseraient chargés;
-Une ordonnance^du roi1, en date du 7 mai

174-9, prescrit l'observation dés ordonnan-

ces, arrêts et règlements rendus au sujet ou
resp.ct dû aux églises par lui ou ses prédé-
cesseurs à peine de désobéissance, et sur tes
au'tres peines y contenues.' ••

L'égli.-e était la propriété de la paroisse;
elle faisait partie de sa dotation ecclésiasti-^

que mais elle constituait uiie propriété
hors du commerce qui. pendant toute la du-
rée de son service, ne pouvait être aliénée.

3' Des églises depuis 1789 jusqu'uu Concordat.
f,

Lorsqu'elle arrêta le rachat de la dirne,
l'Assemblée nationale se réserva do statuer
sur Ics moyeus'de la remplacer pour subve-
nir aux fiais de répondions, reconstructions
et entretien dus églises. (Décret du et 11
août-'Anov. 1789.)- La vente de toutes celle's

qui faisaient partie des monastères et com-
munautés religieuses fut comprise d.ins
celle de ces bâtiments et édifices.- ^-11 fut dé-
crété que celles des paroisses ou succursales,

supprimées seraient vendùes, à l'cxcepiion
de 'celles qui auraient été conservées pour
oratoires ou' chapelles de secours (Décr. du 6.
13 mai -1-791 a. 1), et qu'elles ne pourraient
pas l'être à des ecclésiastiques qui auraient
refusé le serment civique. (Décret du 27 nov.

ii9l.)-Lacaissedol'extraordinairc futchar-
gée en même temps- d'acquitter les sommes

qui étaient dues par les fabriques ou' com-
munautés d'habitants pour leur-construction
ou leur réparation. (6-13 miu'1791,a: â.) r
Par ces dispositions l'Etat était reconnu pro-
priétaire de tous ces édifices, même de ceux

qui, ayant été. bâtis sur les terrains de là
commune et de leurs deniers, devaient, aux
termes du déiret du 16-21 octobre 1790;
leu,r appartenir: (/iri.'l'J-), 'et être enlrelehus

par elles. (Déem.da 10-21 sept.11%0.)– Il fut

chargé de' toutes les' dépenses à- faire pour
rendre propTèsi-à leur destination celles des

paroisses et -Succursales; ^nouvellement cir-

conscrilfls,'et'lu$ corps administratifs eu-
rent sous' l'inspection et la>s(irveillancc du
roi:la--niissioh déjuger de la ^nécessité cic ces

dépenses (Ib.); ce qui impliquait, d'après l'in-

fcrprélatioii- donnée par l'Assemblée ïiatio–

nale elle-uiénie ,.(lans un décret du 2S juillet
1792l:>ra>utofisntibii--de'4es -ordonner, sans

qu'il -fût bcs.ôin'dé récourir'au pouvoir légi'j-
lalif. (Décrets du H-22 déc. 1789, à. 4-9 et

51 dtt<28jm'ft-2 juillet 1-790, a. 4-el 11.)
Les corps municipaux -furent charges de

maintenir le bon ordre dans les endroits où
il'se fait de grands -'rassemblements d'hom-

mes, tels que-les'églises et autres lieux pu-
blics. [Décret du 16-2V août -1790, lit. h, a.

1-) Défenses expresses' furent faites d'y
porter auctin'e-'espèce d'armes. (Décret du 2-3

juin 1790, a. S:-) Ordre fut donné aux ci-de-

v-aut '.seigneurs justiciers1 et patrons, 1° de
faire retirer des chœurs des églises et cha-

pelles publiques, les bancs ci-devant patro-
naux- el'Scigneuriaux-j 2°-de faire supprimer
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les litres et ceintures funèbres, tant à l'inté-

rieur qu'à l'extérieur des églises et des clin-

pelles publiques, dans les deux mois à par-
tir de la publication du décret qui fut rendu

«ie 13 avril 1791, et sanctionné le 20.

Plus tard on enjoignit aux officiers muni-

cip.ïux de faire exécuter dans tes églises le

décret qui ordonnait la suppression des ar-

moiries et signes de la royaulé (Ilécret du 14

sept. 1793), et comme cet ordre, donné le" 1+

septembre 1793, n'élait pas exécuté avec as-

sez de zèle, un nouveau décret du 7 bru-

maire an II (28 oct. 1793) le réitéra avec

peine de destitution.
Le 25 ventôse an 11, la société, populaire

de Hry-sur-Marne, district de l'Egalité, dé-

partement de Paris, ayant demande ta jouis-
sance de sa ci-devant église pour pu f.nre un

temple de la raison, la Convention passa à
l'ordre du jour motivé sur ce que la loi ac-
cordait cette liberté. II est ceitaiu que, en

déclarant les églises édifices nationaux ou
communaux destinés au service du culte,
la loi les affectait au cullc suivi dans la com-

mune, quel qu'il fût, et devait le? faire passer
d'un culte à l'auiri. lorsque la commune

changeait de religion.
Un projet de loi qui déterminât le mode à

suivre pour la vente des églises fut lemandô

par la Convention à ses comi'.és. Décret du

ikpluriôte an 111 (2 févr. 1-795) mais il ne
fui pas' présenté. Au contraire, elie. décréta,
le 11 prairial ait 111,1° que lestiloyens des
communes et sections de communes de la ré-

puliliquc auraient provisoirement le libre

usage des édifices non aliénés, destinés ori-

ginairement aux exercices d'un ou de plu-
sieurs cuitcsetdonteties étaient en possession
au premier jour de l'an 11 de la république,
et qu'ils pourraient s'en servit sous la sur-

veillance des autorités cous iluées, tant pour
les assemblées ordonnées par la loi que pour
l'exercice de leurs cultes, à la charge par
eux de les entretenir et réparer ainsi qu'ils
verraient, sans aucune coulribuliou furcée

(Art A el 2j 2° qu'il ne serait accordé qu'un
seul de ces éililices pour chacun des douze
arrondissements de Paris (Art. 3); 3° que
lorsque des citoyens de ta même commune ou
section de commune exerccruientdes cul-
tes différents ou prétendus tels, et qu'ils ré-
claineraiciitconcurreinmenl l'usage du même
local et leur serait commun, et que les muni-

cipalités, sous la surveillance des corps ad-

ministratifs, fixeraient pour chaque culte les

jours et heures les plus convenables ainsi

que les moyens de maintenir la décence, et
d'entretenir la paix et la concorde (Art.k)
4° que nul ne pourrait remplir le ministère
d'aucunculledans ces édifices à moinsqu'il ne
se fût fait décerner acte devant lit municipa-
lité du lieu où il voudrait exercer, de sa sou-
mission aux lois de la république. (Art. 5.)
Elle prétendit avoir le dessein d'assurer ainsi
et faciliter de plusen plus le libreexercicedes
cultes, il est visible qu'elle voulut simple-
ment faire droit à des réclamations très-vi-
vos et ne pas indisposer trop ouvertement
des populations chez lesquelles l'ulhcbuic do

l'Assemblée n'avait pas pu pénétrer. Douze

églises pour Paris el pour tous les cullcs et
tous les clubs quel désir d'assurer et (In
faciliter le libre exercice de tous les cultes 1

Tel qu'il est, ce décret a sauvé de la des-
truction dont elles étaient menacées, les

églises anciennes cui subsistant encore:
sous ce rapport ce fut un bienfait. Il faut en
savoir gré à ceux qui le provoquèrent.

Les communes qui avaient eu le malheur
de vendre ou de démolir leurs églises, l*'s
louèrent ou songèrent à les racheter. La

Convention, qui ne voulait pas qu'il y eût de
culte commun à une population tout entière,
décreta que ni les communes ni les sections
de communes ne pourraient en nous collectif

acquérir ni louer'de local pour l'exercice
du culte. Décret dal 7 vend. tin. IV (29 sept.
1793), a. 9. Chaque société religieuse «le-
vait faire elle-même ces sortes de frais ainsi

que tous ceux qui étaient .réclamés pir
I exercice du culte. O.i les obligea à foire
connaître IVucciulc qu'elles auraient choisie.

(Ar4.il.) Celte ilécia ration, dans les commu-
nes au dessous de cinq mille âmes, devait
être faite à l'ailjuinl inunicipil, et daiis les
autres aux administrations municipales du
canton ou arrondissement. (/&.) La contra-
vention à Cet article était punie d'uneameivlc
de 100 à 500 livres et d'un emprisonnement
d'un mois à deux ans. {Art. 18.) Eu cas do

récidive, là peine pour le mitiistre du cuite
était de dix ans de gêne. (/'».)

Un arrêté du 5 nivôse an VIII(23déc.l799)
remit à la déposition des citoyens pour
l'exercice des cultes, les édifices qui 'ser-
vaient à la célébration des cérémonies déca-
daires. Sur les réclamations que durent l'aire
les bous patriotes, intervint un autre arrêté
le2 pluviôse (22 janv. 1EO0), qui déclara

(lue les édifices continueraient de ser\ir ;>ux
cérémonies décadaires: comme à celles des
cultes (.4(7. 1er); que tes heures seraient ré-

glées par les autorités ailmiuisl rat i vos(Art. 2);
que le ministre ne la policé était chaigé do
l'exécution de ci; décroi. (Art. 3.)

•

Le tribunal établi à Home décréta dans sa~i
séance du 3 floréal an VI qu'il serait nomméC
une commission pour s'occuper de l'aboli-
tiun de l'usage d'enterrer dans les églises.

4-* Des églises depuis le Concordat.

Un des points convenus et arrêtés par le
Concordat fui que toutes les églises métro-

politaines, cathedrales, paroissiales et autres

non aliénées, nécessaires au culte, seraient

remises àïa disposition des évoques. (.4/7. 12.)
D'après cela il lui dit dans les Articles orga-

niques, 1° que les édifices anciennement
destinés au culte. catholique, et actuellement

dans les mains de la nation, seraient mis à
la disposition (les évoques par arrêtés du

préfet du département, à raison d'un édifice

par cure 2° qu'une expédition de ces arrê-

tés serait adressée au conseiller d'Elal chargé
de toutes les affaires concernant les cultes;
3' que les paraisses où il n'y aurait

point d'e-ifice disponible pour !> culle, .V-

YCtjuc se coucCiU-iail aveu le préfet puur la



2235 EGL EGL S!26

rîésigiMtion d'un édifice convenable 4° qu'il
serait établi des fabriques pour veiller à l'en-
Irplien et à l;i conservation des temples 5*

que le même temple ne pourrait être consa-
cré qu'à un même culte 6" qu'il y aurait
dans les cathédrales et paroisses une place
distinguer pour les individus catholiques qui
remplissent les autorités civiles et militaires
7° qu'aucune cérémonie n'aurait lieu hors de
IVnceinie de ces édifices dans les villes où il

y avait des temples destinés à différents cul-

tes 8° que les chapelles domestiques et les
oratoires particuliers ne pourraient être éta-
blis sans une permission expresse du gou-
vernement, accordée sur la demande del'évê-

que. (Art. kïù kl el 75 à 77.)
Les fabriques promises par es disposi-

tions réglementaires et constitutives furent
établies immédiatement par les évêques
avec l'approbation du gouvernement qui
bientôt après institua lui-même dis bureaux,
de marguillcrie,.rt enfin les fabriques tel-

les qu'elles existent en ce moment. Voy. Fa-
BRIQUES.

Le simultaneum, c'est-à-dire l'usage com-
mun de la même église pour- le service
de-deux cultes différents n'a pas encore
cessé d'exister dans les départements du
nord. Il y a fort peu de villes dans lesquelles
les cérémonies du culte catholique soient
restées renfermées dans l'enceinte de l'église.
Voy. Cérémonies.

Nous avons (lit à l'article Banc de quelle
nature devait être la place réservée aux au-
torités civiles el militaires, et, à celui Cha-

pelle, de quelle manière on en agissait
maintenant par rapport à leur ouverture.

Après. avoir mis à la disposition des évê-

ques un édificepar cure, le gouvernement re-

mit aux fabriques toutes les églises qui se
trouvaient encore cnlreses mains. Ko/ Biens
DESFABRIQUES.

Les églises doivent être ouvertes gratuite-
ment au public. (Décret tmp.,18 mu» 1806, a.

1 30 déc. 1809, a. 65.)^ II doit y avoir une

place réservée où les fidèles qui ne louent
ni chaises ni. bancs puissent assister commo-
dément au service divin. (Décret imp., 30
déc. 1809, a. 63.)– La fabrique est autorisée

à louer des chaises et à. concéder des bancs
et places dans les autres parties. (Art. 36.)
Voy. Bancs.

Celui qui a bâti entièrement l'église peut

s'y réserver la propriété d'un banc dune

chapelle, pour lui et sa famille. (Art. 72.)
Le donateur ou,le bienfaiteur insigne de l'é-

glise peuvent obtenir la même concession.

(Ib.) Voy. BANCS.
Aucùne inhumation ne peut y être- faite.

Décret imp., 23 prair. an XII (12 juin 1804),
a. 1. La police, dans les église*, regarde
l'aulorilé civile pour ce qui est étranger
au eulie, et l'autorité ecclésiastique pour
ce qui concerne le culte. l'oy. Police. 11

esl défendu d'arrêter un. débit -ur dans l'é-

glise pendant les exercices religieux. (CoJ..
de proc. civ., a. 781.)

Une chose à peine concevable, c'est qu'a-
près s'être emparé des Etats llomaius l'Em-

pereur ordonna la vente de tous les liions
des ordres religieux supprimés sans eu excep-
ter aucune des. églises <:onveniuclles qui en
faisaient partie. Ce fut le préfet de ttoir.o

qui sauva de la destruction à laquelle on
voulait les vouer, ces monuments re.ligi ux.
Il exi le trois lettres de lui à ce sujet, l'une
du 11 août, l'autre, du 19 décembre il la
troisième du 26 décembre. Dans cette der-

nière, il prie la consulte de rendre définitive
la suspension provisoire des églises qui mé-

ritaient d'être conservées, cl de leurs statues,
tableaux et mobilier. « Je vous prie, njuulc-
l-il, d'étendre relie mesure aux du dé-

partement, telles que Sainte-Hose de \rherhe,
le sacrq ipeceïio de L'biae.o, objets de la vé-
néial.on publique. Sans une décision de la

consuhe, la suspension que j'.ii accordée
cesserait bientôt, cl nous verrions laissés àà
l'abandon des églises dont la conservation
est réclamée par la religion, l'histoire et les

r>

ans. » (Lettre, 26 déc. 1810.)
Mgr l'évêque de Belley a défendu du cons-

truire aucune église dans' son diocèse. sans
sa permission, laquelle n'est accordée qu'au-
lant qu'on lui l'ait savoir sa destination, le
lieu où elle sera placée, et ses dimensions.

(Rit. de Bell., t. 1, p. 527.)-II faudrait exi-

ger de plus communication du devis et des
ressources pour subvenir aux frais de cons-
truction quand elle est bâtie par la fabri-

que. H ordonne qu'il y ait dans chaque

église paroissiale une chaire, une table de

communion, des confessionnaux pour tous les
confesseurs de la paroisse des fonts bap.is-
maux, un ou deux bénitiers et une sacristie.

(Ib., p. 529.)

5° De la propriété des églises depuis le Con-
cordat.

La question de la propriété des églises de-

puis le Concordai est vivement controversée
et a été différemment décidée. Des avis du
conseil d'Etat en date des 3 nivôse ei 6 plu-
viôse an XIII (24- déc. 18J4- et -Jb'janv. 1805)ont
décidé qu'une église consacrée au culte pirois-
sial devait être considérée, à. défaut de titre

contraire, comme une propriété communale.
Il existe plusieurs arrél.t-s consulaires, dé-

crets impériaux et ordonnances royales qoi
autorisent des maires à accepter des églises.
Celle de la Madeleine à Paris a été concé-
dée en toute propriété à la ville par une loi.

(23 mars 18V2.)
La Cour royale de Poitiers (arr. du 20

févr. 1835), celle de Paris (arr. du 29 déc.

1835),celledeGrenoble(arr. duZjonv.liiSG),
el celle de Limoges (<irr., 3 mai I8i)6) ont par-

.tagé- l'opinion du conseil d'Etat. Le minis-

tre des cultes, dans une circulaire du G août

184-1, adopte l'opinion émise par le conseil

d'Klutleô pluviôse an XIII, ajoutant uéan-

.mnins que cette propr été est affeelée pour

toujours à sa destination, et que la commune

ne peut, sous aucun prétexte, en disposer

pour un autre usage.
La Cour Ile cassation avait prononcé, au

contraire, dans un arrêt duC décembre if-Cù,

qu'elles oul été remises ou à l'évéque ou 4
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la fabrique. Elle dit. dans un aulre plus ré-

cent, que leur propriéléahsoluen\ippar(ient
d'une manière exclusive .nj aux communes,
ïii aux fabrique-* (arr., 7 juill..184-0), s'ap-

puyant sur la loi. du/* novembre 1789, les
décrois ilu 13 brumaire an H,, du 11 prairial
an III, le Concordat, l'arrèié du 7. thermidor
an XI, le décret du 30 décembre 1809, a. 1,
13, 92 et la .loi du 14 février 1810, a. 2,
le décret du 6 novembre 1813, a. 23. Cette

dernière opinion est celle qu'avait adoptée le

conseil d'Etat, en 1831, dans j'ordonnance

qui déclare abusive la déclaration et protes-
tation de l'archevêque de Paris contre la loi

qui disposait des terrains de l'archevêché en

faveur dé la ville de Paris. II décida alors

qu'en mettant lotîtes (es églises non aliénées
et nécessaires au culte à la disposition des

évéqucsi l'article 12 du Concordât n'avait

établi qu'une .simple affectation qui n'avait

point dépouillé l'Etat de la propriété de ces
édifices. (Orà. roy., %Kmars 1837.) Sans
rien décider au fond, le ministre des cultes
disait dans une circulaire du 3 février. 1831
« A l'égard du droit de propriété, il esl à ob-

scr\er que,, s'il existe plusieurs églises ac-

quises ou reconstruites par les communes

depuis le Concordat de 1801, le plus grand
nombre a été excepté- de la vente des biens

domaniaux,, non pas par acte explicite qui
les attribue aux communes, mais par l'effet
de la loi du 18 germinal an X. (Art. or g.)

H esl pins explicite dans une autre cir-
culaire du 20 novembre 1833 en ce qui tou-
che les églises calhédraies, et dans une troi-

sième circulaire. du 27 avril 18.39 en ce qui
louclie toùte'sles églises, il regarde comme

incontestable dans la première que les caihé-

drah'S appaiiieniiehuà l'Etat-, et dans lîi se-
conde que tu u les les églises appartiennent
aux communes. « Les fabriques; dit-il, n'en
ont que l'usage. »

M. Puibtisque çjfc une décision ministé-

rielle du 18 mai 1800, portant que les églises
restituées aucuhe sont réputées communales»
soit qu'elles appartiennent aux communes,
soit qu'elles appartiennent aux fabriques.
Il dit, en commençant son article que les
ég'ises non aliénées, nécessaires au cuil.1,
l'wret'.l remises à la disposition des laïques,
en vertu de la convention entre lu saint-siége
et .le gouvernement. français.

La Cour royale de- Limoges frit remonter
la remise aux communes au décret du t1

jjrniiial an 11.1-, qui leur en concède l'usage,
a la charge par elles de les réparer; et entre-

tour, cl ilit que le décret du 7 ventôse an XI,
en appelant lt;s conseils municipaux à déli-
bérer sur les dispositions à prendre par les

communes, sur l'acquisition la location. ou
la réparation des bâtiments destinés au culte,

prouve..su ifisammo.nl que ces édifices étaient t
et devaient êlri: proprié,iés_comurjnaleî et

que par conséquent ,le décret du 2 pluviôse
an X1SI o i déclaranl que !es églises et pres-
bytères devaient être considéré? comme ipro-
priéîés communales,, ne fit que proclamer
l'état de. la législation à celte époque; que
tles seules églises qui soient devenues la pro-

priété des fabriques sont.coJlos qui ayant été

supprimées furent. réunies aux. cur<î§ et suc-
cursales dans l'arrondissement (lesquelles
elles étaient situées conformément- au décret
du 30 mai 1806, qui déclara formellement

qu'elles faisaient partie des biens restitués

fabriques par celui du7 thermidor an XI.
Selon M. Vuillefroy, parmi les églises af-

fectées au culte depuis le Concordat, Ips unes,
celles qui servent au culte métropolitain ou
diocésain sont restées la propriété de l'El.it -9
les autres, celles qui servent à la célébration
du culte paroissial, ont été remises aux com-

munes, et elles sont devenues,leur propriété
définitive, quelle que soit d'ailleurs l'époque
de leur affectation nouvelle au culte.,

« C'est la. .commune et non la fabriqué; dit

Mgr Affre, archevêque de Paris, qui est pro-

priétaire de l'église. La propriété d'une com-
mune consiste dans le droit qu'ont les habi-

tants de jouir d'une chose privativement à
toute autre communauté ou établissement.
Il nous paraît, d'après ce principe, qu'il
faut regarder la commune comme proprié-
taire de l'église c'est ce qui a été décidé

par un avis du conseil d'Etal, portattt que
lés églises abandonnées aux communej en
exécution de la loi du 18 germinal an X,
sont des propriétés communales. Cet avis est
du 2 pluviôse an XIII il a été approuvé le 6
du même mois. C'est. aussi ^'opinion de M.
Henrion de Pansey de M. Dupinet de M.

Toullicr. Eniin prpsque partout tes commu-
nes ont bâti l'église elles doivent donc en
être propriétaires. La propriété de la com-
mune à l'égard de l'église est. dune espèce
particulière, puisqu'elle ne peut jamais 6 re

aliénée; on peut dire qu'elle, e»l grevée d'une

svbstiiuliou perpétuelle au profil des, futurs
liaiiitauls. » (Traité de i'adin. tempo des pur.,
3'cdil., p.85.)

Dans une circulaire du 23 juin 1838, le
ministre de l'intérieur dit aux préfets que le
çouiilé de l'inléricur et ensuite lé conseil
dElat lui-même, oui émis i'.iyis 1," qu'on
doit faire une diilinction cuire les c'glisi s et
les presby ères remis par l'Etat, pour le ser-

vice du culte, dans les cures et succursales
rétabljas en qxéculion de la loi du 18 germi-
nal au X.e't les églises et les presby lères qui,
demeurés sans empioi après l'organisation
ecclésiastique, ont l'ait l'objet du. décret de

concession du 30 mai 180ô 2° que tes édifi-

ces de la première catégorie appartiennent
aux communes, et ceux de la seconde aux

fabriques 3" que les. communes sont deve-

nues propriétaires à lilre définitif et incoui-

mutable d'uù il suit qu'eues ne sauraient

perdre leurs droits par cela s.eul que leur

église rétablie en exécution du Concordat

aurait été depuis, ou même serait ujiérieu-

rement supprimée et réunie à une autre

église, par suite de changements adminis-

tratifs apporlés_dans les circonscriptions des
cures et succursales fc'qu'cu cas dé diiticultés

entre une fabrique et une commune, sur la

ques'.ioii de propriété de. ces. édifices-, c'est à

l|autoriié administrative à enconnaître, !p;irco
que celle question puise sa solution dà;r> des
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a ri os de hânM administration dont elle peut
soi'le «îpi'réc'or l'élciiduf i'l les eiïVls, cl qu'à
raisfni t'iiii do la n.'Uurc ctinlt'iiliiMisc <le sem-

hi.iili-i (lif:icnllés i|ue di' l 'origine nationale
des biens-contestés, le lil'gc doit c're soumis

au cMiseU. île préf.xiure sauf le, recours au
conseil d'fîial. Il tes invite à ne point s'écar-
ter île t ces principes dans tes instructions

qu'ils seraient dans- le. cas d'adresser, aux

administrations municipales de leur dépar-
tement. • ,-••

Pour procéder avec ordre dans la. discus-
sion de ces .opinions nous faisons..remar-
quer que .parmi tes églises ouvertes au culte,

il yt fin a qui ont été bâties entièrement ou
achetées d's deniers de ta fabrique, d'autres
qui in ont ejé données en loule'propriété
par ceux qui les avaient bâties, ou qui en
avaient légalement acquis .la propriété, d'au-
tres ((ni .ont ,é:é remises aux fabriques ou

aux évoques par l'Iilal. d'autres qui ont été
.bâties ou aeheiées par les fabriques avec

j.'assis'ance de ia coni.hui.ic ou de l'Étal ,,011
bien de la commune et de l'Iîtal en même

temps, d'autres. enfin qui ont été bâties en-
tiè.remenl ou achetées par la commune, of

qui lui oui été iforinées. •
Les

fabriques .constituant ,des personnes
civiles ont le droit. d'acquérir, pus éder,»ven-
dre ou aliéner de toute autre manière. lîllcs
ont la. propriété de tout ce qu'elles acquiè-
rent légalement d'une f;içon ou d'une autre.
Personne ne peut la leur con lester. Oei est

tellement évident que iious sommes dispen-
sés d'.en fournir la preuve. Par conséquent, si
là, fabrique a bâti, elle-même ou acheté l'é-

glise s<jil de ses propres deniers, soit des de-

niers. fournis en partie par la commune ou

par l'Etat; si on la lui a légalement donnée,
el.le.cn. est seûjc propriétaire (Cod. civ., art.

711), et 'véritablement propriétaire car l'é-

glise n'est pas du nombre des choses qui

n'appartiennent à personne et dont l'usugc
est commun,à tous. (Àïi. lik.)
Les églises anciennes qui n'avaient pas été

aliénées faisaient partie du domaine public
à l'époque du Concordai. Il fu,t stipulé qu'elles
seraient remises à la disposition des.cvèques.
(Conc, a. 12.) Kemellrç ce n'est pas metire,

comme le suppose le ministre dans iiiie déci-
sion du 27t novembre i8"23,; c'est! quelque
chose de plus, c'est rétablir dans un état qui

a déjà ,<jxi.sté.
.L'article organiqu^ 75 ne renferme rien

de, contraire à cette stipulation; il parle de la
manière dont ces bâtiments devaient être
rendus aux évéques, et il dit qu'i'.s seront
mis à leur jdisposition.par arrêtés du préfet.
Ici il. fallait met'.re-, et non remettre, parce
que c'était la première fois 4ue 'pareille chose
arrivait et qiiê l'aulorilë civile se irouvjait
dans le cas.de céder bu abandonner, des

égiisesàux évoques. -Aucun âb'aridon iic fut
fait aux communes.. Ceci est d'alitant plus
digne Ue remarqué et d'autant plus signiQ-
catif que le gouvernement crut devoir inves-
tir les depariements ârrondissettiêiiis "et

côuiniunes de ja plèiniè propriété
des édifices

iei bâtiuieiiis nationaux occupés pour lé scr-

.vîop.dc radministra.tinn»ides."cours et lri!)u-
naù\ «! de l'instruction .publique. (Décret
inip. (lu iiaorit 1811.) Le minislredes fititin-
ces avait donc raison de penser que les Àrj

tieles. organiques n'avaienl pas transmis aux
communes la propriété des ésliscs. (Lettre
dak thrrm.anXil (23 juill. 180i.)vPonalis,
consulté par lui fut d'un avis, conlrairé,
.«•Vous désirez, iui ..répondit-il cpnnjîîlrj)
mon opinion sur la question de savoir si tes
ég'ises. mises par. la loi du ;Î8gerniinal an X
à la disposition dej.évéques pour l'exercice
du culte ci ics, presbytères rendus par Vol
rnéuio foi, aux curés et, desservants sont de-

viiiius la prbpriéié'des communes où ils sont

situés, ou si au contraire, la propriété de
ces objets réside toujours .dans les mains de
la nation ? Il me paruil monsieur, que les
.communesayanl anciennement fourni tes édi-
fices servant d'églises et dé presbytères doi-^
vent être considérées comme propriétaires dp
ces édifices, et par conséquent tenues de toutes
les grosses réparations et- contributions. »
Lettre dtLl fru'c't. an XII (25 août iBOi).

Ce n'est pas ainsi qu'on décide et qu'on
peut décider les questions de propriété. Por-

talis voulait mettre les grosses réparations et

les -contributions foncières à la charge des
communes. L'intention était bonne, sans

doute, mais excuse- t-elle ce pitoyable rai-

sonnement? Il me paraît s'agissait-il de ce

qui paraissait être ou de ce qui était en elTet?
Le gouvernement était saisi de ces édili^-

cesavant 1802 s'en était-il dessaisi alors en
faveur des communes ? non Les communes

n'e.n étaient donc pas devenues propriétaires.
La soliitinii donnée par Portalis ne parais-

sant pas suffisante, on essaya de faire décider

celle question par le coïisei d'Iita.t.– Unavis
du 3 nivôse aii XIII (24- déc.jl.804) ,porl;j
« Le conseil d'iîtal, considérai» l qu'il est néces-
saire de déterminer d'une manière claire, et

qui prévienne tous lès doutés, le sejisde i';ir-

iicie 91 de laio'idu 2iadûi 1793, portant que
tout l'actif des coinniunest pour le compte

desquelles te .gouvernement se cliiirge d'ac-

quilt^ér tes dettes, excepté tes biens commu-
naux et ies, objets desiinés pour tes établis-

sements publics, appartient dés ce jour à l.|

uaiiiih jusqirà^cbhcurrenëéde ces dettes, et
d'expiiquer j'exceptibn prononcée aiidil ar-

ticle pour les éialilissenieiits publics,, est d'a-

vis. 3° que les bâtiments maisons et

emplacements. nécessaires au service public

de la commune,, qui "s'ont ^einplo»es comine

tels, sans être loues ou affermés pour pro-
a.iiirc une rente comme l'es hôtels, de vi i 3e
les prisons, tes presiiylêres, les églises ren-

dues au culte, etc., n'ejieuv.ënl, cesser d!ap-
parténir aux communes1; .îf*"quë1 toutes tes

dispositions contraires au présent a.vis dot-

vept -être .annulées. »
.L'article 9i "de jà loi "du- '24 août. 1703 est

ainsi coiiçù'. « Tout j'àblif (tes.cqmmunes

pour li? coihi.ilc desquelles la -république .4e

ciiârgë^u'^çquiltisr les- .cîéhes,v excepté les
biens commUiiiauxj dont le pâtjt.àge est

de-

.breté; èlTés.objëts tàsiïûès \>pvh les établisse-

ments publies; appartiennent Jdès ce jour
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la nation, jusqu'à concurrence do montant
desdiles dettes. u Si dans cet article, objets
signifie bâtiments maisons emplacement
presbytères, églises, il'faul renoncer à com-

prendre les lois de celle époque; elles sont
écrites dans une langue i|ui né se parle plus.

Mais comment le conseil <l'Kla( a-t-il pu
ignorerque toutes tes égiisesélaient, en 1793,
entre les mains de la nalion et non pas entre
celles des communes, faisaient partie du du-
roaiiie de l'Etal, et non pas de celui de la
commune? Cet avis clail ou un acte (le ta

plus crasse ignorance ou un acte de complai-
sance coupable, il n était pas susceptible de

supporter le moindre exaini;n; c'est pour
celle raison peut-être qu'où eu demanda un
autre. ·

« Le conseil d'Etal, porte celui-ci, (lui d'a-

près le renvoi fait par Sa Majesté l'empereur
a entendu les rapports de la section des fi-
nances et de l'intérieur, sur ceux des minis-
tres des .finances et de l'intérieur, tendant. à
faire décider par Sa Majesté impériale la

queslion de savoir si les communes sont dr-
venues propriétaires des églises et presbytè-
res qui leur ont c'é abandonnés eu exécution
de le loi du 18 germinal an X., est d'avis que
le.-diles églis -s et presbytères doivent être
considères comme propriétés communales. »

(4'' 6 ~/tft~. on ~'7/)
La loi du 18 germinal an X ordonne aux

préfets tic mettre par arrêtés les églises qui
étaient actuellement entre 1rs m'iina de la na-
tion à la disposition des évéques. Elle ne
contient rien de plus, ni rien de moins. (Art.
org. 75.)

Si cette remise a opéré un dessaisissement,
ce il(^saisisseineul a été fait en faveur des
diocèses et non pas des communes mais le
conseil d'Etal prétend qu'ici il n'y a pas eu
de dessaisissement. l| est' d'avis qu'on doit
considérer ces édifices comme des propriétés
nationales. Elles seraient donc restées entre
les mains de la nation, sans que la nation
s'en fûl doi.lée jusqu'alors. Elles y seraient
restées malgré l'engagement que le gouver-
nement avait pris de les remettre à la dispo-
sition des diocès- s en la personne de l'év'êque
et la remise qu'il en fit en effet. L'idée est
neuve. M. Vuillefroy ne s'attendait pioba-
blemenl pas à lavoir émettre; car il cite cet.
avis t n preuveque les églises ont été remises s
aux communes et sout devenues leur pro-
priété définitive.

Cet avis est diamétralement opposé à
celui de l'oilalis dans sa lettre au minis-
tre des finances, et à celui que le conseil
d'Ëiat avait déjà donné lui-même, ce qui
montre qu'on ne savail quoi penser à cet

égard, ou, pour m. eux dire, qu'on n'osait
pas déclarer alors ce qu'on avait voulu faire
t't ce qu'on avait rèell-menl fait.

Lorsque, dans un avis du 10 octobre 1836,
les comités dn législation et de l'intérieur
réunis disent que les avis du 3 nivôse et du
fi |i!iiviôse « établis^ nt qu'il y a eu de la part
de. l'Kial abandon de. lu propriété dis éylises
i'l des presbytères par ta loi du 18 germinal
au X. (les Articles organiques) et que cet

abandon a eu lieu au profit des communes, »

la supposition la moins humiliante qu'on
puisse faire pour les deux comités réunis, t
c'est qu'ils s'en sont rapportés avec confiance
au rapporeur d;; celle question, lequel cilait
les ceux avis du conseil d'klal sans tes avoir

lus, et probablement sur quelque rapport
émané des bureaux du ministère, car c'est
ainsi que les choses se font quelquefois t
même au conseil d'Etat.

C p1 ndani l'opinion tiiic les églises cl les

preshyièiCN avaient été aliénés au profit des

communes par l'arliclc organique 75 qui
ordonne de les metir« à la disposition des
évoques était déjà depuis longtemps celle
du i-onseil d'Etal. (Cbns. d' Et., av., \'l juin
1829.; Le. comité de législation est .illè. bien
plus loin encore- Il a 6:6 d'avis qu'une église
donnée positivement à la fabrique par I Etat
.devenait propriété de la commune, en vertu

de l'article organique 75, dès I inst;inl où elle
était a!ÏO' lée au.culie paroissial. (Av. du 12
févr. 18kl.) Avec ce. le manière de raison-

ner, ou trouve daui tes luis tout ce qu'on
veut y trouver.

Le- comilés réunis de législation et de l'in-
léricur disent quVn l'an X l'abandon des

ég'ises et des presbytères ne pouvait pas
avoir lieu au profit des fabriques, puisqu'el-
les n'existaient pas. Aussi «'est-ce pas aux

fabrique*, mais à I évoque que la remise, fut
faite. Si les fabriques représentent l'église
paroissiale, i'c»éque représentait alors et
n'a pas cessé de représenter aux. yeux du.

gouvernement l'église diocésaine ou le dio-
cèse tout entier, C'est donc aux diocèses que
les églises lurent remises, en l'absence des

fabriques.
iOii doit -voir maintenant ce qu'il faut pen-

ser de l'opinion du conseil d'Etat et de celle
du ministère, relativement à la propriété des
églises remises à la disposition des évêques,
en vertu du Concordat. Ces églises sont une
restitution faile aux paroisses qui les avaient

élevées car c'étaient les paroisses, et non

pas tes communes, comme le prétend à tort

Porlalis, ut le soulicuiif.nl sans raison nos
administrateurs politiques, qui les avaient
construites.

L'intention du gouvernement était de les
restituer aux fabriques ainsi qu'il en avait

pris l'engagement. C'esl au\ fabriques qu'il
restitua ou donna un peu plus tard sans am-

biguïté, parce qu'il était alors plus libre dans
ses allures, toutes celle* qui restaient encore
entre les mains de la nation. L'arrêté que le

premier consul prit à celte occasion n'avait
derrière lui d'autre lui que l'arliclc 12 du

Concordat, en c&écul ion duquel avait été rendu

l'article organique 75. Ces deux dispositions
executives de la même 1 doivent donc ét:o

expliquées l'une par l'autre.
Nous avons fait remarquer l'élonnanlo

vertu attribuée par le conseil d'Etat, dans
son avis du3 nov. 183G, à l'.nii. le organique
75, sur l'arrêté consulaire; du 7 thermidor an
XI (i6 jui I. 1803.) Mus prenons le contre-

pied de cette décision et nous croyons être

aussi près du vrai qu'elle en est loin. Y on.
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-PROPRIÉTÉDESéglises. Selon nous, les égli-
ses données à la commune, ou hâties par
elle, deviennent la propriélé de la fabrique
dès l'inslant où elles sont mises à sa dispo-
sition. Qu'on dise si l'on veut que la com-
mune ne se dessaisit qu'à titre de retour,
dans le cas où la paroisse cesserail d'exister,
nous l'accorderons volontiers parce que, si

ce n'est pas incontestable, c'est du moins ex-

trêmement raisonnable, et aller contre la

raison, c'est s'exposer à aller contre la jus-
tice.

Mais la cession de propriété résulte des lois

anciennes qui, loin d'être abrogées, onl été,
au contraire, confirmées par les nouvelles.
L'Assemblée nationale en doutait si peu
qu'elle mit tous ces édifices à la disposition
de la nation, et les y maintint après un nou-
vel examen. La Convention, le Directoire et

le Consulat pensèrent de même. Le premier
consul montra en particulier que les droits

des communes sur les églises anciennes

étaient complètement nuls lorsqu'il donna

aux fabriques toutes celles qui n'avaient pas
encore reçu de destination d'origine. C'est

dans cet esprit qu'a été conçu l'avis du conseil

d'Etat (Comité de l'int., B/wt7/. 1833), recon-

naissant que 1rs églises des paroisses suppri-
mées appartiennent aux fabriques, en vertu

du décret du 30 mai 1806. C'est dans le même

esprit que, par le décret impérial du 30 dé-

cembre 1809, avec lequel sont d accord les

décisions données par le conseil d'Etal ou

par le minisire les fabriques seules sont

chargées de veiller à l'entretien et à la con-

servation de ces édifices. (Art. 1, 37.) Les

grosses réparations tout aussi bien que les

réparations localives sont à leur charge.

(Art. 41 et %.)
La fourniture d'une église par la commune

n'est qu'une assistance prêtée à la fabrique;
c'est un don,' une libéralité. La commune se

dessaisit du droit de propriété par la déli-

vrance qu'elle fait de l'édifice. On ne peut
lui reconnaître qu',un droit de retour, ainsi

que nous l'avons déjà dit. C'est donc aux

fabriques et non aux communes à faire acte

de propriétaires sur ces immeubles, dirons-

nous en prenant le contre-pied de ce qu'a
décidé le comité de l'intérieur (Avis du 12

fier. 1831), et de ce qu'enseigne M. Vuille-

froy. Il n'est donc pas.vrai de dire avec le

conseil d'Etat que la fabrique est sans inté-

rêt et dès lors sans qualité pour réclamer, en

cas de contestation, l'interprétation de la

Vente d'une église ou d'un presbytère. (Ord.
en cons. iïEt., 15 juin 1802.)

Si les communes étaient restées proprié-
taires des églises qu'elles ont livrées aux fa-

briques, elles pourraient les reprendre et

comme la commune, quand il s'agit d'admi-

nistration, se réduit au maire et à son con-

seil, il s'ensuivrait qu'un maire protestant,
assisté de quelques conseillers complaisants,

pourrait enlever aux catholiques pour la

remettre aux protestants, l'église paroissiale
'de la commune et réciproquement. La diffi-

culté s'est présentée sous deux faces différen-

ces. Le comité de l'intérieur, consulté à ce

DlCTIONN. DE JUIUSP. BCCLÉS.Il.

sujet, a répondu, sur le rapport de M. -Vuil-

Jelroy, que la propriété des églises remises

par la nation n'avait été conférée aux com-
munes par l'Elal qu'à la condition expresse
de les affecter à l'exercice du culte catholique,
et que cette affectation ne pourrait être

changée que parla suppression régulière duIl
titre d'église catholique qui leur a été ailri-

bué qu'il n'était pas à craindre d'ailleurs

que les communes pussent, en aucun cas,
affecter leurs églisesà l.i célébration d'un nou-
veau culte, sans la participation et l'autori-
sation spéciale du gouvernement. Cette
réponse ne serait rassurante que pour ce
qui concerne les églises anciennes, dont
l'Etat s'est dessaisi en faveur des paroisses.

Nous avons suivi dans la discussion de
cette question un autre ordre d'idées que
Mgr Affre, dont nous avions néglige de con-
sulter le Traité de la propriélé des biens ec-

clésiastiijues pensant qu'il ne devait être

qu'une amplification de ce qu'il avait déjà en-

seigné dans son Traité de l'administration
temporelle des paroisses. Sans rien changera à
ce que nous avons dit, nous reconnaissons

qu'il sera utile de consulter cet excellent

ouvrage, qui est peut-être le meilleur de ceux

qui sont sortis de la plume de cet auteur.

6° De quelques dispositions législatives rela-
tives aux églises.

Dans un arrêt du 1" décembre 1823, la
Cour de cassation a décidé que les églises et
les chapelles consacrées au culte divin no

pouvaient, tant qu'elles conservaient leur

destination, devenir l'objet d'une action pos-
sessoire. Pareille décision se rencontre dans
un autre arrêt de la même Cour, en date du
5 décembre 1838.

Dans un autre arrêt du 18 juillet 1838,
elle a décidé que les voisins et autres per-
sonnes qui en ont usurpé ou acquis fraudu-
leusement la jouissance ne peuvent jamais
prescrire. La Cour royale de Limoges avait

jugé dans le même sens, par arrêt du 22 août
1838.

Cette jurisprudence a pour fondement l'ar-
ticle 2226 du Code civil, portant que « on lie

peut prescrire le domaine des choses qui ne
sont point dans le commerce. »

Nous avons déjà dit que lout ce qui re-

garde l'entretien et la conservation des égli-
ses et autres lieux employés au service reli-

gieux du culte était dans les attributions ex-
clusives de la fabrique. (Art. org. 76; Décret

imp., 30 déc. 1809, a.l, etc.) Voy. RÉPARA-
TIONS. C'est à la fabrique seule qu'appar-
tient aussi l'administration des biens de l'é-

glise (lb.fl de même que le droit d'intenter
et soutenir les actions relatives à l'usage des

églises elles-mêmes. (Courroy. dcNyncy, 18
mai 1827.) Voy. BIENSDE LAfabrique.

L'église est exclusivement affectée à la cé-
lebration du service religieux il n'est pas
permis, tant qu'elle conserve sa destination,
de la faire servir à un autre usage. Par con-

séquent, les autorités civiles locales n'ont

pas le droit d'y faire dus cérémonies ou pu-
blications d'aucune sorte soit pour les a(-

8
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faicci .lèjrip.orelles, soit, à plus forte rais'on%
pour des objets religieux. (Décis. min., IQse.pt.
1806.; 30 oc/ 1810; Cire, du 6 août 1841,;

Arrhé, du 17 mars 1848.) r– Les pasteurs ne

doiv,en>, pas: se permettre eux-mêmes d'y
faire des publications étrangères àl'exercice
du culte. ( Edit. d'avr. 1695, a. 32.; Déclar.
du 16 déc. 1698/, Art. org. 53.) Les laïques
ne peuvent y prendre la parole et y pronon-
cer des discours sans la permission de l'.é-

vêque. ( Rapp. et décis. imp. 10 sept. 1806.)
Voy. SlMULTANEOM.' •

En l'an ;XI (1803), on avait désigné une

église paroissiale de Bruxelles pour tes exer?i

çicés publics du lycée. L'archev.êque de Ma-
lines réclama. On.chercha un autre local.
Portalis. justifiait cette affectation,, en disant

qu'une église n'était réeUornent, profanée que
par des actes illicites ou criminels de leur.

nature, et que dans presque tous les anciens

collèges, les exercices se faisaient dans la

chapelle, qui en dépendait. Tout cela est vrai:;
mais les.chapelles des collèges étaient des

chapelles p. rticulières., une.partie de t'édi-
fice affeelée et non consacrée au culte. En;
suite la raison dit qu'il n'est pas convena-
b.le que l'on vienne -jouer- des airs plus: ou
moins profanes, débiter des maximes plus
ou moins religieuses, tenir une assembiép

plus ou moins tumultueuse dans la maison
de Dieu. Celte maison est une maison de

prière, il ne faut pas en faire une caverne de
voleurs. • •

Par arrêté du 17 mars 1848, le maire dé

Paris ( préfet de la Seine) a décidé que sous

aucun prétexte les églises ne pourront être
détournées de leur destination.. Cet arrêtéa

été transmis à tous les commissaires des dé*

partements par le ministre. des cultes, avec

prière d'en prendre d'analogues. ( Cire, 24.

mars 1848.) •. •

La même église ne doit pas servir à deux

cultes différents.. ( Art. org. 46.) Voy: Si-.

MCLTANEUM." .[
Aucune église ne peut être ouverte., soit

comme église paroissiale, soit comme église
de secours, soit comme oratoire public. ou

particulier, sans la pe,rmission expresse du

gouvernement. ( Art. org. 44 et 62; Cire. du

k Iherm. an XII (22 juill. 1804) Décis. min.,

févi'i 1804. ) 1–' Les églises ne jouissent plus
du droit d'asile. Dec, 2 frim. an XIII (23

no». 1804).. • • • •
La. police intérieure de l'église appartient

à l'autorité, ecclésiastique. ;{• Art. org. 9;
Décis. mitiJ, 21 pluv. an XIII Décret imp.,
30 déc. 180à,ja.' 29.)– C'est la fabrique .néan-
moins qui fait" ta concession des bancs et

places. Votfi Bancs, CHAISES. ,( j •

-Le public -doit être admis gratuitement
dans les èglises-et trouver à s'y placer de

manière à pouvoir entendre les instruc-

lions. ( Décret imp., 18 mai 1806, a. 1 30

déc. 1809, a. 65.) -r H faut en interdire l'en?'

trée aux enfants attaqués de la pelile-vér
role.. (Cire, 17 oct. 1810.)– Un décret impé-

rial du 10 septembre -1806 autorise les bu-

reaux de bienfaisance à faire des quêtes
dans les églises. Voy. Qoêtes.

L'es clefs de l'église sont. remisés au cure,

et, en cas d'absence,à celui des marguil-
liers désigné par l'évêque. ( Décisj min., 25

janv. 1812.)

Actes législatifs.

Conciles de Bourges (1584), IX, can. 14; d'Arles, f,
can. 19; de Chàlons, ch. 49; de l'aris sous Louis et LiP-

thaire, 1. 1, ch. 47; de Meii,.ph. 5; def.srihage.– Décré-
lalesdu pape Sylvestre etKélix IV.– Règlcineiit du clergé
de France, an. 162o, a. 29.^Kemnn!rancesilu c.li'.rsé <tô
Frniree, 1383,'ariiclrts accordés (to8i),ii. 15,-16, 17, 18.
–Concordat de 1802, a. 12.– Articles orgapirpies, a. 9;
44, 4b, 46, 47, S3, 73 à 77.– Ordonnance de Bluis, a. 52;
mai 1579, a. 39: mai 1719.– Kdil de Melun, 1579,'a. 5;
d'avril 1693, a. 16, 21, ï±– Déclarations, févr. 16ri7; 18
févr, 1601; mars 1666; a. 5 16 déc. legS.l'arlemein dè

Paris, arr., 4 aoflt 1745.– Uécreis. 4 et U aoûi-5 nor,
1789; 4 nov. 1789; 14-22 déc. 1789, à. 49 et 51 2:3 juin
1790,. a. fi; 16-2 i août 1790;28 juin-2 juill. 1790. a..4 et
11'; 10-21 sept. 1790; 16-21 oct. 1790-, a. 1; (5-20 avril

179.1;. 6-13 mai 1791, a.. 1 et 2; 27 uov. 1791;28 j lilh
17.92; 14 sept. 1793; 2i août 1793, a. 91 7 brnm. an Il
f28 oct. 1793); 13 brum: an II (3 nov- 1"95) 14 pluv. ah
Ili (2 févr. 1795) H prair. an III (30 mai 1795/; 7 vend,
an IV (23 sept. 1795); a. 9.-Lois, 14 févr. 1810; .6 nov\i

1813, a. 25; 23 mars 1842.– Code civil, a. 711, ,714, 2216.
Arrêtés consulaires, 5 niv. an VIII (âodéc. 1799), pluv.

an VIII (22 janv. 1800), 7 vent. an XI, 7 lhs>rnï. ait X(-26
juill. 1803). Décrets-impériaux, 23 prair. an XII (12 juin
1804), a. 1; 2 pliiv. an XIII; 18 mai 1806, a. 1; 30 mai

1806; 10 sept. 1806; 30 dée. 1809, a. 1,-15,, 29, 56, 57,,
41, 63, 72, 92, ,94; 9 avril 1811.– Conseil d'Etat, ord.roy.,
15 juîll. 1832, 5 juill. 1853, mars 1837.– Avis, 3 niv. an

XIIl("2ldéc. 1804), 6 pluv. au XIII (26 janv. 1X05), 12

jnin 1829, 12 févr. 1834, 10 oct. 1836,3 nov. 1836, 12févr.-

184 1 Arrêté du maire de Paris, 17 mars 184S.T-Courde
cassation, arr./l" déc. 1825, 6 déc. 1856, 18 juill. 1838,
S'déc. 1858, 7 jrfill. 18i0. Cours royales de- "Nancy, arr./
18 mai 1827; de Poitiers, a.Tr.\ 20'févr, 1855; tie Paris
29 déc. 1835; de Grenoble, 2 jauv. 1836, 22 août 1838.^
Circulaires niinislé.rielles, therni. an Xj[ (22jÛillM804)t
17 oct."1810, 5 févr. 1831, 23 jiiin'1'838, 6 anQl 1841, 23
mars 1848. Lettres et décisions ministérielles, an Xi

(1803)l,.fé.vr. 1.80+j tu.erin.t.an XII (23juill.,180i)",7fructi-
an. XII '(25 août 1804 '28 piûv." anXIII' (17 févr. 1805), 18,
mai 1806, 10 sept. 1806, 30 oct. 1810, 2S janv. 1812, 27

nov. 1823. –Arrêté du maire de 'Paris, 24 mars "18-48.–•

HepubKca romana, Processo-verbale, sedv 24, .5 (èvïaà
YI-– Lettres du préfet de Rome, 11 août, 19 et 26 déc:

l"8'10-

Auteurs, et ounrageç cités. “•
Affre (Mgr), traité de l'.udm. des par., S'.édit.; p.,83j5

–.Dévie (Mgr). Rituel tfu' diocèse de Belley, t. 1, p.
527 et 529.– Héricourt ( D'), Lois ècclés: de fFïanée.

Puibnsqùe (M.),- Diction, municip.– Vuillefroy (M.), Traité

de l'adm. du culte cuth.

ÉGLISES CALVINISTES.

Voyez Églises CONSISTORIALES.
m
ÉGLISES CATHÉDRALES..

-L!église cathédrale est celle dans laquelle

l'évêque a sa chaire épisçopale. r– « L'églisef,

eathédrale de chaque diocèse,); porte la consa

tilulion civile ,du clergé, .« sera ramenée.
son état primitif d'êlre, en même temps église^

paroissiale et égliseiépiscppale., par .'la sup-

pression des paroisses et parjedéni'eînbrenienj
des.habitations qu'il sera jugé çoftv^nable d'y

réunir. » {Décr., 12 juill., 24 flo4ftl79Ç!tit. î«-j

a. 8.)tt-« Elle n'aura pas d'autre pasteurimiçé-f

diaLque l'évêque; tous les prêtres qui iJ|Se3

ront élablis.seront ses" vicaires et(e.n. feront

les fonctions. » (Art.9.)– « Le. nombre des vit

caires sera de .16 dans les villes, de .plus.do

10,000iâmes, et de 12 dans celles de moins

de,10)0'00âmes,-)).(4rf. 10.). ,aj 5 : -i,
i Depuis le Gonçordat^d,e.48ftl îgs,. cathé-

drales. sonb .ce .q'u'eiie^. étaiejij; a^aïit.l^â;!

l'église de l'évêque et du chapilre diqpésainv
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A défaut d'édiGce particulier, l'église ca-

thédrale servait, dans laplupartdesdiocèses,.
au service paroissial de la cure sur laquelle
elle se trouvait située, d'où résultait pour;
le clergé paroissial et le chapitre une gêne
continuell.e,, et quelquefois des discussions

désagréables. Les évêqués ont paré à cet in-

convénient' en unissant la cure au chapitre.

Voy. CHAP.1TUE,CORE.
La cathédrale est la première église du

diocèse et à plus forte .raison de la ville

épiscop'ale. C'est à celle-ci que doivent sé
réunir toutes les autorités, quand elles sont

convoquées pour une cérémonie religieuse
et civile. ( Lettre dit min. des cultes, 18 sept.-

1806.) II doit y avoir une place distinguée

pour recevoir en ce cas les autorités civiles

et militaires qui s'y rendent (.Art. org. 47.)
Les cathédrales sont des édilices diocér

sains, et le service qu'y fait le chapitr.e estt.

pareillement' un service diocésain. De là

vient que l'arré'i'é consulaire du 18 germinal
an XI (8 avril 1803) autorisa les conseils gé-
néraux de département à proposer les som-

mes qu'ils croiraient convenable d'appli-

pliquer à leur entretien et réparation, de

même qu'à l'achat de tous les objets néces-

saires au service du culte. (Art. 1.) Le dé-

cret impérial du 30 décembre 1809V, qui est
lé codé des fabriq'ues, déclare que les dép.at:
tements compris dans u"n diocèse sont tenus

envers la fabrique de là cathédrale aux

mêmes obligations que lés communes en-

vers leurs fabriques paroissiales. (Att. 106.)
Voy. DÉPARTEMENT*,.F ABBIQCES. Le mau-

vais vouloir inqualifiable des memtyres com-

posant le, consëil>géhéral dqns quelques dé-

parlements, et dans d'auti:es les dépe^nsësénor-
riies qu'exigeait laréparatiôn descàthéd raies,
ont porté, l'Etat à demander aux Chambres
Un crédit spécial pour ces sortes de subven-
tions. C'est le ministre des cultes qui vienten
aide maintenant aux cathédrales. Voy. Bas-

Choecr, DÉPENSESDÉPARTEMENTALES,etc.1
La loi du 4 juillet 1821a affecté à cette des-
tination l'augmentation de crédit résultant
de l'extinction des pensions ecclésiasti-

ques.
Les cathédrales sontdes établissements pu-

blics reconnus, ayant en conséquence. une
existence civile. Elles sont représentées par
leur fabrique. V. FABRIQUESDEcathédrales.

Les dons cl legs qu'on leur fait sont accep-
tés par l'évéque, et autorisés par le chef de
l'Etat, en conseil d'Etat, sur le rapport du mi-
nistre des cultes. (Z)~c. tmp. drc 30 déc. 1809,
a. 113; Ord. roy. du 2 avr.. 1817, a. 3.) Si

c'est l'évéque lui-même qui est le donateur,
la donation est acceptée par le trésorier de
la fabrique.. (Ord. roy., 7 mai 1826, a. 1.)

En se chargeant de venir en aide aux fabri-

ques pour leur entretien, le gouvernement
les mises au nombre des propriétés immo-
bilières appartenant à l'Etat et affectées à des
services publics, ce qui est contraire au Con-
cordat et aux principes établis dans l'article

précédent, §5.(Cire. dit 20 nov. 1833.)
Acteslégislatifs.

Articlesorganiques, a. 47.– Décret de l'Assemblée

nationale, 12jnill.-2i août 1790,tit. i, a. 8,9 et 10. Loi
du ijuill'et 1821,a. 2.– Arrête consulaire 18germinal
an XI (8 avr. 18Q3),'a.-1. ËécreiirnpéiiMduSOrièc.
iar-9, a. 106,115. Ordoiinaneéfciroyalés,2 avril1\iii^}
3; 7 mai 1820,.a, 1. Lettre duministredes cultes 18:
sept. 1806. Circulairedu.20.iiov.1833.

ÉGLISECATHOLIQUEFRANÇAIS».
M. l'abbé Ghâtel a donné le nom. d'Eglise

catholique française 'a^u simulacre de religion
qu'il, a entrepris d'élever ;à la' gloire du
déisme. Le' ministre des cultè's fit la commis-
sion nommée par lui en 183.1 décidèrent que
les prêtres de celle Eglise prétendue ne pou-
vaienf.pas célébrer ïé service religieux dans
les églises paroissiales. Voy. Prêtres dissi-
DENTS.1

Un arrêté du préfet -de police, en' date du
28 novembre 1842, ordonna d'à ppos'cr immé-
diatement les scellés administratifs sur les

portes du- local où se tenaient- les' réunions"
dirigées par lîabbéChâtel. Gelle> mesure dé;
police était.motivéesùriiesitiiscours s'édilieux"
et outrageants pour la morale publique' et-
les bonnestmœurs, qui- avaient été faits ilans
ce local..(/,&.). LeSminïstre. de l'intérieur,
auprès duquel M. liabbé Châtel réclama' ap^-
prouya ce. qu'avait fait le préfet do police
(Lettre ~t<.8.a~e. 18~2.) Main-fevéë dps scel'~
lés fut alors demandée, au tribunal civilde la
Seine, qui se déclara incompétent. (Jugem.,23
févr. 1843.) L'affaire en est restée là, et VEz
ise catholique française a cessé, depuis
lors, de se réunir.

s Acteslégislatif*.
Arrêté du préfetde police,2S riov.-1812. Lettre du

ministrede l'int., 9 déc. 18i2. Tribunal civil, jng/ du
23 fovr. 1845. Commissionde 1831.

ÉGLISESDE COMMODITÉ.

-Dans une lettre du 14 prairial an Xll(-3juin
1803),Portalis appelle églises decommodité,
en parlant du culte protestant, ce..q'u'on ap-
pelle cliapelle de "secours ou oratoires en

parlant du culte catholique.

ÉGLISESEN COMMUN.

Voy. SlMULTANEDM.
i. lu- i •

.EGLISESDE LACONFESSION.d'aUGSBOURG.

Les Eglises de la confession' d'Augsbourg
sont soumises au même, régime que lés Egli-
ses' réformées, sauf néanmoins qu'elles peu-
vent, être visitées par l'inspecteur, ecclésias-

tique dans rarrondissement.iduquel .elles se

trouvent, ou, si. les circonstances l'exigent,
par les deux laïques qui ont été nommés
avec lui. (Art. org. prot. 34 et 39.) Voy.
Eglises CONSISTORIALES.

ÉGLISES CONSISTÔniALKS.

Le. nom d'église consistoriale. convient à

tonte église .quia un consistoire,, .chargé de

l'administrer, par conséquent aux églises
israélites comme aux églises protestantes..
Lés églises israélites portant assez commu-
nément le nom de synagogue. qn. appelle
synagogues consistoriales celles qui ont un
Consistoire. Voy. SYNAGOGUES.

JI ne peut y avoir chez les protestants une

église consisloriale que par six mille âmes
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de la même Communion. (Art. org. prot. 66.)
a La loi, dit Porlalis, a jugé que cette portion
du peuple était nécessaire pour fixer l'alten-,
tion de la politique et de la l>icnf;iis.) nie sol-,
lici tnde du gouvernement. » Lettre du 14

prairial on XI (3 juin 1803). Les juifs sont
autorises à fermer une église ou synagogue
consjsioriale dans un département toutes les
fois qu'cl renferme 20CO individus professant
la religion de Moïse. (Rèyl. du 10 déc. 1806,
a. 1.)

15

Une église consisloriale n'a d'existence lé-"

gale et ne forme établissement, public qu'au-
tant qu'elle a été reconnue par le gouverne-
ment, el à dater du moment où elle l'a été.

Voij. Cérémonies religieuses.

Cinq églises consistoriales calvinistes for-
ment l'arrondissement d'un synode. (Art. 17.)

Cinq églises consisloriajes luthériennes for-
ment une inspection. (Art, 36.) Le nombre
de ministres ou pasteurs d'une église cunsis-
toriale ne peut être augmenté sans l'autori-
sation du gouvernement. (Art. 19.) Décr.

imp. du 17 mars 1808. a. 2. Aucune église
consistoriale protestante ne peut s'étendre
d'un département dans un autre. (Art. org.

28.) Voy. Oratoires, Organisation.

Quand il n'y a pas 2000 Israélites dans le

département où l'on veut établir une église
consistoriale Israélite, la circonscription de
cette église embrasse autant de déparle-
ments de proche en proche qu'il en faut

pour réunir ce nombre. (Rèyl. dit 10 déc.
1806, a. 2.) Chaque église consistnriale
a un consistoire ou conseil d'administra-
tion composé de son pasteur ou ministre
et d'un certain nombre de notables. Voy.
Consistoires. Le gouvernement a con-
tracté l'habitude de donner le nom d'églises
cousisloriales aux églises protestantes que
l'on désigne aussi quelquefois sous le nom
de consistoires. Un décret impérial du 10
brumaire an XIV ( 1er nov. 1805) porte, que
les oratoires protestants sont annexés à l'é-

glise consistoriale la plus voisine de chacunn
d'eux. (Art.i".) Unautredu 22juillei 1806

porte qu'il sera fait par le ministre des cul-
tes un rapport et un projet de décret pour
l'établissement d'une église consistoriale ou
d'une succursale luthérienne à Paris.

La plupart des décrets et ordonnances qui
ont créé des églises consistoriales, dit le mi-
nistre des cultes, dans une circulaire du 31

juillet 1839, n'en ont pas déterminé la cir-

conscription territoriale. Croirait-on à un
fait de ce genre? on a érigé la plupart des

églises consistoriales sans déterminer quel
était leur territoire. En agissant ainsi, on se
mettait à l'aise. L'article organique 16 « Il

y aura une église consisloriale par six mille
âmes delà même communion, » n'embarras-
sait plus. Mais de pareilles érections faites
évidemment avec fraude et contrairement
aux lois sont-elles valables? y

Les difficultés qui étaient sorties de celte
confusion de territoire porlèrent le ministre
à demander des tableaux de circonscription
cerliOés par le président et le secrétaire du

consistoire, pour les églises'consisloriales, 6t

par le pasleuret l'un des administrateurs pour
les églises oraloriales. (Ib.) Pareille demande
avait déjà été faite on 1814. (Cire, du min. de
l'int.,1 ocl. 1814.) Il a dû les recevoir. Userait
convenable de les publier afin qu'il restât un
acte authentique, servant à désigner les li-
mites dans lesquelles les pasteurs protestants
doivent exercer leur ministère. Mais il est
prohable qu'on ne le fera pas, crainte do

s'exposer à supprimer quelques églises ou

quelqnes charges pastorales qu'il ne serait

presque plus possible de conserver. Ce n'est

pas ainsi pourtant que devraient être traitées
les affaires religieuses. La dissimulation que
la politique excuse, quand il s'agit des cho-
ses temporelles, est un crime quand il s'agit
des affaires spirituelles. Nous le disons pour
tout le monde, ne voulant pas plus l'excuser

quand il s'agira du culte catholique que nous
lie l'excusons à propos des autres cultes.

Les cérémonies du culle catholique no
doivent être renfermées dans l'enceinte des

églises que dans la paroisse sur laquelle est
le temple de l'église consistoriale, et lorsque
les protestants ou les juifs l'exigent. Encore
est-il bon de dire qu'il y a plusieurs églises
coiuislorialcs, et entre autres celle de Caen,
qui n'ont été autorisées qu'à la condition ex-

presse que leur existence n'empêcherait pas
les cérémonies extérieures du culte catho-

lique. Décret dit 30 brum. an XIII (21 nov.

1804), a. 3. Voy. Organisation.

Acteslégislatifs.'

Articlesorganiquesprolesbnts, a. 16, 17, 19,28,35.
Règlement du sanhédrin 1Udéc. 18Uli,a. 1 el 2. Dé-
crets impériaux,50 lirum.an XIII(21 i:oi\ 1801),a. 5; 10'
lu-uni.:<iiXIV(t" uov. I80o), a. t; 23juill. 180(5,a. 4; 17.
mars 1808, a. 2. Lettres et circulaires minisle.riellps,
Uprair. au XI (.10liée. 1806),a. 1 7 oct. lbli; 51juill.
1839.

ÉGLISE GALLICANE.

On a donné depuis longtemps le nom d'E-

glise gallicane aux différentes Eglises de
France considérées comme ne faisant qu'un
seul corps. Cette dénomin-alion a été conser-
vée par les luis civilus modernes. L'article

organique 6 déclare abusif l'attentat aux li-

bertés, franchises et coulumes de l'Eglise
gallicane.

Par décret du 11 juin 1809 l'empereur in-

corpora à l'Eglise gallicane les diocèses des
Etats de Parme et de Plaisance, et ordonna

qu'on y publierait le Concordat de 1801. Il fit
la même chose pour le diocèse de Pontre-
moli en 1808 (Décret du 23 nov. 1808), et

pour ceux du département de l'Arno, de la
Méditerranée et de l'Ambrone en 180J. (Dé-
cret du 11 juin 1809.)

Acteslégislatifs.

Articles organiques, a. 6. Décrets impériaux 23
nov. IS08; 11juin 1809.

ÉGLISES LUTIIÉRIENNES.

Voy. EGLISES CONSISTORIALES.

ÉGLISKS MÉTROPOLITAINES

L'église métropolitaine, appelée aussi mé-
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tropole est celle dans laquelle l'évêque

métropolitain fait son service. Voy. Eglises.

ÉGLISESMONUMENTALES.

Dès l'année 1819, la sollicitude du gouver-
nement se porta sur les églises monumen-

tales. II engagea les conseils généraux des

départements à voter des fonds pour leur

entrelien et leur restauration, ainsi que plu-

sieurs d'entre eux t'avaient déjà fait. (Cire.

min., 29 juill. 1819.) Celle invitation fut re-

nouvelée l'année suivante. « Les églises mo-

numentales, disait le ministre, excitent par
elles-mêmes un intérêt auquel on ne peut

supposer que l'administration départemen-
tale soit étrangère. Elles sont une parlie de

la richesse du pays et la conservation de

ces édifices est fortement compromise, si elle

esl abandonnée aux ressources^absolument
insuffisantes ties communes où ils sont si-

tués. » (Cire. min., 23 juill. 1820.)
• De leur colé les départements sollicitèrent

le ministre de l'intérieur de prendre à sa

charge "des frais qui étaient souvent trop

considérables pour qu'ils pussent les sup-

porter eux-mêmes. Le ministre conçut alors

e projet de demander un crédit spécial aux

chambres, et pria les piéfels de lui envoyer
l'étal de celles qui étaient vraiment remar-

quables et dont la conservation était le vœu

de la population entière du département.

(Circ., 12 oct. 1821.) Depuis lors ces églises
ont été classées comme monuments histori-

ques. Les sociétés archéologiques ont étéé

appelées à
prêter

le concours de leur zè'e

pour veiller a leur conservation, et enfin une

inspection a été établie près du ministre de

l'inlèrieurdans le même but.

Aucune rép.ir;ition d'entretien on autre ne

peut y être faite sans avoir an préalable, reçu

l'approbation du ministre. (Cir. ,*2ojuill .Î8k8.)
A défaut d'autres listes, nous publions

celle des édifices monumentaux pour lesquels
des subventions ont été accordées depuis 1840

jusqu'en 18M5.

Liste des monuments auxquels des subventions

ont été accordées depuis 18iO jusqu'en
18i6.

Ai.v. Fragments antiques à Belley.

Eglise Saint-André de Bagé.
Aisne. Ancienne cathédrale de Laon.

Chapelle des templiers à Lâon. Ancien

portail de l'abbaye Saint-Jean des Vignes, à

Soissons. Chape le Saint-Pierre au Parvis,
à Soissons. Eglise S.iinl-Yvcs de Braisne;
• d'Essonnes; de Marie.

ALLIER. Eglise de Sauvigny; de Saint.

Mcnoux; d Ehreuil; de Meillers; >– de

Bourbon-l'Archambaull.
ALPES (Basses-). Eglise de Senez;– d'Allos.

Fouilles de Riez. Tour de Barcelon-

nelte.
ALPES(HAUTES-).- Eglise d'Embrun; de

Lagrand.
0

Arpèche. Eglise de Tournon.
Ardennbs. Eglise de Saint-Nicolas de

Relhel; de Mouzon; de Verpel.
Arijége. Eglise de Laroque; d'Unac.

Aube. Eglise Saint-Urbain de Troyes;
de Riccy-le-Bas; de Moutiér.imey;

de Saint-Pierre et de Sainl-M iclou à Bar-

sur-Aube; de Rosnay; de Saint-André;
de Bérulle.

AUDE. Eglise de Rieux-Mérinville.

Cloître de Saint-Hilaire. Eglise Saint-Na-

zaire, à Carcassonne; Sainl-Just de.Nar-

bonne. Fouilles et fragments antiques

(musée de Narbonne). Abbaye de Font-

froide. Eglise de Saint-Papoul.
Avryron. Eglise Sainte Foy, à Conques.
Clocher de Belmont.

Bouchks-dc-Rhôxe. Théâtre romain, à
Arles. Amphithéâtre ronrnin à Arles.
Cloître de Saint-Trophime, à Arles. An-

cienne abbaye de Montmajour. Fouilles

à Aix. -Eglise de Sylvacane.
Calvaoos. Eglise Saint-Pierre, à Tou-

ques; Saint-Pierre, à Lisicux. Châ-
teau de Falaise. Tapisserie de Bayeux.

Eglise de Tours de Secquevilie.
Prieuré de Saint-Gabriel.– Eglise d'EIre-

ham; de Dives; de Collrville de

Ouistreham; de Bernières-sur-Mer; -de

Marrey; de Campigny; de Marigny;
de Faucigny; Saint-Pierre de Cfien; de

Ryes; d« Vierville; de Fresne-Camilly;
de Guéron de Mouen.
Cantal. Egli~e de Montsalvy; Nolre-

Dame-des-Miiacles, à Mauriac de Ville-
dieu.

Charente. Eglise de Montmoreau
de Charmant.

Charente- Inférieure. Arc romain à

Sainies. Eglise Sainle-Marie-des-Dames,
à Saintes; Saiiit-Eulrope, à- Saintes;
Clocher de l'église de Marennes; de Moèze.

Kglise d'E-ehillais.
Cher. Maisun de Jacques Cœur à

Bourges. Fouilles et fragments antiques

(musée de Bourges). Eglisede Sainl-Pierre-

les-Etieux; de Saint-Am.ind.
Corrèze. Eglise d'Uzerches; de Saint-

Angel; d'Ariiac-Ponipadour; de Mevmac.
Fouilles à Tintignac.

Corse. Fouilles à Propriano.
Côte-d'Or. Puits de Moïse, à l'ancienne

chartreuse de Dijon de Scmur. Eglise
de S.iinl-Scine. Fouilles à Saini-Seine et

à Alizé. Porte de Flaviguy. Eglise de

Flavigny; de Saint-Thibault; de Meur-

sault. Crypte de Saini-Bénigne, à Dijon.
Eglise de Beaune. Eglise de Saulieu.
Colonne de Cuny.

Côtks-do-Nord. Ancienne cathédrale do

-Tréguirr.
Creuse. Eglise de Chambon. Bains

romains, à Evaux. Tapisseries à Boussac.

Eglise de Fursac; de la Souterraine.
Dordogne. Eglisede Sarlat; de Sainl-

Cyprien de Brantôme. Chapelle de

Périgueux. Tour de Vésone.
Doues. Cloîlreuo Montbenoît. Fouil-

les, à Amancey.
Drôme. Pendentif de Valence. Eglise

Sainl- Bernard, à Romans; de Saint-Paul-

Trois-Châleaux; de Saint-Resiitul. An-

cienne cathédrale de Die. -Eglise de Lâon->
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jçcl de Saint-Marcèl-lès-Sauzet 4b-e

Grjguan.. '*" .

Eure. Chapelle de l'hospice d'Harcourt.
'Eglise de' Fontain'e-la-Sorel. Fouilles

au théâtre d'Evreux. Eglise du Petit ct du

Grànd-Aridelys. V Eglise de, Conchés de
Sainl-Taurin, à Evreux. Théâtre d'As-
nières. Eglise de Louviers de Ruglés.
• Tour du-prisonniér, à Gisors.

Eure-et-Loir. Eglise Saint-Pierre de
Dreux.

0

Finistère. Jubé de Folgoat. CJorhcr
de Plogaslel-S.iint-_Germairir. Ancienne
cathédrale de Saint-Pol-de-Léon; "de Lam-
bader de Pléyh'cn de Loctudy

painle-Croix de Quimperlé. Fouilles de
'Carnoël; dé Crozon. Eglise de Loc-
Ronàn. Chapelle de Saint-Herbot.
Gard. Pont du Gard. Eglise de

Saint-Gilles. Tour-Màgne, à Nîmes.
Temple de Diane, à Nîmesl Amphi-

théâtre de Nîmes.- Porte d'Auguste, à
Nîmes. Chapelle Saint-Louis à Beau*
cairë..

GARONNE(Haute-). Eglise Saint-Juste-de-
Valeabrère; de Yenerque. Fouilles de
Ma'rlres. Eglise Saint-Sernin, à Toulouse;

de Montsaunés.
Gers. Egîisë de Çondom de Lom-

bez; de Si'morre. Fouilles, àAuch.
Gironde. Eglise Saint-Jcan-de-Bazas;

-de Vertheuil; de Saint-Macaire;. Saint-
Seuri'n, à Bordeaux; Saint-Michel, à Bor-

deaux, Sainte-Croix, à Bordeaux de

Petit-Palaisj d'Âillaz; de
Saint-Emilionj

de'Pôndàurat; de Pujols; de Moulis1.
Clocher de'Gâillau. Église dé Lo'upiaq
de la Réolè; de Guîtres de Làli-

barde de ta Sauve.
11

Hérault.– Eglise de Saint-Pons; Saint-
Paul de Clermont; Saint-Fulcran, de Lo-
'dève..

Ille-et- Vilaine. Ancienne cathédrale
de'Dol. Chapelle de Làngon. •

Indre. Tour blanche d'Issoudun. Vi-
traux de l'église de Mézières. Vitraux de
l'égji-îe de la Châtre. Eglise de Neuvy-
Sairil-Séiîulcre.

Indre-et-Loire. Tour Saint-Antoine, à
Loches. Eglise Saint-Ours y «à Loches.
Pil« de Saint-Mars. Eglise Saint-Julien;
à Tours; de Montrésor.. =

Isère: Temple d'Auguste et de Livie;
à Vienne. Eglise Saint-Maurice à Vi'eane;

de Saint-Antoine; ;près Saint-Marceilin;
de Mamans; de Saint-Chef. i

Jcra. Eglise de Chissey; dé Salins.
Loir-et-Cher. Eglise Saint-Nicolas, à

Blois; de l'a Trinité à Vendôme de

Nanteuil, à Montrichafd.
Loirb. Eglise d'Àmbierle. Fresques

de Charlieu.
Loire (Hacte-). Eglise de Saint-Didier-

In-Sauve de la Chaise-Dieu Saint-
Julien à Brioude; de Riotard.

Loiret. Chapellè Saint-Jacques à Or-
lôans. Tour de Beaugcncy. Eglise de,
Ferrières; lde Sai'nt-Benoît-sur-Loire

de Notre-Dame-de-Cléry; de Germigny-
lez-Prés.

15

LoT. Eglise de Sonillac. Obélisques de

Figeac. .Eglise de Montât; de Marcillac.
• -Lot-et-Garonne. Eglise de Leyrac
de Mézin; de Moirac. Fouilles de Nérac.

Eglise de Sainl-Sabin; -'du Mas-d'Age-
nais.

“.• Maine-et-Loire. Eglise de Cunault.

Dolmen, près deSaumur. Eglise deSave-

•nières; de Gennes; de Montreuil-Bel-

lay. Tapisseries de Nantilly. Fouilles
dans l'église de Toussaint. r

Manche. Donjon de la Hayc-du-Puilâ.
Eglise de Lessay. Château de Torigny.

r– Eglise de Sainte-Marie du Mont de-Marii

gny. Pierre monumentale d'Henri II d'An-

iglelerre, à Avranches. Eglise de Cérisy-
la-Forêt.

Marne. Eglise d'Orbais de Mont-

mort; de Notre-DanVe-de-Lépine. Arc
de triomphe de Reims. Eglise Saint-Remy
deReims; d'Avenay.

Marne (Haute-). Eglise de Joinville; i
de Vill.irs-Saint-Marcellin; de Vignory.-
> Mayenne. Chapelle Saint-Crépin à
Evron de la Roë. Camp romain de
Jublains • •

Meurthe. Eglise Saint-Nicolas-du-Port,
Ancienne cathédrale de Toul.- ' Eglise

des Cordèliers, à Nancy.
• N

Meuse. EglisedeRembercourt-aux-Pots-
Calvaire de Gatton-flliâlel. Eglise

d'Etain (groupe de Ligier-Uichicr); de
•Vassincourt. r-

Morbihan. Jubé du Faouet.
MOSELLE. Aqueduc romain de Jouy.

Ruines de Châtel-sainl-Blaise. Chapelle de

Morlanges.
Nièvre. Eglise de Clamecy. Eglise de

Saint-Révérien; dé Dongy;^ delà Charité.
•

Fouilles, à Saint-Révérien. •

• Nord. Beffroi de Bergues. Pyramide
de la bataille de Fontenoy, à Gisoing.

Tour de Saint-Amand.
Oise. Ancienne cathédrale de Noyon.
Eglise des Minimes à Compièg'nè: 'de

Saint-Martin-aux-Bois; -de la Basse-OEuvre,
à Beauvais; de Saint-Etienne, à.Bea.uvais.

Palais de Justice, à Beauvais. 'Aïicieiirïg
cathédrale de Sentis. Eglise de Tracy-'le-
Val. -Camp romain de Champlieu. Cha-

pelle de Saint-Germeri -Eglise "de Nogent-
les- Vierges. Saint-Leu d'Esserent. <

Orne. Vitraux de; NoIreTÛame-d'Alen-

çon. Eglise Notre-Dame-sous-1'Eau de
Domfront..

Pas-de-Calais. -Beffroi d'Arras. Pein-,
tnres anciennes dans l'église d'Aire.
Eglise de Saint-Omer. Tour de Saint-Ber-
tin, à Saint-Omer. •

Puy-de-Dôme. Eglise Notre-Dame-du-
Port, à Clermont; de Montferrand;
d'Issoire, de Saint-Nectaire; de Man-
glieu deChauriat; de Cbambon.
Sainie-Chapelle, à Vic-le-Comte. Eglise
de Mozat. Croix de Royal. Eglise Saint-
Genès, à Thiers. Eglise de Dorât.

Pyrénées (BASSES-). Eglise de Sainte-
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jÇroix d'Oloron Sainte-Marie, près Olo-

^ron de Lambeye.
'J ' •

< Pïrén'ées (Hautes-). Eglise de Saint-

iSevin.
•''•

J •
••

Pyrénées-Orientales. Cloître d'Elne.

Eglise de Couslouges; de Màrceval.
'l Rhin (Bas-)'. Eglise de MaurmôUtier;

"âe Roshefm; "de Neuville; d'Ândlau
*<|eSaint-Jean des Choux de Nieder-

JVIuiisler; de Nieder-Haslack:
Rhïn (Haut-)! Eglise deThann; de

'Murfiach; de Laultjeiibacli r'dè Rouffach.

.de Sainl-Nizier, à Lyon; de Salles.'

'Fouilles, à yàize; a Anse.
Saône (Haute-), fouilles, à Membrey.

Eglise de L'uxèûil (Je Faverriay.
Saône-et-Lo'ibe'. Portes d'Arroux et de

Saint-André, à A'utun. Théâtre romain
"d'Aulun. Fouilles du temple de Jàrius à
Autun; Eglise de Paray-le-Mohiaj dé

gaiut-Vjncent, àChâlun's; de Saint-Phili-
iert, à Tourmes..

Sarthe. -r- Eglise Notre-Dame-dc-la-Cou-
_ture au Mans.. NoVre-Dâme-du-Pré au

JMans; dé Sauit-Calais; dé la Ferlé-
Bernard..

'46 la Ferté-

Seine. Hôtel de la Trémouille (acquisi-
tion des fragments), à Paris. Hôtel Tor-

tpane (acquisition des fragments), à Paris.

Eglise de Saïnt-Julien-le-Pauvre, à Paris.
Hôtel dé Cluny. Hôtel (leCarnavalet.àParis.
l Seine-Inférieuue. Eglise Sainl-Ouen, à
.Rouen. Donjon de Philippe-Auguste, à

Rouen, Monument de la Fierté, à Rouen.

-Eglise de Saint-Pairice,à Rouen; Saint-

Georges de Rocherville de Fécamp
"Saint-Jacques,. à Dieppe d'Harflcur;
d'Eu, -r- Chapelle du collége d'Eu. Eglise
;du Tréport de Sainté-Gertrude, près
Yvetot. Mosaïque de la forêt de Bretonne.

Fouilles d'Etretat; dé Sainte-Margue-
rite. Église Saint-Jean, àElbeuf; Saint-

.Etienne, à Elbeuf; de Gravillé-Leure;
d',Auffray; de Lillebonne. Théâtre romain,
à Lillebonne. Eglise de Buchy;- de Va-

•liquerville; -t– d'Yainville. •
Seine-et-Marne. Eglise de Voulton;

Sainl-QuiriaCi à Provins. Cloître dé l'hos-

picè' de.Provins. '{our de César, à Pro-
-v-ins. Crypte de Jouarre. ^-Eglise de Cham-

.peaux:; de la Chapelle-sous-Crécy; de

Morét; r de' Donne-Marie; de Chamigny;
t– de-Larchaut Notre-Dame-derMelun

de Rauipillou Saint-Loup de Naud.
Seine-et-Oise. Eglise de Mantes

Saint-Sulpice de Favières; Notre-Dame-

d'Iitunipès. Vitraux de l'église de Mont-,

forLrl'Ama.ury.. Tourde, Montlti.éry. Eglise
de Thivérval de Poissy. Saint-Martin

d'Elampesf de Taverny; de Bellpy.
SÈVRES(Deux-). Eglise d'Airvault; de

Celles;- de Sainl-Gé^néroux. Eglise de

Pàrtenay-le-Vièux; d'Oyron de Ver-

• rières-sur-Celles; deSainl-Hilaire-de-Melle.
Somme. Chapelle de Saint-Esprit à Rue.

Eglise de Poix; de Namps, au Val;
d'Airaisnes. Tombeaux dans l'église de

Folleville.– Eglised'Ailly-sur-Noye;– deTil-

loloy de Bertaucourt; de Roye de

Sainl-Riquier; de Conti; de M-a,iUy;
Saint-Vulfran d'Abbévillè Beffroy de Lu-

che.ux Eglise de- Corbie.

Tarn. Eglise de Sâjnt-Salvy.
Tarn-et-Saronne. Clocher de Caus-

sade. Eglise et Cloître de Moissac'; de

Beaulieu; deVaren. Hôtel de ville de

Saint-Anlonin. Eglise de Montpezat.
Var. Eglise Saint-Louis. d'Hyères.

Fouilles de Pomponiana.. Eglise de Six-

-Fours. Ancienne chartreuse du Thoronet.

Eglise de Saint-Maximin; de Saliès-Villê.

Vaucluse. Théâtre romain d'Orange.
Arc romain', à Orange de Cavaillon.

Pont dèVaison. –Ancienne cathédrale de

Vaison. Fouilles à Avignon. Palais des

Papes, à'Avignon. Tombeau de Jean XXU,
à Avignon. -Eglise du Thor. Saint-Sif-

frein, à Carpentras. Fouilles d'Apt.

Eglise d'Apt.
• Vienne; Eglise Notre-Dame à Poitiers.

Ancienne église Saint-Jean (musée), à

.Poitiers. -r Eglise de Saiùt-Savin; Notre-

Dame, à Chauvigny; Saint-Pierre, à Chau-

..vigny. Château de Chauvigny. Eglise
de Ligugé; de .Lapuye.1– Château de

Gençay. Eglise de F.ontaine-le-Coinle
de Nouaille. Ancienne abbaye de Char-

roux. Eglise de Civray. Tour de Saint-

Porchaire.
VIENNE (Haute-) glise du Dorat; de

Sainl-Junie.
Vosges. Théâtre de Grand. Eglise

d'Epinal. Fragmenls'anliques et vitraux

7miiséed'Epiiial).
–Maison de Jeanne d'Arc,

appmremy. •
Yonne. Eglise de Vezelay; de Saint-

Père-sous-Vezelay;– Crypte del'égliseSaint-
Elienue à Auxërre. Ancien palais épisco-

'pal, à Auxerre. Eglise d'e Montréal.

'Fouilles, à Sens.

[Bull, offic. du min. de Vint., année 1847,

n» 10, p. 281).
Actes législatifs.

Circulairesminist:, 29 juill. 1819,23juill. 1820,12oct.
1821, 25 juill. 1818.–Bulletindu minist;de l'iut., ano.
1847,u. 10, p. 28h

ÉGLISES ORATORIALES.

Voy. Oratoires PROTESTANTS.

ÉGLISESPAROISSIALES.

L'église paroissiale est celle qui sert au

service paroissial. Voy/EcLisy. C'est'a la

porte de l'église paroissiale-dë la situation et

de celle des lieux voisins que doit être faite

la publication des baux 'des maisons «-et

bieus ruraux de la fabrique. { DéçretJiti$0
dé'c. 180$, a. 60; Avis du 5 no.». '1790., vt. II,
a. 13.) " •'•.

ÉGLISEPATRIARCALE.

L'église palriarcale est celle' dans laquelle
un archevêque patriarche' fait son service.

Voy. Eglises. •

ÉGLISE PRIMATIALE.

L'église primaliale est celle dans laquelle
un métropolitain ou archevêque primat fait

son service. Voy. EGLISES.
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ÉGLISES PROTESTANTES.

Sous le nom d'Eglises protestantes, les Ar-
ticles organiques des culles protestants com-

prennent toute société religieuse protestante
organisée eirvue du culte et pour le culle,
sous la présidence ou la direction d'un pas-
leur ou d'un ministre. lis divisent tes Eglises
protestantes en Eglises réformées et Eglises
de la confession d'Augsbourg. (Art. 15et 33.)

Les Eglises réformées sont lesEglises calvi-

nisles, et les Eglises de la'confession d'Augs-
bourg sont lesEglises luthériennes. Les unes
et les autres se subdivisent en Eglises consis-
(onales et en succursales ou annexes. (Art.
7.) Cinq Eglises consisioriales réformées
forment un synode. (Art: 17.) Voy. Synode.

Cinq Eglises consistoriales de la confession

d'Augsbourg forment une inspection. (Art.
36.) Voy. Inspection. Les Eglises reformées
de France ont des pasteurs, des consistoires
locaux et des synodes; celles de la confession

d'Augsbourg onldes pasteurs, des consistoires

locaux, des inspections et des con-isloires

généraux. (Art. 15, 33.) Voy. ORGANISATION.
Les Eglises protestantes ne peuvent avoir

des relations avec aucune puissance ni auto-
rité étrangère. [Art. org. prot.,a. 2.) Elles

jouissent, quant aux fondations religieuses,
des mêmes droits et privilèges que les Eglises
catholiques. (Art. 8.)

Actes législatifs.
Articlesorganiquesprotestants, 2à 36.

ÉGLISE DE SAINT-DENIS.

L'église de l'abbaye royale de Saint-Denis
servait de sépulture aux anciens rois de
France. Nnpoléon la rendit à celle destina-

tion par décret impérial du 20 février 1806,
fonda un chapitre d'évêques pour la desser-

vir, et statua qu'il serait érigé quatre cha-

pelles, trois pour les rois des trois races dif-

férentes qui y av.iient été inhumés, et la 4*

pour les empereurs. (Art. 5.)

ÉGLISE DE SAINTE-GENEVIÈVE.

L'église de Sainte-Geneviève fut fondée et
commencée par Louis XV. ( Ord. roy. du 12
déc. 1761.) Un décret du 4-10 avril 1791

porte que le nouvel édifice de Sainle-Gene-
viève sera destiné à recevoir les cendres des

grands hommes, à dater de l'épo(|ue de la li-

berté, et que Honoré-Biquetti Mirabeau est

jugé digne de recevoir cet honneur. (Art. 1
et 3.)– Cetédificp,qui n'était pasencoreache-
vé, et dans lequel le culte n'avait pas été cé-

lébré, reçut alors le nom de Monument des

grands hommes.
L'Assemblée nationale vota pour les Ira-

vaux d'achèvement une somme de 150,000 fr.

[Décret du 15-18 août 1791), à laquelle elle

ajouta bientôt après 50,000 fr. (Décret du 27

sept.-12 oct. 1791.) Dans le décret qu'elle.
rendit en cette dernière occasion, l'édifice est

appelé Panthéon français, nom qu'il con-
serva jusqu'en 1806. Une nouvelle somme de

50,000 fr. fut décrétée le 24 décembre de la
même année; et enfin une dernière somme
de 1,469,478 livres 11 sous 10 deniers, le 18
février de l'année suivante.

Les honneurs du Panthéon français furent

accordés, 1" à Mirabeau, ainsi que nous l'avons

dit; 2° à Voltaire ( Décret du 30 mai 1791)
3°àJ.-J. Rousseau (Décret du2l sept. 1791);
4* à l'écharpe du maire d'Etampes ( Décret du
12-16 mai 1792) 5° à Beaurepaire ( Décret du
12 septembre 1793); 6° à Mar;it, Décret du
24 brum. an II (14 nov. 1793). 11 fut dé-
claré et établi par la Constitution du 3 sep-
tembre 1791, que le corps législatif aurai!
seul le droit de décerner les honneurs pu-
blics à la mémoire des grands hommes. (Tit.
n, c/3,«c(.l",a.l.) Le 3 brumaire an IV,
la Convention décida que le corps législatif
ne décernerait les honneurs du Panthéon aux

grands hommes que dix ans après leur mort.
Loi du 3 brum. on I F(2p oct. 1795), tit. 5, a. 13.

Pendant son séjour à Paris, après le sacre,
Pie VII demanda et obtint que l'église de
Sainte-Geneviève serait rendue au culte.

(Rép., 19 févr. 1805, a. 7.)
Lorsque Napoléon décréta que cet édifice

serait terminé et rendu au culte, conformé-
ment à l'inlention du son fondateur sous
l'invocation de sainte Geneviève, patronne
de Paris, il décida en même temps qu'il con-
serverait la destination qui lui avait été don-

née par l'Assemblée constituante, et serait
consacré à la sépulture des grands digni-
taires, des grands officiers de la légion d'hon-

neur, et, en vertu de décrets spéciaux, des

citoyens qui, dans la carrière des armes ou
dans celle de l'administration et des lettres,
auraient rendu d'éminents services à la pa-
trie que les tombeaux déposés au musée des's
monuments français seraient transportés
pour y être rangés par ordre de siècles que
le chapitre métropolitain de Notre-Dame,
augmenté de six chanoines, serait chargé de
desservir cette église que la garde en serait

spécialement confiée à un archiprétre, choisi

parmi les chanoines; que l'office y serait fait
solennellement le 3 janvier, fête de sainte

Geneviève, le 15 août, fête de saint Napoléon
et anniversaire de la conclusion du concor-*

dat, le jour des morts, Ic premier dimanche
de décembre, anniversaire du couronnement
et de la bataille d'Austerlitz, et toutes les fuis

qu'il y aurait lieu à des inhumations; qu'au-
cune autre fonction ne pourrait y être exer-
cée qu'en verlu de son approbation. (Décret

imp. du 20 févr. 1806, a. 7, 8, 9, 10 et 11.)
Ce décret, qui était autant et plus dans l'in-

térêt de l'Etal que dans celui de la religion,
renferme une disposition anti-canonique qui
aurait nécessité l'interdit de l'église. On ne

peut pas inhumer en terre sainte les corps
des infidèles, des hérétiques et des excom-
muniés. Encore moins peut-on célébrer lés
saints mystères au-dessus des tombeaux qui
les renferment, et leur en appliquer les

fruits.

D'après un plan concerté entre les di-

vers ministres, l'église de Sainte-Geneviève
aurait été en même temps l'église Saint-Na-
poléon. Sa garde et celle de l'épée de l'Empe-
reur auraient été confiées à un chapiiro

composé de douze membres, qui auraient

pris le titre-de chapitre de Saint-Napoléon
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dans lequel on n'aurait admis que des fils,
frères, oncles ou neveux de militaires ayant
fait au moins trois campagnes, on celle de la

grande armée. Les ecclésiastiques, membres
de la Légion d'honneur* en auraient été
membres honoraires. On aurait attaché. à

l'église un hospice de vétérans dans lequel
aurait été entretenu un prêtre de chaque
diocèse, infirme ou trop âgé pour continuer
son service. On proposait aussi d'y attacher
un séminaire pour les aumôniers de régi-
menls et de vaisseaux. Tous ces établisse-
ments auraient été sous la surveillance et la
direction du grand-aumônier. Ce plan ne fut

pas acloplé. (Jauffret, Métn., t. Il, p. 75.)
En 1821 l'église de Sainte-Geneviève n'é-

tait pas encore livrée à l'exercice du culte.
Louis XV1I1 ordonna qu'elle le serait sous

peu de temps, et la mit à la disposition de

l'archevêque de Paris, qui fut chargé de la
faire desservir provisoirement par des ecclé-1

siastiques de son choix, en attendant qu'il
fût statué sûr le service régulier et perpétuel
qu'on y établirait. (Ord:roy. duiïdéc. 1821.)
Le chapitre de Paris, qui n'avait pas encore
eu l'occasion de faire le service de celte

église, s'en trouva déchargé et, à dater de
ce moment, il n'y eut plus parmi ses mem-
bres d'archiprêlre de Sainte-Geneviève.

L'archevêché confia la desserte de Sainte-
Geneviève aux missionnaires de France. Le
26 août 1830 considérant qu'il était de la

justice nationale et de l'honneur de la France,
que les grands hommes qui ont bien mérité
de la patrie en contribuant à son bonheur
ou à sa gloire reçussent après leur mort un

témoignage éclatant de l'estime et de la re-
connaissance publiques, et que, pour attein-
dre ce but, les lois qui avaient affecté le
Panthéon à une semblable destination de-
vaient être remises en vigueur, le roi or-
donna que le Panthéon serait rendu à sa
destination primitive et légale; que l'inscrip-
tion Aux grands hommes la patrie recon-

naissante, serait rétablie sur le fronton; que
les restes des grands hommes qui auraient
bien mérité de la patrie y seraient déposés
qu'il serait pris des mesures pour déterminer
à quelles conditions et dans quelles formes
ce témoignage de la reconnaissance natio-
nale serait décerné au nom de la patrie,
qu'une commission serait immédiatement

chargée de préparer un projet de loi à cet

effet; qu'en conséquence, le décret du 20 fé-
vrier 1S06 et l'ordonnance du 12 décembre
1821 étaient rapportés. Depuis ce moment,
l'église de Sainte-Geneviève est fermée et ne
sert à aucun usage.
t: Le projet d'en taire un cimetière profane
une espèce de temple païen, au milieu d'une

population chrétienne, est si extravagant,
que l'aveuglement causé par l'effervescence
de la réaction antireligieuse qui se muni Tes-
tait au moment où il a été conçu ne le sau-

vera pas du ridicule.
Les noms des citoyens morts ou blessés

mortellement, dans les journées des 27, 28 et
29 juillet 1830 en combattant pour la dé-
fense des lois et des libertés publiques, sont

inscrits sur les tables du Panthéon et sur la
colonne de Juillet. Le Bulletin des lois, qui
annonça en fait dans une parenthèse (14- iuitl.
184-0), B. 746, n° 8716), ne dit pas en vertu de
quel arîelégislalif il a eu lieu. La loi du 30
août 1830 portait simplernrnt, art. k « La,
liste générale des citoyens qui ont succombe
sera insérée au Bulletin des lois et publiée <iu
Moniteur. » C'est de leur propre mouvement
et arbitrairement que les ministres ont fait,
le reste.

Acles législatifs.
Constiln'tiondu 5 sept..1791,lit. 2, ch. 5, sect. 1 a. i.
Décretsde l'Assembléenationale,4-10 avril1791,a. t

cl3; 15-18aoOt17.91;27 sept.-l2ocl. 1791;50 mai1791:
21sept. 1791-;12-16nui 1792; 12 sept. 1792;21 brum.
an II (|i nov. 1793). 1 oi <]u5 brumaire an IV (2f5oct.
179."i),tit. 5, a. lô. Décret impérialdu20 févr. 1800,a.
7 à 11. Unlonnanr.esroyales, 12 dée. 1761; 26 août
1830. Bulletinîles lois lljiijil. 1840.B. 74b,n°8716.

Itéponsean pape, 19 févr. 180o,a. 7.

Auteur et ouvragecités. j
Jauffret, Mim., t. II, p. 73.

ÉGLISE DE SECOURS.

L'église de secours est, dans le droit civil,
en matière ecclésiastique, une église autre
que l'église paroissiale et destinée comme
elle au service paroissial ou à. une partie de
ce service. Voy. EGLISES.

ÉGLISES SUCCURSALES.

Les églises succursales sont, ainsi que leur
nom l'indique, des églises de secours dans
lesquelles le service paroissial ou une partie
de ce service est fait, soit par le pasteur lui-

même, soit par ses vicaires, soit par des prê-
tres spécialement délégués par i'évêque. Voy,
EGLISES.

ÉGLISES sdppr1mées.

L'article premier de l'arrêté du 7 thermi-
dor an XI (26 juill. 1803) porte que les biens
des fabriques non aliénés ainsi que les
rentes dont elles jouissaient et dont le trans-
fert n'avait pas été fait, seraient rendus à
leur destination; et l'article second, que ceux
des fabriques des églises supprimées seraient
réunis à ceux des églises conservées, et dans
l'arrondissement desquelles elles se trou-
vaient. Parmi ces biens se trouvèrent les

églisessuppriméeselles-mémes. llfutdécidé
que ces églises pourraient être louées, échan-

gées et aliénées au profit des églises conser-
vées. (Décret imp., 30mai 1806, a. 1".) Voy.
Biens DES fabriques.

Si un legs était fait en faveur d'une église
supprimée par suile de l'organisation ecclé-

siastique actuelle, il semble qu'on pourrait
en assurer l'exécution car une église sup-
primée peut cependant, malgré la perte de
son litre, être entretenue soit par la com-

mune, soit par la fabrique de la succursale,
et elle est, en tout cas, légalement représentée
parceltefabrique, bien qu'elle ait des intérêts
distincts. (Cons. d'Et.,com. int.,av-, 28mars

1830.) Une communene doit pas être autori-
sée à vendre. une église supprimée car, aux

termes dudécretdu30mai 1806, ces églises ap-
partiennent aux fabriques dans la circonscrip-
tion desquelles elles sont situées. ( Cons.
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éÇEt.,éom. int.,av.,§juïi. 1833.)– Le mobi- saire général et du conseil d'administration,
lier de 'esés 'églises s'est trouvé' compris dans de la même manière que pour le territoire

l'a'concession faite aux fabriques. (Kâ/>j5. min., continental de la République. {Art! fc2.)
`

18^5.) 'Cependant il ne doit être ni aliénéni '
ÉLECTEURS

• iransp'orté'aUchef-lieu de la paroisse, s'il y a • '
apparence que l'église sera érigée en chapelle

Les électeurs sonl:ceûx qui ont
te droit de

ticariale od'arinexe. (Cïrcî> 19 nov. 1808.)
concourir aux élections par Jêur' suffrage.-

On né peut appliquer tes décrets qui ren-
^us avons peu oV chose-à dire des

elecléors;
dent auir fabriques ies églises supprimées

dans ,1 ordre civil. Nous
parlerons al article

3u'à celles qui étant restées entre les mains élections des électeurs dans 1 ordre • eccié1-

du domaine .pouvaient -.être considérées sjas.tique. `
comme biens nationaux-;à la disposition du On appelle électeurs censitaires ceux qui

gouvernement- :• ceux de ces éiiiûces qui
doivent au cens qu ils payent la faculté de

étaient alors affectés à un service public sont prendre pari auxélections lesautres sont des

restés nécessairement en dehors de cette me- électeurs non censitaires. Parmi les' électeurs

«ure.Ainsi, une église mise en l'an IV, à la ?on censitaires se trouvent ceux qui le sont a

'disposition des habitants d'une commune, en raison d une capacité reconnue par la loi.

'exécution de- l'article premier dé la loi d!u ?y» dés électeurs qui ont voix active et

11 prairial an 111, a été, dès' celle époque, passive cesontceux quipeùventélireel être

livrée par là commune aux protestants; élus; les autres ont simplement voix passive,
ceux-ci en ayant joui sans troublé elle ne ÉLECTEURSmunicipaux.
doit pas être réclamée par la fabrique. Les époques sont caractérisées par leurs
(Çons.d ht., corn, int., av., 29 mai 1831.) J,ctes. La' loi du^lO avril'1831 met au nombre

^abandon
de ces églises fut fait aux 'fabri-

desélecteursmunicipaux les ànciens-fonctiori-
^ues, nou-seulement

pour; leur
créer des j,aires de l'ordre administratif et judiciaire

ressources,
mais encore afin de conserver

jouissant d'une pension de retraite, tes em-
ces" édifices au

culte..(Z^cts. min., 14 therm, plo és des administrations civiles et mililai-
an XII l.) De sorte'que lorsque la commune

res; les ^èves de l'école polytechnique, sortis
ouseclion de commune dans laquelle lune de- récoie et déclarés admissibles dans les

4 elles se trouve vient d être érigée en suc-
§ervices publics, et n'y met ni les fabnciens,

^ursale, chapelle vicanale ou annexe le- ,fii ies ecclésiastiques, pas même le curé",
.glise passe de droit au service du cbhe et qUoiifùe ie conseil imûnicipalsoil-appelé sou-
Jafabr.que ne peut plus m la démolir m ^ëntàdelibérersurle temporel de la paroisse.
,lahener, lors même qu;elle en aurait obtenu , Soos la loi du 21 màrs j831,-qui n'appelait à
précédemment 1autorisation.

(Dfasï mm. encourir aux élections municipales qu'une
2e oct. 181J.) -pailie des habitants, on pouvait considérer lès

Jl est bien entendu, du reste, que léser-
-éiecteurifmunicipaux comme notables; mais

vice religieux-ne peut être rétabli dans une
Aujourd'hui;- que fout citoyen jouissant des

église supprimée qu avec 1 autorisation du -droils civils est électeur, il ne suffit pas d'être
gouvernement. Voy. Chapklles.

.-éiecieùr pour être notable. Cela est évident.

Acteslégislatifs. "ÉLECTIONS.
Loi du 11 prair. an III (50 mai 1795), a. 1. Arrêté

0
n

consulaire,7 iherm.anXI (26juill. 1803)'a. t. -Décret Le mot .ELECTIONse prend pour 1 action
-impérial, 30mai1806,à. 1. Conseild'Etal, com.int., d'élire ou-choisir par la voix de suffrage.

avis, 28 mars mo;20mail85i:; 5 juin. 1835.- «apport L^élection est civile ou ecclésiastique, selon

'ïïffivi^)?^m!?%^Art5iï£ qu'elle a lieu dans la société civile ou dans
riellè du 19novembre1818. l'Eglise. -

ÉLAGAGE. ÉLECTIONSFAITES PARLE CHAPITRE.

Elaguer c'est retrancher une partie des Le chapitre élit bu choisit les ?deux candi-
branches de l'arbre. \dats dont l'un doit être nommé trésorier par

Ce qui regarde l'élagage se trouve aux. :l'évêque (fiécrelimpi du 6 nov. 1813, a. 51
mots ARBRESet Bois.. ;• et 52.) H élit "pareillement les' vicaires géné-

"wi ri? rù~ «m
raux qui doivent administrer durant la va-

iiLBL.(JLED. cance du siège. (Z)ecre( tmp., 28 /^ir. 1810,
Dans le règlement du 22 nivôse an XI a, 6.) –Les vicaires généraux capitulâires

(12 j/inviér 1803) sur l'administration de l'Ile ainsi élus touchent leur traitement, à dater
d'Elbe, il est statué que chaque municipalité du jour de leur.élection', a;près .ï^grément du
formera une paroisse et aura un curé {Art. chef de l'Etat. (Conseil d'Etat, apte,- 3 déc.
38); quil sera établi une succursale et un 1840; Mot. du 31 déc. 18ïl, a. 173.)
desservant pour les communes où ils seront

-

jugés nécessaires par le gouvernement (Art.
élections faites PAR DEScommissions ao-

39); que cette île et celles qui en dépendent
cales. • •-

font partie du diocèse d'Ajaccio (Art.- k0); Lesrabbins près les temples des communes
qu'il y aura dans l'île et pour l'île un vicaire autres que le siège du consi'stoiVè, Vè'sminis-
général qui sera sous l'autorité dé l'évêqûe très officiants et'les autres desservants près

d'Ajaccio (Art. ki); que le traitement de ce de ces temples devaient être élus par "une
grand vicaire, des curés et des desservants commission locale, nommée par le consistoire
sera réglé, sur la proposition du commis- et présidée par'le commissaire ° surveillant.
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ïdrd.roy. du 20 août 1823,8.7.) Voy. l'ar-

ticle suivant. '"••
•

c..
ÉLKCT10NSFAITESPARLE CONSISTOIRE..

Les" consistoires protestants locaux sont

chargés «d'élire :'l* slès~» pàstéùrs (Art. org.

prot'. %!&}?< les 'anciens qui 'doivent rem-

placer'ceux qui' sortent; (MW.23.) Cette
dernière élection 'est faite îpa'r tes anciens en

exercice, desquels s'adjoignent pour cela un

nombre égal desfchéfs de famille' protestante,

choisis pàrùii les plus •imposés' au fôlè'des

contributions 'directes. \lbSj
'

''Le consistoire général' choisit lui-même

deux -dès trois laïques qui doivent entrer

da'nMa'formation dudirèctoire. (Art. 131)
=

-'l'Les' consistoires Israélites élisaient les rab-

bitis de-ïa .synagogue cohsisloriale, et nom-

inaicnl une commission totale pour élire ceux

des synagogues particulières de l'arrondisse-

ment consistprial.'jOrdi'ro^ du 20aotl(11823,
a-. 7.)' L'ordonnance royale 4u 25 niai 1844 a

confié ces' élections aux notables; V'oy. Noi
TABLES' '• '•' .'"

Actes légitlatifs.
Articlesorganiquesdu culte protestant, a. 23,"26et 43.
'Ordonnanceroyale. du 20 août 1823, a. 7.

ÉLECTIONSKCCLÉSUSTIQ.UES.

}, Des élections ecclésiastiques avant le Concordat
-do 151.6. II.De's élections ecclésiastiques,depuis

le (Concordat de .1516 jusqu'en 1790. III. Des
•élections 'ecclésiastiques depuis 4791) jiisqù'en
1801. IV. Desélections' ecclésiastiques depuis
le Concordat de 180*1. •'

l^Des élections ecclésiastiques avant le Con-
• "= cordât- de 1516.

La voie d'élec'ti'dn est celle qui convient Je
mieux à l'Église'. Les apôtres s'eii servirent,
même pour les offices suballernes. (Actes des

ap. i,'23; vj, 5; xv, 22). L'Eglise de Rome
l'a fidèlement conservée.

No'us croyons qu^' c'est au moment où les
bénéfices' ecclésiastiques furent constitués

que l'on substitua les présentations aux élec-

tions. On 'voulut, sans doute, engager-parlà
les riches et les -puissants du'siècleà former

des dotations qui ôtassent aux ministres-dé
là r^éTigjicîrila sollicitude de pourvoir eux-;

mé.mes^à leufsubsis,l;incc, et aux fidèles l'o^
Ëligàlion de leur fournir le nécessaire. Alors
tes fondateurs du bénéfice qui en étaient
constitués les'pâtroris en eurent la collation,
en vertu d'une concession gracieuse que l'É-
glise lèur'fit.

• '"puelques* sièges épiscopaux furent soumis
à cet usage que nous n'osons pas condamner,
et. qui pourtant nous semble essentiellement
vicieux". Des évêques furent < choisis par Je

princc'qui avait doté leur siège, et dont ils
étaient la plupart du temps les officiers ,>rà

ràison'.dcf droits civils qu'ils exerçaient dans
les liéfs qùi ~leur avaieut été donnés..les (iéfs .qui' leur avaient été donnés..

Le douzième concile de Tolède, tenu en

681, porte qu'il sera permis à l'évêque de

Tolède d'instituer pour évêques dans sa pro-
vince ceux que la puissance royale aura

choisis et qu'il trouvera dignes de cet hoiiT
lieur. Cet usage existait déjà; mais il n'avait

pas encore été reconnu par l'Eglise. On ne

tarda pas à s'apercevoir qu'il était contraire

à l'esprit de la religion. Nous li'sons dans le

sixième livre des capitulaires de Gharler-

magne, chapitre 84 Sàçrorum canonum non

ignari, ùt Dei inomihe sancta Ecclesia suo

liberiuspoliatur honore, assensumordini eccle-
sïaslico prœbemus ut seilicet episcopt per

jelectionem cleri el populi, secundum statula

canonum de' propria diœcesi, remota perso-
narum et munerum acceplione, ob vilœ meri-

tum'ét sùpièntiœ'donùm eligantur', utexe'mplo
etverbo sibi'subjeciïs usquequaque prodesse
valeant.

Ce grand prince, par respect pour tes ca-

nous, et afin de laisser à l'Eglise la libre

jouissance de ses droits, fil à la discipline

ecclésiastique le sacrifice de ceux qu'il au-

rait pu revendiquer, et consentit à ce que

les évéques, quoique pour la plupart grands
officiers de l'e.m pire, fussent.élus par le clergé
et par le peuple. •

La qualification de peuple est ici donnée

aux fidèles. 11' était aussi sage que convena-

ble de faire concourir les fidèles à l'élection

de celui qui devait les diriger par lui-même,
et qui devait par • conséquent être connu

.d'eux, avoir leur estime et leur confiance.

Mais depuis que les circonscriptions diocé7

saines s'étaient élargies et que des pasteurs
du second ordre avaient été institués, il n'ér

tait ni nécessaire, ni avantageux pour rE=-

glise, ni même prudent de faire concourir

tous les fidèles d'un vaste diocèse à l'électioa

'de révêquivqu'ils ne pouvaient tous con-

naitre et avec lequel ils ne devaient se trou-

ver en rapport que par l'intermédiaire de

j'eur propre prêtre.- Il aurait suffi de faire

coopérer à cette élection un certain nombre

jd'hoiiimes déjà investis de ce droit dans leur

paroisse.
La. confusion et les désordres scandaleux

qui durent résulter du- système maintenu

par Charlemagne, sans aucune modification1;

quoique la hiérarchie ecclésiastique elle-

même eût été modifiée, firent juger avec rai-

son qu'il sérail avantageux de substituer

l'approbation du.prince à la coopération dû

peuple, comme un avait déjà (du moins c'est

ainsi que la chose nous paraît être) substitùé

au clergé diocésain des électeurs ecclésias--

tiques ^permanents, dans la personne dés

membres du chapitre. •
'.Vinrent ensuite les réserves apostoliques,

qui enlevèrent aux Eglises une:bonne partie
du petit nombre des- élections qui leur res-

taient encore, et multiplièrent les choix

scandaleux.' 11 ne pouvait pas en être autre-

ment. Le moyen- de connaitre à Rome ce qui
convient le mieux dans une Eglise qui en est

à deux cents et trois- cents lieues? Les plus

dignes en ce cas ne sont bien 'souvent et ne

peuvent être que les plus intrigants, les plus
effrontés solliciteurs, ou ceux qui demander

les premiers et se font le, mieux appuyer,
c'est-à-dire ceux qui n'ont rien moins que

l'esprit ecclésiastique.
Pour remédier à ces abus, le concile de

Bâje crut devoir abolir les réserves généra-
les et rappeler toutes les Eglises particuliè-
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res, les colléges et les couvents à l'observa-
tion des canons relatifs aux élections.

.Pe ses décrets, le clergé de France, -as-
semblé à Bourges, forma une espèce de

constitution ecclésiastique, qui fut publiée
sous le titre de Pragmatique sanction, et fut

observée plus ou moins fidèlement, malgré
les réclamations et les menaces de la cour de

Rome, jusqu au moment où Léon X et Fran-

çois 1" lui substituèrent leurs concordats.

2* Des élections ecclésiastiques depuis le

Concordat de 1516 jusqu'en 1790.

Le premier article convenu entre Léon X

et François 1" regarde les élections et

porte qu'à l'avenir les évêques et les abbés
électifs seront nommés par le roi et ins-
titués par le pape, sans déroger néanmoins
aux permissions et privilèges d'élire que

quelques chapitres et couvents avaient ob-
tenus du saint-siége. Ces conventions
furent universellement repoussées. Le roi
les imposa de sa pleine puissance et auto-

rité. II obtint, quelques années après la
faculté de nommer, sa vie durant, aux arche-

vêchés, évêchés et abbayes qui avaient con-

servé leur privilége d'élire, faculté qui fut

accordée pareillement à chacun de ses suc-
cesseurs. Les parlements et le clergé firent
des remontrances qui restèrent sans effet.
« Les ecclésiastiques, porte le cahier des
Etats généraux assemblés à Orléans en 1560,
sopplient le roy tenir la main que la rélorma-
tion faite ès conciles deConstance et de Basic,
dernièrement tenus et célébrez, mesmes les

articles receus en l'assemblée de l'Eglise
gallicane tenue à Bourges du temps du roy
Charles VII soient observez, et en ce faisant

qu'à l'advenir il soit pourveu aux dignitez
épiscopales, abbayes et autres bénéfices élec-

tifs, tant réguliers que séculiers, par élection,
selon qu'il a esté observé suivant les saints
décrets des conciles d'Anlioche, Carthage,
Constantinople et Latran. à l'exécution des-

quels conciles les roys prédécesseurs de Sa

Majesté ont toujours tenu la main jusques
au pape Léon X, mesmes Clovis, roy chrcs-

tien, saint Charlemagne, l'hilippes Dieu-

donné, saint Louis, Philippes le Bel, Louis

Butin, le roy Jean, Charles VI et VII, pour
l'exécution et entretenement desquels ont
fait plusieurs bonnes et saintes ordonnances

publiées en la cour de parlement, en laquelle
plusieurs arrests ont esté donnez sur l'exé-
cution desdits saints décrets, conformes à

iceux, les ambassadeurs et procureurs de
nostre saint père le pape, et officiers de sa
chambre ouïs, et ce nonobstant leurs oppo-
sitions ou protestations au contraire. » (Art.
33, 31 et 35.)

c(Nous ne pensons faillir, sire, portent les
remontrances du clergé assemblé en 1579,
quand nous dirons qu'il eust este très-utile
et aux papes et aux roys de France, que ce
concordat n'eust jamais esté fait, car depuis
l'Eglise de France a décliné, les hérésies à
l'instant ont pris leur commencement et se
sont accreucs comme nous les voyons. L'es-
tat de l'Eglise, durant que les élections es-

toient en vigueur, comparé à celui qui a

suivy vos nominations, monstre assez com-
bien il importoit à l'Eglise que le droit des
élections demeurast en son entier aussi
vostre parlement p/évoyoit bien la grande
playe que l'Eglise de France et vostre royaume
recevroient, quand il ne voulut jamais ap-
prouver l'abrogation de la pragmatique sanc-

tion, laquelle il a jugé estre conservatrice
du droict commun, et un très-fort ohslacle
contre tous lesabusqui depuisy sont entrez.»

Dans les remontrances que présenta au
roi le clergé en 15S5, on lit « Le roy Fran-

çois I" estant près de mourir déclara à son
(ils Henry Il qu'il n'avoil rien dont il tinst
sa conscience si chargée, que de ce qu'ayant
osté les élections, il s'estoil chargé de la no-
mi nation aux églises et monastères. » Enfin,
en 1635, les promoteurs de l'assemblée ayant
représenté qu'on avait inséré dans le recueil

général des affaires du clergé, le Concordat
fait entre le pape Léon X et le roi Fran--

çois 1", ce qui pouvait induire une appro-
bation tacite du clergé, quoiqu'il eût long-
temps fait difficulté d'approuver ledit Con-

cordat, l'assemblée déclara et protesta. que
le Concordat n'était mis dans les livres du

clergé que pour la commodité des ecclésias-

tiques qui en peuvent avoir besoin, et non

pour plus grande approbation.
Il est évidciit, d'après cela, que les nomi-

nations royales furent subies par le clergé
et n'eurent point son approbation.

On arriva ainsi jusqu'en 1790, attendant
avec impatience le moment où l'on pour-
rait secouer un joug qu'on subissait avec

peine, et qui devait paraître à bon droit igno-
minieux, quand on voyait arriver à la tête
des diocèses quelques-uns de ces abbés qui
n'avaient d'autre mérite que celui d'avoir su
bassement faire leur cour à ceux qui te-
naient la feuille des bénéfices royaux ou qui

.pouvaienten disposer, et quelquefois aux con-
cubines du roi.

3° Des élections ecclésiastiques depuis 1790

jusqu'au Concordat de 1801.

Le droit d'élire fut reconnu à l'Eglise par
la Constitution civile du clergé; mais il fut

en même temps complètement dénaturé.
Ainsi les évêques et les curés devaient être

élus au scrutin et à la pluralité absolue des

suffrages, par les électeurs que les assem-

blées primaires avaient désignés dans chaque
département pour nommer les membres de
l'Assemblée nationale, quel que fût leur état,
et nonobstant la religion dont ils pouvaient
faire profession. (Décret dui-ljuill.-2k août

1790, tit. 2; décret, 22 déc. 1789-janv. 1790,
sect. 2.) C'était, par conséquent, une assem-
blée purement civile dans laquelle il pouvait
fort bien ne se rencontrer aucun ecclésias-

tique, et où les protestants, les juifs. et au-
tres non catholiques pouvaient se rencon-
trer en majorité, qui était chargée de donner
des pasteurs à l'Iiglise. La chose était non-
seulement inouïe, mais encore absurde. Le
fidèle recevait du citoyen celui qui devait le

diriger dans la voie du salut, et devait l'ac-
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cepter quel. qu'il fût. C'étaient les électeurs
du département qui lui imposaient un évê-

que. Ceux des districts choisissaient les cu-
vés. (76.)– Lps paroissien», disait naïvement
le comité ecclésiastique, n'ont aucun droit à
l'élection des curés. Ils doivent être élus par
les électeurs du district réunis. (Décis., 29,
nov. 1790.) En confiant le choix des nou-
veaux curés aux électeurs des districts, di-
sait-il encore, le décret du 12 juillel-24 août
assure une récompense certaine à ceux des
vicaires qui se distingueront par leur zèle et
leur talent dans les fonctions de leur état.

(Décis., 24 nov. 1790.)
Les administrateurs du département du

Bas-Rhin avaient présenté des observations
sur les inconvénients d'admettre les protes-
tants au nombre des électeurs pour les no-
minations des évêques et autres ministres de
la religion; il leur répondit que, quelque
mérite qu'elles pussent avoir, il ne pouvait
que les engager à se conformer exactement
et littéralement au décret du 12 juillet, jus-
qu'à ce que l'Assemblée nationale eût statué
sur celte question par un nouveau décret
s'il y avait lieu. (Rép., 14- déc. 1790.) Celle

réponse fort peu satisfaisante donna lieu à
de nouvelles observations. Le comité ecclé-

siastique répondit cette fois-ci aux adminis-
trateurs du département du Bas-Khin qu'il
sentait comme eux toute l'importance de
leurs observations sur le mode des élections
des fonctionnaires -publics ecclésiastiques;
qu'il s'occupait d'un projet de décret d'orga-
nisation du clergé protestant, et que, s'il ne
résolvait pas par ce décret toulés les ques-
tions proposées, il chercherait au moins à
concilier leurs demandes avec le décret sur
la constitution civile du Lclergé catholique.

(Sjanv. 1791.)
L'élection des évéques et des curés devait

être faite au scrutin individuel et non à celui
de listes et à la pluralité absolue des suffra-

ges. En donnant cette décision, l'Assemblée
nationale déclara valable néanmoins celle'
de Mourillon pour évoque du département
de la Creuse. [Décret du 13-22 jano. 1791.)

Pendant que les assemblées électorales

étaient suspendues, le comiAé ecclésiastique
fut d'avis qu'elles pouvaient se réunir, s'il y
avait besoin pressant de nommer un fonc-'

tionnaire ecclésiastique. (Décis., kjuin 1791.)
Les élections étaient nulles 1" lorsque

l'assemblée des électeurs s'était formée sans'

convocation régulière, et s'était soustraite à
la surveillance de l'autorité préposée à l'ou-"
verture de la séance et au recensement des

scrutins; 2U lorsque les suffrages avaient été

donnés tumultueusement, paracclaination, et
non par la voie du scrutin, qui était la seule

forme constitutionnette de les constater;
3° lorsqu'on recueillant les suffrages au

scrutin, ceux des votants qui ne savaient

point écrire avaient apporté des hullelins

tout faits, ou ne les avaient pas fait écrire

ostensiblement sur le bureau par l'un des

scrutateurs; 4* lorsqu'il s'était trouvé au

recensement du scrutin un plus grand nom-'

bre de billets qu'il n'y avait de votants, et

que ce scrutin vicieux avait cependant servi

pour déterminer l'élection des officiers mu-

nicipaux, ou des notables; 5° lorsque des

citoyens inactifs avaient été admis à voter,
sans que l'Assemblée eût voulu entendre les
réclamations faites contre leur admissibilité,
ni les juger régulièrement; 6° lorsque des

citoyens actifs avaient été exclus, sans que
l'Assemblée eût voulu entendre leurs repré-
sentations ni les juger régulièrement; 7° lors-

que la violence d'un parti avait dominé à
l'Assemblée et en avait expulsé une partie
des votants, ou avait gêné et forcé les suf-

frages 8° lorsqu'il éiait constaté qu'il y avait
eu supposition de suffrages, ou,qu'ils avaient
été captés par des voies illicites. (Instruct.
de VAss. nat., 12-20 août 1790.) Les direc-
toires des départements devaient prononcer
d'après l'avis des districts sur tous ces points.
(Ib.)

Sous les constitutions qui suivirent, le prin-
cipe de l'élection des pasteurs fut maintenu,
mais les formes subiront -quelques modifica-
tions qu'il nous parait inutile de consigner
ici.

4* Des élections ecclésiastiques depuis le
Concordat de 18J1.

H n'enlrait pas dans les vues du premier
consul de laisser au clergé le choix de ceux

qu'il désirait avoir sous sa main et à sa dé-'
votion.

Les curés sont élus et institués par l'évé-

que, avec l'agrément du gouvernement, por-
tent les lois organiques données à la répu-
blique cisalpine le 5 pluviôse an X (25janv.
1802), (Art.2). L'élection des curés faite par
l'évéque ressemble beaucoup à l'élection des

évéques faite par le roi. Ce sont d'indignes
supercheries, lorsqu'il s'agit des affaires re-

ligieuses. On fut un peu plus hardi en

France on osa y appeler la chose par son'

nom. 11 fut. stipulé dans le Concordat de 180L'

que le premier consul nommerait les évê–

ques, et que les évêques nommeraient tes

curés. (Art. 4, 5 et 10.)
-L'élection ecclésiastique des pasteurs fut

donc de nouveau supprimée, et cette fois-ci

personne ne le trouva mauvais. On en devine'

aisément la raison, après les indignes choix

que les électeurs civils avaient imposés aux'

malheureuses Eglises de France, sous l'em-

pire de la Constitution civile.

Le gouvernement n'a reconnu les élections

que dans les congrégations ecclésiastiques
où elles sont maintenant en vigueur, comme
dans les beaux jours de l'Eglise, et produi-
sent le meilleur effet possible.

Par le Concordat du 16 septembre 1803,
l'élection des curés en Italie revint aux pa-
roisses etaux patrons. L'exercicedecedroit
fut réglé par le ministre des cultes, avec l'ap-

probation du vice-président de la Républi-

que (15 mai 1804). Voy. Nominations.
En France tout est resté dans le même'

état. Personne encore ne paraît avoir aperça
les inconvénients graves qu'il y a d'envov r
dans un diocèse auquel il est complètement-

étranger,un prêtre sur le retour de l'âge, qur
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ne connaît ni'les lieux ni les personnes, qui,

par conséquent, sera dans l'impossibilité,
pendant longtemps et péut-êlre jusqu'à la
fin" de sa' carrière, d'y faire' le bien par. lui-
môme, et l'inconvénient plus grave encore de
laissera l'Etat- la faculté de faire des choix

plus politiques- que religieux, et d'arriver
ainsi dans un temps fort court, s'il pouvait
donner cette direction aux esprits', ce qui est
moins difficile qu'on ne te pense, à former
une Eglise nationale politiques ainsi que le

projet en' fut conçu en 1830, et que doivent
i'ç -désirer des";minislrês habiles plus dévoués
à l'Etat qu'à la religion-.

On sent généralement qu'il faudrait reve-
nir- le plus tôt possible à l'observance des rè-

gles sages de l'Eglise. Le comité des cultes
de l'Assemblée, constituante de notre nou-

velle république a exaniiné et discuté cette

importante question, et s'est arrêté au projet
de décret suivant

' 1 l I. • •
•

Art. i«. «;A l'avenir les .archevêque?et évêijues,
sterôiit nomméspar le chefdu pouvoirexécutif,-p;irmi
çïn(|cohVlidats élus par l'Assemblée du clergé et des
maires ou adjoints catholiques

5. i n sera, à lacdiligence du pouvoirexécutif, ou-
vert des,. négociations avec, le. saint-siège, afin de
s'entendre avec I il î •i'.Pqùr.introduire, dans la col-
lation de toutes les fonctions ecclésiastiques l'éleo-
tiftn, soit pour nommer. directement,soit pour dési-
gner des candidats à l'autorité chargée de nommer à,
tés fonctions. •

4. i Le pouvoir exécutif s'entendra aussi avec, le
saint-siége pour, déterminer les fonctions pour les-
quelles l'assemblée chargée d'élire les titulaires ou
candidats devra être composée du clergé seul,' et cel-
les pour lesquelles il sera utile de faire entrer.dans
celte assemblée l'élément laïque représenté soit par
les maires ou adjoints catholiques du diocèse djel'ar-
rondissement ou du canton, soit par les,délégués des
fabriques, soit enfin par tous les fidèles. >

Ces résolutions,' unanimement arrêtées par
des hommes qui ont fait preuve de beaucoup
de sagesse, et ont bien mérité de l'Eglise par
les discussions, scandaleuses qu'ils ont pré-
venues, montrent que. nous sommes moins

éloignés qu'un ne pourrait le croire du mo-
ment où nous aurons le bonheur de voir ré-
tablir les élections ecclésiastiques, devenues

aujourd'hui plus nécessaires que jamais.
Nous approuvons l'introduction des fidèles

dans les assemblées électorales ecclésiasti-

ques, mais nous sommes à nous demander à

quel titre on voudrait y faire participer les
maires et adjoints, qui sont des, magistrats
civils, étrangers en cette. qualité à l'Eglise, et
ne pouvant apporter aux élections qu'une
influence politique .contraire de sa nature à
l'esprit de l'a religion.

Les fidèles ont, dans chaque,paroisse, pour
représentants et délégués ecclésiastiques, les
fâbridens. C'est parmi les, fabriciens qu'il
faudrait prendre les électeurs, laïques qui. ne
seraient pas spécialement élus par la pa-
roisse. Ainsi les électeurs épis.copaux pour-
raient être, par cxemple/l'le chapitre, 2° les

curés de canlon, 3" les délégués des desser-
vants,. 4° les délégués des vicaires, 5° l'es dé-

légués, des, fabriques. Àu,,lieii de' cinq candi
dats, ce qui donne trop de latitude à l'iatri-

ilA
gue et ouvre trop largement la, perte aux
médiocrités et aux abus, il faudrait n'îeii

présenter que trois, dont un au moins de-
vrait être pris dans le diocèso même. Nous
désirons vivement que ce projet de' réforme
ne soit pas perdu de vue. Le mal esl grand
et dangereux: différer le remède, c'est laisser
dépérir l'Eglise dans un état de servitude

pour lequel elle n'est pas faite.

i Actes législatifs.,
Concilede Tolède (an 681) de Baie..(an U51-M45).–

Concordatde 1516; id. de1801,:>. 4, S et 10. Consulta
dé Lyon, 5 pluv.an X (25 janv. 1802). ïôneb-dat ilâ-
Ken,-16sëfrt. 1804. Cafiilùlairesde Cliarlemifgn'n,|. Vi,
c. 84. Pragmatique, 1438. Assembléed'es,Kiatsou
du-clergé,-VàôOcah. 53, 34, 3b; 15"49 1;S8S;lie-
riionlr.; 1635. –Décretsde l'Assembléenationale,'1-2
jiiill.-24août1700';tit. n; 22déc.-jadV.1790',secr. i'; 13^
22janv. 179t. Instructions de l'Assemblée'nationale
12-20aoflt 1790. (iomitéecclésiastique,décis.; 2t nov.
1790; 29. nov. 1790; U déc. 1790;8 janv. 1791;4 juin
1791. Règlement duministredes cultes(Italie), 15 mai
1804. Rapportau comitédes cultes, 1849.

Ouvrage cité.
Actes (Les) des apôtres, i, 23; vi, S; xv, 22.
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ÉLECTIONS FAITES PAR LES INSPECTIONS PRO-

1 TESTANTES.

i Chaque inspection choisit dans son sein7
deux laïques et un ecclésiastique qui prend1
le' litre d'inspecteur. [Art. org: prot:; a. 37.)'
Voy. INSPECTEUR.

ÉLECTION DES MEMBRES DE LA FABRIQUE PA-

ROISSIALE.

1. Des membres, éligibles. II. Desélections .de la-
fabrique. ,111.Élection, du président et du secreV
laùv.– IV. Election des conseillers. –V. "Election
des niarguilliers. VI. Effet de l'élection, comment
elle iloit être fuite et par qui il y est suppléé. •
Vil. Dumoriient où-les élections doivent être faites.

iVlUiAniiulationdes élections.– IX. Procès-ver-
baux d'élection.

1° Des membres de la fabrique qui sont éli-

gibles.
Le curé et le maire de la commune surla-

q'uelle se trouve l'église paroissial'e sont
membres de droit et perpétuels de. la fabri-

q'ue,. (Décret du 30 déc.1809, a. 4.)– Lcs.çdh-
seillers, les dignitaires du conseil elles mem-
bres de son bureau d'administration .sont
éligibles, mais avec cette différence q'ue les,
conseillers ne le sont qu'après la premièrer
formation du conseil ou sa réorganisation, e,t
quand il s'agit de. pourvoir au remplacement'
de ceux qui sont sortis ou qui sortent (Ib.,
a. 6, et- 8 Ord. roy. dit 12 ja~zv. 1825, a. 1
et 5), tandis que les dignitaires, c'est-à-dire
le président et le secrétaire, de même que le
bureau d'administration, c'est-à-dire les

marguilliers.sont toujours nommés par élec-
tion. (Décret; 1809; a. 9 et 11.)

2° Des élections de la fabrique.
Les élections que la fabrique est dans le cas

de faire sont' ordinaires ou extraordinaires."
Les élections ordinaires sont périodiques

ou à des époques indéterminées. Périodiques,,
elles reviennent tous tes trois ans ou tous les
ans. Lés élections ordinaires triennales sont

uniquement destinées au renouvellement pé-
ribdiq'ué et partiel du conseil. Les élccïions;
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ordi.nakesLannneltes ont. lieu, 1? pour le

choix ou le renouvellement du président et
du secrétaire du conseil 2° pour, le choix des

marguilliers,- s'il s'agit de former le bureau
ou du conseiller qui doit remplacer Je mar-

guillier.sQrtant, si le bureau est déjà formé,
Ces élections ontlieu pour la première fois

à l'époque .où. là. fabrique se c.o.nslilue, et
alors elles, doivent précéder ses délibérations.
Dans la suite, elles doivent avoir lieu le.di-p.
manche île Quasimodo, et, dans; ce .cas, if,
convient de les faire à la fin de la séance et

après toutes tes délibérations. ,•>
'Les élections ordinaires indéterminées.s.pnt

celles que fait le .bureau des. ma.rg.uiljiersj,.
lorsqu'il jugelà propos de nommer [ains,i son

président, son secrétaire et son trésorier.;
Elles ont. lieu, comme. les précédentes,, au
moment où la fabrique-. se constitue* lors^.

qu'eues sont faites pp.ur la. première fois, et

ensuite à IJexpjralion du temps déterminé,

pour, l'exerciceide la charge dé marguilliers,
par conséquent après un, deux. ou- trois ans.

Les élections extraordinaires ,sont. celles^

que nécessite la vacance de la charge de con-,
seii.lcr, marguillier ou dignilai,r.e, .par une.
cause quelconque.- Elles doivent avoir .lieu,
dans la séance qui suit immédiatement ,1a
vacance, ou.pour le plus tard, dans les trente

jours qui viennent après. lt
Les élections faites par la fabrique sont

supposées faites de bonne foi, jusqu'à, preuve;
du contraire. C'est pour cette, raison qu'elles;
ce sont jamais nulles de plein droit,, et qu'ilj
faut tes considérer comme valables tant que
^autorité compétente ne les a pas annulées.

Voy: Membkes dd. conseil DE FABRIQUE.

Le .double ,vole n'appartient, au président
qu'en cas de- partage. (Conseil d'Èt., ord.

r,,y.,3l dé c. 1837.)., •• , •

i Lorsqu'aucun des membres éligibles du
conseil de fabrique n'a été soumis au renou-
vellement, conformément, au décret du 3O.déi
cembre 1809 et à t'ordonnance royale du 12

janvier 1825, la fabrique doit être dissoute et

formée de nouveau. (Décis. min., 2 mars

1833.)

3" De l'élection du président et du secrétaire

r
de la fabrique. n

Cette élection est la pr.emie.re chose, que

doive faire un conseil, de fabrique npuvelle,T
ment établi. Ce conseil ne sera déflnitive-
ment constitué, et ne pourra délibérer,régujr
lièremenl sur les autresobjets qui entrent dans
ses attributions, que lorsqu'elle sera faite.-

Comme elle doit avoir lieu, chaque année, le

dimanche de Quasimodo (Décret imp.,du 30,

déj\ 1809; aT 2, et Orf.roy. d}i iZjanv. 1825>

a»~2), le président et Iç.secrétaire élus, quelle

q^e- soit,d'ai|ïeurs l'époque de leur élection,'

W,!e sont que pour.jç temps,oqui reste à.s'éj

çouïèjf..pour attendre ce dimanche. V oy.ez

PhÉs/dE^T DEFABRIQUE. >

lin'eii.est pas de,rélection annuelle comme

de Ja premi.ère quejfaitunc fabrique,, inîmé,-

diatjmént après sa. création pu sa formation;.

Celle-ci ne doit avoir lieu ^qu'à la fin de (a

jséàncè, sans quoi on s'exposerait à' délibérer

en l'absence du président no.uvelleme.n.t-;é.lti,
et à prendre quelque déterminatio.n qu'ilaHia
rjiit peutrétre combattue, et que la ;prépon-j
d.érai.ice de sa voix aurait empêché de passer.

L'élection du président et du secrétaire, de
la fabrique doit é.tre faite au scrutin. (Dé-
cret, 1809, a. 9.) Voy. Scrutin.– En prescri-
vant ce mode d'éleclion.le gouvernement a
voulu que chaque .membre pût donner librer
mentsa voix à celui qui lui paraissait con-,
venir.le mieux au.lilre.etideYoir en remplie
plus utilement, pour la fabrique, les obliga-
tions.. Nous pensons que, pour e.nlre.r dans.'
ces vues et. prévenir les .désagréments que la
vanité désappointée pourrait occasionner, il

faudrait que. la..même mai;n écrivit le nom

des .membres .susceptibles d'être élus autant
de fois .qu'il y de membres présents, et les
remit à,çha,cun d'eux. De cette manière on,

ne; reconnaîtrait pas tes votes à l'écriture..
La liberté serait plus. grande, et l'élection ne,
donnerait lieu à aucune espèce de désagré-
ments. .

Il [1,'est pasdit dans le décret de. 1809 com-
bipn.il fayl qu'il y ait de;membres. présents
à l'élection du présjdent et du secréfairc pour;
qu'elle soit valable. Nous croyons q;u'il est:

nécessaire de Les convoquer tous et qu'il faut

qu'il, y enajt plus. de la moitié de présents,,
puisque ce nombre est exigé (pour la vali-

dite des. délibérations. (Art. 9.)
Un président et un secrétaire.élus dans une-

réunion de quatre ou cinq membres seule-

ment pourraient se trouver avoir contre euxj
le? deux tiers des membres qui composent le;
conseil de fabrique, et être cause ou qu'ils.
cesseraient, de, venir aux délibérations oui

qjU'Us .viendraient avec des sentiments d'an-

tipathie ,qui nuiraient à la liberté, de leur
vote et par suite aux intérêts de la fabrique.

4° Election des conseillers.

Les conseillers qui doivent remplacer les,
membres sortants sont élus par les, membres

restants. (Décret du SiOdéc. 1809, a. 8.),– On
ne p.eufcélire que des habitants notables, dp-j
miciliéà sur la paroisse et catholiques. {lb.
a. 3,.) .Les conseillers sortants peuvent.êlre,
réélus. (Art. 8.) II y a lieu d'élire des çon-j
seillers d'e fabrique ioutes^ies^fpis. qu'il sur-
vient quelque vacance par mor.t, démission,

révocaliok), ou renouvellement par .voie du
sort. t l'élection par suite de, renouvellement

partiel d 4. conseil a lieu lous.les trois ânst

(Art. 1) ly'lc doit ^Ire. faite dans la séance
du dimanche de Quastmodofqa[, depuis }a pu-;
blication dû t'ordonnance royale

du 12 .jan^
vier 1825, retnpïaç.e ce(l'e, qui pétait fixée au

premier dimanche du. mois d'avrU,(;4rf. lOcÇ

ord. roy.dutôjany.i82o, a.,2), quellequesoit

fépoque à laquelle la fabrique ail été forniée.

(Art: du coni. d'Et.,Qjuill. 1839.)– ^.e conseil
d'Etat l'a décidé ainsi, se Rasant pro bable-
meni 'sur ce que .toutes lès fabriques pi,it. dû
entrer en fonctions le premier dimanche du

mois d'avr.i] 1810, aux termes dftjj'arAiple 6

dû décret dii 30 décembre 1809, qui les a éla:
bïies. : > f«»,' •;

Le droit du conseil de fabrique de procéder
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au renouvellement ou au remplacement de

ses membres ne peut s'exercer que pendant
un mois; passé ce délai, c'est à l';iulorilé
diocésaine qu'il appartient d'y pourvoir.

(Cons. d'Etal, ord. roy., 7 ocl. 1834, 19 janv.
1836 Corn, int., 13 sept. 1833.) Un conseil
de fabrique, qui ne s'était pas réuni le di-
manche de Quasimodo, obtint de l'évéque la

permission de se réunir extraordinairement
a l'effet d'arrêter les comptes de l'année écou-
lée et de régler le budget de l'année suivante.

Indépendamment de ces deux objets, il pro-
céda aussi au renouvellement des membres
sortants. Consulté sur la validité de ces élec-

tions, le Journal des Fabriques (t.Vi, p. 340)
répondit qu'elles n'étaient pas valables. S'il
avait dit que les (ormalilés voulues n'ayant
pas été rigoureusement observées, leur vali-
dité pouvait être contestée, nous approuve-
rions sa décision; mais telle qu'elle est nous
ne pouvons pas l'admettre.

Le renouvellement des membres sortants
était un des actes obligatoires de cette réu-
nion. Le conseil avait un mois pour y pour-
voir. La séance de Quasimodo n'a été déter-
minée par la loi- que parce qu'il convenait
d'en déterminer une.

Ceci est un point de discipline intérieure.
Nous pensons. que le renouvellement pouvait
être fait, devait même être fait, quoiqu'on
eût omis d'en parler dans la demande adres-
sée à l'évéque.

L'élection pour cause de mort ou de dé-
mission doit avoir lieu dans la séance ordi-
naire du conseil qui suit la vacance. (Ord.
roy. du 12 janv. 1825.) Il n'a rien été uit de
l'élection qui est devenue indispensable lors-

qu'un membre a été révoqué. C'est un oubli
du législateur. On doit la faire comme dans
le cas précédent à la première séance ordi-
naire qui suit la notification de la révocation.

Personne ne jouit du droit de présenter
exclusivement au conseil des candidats pour
les élection» qu'il est dans le cas de faire.

La manière de procéder à l'élediou des
conseillers n'a pas été déterminée. Elle peut
donc être faile par déclaration verbale haute
et intelligible, ou au scrutin. Cette dernièro
manière de procéder est toujours la plus con-
venable. Voy. SCRUTIN.

On peut employer le scrutin individuel ou
le scrutin de listes. (Avis du cons. d'Et., 9

juill. 1839.) L'élection des conseillers pour
le renouvellement triennal est précédée du

tirage au sort de ceux qui doivent sortir,
lorsqu'il s'agit d'un conseil qui se renouvelle
pour la première ou pour la seconde fois. 11
a été demandé à cette occasion si, lorsque
le président du conseil était désigné lui-
méme pour sortir, le conseil devait nommer
un président provisoire avant de procéder à
l'élection, le conseil d'Etat (comité de 1 inté-
rieur) a répondu négativement, s'appuyant
sur ce que, le décret de 1809 ne l'exige pas
(juin 1839).

Nous ajouterons que, après le tirage au
sort des membres qui doivent sortir, il'peut
arriver que les conseillers ne soient pas en
nombre suffisant pour former uu conseil de

fabrique, et que, avant de pouvoir se con-

stituer, il faut être formé.
On a demandé encore si, en cas de par-

tage dans les élections, la voix du prési-
dent était prépondérante et si les conseillers

pouvaient s'en rapporter au sort pour dési-

gner, entre les candidats qui ont réuni le
même nombre de voix, celui qui sera mem-
bre du conseil. Le même comité a répondu né-

gativement aussi à l'u neelà l'autre de ces deux1

questions. « L'article 8 du décret du 30 dé-
cembre 1809, dit-il, porte que les conseillers,

qui devront remplacer les membres sortants,
seront élus par les membres restants. 11est
contraire à son esprit de faire intervenir le
sort pour désigner les conseillers, dont la
nomination doit être l'expression libre cl ré-
fléchie de votes éclairés. Dans le cas où les
voix seraient partagées au premier tour de

scrutin, il est nécessaire de procéder à un
second scrutin, et dans le cas oùle scrutin con-
serverait le même partage, le pins âgé devrait
obtenir la préférence. » (Avis du moisde juin
1839.) «La voixdu président ne sauraitétre

prépondérante en matière d élection. A la vé-

rité, I'arlicle9du décret du 30 décembre 1809

porte que la voix duprésiscut sera prépondé-
rante en cas de partage, mais cette disposi-
tion nes'applique évidemment qu'aux délibé-
rations ordinaires du conseil, soit parce que
dans l'article où elle est placée ilne s'agitque
des délibérations, soitpareeque la prépondé-
rance est incompatible avec la nature de l'élec-
tion et avec le mode mêmede l'élection au scru-
tin secret qui est généralement suivi.» (//>.)

Il nous semble que, s'il est contraire à l'es-

prit du décret d'abandonner au sort l'élection

qu'il coutie expressément aux membres, pro-
clamer conseiller le plus âgé des deux candi-
dats entre lesquels les voix sont partagées,
lorsqu'après deux épreuves consécutives le
scrutin reste le même ce serait faire une
chose que le décret n'a pas autorisée.

Nous remarquons le même défaut de lo-

giqne dans la seconde partie de la réponse
faite par le comité. La prépondérance accor-
dée, au président serait incompatible avec le
mode d'élection, si l'élection devait avoir lieu
au scrutin secret; mais dès l'instant où il est
libre de la faire par vote articulé publique-
ment, il n'est plus exact de dire que celte

prépondérance soit prohibée par la nature
même du mode d'élection. Voy. Conseu.de
FABRIQUE.

5° Election des marguilliers.

Les marguilliers sont élus par le conseil
de fabrique. (Décr. imp. du 30 déc. 1809, a.
11.) C'esl par distraction que l'auteur de l'Or-

ganisation des fabriques attribue cette élec-
tion au bureau des marguilliers. (Pag. 47.)
Elle est faite pour la première fois immédia-
tement après la formation du conseil, et dans
la suite à la séance du dimanche de Quasi-
modo. (Art. 11.) Après le délai d'un mois à

partir du jour où l'élection aurait dû être
faite, le conseil perd son droit, l'évéque
nomme. (Art. 18 et Ord. roy. du 12 janv.
1825, a. 4.)– Une élection tardive seraj\ irrçi
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guliere et devrait être annulée. (Cons. d'Et.

ord., 11 oct. 1833 8 févr. 18W.)
Le Journal des Fabriques (t. I" p. 16),

suivi par l'auteur de l'Organisation et comp-
tabilité (P..48) prétend nue" l'élection des

innrguillicrs doit être faite an scrutin indi-
viduel et à la majorité absolue. Cette opi-
nion ne nous parait pas fondée elle est
à peine admissible. Les marguilliers ne
sont qu'au nombre de quatre. JI doit y avoir
parmi eux un président, un secrétaire et
un trésorier. Il ne suffit pas que chacun
de ces titulaires ou ofliciers soit nomme par
les trois autres; il faut encore qu'il accepte.
Par conséquent il serait quelquefois difficile
de faire ces nominations ou élections autre-

ment qu'en se concertant. Yoy. Membres,
Président, SECRÉTAIRE, Trésorier,

6* Effets de l'élection comment elle doit être

faite, et par qui il y est suppléé.

Les élections de la fabrique ne sont pas
soumisès à la sanction, soit de l'évêque, soit
du préfet. Elles confèrent directement au.

président, au secrétaire et aux conseillers
élus le droit de siéger. (Décis. min., 1813.)
Nous avons vu què celle du président et du
secrétaire devaient avoir lieu au scrutin, et

que celle des. conseillers pouvait être faite
soit au scrutin, soit par déclaration verbale
haute et intelligible.

Le Journal des Fabriques, et, après lui,
l'auteur de l'Organisation et complabilité,
des fabriques pensent que ces élections doi-
vent être faites à la majorité absolue des suf-

frages. C'est en effet ce que le conseil d'Etat

paraît avoir décidé. (Av. d~a9 juill. 1839.)
Il y a. deux sortes de majorité en matière

d'élection, l'une absolue et l'autre relative.
-La majorité est absolue lorsqu'elle est for-
mée par un nombre de suffrages égal à la
moitié plus un du nombre des votants. Elle
est simplement relative lorsqu'elle est au-
dessous de ce nombre, parce que, dans ce

cas, elle n'est majorité que par rapport à la

répartition des suffrages. Nous convenons

que la majorité absolue est l'expression la
moins équivoque de la pensée des votants,
mais commo la législation des fabriques ne
la demande pas, nous devons trouver étrange
qu'on veuille lui en faire une obligation.

Le Journal des Fabriques et son compila-
teur prétendent aussi que, pour l'élection au

scrutin, il- faut recourir nécessairement au
scrutin individuel. S'ijsavaient conseillé sim-

plement d'employer le scrutin individuel,
uous nous serions borné à dire qu'il n'y a,

pour l'ordinaire, aucune raison de mettre

cette sévérité dans la manière de procéder
à une élection aussi simple. Mais, puisqu'ils
parlent. de nécessité, nous devons leur ré-

pondre que le décret laisse à cet égard liberté

pleine et entière (Décr. du 30 déc. 1809, a.

9), et qu'il ne nous appartient pas de distin-

guer là où la loi ne distingue pas Ubi lex
non distinguit, neque nos distinguere debemus.

Dans le cas où les voix seraient partagées
également entre deux candidats, il faudrait

'pareillement procéder à un nouveau tour

DICTIONN.SB JUBISP. IÏCCLÉS.11,

de scrutin, et si le résultai en était le même,
on déclarerait élu le candidat le plus âgé.
(Ib.)

Le décret du 30 décembre 1809 laissait
entendre, sans le dire clairement, que les
élections ordinaires devaient avoir lieu dans

.la séance qui commençait la quatrième an-
née, à partir de l'installation ou réinstalla-
tion de la fabrique {Art. 7 et 10), et ne par-
lait pas des élections extraordinaires. L'or-
donnance royale du 12 janvier 1825 a levé
toute incertitude au sujet des unes et des au-

tres, en établissant que les élections ordinai-
res auraient lieu dans la séance du diman-
che de Quasimodo (Art. 2), et que dans le

cas de vacances par mort ou démission, l'é-
lection en remplacement devrait être faite

.dans la première séance ordinaire du con-
seil de fabrique qui suivrait les vacances,
déclarant que les nouveaux fabriciens ne se.
raient élus que pour le temps d'exercice qui
restait à ceux qu'ils sont destinés, à rem-

placer. (Art. 3.) Cette même ordonnance a
suppléé pareillement au silence du décret
de 1809 relativement au défaut de renouvel-
lement du président et du secrétaire, et mo-
difié l'article 8 qui portait «Les conseil-
lers qui devront remplacer les membres sor-

tanls seront élus par les membres restants.

Lorsque le remplacement ne sera pas fait à
l'époi|ue fixée, l'évéque ordonnera qu'il y
soit procédé dans le délai d'un mois; passé

.lequel délai il y nommera lui-même, et
pour cette fois seulement. » Elle confère à
f'évêque le droit de nommer les conseillers.
quand la fabrique n'a pas fait elle-même
les élections à la séance du dimanche de Qua-
simodo et dans les trente jours qui la sui-
vent. {Art. 4.).

Le Journal des Fabriques et son compila-
teur disent que l'évéque ne serait pas en
droit de nommer directement le président, le
secrétaire et les conseillers pour le renou-
vellement triennal, si la fabrique avait omis
de tes élire à la séance du dimanche de Qua-
simodo, et laissé passer un mois entier sans

réparer cette omission; qu'il devrait se bor-
ner seulement à provoquer ces nominations
de la part du conseil. (Journ. des Fabr., 1. 111,
p. 282; et t. IX, p. 218. Org. et compt. des

fabr., p. 23 et 29.) Les élections dont parle
l'article 2 de l'ordonnance du 12 janvier
1825 sont en effet celles qui sont prescrites
par le décret du. 30 décembre 1809, comme
devant avoir lieu tous les trois ans (Ord. du

12 janv. 1825, a. 2), et par conséquent celles
du président et du secrétaire n'en font point
partie. Mais ils ont tort de dire que le
défaut de nommer un président et un secré-

taire après la nouvelle organisation de la

fabrique, ou de les renouveler tous les ans
à l'époque voulue, quelque blâmable qu'il
fût, ne rendrait p is illégale l'existence du

conseil, et ne pourrait donner lieu à sa

réorganisation. (Journ. des Fabr., t. If, p.
185; Org. et compt. des fabr., p. 29.) Cette

décision est uon-seulemont contraire à ce

.qu'ils ajoutent, que dans le cas d'absence
à une séance, du président élu, c'est le

y
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doyen d'âge qui doit le remplacer, à moins

qu'on ne préfère nommer, par voie de scru-

tin, un président pour cette séance seule-
ment (Journ. des Fabr. t. IV, p. 171 Org.
et compt.j p. 30), ce qui suppose que la fa-

brique ne pourrait pas même se passer' de la

présence du président, mais l'est encore à

plusieurs dispositions du décret du 30 décem-

bre, et notamment à celles dés articles 4,

9, &3.
Le conseil n'est régulièrement constitué

après son organisation ou sa réorganisation
que lorsqu'il s'est donné un président et un

secrétaire, et il n'existe qu'autant qu'il re-
nouvelle l'un et l'autre de ces dignitaires-
et les membres sortants aux époques déter-

minées. Faute de constitution, il ne peut

o pas fonctionner, et, faute d'existence régu-(>
lière, ses actes peuvent être annulés. Ces
deux vices sont compris dans les causés

graves qui peuvent donner lieu à sa révoca-
tion. (Ord., 12 janv. 1825, a. 5.)

Le conseil perd ses droits d'élire lorsqu'il
laisse passe) i'époque fixée pour les élections
et le délai accordé pour les faire de sorte

que s'il les faisait un mois après le diman-
che de Quasimodo, elles seraient susceptibles
d'être annulées etdevraient même élre tenues

pour nulles, si l'évêque instruit de ce fait avait
usé de son droit. (Ord. en cons. d'Etat, 7 oct.

1834, et "19 janv. 1836.) Plus sévère que
nous, et à notre avis trop sévère, le comité de
l'intérieur a déclaré qu'elles seraient nulles
et devraient être annulées. (Avis du 13 sept.
1833. ) Une pareille doctrine est contraire à

l'esprit de la législation sur les fabriques, et
son admission jetterait la perturbation dans

l'administration des biens de l'Eglise.
Le comité de l'intérieur a fait preuve d'un'e

plus grande justesse d'appréciation, lorsqu'il
a décidé que « des nominations restées sans
effet par le refus d'acceptation sont comme
des nominations qui n'auraient pas été faites
qu'on ne peut assimiler le refus d'accepta-
tion pur et simple à la démission après dés

fonctions acceptées ou remplies; que l'évéque
en pareil cas peut nommer de nouveaux fa-

briciens'en remplacement des premiers dont
la nomination est restée sans effet par suite
du refus d'acceptation. (Avis du corn, de Vint.,

19 janr. 1836.)
Le Journal des Faoriques (t. VII, p. 219) et

son compilateur (P. 24) disent'que, s'il arri-
vait que par suite de sortie triennale, de dé-

missions, de révocations, de mort ou de toute

autre cause le conseil n'eût qu'un nombre
de membres insuffisant pour pouvoir procé-
der à des élections, soit accidentelles soit

triennales, tes nominations en remplacement
devraient toujours "être 'opérées par l'évéque
seul. Ils avaient déjà dit ailleurs (Journ.
VI I, p. 257, t. VIII, p. 165, t. X, p. 212; Or-

ganis., p. 21) qu'un conseil de fabrique ne

pouvait valablement procéder aux élections
de son renouvellement triennal si ceux qui
prennent part à ces élections ne représentent
plus de la moitié du nombre des membres
dont ce conseil doit être composé au moment
de ces mêmes élections; c'est-à-dire quatre

membres dans les conseils de fabrique des pa-
roisses de cinq mille âmes, et trois dans lès
conseils de fabrique des paroisses de inoins de

cinq mille âmes. Nous pensons, nous, qu'il
suffit, pour que l'élection des membres puisse
être faite valideraient, qu'il y ait un conseiller

parmi ceux qui restent.
11 est impossible que par suite du renou

vellement triennal le nombre des conseillers
soit jamais totalement épuisé, si on procède
régulièrement; parce quèavantdesê retirer et
après avoir terminé ses délibérations, la fa-
brique doit nommer immédiatement aux pla-
ces vacantes dans la partie non renouvelable
du conseil.

Supposant par impossible le cas où ii ne
resterait aucun ronseiller en exercice, régù-
lièrement lé conseil serait censé dissous, et

l'évêque devrait alors procéder avec le préfet*t
à la formation d'un conseil nouveau. C'est ce
que le "ministère a décidé avec raison le
2 mars 1833, pour lé cas où tous les conseil-
lers auraient plus de six ans d'exercice, c'est-
à-dire exerceraient tous irrégulièrement.

Le conseil d'Etat a été d'avis qu'un conseil
qui aurait laissé passer plusieurs fois la pé-
riode triennale sans se renouveler, 'et se se-
rait ensuite renouvelé régulièrement, aurait
couvert par sa rentrée dans l'ordre 'l'irrégu-
larité de sa première existence. (Avisducons.
d'Et., 7 avril 1837.) Cela tient à ce que l'o-
bligation de se renouveler exactement 'aux
époques déterminées n'est point imposée aux
fabriques sons peine de dissolution et d'im-

puissance. La fabrique subsiste et a le poû-
voir d'agir tant qu'elle a ses éléments indis-
pensables qui sont les conseillers, le maire et
le 'curé. Mais elle est sujette à être partielle-
ment renouvelée par l'évêque-, ou intégrale-
ment par l'évêque elle préfet, tant qu'elle
n'est pas en règle.

7° Du moment où les élections douent être

faites.
Nous avons dit que celle du président et du

•secrétaire devait avoir, lieii au commence-
ment de la séance quand la fabrique'n'est pas
encore constituée et nomme pour la pTe-
mière fois. Il doit en être dé même de celles
des marg'uilliers dans le même cas. Mais par
la suite, ét'lorsqu'il est question simplement
de renouveler soit le président, soit le secré-
taire, soit 'les marguilliers, soit les conseil-
lers, les élections ne doivent avoir lieu qu'à
•la On de la séance et lorsque toutes les ques-
tions à l'ordre du jour ont été épuisées; sans
quoi on s'exposerait à ne,pouvoir pas délibé-
rer, outre que l'on soùmettrait;à l'examen 'do
fabriciens étrangers à l'èxercicè les- comptés
du 'trésorier. Les jurisconsultes qui én'sel-

gnent le contraire m'ont pas pris gardé à ces
inconvénients.– L'abbé Dieulin 'entrevu le
dernier, et, pour y remédier, il placé tie son
propre chef lès élections après 'lé règlement
du compte du trésorier et avant ta discussion
du budget de l'exercice suivant {P. 30), Sup-
posant vraisemblablement 'que lès membres
sortants seront "réélu s? 'du moins 'en nombre
suffisant pour que le conseil soit en nombre.
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8° Annulation des élections.

Une élection est susceptible d'être annulée

i'iorsqued'aulres personnes que celles que les
électeurs désignés ou reconnus par la loi y
ont pris part; 2° lorsqu'on a élu quelqu'un
qui n'était pas éligible; 3° lorsqu'elle a eu
lieu à un autre jour que celui qui était assi-

gné ou qu'il était permis de prendré; 4° lors-

que les formes voulues par les règlements
n'ont pas été observées.

On doit supposer que les élections dé la fa-

brique sont toujours faites de bonne foi

c'est pour cette raison que la nullité ne ré-

sulte pas nécessairement de l'irrégularité et
ne doit être censée constante que lorsqu'elle
a été prononcée. Deux ordonnances ren-

dues sur délibération du conseil d'Elat por-
tent que c'est au roi lui-même et non p;is à

l'évêque à la déclarer. (Ord. en cons. d'Et.,
11 oct. 1833. 8févr. 1844.)

D'après cela, il est naturel de penser que
dans lé cas où pendant six ans les élections
auraient été irrégulières, il faudrait faire pro-
noncer la révocation ou la dissolution du con-
seil avant de procéder à sa reconstitution se-
lon les règles établies; le Journal des fabri-
ques (t. X, p. 280) et son compilateur (P. 27)
décident le contraire.

Quand les élections n'ont pas été faites aux

époques voultres ou suivant les formes léga-
les, le curé doit en prévenir son évêquë.

9° Procès-verbaux d'élection.

Mgr l'évêque de Langres a adressé aux fa-

briques de son diocèse des modèles de procès-
verbaux d'élection que- l'on nous saura gré
d'avoir reproduits ici avec les notes qui les

accompagnent.
PROCÈS-VERBAUX

bUS ÉLECTIONS A FAIRE PAR LE CONSEIL DE FABRIQUE

ET PAR LE BUREAU DES HARGUILLIERS.

N" i. Organisation D UN conseii. de fabrique nouvellkmewt
FORMÉ.

L'ANde grâce mil huit cent quarante. le. sur
la convocation faite conformément aux instructions
de monseigneur l'évéque de Langres, MM. N. curé
de cette paroisse et N. maire de la commune, tous
deux membres de droit du conseil de fabrique; N.
N. N. N. et N. tous cinq notables de la
paroisse,' nommés fabriciens, les trois premiers par
monseigneur l'évêque et les deux autres par M;le
préfet, se sont réuuis à la sacristie (ou au presby-
tère) sous la présidence dé M. le curé, premier fà-
bricien de droit à l'effet de procéder à l'organisa-
tion dudil conseil.

M. le curé a communiqué à l'assemblée, i" l'or-
donnance du. par laquelle monseigneur l'évêque
de Langres nommé fabriciens de l'Eglise S de.
MM.N. N. et N. 2° l'arrêté du. par lequel
M. le préfet nomme fabriciens de la même église
Mil. N. et N. Lecture faite de cette ordonnance
et de cet arrêté', les membres nommés ont, sur l'irl
Viuuionde M.le curé, déclaré accepter les fonctions

auxquelles ils sont appelés et ont en conséquence
été' proclamésmembres du cohseifde fabrique.

(a) Le Scrutin individuelest celui où chaque votant
n'écrit sur son bulletin qu'un seul nom et le
Scrutin de liste, celui où chaque votant écrit autant
de noms qu'il y a de membres à élire. Ont peut sans
aucun inconvénient procéder par scrutin de lisie
lorsqu'il s'agit de nommer plusieurs membresà des

Le conseil, sur la proposition de M. le curé, a

ensuite procédé successivement, par deux scrutins

individuels (a), à l'élection, 1° de son président, 2°

de son secrétaire, et par un scrutin de liste à l'c-

leciion des trois membres du conseil qui doivent,
comme margnilliers, former, avec M. le curé le
bureau chargé dn l'administration journalière de la

fabrique. Ont été élus à la majorité absolue des suf-

frages MM. N. président, N. secrétaire et N.
N. eiN. marguilliers. Chacun de ces messieurs

ayant, sur l'invitation de M. le curé, déclaré accepter
les fonctions pour lesquelles il venait d'être élu, ont

été proclamés MM. N. président du conseil, N.

secrétaire du conseil N. N. et N. membres

du bureau des marguilliers. Il a été décidé que l'or-

donnance et l'arrêté portant nomination des fabri-

cieus seraient textuellement transcrits à la suite du

procès-verbal de la séance.

Lecture faite dii4 présent procès-verbal il a été

approuvé et signé séance tenante.

(Signatures des membres présents.)

Suit la transcription littérale de l'ordonnance et de

Varrêlè de nomination.

N° 2. ORGANISATIONDUbureau DESMARGUILLIERS.

L'AN de grâce mil huit cent quarante., le. MM.

N. N. et N. élus membres du bureau des mar-

guilliers par le conseil de fabrique, le. se sont

réunis à la sacristie (ou au presbytère),, sur la con-

vocation et sous la présidence de M. N. curé de

celle paroisse et de droit premier margnillier, à

l'effet de procéder à l'organisation dudit bureau.

Sup la proposition de M. le curé, le bureau à pro-
cédé successivement, par trois scrutins individuels,

à l'élection* V de son pré-ident, 2° de son secré-

taire, 3° du trésorier. Ont été élus à la majorité
absolue des suffrages MM. N. président, N. se-

crétaire et N. trésorier. Châcûii de cès messieurs

ayant, sur l'invitation de M. le curé, déclaré accepter

les .fonctions pour lesquelles il venait d'êire élu,
ont été proclamés MM. N. président du bureau,
N. secrétaire du bureau et N. trésorier de la la-

brique.
Lecture faite du présent procès-verbal, il a été

approuvé et signé séance tenante.

(Signatures des membres présents).
N° 3. ELECTIONS annuelles FAITES PAR LE CONSEIL A LA

SESSION DE QUASIMODO

Après rarrêlé du compte du trésorier et te vote du

budget, on ajoute

Ces opérations terminées, M. le président rappelle
à l'assemblée qu'il lui reste à faire l'élection annuelle

de son président, de son secrétaire et d'un membre

'du bureau en remplacement du margnillier sortant.

Il propose en conséquence d'y procéder successive-

ment et par trois scrutins individuels, et prévient

que le premier scrutin aura pour objet l'élection du

président le. second l'élection du secrétaire, et le

troisième l'élection d'un marguillier. Ont été élus

à la majorité absolue des suffrages.MM. 'N. prési-

dent, N. secrétaire et N. marguillier. Chacun de

ces messieurs ayant sur l'invitation de M. le pré-

sident, déclaré accepter les fonctions pour lesquelles
il venait d'être élu, ont été proclamés MM. N.

président dû conseil, N. secrétaire du conseil, et

N. membre du bureau des marguilliers.
Lecture faite du présent procès-verbal, ilaété ap

prouvé et signé séance tenante.

(Signatures.)

fonctions semblables comme plusieurs fabriciens,

plusieurs marguilliers; mais on doit nécessairement

procéder par scrutin individuel dans l'élection d'un

président •d'un secrétaire d'un marguillier. Il faut

aucun de scrutins fcuceeôsifs qu'd y a tTénliilois dif-

férents auxquels il s'agit de pourvoir.
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N° 4. Elections triejtoales FAITESA LASESSIONde qua- crétaire et N. marguillier. Chacun de ces messieurs
simodo POURLE renouvellement PARTIELDUconsbil. ayant, sur l'invitation de M. le président, déclaré

Après l'arrêté du compte du trésorier el le vote du acceliter les fonctions pour lesquelles il venait d'être

budget, on clôt cette partie du procès-verbal par la el" ont été l'rnclai'<fs MM-«•• président du con-

formule ordinaire Lecture faite du présent procès- seil,
N. secrétaire du conseil, et N. membre du

verbal, il a é<é approuvé et signé séance tenante. bureau des margnilliKrs.
é

Les membres présents signes et ou continue ainsi qu'il
Lecture r;11!e

d" présent proces-verbal, il a été

suit
r

approuvé et signé séance tenante.

Ces opérations terminées M. le président expose
(Signatures.)

à l'assemblée, qu'il y a lieu de renouveler partielle- N» 5. Election dYn fabricien EN remplacement d'un

ment le conseil en élisant J™ fabriciens en rem-
SIEMBRE DU CONiEIL DécéDÈ ou «^issionna.re.

ment le conseil en éli~ant
d'eux

fWriciens en rem-
I11E31BAEDUCOYSEILDÉCÉDÉOUDÉ31ISSIONNAIRE.1 ««m« > a* mu n n « m Ar, 1 io i/> «. ^'a su'te du préambule ordinaire on met:

S S Kn ^o sï^SSoïST-Tt M- • rs^1
a p;opT;Ie pourvoir a{ir^'

d'exercice est expiré il prollose d'ÿ pourvoir et fait
nl~ le président a prnposé de pourvoir au rempla-

d ex~rClce,que les membres sortants peuvent être
cement de nl. N. décédé lc. (ott qui a

dn.r,ne.saobserver que les membres sortants peuvent être *e.ment. de
M-

,N;i- d,ecetl« '«".• <™
•> a

d"îl.ne sa
réélus, et qu'en tous cas le clloix ne doit s'arrêter

démission par lettre tlu.) et dont le tcmlls tl eser-

:f.t'at~~ ~Sr~a~
cice ne devait régulièrement expirer qu'à la Quasi-

d'une conduite exeinpl~tire et zélés pour le bien de
modo de 184.. Il a rappelé que le choix devait

dune. ?ondlllle e.xem~l.ure e,t z~!és pour le bien de s'arrêler sur un catholi(IUtl notable de \:1 paroisse,la relinion et les intérëts de l'Eglise. A l'instant 1113f.
s arrëter sur un catholique nolable de la paroisse,

N. N. et N se retirent, et fes membre res an
d'u"e conduite exemplaire, et zélé pour le bien dâ

«. «. et n. se retirent, el les membres resiants, la religion et les inlélêls de l'Eglise. H a éié en coti-
au nombre de

qcinq> procèdent aux voix (ou au séquence procédé aux voix (ou au scrutin), à l'élec-

trois r. u • • n tion d'un fabrjcien pour le temps d'exerciêe qui
scrutin), à l élection de deu? Fabriciens. Ont eleelus restait au membre décédé (ou démissionnaire) (c).
à la majorité absolue des voix (ou des suffrages) MM. A été élu la majorité absolue des voix (ou des suf-
N. ,N. et N. et, attendu la nécéssité de s'assurer frages) M. N. et, attendu la nécessité de s'assurer
de leur consentement, M. le président leur écrit (a) de son consentement M. le président lui écrit pour
pour les prévenir de leur élection et les prier de se le prévenir de son élection et le prier de se rendre
rendre au voeu de l'assemblée en acceptant. MM. au voeu de l'assemblée en acceptant (d). M. N. est

N. N. et N. sont introduits, déclarent accep- introduit, déclare accepter lesifonctions pourles-
ter les fonctions pour lesquelles ils viennent d'être quelles il vient d'être.élu, est proclamé fabricien
élus (6), sont proclamés fabriciens, prennent séance, pour le temps d'exercice qui restait au membre dé-
sur l'invitation de M. le président, et reçoivent les cédé (ou démissionnaire) prend .séance, sur l'invi-
félicitations des autres membres. Le conseil ainsi tation de M: le président, et reçoit les félicitations
renouvelé et complété se compose, indépendamment des autres membres.
des deux membres de droit, de MM. Lecture faite du présent procès-verbal, il est ap-

d° N. dont le temps d'exercice doit expirer
prouvé et signé séance

tenanÎLnfl(»r,, »
2° N. j en 1816. (Signatures.)

30 [^
en 1816.

NI 6. ELECTIONFAITEPARLE BUREAUdes marguillieM

£0 jy"
dont le temps d'exercice doit expirer aussitôt APRÈSSoi RENOUVELLEMENTANNUEL.

50 n.
en 1849. L'AN de grâce mil huit cent quarante. le. le

bureau des marguilliers (dûment convoqué) s'est
M. le présidentrappelleensuite a l'assemblée qu'il réuni à la sacristie (ou au presbyte™) à l'issue de

lui reste à faire l'élection annuelle de son président, la messe paroissiale en séance (extra) ordinaire,
de son secrétaire, et d'un membre du bureau en sous la présidence de M. le curé. étaient pré-
remplacement du marguillier sortant. Il propose, eu sents MM. N. N. et N.
conséquence d'y procéder successivement, cl par Sur lu proposition de M.' le "curé, le bureau a pro-
trois scrutins individuels, et prévient que le premier cédé successivement, par trois scrutins individuels,
scrutin aura pour objet l'élection du président, le à l'élection annuelle, 1° de son président, 2° de son
second l'élection du secrétaire etle troisième l'élec- secrétaire, 5° du trésorier. Ont été élus à la inajo-
tion d'un margnillier. Ont été élus à la majorité rite absolue dos suffrages MM. N. président; N.
absolue des suffrages MM. N. président, N. se- secrétaire, et N. trésorier. Chacun de ces messieurs

(a) Dans ces circonstances et autres semblables il ont déclaré par lettres des. qu'ils acceptent les
convient que quelque employé de l'église se tienne actions pour lesquelles ils ont été élus. En cotisé-
à la disposition du conseil pour ces sortes de mes- 1 quenceils sont proclamés fabriciens, prennent séance

sages. La lettre du président peut être ainsi conçue sur l'invitation de M. le président, el reçoivent les fili-
1 Monsieur j'ai l'honneur de vous informer que le i citations des' autres membres. 1

1 conseil de fabrique, actuellement assemblé vient de (c) S'il y avait à pourvoir à plusieurs vacances par
t vous élire fabricien et désirevous voir prendre séance décès ou démissions, il faudrait le faire successive.
t aujourd'hui même, si cela vous est possible. Veuillez meni et avoir soin de désigner nommément celui

« donc, je vous prie vous rendre à ses vœux, et, ex en remplacement duquel chaque nouveau membre
t cas d'empêchement me faire connaître par lettre est élu autrement la durée des fonctions des nou-
1 votre acceptation. veaux élus resterait le plus souvent indéterminée.

j Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considéra- (d) Dans le cas où l'acceptation ne pourrait pas
« tion distinguée. être constatée dans cette séance, même par lettre

t Le président du conseil de fabrique. 1 de l'élu elle serait relatée dans le procès-verbal de

(Signature.) la séance suivante en ces termes ou. autres équiva-
(b) Comme l'élection n'est consommée que par lents: « il le président communique à l'assemblée une

l'acceptation, il est à dé*ir«r que celle-ci soit con- • lettre du. par laquelle M. N élu fabricitn dant
staiée dans cette séance même. S'il y a empêche- 1 la séance du. en remplacement de il. i\J.é-
ment les membres élus devront faire connaitre, « dare accepter les fonctions pour lesquelles il a été
sans retard et par lettre autant que possible, à M. le 1 élu. En conséquence, il. iV. est proclamé {abri-
président leur acceptation qui sera relatée dans la 1 cien pour le temps d'exercice qui restait au membre
séance suivante en ces termes ou autres équivalents: 1 décédé (ou démissionnaire) prend séance, sur Un-
< Al. le président informe l'assemblée que il M. N. 1 vilution de M. le président, et reçoit les félicitaliont
« et N. élus fabriciens dans lu séance rfe. < des autres membres. 1
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ayant, sur l'invitation de M. le curé, déclaré accep-
ter les fonctions pour lesquelles il venait d'être élu,
ont été proclamés MM. N. président du bureau,
N. secrétaire du bureau, et N. trésorier de la

fabrique.
Lecturefaite du présent procès-verbal il a été

approuvé et signé séance tenante.
• (Signatures.)

Actes législatifs.

Décret impérialdu 30déc: 1809,a. 3 a 11, 43 et 47.
Ordonnancerovaledu 12 ianv.1823, a. 2 et 5. Conseil
d'Eiat, ord.roy., 11 oct. 1833;7 oc.t.1854;19 janv.1836
51déc. 1857 8 févr. 1841. Avis 7 avril 1833 13sept.
1835 9 juill. 1839.– Comitéde l'intérieur, 13 sept. 1853
19,janv. 1836; 9 juill. 1839. Décision ministérielle,
1813 2 mars1835.

Auteurs et ouvragescités.

Dieulin(l'abbé). Le Guide des curés, p. 30. Journal
des Fabriques,t. 11!,p. 282; I. IV, p. 171 t. VI, p. 5i6;
t. VII, p. 219,257;t. VIII, p. 163;t. IX, .p. 218,t. XI,
p. 185. Organisationet comptabilitédesfabriques,p. 25
à 30. Parisis (Mgr), Circulaire du 19 mars 1844 el
annexe.

ÉLECTIONDESPASTEURS'PROTESTANTS.

Le pasteur protestant doit être élu par le
consistoire à la pluralité des voix. (Art. org.
prot., a. 26.)– Pour être éligibles, ils doivent
être âgés de 25 ans (Décret du2o mars 1807),
avoir étudié pendant le temps voulu dans un
des séminaires français de leur confession, et
en avoir rapporté un certificat d'études et de
bonnes mœurs (Art. org., a. 12 et 13), et'un

diplôme de bachelier. (Cire, 30 mai 1820.)

Le choix du consistoire ne peut porter que
sur des sujets français et réunissant les au-
tres qualités requises pour pouvoir exercer
en France les fonctions du ministère. Voy.
Ministres PROTESTANTS.

Une instruction sur les élections, publiée

par le ministre des cultes le 18 janvier 1837,

porte que le consistoire ne peut y procéder
régulièrement et vnlidement que lorsqu'il
est composé au moins de la moilié plus un
de ses membres que l'élection ne peut avoir
lieu qu'au scrutin secret, que le procès-ver-
bal d'élection doit constater, 1° le nombre des
membres convoqués tant Iniques que pas-
teurs, celui des membres présents, celui des
membres absents, et le motif de leur ab-

sence 2° les formalités suivies pour l'é-

leclion 3° le nombre de voix obtenues par
chaque candidat, tous les incidents de quel-
que gravité qui pourraient surgir durant le
cours de l'Opération. L'original de ce procès-
verbal signé de tous les membres présents
demeure dans les archives du consistoire.
Deux expéditions signées du président et du
secrétaire, pour copies conformes, sont adres-
sées avec toutes les pièces à l'appui au pré-
fet du département, qui en retient une et
transmet l'autre avec toutes les pièces au
ministre des cultes. « Je suis informé, dit le
ministre dans une autre-circulaire, que dans
un assez grand nombre d'Eglises réfor-

mées, lorsqu'il s'agit de nommer un pasteur,
MM. les diacres sont appelés à l'assemblée
du consistoire soit pour être consultés, soit

pour. donner leur vote. 11importe de met-
tre un terme à un usage abusif,-qui a pu

prendre sa source dans les anciennes tradi-
tions de l'Eglise réformée, mais qui n'est pas
moins contraire aux prescriptions formelles
de 1.1loi du 18 germinal an X. (Art. 18 et

26.) Vous aurez donc à faire connaître, le cas

échéant, au consistoire que vous présidez,
que MM. les diacres ne devront plus être

convoqués pour concourir sous quelque
forme que ce soit, délibérative ou consulta-

live, à l'élection des pasteurs, et que toute

opération de cette nature à laquelle ils au-
raient participé serait invalidée par le
senl fait de leurs,concours. (Circ., 12 avril

1838.)
Le titre d'élection doit être envoyé au mi-

nistre des cultes qui, avant de le soumettre
à l'approbation du roi, exige l'avis du pré-
fet sur les principes et la moralité de l'élu.

(là. et cire, du 8 floréal an XI ( 28 avril

1803.)
Le ministre dont l'élection est approuvée

par le chef de l'Etat ne pouvait exercer

qu'après avoir prêté, entre les mains du pré-
fet, le serment exigé des ministres du culle

catholique (1b.) Voy. SERMENT.

Actes légistatifs.
Articlesorganiques,a. 12, 13, 18 et 26. Décret im-

périal, 25mars 1807. Circulairesministérielles,8 Oor.
an XI (28avril 1805),30 mai 1820,12avril 1856. Ins-.
truclionsministérielles, 18 janv. 1837.

ÉLRCTION DES RABBINS.

Voy. Organisation DU CULTE Israélite.

ÉLÈVES.

ÉLÈVES BOURSIERS.

Voy. BOURSIERS.

ÉLÈVES EN THÉOLOGIEOU PHILOSOPHIE.

Les élèves en théologie ou philosophie des

grands séminaires, des colléges mixtes, ou
des institutions légalement reconnues, ne
font pas partie du nombre des 20,000 élèves
affectés aux écoles secondaires ecclésiasti-
ques par l'ordonnance du 16 juin 1831. (Cir-
cul. du 8 avril 1831.)

JI n'y a que Ifes élèves de théologie qui
suivent, en effet et sérieusement, les cours
dans le but de se préparer aux fonctions du
ministère ecclésiastique qui aient droit à

l'exemption du service de la garde nationale.

(Cour de. cass. arr. 24 janv. 1846.)

Actes législatifs.
Ordonnanceroyale 16 juin 1831. Circulaire 8 avril

1Ï31. Courde cassation,arr., 24 jauv. 1846.

ÉLÈVES POUR LE RABBINAT.

La loi du 10 mars 1818, qui accorde dis-
pense du service militaire aux jeunes élèves
ecclésiastiques des culles, dont les ministres
sont salariés par l'Etat, est applicable aux
élèves régulièrement autorisés à continuer
leurs études pour le rabbinat. (Cire min.,
8 avril 1831.) Voy. SERVICEmilitaire.

ÉLEVES DES SÉMINAIRES.

Les élèves qui sont encore dans les classes
des, belles-lettres et de philosophie' dans l<s
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séminaires protestants, ne peuvent pas être EMPÊCHEMENTS.
boursiers. (Cire. min., 27 avr. 1820.) Voy.. DE MARIAGE,
SÉMINARISTES.

EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE,

,«, • Les empêchements de mariage sont civils
ELO1GNEMENT d un- CURÉOU desservant ou ecclésiastiques.- Au civil, le mariage ne

de SA PAROISSE.
peut être contracté par celui qui est mort

Voy. CURÉ,Destitution, DESSERVANT,Ré civilement (Code civ., a. 25), on qui est en-
CATION. core engagé dans les liens d'un précédent

ÉLOQUENCE. mariage. (Art. 147.) Il est prohibé, i° entre

Les règles j ,.ii sacrée a
tous les descendants et ascendants légitimesLes règles de 1 éloquence sacrée devaient ou naturels et les alliés dans la même Hêtre données dans le séminaire métropoli-
ou naturels'et entre le frère la mdaie tégiti-être

données dans
e

séminaire
métropo

{ArL m) j f è la ,étain. (Décret imp 14 mars 1804, a.
2.) H y mes ou naturels et les alliés au même degréfia dans les facultés de théologie établies a

{ArtAG2) 3. entre l'oncle et la nièce.la tante
Aix, Pans et Strasbourg, un professeur d'élo- et le ney^ le grand-oncle et la petiie-nièce,
quence sacrée. la grand'lanle et le peliU-neveu (Art. 163;

EMBAUMEMENT. Décret imp., 7 mai 1808); 4° entre l'adoptant,

L'embaumement du corps qui doit être |>dopté et ses descendants (irif 343); 5° en-

transporté d'un département dans un autre i™.
les enfants

adfptifs dn même individu
est de rigueur.- L'officier public le constate "b> > ?° entre l'adopté et les enfants qui

par un procès-verbal dont il envoie une pourraient
5Jurven'r à 'adoptant ( 76 )

expédition au maire de la commune dans J
entre l'adoptant et le conjoint de l'a-

laquelle la déposition doit être faite et ao?*e-
^.&-j,

un ma-donne ensuite un passeport molivé. (Cire.
U peut être formé opposition à un ma-

min. int. 26 thermidor an XII ( 14 août riage, et, en ce cas, ?ffici,ei: clvN ne peut

1804-).
.,H

procéder qu'autant qu'on lui a remis main-

On devait embaumer après leur mort les
levée. (Art. ^2 et

f-)
corps de ceux. auxquels l'honneur d'être

Les empêchements ecclésiastiques sont di-

inhumés dans l'église Sainte-Geneviève était rimants ou prohibitifs. Les empêchements

accordé. (Décret imp. du 20 févr. 1806va. 8.) Rimants
sont l'erreur quant a la personne,v ec v v

1 erreur quant all'Etat, le vœu solennel, la pa-
Açtes législatifs. renté à certain degré, le crime, la différence

Décret impérialdu 20 févr. 1806,a. 8.– Circulaire mi de religion, la violence, l'engagement dans
nistérielle du 28 therm. an Xtt (14août 1801). les ordres sacrés, un premier mariage sub-

EMBLÈMES POLITIQUES. sistant, l'honnêteté publique, l'affinité ou
alliance à certains degrés, l'impuissance,

Les emblèmes politiques sont déplacés le rapt et la clandestinité. Les empêche-
dans les églises. Il ne faut y en laisser mettre ments prohibitifs sont au nombre de quatre,
aucun. Le Dieu que nous servons est le Dieu savoir le temps prohibé, la défense du su-

detousleshommes.sansdistinctiond'opinions périeur légitime, les Gançailles et le vœu
ou de partis. Aucun de ceux qui viennent simple de chasteté ou de religion.
dans sa maison ne doit y apercevoir des em- cclln'a rien été statué sur les empêche-
blèmes qui soient odieux pour lui ou qui ments de parenté ou d'affinité établis par
puissent réveiller dans son cœur des senti- l'Eglise et reconnus dans notre ancienne ju-
uienls de haine ou d'aversion. risprudence canonique, écrivait Portalis au

EMBRUN- ° préfet de Loir-et-Cher le 14 janvier 1806.
Les ministres de la religion sont très-fondés

Iimbrun, ville autrefois archiépiscopale, à refuser la bénédiction nuptiale à ceux que
Son siège fut conserve par 1 Assemblée na- lient des degrés prohibés. »
tionale (Décr. du 12 juilt.-2k août 1790). Le

saint-siége le supprima en 1801, et unit son EMPEREUR.
titre à celui di: Lyon. (Bulle du 3 des cal. Voy. CHEF DE L'ÉTAT.
dedéc. 1801; Décr. exéç. du card. lég., 9 avr.

É1802.) EMPHYTÉOSE.

ÉMINENCE. L'emphytéose était un contrat par lequel
i-v • je propriétaire d'un héritage en cédait la
On donne le titre d Eminence aux :card,-

jouissance et le-domaine utile pour un longnaux.- L'Assemblée nationale décréta qu'il temps ou à perpéluité, moyennant une rede-
ne pourrait être donne m pris par qui que vance annuelle. -Dansledécretdu 18-29déc.
ce soit. tDécret 19 23 juin 1790.) 1790 (Tit. 1, a. 1), il est dit que le bail à rente

ÉMONDES
ou emphytéose ne peut être fait pour uneJ
durée qui excède 99 ans. Voy. BAux. Le

Les émondes d'un arbre appartiennent à conseil d'Etat a été d'avis néanmoins que
celui qui a la propriété de l'arbre, s'il n'en a les redevances créées par des emphytéoses
pas été autrement disposé. Or, c'est ce qui a perpétuelles ne devaient être considérées
eu lieu par rapport aox arbres qui sont dans comme abolies que lorsque des titres y re-
les cimetières, dontlcs produits ne peuvent latifs il résultait que ces redevances étaient
être que spontanés et ont été cédéi aux fa- ou récognitifs de la seigneurie directe réser-
briques. Voy. Cimetières. yée par le bailleur, ou mélangées de droits
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récognitifs de cette, seigneurie, et qu'en tout

autre cas les redevances étaient mainte-
nues. (°Àvis, 7 marf 1808.) Quelque chose
de semblable avait été adopté 'par le tribu-
nal de Rome dans sa séance du 11 germinal
an VI ($1 mars 1798).

Actes législatifs.
Décret, 18-29déc. 1790 t. 1", a. t.– Conseild'Etat

avis,mars 1808. Tribunat de Rome, U germ. ah'Yî

(5.1mars 1798). •

EMPIÉTEMENTS.

EMPIÉTEMENTSDES AUTORITÉS.

Voyez ABUS, AUTORITÉS.

BMPIÉTEMENTSSUR LA PROPRIÉTÉ D* AUTRUI.

Voyez ANTICIPATIONS..

EMPLOI DES CAPITAUX.

Voyez Placement, REMPLOI

EMPLOIS ECCLÉSIASTIQUES.

Il y a des emplois ecclésiastiques qui sont
salariés par le gouvernement; d'autres le sont

par les fabriques. L'emploi ecclésiastique
salarié par le gouvernement est le seul qui
forme titre aux yeux du gouvernement. Les
autres constituent des fonctions subalter-
nes. Ceux qui les occupent dépendent ex-
clusivement de ceux qui les nomment et
leur donnent un salaire. Il ne s'en occupe
pas il ne leur garantit rien à titre d'em-

ployés. Lès droits qu'ils peuvent réclamer
proviennent d'autre part que de leurs fonc-
tions.

Tous les employés qui étaient titulaires

ecclésiastiques furent soumis, sans distinction
ni exception, à la loi de la résidence par le
décret sur la Constitution civile du clergé.
( Décret du 12 juiU.-2k aoiU 1790, tit. k, a.

1.) II fut en même temps défendu aux évê-

il u es, curés et vicaires, d'accepter des em-

plois qui les obligeraient de s'absenter de
leur diocèse ou de leur paroisse, et ceux qui
en occupaient durent être mis dans l'alter-
native d'opter entre leur titre pastoral et

l'emploi qui exigeait leur résidence ailleurs.

(Art. 5.)
II y a peine d'interdiction des droits ci-

viques et de tout emploi public pendant dix
ans contre les dépositaires de quelque par-
tie de l'autorité publique qui se coaliseraient

pour concerter des mesures contraires aux
lois. [Codepén., a. 123.)

Tous les citoyens sans distinction avaient
été déclarés admissibles à tous les emplois
ecclésiastiques, quelles que fussent leur nais-
sance et leur profession ( Décr. des k, 5, 6 et
11 août-Znov. 1789; 3-14. sept. 1791; Consti-
tution de l'an III 22août 1795); ces disposi-
tions n'ont pas été abrogées, mais on a créé

depuis des incompatibilités qui équivalent à
des privations de droits civils. Voy. Incom-
patibilités.

Actes législatifs.
Codepénal, a. 125. Constitutionde l'an III (22 aoftt

1798).– Décrets,4, 5, 6 et U aoûl-5nov.1789;12juill.-
24août 1790;5-14sept. 1791.

EMPLOYÉS DES DÉPÔTS DE MENDICITÉ.

Les employés des dépôts de mendicité

doivent assister à tous les exercices reli-

gieux. Voy. DÉPÔTS DE MENDICITÉ.

EMPLOYÉSECCLÉSIASTIQUES.

Voyez. OFFICIERS.

EMPLOYÉSLAÏQUESDE L'ÉGLISE.

Il fut statué par le décret du 24 juin et juillet
1792, sur les pensions ou gratifications des

employés laïques des chapitres supprimés.
Les règlements publiés par le parlement de

Paris reconnaissaient aux marguilliers ou à

l'assemblée de paroisse le droit de choisir et

de renvoyer les employés laïques autres

que les officiers du chœur. Le curé n'y était

pour rien. C'est un abus auquel a 'voulu

remédier le règlement de 180î).

Le bureau des marguilliers, dans les

paroisses des villes, nomme aujourd'hui et

révoque, sur la proposition du curé ou des-

servant, tous les employés laïques de l'E-

glise à l'exception néanmoins des enfants

de chœur ( Décret imp. du 30 déc. 1809, a.

30 et 33), et des clercs laïques. ( Décis, min.

du 13 oct. 1812.)
S'il arrive que le curé et les marguilliers

ne puissent pas s'entendre pour faire le

choix ou le renvoi de ces employés, on

doit recourir a l'évêque, ainsi que cela est

prescrit,' lorsqu'ils ne peuvent pas s'entendre

pour-le placement des bancs et des chaises.

(Art. 30.)1
L'évêque est chargé de surveiller l'admi-

nistration des fabriques et d'intervenir dans

tous les cas difficiles.
Dans les communes rurales, la nomination

et la révocation des chantres du sonneur

et des sacristains sont dans les attributions

du curé ou du desservant. ( Ord. roy. du 12

janv. 1825, a. 7. ) Tous les employés sont à

la charge de la fabrique. (Décret,
du 31 déc.

1809, a. 37.) Ils. peuvent, a défaut du sacris-

tain, eertifier la réception des achats qui les

concernent et pour lesquels le trésorier de

la fabrique a délivré un mandat. ( Art. 35.)
C'est à celui qui nomme et révoque que

revient naturellement le droit d'admonesUr

et punir. Autrefois le bureau des marguil-
liers statuait à cet égard il doit statuer en-

core dans les villes, mais dans les villages ce

soin regarde le curé.

Dans le cas où le curé et les marguilliers
ne parviendraient pas à s'entendre pour la

nomination ou la révocation des employés
salariés par la fabrique, on devrait recourir

au conseil de fabrique qui, aux termes de

l'article 12 du règlement, connalt de tout cc

qui excède l'administration ordinaire. Le

conseil devient en ce cas une espèce de

bureau de conciliation. I Décis. min. du 25

janv. 1825.)
C'est le ministère qui a donné cette dé-

cision. Elle est tout à la fois contraire à la

ktlre et à l'esprit de l'article 12 du règlement
sur le,quel elle s'appuie, et dont elle tronque
les paroles. JI est dit dans cet article que le

conseil connaît généralement de tous les

objets excédant les bornes de l'administra-

tion ordinaire des biens des mineurs.
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Actes législatifs.

Décret de l'Assemblée nationale,24inin-l"jaill. 1792.
–Décret impérialdu 30déc. 1809,a. 12et 30 à 37.– Or-
donnanceroyale du12 janv. 1823,a.7. Décisionministé-
rielle, 13oct. 1812,25 janv. 1825.

EMPHISONNEMENT.

I. En quoi consiste l'emprisonnement, et combien

d'espèces il y en a. Il. Emprisonnement qu'on
peut encourir pour délits relatifs au culte.

1° En quoi l 'emprisonnement consiste, et
combien d'espèces il y en a.

L'emprisonnement est la mise en prison
par ordre de l'autorité publique.

-Le prisonnier est enfermé dans un Heu des-
tiné à recevoir ceux que l'on veut priver ainsi
deleurliberté ou punir. 11y a deux espèces'
différentes d'emprisonnement l'une est une

simple privation de la liberté, l'aulre est une

peine. L'emprisonnement qui consiste dans
une simple privation de la liberté est employé,
soit par les tribunaux civils ou de com-

merce, pour contraindre la partie condam-
née à remplir les engagements qu'elle avait

pris soit par le ministère public, pour s'as-
surer de la personne d'un prévenu qui est

poursuivi comme coupable de' contraven-

tion, délit, crime ou attentat. L'emprison-
nement qui constitue une peine est ou

simplement correctionnel (Code pén.; a. 9),
ou afflictif et infamant. (76., a. 8.)

L'emprisonnement correctionnel, infligé
par les tribunaux de simple police ne peut
être que de un à cinq jours. (/& a. 465.)-
La durée deTemprisonnemenl correclionnel,
infligé par les tribuaux de police correction-

nelle, peut être de six jours à cinq années.

(Ib., a. 40.)– Quand il devient peine affliclive
ef infamante, l'emprisonnement prend le
nom de Détention ou de Réclusion. Voy.
ces mots.

Celui qui est condamné à la peine d'em-

prisonnement doit être renfermé dans une
maison de correction, et y travailler selon
son choix, à l'un des travaux établis dans
cette maison. (Ib., a. 40.)

2° Emprisonnement qu'on peut encourir pour
délits relatifs à l'exercice du culte.

Le décret du 7 vendémiaire an IV (29 sept.
1795) condamne, 1° à un emprisonnement
d'un mois à deux ans ceux qui outrageront les

objets d'un culte quelconque dans les lieuxdes-
tinés à son exercice, ou ses ministres en fonc-

tions, ou interrompront, par uii trouble pu-
blic les cérémonies religieuses de quelque
autre culte que ce soit (Art. 2); 2° à la même

peine les juges et les administrateurs, c'est-
à-dire les membres des diverses administra-
tions civiles qui interposeront-leur autorité,
et tous les individus qui emploieront des
voies de fait, les injures ou menaces, pour
contraindre un ou plusieurs individus à célé-
brer certaines fêtes religieuses, à observer tel
ou tel jour de repos, oupour empêcher les-
dits individus de les célébrer ou de les obser-

ver, soit en forçant à ouvrir ou fermer les

ateliers, boutiques, magasins, soit en em-

pêchant les travaux agricoles ou de toute

autre manière (Art. 3) 3° à un emprisonne-
ment de trois mois. à trois ans ceux qui
auraient reçu une déclaration d'un ministre
du culte, contenant quelque chose de plus
ou de moins que ce qui était renfermé
dans la formule prescrite (Art. 6), ou le mi-
nistre du culte qui aurait exercé avant de
l'avoir faite (Art. 7); 4° à un emprisonnement
d'un mois à six tout fonctionnaire public qui
aurait signé un acte, contrat, délibération, ar-

rêté, jugement ou rôle, ayant pour objet l'ac-

quisition ou la location d'un local pour l'exer-
cice des cultes faite en nom collectif par une
commune ou section de commune, ou bien
encore pour leur dotation ou l'acquittement
de leurs frais (Art. 9, 10 et 11);5° à un empri-
sonnement de six mois à deux ans celui qui,
par voie.de fait ou violence, contraignait à
contribuer aux frais d'un culte (Art. 12) 6° à
un emprisonnement de dix jours à six mois

quiconque aurait placé ou rétabli ou bien

provoqué, soit le placement, sôit le rétablis-
sement des signes extérieurs du culte dans
les lieux où il était défendu de les mettre

(Art. 15) 7° à un emprisonnement d'un mois
à deux ans celui qui aurait fait les cérémo-
nies d'un culte dans une enceinte quelconque
avant sa déclaration, ou qui les aurait faites
hors de cette enceinte (Art. 16, 17 et 18); 8° à
la mêmepeine le fonctionriairepublicquiaura
égard aux attestations données par les mi-
nistres d'un culte ou des individus se disant

tels relativement à l'étal civil des citoyens,
ou qui feront mention dé l'accomplissement
de cérémonies religieuses, ou bien encore

qui en constateront l'accomplissement dans
les actes de l'état civil (Art. 20 et 21) 9° à un

emprisonnement de six mois et de deux ans,
en cas de récidive, tout ministre du culte qui,
hors .de l'enceinte de l'édifice destiné aux
cérémonies ou exercices d'un culte, lira ou
fera lire dans une assemblée d'individus, ou

qui affichera ou fera afficher, distribuera ou
fera distribuer un écrit émané ou annoncé
comme émané d'un ministre de culte qui no
sera pas résidant dans la république fran-

çaise, ou même d'un ministre résidant en

France, qui se-dira délégué d'un autre qui

.n'y résidera pas (Art. 22); 10° à un emprison-
nement de six mois à deux ans le ministre
d'un culte ou ses sectateurs qui auront trou-

ble le ministre d'un autre culte'ou ses secta-
teurs dans l'usage commun des édifices mis

à leur disposition (Art. 25).
La loidulO avril 1834 condamnée un empri-

sonnement de deux mois à un au quiconque
fait partie d'une association non autorisée.

(Loi du 10 avril 1834, a. 2.) En cas de réci-

dive, celle peine peut être doublée (Ib.) et,

lorsque le jury admet des circonstances atté-

nuanies, elle peut être réduite, conformé-
ment à l'article 463 du Code pénal (Ib.).

Le Code pénal condamne à un emprison-
nement de trois mois à deux ans les chef., di-
recteurs ou administrateurs des associations
non agréées, lorsque, dans les assemblées, il

y aura eu provocation à des crimes ou à des
délits (Code pénal a. 293), et à tin. empri-
sonnement de deux mois àsixmois les déposi-
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(aires de quelque partiejde l'autorité publique

qui auront formé une coalition.-(Art. 123.)
Il y avait peine d'emprisonnement d'un à

trois jours contre quiconque ouvrait ses ate-

liers, boutiques, magasinsjlesdécadis'ou jours
de fêtes nationales ou travaillait-ces jours-là.

e

Loi dut7 thermidor anTJ(4 août 1798), a. 8 et

10. Laloidul8novembrel814.aconservécelte

peine pour la contravention à l'interruption
des travaux ordinaires les dimanches et fêtes,
mais seulement en cas de récidive et l'em-

prisonnement alors peut être porté au maxi-

mum de celui qui est applicable aux délits

de police. (Art. 6.)
l'our actes faits ou commis dans l'exercice

de ses fonctions, le. ministre du culte,n'est

exposé à d'autre emprisonnement qu'à celui'

qui est une peine correctionnelle.– Il encourt

la peine d'emprisonnement d'un mois à deux

ans, s'il entretient avec une puissance étran-

gère, sans en avoir prévenu le gouverne-
ment et obtenu son autorisation, une corres-

pondance sur des questions ou sur une

matière religieuse. (/& a. 207.) 11 encourt la

peine d'emprisonnement de trois mois à

deux ans, s'il fait, en assemblée publique et

dans l'exercice de son ministère, un discours

qui contienne la censure ou critique des

ai:(es du gouvernement. (lb., a, 201.) Voy.
Censure. Et celle d'un emprisonnement de

deux à cinq ans, si le discours contient une

provocation directe à la désobéissance aux

lois et aux actes de l'autorité publique. (76.,
a. 202.) La même peine d'emprisonnement
de deux cinq ans est portée contre celui qui,

pour la seconde fois donne la bénédiction

nuptiale sans s'être assuré que les parties
se sont présentées devant l'officier civil (/&
a. 200), Voy. Bknédïctionnoptui.e OU qui,
connaissant l'existence d'un bref du pape
contraire aux lois de l'Etat et à la disci.-

pline ecclésiastique, mais ne portant point
le crime de lèse-majesté, ne le dénonce pas
au gouvernement. (Décret dit 23 fécr. 1811,
a. 2; Cod. pén., a. 103 et 105.)

Acteslégislatifs.

Décret <lu-7vend. an IV (29 sept. 1795),art. 1à 25.
Loi du 17 therm. an VI (l août 1198), a. 8 et 10; du 18
nov. 181t, a. 0;du 10avr. 1831,a. 2. Codepénal, a. 8,
9, 40, 103,105, 201,202, 207et 4tio. Décret impérial
du 28 févr. 1811,a. 2.

EMPRUNTS.

La fabrique n'est jamais dans la nécessité

d'emprunter; car la commune est tenue de

l'assister et de suppléer elle-même à l'insuf-

fisance de ses revenus (Décret dit 30 déc. 1809,
a. 92) toutes les fois qu'il s'agit de dépenses
nécessaires au service du culte. Néanmoins

la loi du 18 juillet 1837 a prévu, soit par
inadvertance, soit avec réflexion, le cas

dans lequel elle voudrait contracter un em-

prunt. Mgr Affre et l'auteur de l'Organisation
et comptabilité des fabriques ne l'avaient

pas lue sans doute, puisqu'ils disent «La loi

n'a pas prévu le cas où une-fabrique aurait

besoin de faire un emprunt. » (Org., p. 144

Affre, p. 232.)
Elleexige que le conseil municipal soit ap-

pe.éà donner son avis. (Art. 21.) Ceci suppose
que l'emprunt ne peut pas être fait sans une
autorisation spéciale. A qui faut-il là deman-

der, et comment s'y. prendre?
Une déclaration du 31 janvier 1690 défend

aux fabriques d'emprunter a fonds perdus ou
autrement pour bâtir ou réparer les églises,
même du consentement des paroissiens, à
moins que l'emprunt ne soit autorisé par
lettres patentes enregistrées, à peine, par les

marguilliers etles fabriciens,d'en répondre en
leur nom. Les formalités à remplir étaient
les mêmes que celles qui étaient prescrites
pour les demandes à fin d'aliéner.

La loi du 18 juillet 1837 établit pour les
communes qu'aucun empruntne pourra être

autorisé que par ordonnance du chef de l'État
rendue dans les formes dés règlements admi-

nistratifs, lorsque le revenu de la commune
est au-dessous de 100,000 fr., et par une loi,

lorsque le revenu de' la commune est au-
dessus. (Art. 41.)
A défaut d'autre loi sur la matière, c'est
celle-ci qui'est applicable.

Les propositions d'emprunt doivent être

accompagnées 1" de la délibération du con-

seil de fabrique énonçant, outre la demande

en autorisation, la somme, le taux de l'inté-

rêt, le mode et les termes du remboursement,
ainsi que les ressources avec l'aide des-

quelles la fabrique se propose d'y pourvoir
2" un relevé présentant, dans des colonnes

distinctes, le total des recettes et dépenses or-

dinaircs, d'après les comples des trois derniers

exercices, atin que le ministre puisse juger,
par la moyenne de ses revenus ordinaires, si

la fabrique est en mesure de se libérer dans
le temps fixé 3" d'un état dûment certifié
des dettes déjà contractées et des charges
extraordinaires de la fabrique 4" du projet
des travaux à exécuter ou des charges aux-

quelles l'emprunt a pour but de subvenir
5° du budget de l'exercice courant; 6" de l'a-

vis de l'évêqùc en forme d'ordonnance (Dé-
cret imp., 30 déc. 1809, a. 62); 7° de l'avis du

conseil municipal. (Loi,18juill. 1837, a. 21.)
L'avis du conseil municipal ne pouvant

être demandé que par le préfet, il faut né-

cessairement que la demande d'emprunt lui

soit communiquée ou par l'évêque ou par le

ministre des cultes; car c'est au ministre des

cultes par l'intermédiaire de l'évêque qu'elle
doit être adressée, afin qu'il fasse rendre l'or-

donnance d'autorisation.

Les titulaires dotés peuvent ;tre autorisés

par le chef de l'Etat en la forme accoutumée

à faire un emprunt pour subvenir aux frais

des réparations. 'Décret imp., 6 nov..1813,

a. 58.)
Les chapitres doivent employer jusqu'à la

moitié des revenus d'une annéii (Art. 58), les

évêques elles curés jusqu'au tiers (Art..13 et

•29.)
Le necret qui autorise l'emprunt fixe en

même temps les époques de remboursement

à faire sur les revenus, de manière qu'il en

reste toujours la moitié au .titulaire s'il

s'agit d'un chapitre, et les deux tiers, s'il

s'agit d'un évéque ou d'un curé. (1b.)
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La loi du 14. février 1810 statue qu'il sera

pourvu par voie d'emprunt aux réparations
ou à la reconstruction des édifices du culte,

lorsque le budget de la fabrique et celui de la

commune ne pourront y suffire. Voy. Budget
DE LA fabrique, § 4. Mais ^emprunt en ce

cas est à la charge de la commune.

Acteslégislatifs.
Déclaration da 51 janv. 1690.–Lois du H févr. 1810;

du 18iuïll. 1837,a. 21et 41. –Décrets, 50 déc. 1809,a.
9â; 6 nov. 1815,a. 13, 29, S8.

Auteurset ouvrages cités.

Affre (Mgr), Traité de l'administrationtemp. des par.
Organisationet comptabilitédesfabriques, p. lii.

ENCEINTE.

Enceinte présente une idée générale très-

étendue. Ce nom convient à tout espace en-

fermé ou environné simplement d'une cloi-

son ou de barrières.
L'enceinte choisie pour l'exercice d'un culte

devait être indiquée ou déclarée à l'adjoint
municipal, dans les communes au-dessous de

cinq mille âmes, et dans les autres, aux ad-
ministrations municipales du canton ou ar-

rondissement, sous peine d'une amende de
dix à cent livres et d'un emprisonnement
d'un mois à deux ans pour la première fois.
En cas de récidive de la part d'un ministre da

culte, la peine était de dix ans de gêne. Décret
du 7 vend. an IV (29 sept. 1795), a. 17 et 18.

Les cérémonies du culte ne pouvaient avoir

lieu que dans celle enceinte (Art.'lG); celui

qui les aurait fuites au dehors était passible
des mêmes peines que s'il les avait faites
dans l'enceinte avant la déclaration pres-
crite. (Art. 18.) Voy. AFFICHE, Ambisde, Dé-

Cr.Allâ'i'ION,GÈNE, PRISON.

L'encens donné dans l'église était an des
droits honorifiques majeurs. II n'était dû

régulièrement qu'aux patrons qui avaient
fondé les églises ou qui les avaient dotées, et
aux seigneurs hauts-justiciers. 11 fut suppri-
mé comme tous les autres droits de même
nature par le décret du 19-23 juin 1790, dans

lequel on lit « L'encens ne sera brûlé dans les
temples que pour honorer la Divinité, et ne
sera offert à qui que cesoit.»-Quelques-uns,
prenant cette défense dans le sens le plus
étroit, pensèrent qu'on ne devait point offrir
l'encens aux officiants dans les cérémonies

religieuses. Le comité ecclésiastique, plu-
sieurs fois consulté à ce sujet, répondit cons-
tamment que le décret n'atteignait en aucune
manière les rites et cérémonies ecclésiasti-
ques. (Déc. du 3 août, 2 déc., etc., 1790.)

Le gouvernement républicain n'eut-il pas
un instant la pensée de faire revivre la pré-
sentation de l'encens au bénéfice de ses fonc-
tionnaires Le fait esj à peinecroyable, et ce-
pendant il n'est pas possible de le contester.
Voici ce que nons lisons dans nne circulaire
du ministre de l'intérieur, en date du 30 ger-
minal an Xl (20 avril 1803) « J'observe à
cette occasion (c'est à l'occasion des cérémo-
nies extérieures du culte) que les préfets ne
doivent point refuser l'encens qui leur serait
offert dans tes églises, ni les autres honneurs

ENCENS.

qu'on y rendrait aux fonctions qu'ils exer-
cent. » v

L'ordonnance royale du 19 mars 1826 rè-

gle, pour la Martinique et la Guadeloupe,
que l'encens sera offert an gouverneur après
le desservant. (Art. 6.)

La fourniture de l'encens est faite par le

bureau des marguilliers, aux frais de la fabri-

que. (Décret imp., du 30 déc. 1809, a. 27 et

37.)
Actes législatifs.

Décret de l'Assembléenationale,19*23juin 1790. Co-
mité ecclésiastique,décisions,5 août, 2 déc, etc., 1790.
–Décret impérial,50déc. 1809,a. 27'et 37.– Ordonnance
royale, 19mars 1826, a. 6.– Circulaire ministérielle, 50
'terni, an XI (20avr. 1803).

ENCENSOIR.

H faut, dans toutes les églises, au moins
un encensoir en bon état. C'est à la fabrique
à le fournir. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a.

37.)
ENCHÈRES.

On appelle enchère l'offre d'un prix d'ac-

guisilion plus avantageux que ne l'est celui

qu'un autre vient d'offrir.– Les ventes et les

adjudications diverses que les fabriques sont
dans le cas de faire doivent avoir lieu aux

enchères. V oy. Adjudications.
Le décret impérial du 18 mai'1806 l'ordonne

expressément pour t'adjudication do l'entre-

prise du transport des corps dans les commu-
nes populeuses où il est fait avec des voitu-

res, les travaux nécessaires à l'inhumation
et l'entretien des cimetières dans ces mêmes
localités. (Art.iÔ.) L'article 15 dé ce même

«Secret porte que lés adjudications des diver-

ees fournitures dont les fabriques ont le pri-
vilége, seront faites selon le mode établi par
les lois et règlements pour tous les travaux

publics.-C'es2,par adjudicalion aux enchéres
que doivent être faits pareillement, par les
titulaires dotés, les baux qui excèdent neuf
ans. (Déc. imp. du 6 nov. 1813, a. 9.)

L'annulation d'une enchère ne fait point
revivre celle qui l'a précédée, parce que, com-
me le porte 1« Code de procédure civile (Art.
707), l'enchérisseur cesse d'être obligé, si son
enchère est cou verte par une autre, lors même
que cette dernière serait déclarée nulle.

Ceux qui, dans les adjudications de la pro-
priété, de l'usufruit ou de la location des cho-
ses mobilières ou immobilières, d'une entre-
prise, d'une fourniture, d'une exploitation,
ou d'un service quelconque, ont entravé ou
(.rouble la liberté des enchères ou des sou-
missions

par voies de fait, violences, ou me-

naces, soit avant, soit pendant les enchères
pu les soumissions, sont passibles d'un em-
prisonnement de quinze jours au moins; de
trois mois au plus, et d'une amende de 100
francs au moins, et de 5000 fr. au plus. La
même peine doit avoir lieu contre ceux qui,
par dons ou promesses, ont écarlé les enché-
risseurs. (Code pén., a. 4.12.)

Actes législatifs.
Codede procédurecivile, a. 707.– Codepénal, a. 412.

–Décrets impériaux, 18 mai 1806,a. 10et 15; 6 nov,
1813,a. 9.



KNF285 KNF 2S6

ENCOURAGEMENTS.
Les congrégations non autorisées ne peu-

vent recevoir des encouragements du conseil

général. (Déci-s. min., 1818.) L'encourage-
ment à la rébellion ou trahison par un mi-

nistre du culte était prévu par là loi du 7
vendémiaire an IV(29 sept. 17951, a. 23. Voy.
DÉLITS.

ENCYCLIQUES.

Le mot encyclique est nouveau en France.
On donne aujourd'hui ce nom aux lettres

apostoliques que le pape adresse à tous tes

évêques d'une contrée ou a tous les évêques
de l'univers. La réception officielle etla pu-
blication de ces lettres est soumise aux mê-

mes formalités que celle des bulles, brefs et

rescrits.Fojy. Bulles,

ENFANTS.

Dans les trois jours de l'accouchement,
l'enfant doit être présenté à l'officier de l'état

civil, parle père et, à défautdu père, par les

docteurs en médecine ou en chirurgie, sages-
femmes, officiers de santé ou autres, persoiu
nes qui ont assisté à l'accouchement et

lorsque la mère est accouchée hors de son

domicile, par la. personne chez qui elle est

accouchée, sous peine d'un emprisonnement
de six jours à six mois et d'une amende de
16 fr. à 300 fr. (Code civ., a. 55 et 56
Code pénal, a. 346.)

Les enfants au-dessous de seize ans ne

peuvent être employés, les dimanches et jours
de fêtes reconnus par la loi; dans les manu-

factures, usines et ateliers à moteur mécani-

que ou à feu continu.et dans leurs, dépen-
dances, comme aussi dans toute fabrique
occupant plus de vingt ouvriers réunis en
atelier. (Loi i du22 mars 1841, a. 1 et 4.) Foy.
FÊTES.

Leur instruction primaire et leur enseigne-
ment religieux dans ces sortes d'établisse-
ments doivent être assurés par des règle-
rnents d'administration publique. (Art. 8.)

Actes législalifs.
Codecivil, a. 55et 36.– Codepénal, a. 346.– Loi du22

mars1841,a. 1, et 8,

ENFANTS nR CHOEUR.

On appelle enfants de chœur les enfants qui
sont attachés au service de l'église pour les
cérémonies ou pour le chant. Voy. MAÎTRISES.
t- Ils sont présentés par le curé ou desser-
vant (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 30); le
bureau des marguilliers n'a pas le droit de les.
refuser. C'est la fabrique qui les paye.
(.4/7.37.)

Le droit de choisir les enfants de chœur
avait été reconnu au curé par deux arrêts du

parlement de Paris, l'un du 8 juillet 1338 et
l'autre du 11 juin 1739, a. 43. Ce dernier porte
règlement pour la fabrique d:; la paroisse de
Saiul-Gervais. Troisautresarrétsdu même

parlement, portant aussi règlement pour des

fabriques, l'un du 2 avril 1737-, a. 52, l'autre

du 2jiiillel 1747, a. 30, et le troisième du 20
décembre 1749, a. 48, accordaient leur nomi-
Bialion au bureau des marguilliers. Le décret

impérial du 30 décembre 1809 a voulu pren-
dre un terme moyen entre les deux, et pour
cela il a supprimé la nomination. Le curé

présente el le bureau est tenu d'agréer.
En 1792, l'Assemblée nationale décida qu'il

'serait accordé aux enfants de chœur des cha-

pitres supprimés les mêmes, gratifications en
secours que ces chapitres étaient dans l'usage
de leur, donner en sortant. (Décret, 2kjuin-
i" juillet 1792.)

.Une donation faite aux enfants de choeur
est une donation faite à la fabrique, pour être
affectée aux enfants de chœur. C'est ainsi que
l'a entendu avec raison le tribunal civil de

Tournây, en Belgique. (Jug., ik juill. 1843.)'

Actes législatifs.

Parlementde. Parts, arr., 8 juill. 1558 2 avril 1757,a.
52 11juin1759.a. 45; <îjuill.1747,a. 30 20déc. 1749,
a. 48.– Décretde l'Assembléenationale, 24jum-1" juill.
1792.– Décretimpérial du 30déc. 1809,a. 30, 37.– Tri-,
banal civilde Tournai(Belgique), 14juill. 1843.

ENFANTSNATURELS.

La reconnaissance d'un enfant naturel par
un prêtre serait-elle valable, se demande.
M. Dalloz ? ( Jurispr. gén. t. VIII, p. 628,.

n. 3. ) 11 répond que cette question pc peut
donner lieu au moindre doute. Il appuie sa
décision sur un arrêt de la Cour d'appel de

Grenoble, rendu le 14 ventôse an XII.– Cette

Cour a jugé en effet qu'un ancien chanoine,,

ou, comme elle dit, un ex-chahoine non re-

levé de ses vœux, avait pu reconnaître vali-.

dément un enfant né de lui et de sa servante,

par la raison que les lois civiles ne s'occu-

pant point des vœux religieux, les actes faits

par l'ex-chanoine étaient régis par les mêmes

principes que ceux passés entre les autres ci.

toyens, et que l'article 335 du Code civil, en

repoussant de la légitimation les enfants in-

cestueux, n'a eu en-vue que ceux nommé-

ment désignés; d'où il suit que toute autre

exception qui n'a pas été prévue n'est pas du

domaine des tribunaux.
La reconnaissance avait eu lieu le 4 floréal

an III, 'époque où l'ancienne législation ci-

vile-ecclésiastique était complètement abolie,
où les prêtres pouvaient se marier sans diffi-

culté, leurs droits civils étant exactement les

mêmes que ceux ,de tous les autres citoyens;
nous croyons qu'elle était valable, sans ad-

mettre néanmoins les principes posés par la
cour et l'affirmation trop absolue peut-être
de M. Dalloz.

ENFANTS TROUVÉS.

D'après instruction ministérielle du 8 fé-

vrier 1823, les enfants trouvés doivent êtro

baptisés et élevés dans la religion de la ma-

jorité.des Français. Le préfet de la Vienne
et l'administration de l'hôpital général de Poi-
tiers font prendre aux nourrices l'engage-
ment d'élever dans la religion catholiqueceux
de ces enfants qui leur sont confiés. Des

nourrices protestantes, ayant refusé de signer
cet engagement, ne furent pas admises elles

se plaignirent. Le préfet consulta le ministre,

auquel il fit savoir en même temps que si,
en exposant un enfant, on déclaraitnuMI avuil
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été baptisé selon le rite protestant, cette dé-

claration serait respectée.
°

Le ministre dans sa réponse approuva la

conduite tenue jusqu'alors et recommanda

de ne point s'en écarter^ « S'il était nécessaire

de justifier les prescriptions sur ce point de

l'instruction de 1823, dit-il, la justification
serait facile. La Charte déclare la religion

catholique la religion de la majorité des

Français; et, en effet, les protestants ne for-

ment en France qu'une très-faible minorité.

Quand un enfant trouvé est apporté à un hos-

pice, toutes les présomptions sont donc qu'il
est issu de parents catholiques, et que, par

conséquent, il doitélre élevé dans cette reli-

gion. Mais la Charte garantissant la liberté

de conscience, et assurant à tous les cultes

une égale protection, si, quand un enfant est

apporté ou amené à l'hospice, on acquiert la

certitude que l'on désire qu'il soit élevé dans

une religion reconnue par l'Etat, mais autre

que la religion catholique, c'est aussi un de-

voir pour les administrateurs charitables de

veiller à ce que l'état religieux de cet enfant

ne soit point changé, et d'exiger de la nour-

rice à laquelle on le confie l'engagement de

l'élever dans cette religion. (Lettre du 7 mai

1839.) Voy. Nom.

ENGAGEMENT.

ENGAGEAIENT DES CONGRÉGATIONS.

Les sœurs d'école et les sœurs de charité,

placées dans un local fourni par une com-

mune ou dans un hospice, ne peuvent être

autorisées comme établissement particulier
qu'autant que l'engagement de la congréga-
tion avec la commune on l'hospice est à per-

pétuité. (Jnstr. min. du 17 ;m7/.182o, a. 7.)
Les engagements que prend chaque novice

avec la communauté doivent être inscrits sur

te registre des noms. ( Décr. imp., 30 sept.

1807,~elc.) Voy. VOEUx.

Ces engagements ne donnent à la com-

munauté aucun droit d'user de moyens
coercitifs pour en obtenir l'accomplissement.
On ne peut assimiler 1rs religieuses aux

marins et aux soldats. (Lettre du ministre

des cultes, 14 mars 1838.) Voy. Séquestre,
VOEUX.

Actes législatifs.
Décret impérialdu 50 sept. 1807,etc.– Instructionsmi-

nistérielles, 17jnill. 1825, a. 7.– Lettre du ministredes
cultes, 14mars1838.

ENGAGEMENTDES PRINCIPAUXCONTRIBUABLES.

Les principaux propriétaires de la portion
de,paroisse qui veut être érigée en annexe
doivent prendre l'engagement de fournir à
tous les frais du culte. (Décrel imp. du 30 sept.
1807, a. 11 et 12.)

ENQUÊTE.

Onappelle enquéte les recherches auxquel-
les l'autorité se livre ostensiblement et offi-
ciellement pour arriver' à la constatation des
faits dont elle s'occupe. Les enquêtes sont

judiciaires ou administratives.. Quelquefois
les enquêtes prennent le nom d'informations.

Voy. Informations.

Celle dont il est le plus souvent parlé dans

la législation civile en matière ecclésiastique
est l'enquête de commodo et incommodo, ou,
comme on le dit quelquefois l'enquête sur

les avantages et les inconvénients.

ENQUÊTEDE COJ1MODOET 1NC0MM0D0.

L'enquête de commodo et incommodo est

administrative de sa nature. Elle a pour but
de constater les avantages ou les inconvé-

nients d'un projet quelconque, après l'avoir
examiné sur les lieux mêmes où il doit rece-

voirson exécution etavoirentendu les parties
intéressées. Elle doit être annoncée huit

jours à l'avance, à son de trompe ou de tam-
bour et par voie d'affiches, afin que les per-
sonnes intéressées ne puissent en ignorer.
(Circ.,20 aoûli82o.) Iln'est pas convenable
dé choisir le maire pour commissaire enquê-
teur. (1b.) On peut confier ce soin au juge
de paix ou à tout autre fonctionnaire d'une

capacité reconnue. (1b.)
Les commissaires désignés pour faire une

enquête n'ont pas la faculté de déléguer leurs

pouvoirs ils doivent les. exercer eux-mêmes
ou se récuser; autrement, la surveillance de

l'autorité supérieure deviendrait illusoire, et

la garantie qu'eue cherche dans les enquêtes
se réduirait à une vaine formalité. (Déc. min.,
12 août 1839.)

Chaque personne entendue dans l'enquête
doit signer sa déclaration si elle sait signer.
Le commissaire enquêteur signe lui-même

pourchacunedesautres. (Cire., 20 août 1835.)
Lors même que les déclarations seraient

identiques, files doivent être consignées dis-
tributivement dans le procès-verbal, indépen-
damment les unes des autres, avec leurs rai-
sons respectives et autant qu'il est possible,
dans les termes propres aux déclarants. (1b.)

Le procès-verbal d'enquête est rédigé sans
frais sur papier libre, et n'est pas sujet à l'en-

registrement.
D'après les instructions minisIéricHcs don-

nées aux préfets le 29 janvier 1831, les fa-

briques doivent joindre, à la demande d'auto-
risation à fin d'acquérirouéchanger, une in-

formation de commodo et incommodo faite par
un commissaire au choix du sous-préfet.
Cette information est .plus nécessaire sans

contredit, lorsque les fabriqurs veulent alié-

ner des biens-fonds ou des rentes.

Quand il s'agit del'érection d'une chapelle,
un commissaire est pareillement nommé pour
informer: Il recueille la déclaration libre et

isolée de chacune des personnes qui se pré-
sentent pour faire inscrire leuropinion. (Dé-
cis. min.,9 nov. 1811.) Cette information

serait irrégulière si'elle présentait la forme

d'une délibération des habitants convoqués
ad hoc par le maire. (Ib.)

Depuis la loi du 1'* mai 1825, l'autorisation

d'une congrégation religieuse ne peut être

accordée ni retirée qu'il n'y ait eu aupara-
vant information sur la convenance cl les in-'

convéiiients de son existence, (Art. 3 et G.)
Ce n'est aussi qu'après une enquête que le

préfet déterminel'emplacementd'ûn cimetière
nouveau. (Ord. roy., 6 déc. 1813.) Celle-ci
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est faite dans les formes indiquées par la cir-
culaire du 20 août 1825, en prévoyant le cas
dans lequel le propriétaire du terrain refuse-
rait de le céder à l'amiable et où il faudrait

l'exproprier.
Lorsque ce cas peut, se présenter, il faut

joindre au procès-verbal d'enquête dressé
dans les formes de l'ordonnance réglemen-
taire du 23 août 1835, un certificat du maire
attestant que sur le territoire de là commune
il n'y a pas de terrain plus convenable qui
fût cédé à l'amiable par son propriétaire, [lb.)

Actes législatifs
Loidu 21mai1823,a. 3 et 6.-Ordonnances roya.es,23

août 1835,6 déc. 1845. Décisionsministériellesdu9nov.
1811, 12 août 1859.–Circulaire 'ministérielle, 2) août
1825.

ENREGISTREMENT

L'enregistrement, dit M. Dalloz, est l'ins-

cription ou relation des actes" et des muta-
tions de propriétés sur un registre public,
moyennant un droit payé au fisc. On désigne
quelquefois, par ellipse, sous ce nom, le droit
en lui-même, comme lorsqu'on dit il a payé
l'enregistrement.

Les droits d'enregistrement ont remplacé
les droits de contrôle, d'insinuation, de cen-
tième denier, introduits par les anciens édits.

La législation actuelle sur l'enregistrement
réunit sous une même dénomination deux

espèces d'impôts 1° celui qui se perçoit sur
la transmission des biens 2° celui établi sur
les actes. Voy. DIIOITSDE MUTATION.

En général, tout acte public en forme au-

thentique ou sous seing privé, qui transmet
des droits de propriété ou de jouissance, est

sujet à l'enregistrement. Sont pareillement
sujets à t'enregistrement, tes actes des auto-
rites administratives et des établissements

publics portant transmission de propriété,
d'usufruit et de jouissance les adjudications
ou marchés de toute nature, aux enchères, au
rabais ou sur soumission les cautionnements
relatifs à ces actes (Loi du 15 mai 1818, a. 78.)
Tous les autres actes, arrêtés et décisions des
autorités administratives en sont exempts
tant sur minute que sur expédition. (Art. 80.)

Les actes des administrations centrales et

municipales qui sont assujettis à la formalité
de l'enregistrement doivent être enregistrés
dans le délai de 20 jours.' Loi du 22 frim.
an VII (if déc. 1798), tit. 3, a. 20. Les ac-
tes sous signature privée doivent. l'être dans
les trois mois de leur date. (Art. 22.) Ce sont
les secrétaires des administrations, lorsqu'il
s'agit,d'un' acte d'administration; et les'par-
ties lorsqu'il s'agitd'uu acte sous seing privé,
qui doivent acquitter les droits d'enregistre-
ment. (Arl.29.)

Si l'acte administratif sujet à l'enregistre
ment est du nombre de' ceux qui doivent

être approuvés par l'autorité supérieure, le
délai pour le faire enregistrer ne court qu'à
dater du jour où l'acte dûment approuvé a

été reçu par l'administration. Le Journal des

Fabriques prétend qu'il court à dater du jour
de l'approbation (t. III, p.29), c'est une er-
reur. I0ecr.,12aout 1807 ins<r.,7/ëe: 1812,
IT 501 i Décis., 16 juill. 1847.)

Aucune autorité publique, ni.la régie, ni

ses préposés ne peuvent accorder de remise
ou modération des droits d'enregistrement.
(Loidu22frim.an VII, a. 59.) La peine en-
courue par les-administrations el les simples

• particuliers qui laissent passer le délai déter-

miné pour l'enregistrement est une amende

égale au montant du droit. (Art. 34 et 37.)
Cette amende est à la charge des secrétaires

eux-mêmes dans les administrations centra-
les et municipales. (Art. 36. )

On sait que dans ces sortes d'administra-

tions, les secrétaires sont des employés sala-
riés. Il ne faut pas leur assimiler ceux qui
remplissent les fonctions gratuites de secré-
taires dans les* fabriques, bureaux de bien-
faisance et autres administrations de ce genre.

La position n'étant pas la même, la loi ne

peut leur être 'appliquée par analogie.
On aurait tort aussi de mettre, par rapport

-à l'enregistrement, les actes de ces adminis-
trations sur le même pied que ceux des au-
tres administrations publiques.' Nous allons
du reste exposer par ordre alphabétique et le

plus exactement que nous le pourrons ce qui
a été statué ou décidé à cet égard.

Acquisitions.' Pour, les acquisitions-de
biens immeubles que font les départements

arrondissements, communes, hospices, sémi-

naires, fabriques, congrégations religieuses,
consistoires et généralement tous les établis-
sements publics légalement autorisés, il est

dû un droit de 5 fr, 50 c. pour cent. (Loi dit

18 avril 1331, a. 17.) Voy. DONATIONS.
Actes d'administration publique. Nous

avons déjà dit qu'à part ceux qui portaient
transmission de propriété, ils étaient exempts

du droit d'enregistrement.
Actes refaits pour cause de nullité ou. autre

• motif. Si les objets de la convention sont
les mômes, s'il n'est rien ajoutéàleur valeur,

le droit est de 2 fr., fixe.
Actes sous seing privé. Les actes sous

seing privé ne sont sujets à l'enregistrement
que quand on en prend expédition ou lors-

qu'il faut-les présenter soit à l'autorité judi-
ciaire, soit à l'autorité administrative. (Cire.
min., 18 juin 1807.)

Adjudications: Pour adjudications au ra-
bais et marchés pour constructions, répara-
tions, entretien, approvisionnement et four-
nitures dont le prix doit être payé par le tré-

sor royal ou par les administrations centrales
et municipales, ou par des établissements, pu-
blics, le droit est de 1 fr. pour cent. Loi du

22 /Wm. an VII (12 déc. 1798, a. 69.) Ce droit
a été réduit à un franc fixe, mais seulement

lorsque le prix doit être payé directement ou
indirectement par le trésor royal. (Loi du

15. mot. 1818, a. 73 Loi du 28 avr. 1816, a. 51;
Inslr. gén. 18 mai 1818, n? 834..)

Apposition des scellés. Pour t'apposition
des scellés, le droit est de.2fr.;fixe. ( Loi.du
24 mat 1834, a. ll.).Lprsqu',elle,est failed'of-

fice, après la mort d'un titulaire ecçtèsiasli-
que d'une curedôlée, il n'est r'«n dû. (Décret
imp., 6 no». 1813, a. 16.)

Arrêtés. Les arrêtés ou ordonnances d'en-

voi en possession supportent le droit fixe da
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5 fr. (Lois du 22 frim. an VII, a. 68; 28 avr.

1816, lit. vu, a. 45.)
Attestations. l'our les attestations pures

rt simples, il est dû un droit fixe de 1 fr. Loi

du 22 fr. an VII (12 déc. 1798), a. 68. Ces

attestations sont celles qui sont données par
l'autorité civile les attestations qui vien-

nent de l'autorité ecclésiastique ne sont pas

sujettes à l'enregistrement.
Autorisations.– Pour lès autorisations pu-

res et simples délivrées par -l'autorité civile,
il est dû un droit fixe de 2 fr. (Loi du 28 avr.

1816, a. 4-3.) Celles qui sont délivrées par
l'autorité ecclésiastique ne sont pas sujettes
à l'enregistrement.

Baux. Les baux verbaux sont exempts

d'enregistrement. {Cour de cass., a. 12, 17, 24

et 26 juin 1811; 3 décv 18i1.) =Pour les baux
à ferme ou à loyer des biens meubles ou im-

meubles, il est dû un droit variable de 20 cen-

limes pour 100 francs sur le prix cumulé de

toutes les années. (Loi duie/fu'n 182i, a. 1.)–
Pour lesbaux emphytéotiques et leur cession,
Iedroiteslde5fr.50c. cour crnt. (Cour decass.,
arr., 14. àvr. 1834; 1" avr. 1840.) Les baux

écrits, c'est-à-dire par acte authentique, de
bancs et chaises de l'église, sont soumis aux
droits des bauxàloyer.(/)^cmin.,17ocM809.)

Ceux par simple délibération sont censés
faits sous-seingprivélorsqu'ils sontsignés par
le preneur. Autrement ils pourraient être con-
sidérés connue baux verbaux; Voy. Délibé-
rations.

Cahier des charges. Pour le cahier des

charges; lorsqu'il est rédigé et signé séparé-
ment du contrat ou de l'adjudication, ilesl dû
undroitfixedel f. (Décis.min.,20janv. 1825.)
,-Ceci ne concerne que la copie qui est jointe
au contrat. (Instr. générale, 29 juin 1832.)

Certificats. r'our les certificats que délivre
l'autorité civile, il est dû un droit fixe de
1 fr. Loi du 22 frim. an VII (12 déc. 1798),
a. 68.-Les certificats de vie, nécessaires pour
le payement des rentes ou des pensions sur

l'Etat-, sont exempts du droit d'enregistre-
ment. (Décret imp., 21 août 1806, a. 10.)

Comptes. Les comptes de recette ou de

gestion publique sont exempts du droit d'en-

registrement.
Concession des bancs et chaises. Cetle con-

cession, quand elle est faite par simple déli-
bération de la fabrique, est un acte adminis-
tratif non sujet à l'enregistrement, quoi qu'en
pense l'auteur du Traité de l'administration

temporelle des paroisses (P. 68). Voy. Déli-
bérations.

Concessions de terrains au cimetière. Les
concessions à perpétuité, de même que celles

pour trente ans avec faculté de renouvelle-

ment, devraient être assujetties au droit de
'4 pour cent, comme baux à durée illimitée
et les concessions purement temporaires au
droit de 20 «eht. pour c'entj en vertu d'une
décision du 30 juin 1846; mais l'administra-

tion a renoncé à la faire exécuter. Voy. CoN-
cessions.

Devis.– Pour les devis d'ouvrages et entre-

prises qui no contiennent aucune obligation
de sommes et. valeur's; ni quittance, il est dû

un droit fixe de .1 fr. Loi du 22 frim. an Vil

(12 déc. 1798), a. 68.– Ceci ne regarde que
la copie des devis administrativement faits.

Voy. CAHIER DESCHARGES.

Délibérations. Les délibérations des

corps administratifs sont du nombre des
actes qui devraient n'être point soumis à

l'enregistrement. La question fut examinée
en 1807, à l'occasion des délibérations des
communes qui portent fixation ou augmen-
tation de traitement en faveur de leur curé
ou desservant. « Je vois, disait le ministre
de l'intérieur aux préfets, que la loi assu-

jettit à la formalité de l'enregistrement toute
délibération prisé par un commune et qui
peut faire titre en faveur d'un tiers, et que
cet acte donne lieu à un droit fixé pu à un
droit proportionnel, suivant la nature do son

contenu; mais je pense que les délibérations

par lesquelles les conseils municipaux ac-
cordent un traitement à des ecclésiastiques
ne forment point un titre en faveur de ceux-

ci; c'est un simple avis qui n'a par lui-même
aucune force d'exécution n'est point un
contrat et ne contient point un engagement;
il ne fait que déterminer la somme qui, d'a-

près l'état des fonds communaux, peut être
affectée à cet acte de munificence.

« Vous 'voudrez bien, en conséquence
continiie-t-il, prescrire aux admnistrations

municipales de ne délivrer aux ecclésiasti-

ques aucune expédition des délibérations qui
concernent les traitements ou sùpplémeuls
de traitements affectés à leurs fonctions el
non à leur personne. On préviendra ainsi
toutes difficultés, en assimilant ces délibéra-
tion aux actes sous seing privé, dont l'enre-

gistrement n'est indispensable que lorsqu'on
en demande expédition ou qù'il faut les pro-
duire'eh justice où devant l'autorité. » [Circul
min., 18/uïnl'8O7.)

Donations. Le décret impérial du 18 fév.
1809 [Art. 11) porte qu'il ne sera perçu que
le droit flxe de un franc pour les acquisitions,
legs ou donations, lorsqu'il s'agirà d'une

congrégation hospitalière. Le décret impé-
rial du 6 novembre 1813 (Art. 67) règle la

même, chose par rapport aux séminaires;
celui du 30 décembre 1809 {Art. 81) accorde
le même privilège aux fabriques.

La loi du 16 juin 1824 porte (Art. 7) que
les hospices, séminaires, fabriques; congré-

gations religieuses, et généralement tous les

établissements publics légalement autorisés,

payeront dix francs pour droit fixe d'enre-

gistrement et de transcription hypothécaire,
sans préjudice des exceptions déjà existantes
en faveur de quelques-uns de ces établisse-

ments, et que ce droit sera réduit à un franc

toutes les fois .que ta valeur, des immeubles

donnés n'excédera pas 500 francs en prin-

cipal. Ces dispositions ont été abrogées pa.
la loi du 18 avril 1831. (Art. 17.) Depuis lors
les donations faites aux départements, arron-

dissements, communes, hospices, séminaires,

fabriques, congrégations, consistoires et au-
tres établissements publics sont soumis aux

droits proportionnel d'enregislremèrU éta«
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blis par les lois. Les droits sont fixés de la
manière suivante par cette loi

Droit par 100 fr. pour donations entre-vifs.

En ligne directe (Loi du 22 frini. an Vil)

Meubles, 0 fr. 62 c.; immeubles, 2 fr. 75 c.

Entré futurs (Loi du 28 avr. 1816) Meu-

blés, 0 fr. 75 c; immeubles, 3 fr.
Entre frères et sœurs, oncles et tantes,

neveux et nièces (Loi du, 21 avr. 1832)
Meubles, 2 fr.; immeubles, 4 fr. 50 c.

Entre grands oncles et grand/tantes pe-
tits neveux et petites nièces, cousins ger-
mains {Loi de 1832) Meubles, 2 fr 50 c.;
immeubles, 5 fr.

Entre parents au delà du quatrième degré
et jusqu'au douzième [Loi 1832) Meublés,
3 immeubles, 5 fr. 50 c.

Entré personnes non parentes (Loi de

i832) Meubles, 4 fr.; immeubles, '6 fr.

Droits pour donations testamentaires.

Entre personnes non parentes Meublés,
b fr.; immeubles,» fr.

Echanges. « La, disposition.de l'article 2

de la. loi du 16 juin 1824, qui réduit à un fr.

fixe le droit, d'enregistrement des échanges
dans lesquels l'une des parties reçoit dès

biens qui lui sont contiguS, est et demeure

abrogée. Ces échanges jouiront toutefois .de
la modération du droit introduit pour les

échanges en général, dans la seconde dispo-
sition du mêmearticle. (Loï du 24 mai 1834.)

La disposition maintenûe porte Al'égard
de tous les autres échanges de biens immeu-

bles, quelle que soit leur nature, le droit de

2 pour cent, fixé par l'article 69 de la loi du

12 décembre 1798 (22 frimaire an VII), est

réduit à un pour cent, et sera perçu, comme

parle passé, sur la valeur d'une des parts
seulement, et celui de un et demi pour cent,
fixé par l'article 54. de la loi du 28 avril 1715,
n'aura lieu également que sur la valeur d'une
des parts..

« JDans tous les cas, le droit réglé par
l'article 52.de la même loi continuera d'être

perçu sur le montant de la soulte ou de la

plus value, cinq et demi pour cent. » Voy.
DONATIONS.

Enchères. Pour les enchères, lorsqu'elles
sont faites par acte, séparé de l'adjudication,
il est dû un droit fixe de un franc. (Loi du
22 fr. an VII, a. 68.) Celles qu'ouvrent tes

fabriques pour la concession des bancs
chaises et places, ne payent aucundroitquand
il n'est pas passé d'actes notariés.

Enquêtes-. Les enquêtes de commode et
incommodo ne sont sujettes à aucun droit.

Envois en possession. Les envois en

possession par arrêté du préfet ne sont pa-
reillement sujet's à aucun droit.

F'ohdatiom: lia régie, dans une délibé-
ration du 31 janvier 4834, approuvée, !lé 10
février suivant, à 'décidé qu'ùn'e fondation

pour une 'œuvre "pie avait été 'de tout temps
et devait être considérée comme une donation,
et assujettie au même droit.

Inventaires. Pour les 'inventaires de

meubles, objets 'mobiliers, titres et papiers,

il est dû un droit fixe de 2 francs et un droit

particulier pouf chaque vacation. (Loi du 22

fr. an VII, a. 68.) –Ceci né regarde que leâ
inventaires qu'on pourrait appeler judiciai-
res. Les inventaires administralivement faits
sont des actes d'une autre nature. Les lois ne
les ont frappés d'aucun droit d'enregistre-
ment.

Legs. Voyez cè que nous avons dit ail
mot Donations.

Locations. Les locations verbales hè

sont pas soumises au droit d'enregistrement.
{Cour càss.ârr., 12/utn 1811.)

Ordonnances. Voy. Arrêtés.
Procès-vèrbaux. Pour lès procès-ver-

baùx d'apposition, de reconnaissance et de
levée de scellés, il est dû un droit fixe de, 2
francs. (Loi, du 22 frim. an VIl, a. 68.) -Ici

s'applique l'observation que nous avons faite
au mot Inventaires. Voy. Apposition dés
scellés.

Lés procès -verbaux d'adjudication de-

vraient, selon M. Roy, être enregistrés-. {Pag.
69). Ceci n'est vrai que lorsque l'adjudica-
tion est faite par acte notarié. Vôy. Délibé-
ration.

Quitus. Les quitus sont exempts de
timbre. (Ord. roy.; 22 mai 1825.)

Rachat. -i- Pour lé rachat des rentes et re-
devances de loute natiire, il est dû un droit

proportionnel de 50 centimes pour cent..
(Tarif.)

Remboursement. Voy. Rachat.

Répudiations. Les répudiations de dons
et legs sont soumises au droit fixe de un
franc. (Loi du 22 frim. an VII, à. 68.)

Résiliation. La résiliation des baiix est
soumise au droit fixe de un franc. (Loi du

22 frim. an VII, a. 68.)
Rétrocession de baux. t»our les rétro-

cessions de baux, le droit est liquidé et perçu
sur lés années à courir comme il est établi

pour les baux. Voy. Baux..
Soumissions aux enchères. Lès soumis-

sions .écrites pour enchères sont soumises au
droit fixe de .un franc, lorsque t'adjudication
doit être faite par acte notarié. 'Loi du 22

frimaife an VII, a. 68.)
Subrogations de iïaux. Voy. Rétroces-

sions.
Titres nouvels. -'Les titres nouvels et re-

connaissances de rentes dont les contrats

sont justifiés en forme doivent un droit fixe

•de, 3 francs. (Loi du 28 avr. "1816, a. 44.)
Transactions. Les transactions, en quel-

que matière que ce soit, qui ne contiennent
aucune stipulation des sommés et valeurs ni

dispositions soumises à un plus fort droit

d'enregistrement, sont soumises au droit fixe
de 3 francs (Loi du 28 avril 1816, a. 44);
celles. qui contiennent dès obligations de
'sommés sans libéralités et sans que tes obli-

gations soient le prix d'une transmission de
meublés du immeubles non enregistrées
sont soumises au droit proportionnel de uu

pour cent.

Transport 'de rentes. Le transport de
rentes est soumis aii droit proportionnel de
"deux pour cent. (Despréaux.)
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Les réclamations pour' droit d'enregistre-
inent indûment perçu doivent être adressées

au ministre des finances, sur papier timbré.

On les remet au directeur de l'enregistrement
ou bien on les envoie directement.

Les droits d'enregistrement se prescrivent

par deux ans. Ce délai courtdu jourde l'en-
registrement, s'il s'agit d'un droit non perçu
sur une disposition particulière, ou d'un sup-

plément de perception insuffisamment faite,
ou d'une fausse évaluation dans une décla-
ration. Les parties sont également receva-

bles, après le même délai, pour toute de-

mande en restitution de droits perçus. (Loi
(lu 23 frimaire an VII, a. 61.) Celte dispo-
sition, ajoutent MM. Durieu et Roche, né

s'explique pas sur le point de départ de la

prescription pour les actes non enregistrés;
mais il résulte d'un avis du conseil d'Etat du
18 août 1810 et de la jurisprudence, qu'elle
court du jour où la régie a été à portée de
découvrir la contravention par des actes pré-
sentés à l'enregistrement. (Répertoire.)

S'il arrivait que dans l'acte enregistré il se
trouvât une disposition pure et simple et une

disposition suspensive, 1»;receveur ne pour-
rait percevoir sur cette dernière qu'un simple
droit fixe, sauf à exiger le droit proportionnel
lors de l'événement de la condition, et l'on ne

pourrait alors, s'il s'était écoulé plus de deux
ans depuis l'enregistrement de l'acte, se pré-
valoir contre lui du § 1er de l'article 61 de la
loi du 22 frimaire an VII, parce que le'droit

proportionnel n'était pas ouvert lors de la

présentation de l'acte à la formalité. (Dalloz,
n« 2845.)

Actes législatifs.
Loisdu 22 frim. an VII (12déc. 1798),a. 20à 36, 59,

61, 68, 69; 28avril 1815,a. 52, 54; 28 avril 1816,a. 43,
ii, 4o, 51; 15mai1818,a. 75; 16 juin 182t, a. 1, 7 18
avril 1851,a. 17; 2t avril 1832,a. 33 24 mai1834,a. 11.
–Décrets impériaux, 21 aoftl1806,a. 10; 12août 1807;
18 févr.1809, a. 11 30 déc. 1809,a.-8t 6 nov. 1813,a.
16etG7. Ordonnancesroyales, 25mars1823.–Conseil
d'Etat, avis, 18août 1810.–Circulaire min., 18juin 1807.

Instructions générales, 7 févr. 18t2, n° 561; 18 mai
1818,n" 854; 29 juin 1832.–Décisionmini-léiiBlle,17
oct. 1809,20 janv. 1820,30 juin 1816, 16 juill. 1847.–
Courde cassation, arr., 12, 17. 21 et 26 juin 1811,5 déc.
1811,14avril 1831,1" avril1840.- Délibérationde la ré-
gie, 51janv. 1834,appr. le 10 févr.

Auteurset ouvragescités.

Affre(Mgr), Traité de l'administration temporelledes
paroisses, 5* édit., p. 68.– Despréaux (M.), Tarif par
ordre dictionnairiquedes droits d'enregistrement,etc.
Dalloz(M.), Dictionnaire,nn. Enreg., a" 2845.–Roy(M.),
Le fabriciencomptable,p. 69,

ENREGISTREMENTPAR LE CONSEIL D'ÉTAT.

Le conseil d'Etat enregistre les actes de la
cour dé Home, auxquels le gouvernement est
disposé à accorder l'exécution législative. Il

enregistre .aussi, après vérification, les sta-
tuts des congrégations religieuses de femmes-
qui demandent à. être autorisées. (Lot du 24
mai 1825, a. 2.) Voy. CONSTITUTIONS.

ENROLEMENTS.

Pie VII fit afficher dans ses Etals une dé-
claration du 24 août 1808, par laquelle, en
sa qualité de souverain légitime, il prohi-
bait, désapprouvait et défendait à tous ses

sujets toute espèce d'enrôlements, de quelque
dénomination que ce fût, sous la dépendance
d'un commandant militaire étranger, accor-
dant amnistie et pardonnant à ceux qui, s'é-
tant déjà enrôlés, se retireraient, et déclarant

coupables de félonie et de rébellion tous ceux

qui y resteraient attachés ou qui s'y feraient
inscrire par la suite.

ENSEIGNEMENT.

Enseignement est pris en trois sens diffé-

.rents dans les lois civiles ecclésiastiques. 11

signifie, 1° l'action de celui qui enseigne; 2°
les matières ou les choses qu'il enseigne;
3° l'établissement qui est chargé d'enseigner
et d'instruire. Nous avons parlé des établis-
sements chargés d'enseigner ou d'instruire.

Voy. Ecole; Nous-parlerons du caractère re-

ligieux que doit avoir l'enseignement, au
mot Instruction PUBLIQUE. Ce qui regarde
l'action d'enseigner se rencontrera dans ces

articles, ou au mot INSTITUTEUR.

ENSEIGNEMENT PROTESTANT,

L'enseignement protestant est placé sous
la survéillance des synodes dans les Eglises
réformées, et sous celle des inspections, con-
sistoires généraux et directoires dans les

Eglises de la confession d'Augsbourg. (Art.
org. prot. 30, 35, 40 et 43.)– Il ne peut y être
fait aucun changement sans l'autorisation
du gouvernement. (Art. 4. et 5.)

ENTERREMENT

L'enterrement est la mise en terre. Foy.
Inhumation. On comprend ordinairement
sous ce nom la LEVÉE DU CORPS,son CONVOI,
sa Présentation, le Service RELIGIEUX,lors-

qu'il a lieu, et l'inhumation ou SÉPULTURE.

Voy. chacun de ces mots, de même que EN-

TREPRENEURS,ENTREPRISE, Pompes FUNÈBRES
et TARIFS.

ENTERREMENT DES HOSPITALIERES.

D'après l'article 13 du traité, tel qu'il a dû
être passé entre ''administration de l'hôpital
ou du bureau de bienfaisance et la congré-
gation qui fournit des sœurs, quand une
sœur décède, elle doit être enterrée aux frais
de l'administration; et l'on doit faire célébrer

pour le repos de son âme une grand'messe
et deux messes basses. (Modèle annexé à la
cire, du 26 sept. 1839.)

ENTRÉE DE L'ÉGLISE..

Défense de percevoir rien autre chose à
l'entrée de l'église que le prix des chaises,
sous quelque prétexte que'ce soit (Décret
imp., 18 mai 1806, a. 1.)

.ENTRÉES.

Les entrées à la cour étaient divisées. ainsi

qu'il suit 1° les grandes entrées; 2" les pre-
mières entrées du cabinet;, 3° les entrées du

cabinet; 4° les entrées de la salle du trône;
5° les entrées du premier salon; 60 les en-
trées du second salon.

Les premières entrées du cabinet consis-
taient à pouvoir entrer en tout temps dans le

cabinet, noir se faire annoncer à Sa Ma-
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jesté et y attendre la permission d'entrer

dans l'appartement intérieur. Elles appar-
tenaient, en tant qu'ils avaient à prendre les

ordres du roi, aux grands officiers de sa

maison civile et militaire. Elles apparte-
naient aussi en pareil cas au premier officier

de chaque service de la maison du roi, en

l'absence du grand officier.
Les'entrées du cabinet consistaient à pou-

voir entrer' habituellement dans celle piè'ee

un peu avant l'heure (lue le roi avait fixée

pour entendre la messe, à y venir et à y
rester à volonlé dans la. journée; elles ces-

saient dans la soirée, aussitôt que Sa Ma-

jeslé avait donné le mot d'ordre.

Elles appartenaient. aux cardinaux, et

à tous les officiers de la maison du roi qui se

trouvaient de service.
Lrs entrées de.la salle du trôné apparte-

naient. aux archevêques et' à tous les

officiers de la maison du roi.

Les entrées du premier salon qui précède
la salle.du trône appartenaient aux évêques.

Les entrées du second salon apparte-
naient. aux curés de Paris. (Règlement
dût" nov. 1820.)

ENTREPRENEURS.

On appelé entrepreneurs ceux qui se char-

gent, d'exécuter une entreprise quelconque.
Il y a des entrepreneurs d'autant de sortes

qu'il y a d'espèces de travaux ou de four-
nitures à faire. Leurs obligations sont les
mêmes au fond que celles des architectes.

VoiJ.' Architectes.

ENTREPRENEURDES INHUMATIONSOU POMPES
FUNÈBHES.

C'est celui qui exerce 'pour le compte, de
la-fabrique ou pour le sien et en vertu d'une

adjudication qui lui en a été faite, le droit

qu'ont les fabriques de faire seules le service
des inhumations et de fournir tout ce qui est
nécessaire pour cela..11 ne doit y avoir dans
la même ville qu'un seul entrepreneur ou

régisseur {Décret du 18 mai 1806, a. 14; 18
uoût 1811, a. 2, 3), qui dans tes grandes villes,
prend le nom d'entrepreneur général. (lb.)

L'entrepreneur général est chargé de tout
le service. (Ib.) 11 peut avoir, sous lui des

entrepreneurs particuliers qui. traitent avec
lui et n'ont affairé qu'à lui.

L'entrepreneur général a le droit exclusif
de fournir et de louer les objets indiqués
dans le-tableau pour chacune des classes,
sauf les ornements que les fabriques sont
dans l'usage de se réserver. (76., a. 5. ) Voy.
SERVICEDESiNHUMàTtONS.C'est avec lui què
doivent traiter les familles. (Décret du 18 mai
1806, a.ll.) II esllenudeconduire les corps
à l'église et d'attendre que le service reli-

gieux soit fini, sans exiger pour cela aucune
surtaxe. (76., a. 12.)

S'il y a contestation entre lui et. les fabri-

ques, il doit être statué par le conseil d'Etat
sur le rapport du ministre de l'intérieur et du
ministre des cultes..C'est du moins ce qu'il
est permis d'inférer de l'article 15 du décret
du 18 mai 1806. H lui est défendu, sous peine

DICTIONN.DS IU81SP. ECCLÉS.Il

d'être poursuivi comme contrevenant aux

lois, de faire les fournitures requises pour
les funérailles, s'il ne lui apparaît de l'auto-
risation délivrée par l'officier de l'état civil

pour l'inhumation. Décret dit 4 thermidor an
X1JI (23 juillet 1805).

L'entrepreneur que le cahier des charges
soumet à payer le montant brut de chaque
mémoire, doit la remise non-seulement sur
les fournitures comprises dans le tarif an-
nexé au décret du 18 août 1811, mais encore
sur toutes les fournitures qui peuvent être

requises'.(Cowr de cass., arr., 27 août 1823.)
S'II contrevient aux dispositions du décret du
18 août 1811, relatif à la manière de régler
les convois, il doit être poursuivi d'oflice par
le procureur de la république et condamné
à la restitution et à l'amende.

Par arrêt 'ou ordonnance du 6 mai 1848
le conseil d'Etat a décidé qu'un entrepreneur
de pompes funèbres, que le cahier des char-

ges n'autorisait pas à exiger un raandatécrit
et dûment légalisé pour les commandes qui
lui sont faites au nom des familles par des
fondés de pouvoirs,.n'avait pas le droit dJen
demander un au mandataire.

Acteslégislatifs.
Décrets impériaux du 18mai 1806,a. Il à 13; dn 18

août 1811,a. 2 à fi.– Conseild'Etat, avis, 6 mai 1848.–
Courde cassation,,arr., 27 août 1823.

ENTREPRISES.

Entreprise se dit dans le sens d'empiéte-
ment sur les droits d'un autre tout comme
dans celui de spéculation industrielle ou coin-
merciale. C'est dans le premier sens qu'il
est employé, quand on parle d'abus en ma-
tière ecclésiastique. Il est employé dans le
second lorsqu'il s'agit de l'administration

temporelle des biens ou des revenues de

l'Eglise.

ENTREPRISES EN MATIÈRE d'aBCS.

Il est dit dans les Articles organiques que
toute entreprise d'un ecclésiastique dans
l'exercice du culic eslabusivc, lorsqu'ellepeut
compromettre l'honneur des citoyens, trou-
bler arbitrairement leur conscience, dégé-
nérer contre eux en oppression, ou en injure,
ou en scandale public. (Art. 6.) Les actes de
celle nature peuvent être déférés au conseil
d'Etat.

Quel que soit le caractère des entreprises
des ministres protestants relativement au
culte ou les uns à l'égard des autres, elles
sont do la compétence du conseil d'Etat et
doivent lui être déférées. (Art. org. prot.,
a. 6.)

« S'il' y a des entreprises insolites de la

part de quelques agents de l'autorité civile,
fut-il répondu officiellement au pape, c'est

que tous les hommes ne sont point assez sa-

ges pour se renfermer constamment dans les
termes précis de leurs attributions. Sa Ma-

jesté veillera toujours avec soin à ce que ces

entreprises soient prévenues ou réprimées. »,

(Rép. 19. févr. 1805.)

Acteslégislatifs.
Articlesorganiquesduculte calh., a. 6.-Articles orga»

10
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uiquesdes cultes protest., a. 6.-Lettre miûiistérSeiie,fc
févr. 1805.

ENTREPRISE DES POMPES FUNÈBRES.

La régie des fournitures que les fabriques
ont le privilège de faire pour les pompes
funèbres peut être cédée à une personne où

à une société. (Décret du 23 prairial an

XII (12 juin 1804), a. 22 du 18 mai 1806;
a. 7 et i4 dw30 déç. 1809, chap.,3.) On à
donné à cette régie faite par-un autre le nom

d'entreprise. (Décret du 18 niai 1806, a. 7.)
On la qualiGe d'entreprise générale lorsqu'il
existe des entreprises particulières pour cer-

taines parties du service.
H ne doit y avoir dans les grandes villes

qu'une seule entreprise. (lb., a, 8.) Cette

entreprise embrasse tout le service des inhu-
mations et pompes funèbres. (Art. 3.)

Le décret du 18 août 1811 défend à tout

entrepreneur et aux fabriques qui régissent
elles-mêmes d'augmenter le total de la dé-

pense fixée par chaque classe, sous peine, en

cas de confpsiation, de ne pouvoir répéter
cet expédanl devant les tribunaux, et d'une

amende qui pourra s'élever à mille francs"

(Art. 3.)-Il est défendu encoreàjl'enireprer
neur de taire imprimer séparément, soit le

tableau des dépenses du service de l'entre-

prise , soit celui des, dépenses fixées pour les

cérémonies religieuses. (Art. 4.) L'entre-

preneur est tenu de transporter les- corps
à l'église ou au temple, toutes les fois

qu'il n'a pas reçu par écrit un ordre

contraire, sans pouvoir demander aucune

augmentation. (Art. 5.) Encas de contraven-
tion de sa part, le procureur du roi. est tenu
de le poursuivre d'office et de faire pronon-
cer contre lui la restitution de ce qu'il aurait

perçu illégalement, et une amende qui pourra
s'élever jusqu'à mille francs. (Art. 11.)

Actes législatifs.
Décrets impériauxdu 25 prair. an XII(12 juin 1804),a.

22; 18 mai 1806, a. 5 à U; 18 août 1811;30 déc. 1809,
ch. 3,
ENTRETIEN des EFFETSouobjets MOBILIERS.

L'entretien des effets ou objets mobiliers
nécessaires au service du culte fut déclaré
être à la charge des départements pour les

églises cathédrales, et des .communes pour
les églises paroissiales ou succursales. Ar-

rête" cons. du 18 germ. an XI (8 avril 1803)',
â. 1 eÏ3.

Depuis le décret du 30 décembre 1809,, îl
est à la ch'arge des fabriques. (Art. 37.) Le
curé ou desservant présente chaque année
du bureau des mtfrg'uilliers.l'étaC par aperçu
des dépenses qu'il nécessitera. (Art. 45.'}

`

«, Par du Mgr Parisis, éveque
dé Langres, il faut entendre les achats pour
remplacement des objets détruits et renou-
vellement des objets hors de service ainsi
cet état doit comprendre toutes les dépenses
concernant le mobilier de l'église et dé là

sacrjstie servant au culte.» (Inst. 7.)
Lâ fabriqué doit affecter chaque année à cet
entretien une somme qui,|dans les plus petites
paroisses, ne devrait pas être moindre de
cent francs.

Actes législatifs.
Arrêté consuJairedu 18germ. anXI (8 avrilÏ803), a. 1,

3,37 et 45.
Auteur et ouvrage cités.

Parisis (Mgr), évêquedeLangres, Instr. sur la compta-
bilité,p. 7.

ENTRETIENDESBIENS.

Le titulaire d'une cure dotée doit promet-
tre d'entretenir les biens avec soin. (Décret
imp. du6nov. 1813, a. 7) Voy. Bïens:

ENTRETIENDESCIMETIÈRES

Voyez CIMETIÈRES.
ENTRETIENDESÉDIFICES DIOCÉSAINS.

Les travaux d'entretien pour les édifices
diocésains sont ordinairement faits par éco-
nomie. Les mémoires en sont dressés au fur
et à mesure, examinés et réglés le montant
en est mandaté par le préfet au nom de cha-

que entrepreneur, et le payement en est
effectué sur la production des mémoires ré-

glés et visés. (Session de 1841, compte déf. de
1839, p'. 73.)

ENTRETIEN DES ÉGMSES CATHOLIQUES ET AU-

TRES LIEUX CONSACRÉS A L'EXERCICE DU

CULTE. ·

L'entretien des églises catholiques est
maintenant dans les attributions du conseil
de fabrique. (Décret imp du 30 déc. 1809,
a. 1 et 37.) Voy. Préfet DE police. Ce sont
les marguilliers, et spécialement le trésorier,
qui doivent veillera ce que toutes les répa-
rations soient bien et promptement faites.

(Art. 41.) -Pour reconnaître celles qui sont
devenues nécessaires, ils doivent visiter les
bâtiments avec des gens de l'art, deux fois

par an la première au commencement du

printemps, et la seconde au commencement
de l'automne. (76.) llssontautorisésà pour-
voir sur-le-champ et par économie, d'abord
à celles qui ont été prévues et réglées dans
le budget, ensuite, dans les paroisses au-des-
sus dé mille âmes, à toutes celles dont les

frais ne dépasseront pas 50 francs, et dans
les autres paroisses, à celles qui ne dépassé-
ront pas cent francs. (Art. 12 et, kl.)

Lorsquè les réparations imprévues excè-

dent, dans les paroisses qui ont moins de
mille âmes, la somme de cinquante francs,
et celle de cent francs dans les autres parois-
ses, le bureau des marguilliers est tenu d'en
faire son rapport au conseil de fabrique, qui
péut ordonner toutes les réparations qui ne
s'élèveraient pas à plus dé cent francs dans
lés communes au-dessous de mille âmes, et de
deux cents francs dans les autres: (Art. '42.)–
Les réparations dont la dépense est ainsi au-
torisée par le conseil dé fabrique né peuvent
être faites avant qu'il n'en ait été dressé un
devis èstimatif. Elles doivent élre mises en

adjudication au rabais ou par soumission,
après trois affiches rènouvelées de huitaine
en huitaine. (76.) S'il.n'y à pas dans le

budget de fonds disponibles, ou si ceux qui
restent ne sont p'as suffisants pour couvrir les'
frais de ces réparations, le bureau ftKs"in;ff-*

guilliers en doit faire son rapport au conseil
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de fabrique, qui prend une délibération ten-
dant à ce que la commune supplée à l'insuf-
fisance do la fabriqué. (Art. 43 et 92.) «Celle
délïhéralion est transmise au préfet par le

président du conseil de fabrique.
Les dons faits pour l'entretien des temples

protestants sont acceptés par les consistoi-
res. (Ord. roy. du 2 avr. 1817, a. 3.)

Nous trouvons dans une circulaire de Mgr
l'évêque de Langres, en date du 25 mars
1845, des recommandations extrêmement sa-

ges qu'on nous saura certainement gré d'a-
voir insérées textuellement dans cet article.
« Une austère simplicité, dit-il, jointe à une

grande propreté, convient généralement
mieux à nos églises que des dorures et des

peintures souvent fort mal assorties. Il faut
surtout empêcher toute infiltration d'eau à
l'intérieur "et.dans l'épaisseur des murs. On
ne saurait s'imaginer les dégâts que causent
souvent les suintements d'eau qui ont lieu

par les toitures, et qui sont produits quel-
quefois par. le dérangement d'une seule tuile
ou la chute a!une ardoise. Après avoir

préservé, des eaux pluviales l'intérieur des

édifices, il faut veiller à ce que leur chute et
teur séjour né puissent nuire aux fonda-
tions. Il arrive souvent que l'eau qui découlé
de ia toiture tombe au pied des murs, pénè-
tre dans lés fondations, qu'elle dégradé en

délayant tes mortiets et produit dans l'inté-
rieur des bâtiments une humidité aussi nui-
sible à leur conservation qu'à la salubrité,
Le. meilleur moyende préservation est réta-
blissement et l'entretien. 1° de chéneaux et

tuyaux de descente; 2° d'un revers en pavé
avec une forte pente au-dessous des chutes

d'eaux, et même tout autour du bâtiment. Il

importe que le pourtour extérieur des murs,

jusqu'à une certaine hauteur; soit enduit à
neuf aussi sou vent qu'il est nécessaire. C'est
parce que le jointoiement dés contreforts à
été négligé-, 'que l'on rencontre si fréquem-
ment à l'intérieur des églises des taches de
Verdure dues à l'infiltration des eaux dans ce
massif de maçonnerie, que les plus grandes
chaleurs ne parviennent pas .à dessécher

complètement. Il arrive quelquefois que les
murailles sont pénétrées ou recouvertes
d'une humidité presque permanente, sans

qu'on puisse l'attribuer au mauvais état dé
la toiture ou des crépis. Cela tient ordinaire-
ment à la nature de la pierre, qui, par un,ef-
fet de capillarité,. ou par une propriété hy-
grométrique, aspire l'humidité dti sol ou fixe
celle de l'atmosphère. On remédie au pre-
mier inconvénient en établissant à quelques

-pouces au-dessus du sol des feuilles de

plomb qui, séparant les assises inférieures
des assises supérieures, interrompent la ca-

pillarité. On remédie au second par l'emploi
des enduits hydrofuges. »

Actes législatifs.

Circulairede Mgrl'évêque de Langres, 25mars184-3.
–Décret impérialdu ôOdéc. 1809, a. 1, 12, 37, 41, 42,
45, 92.– Ordonnanceroyaledu2 avril 1817,a. 3

ENTRETIENDESMINISTRESDU- CULTE.

En supprimant les dîmes, l'Assemblée na-

tionale prit l'engagement d'aviser aux
moyens de pourvoir à l'entretien des minis-
tres des autels. C'était un devoir le gouver-
nement ne peut pas se dispenser de le rem-
plir,

11doit être pourvu à l'entretien des minis-
tres du culte au moyén, 1° d'un traitement
fixe, alloué sur le budget de l'Etat. (Concor-
dal, art. 14; Art. org. 64 et $;j%Yoy. Traite-
ment. 2° Des oblations autorisées et fixées
par les règlements (Art. org. 5, 68 et 69.)
Voy. CASUEL.3° Des 'fondations faites dans
cette vue et pour cette fin. (Conconl., a. 15;
Art. org 73.) 4° Des augmentations ou sup-
plément de traitement accordés par les dé-
partements, les communes ou les fabriques,
et des logements et jardins fournis aux évé-
ques, .curés et desservants. (Art. org. 67, 71,
72; Décret du 30 déc. 1809, a. 38, 39 et 40.)

Acteslégislatifs.
Concordat,a. 14, 15.–Articles organiques.S, G4et s.-

Décret de l'Assembléenationale,11 août-21 sept.-3 nov.
1789.– Décret impérialdu30déc. 1809,a. 58à 40.

ENTRETIENDU.MOBIUERDES ÉGLISES.

L'eniretien du mobilier des églises, ta-
bleaux* ornements, linge, etc., regarde la
fabriqué pour l'acquittement des frais, et lé
curé pour la désignation des réparations à
faire. (Décret imp., 30 déc. 1809, à. 37 et 45;
Décis. min., Wjuill. 1828.)

ENVOI EN POSSESSION.

1. De l'envoi en possession. II. Envoi en posses-
sion émanant de l'autorité judiciaire. Envoi eii
possession émanant de l'autorité administrative.

IV. Par qui doit être faite 'a demande de l'en-
voi en possession.

1° De l'envot en possession.
L'envoi en possession est une autorisation

de se mettre en possession d'un bien à la

propriété duquèl on a droit, et dont on ne

pourrait pas être régulièrement saisi sans

l'accomplissement de cette formalité. Nous

distinguons deux espèces d'envoi en posses-
sion celle.qui émane de l'autorité judiciaire,
et celle qui émane de l'autorité administra-
tive.

0

2° Envoi en possession par l'autorité judi-
ciaire.

Les héritiers légitimes sont saisis de plein
droit des biens, droits et actions du défunt

(Code ci'»., a. 724.) Les successeurs irrégu-
liers sont tenus de se faire envoyer en pos-
session par l'autorité judiciaire. (Ib.) Ils pré-
sentent à cette .fin une requête au tribunal
de première instance, dans le ressort duquel
la succession est ouverte. Le jugement on
ordonnance d'envoi en possession doit sup-
porter le droit fixe de 5 francs pour l'enre-

gistrement. (Lots dit 2v frim. an Vllj a. 68:
28 avr. 1816. a. 45.)

3° Envoi en vossession émanant dé l'autortté
administrative.

L'envoi en possession fait par l'autorité
administrative est uue formalité indispensa-
ble pour saisir les fabriques et autres éta-
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blisséments publics des biens que le gouver-
nement leur attribue ou leur cède. Il doit
être fait par arrêté spécial du préfet, sur l'a-
vis des directeurs des domaines, et doit cire

approuvé par. le ministre dos finances. (Cons.
d'£t., avis du25jnnv. 1807.)

La Cour royale de Montpellier a jugé, le
8 janvier 1834, que les fabriques pouvaient
revendiquer contre les particuliers les biens

qu'elles prétendaient leur appartenir, sans
avoir recours à la formalité préalable de
l'envoi en possession, et que celle formalité
n'était relative qu'aux- biens détenus par le
domaine. -Selon le conseil d'Etat, l'envoi en

possession des biens nationaux restitués à

l'Eglise n'a pu se faire què par décisions

spéciales régulièrement prononcées pour
chaque cas (Coin, tnl., au. ,29 mai1833), etun
conseil de préfecture ne peut connaître des
contestations qui s'élèvent au sujet des pro-
priétés ainsi concédées, qu'autant que la fa-

brique lui représente un arrêté qui l'autorise
à se mettre aux lieu et place de l'Etat. (Com.
int:, av., 1834.)

A ces assertions nous opposerons l'arrêté
au préfet de la Seine, en date du 15 prairial
an X, qui a dû servir de modèle à tous les
arrêtes de ce genre.

« Vu les articles 61 et 75 de la loi du \8 germinal,
relative à l'organisaiion des cultes; le décret exé-
cuturial de M. l'archevêque de Pari-, qui détermine
l'organisation des cures et succursales, dans les com-
munes rurales du département de la Seine l'an été
des consuls de la ltépublique, en date du 50 du même
mois, qui en ordonne l'exécution; considérant que
daus aucunedes communes dénommées audii décret,
l'édifice anciennement destiné au culte catholique
n'a été aliéné, le préfet du département de la Seine
arrête

ART.1er. Les édifices anciennement destinés au
culte dans les communes rurales du département de
la Seine, sont tous remis a la disposition de M."l'ar-
chevêque, à raison d'un éJifice par cure et par suc-
cursale, conformément à la loi du 18 germ.

2.' Les sou=-|iréfets sont chargés de faire connaître
aux maires, la commune qui, dans chaque canton de
justice de paix, est érigée en cure, et celles qui
sont érigées en succursales; à cet eflet, le décret
exéuulorial de M. l'archevêque, et l'arrêté approbatif
des consuls, leur seront notifiés par le présent ar-
rêté.

5. Ampliaiion du présent arrêté sera adressée au
conseiller d'Etal, chargé de toutes les affaires concer-
nant les cultes, et à M. l'arclievèque de Paris. Autre
ampliation sera envoyée au directeur de l'enregistre-
ment et du domaine national. >

Ou voit non-seulement que toutes les égli-
ses paroissiales des communes rurales du

département de la Seine furent remises par
un seul et même acte, mais encore que l'ar.

chevêque de Paris seul en reçut ampliation.
La formalité de l'envoi en possession a été

exigée pour les' restitutions comme pour les
concessions, parce que l'Etat s'est considéré
dans l'un et dans l'autre cas comme dona-
teur. Faute d'avoir fait cette réflexion, Carré
(n° 256) s'est mis en opposition avec le con-
seil d'Etat. (Avis du 30 janvier 1807.)

L'envoi en possession se fait par arrêté du
préfet, rendu après avoir pris l'avis du direc-
teur des domaines {.Ib. elavisdulG déc. 1816),

et sans qu'il soit besoin de prendre celui de
son conseil. (Ord.,8 8 sept. 1816.) II doit être
revêtu de l'approbalion du ministre des. fi-

nances. (Ib.) La fabrique doit t'obtenir avant
d'intenter une action en revendication. Néan-
moins cette formalité n'est point une me-
sure d'ordre public. Son inexécution, par
conséquent, ne donnerait pas ouverture à
cassation, si les demandeurs avaient négligé
de s'en prévaloir devant les juges qui ont

prononcé sur le fond. [Arrêt de la Cour de

cass., cit. des req., 15 février 1832.)
Tant que l'envoi en possession n'est pas

rendu, l'Etat reste investi de la propriété
dont il n'est pas dessaisi, et peut légalement
en disposer pour un autre service. C'est en
ce sens que sesontprononcés le conseil d'Etat
dans une ord. roy. du 18 juil. 1821 le mi
nistre des cultes, dans une lettre du 13 juin
1839, et la Cour de cassation dans un décret
du 13 août 1839. De plus le conseil d'Etal a
décidé que la fabrique n'avait pas qualité
pour poursuivre le recouvrement de ces
biens. (4- no». 1835.) Mais s'il n'en pas
disposé, la fabrique n'a point perdu le droit de
Se faire envoyer en possession. (Délib. appr.,
28 mai 1836.)

L'envoi en possession ne met point obsta-
cle aux réclamations que des tiers devenus

propriétaires des biens cédés par le "gouver-
nement à une fabrique se croiraient en droit
de faire, le gouvernement n'ayant pas éu la
prétention de céder d'autres droits de pro-
priété que ceux qu'il avait réellement.

Par une ordonnance royale du 28 mars

1820, Louis XVII! autorisa les fabriques de
succursales érigées depuis la circonscription
générale des paroisses et celles des succur-
sales qui le seraient à l'avenir, à se faire re-
mettre en possession des biens ou rentes ap-
partenant autrefois aux églises qu'elles ad-

ministrent,ou à cellesquiy sont réunies, dont
le transfert ou l'aliénation n'était pas encore
définitivement et régulièrement consommé.

(Art.i.)
La même faculté fut accordée, sous les mê-

mes conditions, aux fabriques dès chapelles
établies conformément aux dispositions du
titre 2 du décret du 30 septembre 1807, mais
seulement quant à l'usufruit, à la charge par
elles d'en prévenir immédiatement la fabri-

que de la cure ou succursale pour que
celle-ci se mît en mesure de se faire envoyer
régulièrement en possession de la nue pro-
priété. (/&.)

h° Par qui doit être faite la demande de l'en-
voi en possession,

C'est aux fabriques paroissiales que la
restitution ou cession des biens non aliénés a
été faite elles seules ontqualité pour en sol-
liciter l'envoi en possession. On le comprend
sans peine, et le conseil d'Etat vient de le dé-
cider dans un arrêt-du 21' avril 18i8, qui re-

jette une requête du chapitre de Tours, ré-
clamant l'envoi en possession de biens qui
ont appartenu à l'ancien chapitre, et n'ont

pas été aliénés.
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Actes législatif!. Les autorisations à donner par le chef de

Code civil, a. 721.– Lois du 22 frim. an VIT(12déc. l'Etat pour ces diverses érections ne sont
1798),a. «8; 28:ivril 1816,a. 45.– Ordonnancerovaledu

plus portées à l'Assemblée générale du con-
i:R!ar<18M.-Cons")!d'Ktat.ord.rny.,8sepLt8)6.t8 seil d'Et-il. Elles sont seulement dé1ib(~ré(,8'
ÎSinSi^S^IISiio- ~10 ••» l'K&t. Elles sont seulement délibérées'

janv. I80T, 16 déc' 1816.–Comitéde l'int:, avis,29 mai dans les comités ou sections a moins toute-
1833,1831.–Arrêtédu préfet dela Seine, 15prair. an X fois qu'il n'y ait quelques réclamations. (Ord.
(l juin 1802). Courdecassation,arr., 15 févr. 1832, 13 roil 27 déc 18kii )

•
août. 1830:–CourrovaledeMontpellier,arr., 8 janv. 1834. • \'t »«• ,n IC -i j-r-i3úùI.185f1;-COlirroyatedeMontpelhpr.arr.,Rpnv.lIS5'¡'.

D.'après Ir Affre (P. 1,.) le .'Id'E-Dérision ministérielle, 13juin 1839.-Délil>éraliondu D aP™S M. Alire (P. 14), le conseil d Etat.
conseild'administrationdesdomainesappr.le 28niai1836. dans un avis du 28 déc. 1819, aurait décidé

ÉPIDÉMIE que l'érection d'une chapelle ou d'une pa-
roisse était valide, lors même que les forma-

Pour la sonnerie durant les épidémies, mes voulues n'auraient pas été remplies
Voy. Cloches. Une. ordonnance royale du 19 janvier 1820

ÉPIPHANIE* DE NOTRE-SEIGNEUR. porte que les autorisations d'érection en cha-

pelles ou annexes accordées par le roi depuisEn supprimant cette fête, le cardinal Ca- la promulgalion de la loi du 2 janvier 1817,
prara établit, qn elle serait 'célébrée le di-

sont défillflivPS et que les expressions qui,
manche le plus frès, ve.nanott; Décret du 9 avr- dans le teste des ordonnances rendues à cette
1802; Arrêté consul. dit 29 germinal an X f lendraUllt à les faire considérer comme
(19 nvr.l 1802). L archevêque de Tours,

provisoires, sont et demeurent annulées.
M. de Barrai", avait conserve a cette fête la
bénédiction du saint ciboire autorisée par Actes législatifs.
ordonnance épiscopale du 30 mai 1786. (Ordo, Ordonnancesroyales, t9 janv. 1820,27déc. 1846

ÊPITAPHF<Î Auteur et ouvrage cités,nruArnua.
Affre (Mgr), Traité de l'administrationtemporelledes

'Voy. Inscriptions. paroisses,p. u.

ÈRE ÉRECTION DE CHAPELLES.

Dans nôtre. Dictionnaire nous suivons, de- Voy. Chapelles,
chapellenie.

puis 1793 jusqu'en 1806, deux ères: l'ère érection DESCHAPITRES.
vulgaire et l'ère républicaine. On trouvera

VOY.sous 'le mot Calendrier la concordance de rot/. Chapitres.

l'uncavcc l'autre. L'ère vulgaire fut abolie érection d'un chemin DE LACROIX.
pour les usages civils. seulement le 5 octobre

i/ / ¥
1793.,(Décret dtt 5 Ann<y o r -i »

°V- CHEMINDE LACROIX.
1793.- (Décret du 5 oct. 1793, a. 2.) L ère re-

pub'licaine fut alors proclamée, et on la fit ÉRECTIOND'UNEconfrérw.
remonter au 22 sept. 1792. (Art. 1.) Le Voy. Confrérie.
commencement- de chaque année- fut fixé'àà

minuit,. commençant le jour. où tombait l'é- ÉRECTIONDES évéchés.

quinox'e vrai d'automne pour l'observatoire Un évêché est le litre d'une église propre-
de Paris. (Art. 3.) ment dite. Son érection ne peut que

Il ne faut pas confondre cette ère avec par l'Eglise elle-même, qui autrefois avait
celle de la liberté, qu'un décret du 2 janvier confié ce soin aux conciles provinciaux,
1792 avait établie, et faisait partir du i" jan- c'est-à-dire à l'archevêque assisté de ses suf-
vier .1,789. Celle-ci n'a guère été suivie que fragants, et depuis l'a laissé à l'Eglise de
par l'Assemblée nationale elle-même dans Rome.

quelques-unes des expéditions de ses décrets. Lorsque l'évéché est un litre purement ec-
L'autre, au contraire, ne cessa d'être en clésiaslique qui peut se soutenir sans le con-
usage que le, 10 nivôse an XIV, qui corres- cours de l'Étal, l'Elat n'a nullement à se mê-

pond au 31 décembre 1805. Elle comprend ler de son érection, et il convient de ne point
13 ans, 3 mois et quelques jours. rëclamcr sa coopération, afin de ne point lui

Acteslégislatifs, donner lieu de considérer les évêques comme

Décrets;2 janv. 1792,S oct. 1793,a. i, 2, 3. des agents qui se rattachent à son adminis-
tration, Mais, lorsque l'évéché est en même

JiUbCllONs
temps un titre civil, ou bien lorsqu'il ne peut

Le gouvernement érige les établissements être établi et soutenu, qu'avec le concours

ecclésiastiques par son autorisation, sa re- de l'autorité civile, il faut alors qu<; l'Eglise
connaissance ou son concours.-Les établis- agisse de concert avec elle. Voy. Diocèse,
sements qui 'ont besoin d'être érigés pour Evêque.
exislercivilement sont les diocèses, les cures, En érigeant un siège épiscopal, l'Eglise
les succursales, les chapelles vicariales, les donne -ou reconnaît un patron'à l'église ca-
annexes, les chapelles de secours, les ora- Ihédrale, établit un chapitre, assigne un ter-
toires publics ou domestiques, les consisloi- ritoire sur lequel s'étendra la juridiction de
res, les synagogues, les temples, les congre- l'évêque et la dotation qui fournira les reve-

galions religieuses et teurs diverses maisons; nus de son bénéfice. Tout cela fut fait en

Aux articles qui les concernent nous faisons 1802, et la dotation assignée à chaque siége
connaître les formalités à remplir pour bble- fut d'un côté le traitement, garanti par le
nir l'érection civile: nous ne "parlerons ici Concordat et de l'autre. le logement promis
que de quelques établissements particuliers. (Décret apost. du 10 avr. 1802.)
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Une ordonnance royale du 2 décembre
1841 porté u, un l'église épiscopale de Cam-
brai est érigée en métropole et aura pour
suffragante église épiscopale d'Arras, ajou-
tant immédiatement que la bulle de cette
érection est reçue et sera publiée dans le

royaume. C~'
Acteslégislatifs.

Décret apostoliquedu 10avril1602.– Ordonnanceroy.,
2décl8*l.

ÉRECTIONDE PAROISSES.

L'érection des paroisses est une affaire
d'administration ecclésjastjque. Elle regarde
l'Eglise et doit être faite' par j'évêque qui
étant le pasteur de tout son diocèse et ayant
devant Dieu la responsabilité de sa direction,

le partage comme il l'entend. Voy. Parois-
ses C'est à lui seul que le décret iipostoli-
que du 10 avril 1802 confie ce soin. 11 lui re-

commande en même temps de leur assigner
à perpétuité les revenus que le gouverne-
ment lui garantie par le Concordat. Ceci
est de la plus haute importance nous pre-
nons la liberté de le recommander à l'atten-
tion de tous lès prélats.

Quand les pasteurs doivent se suffire à

eux-mêmes, ou trouvent en dehors de l'Etat
de quoi subvenir aux frais de l'administra-
tion paroissiale, l'Etat n'a aucune raison
d'intervenir dans l'érection des paroisses, il
ne faut pas souffrir qu'il s'en mêle. En ce

cas, il
n'y

a à consulter que la gloire de Dieu
et le bien de l'Eglise

11en est autrement lorsque l'Etat supporte
les frais d'administration paroissiale, est
censé les supporter, ou doit en autoriser la

perception: alors son intervention est néces-
saire. On ne peut pas lui imposer de nouvel-
les charges, ou de nouvelles obligations sans
le consulter, et obtenir son consentement.
Il a le droit, avant d'accepter, d'examiner
si la proposition qu'on lui fait lui est avan-

tageuse ou nuisible.
Nous avons fait connailreau mot Paroisse

la conduite qu'a tenue l'Etat, avant et depuis
1789, dans l'érection des paroisses. Voy. ce
mot/

Aujourd'hui on distingue ou du moins l'on

pourrait distinguer quatre espèces différentes
de paroisses les cures, les succursales, les

chapelles vicariales et les annexes. Nous ren-

voyons à chacune d'elles pour savoir quelles
sont les formalités à remplir pour obtenir
leur érection. Néanmoins, nous dirons ici
que l'ordonnance royale qui autorise l'érec-
tion ne serait point nulle par la raison que
les formalités prescrites n'auraient pas été
remplies. Ainsi l'a décidé une ordonnance
royale sur délibération du conseil d'Etat du
8 mars 1817. (Affre, p. 14.)

Acteslégislatifs.
Décret apostoliquedu 10 avril1802.–Conseild'Etat

avis, 8 mars1817.

ERMENONVILLE.

L'église d'Ermenonville fut érigée en cha-
pelle par décret impérial du 20 décembre 1812.

ESCLAVES.

Voy. INSTRUCTION religieuse.

ESPAGNE.

Pendant l'occupation de l'Espagne des ren-

seignements furent demandés aux employés

supérieurs, pqur servir de base à une orga-
nisation nouvelle. Nous avons eu communi-

cation du mémoire du chevalier de Roujoux à
M. de Gérando, etdeceluide M. Alban de Vil-

leneuve-Bargemontà Pelet delà Lozère. Dans

ce dernier nous voyons quela dîme continuait
d'être perçue et que les religieux et religieuses
m Catalogne s'attendaient à la suppression
de leurs monastères.

EST DE LA FRANCE.

Les protestants de la confession d'Augs-

bourg sont autorisés à avoir deux académies

ou séminaires dans l'est de la France. (Art.

org. prqt., a. 9.) De 'ces deux séminaires
un seul a été établi il est à Strasbourg.

ESTAMPAGE DES SCULPTURES.

Dans l'intérêt des monuments, l'estampage
des sculptures qui en font l'ornement est dé-

fendu à tout industriel qui en fait un objet
de commerce. Le 'ministre ne lepermeltia
aux autres sculpteurs que sur l'avis favora-

ble du préfet, et lorsqu'ils offrironttoutes tes

garanties désirables par leur adresse et leur

expérience.. (Cire. du min de Vint., 16 déc.

1842.)

ESTAMPES.

Par une circulaire en date du 24 août 1848
le ministre de l'intérieur recommande aux

préfets de surveiller les colporteurs qui ven-
dent des estampes contraires aux bonnes

mœurs, et de livrer à la justice tous ceux qui
s'en trouveront porteurs 'leur annonçant
que le gouvernement est déterminé à répri-
mer sévèrement toute atteinte à la. morale

publique.
ESTIMATION.

Le devis et estimation de réparations et
reconstructions à faire dans tes dépendan-
ces de la mense épiscopale doit être dressé

par tes deux experts nommés par le prési-
dent du tribunal. (Décret imp. du 6 nov.

1813, a. 42.)

ÉTABLISSEMENTS.

I. Des établissements. II. De l'existencedesétablis-
sements publics et de leurs droits. III. Admi-
nistration. surveillance et direction des établisse-
ments publics. IV. Réflexions critiques.

1° Des établissements.

On donne le nom d'établissement à une
fondation ou institution solide et durable.
Les établissements sont civils ou religieux,
et quelquefois civils et religieux en même

temps.
Les établissements sont civils, quand ils

sont établis ou organisés par la société civile.
-Ils sont religieux, quand ils sont établis ou

organisés par la société religieuse. Ils sont
tout à la fois civils et religieux, lorsque fon-

dés ou organisés par l'one des deux sociétés
ils ont été adoptés par l'autre.

Les uns et les autres sont publics pu pri-
vés, généraux ou oarticuliers. Ils sont pu-
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blies lorsqu'ils ont été fondés ou organisés de l'Etat, seul chargé de la puissance exé-
par l'autorité civile pour l'utilité commune. cutive et de l'administration publique, qui

Ils sont privés lorsqu'ils ont été fondés ou règle la manière dont, ils peuvent acquérir,"
organisés par des particuliers. --Les établis- conserver, exploiter, aliéner, conformément
sements ecclésiastiques que le gouvernement aux lois (Charte a. 12 et 13; Dalloz, Etabl.
n'apas reconnus, et par'là mêmeadoptés, ne publ. Décret dit 21 déc. 1809; Avis'du con·.
sont, parrapportàlui.quedes établissements d'Etnt^ioct. 1810 et 13 août 1814.)
privés. Les établissements sont généraux Le Code civil les soumet aux. mêmes pres-
lorsqu'ils doivent se reproduire sur divers criptions que les particuliers; mais il leur
points. Ils sont particuliers sur tous les points accorde en même temps le droit de les oppo-
où ils se reproduisent. ser (Art. 2227), et, de plus, leur donne hypo-

On peut encore diviser les établissements Ihèque légale sur les biens de leurs rece-
en établissements d'administration, établis- V ve'urs et administrateurs comptables (76., a.
sements d'instruction, établissements de bien- A 2121), afin qu'ils ne soient pas exposés à
faisance, établissements pénitentiaires ou de souffrir des dommages par la faute ou la
correction, établissements de perfection're- connivence de ceux qui sont tenus de veiller
ligieuse.. sur leurs intérêts au nom de l'Etat.

Les principaux établissement d'adminis- Dans la même vue il est ordonné, par le

tration, ceux dont nous aurons à parler sont Code de procédure civile, que toutes les cau-
1° dans l'ordre civil, le conseil d'Etat, le minis- es qui les concernent seront communi-
tèieetses bureaux, la préfecture, son conseil, quées au procureur du roi. (Art. 33.)
etîecpnseildùdépartément.lasouspréfecture Les établissements qui ne sont ni fondés,
et le conseil d'arrondissement, la'cpmmune et ni reconnus par -'l'Etat ne sont pas personne
le conseil municipal, l'université, et son con- civile. (Com. de l'int., av., et juin 1838.) Ils

seil royal de l'instruction publique; 2° dans n'existent que par tolérance, comme indus-
t'ordre ecclésiastique les diocèses et tes trie particulière et en vertu. 1e du droit

chapitres diocésains, les paroisse?, les succur- qu'ont tous les citoyens de disposer de la
sales, les vicairerjes et leschapellenies et au- manière la plus absolue des choses qui leur
môneries, et les fabriques les consistoires, appartiennent pourvu qu'ils n'en fassent
Les principaux établissements d'instruc- pas un usage prohibé par les lois et par les
tion publique sont dans l'ordre civil, l'uni- règlements (Cod. civ., a. 544).; 2" de la li-

.Versité, ses facultés, ses collèges et ses éco- berté qu'ils ont de' faire tout ce qui n'est.
les, et dans l'ordre ecclésiastique, les grands pasdéfendu comme nuisible soitaux particu-
et tes petits séminaires. liers, soit à la société. (Const. du 3 sept. 1791,

Les principaux établissements de bienfai- a. 4 et 5.)
sance sont dans l'ordre civil, les hôpitaux, Ils ne peuvent ni posséder en leur propre
ïjospices, hôtels-Dieu, asiles, maisons d'alié- nom, ni acquérir, ni aliéner. Les lois géné-
nes, institutions, bureaux de bienfaisance ou raies du royaume relatives aux propriétés
3e charité; et dans l'ordre ecclésiastique, les privéesd à leur expioitation sont les seules

fabriques et .les associations charitables, tes qu'on puisse leur appliquer. Voy. ACCEPTA-

pùvroirs et maisons destinées à recevoir gra- tions, Acquisitions, Aliénations, CHAPITRES,
tuitement certaines classes de malheureux. Congrégations, FABRIQUES,Séminaires, etc.

Lesprincipaux établissements pénilentiai-
Administration surveillance et direction

res sont, dans l'ordre civil, tes dépots de men- 3 Administration surveillance et direction
res sont, dans or re civil; les dépôts de men-

des établissements.
jlir.ilé, maisons de refuge, prisons, bagnes

des établissements.

et dans l'ordre ecclésiastique les séminaires. L'administration, la surveillance et la di-
Les établissements de perfection chré- rection intérieure des établissements fondés

tienne sont lès diverses congrégations et par des particuliers et non adoptés ou recon-
communautés religieuses, les associations et nus par l'Etat appartient exclusivement à
confréries. celui ou à ceux qui en sont les propriétaires.
an n j j u- j > L'Etat ne peut intervenir que lorsque l'inté-
2° De Vexistence des établissements et de leurs

yél -el societé 1>exiqge) et a|*or9 a ,e
2° De re~~ce dM~Mt~<.

et de
rêt réeI4~à société l~exige, et alors il a le

Sl droit d'imposer un règlement ou même de
Les. établissements fondés par l'Elat ou prohiber certaines choses, ainsi qu'il l'a tou-

reconnus par lui ont dans la société, une jours fait pour ce qui concerne les établisse-
existence particulière qu'ils tiennent de la ments dangereux ou insalubres ( Const. du

loi par laquelle ou en vertu de laquelle ils 3 sepi. 1791, af5; Charte de1830; Décret imp.
sont formés. Ils constituent une personne du 15 oct. 181,0; Ord. roy. du 14 janv. 1814;
civile dont les droits sont à peu près sem- Code forestier a. 151.)
blables à ceux des mineurs. Le gouverne- U en' est autrement des établissements aux

méntestleurtuteur légal.– Il leur est permis quels l'Etat accorde une existence civile, et
de posséder sous sa protection et sa gàran- des droits.

tie, mais ils ne peuvent transiger sans l'au- Les décrets des 14-22 décembre 1789, 12-
torisation expresse du roi. ( Code çiv. art..20 août 1790J les mirent sous la surveillance

2045.) Les dispositions entre-vifs ou par et l'administration des autorités municipales
testament, qui sont faites à leur profit, n'ont et administratives. Ils sont restés depuis lors
leur'effet qu'autant qu'elles sont autorisées dans cet état de subordination, sauf les dis-

par une ordonnance royale. (/& a. 910.) positions particulières qui en ont réglé par
C'est le roi, en sa qualité de chef suprême rapport à quelques-uns la nature et le mode.
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Ainsi les établissements ecclésiastiques fai-

sant partie du culte se trouvent depuis 1802

sous la surveillance et la direction exclusive

des curés dans lellrs paroisses et des évê-

ques dans leurs diocèses. (Art. org., a. 9 et

23.) Voy. CONGRÉGATIONS.L'Etat ne s'est

réservé que la survei;lance du temporel et

la haute administration

4° Réflexions critiques,
a Le minislère public doit être entendu;

dit Dalloz (Dict. général, Etabl. publ., n°61),
dans toutes les causes qui iniéressent les

établissements publics. Code de procédure,
a. 83. » Le Code de procédure dit simple-r
ment que ces sortes de causes seront corn-

muniquées au procureur du roi.'Or, il peut
très-bien se faire qu'après en avoirpris con-

naissance, le procureur do roi s'abstienne
de prendre la parole. M. Dalloz le sait en-

core mieux que nous. Il n'a certainement

pas eu l'intention de dire le contraire. C'est
donc plutôt un vice d'expression qu'une er-

reur de jurisprudence que nous signalons.

Actes législatifs.
Conniliiliondu5 sppt. 1791,a 4 et. 5.– Charteronst.de

1830,a. 12«m.13.– Codeci il, art. SU, 910, 20fr>.2121,
2227.–forte dp procédure civile,art. 83. Codeforestier,
a. 1:il. Àrliclpsorganiques,a. 9 et 2. Décretsde l'As-
sembléenationale des 14-22dée. 1789,.12-20août 1790.

Décrets impériauxdu2! déc. 1809 <1n1Soct. 1810.
Ordonnanceroyaledu1!iauv. 1N14.–Conseild'Etat, avis
du 22oct. 1810;du 13août 1814.

Auteur et ouvragecités.

Dslloz (M.), Dictionnaire général, Etablissementspu-
blics.

ÉTABLISSEMENTSPOUR LES ALIÉNÉS.

Voy. HOSPICES.

ÉTABLISSEMENTS NON APPROUVÉS.

Les établissements non approuvés parie
gouvernement n'ont pas l'existence civile
qui seule donne indépendamment de la
jouissance des droits civils, le caractère d'é-
tablissement public. C'est ce que le conseil
d'Etal a décidé avec toute raison, en reje-
tant la requête de la commission adminis-
trative de la maison de charité et d'instruc-
tion établie à Verdun sur le Doulis, laquelle
se trouvait dans ce cas. (Ord. roy., 25/wiY/.
1834.) Cesétablissements ne sont cependant
dépourvus ni d'existence, ni de protection.
Ils ont le caractère d'établissements privés,
quoique fondés au profit du public, et i's

jouissent à ce titre de la protection des lois
comme les autres établissements de celte
classe.– C'est le fondateurou le directeur pro-

priétaire qui les représente. –'Ils sont soumis
à la contribution foncière et à celle des portes
et fenêtres. (Cons. d'El., ord. roy.,8 janv.
1836.) llssonl sans qualité poursepourvoir
devant le conseil d'Etat, par la voie conton-
tieuse. (Cons. d'Et., ord. roy., i8nov. 1838.)

La Cour de cassation, dans un arrêt du 15

nov. 184-7, a jugé que la loi ne permettait
pas de disposer en faveur du fondateur ou
chef de ces établissements dans l'intérêt de.
l'établissement. Nous croyons qu'elle a mal

jugé". Voy. Congrégations. Si l'établisse-
ment n'est pas habile à posséder, il n'en est

pas oe même de celui qui en est le fondateur
ou le directeur. Unequestion d'un nouveau

genre vient d'étresoulevée. Treize trappistes,
dont huit prêtres et cinq frères lais, avaient

passé, le 10 mai 1841, un conlrat de société

ayant pour but apparent l'exploitation d'une
ferme à Bricquebec, et en réalité celui d'as-
surer à leur communauté 1rs biens qui pou-
vaient leur survenir, ou qu'ils seraient dans
le cas d'acquérir. La Cour royale de Caen,
par arrêt du 20 juillet 1846, confirma un

jugement du tribunal civil de Valognes, qui
avait annulé ce contrat. Cet arrêt ayant été
déféré à la Cour de cassation le pourvoi a
été rejeté (Atr:,25févf. 1849), par la raison

que l'arrêt répose sur une apprécia lion
d'actes et de faits qui ne pouvait être révisée,

et n'avait par conséquent contrevenu à au-
cun'e loi ·

Acteslégislatifs.

Ordonnance royale,23 juin. 1834. Conseild'Etat, ord.
roy., 8 j.ihv.18"iO,18nov.183S.–Courde cassation,arr.,
15nov.1817,26févr. 1849.

ÉTABLISSEMENTS IIRlT.ANNfOUES.

Les établissements britanniques sont du
nombre (1rs établissements ecclésiastiques
que des étrangers ont fondés eu France.

Voy. Etablissements ecclésiastiques fondés
en France par des étrangers. Ils sont an-

glais irlandais ou écossais. (Comiié eccl.,
av., 15 oet. 1790.) L'Assemblée nationale
décréta leur conservation et.'leùr maintien
dans la jouissance des biens dont ils étaient
eh possession;

Consulté an sujet du collège des Lombards,
le comité répondit que c'était une maison
destinée à l'instruction des jeunes ecclésias-

tiques du royaume d'Irlande, qu'il se trou-

vait excepté dans le décret des 14 et 20 avril,
et devait continuer à gérer et administrer

ses biens (15 octob. 1790).
Par décret du 14-19 novembre 1790, l'As-

semblée nationale arrêta que le secours an-

nuel de six mille livres, concédé par Philippe
II, en 1594 au collège de Sainl-Qrïicr, des-

tiné à l'éducation des enfants catholiques

anglais, et confirmé par Louis- XV, ea 1764,
continuerait d'être payé comme par le passé,
et que ce collège serait régi conformément
aux lettres patentes du 14 mars 1763, jusqu'à
ce qu'il en eût été autrement ordonné par le

corps législatif.
Pareille faveur fut accordée au collége des

Ecossais établi à-Douai. On lui conserva la

pension de deux mille livres dont il jouissait,
et on lui laissa le droit, de se régir selon ses

anciens règlements, jusqu'à ce qu'il y eût été

autrement pourvu. (Hécr., 21-24 nov. 1790.)
Sur- la demande qui fut faite-par cet établis-

sement, des arrérages dus pour les années

1783, 1787, 1788 et 1789, il fut décrété que le
terme de 1790 serait acquitté en janvier

'1791, sans qu'on pût répéter ceux qui étaient

échus antérieurement. (Décr.,3-Smai 1791.)
Le président et les professeurs du collège

anglais de Sainl-Omer ayant réfusé de se

rendre à la procession de la Fête-Dieu et

d'établir un reposoir à la porte de teur mai-
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son, et de plus, n'ayant pas voulu prêter
serment, furent menacés d'être livrés à la
fureur du peuple. Ils s'adressèrent à l'As-

semblée nationale. Son comité ecclésiastique
invita t'évoque constitutionnel et le direc-

toire du département à ne pas les molester.

(Comité reel., ik juin 1791.)
L'iidminislraiiùii des bourses du collége

irlandais dit des Lombards, dont le commis-

saire-proviseur de cet établissement était

chargé, conjointement avec l'abbé de Sainte-
Gi'iieviève et les chanoines de Saint-Victor,
lui fut exclusivement confiée par décret du
31 mars-6 avril 1791 sous la surveillance
néanmoins du district et du département.

Le payement des rentes affectées au service
de ces boursis donna lieu à un rapport des
comités d'instruction publique et des finan-

ces, à la suite duquel 'la Convention décréta

que ces-comités joints à celui d'aliénation
présenteraient incessamment un projet -de

décret sur le parti à prendre à l'égard des

collèges anglais, écossais et irlandais, des

personnes qui y étaient et îles biens qui en

composaient la dotation. (Décret; 14-21 févr.
1793.)

On n osa probablement pas rendre alors

un décret sur cette matière on décida seu-

lement le 8-10 mars, que les biens de

ces établissements continueraient d'être ré-

gis comme par lé passé, jusqu'à ce que la

Convention eût staïué à cet égard. ( Décret
du 8-10 mars 1793, a. 6.)

Un décret du 17 ventôse in' III (7 mars

1795) renvoie aux comités des finances et de

législation la. propositon tendant à autori-

ser les ci-devant religieuses anglaises de la

rue de Charenlon à demeurer dans la mai-?

son qu'elles occupaient, et à leur continuer

le traitement fixé pour chacune d'elles a trois

livres par jour, jusqu'à ce qu'il eût été défi-

nitivement prononcé sur leur sort.

Par arrêté du prairial an VIII (24 mai

1800) les consuls prirent, relativement aux

biens des collèges des Irlandais et des Ecos-

sais, des dispositions provisoires qui furent

réformées par un liouvel arrêté du 19 fruc-

tidor an IX.(6 sept. 1801).
Celui-ci porte que les biens seront régis et

administrés par les supérieurs respectifs de

ces deux établissements; qu'ils seront em-

.ployés à l'éducation des jeunes gens irlan-

,dais et écossais,, suivant la destination des

fondations (Art. -2) que la surveillance en

sera remise à un-bureau gratuit composé du

préfet du département de la Seine, du prési-
dent et du commissaire du gouvernement

près le tribunal d'appel, et de deux citoyens
désignés par le premier consul (Art. 3); que
les chefs, instituteurs et professeurs de ces

établissements seraient nommés.par le mi-

nistre de l'intérieur sur la présentation du

bureau (Art. 8);. qu'ils feraient, entre les

mains du préfet du département, la promesse
de se conformer, en ce qai les concernait, aux

lois et règlements de la République. (Art; 9.)
Il paraît que sous l'Empire l'administration

de ces établissements resta telle que les

consuls l'avaient établie; Cependant la de-

mande qu'avait faite Pie VII, après le sacre,
que l'Empereur les prît sous sa protection et
les réunît tous en un seul, si cela était possi-
ble, lui fut accordée. (Rap., 19 fév. 1805, a. 9.)

Louis XVII la modifia. (Ord. roij., 21 juin
et 23 sept. 1814 16 janv. et 30 oct. 1815 '25

janv. 1816; 17 sepM817.)
Une ordonnance royale du 17 décembre

1818 règle l'emploi des fonds appartenant à
ces établissements, et leur distribution. (Art.
1 et 5.) Elle en confie l'administration à un
bureau gratuit composé d'un président et do
huit membres nommés par le roi. sur la pré-
sentation du ministre de l'intérieur, sous la
surveillance et l'autorité duquel ces établis-
sements sont placés. (Art. 18 et s.)

v Par raison d'économie, les fondations
,écossaises furent distraites, en 1824, des fon-
dations anglaises et irlandaises. (Ord.roy., 3
mars 1824.) II fut arrêté qu'elles seraient ad-

ministrées, autant que possible, par un prê-
tre catholique d'Ecosse, né sujet britannique
(Art. 2), mais nommé par le ministre de
l'intérieur (Art. 3); et que leur administra-
tion serait entièrement gratuit'1. (Art. 11.)
Sur la demande de l'évêque d'Halie les fon-
dations anglaises furent deux ans après sépa-
rées des fondations irlandaises, pour être
administrées de la même' manière que les

fondations écossaises. ( Ord. roy., 2 févr.
1826. )"

Actes-législatifs.

Lettres patentes, 14mars 1765,1761.–Décrets, 14-19
nov. 1790,-21-24nuv. 17H0,5-8mai 1791,5t mars-6avril
1791,8-10mars 1795,17 vent, an III (7 mars 1795).–
Coimiéecclésiastique,avis, 15oct. 1790,14juin 1791.-
Arrêtés consulares, 4 prair. an Vlll (24mai 1801)),19
fruct. an IX (6 sept. 1801).– Ordonnancesroyales,2l juin,
23 sept. 1814; 16janv., 30 o<a. 1815, 21 janv. 1816,17
sept. lt>17,17déc. 1S18,5 mars 1824,2 févr. 1820. Ré-
ponse au pape, 19 févr. 180o,a. 9.

ÉTABLISSEMENTSCHARITABLES.

Voy,.
BUREAUX DE BIENFAISANCE Écoles

GRATUITES, HÔPITAUX.

ÉTABLISSEMENT ET CIRCONSCRIPTION DES

'DIOCÈSES.

Voy. Diocèses

ÉTABLISSEMENT ET ÉRECTION DE PAROISSES.

Voy. PAROISSES.

ÉTABLISSEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.

Sous le nom d'établissements ecclésiastiques
se trouvent compris tous les établissements

formés par l'Eglise elle-même ou- sous son

patronage. Ces établissements sont parois-
siaux ou diocésains ou pour toute l'Eglise.

Les établissements ecclésiastiques qui
étaient pour toute l'Eglise furent supprimés

par l'Assemblée nationale. La conservation

des autres fut au contraire arrêtée. (Décret,
II aoîit 1789, a. 5.)– En supprimant les éta-

blissements ecclésiastiques faits pour toutee

l'Eglise, l'Assemblée conservait l'intention

d'en modifier quelques-uns de manière à

les rendre diocésains ou paroissiaux. C'est

pourquoi, dans sun décret du 20-22 avril

1790, elle permit aux établissements de cha-

rité et autres où les malades étaient reçus, de



31S RTA ETA 318

même qu'aux collèges, maisons d'instruction,
d'études et de retraite administrées par des

ecclésiastiques ou par des corps séculiers,
aux maisons de religieuses occupées à l'é-

ducation publique et au soulagement des

malades, de continuer comme par le passé,
et jusqu'à ce qu'il en fût autrement ordonné

parle corps législatif, à, administrer leurs
biens. L'intention du premier consul n'était

pas autre, lorsqu'il déclara dans les Articles

organiques qu'à l'exception des chapitres et
des séminaires, tous les autres établisse-
ments ecclésiastiques étaient supprimes.
.{Art. 11.) Outre que le sens d'établissement

ecclésiastique est restreint ici aux.établisse-
ments formant corporatiôn, ainsi qu'on le
voit par l'article 76 qui prescrit l'établisse-
ment des marguilleries et des bureaux de

charité composant les anciennes fabriques,
par l'article 60 qui prescrit l'érection d'au-
tant de succursales que le besoin pourra
l'exiger, et par l'article 44 qui permet d'ou-
vrir des chapelles domestiques et des oratoi-
res particuliers, nous savons que les filles de
la Charité étaient déjà autorisées à vivre en
commun sous la règle de leur congrégation,
et qu'on avait déjà alors le projet d'accorder
la même faveur aux autres congrégations
hospitalières ou enseignantes.

( Les établissements ecclésiastiques recon-
nus par la loi, et qui peuvent dès lors rece-
voir aujourd'hui, dit M. Vuillefroy, sont

'les évêchés, les séminaires et écoles secon-
daires, les chapitres, les fabriques des cathé-

drales, les fabriques des paroisses et cha-

pelles, les cures et desservances, et les con-

grégations de femmes. » ( P. 275, notes. ) 11
faut ajouter à cette liste les congrégations
d'hommes les maîtrises les- bureaux de
caisses diocésaines, les maisons particulières
établies par des congrégations religieuses,
les annexes, (es chapelles de secours et les
oratoires publics.

Tout établissement autorisé par une or-
donnance, décret ou arrêté du gouvernement
est par cela même admis à la jouissance des
droits civils.

Nous avons dit sous chaque article respec-
tif quelles étaient les formalités à remplir
pour obtenir l'autorisation du gouvernement.
-Une fois reconnu, l'établissement peut, avec
l'autorisation du chef de l'Etat, accepter les
dons et legs qui lui sont faits, acquérir des
Liens et rentes, et les posséder à perpétuité,
sans pouvoir les aliéner autrement qu'avec
l'autorisation du chef de l'Etat. (Code civ.,
a. 910 Loi du2 janv. 1817, a. 1, 2 et 3, etc.)

II n'est pas vrai que le Concordat eût dé-
claré les établissements ecclésiastiques inha-
biles à posséder des immeubles. M. Dalloz,
dans le dictionnaire duquel nous rencon-
trons cette assertion (n° 26), est complète-
ment dans l'erreur

Les établissements ecclésiastiques du dio-
cèse sont appelés à recueillir, par moitié avec
les hôpitaux, les biens qu'avait acquis la

congrégation religieuse de femmes, ou celui
de ses établissements qui cesse d'exister, soit

par extinction, soit par le retrait de l'auto-
risation. (Loi du 24 mai 1825, a. 7.)

Les établissements ecclésiastiques non au-
torisés n'ont pas d'existence civile, comme
établissements publics. Ils sont sous ce rap-
port comme s'ils n'étaient pas. Mais de ce

qu'ils ne sont pas établissements publics il
ne faut pas en conclure qu'ils ne sont rien
ou qu'ils sont quelque chose de contraire
aux lois de l'Etat. Ils constituent des établis-
sements privés, dont le supérieur ou celui

qui est en tête est supposé être le maître. Ce
sont pour l'ordinaire comme des compagnies
industrielles. Leur existence est tout aussi

légale que l'est cette des autres compagnies
industrielles ou des sociétés commerciales.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,a. 141 et 76.– Codecivil,a. 910.

–Décrets de.l'Assemblée nationale, lt août 1789,a. 5;
20-22avril1790.– Lnidu2janv. 1817, a. i, 2 et 3, etc.;
du 24mai 1823,a. 7.

Auteurs et ouvrages cités.

Dalloz(M.), Dictionnairede jurisprudence,art. Etabliss.
eccl.,n°26.– Vuillefroy(M.), Traité de l'administrationdu
cultecaih., p. 275,notes.

ÉTABLISSEMENTS ÉTRANGERS.

.Un avis du conseil d'Etat, en date du 17

janvier 1823, porte qu'en exigeant l'auto-
risation du gouvernement pour que les éta-
blissements publics pussent accepter les

dons et legs faits à leur- profit, ta loi a
youlu empêcher des excès condamnables
préjudiciables aux droits des héritiers natu-

rels, et même contraires aux intérêts de

l'Etat que, d'un autre côté le Code civil

porte expressément que les dispositions en-
tre-vifs ou teslamentaires au profit d'un
établissement d'utilité publique n'auront

d'effet, qu'autant qu'elles seront autorisées

par ordonnance royale, ne faisant aucune
distinction entre les dispositions faites au

profil des établissements publics, soit fran-

çais, soit étrangers; d'où il résulte que les
uns comme les autres ne peuvent recevoir
leur exécution qu'avec l'autorisation du

gouvernement.
En conséquence le ministre a décidé que

les héritiers devaient refuser la délivrance
du legs jusqu'à ce que cette autorisation eût
été donnée en conseil d'Etat, sur le rapport
du ministre dés cultes. (Décir. min., 22 févr.
1816; 16 oct. 1817. )

Acteslégislatifs.

Code civil, a. 910.-Conseil d'Etat, avis du 17 janv.
1825.Décisions ministérielles, 22 févr. 1816, 16oct.
1817.

ÉTABLISSEMENTS FONDÉS EN FRANCE PAR DES

ÉTRANGERS.

Eu 1790, sur la demande qui .lui en fut
faite, l'Assemblée nationale décida quc'son
comité diplomatique et son comité ecclésias-

tique se réuniraient à l'effet d'examiner ce

qu'il convenait de statuer à l'égard des éta-
blissements ecclésiastiques fondés en France

par des étrangers. (Proc.-verb., 25 sept. 1790.)
Le. résultat de cette conférence fut d'a-

bord le décret du 23 oct.-5 nov. 1790, portant
que les maisons, communautés^ corps, béné-
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ficiers et établissements étrangers continue-
raient de jouir des biens qu'ils possédaient
en France, aussi longtemps que les puis-
sances dont ils dépendaient permettraient
sur leur territoire l'exécution des mêmes

dispositions., et ensuite le décret du 28 oct.-
7 nov. 1790, qui maintint l'existence de ces
établissements et leur conserva la jouissance
de leurs biens.

Leurs bois furent soumis à une administra.
tion particulière. (Décr., 15-29 sept. 1791.)

Les biens de tout genre formant leur do-
tation furent exceptés de la vente ordonnée

par le décret du 8-10 mars 1793. (Art. 6.)
Ils continuèrent provisoirement 'd'être régis
comme par le passé et par les mêmes admi-

nistrateurs, jusqu'à ce qu'il eût été statué à
ce sujet par la Convention. ( Décret dw8-10
mars 1793.)

Le 13 germinal an V (2 avr. 1797), lé di-
rectoire executif demanda, par un message,
qu'il fût statué sur là conservation ou la
suppression de ces sortes d'établissements.
Ce message n'eut pas de suite les choses
restèrent provisoirement dans l'état où elles
étaient. Vqy. Etablissements BRITANNIQUES.

Acies législatifs.
Décrets, 23oct.-5nov. 1790, 28 oct.-7 nov. 1790,1&-

29 sepl..1791, 8-10 mars 1793,a. 6.-Message du Direc-
toire exéculifl -13 germ. an y (2 avril. 1797).-Procès-
verbaux'de l'Àss".nat., 25sept.1790.

ÉTABLISSEMENTSFRANÇAISDANSLES-INDES.

Les établissements fràncais dans les Indes

sont Pondichéry, Mahé, Karikalet Chander-

nagor.^Qans ces établissements, le gouver-
neur surveille tout ce qui a rapport à l'ins-
truction publique, veille au libre exercice
et à la. police extérieure du culte, et pourvoit
à ce-qù'il soit entouré de la dignité conve-
nable. (Ord. roy., 23jutll. 1840, art.l9et 20.)

Aucun bref ou acte de la cour de Rome, à

l'exception de ceux de pénitencerie, ne peut
être reçu ni publié dans la colonie qu'avec
«ou autorisation donnée- d'après les ordres
du chef de l'Etat. (Art. 20.)

Le gouverneur tient-la main àeequ'aucuno
congrégation ou communauté religieuse
ne s'établisse dans la colonie sans l'autori-

sation spéciale du chef de l'Etat. (Art. 21.)-
lise fait rendre compte de l'état des églises
et des lieux de sépulture, de la situation des
fonds des fabriqués et de leur emploi. ( Art.
22.) 11 la haute administration des établis-
sements debicnfaistince etdc secours publics.
(Jb.) II propose au gouvernement, con-

formément à l'ordonnance royale du 25 juin
1833, l'acceptation des dons et legs pieux ou

de bienfaisance, dont la valeur est au-dessus
de trois mille francs. (lb.) 11 statue, en
conseil d'administration, sûr l'acceptation de
ceux de trois mille'francs et au-dessous, et en
rend compte au ministre de la marine. (76.-)

Aucun écrit autre que tes jugements, ar-
réts et actes publiés par autorité de justice,
ne peut être imprimé dans la colonie sans sa

permission. ( Art. 25.) Tous les fonction-
uaires et les agents du gouvernement dans
la colonie sont soumis à son autorité. (Art..
36.) Son autorité sur les ministres de la re-

ligion s'exerce conformément aux ordon-
nances, édits et déclarations; mais la sur-
veillance et la discipline ecclésiastique ap-
partiennent au préfet apostolique ou autre
supérièur ecclésiastique. (Art. 37.)

Dans les circonstances graves et lorsque
le bon ordre ou la sûreté de la colonie le de-

mande, le gouverneur en conseil peut prendre
à l'égard désind.ividus qui compromettent ou

troublent la tranquillité publique, les mesures

ci-après, savoir 1° l'exclusion pure et simple
d'un des établissements de l'Inde; 2° ta mise en
surveillance dans un lieu déterminé; 3° l'ex-
clusiori de la colonie à temps ou illimitée.

(Art.bi.)– Legouverneur en conseil peut re-
fuser l'admission dans la colonie des indivi-
dus dont la présence y est jugée dangereuse.
(Art. 52.) Le conseil colonial connaît
commèconseil,du contentieux administratif.

( Art. 108.)
Dans les églises, la Cour et les tribu-

naux occupent les bancs de la nef les plus
rapprochés du chœur du côté de l'épître..
(Ord. roy., 7 févr. 18i2, a. 203.)

des législatifs

Ordonnancesroyalesdu 23 iuill. 1840,a. 19à 52et 103;
7 févr. 1842,a. 203.

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS ET ÉTRANGERS A

ROME.

.Par l'article 17 du traité de Tolentino, du
1" niv. an V ( 19 févr. 1797 ), la république
française céda au pape tous ses droits sur
les différentes fondations religieuses fran-

çaises, dans les villes de Rome et de Lo-
rette. « Dans le fait disait Cacault au mi-
nistre de l'intérieur en 1803,' ce n'était rien

céder, car les Allemands et les Anglais, qui
se sont séparés de Rome et qui ont vendu
dans leur pays les biens ecclésiastiques,
n'ont jamais prétendu exercer depuis au-
cun droit sur les fondations dans ce pays,
et s'ils ont prétendu à quelque chose à cet

égard, les. réclamations n'ont pas été écou-
lées.» (Lettre 1803.) « Nous' rentrerons

quand nous voudrons, conlinue-t-il, malgré
la stipulation du traité de Tolentino, dans

l'exercice, de droit, de la protection honori-

fique des établissements français religieux
à Rome, parcè qu'il' n'en coûtera rien au

pape de nous la rendre, et parce que ces
établissements même viennent spontanément
rechercher ma protection et me rendre les
honneurs qu'ils ont toujours rendus aux
ambassadeurs français. »

Le même traité de Tolentino porte que
l'École des arls instituée à Rome pour les

Français, y sera rétablie et continuera d'être

dirigée comme avant ta guerre; que le palais
appartenant à la république où celle école
était placée, sera rendu sans dégradation.
(Art. 24.)

Les établissements religieux français fu-
rent restitués à la demande de l'ambassa-
deur Cacault.-Leministre des relalionsexté-

rieures, dans ses instructions au cardinal
Fesch (20 mai 1803), lui recommande de les

protéger, et lui dit que l'École des arts est

mise sous son appui spécial,
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Lorsque Napoléon s'empara de Rome et

des Etats romains, une commission fut éla-

blie sous la présidence du préfet de Rome

pour administrer les biens et revenus de ces

établissements et des établissements étran-

gers. (Lettre du 25 mai 1810.)

Acteslégislatifs.
Traité de Tolenlino,1" niv, an V (19févr. 1797),a. f7

ei 21.–Instructionsil l'aniba>sidïiir de France, 20 mai
1803.–Lettres ministérielles,1805,23 mai 1810.

ÉTABLISSEMENTSOU MAISONSPARTICULIÈRES

DES CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.

La loi du 24. mai 1825 met une distinction

entre la congrégation religieuse et les éta-

blissements tlu'elle forme. La congrégation
ne peut plus être autorisée que par une loi,
l'établissement est autorisé par ordonnance

royale.– Un établissementqui formerait à lui

seul une congrégation devrait donc être au-

torisé par une loi.
Il ne doit être formé aucun établissement

d'une congrégation religieuse de femmes

déjà autorisée sans qu'il ait été préalable-
ment informé sur la. convenance Pet les in-

convénients de l'établissement. ( Loi du 21

mai 1825, a. 3.) Voy. Congrégations. II

faut produire en outre une déclaration des

religieuses portant qu'elles ont adopté et

suivent les statuts déjà enregistrés de leur

congrégation, le consentement de l'évêque
et l'avis du conseil municipal de la com-
mune sur laquelle l'établissement doit être

formé. (Ib. et Instr. min. du 17 juill. 1825
a. 3.) Voy. Soeurs hospitalières DU SAINT-
ESPRIT DE Plkrin.

L'autorisation spéciale de former l'établis-
sement doit être insérée dans quinzaine
au bulletin deslois. (Ib.) Une fois autorisé,
l'établissement peut, avec l'autorisation spé-
ciale du roi, accepter, acquérir ou aliéner.

(Art. 4.) Aucun de ses membres né peut
poser, soit en faveur de l'établissement, soit
au profit de l'un de ses membres, au delà du

quart de ses biens, si le don excède la somme
de 10,000 francs. (Art. 5i)– Celle prohibition
cesse d'avoir son effet relativement aux
membres de l'établissement, si la légataire
ou donataire était héritière en ligne' directe
de 1?_testatrice ou donatrice. (Ib.)-L'autori-
sation de ces maisons particulières ne peut
être révoquée que par ordonnance royale et

d'après l'accomplissement des mêmes forma-
lités qui ont précédé leur autorisation. (Art.
6.) Voy. Révocation.

Les sœurs d'école et de charité placées
aflns un local fourni par une commune, ou
dans un hospice, ne sont censées former un
établissement susceptitite d'être autorisé par
le roi, qu'autant que l'engagement de la

congrégation avec ta commune ou l'hospice
est à perpétuité. ( lnstr. min. du 17 juill.
1825, a. 7.)

Nul établissement autorisé comme faisant

partie d'une congrégation à supérieure géné-
rate ne peut s'en séparer soit pour s'affilier
à une congrégation soit pour former une
maison à supérieure locale indépendante
sans perdre par cela seul ieselFets de son au-

torisation. (Art. 9.) Chaque établissement
doit avoir des registres cotés el paraphés
par la supérieure, quoique sur papier non

timbré, pour y inscrire tous actes, délibéra-
tions et comptes en recette ou en dépense.
( Instr. min. dit 17 juill. 1825, a. 22. ) Voy.
REGISTRES.

Quand des libéralités sont faites à une

congrégation religieuse à la condition pour
elle de fonder un établissement déterminé,
l'autorisation d'accepter doit être subor-
donnée à celle de former l'établissement.

(Cbns. d'Etat, avis, 23 die. 1835.)
A l'occasion d'une sommation de délaisse-

ment de biens, la Cour royale de Poitiers ju-
gea qu'un établissement religieux n'avait

pas cessé d'exister par extinction, tant qu'il
restait encore un de ses membres pour le
soutenir. (Arr. 29 tnai 184-5.)

Acteslégislatifs.
Ordonnanceroyale dù21mai I823,a.3. Conseild'Elat,

avisdu 25déc. 1855. Instr. minisl. du 17;juill. 1825,
a. 6, 7, 9, 22.– Courroy.de PoiLiers,arr., 29mai 184b.

ÉTABLISSEMENTSINSALUBRESOU INCOMMODES.

Par décret du 15 oct. 1810, l'Empereur or-
donna qu'à l'avenir les manufactures et ate-
liers qui répandent une odeur insalubre ou
incommode ne pourraient être formés sans
une permission de l'autorité administrative.

(Art. 1.) Ces établissements furentdivisés en
trois classes: la première comprend ceux qui
doivent être éloignés des habitations particu-
lières la seconde, lesmanufactures.et ateliers
dont l'éloigne'ment des habitations n'est pas ri-

goureusemenl nécessaire, mais dont il importe
néanmoins de ne permettre la formation

qu'après avoir acquis la certitude que les

opérations jqu'on y pratique sont exécutées
de' manière à ne pas incommoder les pro-
priétaires du voisinage, ni à leur causer du

dommage; la troisième, ceux qui peuvent
rester sans inconvénient auprès des habita-
tions, mais doivent rester soumis à la sur-
veillance de la police. (Ib.) Ce décret per-
mettait'd'exploiter librement tous les éta-
blissements qui étaient en activité, sauf les

dommages dont pourraient être passibles les

entrepreneurs de.ceux qui préjudicient aux
propriétés de leurs voisins. Ces dommages
devaient être arbitrés "par les tribunaux.

(Art. 11.) Cependant, en cas de graves in-
convénients pour la salubrité publique, la
culture, ou l'intérêt général, les fabriques
et ateliers de première' classe qui les causent

peuvent être supprimés en vertu d'un décret
rendu en conseil d'Etat, après avoir entendu
la police locale, pris l'avis des préfets, reçu
la défense des manufacturiers ou fabricants.

(Ar.t.12.)
Une ordonnance royale du 14 janvier 1815

régla quelques difGrultés de formes, et fit
une nouvelle nomenclature et classification de
ces établissements; Une autre ordonnance

royale, du 29 juillet 18t8 ôta les fours à
chaux et à plâtre de la première' classe des
établissements insalubres et les mit dans la
.seconde. Une troisième ordonnance royale
du 25 juin 1823 met les fabriques de poudres
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ou matières détonantes et fulminantes, des

objets préparés avec ces matières, dans la
1" classe des établissement insalubres ou

incommodes. Une quatrième ordonnance du
29 octobre même année considère les ma-
chines à feu à haute pression comme éta-
blissements incommodes ou dangereux de
deuxième classe. Une cinquième ordon-
nance du 20 août 1824- mil les établissements

d'éclairage' par le gaz hydrogène, dans la
seconde classe des établissements incom-

modes, insalubres ou dangereux.
Des ordonnances royales du 9 février 1825,

5 novembre 1826, 20. septembre 1828, 31 mai

1833, classent de nouveaux établissements de
ce genre. Celle du 20 septembre 1828'règle
de plus quelques-unes des formalités à rem-

plir pour obtenir l'autorisation de les for-
mer.-Il ne s'agit dans ïedécret du 15 octobre

1806, que.des établissements dangereux, in-
salubres ou incommodes par leurs émana--
tions. Si les ordonnances royales du 25juin
et 29, octobre 1823 en ont étendu les disposi-
tions à des établissements d'un autre genre,
ce n'est pas une raison pour donner à en-

tendre, ainsi que le font communément les

jurisconsultes, qu'elles sont applicables à
tous les établissements dangereux, insalu-
bres ou incommodes.
Le conseil d'Etat a décidé que l'incom-
modité résultant du bruit produit par une

machine à vapeur n'était pas une cause de
nature à motiver, une' opposition à son ac-
tivité. (Ont. roy.,8nov. 1829.)

Cependant nous voyons que dans une autre
ordonnance du 23 avril 1823, a, d'après une
décision ministérielle, donnée sur l'avis du
comité consultatif des arts et manufactures,
mis les moulins à farine établis dans les
villes au nombre des établissements insa-

lu breSjOu. incommodes.

Acles législatifs:
Décret importa)du lo ocl. 1810. Ordonnancesroyales,

14 jaiiv. 1819, 29juill. 1818, 2.ïjuin 1825,29oct. 1823,
20aoûtmi, 9 fi'vr. 1825,5 -nov.1820,20sept. 1828,51
mai1835.–Cous.cl'lit.,ord.roy.,23avrill823,8nov.l82!>.

ÉTABLISSEMENTSMILITAIRES

Lorsque le clergé de la paroisse est insuf-
fisant pour assurer le service diyin de l'éta-

blissement, il doit y -avoir un aumônier.

(Ord. roy. du 10 nov. 1830, a. 2.)

ÉTABLISSEMENTSPUBLICS.

Les établissements publics sont de deux

espèces différentes. Les uns sont des établis-
sements ecclésiastiques, tels que les évéchés,
les cures, les succursales, les chapitres, lés

séminaires, les fabriques, etc. Les autres
sont dès établissements de bienfaisance, tels

que les hôpitaux, les maisons de refuge, les
bureaux de bienfaisance, etc. Nous ren-

voyons aux articles dans lesquels nous
avons parlé de chacun d'eux en particulier.

Les établissements publics né- peuv,ent
accepter des legs et donations (Code civ., a.

910), acquérir, aliéner, échanger leurs pro-
priétés, sans une autorisation expresse du

gouvernement. Voy. Acquisition, etc. Us
sont soumis aux mêmes prescriptions que

les particuliers, et peuvent egalemetit les

opposer. (Art. 2227.)

• ÉTABLISSEMENTSPUBLICSDE BIENFAISANCE.

Il y a des établissements publics de bien-
fâisance qui sont des lieux dans lesquels la
bienfaisance est exercée ce sont les Asiles
de toute espèce," les ECOLESGRATUITES, les

Infirmeries, les Hôpitaux et les Refuges.

Voy. ces mots. Il y en a d'autres qui ad-
ministrent les fonds destinés à des œuvres

de bienfaisance, ce sont les administrations
charitables de toute espèce, les BUREAUX
DE BIENFAISANCEet les CONSEILSDE CnARITÉ.

Voy. ces mots.Les uns exercent la bienfai-
sance au nom de l'Etat et les autres au
nom de l'Eglise.

Avant 1789, tous ou presque tous les éla-.
blissements publics de bienfaisance appar-
tenaient à l'Eglise, et étaient dirigés sous sa
surveillance et celle de l'Etat. Rien ne fut

changé par rapport à leur organisation au
moment de la. suppression des ordres, corps
et congrégations religieuses (Décr., 13-19

févr. 1790, a. 2); mais ils furent mis sous la
surveillance exclusive et l'autorité de l'Etat.

Un décret du 9 fructidor an IX (27 août

1801) rendit communes à tous les disposi-
tions de la loi du 4 ventôse même année (2'3
févr. 1801) qui affectait aux hospices les

plus voisins de leur situation les rentes et
domaines nationaux qui avaient été ou cé-
lés ou usurpés par des particuliers.

Les Articles organiques déclarèrent sup-
primés tous les établissements ecclésiasti-

ques autres que les évécliés, les cures, les
succursales, les chapitres et les séminaires

(Art. 11); mais en cela ils n'eurent point l'in-
tention de comprendre les établissements de

bienfaisance, puisqu'ils rétablirent au con-
traire les bureaux de charité établis dans

chaque paroisse auprès des fabriques. (Art.
7G.) On le voit encore mieux par l'arrêté
consulaire du 20 prairial an X (9 juin 1802),
qui, supprimant, en exécution des Articles

organiques, tous les établissements ecclé-

siastiques, excepte formellement ceux dont
l'institut même avait pour objet unique l'é-
ducation publique et le soulagement des ma-
lades, et qui, à cet effet, tenaient réellement
en dehors des écoles ou des salles de mala-
des. (Art..1 et 20.) Il fut dit queces établis-
sements conserveraient les biens dont ils

jouissaient, lesquels seraient administrés

d'après les lois existantes dans les autres

parties de la république. (Art. 20.)
Les frais de culte et le traitement des cha-

pelains ou aumôniers, dans ces sortes d'é-

tablissements, est réglé par les préfejs sur
la proposition des commissaires adminisira-
teurs et l'avis du sous-préfeL Arrêté cons;,
11 fruct. an Z/(29août 1803), a. 1.– L'arrêté
du préfet ne devient exécutoire qu'après
avoir reçu l'approbation du ministre de l'in-.
térieur. (Art. 2.)

Ces sortes d'établissements sont dispensés
de payer aucun droit pour la perinissiou
d'avoir moratoire particulier. Décr. imp..
17 mess. an XII (6 juill. 1804)..
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Une ordonnance royale motivée déclare

qu'il n'y a pas lieu d'autoriser la fondation

que le duc de Bourbon, prince de Condé,
rvait faite en faveur des enfants, petits-en-
fants ou descendants des officiers et soldats

des armées de Condé et de la. Vendée. (Ord.

roy., 12 juill. 1833.)

Acteslégislatifs.

Articles organiques,a. 11 et 76.– Décrets, 13-19févr.
1790,a. 2 9 fruct. an IX"(27août 1801).-Loi du4 vent.
an IX (23févr. 1801). Arrêtés consulaires,20 prair. an

X(9 juin 1802),a. 1 et 20;1 fruct. an XI (29août 1803),
a. 1 et 2.– Décretimpérial,17mess,anXII(6juill. 1804)

Ordonnanceroyale,12juill: 1855:

ÉTABLISSEMENTS RELIGIEUX DE' LA TERRE

SAINTE.

Voy. TERRE SAINTE.

ÉTALAGES.

Dans la loi du 17 thermidor an VI (4 août
1798), portant que les décadis et les jours
de fêtes nationales sont des jours de repos
dans. la République (Art. 1), il est dit que les
administrations municipales pourront néan-
moins autoriser les étalages portatifs d'ob-

jets propres à l'embellissement des fêtes.

{Art. 9.)
La loi du 18 novembre 1814 défend d'é-

(alef les jours de dimanche et fêtes, sous

peine de 1 à 5 francs d'amende pour la pre-
mière fois, et d'une peine plus forte en cas
de récidive. (Art. 2, 5 et 6.)

Acteslégislatifs.
Loidu 17 ilierm. an VI (4 août 1798),a. 9; du 18nov.

1814,a. 2, 5et 6.

ÉTALAGISTES.

Les étalagistes rie peuvent colporter et

exposer eh venté leurs marchandises les

jours dé dimanche et fêtes. (Loi du 18 nov.

1814, a. 2.) Ce délit est puni de 1 à 5 francs
d'amende.et d'une peine plus forte en cas de
récidive. (Art. 5 et 6.)

ÉTAT.

L'Etat n'est pas le gouvernement, comme

plusieurs jurisconsultes le disent sans fon-

dement c'est quelque chose de plus. Nous

comprenons sous ce nom tous les pduvoirs,
leur organisation et la société sur laquelle
ils s'exercent.

L'Etat est la manière d'être de la société
civile.

Nous n'avons à parler de l'Etat que rela-
tivement aux affaires ecclésiastiques. Nous
en dirons peu de chose. Voy. NATION.

La religion catholique, apostolique, ro-

maine, était autrefois la religion de l'Etat.
Il fut demandé, à deux reprises différentes;
et la seconde fois par dom Gerle que la re-

ligion catholique, apostolique et romaine,
fût et demeurât, pour toujours la religion
de la nation, et que son culte fût le seul pu-
blic et autorisé; l'Assemblée nationale, qui
avait simplement écarté la première motion,
décréta, à la seconde, qu'elle ne pouvait ni
ue devait délibérer. (Décr., 13 avr. 1790:^
Voy. RELIGION.

Dans ia Charte constitutiônfrellè du » juin
1814, la religion catholique fut reconnue

comme religion de l'Etat. (Art. 6.) En ihême

temps il fut déclaré que l'Etal protégeait tous

les cultes (Art. 5) qu'il laissait à chacun

le'droit de publier ses opinions en se con-

formant aux lois (Art. 8) et qu'il faisait -un

traitement aux seuls ministres des cultes

chrétiens. (Art. 7.) Dans celle de 1830 on

supprima la première de ces dispositions, et

l'on maintint les autres (Art. 5 d 7), en mo-

difiant la dernière. La Constitution du 4 nov.

1848 met toutes les religions. reconnues au

même niveau par rapport à l'Etat; (Art. 7.)
De tout temps les chrétiens 6ht prié pour

l'Etat. Le Concordat détermina, par son arti-

cle 8, la formule.de prières qui serait em-

ployée, et l'article organique 51 fit un de

voir aux curés de. prier au prône et faire

prier pour sa prospérité..
Portalis a prétendu, d'aprës les. protes-

tants, les jansénistes et les constitutionnel,

que l'Eglise était dans l'Etat et devait être

régie par lui. Nous avons comméncé la ré-

futation de cette erreur au moi Église, nous
la continuerons au mot PUISSANCE.

Actes législatifs.
Concordai,a. 8. Articlesorganiques, a. SI. Décret

de l'Assembléenationale,15avril 179O.Chariesde 18U,
a.' 5à8;de 1830,a. 5 à 7. Constitution dû i nov.1848,
a. 7.

ÉTATS.'DES BIENS POSSÉDÉS PAR LES FABRI-

QUES.

Le gouvernement a demandé plusieurs
fois aux préfets l'état des biens dont les fa-

briques ont la jouissance ou la propriété

ÉTAT CIVIL.

On appelle état civil la manière dont cha-

que individu est par rapport à la société "ci-
vile. Les actes de l'état civil sont dressés

par les officiers de l'état civil. Voy. ACTES.
Les curéS; doivent user de leur influence

pour assurer l'exécution des lois relatives
à l'état civil des citoyens. (Cire, 11 juin
1800.)-Ceux d'entre eux qui sont placésdans
les campagnes doivent avertir leurs parois-
siens de se conformer aux règlements rela-
tifs à l'inscription de l'acte de naissance sur
les registres de l'état éivil. Cire, 3 vend, an

XI (25 sept. 1802).
Acles législatifs.

Circulairesministérielles,il juin 1800,,3'vend. an XI
{26sept. 1802).

ÉTATDU CLERGÉDIOCÉSAIN".
Le ministre des cultes invite depuis long-

temps les évêques à lui envoyer, chaque
année, l'état du personnel de leur diocèse

(Cire, 11 sept. 1813; 30 sept. 1824; 20 févr.
1840); ce qui n'a pas encore "été fait réguliè-
rement. et généralement, quoique ce travail
se réduise à faire remplir des cadres impri-
més qui sont expédiés duminislère.– La rai-
son de cette négligence tient à ce que la

plupart des prélats regardent avec raison
comme contraire à la constitution de l'Eglise
l'espèce de subordination à laquelle on veut
les soumettre vis-à-vis des laïques qui ù
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leurs yeflx, ne sont plus que de simples fi-

dèles quand ils cessent d'être les représen-
tanls de l'autorité civile dans l'Eglise, et ils
cessent de, l'être à leurs yeux toutes les fois

qu'ils veulent s'immiscer dans l'administra-
tion des affaires ecclésiastiques.

ÉTAT DES DÉPENSES NÉCESSAIRES A L'EXISR-

CICH DU CULTE.

Chaque année le curé ou desservant

présente au bureau des marguilliers un état

par aperçu des dépenses nécessaires à l'exer-
cice du culte. (Décr. imp. du 30 déc. 1809, a.

45.) Cet état est envoyée à l'évêque en.même

temps que le budget, pour avoir sur le tout

son approbation. (Art. 47.) Vûy. DÉPENSES
iNTÉRlEUUES.

ÉTAT ECCLÉSIASTIQUE.

L'état ecclésiastique est incontestablement
aussi moral-qu'honorable. La condition de
se faire ecclésiastique, imposée à un légataire

par le testateur qui dispose en s;i faveur

d'une partie de sa fortune, ne pourrait ja-
mais être considérée comme étant par elle:"
même contraire aux bonnes mœurs, ainsi

que l'ont- prétendu .quelques jurisconsultes,
ni comme impossible, mais elle serait con-
traire aux lois; parce que les lois de l'Eglise
reconnues par l'autoriié civile veulent que
les vocations soient libres et dégagées de
tout intérêt matériel, qu'elles viennent de
Dieu et non des hommes.

Un sieur Emery avait inséré dans son tes-
tament la disposition suivante :« Je lègue
5000 francs au fils d'Auguste Emery, en ce
moment élève au petit séminaire de Greno-

ble, uniquement pour lui aider dans sa voca-
tion religieuse, et non pour autre cause, sou»

peine de nullité. Cette somme ne pourra
être touchée que.sur la certitude d'obtenir le
résultat désiré, et ne.portera pas intérêt. »

j-
Le iribunal.deVienne (Isère), considérant que
la condition d'embrasser l'état ecclésiastique
gênait, la liberté de conscience, et qu'elle
était contraire à la sainteté tant de lu reli-

gion que du ministère sacré, là réputa non

écrite et condamna les héritiers à payer ce

legs. (Jug., 27 mars 1847.) La Cour royale
de Grenoble.a confirmé ce jugement, par
arrêt du 11 août 1847..

Nous croyons que ces deux tribunaux ont
mal saisi la question. Le motif du testateur,
assez clairement exprimé,. était non pas de
porter il individu à entrer dans l'élai ecclé-
siastique, mais de payer une partie des frais
de son éducation et de son début, dans le

cas. où. il y entrerait. La Cour royale de Gre-
noble l'avait très-bien compris lorsque, ju-
geant sur. appel en sens contraire, le 22 dé-
cembre 1825, èlle disait: «Attendu qu'en
l'espèce Joseph Candy se destinait déjà à em-
brasser l'élat ecclésiastique lorsqu'en 1805

Joseph Gellin lui fit le legs dont il s'agit, et

qu'il y persistait encore lors du décès du
sieur Gellin d'où il suit que le testateur, eh

•imposant à son légataire l'obligation d'entier
dans les ordres sacrés pour pouvoir recùeil-
lir le legs qu'il lui faisait, n'avait point en
vue de le gêner dans sa liberté, ni de le dé-

-tourner d'une autre voie qu'il aurait prise
ou pu prendre sans ce legs, mais seulement
l'encourageait persister dans celle qu'il
avait déjà embrassée, condition dès lors qui
n'est ni contraire aux bonnes mœurs, ni nus
lois, et encore moins attentatoire à la liberté
civile ou religieuse du légataire, etc. »

ÉTATSESTIMATIFS.

Les préfets doivent envoyer aux ministres
de l'intérieur et des cultes l'état estimatif
des églises et presbytères supprimés dans

chaque arrondissement de leurs succursales,
en même temps que l'état des réparations
à faire aux églises et presbytères conservés.

(ûécr. imp., 30 mai 1806, a. 6.)

ÉTATS -GÉNÉRAUX.

Les Elals-généraux étaient des assemblées
compo'sées des députés de tous les états du

royaume, c'est-à-dire du clergé, de la no-
blesse et du tiers -état. L'ouverture des

Etats-généraux convoqués en 1789 avait été
fixée au 21 avril, elle fut tenvoyée au 4 mai

par décision royale. Une ordonnance du

grand maître des cérémonies, en date du 27
avril 1789, détermina quel serait le costume
des députés. Voy. Costume, DEUIL. Dès
la première séance le tiers-état réclama la
réunion des trois chambres que formaient
ordinairement ces états en une seule. Il l'ob-

tint, et l'assemblée des Etats-généraux prit
alors le nom d'Assemblée constituante et
bientôt après celui d'Assemblée nationale.

Yoy. Assemblée CONSTITUANTE.

ÉTATS DÉ LIEUX.

Les étatsde lieux ont pour objet de cons-
tater dans quel état de conservation, de dé-
coration et de disposition intérieure se
trouve une habitation au moment où vient
en prendre possession quelqu'un qui n'en
a que l'usage ou l'usufruit. Voy. ETAT DE
situation.– On voit par cet état quelles sont
les réparations locatives, et les dégradations,
qu'est tenu de faire celui qui remet les lieux
à l'expiration de la jouissance.

Lors de la prise de possession d'une cure
ou succursale, le maire doit faire dresser,
aux frais de la commune, un état de situa-
tion du presbytère et de ses dépendances.
(Décr. dit 30 déc. 1809, a. 4.4.)

Un annotateur du décret du 30 décembre
1809 prétend çju'e lé maire n'est tenu de faire
dresser cet état que lorsque le presbytère
appartient à la commune, et que, dans tous

les autres cas, il doit être dressé à la dili-

gence du trésorier de .la fabrique, citant, à

l'appui de son opinion, le décret impérial du
6 novembre 1813, sans indiquer l'article où

se trouverait une pareille disposition. Nous

n'avons rien vu dans ce dernier décret qui
puissefavorisercelteopinion. Cetacle n'est

pas1 un acte de propriétaire c'est simple-
ment un acte de police municipale. Voyez
PRESBYTÈRE,§ 6. 11 doit être dressé en

présence du'euré, qui est tenu de rendre les

lieux.en bon état de réparations locatives, et

du trésorier de la fabrique, qui doit veiller
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ce qu'ils y soient mis. [Décr. imp. du 30 déc.

1809, a. 41; Décr. imp. du 6 nov. 1813. a.

21.)
L'utilité des états de lieux est incontesta-

ble. La curé, ses héritiers, la fabrique et la

commune sont intéressés à ce qu'il soit

dressé, aGn qu'il ne s'élève aucune difficulté

au moment où le presbytère redeviendra

libre.

Modete d'un état de lieux.

Cejourd'hui 4 janvier 1847, à la réquisition (ou sur

l'invitation) de M. le maire nous avons visité le pres-
bytère et en avons dressé Vêlai de lieux ou de situa-

tion, en présence de M. le curé et de M.Germain, se-
crétaire de la fabrique.

Étal de:lieux.

Le presbyière se compose dé caves, rez-de-clraus-

sée, premier étage, mansardes, greniers, conr.ei jar-
din. Tous les lieux nous ont paru dans un bun état de

conservation, sauf les dégradations et détériorations

que nous allons signaler.
Caves la porte de la grande cave tombe de vétusté

et a besoin d'être refaite.
Rez-de-chaussée-: la cheminée de la cuisine est

mal construite. La fumée se répand d:ins la pièce,
ainsi que t'aspect des murs et du plafond le dénote.

Le plafondporte une large tache vers l'angle droit
du côté de la porte d'entrée.

Premier étage les voleis.de la chambre à coucher
ne ferment pas bien. L'und'eux tombe de vétusté.
La tapisserie est tachée en quelques endroits.

Mansardes les carreaux de la chambre à coucher
de la domestique sont. usés, quelques-uns même sont
fendus.

Cour le pavé dela cour commence à se détériorer.
Le présent état de lieux certifié véritable par nous

a été reconnu tel par AI. le curé et M. le secrétaire de
la fabrique qui font signé avec nous.

Le.

Nous pensons qu'un état de lieux ainsi fait
est suffisant. On peut du reste, si l'on veut le
faire en forme de description et dire par
exemple

Cuisine: la cuisine a une porte d'entrée, une
porte de communication avec la salle à man-

ger, une fenêtre, un évier, un potager, une
cheminée et un placard. La porte d'entrée
est munie d'une .serrure et d'un loquet' en
bon état, ainsi que la porte elle-même. La

porte de communication de la cuisine à la
-salle à manger est bonne, mais elle est munie
d'une vieille serrure à bec de canne qui joue
mal, et de gonds usés, etc.

Actes législatifs.
Décret impérialdu 50déc. 1809,a. 41,44; 6 nov. 1813,

a. 21.

ÉTATS DE PAYEMENTOU DE 'TRAITEMENT.

Les étatsde traitement ou d'indemnités for-
més au secrétariat doivent être vérifiés, cer-
tifiés véritables et signés par l'évêque avant
d'être envoyés au préfet pour la délivrance
des mandats. (Cire, 20 juin 1827.)

ÉTAT DES REVBNUS ET DES DÉPENSES PRÉSUMÉS

DE LA FABRIQUE

Le trésorier de la fabrique sortant remet à ce-
lui quientre enexercice unélaldes revenus à
percevoir et desdépenses non acquitléesdela
fabrique. (Dée. imp. du 30 déc. 1809, a. 88.)

ÉTAT DE DISTRIBUTION DES FONDS.

L'état de distribution des fonds provenant
du sixième du produit des bancs et dos
chaises doit être mis chaque année sous les

yeux du ministre des cultes pour être exa-
miné et approuvé, s'il y a lieu. (Déc. imp.
dit 20 déc. 1812, a. 2, et autres décrets sem-

blables.)
ÉTAT DES ÉLÈVES BOURSIERS.

Un état des élèves boursiers certifié par
les directeurs du séminaire, doit être remis

par ceux ci lors de chaque payement. (Inst.
min. du 1" avr. 1823, a. 105.)

ÉTAT DE LA FABRIQUE.

Le commissaire de l'évêque, qui n'est pas
grand vicaire, peut dresser procès-verbal sur
l'état de la fabrique dont le compte annuel
est rendu en sa présence. (Décr. imp. dit '30

déc. 1809, a. 87.)

ÉTAT DES LIEUX OU DE SITUATION.

On appelle état des lieux un; procès-verbal
de visite et d'inspection constatant la situa-
tion dans laquelle les lieux out été trouvés.
Cet état est désigné sous le nom d'état do
situation dans le dérret impérial du 30 déc.

1809, qui prescrit de dresser.celui du presby-
tère à la prise de possession de chaque curé
ou desservant. (Art. kk.)

Le .récolement d'inventaire qui-est obli-

gatoire quand il s'agit d'une paroisse dotée

{Décr. imper., 6 nov. 1813, a. 16 et s.), doit
contenir un état de situation des, lieux. Ce
récolement est fait sans frais par. le juge de

paix; L'état de situation du presbytère des
cures non dotées est dressé aux frais de la
commune et à la diligence du maire.

Modèle d'un élal des lieux.

Etat des lieux du presbytère de la paroisse
de. commune de département de.

Le presbytère de la paroisse de. com-
mune de se compose 1° au rez-de-
chaussée, d'une salle à manger, d'une cuisine
et d'un salon; 2. au premier, d'une cham

bre, etc.

ÉTAT DU MONTANT DES RECETTES.

L'état du montant des recettes produites
par le sixième du loyer des bancs et des
chaises doit être mis chaque année sou; les

yeux du ministre des cultes pour être exa-
miné et approuvé s'il y a- lieu. (Décr. imp
du 20 déc. 1812, a. 2, et autres décrets sem

blables.)
ÉTATS DU PAPE.

Les Etats du pape furent réunis à l'Empire
par un décret impérial du 17 mai 1809, qui
déclara la ville de Rome vi!le impériale et
libre, assigna des revenus au pape et insti-
tua une consulte chargée de prendre posses-
sion des Etats du pape au nom de l'empereur,
et d'y établir le gouvernement constitution-
nel. Un autre décret impérial du même

jour nomma les membres de la consulte.

Voy. Pape.
Pie Vil protesta contre cette usurpation,

par une déclaration, du 10 iuin 1809 li avait
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déjà protesté de différentes manières, et toutes
les fois que l'occasion s'en était présentée,
contre l'usurpation de sa souveraineté.

ÉTAT DE PAYEMENT..

Le chapitre doit envoyer à l'évéque et au

préfet le procès-verbal de prise de possession
des vicaires généraux et des chanoines, et le

'bureau des marguilliers celui de prise de

possession des curés, afin que ces procès-ver-
baux servent à la formation des états de

payement. (Ord. roy. du 13 mars 1832, a. 3.)

ÉTAT DE LA POPULATION.

Un état de la population certifié par le

sous-préfet doit être joint aux autres pièces
exigées des communes qui.demandent l'érec-
tion d'une chapelle..(Cons. d'Etat, avis du 6

nov. 1813, a. 3.] La circulaire du ministre
des cultes en date du juillet 1810 exige que
cet étatde population soit celui de la paroisse
en général, et de l'annexe ou chapelle en par-
ticulier.

Il faut pareillement que la demande d'au-
torisation pour l'établissement d'une sy-
nagogue particulière soit accompagnée d'un
état de la population qu'elle doit comprendre.
(Décr. imp. du 17 mars 1808, a. 2.)

Actes législatifs.
Décret impérial, 17 mars 1808,a. 2.– Conseild'Etat,

avis,6 nov.1813.–Circulaireministérielle,4juill- 1810.

ÉTAT DE PROPOSITIONS

Les secours que le gouvernement accorde
aux communes sont distribués entre les dé-

partements, d'après l'état de propositions
présenté par le préfet (Cire, 22 mai 1833.)
Ceux qu'il accorde aux prêtres âgés et in-

firmes et-aux anciens membres des commu-
nautés religieuses le sont pareillement surun
état de propositions présenté par l'évêque.
{Ib. et 1" maii833.)

ÉTATDES REVENUSDE LACOMMUNE.

Lorsque la commune qui demande l'érec-
tion d'une chapelle ou d'une annexe a des
revenus le préfet doit en joindre un état à
l'avis qu'il adresse au ministre des cultes,
relativement à la délibération du conseil mu-

nicipal. [Cire, dis 11 mars 1809.)

ÉTAT DE SITUATION BE L'ÉGLISE, DU PRESBYTÈRE

ET DU CIMETIÈRE.

La commune ou section de commune qui
demande l'érection d'une chapelle ou d'une
'annexe doit joindre, à sa demande l'état de
situation de l'église, du presbytère et du ci-

metière, s'il en existe. (Cire. dit minist. des

cultes, h juill. 1810.)

ETATS DES SUCCURSALES.

Le décret impérial du 30 septembre 1807

appelle état des succursales l'indication des
lieux qui doivent former leur circonscription
territoriale. (Art. 4 et 5.) Ces états, après
avoir été définitivement approuvés par le
chefde l'Etat, doivent être déposés aux ar
chives du royaume. (Art. 4.)

Les desservants en exercice avant l'appro-
DlCTlONN. I)E JURISP. ECCLÉS.II.

bation de ces états sont payés à dater du jour
de leur approbation. (Art. 5.) Ces états doi-
vent fixer d'une manière invariable etincom-
mutable les litres. des succursales. (Art. 7.)

ÉTIQUETTE.

J'ai l'honneur de vous'adresser, conformé-
ment à la lettre que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'écrire, des lettres pour MM. les

évêques de France, oùj'ai conservél'éliquette
dont le roi se sert envers les cardinaux, ar-

chevêques et les évêques. (Lettre min. du 13
mai 1814.) Voy. CORRESPONDANCE.

ÉTOLES.
Les étoles sont des ornements sacerdotaux

ou pastoraux. Les unes comme les autres font

partie des ornements que les fabriques doi-
vent fournir et entretenir. (Décr. imp., 30

déc. 1809, a. 37 et 45.)– Les curés en France

croyaient avoir le droit de.conserver l'étole

pastorale en présence de l'archidiacre faisant
sa visite. 11existe sur ce point de discipline
des arrêts contradictoires du parlement de

Rouen, de celui de Paris et du conseil privé.
L'Assemblée nationale avait le projet de tran-
cher cette difficulté dans son décret sur le

gouvernement des paroisses. (Corn, eccl., sept.
1791.) Ce décret est un de ceux qui restèrent
à l'état de projet.

Actes législatifs.
Comité ecclésiastique, sept. 1791.– Décret impérial

30déc. 1809,a. 37 eUV

ÉTRANGER.

Aucun.ministre du culte ne peut exercer
les fonctions du culle protestant en France
s'il n'est Français, ni être employé dans les
fonctions ecclésiastiques catholiques sans la

permission du gouvernement. (Art. org. prot.,
a. 1; Art. org. 32.)-Pour pouvoir être nom-
mé évoque il faut de plus éire originaire
français. (Art. org. 16.) Ces dispositions
sont conformes aux lois anciennes.

Deux rapports approuvés, l'un du 17 sept.
1806, et l'autre du 13 fév. 1812, nous font
connaître les formalités à remplir pour obte-
nir à un prêtre étranger l'autorisation d'être

employé en France dans les fonctions ecclé-

siastiques. L'évéque en forme la demande

nominativement, faisant connaître la qualité
du sujet et les motifs qui le déterminent à

l'employer le préfet donne des renseigne-
ments sur l'individu, ainsi que la police. Le
ministre descultes fait,surle vu de ces pièces,
an rapport à la suite duquel le chef de l'Etat

joint son approbation, s'il le juge à propos.
–Cette approbation tient lieu d'autorisation.

La Cour d'appel de Paris jugea, par arrêt
du 13 juin 1814, que l'étranger qui était inha-
bileau mariage, en vertu des loisdeson pays,
ne pouvait validement se marier.

Actes législatifs
Articlesorganiques,a. 16 et 32.– Articles organiques

protestants, a. 1.– Rapportsapprouvés,17 sept. 1806, 13
t'évr. 1812.– Courd'appel de Paris, 13juin1814.

ETRE SUPREME

Les déistes avaient remplacé le mol Dieu
11
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par celui 'd'ktrë suprême. L'Assemblée natio-

nale adopta cette dénomination, et prononça
là déclaration des droits de l'homme et du ci-

toyenê'ri présence et sous les auspices de l'Être

suprême. (Déc. 20, 21, 23 et 26 août 1789.)
L'existence de l'Etre suprême fut reconnue

par le peuple français. (Déc. du 18 flor. an Il

(7 mai 1794, a. 1.) II fut ,reconnu en même

temps que le culte digne de l'Etre suprême
était la pratique des devoirs de l'homme.

iAri.%)~Ôn décréta l'institution de fêtes qui

rappelassent l'homme à la pensée de la

Divinité et à ln dignité de son être et unë

en l'honneur de l'Etre suprême, qui fut célé-

brée le 20 prairial. (Art. ét 15.)

ÉTUDES ECCLÉSIASTIQUES.·

Voy. ÉCOLES secondaires MAISONS DE

Hautes études, SÉMINAIRES.

ÉTUDESDESMINISTRESPROTESTANTS.

Nul ne peut être élu ministre ou pasteur
d'une église de la confession d'Augsbourg
s'il n'a é'udié pendant un temps déterminé
dans un des séminaires français destinés à
l'instruction des ministres de cette confes-
sion. (Art. org. prot., à.. 12.) –Pareillement,

'nul "rie peut être élu ministre ou pasteur
d'une église reformée sans avoir étudié dans
le séminaire de Genève. (Art-. 13.)

ÉÙCÔLOGE.

Èucoioge, livre d'église, qualifié. Heures et

prières par le décret du 7 germinal an XIII

(28 mars 1805). On ne peut l'imprimer ou

réimprimer sans la permission de.l'évêque.
Voy. Propriété littéraire.

ÉVALUATION.

L'évaluation de la dépense à faire, tant

pour ^'acquisition que pour l'entretien des

meubles, linges et ornements d'église doit
être fournie à l'appui de la demande en érec-
tion dé éhapelle vicariale ou d'annexe. (Cire.
du min, des citées, kjuill- 1810.) Dans ses

circulaires j le ministre des cultes a recom-
mandé de joindre aux pièces qui doivent ac-

compagner la demandé à fin d'autorisation,
l'évaluation de l'objet donné. (Circ., 12 av.

1819, 29 janv. 1831.) Celte évaluation est
mentionnée dans l'ordonnance ou arrêté
d'autorisation.

ÉVANGILES.

Les Evangiles sont, avec les Actes dès

autres leurs Epîlres et l'Apocalypse de
saint Jean, lès livres sacrés du christianisme.

•–•D'après les constitutions de l'Empire, dans
•lè^' deux ans qui suivaient son avènement
au trône ou sa majorilé, l'Empereur devait
prêter serment au peuple français sur l'Evari-

îgilè, [Sënat;-cons., 28 flor. an XII (18 mai

1804), a. 52. Lé régent devait aussi prêter
serment au peuple. français sur l'Evangile,
avant de commencer l'exercice de ses fonc-
tions. (A>(. 54.) Voy. Serment.

Le tribunal correctionnel de Paris jugea,
le 20 septembre 1826, que la mutilation des

Evangiles élait i'oulràge le plus grave que
'l'on pût faire à la morale religieuse et à la

religion de l'Etat. Sur appel de la partie
condamnée et du ministère public, la Cour

royale maintint ce jugement par arrêt du 26
décembre 1826. La Cour de cassation, saisie
à son tour, reconnut le bien jugé et rejeta le

pourvoi formé devant elle. (Arr., 17 mars

1827.)

Actes législatifs.
Sénatus-coosaltedu 28flor. an XII (18mai 1804),a. 52

et 54.-Cour de cassatiôn,arr., 17 mars 1827.–Courroy.
de Paris, arr., 26déc. 1826.-Tribunal correctionnel,jug.,
20 sept. 1826.

ÉVÊCHÉS.

I. Des évêëhés, Il. Des évêcliés avant 1790.–111.
des évêchés depuis 1790 jusqu'au Concordat de
1801 IV. Des évêchés depuis le Concordai de

1801. V. De ta capacité civile des évêcliés.

1° Des évêchés. •

Évcché se dit, 1° pour l'église diocésaine,
dont l'évêque est le premier pasteur; 2° pour
le bénéfice ecclésiastique que forme cette

église, et dont l'évéque est titulaire; 3° pour
le diocèse ou territoire sur lequel cette église
est établie; 4" pour la maison épiscopale,
.ou palais affecté au logement de l'évéque
5° pour les. bureaux du l'administration dio-

césaine, dont le siège est dans cette maison
ou palais. Nous ne parlerons ici que des
.évêctiés considérés comme églises partiéu-
lièrësèt bénéfices ecclésiastiques on trou-
vera aux mots. Diocèses PALAISépiscopal,

Secrétariat et SIÉGES ce qui concerne les
évêchés sous les autres points de vue..

Chaque évéché forme une église qui a
tout ce qu'il lui faut pour se conduire et,se

diriger elle-même, en se conformant aux
saints canons.

Les premiers évêchés ont eu pour fonda-
teurs et premiers pasteurs les apôtres,. qui en
furent eux-mêmes les pasteurs ou qui les con
fièrent à des coopérateurs pleins dé leur esprit.
-Ces églises premières furent, par rapport à
celles qui sortirent d'elles, par démembre-
ment ou par enfantement des églises-mères,
dés églises patriarcales. Elles ont successi-
vement péri ou dévié delà foi, à l'exception. de
celle de Rome, en qui se vérifie la prophétie
et la promesse de notre divin Sauveur, en la
personne de Pierre Tu es Petrus, et super

,hane petram œdificabo Ecclesiam meam, et

portœ inferi non proevalebunt adversus eam.

(Matth., xvi, 18.)
Les évêchés sont ou des titres a charge

d'âmes, ou des titres purement honorifiques.
Ces derniers portent généralement le nom
d'évêché* in partibus infidelium, parce que,

pour rester purement honorifiques, il faut
nécessairement qu'ils aient leur siège dans
des contrées occupées par des infidèles, d'où la

religion catholique a été bannie et où elle
ne peut être publiquement exercée.

2° Des évêchés en France avant 179f).

Pour ériger un nouvel évéché en France,
il fallait, 1° la demande des fidèles eh faveur
de qui l'érection devait être faite; 2° une in-
formation pour constater la nécessité, l'uti-
lité et les autres motifs d'érection 3° le
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consentement de l'évêque et du chapitre cathé-

dral, on des éyêques et des chapitres cathé-
draux du diocèse, ou des diocèses qui devaient
être démembrés 4-° la désignation d'un lieii

convenable pour être le siège de i'évôque
5° une dotation suffisante; 6° le consentement
ou l'avis de tous les intéressés à un titré

quelconque; 7° et en particulier celui du roi.

Depuis le Concordat de 1516 il était

pourvu aux évêchés de France par le saint-

siége, sur ta nomination du roi. Le saint-

siége, qui seul pouvait démembrer les évê-

chés existants au bénéfice de ceux qu'il éri-

geait, pouvait seul aussi éteindre et supprimer
le» évêchés qu'il n'était plus convenable de

conserver.

I/éyéché ou église diocésaine se composait
d'un évéque ou premier pasteur, d'un cha-

pitre cathédral, d'un nombre plus ou moins

considérable de bénéfices à charge d'âmes et
d'un séminaire diocésain, ou tout au moins

d'une chaire de théologie attachée au cha-

pitre. Tous les bénéfices entrant dans l'or-

ganisation ecclésiastique de l'éyêché étaient

dotés.– Il existait entre les divers évêchés

une différence de prééminence ecclésiastique,
à laquelle étaient attachés des droits et des

prérogatives.
Les évêchés premiers qui en avaient pro-

duit d'autres formaient des églises prima-
lialès. Au-dessous de ces églises étaient les

'églises métropolitaines. Venaient en dernier

lieu les simples églises ou évêchés.
Le nombre total des évêchés, en France,

était de 139, sur lesquels il y avait dix-huit

archevêchés et neuf primaties. Ils étaient

tous dotés en biens-fonds, rentes perpé-
tuelles où autres revenus attachés au béné-

fice lui-même.

3° Des évêchés depuis 1790 jusqu'au Concor-
dat de 1801.

Sans s'assujettir à aucune des formalités

voulues par l'Eglise et consacrées par la

pratique et les canons, sans même réclamer

l'inlervention du pouvoir ecclésiastique, l'As-

semblée constituante réduisit le nombre des

évêchés à 83, changea le siège de quelques-
uns, lés limites et l'organisation de tous, en

supprima plusieurs, en créa de nouveaux, et

prétendit, ce qui- doit paraître plus étrange,
n'être pas sortie des limites de sa puissance,
et n'avoir rien fait qu'elle ne pût faire léga-
lement et validement. l Décret du 12 juill.-
24 août 1790.

La manière de pourvoir aux évêchés fut

changée. Les dotations furent supprimées, de

même que les rentes, redevances et droits

qui leur étaient attachés ou qui étaient affec-

tés sur le domaine en'léur faveur, et les dis-

tinctions hiérarchiques entre les différents

évêchés furent abolies. ( 76. et 10-21 sept.,
15-23 ocl., 1790. )– Cet état de choses subsista

jusqu'au Concordat de 1801.

4° Des év'échés depuis le Concordat de 1801.

Il ne paraissait pas possible de rétablir les

titres que l'Assemblée nationale avait sup-

primés. Il fut convenu que. les églises, en

France, seraient rétablies et réorganisées
sur un nouveau pied que les anciens évê-
chés seraient supprimés, et qu'à leur placé
on en établirait de nouveaux. (Cône, à.

3.)
Tel fut l'objet de la bulle Qui Chfisti Domint

vices, donnée le 3 des calendes de décém-

.bre 1801 et publiée le 29 germinal ah X (19
avril 1802).

Après, avoir anéanti tous .es anciens évê-
chés, ainsi que teurs droits et prérogati-
ves, le saint-siége, par lé même acte, eu
érigea cinquante nouveaux (iô.), Foy. AR-

chevêché, Siège, à chacun desquels il donna
un patron titulaire et un chapitre, assigna
pour dotation les traitements promis par le

gouvernement, et pour territoire celui des

départements* pour lesquels ils étaient érigés.
(Décret du car lég'at, 10 avr. 1802.)

Dans les instructions que l'Empereur oorina
à l'archevêque.de Tours et aux évêquës dé-

putés à Savone, pour négocier avec Pie VII,
se trouve la promesse d'établir de nouveaux
évêchés (26 avril 1811); mais ce projet rèsta,
du moins en ce qui regarde la France, sans
exécution, et au dehors, dans les autres par-
ties de l'Empire, il y eut partout réductiôb.
des évêchés existants à un nombre plus petit.
Arrêté cons., 14 lherrrà,~an il (2 août 1803).

Ces réductions, .du reste, de même que tes
démembrements des diocèses et les transla-
tions de sièges, furent faites où sanctionnées

par des décrets apostoliques, dont quelqùes-
uns ont été publiés, et les autres sé trou-
vent parmi les actes de là légation. Voy\
Diocèses.

5° De la câpaéité civile des évêchés.

« L'évêché, dit M. Vuillefroy, où le titre

ecclésiastique institué pour le gouvernement
du diocèse, ;i une existence distincte du dio-

cèse, et qui lui est propre, llést reconnu par ta
loi il constitue, en conséquence, un établis-
sement public apte à recevoir'par legs et dona-

tions, à. icquérir et à posséder toutes sortes de

biens, meubles et immeubles, avec l'auto'risa-

lion'spéciale du gouvernement. )i (Pag; 264.)
Cette doctrine est celle du conseil d'Etat.
Examinons-la.

Ces messieurs appellent évêché le titre ec-

clésiastique institué pour le' gouvernement
du diocèse. Mais un titre peut-il gouverner
quelque chose? Qù'est-cé qu'un titre qui

gouverne? Par qui et quand un pareil titre
a-t-il été institué ?

L'Eglise a institué des sièges épiscopàux.
Ces sièges comprennent, 1° une église cathé-

drale, avec tin chapitre; 2b'ufi nombre dé-
terminé de paroisses et forment u'ïe église
particulière.

fait abstraction des paroisses
pour ne considérer dans le .siège épiscopal
que le titre on lui donne alors le nom d'é-

véché quand on considère ces choses' s'ôùs

îe rapport du territoire,, on leur donne le

nom dé diocèse j et quand on les considère
sous le rapport de la société à laquelle' elles

appartiennent, ellès prennent le nom d'église.
Le roi nomme aux évêchés parce qu'il

pourvoit à la vacance du titre considéré en
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lui-même; mais ce titre n'est pas un éta-

blissement, c'est une simple dignité.
L'établissement public que la loi a re-

connu, c'est le. diocèse. « Chaque départe-
ment formera un seul diocèse, et chaque
diocèse aura là même étendue et les mêmes
limites que le département. (Décret du 12
juill.ik août 1790, t. 1", a. 1.)

« Il y aura en France dix archevêchés ou

métropoles, et cinquante évêchés. (Art. org.
158). La circonscription des métropoles et
des diocèses sera faite conformément, au ta-
bleau ci-joint. » (Art. 59.) c

L'Assemblée constituante avait établi des

diocèses, et elle ne pouvait pas établir autre

chose, parce qu'elle reconnaissait que l'insti-
tution du siège et de la société ecclésiastique
appartenait exclusivement à l'Eglise. Le gou-
vernement consulaire établit des diocèses
aussi car les diocèses dont l'article organi-
que 59 règle la circonscription, ne sont autre
chose que les évêchés établis par l'article 58.

Dans l'esprit du gouvernement, diocèse et
.évêché présentaient alors-la même idée. C'est

pour cela qu'il publia, sous le titre de bulle
contenant la nouvelle circonscription des

diocèses, la bulle du 3 des calendes de dé-
cembre 1801, qui n'est autre qûe la bulle de

.suppression des sièges anciens et d'institu-
tion des sièges nouveaux, dont l'établisse-
ment et la délimitation sont laissés aux soins
du cardinal légat, qui.les fit par le décret
exécutorial du 9 avril 1802, publié en même

temps et par le même arrêté consulaire que
la bulle qu'il contient. C'est donc le diocèse,
être- réel, et non pas l'év'êché, être métaphy-

siquc, que le gouvernement a établi. C'est

par conséquent le diocèse, et non l'évêché, qui
est autorisé par la loi du 2 janvier 1817 à

acquérir, accepter et posséder des biens
meubles. C'est du diocèse que veut parler
l'article 3 de l'ordonnance royale du 2 avril
suivant. Onne peut pas l'entendre autrement.

Le diocèse devait être représenté par l'évê-
que et le chapitre cathédral, ou par le synode
diocésain. L'ordonnance royale que nous ve-
nons de citer ne reconnaît que l'évéque.
Voy. ACCEPTATION.

Non-seulement M. Vuillefroy et tes mem-
bres actuels du conseil d'Etat prennent l'é-
véché pour le diocèse (Voy. DtocÈsE), mais ils
confondent le siége, qui n'est et ne peut être
qu'une partie de l'établissement ecclésiasti-

que, avec l'établissement tout entier, et ils

appliquent à celui-ci ce que le décret impé-
rial du 6 novembre 1813 contient de relatif à
la mense épiscopale. Voy. MENSEÉPISCOPALE.

Actes législatifs.

Coneord.tsdelSl6, det802, a. 5.– Articlesorganiques,
a. 58et 59.– Bulie, 3 des cal. de déc. (29 nov.) 180).
Décrets apostoliquesdu légat, 9 avril 1802,10 avril 1802.
–Décrets, 12 juill.-24 août 1790,t. 1, a. 1, etc., 10-21
sept., 15-23cet. 1790.– Arrêté consulaire, 14 tnerm. an
XI (2 août 1805).–Instructions impériales, 26avril 1811.

Loidu 2 janvier1817.– Ordonnanceroyale du 2 avril
1817.

Auteurs et ouvragescités.

Saint Matthieu, xvr.,18. Viiillefroy(M.), Traité de
'odnt. du cultecatholique,p. 284.

ÉVÉCHÉSIN PART1BUS.

Les évêchés in partibus in fidelium, c'est-à-
dire dans les contrées des infidèles, sont des
titres sans aucune charge, que lesainl-siége
accorde à des ecclésiastiques qu'il veut ho-
norer et récompenser en les. élevant à la di-

gnité épiscopale. Celui qui en est pourvu se fait
sacrer évéque. Il peut remplir les fonctions

épiscopales dans le diocèse où il se trouve, si

l'évéque, ou les vicaires généraux adminis-
trateurs en l'absence de l'évéque, t'en prient.
Il peut les remplir aussi dans les missions

apostoliques où le saint-siége l'envoie. Voy.
EvÊQUES IN PARTIBUS.

En exécution de l'article 17 du Code civil,
nul ecclésiastique français ne peut poursui-
vre ni accepter la collation d'un évêché in

partibus faite par le pape s'il n'y a été préa-
lablement autorisé par le chef de l'Etat, sur
le rapport du ministre des cultes. ( .Décret

imp. du Tjanv. 1808, a. l.)
L'ecclésiastique nommé à un évêché in

partibus ne peut recevoir la consécration
avant que ses bulles aient été examinées en
conseil d'Etat, et que la publication en ait
été autorisée. (lb., a. 2.)

Dans l'article 7 du Concordat de Fontai-
.nebleau ( 25 janv. 1813), il était dit que le

saint-père pourrait exercer en faveur des évê-
ques des Etats romains, absents de leurs dio-
cèses par les circonstances, son droit de don.
ner des évêchés in partibus.

L'évêché in partibus est un simple titre

honorifique; on ne pourrait donc pas consi-
dérer celui qui l'accepte sans l'autorisation
du gouvernement comme ayant perdu sa qua-
lité de citoyen français, en vertu de l'article
4 de la Constitution du 22 frimaire an VIII
(13 déc. 1799) et de l'article 17 du Code civil
déjà cité. C'est là sans doute ce qui fait dire
à M. l'abbé Corbière « II est évident que la
défense faite par le décret de 1808 n'a aucun
fondement dans la loi. » (Le droit privé, etc.,
1. 1", p. 396.) Evident 1 non car, par sa pro-
motion à un épiscopat de cette nature, le prê-
tre français cesse d'appartenir à un diocèse
de France etd'avoir un supérieur spirituel en
France. Il devient dignitaire de premier or-
dre et même fonctionnaire ecclésiastique d'un,

pays autre que la France. Il est donc censé
avoir renoncé à être prêtre français. Ainsi,
s'il est permis de croire que le décret impé-
rial ait fait une fausse application de l'arti-
cle 17 du Code civil il ne nous semble pas
qu'il. soit permis de dire qu'il n'ait aucun
fondement dans la loi. Voy. Pats ÉTRANGER.

Acteslégislatifs.
Concordatdn 25 ianv. 1813.–Constitutiondu 22 frim.

an VIII (13déc. 1799).– Codecivil, a. 17.– Décretimpé-
rial, 7janv. 1808,a. 1 et 2.

ÉVÉCHÉSSUBURBICAIRES.

Napoléon avait, de sa pleine puissance et

autorité, supprimé les six évéchés isubùrb;-
caires. 11 les rétablit de même et déclara qu'ils
seraient à la nomination du pape, que leurs
biens actuellement existants leur seraient

rendus, qu'il serait pris des mesures pour
ceux qui avaient été vendus, et qu'à la mort
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des évêques d'Anagni et de Rieti, leurs dio-

cèses seraient réunis à ces érêchés. (Concor-
dat de 1813; a..6.)

ÉVENTUALITÉS.

La plupart des recettes de la fabrique sont
éventuelles. 11y a quelque chose d'éventuel
aussi dans ses dépenses. On ne peut donc pas
dire avec M. l'abbé André que tout doit- être
certain et positif dans son administration.
Nous reconnaissons du reste que l'autorité

supérieure ne pourrait pas sanctionner des

stipulations éventuelles. Tout contrat doit
avoir un objet certain qui forme la matière

do l'engagement (Code civ., a. 1108), et .dé-
terminé au moins quant à son espèce. (Art.
1129.) Mais: rien n'empêche que la quotité
de la chose soit incertaine, pourvu qu'elle

puisse être déterminée (/&.)» et qu'on ne con-
tracte que sur des choses futures (Art. 1130),
ou conditionnellement. (Art. 1168 et s.)

ÉVÊQUES. Y[

1. Des évêques. • II. Desévêques avant'1790. III.
Des évêques depuis 1790 jusqu'en 4802. –IV. Des

évêques depuis 1802.– V. Dispositions législatives
relatives à l'évêque lui-même et à ses actes privés.
–VC Dispositions législatives par rapport à l'ad-
ministration du diocèse et à la direction du culte.

VU.Dispositions législatives relatives à l'autorité
de l'évêque sur le chapitre, les séminaires et les

paroisses.-VIII. Dispositionslégislatives relatives à
l'autorité de l'évêquesur lesprêtres deson diocèse.
IX'. Dispositions législatives relatives à l'autorité
de l'évêque dans l'adiriinistration temporelle des
biens de l'Eglise et sur les fabriques. X. Dispo-
sitions législatives relatives à l'autorité des évêques
sur les congrégations religieuses. XI.Dispositions
législatives relatives à l'autorité de l'évêque sur les
écoles, les 'hôpitaux et les autres établissements

publics. –XII. Dispositions relatives à l'autorité
de l'évêque sur l'enseigneroentpublic' XIII. Pré-
rogatives et honneurs civils accordés à l'évêque.

XIV. De la poursuite des évêques pour délits de

police correctionnelle.– XV.De l'inamovibilité des

évéqûes.
é_véques. 1" Des évêques.

Èvéque vient du grec et désigne quelqu'un

qui a surveillance et inspection sur d'autres.
On a donné, ce nom au premier pasteur

d'une église particulière, à raison de sa charge
et de ses obligations.
Un évêque est ou primat, ou patriarche, ou

exarque, ou archevêque, ou. simple évêque.
Los qualités d'archevêque, exarque, patriar-
che et primat sont le sujet d'autant d'articles
nous ne parlons iciquedel'évêque, non pas du

simple éyéque cependant, mais de l'évêque en

général, quels que soient ses autres titres dans

l'Eglise.

2° Des évêques en France depuis 1790.

Par le Concordat de 1516 entre Léon X et

François Ier, il avait "été établi que le roi nom-

merait lesévêquèset que le pape lesinstituerait.

(Titré 1"; Deregiaadprœl. nom.)– La nomina-
tion royale devait être faite dans les six mois

qui' suivaient la vacance. Le pape avait le

droit de. refuser l'institution canonique, s'il
se trouvait que le sujet n'eût pas les qualités
requises. En ce cas, le roi devait faire une

autre nomination dans les trots mois qui
suivaient la notification du refus, faute do

quoi le pape aurait nommé lui-même. (76.)
Voy. ELECTION.

« Ceux que nous voulons nommer aux ar-
cnevêchés et évêchés, porte l'artiéle 2 de l'or-

donnance de Blois; seront' âgés de 27 ans

pour le moins. » Cet âge était celui qu'exi-
geait le Concordat. (Ib.)-Le sujet nommépar
le roi devait, en outre, être maitre ou licen-

cié, soit en théologie, soit en droit civil et

droit canon, ou docteur dans l'une ou l'au-
tre des deux, ou licencié dans une université

célèbre, et cela après avoir soutenu thèse.

(76.) Etaient dispensés de fournir ces. titres
de capacité, les princes de la famille royale,
les personnes d'un haut rang, qui par des
motifs raisonnables et légitimes étaient ap-
pelés à Tépiscopat. Les motifs devaient être

exprimés dans les lettres du roi et dans la
bulle du pape. (76.) -La même dispense était

accordée aux religieux éminents en science
et en doctrine auxquels les statuts de leur

ordre défendaient de prendre des grades. (Ib.)
Les informations canoniques de bonnes vie
et mœurs de l'évêque nommé devaient être

faites par les évêques diocésains. (Concil. de

Cambrai, en 1565 et en 1586 de Rouen, en

1581; Arrêts du pari, de Paris, Vidée. 1639
et 7 sept. 1672.) Celles que faisait le nonce du

pape n'étaient considérées que comme une

simple recherche de renseignements sur la
conduite de celui pour qui on demandait
l'institution canonique.

Celui à qui le roi avait donné.des lettres
de nomination devait poursuivre l'expédition
des bulles du saint-siége dont il avait besoin,
.et les obtenir dans les neuf mois qui suivaient

l'expédition de ses lettres, ou justifier des di-

ligences qu'il avait faites.(Ord. de Blois, a.

.5.) r– Ces bulles étaient, 1° celle de provision
adressée à l'évêque nommé; 2° celle qui don-

nait commission à un ou plusieurs évêques
-pour faire lesacre; 3° celle qui faisait connaître
.au roi que le sujet nommé venait d'être pour-
vu 4° celle qui annonçait au métropolitain,
ou aux évêques de la province, s'il s'agissait
du métropolitain lui-même, l'occupation du

siège vacant; 5° celle qui annonçait et dé-

clarait la même chose au chapitre cathédral,;
6° celle qui était adressée au clergé du dio-

cèse 7° celle qui était adressée aux fidèles
8" celle qui était adressée aux vassaux de l'é-

vêché 9° et enfin celle qui donnait à l'évêque
nommé et accepté l'absolution des censures

.ad effectum.
L'évêque nommé était tenu de se faire sa-

crer dans les trois mois qui suivaient l'ex-

pédition de ses bulles. (Concil. de JRouert, 1581
de Bordeaux, 1583; de Tours, 1583; de Bour

ges, 1584 Ordonn. de Blois, a. 8.)
Par arrêt du parlement de Paris, du 19 juin.

'1606, il fut jugé qu'un évêque élu et confirmé

pouvait, avant d'être sacré, faire ea quœ stmf
j.urisdictionis. •

Un arrêt du conseil d'Etat, en date du 26

i avril 1657, rendu sur les remontrances du

clergé, portait que ceux qui étaient
pourvusl

d'un évêché pouvaient, avant d'avoir prêté lé
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serment de fidélité, mais après une prise.me

possession régulière exercer les fonctions

spirituelles dans le diocèse dont ils étaient

pourvus.
Les évoques étaient tenus de résider dans

leu djoçèse. Voy. Résioençe.t-IIs en avaient

la surveillance et la direction. 4- Leur juri-
diction s'étendait sur toutes tes paroisses
dont il était composé, et était

preniière et
im-

ïnedjate dans chacune d'ejle's. (Ass. duclergé,
1655'- Arr. du pari, de Par., ih juill. 1700.)

(Jette juridiction était gracieuse et volontaire

ou çontentieuse. Ils exerçaient là première

par eux-mêmes pu par leurs. vicaires géné-

raux et pouvaient l'exercer partout. (Arrêt

duparlem. d'Âix, \8juin 1722.) Ils exerçaient
la seconde par leurs officiaux.- La connais-

sance de tout çe qui concernait la foi et la

doctrine leur appartenait. (Edil d'acre 1695,
a. 30.) Ils avaient lé droit d'en connaître en

pr? mière instance et de prononcer. (Assembl.
provinc, Paris, 13 mai 1699, et autres.)-Ils

exerçaient en vertu de leur litre et des.droits

qui y sonl inhérents, sans faire mention de
la délégation apostolique, les fonctions pour

lesquelles le concile de Trente veut qu'elle
existe de droit et en tant que de besoin. Ce-

pendant le conçile d'Aix, tenu en 1585, a fait
un chapitre particulier de ces cas, dans les-

quels l'évéque, d'après le saint concile de

Trente, peut et doit procéder même comme

délégué du siège apostolique. Ils publiaient
les indulgences cf gouvernaient leurs sémi-

naires sans le concours du chapitre, et ce no-
nobstant ce que le concile de Trente avait
ordonné dans'lès sessions 21 et 23. (Sess. 21,
de la Réf., ch. 9; sess\ 23, de la Réf., ch. 18.)-
Ils pouvaient ériger des cures là où ils l'es-
timaient nécessaire, et donner aux curés le

nombre de' vicaires dont ils avaient besoin;
mais c'était l'autorité civile qui fixait le re-

venu, contrairement à ce que prescrille con-
cile de Trente. (Sess. 25, de la Réf., ch. 16.)

Sur beaucoup d'autres points de discipline
que nous ferons connaître au fur et à me-

sure que nous en sentirons la nécessité, on

s'écartait en France des prescriptions du

concile de Trente et des usages de l'Eglise
de Rome. Nous parlerons aussi en son lieu
des autres droits et prérogatives des évêques
que l'on trouvera du reste suffisamment ex-

posés et souvent justifiés dans les actes du

clergé de France, auxquels notisdevons ren-

voyer.
Les évêques ne pouvaient être privés de

leur titre et de leur place que par déposition.-
Ils étàient exempts de toute juridiction sécu-

lière, au cas même où ils auraient été ac-

du crime de lèse-majesté. Leur procès
devait être instruit et jugé par les juges ec-

clésiastiques. (Arrêt du cous. âÏEt., 26.avril

'1657; Déclar. durait avrili&m.)– En 1650,
l'assemblée du clergé de France prit des
mesures pour empêcher qu'à l'avenir le-

procès fût fait en première instance aux évê-

ques par commissaires. Le parlement de
Paris vint à son aide. '(Arrêt du 30 mai 1663.)

L'évéque démissionnaire restait en posses-
sion de son siège jusqu'à ce que sa démission

eût été acceptee par le pape, ainsi l'avaient
déclaré plusieurs arrêts du conseil d'Etat.

(Arrêt du cons. d'Et., 9 avr. 164-7; 27 juin
1651 26 avril 1653; 23 oct. 1663.)

8ï Des évêqües depuis 1790 jusqu'au Con-
cordat de 1801.

L'Assemo.ee constituante, supprimant un
certain nombre de sièges, dut supprimer en

même temps les titres et dépouiller de leur

autorité et de leur juridiction ceux qui 1rs

portaient. Elle ne reconnut que des évêques,
abolissant les. titres de primats, patriarches,
exarques et archevêq ues. (Décret du iQjuill.-
2iaouf 1790, tit. 1er, a. 21.)– Ala nomination

royale, qui du reste est une usurpation des

droits légitimes des fidèles, et qui nous parait
aussi contraire à l'esprit de l'Eglise que pré-
judiciable à ses intérêts, puisque sous un roi

plus habile en politique que fidèle et dévoué
en religion, les choix pourraient être faits
de manière à écarter les ecclésiastiques pieux
et éclairés, elle substitua un mode d'élection

antiçanbnique, et nous pouvons même dire

antireligieux,
dont les résultats ne pouvaient

être que détestables. (TU. 2, a. 1.)
Les évécjues furent considérés par elle

comme des fonctionnaires religieux que la

nation avait le droit de faire et de défaire, de

conserver et de renyqyei\ Leur élection était
confirmée» par le métropolitain, et, lorsqu'il
s'agissait du métropolitain lui-même, par le

plus ancien évêque de l'arrondissement. (Art.
16.) -Il fut défendu de s'adresser à Rome,
non-seulement immédiatement après l'élec-
tion pour en obtenir l'institution canonique,
(Art. 19) mais encore dans la suite p-:iir
obtenir du sainl-siége les dispenses et fa-
veurs que l'Eglise avait laissées à sa disposi-
tion. (TU. 1, a. 5.)

Les évêques, sous ce nouveau régime,
étaient curés titulaires et pasteurs immé-
diats île l'église cathédrale. (Art. 9.)– Ils n'a-
vaient sur les autres paroisses de leur dio-
cèse que le simple droit de surveillance et

d'inspection. Ces paroisses étaient érigées,
supprimées ou unies par l'administration
civile. –.Leurs pasteurs étaient élus par le

peuple, et c'était encore l'administration ci-
vile qui était juge en dernier ressort de la

légitimité ou régularité de cette élection.

(Tit. 1, art. 18, et Ht. 2, art. 36.)- Quelque e
restreint que fût leur pouvoir, les évêques
ne pouvaient néanmqins l'exercer en ce qui
concernait le gouvernement du diocèse et dû
séminaire diocésain qu'après en avoir déli-
béré avec les vicaires de la cathédrale (Tit. 1,
art. 15), et si, en cours de visite, ils rendaient
des ordonnances, elles n'étaient que provi-
soires. (/&.)– Ils étaient logés et salariés par
la nation. (Tit. 3.)

La juridiction contentieuse proprement dite

leur jîtait enlevée. Il ne leur restait plus que
la juridiction gracieuse et une espèce de ju-
ridiction disciplinaire administrative, qu'ils

exerçaient sous la tutelle, la surveillance et

l'autorité de l'administration civile, juge en

dernier ressort de toutes les affaires concer-

nant l'administration ecclésiastique {Tit. 2
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art. 3<0 tit; k, art. h et S.) Ils donnaient leur
avis sur la circonscription des paroisses.
(Arf.T, 18 et 19.)– L'Etat.leur assurait un

logement convenable dont les réparations
étaient à leur charge, et un traitement de
50,000' francs à Paris, de 20,000 francs dans
les villes de 50,000 âmes et au-dessus; et de
12,000 francs dans les autres, lequel était
payable d'avance de 3 mois en 3 mois. (Tit.
3, ar<. 2eï7.)– Ils étaient dispensés, mais non

exempts du 'service de la garde nationale
pour lequel ils étaient obligés de payer la
taxe de remplacement. (Décret du 14 sept.-
29 oct. 1791.)-Soumis même, pour ce qui
avait rapport à leurs fonctions, aux lois ci-

viles, ils avaient à répondre devant les tri-
bunaux civils de tous les crimes et délits
dont ils pouvaient se rendre coupables. (Tit.
k, et Décret du 9-17 juin 1791; du 19 juiïl.
1793.)-Leur synode, sans lequel ils ne pou-
vaient prononcer (Décret du lûjuiii. tt24 août
1790, t. l", a. 6), était composé des vicaires
de la cathédrale, -^lls avaient le droit de
choisir ces vicaires dans tout le diocèse, à la

charge néanmoins de ne prendre que des

prêtres qui avaient déjà exercé les fonctions

ecclésiastiques pendant dix ans au moins.
(Décret du 10-20 mars 1791.)

Ces vicaires, une fois noirlmés, ne pouvaient
être destitués ni par eux ni par leurs succes-
seurs, que de l'avis de leur conseil et par une
délibération prise à la pluralité des voix et en-n
connaissance de cause. (Ib.)

Les fonctions épiscopales étaient toutes

gratuites. (Art. 12.)
L'évoque ne pouvait s'absenter pendant

plus de quinze jours, sans ^agrément du di-
rectoire du département. (Tit. k, art. 2.) II
ne pouvait accepter aucun emploi qui l'obli-

geât de s'éloigner de son diocèse. (Art. 5.) 11
pouvait néanmoins être député aux législa-
tures, membre du conseil général et du
conseil des administrations, mais non pas
maire ou officier municipal, (Art. 6.)

On ne pouvait guère se dispenser de lui
reconnaître cette capacité. Sur vingt et un

députés ecclésiastiques qui avaient été élus

évoques, trois seulement, savoir Jallel, élu

pour Saint-Maixent; Guigna», élu pour Van-
nes, et Guiliosjélu pour Saint-Çiauije, refu-

sèrent l'honneur qu'on prétendait leu faire.
Les dix-huit aulnes, acceptèrent les sièges
auxquels ils étaient appelés, savôir Aubry,
celui de Verdun; Bécjierelie, celui de Cou-
tances Charrier, celui de Rouen; du Mpn-
chel, celui de Nîmes; Ëxpjjly, celui de Quim-

per Gausserand, celui d'Alby; Gobgt, celui
de Paris; Gouttes, celui 4'Aulun; Grégoire,
celui de Blois; jpupert, celui d'Angouléine
Laurent, celui de Moulins; Lecesvi;, celui de

Poitiers; Lindet, celui d'Ëvreux; Marplle,
celui de Soissons; Massieu, celui de. Beau-
vais (loyer, celui.de Beljey Saurine, celui

d'Acqa; Thibault, celui deSa|pt^Floûr. (D'Àû-

ribeau, Mémoires, t. I", %•part., p. 856.)
Parmi. les évêques constitutionnels, huit,

c'esUàrdire cgux d'Àix, d'Autun, Bayeux,
Guéretj Lyon, paris, Qujmper etSens, avaient
péri sur l'échafaud; quatorze ç'e»t-à-dire

Ceux d'Angers, Bastia, Bordeaux, Bourges,
Chartres, Colmar, Oléron, Perpignan, Po-

rentruy, Saintes, Sedan, Sens, Soisspns et

Versailles, étaient morts de nggrt naturelle;
treize, c'est-à-dire ceux de Avignon, Besan-

çon, Embrun, Laya|, Limoges, Luçqn, Nancy,
Nantes, Poitiers Sain.l-Flo.ur, SjTnt-Maixent,;
Strasbourg et Valence, avaient donné leur
démission pu n'avaient pas repris leurs fonc-
tions huit, c'esUà-dire ceux d'Àngoulême,
Beauvais, Evreux, Moulins, Nîmes, Orléans,
Périgueux et,Saint-Omer, s'étaient tnariés.
Les autres, ayant leur tête, Le Cpz et G(ré-
goire, avaient rouvert les églises, rétabli je
culte, assemblé des synodes niétropo}ita.|ns,
tenu un cpnci|o national, et se proposaient
d'en tenir un autre, lorsque le premier con-
sul traita avec Pie VII. -Par suite de cet ar-

rangement plusieurs d'entre eux firent
conservés et transférés à d'autres sièges q'jjg
ceux qu'ils avaient occupés. –Dans son allg^
culion du 24 mai 18.92, Pie yïl dit aux car-
dinaux que le,ur institution aux places de
pasteurs légitimes avait été précédée de leur

réconciliation avec je sgint-.siége. Voy. Uè-
CONCILIA'TION

Des évêques aepuis le Coricordat de 1801.

Par le. Concordat de 1801, il fut convenu
et arrêté que le pape demanderait à tous les

évoques de France la démissiyn de leur siège.,
et, dans le cas où ils la refuseraient, passerait
outre et pourvoirait de nouveaux" titulaires

les sièges épiseppaux de la circonscription
nouvelle.(4'3);quele premier consul ïiom-

merait les évêques, et que le pape leur con-
férerait l'inslitutjon canonique suivant tes
formes établies par rapport à]a France, ayant
le changement de gouvernement (Art. k et 5)
que les évêqu.es, avant d'enjrer en fpnxtjon,
prêteraient directement, en.lre les. mains ,(Ju
premier consul le serment de fidélité qui étajt
alors en usage (Art. 6); qu'ils feraient une
.nouvelle.circonscription des

paroisses de leurs
diocèses, laquelle n'aurait d effet que d'après
le consentement du gouvernement (Art- 9)
qu'ils nommeraient aux cures, mgis que leur

.choix ne pourrait, tomber qi4,é.sur îles per-
sonnes agréées parle gu'yvernement (ArlAO);
qu'ils pourraient ayoir un chapitré

dans leur

.cathédrale et un séminaire pour
leur dio-

cése, sans que. te gouvernement, s'obligeât àcèse, sans que, le goqyernepient s'obligeât à
les doter (Àrfj 11); qu'un traitement conve-

nable eur serait Passuré'(4r/,i4.) que toutes
.les églises métropolitaines, cathédrales, pa-
rois1siales et autres non aliénées, nécessaires

u culle, seraient remises à leur disposition
'(Art. 12); enûù, que dans, (^ ^ft| ou' quej-
qu'un des. successeurs du premier consul ne
serait pas catholique, une nouvelle conven-

|ion réglerait par rapport a lui les droits de

nomination aux IvêcKés. (^r'f. 17;)'
Ces stip.ulaU.pns furent .modifiées par tet-

_Gpncprdat de 1813, dans lequel il fut con-

tenu qqe l'information préalable dont il n'a-

^y^it p;i§ 'été encore question serait faite par
Je n^étrqpQlitain, et que lé pape dounernit

) \ipstiti|tion canonique dans les'six moisyui
_8.uiyralçnt |a notification d'usage idela n^i-
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nation par l'Empereur aux archevêchés et

évêchés, et que les six mois expirés, le mé-

tropolitain et, à son défaut, ou s'il s'agissait
du métropolitain, le plus ancien évoque de

la province procéderait à l'institution de l'é-

vêque nommé, de manière qu'un siège ne fût

jamais vacant plus d'une année. (Art. 4.)

Voy. CONCORDATS.
Un grand nombre de dispositions législa-

tives ont réglé ce qui n'avait pas été prévu
on compris dans ces deux Concordats. Nous

les ferons. connaître dans tes paragraphes
suivants. Disons un mot d'une lettre qu'écrivit
Portalis à l'Empereur, le 27 frimaire an XII,

pour écarter' le curé de Dieppe, qui était pro-

posé pour être nommé évoque de Rennes. Il

prétend qu'il est rare que le même homme

puisse également convenir aux fonctions cu-

riales et à celles de l'épiscopat; que l'habitude

que contracte un curé de conduire en maître

ceux dont il dirige la conscience, le rend peu

propre à la conduite générale d'un diocèse,
dans laquelle oh doit moins s'occuper du

salut de chacun que de la paix de tous qu'on
a toujours exigé plus de piété dans un curé,-
et plus de philosophie dans un évéque. C'est

là,ce qu'on appelle déraisonner avec préten-
tion.,

Le ministère pastoral est un le curé

l'exerce dans sa paroisse, l'évêque dans tout

le diocèse. (Art. org. 9.) Il est impossible
d'être bon évêque si l'on n'â pas été curé,
desservant ou vicaire pendant un certain

nombre d'années parce que la première
condition pour bien administrer et bien di-

riger, c'est de connaître par soi-même et par
sa propre expérience les choses dont on a la

direction ou l'administration.
Ce que Portalis appelle la philosopme dans

l'évêque n'est autre chose et ne peut être autre

chose qu'une connaissance plus approfondie
du ministère pastoral,des besoins des paroisses
et de la manière dont les curés y pourvoient,
choses qui s'acquièrent par la pratique et ne

se devinent pas.
La religion du curé est plus large, plus

coulante que celle du prêtre qui n'a jamais
eu charge d'âmes celui-ci reste dans la sé-

vérité des principes souvent mal entendus,

parce que il n'y a rien qui le mette dans la
nécessité de les examiner attentivement, de

les discuter et de voir s'ils ne doivent pas
être mitigés en certains cas; parce qu'il n'est

en contact qu'avec des. personnes qui sont

exactes et quelquefois scrupuleuses dans l'ac-

complissement de leurs devoirs. L'autre, au

contraire, obligé par sa position èt la nature

de son ministère d'être en rapport avec des

fidèles de toute trempe, est obligé forcément

de se faire tout à tous, et perd insensiblement

cette sévérité dé principes qu'il avait prise
dans ses études.

On aurait voulu, en 1816, que tous les

évêques français eussent donné leur démis-

sion, afin de pourvoir par une nomination

générale et nouvelle tous les sièges que
l'on jugerait à propos de conserver ou de

rétablir. Il fut écrit en ce sens à l'ambassa-

deur de France le 1er novembre. Le saint-

siége demanda du temps pour examiner cette

proposition, et refusa ensuite de l'agréer.

5° Dispositions législatives relatives à l'évdque
lui-même ou à ses actes,

D'abord pour ce qui concerne l'évêque
lui-même et ses actes, il à été établi que
pour pouvoir être nommé évêque, il fallait
être originaire français, âgé de trente ans,

(Art. org. 16) et avoir obtenu le grade de li-
cencié en théologie, ou avoir rempli pendant
quinze ans les fonctions de curé ou de des-
servant. Loi dit 23vent. an Xll (14 mars 1801)
Ord. roy. du 25 dée. 1830.

Dans son décret du 10 avril 1802, le car-
dinal légat veut que l'élu soit docteur, et il

dispense de ce grade ceux qui ne l'ont pas. II
faut aussi qu'il soit délié des liens qui l'atta-
.chaient à une autre église, s'il était déjà
évêque. (Décret, 24 mai 1802.)

La nomination doit être faite par le roi et
non par le gouvernement. (Concord., a. 5.)-
Une expédition devrait en être adressée par
le ministre des cultes au métropolitain, ou,
s'il s'agit du métropolitain, au plus ancien

évéque de la province ecclésiastique. (Décret
imp. du 25 mars 1813, a. 2.)

La personne nommée devrait se présenter
devant le prélat ainsi avisé, afin que celui-ci
fasse les enquêtes voulues et en adresse le
résultat au pape (Art. 3), et prévienne sur.

le-champ le roi, s'il se trouvait que la per-
sonne nommée fût dans le cas de quelque
exclusion ecclésiastique. (Art. 4.)

La personne nommée est tenue ue rap-
porter une attestation de bonnes vie et mœurs

expédiée par l'évêque dans le diocèse duquel
elle a exercé les fonctions du ministère ec-

clésiastique. (Art. org. 17.)-Elledevrait être
examinée sur sa doctrine par un évêque et

par deux prêtres commis à cet effet par le
roi. (Art. org. 17.)

La loi du 23 ventôse an XII (14 mars 1804)
porte que nul ne pourra être nommé évêque
sans avoir soutenu un exercice public et

rapporté un certificat-de capacité sur toutes
les parties de l'enseignement du séminaire
métropolitain. (Art. 4.)

Comme les séminaires métropolitains sont
restés à l'état de projet, cette loi n'a pas reçu
d'exécution. Mais par ordonnance royale du
25 décembre 1830 (Art. 3), il a été décidé que
l'évêque nommé serait muni d'un diplôme de
licencié en théologie, ou aurait exercé quinze
années le ministère ecclésiastique en qualité
de curé ou de desservant, disposition. qui
n'est applicable néanmoins qu'à ceux qui
n'avaient pas encore 21 ans accomplis au
25 décembre 1830. (Art. 4.)

Le prêtre nommé doit faire ses diligences
pour rapporter l'institution du pape. (Art. i 8.)

11ne peut exercer aucune fonction avant

que la bulle portant son institution n'ait reçu
l'attache du gouvernement, et qu'il n'ait prêté
serment au chef de l'Etat. (là.) 11 doit être
sacré et installé par l'archevêque, et eu cas

d'empêchement ou de refus, par le plus an-
cien évêque de l'arrondissement métropoli-
tain. (Art. 13.)
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Le coite catholique est exercé sons la di-

rection des évêques dans leur diocèse res-

pectif et sous celle des curés, chacun dans
sa paroisse. (Art. 9.) La juridiction des

évêques s'étend sur tous les lieux et toutes'

les ^personnes.. (Art. 10.) Ils sont tenus de
résider dans leur diocèse, avec défense d'en
sortir sans la permission du chef de l'Etat.

(Art. 20.) L'éyêque de Saint-Flour ayant
voulu venir à Paris en 1822, pour consulter
les médecins sur sa santé, y fut autorisé par
décision du roi (2 oct. 1822). 11 leur est

prescrit de visiter' annuellement une partie
de leur diocèse.

Us peuvent avoir neux vicaires généraux,
et trois, si leur siège est métropolitain, un cha-

pitre cathédral et des séminaires. {Art. il et

21; Concord., a. 11. )Voy. CHAPITRE,VICAIRES
généraux. C'est à eux qu'appartient le droit

d'organiser leurs séminaires [Art. 23) [Voy.
Séminaires], de nommer et instituer les curés

{Art. 19 et Concord., a. 10) [Voy. Curés],
de les diriger dans l'exercice de leurs fonc-
tions [Art. 30), de faire les ordinations, de
nommer et approuver les desservants et les

· vicaires, et de les révoquer {Art. 31 et 63);
d'autoriser les prédicateurs {Art. 50), de
donner les permissions d'ouvrir dés chapelles
domestiques {Art. 44).– Ils ont à leur disposi-
tion toutes les églises de leur diocèse (Art. 75;
Concord., a. 12), ordonnent seuls des prières
publiques (Art. 40), se concertent avec le

préfet pour établir les succursales (Art. 61),
désigner le local propre au culte là où il n'y
a pas d'église (Art. 77), et régler la sonnerie
des cloches (Art. 48); font les règlements re-
latifs aux oblations que les ministres du
culte sont autorisés à recevoir pour l'admi-
nistration des sacrements (Art. 69), ont l'ad-
ministration de la mense épiscopale (Décret
imp. du 6 nov. 1813, a. 29 et suiv.), prennent
part à celle des biens des chapitres cathé-
draux (Art.. Met suiv.) et des séminaires

(Art. 62 et suiv.), nomment et établissent la
fabrique de leur cathédrale (Décret -imp. du
30 déc'. 1809, a. 104), nomment avec le préfet
et surveillent celles des autres paroisses (Art.
6 et suiv.), sont les premiers supérieurs et di-
recteurs de toutes les congrégations d'hom-
mes et de femmes établies dans leurs dio-
cèses.

Ils devaient être habillés en noir à la fran-

çaise, comme les autres ecclésiastiques, avec
cette différence néanmoins qu'ils pouvaient
joindre à ce costume la croix pastorale et les
bas violets. (Art. org. 43), ce qu'il n'était per-
mis aucun autre ecclésiastique de faire. (Art.
42.) 11 leur était libre d'ajouter à leur nom
celui de monsieur; toutes autres qualifica-
tions étaient interdites. (Art. 12.) Ces deux
dispositions sont du nombre de celles qui
sont tombées en désuétude. Les évêques ont

repris l'habit, les, titres et qualifications qui
étaient accordés à leur dignité avant 1789.

Depuis longtemps les évêques signaient en
faisant une croix et mettant à la suite leurs
prénoms. Les évêques constitutionnels con-
servèrent

l'usage de mettre une croix, mais
ils ajoutèrent a leurs prénoms leur nom de

famille. On a repris l'ancienne manière de

signer, et là Cour de cassation a maintenu'
un arrêt de la Cour royale de Pau décidant

que le testament olographe d'un évêque signé
d'une croix, des initiales de ses prénoms et
du nom de son évêché, était valide lorsque le'
testateur était dans l'usage de signer ainsi.

(Arr. de la Cour de cass., 23 mars 1824.)
Par une circulaire du 24 messidor an X

(13 juillet 1802), ils ont été invités à se servir
tous de la même formule en tête de leurs
mandements. Voy. MANDEMENTS.

Le département doit leur fournir un loge-
ment (Art. org. 71), et peut leur voter un

supplément de traitement. L'Etat leur doit
un traitement convenable. (Concord., a. 14.)
Voy. TRAITEMENT.

A l'époque de leur nomination, ils reçoi-
vent 300 francs pour frais d'information (Ord.
roy. du 3 août 1825), 3,333 francs 33 cent,'

pour leurs bulles d'institution (Décret imp.'
du 28 vent. an XIII; Ord, roy. du 12 sept.
1819), et 8000 francs pour frais de premier,
établissement ou d'installation. (Ord. roy,
du sept. 1820. Voy. PREMIERÉTÀBLISSEMENT.

Chaque année, il leuresf alloué 1500 francs
ou 1000 francs de frais de tournée, selon
que leur diocèse comprend deux ou un seul

département. Voy. VISITE.
La franchise et le contre-seing leur sont

accordés dans des limites que nous ferons
connaître au mot FRANCHISE.

L'inamovibilité des évêques est reconnue.
Ils peuvent donner leur démission au roi qui
les a nommés, et au pape qui les a institués.

Voy. Démission..
Le gouvernement leur reconnaît la pléni-

tude de puissance ecclésiastique dans leur
diocèse (Art. org. 9; Rapp., 8 nov. 1809), et

l'indépendance du pape (76.). Toutes les con-

grégations religieuses doivent être soumises
a leur autorité. Ils ne sont pas maîtres néan-
moins de faire seuls aucun changement à
leurs statuts dûment autorisés. (Ib.)

6° Dispositions législatives par rapport'
à

1 administration du diocèse et à la airectiovi
du culte.

Les évêques sont seuls investis de la juri-
diction épiscopale dans toute l'étendue <)e
leur diocèse, et peuvent seuls l'exercer sous
la protection des lois.J(Art. org. 10.) Usont
la direction du culte catholique, surveillent
l'enseignement religieux le maintien de là
discipline ecclésiastique et l'acquit des fon-
dations pourvoient aux besoins spirituels
des fidèles et à toutee qu'exigentla solennité
et la décence du service religieux. ( Art. orq.
9, 40, 48, 50 Décret du 30 déc. 1809, a. 29.)--
Ils ont.le droit de connaître de toutes les af-
faires ecclésiastiques dans leur diocèse et
d'en décider, sauf recours au métropolitain,
qui veille au maintien de la foi et de la dis-

cipline dans les diocèses dépendant de sa

métropole, et connaît non-seulement des ré-
clamations portées contre les décisions de
ses suffragants, mais' encore des plaintes
portées contre leur conduite. ( Art. 9, 14 et

15; Décret du' 10 août 1789; a. 12; Décrit
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imp. en cons. d'Etat, 26 mars 1812.)– Ils l'ont
tous les statuts et règlements d'administration
diocésaine. ( Art. org. 23, 49, 69; Décret du

légat,9 avril 1802.) Voy. Chapitres. ils don-
nent la permission d'imprimer tes Ijvrcs li-

turgiques. Décret imp. du 7 germinal an

XII (28 mars 1805), a. 1.– Ils sont tenus de

visiter annuellement et eh personne, une
partie de leur diocèse et, dans l'espace de

cinq ans le diocèse entier. (Art, org. 22.)
Ils ont le droit d'avertir, d'instruire, de di-

riger par des lettres pastorales des circu-
laires ou des mandements, le clergé et les
fidèles de leur diocèse. Voy. Instructions

PASTORALES.
Les chapitres cathédraux, qui étaient à

peine consultés pour la forme avant 1790, ne

le sont plus aujourd'hui. Unévêque, écrivant
à Mgr l'évêque de Digne, croit même que les
concessions faites par ce prélat au chapitre
calhédral de son diocèse sont contraires au
droit commun et peut-être inopportunes
(inst. dioc. t. II p. 54 ) tant il est vrai de

dire que l'habitude de faire une chose porte
les cœurs honnêtes à croire que c'est ainsi

qu'elle doit être faite.
Pendant que le légat était en France il

remplissait des fonctions apostoliques qui
lui donnaient un caractère patriarcat. Les

évéques lui étaient subordonnés pour tout
ce qui aq delà des monts est réservé au pape.
.A son départ, le ministre des cultes écrivit
aux évêques que sa mission était finie et que
dorénavant ils exerceraient la plénitude du

pouvoir de l'épiscopat, conformément aux
lois du Concordat et aux libertés de l'Eglise
gallicane. (Cire. du 17 mai 1803.)

1" Dispositions législatives relatives à l'auto-
rité de l'évéque sur le chapitre les sémi-
naires et les paroisses.

Les évêques peuvent avoir un chapitre
dans leur cathédrale et un séminaire pour
leur diocèse. ( Concord., a. 11 Art. org. 11.)
Voy. Chapitres, Séminaires. C'est à eux

qu'appartient le droit de faire la circonscrip-
tion des paroisses de leur diocèse, d'en ré-

gler le nombre et l'étendue, en se concertant

pour cela avec le préfet. ( Conc., a. 9; Art.

org. 61 et 62; Rapport, 26 mars 1812.) -Les

chapelles vicariales et tes annexes sont éta-

blies par eux et reconnues ou approuvées

par le gouvernement. ( Décret imp. du 30

sept. Ï807.) Toutes les églises paroissiales
autorisées par le gouvernement sont à leur

disposition. ( Conc. a. 12; Art. org. 75.)
Aucuneéglise ne peut être approuvée pour

l'exercice du culte que sur leur demande.

(Ib. et Art. oro. 44.) S'il se rencontre des pa-
roisses qui n'aient point d'édifice disponible
pour l'exercice du culte, ils se concertent
jivec, le préfet pour en désigner un qui soit

convenable. (Art. 77.)
D'après les Articles organiques et le décret

du cardinal légat en date du 9 avril 1802, ils
auraient le droit de donner des statuts au

chapitre cathédral; mais un autre décret du
cardinal légat, donné le lendemain, conserve
les droits des cha'pitrei Fo^rCHAPiTRBs. --Ils

sont charges de l'organisation de leqrs sémi-

naires (Ar*. org. 23), et président £ l'admi-
nistration de ses biens. Voy. Séminaires.

Seuls ils ordonnent ou permettent les

prières publiques extraordinaires, autorisent
les prédications solennelles et rédigent les

projets de règlements relatifs aux oblalions

que les ministres du culte sont autorisés à

recevoir pour l'administration des sacre-
ments. (Art. org. 40, 50 et 69.)– Ils s'enten-
dent avec le préfet pour régler de concert
la manière d'appeler les fidèles au service di-
vin par le son des cloches et avec le préfet
et le commandant militaire du lieu pour le

jour, l'heure et le mode d'exécution des or-

donnances par lesquelles le gouvernement
demande des prières publiques. ( Art. 48 et

49.)
L'arrêté ministériel du 12 mars 1849, rela-

tif à {a conservation des édifices diocésains
leur réserve le droit de produire leurs ob-

servations sur la nomination de l'architecte

auquel le ministre sera appelé à confier la
surveillance de ces édifices. C'est un peu ca-

valièrement les traiter, et leur dire d'une

manière très-significative qu'on désire entre-
tenir sans eux et comme on l'entendra, les

édifices qui ont été mis à leur disposition, en
vertu d'un Concordat et .par les Articles or-

ganiques.

8° Dispositions législatives relatives ci l'auto-
rité de l'évéque sur les prêtres de son dio-
cèse.

L'éducation cléricale et sacerdotale est don-
née sous la direction de l'évêque; mais les rè-

glements qu'il fait dans cette vue doivent être ·

soumisà l'approbationdugouvernement. (Art.

org. 23.) 11né pouvait ordonneraucunecclé-

siastique s'il ne justifiait d'une propriété pro-
duisantau moins un revenu de 300 francs, s'il
n'avait atteint l'âge de 25 ans, et s'il ne réu-
nissait les qualités requises par les canons

recus en France.-La liste des ordinands de-

vait être soumise au gouvernement et agréée
par lui. (Art. 26.) -Ces dispositions ont été

rapportées' ou modifiées par le décrelimpé-
rial du -28 lévrier 1810 (Art. 2, 3 et 4), et par
lès circulaires ministérielles du 15 septembre
1814 et du 24. octobre 1815. Voy. Ordina-
tion.

Les prêtres ne peuvent quitter leur dio-
cèse pour aller desservir dans un autre sans
sa permission. (Art. org. 34.)

Il approuve les vicaires (Art. 31);. il fixe

leur nombre et celui des prêtres habitués.

(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 38.)– Il nomme,
el approuve les desservants ( Art. org. 31 et

63), et en donne avis tant au préfet qu'au
ministre des cultes. Décret imp. du 11 prair.
an XII (31 mai 1804), a. 6. 11nomme, insti-
tue et met ou fait mettre en possession les
curés. (Concord., a. 10; Art. org. 19 et 28.)
11 nomme ceux qui doivent remplacer les cu-
rés ou les desservants absents ou malades, °

(Décretimp.du 17 nov. 1811,a. 1.)– Il nomme
tes chanoines et autres dignitaires du cha-

pitre cathedra!, d'après l'article organique
T'.
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35. Voy. Chapitres. –Il nomme ses vicaires

généraux. (Art. 21.)
L'article 30 du décret impérial du 30 dé-

' cembre 1809 lui reconnaît le droit de nom-
mer aussi tes prêtres habitués.

Il donne l'attestation de bonnes vie et
mœurs à ceux que

le roi se propose de nom-
mer évêques. (Art. org. 17.)– 11 autorise les

prédicateurs. (Art. org. 50.) 11surveille les

binages. (Cire, du 20 juin 1827.)
Les vicaires et desservants sont placés sous

la surveillance et direction- des curés par
l'article organique 30. L'article précédent
dispose que les curés seront immédiatement
soumis aux évoques dans l'exercice de leurs
fonctions. (Art. 30.)

Le gouvernement suppose que les pou-
voirs de juridiction propres aux curés-sont
attachés a leur titre ( Art. org. 9, 30 et 31 )
les autres viennent de l'évêque par simple
commission. Il peut les retirer quand bon
lui semble. Les lois civiles ne l'avouent pas
clairement, mais elles le laissent entendre et
le supposent. (Art. org. 31.)

En mettant au nombre des cas qui donnent
lieu de recourir au conseil d'Etat pour abus,
l'infraction des règles consacrées par les
canons reçus en France en déclarant que
le culte catholique est exercé sous la direc-
tion des archevêques et évêques dans leurs

diocèses que les archevêques doivent veil-
ler au maintien de la foi et de la discipline
dans les diocèses dépendant de leur métropo-
le, et qu'ils connaîtront des réclamations et
des plaintes portées contre la conduite et les
décisions des évêques suffraganis, les arti-
cles organiques 6 9 14 et 15 maintiennent
en- vigueur le droit que l'Eglise reconnaît
aux évêques d'admonester, condamner, sus-

pendre, interdire, dégrader, en se confor-
mant aux canons reçus en France les titu-

laires et autres prêtres ou clercs de leur

diocèse, qui sont convaincus d'avoir man-

'qué à leurs devoirs mais ils ne peuvent ni
les condamner à l'amende ni les retenir au
séminaire malgré eux ni leur infliger de.

peines corporelles quelconques. (Constit. de

fan VIII, a. 81.) La justice civile a seule
'ce 'droit.

`

Ilsnepeuventpasdestituer.{Décretimp.du
Ylnoi). 1811.) Les traitements ecclésiasti-

ques sont payés sûr l'état dressé par l'évêque.
[Arrêté éons. du 18 nov. 1802.) C'est à lui à
demander qu'un traitement ou un supplé-
ment de traitement soit fixé aux prêtres
qu'il envoie dàns les paroisses (Décret imp.
du 5 niv. an XIII, 26 déc. 1804 ), et à faire
les règlements relatifs aux oblations que les
ministres du culte sont autorisés à recevoir

(Art. org. 69) de même que ceux qui sont
relatifs au prélèvement et à la répartition
du sixième du produit des chaises. ( Décret
imp. du 1" août 1805, a. 2.)

Napoléon, par une décision impériale du 26
octobre 1809, rendit les évêques responsables
de la conduite des curés, desservants et autres

prêtres de paroisse de leur diocèse ce qui
élait contraire aux lois de l'Eglise aux Ar-
ticles organiques qui reconnaissent l'indé-

pendance, et l'inamoyibilité -des curés et à
toute raison car à cette époque il 'y avait
des diocèses qui comprenaient deux (jépar-
temenls, et dans lesquels ia surv,ei|lanç«
épiseqpale ne

pouvait s'exercer" que^très-
difficilement. Ensuite te gouvernement n'a-
vait laissé à l'Eglise aucun moyen de côac-
tion

9° Dispositions législatives relatives d l'auto-
rité de l'évêque dans V administration tem-

porelle des biens de l'Eglise et sur les fa-

briques.
Au mot MENSEeeiscopale, nous dirons

quels sont les ^droits que ïe décret impérial
du'é novembre 181,3 reconnatjt aux évéqqes
relativement à la dotation en biens fonds ou
en rente du siège qu'ils occupent. Le même
décret leur accorde la surveillance de l'ad-
ministration de la méns..e capjtulajre et la

nomination du ifésorier. 1[ Art.- 51 et Ql.)
H vent que tes biens des séminaires soient
administrés par un bureau dont il est prési-
dent dans lequel entre nécessairement un
de ses grands vicaires qui préside "en son

absence tdonj le trésorier est nommé sur
son avis, et dont le secrétaire -ne peut être

autre que celui de l'évêché ou archevêché.
(Art. m et 63'. j

C'est à lui que le trésorier et l'économe
,de chaque séminaire doivent rendre leurs

comptes. 11 les vise. les transmet au ministre
ides cultes, les arrête définitivement, quand
ils lui ont été renvoyés, et en .donne déchar-

ge. (Àrt.Tèel 80.) 11 nommeseul là fabrique
,de sa cathédrale, el, du concert avec le pré-
fet, celles de toutes les cures, succursales et

jehapeiles vicariales de son diocèse. (Décret

imp. du 30 déc. 1809, a. 6 et 104; Ordonn.

rôy., iijanv. 1825, a. 1.) Voy. Fabriques.– Il
remplace les fabriciens sortants lorsque leur
élection n'a pas été faite en temps opportun.
{Décret de 1809, a.' S-'Ord. de 1825, a. 4.) 11
.demande la révocation du conseil de fabrique
ou de ceux de ses membres qui se sont mis
.dans le cas d'être révoqués. [Qrd. roy. du 12

junv. 1825, a. 5.) –11 autorise les assemblées

extraordinaires du conseil de fabrique, (lb.
a. 6; péçr'et'du Z0' déc. 18Ô9Ja. 10,)"

C'est lui qui donne à la fabrique de sa ca-

théidrale le règlement qu'elle doit suivre. (Dé-

c'reïimp.'du 30 déc. 18,09, a. 104.)– Les fabri-

ques paroissiales doivent se conformer au

décret réglementaire du 30 décembre 1809 et

à l'ordonnance royale du 12 janvier 1825. 11
a le dr.oit' de régler tout ce qui concerne le

service divin. (Décret de 1809, a. 29.)' 11 l'ait
tes règlements pour les services des morts.

(D.écret imp.' au i8 mai 1806, a. 6.)– Il pro-
nonce en dernier ressort sur tes difficultés qui
peuvent s'élever entre le curé et la fabrique,
relativement au placement des bancs ou des
chaises. (Décret de 1809, a. 50.) {1 donne sa
délibération sur le fait de savoir s'il convient
ou non que les fabriques acceptent des do-
nations qui sont à charge de services reli-

gieux (Art. 59.) C'est' lui qui lis accotait
avant l'établissement des fabriques civiles ec-

clésiastiques. (Art. org. 73.)– Il peut réduire,
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en se conformant aux règles canoniques, cel-
les dont le produit' n'est plus en proportion
avec les charges qui en sont la condition.
{Décret de 1809, a. 29.)

Il peut, en cours de visite, se faire repré-
senter les comptes, les registres et les in-
ventaires de la fabrique. (Art. 87.) Il peut
nommer un, commissaire pour assister en
son nom au compte annuel, que rendent les
trésoriers de la fabrique. (Art. 87.) II approu-
ve le budget de la fabrique (Art. kl), et peut y
porter d'office les dettes justement réclamées.

(Avis du cons. d'Etat, 11-26 mai 1813;)– II

approuve aussi la concession
projetée

d'un
banc au donateur d'une église, ou a son bien-

faiteur. (Art. 72.) –Il est consulté et donne son
avis sur la délibération du conseil municipal
relative à la demandedefonds faite par la fabri-

que (Art. 93); sur l'aliénation, l'échange ou le

louage.pourplus de 9ans des biens de l'église
(Art. 62); sur la proposition de distraire une

partie du presbytère, 4 niv. an XI (25 déc.

18.02) Ord. roy., 3 mars.1825; sur le cahier
des charges pour l'entreprise des pompes fu-
nèbres (Décret imp. du 18 mai 1806) sur le
larif des frais de sépulture. Décret imp. du

_23pratr. an XII (12 juin 1804).– Il règle tout
ce qui concerne les quêtes pour les besoins
de l'Eglise. (Décret imp. du 30 déc. 1809 a.
75, et du 12 sept. 1806.)

C'est lui qui accepte les dons et legs qui
ont pour objet t'évëché, la cathédrale ou les

séminaires, quand ils sont faits par d'autres

que par lui (Ord. roy. du 2 avril 1817, a. 3;
du 7 mai 1826, a. 1.) qui avise le préfet des

grosses réparations et reconstructions à faire
soit à la cathédrale, soit au palais épiscopal,
soit au séminaire, et qui commet une per-
sonne pour être présente au devis estimatif,
dressé parordre du préfet. (Décret imp. du 30
déc. 1809,a. lO7et 108.)– Il joint ses observa-

tionsaurapport adressé au préfet. (Art. 109.)
C'est sur sa proposition que le ministre des

cultes permet de placer des cénotaphes, in-

scriptions et monuments funèbres dans les

églises (Art. 73), et que le chef de l'Etat dis-
trait des revenus ou des biens d'une fabrique
quelque chose en faveur d'une succursale ou

chapelle vicariale récemment établie. (Ord.
roy. du 28 mars 1820, a. 3.)

JI peul, en cours de visite ou sur le rapport,
soit d'un délégué, soit du curé, ordonner que
la disposition des bancs dans l'église sera

changée dans l'intérêt du service, ou que
quelques-uns d'entre eux seront supprimés
ce droit résulte des articles organiques 9 et
75, de l'article 30 du décret impérial du 30
décembre 1809 et de la discipline non abrogée
des Eglises de France, mais il ne peut pas,
sans excéder ses .pouvoirs, annuler la déli-
bération du conseil de fabrique qui fait con-
cessiondes bancs. (Cons. d'Etat, ord. roy., 7

ianv. 1847.)
La Cour royale de Colmar avait jugé que

l'autorisation du conseil de préfecture ne lui
était nécessaire pour plaider que lorsqu'il
s'agit des droits fonciers attachés à la mense

épiscopale (Cour roy; de Colmar, 2 avr. 1833)
la Cour de cassation à cassé cet arrêt, disant

qu'il résulte expressément de l'article 70 du
décret du 6 novembre 1813, que nul procès
ne peut être intenté par l'administration des
biens du clergé, sans l'autorisation du con-
seil de préfecture. (Arr., 2 févr. 1835.)

10° Dispositions législatives relatives d l'auto-
rité des évéques.sur les congrégations reli-

gieuses.

En vertu des articles organiques 9 et 10, les

évéques ont de droit la surveillance etla haute
direction de tous les établissements ecclésias-

tiquesqui sontsitués dans leur diocèse, aucun
d'eux n'étant exempt de leur juridiction.
Lorsque, par arrêté du 24 vendém. an XI (16
oct. 1802), les consuls autorisèrent les sœurs
de la Charité, ils déclarèrent qu'elles seraient,
dans l'ordre religieux, sous la juridiction des

évêques, et qu'elles ne correspondraient avec
aucun supérieur étranger. (Art. 3.)

Ledécretimpérial du 18 février 1809, qui de-
vait être la charte constitutionnelle des congré-
galions et maisons hospitalières de femmes,
porte que chaque maison et mêmecelle du chef-

lieu, s'il y en a, sera,quant au spirituel, sou-
mise à l'évêque diocésain qui la visitera et

réglera exclusivement (Art. 17) qu'il sera
rendu compte à l'évêque de toutes peines de

discipline autorisées par les statuts, qui au-
raientété infligées(.4rM8);qu'il sera présent
ou son délégué aux engagements contractés

par les sœ'tirs. (Art. 8.)
Quand les Lnzaristes furent autorisés, en

180V, le décret impérial qui leur accordait
cette faveur portait que le directeur rece-

vrait de l'archevêque de Paris des lettres de

vicaire général. Décretimp. dulprair. anXII

(27 mai 1804).

Enapprouvanl les missionnairesdodiocèse
de Gênes Napoléon déclara pareillement
qu'ils seraient sous la surveillance immédiate
de l'archevêque (Décret imp. du 5 sept. 1805),
et en mettant les missionnaires de France
sous la direction du grand aumônier, par dé-
cret du 7 germinal an XIII (28 mars 1805), il
fit la même déclaration.

Toutes les approbations ou autorisations
données sous l'Empire le furent à la même
condition. Dans celle donnée aux religieux
du mont Saint-Bernard et à leurs établisse-

ments, il est dit quel'évéque ne pourra exer-

cer sa juridiction sur eux que dans son dio-

cèse et pour des actes, ecclésiastiques, et non

pour la discipline intérieure, à moins qu'il
ne soit en cours de visite. (Décret imp. du 17
mars 1812, a. 7.)

On ne s'est point écarté de ces dispositions
dans, les actes législatifs subséquents, relatifs
aux établissements ecclésiastiques.

Les congrégations non autorisées sont

aux yeux dù: gouvernement comme si elles

n'existaient pas. Elles ne peuvent par consé-

quent réclamer civilement aucun privilège.
Celles d'hommes se trouveraient sous le coup
de l'article organique 33, leurs membres ne

pourraientexercer aucune fonction ecclésiasti-

que, si l'évêque ne les agrégeait pas au clergé
de son diocèse.'
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11° Dispositions législatives relatives à l'auto-

rité de l'évéque sur lés écoles, les hôpitaux
et les autres établissements publics.

Les évéques étaient membres, de droit du

conseil de .charité établi pour -assister les

commissions des hôpitaux et des bureaux de

bienfaisance. (Ord. roy. du 31 oçt. 1821, a. 3.)
Ils nomment les aumôniers des. hôpitaux.

-Voy. ADMINISTRATIONS,AUMÔNIERS,BUREAUX

DE BIENFAISANCE,HÔPITAUX.

12° Dispositions législatives relatives d l'auto-

rité de l'évêque sur l'enseignement.

Aux mots Enseignement- et INSTRUCTION

nous disons quels sont les droits que l'auto-

rité civile accorde oureconnait aux évéques.
L'ordonnance royale du 17 février 1815 les

mettait au nombre des membres du conseil

académique. (Art. 6 et 43.) Foy. Conseil aca-

démique.
Ils présentent trois candidats docteurs en

théologie pour les chaires de facultés de théo-

logie, qui sont vacantes. (Décret imp., 17 mars

1808; 17 sept. 1808, a. 5.)- Ils nomment les

aumôniers choisis" par les proviseurs. Arrêté

.cons., 21 prair. an XI (10 juin 1803), a. 100.

Ils peuvent visiter les colléges et autres
écoles universitaires pour s'assurer que l'en-

seignement religieux y esldonné. (Décis.imp.,
Gjanv. 1806; Ord. roy., 29 févr. 1816, a. 40.)

13* Prérogatives et honneurs civils accordés
d l'évéque.

Chaque fois que la Constitution civne du

clergé parle des choses, qui doivent être faites
en commun par les évoques et les assemblées

administratives, elle donne le pas aux assem-
blées administratives sur les évoques. (Dé-
cret. du 12 juill.~2li.aout 1790, tit. 1or, a. 18
et 19. C'était ainsi que l'Assemblée nationale

concevait là religion.'L'Empereur ne ,1a con-

cevait pas autrement." Les évêqùes de l'Em-

pire devaient prendre rang après, 1° le pré-
sident du'collége électoral du département
2° le préfet 3° le président de cour de justice
criminelle le général de brigade comman-
dant lé département. Ils.n'avaient le pas que
sur le commissaire général de police. Décret

imp. du 24' mess, an XII (13 juillet 1804), a.
1". Sa place dans le lieu de la cérémonie était
à gauche. (Art. 9.)

Quelle estime pouvaient avoir pour la re-

ligion des dignitaires et des corps entiers qui
avaient le pas sur ses ministres ? Que devait

penser le peuple, en voyant marcher le pre-
mier pasteur du diocèse après tous. les autres

grands dignitaires? Y oy. ARCHEVÊQUES.
Un autre décret du 1" mars 1808 fit les

"t évéques barons de l'Empire (Art. 8), avec fa-
culté de transmettre ce titre à un de leurs
neveux. (Art. 9.) Dans celui-ci on comprit
mieux la position des évéques on leur ac-
cordait 'une faveur à laquelle le préfet, le

président: du tribunal criminel et le général
commandant le département n'avaient pas

droit, et ou la lui accordait dès l'instant de sa

nomination, tandis que le .président d'un

collège électoral ne pouvait y prétendre qu'a-
pres avoir présidé trois sessions. (Art. 8.)

,Quelques-uns refusèrent cet honneur. Le

plus grand nombre s'empressa de prendre
les lettres,de noblesse qui leur étaient offertes.
Il en fut de même de la croix dé la Légion
d'honneur. Voy. Légion «'honneur.

Louis XVIII accorda aux évéques l'entrée
du premier salon, qui précède la salle du
trône. (Règl. du 1" nuv. f820.)

Â l'arrivée et première entrée dè l'évêque
danslavilleoùil doitfairesarésidence, la gar-
nison, d'après les ordre9du ministre de la guer-
re, doit êtreen bataille sur les places qu'il doit
traverser. Décret imp. du 24 mess, an XII (13
juillet 1804), tit. 19 a. 1. Ciuquanle hommes
de cavalerie doivent aller au-devant de lui jus-
qu'à un quart de lieuede la place. (76.) 11 doit
avoir le jour de son arrivéeune garde de trente
hommes commandée par un officier. (Ib.)– Il
doit être tiré cinq coups de canon son, ar-
rivée et autant à sa sortie, (1b. a. 2.)– La
garde nationale doit être sous les' armes.

(Art. 10.)– Les maires et adjoints doivent
l'attendre au palais épiscopal. {lb.) II doit

être visité par toutes les autorités départe-
mentales. (lb.)-La Cour d'appel doit se ren-
dre auprès de lui par une députation, com-

posée d'un président, du procureur général
et de quatre juges, et les autres cours et tri-

bunaux par-une députation composée de la
moitié de la cour ou du tribunal. (lb.)

Lorsque l'évéque est cardinal,'ces hon-

neurs changent. Voy. Cardinaux.
Les ordres du roi pour la célébration des

cérémonies publiques religieuses doivent être
adressés à l'évéque. (Ib.t lr" partie, tit. i0',
sect. 2% a. 5.)

•

On pouvait conclure del'arliclel", titre 26,

qu'aucun honneur funèbre militaire n'était dû
à l'évéque en sa qualité d'é véque. Le roi décida,
en 1842, que la totalité de la garnison as-
sisterait au convoi des archevêques et évê-

'ques, qui décéderaient dans leurs diocèses,
comme à celui de tous les autres fonction-

naires, pour l'entrée d'honneur desquels.ella
sefûtmisesous lesarmes. (Ctrc.,15 mar~ 1842.)

Le décret impérial que nous venons d'a-

nalyser n'ayant pas cessé d'être en vigueur
doit être observé en ce qui concerne les évê-

ques comme dans toutes ses autres parties;
ainsi l'a décidé le ministre des cultes le 6 mai
1834. De leur côté, les évêques doivent s'y
conformer en ce qui concerne tes obligations

qui leur sont imposées à l'égard des .miorités

placées avant eux' dans l'ordre des préséan-
ces, telles que la visite au préfet, etc. (Décis.
min. du 7 sept. 1833.)

Nous avons déjà dit dans un autre para-
graphe que les évêques jouissent de la fran-
chise et du contre-seing. Ils sont dispensés
du service de la garde nationale, de la tutelle

en certains cas. Voy. GARDENATIONALE,Tu-
TELLE. Leurs fonctions ont été déclarées in-

compatibles avec celles de juré. (Code d'inslr.
cr.;a. 383.)

.<. Une circulaire ministérielle .do 17 décem-
bre 1812 porte que les évéques ne sont point
tenus de marcher en cortège avec les autori-
tés qui se rendent à l'église pour les céréino-

nies publiques.
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En 1823, le roi décida et arrêta que les
archevêques et évoques appelés à la pairie
prendraient ra'u'g au banc des comtes, et joui-
raient des droits, honneurs et prérogatives
attachés à ce titre. (Art. 2.)

Le 5 mai 18Ô7, l'Empereur écrivit au minis-
tre dès cultes que, pour reconnaître les ser-
vices rendus à la religion, à la couronne et
au peuple par Mâyneau Pancemont, décédé
évéque dé Vannes, il voulait que sa statue
en marbre fût placée dans la cathédrale dé
cette villë.

Pour honorer la mémoire du dernier
archevêque de Paris, mort dans l'accomplis-
seinéntd'un devoir de charité pastorale, l'As-
semblée nationale a décrété l'érection d'un
monument dans l'église métropolitaine, sur

lequel seraient gravées les inscriptions sui-
vantes Le bon pasteur donne sa vie pour ses
brebis. Puisse mon sang être le dernier versél

{Décret, 17 jititf.1848.)
lk° De la poursuite des évêques pour délits de

police correctionnelle.

Lorsque des évêques ou archevêques
sont prévenus de délits de police correction-
nelle, les Cours royales doivent en connaître
de la manière prescrite par l'article 47 du
Code d'instruction criminelle. (Loi du 20 avril
1810, a. 10.)

Le procureur générai près laCour royale les
fait citer devant cette Cour, qui prononce
sans qu'il puisse y avoir appel. (Code d'instr.
crim., a. 479.) Ce magistrat seul peut faire
citer le prélat. La partie lésée n'est pas au-
torisée à exercer elle-même ce droit. (Arr.
delà Cour decass.,k oct. 1811,26 juin 1812,
etc.)-L'article 479 du Code d'instruction cri-
minelle est ie seul dont les évéques puissent

bénéficier. La loi du 20 avril 1810 n'en dési-
:gne pas d'autres. Les causes de police cor-
rectionnelle de cette nature doivent être
portées à la chambre civile présidée par le

premier présideut. (Décret imp. du G juill.
1810, a. 4.) t

Quand les faits reprochés aux évoques ou

archevêques emportent peine afflictive ou in-

fainante, la connaissance en est attribuée à
la Cour d'assises du lieu où réside la Cour

d'appel (Loi du 20 avril 1810, a. 18), à moins

qu'ils ne soient du nombre de ceux dont la
connaissance est réservée à la haute Cour de

justice. (Ib.)
Les délits dont un évêque se rend coupa-

ble dans l'exercice de ses fonctions et qui
résultent de cetexercice, tels que la diffama-
tion dans un mandement ou une lettre pas-
torale, ne peuvent être portés directement
devant les tribunaux. Il faut avant tout en
référer au conseil d'Etat. 'Art. org., a. 6 et

8.) Voy. Ecclésiastiques.
Vif De l'inamovibilité des évéques

1| est défendu aux évéques par tes canons
de passer d'un siégé à un autre avant qu'ils
aient été déliés régulièrement dès. liens qui
les attachent à leur église. L'autorité ci-
vil né peut rien à cet égard. Un évéque ca-
îioniqtieinenl institué l'est pour toujours. (I
faudrait, quand il iiè Veut pas se démettre dé

son siège, un jugement et une destitution

prononcée d'après les lois de l'Eglise pOiir
l'en priver. Ces principes sont reconnus par
l'autorité civile, qui ne s'en est pas écartée.

Là loi du 12 janvier 1816 exilait dë France
te cardinal-archevêque de Lyoü. Il conserva
soli titre, et lorsque le cardinal secrétaire
d'Etat lui donna communication officielle da
.bref qui nommait un administrateur à ce

diocèse, il protesta respectueusement et dé-
clara ne pouvoir le reconnaître (9 oit. 1817).

« Un évéque, dit Jauffret, ne peut, sans de

justes motifs, être malgré lui, transféré
à un autre siège. La volonté seule du pape
ne peut d'ailleurs suffire pour une telle trans-

lation; il faut de plus le consentement dit

roi, dont il doit être fait mention expresse
dans les bulles, sous peine d'abus. » (Mém.,
III, p. 203.) Ceci résulte en effet, quant à la
dernière partie, des divers Concordats qui
ont été faits avec le saint-siége, et, quant à
la première, de la Constitution de l'Eglise et
de sa discipline.

Dans son bref à l'archidiacre de Florence,
Pie VII dit que l'évêque d'Une église ne peut
être transféré à une autre, sans une faveur

spéciale du saint-siége, faveur que l'on n'âc-
corde jamais que pour des raisons graves

et légitimes. (Bref, 2 déc. 1810.)
Le bref, écrit un mois auparavant au car-

dinal Maury, lui reproche d'avoir accepté
l'administration d'une nouvelle Eglise avant
d'avoir été délié du lien qui l'unit à celle
de MonteGascone (5 nov. 1810).

Actes législatifs.

Concile de Trente, sess. xxi, de la néf., eu. 9; xxm' de
la Réf., ch. 18; xxve, de la Réf., ch. 16; de Cambrai 1565
et I5S6; de Rouén, 1581 de Bordeaux, 1583; de Tours,
1583; de Bourges, 1584; d'Aix, 1385.– Concordais de
1516, tit. 1 de Hegia ad pral. nomt de 1802, 3 à 17 de
1813, a. 4.– ltrefs, S nov. 1810, 2déc. 1810.– Articles or-

"ganiques, 5, 9, 75, 77.– Décrets apostoliques, tU avril
1802, 24 mai 1802.– Assemblées du clergé clé 1650, de
1655.– Ass?mblée provinciale de Paris, 13 mai 1699, ut

.autres.– Protestation du curd. Fescb, 9 oct. 1817.– Or-
donnance de Blois, a. 2, 5 et 8.– Déclaration du 20 avril
1657.-Edit d'avril 1695, a. 30.– Conseil d'Etat, arr., 9

• avril 16i7, 27 juin 1655, 26 avril 1657, uct. 1665.– Par
lement de Paris, arr., 19 juin 1606, 12 déc. 165'.), ôOmai
1663, 7 sept. 1672, 14 juili. 1700; d'Aix, arr., 18juin 1722,
–Décrets, 10 août 1789, a. 12; 12 juill.-21 août 1790, tit.

• 1", a. 5à21;t. 2, a. 1, 16,19, 36; t. 3, t. 4, a. 4 et S; 10-
20 mars 1791,9-17 juin 1791, 14 sept.-29 oct. 1,791, 19
juill. 1793.– Constitution de l'an yil[(l3déc. (799), a. 81.1.
-Code d'instruction criminelle, a. 382, 479.-Lois du 23
vent, an XII (14 inars 1804); 20 avril 1810, a. 10, 18.–
Arrêtés consulaires, 2i vend. a XI (16 oct. 1803), a. 3; 18
hov. 1802; 4 niv. an XI (23 déc. 1802) 21 prair. ad XI (10
janv. t803), a. 100.– Décrets impériaux, 7 prair. an XII
(27 mai 1804); Il prair. an XII (31 mai 1804), a. 6; 23
prair. an XII (12 juin 1801) 2*mess.anXII (13 juill. 1804),
1. 1", a. 1 et 9; t. 19, a. 1, 2, 5 et 10; t..26, a. 1 o niv.
an XIII (26 déc. 1804); 25 vent. an XIII (14 mars 1805);
7 germ. an XIII (28 mars 1805), a. 1 l" août 1805, a. 1
5sept. 1805;18 mai 1806, a. 6; 12 sept. 1806; 1" mars
1808, a. 8; 17 mars 1808; 17 sept. 1808; 18 févr. 1809, a.
8,17, 18; ÔOdéc. 1809, t. 29, a. 108; 28 févr. 1810, a. 2,
3 et 4; 6 juill. 1810, a. 4; 17 nov. 1811, a. 1 17 mars
1812, a. 7; 25 mars 1813, a. 2, 3 et 4; 6 nov. 1813, a. 29
et s.-Décision impériale, 6 janv. 1806, 26 oct. 1809.–
Lettre de l'empereur et décision, 5 mai 1807.– Ordon-
nances royales, 29 févr. 1816, a. 40; 12septf 1819;28mars
1820, a. 6; 4 sept. 1820; 31 oct. 1821, a. 3; 12 janv.
1825, a. 4, S et 6; 3 mars 1«2b; 5 août 182S; 2odéc.l830.
–Décision royale, 1ernov. 1820, 2 oci. 1822, 1823, à. 2.-
Décret de l'Assemblée nationale, 17 juin 1848.– Conseil
d'Etat, décret imp., 26 mari 1812; ord. roy., 7 janv. 1847;i
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avis, 26mai1813.– Arrêté du ministre, 12 mars 1849.
–Rapports, 8 hov. Î809, 26 mars1812.–Lettres et dé-
éisionsriiioislérielles, 27 fririi.an XII(29 liée. 1803),'7
sept: 1833, 6 mai 1834.–Circulaires ministérielles, 2i
mess,an X (13juill. 1802),17mai

1808,.15sept. 1814,U
cet. 18t5, 15 mars lS42.-=Leilre de l'ambassadeur de
France, l"riov.Ï816.– Coufdéca'ssïtibn,aff:;4 ôct.lSiî,
26 juin 1812,23 'mars1824,2 févr. 1835.– Courroyale de
Colmar,arf., 2 avril 1833.

Aùleurs et ouvrages cités.

Auribeau(D'), Mémoirest. ier,2epartie, p. 856.–Jàuf-
ftel, Mémoires,t. III, p. 203.– Sibour (Mgr); Institutions
diocésaines,t. It, p. 54.

ÉVÊQÙÊASSISTANTAU TRÔNEPONTIFICAL.

Les évêques assistants au trône pontifical
font partie de ta chapelle pontificale dans

laquelle ils sont dignitaires du troisième or-

dre, et viennent après les patriarches de

Conslantinople, d'Alexandrie, d'Ànlioche et
de Jérusalem, lesquels viennent eux-mêmes,
comme de raison; après les cardinaux.

Depuis 1840, plusieurs évêques français
ont été honorés du titre d'évêques, assistants
au trône pontifical. Il y a même des ordon-
nances royales qui les autorisent à prendre
ce titre dans leurs actes. (Orcl. roy., 21 auût

1841~22 nbv. 18M, 18 mars 18~1).

ÉVÊQUESCONSTITUTIONNELS.

Nous avons fait connaître, dans le § 3 de
l'article précédent, ce qui concerne les évê-

ques constitutionnels sous l'empire du dé-
cret du 12 juillet, 24-août 1790. Nous n'avons

à parler ici que dé quelques; mesures prises
à l'occasion où en éxecution du Concordat.

« Le gouvernement, dit Jauffret, apprit
que laGbûr de Roine avait donné au légat

des instructions tendant à n'instituer aucun

évêq'ue constitutionnel. Sur les représenla-
tions du consul, elles furent modifiées. Le
ministre dé France à Rome ne dissimula

point là répugnance qu'aurait pourtant le
souverain pontife à voir figurer les évêques
constitutionnels dans le nouvéau clergé fran-

çais. D'après cet avis, le chef de l'Etal voulut
avoir une garantie que le pape donnerait
l'institution à ceux d'entre eux qui seraient
nommés. La chose fut traitée par écrit, et
le gouvernement obtint une noie par laquelle
le légat déclara que les évêques dont il s'agit
étaient réellement évêques, et que le pape
les instituerait si le premier consul.les nom-
mait à de nouveaux sièges.» (Mêrh; hist.,
t. I», p. 28.)

Portalis n'en avait compris que deux dans
son travail; le premier consul exigea qu'il

y en eût au moins un cinquième. [Ib., p. 39.)
Tous, à l'exception de ceux de l'Ardèche

.et dé Seine-et-Oise, avaient consenti, quoi-
que avec beaucoup de peine, à signer une
formule de démission (1801). On voulait ob-

tenir d'eux une rétractation; mais il fallut
renoncer à cette idée, d'après le voeu bien

prononcé du premier consul et accepter une
lettre dans laquelle ils disaient au pape
qu'ils renonçaient volontiers à la constitu-
tion civile du clergé de France, qu'ils ad-
mettaient les dispositions et articles de (a
nouvelle convention entre le, pape et le gou-
vernement français/ et qu'ils rendraient à
Sa Sainteté une véritable obéissance (1802).–

On remit à chacun d'eux un décret d'abso-
lution. Bernier et Pancemont déclarèrent

qu'il avait été reçu avec le respect convena-
ble. Quelques-uns déclarèrent, au contraire,
qu'ils l'avaient jeté au feu, et que Portalis, a
qui un décret pareil avrtit été fëifiis, en avait

agi de même. Ils démentirent pareillement
le bruit de leur rétractation par la voie de la
presse; et comme la police avait saisi, cet

écrit, ils le firent, réimprimer à Pàu}à;2,ÔÔ0
exemplaires, et l'adressèrent aux curés des
diocèses qu'ils avaient administrés (Jauf-
fret, Mém., t. 1er, p. 68.) Voy. Evêques NON

EMPLOYÉS,RÉTRACTATION.
Au nombre des conditions que Pie VII mit

à son voyage en France, se trouve celle de
n'être exposé à recevoir quêtes évêques- qui
.auraient franchement fait leur soumission
au saint-siége. Une formule que nous n'a-
vons pas sous les yeux fut arrêtée. Elle por-
tait, entre autres choses, soumission à ses

jugements sur les affaires ecclésiastiques de
France. C'était trop étendre l'autorité du

saintrsiége. Il y a en France des affaires ec-

clésia^liques qui sont purement civiles
telles sont, par exemple, les traitements ec-

clésiastiques et les formalités administra-
tives. Le Çoz, qui probablement s'en aper-
çut, substitua les mots affaires canoniques,
qui, sans être complétemenl irréprochables
peut-être, paraissent en effet plus convena-
bles. « Nous connaissons suffisamment, ré-

pondit Pie VII à Napoléon, la malice dé. ce

changement, etnous ne pouvons l'admettre. »

{Lettre de Pie VII, 1" déc. 180fc.)

Actes législatifs.
Décret du 12juill.-24 août 1790.–Letirê de Pie VII,

l".déc. 1801.
Auteur et ouvrage cités.

Jaufiret(M.), Mémoireshist., t.I", p. 28,39et68.

EVÊQCÈDÉMISSIONNAIRE.
L'évêque démissionnaire doit assister ou

se 'faire rèprésenter aii .récolement de l'in-

ventaire du mobilier de l'évêché. (Cire min.
de Vint., 6 noi). 1817.) Voy. DÉMISSION.

ÉVÊQUESNON EMPLOYÉS.

ll'tut défendu aux évêques non employés
dans la nouvelle organisation de continuer

à porter la croix pectorale et le costume ré-
servé à ceux qui étaient pourvus de sièges.
Cire, du 30 mess. an X (19 juillet 1802). Il
leur fut déclaré en même temps qu'ils ne de-

vaient-officier pontificalemenl dans aucune

église, sans avoir obtenu l'agrément de l'é-

véque diocésain, attendu qu'ils étaient sans

territoire et sans juridiction. (Ib:) Cette me-

sure de police était indispensable pour em-

pêcher les divisions de se perpétuer.

ÉVÊQUESÉTRANGERS. ·

L'évéque de Tournay-el celui 'd'Ypres, qui
avaient chacun une' partie dé leur diocèso
sur lé territuirc de France, et qui y possé-
daient des fiefs, avaient ét'é, nommés Députas
aux Etats généraux de 1789. 'lë comité

chargé de la vérification de leurs pouvoirs
fit son rapport dans la séance du lk juillet
1789, et soumit à la décision de l'Assemblée
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nationale la question de savoir s'ils pou-
vaient être éligibles. Il fut décidé, dans la

séance du 20, qu'ils n'avaient pas pu être élus,

aUenduqu'ilsétaientétrangers. (Proeès-verb.)

ÉVÉQUESIN PARTIBUS.

Les évêques in partibus sont ceux dont le

titre et le siège sont dans les contrées des

infidèles. « Quoique ce titre ne suppose pas
nécessairement un territoire à administrer,
Une juridiction à exercer, porte une décision

ministérielle de 1828, il donne au titulaire

le droit d'être consacré, et la consécration

lui donne la puissance d'ordre, d'où résulte

un ministère assez respectable et assez

étendu pour être rangé dans la classe des

fonctions publiques. » Celui qui parlait ainsi

était dans l'erreur sur un point. Le titre d'é-

'vêque in partibus suppose nécessairement

un siège et un territoire; niais le siège ne

peut pas être occupé.
Le saint-siége nomme évêques in partibus,

i° ceux qu'il veut honorer ou dont il veut

récompenser les services rendus à l'Eglise
2° les coadjuteurs qui lui sont présentés

par les évêques.
Nous venons de voir que le gouvernemen.

rangeait le titre d'évêque in partibus dans la

classe des fonctions publiques, ce qui n'an-

nonce pas des connaissances métaphysiques
bien profondes. Il a fait cette confusion afin

de pouvoir en conclure que l'ecclésiastique

français, qui acceptait sans l'autorisation du

chef de l'Etat le titre d'évêque in parlibus,
perdait sa qualité de Français, d'après l'ar-

ticle 17 du Code civil. L'Empereur l'avait

déjà décidé ainsi, et avait fait un décret dans
ce sens qui n'a pas encore été révoqué. Voy.
EvÊCHÉ IN PARTIBUS.

Aucun Français ne peut aonc accepter le
titre d'évêque in parlibus sans l'autorisation
du chef de l'Etat, s'il ne veut pas s'exposer
à perdre ses droits civils, ou du moins à êlre

privé de leur jouissance.
Quand le titre d'évêque tn partibus est ac-

cordé avec future succession, il faut de plus
la nomination ou la présentation du chef

de l'Etat. (Concord., a. 5.)
En 1655, l'assemblée du clergé écrivit au

pape pour le prier de ne pas accorder des

évêchés tn partibus aux ecclésiastiques fran-

çais, qui tes sollicitaient eux-mêmes à Rome,
c'est-à-dire à ceux qui n'étaient pas deman-
dés pour coadjuteurs par un évêque titu-

laire. II fut décidé que ces évéques ne se-

raient point appelés aux assemblées particu-
lières des évéques de France; que, lorsqu'il
serait nécessaire de les entendre dans les

assemblées tant générales que particulières,
on leur donnerait une place séparée de celle
des autres évéques, et que le chancelier se-'
rait prié de ne point délivrer de lettres pa-
tentes pour l'exécution des brefs qui leur
seraient adressés.

Le ministre des'cultes, dans un rapport
du 24 février 1808, conclut à ce qu'aucun
évêque in partibus ne fût admis en France,
et aucun ne le fut. On fut moins sévère sous
la Instauration. M. l'abbéMazenod, vicaire

général du diocèse de Marseille, ayant été
sacré à Rome, en 1832, évêque in partibus
d'Icosie, sans l'autorisation du gouverne-
ment, une décision du ministre des cultes
déclara qu'il ne devait plus être reconnu
comme Français, et par conséquent comme

grand vicaire. Le préfet, de son côté, le raya
de la liste des électeurs. Cette affaire fut ar-

rangée, en 1835, par la demande que M. Ma-

zenod adressa au gouvernement pour ob-
tenir la publication du bref du pape, publi-
cation qui eut lieu le 17 décembre 1835.

Les évêques in partibus prêtaient le même
serment que les autres évêques..

Actes législatifs.
Concordatde -i802,a. b.– Assembléedu clergé de Fr.,

1655.– Ordonnanceroyale, 17 déc. 1835.--Rapport, 24
févr. 1808.

EVEQUESSUFFRA8ANTS.

Les évêques suffragants sont ceux qui ont

droit de suffrage dans le concile provincial.
Ils occupent lcs sièges compris dans l'arron-

dissement du métropolitain. Le plus ancien
d'entre eux remplace l'archevêque ou mé-

tropolitain absent pour la convocation du
concile métropolitain, sa présidence et quel-

ques autres prérogatives.
Il était chargé, parla Constitution civile du

clergé, de donner la confirmation canonique
au métropolitain élu (Décret du 12 juill.24.
août 1790, t. I", a. 16, etc.) de consacrer à
défaut du métropolitain les évêques élus pour
les sièges de l'arrondissement. (Ib., a. 20.)-
Les Articles organiques le chargent de sa-
crer et installer les évéques institués, dans
le cas où le métropolitain serait empêché ou
refuserait de le faire (Art. 13), et de pourvoir
à son défaut au gouvernement des diocèses
de l'arrondissement dont le siège est vacant.

(Art. 36.) Le Concordat de 1813 porte qu'à
défaut du métropolitain, ou s'il s'agit du

métropolitain lui-même, le plus ancien évé-

que de la province procédera à l'institution
de l'évéque nommé, si le pape ne l'a pas
institué dans les six mois qui suivront la no-
tification de sa nomination. (Art. k.)

Actes législatifs.

Concordatde 18w, a. 4.– Décretdu 12 juill.-2i août
1790,t. 1", a. 16, 20, etc.-Articles organiques,a. 36.

ÉVREUX.

Évreux, ville épiscopale (Eure). Son siége
fut érigé dans le troisième siècle. L'Assem-

blée constituante le conserva. [Décr. du 12

juill.-ik août 1790.) Le saint-siége le sup-
prima et le rétablit immédiatement 'en 1801.

(Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.) Il est suf-

fragant de Rouen. Sa juridiction s'étend sur
les cinq arrondissements du département de

l'Eure celui d'Evreux, qui comprend 11 cu-

res et 148 succursales; celui de Pont-Aude-

mer, qui comprend 8 cures et 90 succursales
celui de Louviers,, qui comprend 5 cures et
79 succursales celui des Andelys, qui com-

prend 6 cures et 93 succursales celui dé Ber-

nay, qui comprend 7 cures et 99 succursales.
La cure de la cathédrale est unie au cha-

pitre. Le chapitre est composé de 10 cha-
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noines, en y comprenant le curé de la ca-

thédrale et le supérieur du séminaire diocé-

sain. L'officialité est formée d'un official,
d'un promoteur et d'un greffier. Le sémi-

naire diocésain est à Evrenx. 11y a aussi à

Evreux une école secondaire ecclésiastique,
autorisée par ordonnance royale du 16 nov.

1828; elle peut recevoir 200 élèves.

Les congrégations religieuses établies dans

le diocèse d'Evreux sont les frères des Eco-

les chrétiennes, les Augustines, les Carmé-

lites, les Ursulines, les soeurs de la Provi-

dence, tes sœurs de la Charité de Saint-Vin-

cent de Paul, et les sœurs de Saint-Maurice.

EXAMENS.

L'examen est une espèce de revue, un acte

dans lequel on porte successivement son at-

tention sur les différentes parties d^un objet,
afin de le connaître ou de le reconnaître. Cet

acte est public et solennel, ou privé et fait

sans appareil.
-L'Université, ou, pour mieux dire, ses fa-

cultés, examinent les étudiants qui deman-

dent à prendre des grades. L'Eglise examine

ou fait examiner les candidats que l'autorité

civile propose pour l'épiscopat. Les examens
de l'Université portent aussi le nom d'épreu-

ves, parce que c'est par des épreuves diver-

ses que l'on parvient à reconnaître la capa-
cité du sujet et à faire son examen. On les ap-

pelle encore actes publics, quand ils sont

publics et solennels, parce que la manière

dont on y procède constitue un acte public;
et exercices publics, par une raison sem-

blable.

EXAMEN DES ÉTATS DU PRODUIT DU 6e DES

BANCS ET DES ÇHA1SKS.

Le ministré.des cultes est chargé d'exa-

miner et approuver, s'il y a lieu, l'état du

montant des recettes donné par le sixième

du produit des bancs et des chaises, et celui

de la distribution qui a été faite de ces fonds.

( Décret imp. du 20 déc. 1812, a. 2, et autres

décr. senibl.)
EXAMENDES EVÊQUES.

Voy. INFORMATIONS.

EXAMBNPOURLES GRADESEN THÉOLOGIE.

Dans le projet de règlementque Portalis

soumit à l'Empereur, le 12 août 1806, pour

l'organisation des séminaires métropolitains,
les aspirants au baccalauréat étaient as-

treints à subir deux examens; l'un, la pre-
mière année de leurs études, l'autre, la se-

conde. (Art. 11.) Pareille obligation était

imposée aux aspirants à la licence. (Ib.)
Ceux-ci devaient en outre soutenir ùn acte

public sur tous les objets de leurs études.

(Ib.) Ce qui prouve que les examens au-

raient été des. actes privés.

Cependant la loi du 12 ventôse an XII

{3 mars 180k), dont ce décret ne devait être

que l'exécution, portait en propre termes

« Il. y aura des examens et exercices publics
sur les différentes parties de l'enseigne-
ment. » (Art. 3.)-Ces examens, tels que les

prescrivait le projet de décret du 12 août

DICTIONN.DB JcRISP. ECOLES.II,

1806, auraient été faits par les professeurs
du séminaire en présence des directeurs et
de l'archevêque ou de l'un de ses vicaires

généraux. '{Art. 12.) Les élèves étaient libres

de ne pas s'y soumettre; mais pour leur ôter

l'idée de s'y soustraire, la loi du 3 mars 1804.

portait « A l'avenir, on ne pourra être

nommé évêque, vicaire général, chanoine

ou curé de première classe, sans avoir sou-

tenu un exercice public. » (Art. k.) Et le

projet de décret organique présenté en 1806

par Portalis, faisant à chacun sa part, en

interprétant, comme on va voir, d'une ma-

nière un peu libre le mot un, disait « Nul

ne pourra être appelé aux fonctions de curé,
s'il n'est bachelier; à celles de chanoine,
s'il n'est licencié; à celles de vicaire général,
s'il n'est docteur. Ce dernier grade est requis

pourla promotion à l'épiscopat. » (Art. 21.)-

Or, pour obtenir le grade-de bachelier, il

fallait subir deux examens. (Art. 11.) 11 fat-

lait en subir encore deux autres, et, de plus,
soutenir un acte public pour arriver à la li-

cence. (Art. lk.) Enfin, on ne pouvait ar-

river au doctorat, qu'après deux autres exa-

mens et un acte public. (Art. 15.) C'étaient en

tout six examens et deux actes publics qui
étaient requis par le décret, pour avoir droit

à des litres'pour lesquels la loi dont ce dé-

cret était l'exécution n'exigeait qu'un exer-

cice public.
Le candidat qui se présente pour le grade

Ge bachelier en théologie doit être bachelier

ès-lettres, âgé de vingt ans, et avoir fait un

cours de trois ans dans, une faculté. (Décr.,
17 mars 1808, a. 27.)– La licence suppose un

an de baccalauréat, et le doctorat la licence.

(Art. 28.)
Actes législatifs..

Loi du 12vent, an XII (3 mars 1804),a. 3.– Décrets
impériauxdu 12août 180H,a. 11et 12; 17 mars1808,a.
27et 28.– Projet de décret, 1806,a. Il, 14, 15et 21.

EXAMENDES RESCRITS,BULLESET BREFS, ETC.

Voy. VÉRIFICATION.

EXCÉDANT.

L'excédant des recettes faites par le tréso-

rier de la fabrique est, après le prélèvement
de ce dont il a besoin pour couvrir les dé-

.penses trimestrielles, versé dans la caisse à

trois clefs. (Décret imp. dit 30 déc. 1809,
a. 53.)-Si, après avoir fait face aux dépenses
ordinaires pour la célébration du culte, la

réparation des ornements, les'gages des em-

ployés et les réparations locatives, il reste

des fonds disponibles, la fabrique peut les

employer à faire un traitement aux vicaires.

L'excédant doit être affecté aux grosses ré-

parations. (Art. 46.)

EXCÈS DE POUVOIR.

L'excès de pouvoir est un abus (Art. or-

ganiq., a. 6), et donne lieu à un recours au

conseil d'Etat. (Ib.)i

EXCITATION A LA DÉSERTION.

Par le décret du 7 vendémiaire an IV (29

sept. 1795) sur la police extérieure des cultes,

tout ministre du culte qui, dans ses discours,

exhortations, prédications, invocations ouU

12
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prières, en quelque tangue que ce fût, ou en

lisant, publiant, affichant, distribuant, ou

faisant lirë> publier, afficher et distribuer
un

écrit de lui ou de tout autre, aurait excité

les défenseurs de la patrie à ta désertion, de-

vait être condamné àla gène à perpétuité.

(Art. 23.)

EXCLUSION ECCLÉSIASTIQUE.

L'article k du décret impérial du 25 mars

1813 porte que si la personne nommée par

ï'Empereur à un évéché était dans le cas de

quelque exclusion ecclésiastique, le métro-

politain devrait le faire connaître sur-le-

champ à Sa Majesté, et que, dans le cas où

aucun iiiolifd'éxclusion ecclésiastique n'exis-

terait, l'institution canonique sera donnée

par le pape dans tes six mois de la notifica-

tion de la nomination impériale..

EXCOMMUNICATION.

1. De l'excommunication.– U. De l'excommunication
de l'empereur Napoléon.

1*r>/>l'excommunication

L'excommunication est, comme l'annonce

la composition du mot, une exclusion de la

communication, c'est-à-dire une défense de

communiquer avec les autres, et une décla-

ration que l'on n'est plus du nombre de ceux

avec qui l'on puisse communiquer.
Les canonistes distinguent deux espèces

d'excommunication, la majeure et ta mineure.
L'excommunication est ou ajure, ou abhomi-^
ne, ou ïatœ,uu ferendœ senlentiœElle

est aussi

réservée, valide ou invalide, juste ou injuste.

Nous laissons aux canonistes lé soin de

donner sur cette matière les explications

que l'on peut désirer il nous suffit de dire

ici que l'engagement pris par le gouver-
îïcmcnl de laisser exercer librement le culte

catholique en Fiance [Concord. a. 1")
et de le protéger, la peine qu'il s'est don-

née de déclarer lui-même que la direction

en est confiée aux archevêques et évéques,

qui sont chargés de veiller au maintien de

la foi et de la discipline dans leurs diocèses

\'Art. org. 9 et 14-), la réserve qu'il s'esj faite

de ta connaissance des abus de pouvoir que
ces prélats elles autres ministres de la réli-

gion peuvent commettre, et des atteintes qui

peuvent être portées à l'exercice public du

culte et à ta liberté que tes lois et règlements

garantissent à ses ministres (Ari. G et 7), lui

imposent l'obligation de faire respecter les

sentences d'excommunication, tout comme

les' autres censures portées, justement conire

les fidèles prévaricateurs et rebellesa la voixx

de l'Eglise.' Foy. Censures.
Tout fidèle qui se met dans le cas prévu

par les canons ecclésiastiques, et qui y per-
sévère malgré les monitions paternelles des

supérieurs ecclésiastiques, est passible de

cette censure, d'après lé droit commun,

'quelles que soient d'ailleurs sa qualité et sa

prééminence
dans l'Eglise ou dans l'Etat.

Du reste l'excommunication, qui dé sa na-

ture est une peine ecclésiastique, ne peut
avoir directement d'autre effet civil que celui

qui lui serait accordé 'par tes lois du pays.

2° De l'excommunication de l'empereur

Napoléon.
Le 17 mai 1806, lorsque le cardinal Fesch

alla prendre congé du pape, il lui dit « Jo

pars pour Paris, et je prie" Votre Sainteté de

me donner ses commissions. Le pape lui ré-

pondit Nous n'en avons pas à vous donner:

nous, vous chargeons seulement de dire à

l'Empereur que, quoiqu'il
nous maltraite

-beaucoup, nous lui sommes très-attaché
ainsi qu la nation française. Ttépélez-jui
que nous ne voulons entrer dans aucune

considération; que nous voulons être indé-

pendant, parce que nous sommes souverain;

que s'il nous fait violence, nous protesterons
à la face de l'Europe, et que nous ferons

usage des moyens temporels.et spirituels que
Dieu a mis entre nos mains.– Votre Sainteté,

reprit le cardinal Fesch, devrait se rappeler

qu'elle n'a pas té droit de faire usage de l'au-

torité spirituelle dans les affaires présentes
de la France avec Rome. Le pape lui de-

manda d'un ton très-élevé où il prenait celte

opinion. » Le nouvel ambassadeur, dans les

dépêches duquel nous, puisons cette particu-

larité, crut alors devoirse retirer. Il parla de
la réponse du pape au cardinal Consalvi, qui
fui dit pens.er entièrement comme Sa Sain-

teté, et ajouta que. cette opinion était celle de

tout le sacré collège. (Lettré cle l'àmb., 17 mai

1806.)-– Ainsi l'excommunication de l'Empe-

reur, dans le cas ou il persisterait à suivre

là voie dans laquelle il s,'élait engagé, était

d'onc alors comme arrêtée. Elle n'eut lieu ce-

pendant que deux ans après.
Par un bref contresigné au secretariat de

l'ambassade le 27 mars 1808, le pape Pie VII,

après avoir reproché à l'empereur Napoléon
d'avoir détruit le Concordat par les Articles

organiques, de lui faire des propositions étu-

diées, à dessein et inconciliables tant avec la
morale de l'Evangile qu'avec les maximes de

l'Eglise universelle, d'avoir, par la. charge
énorme de ses troupes et les vues ambitieu-
ses de ses commandants, consommé à peu

près cinq millions d'écus romains au do-
maine du' saint-siège," de lui avoir enlevé le

duché de Bénévent et de Ponte-Gorvo, de s'ê-

tre, emparé de ce gui restait encore, et de

t'avoir constitué lui-même prisonnier dans

sa résidence, le menace d'user contre lui de
la force que le Dieu tout-puissant a mise en-
tre ses mains.

Cette. monition étant restée sans effet, et

depuis lors l'Empereur ayant non-seulement

persévéré dans son systèmèd'envahissement,
mais ayant, après, une série d'actes hostiles,
réuni à l'Empire les Etats du pape, par dé-

ret impérial du 17 mai Ï8Ô9, et nommé une

consulté pour lés. régir/ Pie Vil fulmina con-
tre ceux qui avaient commis ces attentais,
les avaient ordonnés, favorisés, conseilles,
ou bien y avaient adhéré, ainsi que contre
ceux qui les avaient fait exécuter, ou qui
avaient servi eux-mêmes à les. exécuter, une

bulle d'excommunreation', lé 10.juin 1809, la-

quelle leur fut notifiée par an 'bref du 11.
L'abbé de Pradt prétend Ie que celte bulle

était nulle de fait et de droit. « Elle n'avait,
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di,t-il, quele temporeî^iour objet; elle n,e por-

tait pointâ'indication personnelle et certaine
elle n'était ni signifiée, ni publiée légalement;
les bulles contre les souverains n'étaient

point admises en France, des troubles civils

auraient pu s'ensuivre: c'est donc
une pièce

qui ne peut faire éprouver qu'un s.enjimenf
à tout liommo sensé, le regret qu'elle ait
existé. (Les Quatre Concord., t. FI, 'p. 1Ô.Ô.)"

Le conseil ecclésiastique, réuni par Napo-
léon, ne pensa pas autrement. Il déclara,
avec les évêques assemblés à Chartres en

1591, et après une exposition motivée de l'é-
tat de celte malheureuse affaire,- « que les
censures* et excommunications portées par
ladite bulle étaient nulles, tant en la forme

qu'en la' matière, et qu'elles ne pouvaient
lier ni obligèr la conscience, ajoutant que
si la déclaration d'un petit nombre d'évoqués
n'était pas regardée comme suffisante, il res-
terait à la soumettre à l'examen d'une assem-
blée du clergé de France, où même d'un con-
cile national, pour y être renouvelée, per-
suadée que cette assemblée ou ce concile,
après avoir établi les vrais principes, et dé-

claré quel est l'esprit de l'Église dans l'ap-
plication des censures à l'égard des souve-

rains, et notamment des rois ou empereurs
fies- Français, déclarerait 1,1nullité, et inter-

jetterai appel au concile général ou au pape
mieux informé, tant dé la, bulle d'excommu-
nication du 10 juin que de toutes les bulles
semblables qui pourraient être rendues par
la suite. (De Barrai, Fragments, p. 167 et

suiv.)
Les raisons qui avaient porté le conseil à

prononcer ainsi étaient, 1" que les proposi-
tions faites au pape de la part de l'Empereur
appartenaient pour la plupart à la haute po-
lilique, et que parmi les réquisitions, et mar-
ches militaires indiquées dans la bulle, on ne
trouvait aucune matière de spiritualité;
2" que les inculpations en matière de foi,
énoncées dans la bulle, portaient sur de's in-
tentions secrètes, sur lesquelles l'Eglise s/abs-
tient toujours de prononcer; 3; qu'on ne pou-
vait raisonnablement attribuer des complots

•d'impiété au prince qui avait replacé la reli-

gion calholi.que sur ses autels; k° que les
articles additionnels au Concordat ne lui
avaient pas porté d'atteintes essentielles, et

que les plus affligeants pour yEglise étaient
restés sans exécution, et qu'il était permis
d'espérer des modifications favorables; 5° que,
dans les discussions politiques et les guerres
ou invasions qui s'ensuivaient, de quelque-
côté que fussent la justice ou les- torts, les
souverains temporels n'étaient responsables
qu'à celui-là seul qui donne et ôte les cou-
ronnes.

Les assertions de l'abbé de Pradt ne méri-
tent pas beaucoup de confiance, et ses opi-
nions sont presque toujours le résultat d'un
faux aperçu. Cet homme, comme tous ceux

qui manquent de jugement, était naturelle-
ment frondeur, mauvais théologien, courti-
san de la grandeur et plein d'une suffisance

qui seule l'aurait conduit à dire fort souvent
des choses peu sensées, si son amour-propre

frojssé. ne l'avait porté à condamner, tout ce
qui était fait par d'autres que par lui. Mais
le conseil ecclésiastique était composé d'hom-
mes conciliants que leur dévouemèpt à l'Em-
pereur n'empêchait pas d'examiner mûre-
ment les questions, et de dire ce qu'ils
croyaient en leur âme et conscience être la
vérité. Considérées à leur point de. vue, les
censures étaient nulles en effet. MâiÇ leur
point de vue n'était pas celui auquel il fallait
se placer.

L'Etal voulait asservir la religion catholi-
que, ce qui était l'anéantir. C'est dans ce but

qu'à un Concordat fait de bonne" foi parle
saint-siége avaient été ajoutés des Articles

organiques qui en détruisaient complète-
ment l'effet, en substituant part6ul,;dans l'or-

ganisation et la direction des Eglises parti-
culières, la puissance civile à la puissance
ecclésiastique.

Ce plan de conduite habilement tracé était
suivi par l'Empereur. et ses ministres avec
autant d'adresse que de persévérance. On en
était venu au point que l'Empereur faisait
de sa seule et pleine puissance et autorité les
érections des titres ecclésiastiques ét les no-
minations des titulaires, établissait des fêles,
ordonnait dés prières, décidait les questions
ecclésiastiques, et réglait l'enseignement re.

ligieux.
L'envahissement de Rome, le bouleverse-

ment de l'organisation ecclésiastique dé cettu

Eglise, l'idée de dépouiller le pape "de son

siège pour en faire un évêqire universel, sa-
larié par PEtat et sous sa dépendance com-

plète, n'étaient que la conséquence nécessaire
de l'idée dont on croyait tenir la réalisation.

Rétablir la religion catholique pour en
faire un'instrument de règne, organiser l'E-

glise, de manière à ce qu'elle soit sous la
surveillance, la tutelle; la direction de l'au-
torité ci'vile, ne puisse vouloir et fairequece
que celle-ci exige; faire de l'évêquo de
Rome un évoque universel qui ait pour dio-
cèse la chrétienté tout entière, et n'en ait pas
d'autre, le constituer- dignitaire et même
onctionnaire salarié d'un Etat particulier,
;'est détruire complètement le christianisme.

Le clergé français, absorbe par- les occu-
pations du ministère pastoral, et plein de
confiance en un gouvernement dont il ne sus-

pectait nullement les intentions, ne décou-
vrait pas le danger dont il ne supposait même
pas ta possibilité. De là vient qu'il n'aperçut
pas dans la bulle de Pie VII, où le temporel
se montrait malheureusement'partout, le mo-
tif religieux qui avait déterminé à la fut-
miner.

Actes législatifs.
Concordatde 180t, a. 1, 6 el 7.-Bulle du 10juin 1809.

-Bref, 27mars 1808,11juin 1809.^Conseil ecclésiasti-
que, 1809. Lettre de l'ambassadeurde France, mai
1806.

Auteurs et ouvragescitét.
Barral(De), Fragmente,p! 1fi0eis. Pradt(L'abbé de),

Les QuatreConcordats,l. 11,p. 109'.

EXCORPORATION,.

L'excorporalion est la misé hors du corps
dont on faisait partie. « Le prêirc dit
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M. Vuillefroy, ne peut cesser complètement
d'appartenir à son diocèse que par la déli-
vrance de véritables lettres d'excorporation.»
(Pag. 424.) Voy. Exeat.– Ces lettres contien-
nent une cession que l'évêque du sujet fait
de lui à un autre évêque, qui se trouve ainsi
substitué à tous ses droits et obligations. Le
conseil d'Etat a prononcé en ce sens le 29
août 1821. (Ord. roy.)

L'exeat est une licence ou permission de
sortir. On donne ce nom à la permission
qu'un évêque accorde à un ecclésiastique de

quitter son diocèse pour s'attachera un autre.
Les anciens conciles ont défendu aux

clercs de quitter sans la. permission de leur

évêque l'Eglise pour laquelle ils avaient été
ordonnés: (Conc. de Nicée, can. 16 et 17;
d'Antioche, can. 3; de Chalcédoine, renouv.

par celui de Verneuil (844), can. 4.) Cette dé-
fense a été renouvelée par rapport aux prê-
tres, dans l'article organique 34. «Dn prêtre,
y est-il dit, ne pourra quitter son diocèse

pour aller desservir dans un autre, sans la

permission de son évéque. »
11 existe sur les exeat une circulaire du 20

vendémiaire an XI (12 oct. 1802), dans la-

quelle Portalis invite les évêques à donner
avis au gouvernement des exéat qu'ils sont
dans le cas d'accorder, en lui transmettant
les noms et prénoms, des ecclésiastiques aux-

quels ils les donnent, ainsi que le nom de
leur nouvelle destination, afin que la police
puisse surveiller les intrigants.

Le conseil d'Etat a décidé que l'exeat était

toujours révocable. (Ord. roy., 29 août 1821.)
-Selon lui, il faut des lettres d'excorporation
pour qu'un prêtre cesse d'appartenir com-

plètement à son diocèse.
Les évêques doivent donner au minifilre

des cultes connaissance des exeat^qu'ils déli-
vrent, en indiquant les noms de l'ecclésias-

tique et le lieu de sa nouvelle demeure. Cire,
min., 20 vènd. an XI (12 oct. 1802); Décis.
min., 24 niai 1812.

L'instituteur communal a besoin d'un
exeat du ministre de l'instruction publi-
que, de qui il tient son institution, pour
passer ilans une nouvelle commune. (Cons.
roy., déci, 6 mai 1836.) «11 ne doit pas
quitter la commune où il a été primitive-
ment institué, porte une décision du. conseil

royal, sans avoir obtenu du ministre une
lettre A'exeat, conformément aux articles 42,
43 et 44 du décret du 17 mars 1808. » (Décis.,
13 févr. 1836.)

L'exeat dont il est parlé dans le décret du
17 mars 1808 est une permission de sortir
du corps universitaire; mais peu importe.
Non-seulement le conseil royal veut que l'insti-
tuteur obtienne un exeat, mais il a décidé que
celui qui quitte son poste sans exeat ne peut
être ni nommé, ni institué valablement pour
aucune autre école communale. (Décis., 27
oct. 1836.)

Les frères qui sont instituteurs commu-
naux en ont besoin tout comme les laïques.
(Cons. roy., 17 mars 1837, et 14 juin 1839.)

EXEAT.

/< Ces dispositions, dit le ministre de l'ins-
truction publique, quoique soutenues par
les pénalités portées dans les décrets des 17
mars 1808 et 15 novembre 1811, ne suffisant

pas la plupart du temps pour atteindre le but

que l'on s'était proposé, j'ai décidé qu'à l'a-
venir, lorsqu'un instituteur communal aura
abandonné son poste sans s'être muni préa-
lablement de l'exeat, l'institution lui sera re-
fusée pour le nouvel emploi qu'il aurait ob-
tenu. » (Circ.,30 /uin 1838.)– Celle obligation
ne doit pas être ignorée- de l'instituteur.

Pourempêcher du reste qu'il n'allègue un

pareil prétexte, il a été décidé qu'elle serait

imprimée, ainsi que les autres, derrière l'acte
d'institution. (Cons. roy., 'AS juin 1839.)

Acteslégislatifs.
Concilede Nicée,can. 16et 17 d'Anlioche,can. 3; de

Chalcédoine,de Verneuil (an. 844), can. 4.– Articlesor-
ganiques, a. 34. Décretsimpériaux,17mars 1808,a.42,
43, 44; 15 nov.1811. Conseilroyal de instruction pu-
blique, 13 févr. 1836,6 mai1836, 27 oct. 1856,17mars
1837,14 juin 18:59,,28juin 1859.–Circulaires ministériel-
les, 20vend. an XI (12oct. 1802),50juin 1838.–Décision
ministérielle, 24 mai18.12..

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE.

L'exécuteur testamentaire de l'évêque dé-
funt peut requérir l'apposition des scellés
dans le palais et autres maisons habitées par
l'évéque, lorsque celui-ci avait une mense

épiscopale. ( Décret imp. du 6 nov. 1813,
a. 38.)

EXÉCUTION DES ACTES.

L'exécution d'un acte est, à proprement
parler, la suite que cet acte doit naturelle
ment avoir: c'est son application ou sa mise
en pratique.

L'exécution d'un acte législatif ou adminis-
tratif est rigoureusement obligatoire, lorsque
l'acte est tel qu'il doit être, et a été bien et
dûment promulgué. Elle est ecclésiastique
ou civile.

Mettre un acte à exécution,' c'est lui donner
suite.

Le premier des Articles organiques défend
de mettre à exécution, de quelque manière

que ce soit, les bulles, rescrits et autres ex-

péditions de la Cour de Rome, sans l'autori-
sation du gouvernement. Le 69e défend pa-
reillement de mettre à exécution les projets
de règlements relatifs aux oblations que les
ministres du culte sont autorisés à percevoir
tant qu'ils n'ont pas reçu l'approbation du

gouvernement.

EXÉCUTIONDES ACTESDE LA FABRIQUE.

L'exécution des délibérations du conseil de

fabrique regarde exclusivement le bureau
des marguilliers. (Décret imp. du 30' déc.

1809, a. 24.) Celle de son budget regarde
le trésorier. Voy. BUDGET.

EXÉCUTIONDES AVISDU CONSEILD'ÉTAT.
Le Code Napoléon article 1er, a indiqué

comment et de quel jour les lois sont exé-
cutoires dans chaque partie de l'Empire. Un
avis du conseil d'Etat, du 12 prairial an Xlll,
approuvé le 25, a déclaré de quel jour les

décrets impériaux sont d'obligation. Mais
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aucun acte de Sa Majesté l'Empereur et Roi

n'a fixé le jour auquel les avis du conseil

d'Etat sont exécutoires, sans doute parce

que cela n'était pas nécessaire. Le règlement
du SnivAsean VIII, pour 1'organisalion du

conseil d'Etat, porte, article 13, que le con-

seil d'Elat développe le sens des lois, sur.le

renvoi qui lui est fait par l'Empereur, des

questions qui lui sont présentées. M. le pro-
cureur général près la Cour de cassation a

eu lieu d'examiner, dans une cause célèbre

en matière de divorce ( l'affaire Mac-Mahon),
1° si les avis du conseil d'Etat étaient obli-

gatoires pour les tribunaux, 2° s'ils avaient

un effet antérieur à leur approbation.
]I a démontré l'affirmative sur ces deux

questions.
H a observé, sur la première, que le chef de

l'Empire, en approuvant un avis du conseil

d'Etat, se le rend propre, l'érigé en acte du

gouvernement, et te convertit en décret im-

périal. 11a été cité un arrêt de la Cour, du

1" floréal an X, qui avait jugé que la Cour

d'appel de Rennes avait commis un excès

évident de pouvoir, en ne se conformant pas
à ce qui avait été décidé par un arrêté du

Directoire exécutif.
Sur la deuxième question, ce magistrat a

dit « Il n'en est pas de l'acte qui interprète
une loi, comme de la loi elle-même. La loi

ne peut pas rétroagir; mais l'interprétation
de la loi n'ayant pour objet que de déclarer

que la loi a toujours dû être entendue dans

un tel sens, il est évident qu'elle doit, par
cela seul, régler tous les droits non acquis
irrévocablement à l'époque où elle vient à

paraître; il est évident qu'elle doit délermi-'

ner le sort des jugements qui ont été rendus

antérieurement, sur le sens de la loi inter-

prétée, et contre lesquels le recours est en-
core ouvert. Tous les auteurs n'ont qu'une
voix là-dessus.

Une décision de son excellence le ministre
des 'finances, du 8 juillet 1808, a été rendue
dans le même sens, sur une question où il

s'agissait de l'application des avis du conseil
d'Etat relatifs au droit d'enregistrement des

actes passés dans les colonies.
JI est donc constant que l'exécution des

avis du conseil d'Etat remonte à celle des

lois dont ils interprètent les dispositions,
sauf .néanmoins les droits irrévocablement

acquis, avant que les avis interprétatifs aient
été approuvés par Sa Majesté. (Rec. gén. des

lois, arr., etc., t. Vlll, 2e part., p. 293.)

EXÉCUTIONCIVILE,

Aucun acte émané de la puissance ecclé-

siastique ne peut être exécuté dans l'ordre

civil, s'il n'a reçu, d'une façon ou d'une

autre, l'approbation du gouvernement. Yoy.
APPROBATION.AUTORISATION.Permission.

EXÉCUTIONDES FONDATIONS.

L'exécution des fondations acceptées par
l'évêque pour l'entretien des ministres et
l'exercice du culte ne peut avoir lieu qu'en
ver tu d'une autorisation du gouvernement.
[Art. org., a. 73.)

EXÉCUTION JUDICIAIRE.

L'exécution judiciaire est volontaire ou
forcée volontaire, elle se règle à l'amiable
et au gré des parties; forcée, elle s'opère à
l'aide de la SIGNIFICATION,de la SAISIE, de la
Contrainte pau corps, OU de I'Emprisonne-
ment. Yoy. ces mots.

La loi du 17 thermidor an VI (4 août 1798)
avait défendu, à peine de nullité, que les exé-
cutions judiciaires eussent lieu les jours af-
fectés au repos des 'citoyens. ( Art. 5. ) La
défense était absolue. Aujourd'hui aucune
exécution judiciaire ne peut être faite les

jours de l'êtes légales, si ce n'est en vertu de

permission du juge, dans le cas où il y aurait

péril en la demeure. (Code de proc. civ.,
a. 1037.) Celle des jugements obtenus contre
les fabriques doit être renvoyée à l'auto-
rité préposée à leur administration. (Décret
imp 1" avr. 1812.)

°

Actes législatifs.
Code de procédure civile, a. 1037-. Loidu17therm.

an VI (4 août 1798).– Décret impérial, 17 avril 1812.

EXÉCUTIONDES LOIS DÉCRETS ORDON-

NANCES, ETC.

L'exécution des décrets de l'Assemblée na-
tionale ne commençait qu'à dater du jour
où ils avaient élé acceptés par le roi. (Comité
eccl., décis., 12 mai 1790.) Voy. Lois, PRO-
MULGATION.

La non-exécution des lois constitue une
contravention de la part des ministres du

culte, laquelle donne lieu contre eux à un
recours en cas d'abus. (Art.. org., 6.) Si le
décret impérial du 25 mars 1813 avait reçu
son exécution, ces sortes de recours auraient
élé portées devant tes Cours impériales
(Art. 5) mais la loi que le grand juge de-
vait présenter sur cette matière étant restée
à l'état de projet, le conseil d'Etat dut conti-
nuer d'en connaître, et il en a connu jusqu'à
ce jour. Voy. ABUS.

Actes législatifs

Comitéecclésiastique, 12 mars 1790.-Articles organi.
ques, a. 6. Décretimp.du 25 mars1813,a. 5.

EXÉCUTIONDES LOIS ECCLÉSIASTIQUESAUX
COLONIES.

L'exécution nes lois, édits, déclarations,
ordonnances et règlements relatifs au culte,
aux ecclésiastiques et aux communautés re-

ligieuses, est dans les attributions du direc-
teur général de la colonie. (Ord. roy., 21. avr.

1825, a. 103; 9 fév. 1827, a. 120. )

EXÉCUTION PUBLIQUE.

Le Code des délits et des peines, publié le
3 brumaire an IV (25 oct. 1795), portait que
la condamnation serait exécutée ou dans les

vingt-quatre heures qui suivraient les trois

jours accordés- au condamné pour former

son pourvoi, ou dans les vingt-quatre heures

qui suivraient la réception du jugement du

tribunal de cassation qui rejette le pourvoi.
(Art. kk3.) 11 fut expressément dérogé à cette

disposition par la loi du 17 thermidor en VI

(4. août 1798), en ce qui concernait les dé-

cadis et les fêtes nationales, jours auxquels
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il fut défendu de faire aucune exécution cri-

minelle. (Art. 7.)
Les choses ont été maintenues dans cet état.

Ainsi le condamné a trois jours francs après
celui où l'arrêt lui a été prononcé pourdéclarer
au greffe qu'Use pourvoit en cassation. (Code
d'instr. cr., a. 373.)-La condamnation n'est

exécutoire que dans les vingt-quatre heures

qui suivent les trois jours francs quand il

n'y a pas eu pourvoi en cassation, ou la ré-

ception de l'arrêt qui rejette le pourvoi (lb.,
a. 375),et il n'est permis de l'exécuter ni les

jours de fêtes nationales ou religieuses, ni
les jours de dimanche. (Code pén., a. 25. )

Acteslégislatifs.
Code des délits., et des peines, 3 brum.an IV (25oct.

179b),a. 445. Coded'instructioncriminelle,a. 575,373.
-Code pénal, a. 2o.– Loi du 17 thermidoran VI(4 août
1798).

EXÉCUTION DES SERVICES DU MINISTÈRE DES

CULTES,

Aucun service n'est exécuté au ministère
des cultes que sur des décisions préalables
du ministre, à moins que la dépense ne ré-
sulte des prescriptions des lois, décrets ou
ordonnances, comme celles des traitements,
bourses des séminaires; secours annuels et

périodiquesàquelques établissements. (Règl.,
31 déc. 184-1, a> 22.)

Un titre particulier est consacré à cet ob-

jet dans te règlement du 31 décembre 18kl
on peut le consulter; il commence à l'article
22 que nous venons de citer, et s'étend jus-
qu'à l'article 41 inclusivement.

EXÉGÈSE.

Parmi les chaires établies dans la faculté
de théologie de Strasbourg, nous en trou-
vons une pour l'exégèse.

EXEMPTIONS.

L'exemption .est une espèce de rachat. On

exempte de la loi celui qu'on déclare n'être

pas soumis àla loi. V. DISPENSE.-L'exemp-
tion ne peut venir que de la puissance lé-

gislative elle-même.
Elle est expresse ou implicite expresse,

lorsqu'elle est accordée positivement et en
termes exprès implicite; lorsqu'elle résulte
des intentions bien connues du législateur.

Il y a des exemptions civiles, des exemp-
tions ecclésiastiques et des exemptions civiles

ecclésiastiques, selon les différentes espèces
de lois en dehors desquelles on se trouve mis.

Nous avons fait connaître au mot Ecclé-
siastiques les exemptions ou priviléges ac-
cordés par l'Etat aux gens d'Eglise. On trou-
vera les autres sous les mots auxquels elles

se rapportent..Voy. GARDEnationale Seu-
TICE MILITAIRE.

I EXEMPTIONSECCLÉSIASTIQUES.
I. Des exemptions ecclésiastiques avant 1789 II.

Des exemptions ecclésiastiques depuis 1789 jus-
qu'à ce jour.

1" Des exemptions ecclésiastiques avant 1789.

Lorsque les ordres religieux se dévelop-

EXEMPTIONSCIVILES.

pèrent et formèrent des établissements dans
divers diocèses, on s'aperçut qu'il n'était pas
possible de les laisser pleinement à là dispo-
sition de chacun des évêques sur le territoire

duquel ils se trouvaient. Leurs statuts furent
soumis à l'approbation de l'Eglise univer-

selle, et entrèrent ainsi dans les règles gé-
nérales de droit canon auxquelles aucun

évêque particulier ne doit porter atteinte.
Plus tard, les difficultés qui s'élevèrent au

sujet dé la juridiction et des actes ecclésiasti-

ques donnèrent lieu de retirer successivement
aux évoques les droits disciplinaires qu'ils
exerçaient encore sur les communautés reli-

gieuses, lorsque celles-ci le sollicitaient et don-
naient pour t'obtenir des raisons suffisantes.

Des princes, des seigneurs et de simples
particuliers, croyant assurer là prospérité
des fondations qu'ils avaient le dessein de

faire, sollicitèrent à leur tour des exemptions
qu'ils obtinrent.

A mesure que les exemptions se multi-

pliaient, on en agrandissait le cerclé. Il y
eut des lieux dans certains diocèses qui
furent complètement soustraits au diocèse
lui-même. D'autres, tout en continuant à
faire partie du diocèse, furent complètement
soustraits à la direction de l'évéque ou à sa
surveillance. Il résulta de graves abus de
cet état de choses. Plusieurs fois lès évêques
de France essayèrent d'y remédier. Dans
l'assemblée générale de 1625, ils dressèrent et

adoptèrent un règlement en 38 articles des-
tiné à préciser, délerminer et fixer les droits
de l'ordinaire et ceux des exempts; mais ce
règlement n'ayant été conOrmé ni par le
saint-siége, ni par l'autorité civile, plusieurs
de ses articles ne furent point acceptés par
les exempts et restèrent sans exécution.

Il était admis en principe que les exemp-
tions se perdaient par le non usage, par des
actes contraires, par l'abus, par les dom-
mages qu'elles occasionnaient, par le chan-
gement des circonstances de lieux et de per-
sonnes, par les mutations qu'elles subissaient
et^ar le crime de l'exempt lorsqu'elles étaient

personnelles; ce qu'on avait exprimé par ces
deux vers

Indultum tollit contemptus, crimen, abusus,
Oppositum factum, damnuin, iempus variatum.

2° Des exemptions depuis 1789 jusqu'à ce

jour.
Les exemptions disparurent avec les éta-

blissements qui les avaient obtenues, et la
Constitution civile du clergé était conçue de
telle manière que le retour en devenait im-
possible. (Décret du 12jMiM.-24. août 1790.)-
Les Articles organiques, faits dans le inême
esprit, ne permettraient pas de les rétablir,
s'ils étaient obligatoires et s'ils avaient été
observés. Le neuvième porte que le cultee
sera exercé sous la direction des archevê-
ques et évêques dans leurs diocèses, et sous
celle des curés dans leurs paroisses, ce qui
exclut la direction du pape et le privilège de
se diriger soi-même. De plus, l'article 10
déclare expressément que tout privilège por-
tant exemption ou attribution de juridiction
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épiscopale est aboli. -7- Cette juridiction épis-
copale est la juridiction ecclésiastique ordi-
naire qui s'exerce dans toute l'étendue des/
diocèses. L'Empereur la conservait intègre
en apparence mais là restreignait ,è'h réà-

lijç, lorsque dans son décret du 17, mars
1812.il soumit la congrégation des chàndiT.
nes hospitaliers. du grand S'àii^t-Bërriard à

l'évêque diocésain, quant au. spirituel ( Art.
6), et déclara que l'évêque ne pourrait pour-
tant exercer cette juridiction que sur ,les
actes ecclésiastiques et non sur la discipline
intérieure de la maison, à moins. qu'il ne la
yisitât en pèrsonne et non par simple délé-

gué. (Art. 7.) Les cures dépendantes de ce
monastère et de l'àbbaye de Saint-Maurice
furent conservées aux religieux ile l'ordre.–

L'évêque y nommait et instituait, mais sur

la présentation du prévôt. (Art, 9.)
Deux anciens archevêques, François de

Fontanges et Louis-Apollinaire de laïour-

du-Pin;Montaubàn furent nommés 'l'un à
l'évêché d'Aùtun, et l'autré à l'évêché de

Troyes. Le saint-siège exempta le premier
de la juridiction métropolitaine de t'arche-
vêché dé Besançon, par une bulle des ides
de décembre (13 déc.) 1802, publiée par ar-
rêté consulaire du 19 ventôse an XI (10 mars

1803), et ie second de celle dé l'archevêché
de Paris par une bulle donnée le même jour
que la précédenie, et publiée par arrêté
consulaire du 10 germinal an XI ( 31 mars

1803).
Un autre ârrêté,consiilaire du 13 messidor

an porte que, le culte sera exercé à la

Martinique et à Sàihle-Lucie, sous là direc-
tion d'un ou deux préfets apostoliques nom-
més par le premier consul et révocables à sa

volonté, lesquels recevraient du pape leur
mission épiscopale, et de l'archevêque de
Paris leur mission ordinaire. La réserve
faite en faveur de l'archevêque dé Paris rie

pouvait être là que pour la forme celui qui
avait reçu du saint-siége des pouvoirs épis-
çopaux n'avait rien à recevoir dé l'arche-

vêque de Paris.

L'exemption des ordres religieux et des

congrégations gouvernés par un supérieur
général est indispensable. Aussi a-t-elle été

respectée, ,malgré lès Articles organiques.
Bien mieux, elle a été reconnue par l'ordon-
nance royale du 1'* juillet 1827, qui publie
le bref d'institution (lu supérieur général dès
la.zaristes.

Acteslégislatifs.
Assembléegénérale du. clergé, ttèglement, 162S1 Ai>

liclesorganiques,a..10.– Huilesdes idesde décembre(le
'13) 1802:– Décret apostoliqueduU-féVr. 1806. Décret
de l'Assembléenationale;12juill.-S-fcaoût H90. Arrêtas
consulaires,15 mess,an (2 juill. ,1802; 19 vent. an .XI
(10mars1803),10gérai, anXI (5) mars 1803) .–Décrets
impériaux,2l.mars 1806,17mars 1812.– Ordonnancerby.
i!u 1"juill. 1827.

EXEQUATUR.

Voyez LETTRES d'attache.

EXERCICE.

On appelle exercice. en ternie de compta-
bilité, lé service de l'année.

Une somme reconnue nécessaire par la

commune pour un service doit, lorsqu'elle
n'a pas été soldée, être portée dans l'exer-

cice 'suivant au chapitre de la dette de la fa-

brique. (Circ. min., 26 mars 1812.)
Pour les fabriques comme pour les commu-

nes, chaque exercice doit commencer nu 1er

janvier et finir au 31 décembre (Circ. min., 22

avril 1811);. mais il n'est clos définitivement

qu'à lâ fin de février. (Déc. imp., 30 déc. 1800,
a. 85.) Les deux mois entre sa fin et sa

clôture. définitive sont laissés au comptablé
pour qu'il ait le temps de compléter les re-

couvrements et les payements. Si à la fin

d'un exercice il reste,des fonds non employés
sur les allocations destinées à couvrir l'in-

suffisance du budget de la fabrique, la com-

mune doit les reporter à l'exercice suivant.

(Circ., 28 jdnv. 1838.)
La faculté de dépenser sur les crédits ou-

verts- pour un exercice cesse irrévocable-
ment au 31 décembre mais on à. neuf "mois

encore pour ordonnancer les payements dé

ce qui à été dépensé depuis le i°r janvier
jusqu'au 31 décembre pendant la durée de

l'exercice. (Ord. rbïj., 14sept. 1822; Cïfci, \k

d'ec. 1825.)
Actes législatifs

Décçetimpérial,30déc. 1809,a. 80.– Ordonnanceroy.,
U'sepl. 1822.–Circulaires minist:,22'avril 1822,26 mars
1812,14dée.1825,28 jànv. 1838.

EXERCICE DU CULTE.
1. De l'exercice du culte. 1,1. De l'exercice du

culte catholique. îii. De l'exercice des cultes
non catholiques.

1° De l'exercice du culte.

L'exercice du culte est public ou privé
intérieur ou extérieur. Il est publié lorsqu'il
a lieu pour toute une population il est

privé lorsqu'il n'a lieu que pour une fâ

mille, une seule maison, un seul éVa'blisse-

ment, 11 est intérieur lorsqu'il est renfermé
dàhs'ï'enceinte d'un édifice il est extérieur,
lorsqu'il se produit au, 'dehors, dans les rues
où sur tes places publiques.

L'exercice 'privé du culte doit toujours
être intérieur. Une pourrait 'devenir exté-
rieur sans une autorisation spéciale de l'au-
torité civile, donnée sur la dt-man'dè de l'âu-

torité ecclésiastique. ( Art. org. kk.)
Là e.e!é~ià.st.i4~é,J. au- IV 129 sept*..Là loi ^d 7 vendémiaire an IV (29 sept.

Ï795) porté que tout rassemblement de ci-)795) poité que tout r'âs'semblemenl de ci-

Iloyens 'pQUrr^xerç'icéd'lin culte quelconque
est soumis à la surveillance des autorités

constituées mais elle ajoute que cette sur-
veillance se renfermé dans des mesures de

jVolicé et de sûreté publiques'. (Art. 1°'.)
Cette disposition est rappelée dans l'arrêté

,consulaire du 7 nivôse an VIII ( 28 déc.

1799).
Un membre dé la Convention demanda que

ceux qui formeraient 'dés rassemblements

clandestins, sous prétexté d'exercer un culte;
fussent réputés rebelles aux lois et punis
comme tels cette proposition fut renvoyée
au comité dé législation pour qu'il en fût

fait un rapport sitôt après la relute de la

Constitution. Décret, 30 t lier m. an III (17
août 1795). 11n'a rien été décidé depuis.
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Le trouble apporte à l'exercice d'un culte
reconnu par l'Etat est un délit. Voy. Trou-

BLE, VOIRSDE FAIT.
En 1802, on eut le projet de ne protéger

l'exercice du culle que dans l'intérieur des

temples. Proj., 21 vent. an X (12-mars 1802),
a. 3

La cour d'appel de Rouen a jugé qu'un
curé ou desservant ne pouvait pas être.con-
sidéré comme étant dans l'exercice du culte

lorsqu'ils trouvait en conseil de fabrique.
(Arr., Gjanv. 1848.)

2° De l'exercice dit culte catholique,

«Mon intention formelle,disait le premier
consul aux curés de Milan est que la reli-

gion chrétienne catholique et romaine soit
conservée dans son entier, qu'elle soit pu-
bliquement exercée et qu'elle jouisse de cet

exercice public avec une liberté aussi pleine,
aussi étendue, aussi inviolable qu'à l'époque
où j'entrai pour la première fois dans ces
heureuses contrées.» (Lett., juin 1800.)

L'exercice du culte catholique privé
ou public, intérieur où extérieur est, en

France, sous la surveillance et direction des

évéques dans leurs diocèses, et des curés
dans leurs paroisses. ( Art. org. 9. Décret

imp., 30 déc. 1809, a. 29. ) Seuls ils ont le
droit de régler ce qui le concerne.

Sa publicité a été stipulée par l'article 1er
du Concordat, avec engagemenfde se con-
former aux règlements de police que le gou-
vernement jugerait nécessaires pour la tran-

quillité publique.
Ces règlements, quandle culte'est intérieur,

ne peuvent venir que dé l'autorité ecclésias-

tique mais lorsqu'ilest extérieur, ils peuvent
venir de l'autorité civile.

Ils doivent venir d'elle quand il s'agit uni-

quement de ce qui louche à la police muni-

cipale ou à la police générale du royaume,
comme la défense de sortir de l'église dans
le cas où il y aurait lieu de craindre une
manifestation tumultueuse qui compromet-
trait la tranquillité publique, ou celle de
s'arrêter trop longtemps dans certaines rues

très-passagères.
Aucune cérémonie religieuse ne devrait,

aux termes de l'article organique 45, avoir
lieu hors des édifices consacrés au culte ca-

tholique, dans les villes où il y a des temples
destinés à différents cultes. Cette mesure de

précaution que la prudence avait fait pren-
dre, afin ie prévenir les désordres qui pou-
vaient être appréhendés à l'époque du Con-
cordat, ne reçut son exécution que là où les

préfets crurent devoir l'exiger.
Les temples destinés à différents cultes

existent quelquefois dans des localités où les
non catholiques sont en très-petit mombre.
Le ministre, consulté à ce sujet, répondit que
la disposition de l'article organique 45 ne

s'appliquait qu'aux communes où il y avait
une église consistoriale reconnue par le

gouvernement. Lettre du 30 germ. an Xl

(20 avr. 1803). Voy. Consistoikes.
Toute entreprise, tout procédé qui, dans

l'exercice du culte catholique, peut compro-

mettre l'honneur des citoyens, troubler ar-
bitrairement leur conscience, dégénérer
contre eux en oppression ou en injure on
en scandale public est, de la part de l'ecclé-

siastique qui se permet d'en agir ainsi, un
abus contre lequel on peut recourir au con-
seil d'Etat. (Art. org., a. 6.) D'un autre côté,
toute atteinte portée par l'autorité civile à
l'exercice public du culte est pareillement
un abus que l'on peut déférer au conseil
d'Etat. (Art. 7.)

Dans une circulaire du 24 janvier 1806,
le ministre de l'intérieur fait remarquer aux

préfets les dangers qui peuvent résulier du
son des cloches et des chants funèbres dans
les rues en temps d'épidémie, et les invite à

prévenir ces inconvénients d'accord avec l'es

évêques.
Il peut être fait des fondations pour l'exer-

cice du culie. (Art. org. 73.)
C'est la fabrique qui est chargée de toutes

les dépenses pour fournitures à l'exercice
du culte et autres frais, saufies traitements

payés par le gouvernement et les édifices
fournis par la commune. IDe'c. 30 déc. 1809,
a. 37.)

Chaque année le curé ou desservant pré-
sente au bureau des marguilliers, un état

par aperçu de ces dépenses. (Art. 45.)
En 1819 et 1820, lorsque des missions

étaient faites dans tous les diocèses deFrance,
l'adjoint du maire de Crouy et le maire de
Châlons-sur-Saône prirent des arrêtés ino-
tivés pour défendre les processions, prédica-
tions, plantations de croix hors de l'enceinte
des édifices consacrés au culte. Foy. Maire.

3° De l'exercice des cultes non catholiques.'

Les consistoires ont, par rapport aux
cultes non catholiques, les mêmes droits de
surveillance et de direction que les évêques
et les curés par rapport au culte catholique.
Voy. Consistoires. Ils ont à supporter les
mêmes charges que les fabriques.

Le libre exercice de ces cultes était garanti
parla charte. (.4rJ.5.)lU'esl pareillement par
la Constitution dut 4 nov. 1848. (Art. 7.)– 11est
ordinairement intérieur. Rien n'empêche ce-

pendant qu'il ne se produise au dehors. En ce
cas il est soumis, tout commecelui du culte ca-

tholique,aux règlements de police que l>u tori-
té ci vile croit de voir faire dans l'intérêt df la sû-
reté publique. II ne doil point gêner l'exer-

cice des au très cul tes. (Cire, min., *28févr. 1844.)
Les ministres de ces cultes peuvent, sur la

seule autorisation du consistoire, exercer dans
toute l'étendue de la circonscription de ce con-

sistoire, mais ils ne peuvent exercer sans l'au.
torisation de l'autorité municipale dans un
local non agréé par elle c'est ce qu'a décidé
une ordonnance royale en conseil d'Etat, le
30 mars 18*6, s'appuyant sur les articles
291 et 292 du Code pénal. Il aurait été mieux

décidé, à notre avis, si, invoquant l'article or-

ganique 44, qui défend l'établissement des
oratoires particuliers sans la permission ex-

presse du gouvernement, et les décrets im-

périaux relatifs à la même matière, on avait
déclaré que le culte ne pouvait être exercé
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que dans un local destiné à cet effet, avec

autorisation ou permission du chef de l'Etat.

Actes législatifs.
(.nncordatde1802,n. 1 .–Art.org.,a. 6,7,9,4 4.4Sel 73.

-Charteconst. de1830.a. 5.– Const.du 4nov.1848,a.7.–
Codepénal, a. 291,292.– Loi du' 7 .vend,an IV (29sept.
T9o), a. 1.– Décretdu30 therm.an III(17 août 1795).–
Arrêté consulaire,7 uiv. anVIII (28déc. 1799).–Discours
du premier cnnsul, 5 juin 1800.–Décretimpérialdu 30
déc. 1809,a. 29, 37, 4o– Projet de décret, 2t vent. an X
(12mars 1K02),a. 3.– Conseil d'Etat, ord. roy., 30mars
1816. Décisionministérielle.30germ. an XI (20 avril
1803). Circulaireministérielle, 21 janv. 1806,28 févr.
1844. Courd'appelde Rouen, arr., 6 janv. 1848.

EXERCICES DE PIÉTÉ.

Les sœurs de Charilé sont tenues d'assister
à la messe et aux vêpres elles doivent s'en

tenir à remplir ce devoir. Elles ne peuvent
suivre les exèrcices de piété qui, n'étant pas
selon leurs règlements, dérangeraient les

heures de leurs exercices ou les détourne-

raient du service des pauvres. (Mudèle de

règl. ann. à la cire. du 26 sept. 1839.)

EXERCICES PUBLICS.

La loi du 12 ventôse an XII (3 mars 1804)
veut qu'à l'avenir on ne puisse être nommé

évêque, vicaire général, chanoine ou curé
de première classe, 'sans avoir soutenu un

exercice public et rapporté un certificat de

capacité sur la morale, le dogme, l'histoire

ecclésiastique les maximes de Pliglise gal-
licane et les règles de l'éloquence. (Art. 1 et

ÏU1D.)
Pour toutes les autres places et fonc-

tions ecclésiastiques elle exige un exer-

cice public sur la morale et sur le dogme
seulement avec un. certificat de capacité.

(Art. 5.).-Ces exercices publics sont qua-
lifiés actes publics dans le projet de décret
du 12 août 1806, et ne sont autre chose que
des épreuves ou. examens publics, pour s'as-
surer que le postulant a la capacité requise.
Voy. Examen.

EXHORTATION.

Les exhortations à la rébellion ou trahi-
son de la part des ministres d'un culte étaient

prévues et punies par la loi du 7 vendémiaire
an IV (29 sept. 1795) a. 23. Voy. DÉLITS.

EXHUMATION.

L'exnumation est la sortie de terre d'une
chose qui s'y trouvait enfouie. -Nous n'a-
vons à parler que de l'exhumation des morts.

Le concile de Reims, en 1583, défendit
d'exhumer les corps des fidèles sans la per-
mission expresse de l'évêque. Celle opéra-
tion est aujourd'hui exclusivement dans les
attributions des autorités administratives lo-

cales,qui sont spécialement chargées demain-
tenir l'exécution des lois et règlements qui pro-
hihent les exhumations non autorisées. Dé-

cret du 23 prair. an XII (12 juin 1804), a. 17;
Cons. d'Elut, ord. roy. ,2 août 1823.

L'exhumation peut avoir lieu par mesure
de justice, oudans le but de transférer ailleurs
le corps inhume. Quand elle a lieu par me-
sure de justice, elle est dirigée par le procu-
reur de lq République ou par le juge in-
strucleur et constatée par procès-verbaux.

Quand elle a pour but la translation des dé-

pouilles mortelles en un autre lieu, elle doit
être faite en présence des familles, ou du
moins après les avoir prévenues. L'ordon-
nance royale du 6 décembre 1843 veut qu'on
y apporte de plus tout le respect convenable
et toutes les précautions de salubrité né-
cessaires. ( Art. 5.) Ces recommandations
sont renouvelées par le ministre de l'inté-

rieur, dans sa circulaire du 30 décembre
même année.

Il a été jugé par arrêt de la Cour royale
deBastfa (20 déc. 1844) que l'exhumation
non autorisée d'un cadavre inhumé par
ordre de l'autorité civile, dans un lieu non
destiné aux sépultures publiques, ne consti-
tuait pas la violation de sépulture prévue et

punie par l'article 360 du Code pénal lors-

qu'elle avait été faite dans le but de lui pro-
curer une sépulture chrétienne.

Actes législatifs.
Décret impérialdu 23 prair. an XII (12 juin 1801), a.

17. Ordonnanceroyale,Gdéc. 1815,a. H. Conseild'Élat,
ord. roy., 2 août 1823. Circulaireministérielle, 30 déc.
1843. Courroyale de Baslia,arr. du 20 déc. 18t1.

EXISTENCE.

11y a trois espèces d'existence l'existence
naturelle qui est conférée par la nature,
l'exislence civile qui est conférée par la so-

ciété, et l'existence religieuse qui est confé-
réè par la religion.

L'existence dure autant que la vie ainsi
de même que l'existence naturelle n'a d'au-

tre terme que la mort naturelle ou la sépa-
ration de l'âme et du corps, de même aussi.
l'existence civile n'a d'autre terme que la
mort civile on la privation de la vie civile.
L'existence religieuse cesse aussi dès l'in-
stant où.ce qui la constituait est retiré.

EXPECTATIVE.

En matière bénéficiale, l'expectative était
l'attente du premier des bénéfices vacants

auxquels on avait le droit d'être pourvu.
Les brevets de joyeux avènement étaient des

espèces d'expectatives données sur un cha-

pitre déterminé. Voy. JOYEUXavènement.
Les expectatives furent supprimées par

le décret du 11 août 1789. (Art. 12.)

EXPÉDITIONS.

L'expédition est un acte expédié sous ce.

rapport, il est opposé à la minuie qui est
l'acte couché sur les registres ou conservé
dans.les archives, études ou secrétariats.

On donne aussi le nom d'expédition aux
titres qui relatent et constatent les conces-
sions faites par le pape ou par la cour ro-
maine.

Les expéditions des acles de procédure,
jugement et arrêts etc., dont la production
est nécessaire pour le mariage des indigents
ou pour la légitimation de leurs enfants
sont exemptes du droit de timbre et d'enre-

gistrement, comme aussi de tout autre droit
dont elles seraient passibles au profit du
trésor. ( Loi du 3 juill. 1846, a. 8. )

Mgr l'évêque de Langres fait remarquer avec

raison aux fabriquesde son diocèse qu'elles no
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doivent jamais se dessaisir delà minute dubud-

gel signée par l'autorité diocésaine, que c'est

une simple expédition certifiée conforme et si

gnée, soit par le secrétaire du conseil, soit par
le secrétaire dû 'bureau des niarguilliers qu'il
faut remettre à qui de droit. (Budget, note 7.^

EXPÉDITIONS D'ACTES CIVILS

Les fabriques, comme parties intéressées,
ont droit de sé faire délivrer par les notaires
ou autres dépositaires, des expéditions des
actes qui concernent leurs droits. ( Code de

proc. civ., a. 8, 9; Lettre du min. de lajust.
15 mai 1811 .)– La Cour de cassation a décidé

que ces expéditions, et notamment celles de
l'état civil, n'étaient pas exemptes de la for-

malité du timbre, le trésorier d'une fabrique
ne pouvant être assimilé à un fonctionnaire

public. (Arr., 6 nov. 1832.)

Actes législatifs.
Codede procédurecivile; a. 839. I.eltre du ministre

de ta justice, 15 mai 1811.-Cour de cassation,arr., 6
nov. 1852.

EXPEDITIONSDE LA COUR DE ROME.

11est défendu par le premier des Articles

organiques de recevoir", publier, imprimer
ni autrement mettre à exécution aucune

expédition de la Cour de Rome, sans l'auto-
risation du gouvernement.

EXPÉDITIONSDE décrets ET D'ORDONNANCES.

Expédition des décrets impériaux ou or-
donnances royales était envoyée à ceux au
bénéfice de qui ou contre qui les décrets ou
lès ordonnances avaient été rendus.

Aussitôt après la nomination à un évêché

vacant, le ministre devait envoyer au mé-

tropolitain une expédition du décret impé-
rial ou de l'ordonnance royale de nomination.
(Décret imp.25 mars 1813, a. 2.)

Quand l'évêque en visite rend une ordon-
nance à .l'effet de poursuivre un titulaire

doté, il doit en remettre une expédition au
trésorier de la fabrique, chargé de la faire

exécuter, et en envoyer une autre au procu-
reur du roi. (Décret t'mp.,6 nov. 1813, a. 23.)

Actes législatifs.

Décrets impériaux, 2$ mars 1815, a. 2; 6 nov. 1813
a. 23.

EXPÉDITIONS DE DÉLIBÉRATIONS.

Les expéditions des délibérations, deman-

des engagements obligations des princi-

paux contribuables qui sollicitent l'érection

d'une annexe doivent être adressées à l'évê-

que et ail préfet. (Décret imp. dû 30 sept.
1807, a. 12.)

Expédition de la délibération du conseil
de fabrique, tendant à ce que la commune

supplée à l'insuffisance du budget doit être

envoyée au préfet par
le président ou le tré-

sorier du conseil. (Décret imp., 30 déc. 1809,
a. 43 et 94.) Nous disons le président ou
le trésorier, parce que l'article 43 du décret
du 30 décembre 1809 veut qu'elle soit en-

voyée par le président, tandis que l'article
94 du même décret veut au contraire qu'elle
soit envoyée par le trésorier.

Le préfet doit adresser au ministre des
cultes le procès-verbal des délibérations que
les synodes protestants ont prises. (Art', org.
pr., a. 31.) II faut pareillement lui envoyer
une expédition de la délibération du consis-

toire au sujet de la déclaration que fait un
ministre protestant de vouloir aller éxer.r
cér dans une autre église. Décret imp., 10
briim. an XIV (\" nov. 1805).

Toute expédition d'un conseil quelcônq"ue

peut être certifiée et délivrée par le président
ou par le secrétaire dé ce conseil.

Acteslégislatifs,
Articlesorganiquesprotestants, a. St.– Décrets impé-

riaux. lObrnm. au XIV(1" nov.1803); 30 sept. 1807,a.
12; 30déc. 1809,a. 43et 94.

EXPÉDITION DE DÉMISSION.

Expédition de là démission offerte au con-
sistoire par un ministre protestant doit être

envoyée au ministre des cultes. (Art. org.

phi., a. 3.)
EXPÉDITIONS D'INVENTAIRE.

Les expéditions de l'inventaire bu récole-
ment annuel des meublés de l'évêché doi-
vent être préparées dans les bureaux de la

préfecture. (Circ. du min. des cultes. 6 janv.
1832.)- Expédition de l'inventaire des effets

mobiliers appartenant à la maison curiale
d'ôit être remise par le juge de paix au tré-
sorier dé là fabrique. ( Décret imp., 6 nov.

1813, a. 19.)
Acteslégislatifs.

Décrets impériaux, 6 nov.1813, a. 19. Circulaire-mi-
nistérielle, 6janv. 1832.

EXPÉDITION DE PROCÈS-VERBAOX.-

Expédition doit être faite à l'évêque et au

préfet, du procès-verbal dé prisé de posses-.
sibn des vicaires généraux chanoines et
curés (Ûrd. rày. 'du 13 mars 1832, à. 3.)

Expédition du procès-verbal de la prise de

possession des chanoines de Saint-Denis, du
second ordre, doit être faite au ministre des
cultes par le doyen du chapitre. (Règl. du 31
déc. 1841, a. 172.) Voy. PRISE DE POSSESSION.

EXPÉDITIONSDO SECRÉTARIATDE l'ÉVÊCHÉ

Lés expéditions du secrétariat de l'éyêché
ne peuvent pas être considérées comme dès
fonctions ecclésiastiques du genre de celles
dont la gratuité a été prescrite par l'article

^organique 5% le gouvernement n'ayant pas
pourvu à cette époque et ne pourvoyant
pas encore aux frais de ce bureau; elles sont

partout tarifées.

L'évêque de Saint-Dié, dont l'exemple est
bon à 'suivre, à fait approuver ce tarif par
ordonnance royale du 7 septembre 1831.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques, a. 5.– Ord. royale, 7 sept. 1831.

EXPÉDITIONNAIRES.

Les expéditionnaires sont dans les bu-

reaux dès ministères de simples copistes ou

faiseurs d'expéditions.
Il existait autrefois des expéditionnaires

et banquiers de Conr de Rome et des léga-
tions ces offices furent supprimées par le

décret du 23 avril 1791.
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EXPERTS.

Les experts sont des hommes qui ont l'ex-

périenrc des choses sur lesquelles on veut
avoir leur avis.

Deux experts nommes par le sous-préfet
s'il s'agit, d'une cure} et par le préfet, s'il

s'agit de la ménse épiscopale, des biens du

chapitre ou du séminaire, doivent visiter les
biens et constater par un rapport 'qu'il y à

utilité, si le titulaire demande à les affermer
ou louer pour plus de neuf ans. (Décret imp.
dit 6 nov. 1813, a. 9.)

Deux experts nommes d'office par le pré-
sident du tribunal de première instance doi-

vent, après la levée des scellés, visiter, en

présence des héritiers, tous les bâtiments

dépendants de la mense épiscopale ainsi.,

que les fermes, afin de voir quelles sont le

réparations ou reconstructions à faire, èt

l'époque à laquelle ils croient que remontent

les .dégradations qui y donnent lieu ('Décret
du 6 nov. 1813, a. 42.) Ils doivent en faire
les dev,is et estimations, (Ib.) Sixmois après
leur visite, les héritiers sont tenus dé remet-
tre les. lieux en bonne et suffisante répara-
tion. (Ib., a. 43.) Voy. Héritiers. )

Acte législaUf.

Décret imp.du 6 nov.1813,a. 9, 42 et43'.

EXPERTS ESTIMATEURS.

Deux ou trois doivent, selon le besoin,
assister lé préfet dans la confection de l'in-

ventaire du mobilier des évéchés. (Cire. du
min. de Vint., 6 nov. 1817.)

EXPERTISE.

Il est convenable de faire une expertise et
de dresser un état estimatif pour fixer îrt va-
leur du mobilier du palais cpiscopal lors-

qu'elle ne l'est pas (Cire- du min. de l'int.,
6 nqt>: 1$17). Copie de l'état estimalif.doit
être transmise àù ministre. (76.) Une autre,
copie doit être remise à l'évéque ou à son

représentant une troisième doit être déposée
dans les archives de la préfecture c'estdu
moins ce qui nous oaraît convenable. Voy.
Évaluation.

EXPLOIT.

u Aucun exploit ne doit être donné un jour
de fête J'égale, si ce n'est en vertu de permis-
sion dû" président du tribunal. » '{Code 'de

proc. civ., à. 63.)
Les fabriques sont des établissements pur.

blics dans le sens de l'article- 69 du Code de

procédure civile. En conséquence, l'exploit

d'ajournement qui lui est signifié doit être
visé par elle', à peine de nullité. ( Cour r'oy.
de Paris, 8j(iri. 1836.)

Quand là fabrique plaide, les exploits
doivent être en son nom et à la requête du

trésorier, d'après l'article 7.9 'du décret impé-
rial du 30déceiiibre 1809. Néanmoins, l'irré-

gularité qui résulterait de ce qu'un trésorier
de fabrique assignerait en son nom et cri sa

qualité de trésorier ne nuirait point â la va-
lidité de cet acte (Cour roy. de Rouen, arr.,
26 dée. 1840 )

EXPLOITATION?

Les meuDles et ustensiles qui servent à

l'exploitation des biens d'une dblàtio'rt et en
font partie doivent être inventoriés. (Décret
dû 6 «ou. 1813, a. -20.) Voy. INVENTAIRE.

EXPROPRIATION.

I. De l'expropriation. II. De l'expropriation for-
cée. III. De l'expropriation pour cause d'utilité
publique. IV. Les édifices nécessaires au ser-
vice du culte et les cimetières sont considérés
étant d'utilité publique.

1° De l'expropriation.

L'expropriation est la dépossession du

propriétaire qu'on dépouille de son droit de

propriété. On distingue deux espèces d'expro-
priations l'expropriation forcée et l'expro--
prialion pour cause d'utilité publique. L'une
et l'autre ne peuvent avoir lieu qu'à la suite
d'une sentence judiciaire

-

2° De l'expropriation forcée.

L'expropriation forcée a pour but dé

vendre, par autorité de justice et malgré le

propriétaire des biens immeubles hypothéqués
ou saisis, pour le montant en être remis aux
créanciers ou porteurs d'hypothèques.

Si, comme nous le pensons, les biens des

fabriques el autres établissements publics
reconnus sont insaisissables entre leurs

mains, on ne peut pas en poursuivre contre
elles l'expropriation à moins d'y être formel.
Jement autorisé parune ordonnance spéciale.
Voy. Saisie § 3. 11 n'en est pas de même
des biens appartenant aux communautés

religieuses et aux ecclésiastiques ceux-là
sont saisissables de leur nature et sujets à

l'expropriation. ( Voy. le Code civ. a. 2204
et s.)

Un établissement quelconque, qui a été dû-
ment autorisé à poursuivre judiciairement la
rentrée d'une créance, peut acquérir, sans
autre autorisation la propriété de l'immeu-
ble vendu à sa poursuite, quand il ne se pré-
sénte pas d'enchérisseur sur la mise à prix
du cahier des charges, ou lorsque les en-
chères n'excèdent pas le montant de sa cré-

ance. Il peut en ce cas se porter lui-même
enchérisseur. C'est ce qui a été décidé par un
décret impérial du 12 septembre 1811, rendu.
au profit de l'Université.

3° De l'expropriation pour cause d'utilité

publique.

L'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique est, comme l'indique son nom cette

qui est faite en vertu d'une sentence des
tribunaux et conformément aux lois dans

l'intérêt pu pour l'utilité du public. Celte

expropriation est autorisée par l'article 545

du Code civil ainsi conçu « Nul ne peut être
contraint décéder sa propriété, si ce n'est

pour cause d'utilité publique et moyennant
une juste et préalable indemnité.,» Et par l'ar-

ticle 11 de la Constitution, lequel porte :a L'E-

tat peut exiger lesacrificed l'une propriété pour
cause d'utilité publique.légalement constatéet

moyennant une juste et préalable indemnité.» M

)l faut donc avant tout que l'expropriation soit
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réclamée par l'intérêt public, et que cet in-

térêt soit légalement constaté.
Les formes ou règles d'expropriation sont

contenues dans les lois spéciales des 18 août

et 16 septembre 1807, 8 mars 1810, 30 mars

1831, 7 juillet 1833; ordonn. du 18 fév. 1834
et 23 août 1835, auxquelles nous croyons
devoir renvoyer.

Il nous suffit de dire que, d après l'article
2 de la loi du 7 juillet 1833, les tribunaux ne

peuvent prononcer l'expropriation qu'autant
que les travaux pour lesquels l'expropriation
est requise, ont déjà été autorisés par une

loi ou une ordonnance royale, et que les

localités ou territoires sur lesquels ilsdoivent
être exécutés et les propriétés qui doivent

être prises ont été désignées, à défaut de la

loi, par le préfet lui-même qui, en ce cas, ne

peut prendre un arrêté relatif aux propriétés
particulières dont la dépossession ne devra
êlre exigée qu'après avoir mis les parties
intéressées en état de fournir leurs contre-
dils. (Ib. et cour de cass., 6 janv. 1836.)

L'expropriation forcée donne nécessaire-
ment le droit au propriétaire de recevoir une
indemnité fixée par un jury spécial. (Loi du
7 juill. 1833, a. 29 et s.) Le ministre de-
l'intérieur a décidé que les administrations

municipales ne devaient- pas s'écarter du
droit commun lorsque les payements qu'elles
avaient à faire éprouvaient les obstacles

prévus par les articles 53 et 54 de la loi.

(Décis., 6 août 1839.)
MM. Dalloz {liée, alph' t.JI, p. 440, n. 8,

et Dict., Expropr., § 4, a. 1, n. 17) disent

que les tiieivs d'ailleurs inaliénables peuvent
être atteints par l'expropriation que tels
sont les majorats les biens des établisse-
ments publics et corporations ou commu-

nautés et les propriétés nationales. Ils
citent à l'appui de cette décision l'avis du
conseil d'Etat en date du 9 février 1808 ap-
prouvé le 21.

t° Les édifices religieux sont consiaeres comme
élant d'utilité publique.

Par décret impérial du 20 juin 1810 la
ville de Paris a été autorisée à acquérir,
comme pour cause d'utilité publique les
édifices nécessaires au service du culte, el, à
défaut de convention faite de gré à gré, à

procéder dans les formes voulues par la loi
du 8 mars 1810.

On doit considérer comme cause légitime
d'expropriation, dit M. Dalloz la construc-
tion ou l'agrandissement des églises catholi-

ques, des temples protestants, l'établissement
des cimetières. (Dec, 23 pr. an XII avis du
cons. d'Et., ,20 fév. 1808.)-L'avis du conseil
d'Etat que cite M. Dalloz doit être probable-
ment celui du 9 février 1808, approuvé le 21
du même mois. Il porte que les biens et do-
maines nationaux sont,comme les propriétés
particulières, susceptibles d'être aliénés en
cas de besoin, pour utilité publique dépar-
tementale ou communale à estimation

d'expert; qu'en conséquence il y a lieu à

procéder d'après ce principe, et de faire un

rapport sur la demande de la ville d'Ivrée,

d'acquérir, à estimation d'experts, unepro-
priété domaniale pour un cimetière, pour
être, par le gouvernement, statué ce qu'il
appartiendra.

Acteslégislatifs.
Charte de 1850,a. 9.– Code,civil, a. 515, 2204 et s.–

Lois, 18 août1807, 16 sept. 1807,8 mars 1810, 30 mars
1831,7juill. 1833. Décreisimpériaux, 23 prair. an XII
(20juin 1810), 12 sept. 181 1.– Ordonnancesroyales,18
févr. 1834,25août 1855.–Conseild'Etat, avis, 21 lévr.
1808. Lettreet décision du ministre de l'intérieur, 6
août 1859.-Cour de cassation,arr., 6janv. 1836..

Auteurs et ouvrages cités.

Dalloz(MM.),Recueil alphabétique;Dictionnairede ju-
risprudence.

EXTERNAT.

Dans l'instruction publique ce mot a deux

significations différentes. Il se dit par rap-
port aux élèves pour indiquer l'état de ceux

qui- habitent hors de l'établissement dans

lequel ils viennent recevoir l'instruction, et

par rapport aux établissements primaires,
pour indiquer ceux qui ne reçoivent pas de

pensionnaires. Tous les élèves admis à sui-
vreles coursdes écoles ecclésiastiques secon-
daires doivent être internes. Et pour ce qui
concerne les établissements d'éducation pri-
maire, l'autorisation simple de tenir une
école primaire ne doit s'entendre que d'un
externat. (Ord. du 23 juin 1836.)

EXTINCTION.

A l'extinction d'une congrégation reli-

gieuse de femmes ou d'un établissement déjà
formé par elles, les biens donnés reviennent
aux donateurs ou à leurs familles, et ceux

acquis sont attribués moitié aux établisse-
ments ecclésiastiques du diocèse, moitié aux

hôpitaux du département. (Loi du 24 mai

1825, a. 7.)
EXTRAIT.

EXTRAIT DES ACTES QUI ÉTABLISSENT LE PRO-

DUIT DES BANCS CHAISES ET PLACES DANS

LES ÉGLISES.

L'évêque a le droit d'exiger qu'un extrait
en forme légale des actes qui établissent le

produit des bancs, chaises et places dans les

églises, lui soit adressé par les fabriques.
(Déc. imp. du 20 déc. 1812 Règl., a. 1.)

EXTRAITDES ACTESDE L'ÉTATCIVIL.

L'extrait de l'acte de naissance est exigé
de ceux qui se présentent au séminaire pour
la première fois dans le diocèse d'Amiens.

(Ord., 1826.)

EXTRAITDESACTESDE L'ÉTAT'RELIGIEUX.

La société de la Charité maternelle de
Paris exige des mères qui veulent être se-
courues par elle un extrait de leur mariage
par-devant le ministre de leur culte. (Regl. du
2 mars 1835, a. 22.) Cet extrait est parei!-
lement exigé et avec raison, dans le diocèse

d'Amiens, des jeunes gens qui entrent au sé-
minaire pour la première fois. (Ord., 1826.)

EXTUAITDES CONTRIBUTIONS.

Le candidat qui a obtenu une bourse dans

les séminaires protestants doit présenter un-
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extrait certifié des contributions que payent
les père et mère. {Cire. min. dit 24 août 1821.)

EXTRAITDES REGISTRESDE L'ÉTAT CIVIL.

Par la loi du 3 juillet 1846, portant fixa-
lion du budget des recettes de l'exercice de

1847, il a été statué que, à partir du ^"jan-
vier 1847, les extraits des registres de l'état

ri vil dont la production sera nécessaire pour
le mariage des personnes indigentes et peut
la légitimation deleursenfants, seraientvisés

pour timbre et enregistrés gratis, s'il y a lieu,
à l'enregistrement. (Art. 8.)

EXTRAIT DE TESTAMENT.

Quand les héritiers d'un testateur qu a
fait un legs à un établissement ecclésiastique
ne sont pas connus l'extrait du testament
doit être affiché de huitaine en huitaine et à
trois reprises consécutives au chef-lieu de la
mairie du domicile du testateur, et inséré
dans le journal judiciaire du déparfement
avec" invitation aux héritiers d'adresser au

préfet dans le même délai les réclamations

qu'ils auraient à présenter. (Ord. roy. dit 14.

ianv. 1831, a. 3.)

FABRICANTS.

Les fabricants sont compris sous le nom

d'artisans dans les lois, décrets et ordonnan-

ces. Voy. ARTISANS.

FABRICIENS

On appelle fabriciens les membres de la

fabrique. Voy. MEMBRESDE LA FABRIQUE.

FABRIQUES [Ateliers).

Dans toute fabrique occupant plus de vingt
ouvriers réunis en atelier, les enfants au-

dessous de seize ans ne peuvent être em-

ployés les dimanches et jours de fêtes. (Loi
d«22 mars 1841, a. 1 et 4.) Voy. ENFANTS,
Fêtes.

FABRIQUES.
I. Des fabriques. –11. Des fabriques avant 1789.

III. Des fabriques depuis 1789 jusqu'au Concor-

dat. IV. Des fabriques depuis le Concordat

jusqu'au 7 thermidor an Xt (26 juillet 1803).
V. Des fabriques depuis le 7 iliermidor an XI

jusqu'au 50 décembre 1809. VI. Des fabriques

depuis le 50 décembre 1809 jusqu'au 12 janvier
1825. VII. Des fabriques depuis le 12 janvier

1825. VIII. Qualité des fabriques. IX Attri-

butions des fabriques. X. De qui relèvent les

fabriques et par qui leurs délibérations peuvent
être réformées ou annulées. XI. Les fabriques
sont-elles propriétaires et à quel titre?

1° Des fabriques.

On (usait anciennement fabriquer pour

construire. La fabrique de l'église était alors

sa construction, et comme sur les revenus

des bénéfices, il en avait un quart qui était

réservé pour la construction, reconstruction

et entretien des édifices religieux, on appela

ce quart la portion. de la fabrique ou tout

pullulement la fabrique.-Les évoques nom-

Il faut trpis affiches; une seule annonce
suffit. (Ib.)

Le délai accordé pour réclamer est de huit

jours à partir de la dernière affiche, et. de
trois semaines à partir de l'annonce. {Ib).

Extrail de testament.

Du testament de Pierre Leroux, en son vivant mar-
chand épicier demeurant à. rue.
etc. reçu par rnaitre Guilhumin, notaire à.

a été extrait ce qui suit

Je donne et lègue à la fabrique de la paroisse
Saint.Claude à. la somme de 500 francs, à
la charge par la susdite fabrique de.

Les héritiers de fèu Pierre Leroux fjui auraient des
réclamations à. faire contre ce legs sont invités à les
adresser dans le délai'de. à M. le préfet du dé-

partement de..

Un certificat d'apposition des trois affiches
doit être délivré par le maire, si c'est par fui •

qu'elles ont été placées. Il faut aussi que le

gérant du journal délivre un exemplaire, en-

regi.stré et revêtu de sa signature dûment

légalisée, du numéro dans lequel la publica-
tion a été faite.

F
mèrent un conseil d'administration chargé
d'en régler l'emploi, de surveiller l'œuvre de

la fabrique, et l'appelèrent conseil de l'œuvre

de la fabrique, ou conseil de fabrique, ou plus •

simplement encore, la fabrique.
Ces deux acceptions du mot fabrique sont

restées en usage nous appelons fabrique le

temporel des églises et le conseil d'adminis-

tration chargé de le surveiller et de l'admi-

nistrer.
« De ce que l'administration des fabriques

est temporelle, dit Portalis, il suit que les

évêques et les prêtres ne tiennent point de

Dieu même, mais seulement de la confiance

des hommes, les droits qu'ils exercent dans

cette administration conséquemment un

évêque ou toute autre personne ecclésiasti-

que commettrait un abus si, d'office, sans

l'aveu de l'autorité civile et par entreprise,
il promulguait des règlements qui n'auraient

point été sanctionnés par le magistrat poli-

tique, ou s'il s'arrogeait un pouvoir indé-

pendant de ce magistrat. Les cours souve-

raines ont réprimé de pareils excès toutes les

fois que les évêques et les prêtres s'en sont

rendus coupables. » [Rapp.,i&juill. 1806.)

C'est en partant de ce principe, que lo

premier consul, par arrêté du 9 floréal an XI

(29 avril 1803), autorisa les supérieurs ecclé-

siastiques à faire des règlements provisoires

pour les fabriques.
Les apôtres avaient faitchoisir parles fidèles

a première fabrique qui ait existé, celle que

formèrent à Jérusalem les sept diacres char-

gés de l'administration des aumônes. Parcon-

séquent, d'après l'esprit du christianisme,

les membres de la fabrique devraient être

nommés par les fidèles et institués ou coulir-

més dans leur misssion par les évêques ou
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les cures,; cest ainsi qu'on en agissait an-

ciennement dans la plupart des églises de la

chrétienté et cette manière d'agir est la

seule qui soit conformé à ce qu'exige, le

droit commun. L'Eglise formé société cha-

que société a naturellement lé droit de régler
elle-même, comme elle l'entend, l'adminis-

tration de ses ressources, et'par conséquent
celui de nommer le bureau qui doit en être

chargé, et de lui prescrire l'ordre qu'il doit

suivre et les règlements qu'il doit observer,

quitte à réclamer l'exécution civile et à se

soumettre à faire les modifications que le

souverain exigera, si l'on veut que ce bureau

puisse fairedes actes de perso.nne civile, c'est-
à-dire devienne habile à poursuivre devant

les tribunaux tes droits
qu'il

est chargé de

conserver et de faire valoir.

Portalis l'a senti. « Le magistrat politique,
dit-il, un peu plus loin dans le même rap-
port, a là haute main sur la police dés cultes
mais pour les protéger également, il faut

non-seulement que chaque culte ailla sûreté1,
niais encore l'opinioti de sa sûreté; or les
hommes qui professent un culte no pourraient
avoir cette opinion s'ils pouvaient craindre

que leurs affaires ecclésiastiques fussent

régies par des agents qui mépriseraient leuT-
croyance ou qui appartiendraient à un autre
culte. Tout engage donc Votre Majesté à se

reposer sur les évêques d,u soin de proposer
les règlements les plus convenables à l'admi-
nistration des fabriques. »

En parcourant les divers reglem,ents im-

primés dans le recueil de jurisprudence, on
voit que la plupart de ces règlements ne
sont point l'ouvrage direct du magistrat, mais

qu'ils ontélésimplement homologués par lui.

Depuis le décret du 30 décembre 1809 dans

lequel l'Etat, usant du droit qu'il s'était ar-

'rogé en 1790, d'organiser lemporellçment
l'Eglise, les fabriques en France sont établies
par l'Eglise et par lui, et renouvelées pyr les
fidèles. L'Eglise y est représentée par l'évé-
que, à qui l'on a eu cependant l'attention de

laisser la- plus forte influence et la meilleure

part d'autorité. Voy. Êvêque. L'Etat est y re-

présenté par.le préfet. Voy. PRÉFET. Les
iidèles y sont représentés par les membres du

conseil, parmi lesquels l'Eglise a son repré-
sentant dans le curé ou son vicaire, et l'Etat
dans le maire ou son adjoint.

Ce système tient, comme on voit des Ar-
ticles organiques et par eux des principes de
l'Assemblée constituante et de la discipline
ancienne de l'Église. Il existait des fabriques
en France avant 1789, comme il en a existé

depuis le Concordat de 1802 jusqu'en 1810.
L'abbé Dieulin s'est mal exprimé lorsqu'il a

(l)Joussea a copiéet mutilé ici un passage du plai-
doyer de l'avocat général Talon, inséré dans unarrêt
du parlement de Paris rendu le 10 jùin'lC88. Levoici
textuellement < À l'éganlfjes marguiliiers l'on sait

qûe d,ans l'origine l'administration du bien temporel
de l'Eglise était confiée aux diacres, qui prenaient
soin de tout ée qui regardait le culte extérieur. Dans
îa suite ils se déchargèrent sur de simples clercs d'une
partie de leur cmphir, qui consistait à tenir une es-
pèce de liste et de cataloguedûs pauvresà .juj l'un dis

dit [p. 1), que c'était le décret du 30 décem-
bre 1809 qui avait réglé définitivement
en France l'organisation des fabriques et
M. Puibusque s'exprime plus mal encore en
disant « Les fabriques ont été créées pnr
suite de l'article 76 de la loi du 8 avril 1802

(18 germinal an X). » Il croit encore qu'il
n'a existé depuis le Concordat qu'une seule

espèce de fabrique organisée pour la pre-
mière fois en exécution de l'arrêté du 26

juillet l$03(17 thermidor an XI). Cette nou-

velle erreur disoaraîtra en présence de ce

qui va suivre.

2° Des fabriques, avant 1789.

« Anciennement, dit Jousse, l'administra-
tion des biens temporels de l'Eglise était
confiée, aux diacres, et ensuite à de simples
clercs sur lesquels les diacres se déchar-

geaient d'une partie de leur emploi; mais
les ecclésiastiques ayant abusé de cette ad-

ministration, on leur a substitué des laïques
qui représentent le corps des paroissiens, et

qu'on a chargés de ce soin. » (P. 7.) (1)
Nous croyons en effet que les diacres de la

primitive Eglise furent spécialement char-

gés de l'administration du temporel des égli-
ses c'est dans cette vue que les apôtres
firent choisir et établirent les sept pre-
miers. (Act. des ap., ch. VI.) Qu'ils aient été
dans la suite remplacés par de simples clercs,

da,ns certaines églises, nous n'entreprendrons
pas 4e le contester, mais, il faut connaître
bien peu l'organisation des églises de France
et leur histoire, pour dire que la malversa-
tion de ceux-ci donna lieu à l'institution des

fabriques laïques.
Les fabriques laïques succédèrent aux fa-

briques ecclésiastiques, par suite de la divi-
sion des paroisses ét de l'impossibilité de
confier des diacres ou à des clercs que l'on
n'avait pas à sa disposition une administra-
tion dont il. était convenable que le curé fût

déchargé. L'évêque conserva l.e droit de leur

donner un règlement; mais ce règlement ne
devenait exécutoire qu'après avoir été ho-

mologué par les cours souveraines. (Rapp.
de Portalis sur les Art. or g.)

Portalis s'est mépris dins sa lettré du 4

prairial an XI (24 mai 1803), lorsqu'il dit

que les principaux règlements des fabriques
ont constamment été faits par le magistrat
civil ou politique

Le parlement de Bretagne ordonna que
les biens qui seraient donnés, aumônes ou

acquis aux églises, chapelles et fabriques
sous son ressort seraient régis et gouvernés
par des prud'hommes et gens de bien, laïques
et du tiers-état, lesquels seraient élus par

tribuait l'aumône en chaque église, et ce catalogue
étant appelé matrieula, ceux qui en étaient charges
étaient appelés mairicùlayn, dont est venu le nom
de mary'uiUier.Les ecclésiastiques a"y:mlabusé de

l'administration, on leur a substitué des laïques, et
dans toutes les paroisses de la camp.igne les n»ar-

guilliers quêienieux-niêmesdans l'église, ont soin de

parer l'autel, de sonner les cloches, et leur fonction,
en un mot, n'est ttifTérentude'cello des bedeaux des

églises de Paris, i
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la
généralité

des habitanis réunis à cet effet

chaque aniiéé: entre la mi-càrêmé et le di-

r)ia"ncnè dés Rameaux (pet-. 1560).
• Celui de l'a ris défendit de confier, cette

charge aides femmes (24 juilï.1600), .et de
laisser plus de deux ans en charge ceux qui.
àoraièn't été choisis pour remplir ces fonc-
tions (é fèy'r/1675)..

éès fonc-

Il y avait des marguilliers d'honneur et
des marguilliers comptables.. Les fonctions
de marguilliers comptables étaient alors

obligatoires comme le sont aujourd'hui cel-
les de jurés. Elles étaient gratuites ou faible-
ment rétribuées, de sorte qu'elles produi-
saient plus de soucis et d'embarras què ae
bénéfice..

La noblesse les crut au-dessous d'elle:
c'est pour cette raison qu'elle s'en fit affran-

chir, se réservant seulement le privilége de

la'marguillerie d'honneur, qui n'entraînait
avec elle aucune espèce d'assujettissement.

Il existé un arrêt du parlement de Paris

(26 juin 1737) qui déclare un riche marchand
de bois à Auxerre incapable d'être nommé

marguillier d'honneur, par. la raison que
c'est l'étal des personnes, et non leur fortuné

qui constitue la dignité et procure la distinc-
tion.

Les docteurs-régents de l'université d'Or-
léans se firent déclarer exempts de la charge
de gagers ou marguilliers dans leur parois-
ses. (Piirl. de Paris, arr. du 26 fe'vr. 1637.)
Cet exemple fut suivi plus tard par Hocc.an

de Scn'neville, bailli d'é'pée au présidiàl et

bailliage royal de Châlons en Champagne,
qui, à la suite d'une conlestajibn survenue
entre le' curé de là paroisse Sainte -Margue-
rité et les marguilliers se fit décharger par
arrêt de son officé de marguillier. [Pari; de
Paris, arr. du 2& juill. 1759.) L'avocatgéné-
ral Seguin soutint à celte occasion que les.

magistrats, les militaires et ceux qui vi-
vaient noblement devaient être mis au nom-
bre des personnes exemptes de cette charge.
Il aurait pu soutenir aussi que ces.person-
nes-là étaient, à raison de leur rang et de

léur,quàlilé, dispensées d'être chrétiennes.
Nous comprenons mieux l'arrêt du parle-

ment de Rouen, qui fait défense aux habi-
la'nts des paroisses de son ressort de nom-
mer trésoriers de fabrique, lèscurés.les sei-

gneurs et gentilshommes dans les paroisses
'de campagne, les juges en chef, les avocats
et procureurs du roi des bailliages et vicom-

tes, dans les paroisses dépendantes de leur.

juridiction. \Arr. du 8 mars 1736.) IL y avait

incompatibilité entre la chargé de cômplâble

et la q^ualitéde
ces personnes.– Du reste, l'in-

Vénlion du parlement de, Paris était si peu
d'exclure de ta fabrique les personnes qua-
lifiées, que d'ans les arrêts du 2 avril 1737 et
du 20 décembre 1749, portant règlement, le

premier pour la fabrique de la paroisse
Saint-Jean en Grève, et le second, pour la

fabrique de Saint-Louis en l'Ile, il est dit

qu'il y aura toujours un premier marguil-
lier du nombre des 'personnes les plus quali-
fiées de la paroisse, et notamment des prin-
cipaux officiers dës cours souveraines, et un

du nombre des avocats faisant la profession,
ou autres personnes qu'il n'est pas d'usage,
à raison de leur état et condition de nom-
mer pour marguilliers, comptables. (Art. 8.)
Nous en faisons la remarque parce que 1 abbé
.de Verdelin induit en erreur par les arrêts

précédents, a cru que la charge de marguil-
lier n'était pas Regardée comme une place'
de grande distinction.

JI est dit dans un, m Ire arrêt du parlement
de Paris que l'élection du syndic aura tien

le deuxième, et celle des marguilliers aura
lieu le troisième dimanche d'octobre, l'une
et l'autre après la messe paroissiale, celle de

syndic dans l'auditoire gratuitement et sans
frais, et celles des marguilliers au banc
d'oeuvre que pour éviter la confusion, il ne
sera appelé que le curé, les marguilliers en

charge, te syndic, les officiers de justice,
comme notables habitants, les anciens qui
ont passé par les charges de.marguilliers,
ceux qui ont été syndics, les personnes
exemptes et privilégiées et les plus notables
habitants de la paroisse, qu'il décide devoir
être ceux qui sont cotisés à la somme de
100 livres et au-dessus que l'élection se
fera en présence du curé qui aura la pré-
séance et donnera le premier son suffrage;
que les marguilliers n'exerceront leurs char-

ges que pendant deux années. (Arr. du 10

avril. 1690.)
Par lettres patentes du 3 octobre 1571

Charles IX avait ordonné que les comptes
des fabriques seraient reçus par les évêques,
archidiacres et officiaux dans leurs visites,
aveedéfense à tous juges d'en prendre con-

naissance Henri 111attribua cette commis-.
sion aux élus. (Edit de juillet 1578.) II ré-

voqua lui-même cet édit quatre ans après
l'avoir porté, et défendit très-expressément
aux élus de s'entremettre de l'audition et
clôture desdits comptes. (Lettres patentes du
11 mai 1482.)

« Le pouvoir des élus, dit Lemère, fut ré-
tabli au mois de mars 158.7 par un autre
édit de création d'un second président dans
les élections. Ces deux édits sur l'ampliar
tion de la juridiction des élus furent vérifiés
en la chambre des comptes et en la cour des
aides, ne l'ayant pas été au parlement, cette
nouvelle juridiction d'es élus n'y était point
reconnue, le clergé en obtint la révocation.

« Les élus ayant entrepris de continuer de
connaître du fait des décimes et des comptes
dès fabriques, plusieurs diocèses en firent
leurs plaintes dans l'assemblée générale du

clergé, tenue en 1598. Dans la séance du 3

juillet, on se plaignit particulièrement des
'élus établis à Saint-Pierre le Moûtier et de
ceux d'Autun; l'assemblée, pour fairecesser
ces entreprises, arrêta que lés agents géné-
raux du clergé présenteraient requête au

parlement, alin que- défenses fussent faites
aux élus d'en connaître.

En 1605, les élus demandaient' au roi
Henri IV qu'il plût à Sa Majesté dé les réta-
blir dans té pouvoir dé connaître des cômp-
tos des fabriques et du fait des décimes, ils

obtinrent leur rétablissement dans tous leurs
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gages, qualité et juridiction, qui leurs avaient
été donnés par les édits de création de leurs

charges, et d'ampliation. L'édit est du mois
de mai 1605. Après avoir plusieurs fois fait
refus (le le recevoir, la chambro des comptes
le vérifia le 11 juillet 1609, et la cour des ai-
des le 20 septembre de la même année.

Le 16 mars 1609 le clergé obtint des lettres

patentes, portant que les comptes des fabri-

ques seront rendus sur les lieux par-devant
les évêques ou leurs officiaux et archidiacres
faisant leurs visites, à la charge qu'ils ne

prendront aucun salaire ni vacation pour
l'audition et clôture desdits comptes. Ces let-
tres furent vérifiées au parlement le 18 dé-
cembre 1609, à la charge que les procureurs
fiscaux y seront appelés. C'est le commence-
ment du rétablissement de l'autorité des évê-

ques sur cette matière.
Le septembre 1619, le roi Louis XIII

accorda au. clergé d'autres lettres patenles
confirmalives des précédentes, qui furent vé-
rifiées au grand conseil le 20 mai 1622, à la

charge que les substituts du procureur gé-
néral du roi, ou les procureurs fiscaux sur
les lieux, avec les marguilliers ou procureurs
des paroisses qui seront en charge, seront

appelés à l'audition des comptes, sans qu'ils
puissent prendre aucun salaire ni vacation,
ni faire recherche des comptes précédents,
clos et arrêtés, ni disposer des deniers pour
autres effets. que ceux auxquels ils sont des-
tinés par lesdites lettres.

Avant l'édit de 1695 concernant la juridic-
tion ecclésiastique, les ordonnances qui con-
firment le droit des évêques de recevoir les

comptes des fabriques n'ayant pas été regis-
trées dans plusieurs parlements, la juris-
prudence de ces cours n'était pas favorable
aux évêques, l'article 17 de cet édit la ren-
dit uniforme.

Les marguilliers ne pouvaient accepter
des fondations sans le consentement du curé.

(Ord. de Blois, a. 55.)
Les fabriques étaient chargées, 1. de l'en-

tretien des bâtiments de l'Eglise paroissiale,.
de ceux des chapelles qui en dépendaient; dt.
clocher, des cloches, du cimetière, de ses
murs, du presbytère et autres édifices ou
choses de ce genre fournies par les parois-
siens 2° de la fourniture des vases sacrés,
ornements et linges nécessaires pour la cë-
lébration du service divin; de celle des lam-

pes, des chandeliers et du luminaire de
celle du dais, des livres de chant, de l'encens,
du pain et du vin 3° de payer les honorai-
res des prédicateurs et ceux dus pour l'ac-
quit des messes, services et obits de fonda-

tion k° de la présentation du pain bénit; 5°
de l'administration des biens et revenus exté-
rieurs de la fabrique; 6° de celle des quêtes,
des oblations ou offrandes, du loyer des
bancs et des chaises, des droits que les lois,
les usages ou les règlements lui permet-
laient de retirer pour les fournitures desti-
nées à donner plus de pompe et de solen-
nité au service religieux 7° de la nomina-
tion des serviteurs laïques et du payement
de leurs gages 8- du traitement des em-

ployés ecclésiastiques que l'église entrete-
nait à ses frais 9° généralement de toutes
les dépenses nécessaires pour les frais du
culte, et de tous les achats, ventes, échan-

ges, transactions dans l'intérêt de leur ad-
ministration.

Le concile de Rouen tenu en 1581 et l'édit
de février 1670, leur défendaient d'aliéner ou
de vendre leurs biens'ou leurs revenus sans
l'autorisation de l'ordinaire, comme aussi de
les employer à d'autres objets qu'à ceux

auxquels ils étaient destinés.
Le concile de Narbonne tenu en 1609 veut

qu'il soit fait un inventaire exact des biens
meuhles et immeubles des églises, et défend
de donner à bail ceux qui appartiennent aux

fabriques, si ce n'est du consentement du
curé et après les publications requises.

La déclaration du 31 janvier 1690 ne per-
mettait aux marguilliers d'entreprendre au-
cun bâtimen-t pour l'augmentation des églises,
ou leur construction, qu'après avoir obtenu

l'agrémentdeSaMajeste.qui devait étreexpé-
dié seulement sur l'avis des archevêques et évê-
ques et des juges des lieux où ces bâtiments
étaient à faire, contenant la nécessité tant de
ces nouveaux bâtiments que de leur aug-
mentation ou rétablissement. Elle leur dé-
fendait d'emprunter, prendre à rente viagère
ou autrement pour raison de ces construc-
tions, augmentations ou réparations, aucune
somme d'argent sans la permission expresse
du roi donnée en la même forme que celle
de bâtir, à peine d'en répondre en leurs pro-
pres et privés noms à ceux qui les auraient
prêtées, de restituer les arrérages qu'ils en
auraient reçus et de perte de leur dû.

Le curé avait la première place au bureau
ordinaire, ainsi que dans les assemblées gé-
nérales. C'était, le premier marguillier qui
présidait. (Arrêts du pari, de Paris dit 2
avril 1737, et du 20 dée. 1749, a. 6.)

Dans ces assemblées, les marguilliers
avaient la préséance sur les officiers de jus-
tice (Arr. du 11 avril 1690); mais ils de-

vaient la leur céder à l'église et aux proces-
sions. (Arr.,dv pnrl. de Paris du 2 dée. 1683,
el dulk mars 1684.)– Unarrêt du 15 juin 1688
ordonna que les avocats, exerçant actuelle-
ment la profession, précéderaientauxproces-
sions et autres cérémonies publiques, les

procureurs, notaires et autres anciens mar-

guilliers comptables. 11 va sans dire que les
marguilliers d'honneur avaient le pas sur
les autres.

3° Des fabriques depuis 1789 jusqu'au Con-
cordat,

Les fabriques furent provisoirement main-
tenues, et jusqu'à ce qu'il en eût été autre-
ment ordonné par le corps législatif, dans
l'administration de leurs biens. ( Décr. du
20-22 avr. 1790, a. 7.) Voy. BIENSdes F4BM-
ques. Le comité ecclésiastique s'occupa de
faire pour elle un projet de règlement. (Comité
ecelés., 19 août 1790.)

Le décret suivant fait connaître l'esprit qui
présidait à sa rédaction.

« L'Assemblée nationale devant régler in-
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cessamment ce qui regarde l'administration n
des fabriques, y est-il dit, décrèle que, jus-
qu'à ce qu'il ait été slnlué sur cet ohj'), tex-
tes choses demeureront dans l'étal où e'.les
étaient au' premier octobre dernier. Néan-

moins, le consi'il municipal de la ville de

Paris, après s'être fait rendre compte du

prix des chaises dans chaque paroisse, est
autorisé provisoirement à le réduire ainsi

qu'il le jugera convenable, et même à déci-
der sur toutes indemnités qui pourraient être

prétendues en conséquence de cette réduc-
tion. » (Décr., 22 déc. 1793-2 jVinv. 1791.)J

On voulait les soumettre aux adminis-
trations municipales, ainsi qu'on le voit

par une réponse du comité ecclésiastique,
en date du 8 juin 1791, à Desmousseaux,
substitut-adjoint du président de la com-
mune. C'est ce qui fut mis indirectement à
exécution par le décret du 19 aoûl-3 sep-
lenilïre 1792, qui confia la régie et l'adminis-
tration de leurs biens aux officiers munici-

paux des lieux sous la surveillance de l'ad-
ministration des districts et l'autorité de
celle des départements, leur ordonnant en
même temps de rendre; dans le mois, aux

municipalités le compte de leurgestion et d'en

payer le reliquat. (Art. 3 et 4.) A partir de ce
momcnlil n'yeui plusdefabriques en France.
Les rentes sur l'Etat qui leur appartenaient
furent éteintes et supprimées au profit de la

République , qui se chargea de. pourvoir
elle-même aux frais du culte à dater du
1"" janvier 1793 (Décr. du ik août--13 sept.
1793, § 4, a. 24), et bientôt après tout leur
actif fut déclaré propriété nationale. '13
brum. an 11 [3 nov. 1793], a. 1.)

Le décret du 13 brumaire an II, qui acheva
amsi de détruire les fabriques, en distingue
de trois espèces 1" celles des cathédrales

`

2° celles des églises paroissiales; 3° celles des

églises succursales. (Art. 1.) La même dis-
tinction avait déjà élé laite dans le décret du
19 aoûl-3 septembre 1792. 'An. 1.) Voyez
BIENS DES fauuiquiîs

&" Des fabriques depuis le Concnrdat jusqu'au
7 thermidor an XII (26 juillet 1803).

L'article organique 76 porte qu'il sera éta-
bli des fabriques pour veiller à l'entretien
elàla conservation des temples, à l'adminis-
tration des aumônes. Les attributions de ces

fabriques nouvelles ctaientdonc restreintes à
deux choses l'entretien et la conservation
des temples, l'administration des aumônes.

Le temple est l'édifice religieux consacré
à l'exercice du culte. On ne peut pas le pren-
dre pour le culte lui-même, et encore moins

pour les. biens et revenus ecclésiastiques qui
servent à couvrir les frais du culte. Les au-
mônes sont des dons gratuits et charitables
faits aux personnes pour servir à leur ali-
mentation. On ne peut guère étendre la si-

gnification de ce mot aux fondations. Cepen-
dant il'avait été stipulé que le gouvernement
prendrait des mesures pour que les catholi-
ques français pussent, s'ils le voulaient,
faire des fondations en faveur des églises.
(Art. 15.) A qui donc devait revenir l'admi-

y DlCTIONN DE3 URISP.ECCLÉS II

nistration de ces fondations? C'est ce que l'on
n'avait pas voulu ou pas osé dire. L'articlo

organique 73 dit bien que les fondations ne

pourront consister qu'en rentes constituées
sur l'Etal, ce qui exclut toute idée de pos-
session en biens-fonds. Mais les rentes sur

l'Etal, même celles provenant des fonjla-

tions, ne sont pas des aumônes. Les fibii-

ques que les Articles organiques ordonnaient
d'établir ne devaient donc pas avoir de biens
à administrer; on ne voulait même pas
qu'elles possédassent des biens-fonds. Celle

permission n'était accordée qu'aux consis-
toires protestants. « Les consistoires, por-
tent les Articles organiques des cultes pro-
teslants veilleront à l'administration des
biens de l'Eglise et à celle des deniers pro-
venant des aumônes. » (Art. 20.)

Les consistoires, espèce de bureau com-

posé des pasteurs et des anciens ou nota-
bles de chaque église, formaient donc des
conseils de fabrique, purement ecclésiasti-

ques, composés' de 6 ou 12 membres. Ceci
résulte clairement de l'article organique 20,
que nous venons de citer, et de l'article 18.

Pour les catholiques, on avait laissé ces
choses-là dans l'incertitude. Il devait être
établi des fabriques, mais par qui ? mais de-

quelle manière? mais composées de combien
de membres ? L'article 7G ne disait rien à cet

égard.
Nous connaissons néanmoins en partie le'

dessein du rédacteur. « J'avais cru, dit Por–
talis, pouvoir arriver à l'exécution de cet.
article par un règlement uniforme et géné-
ral mais l'impossibilité m'en ayant été dé-

montrée, j'obtins, le 9 floréal dernier, une-
décision du gouvernement, qui autorise les;

évêques à lui présenter des projets de règle-
ment, chacun pour son diocèse, et déjà le

gouvernement a approuvé quelques-uns de1
ceux qui lui ont été proposés. » Porlali.s
Lcltr. ait min., 20 fruct. an XI (7 sept. 1803)..
11 voulait donc constituer, lui-même, et orga-
niser, à son gré, les fabriques catholiques,,
et ce ne fut qu'après avoir travaillé inutile-
ment à composer un règlement uniforme-

qu'il fit accorder aux évêques une autorisa-
tion que les ministres pro'cstants n'avaient,

pas eu besoin de solliciter pour eux-mcoatSi.
Nous avons entre les mains le règlement

que fit alors l'archevêque de Paris et» celui
de l'archevêquo-évéque d'Aiilun. L'archevê-
que de Paris confie l'adini nislr.'ilioii; des fa-

briques à un conseil composé de sept mein-.

bres, dont un était nécessairement le euro-
ou desservant, et les six aulres des calhoLL-

ques choisis dans l'arrondissement parmi le/g
fonctionnaires publics ou les plus imposés.

La fabrique de la métropole ne devait êtro
composée que d'ecclésiastiques.

Le conseil de fa! rique, nommé par l'ar-
chevêque et présidé par un de. ses vicaires
généraux, nommait son président au scrutin;
et choisissait dans son sein trois administra.-
leurs chargés de recueillir les. revenus do-
l'église et de pourvoir à l'entretien, du cuit*
de concert avec le curé ou desservant. Ces.
quatre membres étaient proprement les fa-

13
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briciens. Ils devaient nommer entre eux-un
trésorier et un secrétaire. En cas de partage,
la »oix' du président était prépondérante.

Ils devaient se réunir le premier dimanche

de chaque mois, à l'issue de la grand'mcsse
ou des vêpres, chez le curé ou desservant, à
moins qu'ils ne jugeassent à propos de se
réunir dans un endroit attenant à l'église.
Ils ne pouvaient délibérer qu'autant qu'ils
étaient au nombre de trois, et les membres

présents signaient à toutes les délibérations

prises. Dans le cas où ils ne pouvaient s'ac-

corder, leconsfilgénéralélailconvoqué.– Le
bureau pouvait être convoqué exlraordinai-
rement par le président sur la demande du
curé ou desservant ce qui suppose que la

présidence., au sujet de laquelle le règlement
ne s'explique pas, devait être attribuée à l'un
des trois membres que le conseil avait choisis.

Le conseil général de la fabrique devait
s'assembler tous les six mois pour vérifier
les comptes. -Le trésorier et le secrétaire
étaient nommés chaque année. Ils pouvaient
être réélus.– Chaque année aussi, le jour de
la Toussaint, un des fabriciens devait être

remplacé par un membre du conseil, au
scrutin et dans l'assemblée du conseil géné-
ral. Le. fabricien sorti ne faisait plus partie
du conseil. L'élection de celui qui devait le

remplacer était faite par le conseil et ap-
prouvée par l'archevêque. -Les fabriciens
ettous les membres du conseil devaientavoir

une place distinguée dans l'église. Cette

place était le banc de l'œuvre, qui devait être

placé vis-à-vis la chaire. Le curé ou des-
servant avait dans ce banc la première place,
toutes les fois qu'il s'y trouvait pendant les

prédications.
L'archevêque, de concert avec le préfet

du département, et sur. la présentation des
curés on desservants, comma les membres
des fabriques et ceux de leurs conseils.-Les

fabriques déjà établies ou reconstituées fu-
rent supprimées. Les nouvelles fabriques
durent recevoir leurs comptes et. prendre
l'administration des revenus de l'église, qui
consistaient alors dans le produit, 1° de la
location d»;s chaises 2° de la vente ou con-
cession des bancs; 3° des quêtes faites dans

l'église ou dans la paroisse, pour frais du

culte; k' des troncs placés pour le même ob-

jet 5° des oblations faites à la iabrique;
G' des droits que, suivant l'usage de chaque
paroisse, les fabriques pouvaient percevoir.
Le montant des fonds perçus pour le

compte de la fa,brique,devail être inscrit sur

un, registre coté et paraphé, au furet à me-
,su/e de la perception, et. déposé dans une
ciîUse à tr.ç)is clefs, dont une, entre les mains
du curé ou, dess.ervant, l'autre entre, les
mains du trésorier, ,et la troisième entre
celles d'un fabrici'en nommé à la pluralité
des voix par le bureau.

ïiâ 'fabrique nommait l'organiste, les son-

ne'ù'rs, tes bedeaux et autres employés de ce

genre. Ceux qui remplissaient des fonctions

yié'cèssa.ires'ou relatives au service divin
étaient nommés par le. curé. Onconfiait, au
prêtre-sacristain un état du mobilier de Vé-

glise c'estlui qui en.étnit chargé.– Le nombre
des prêtres nécessaires à chaque église était
fixé par l'archevêque sur la proposition de
la fabrique.– L'archevêque restait aussi t'or-
dre et la solennité des offices.

La fabrique veillait à l'entretien des bâti-

ments, fournissait les ornements, l'huile, le

pain, l) vin, l'encens et autres objets néces-
saires Pour l'exercice du culte ou le service

religieux.
Tous les marchés étaient faits par le bu-

reau. Le président signait les mandats, le
trésorier les acquittait. La fabrique détermi-
nait, le premier dimanche de chaque mois,
la somme à lui remettre pour les dépenses
courantes..11 présentait en même temps lui-
même au bureau, qui lui en donnait acte,
les quittances des dépenses faites pendant le
mois qui venait de s'écouler.

Les registres des comptes, de même que
ceux des délibérations devaient être présen-
lés à l'archevêque quand il le requerrait.
Enfin, il était dit que les fabriciens n'avaient

pas qualité pour représenter les paroissiens,
ni pour faire des pétitions en leur nom.

Le règlement de l'archev.êque-évêqued'Au-
tun, daté du 25 août 1803, diffère presque en
tous. points de celui de l'archevêque de Paris.
C'est pour cette raison que nous allons l'a-

nalyser, afin de montrer ce qu'étaient les fa-

briques dans les divers diocèses, et de don-
ner une idée plus exacte de.la manière dont
elles furent d'abord rétablies et organisées
en France après le Concordat. Le prélat di.
vise la, fabrique en assemblée particulière:
c'est notre bureaa de marguillerie; et en as-
semblée générale c'est notre conseil de fa-

brique. L'assemblée particulière était com-

posée, 1° du curé ou desservant 2° du maire
de la commune comme marguillier d'hon-

neur 3° de deux marguilliers ou fâbriciens
en exercice k° des deux derniers marguil-
liers ou fabriciens sortis d'exercice. L'as-
seniblée générale était composée, 1° de ceux

qui formaient le bureau ordinaire; 2" des

six premiers membres du conseil général de
la commune. --On se réunissait au banc de

l'oeuvre, ou dans un autre lieu destiné à cet

usage, les jours de dimanches, à l'issue de la
messe paroissiale ou des vêpres. Le curé
ou desservant y avait la première place
le maire ou, en son absence, le premier fa-
bricien en exercice y avait la seconde. :La

présidenceappartenaità à ce premier fabricien.
Les assemblées particulières avaient lieu

le premier dimanche de chaque mois, et tou-

tes les fois que l'un des fabriciens en exer-

cice les jugeait nécessaires ou utiles..
Les assemblées générales avaient lieu or--

dinairement le premier dimanche,de l'avrnt
,et le premier dimanche après Pâques, et f.'S-
traordinairement lorsqu'elles étaient jugées
nécessaires par ,une délibération du bureau

ordinaire.– Les délibérations étaient inscrites

sur un registre.coté el paraphé par, le pré-

sident. Files 'contenaient le nom de tous ceux

gui y avaient assisté., étaient signées par
eux et, repùlées< l'être, par ceux qui auraient
omis ou refusé de les signer.
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Pour ,devenir,(fabricien, il. suffisait d'être

callipligùo,,de bonnes vie et mœurs,- de, pro-
bité et solvabilité reconnues, sachant lire et

écrire, et exerçant un étal, ou ayant une

profession qui n'empêchât point de remplir
avec. assiduité les fonctions dont on devait

être chargé. •,•
Il n'y avait que deux. fabriciens. Ils

étaient nommés par l'évoque sur la présenta-
tion de. l'assemblée', et restaient en exercice
pendant deux ans. Leurs (onçlionsjétaient.
dç.veiller,à ce que le respect côijvenable fût

gardé dans le lieu saint, à, ce qu'il n'y -fût
occasionné ni trouble, ni scandale. Ils de-
vaient faire eux-mêmes, puJaire faire par
d'autres, selon l'usage, les quêtes, accoutu-

mées dans les paroisses ou succursales

pour l'entretien et, la. décoration dp l'église,
tenir ta main, à ce que chaque paroissien fût

averti, à son tour, du devoir de rendre le

pain bénit, veiller, conjointement avec le curé
ou desservant :1° à la conservation des orne-

ments, linge, livres, vases sacrés, argenterie,
cuivre et autres ustensiles de la sacristie
2° à la propreté de l'église.; 3° à tout ce qui
i rapport au, service divin; l'a la sonnerie.

Le premier fabricien, qui était celui des
deux qui sé trouvait sa seconde année

d'exercice, était chargé, en particulier de
faire exactement observer. les délibérations
de l'assemblée générale et celles du bureau,
de percevoir tous les revenus de là fabrique
et d'acquitter toutes les dépenses. Il rendait
ses comptes par-devant l'év.éque ou: son dé-

légué, ou deux commissaires, nommés par le

bureau, et ne pouvait ni .faire une dépense
au-dessus de dix francs dans les campagnes,
et .de:vingt francs dans lès villes, ni entre-

prendre ou sQutenir aucun procès sans y
être autorisé par une délibération.

L'assemblée particulière ou bureau de la

fabrique. était chargée de louer tes bancs et
les chaises, de former le tarif des droits à

percevoir, par la fabrique, pour la sonnerie
et pour les fournitures qu'elle ferait. Elle
nommait et renvoyait le sacristain, l'orga-
niste, les chantres, les enfants de chœur, le
sonneur elle bedeau. Lé bedeau était choisi
sur deux sujetsque lé curé ou desservant

présentait. L'assemblée parliculièreautorisail

toute dépense extraordinaire qui n'excéilait
pas 25 fr. dans .les campagnes et 50 fr. dans

les villes ct.hourgs. Elle nommait les commis-
saires chargés de recevoir, chaque année, les

comptes du premier fahricicn, et convo-

quait, par iiqc. délibération, l'assemblée gé-
nér.ile, lorsque sa tenue était jugée nécessaire.

L'assemblée générale statuait, 1° lorsqu'il
s'agissait d'un procès à entreprendre pu sou-
tenir 2" lorsqu'il s'agissait d'une dépense

extraordinaire au-dessus de 23 francs dans
les campagnes .et de 50 francs dans les

villes; 3° lorsqu'il s'agissait d'accepter une

fondation; 1° toutes les fois qu'il était ques-
tion d'un objet de grande importance pour
l'église et la fabrique.

Le prélat së réservait de donner un règle-
ment particulier. la fabrique de sa cathé-

drale, ci d'organiser les bureaux de charité,

s'jl arrivait qu'il y eût des fonds affectés au

soulagement des pauvres.
11y eut, quelques autres évoques qui orga-

nisèrent les fabriques de leurs, diocèses
mais dans plusieurs diocèses nous croyons
qu'on laissa aux curés le soin d'arranger
comme bon Icur semblait d'après 1es usa-

ges et règlements anciens l'administra-
tion, temporelle de leurs paroisses. Dans
un rapport du 16 juillet 1806, Portalis
dit à l'Empereur que partout il existe des

règlements adaptés à la situation particu-
lière de..chaque église, et sanctionnés par
Sa Majesté. Le diocèse de Rouen dut être
un de ceux dans lesquels l'éyéque donna un

règlement, aux fabriques car, après- avoir
dit que les fabriques furent créées par suite
de l'article organique 76, Le Besnier ajoute
qu'une première organisation eut lieu en

exécution de l'article 3 de l'arrêté du 26 juillet
1803 (7 therm. anXI), erreur que Puibusque
a reproduite dans son Dictionnaire, muni-
cipal. La première organisation, des fabriques
eutlieu immédiatement après la décision du 9
floréal an XI (29 avril 1803), qui autorisait
les évéques à faire les règlements qui leur

parailraiept les. plus convenables.

« Sur ces, entrefaites, .dit Portalis à l'Em-

pereur, Votre Majesté fit un voyage dans la

Belgique;elle fut accompagnée de. M. le mi-
nistre deTintérieur. Toujours prête à signa-
ler sa présence par des bienfaits, elle ac-

cueillit les réclamations qui lui furent pré-
sentées par les différentes paroisses au su-

jet, des biens qui avaient anciennement ap-
partenu à ces paroisses, jÈ.n conséquence,
un arrêté pris à Bruxelles, le 7 .the.rnndor an

XI, sur le rapport de M. le ministre.(le l'in-

térieur, quj.éiait à. la suite de Votre Majesté,
ordonna que les biens des. fabriques non

aliénés,, ainsi que. les rentes dont elles jouis*
saient, et dont le transfert .n'avait pas été

fait, seraient rendus leur <lostinatiou. »

(Bapp.. 16 iuill. 1806.)

5° Des fabriques dëputs le 7 thermidor an XI

iiisjju'au 30 décembre Ï8O(J.

En rendant aux églises paroissiales leurs

biens non aliénés, et en leur attribuant ceux
des .églises, supprimées, le premier consul

décida que ces, biens, chargés ou non de fon-

dations, seraient .administré!?.. cjans la forme

particulière aux biens communaux, par trois

marguilliers que nommerait le préfet sur

une listedouble, présentée par le maire et le
curé ou desservant. Arrêté du 7 thermid. an

XI (26 juillet 1803), a. 1, 2 et 3, et Décret du

22frucl. an XIII (9 se/K., 1,805).– Ce bureau
de marguillerie, constitué par l'autorité ci-

vile, formait une espèce de fabrique entiè-

rement sous.trajte à.la surveillance et à la di-

rection de l'autorité ecclésiastique et qui

par conséquent, n'avait rien de commun avec

les fabriques purement ecclésiastiques que

li:sévêques étaient
autorisés à organiser cha-

cun dans leur diocèse. Il ne dpit pas être

confondu non plus avep.les fabriques mixtes

gui ont.été instituées,, pu, pour, mieux dire,
rétablies par le décret impérial du 30 décenw
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bre 1809. Il ne devait être formé que oans

les paroisses et auprès des églises qui avaient

d''S biens-fonds ou qui possédaient dps rentes.
C'est la remarque que fait Portalis lui-même,
dans' sa lettre du 2li fructidor an XI (13 sept.
1803).

Dans ta circulaire qu'il écrivit aux évê-

ques, le 10 fructidor an XI (28 août 1803),
pour leur envoyer l'arrêté du 7 thermidor,
il leur rappela qu'ils devaient adresser au

gouvernement un projet.de règlement pour
les fabriques chargées de veiller à la conser-
vation des églises, à l'administration des
aumônes et aux perceptions qui sont d'usage
dans les églises. C'éiait les prévenir d'une
manière indirecte que le bureau de mar-

guilleric, établi par l'arrêté du 7 lliermidor

an XI, n'aurait point à se mêler de ce qui
regardait ces divers objets, et que l'intention
du gouvernement, enl'élablissant, n'avait pas
été de révoquer la décision du 9, floréal qui

chargeait les évoques de dresser eux-mêmes,
pour les soumettre ensuite à l'approbation
du gouvernement, le règlement de fabri-

que qui leur paraissait le plus convenable à
leur diocèse.

A partir de ce moment, il y eut donc deux

espèces de fabriques reconnues par le gou-,
vernement l'une, purement civile, établie

par l'arrêté du 7 thermidor, l'autre, pure-
ment ecclésiastique, que chaque évoque
avait le droit d'établir lui-même dans son

diocèse, en exécution de l'article organique
76, et par suite de la décision du 9 floréal
an XI. On donna à la première le nom de

fabrique extérieure, et à la seconde celui de

fabrique intérieure. La fabrique extérieure
ne pouvait être composée que de trois mem-
bres nommés par le préfet du département
la fabrique intérieure pouvait en compter
autant que l'évéqus jugeait à propos d'en
admettre. Le curé ou desservant n'avait que
voix consultative dans la fabrique exté-

rieure il avait voix consultative et voix dé-
libéraiive dans la fabrique intérieure. La fa-

brique extérieure n'administrait rien autre
chose que les propriétés en biens-fonds ou
en rentes, et rendait ses comptes au préfet.
La fabrique intérieure administrait seule le

produit des quêtes, des ohlalions, des aumô-
nes et des taxes autorisées, et rendait ses

comptes à l'évêque. La première n'avait pas
plus le droit de s'immiscer dans l'adminis-
tration des choses réservées à la seconde

que celle-ci n'avait le droit de s'immiscer
dans l'administration confiée à l'autre.

Il y eut des préfets qui ne le comprirent
pas ou qui ne voulurent pas le comprendre.
« J'apprends, écrivait Porialis au ministre de

l'intérieur, que plusieurs préfets, à la récep-
tion de l'envoi que vous leur avez fait de
l'arrêté du gouvernement du 7 thermidor,
ont pensé que les marguilliiTs établis par
l'article 3 de cet arrêié, devaient tenir lieu
des administrations de fabriques prescrites
par l'article 76 de la loi du 18 germinal an X,
et que, coiiscqucmmeul, les règlements pro-
posés par tes évoques, en exécution de cet
article et de la décisiou du gouvernement du

9 floréal, et qui ont été approuvés se trou-
vaient abrogés et ne devaient point ayoir
d'exécution. » Lettre du 20 fructidor an XI

(7 sept. 1803).
Au ministère de l'intérieur on partageait

l'opinion de ces préfets, et l'on était disposé
à leur répondre que la décision du gouver-
nement devait être suivie partout, et suppri-
mai! de droit tous 1rs règlements subsistants.
Lettre dit min. à Portalis, 26 fruct. an XI

(13 sept. 1803).
Portalis à l'occasion d'une lettre du préfet

de Loir-el-Clier, dont copie lui avait été en-

voyée par le ministre, répondit de nouveau

que les marguilliers nommés par l'article 3
de l'arrêté du 7 thermidor n'avaient rien de
commun avec les fabriques instituées par
l'article 76 de la loi du 18 germinal an X;
que leur distinction avait toujours été dans
l'intention du gouvernement, et que derniè-

rement, par une déclaration verbale, le pre-
mier consul avait confirmé cette distinction.
Lettre de Portalis, 26 fruct. un XI (13 sept.
1803).

Depuis ce moment, il y eut accord entro
le ministre de l'intérieur et le conseiller d'E-
tat Portalis mais il y eut des préfels qui n'en
continuèrent pas moins de vouloir que leur
commission civile de marguilleriefûtla seule
et unique fabrique chargée de l'administra-
tion du temporel des églises. 11existe à ce

sujet une lettre du préfet du département des

Pyrénées-Orientales du 23 messidor an XII

(17 juillet 1801»),dans laquelle la question est
remise en discussion.

D'autres laissèrent tomber les bureaux
d'administration civile, ou fabriques exté-
rieures, pour les reconstituer au sein même
de la fabrique paroissiale. De ce nombre fut
le préfet du département de la Seine. (Rapp.,
16 juill. 1806.)

On conçut alors le projet de réunir les
deux fabriques en une seule. Portalis, devenu
ministre des cultes, se mit en rapport pour
cela avec soit collègue le ministre de l'inté-
rieur. 11 lui rappela dans une lettre du 4
vendémiaire an XIII (26 sept. 1804), la pro-
me-se qu'il avait reçue de lui ce sujet et
lui envoya, comme renfermant des vues et
des dispositions qui pourraient lui paraître
bonnes à suivre, une lettre et un arrêté du

préfet de la Seine. Soit mauvais vouloir, soit

négligence de la part des bureaux, l'affaire
en resta là,

Cependant, les discussions entre les fabri-

ques extérieures el les fabriques intérieures
continuèrent. On ne s'entendait plus, elle
gouvernement devait être lui-même fort mal
au courant de ce qu'il avait fait, puisque un
décret impérial du 7 mars 180 autorise la

fabrique intérieure de l'église paroissiale
de Saint-Euslache, à Paris, à accepter une
rente annuelle et perpétuelle de 500 francs.

Le ministre de l'intérieur, voulant y mettre
un terme, présenta, le 1G juillet 1806, un rap-
port et un projet de décret dont Portalis arrêta
la discussion. Il présenta lui-même à l'Empe-
reur uu rapport qu'il termine ainsi « Nous

concluons, d'après la discussion que nous
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venons de faire, qu'un nouveau règlement
ne saurait être utile et bouleverserait lout,
au graml détriment de la religion et sans au-

cun profit pour la société civile.
;<Les seules précautions qui resteraient à

prendre seraient de concéder aux fabriques
établies près Ics paroisses les attributions

qui avaient été données aux marguilliers éta-

blis, en exécution de l'arrêté du 7 thermidor,
et d'enjoindre aux préfets de tenir la main à

ce que tes marguilliers et fabriciens rendent
exactement leurs comptes. On s'apercevra de

la sagesse des règlements existants quand ils

seront exécutés avec soin, et quand l'autorité

publique veillera attentivement sur cette exé-
cution. » (7{<!pp., 16 juill. 18R6.)Il

La dilficulté était de transférer aux fabri-

ques ces attributions de marguilleric civile,

que plusieurs préfets tenaient à conserver
sous teur main. On dut s'apercevoir qu'il n'y
avait qu'une seule manière de s'y prendre

pour l'opérer sans produire trop de mécon-
tentement c'était de faire la réorganisation

générale que Portalis voulait éviter. On s'en

occupai Le décret réglementaire qui l'opérait
fut donné le 30 décembre 1809.

Avant d'en faire connaltra les dispositions,
nous devons dire que dans une erculairedu
11 mars 1803, le ministre de l'intérieur avait
décidé que le revenu de l'église, dans les

sections de paroisses ou de succursales se-

rait administré par une commission ile deux
ou trois membres nommés par l'évéque, ce

qui constituait des fabriques ecclésiastiques
d'un ordre inférieur, et qui, d'après les ins-
tructions que contient une autre circulaire
du 11 mars 1809, devaient rendre leurs

comptes à l'évéque.
Cette fabrique 'ou marguillerie dont la

création n'était nullement obligatoire, 'fut
ainsi que les fabriques extérieures et les fa-

briques intérieures dont nous avons parlé
supprimée (le fait par le décret du 30 décem-
bre 1809, ainsi que le conseil d'Etat l'a dé-
cidé pour les f.ibriqiies intérieures, Ics seules
sur lesquelles il ait été appelé à se prononcer.

6° Des fabriques depuis le 30 décembre .1809

jusqu'au 12 janvier 1825.

Le décret du 30 décembre 1809, qu on peut
considérer comme le Code des fabriques,
comprend 114 articles et se divise en cinq
chapitres.
• Le premier chapilrc a pour objet-l'admi-

nistration des fabriques; le second, les reve-
nus et les charges du budget de la fabrique
le troisième, la régie des biens dela fabrique;
le quatrièine.lés charges des communes rela-
tivement au culte; et le cinquième, les églises
cathédrales, les maisons épiscopales et les
séminaires. Ce décret n'organise que les

fabriques paroissiales, laissantsuhsister l'or-

ganisation que les archevêques ou évéques
avaient donnée eux-mêmes à la fabrique de
leur métropole ou cathédrale.-

11y est dit que chaque fabrique sera com-

posée d'un conseil et d'un bureau de mar-

guilliers, et veillera 1* à l'entretien et à la
conservation des temples 2° à l'administra-

tion des aumônes, des biens, rentes et per-
ceptions autorisées par les lois et règlements;
3° à' celle des sornmes supplémentaires four-
nies par les communes, et généralement tons
les fonds qui sont affectés à l'exercice. du

culte assurant, cet exercice' et le main-
tien de sa "dignité dans les églises aux-

quelles elle est attachée, soit en restant
les dépenses qui y sont nécessaires, soit en

assurant les moyens d'y pourvoir. (Art. 1 el%)
Les fabriques sont chargées en particulier

de veiller la conservation des biens que les

curés ou desservants possèdent à li ire de
biens-fonds ou de rentes. (Décret imp. du 6
nov. 1813, a. 1) de recevoir les concessions,

restiiulions, donations ou legs faits à l'église
par l'Elut ou par les particuliers. Décret dit
22 fruct. nn XIII (9 sept. 1805); de faire ac-

quitter les fondations dont elles sont grevées,
et d'en payer les honoraires aux curés ou

desser.vams conformément au tarif établi
dans le diocèse. (Ib.)

Le conseil de fabrique doit être composé
de neuf conseillers dans les paroisses de cinq
mille âmes et au-dessus, et de cinq dans tou-
tes les autres. (Ari. 3.) 11 se renouvelle par
élection. (Art. 7.) Voy. Election.

Le curé ou desservant en est membre de
droit et y occupe la première place à la droite
du président. (An. k.) Voy. PRÉSIDENT.
11pnrail qu'on voulait lui contester ce droit;
car Portalis le défend vivement dans son

rapport du 16 juillet 1806.
Le maire de la commune en est aussi

membre de droit et y occupe la première
pl.ace à la gauche du président (lb.) Voy.
Conseil de fabrîqce, Président.

.Le conseil délibère 1° sur le budget de la

fabrique: 2° sur le compte annuel de son

trésorier; 3°sur l'emploi des fonds excellant les

dépenses; 4° surl'emploi du montant des legs
et donations -5»sur le remploi (les capitaux
remboursés 6° sur toutes les dépenses ex-
traordinaires au delà de cinquante francs,
dans tes paroisses au-dessous de mille âmes,
et de cent francs dans 1rs paroisses d'une

plus grande population 7° sur les procès à

soutenir; 8° sur les baux emphytéotiques ou

à longues années 9° sur les aliénations ou

échanges 10° sur tous les objets excédant les
hornes de t'administration ordinaire des

biens des mineurs. (Art. 12.)
Le bureau des marguilliers est composé

1° du curé ou desservant, qui en est membre

perpétuel et de droit, et y occupe la première

place 2° de trois membres du conseil de fa-

brique. (Art. 13.) 11est chargé 1° de la pré-

paration des affaires qui doivent être portées
au conseil 2" de l'exécution des délibérations
du conseil; 3° de l'administration journalière
du temporel de la paroisse. De sorte que le

conseil n'est, comme son nom l'indique,

qu'un sénat, une espèce de commission déli-

bérante, chargée d'assister et de diriger le

bureau des marguilliers.
M. Vuillefroy n'a point saisi cette distinc-

tion de là vient qu'il a cru apercevoir entre

le conseil des fabriques institué par le décret

du 30 décembre 1809 cl les fabriques inlé-
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rieures que les évèques avaient établies avec
l'autorisation du gouvernement des rapports
qui n'existent pas. a La division de la fa-

brique, dit-il, en un conseil et un bureau
maintient sous quelque rapport à part la
communauté de leur origine et de leur ré-

gime, la distinction entre les deux fabriques
existant avant le décret de 1809, notamment

quant leurs fonctions spéciales. » (P. 332,
note b. )

En attribuant aux fabriques l'administration
de^ aumônes le iiouvernement a voulu leur
confier la distribution dos secours que les fidè-
les destinent impérialement à leurs frères d.ins
la foi, ou que i'Kglise distribue elle-même aux

pauvres de touléia-l, de toute profession et
de toute religion. Voy. BUREAUDE charité.

Nous ne connaissons aucun des règlements
épiscopaux approuvés par le gouvernement
de cette époque, pour servir à la formation
et à l'administration de la fabrique de la mé-

tropole ou de la cathédrale.

L'archevêque-évêquo d'Autun s'était ré-
servé de statuer, par une autre ordonnance,
sur la fabrique de sa cathédrale. (Ord. du
25 août 1803, a. 38.) Le cardinal de Belloy
dit, dans l'article 21 du chapitre second de
son règlement pour l'institution drs fabri-

ques (•> thermidor an XI, 21 juillet 1803):
a La fabrique de notre métropole ne sera

composée que d'ecclésiastiques que nous
nommerons. Elle sera toujours présidée par
un de nos vicaires généraux. Le curé de la

paroisse établie dans notre église métropoli-
taine en sera membre. »

L'abbé Dieulin, qui était vicaire général
du diocèse de Nancy; nous apprend que pres-
que toutes les églises cathédrales sont au-

jourd'hui formées et administrées d'après un

règlement épiscopal, approuvé parle chëfde
l'Etat et composédes quatre articles suivants

Art. 1. La fabrique, se composera d'un conseil de
fabrique et d'un bureau de margiiilliers.

2. Nous nons ré.-ervons, à nous et à nos succes-
seurs, la nniniuaiiôh des président et membres du
conseil de fabrique, et des président et membres du
bureau dès maïguilliers, aiusi que celle du secrétaire
et du trésorier. •

5. t.e secrétaire du conseil le sera également du
bureau.

4. Nous nous réservons, à nous et à nos succes-
seurs, l'interprétation des articles du règlement.

M. l'abbé Dieulin ajoute que c'est ce qu'on
appelle le règlement ordinaire (P. 82). M.

Viiillefroy (P; 384) nous apprend que c'est là
en effet le règlement qui fut proposé aux évé-

ques par le ministre en 1822.
La fabrique de la métropole ou de la ca-

thédrale est donc établie, renouvelée et réor-

ganisée par l'évéque. Son 'autorité est
absolue par rapport à la composition du per-
sonnel des fabriques cathédrales, dit l'abbé

Dieulin. (Ib.)
« Néanmoins, ajoute-t-il, le règlement ne

conférant pas à l'évéque le pouvoir de révo-
cation des membres du conseil de fabrique
cathédrale, il suit qu'ils ne sont révocables

que par arrêté du ministre des cultes, et dans
les cas indiqués1«précédemment pour les con-

seillers des fabriques paroissiales. Si d'ail-
leurs l'évéque exerçait le pouvoir de révo-

quer à volonté les fabriciens des églises ca-
thédrales, la fabrique serait complètement
annulée, et ne présenterait plus qu'une com-
mission consultative. » (P. 83.)

Le conseil de fabrique n'est de sa nature et
ne peut être qu'une simple commission,ainsi
que nous l'avons déjà fait remarquer. Nous
ne voyons pas quelle est la raison qui empê-
cherait que les membres de celui des métro-

poles et cathédrales, qui tous sont nommés

par l'évêque sans le concours du ministre,
et ne peuvent, aux termes de l'article 2 du

règlement, être nommés que par lui, ne soient

pas révocables par lui, quand ils se sont mis
dans le cas d'être révoqués.

lin attribuant au ministre des cultes le

pouvoir de les révoquer, on fait de la fabri-

que épiscopale qui est et doit être toute ec-

clésiastique, puisque au fond ce n'est autre
chose que la fabrique capitulaire, une com-
mission purement civile et de l'évéque, un

simple mandataire ou lieutenant du ministre
des cultes. On dénature l'œuvre de cette fa-

brique, et on la met au-dessous de celle des

fabriques paroissiales.
Nous pensons que c'est au chapitre et à l'é-

vêque qu'appartient le droit de révoquer
couime-celui de nommer; m;iis comme la fabri-

que capilulaireesl,quaulà son administration
intérieure, soumise aux mêmes règlements
que les fabriques paroissiales (Décret dit 30
die. 1809, à. 105), il rie peut l'exercer que
dans le cas où le ministre l'exerce lui-même

pour ces sortes de fabriques et sauf recours

an conseil d'Etat.
Une question plus difficile à résoudre serait

celle de savoir si, lorsque la cure est unie au

chapitre, la fabrique paroissiale doit être
fondue dans la fabrique capitulaire. Le gou-
vernement, qui fait rarement preuve d'une

grande perspicacité et d'une connaissance
suffisante des choses, lorsqu'il entreprend de

régler seul les alTaires ecclésiastiques, n'a pas

prévu cette difficulté en sorte que dans ce cas,
et en se conformant à ce qui se pratique, on

peut faire disparaître complètement la fabri-

que paroissiale, et exclure le maire du

conseil de fabrique paroissiale établi sur sa
commune.

Deux fabriques dans une seule et même

église donnent inévitablement des embarras

plus sérieux que ceux qui naîtraient des pré-
tentions réciproques du chapitre et du curé.
Mais une seule fabrique pour le chapitre,
dont l'insuffisance de ressources doit être

suppléée par le gouvernement, et pour la pa-
roisse, dont l'insuffisance doit être couverle

par la commune, ne sera pas toujours sans
inconvénient.

Ledécretdu30 décembre 1809 suppose qu'il

n'y a de conseil de fabrique que pour les mé-

tropoles, les cathédrales, les cures et les suc-

cursales. Il ne dit absolument rien des fabri-

ques ou marguilleries, quelesévêques étaient

autorisés à former dans les chapelles rurales
ou annexes.

Enfin, l'exécution de ce décret est confiée au
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tninistre de l'intérieur et au ministre. des cul-

tes, chacun en ce qui les concerne, c'est-à-
dire au ministre de l'intérieur pour ce qui re-

garde la coopération desprcfelsà la formation
des fabriques et les charges de la commune
relativement au culte et au ministre des

cultes pour le reste.
Les fabriques des chapelles vicariales et

annexes érigées par suite du droit naturel

qu'ont les évêques de veiller sur le temporel
de leur église, et autorisées par la circulaire
ministérielle du 11 mars 1803, furent impli-
cilement reconnues par le gouvernement
dans l'ordonnance royale du 28 mars 1820,
dont l'article 2 porte « La même faculté,
celle de se taire remettre en possession des
biens ou rentes appartenant autrefois aux

églises qu'elles' administrent, est accordée
sous l.es mêmesconditions aux fabriques des
chalielles établies conformément aux dispo-
sitions du titre 2 du décret du 30 septembre
1807 mais seulement quant à l'usufruit des
biens ou rentes appartenant autrefois, soit à

l'église érigée légalement en chapelle, soit à

celles.qui se trouveraient comprises dans sa

circonscription, et à la charge par la fabri-

que usufruitière de donner immédiatement
avis à la fabrique de la cure ou succursale
des biens ou renies dont elle se serait misé
ou poursuivrait l'entrée en jouissance, pour
par celte dernière être prises les mesures
nécessaires, afin de se faire envoyer réguliè-
rement en possession de la nue propriété. »

(Art. 2.)
Leur existence maintenan. est régulière,

quoique irrégulièrement établie, et leurs attri-
liuiions sont nettement déterminées.' Elles ne

forment, malgré le nom de fabrique que le

gouvernement leur donne, qu'un bureau de

marguilleric chargé uniquement.de l'admi-
nistration des revenus appartenant à' la cha-

pelle ou annexe. La nue propriété des rentes
bu fonds appartient la fabrique de la paroisse.

Dans tes hôpitaux et autres établissements

publics, l'administration des biens ecclésiasti-

ques est confiée par la loi au même conseil

qui a l'administration des autres biens de
l'établissement. Le chapelain n'est pas même
consulté quand il s'agit d'en régler l'emplùi.
L'éyêqne lui-même ignore de quelle ma-
nière les choses se font.

7° Des fabriques depuis le 12 janvier 1825.

L'ordonnance royale du 12 janvier 1825

supposa que les chapelles vicariales, qui n'é-
taient et ne pouvaient être que des sections
de cure ou de succursale, avaient une fabri-

que régulièrement consliluée.el statua :l°.Que
dans toutes les paroisses ayant le titre de

cure, succursale ou chapelle vicariale, dans

lesquelles le conseil de fabrique n'aurait pas
été régulièrement renouvelé, ainsi que le

prescrivent les articles 7 et 8 du décret du 30
décembre 1809, il serait immédiatement pro-
cédé à une nouvelle nomination des'fabri-
ciens par l'évéque et par le préfet, de là ma-;
nière voulue par l'article du même décret.1

(Art. 1er.) 2°, Quesi les' élections n'étaient pas
faites par tes fabriciehs aux époques déter-

minées, l'évêque nommerait lui-même aux

places qui sont vacantes, ou qui devraient
l'être. (Art. k.) Voy. Election. 3° Que, sur la
demande de l'évéque. et l'avis du préfet le
ministre des cultes pourra révoquer un con-
seil. de fabrique pour défaut de présentation
de budget ou de reddition de comptes, lors-

que ce conseil, requis de remplir ce devoir,
aurait refusé ou négligé dè le faire, ou pour
toute autre cause grave. (Art. 5.) i" Que le

règlementgénéral dés fabriq ues, du 30 dérem-
bre 1809, continuerait d'être exécuté en tout
ce qui n'est pas contraire aux dispositions qui
précèdent, et à celles relatives aux séances
du conseil, à l'élection des membres et à la
nomination des chantres, sonneurs et sacris-
tains dans les paroisses rurales, disposi-
tions qu'il n'était pas convenable de placer
ici. (Art. S.)

L'ordonnance entière n'est composée- que
de 8 articles y compris celui qui en confère
l'exécution au ministre des affaires ecclé-

siastiques seul.
Nous ne sommes pas surpris de voir éta-
blir par supposition d'existence ce que l'on
n'osait pas établir ouvertement. Mais cette
manière d'agir est irrégulière, entachée de

nullité, et peu digne (l'un législateur.– Par le
même article, on suppose paroisses 1° les
succursales qui, dans tes

Articles organiques,
ne sont, conformément aux décrets de l'As-
semblée constituante, reconnues quepourdes
sections de paroisse (Att. 60) 2° les cha-

pelles vicariales, qui, d'après le Concordat,
:les décrets impériaux fct les ordonnances

royales antérieures qui lès ont créées ne sont

que des sections do cures ou de succursales.

(Concordat, a." 14-.)
w

Au inôyctf de «Ces suppositions sciemment

mensongères, lès chapelles vicariales se sont
'Considérées' cofmni; des' paroisses,' où .tout
au moins comme des succursales de second
ordre. Elles ont accepté le conseil defabri-

que qu'on leur ;i donné, et, depuis 22 ans,
elles possèdent leurs biens, dont elles ne de-

vaient avoir que la simple administration.
Il existe donc depuis 22 ans des fabriques

paroissiales dans les sections de cures ou de

succursales érigées en chapelles vicariales,
tout auss'i bietr que dans lescufès.ell'es-mé-
mes et les succursales. Les annexes ont con-

servé le droit d'avoir une espèce de marguil-
'lerie nommée et organisée par l'évéque:

8° Qualité des fabriques.
La Cour impériale de Liège reconnut, dqnj

un arrêt du 2 juillet 1810, que les fabriques
étaient des administrations ou établissements

publics auxquels sont applicables. lès dispo-
sitions des articles 69 et 70 du Code de.pro-
cédure civile, portant que ,lcs administra-
tions ou établissements publies seront assi-

gnés en leurs bureaux, dans le .lieu où réside
le siège de t'administration, et dans les au-

tres lieux, en la personne et au bureau <(o
•leur préposé, à peine de nullité. Les fabri-

ques sont eu effet, commeles municipalités,
-des administrations publiques ayant pouvoir
dé statuer sur tout ce qui est dans leurs attri-
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butions. Elles constituent, aux yeux de l'Flàt,
une personne civile capable de posséder,
jouir, vendre, aliéner (Décret tfn30rfe'c.l809);
et aux yeux de l'Eglise, uni' personne ecclé-

siastique soumise comme les autres, <-t en en

qui la concerne, aux canons de l'Eglise.
Les fabriques n'ont été reconnues comme

corps administratifs qu'après la Cousliiuiiou
civile du clergé. Elles ne formaient aopara-
vant qu'un simple bureau d'administration.
Ce bureau était composé de laïques mais ce
n'est pas une raison pour dire qu'il était

laïque. Ce n'est pas de la qualité des person-
nes que la fabrique tire sa nature, mais de
son institution, de son but et de ses moyens
d'action.

Les fabriques avaient été établies par l'au-
torité ecclésiastique; les membres en étaient

nommes, non pas par tous les citoyens de la
commune indistinctement, mais par les fidèles
de la paroisse, sous la surveillance de l'au-
torité ecclésiastique qui leur donnait elle-
même le règlement qu'ils devaient suivre, et
à laquelle seule ils rendaient leurs comptes.
Voy. BIENSDE FABIIIQUE,BUREAUDE CHARITÉ,
BUREAUDESmaruuii.liers, CONSEILDE FABRI-

QUE, Ccré, Evêque, MAtRE, Membres DE LA

FABRIQUE,Préfet, Président DU CONSEILDE
FABRIQUE,Secrétaire, Trésorier.

9° Attributions des fabriques.

«Les fabriques dont l'article 76 de la loi
du 18 germinal an X (S avril 1802) a ordonné
l'établissement., sont chargées de veiller à
l'entretien et à la conservation des temples
d'administrer les aumônes et les biens, ren-
tes et perceptions autorisées par les lois et

règlements les sommes supplémentaires
fournies par les communes, et généralement
tous les fonds qui sont affectés à l'exercice
du culte; enfin, d'assurer cet exercice et le
maintien de sa dignité dans les églises aux-

quelles elles sont attachées, soit <-n réglant
les dépenses qui y sont nécessaires, soit en
assurant les moyens d'y pourvoir. » (Décret
duSOdéc. 1809, a. 1.)– Ces attributions com-

prennent tout à la fois celles du conseil de

fabrique, celles du bureau des marguilliers et
celles du bureau de charité, lorsqu'il en
existe un. Voy. BUREAUDE charité, BUREAU
DES MARGUILLIERS,CONSEILDE FABRIQUE.Àa

Al. Lucien Roy (Pny. 14), considérant les
attributions de la fabrique sous un autre

point de vue dit qu'elles se réduisent aux
trois points suivants gérer les biens de l'é-

glise, percevoir ses revenus et pourvoir à ses

charges.
Lorsque la cure est dotée, la fabrique doit

veiller à la conservation de ses bicns-fomls et
de ses rentes, quoiqu'elle n'en ail pas l'admi-
nistration. (Décret du 6 nov. 1813, a. 1.)-Les
capitaux remboursés à la dotation sont ver-
sés dans sa caisse. (Art. 11.)

La Cour royale de Nantes a décidé avec
raison que c'était aux fabriques, et non pas
aux communes, à exercer les actions relati-
ves à la propriété des églises. ( Arr., 18 mai

1827.) Celle de Caen a jugé de même par ar-
rêt du 8 oct. 1837. Celle de Poitiers, qui a

jngé le contraire par arrêt du 29 février 1835,
a méconnu la nature de la possession dont
les fabriques sont investies.

Les fabriques ont nécessairement l'admi-
nislration de toutes l*'s églises ouvertes au,'
culle, soit en vertu d'un acte législatif, soit

par tolérance. Il y a erreur dans la décision
contraire qui a été donnée le 1er décembre
1834. Elles peuvent poursuivre quiconque jy
a commis ou ordonné' des dégradations (11
janv. 1811).-Leurs charges et leurs 'revenus
sont spécifiés dans le décret impérial du 30
déc. 1809 el dans quelques autres actes lé-

gislatifs qu'on trouvera mentiotfhés en leur
lieu.

11 leur est défendu de faire aucune fourni-
ture pour les pompes funèbres d'un convoi,
qu'il ne leur apparaisse que l'officier de l'Etat
civil a donné le permis d'inhumer. Décret

imp., 4 mess, an XIII (23 juillet 1805).
De même que tous les autres établissements

publics, les fabriques, quoique spécialement
chargées de ce qui est relatif au temporel du

culte, peuvent recevoir des dons et legs pour
une autre destination. En ce cas. la nue pro-
priété leur est donnée à elles-mêmes. Il ne
revient que l'usnfruit à l'établissement doté

par leur intermédiaire, de telle sorte que si
cet établissement cessait d'exister ou deve-
nait complélement inutile, la fabrique reste-
rait en possession des fruits qu'elle était te-
nue de lui remettre. C'est ainsi et pour la
même fin que les communes, 1rs hureaux do
bienfaisance et les hospices reçoivent quel-
quefois des dons pour les fabriques. Dans coo

cas, on n'a jamais fait difficulté d'en autori-
ser l'acceptation. Nous ne -comprenons pas
pour quel motif le comité de l'intérieur a dé-
cidé qu'une fabrique ne pourrait être auto-
risée à accepter une donalion faite pour tout
autre objet que le service de la paroisse ou
de l'église qui lui est confiée, pour l'établis-
sement d'une école par exemple. ( Avis, 15
avril et 17 juin 1836, 24 avril 1833.)

Le comité de législation a décidé, dans le
même sens, qu'il n'y avait pas lieu d'autori-
ser une fabrique à accepter le legs d'un ter-
rain avec condition dîen faire un cimetière.

(Avis, 13 nov. 1840.)
De pareilles. décisions n'annoncent pas

une connaissance bien approfondie des lois.
Outre que le soin de recevoir.et appliquer
les aumônes des fidèles entre dans les attri-
butions des fabriques, et qu'il convient que
chaque paroisse ait la propriété du cimetière

particulier que la fabrique est tenue de lui

fournir, il n'y a pas plus de raison d'empê-
cher de donner à une'fabrique un fonds dont
on veut que la propriété bonifie à son profit
et lui reste qu'il n'y en aurait d'empêcher
qu'on ne donne à d'autres établissements
ou à de simples particuliers des propriétés
pour le service du culte.

10° De qui relèvent les fabriques, et.par qui les
délibérations de la fabrique peuvent être

réformées ou annulées.

Les fabriques extérieures formées en vertu
de l'arrêté du 7 thermidor an XI (26 juillet
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1803), administraient leurs biens et revenus
dans la forme particulière aux biens com-

munaux, et rendaient leurs comptes en la
même forme que les dépenses communales.

(Art. 3 et 5.) C'est probablement ce qui a
fail croire à Carré (n° 213). que la fabrique
relevait du conseil de préfecture, et que ce
conseil pouvait annuler les délibérations de
la fabrique.

Il n'avait rienété slaluéà l'égard des délibé-
rations des labriquesextérieures. Nous ne pour-
rions raisonner sur ce point que par analogie,si
nous avions besoin de décider quelque chose
mais la question a changé de nature depuis
le décret impérial du 30 décembre 1809. Les

fabriques extérieures sont supprimées; celles

qui leur ont été substituées ne sont pas,
comme elles, de simples commissions civiles
assimilées aux conseils municipaux; elles
forment une commission administrative

mixte, et cependant plutôt ecclésiastique
que civile, placée sous la surveillance de l'é-

vêque, qui règle définitivement par ordon-
nance le tarif et le mode de perception des
oblations [Art. org., a. 69), tout ce qui con-
cerne les quêtes (Décret du 30déc. 1809, a.75),
et l'administration intérieure de l'église (Art.
or<9 et 75), qui a te droit de se faire présenter
les comptes et destituera à leur égard (Décret,
1809, a. 87 et 90), à qui ta fabrique est tenue
de soumettre son projet de budget pour avoir
son approbation. (Ib., a. 17.)

Que peut avoir de commun le conseil de

préfecture avec une commission de ce genre?
Le gouvernement a voulu que le bureau des

marguilliers ne pûl ni soutenir ni entrepren-
dre aucun procès sans l'autorisation du con-
seil de préfecture. (lb., a. 77.) C'est ici, non

pas un acte de subordination qu'il exige,
mais une garantie qu'il accorde à la fabri-

que, en soumettant à l'avis d'un conseil beau-

coup plus habile que ne peut l'être celui de

fabrique l'entreprise d'une affaire qui pour-
rait ruiner la paroisse.

Les délibérations du conseil et de la fabri-

que, et celles du bureau' des marguilliers,
peuvent être envisagées, ou sous lu rapport
de la forme, ou sous celui du fond, Quant à

'la forme, nous pensons que le conseil d'Etat
est seul compétent pour prononcer, et que
c'est auprès de lui qu'il faut poursuivre l'an-
nulation pour ce chef. Quant au fond, il y a
lieu d'examiner s'il est judiciaire ou admi-
nistratif judiciaire, il est de la compétence
des tribunaux « Toutes contestations rela-
tives à la propriété des biens et toutes pour-
suites à fin de recouvrement des revenus se-
ront portées devant les juges-ordinaires, »
dit l'article 80 du décret du 30 décembre
1809. Administratif, il regarde l'évêque ou
le conseil d'Etat l'évêque, lorsqu'il s'agit de
quêtes, de règlements de comptes, de distri-
bution de places et de police intérieure de

l'église; le conseil d'Etat, quand il s'agit
d'autre chose..

Comme tous les établissements publics re-
connus par l'Elat, lés fabriques sont sous la
haute tutelle du gouvernement. A ce titre,
il est vrai de dire qu'elles sont aussi sous la

surveillance des préfets* ainsi que le dit lé
ministre dans une circulaire du 6 août 1841.

11° Les fabriques sont-elles proprétaires ?
Tous les biens possédés par les fabriques

avaient été déclarés propriété nationale par
décret du 13 brumaire an Il (3 novembre
1793). –Il fut convenu, le 26 messidor an IX
(15 juillet 1801), entre lesainl-siége et l'Etat,
que toutes les églises métropolitaines, ca-
thédrales, paroissiales et autres non alié-
nées, et nécessaires au culte, seraient remises
à la disposition des évêques. (Concordat,
art. 12.)

Dans les Articles organiques qui furent
publiés en même temps que le Concordat, il
fut dit que « les édifices anciennement desti-
nés au culte catholique, et actuellement dans
les mains de la nation, seraient mis à la dis-
position de l'évêque par arrêtés du préfet du.
département, à raison d'un édifice par cure
et par succursale (Art. 75); que, dans les pa-
roisses où il n'y aurait point d'édifice dispo-
nible pour le culte, l'évêque se concerterait
avec le préfet pour la désignation d'un édifice
convenable (Art. 77); que les presbytères et
les jardins attenants, non aliénés, seraient
rendus aux curés et aux desservants des suc-
cursales, et que, à défaut de ces presbytères,
les conseils généraux des communes étaient
autorisés à leur procurer un logemont et un
jardin (.4rt. 72); que les conseils généraux de
département étaient autorisés, de leur côté, à

procurer am archetêques et évoques un lo-

gement convenable (Art. 71); qu'il serait
établi des fabriques pour veiller à l'entretien
et la conservation des temples, à l'adminis-
tration des aumônes. (Art. 76.)

llien ne fut donc rendu directement aux

fabriquesà l'époque du Concordai, et jl ne fut

question de leur rétablissement futur que pour
leschargerde veillera l'entretien et à la con-
servation des temples, en même temps qu'à
l'administration des aumônes ou oblations
faites pour le culte. Ou supposa que les édifi-
ces religieux restaient propriétés de l'Etal,
ou du département, ou de la commune, qui
tes mettaient simplement à la disposition du

clergé, ce qui était contraire aux dispositions
du Concordat.

De là vient que l'arrêté du 7 ventôse an XI

(26 février 1803), rendu en conséquence de
l'article 72 des Articles organiques, porte que
les conseils municipaux s'assembleront avant
le 1" floréal (21 avril) et délibéreront sur les

dispositions à prendre par la commune
1° pour l'acquisition, la location ou la répa-
ration du bâtiment destiné au culle; 2° pour
l'établissement ou la réparation du presby-
tère ( Art. 1"); qu'ils délibéreront sur le
mode le plus convenable dé lever les sommes
à fournir par la commune 'pour subvenir à
ces dépenses (Art. 2) que ces délibérations
seront transmises par le préfet avant le
1" thermidor pour qu'il y soit statué par le

gouvernement. (Art. 3.)
De là vient pareillement que l'arrêté du

7 thermidor (26 juillet) de la mémo année,
qui rend à leur destination les biens des
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fabriques non aliénés, ainsi que celles de seil d'Etat, la Cour de cassation ou les Cours

lenrs rentes dont te transfert n'avait pâs été royales ont rendus depuis, conformément à
fait (Art. 1"), les remet aux églises et établit, une législation qui ne leur était plus appli-
pour les administrer dans la forme des biens cable.

communaux, une commission de trois niem- JI y a des biens dont elles ont la nue pro-
brrs nommés par le préfet sur la double pré- priété sans en avoir la jouissance tels sont
senlalion du maire et du curé, aux séances ceux dont là jouissance est accordée aux
de laquelle le curé n'aura que voix consul- chapelles vicariales par l'article 2 de l'or-

talive. (Art. 2, 3, et 5.) dohnance royale du 28 mars 1820. H y en a
De là vient encore que les préfets insti- d'autres dont elles ont la propriété et la

tuaientdescommissionspurementcivilespoùr jouissance: tels sont les biens-fonds et les
administrer les biens rendus aux églises, et rentes qui leur ont été attribués ou dont

lesévéqnes.auloriséspar un arrétédu 9 floréal elles ont fait l'acquisition.
(i>9avril), organisaient seulslesfabriquesdont Le savant auteur du Traité del'administra-
r<ètablissémenl avait été prescrit par les Ar- tion temporelle des paroisses, avec.lequel
ticles organiques. Le règlement que publia à nous ne sommes pas toujours d'accord, croit
celle occasion l'archevêque de Paris est du 2 qu'il y en a aussi, dont elles ont la jouissance
thermidor (21 juillet).. sans avoir la propriété, etmet dans cenombre

On voit par là que l'Etat agissait comme les EGLISES,les Cimetières et certains Prës-
s'il s'était réservé non-seulement la propriété bytères. Nous renvoyonsàchacundecesmots
des biens de fabrique, mais encore leur ad- ceux qui désirent savoir quelle est notre opi-
minislralion. Nous ne pensons pas du reste nion à cet égard. Voy. BIENS DES fabriques.
qu'il fût possible alors d'en agir autrement « Ces biens, disait le ministre, continuent
niais on était dans le faux. L'engagement pris d'être nationaux. On leur conserve leur des-
de remettre les églises à la disposition des tination première; mais on ne veut pas qu'ils
évèques supposait leur restitution aux dio- figurent comme propriétés ecclésiastiques. »
cèses représentés par le premier pasteur. Débis.min:du23brum. an XII (15 nov. 1803).
Voy. Eglises. « Les biens légués à des fabriques, ajoutait-

Les choses restèrent ainsi jusqu'au 30 dé- il un peu plus tard, deviennent biens com-
cembre 1809. munaux. Ils ont une destination spéciale;

Le décret que rendit ce jour-là l'Empereur mais ils n'ont pas le caractère de ce qu'on
substitua à là commission administrative nommait autrefois biens ecclésiastiques. La
nommée le 7 thermidor an XI, et aux fabri- fabrique, ou plutôt la communauté des habi.

ques organisées par les évêques, des fabri- tants catholiques, en'demeure propriétaire;
ques instituées par les évêques et les préfets, et l'objet de la destination spéciale cessant,
et reconnut comme restitution et cession faite ces biens peuvent, sans blesser les droits do
aux fabriques les biens qui avaient été ren- personne, recevoir toute autre destination
dus aux églises ou affectés à leur service par pour l'avantage de la communauté. » Décis.
différents décrets. (Art. 1 et 36.) min., 6 therm. an XII (25 juill. 1804).

A partir de ce moment, les fabriques de- C'est dans cet esprit que fut rendu l'arrêté
vinrent des personnes civiles et possédèrent consulaire du 7 thermidor an XI (26 juillet
au même titre que les bureaux de bienfai- 1805), èt qu'à été rendu depuis te décret im.
sauce, les hôpitaux l'Université, la Légion périal du 30 décembre 1809, dont l'article C0
d'honneur et les autres établissements pu- porte: que les maisons et biens ruraux ap-
blics.– Elles purent recevoir des donations et partenant à ja fabrique seront affermes, ré-
des legs, avec l'autorisation du gouverne- gis el administrés par le bureau des mar-
ment, conformément à l'article 910 du Code guilliersdansla forme déterminée pour les
civil (Décret 1809, a. 36 et 59), acquérir des biens communaux.
rentes el des biens-fonds (/& a. 12et63; Avis Cela étant, on aurait dû, ce semble, consi-
du conseil d'Etat, 21 déc. 1808; Décret imp. dérer l'église et le presbytère fournis par la
du il juillet 1810), les affermer, régir et ad- commune comme possession de la fabrique
ministrer dans la forme déterminée pour les (Voy. Édifices RELIGIEUX), et ne' pas con-
biens communaux (Art. 60; Arrêt du conseil tester non plus aux fabriques et aux consis-
d'Etat du 22/utn 1810, qui déclare encore en ïoirès la possession du cimetière particulier
vigueur l'arrêté du 7 thermidor an XI), plai- que là commune est pareillement tenue de
der pour leur conservation avec l'autorisa- leur fournir, Voy. Cimetière.
tion du conseil de préfecture (Art. 77; Code Les biens possédés par les fabriques sont
procéd. civ., a. 132) ,°et faire sans autorisa- par conséquent on biens domaniaux ou biens
tion tous les actes extra-judiciaires néces- communaux. L'Etàt ne veut pas reconnaître
saires pour leur conservation (Art. 78); en des biens ecclésiastiques.– 11 paraît, d'après
un mot, elles devinrent propriétaires dans le "une ordonnance rendue sur délibération du
sens de l'article 537 du Code civil. conseil d'Etat, le 27 mars 1844, qu'il cousi-

Par conséquent ta nature des-droits que dère comme domaniaux ceux qu'il a cédés
les fabriques ont à exercer sur les biens aux diocèses pour l'usage du culte, tels que
qu'elles adininistrent doit être étudiée dans les cathédrales, les séminaires et palais
le Concordat (Art. 12 et 13) et dans le décret épiscopaux, et il est assez raisonnable de
de 1809, qui les a organisées, et non dans les lés supposer tels, depuis que l'Etal a pris à
actes législatifs intermédiaires qui ont précédé sa charge de suppléer pour le département à
leur existence, ou dans les arrêts que le con- l'insuffisance du budget de la fabrique du

2.· y ?
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chapitre. Voy. Fabriqués DE cathédrales,

§ 5; RÈGLEMENT DES FABRIQUES.

Acles législatifs.

Conciles do Rouen, 1581 aeNarbonne, 1609.-Concor-

dat de 1802, a. 12, 14 et 15.Arlicles organiques, a. 9,
et 60 à 77.– Articles organiques protestants, a. 18, 20.-r

Règlement de l'archevêque de Paris, 2 tliônn. an XI (21

juilT 1805); de l'archevêqûe-évêqué d'Autiin, 25 août

1805.– Ordonnance de Blois, a. 55.– Kdits de juill. 1378,
de mars 1587, de 1605, de 1610, de .1695, a. 17.-Décla-

ration de 1690.– Lettres patentes, 5 ocl. 1571, 16 mars

lt>09 4 sept. 1619.– Parlements de Paris, arr., 24 juillet

1G00•-26t'évr. 1637 2 déc. 1683 24 mars Ui8l 1b juin

1688: 10 avril 1690; 2 avril 1737; 16 juin 1737; 2 déc.

1749, a. 6; 28 juill. 1759; de Bretagne, 2 ocl. ISbO; de

Houen, 8 mars 1736.– Décrets, 20-22 avril 1790, a. 7; 29"

dée. 1790-2 janv. 1791 19 août-2 sept. 1792, a: 1 à 4; 14

août-15 sept. 1793, §4, a. 24; 13 bruni, an II (3. nov.

1795» a. 1.– Comité ecclésiastique, 19 août 1790, 8 juin
1791.– Code civil, a. 537, 910.-Code de procédure civile,
a. 132.– ArriHés consulaires, 7 vent. an Xt(26févr. t805),
a. 2 et 5 9 flor. an XI (29 avril 1805) 7 therm. an XI (26

juill. 1803), a. 1 a 5.– Décrets impériaux,- 4 mess. an XIII

(25 .juill. 1805); 22 fruct. an XIII (9 sept. 1805); 30 sept.

1807, lit. 2,' a. 2; 7 mars 1808; 30 déc. 1809; 16 juillet

1810; 6 nov. 1813, a. 1 et 11.– Décision impériale, 9 flor.

an XI (29 avril 1803).– Ordcmiiances royales, 2B mars

1820, 12 janv. 1822.– Conseil d'Etat, décret imp., 22 juin

18IÔ; 'avis, 21 déc. 1808.Lèures.et décisions ministé-

rielles, 4 prair. an XI•(24 mai 1803), 20 trucl. au XI (7

sept. 1803), 26 fruct. an XI (13 sent. 1803), 6 therm. an

XII (2ï juill. 1804), 25 brum.'an Xll (15 nov. 1803), 11

janv. 1811.– Circulaires .ministérielles, 20 vent, an XI (11
mars 1805), 10 fruct. an XI (28 août 1803), 11' mars 1809,
6 août 1841.– Rapport, 5" compl., au XI (22 sept. 1803),

16 juill. 1806.– l'.our impériale de Liège, arr., 2 juillet

1810.– Cours royales de' Nantes, arr., 18 mai 1827 de

Poitiers 29 févr." 1835. Lettre du préfet des Pyrénéès-

Oiieiitales, 28 mess. an XU (17 juill. 1804).

Auteurs et ouvrage* cités.
Nouveau Testament, Actes des apôtres. Affre (MB*),

Traité de l'admin. lempor. des paroisses. Bêsmer (Le),

Législaliim'complète. Carré, Traité du gouvernement tem-

poiel des .paroisses, n. 215. Dieulin (L'abbé), Le Guide

des curés, \>. 1 82 et 83. Jousse, Tuiilé du guuv. spir. el

temp. despnroisses, p. 7-– Leuière, Recueil des. actes du

clergé de Fiance.– l'uibusque. Dictionnaire municipal.–

Roy, Le Gabrictera complnble, p. 14:-VerJelin, lusritules

aux lois ecctésia&ïqiies.–yuMeUoy (M.), Traité de l'udui.
<tu culte c'ath., p. 384.

FABRIQUES D'ANNEXES OU CHAPELLENIES

RURALES.

Une circulaire ministérielle, du 11 mars

1809, portait « L'entretien du bâtiment et

du mobilier des annexes, et lu nécessité de

pourvoir tant à la propreté qu'aux autres

parties du service intérieur du culte, exigent

que quelques habitants nommés par l'évé-

que se chargent, sous le'nom de fabriciens,

de prendre ces soins et de fui rendre compte

de cette espèce de gestion. »

Alors l'évêque nommait tous les membres

des fabriques intérieures. Depuis est inter-

venu le décret réglementaire du 30 décembre

1809, qui à naturellement abrogé tout ce qui
avait été décidé antérieurement relativement

à l'organisation dés fabriques. Ce décret ne

parle en aucune manière des fabriques d'an-

nexés; mais il" ne supprime pas celles qui

existaient, et une ordonnance royale du 28

mars 1820 reconnaît leur existence comme

légale, et les autorise à se faire envoyer en

possession de l'usufruit dés biens qui sont

destinés à leur chapelle. Voy. Envoi EN

POSSESSION, Fabriques' '§ 6..
Ainsi elles existent en vertu d'un titre qui

n'est pas très-régulier peut-être, mais qui,

joint à rasage généralement établi, est au-

jourd'hui suffisant. Elles ne possèdent pas
de biens-fonds elles' .en jouissent seulement.
La nue propriété appartient à la fabrique
de la paroisse.

FABRIQUE DES CATHÉDRALES.

I. Desfabriques des cathédrales. II. De la fabrique
du chapitre, de sa formation'et de sa direction.
111.De la durée des fonctions des membres de la
fabriquedu chapitre. IV. Desbieusde la fabrique
du chapitre. V. Des charges de l'Etat par rap-
port à la fabrique du chapitre. -VI. De la fabri-
que qui t'St en même temps fabrique de chapitre
et fabrique de cathédrale.

1° Des fabriques des cathédrales.

Il faut nécessairement distinguer trois es-

pèces de fabriques de cathédrales les fabri-

ques des cathédrales qui ne servent à d'au-
tre us;ige qu'à celui du chapitre; celles qui
ne sont établies que pour la cure, et celles

qui sont pour la cure et pour le chapitre.
Quoique ces trois espèces de fabriques

existassent lorsque le décret impérial du 30
décembre 1809 fut rédigé, cependant on ne

s'y est occupé que des fabriques capitulai-
res; et, comme il n'a rien été statué depuis
par rapport aux autres, nous serons réduits
à ne citer, relativement à elles, que de sim-

ples décisions dont nous'discuterons la va-

leur encore est-il bon de prévenir que ces
décisions ne concernent que les fabriques
qui sont tout à la fois cnpitulaires et parois-
siales, le ministre ayant décidé, le 16 no-
vembre 1811, qu'il ne pouvait y avoir dans
une métropole ou cathédrale deux fabriques,
l'une métropolitaine ou de la cathédrale, et
l'autre paroissiale.

Cette décision, qui prive ou la paroisse ou
le chapitre du droit d'avoir une fabrique, et

qui tend à soumettre à une seule et même
administration un établissement dont tous
les biens sont réputés communaux, et tin
autre dont tous les biens sont réputés dépar-
tementaux, ou domaniaux, est tout à la fois
contraire aux lois et à la saine raison. Mais,
puisqu'elle a éiégéuéraleménl suivie, prenons
le fait et laissons de.côlé te droit et la raison.

2° De la fabrique du chapitre
« Les fabriques des églises métropolitaines

et cathédrales, porte l'article 10V du décret

impérial du 30 décembre 1809, continueront
à être composées et administrées conformé-
ment aux règlements épiscopaux qui ont été

réglés par nous. » 11 existait donc alors di-
vers règlements particuliers, qui avaient été.

approuvés par l'Empereur.
Ce règlement, l'archevêque-évêque d'Au-

tun s'était réservé de le faire plus tard, lors-

qu'il publia son règlement pour les fabri-

ques des églises paroissiales. (Ord. épisc., 25
août 1803, a. 38.) L'archevêque de Paris l'a-
vait compris tout entier dans ce dernier ar-
ticle du chapitre second de son règlement
général « La fabrique de notre métropole
ne sera composée que d'ecclésiastiques que'
nous nommerons. Elle sera toujours prési-
dée par un de nos vicaires généraux. Le curé
de ia paroisse établie dans notre église me-
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tropolifaine en sera membre. (Règl. du 2

~erfK. oMJT/ [31 juillet1803],a:21.)-Trente-

cinq fabriques de chapitre reçurent alors de

leurs évêques respectifs un règlement parti-

culier, qui fut approuvé par le gouverne-
ment en l'an XI et l'an XII. [Rapport au

min. des cultes, 1840.)
Enl822, leministre des cultes proposa aux

évé(|ues qui n'avaient pas encore donné de

règlement à leur fabrique le projet suivant

Article premieh. La fabrique se composera d'un
conseil de fabrique et d'un bureau de marguilliers.

2. Nous nous réservons à nous et à nos succes-
seurs la nomination des président et membres du
conseil de fabrique, et des président et membres du
bureau des marguilliers ainsi que celle du secré-
taire et du trésorier.

5. Le secréiaire du conseil le sera également du
bureau.

4. Nous nous réservons à nous et à nossucces-
seurs l'interprétation des articles duprésent règlement.

Il y en eut trente-huit qui l'adoptèrent

(/&.), et, en 1841, il n'y avait plus que sept
fabriques de chapitre qui n'eussent pas de

règlement approuvé.
D'après ce règlement qui, s'il n'est pas

adopté par presque toutes les églises, ainsi

que le prétend à tort l'abbé Dieulin (Pag. 82),
est ;iu moinsle plus répandu, l'évêque nomme

et révoque à son gré tons les membres et

tous les dignitaires de la fabriquedu chapitre.
«'Non-seiilrinenl des motifs de haute con-

venance, dit M. Vuillefroy, d'accord avec le

comilé de législation, mais aussi les intérêls
du trésor public et la bonne administration

des églises mélropoliiaines et cathédrales

exigent que les fabriques destinées à gérer
les biens de ces églises soient régulièrement
constituées. Ainsi, les règlements doivent

indiquer le nombre des membres du conseil

de fabrique, celui des membres qui compose-
ront le bureau des marguilliers, la durée du

temps pendant lequel ils resteront en exer-

cice, le mode et l'époque de leur renouvelle-

ment un règlement, qui ne règle pas tous

ces points, ne remplit pas les principales
conditions qui sont implicitement renfermées
d;<us l'article 104 du décret du 30 décembre

1809, el il n'y a pas lieu de l'approuver. »

ICuns.d'Et., corn. de lég., avis, 21 juill. 18l¡.0.)
Au premier abord, un homme qui n'aurait

aucune connaissance de la matière trouve-

rait celle décision très-raisonnable; mais, si

on lui montrait que l'article 104 du décret

de 1809 ne renferme absolument rien de ce

que le comité de législation y a découvert;

que les églises métropolitaines, cathédrales,

paroissiales et autres ont été mises à la dis-

position des évêques par l'article organique

75, en vertu de l'article 12 du Concordat; que

par conséquent leur conservation et leur
entretien regarde directement l'évêque; que
le décret impérial du 6 nov. 1813 accorde à

l'évêque seul l'administration dés biens de

la mense épiscopale lorsqu'il y en a une,
comme il accorde au chapitre seul celle de
ses biens; que la haute convenance, au lieu

d'exiger à la cathédrale une fabrique indé-

pendante, comme sont celles des paroisses,
exige, an contraire, une fabrique qui ne soit

qu'une simple commission, afin qu'il n'y ait

pas de collision possible entre elle et le pré-
lat qu'il serait contraire à toute la législa-
tion moderne de donner au chapitre comme

fabrique le droit de s'assembler et de délibé-
rer sans l'évêque, et malgré lui, droit qu'on
lui a enlevé en sa qualité de corps ecclésias-

tique, alors celui qui aurail trouvé sage l'a-
vis du comité de législation pourrait bien
se scandaliser en voyant la légèreté et l'i-

gnorance du comité.
Du reste, si la nomination et l'organisa-

tion de la fabrique du chapitre est laissée à
la libre disposition de l'évêque, il n'en est

pas de même de son administration et de sa

comptabilité, ainsi que le donne à entendre
le comilé de législation. Toutes les disposi-
tions concernant les fabriques paroissiales
sont applicables, en tant qu'elles concernent
leur administration intérieure, aux fabri-

ques des cathédrales. (Art. 105.) Par consé-

quent tout ce qui n'est pas réglé par tes
quatre articles proposés aux évêques en

1822, l'est par le décret du 30 décembre 1809.
Les fabriques de cathédrales à pari leur

formation, rentrent dans le droit commun,
et sont tenues de s'y conformer pour opérer
validement. H n'y a donc pas de précautions
à prendre contre elles. La loi ne les a point
laissées sous la direction de l'évêque; elle
les a soumises à sa propre direction. Voy.
BUDGET, Bureau, COMPTES, Conseil, Prési-

dent, Trésorier, elc. -Le conseil et le bu-

reau formés par l'évêque ne peuvent que ce

que peuvent le conseil et le bureau ordinai-
res et de la même manière que ceux-ci.

3° De la révocation des membres de la fabri-
que du chapitre.

Le droitde révocation n'estni accordéni re-
fusé aux évêques par le règlement excep-
tionnel. Mgr l'archevêque de Paris dit que
tout pouvoir qui nomme sans contrôle sans
élection préalable, sans recourir à un pou-
voir supérieur a eu, dans tous les temps,
le pouvoir de remplacer aussi, sans recours

ni contrôle, ceux qu'il a nommés, ce qui
n'est rigoureusement vrai que lorsqu'il

s'agit des 'pouvoirs qui ne sont point dé-

légués. Mais- nous croyons que l'intention

du gouvernement- a été d'accorder aux évê-

ques le droit de révoquer les membres du
conseil de fabrique de leur cathédrale, afin

qu'ils ne rencontrassent jamais en eux cette

opposition systématique' qui cause souvent'
tant de désagréments aux curés. Le cas

échéant, l'évêque doit donc prononcer lui
1 même la révocation. S'il y a recours au con-

seil d'Etat contre son ordonnance, la ques-
tion sera examinée, et ij arrivera ou qu'on
lui reconnaîtra posilivement.le droitde révo-

quer, ou que l'on 'réservera ce droit au pré
sident de la République, qui seul pourrait
alors révoquer convenablement un conseiller

que l'évêque a pu nommer sans le contrôle
du ministre.
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Les membres nommés le sont pour six

ans, et doivent être renouvelés par moitié

tous 1rs trois ans. (Décret imp. du 30 déc.

1809, a. 7.)
Le cardinal de Belloy avait ordonné que là

fabrique de sa cathédrale serait exclusive-

ment composée d'ecclésiastiques. Il aurait
fallu dire peut-être, pour être plus rationnel,
sera exclusivement composée de chanoines.

C'est ainsi que quelques-unes, telles que
celles d'Arras, Cambrai, Luçon, Montpellier,
Nevers et Quimper, sont encore coraoosées.

k° Des biens des fabriques de chapitre.

En vertu de l'arrêté du 7 thermidor an XI

(26 juillet 1803), les fabriques de chapitre
ont pu rentrer en possession de ceux de leurs

biens qui n'avaient pas été aliénés: c'est
évident. Néanmoins, comme il s'éleva des

doutes à cet égard, le ministre le décida for-

mellement (Décis. min. du 6 (îor. an XII [26
avril 1801]), et le décret impérial du 15 ven-

tôse an XIII, qui leur attribua ceux des mé-

tropoles' et cathédrales supprimées, acheva
de lever tout ce qui aurait pu rester d'incer-

titude. Voy. Biens DESFABRIQUES,§ 3.

Indépendamment de ces biens, elles ont

encore, 1° ce qui leur a été légué ou donné;
2° ce qu'elles ont acquis; 3° le produit des

différentes quêtes et perceptions autorisées

par les tarifs d'ublalions k° les subventions

accordées par l'Etat, s'il y a lieu.

Avec tout cela elles sont fort pauvres, et

ont beaucoup de peine à subvenir aux frais

du culte.

%Nous.croyons que le conseil d'Etat a été

induit en erreur sur l'état comme sur la

qualité de ces sortes de fabriques, lorsqu'il
a déclaré celle du chapitre de Tours non

habile à réclamer elle-même l'envoi en pus-
session d'une propriété de l'ancien chapitre
non aliénée. (Arrêt, 21 avr. 1818.)

5' Des charges de V Etat par rapport au bud-

get des fabriques de chapitre..

Les départements étaient tenus envers la

fabrique de la cathédrale aux mêmes obliga-
tions que les communes envers leurs fabri-

ques paroissiales. (Décret imp. du 30 déc.

1809, a. 106.) C'est le texte formel de l'arti-
cle 106 du décret du 30 décembre 1809 il est

clair et précis. Malgré cela, les conseils

généraux trouvèrent des prétextes pour se
soustraire à cette obligation, et, chose éton-

nante, nous lisons dans une circulaire du
minislre de l'intérieur, en date du 18 juin
1825 «Jusques et compris 1825, une partie
des dépenses diocésaines était classée au
nombre des charges départementales, et par
une conséquence de ce classement, les con-

seils généraux ont été constamment admis
à voter sur. les fonds facultatifs des subven-

tions, soit à titre de supplément de traite-

ment, soit pour la construction des édifices
diocésains. Je ne vois rien dans la situation
actuelle qui doive faire interdire celle l'acuité,

laquelle néanmoins cessera le jour où le

budget du clergé sera pourvu de fonds suffi-

sants pour doter convenablement tous les

services diocésains.» Peut-on voir pfus d'i-

gnorance des lois ou plus de hardiesse à en
conseiller la violation 1 Voy. Départements.

Il va sans dire que les conseils généraux
ont cessé depuis lors de remplir leurs obliga.
tions; que la loi du 10 mai 1838 et l'ordon-
nance royale du 31 mai même année, n'ont
mentionné en aucune manière les charges du

département par rapport à la fabrique du

chapitre, de sorte que légalement elles ne sont

imputables maintenant sur aucun autre bud-

get que celui des cultes.- De cette manière,
etsahs qu'il y ait eu discussion aux Chambres
ou au conseil d'Etat sur cette matière, sans

qu'il ait été rendu ni loi ni ordonnance, une

dépense, nui de sa nature est départementale
qui avait été mise à la charge du département
par une loi qui n'a pas étéahrogée, se trouve

maintenant transportée sur le budget-de l'Etat.
C'est donc l'Etat qui est tenu maintenant

envers les fabriques de chapitre aux mêmes

obligations que les communes envers leurs

fabriques paroissiales.
S'il survient de grosses réparations et des

constructions à faire aux églises cathédrales,
aux palais épiscopaux et aux séminaires

diocésains, l'évéque doit en donner l'avis
officiel au ministre des cultes, et lui fournir
en même temps un état sommaire des reve-
nus et des dépenses de la fabrique, en fai-
sant sa déclaration des revenus qui restent
libres après les dépenses ordinaires de la
célébration du culte. (Décret imp. du 30 déc.
1809, a. 107.)

Le ministre des cultes doit ordonner lui-

même, car l'intermédiaire du préfet et du mi-
nistre de l'intérieur devient inutile, que,
suivant les formes établies pour les travaux

publics, il soit dressé, en présence d'une per-
sonne à ce commise par l'évéque, un devis
estimatifs des ouvrages a faire. (Art. 108.)-
Ce rapport doit être communiqué à l'évéque
qui y joint ses observations. (Art. 109.)
L'ordre de faire les réparations doit être don né

par le ministre du culte et exécuté sous la sur.
veillance du bureau des marguilliers. (Art.

2k et kl.)
Pour les autres cas d'insuffisance au bud– o

get du chapitre, il faut recourir au ministre
de la même manière que les fabriques pa-
roissiales recourent à la commune. Voy.
BUDGETDE LA fabmque, Réparations, §6.

6° De la fabrique qui est en même temps fabri-
que de chapitre et fabrique paroissiale.

L'abbé Dieulin a cru qu'il pouvait y avoir
deux fabriques là où l'église cathédrale ser-
vait de paroisse, n'y ayant aucune disposi-
tion législative contraire. (Pag. 84.-)Nous pen-
sons comme lui mais le ministre ayant dé-
cidé le contraire et la coexistence de deux

fabriques rivales, l'une dont les membres
seraient choisis par l'évéque et l'autre dont
les membres choisis p;ir la fabrique elle.même
seraient complètement indépendants de l'évé-

que, ne pouvant donner lieu qu'à des colli-
sions presque inévitables, on s'est empressé
généralement de se conformer à la décision
du ministre.
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JI aurait fallu, en ce cas, établir une fa-

brique mixte, qui, sans cesser d'être à la

dispositionde l'évêque, eût été ouverte au

maire de la commune, ef surtout dont les at-

tributions, par rapport au chapitre, d'un, côté,
et à ta paroisse, de l'autre, eussent été soi-

gneusement distinguées. Qn n'en a rien fait.

Seulement, dans une circulaire du 22 août

1822, le ministre de l'intérieur invita les évê-

ques et les préfets à maintenir avec exacti-

tude la distinction entre les recettes et les

dépenses de la fabrique paroissiale existant

dans la même église. « S'il n'y a qu'une seule

fabrique, leur disait-il, cette fabrique fera

deux budgets distincts le budget du service

de la cathédrale et le budget du service pa-
roissial, pour.étre mis sous tes yeux du con-

seil municipal et en obtenir les subventions

qui seront jugées nécessaires.
a Vous devez aussi, sur la proposition des

fabriques, la délibération du conseil de dé-

parlement et du conseil municipal, et d'ac-

cord avec l'autorité diocésaine, faire déter-

miner d'une manière positive la partie des

dépenses d'achat ou de refonte des cloches,
d'entretien ou de grosses réparations du bâ-

timent même de l'église, que la fabrique pa-
roissiale on, à son défaut, la ville supportera,
à raison de la paroisse qui y est établie. Ces

dépenses sont une des charges des commu-

nes, aussi bien que celles de célébration du

culte paroissial, àdéfautderevenus suffisants

des fabriques.
« Par suite du même ordre vous ferez dres-

ser annuellement des inventaires séparés du

mobilier à l'usage de la fabrique cathédrale
et cla celui appartenant à la paroisse.

« L'inventaire du mobilier de la fabrique
cathédrale sera produit à l'appui de toute de-

mande d'allocation pour achat d'ornements

pontificaux, vases sacrés, etc.
« Celui de la fabrique paroissiale sera pro-

duit, au besoin, au conseil municipal.»
Ces conseils n'ont pas été suivis.' Le mi-

nistre disait luir-méme, le 24 juin 1812 « 11
serait impossible de distinguer les dépenses

qui regardent l'office de la cathédrale et ce-
lui de la paroisse, comme aussi de séparer
tout ce qui est relatif au mobilier puisque

l'usage, et l'emploi sont communs, les recettes

et les dépenses doivent l'être aussi. »

Dans une décision du 9 février 18iO, le co-

mité de législation dit que, lorsqu'un règle-
ment relatif à une fabrique à la fois cathé-
drale et paroissiale est soumis à l'appro-
bation du roi, il est convenable, d'exiger
l'introduction de certaines garanties, dans

l'intérêt de la paroisse, telles que la pré-
sence du maire et la nomination d'une partie
des membres par le préfet. Voy. Cathé-
drales.

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 75. Règlementde l'archev. de

Paris, 2 thc.nn.auXI(21.juill. 1805)*a. -21 de l'archev.
d'Aulun, 2d août1803,a. 58.– Loi du 10mai 1S58. Ar-
rftt} consulairedu7 Utérin,ail XI (26 juill. 1K03).–P_é-
ere's impériaux, 15veut. au XIII (G mars 1805),50déo.
18(M,a. 7, 24, il. 101à 10); 6 nov. 1815.– Ordonnance
royale,ôl 1mai1838.–Conseild'Etal, arrêta 21avril 1818.
–Comité de législation,avis.9 févr. 1840,21juill. 1840.

–Décisions ministérielles,or. anXII (96.atYil1804),
16 nov. 1811,21 juin 1812.–Circulaire ministérielle, 22
sorti1824.–«apport au miuislredes cultes, 1810.–Projet
dérèglement, 1S22.

Auteurs et ouvrmjescités.

AfTre(Mgr), archev.de.Pris, Traité de l'adm. teivp-
des pnr.– IJieulin (l.'abbé), te Guide des cinés, p. 82.–
Vuillelroy(M.),Traitéde l'adm. dit culte calh.

FABRIQUESDANSLES COLONIES.

Dans les colonies les
fabriquas

sont des
commissions purement civiles nommées par
l'autorité locale. Par l'arrêté'. consulaire du
13 messidor an X (2 juillet 1802.) a.» 8, les
anciennes furent conservées et il ne fut rien

changé à leur administration.

Elles rendent, leurs comptes .au gouver-
neur. ( Ord. roy. du 21 août 1825 a. 37 et

103.) Le gouverneur réunit les conseils de

fabrique pour connaître les besoins du culte.

(Ord. roy-, 9 févr, 1827, a. 85.) 11 se fait

rendrecompte de la situation eldel'eniploides
fonds, de l'état des églises et des lieux de sé-

pulture, (Ord. roy., 21 avr. 1825, à. 37 et 103.)
Il arrête les projels de iravaux. (Ord. roy' 9

fév. 1827, a. 19.) 11.approuve le tarif et le rè-

glement du casuel pour les convois et les in-
humations. (Ord.roy.,9févr. 1827, a, 120.)–
Le budget de la fabrique doit être convoyé au
commissaire ordonnateur chargé dé les réu-
nir. (Ord.roy., 21 avr. 1825',a..86.) Le tré-
sorier de la fabrique reçoit les ordres de cet
officier supérieur. (Arf. 92.)– Les.comples de
la l'a brique passent aussi. sous les yeux du
conseil privé, qui les examiné et donne son
avis. (Art. 156.) Ce. conseil arrête les

comptes du trésorier. (Art. 158.)
Actes législatifs.

Arrêté consulairedu15mess. an X(2 juill. 1802),a. 8.
-Ordonnances royalesdu9, févr. 1823, a. 19, 83, 120;
21 avril 18#>,a. 37, 86, 92, 13G, ISS: 21 août 1825,a.
57 103.

1.'
FABRIQUES DES CONSISTOIRES.

Un décret du 23.prairial an XII '(12 jùin
1S04) porte que les fabriques des consistoires
sont sous la surveillance desautorités civiles

(Art. 22.)

FABRIQUE PAROISSIALE.

On appelle 'fabrique paroissiale, dans l'or-
donnancè royale du 23 mars 1820, la' fabri-

que de là paroisse dont une section est éri-

gée eh succursale bu en chapelle vicariale,
Voy. Distraction.

FABRIQUE DE SAINT-PIERRE.

L'Empereur donna à la. fabrique de l'église
le Saint- Pierre de Rome la moitié 1° des3

capitaux ou rentes provenant du rachat des
dotations des prélatures romaines qu'il sup-
primait 2° de celles de ces dotations qui se

trouvaient sans titulaires ainsi que des re-
venus arriérés; 3° de celles que les titulaires

n'auraient point rachetées. ( Décret imp. du

2ij'o«i'. 1812* a.8,)
Les administrateurs de cette fabrique Rê-

vaient en être mis en possession parle pré-
fet, à mesure de leur disponibilité. '/&.)

FACTURE.

Dans le couimercé on appelle facture l'état
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détaillé de9 marchandises vendues, indiquant
leur nature leur qualité* leur quantité et
leur prix. La facture acceptée sert. à prou-
ver l'achat et la vente. (Code de comm.,a.

109.) Les marchands mettent leur acquit au
bas de la facture quand ils sont payés.

Il est nécessaire que le trésorier de la fa-

brique conserve toutes les factures acquit-
tées dos fournisseurs chez lesquels. il a pris
ou fait prendre des objets ce sont des pièces
jnslilicalives qu'il doit présenter à l'appui
de ses comptes. S'il était dans le cas de pro-
duire en justice quelques-unes de ces factu-

res, il serait tenu de les faire timbrer aupa-
ravant, sous peine d'amende et de double
droit..

Quand-le prix de l'objet acquis est prélevé
sur deux exercices, le mémoire ou la facture
du fournisseur ne doit être fourni qu'à l'ap-
pui des comptes du second exercice. [Cire'
31 oct. 18ii.) Voy. Paiement.

Quand plusieurs factures servent à la jus-
tification du même article de dépense il est
convenable de les mettre en liasse avec un

bnrderca ù. Voy. Pièces justificatives Elles
doivent toujours indiquer la date précise
des fournitures.

FACULTÉS DE. THÉOLOGIE.

I. Desfacultés, et de celles de théologie en particu-
lier. 11. Projet d'organisation des facultés de

théologie dans les séminaires diocésains et but de
leur iuslitiuioii. III. Leur organisationil:uis les
chefs-lieux d'académies. IV. Leur enseignement.

V. Fonctions et devoirs des professeurs de
théologie. VI. Autorité des évèqi;es par rapport
aux facultés de théologie. VII. Dépenses et

exemptions. Vlll. Nouveau projet d'organisa-
tion.

1° Des facultés, et de'celles de théologie en

particulier.

On a donné le nom de facultés aux sec-
tions diverses de l'instruction supérieure que
l'Université fait donner dans ses académies.
Il y a des facultés pour tes lettrés, pour 'les

sciences pour la théologie, pour le droit

et pour la médecine. Chaque faculté a au-
tant de chaires qu'il en faut pour que'l'en-
seignement dont elle est chargée soit com-

plet. Les professeurs qui occupentees chaires
forment une espèce de. conseil dont le prési-
dent porte le titre de doyen.

Nous ne parlerons que des facultés de théo-

logie, les seules qui entrent dans le plan de
ce dictionnaire. Elles sont chargées de l'en-

seignement de'la doctrine catholique ou de
celui de la doctrine protestante. j1

Sous l'Empire, il y eut. une faculté de théo-

logie pour renseignement- de la .do.cl.rj ne
calboliqueà Aix, Besançon, Bordeaux, Lyon,
Paris, Parme, Rome, Toulouse et Turin;– Ces
facultés étaient toutes compo'éi? d'un doyen,
d'un secrétaire et d'un certain iKy.bre de pro-
fesseurs. Celle de Paris, qui éiaiila première
et la plus importante, avait.six professeurs
un pour le dogme, un ppur la morale, un

pour l'histoire et la discipline ecclésiastique,
un pour t'Mcrtture sainte,up.po.urrétoqu&nce
sacrée, et un pour les langues orientales.

(Alm. $ccl:, 1811.) Celle de Parme en avait
cinq, celles de Toulouse et de Turin, quatre,
et les autres, trois. (/6.)

On supprima la chaire d'éloquence sacrée
de la faculté de Paris, qui se trouva de cette
manière n'avpirque cinq chaires et cinq pro-
fesseurs, comme celle de Parme. (Alm. eccl.,
1813.)

2° Projet d'organisation des facultés de théo-

logie dans les séminaires diocésains.

«Il a paru nécessaire de ,remplacer l'en–

• seignement public et national des universités,
disait Portaïis, le 12 ventôse an XII (3 mars

1801), dans l'exposé du projet de loi relatif
à l'établissement des séminaires métropoli-
tains. Des écoles spéciales remplacent cet

enseignement pour la jurisprudence et pour
la médecine. Sur le modèle de ces écoles spé-
ciales, le projet de loi établit, par chaque
arrondissement métropolitain, une maison
d'instruction pour ceux qui se proposent
d'embrasser t'état ecclésiastique.

u En donnant à ceux qui se destinent à la
cléricalurc la facilité de s'instruire, vous les

préparez à être aussi bons citoyens que pas-
teurs vertueux et 'estimables; vous écartez
d'avance la superstition et le fanatisme qui
sont le produit ordinaire de l'ignorance.» »

« Désormais disait encore Portalis en
présentant à Napoléon un projet d'organisa-
tion de ces mêmes établissements, toutes les
branches de l'enseignement ne seront plus,
si j'ose m'exprimer ainsi, qu'un seul et mémo
arbre dont les racines seront dans les mains
du souverain, et dont les rameaux s'étendront
jusqu'aux extrémités de l'Empire. Chaque
science, chaque genre d'éducation sera diri-
gé par les principes qui lui sont propres
mais tous les genres d'éducation et l'ensei-
gnement de toutes tes. sciences seront coor-
donnés en un seul tout qui portera le
nom d'Université impériale. » (12 août 1806.)

.On voulait, donc des études ecclésiastiques
fortes* mais des études surveillées et dirigées
par le gouvernement. C'est le chef de l'Etat

qui aurait nommé les directeurs et profes-
seurs les archevêques et évêques n'auraient
eu d'autre droit que. celui de donner des in-
dications. ,(Loi du 13 vent. an .¥//[£ mars

1804], a.,6.)– Le projet de décret du 12 août
1806 donnait aux archevêques le droit de

nommer eux-mêmes les directeurs, l'éço--
,nome et les professeurs, et de les suspendre
ou destituer, à condition néanmoins qu'ils
n'entreraient en fonctions qu'après avoir
obtenu l'agrément du chef. de l'Etat, et que,
en cas de suspense ou de destitution, il en
serait référé à lui. 11 confiait aux archevê-

ques les fonclipns.de recteurs dans. les sémi-
naires métropolitains .considérés.çomme éco-

les spéciales de théologie, mais en dtte qua-
lité .il lys. soumettait au. grand maître de

l'université, avec lequel ils auraient été
tenus de correspondre, {Art. 18-.)
• Ce.s écoles étaient spust.raiLes à l'inspection
de~s.inspeete.h~s :p:~rljç~u;liers oirais le t;randde> inspecteurs particuliers mais le grand
rn.ajl.re Je l'uniyersHé impériale pouvait se-
lon l'urgence et l'exigence des cas, inviter un



423 FAC FAC lïi

archevêque à faire l'inspection d'un séminaire

métropolitain autre que le sien. (Art. 19.)
Comme, d'après l'art. 4 de la loi et l'article

21 du projet de décret, on n'aurait nommé

évoque, vicaire général, chanoine et curé de
première classe que des ecclésiastiques qui
auraient soutenu publiquement une thèse
dans les séminaires et obtenu un certificat
de capacité sur la morale, le dogme, l'histoire

ecclésiastique et les maximes de l'Eglise gal-
licane, l'Etat aurait eu le moyen de changer,
modifier et diriger à son gré l'enseignement
religieux. Il n'y auraiteu de vérités utilesque
celles qui auraient été favorabtes à sa poli-
tique. La religion catholique se serait trou-
vée au-dessous du protestantisme; heureu-
sement le proji t de loi approuvé par la pre-
mier consul ne fut pas adopté par les corps
législatifs, et lorsqu'en 1806 Bonnpnrle, de-
venu empereur, se fit présenter un décret

d'organisation des circonstances que nous
ne connaissons pas, mais qui ne peuvent être
que la réprobation vive de l'épiscopat, l'em-

péchèrent de le sanctionner et de le rendre
exécutoire.

2° Organisation des facultés dans tes acadé-
mies.

Obligé de renoncer à l'établissement des
séminaires métropolitains universitaires,
l'Empereur élablildes facultésdethéologie.
II devait y en avoir autant que d'églises mé-

tropolitaines. (Décret imp. du 17 mars 1808,
a. 8.)-Les villes de Strasbourg et de Genève
devenaient chacune le siège d'une faculté de

théologie protestante. (Ib.)
Chaque faculté de théologie était compo-

sée au moins de trois professeurs, l'un pour
l'histoire ecclésiastique un autre pour le

dogme, et le troisième pour la morale évangé-
lique. (Art 8 et 9.)-A la têle de chacune était
un doyen choisi parmi les professeurs, (Art.
10.)- Les professeurs, pour la première fo'is,
devaient être nommés par le grand maître
sur la présentation faite par l'évcque ou

l'archevêque, de trois candidats docleurs en

théologie, et, par la suite, être désignés par
la faculté elle-même, après un concours
entre le même nombre de candidats présen-
tés également par l'évéque, aux termes du
décret' constitutif de l'université impériale.
(Art. 5 et 7.) Un nouveau décret rendu six
mois après, fixa au premier décembre l'épo-
que à laquelle les évêques feraient leur pré-
sentation, et statua que le grand maître
nommerait avant le 1" janvier 1809, ajoutant
que les chaires de théologie ne seraient don-
nées au concours qu'à dater du 1" janvier
1815. (Art. 5d9.)

Une ordonnance royale du 4 janvier 1829
porte que, oulre les professeurs de la faculté
de théologie qui sont de droit juges du con-
cours, il pourra être nommé des juges ad-
joints dont le nombre ne devra point excé-
der celui des professeurs; que ces juges ad-
joints seront nommés par le grand maître
de l'université, sur la proposition de l'évo-
que diocésain, et pourront être dispensés de
produire le diplôme des grades jusqu'à» 1"

janvier 1835; qu'il est accordé pareillement
dispense des grades jusqu'à la même époque
aux candidats qui seront présentés par l'é-

vé'qiic.djnccsain pour le concours. [Art. 1 e/2.)
En 1838 trente ans après l'établissement

du concours pour les chaires de théologie,
et quelques jours avant que la trente-unième
année ne commençât, une ordonnance

royale prorogea jusqu'au 1." janvier 1850 le
tenue dans lequel en vertu du décret du 17

septembre 1808, il devait être procédé parla
voie du concours pour nommer aux chaires
vacantes dans les facultés de théologie, et

régla que jusqu'à cette époque le ministre
de l'instruction publique, grand maître de

l'Université, nommerait aux chaires vacantes
sur une présentation de candidats faite vn
vertu de l'article 7 du décret du 17 mars

1808: (Orcl. roll. fh<2'tauM< 18a8, a. 1 et 2.)-
La même ordonnance créa dans chacune des
facultés de théologie du royaume une chaire
de droit ecclésiastique. (Art. 3.) La faculté
de Paris avait alors six chaires chaire de

dogme, chaire de morale, chaire d'Ecri-
ture sainte, chaire d'histoire et discipline ec-

clésiastiques, chaire d'hébreu, chaire d'élo-

quence sacrée. Aujourd'hui elle en a une.de

plus, a chaire de droit canon, selon VOrdo de
Paris.

Les chaires sont créées par ordonnance ou
arrêté du chef de l'Etat sur le rapport du mi.
nis !re de l'instruction publique, grand maître
de l'Université. (Ord. roy. duiSjanv. 1842.)

Dans la hiérarchie universitaire les pro-
fesseurs de l'acuité sont de droit officiers de
l'Université et prennent rang après les

doyens lesquels viennent immédiatement

après les inspecteurs d'académie. ( Décret

imp. du 17 mars 1808, a. 29 et 35.)
A défaut de professeur en titre, ou en son

absence, les chaires de théologie peuvent,
tout comme tes autres chaires des diverses

facultés, être occupées par un professeur
suppléant ou adjoint et même par un sim-

ple chargé.
Le nombre de facultés de théologie est, en

ce moment, de six pour toute .la France.
Elles sont placées à Bordeaux, Lyon, Paris,
Rouen, Strasbourg et Toulouse.

4° Enseignement des facultés de théologie.

L'enseignement des facultés de théologie,
selon le rapport de Porlalis à l'Empereur
(12 août 1806), ,et, selon celui du minis-
tre de l'instruction publique, grand maître
de l'Université (31 déc. 1833), doit être reli-

gieux et nalional ce qui signifie en termes

plus convenables, parce qu'ils entrent mieux

dans-i'espril de l'organisation universitaire,
religieux selon le besoin et l'intérêt de la
nation, tel que le gouvernement le conçoit.
JI aurait embrassé dans les séminaires métro-

politains les sciences humaines et celles de
la théologie (Proj. de décret, a. 5) c'est-à-
dire les langues grecque et hébraïque, la lo-

gique, la critique et la métaphysique, la phy-
sique, les mathématiques et l'éloquence sa-

crée, d'une part, et, de l'autre, l'Ecriture

sainte, la morale, le dugme, l'histoire eçclé-
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siastique, les libertés et les maximes de

l'Eglise gallicane. (Art. 6 et 7.)– Il fut réduit
à l'histoire ecclésiastique, au dogme et à la
morale par le décret du 17 mars 1808. (Art.
8 et 9.) Depuis lors on y avait compris aussi

l'Ecriture sainte, l'hébreu et l'éloquence sa-

crée. L'ordonnance royale du 3 janvier 1829
y a joint le droit ecclésiastique. Celle du 24

août 1838 ordonne qu'il en sera créé une
chaire dans chacune de ces facultés.

La classification de ces différentes parties
de l'enseignement mérite une attention par-
ticulière. Dans la loi, le projet de décret et le

rapport de Portalis, relatifs aux séminaires

métropolitains, la morale a le pas sur le

dogme. Elle y est supposée lapartieéssentielle
de l'enseignement. Dansledécretimpérialdu
17 mars 1808, l'histoire ecclésiastique a le

pas sur le dogme et sur la morale.-Aujour-
d'hui les chaires sont classées à Paris dans

l'ordre ,suivant 1° dogme, 2° morale, 3° Ecri-
ture sainte, 4° histoire et discipline ecclé-

siastique, 5° hébreu, 6° éloquence sacrée, 7°

droit ecclésiastique.

4* Obligations contractées par les professeurs
de faculté.

Lors de'leur installation, les professeurs
des facultés de théologie étaient tenus de con-

tracter par serment les obligations civiles,

spéciales et temporaires qui doivent lier au

corps enseignant. (Décret, 17 mars 1808, a.

39.)– Us s'engageaient à l'exacte observation

des statuts et règlements de l'université. (Art.

40.) Ils promettaient obéissance au grand
maître dans tout ce qu'il leur commanderait

pour le service de l'Empereur et le bien de

l'enseignement. (Art. kl.) Ils s'engageaient à

ne quitter le corps enseignant et leurs fonc-
tions qu'après en avoir obtenu l'agrément du

grand maître. (Art. 42.)– 11 leur était enjoi nt de
se conformer aux dispositions de l'édit de 1682,
concernant les quatre propositions contenues
en la Déclaration du clergé de France de la-

dite année. (Art.38.)-Leurcostume était l'ha-
bit noir avec une palme brodée en soie bleue
sur la partie gauche de la poitrine. (Arl.128.)

Cette couleur, qui était celle de toutes les

facultés, fut spécialement et exclusivement
affectée à celle de théologie par le décret du
31 juillet 1809. (Art.7 ) Ils devaient faire

-leurs leçons en robe d'étamine noire, avec
une chausse par-dessus. (Décret, 1808, a. 129.)

5° Fonctions des professeurs de théologie.

L'enseignement de la théologie devait être
divisé en deux-sections dans les séminaires

.métropolitains celle des sciences humaines
et celle de la théologie. (Proj. de décret, 12

ao*U 1806, a.*5.)-Les professeurs des sciences
humaines auraient été chargés d'enseigner
les langues grecque et hébraïque, la logique,
la critique et la métaphysique, la physique,
les mathématiques et l'éloquence sacrée et
ceuxde théologie, l'Ecriture sainte,la morale,
le dogme, l'histoire ecclésiastique, les libertés
et les maximes de l'Eglise gallicane. (Art.

Q et 7.)-Leurs cours auraient été ouverts le

DICTIONN.DE JllRISP. ECCLÈS.IL

18 octobre de chaque année, et auraient fini le
dernier jour du mois de juillet. (Art. 9.)

Le décret du 17 mars 1808 restreignit l'en*

seignement ecclésiastique supérieur à l'his-
toire ecclésiatique, au dogme et à la morale.

(Art. 9.) Il chargea les facultés de théologie
de conférer les grades en théologie. (Art. 17.)
-Elles en ont conféré quelques-uns, mais en
si petit nombre, que c'est à peine si le clergé
s'en doute.

Leurs cours, dénués de la garantie d'or-
thodoxie que la mission épiscopale pouvait
seule leur conférer, ont été constamment dé-
serts, à quelques rares exceptions .près. Le
ministre de l'instruction publique le recon-
naît lui-même, dans le rapport fait au roi le
31 décembre 1838, en lui présentant son bud-

get pour l'année 1839.
« L'enseignement était à peu près nul dans

quelques facultés de théologie catholique,
dit-il il était incomplet dans toutes. Des

plaintes nombreuses s'élevaient annuelle-
ment dans les Chambres contre l'état d'aban-
don où ces grands établissements étaient
laissés depuis trop longtemps. Les Chambres
avaient raison l'enseignement théologique
est le plus noble fleuron de la couronné uni-
versitaire. L'Université manquerait trop évi-
demment à sa mission, si elle laissait échap-
per de ses mains le droit de professer la plus
hautedes sciences, et deconférer les grades qui
constatent le savoir au sein du sacerdoce. »

Ne dirait-on pas que l'Etat est devenu l'E-

glise et que l'Université est son concile per-
manent? Une pareille prétention se concilie
fort bien avec les doctrines protestantes qui
ont reconnu au gouvernement le droit d'irn-

poser une doctrine, afin d'avoir quelque chose
de fixe, de déterminé; mais jamais le catholi-

cisme ne l'admettra. Il n'y a parmi nous d'a-

pôtres chargés spécialement d'instruire les

fidèles avec autorité que ceux qui sont en-

voyés par l'Eglise elle-même, et qui tiennent
directement leur mission de ses pasteurs lé-

gitimes.
Le jour où l'Université enseignera la théo-

logie, la religion de Jésus-Christ ne sera plus
qu'un objet d'économie sociale. Elle aura
cessé d'exister.

6° Autorité des évéques.par rapport aux fa-
cultés de théologie.

Ne pouvant mettre les évoques compléte-
ment en dehors de l'organisation et de la di-

rection des facultés de théologie, l'Université
leur a laissé le moins d'action possible, afin
de pouvoir marcher plus librement.

Les professeurs sont présentés par l'évê-

que à la nomination du grand maître, ou

désignés par lui comme candidats au con-
cours. (Décret imp., 17 mars-1808, a. 5 à 7.)–
L'ordonnance royale du Janvier 1829 per-
mit d'adjoindre aux professeurs de la faculté,

juges naturels du concours pour les chaires

de théologie, quoique complétement étran-

gers à cette science, des juges présentés par
l'évêque et nommés par le grand maître.

Il paraît que l'archevêque d'Amasie con-

sulta le ministre pour savoir quels étaient les

14
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droits qu'il pouvait avoir sur la faculté de

théologie de l'académie de Lyon. Le conseil

royal répondit, par délibération du 23 oc-
tobre 1838 1° que le droit de réprimer les

doctrines erronées ou tous autres écarts de

l'enseignement théologique n'avait jamais été

contes téaux évoques par l'Université; que leur
autorité pourrait toujours s'exercer par- les

voies canoniques, saus préjudice des consé-

quences auxquelles leur décision donnerait

lieu dans les limites de là juridiction de l'Uni-

versité 2° qu'il n'y avait aucune difficulté à

ce que, chaque année, avant de commencer
leurs cours, les professeurs donnassent con-

naissance à l'ordinaire de l'objet de l'en-

seignement et des auteurs que les élèves

devraient étudier; qu'ils feraient cette com-

munication à l'évéque en même temps qu'ils
soumettraient leur programme au recteur de

l'académie

7° Dépenses et exetnptions.

Par ordonnance royale du k janvier 1829,
les candidats désignés par l'évéque pour con-»

courir aux chaires vacantes de théologie fu-

rent dispensés des grades universitaires.
Les professeurs de théologie engagés dans

les ordres sacrés sont exempts dè droit du

service militaire, et ceux qui, sans être en-

gagés dans les ordres sacrés, ont contracté

devant l'Université l'engagement d'enseigner

pendant dix ans, sont dispensés de répondre
a l'appel du recrutement, si leur numéro les
classe au nombre des disponibles. foy. RE-

crutement.
La loi du 22 mars 1831, sur la garde na-

tionale, dispense leurs élèves du service de
la garde nationale, et, par oubli, ne les dis-

pense pas eux-mêmes, de sorte qu'un ecclé-

siastique non engagé dans les ordres, qui se
trouverait chargé d'un cours de théologie,
pourrait être porté sur les râles, et contraint t
de faire son service. (Art. 12.X

Par ordonnancé royale du 22-24 août 1838,
le terme dans lequel il devait être procédé-
par la voie du concours à la nomination des

professeurs dans' fes facultés de théologie a
été prorogé" jusqu'au 1" janvier 1850. (Art A.)

8' Nouveau projet d'organisation.

Après une discussion, à laquelle avaient

pris part le plus grand nombre des représen-
tants dont se compose le comité des cultes,
il a été arrêté par èé comité que les facultés
de théologie seraient réduites à trois, dont
les sièges seraient Paris, Lyon et Toulouse;
qu'on sè concerterait avec Rome pour leur
donner l'institution canonique; qu'elles dres
seraient un programme d'examen suivant

lequel seraient .examinés, pour le baccalau-
réat en théologie, tous les élèves des grands
séminaires; qu'elles conféreraient elles-m'é-
mes les grades de licenciés et de docteurs
que ces grades seraient requis pour devenir
apfe à certaines fonctions; qu'un certain
nombre de bourses sefâïent réservées pour
les élèves q,ui viendraient suivre leurs cours;
que les chaires de professeurs d'e facultés se-
raient données au concours, et enfin que les

facultés existantes seraient dissoutes. (Avis
publie', le. 26 oct. 1848, par le journal l'Ère

nouvelle.)
Actes législatifs*

Edit de 1682 Lois du 13vent, an XII (4 marsISO*),
a. 4; 6; 22mars t851(a. 12. Décretsimpériaux,17 mars
1808,a. 5 à lt, 17, 29, 55S 42, ISSet 129;17"sept. 4808',
a. 8 à 9; 31 juill. 1809, à. 7.– Ordofinancesfôyàles",
janv. 1829,a. 1 et 2j 24 aoiH183»,a. 1: 2 é* s; 23 jânv.-
1842.–Rapportset rirojets,12vent, an XII (3 mars1804),
12 août 1806,a. S, 7, 18, 19.– Conseilrojal de l'instruc-
tionpublique,d'écis' 83 cet. 1§38.– Comitédes e'ûKesde
l'Assembléenationale,avis,2©cet. 1818,

Ouvrage cité.

Almanachecclésiastique,ann. 1811,1815.

FACÔLTÉSDE"THÉOLOGIEPOURL'ENSEIGNEMENT
DB LA DOCTRINEPROTESTANTE

Deux facultés de théologie pour rensei-
gnement dés doctrines protestantes furent

établies l'une à Strasbourg et t'autre à Ge-

nève, èt il fut arrêté qu'une troisième serait
incessamment établie à Montaùban. ( Décret

ir3tp.,t~ritars i8~8,a. 8;17 sept. 1808, a. 6.)–
Leur organisation ne différa en rien de cèïîé
des facultés pour l'enseignement des doc-
trines catholiques dont nous avons parlé
dans l'article précédent.

Il n'éxiste eti ce moment que deux de ces
facultés celle de Strasbourg, qui est pour
h\ confession d'Augsbourg et celle de Mon-

tauban qui. est pour la confession helvé-

tiques
Le nombre de» chaires est le même dans

/'une et dans l'autre mais les parties de l'en-

seigriement y sont différentes. On enseigne à

Strasbourg, 1° le dogme 2° la morale évan-

géliq-ue1; 3° l'exégèse 4° l'éloquence sacrée
5° l'histoire ecclésiastique 6° le dogme de
la religion1 helvétique. On enseigne à Mon--

tàùban 1° la1 morale évangélique; 2° le

dogrirè:; 3° l'hébreu j 4° l'histoire ecclésiasti-

que; 5° la philosophie 6° la haute latinité et
le grec.

Ces deux facultés tiennent- lieu dé grands.
séminaires aux cultes protestants. Leurs cours
sont suivis-. Elles- délivrent les certificats d'ap-
titude au ministère évangélique. Les règle-
ments qu'elles ont faits dans ce but obligent
les élèves qui Veulent obtenir ce certificat,
à produire undipiôme de' bachelier en théo-

bogie. (Cire. min. du 30 mdi 1820:)
Le ministre écrivit le 30 mai 1820 aux prési-

dents dé¥ consistoires^ qu'il ne présenterait à
la confirmation du roi les ministres évangé-
liqùés> noïïimés pour ta première fois,- qu'au-
tant qu'ils seraient munis de ce diplôme.

Une sômm'é de 500 francs est allouée cha-

que année à la faculté de Montaùban pour
concourir aux frais d'entretien des bâtiments

qu'elle occupé. Elle é'st payée sur tes mé-
moires quittancés des ouvriers ef fournis-

seurs, visés par le doyen. (Session de 1841
Compte déf. de 1839,. p. 75.)

Le comité des' cultes de l'Assemblée naitio-

nale vieat, après uiie longue discussion, d'ex-

primer que, dans sa conviction, il serait ulile
dé transférer à Paris- la faculté de théologie
établie à' Moiitaubaï) et de manifester le de-
sir que les nominations de professeurs fus-
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sent faites sur des Hsles de candidats présen- FAMILLE.
téés par les consistoires pour k» églises ré- Sous iette«»rde famille le Code, civil coin?
formées; et par. tes inspectons pour les

p,^ non-seulement les asceudantsiet l«s
églises luthériennes. { Avispublié, le 26 pet. descendants 4'un. mêmepère,.mais, encore tes
1848,"par le journal l'Ere nouvelle.) alHésà chacun d'eux, ainsi qu'oa peutlevoir

Âctei législatifs; parFarticle 4O7.Dan» ta loi, <duj24triai 1823, le

Décrets,impériaux, 17 mars1808,a. 8- 17sept. 1», nom de famille est restreint au contraire,
a. è. Cirfediaîrê'ministérielle,50 mai1820.–Comitédes aux héritiers, par conséquent aux branches
•cuHes'd&-r.«ssëmb!éé:naiionate,-avis;26oct. 1848.–Ses- diverses de la même souche. lArt.T.). C'est la
sionde 1841;comptedéf.de 1859,p. 78.

première de ces deux acceptions fautsionde 1841,-Êomptedéf. de 1859,p. 7b.
première de ces deux Acceptions qa' faut

FAtotTÊs DE THÊoioGiE de il sIpience. lui donner dans l'article 72 du cfécreî du 30

Les faculiés dé théologie de l'université de décembre 1809 en ayant soin pour ce qui

là sapience 1 Rome et dans lés Etats rorhains <*««>"»« les «»•}» > ^sciure les ascendants

furent organisées provisoirement par arrêté et les descendants.

9e la consulte, en date du 6 avril 1810, Actes législatifs.

u.tTi.ic
Codecivil, a. 407.– Loi du 2i mai 1825,ai 7.– Décret

tfAl-L-Ll».
impérialdu36 déc. 1809,a. T2,

L'exercice des droits de citoyen français
Impérialdu 50

FANATISME.
est suspendu par l'état de débiteur failli ou rA«Aii.smis.

d'héritier immédiat détenteur à titré gratuit
Les ministres furent chargés de rendre

de la succession Mâle ou partielle d'ün compte à l'Assemblée des mesures prises
failli: Gonst-. du 22 frim. an VIII (13 déc pour arrêter les troubles excités par le fa-

<1799)ia: 5. Les droits ddnt t'exercice. est uatisme. (Décret, 22 juin 1792.)

suspendu jusqu'à la réhabilitation du failli PAÏJnHAGE
sont les droits politiques". ,e~ la disposition

Lé fàùchàge des foins est compris dans les
de la loi s'âpplique .àu fàilli coi1èÓrdalaire .~s~sr~i~de la loi g'àopliqùe-àù failli èohèôrdataire

travaux de ia moisson ne la loi da 18 no-
!-6ornffieà celui'qui ne l'èst pas; (Goùr dè casa. vembre 1814 peiimet de faire le dimanche etpas. (Co~r de c~.

vem?re 181& pe!met
de faire te dimanche et

L'arffle ^^10^ S règlement délibéré par les '«sJ0Urs *»
fêtes. (Cour de cas, 21 mars

L'article 10 du .r~glemeôt il élib éré pàr lés
les Jours

de
ret~s. (Cour de caS8., 21 marI!

députés 'dès israèlitès, lé 10 i décembre 1806,
10^0>'

porte qu'un failli ne
pourra,

être élu pembre FAUTEUIL.

du consistoire Israélite, s'il n'a été honora- A 1a Martinique et à la Guadeloupe le
blême nt réhabilité. Pareille exclusion doit gouverneur doit dans toutes les églises
être exercée lorsqu'il s'agit des consistoires de la colonie, avoir un fauteuil. (Art. 6.)
protestants ou des fabriques. On rie petit pas Le décret impérial du 24 messidor an XII
admettre dans «es administrations des hom- (iâ juillet 1804) accorde le fauteuil aux
mes qui sont Incapables aussi longtemps princes et aux dignitaires ou membres des

(ju'ils restent sous ie poids 9è leur faillite, autorités nationales qui ont droit de se pla-

ActesLtnMmfâ- çer
au centre d'un local réservé pour -les au-

Cbnsiit.~du f- J,fTZ "«oui *_rn tOrités civiles et militaires. (Art. 9.) Les au-
Côastit au22

frjm ao VJimSidto.
179»),a.S.M;our ne en V D >•de caution, arr.,9iuiU. 1833.

W frim? an Xlll (2Q déc. 180k).
FAMILIARITES. Il a été décidé par le ministre que les fau-

Les familiarités étaient des espèces de cor- 'teuils
devaient

être fournis par la fabrique.

porations formées par les ecclésiastiques at- (Décis-> Wjanv. 1806.)

tachés au service d'une (même paroisse. Elles fAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE ET
avaient leurs fonds et leurs revenus, qu elles AUTHENTIQUE.
administraient :ellesjrhê'mrs.

Lé comité ecolésiastiqucdécida, le 12imai Le faux en écriture publique et authenti-

J790; que la défense de nommer aucun bé- .que est puni par les articles 145 à 149 du

néfice, si ce n'est aux cures-, s'étendait, aux Code ;p'énal.

familiarités et en effet, l'article 25 du dé- II est certain gpe^'évêque estun adminis-

cret du 12 juillet-24 août 1789 qui les con- trate.ur public et que certains actes émanés

servait provisoirement, leur défendàit de de son secrétariat et .revêtus des formalités

pourvoir au remplacement de ceux de leurs requises par ,les lois ecclésiastiques recon-
membres qui viendraient à décéder ou à se .nues en France sont authentiques et accep-
retirer. Mais, un peu plus tard. >il répondit (tés comme tlels par le gouvernement. Nul

aux. administrateurs de Saône-et-Loire que doute, parconséquent, que leur falsiGcatian
les familiers de Louhâns, teurs dessertes ou ne-doive êtTe considéréetcoB~me.u.ntCrAmede

fonctions, étaient/provisoirement conservés, «faux. C'est.aassi cequ'a jugé -la Gour;de ^.as-
non -seulement par les décrets qu'ils invo- sation. (Ar.r. {du 19 juin 184.0^ :29^o4f

quàienl, mais, encore par celui ;du dOjfë- jl840^

vrier, puisqu'il paraissait iprouvéqu'ils n'é- Ges:àctes sont ceux qui confèrent ^esArotits

taient pas en titre de bénéfice. (Coin- eccl., ..ou .des capacités .çwles tels que les lei^s

2%févr. 1791. x d'ordination,, les actes de pr,éseniaMon.j>Uide

ActesUégislatifs .nomination-, les commission* ipastçœales.-aflx-

béctBb, l2ja.ii.-24a<îût'n90,a.2S; io févr.Ji79i.- nnel.le|*n traitement esj. attaché, les. coHa-
.,o:omîtéecclésiasiiuuet2 mai1790,-22févr.H791. lions de titres salaries et les inslitutiiftDs iOU.
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nominations à des fonctions ecclésiastiques

qui donnent droit à un traitement. La plu-

part des autres nous semblent rentrer sans

difficulté dans la classe des actes privés et

seraient punis, par conséquent, par les ar-

ticles 150 à 152 du Code pénal. Voy: Ecri-
TURES.

« Actes législatifs..
Codepénal;a. 14b à 152.-Cour de cassation,arr., 19

juin 1840,et 29août 1840.

FÉODALITÉ.

Le régime féodal fut entièrement détruit

par l'Assemblée nationale. (Décr., 11 août

1789, a. 1.) 11 fut. décrété que, parmi les
droits et devoirs tant féodaux que censuels,
ceux qui tenaient à la main-morte réelle ou

personnelle et à la servitude personnelle, et
ceux qui les représentaient étaient abolis sans
indemnité. Tous les autres furent déclarés

rachetables; l'Assemblée se réserva de fixer
le prix et le mode du rachat. (/&.) Ces
droits n'ont pas été rétablis.

FERENTINO.

F erentino ville épiscopale des Etats du

pape. Son siège fut au nombre des sièges
français pendant que les Etats du pape res-
tèrent réunis à l'Empire.

FÉRIÉS.

On fait venir férie de ferire, parce que, en
ces jours, on immolait. On pourrait tout aussi
bien le faire venir de ferre, parce que les

jours de marchés, chez les Romains, étant
au nombre des féries, il est vrai de dire que
ces jours étaient les jours de.transport.

La cessation des travaux de la campagne
changeait les féries en jours de repos.

En supposant que les chrétiens aient atta-
ché au mot férie l'idée d'immolation on

comprendra pourquoi ils donnèrent ce nom
à tous tes jours de la semaine, en commen-

çant par le dimanche, nom que l'Eglise leur
a conservé, ne pouvant pas adopter ceux que
nous avons tirés du calendrier civil des Ro-
mains, à cause de leur étymoïogie et de leur

signification. Après l'établissement du chris-
tianisme, l'autorité civile ne vit plus dans les
fériés que des jours dé vacation et de repos,
et elle continua à nommer féries ou jours fé-

riés, les jours où ses travaux étaient légale-"
ment suspendus, dans la vue de procurer à
ses employés la liberté de se reposer ou de se
livrer à d'autres occupations.

L'Assemblée nationale décréta, le 16 ven-
démiaire an II (7 oct. 1793), que les admi-
nistrations, les tribunaux, les agents on
fonctionnaires publics ne pourraient prendre
de vacances que tes 10, 20 et 30 de chaque
mois ou les derniers jours de chaque décade.
(Art. 21) Par la loi du 17 thermidor an VI,
non-seulement les décadis, mais les jours de
fêtes nationales furent déclarés jours de re-
pos. (Art. A.) Il fut défendu de faire ces jours-
là des ventes à l'encan et des exécutions
criminelles. (Art. 6 et 7.) Les significations,
saisies, contraintes par corps et exécutions
judiciaires ne pouvaient avoir lieu en ces

mêmes jours sous peine de nullité. (Art. 5.)-
L'arrêté consulaire du 7 thermidor an VIIÎ

(26 juillet 1800) déclara que tes décadis
étaient les seuls jours fériés reconnus par l'au-
torité nationale. (Art. 1. ) A partir.de ce mo-

ment, les fêtes nationalesne comptèrent plus
parmi les jours fériés.

Le Concordat survint le rétablissement
du repos des fonctionnaires publics, le di-
manche et les jours de fêtes, ne fut pas sti-

pulé, parce qu'il paraissait la conséquence
nécessaire du libre exercice de la religion
catholique et de la publicité de son culte.

( Art. 1. ) Aussi fut-il dit dans. les. Articles

organiques que le repos des fonctionnaires

publics serait fixé au dimanche. (Art. 57.)
Il ne fut rien dit des fêtes dont la réduction

à quatre avait été demandée et était sur le

point d'être accordée mais le Code de pro-
cédure civile et le Code pénal supoléèrent à
ce silence. Le Code pénal-porte

Art. 25. Aucune condamnation ne pourra être
exécutée les jours de fêtes nationales ou religieuses,
ni les dimanches.

Et le Code de procédure civile

Art. 65. Aucun exploit ne sera donné un jour de
fête légale, si ce n'est en vertu de permission du
président du tribunal.

781. Le débiteur ne pourra être arrêté. 2° les
jours de fête légale.

808. Si néanmoins le casjrequiert célérité, le pré-
sident ou celui qui le représentera pourra permettre
d'assigner, soit à t'audience, soit à son hôtel, à heure
indiquée; même les jours de fêtes.

828. Le juge pourra permettre la saisie-revendi-
cation, même les jours de fête légale.

1057. Aucune signification ni exécution ne pourra
être faite. les jours de fête légale, si ce, n'est en
vertu de permission du juge, dans le cas où il y au-
rait péril en la demeure.

1 Le Code de commerce s'est tenu dans le

vague. Il n'a parlé que des féries, sans faire
mention des jours auxquels elles avaient
lieu « Si l'échéance d'une lettre de change

est à un jour férié légal porte l'article 13k,
elle est- payable la veille. L'article 162 dit

que le protêt, faute de payement, doit être fait
le surlendemain du jour de l'échéance, si le
lendemain est un jour férié légal.

Les jours de'fêtes reconnues par la loi sont
donc des jours fériés pour tes tribunaux.

Sous le nom de fête est compris le saint

jour de dimanche. ( Art. org. 41.) Ainsi l'ar-
ticle organique, qui fixe au dimanche le repos
des fonctionnaires publics, trouve son com-

plément dans nos Codes.
La Cour de cassation a reconnu que toutes

les fêtes nationales ne sont pas des jours fé-
ries légaux que les jours fériés légaux sont

ceux pendant lesquels le travail doit cesser,
les autorités constituées et les tribunaux

doivent. vaquer, et pendant lesquels aussi il
est défendu de procéder aux significations,
actes conservatoires etexéculionsjudiciaires.

(6 juillet 1847.)
Le repos est obligatoire pour tous les fonc-

tionnaires publics les jours de dimanches et
de fêtes. Les. militaires ne. sont pas plus dis-

pensés de l'observance de cette loi que les
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autres fonctionnaires. Si, depuis 1830, ils ne

distinguent plus.le dimanche des autres jours,
c'est un abus intolérable que le gouverne-
ment n'aurait pas dû souffrir.

Le Code de procédure civile ne déclare pas
nuls les actes judiciaires qui seraient faits
un jour férié. Les lois nouvelles, relatives à
ces matières, gardent pareillement le silence.
Celle du 17 thermidor an VI, étant relative à
un état de choses qui n'existe plus, doit être
censée abrogée. La Cour de cassation a dé-

cidé qu'aucune loi ne déclarait nulles les

poursuites et procédures criminelles faites
les: jours de dimanches et fêtes. (Arr. du
14 avr. 1815.)

Le. comité de législation avait donné la
même, décision le 22 germinal an II (11 avril,
1794),- et dit, d'une manière générale, qu'au-
cune loi ue prononçait la nullité des juge-
ments qui auraient été rendus les décadis.

Non-seulement la loi 'ne déclarait point
nuls les jugements rendus 'les jours fériés,
mais cette des 14 |et 18 octobre 1790 porte
que tes juges de paix pourront juger tous
les jours même ceux de dimanches et fê-
tes. Les commissaires nationaux près les
tribunaux de districts furent invités, le 10
nivôse an 111 (30 déc. 1794), à le leur rap-
peler. Circul. du 10 niv. an 111 ( 30 déc.

1794).

Acles législatifs.

Concordat,a. 1" Articles organiques,a. 41 et 57.–
Décret du 16vend.an II (7 oct. 1793), a. 2.-Comité de
législation,22 germ. an II (M avril 1794).–Circulaire
min. du 10niv. an III (30déc. 1794). –Codede commerce,
a. 134,162.– Codede procédure civile, a. 65, 781, 808.
828, 1037.–Codepénal, a. 2S.– Loi du 17 therm. an VI
(i août1798).–Arrêtéconsulairedu 7 tlierm. an VIII (26
juill: 1800),a. 1.– Courde cassation,arr., 14avril 1815.

.FERMAGES.

Les fermages sont le loyer ou le prix dés
biens affermés. Les fermages et loyers' des
immeubles sont des créances privilégiées sur
les fruits. de la récolte de l'année, et sur le

prix de tout ce qui garnit la maison louée et
la ferme, et de tout ce qui sert à l'exploita-
tion de la ferme. C'est la disposition expresse
dé l'article 2102 du Code civil auquel nous

renvoyons.– Ils se prescrivent par cinq ans,
à compter du jour de leur échéance. Art.

2277. )•'

FERMES.

Les fermes, dépendantes de là mense épis-
copale, doivent, après la levée des scellés,
être visitées en présence des héritiers ou bien
eux appelés par deux experts nommés d'of-
fice par le président du tribunal. Voy. Ex-
perts., (Décret du 6 nov. 1813, a. 42.)

FEHME (MISE EN).).

La mise en ferme'des'biens de la fabrique
-doit être faite par le bureau des marguil-
liers, dans les formes déterminées pour les
biens communaux, lorsqu'il s'agit de mai-
sons et biens ruraux (Décret imp. du 30 déc.'

1809, à. GO), et dans les formes déterminées

par les règlements spéciaux. (Ib., ch. 3.) Ces'
dernières sont les seules obligatoires, lors-

qu'il s'agit des biens autres que. les maisons
et biens ruraux. Voy. BIENS DE fabrique.

Quand la location des chaises est mise eh
ferme, le cahier des charges doit être accom--

pagné d'un tarif délibéré par' la fabrique.
(Art. 67.) Voy. CHAISES.–Il devrait. en être
de même, si l'on mettait en ferme, au lieu
de les tenir en régie, les places et bancs de
l'église.

•

FERMIERS.

Le trésorier du chapitre peut recevoir les

loyers dus par les fermiers du chapitre, leur
donner décharge et quittance, arrêter leur

compte. (Décret du 6 nov. 1813, a. 51.) Le
successeur du titulaire, qui a pris un pot-de-
vin en passant le bail des biens de son titre,
peut réclamer du fermier une indemnité.

(Décret du6nov.1813, a.10.)-Surson compte
annuel le trésorier doit. mentionner les fer-
miers de qui il a reçu les sommes portées en
recette. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 83.)

Pendant la. vacance du siège, les fermiers

de.la mense épiscopale sont tenus de verser
le montant de leur fermage entre les mains
du commissaire administrateur qui, de son

côté, doit leur dénoncer sa nomination. (Dé-
cret du 6 nov. 1813, a. 39 et 40.)

Nous renvoyons au Code civil, art. 1713 et

suivants, pour les autres obligations impo-
sées aux fermiers.

Actes législatifs.
Codecivil, a. 1715et s.– Décrets impériaux, 50 déc.

1809,a. 83 6 nov.1813,a. 10, 39, 40, 81.

FÊTES.

Des fêtes. –11. Des fêtes civiles. 111. Des fêtes

ecclésiastiques. IV. Dispositions législatives re-
latives aux fêtes ecclésiastiques. V. De la célé-
bration des fêtes ecclésiastiques en particulier.
\I. Du travail dans les ateliers fermés et des
autres actes permis les jours de dimanches et
fêtes.' VII. De l'établissement et de la suppres-
sion des fètes ecclésiastiques.

1° Des fêtes.

Les fêtes sont des jours consacres, soit à des

solennités religieuses, soit à des solennités

civiles soit à des solennités religieuses et
civiles.
Nous appellerons fêtes civiles celles qui
ont exclusivement pour objet des solennités

civiles; fêtes ecclésiastiques celles qui ont
exclusivement pour objet les solennités du
culte; et fêtes ecclésiastiques civiles ou civiles

ecclésiastiques celles qui ont'pour objet des
solennités tout à là fois religieuses et civiles.

Les fêtes civiles furent appelées fêtes na-
tionales sous la république. Aujourd'hui, on

appelle fêtes légales les fêtes civiles et les
fêtes ecclésiastiques reconnues par la loi.

2° Des fêtes civiles.

II était rare sous l'ancienne monarchie

qu'il y eût des fçtes purement civiles. En

179f, les représentants' du peuple français
constitués' en assemblée nationale, insérèrent,

dans le litre 1" delà Constitution qu'ils don-

nèrent, la nation, qu'il serait établi des

fêtes nationales pour conserver le'sonvenir da
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,Ja. révolution -française, entretenir ,1a* frgtqrr
iiilé entre ,les citoyens et les ;aUacher jj rla
Constitution, à la patrie et aux lois. (Constit.

.dM:3-l>y?€pi.i791,) Le-14.octobre 1.792,fla

ÇpnAçention nà|ionaledéçréta qu'une dépu-
ta (.ion^de v|ngtT(jugtre ^de^ses rjnembres .asr

s^slerajt^' là fêté civique tjui^ilait .être çélé-

jyréjËjèn nj^m.qirfifdé/js'û.çcè3,des armes.de la

république.-
Plusieurs fêtes. de.ce.genre, telles que celle

de l'abolition de 'l'esclavage, cette de la réu-

;*nion,iceHe:de:l!anniversaire de (ajuste puni-
tion du.dernieriiles -tyrans, celle des -martyrs
deLla liberté, ,cellede ^la fondation >de la ré-

ipublique.et.aûtres .semblables /furent sùcce-s-

-siveme,nt:célébrées.– :Lecounité<l'instruGfiou
rpùblique était. chargé de leur organisation.

Uneiloidu>17 thermidor an VI (Woût 1798)
;pqrte.quetlesdécadis.et leS'jours dévêtes na^-
-tionales qui, à cetle époque, 'étaient toutes

des fêles xi*V;iles, seraient des jours de repos
vdans;la républiquê^A/tf. -1er) ;*què»les autori-
tés constituées., leurs ;e*aaployés^et ceux des
'bureaux au service du «public, vaqueraient
ces jours-là, sauf.leicas de-nécessité et l'ex-

pédition .des affaires criminelles '( Art. 2-)-;
qu'il en, serait de même des écoles publiques
ou particulières, ;et que les administrations
fêtaient .fermer lis (établissements qui ne se

coaformeraientipas àccelte disposition -(Art. -3);
que les ventes à l'encan ou;à .cri public n'au-
raient pas lieu à pe\ne d'une amende de 25 à

300 francs [Art.-è);, r<quenles.ly")Utiques,.ma-
gasins «'t ateliér;s 'ei'iïie^n'i .fermés,, .-sous tes

peines portées en l'article 60&du Code des
délits etdes peines, sans-préjudice néanmoins
des v.çiilesiO£di.njui;es.de;comes(il}les et objets
de .pùar,«)^cie }(/&£. i8).; .que «tous travaux,
d.ans lies dieux «t >voiespubliques, ou en vue
des lieux «t des .voies publiques, étaient .in-
terdits ëurant'ies mêmes jours sous les
mêmes peine's, sauf lés travaux urgents spé-
cialement autorisas par ;les <corJ3Sadminis-
tratifs, et les exceptions pour les travaux de
la campagne, pondant le temps des semailles
et des récoj.te^ (£rt. 1,0.-)
L'arrèlé cSnsulair.ç du 12,messiaor an VI H
(1" jûiUçX jQ8Ô0Jmjt dans les attri.b,ût.ions Je
là police "générale le soin de faire observer
tes lois et

arrêté^ sur ^es fâtes républicaines.
[Art'. 20-| lilijt ordonné, par un nouvej
arrêté \consplairp du 12 thermidor an X
(4 oct. 180i)?'d!en çéiébfer une, lé 18 bru-
maire suiy^t, ^ajis toute l'étendue de la
république, a l'occasion de |a signature des
préliminaires de la paix entre ).a France <et

î'Anglelerrg.
Depuis lors, on était revenu, et l'on peut
dire presque fo^céme^t, ajiix aiicjéns usages
aucune fête purement civile n'avait été insti-
tuée ou prescrite. Mais en *1831j une ordon-
nance royale datée du 6 juillet prescrivit de
célébrer tes journées clés,27, 28 et 29 jui.ljet
1831 commes fêtes nationales. Quoique cette
ordonnance n'eût eu en vue que les journées,
de 1831, ainsi que le texte J'indique, néan-
moins, on ne cessa pas depuis lors de c<niti-
uuer la célébration de ces fêtes, pour les-

quelles les chambrés votaient annuellement

'fit par Cotte loispéciale les fonds spéciaux.
5G'était un saeriGce-à laipeur plutôt .qu'à la
-reconnaissance.

Ces fêtes du reste n'imposaient iaux ci-

;toyens 'auniine^espèce d'obligation, ;la 'loi. du
,17 therrnidor an Vl'étant-compléteflaent tom-

bée, en.désuétude. !Les;tribunaux*ët les gens
de justice les fériaient, parce que le Code de

.procédure civile en fait un 'devoir. (Art. 63,
781, 1037.)

Nous ne -pensons tpas qu'on -eût. pu -appli-
quer l'article 260 «du Code pénal à ceax qui
auraient contraint :ou empêché de 'célébrer
.ces .fêtes. Ils ^'auraient pu :être -poursuivis
que comme simples perturbateurs du «repos
public ,oo .comme contrevenant aux «l'ois
de l'Etat, ouà tout aiilretitre, selon les cir-

constances, mais lïullemen't comme coupa-
bles d'avoir lenlravé la liberté, des cultes.

3° Des fêtes ecclesiasïiaues.

•Confo.rmément auX;désirs:du premier con-

sul, les sfêtes ecelésiastcejuès corâsfirvées en

France «furent .réduites ;à quatre, savoir la
jiaissauce -de ;NotPe-Seigneur ^ésus-'Ghrist
l!Ascension,l:Assomption:de la sainte Vierge,
(et la fêle de Tous des Satiits-. (,Décrel.ducar,d.
£aprara, Sauril ISQâ.) L'aJêteideHaDédi^

,qa_cepour ïo Bios s! es (églises fut remise au di-
manche qui suit l'octave de ta Toussaint. (lb.)
-Les autres fêtes furent supprimées, ct les fi-
dèles furent déliés de l'obligation d'entendre
la îmesse ces jours -Jà, fde *s'absteni*r -tl ^œuvres
ser-viiles-et *d'ol)server 'le jeûne. 'q'ui précédait
quelques-unes d'entre eUes. (ïbj

11 n'a ,ricn été changé à l'ordre -cl au rite
des .offices et 'des'cérémonies de ces fêtes et
de leurs vigiles, excepté néanmoins 'la fête
de l'Epiphanie la Fête-Dieu, celle de saint
Pierre et saint Pavîl, et *elle des saints pa-
trons .dcqhaque diocèse #vt de chaque pa-
roisse, q if} pajtout ,doi vent être célébrées le di-

manche su i vaut qui «s.1 le .plus prés, ,(ib.)
Des év.ëg.ues çrjjrcul que les fêles transfé-

rées devaieut être c^lebrçe» le dimanche qui
les précède^ l,orsî|U€ ^eîjjjqui les suit était

pîtjs éloigne ya eûipêché 'L.e cardinal légat
répondit, chaque fois qu'iil (Ul jcoMSulté a ce

sujet, qu savait remis Ja «cjejebr^lion au di-

manche suiv.gnij et que .bicp joyr-la tlEglise
ne pouvait pas faire l'office de la fête le

peuple ne laisserait pas q.ue.de pouvoir sa-
tisfaire sa dévotion par lé culte exterieur et
la pompe wlsmùeUa. (Actes Ue lu iégnHon.)
Il 'Jcclyra aussi qué là défense ou recom-

mandatipn de nt rien changer au rite et aux
cérémonies des fêtes supprimées ne: regar-
dait que les églises cathédrales et 1 office ca-

nonial, qu'il ne fallait po<ûl du tout tonser-
ver la solennité extérieure ou. la convoca-
tion du peuple telle qu'elle avait lieu avant
la suppression que s'il s'élevait quelque dif-

ficulté à ce sujet,- elle serait résolût' par l'oi-
(jifiaire. (76^)

Enfin dans une instruction particulière
adressée, à plusieurs évèqijes le 22 janvier
1804, il dit, 1° que les offices de l'Epiphanie,
du très-saint 8açremen|, des apôtres saint
Pierre, pt s^int Paul, des saints patrons du
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diucèfe et de chaque paroisse seront récités

par le clergé, tant en particulier que dans

les églises, et que la messe de ces mêmes fêtes
sera "célébrée le jour même où elles arrive-

ront j 2° que les fidèles ne seront pas tenus
ces jours-là, ni les jours de fêtes supprimées,

d'entendre la messe et dé s'abstenir des œu-
vres seryiïes, et qu'il parait expédient de se

dispenser de les annoncer 3° que le jeûne-
prdonné la veille de la fête iles apôtres saint
Pierre et saint Paul sera transféré au samedi

qui précède le dimanche de la solennité; k°

que l'obligation du jeûne subsistera toujours
aux veilles de Noël, de la Pentecôte, de l'As-

somption et de la Toussaint 5° que les au-

tres jeunes de vigiles sont supprimés fl°

que les processions instituées par l'Eglise
dans l'octave de la Fête-Dieu ne recpmmen-
coront que le dimanche auquel la so!en.-
'hilé est transférée,' et se termineront au di-

manche suivant. (Actes de la lég.) En même

'temps il accorde aux évêques consultant le

privilège qu'il avait déjà accordé à Tévêque
de Mende, savoir, de célébrer les fêtes de la

sainte Vierge par une messe Votive le diman-

che qui suit immédiatement le jour où elles
tombent. ( Ib. ) Le cardinal légat renvoie

"pour le reste au décret du 9 avril 1802. Dans
ce décret, que son instruction ne pouvait ni

abroger ni modifier, les habitantsdu territoire
de la République française sont dispensés

de jeûner la veille de saint Pierre ef saint
Paul. L'ordre de transférer ce jeûne au sa-
medi doit donc être regardé comme non

avenu. Voxj. Jeunes.
Enfin, souvent consulté au sujet des tn-

dulgencès attachées aux fêtes transférées
au dimanche le cardinal légat répondit
t qu'eu France elles étaient transférées pareil-

lement au dimanche (Açt. de la lég.)

<;
4" Dispositions législatfpes relatives <jm#

i". fëtei ecclésiastiques.

Les Articles organiques portent qu'aucune
fête, 3 J'exceptjon du dimanche, ne pourra
èire établie sans la permission du gouvèrne-

"ipent. '{Art. 41.) Lorsque la publication de
« cette disposition fut faite, le gouvernement
ne reconnaissait plus le repos et la sanclifi-
cation du dimanche auquel la Convention

avait substitué le décadi. C'est pour cette
raison qu'il crut devoir parler du rétablis-
sement de ce jour. Voy. Dimanche

Il Comme les fêtes entraînent la cessation
du travail, et que la cessation du travail in--
téresse l'Etat, 'dit Portalis, lès supérieurs ec-

clésiastiques ne peuvent établir ou suppri-
mer des fêtes, sans le concours de la puis-

sance temporelle. L'article 28 de l'édit de
1695 est formel-; en voici les termes

• Les archevêques et évêques ordonneront
Jes fêtes qu!ils trouveront à propos d'établir
ou dé supprimer dans leué diocèse, et les
ordonnances qu'ils rendront sur ce sujet
nous seront présentées, pour être autorisées

par "nos lettres. "Ordonnons à nos cours et

•|ages
de tenir ta main à l'exécution des-

dites ordonnances, sans qu'ils en puissent
prendre connaissance si de n'est en cas

d'appel comme d'abus, ou en ce qui regarde
la policef» Ji •

M. Dupin dit qa'il ne s'agit point ici des
cérémonies ou solennités concentrées dans
l'intérieur des églises et qui doivent être ré-

glées par les évêques seuls, sans que le gou-
vernement participe, mais des fêtes chô-

"tnées, c'est-à-dire dé celles qui entraînent a
l'extérieur la cessation des travaux publies
et particuliers, cessation que la police civile

à seule le droit de prescrire. (P. 223.) Nous

acceptons l'explication de M. Dupin, parce
qu'elle simplifie la question et nous dispense
'de toute discussion.
'< La célébration des offices est d'obligation
les jours de dimanches et de fêtes dans la

chapelle des colléges royaux. (Arrdté cons.
dit 21 prair. an Xl, a. 101.) Aucune loi mo-
'derne ne dit expiessémentqu'ilslesoient pour
les paroisses; mais les Articles organiques
et là loi du 18 novembre 1814 le supposent.
'Ils entrent, do reste, dans les devoirs natu-
rels des ministres du culte et se trouvent

prescrits par'l'usage et les canons.

Quant aux chapitres, le décret apostolique
qui a constitué les nouveaux diocèses de

'France leur impose l'obligation de réciter,
psalmodier et chanter les heures canoniales
et les autres offices (Actes de la lég. ? Décret

apostolique du légat, 10' avr. 1802.)

Les fêtes chômées furent, selon les désirs
du premier consul, et ainsi que nous l'a-

vons déjà dit, récjuil.es à quatre par dé-

cret exécutorjal du cardinal légat, en date

(lu9 avril 1802, publié par arrêté consulaire e
du 29 germinal an X (19 avr. 1802) Noël,

l'Ascension, l'Assomption et la Toussaint.
Les autres furent supprimées, c'est-àrdire
mises au nombre de celjes que le peuple
n'est pas tenu de célébrer, à l'exception né-

,anm'oins (je j'Èpiphanie, ta Fête-Dieu, la

fête des saints (i poires pierre ,et Paul, et

ceîle des, patrons de chaque diocèse et de

çjiaque pargis§e,qui furent renvoyées au di-

manche le pjus pr^s, ce que lié cardinal légal
explique lui-même du .dimanche suivant.

Foj/. J'Ites" suVpRii)jpES.

On fixa au dimanche le jour de repos des
fonctionnaires publias {Art. org* £7) que
rareté du 7 thermidor un VIII (26 iuill. 1800)

avait fixé au déeadi.

Le Code pénal déclare qu'aucune condam-
nation ne pourra être exécutée les jours de
fêtes nationales ou religieuses, ni iêsdimau-

ches. (Art. QS.) Celui de procédure civile ne
veut pas qu'un débiteur puisse être arrêté
les jours de fête légale. ( Art. '781.] lU défend
de donne aucun exploit, aucune assigna-
tion ces jours-là, si te n'est en vertu d'une

permission du président du tribunal. (Art.
63 et 1037.) Celui de commercé statue que,
si l'échéance d'une lettre de change pu d'un
billet à ordre est à un jour férié légal; le paye-

ment sera exigible la veille (Art. 134 et 187),
et que si le lendemain dé l'échéance est un

jour férié légal, le protêt, faute de payement,
serafait le jour suivant. (ArlA^L.) Il est néan-

moins permis aux juges de paix de juger tas
i _
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dimanches et fêtes. Voy. JUGESde paix, FÉ-

RIES, 'FÊTES SUPPRIMÉES.
Dès l'année 1806, le préfet de la Meurtbe

avait, dans une circulaire, prescrit des me-
sures relatives à la célébration des diman-
ches et fêtes. En 1814, les Chambres deman-
dèrent indirectement une loi sur la célébra-1
tion des fêtes et dimanches. Cette loi, publiée
le 18 novembre 1814, porte que les travaux
ordinaires seront interrompus les dimanches
et jours de, fêtes reconnus, par la loi de l'E-

tat qu'en conséquence il est défendu lesdits

jours, 1° aux marchands, d'étaler et de ven-

dre, les ais et volets des boutiques ouverts;
2° aux colporteurs et étalagistes, de colpor-
ter et d'exposer en vente leurs marchandises
dans les rues et places. publiques; 3° aux ar-
tisans et ouvriers, de travailler extérieure-
ment. et d'ouvrir leurs ateliers; 4° aux char-
retiers et voituriers employés à des services

locaux, de faire des chargements dans les
lieux publics de leur domicile; 5° aux caba-

retiers, marchands de vins débitants de bois-

sons, traiteurs, limonadiers, maîtres de

-paume et de billard, de tenir leurs maisons

ouvertes, et d'y donnera boire et à jouer' les-
dits jours pendant le temps de'l'office, dans
les villes dont la population est au-dessous
de cinq mille âmes, ainsi que dans les bourgs
et villages. {Art. 1, 2,3.) Elle charge tes

maires, les adjoints et les commissaires de

police," de constater par procès-verbaux ces
sortes de contraventions, qui seront jugées
par les tribunaux de simple police, et punies
d'une amende de 1 à 5 francs pour la pre-
mière fois, et pourront l'être, en cas de ré-'

cidive, du maximum des peines de police.
(Art.k, 5e<6.)

Ne sont point soumis aux prohibitions et.
défenses de cette loi, 1° les marchands de co-

mestibles, sauf les marchands de vins et au-

tres, dont nous avons parlé, et dans le cas

prévu; 2° le service de santé; 3° les postes,
messageries et voitures publiques 4° les voi-
turiers de commerce par terre et par eau, et
les voyageurs 5° les usines dont le service
ne pourrait être interrompu sans dommage;
6° les ventes usitées dans les foires et fêtes
dites patronales, et le débit des menues mar-
chandises dans tes communes rurales, hors'
le temps du service divin 7° les chargements
des navires marchands.-et autres bâtiments
du commerce maritime; 8° les meuniers et
les ouvriers employés soit à la moisson et
autres récoltes, soit aux travaux urgents de

l'agriculture, soit aux' constructions et ré-

parations, motivées par un péril imminent, à
la charge, dans ces deux derniers cas, d'en
demander la permission à l'autorité munici-

pale. (Att.1 et 8.)-L'autorité administrative
peut étendre ces exceptions aux usages lo-
caux. [Art. 9.)

Un jugement du tribunal de simple police
de Château-Thierry, qui avait refusé de re-
connaître le caractère de travail extérieur au
travail fait dans un jardin clos d'une haie sè-
che,' sans déclarer que cette haie empêchait
le public de voir le travail, fut cassé, par ar-
rêt du G juiu J822. Dans d'autres arrêts, la

même Cour a reconnu, 1° que, dans le cas
où le procès-verbal d'infraction serait nul,
comme ayant été dressé par uu autre officier

que le maire ou les adjoints, le ministère pu-
blic pouvait y suppléer par la preuve testi-
moniale, comme en toute autre matière de

police (22 avr. 1820); 2° que le maire n'était

pas tenu d'être en costume pour dresser

procès-verbal de contravention (11 nov.

1826) 3° qu'il n'était pas tenu de le dresser
en présence des contrevenants (/&•); 4° que

les cabaretiers ne pouvaient donner à boire
et à jouer pendant les vêpres de la paroisse
(Ib.) 5° que les ouvriers employés à la mois-
son et autres récoltes pouvaient y travailler
dimanches et fêtes, sans en demander la per-
mission à l'autorité municipale (1er sept.
.1827) 6° qu'un tribunal ne peut se déclarer

incompétent pour statuer sur les contraven-
tions à cette loi, par le motif que les travaux
ont eu lieu sur la grande route, dont l'en-
tretien est toujours urgent, et que les ou-
vriers ont été dirigés par un employé du

gouvernement (11 nov. 1825) 7° qu'un bou-
cher ne contrevient point à la loi en vendant
à boutique ouverte (29 janvier 1829);
,8° qu'on n'y contrevient pas non plus en fai-
sant vendre un dimanche ses meubles et ses
bestiaux (2 août 1828); 9° que le fauchage
des foins, le battage des blés, fait immédia-
tement après leur coupe, l'accochetage ou

ramassage des avoines, sont compris dans
les travaux de la moisson que la loi permet
(19 juillet, 21 mars, 6 sept. 1828); 10° que le
transport des fagots n'est pas interdit (1"

juin 1839); que la prohibition de travail, les

jours de fêtes, est si impérative, que les dis-

pens.es accordées hors des termes exprès de
la loi ne peuvent servir d'excuse et préser-
ver de punition les contrevenants qui ne se
sont livrés- au travail qu'en se fondant sur.
la permission du maire de leur commune (11.
juin 1824).

5° Ve la célébration des fêtes en particulier.

Les fêtes, de même que le saint jour de di-

manche, étant ainsi reconnues par nos lois,
quiconque voudrait empêcher de les célébrer
se rendrait coupablè d'un délit qui, indépen-
damment des peines portées par lé Code pé-
nal contre le fait en lui-même, serait, à rai-
son de son caractère particulier, punissable
d'une amende de 50 à 500 francs, et d'un em-

prisonnement d'un mois à deux ans. Décret
du 7 vend. an IV (29 sept. 1795), a. 3.

La même peine était portée contre qui-

conque aurait voulu contraindre par voies

.défait, injures ou menaces, à les célébrer,
soit en faisant fermer les ateliers, boutiques,

.magasins, soit en empêchant les travaux.

agricoles, ou de toute autre manière (10.).
Cette disposition subsistait malgré le Con-
cordat et les Articles organiques. « La classe

industrieuse de l'Etat, disait Portalis dans
son rapport, a souvent besoin, pour vivre,
de travailler même le dimanche. » Elle a été

abrogée par la loi du 18 novembre 1.814, qui
règle la manière de céjébrpr civilement les
fêtes et dimanches. Voy. Dimanche.
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L'article orgamque 57 dit que le repos des

fonctionnaires publics sera fixé au diman-
che. Il n'y est nullement question des fêtes
conservées. Portalis le citait peut-être de
mémoire lorsqu'il disait à l'Empereur, dans
un rapport du 21 janvier 1807 « L'article 57
de la loi du 18 germinal an X porte que le

repos des fonctionnaires publics sera fixé
aux dimanches et aux jours destinés à célé-
brer les fêtes conservées par le Concordat.

« Cet article, continue-t-il, se tait sur la
manière dont le dimanche et les autres fêtes
chômées doivent être célébrés par la masse
des fidèles mais il est évident que l'esprit de
la loi a été de commander à tous les citoyens
la décence qu'il convient de garder pendant
les jours consacrés à la religion. Pour-

quoi la loi du 18 germinal an X a-t-elle di-
minué le nombre des fêtes ? pour ne pas dis-
traire trop souvent de leurs travaux les hom-
mes qui ont besoin de travailler pour vivre,
et pour ne pas suspendre trop fréquemment
les travaux et les fonctions des personnes
consacrées au service de la société le légis-
lateur a donc supposé que les jours de di-
manches et de fêtes doivent être des jours de
recueillement et de repos pour tout le monde;
s'il en était autrement, pour quel motif rai-,
sonnable eût-il pu autoriser la réduction
des fêtes?.

« Un ouvrier qui croit avoir besoin de son
travail peut travailler sans tenir boutique
ouverte les jours de dimanches et de fêtes.
L'ordre public exige que chacun, respecte la

religion que les lois de l'Etat protègent. »»

(**•)
Les intentions que Portalis prête au gou-

vernement quand il demanda la réduction
des fêtes-, sont en effet celles qu'il dut mani-
fester au souverain pontife mais elles ne
sont exprimées nulle part, et nulle part le
décret du 7 vendémiaire an IV, et les dispo-
sitions législatives antérieures, relativement t
à la liberté absolue des cultes, n'avaient été

abrogées avant la loi du 18 novembre 1814.

Napoléon ne statua rien à cet égard, par-
ce qu'on préparait par son ordre un rituel

qu'il devait publier, par un décret impérial,
comme le catéchisme, ~c\dans lequel se trou-
vaieni consignées « les règles de police ecclé-

siastique sur la célébration des fêtes. » (Rap-
port à l'Emper., 11 mars 1806.)

L'idée de ce rituel ayant été abandonnée,
il y avait nécessité d'établir les règles qu'il
devait contenir, « règles qui, comme le di-
sait Portalis dans son rapport du 21 janvier
1807, sont généralement suivies chez toutes
les nations où la liberté des cultes est admise
comme en France. » C'est ce que fit la loi
lu 18 novembre 1814.

Les lois sont faites dans des vues d'utilité

publique, sans aucun égard aux intérêts pri-
vés. C'est même contre eux, et pour empê-
cher qu'ils ne prévalent et ne nuisent à l'in-
térêt général, qu'elles sont ordinairement
faites. En quoi ta Charte de 1830, comme
l'assure M. Dupin, a-t-elle pu abroger, du
moins quant, la pénalité; la loi du 18 no-
vembre 1814 1

Elle porte, article 5 « Chacun professe sa

religion avec une égale liberté, et obtient

pour son culte la même protection.»
Un jugement, rendu par le: tribunal de

Laon le 8 mars 1831, nous fait connaître en

quoi l'on fait consister l'opposition de cet ar-
ticle avec les dispositions de la loi sur la cé-
lébration des fêtes et dimanches; il faut le

rapporter in extenso et le discuter.

« La liberté des cultes et de conscience, y
est-il dit, a toujours été garantie, en France,'
par toutes les constitutions survenues depuis
1791: cette liberté s'étendait jusque sur la

discipline extérieure des différents cultes, et
notamment sur l'observation des jours fé-
riés le gouvernement, pour conserver aux

citoyens, dans toute leur latitude, les droits

qui résultaient de cette liberté, crut devoir
l'établir en principe, et le déclarer expressé-,
ment par son arrêté du 7 thermidor de l'an
VIII, dont les articles 2 et 3 ne rendent obli-,

gatoire l'observation des jours fériés que
pour les autorités constituées, les. fonction.
naires publics et les salariés du gouverne-
ment, laissant aux simples citoyens le droit
de pourvoir à leurs besoins et de vaquer à
leurs affaires, tous les jours, en prenant du

repos, suivant leur volonté, la nature et l'ob-

jet de leur travail.

« C'est sous l'empire de ce principe qu'est
intervenue la loi du 18 germinal an X, orga-
nique du Concordat du 26- messidor an IX,
qui le respecta dans tous ses effets, en ne

constatant dans son préambule qu'un fait

statistique par ces mots le gouvernement de
la République française reconnaît que la re-

ligion catholique, apostolique et romaine est
la religion de la grande majorité des Fran-

çais. Ce fait établi ne constatait que l'inéga-
lité dans le nombre des sectateurs des diffé-
rents cultes qui divisent la France, el, non

l'inégalité dans les droits, ni le privilége
pour le culte catholique, d'asservir les sec-
tateurs d'un autre culte à l'une des règles de

sa discipline extérieure; ainsi le catholique
n'avait pas plus .le droit d'obliger le juif à
l'observation du repos du dimanche, que le

juif d'obliger le catholique à l'observation
du jour de sabbat.

« L'arrêté du 7 thermidor de l'an VIII con-
tinua d'exister et d'avoir son exécution,' et

recut une nouvelle force dé l'artièle 75 de ta
loi du 18 germinal an X, qui, substituant
seulement le dimancheau décadi, répéta que
le repos des fonctionnaires publics est fixé
au dimanche; ainsi l'a jugé la Cour de cassa-

tion, par arrêt du 3 août 1809.
a La Charte de 1814 intervenant changea

cet état de choses, et,. tout eu consacrant par
l'article 5 la liberté des cultes et la protection
égale pour tous, établit par son article 6 une

disposition restrictive de cette protection, en

déclarant, non pas que la religion catholi-

que était la religion de la majorité, mais la

religion de l'Etal, disposition où l'on ne vit

plus un fait, 'mais un droit, un privilège.
« Cet article amena, comme conséquence

et comme son développement, la loi du 18
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novembre 1814, qui rompit cette égalité de

protection, puisqu'il est vrai de dire que lus
autres cultes n'obtinrent p.is l'asservisse-
ment, à l'observation de leurs jours fériés.

«La Charte du 7 août 1830 abolit cet arti-
cle 6, fit disparaître la différence qu'il avait

posée, et abrogea ainsi virtuellement la loi

du 1$ novembre 1811, emportant en même

temps le principe etses conséquences.
« «II faut donner à cette radiation un but et

un effet ce but est suffisamment indiqué par
la reprise, en l'article 6 de cette nouvelle

Charte, des expressions de la loi du 18 ger^
minai an X: là religion catholique, aposto-
lique ëi romaine, est la religion de la majo-
rité des Français. D'où il suit qu'il y a lieu

d'appliquer ici l'article 70 de ladite charte du
7 août 1830, portant que toutes les lois et

ordonnances, en ce qu'elles ont de contraire
aux dispositions adoptées par la réforme de
la Charte, sont dès à présent et demeurent
annulées et abrogées.

Ce n'est pas le cas d'appliquer l'article
59 de la même Charte, dont l'article 70 n'est

pas, comme on pourrait le penser, la stérile

répétition, puisque la loi du 18 novembre
1814 est contraire à une disposition adoptée
pour la réforme, et qui a fait revivre impli-
citement l'arrêté du 7 thermidor an Ylll et
l'article 57 de la loi du 18 germinal an X,

par la. consécration du même principe. »

r Le tribunal de Laon est dans l'erreur ce
n'est pas la Jiberl.édes cultes, mais celle des
consciences qui a étégarantie par toutes les
Constitutions survenues depuis 1791. Voy.
Liberté des pdltes.
1 L'arrêié du Directoire exécutif, en date duL'arrêté du Directqire pxécutif, en date du
14 germinal an VI (3 avrit 1798), tendait à

l'abolition des dimanches et fêtes. La loi du

17 thermidor (4 août) même année, et qui le
§uivit de près, déclara ppsitivement que les

décadis et les jours de fêtes nationales se-
raient des jours de repos dans la République,
jet en prescrivit l'observance, non-seulement
aux fonctionnaires publics, maise'ncoreà tous
)es citoyens, sous peine d'amende et de pri-
son. Celle du 13 fructidor (30 août), rendue

vingt-six jours après, eut pour but d'orga-
niser, ces jours-là, une espèce de service qui
devait remplacer les services religieux de
toutes les communions, et enfin celle du 23
Tructidor (9 septembre) obligea tous les mar-
chands de tenir leurs boutiques ouvertes les

jours de fêtes et dimanches qui se trouve-
raient être des jours de foire et de mar-
chés.

C'est pour abroger ces lois tyranniques
que fut rendu l'arrêté consulaire du 7 ther-
midor an Vlll (26 juillet 1800).
Il déclara que les jours de décadi seraient les
seuls jours fériés reconnus par l'autorité na-

Jion'aïe, et que l'observation de ces jours ne
serait d'obligation que pour les autorités

constituées, les fonctionnaires publics et les
.salariés du gouvernement, Il n'établissait

pas en principe la liberté des cultes, il
ue la rétablissait même pas, puisqu'il ne

reïïdait"pas aux administrations publiques,
^a,ux fonctionnaires et aux salariés du gou-1. 1." e'

verncrtjeni- la Jiberté ide pratiquer publique-
ment le leur. Il ne fit'àulre chose flue recon-
naître aux simples citoyens un droit que des

aptes anti-religieux n'avaient pu leur ôter,
celui de se reposer quand bon leur semble-

rait, et de disposer de leur temps comme ils

1'.èotendraienti ou, en d'autres termes, le
droit de célébrer les fêtes et dimanches.

La liberté religieuse ne fut rendue vérita-
blement aux catholiques et autres chrétiens

qu'au moment du Concordat et des Articles

organiques. Alors disparurent les lois de
l'an VI, et, avec elles l'arrêté du 7 thermidor
an Vlll, qui se trouva implicitement abrogé
par la fixation, au dimanche, du repos des
fonctionnaires publics {Art. ury. 57), et la

reconnaissancedes fêtes catholiques [jfcrt.ki..)
Le tribunal de Laon a pris cette abrogation

pour une confirmation, comme il avait pris
le maintien 'de l'oppression religieuse par
rapport à toutes les personnes qui n'étaient

pas fonctionnaires publics pour l'établisse-
ment du principe de la liberté des cultes. De

la part des hommes qui raisonnent ainsi
rien ne doit étonner.

Il prétend que la loi de police extérieure,
qui a réglé la célébration des dimanches 'et
fête? d'après les convictions et. les obligations
religieuses de toute une population, à l'ex-

ception d'un'e poignée de juifs, a établi un

privilége; que cette loi fut la conséquence
et le développement de l'article 6 de la charte

de 1814, portant que la religion catholique,
apostolique et romaine, est la religion de

l'Etat; qu'enfin cette loi a été virtuellement
abrogée par la suppression de ce même
article dans la Charte Je 1830, oubliant que
ce qui est d'un intérêt général ne peut jamais
être la matière d'un privilége; que la loi du
18 novembre découle ou est censée découler
du Concordat comme toutes les autres lois,
décrets et ordonnances, relatives à la police
des cultes, et non de la qualité de religion de

l'Etat; que la déclaration faite implicitement
en 1830, qu'il n'y avait plus en Fràuce de

religion de l'Etat, anéantirait les Articles

organiques d'abord, dont le tribunal de Laon
n'admettait certainement pas la nullité .en-
suite toutes les lois et règlements de ce genre,
s'il était vrai qu'elle dût anéantir la loi du 18
novembre 181Ï.

L'arrêt nde la'Cour de cassation dont se

prévaut le tribunal de Laon fut rendu à la

requête de Merlin et dans l'intérêt seul de la
loi. Merlin exposa que le tribunal de police
du canton de Guise avait rendu, le 3 avril

1807, un jugement qui n'avait pas étéattaqué
dans le terme fatal par la partie intéressée
mais dont la loi scandaleusement violée solli-
cilait hautement l'annulation.

A l'appui de son réquisitoire, il cita l'ar-
• ré té du 7 thermidor an VIII. « 11ne faut pas

croire, ajouta-t-il, que la loi du 18 germinal
an X (les Articles organiques), organique
du Concordat du 26 thermidor an i\ ait

dérogé à ces dispositions. Lè seul changement
qu'elle y a fait, c'est qu'elle a substitué les
dimanches aux décadis; c'est qu'elle a voulu

que les dimanches fussent comme les décadis

•
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l'avaient été jusqu'alors les,seuls jours fériés
reconnus par l'autorité nationale. Du reste,

elle a maintenu j pour les dimanches, la li-
berté dont 'l'arrêté du 7 thermidor an ,V1H
avait décidé que les citoyens devaient jouir,
les décadis, de vaquer à leurs travaux ordi-
naires, ni plus ni moins que tes autres jours';

'et la preuve en résulte de là manière dont
elle s'est exprimée dans sbn 57" article le

repos des fonctionnaires publics, a-t-eltedil,
sera fixé au dimanche, » Sur ce, la Cour de
cassation « Attendu qu'une conséquence
du principe de la liberté des cultes, consacré

par la constitution de l'Empire, est que les
citoyens ont le droit de travailler lorsqu'ils
lé jugent à propos, qu'ils nè-doiveht côniRtè
qu'à leur conscience de là transgression des

règlesde discipline du culte catholique qui
prescrivent de s'abstenir de tout travail les'
dimanches et fêtes; que le gouvernement pour
conserver aux citoyens dans toute leur lati-
tude, les droits qui résultent du principe dé
la liberté des cultes a cru devoir déclarer
expressément dans son arrêté du thermidor
an VM ijli'ils ont celui de pourvoir à leurs
besoins et de vaquer à leurs affaires tous les

jours indistinctement, en prenant du repos,
suivant leur volonté, là nature et l'objet de
lfur travail et â restreint l'obligation d'ob-
server lés joursféi'iés aux seuls membres Ucs
autorités constituées, ëli.x fonctionnaires pu-
blics ët à ses salariés; que la loi organique
du Concordât n'a point dérogé à ces disposi-
tions; qu'elle les aj au contraire, évidemment

confirmées, en substituant le dimanche au
décadi, par ces expressions dé l'article 57"
« Lereposdes fonctionnaires publics seralixé
au dimanche; qu'il en résulte que le tribunal
,de Guise, en punissant d'une peine arbitraire
.une action qui n'est pas qualifiée délit par la
loi; et qui même était autorisée par un acte
du gouvernement a commis un excès de
pouvoir, qu'il est indispensable d.e réprimer,
(Cdsse, etc. » (Arr.' du 3 août 1809.)

Nous avons dit que l'arrêté du 7 thermidor
avait pour but d'abroger en partie les lois dé
l'an VI relatives aux décadis: c'était donc

pour rendre aux citoyens la liberté de sanc-
nier les dimanches et fêtes, et non pour
maintenir lii violation,du repos ed ces jours,
que le gouvernement le prit. Merlin et les
membres de la Cour de cassation l'igno-
raient-ils véritablement?

Celte Cour d.it qu'uhe dés conséquences
du principe de la liberté des cultes est, que
les,citoyens ont te droitde travailler, lors-
qu'ifs le jugent à propos; qu'ils ne doivent
compte qu'a leur conscience de la transgres-
sion des règles de discipline du culte catho-

liqtië/quj pr'esbfiv'étai de s'àbâl'enî? àè tout
travail les 'dimanches et fêtes. Ceci était vrai
feùusià République, lorsque le 'gouvernement

'eût complètement r'eiioncé à s'immiscer dans

les affaires réligieuses/éinbùsavons vu qu'an
Heu d'en faire là règle de sa conduite, le

.{totiV'èftifeliïéut ^'appliqua âù contraire à
étouffer tous lés cultes dont H ni cessait de

S" r'dchimer'pi6in|ieûsèmeiit là
liberté. Mais

ty'àïs le Concordai les citoyens doivent

compte à l'Etat des transgressions extérieures
et publiques des règles de discipline toutes
les fois que ces règles sout consacrées par
des actes législatifs valides.-Elle ajoute que
lés Articles organiques n'ont point dérogé
aux dispositions de l'arrêté consulaire du 7
thermidor au VIII, qu'ils les ont au contraire
confirmées. Comment les Articles organiques
pouvaient-ils confirmer des dispositions prises
pour un ordre de chose que le Concordat ve-
nait de changer et même de déiruire com-

plètement!? Le but de l'arrêté du 7 thermidor
était de permettre à tous les citoyens qui
n'étaient pas fonctionnaires publics de célé-
brer librement les fêtes et dimanches de sa
confirmation par les Articles organiques il1
ne s'en serait jamais suivi qu'il était libre à
tous de ne point les célébrer.

« Pourquoi la loi du 18 germinal an X
a-t-elle diminué le nombre des fêtes, dit

quelqu'un qui devait en connaître l'espril?
pour ne pas distraire trop souvent de leurs
travaux les hommes qui ont besoin dé tra-

yaillet pour vivre, et pour ne pas suspendre
trop fréquemment les travaux et les fonctions
9es personnes consacrées au service dé la
société. Le législateur a donc supposé que les

jours de dimanche et de fêtes doivent être
des jours de recueillement et de repos pour
tout é monde; s'il en était autrement de

quel motif raisonnable eût-il pu autoriser la
réduction des fêtes?» (Portalis, Rapport d

TEmperèur, 21 janv. 1807.)
Ce n'est pas là loi du 18 germinal an X

mais tes lois de l'àn X, qui ont diminué le
nombre des fêtes, et les ont réduites au di-
manche et à quatre solennités, qui sont Noël,
l'Ascension, l'Assomption, la fête de Tous les
Maints.

Le décret du cardinal Caprara publié par
arrêté consulaire du 29 germinal an X (19
avril 1802), est motivé sur cecjueles peuples
soumis au gouvernement de la république
avaient grand besoin, après tant d'événe-
ments et tant de guerres, de réparer les

perlés qu'ils avaient faites pour le commerce
et pour toutes lès choses nécessaires à la
vie ce qui devenait difficile par l'interdiction
du travail aux jours de fêtes, si le nombre
de c<!sjours n'était diminué. [Décret du 9
'aii'il i802.) C'est pour répondre aux désirs
et sut' ta demande du premier consul, que
cette réduction fui faite. Elle fut faite afin

que tous ceux qui étaient régis par les
mêmes lois fussent également soumis par-
tout à la même discipline, et que l'observa-
lion des fêtes conservées en devint plus

facile. (Ib.) Le décret qui la porte tut publié
"par si n arrêté consulaire et devint ainsi loi
de l'Etat et annexe du Concordat. Supposer
au gouvernement qui tient une pareille con-
duite l'intention de ne pas faire observer les

dimanches et fêtes, c'est méconnaître évidem-
ment sa pensée.

Dans le rapport que nous venons de citer,
il n'y a qu'un instant, Portalis dit à l'Knipe-

reur que plusieurs préfets ont ordonné dans
leurs départements 1° que les boutiques se-

raient fermées les jours de dimanches et les
- • •
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jours ue fêtes; 2° que les cabarets ne seraient

point ouverts aux heures des offices pendant:
ces mêmes jours, faisant observer que ces

arrêtés avaient produit le meilleur effet et

n'avaient excité aucune réclamation. (Ib.) Au

nombre de ces préfets se trouvait celui de la

Charente-Inférieure. Le tribunal de police
de la Rochelle s'en autorisa pour condamner
à l'amende des citoyens qui avaient vaqué

publiquement à leurs travaux ces jours-là,
ou tenu leurs boutiques ouvertes pendant le

service divin.

Merlin qui était le Dupin de l'époque,

requit d'office la cassation de ces jugements
et, par arrêt dn 3 août 1810, la Cour les cassa

pour plusieurs motifs dont le dernier est
a que dans cette condamnation le tribunal
avait commis nn excès de pouvoir, qu'il avait
même violé l'arrêté du gouvernement du
7 thermidor an VIII et la loi du 18 germinal
an X (les Articles organiques), qui laissent
aux citoyens la faculté de se livrer les jours
de dimanches .et fêtes à leurs occupations
ordinaires. » Quand un tribunal applique
ainsi les lois, il montre, ou qu'il ne les a pas
lues ou qu'il ne les a pas comprises, -ou

qu'il n'a pas voulu les comprendre.
Les Articles organiques gardent le silence

le plus absolu sur le travail des simples ci-

toyens, les jours de dimanches et fêtes, et
disent que les fonctionnaires publics se re-

poseront les jours de dimanches (Art. 57).
Si c'est là laisser aux citoyens la faculté de

travailler, nous n'y entendons plus rien.
L'arrêté du 7 thermidor était applicable aux

décadis, fait pour eux seulement et, devant

passer avec eux.

Si, sous l'Empire, la Cour de cassation re-
fusait de reconnaître à l'administration civile
le droit de faire célébrer le dimanche, depuis
1830 elle a refusé de sanctionner l'opinion
de ceux qui prétendent que la loi du 18
novembre 1814- ;i été implicitement abrogée
par les articles 5 et 70 de la Charte. Ainsi
contrairementaux conclusionsde l'avocat gé-
néral Hello, elle a rendu, le 23 juin 1838, un
arrêt dont voici les principaux motifs ;c At-

tendu que la loi de 18 novembre1814 n'a point
été expressément abrogée; que l'abrogation
tacite de l'article 3 de ladite loi ne peut .s'in-
duire ni de la. suppression de l'article 6 de la
charte de 1814, ni de l'article 5 de la charte

de 1830, portant que « chacun professe' sa

religion avec une égale liberté et obtient
pourson culte la même protection; »-que ces
diverses dispositions n'ont rien d'incompa-
tible, et peuvent facilement se concilier;
que, d'une part l'article 3 de là loi du 18
novembre 1814 ne contient aucune prescrip-

tion qui soit contraire à la liberté religieuse;
que, de l'autre, la protection promise à

tous les cultes légalement reconnus n'exclut
pas le respect dont la' loi civile est partout
empreinte pour le culte professé par la ma-
jorité des Français; qu'ainsi, par J'article
57 de la loi du 18 germinal an X le repos
des fonctionnaires publics est Qxé au diman-
che; que les articles 63,781,,1037 du Code
de procédure civile; 162 du Code de com-

merce,,interdisent tout exploit, tout protêt,
toute signification et exécution les jours de
fêtes légales; que tes prohibitions portées
par l'article de la loi du 18 novembre 1814
ont le même caractère, et qu'il n'appartient
qu'au pouvoir législatif d'en changer ou d'eu
modifier les dispositions, casse, etc. »

Le ministre de l'intérieur, qui était M. de

Mohtalivet, effrayé, parce qu'il croyait peut-
être y voir une restauration, protesta autant
et même plus qu'il ne le pouvait dans une
circulaire du 20 août 1838, dans laquelle il

engage les préfets à recommander aux maires
de leur département, s'il y lieu, de ne pu-
blier et exécuter aucun arrêté relatif a la
célébration des' fêtes et dimanches, avant de
l'avoir soumjs à. son approbation, et de ne
donner leur approbation que quand ils au-
ront la conviction que les mesures proposées
sont l'expression du vœu de la saine majorité
des habitants, et auront pour but direct d'as-
surer le paisible exercice des cultes recon-
nus par la loi.

La conférence des avocats à la Cour royale
de Paris a mis cette question en discussion
et s'est prononcée pour l'abrogation impli-
cite de là loi du 18 novembre. Nous regret-
tons de ne pas avoir sous les yeux le procès-
verbal de cette séance, dans laquelle i parait
avoir été dépensé plus de belles paroles que
deuonnes raisons, s'il faut s'en rapporter aux
extraits qu'en ont donnés les journaux.

Il est vraisemblable que c'est d'après
cette délibération des avocats de Paris que
le ministre de l'intérieur a écrit aux commis-
saires du gouvernement pour les' prévenir
que l'interdiction faite aux aubergistes, ca-

baretiers, cafetiers, traiteurs et débitants de

boissons, n'existait plus, la loi du 18 nov.
1814 ayant disparu avec l'article -6 de la-
•charte: de cette époque. (Çirc, 24 mars 1848.)
.Cette circulaire quipoùrràit bien être l'œuvre
de celui qui rédigea celle du 20 août 1838,
ne changera pas, nous en sommes convaincu,
la jurisprudence.

La Cour de cassation, dans deux arrêts du
même jour (6 déc. 1846) très-bien motivés, a
reconnu que la loi du 18 nov. 1814 était en--
'core en vigueur et devait être exécutée. Ce
n'est pas en ce moment et après la publica-
tion de la circulaire remarquable du ministre
des travaux publics pour défendre le travail
les jours de dimanches et fêtes dans les ate-
liers dépendant de son ministère, afin de
donner l'exemple aux autres, qu'elle réfor-
mera sa jurisprudence sur ce point. (C/rc,

20 mars 1849.)
En terminant, nous ne pouvons nous em-

pêcher de dire que le préfet du département
d'Indre-et-Loire, dans une circulaire de l'an-
née 1808, dit qu'il convenait que les préfets,
les membres'du conseil de préfecture et le
secrétaire général, les sous-préfets dans les
chefs-lieux d'arrondissement, les maires et

.les adjoints dans les communes,'assistassent
à la grand'messe de leurs paroisses 'respec-
tives, revêtus du costume de leurs fonctions,
et qu'ils occupassent dans l'église les place»
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distinguées qui leur sont attribuées par i ar-

ticle. organique 47..

6° Du travail dans les ateliers fermés.

La loi qui défend de travailler les jours
de dimanches et fêtes n'atteignait que le tra-

vail fait en public, le travail extérieur ce-

lui qui se fait dans l'intérieur des ateliers lui

échappe. On avait voulu qu'il fût libre de ne

pas observer le repos,'pourvu que la viola-
tion fût sans scandale. La loi du 22 mars

184.1, demandée en 1837par la société indus-

trielle de Mulhouse, et projetée dès lors par
le ministère, présentée aux chambres en

1840, votée par la chambre des pairs, modi-

fiée par celles des députés enfin définitive-

ment arrêtée en 1841 vint modifier cet état

de choses par rapport aux enfants, et donner
une nouvelle sanction au repos civil des

fêtes et dimanches. Elle porte que dans

les manufactures, usines et ateliers à moteur

mécanique ou à feu continu et dans leurs

dépendances, de même que dans toute fa-

brique occupant plus de vingt ouvriers réunis

en atelier, les enfants au-dessous de seize ans
ne pourront être employés les dimanches et

jours de fêtes reconnus par la loi, sous peine
d'une amende de 1 à 15 francs, pour la pre-
mière fois, et de 16 à 100 francs en cas de ré-

cidive. ( Art. 1.4et 12.)– Des règlements
d'administration publique doivent assurer

leur instruction religieuse. (Art. 8.)
« Indépendamment des exceptions énon-

cées dans la loi du 18 novembre 1814, dit

M. l'abbé André, les procès criminels peuvent
être jugés les jours de dimanches et de fêtes,

parce que l'examen et les débats, une fois

enlamés doivent être continués sans inter-

ruption.» (Code d'instruction criminelle, art.

353.) Mais aucune condamnation ne peut
être exécutée tes jours de fêtes nationales

ou religieuses, ni les dimanches. (Code pé-

nal, a. 25.)
Les juges de paix peuvent juger tous les

jours, même ceux de' dimanches et fêtes, le

matin et l'après midi. ('Code de procédure
civile, a. 8.)

Il peut être fait des significations ou exé-

cutions les jours de fêtes légales, avec per-
mission du juge, dans le cas où il y a péril
en la demeure. (Ibid., a. 1037.) H y a quel-

ques actes que la loi elle-même permet de
faire les jours de fêtes, tels sont: 1° les'

actes de procédure de douanes et d'octroi
2° (les dimanches) les ventes après saisie-
exécution et brandon, et les affiches des

ventes judiciaires d'immeubles. ( lbid., a.

617, 632, 961. ) Enfin, il faut excepter de la

prohibition les actes de juridiction gracieuse,
tels que l'expédition des requêtes à l'hôtel

du juge; en cas d'urgence.
Nous devons observer que chez aucune

nation chrétienne, le dimanche n'est profané
comme en France. En.-Angleterre, où le gou-
vernement est hérétique, la loi du dimanche

est observée avec une sévère exactitude.

Au mot Ateliers- DES PORTS,nous avons

analysé une circulaire du ministre de la ma-

rine en date du 26 octobre 1843, qui défend

de tes ouvrir les dimanches et les jours
de fêtes.

La Cour de cassation, oans un arrêt du 6

juillet 1826, a prononcé que les contraven-
tions à l'artice de la loi du 18 novembre

1814, n'étaient pas soustraites à la règle gé-
nérale et qu'elles pouvaient être prouvées
soit par procès-verbaux, soit par témoins, à

défaut de rapports et de procès-verbaux.

7° De l'établissement et de la suppression des

fêtes.

C'est l'autorité civile qui établit et sup-

prime les fêtes purement civiles c'est l'au-

torité ecclésiastique qui établit les fêtes ou

solennités purement religieuses. Les deux

autorités doivent agir de concert ou du moins

l'une avec le consentement libre de l'autre,

lorsqu'il s'agit d'établir ou de supprimer des

fêtes qui soient tout à la. fois religieuses et

civiles, ou civiles et religieuses.
«Les archevêques et évêques ordonneront

des fêtes qu'ils trouveront à propos d'éta-

blir ou de supprimer dans leurs diocèses,

porte l'édit de 1695, et les ordonnances qu'ils
rendront sur ce sujet nous seront présentées
pour être autorisées par nos lettres. Ordon-

nons à nos cours et juges de tenir la main

à l'exécution desdites ordonnances, sans

qu'ils en puissent prendre connaissance si

ce n'est en cas d'appel comme d'abus, ou en

ce qui regarde la police. » (Art. 28.)
Les fêtés ainsi établies devenaient obliga-

toires pour tous lbs habitants des diocèses

sans exception. Leur observation devenait

une mesure de police civile, dont la con-

naissance regardait les juges royaux. (Ord.

d'Orl., a. 23, 24 et 25 de Blois, a. 38.)
Il n'a rien été changé à cette discipline;

l'article organique 41 porté «Aucune fête, à

l'exception du dimanche, ne pourra être éta-

blie sans la permission du gouvernement. »

Et de fait la suppression des fêtes que l'on

ne devait plus chômer et la conservation de

celles qui devaient l'être encore furent dé-

crétées par le cardinal légat dont le décret

fut publié par arrêté consulaire et. inséré au

Bulletin des lois.
Les fêtes .conservées sont obligatoires dans

tous les diocèses de France. Nous sommes

convaincus que le gouvernement ne permet-
trait pas d'établir des fêtes locales. Il. fau-

drait donc aujourd'hui, tant pour l'établisse-
ment d'une fête nouvelle que pour la sup-

pression de celles qui existent, que tous les

évêques de France s'entendissent et agissent
de concert.

« 11 n'y a, d'après les dispositions de l'ar-

ticle 41 de l'arrêté du 29 germinal an.X, que

quatre fêtes religieuses conservées outre les

dimanches disent MM. Dumont 'et Massé
dans le Manuel des maires. Les fêtes transfé-

rées sont l'Epiphanie, la Fête-Dieu et son

octave, la fête de saint Pierre et saint Paul

et les patrons de chaque paroisse. Leur

translation au dimanche a été -ordonnée

par un arrêté du gouvernement du 29 ger-
minal an X, sur t'induit du avril 1812

Malgré cela, quelques curés avaient coutume
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de ne pas mettre" .de différence dans la ma-^

nière de célébrer les fêtes chômées et celle»,

qui ne devaient plus l'être,- et le, cardinal

légat a donné, le66 juillet 1806, un bref pour
réprimer cêt abus; »

On dirait que ces deux jurisconsultes se

sont plu à entasser des erreurs dans .ces

quelques lignes. L'arrêté du 29 germinal
an X est ainsi conçu <f Les consuls de la,

république, sur le rapport du conseiller d'E-

rât ~6'tt`~~ 't1é ionfes~le~ '~ffâi~é's côncel~t~'atïttàf cWrfffé de loflieâ tes affaires cbnceVftarit

les cultes le conseil d'Etal entendu, arrêtent

ce qui sait
« Art: premier.. L'induit donné à Paris, le

S avril 1802, et qui fixe le nombre, des jours
de fétes^sera publié; sans approbation des

clauses; formules ou expressions qu'il ren-,

ferme ët qui sont et pourraient être contrai-
res* aux lois de là république, aux libertés,"
franchises ou maxim'es de l'Eglise gallicane:

«Art. 2. Ledit induit sera transcrit, en
latineten français,' sûr les registres du conseil

d'Etat, et mention en sera faite sur l'origi-
nal par le secrétaire général du conseil il

sera inséré au bulletin des lois:
« Le premier consul Signé Bonaparte)

etc. »

Ce n'est dotrc pas là qu'il faut chercher
l'article kl dont parle MM..Dùmont et Massé;
et cependant cet arrêté est le seul qui soit
relatif aux fêtes conservées.

Il y a dâiis les Articles organiques un ar-

ticle 41, portant qù'aucdne fête; à l'exception
du dimanche? ne pourra être établie sans la

permiss'ion: du gouvernement mais quel rap-
port aurait-on pu lui supposer avec la con-
serva1 tion des quatre fêtes maintenues? L'ar-
rêté dû" 29, gerfhirîal n'Ordonné' rien, autre
chose que la publication dè l'induit du car-

dinal légat: ce n'est dofac pas lui qui ai opéré
la translation d'un certain nombre de fêtes
au dimanche ce h'est donc pas d'après ses

dispositions (jue celles de Noël; de l'Ascen-

sion; de t'Assomptiùn et de Tous lès Shints
ont été conservées.

Les curés avaient coutume dé ne pas met-
.tre de différence dans là manière de célé-
brer les fêtes chômées et celles qui ne' dé-
vaient plus l'être,* parce que l'induit que l'ar-
rêté consulaire du 29 germinal avait converti
en loi ecclésiastique de l'Etat leur imposait
l'obligation d'en agit ainsi. Il n'y avait donc

pas d'abus à réprimer. Aussi n'y eut-il rien
de réprrmé. Il y eut seulement des instruc-
tions données, et elles le furent dès le 22

janvier 1804-; non pas par un bref, les légats
n'en font pas; mais par lettres particulières,
écrites sur le modèle qui en a été coh'servé
dans les registres de la légation et dont la
date e$t, comme nous l'avons dit, du 22 jan-
vier 1804.

Acteslégislatifs.
Décrets apostoliquesdu légat-, 9 avril 1802,10..avril

1802. Aclesde la légation(sans date).– Instructionsda
légat, 22janv.1.801–Articles organiques, a. 41et S7
Ordonnance d̂'Orléans,a. 23, 2Ï et 25;dëBlois, à. 38.–
Décrets, 22,. 25}24déc..1790-16ianv 179tj 14oct: 1792,
7 vend. an IV (29sept. 1795),a. 3.– Constitutiondu 3-14
sept. 1791 Chariès. de 1814,a. 5.el 6; de l850,a. 5, 6,
59et 70.– Codesde commerce,a. 162; de proeéd.civile,

.a. 8, 65, 6t7; 634j781,961, 1057;d'instr. crin. a. 333;

pénal,
a..2S

et 26O.~lois da1,7.therm. an.VI(4 août L798):
du 15ïfùct. ahVI (30 août 1798);dn 23 fract. an VI (9
sept. 1798);du 18nov.1814,a. 1-39'; dli 22,fna'rs 1841,
a. 1à 12.– Ajrrêtés.duDirectoire,Ugerm. an VI (3 avril
1798);'cohsîilaife?,dïrf2Tflès?..ïrfVIII fl« juin. 1800),a.
20;,7 therm. anvilU2.6juill. 1800 kl vend.an X (4oct.
1801) 29'gerfn: an X(19 3vril ]§ 02); 21H.rair:a»X (10
jriin lgO3)f.–Ordôfiaaiiceroyalerfu6jiiill. 1831 .–Rapport
du 11. mars1806,21 janv; 1807.–Circulaire ministérielle,
20août 1858,2poct. 1843,24mars 1848,20mars Ï849.–
Îour decassajion, arp.,3 août 1809.5 août 1810",22avril
820", 6 juin 18i2, 11 juin Mï, il nov. 1825,11nov.
1826,1" sept. 1827,21 mars; ,19 jnlll., 2 août, 6 se-.i.
1.828;29^1829, 23juin 1838;1" jniji 1839.Tribunal
de Château-Thierry,de la Rochelle, de (luise? jug.j 5
avril 1807;de.laon. jug.,8mafs 1831. Courdecassation,
ârr. tf jU'ill:1826, 6 déc. 1845.^Conférêncedtes avocats
àa barreaude Paris; 1847. Circulairedûpréfetdela.
Meurthe, 1806;d'Indre-et-Loire, 1808.

Auteurs et ouvragéscités: "

Oùm'oQtdeSainte-Croixet À. J. Massé (MM.'J;Manuel
completdesmaires, etc. (1834).– Dupin(M.), Manuel.

FÊTES ANNIVERSAÏBES

Voyez Anniversaires,

FÊTE DE l'ANNONOIÀTÎÔN,

La, fête de l'Annonciation fut provisoire-
ment tolérée en Piémont. (Vécis. imn., 10 sept.
806.)

FÊTE DE LA CIRCONCISION.

Pendant le séjour du pape en France dit

Jauffret, le gouvernement permit la célébra-
tion de la fête de la Circoncision, fixée au
1" janvier. Les minisires eurent ordre ,de
faire vaquer les triburia.uxj les bureaux, les

écoles, les établissements publics, et d'inter-

rompre tout travail ce jour-là, compté parmi
les fêtes de famille par la grande majorité
des Français. [Mém.\{.. II> p. 5.).
Par une décision impériale du 10 sept.
1806, il fut arrêté que cette fête continuerait
d'être célébrée en Piémont ce jour-là, comme
elle l'était dans tout le reste de la France.

( Ib.; p. 179.) Le conseil d'Etat considérant

que l'intention de Sa Majesté avait été qu'on
suspendît les travaux ordinaires le jour du
i" janviei'i compté parmi les fêtes de famille

par la grande majorité des Français, et que
depuis lors, c'est-à-dire depuis l'an X11I, les

administrations, les cours et les. tribunaux

vaquèrent ce jour-là, que les fonctionnaires

publics reçurent un ordre exprès qui leur
fut transmis par le grand juge le nivôse
an XIllj fut d'avis que le 1er janvier de-
vait être considéré comme une des fêtes aux-

quelles s'applique..l'article 162 du Code de
commerce. (Av., 13 mars 1810.)

A l'occasion de cette fête et de celles de

Noël, le sacré collége écrivait à tous tes sou-
verains catholiques; l'usage fut repris en
1803. (Artaud, hïist. de Pie VII, 1. 1; p. 354.)

FÊTE DE LA DÉDICACE.

Sa Sainteté ordonne encore, porte .lé dé-
cret apostolique du ï) avril 1802, 'que l'anni-
versaire de la dédicace de tous les temples
érigés sur le territoire de la république soit
célébré dans toutes les églises de France, lecéiébrédans tontes les égtises de France, te
dimanche qui suivra immédiatement l'octave
de la Toussaint.

FÊTE-DIEU,

Sous le mot Prièrbs publiques, nous parle-
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fôns de l'assista n'cé ie l'Assemblée cônsti=;

tuante à la procession de la Fête-Dieu ail-
mot Processions, nous rapporterons les"

décisions relatives à ces sortes de cérémtf-

nies f nous dirons au mot Saint-Sacrement.

qiinls sont les honneurs militaires qui doi-'

vent être rendus à cette procession.
Là Fête-Diêu se célébrait le premier jeudi1

aprèS l'octave de la Pentecôte, avec une oc=

iiivè qui finissait lé jeudi suivant. Depuis le1
décret du cardinal légat en daté du 9 avriF>

1802, elle a été renvoyée au dimanche oui
là suit, excepté" en Piémont, ou elle fui pro-
visoirement mâinténtte* au jour où elle
tombe. (DécU. imp., 10 sep't. 1806.)

Les procédions instituées par l'Eglise ne

peuvëfït commencer qee le dimanche auquel
tâ sôïeflriite est renvoyée. ( Inst'r; du cord.

légat, 22 jâtiv. 1804. ) Elles doivent finir le
dïnîâncfie* solvant et avoir lieu! au jour fixé

par f'évêqùê.' (76.)
Dans les paroisses où le culte public est

exercé hors dé Pencéîrrtê des lieux qui lui
s'ont spécialement affectés/ les processions
tfé la Fête-Dieu' né'

çéuvén't
être è'fflpêché.es

arbitrairement de s'6rf ir par f'â'uforiïé' civile.

F by: CÉBÉMtyNfESextérieures1,- Processions.

• Si le marre ordonne de.balayer les rues et
de tapisser les maisons, tous les habitants,
même les juifs et les protestants, doivent

obéir,: ce n'est pas un acte religieux qu'on
Jeur demande c'est un" acte purement civil
et de police, prescrit, à la vérité en vue du
culte catholique, mais qui pourrait l'être

,tou( aussi bien en vue d'uh,âutre.

A En permettant qu'un culte s'exerce dans
les rués et. sur les places publiques, le gou-
vernement a pris d'a'va'ncè l'engagement dé
fe fàiréréspéetér par tous les citoyens, quelle
que soit d'ailleurs. leur croyance. ll;n'appar-
tient à personne de .s'abstenir publiquement
d'un acte dont l'omission serait considérée
comme une insulte, ou un acte de mépris.
Yo.y. Processions.

Le roi permit, en 18l4,de faire les proces-
sions du Saint-Sacrement dans les rues dé
Paris et d'e les faire lé jeudi; mais comme on
n'eut pas assez de' temps ( porte une circu-

laire),.pour en prévenir les" fidèles, elles fu-

rent, pour cette année, remisés au aimànche.

(Cirèul. dés vie. cap., 7 juin 1814.) La vérité
est que la d'écisio'n du roi fut révoquée quant
à ce point, sur le rapport dé l'abbé deMori-

tesquiou, ministre de" l'intérieur. ( Jauffret
Mém.,l 111, p. 17.)

Elles restèrent fixées à ce jour et eurent
liéti jusqu'en 1830. La police prenait toutes
les mesures nécessaires pour que les rues
fussent balayées et libres, et pour que le de-
vant des m'aisons fût tendu dans Tes rues par
où la procession devait passer. (Ord. de pol.,
ïjùinim.):

On ne soumettait point à là génuflëxicAi,
qui est un signe d'adhésion- au culte catho-

lique, ceux qui, ne professant point ce culte,'
là rencontraient sûr' la voie publique11;, mais
la tenture était considérée comme un iiori-
neur purement civil rendu à niie portrôri du

peuple passant solennellement dans la rue,

et qu'on pouvait exiger sans détruire la li-
bérté de conscience'; ( JàHffret; Mérn;; t. 1"

1

p;246./ 9*.
Un édit du 26 décembre 1580 porte que tes

protestants ne seront contraints de tendre et

parer te devant de leurs maisons aux jours'
et fêtes ordonnés pour ce faire; mais seule-
ment souffrir qu'il soit tendu et paré par
l'autorité des officiers des lieux: {Art. 4.) La
même disposition est reproduite dans un au-
tre édit du mois d'avril 1598. (Art..3.) Ellè
fut confirmée par la déclaration du itr fé-
vriér 1669. (Art. 32.) « Comment donc au-

jourd'hui, ajoute le Courrier des Communes

(anri. 1828, p. 21), sous la Charte qui pro-
clama là liberté dés cultes, un habitant se-

rait-il contraint à tendre et parer sa maison;
c'est-à-dire à rendre à un culte un hommage
qui répugne à sa conscience? Cette dispense;
qui était un privilége établi par les' vieux
édits en faveur des protestants; est àujour-i
d'hui un droit qui résulte pour tous de l'ar-
ticle 5 dé la Charte. D'ailleurs, l'article 46 de
la loï du 22 juillet 1791 n'autorise les maires
à prendre des arrêtés que sur les objets con-
fiés à leur vigilance par les articles 3 et du
titre 2 de la loi du 16-24 août 1790. Or, l'obli-
galion de tapisser l'extérieur des maisons

pour les cérémonies du culte ne rentre dans
aucune des mesures de police autorisées par
ces articles. Cependant la Cour de cassation,
par un arrêt, du 29 août 1817, avait jugé le

contraire; mais elle a rélrâc'té le premier ar-
rêt par deux autres l'un du 20 novembre
1818, et l'autre rendu, sections réunies, sous
là présidence dtf ministre de là justice, le 26
novembre 1819. »

La Cour dé cassation à eu tort, si elle a dé-
-cidé qn'un maire ne 'pouvait pas ordonner,
'par mesure de police, de tapisser devant les

maisons* et l'àu'léùrde l'article du Courrier dès
Communes saisit fort mal l'élatde la question.

Toute cérémonie1 publique extérieure étant
défendue -là où il y a un consistoire, il ne

s'agit ici que des communes où les protes-
tants sont en très-petit nombre. Exiger d'eux
qu'ils donnent un témoignage de respect au
culte de la majorité' c'est un acte de bonne
administration et dé bonne police. C'est le

juste retour du sacrifice impose à ce culte
dans les lieux où il y a an consistoire c'est
une mesure d'ordre public, ^gouvernement
ayant promis t'exercice public de la religion
catholique, avec la condition que cet exer-
cice serait subordonné' aux règlements de

police qu'il jugerait nécessaires pour, là tran-

quilrilé publique. Il est aussi, el même plus
nécessaire, pour la tranquillité publique, de
faire respecter le culte catholique par lès

non-calholiqiies là où il s'exerce publique-
ment, que déi'e'mpêchér dé se produire en pu-
blie dans' les lieux où' il y a un consistoire.

Le* préfet du Lot demanda si Pinfëntiôn du

gouvèrnernènt était que les fônctiofifiàirès

publics âàsisHass'eûï à Iff procession de ta
Fête:Diêii'; il lui fut répondu q'ue'lé'gôurgftiS-
ment verrait avec plaisir qu'il assistât à
cette cérémonie et qu'il donnât le bon exeui-
ple. (Aii X, 1802.)
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Les arrêts que la Courde cassation a rendus

le 20 novembre 1818 et 27 novembre 1819,

après uneplaidoirie remarquable de M. Odi-

Ion Barrot, ne sont que des arrêts de com-

pétence la Cour a décidé simplement que les

tribunaux étaient sans pouvoirs pour con-
naltre des infractions d'un arrêté municipal

qui imposait aux habitants de la commune

une obligation que la loi n'a pas prescrite. La

Cour n'a pas touché au fond. Ainsi, sans con-
tester au maire le droit d'ordonner de tapis-
ser, elle a prétendu que cet arrêté était. un
acte purement administratif pour lequel il

n'y avait pas de sanction pénale dans nos lois,
et qui par-conséquent:se trouvait en dehors

de la juridiction criminelle; un règlement
qu'il n'avait pas le pouvoir de faire. Nous

sommes convaincus qu'elle déciderait autre-

ment si la question lui était soumise de nou-
veau. Aucune infraction aux règlements de
l'autorité publique n'est dépouillée de sanc-
tion pénale. Il y en a une générale.qui est

applicable à tous quand il n'en existe pas de

spéciale. C'est celle de l'article 471-15° du
Code pénal. Voy. Saint-Sacrement.

Actes législatifs.
Décret du légat, 9 avril 1802. Inslructionset ordon-
nance du légat, Ï2janv. 1804. Circulairedes vicairesgé-
néraux capitulairesde Paris, 7juin 1814.- Editdu 26déc.
1S80,avril 1598,a. 3. Déclaration,1" fév. 1689,a. 32.
-Décrets, 16-24août 1790,t. If, a. 5 et 4; 22juill. 179t,
a. 46.-Charte de 1814,a. S. Décisionimpériale,10 sept.
1806.– Ordonnancede police,7 juin 1814.- Lettre mi-
nistérielle, an X (1802). Cour de cassation,arrêt, 29
août 1817,20 nov.1818,26nov. 1819,27nov.1819.

Auteurs et ouvragescités.

Courrierdes Communes,ann. 1828, p. 2t. Jauffret
(M),Mémoires,t. I", p. "246;t. III, p. 17.

FÊTE DE l'Epiphanie.

La fête de l'Epiphanie fut une de cellès
dont l'Empereur autorisa provisoirement la
célébration en Piémont. (Décis. imp. du 10

sept. 1806.)
FÊTESLÉGALES.FÊTES LÉGALES.

Les fêtes légales sont celles que la loi re-
connait. Il y en a de deux sortes les fêtes
civiles et les fêtes religieuses. Le dimanche

compte parmi les fêtes légales.
Il n'est pas permis d'arrêter un débiteur

un jour de fête légale. (Code de proc. civ., a.

781.) Voy. Fériés.
FÊTE DE NOEL.

Voy. NAISSANCE DE Notre-Seigneur JÉ-

SUS-CHRIST.

FÊTE DE L'ORDREDE LAlégion d'honneur.

La fête de l'ordre de la Légion d'honneur a
été fixée au 15 juillet, jour de.la Saint-Henri,
par l'ordonnance royale du 26 mars 1816.

(Art. 47.)

FÊTES PATRONALES.

Toutes les fêtes patronales autrefois chô-
mées sont renvoyées au dimanche suivant,
en vertu d'un décret du cardinal légat en
date du 9 avril 1802. Arrêté consul. du .29

germ. an X (19 avril 1802). Le jeûne, dont

quelques-unes d'entreelles étaient précédées,
n'est plus obligatoire. (Ib.)

Il y eut des évéques qui crurent que le di-

manche le plus près de la fête était celui au-

quel elle devait. être remise. Le légat décida

toujours que c'était au dimanche qui la suit

de plus près, et non à celui qui.la précède,

qu'il fallait la célébrer, et que, s'il arrivait

que ce dimanche fût privilégié ou empêché,
de sorte qu'on ne pût pas faire l'office de la

fête, il n'en serait pas moins loisible au peu-
pie de satisfaire sa dévotion par le culte ex-

térieur et la solennité. (Actes de la légation.)
Cette décision est conforme à l'esprit de l'E-

glise et à ses usages.
L'Eglise célèbre, pendant huit jours les fêtes

les plus solennelles. Le dimanche qui précède
est toujours étranger à la fête, tandis que
celui qui suit lui appartient naturellement.

Voy. FÊTES SUPPRIMÉESOU TRANSFÉRÉES.
Les affiches qui annoncent les fêtes patro-

nales doivent être considérées comme tenant
à l'ordre public que l'autorité civile est char-

gée de maintenir. (Décis. min. des fin., 28 mai

1819. )
Actes législatifs.

Actesde la légation.– Décret du card. iegat, 9 avril
1802.–Arrêté consulaire,29'germ. anX (19 avril 1802).
-Décision du ministredes finances,28mai1819.

FÊTE DU RÉTABLISSEMENT DE LA RELIGION.

Voy. ANNIVERSAIRES, ASSOMPTION, RÉTA-

BLISSEMENT.

FÊTE DU ROI.

La fête du roi en France était une solen-
nité civile et religieuse tout à la fois. Il y
avait messe solennelle le matin, à laquelle
les autorités civiles étaient invitées. Il arriva

qu'en 18i5 elle devait concourir avec la fête
de l'Ascension le ministre écrivit aux évê-

ques que rien ne s'opposerait à ce qu'elle fût
célébrée ce jour-là, même par l'addition à la
solennité de la fête des prières d'usage, et les
invita indirectement à régler les choses de
cette manière dans leur Ordo. (Circ., 5 dée.

1844.)
Mgr Gallien de Chabons, évêque d'Amiens,

avait réglé que cette fête serait célébrée dans
son diocèse sous le rite de première classe, et

qu'après la messe on chanterait le Te Deum
et YExaudiat avec le verset et l'oraison pour
le roi. (Or do, 1826.)

A Paris, elle était célébrée au rite solen-
nel mineur, ce qui la faisait descendre à la
troisième classe, et après la messe, on chan-
tait le psaume Exaudiat avec verset et orai-
son pour le roi. (Ordo, 184-7, etc.) JI en était
de même à Châlons, où l'évéque défendait
toutes autres prières que celles indiquées.
(Ordo, 1832.) A Besançon le rite de la so-
lennité n'était pas changé. Il y avait seule-
ment messe solennelle à laquelle on ajoutait

l'oraison votive pour le roi. (Ordo, 1829.),
Dans plusieurs autres diocèses, il n'était point

'fait mention de cette solennité dans l'Ordo,
Ordo d'Orléans, de Sens, etc.)

FÊTE DE SAINT NAPOLÉON.

Voyez ANNIVERSAIRES,FÊTES, Saint-Na-
POLÉON.

FÊTE de SAINT PIERRE ET SAINT paol.

Foy. FÊTES supprimées JEUNE.
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FÊTE DU SAINT-SACREMENT.

Voy. Fête-Dieu.

FÊTE DE SAINTE GENEVIÈVE.

Voy. Sainte-Geneviève

FÊTES DE LA SAINTE VIERGE.

Le cardinal lé^'it autorisa, par un décret

particulier, l'évêquc de Clermont et les au-
tres évêques qui lui en firent la demande, à
solenuiser le dimanche suivant par une
messe votive, les quatre principales fêtes de
la sainte Vierge supprimées. (Instr. dw 22

janv. 1804.)

FÊTES SUPPRIMÉESOU TRANSFÉRÉES

Ce qui est supprimé n'est plus obligatoire.
A la demande du premier consul, et en

vertu des pouvoirs extraordinaires dont il
avait été investi par le saint-siégo, le cardi-
nal légat réduisit à quatre les fêtes autres

que les dimanches, exempta les habitants de
la république et les délia de l'obligation
d'entendre la messe et de s'abstenir des œu-
vres.serviles aux autres jours de fêles, com-
me <iussi de celle de jeûner la veille de ces
mêmes jours, voulant cependant que l'ordre,
le rite îles offices et les cérémonies restassent
tels qu'ils étaient auparavant, excepté pour
les fêtes de l'Epiphanie, la Fête-Dieu, celle

de saint Pierre et saint Paul, et les fêtes

patronales dont la célébration fut renvoyée
au dimanche le plus proche. Décret du 9
avril 1802, publié par arr. cons. du 29 germ.
an X (19 avril 1802).

Il n'y eut donc de supprimé que l'obliga-
tion d'entendre la messe, le chômage et le

jeûne. Le reste de la solennité propre à cha-

que fête fut maintenu et l'archevêque de

Besançon était dans l'erreur lorsqu'il disait
aux fidêles de son diocèse que ces fêles étaient
entièrement supprimées.' [Lettre pas t., 1802.)

On dut par conséquent continuer à faire
l'office ces jours-là avec la solennité qui leur
était propre, t'annoncer aux fidèles par le
son des cloches, et les inviter même à y as-
sister, conformément à ce qui est prescrit
par le même décret. « Quoiqu'il fût conve-
nable, dit le légat, de laisser subsister l'obli-

gation d'entendre la messe au jour des fêtes
qui viennent d'être supprimées, néanmoins
Sa Sainteté, afin de donner de plus en plus
de nouveaux témoignages de sa condescen-
dance envers la nation française, se contente
d'exhorter ceux principalement qui ne sont

point obligés de vivre du travail des mains/à
ne pas négliger d'assister ces jours-là au
saint sacrifice de la messe. »

M. Vuillefroy a donc tort de dire « Les
anciennes fêtes qui n'ont pas été rétablies

ne peuvent être aujourd'hui considérées
comme existantes leur célébration a été
transférée au dimanche suivant elles ne

peuvent être annoncées que pour le diman-
che et célébrées que le dimanche. » (P. 393.)
Non-seulement ces fêles existent réellement,
mais il n'est pas permis de renvoyer au di-
manche celles dont le renvoi n'a pas été au-
torisé.

DlCÏIONN. DE JURISP. ECCL&S.II.

Leur annonce au prône on par le son
des cloches pour tout autre jour de la se-

maine, continue-t-il, et leur célébration au

moyen d'offices faits avec une pompe et un

appareil autres que ceux usités pour les jours
ordinaires, sont interdites et constituent des
infractions aux lois de l'Etat. » (P. 394.)
« Les Ordo que les évêques font imprimer,
ne doivent pas- indiquer les jours où les fêtes

supprimées tombaient anciennement autre-
ment que les jours non fériés. Ces fêtes ne
doivent y être indiquées qu'au dimanche

auquel chacune d'elles a été transférée. »

(P. 395.)
C'est le contraire qui est vrai. Il n'existe

pas d'autre loi de l'Etat relativement à cet
article que le décret apostolique du légat, et
nous venons de voir que, loin de défendre

qu'on ne fasse les offices de ces jours-là avec

pompe et solennité, il défend au contraire de
rien changer à l'ordre, au rite et aux céré-
monies qui constituent la festivité ecclésias-

tique, s'il.est permis de se servir de ce mot.
Par conséquent, l'évêque qui se permettrait
de renvoyer au dimanche les fêtes qui ont
été maintenues eu semaine par le saint-siége,
agissant de concert avec le gouvernement et
sur sa demande, ou qui supprimerait leur
solennité pour plaire à M. Vuillefroy, en-
freindrait les lois de l'Etat; ses actes seraient
abusifs et devraient être déclarés tels.

M. Vuillefroy, du reste, n'a fait (lue se
rendre l'écho des circulaires et des décisions
ministérielles qui ont successivement défendu
l'annonce décès fêtes au prône (Ctre, 23 juin
1808; 24 ;utnl83o) la sonnerie solennelle

(Décis., 14 mars 1812), les chants, la grand'-
messe et les vêpres (Cire, 23 juin 1808; 30
nov. 1830) la rectification des Ordo (Lettre d
l'év. de la Roch., 1" févr. 1818), qui ont pré-
tendu que l'induit oudécret apostolique ordon-
nait de les transférer toutes au dimanche sui-
vant (Ibidem) qu'il déliait entièrement les fi-
dèles de toutes les obligations qui leur étaient

imposées pour la solennisation de ces fêtes

(Circ., 24 juin 1835) que la simple annonce
de la célébration de ces fêtes est déjà une
contrainte morale exercée sur les esprits.
{Ibidem;)

Après la publication du décret relatif à la
réduction et suppression des fêtes, quelques
préfets se plaignirent que l'on chômait des
fêtes supprimées, et qu'il y avait des ecclé-

siastiques qui induisaient les fidèles en er-
reur sur l'obligation du chômage. Les évo-

ques furent invités à faire cesser ces abus.

Cire, 30 niv. an Xl (20 janv. 1803).
Des plaintes d'un autre genre furent faites

d'un côté par ceux qu'offusquait la solenni-
sation ecclésiastique de 'ces fêtes, et de l'au-
tre par ceux pour qui elle devenait un em-
barras Le légal répondit à ces derniers en

déclarant que la défense de rien changer à
l'ordre et au rite des offices les jours de fêtes

supprimées ne regardait que les églises ca-
thédrales et les chanoines (Déclar., 1802), et
aux autres que, puisqu'on s'était aperçu que
les annonces des fêles supprimées occasion-

naient des équivoques dont il pourrait résul-

1S
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(or des abus, u paraissait expédient que les
curés et autres ecclésiastiques, en s'attachant

uniquement à l'observance de l'ordre et du
rite qui devaient être gardés par le clergé
dans les églises, à l'occasion des fêtes sup-
primées, s'abstinssent d'en faire les annon-

ces, de les indiquer la veille par le son des

cloches, et d'en célébrer l'office avec la pom-
pe et l'appareil extérieur qu'on doit em-

ployer aux fêtes conservées qu'ils pouvaient
se borner à annoncer les fêtes conservées et à

en recommander aux fidèles l'observance la

plus exacte. (Instr., 22 janv. 1801.)
Ne devait-on pas comprendre que les usa-

ges généralement établis ne peuvent être

changés qu'à la longue, et qu'il fallait lais-
ser aux pasteurs la liberté de fâire, sans
contrevenir au décret du légat ce que la
dévotion du peuple exigeait? 11 en est de ces
solennités comme des exercices de piété,
prières, instructions et autres pratiques que
le zèle du ministre de la religion établit, en-

tretient, conserve dans le .but unique d'ali-
menter la foi et de contribuer ainsi à la con-

servation des bonnes moeurs.

Lorsque, par décret impérial du 15 avril

1811, Napoléon organisa l'Illyrie, il statua

que le calendrier de l'Empire français serait
suivi à l'égard des fêtes supprimées ou con-
servées {Art. 148), ce qui signifie probable-
ment qu'il n'y aurait, commeen France, que
quatre fêtes de conservées.

La police impériale donna, en 1812, aux

inspecteurs de la librairie l'ordre de veiller
à ce qu'on distinguât dans les calendrier» les
fêtes supprimées de celles qui avaient été
conservées. (Jauffret, Mém., t. II, p. 496.)

Le droit d'établir ou de supprimer les fê-
tes est un droit épiscopal^ L'archevêque de
Paris fit annoncer la suppression des fêtes,
conformément à l'induit du légat [Letlrepast.
du 14 prair. an X[3 juin 1802]) à l'exception
de la fête de l'Epiphanie, la Fête-Dieu, celle
des apôtres saint Pierre et saint Paul, et celle
des saints patrons du diocèse et do chaque
paroisse, qui devaient se célébrer dans toute
l'étendue du diocèse le dimanche le plus pro-
chain de chacune de ces fêtes. (76.), Quelques
jours après il disait dans une nouvelle lettre

pastorale: « Par notre lettre, en date du 14

prairial, nous vous avons prévenus, N.T.C.F.,
que conformément à l'indult de S. Em. Mgr
le cardinal Caprara, légat a latere, du 9 avril
delà présente année 1802, nous avions sup-
primé le plus grand- nombre des fêtes, et
nous en avions transféré d'autres, dans toute
l'étendue de :notre diocèse. Les fêtes qui sont

supprimées ne le sont que quant à l'obliga-
tion de les chômer obligation dont les fidè-
les sont et demeurent dispensés; mais on en
fera l'office à l'Eglisè comme autrefois sans
rien changer à ce .qui est prescrit par les

rubriques. Les fêtes transférées ne le sont
aussi que quant à ta solennité et à l'obligâ-
tion de les chômer, obligation dont les fidè-
les sont dispensés mais nous n'entendons
rien innover quant à la récitation du bré-
viaire et à la célébration de la sainte messe.
Nous enjoignons, conformément à ce que

prescrit le souverain pontife, dans l'induit

précité, à tous ceux qui sont obligés à réciter
l'office divin, de faire, le jour delà solennité

des apôtres saint Pierre et saint Paul, mé-
moire de tous les saints apôtres; le jour de
la fête de saint Etienne, premier martyr, mé-
moire de tous les saints martyrs. »

Plusieurs trouveront mauvais que l'arche-

vêque de Paris ait ordonné, après le légat du

saint-siége; nous, qui croyons celle conduite

régulière, nous ne nous étonnerions que d'une
seule chose, ce serait de lui voir refaire l'in-
duit auquel ildit seconformer, etauquel il au-
rait dû en effet se conformer rigoureusement;
car, après avoir réduit les fêtes obligatoires à

quatre, le légat ajoute « Sa Sainteté a voulu

cependant que dans aucune église rien ne fût
innové dans l'ordre des offices et des cérémo?
nies qu'on avait coutumed'observer aux fêtes
maintenant supprimées et aux veilles qui les

précèdent, mais que tout soit entièrement fait
comme on aeu coutume de faire jusqu'au mo-
ment présent, exceptant néanmoins la fête de

l'Epiphanie de Notre-Seigneur, la Fête-Dieu,
celle des apôtres saint Pierre et saint Paul,
et celle des saints patronsde chaque diocèse et
de chaque paroisse qui se célébreront partout
le dimanche le plus proche de chaque fête. »

Le légat avait donc transféré au dimanche
l'office de ces dernières fêtes l'archevêque
de Paris devait-il changer cette disposition?
non, sans doute; mais il est à présumer
qu'en agissant ainsi, il répondait aux désirs
du légat qui, dans ses instructions du 22 jan-
vier 1804, adopta cette modification et ne

parla plus que de la translation au dimanche
de la solennité, ce qui montre que sur ce

point comme sur celui du jeûne, il voulait
revenir sur ce qui avait été statué et con-
verti en loi de l'Etat.

Aujourd'hui deux modifications de la mo-
dification précédente se trouvent introduites,
par voie de simple règlement, dans le diocèse
de Paris. « La fête du patron, est-il ditet répété
chaque année dans l'Ordo, et même celle du ti-
tulaire, s'il est différent du patron, sera célé-
brée du rite annuel.mineur le dimanche qui
suivra immédiatemenlle jour auquel celte fête
est marquée dans le calendrier, non-seulement

quant à la solennité et à l'office public, mais
aussi quant à la récitation particulière du
bréviaire; de sorte que ce dimanche devra
être regardé comme le propre jour de la fête,
et que l'octave aura son cours pendant la se-
maine suivante, jusqu'au dimanche qui vien-
dra après.;» On dit que cela est conforme à
t'induit, c'est vrai, mais on aurait dû ajou-
ter que c'est contraire à l'ordonnance épis-
copale du 15 juin 1802, et. aux. instructions
données par le légat le 22 janvier 1804.

La seconde modification consiste à com-
mencer l'octavé dela Fête-Dieu, pour l'office

particulier, le jeudi après la fête de la sainte

Trinilé, et à ne commencer celle des saluts

que le dimanche suivant de sorte qu'après
avoir ditla messe du saint-sacrement le jeudi,
le vendredi et le samedi, chaque curé est
tenu de recommencer l'octave le dimanche
comme si rien n'était fait, et de la continuer
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jusqu'au dimanche suivant, disant deux fois
les trois messes qui ont précédé le dimanche,
et faisant deux fois l'octave, ainsi qu'il èst
tenu de lé faire pour les autres fêtes transfé-
rées. Il valait mieux, ce nous semble, s'en
tenir à la disposition de l'indull. Cet indult
remettait au dimanche occurrenl le plus pro-
che d'elles, les fêtes transférées.

L'archevêque de Paris comprenait que ce
dimanche était tantôt celui qui les précédait,
tantôt celui qui les suivait, selon qu'elles
étaient plus rapprochées de l'un oude l'autre.

L'évoque d'Autun ordonna au "contraire,
qu'elles seraient célébrées le dimanche qui
les suivrait immédiatement à moins qu'il
n'y eût empêchement. Cettedernière interpré-
tation fut celle quedonna le cardinal légat lui-

même, el à laquelle il recommanda de se con-
former. (Actes de la légat., 1802.) Voy. FÊTE

de LACirconcision.
Dans lediocèsedeTroyes, l'archevêque re-

nouvelant l'ordonnance de M. de Couzié, en
datedu30mai 1786, par laquelle il était permis
de donner, après l'office de vêpres, la bénédic-
tion avec le saint ciboire aux fêtes de la Cir-

concision, Epiphanie, Ascension,Purification
de ta sainte Vierge, Annonciation et Dédicace,
défendit de donner aucune bénédiction aux

jours de fêtes supprimées. (Ordo, 1815.)
Nous lisons dans le journal la Voix de la

Vérité (15 décembre 1848) Le professeur de
droit canonique au séminaire de Tournay,
,trouvant quelques difficultés dans l'induit de
réduction des fêtes, promulgué en 1802, par
le cardinal Caprara, a demandé l'opinion de
la congrégation des Rites sur quelques doutes

qu'il a proposés, afin de mettre fin à toutes

difficultés. L'induit de 1802 a transféré aux
dimanches suivants les fêtes de l'Epiphanie,
du Corpus Christi, des saints apôtres Pierre
et Paul, et des patrons des diocèses et pa-
roisses. Undoute s'étantélevé sur cette trans-

lation, le cardinal Caprara le trancha en
cette manière, dans sa réponse du 21 juin
1804, au vicaire général de l'archidiocèse de
Malines « Dans ces fêtes, il n'y a que la so-
lennité qui soit transférée au dimanche sui-

vant, dans lequel l'office public et privé,
ainsi que la messe, doivent être célébrés con-
formément aux Rubriques courantes, c'est-
à-dire selon l'ordre accoutumé, sauf pour-
tant une messe solennelle des fêtes transfé-

rées, messe qu'on dira comme votive, avec
une seule oraison.; dans les cathédrales et
dans les autres églises qui font l'office public,
et qui ont un nombre suffisant d'ecclésiasti-

ques,on n'oubliera pasdedireuneautremesse
con Yen1 uelle dudimancheou delà fête du jour.B

Cedécretdonnelieu à plusieurs doutes:
1° Ces mots more votivo cum unica ora-

tione, ont fait qu'en Belgique tous les calen-
driers ecclésiastiques .ont prescrit la messe
solennelle qui doit être chantée le dimanche

qui suit les fêtes, comme étant votive dans
toute église paroissiale, sans aucune com-

mémoration, et c'est ce qu'on a observé jus-
qu'à ce jour. L'an dernier, quelques-uns ob-
servant que la messe votive prescrite par le
cèruiual Caprara ne diffère pas de celle dont'

il est question dans les rubriques générales du

Missel, part. ni, t. 9, n. l'4; en outre, s'ap-
puyant sur les décrets de la congrégation des

Rites, spécialementsur le décret général du 8
février 1774; ainsi que sur l'autorité du docte
Gardellini, assesseur de la même congréga-
tion, ont dit que dans les églises oùune seconde
messe de festo n'est pas chantée, on doit, dans
la messe solennelle, faire commémoraison du

dimancheoude la fêtedu jour. On demande si
on doit s'en tenir à la coutume, ou bien si,
partout où une seconde messe n'est pas
chantée, on doit, à la messe solennelle, faire
mémoire du dimanche ou de la fête courante.

2° Un autre doute provient de ces mots
« Dans les cathédrales -et dans les autres

églises qui font l'office public, et qui ont un
nombre suffisant d'ecclésiastiques, on n'ou-
bliera pas de célébrer une autre-messe con-
ventuelle. » On demande si ces mots doivent
être exclusivement appliqués aux cathédrales
et collégiales qui ont une messe strictement
conventuelle, ou bien s'ils doivent être
étendus à toutes les églises paroissiales qui
ont un nombre suffisant d'ecclésiastiques? et
en tant que la réponse à ce doute serait affir-

mative, on demande 3° si les églises parois-
siales qui posséderaient, outre le curé, trois
ou quatre vicaires, doivent être regardées
comme tenues à célébrer cette s?voode messe
conventuelle? 4° cette messe voUte doit-elle
être célébrée non-seulement dans les églises
paroissiales, mais aussi dans les oratoires

publics? Doit-elle étrecéiébréedans les églises
des réguliers et des religieuses ?

La congrégation des Rites, réunie au Qui-
rinal, le 22 juillet 1848, ayant 'entendu le

rapport de son secrétaire, considéré toutes
les choses, et suivant les décrets émis dans
des cas semblables, a jugé devoir repondre
au premier doute qu'il faut en ce cas,
ajouter les commémoraispns au second
doute affirmativement quant à la première
partie, négativement à la seconde; le troi-
sième doute est décidé par la réponse précé-
dente au quatrième doute aifirni.i ivement,
pourvu qu'on ait coutume de Vlianier la
messe en ces jours de fêtes; au cinquième
doute, chaque église doit suivre sa coutume.

Cette réponse de la congrégation des Rites
confirme les décrets antérieurs, sanctionne
la pratique adoptée dans la plupart des dio-
cèses soumis à l'induit du cardinal Caprara.

On voit quelles sont les règles acquises en
cette question 1° Dans les dimanches assi-

gnés à la solennité des fêtes supprimées, on

doit, lorsqu'on né chante pas d'autre messe

que la messe solennelle de la fêle transférée,

y faire mémoire du dimanche ou de la fête
du jour. 2° et 3° Les églises paroissiales ne
sont pas tenues à chanter une seconde messe
du dimanche ou de la fête courante..4° Les
oratoires publics doivent, s'ils. ont la cou-
tume de chanter une messe, célébrer celle de
la solennité transférée au dimanche. Rien
n'est réglé pour les chapelles des religieux
et religieuses, qui doivent s'en tenir à l'u-

sage qu'ils ont jusqu'à ce jour suivi. (Cor-
resp'jmliivcï! de Home.)
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Acteslégislatifs.
Actesde la légation,1802.–DécreT.apostolique,9 avril

1801–Instruction du card. légat, 22 jaov. 1S04.–Décla-
ration du létfai; 1802.–Décret de la congrégation des

rites, 22juill. 1818.–Lettres pastoralesde l'archevêque
de Besançon,1802;de l'archev. de l'aris, 14prair au X

(3 juin 1802);2o prair. an X(lii juin 1802).– Ordonnance
de.l'arcliev. de Tours,ô'.lmai 1786.–Arrêté consulaire,
29eerm. an X110avril1802).–Circulairesminislériillus,
30 niv.an XI(2 jauv.1803).25 juin l ,08, li mars18U,
30 iidv.1830,21 juin 1835.–Letire à l'évêiiue de la Uo-

chelle, l'Mévr. 1818.
Auteurs et ouvragescités.

Jauffret, Mémoires,t. Il, p. 49U–l.a Voixde la Vérité

(journal), 15déc. 18i8.– Ordode Tours (1815js

FÊTE DE TOUSLES SAINTS.

La fête de Tous les Saints est une des

quatre qui furent conservées. Décret du

card. légat, 9 avrill802; Arrêté cons. du 29

germ. an X (13 avril 1802).-Par une instruc-

tion particulière du 22 janvier 1804, le car-

dinal légat prévint quelques évéques qui le

consultaient, que le jeûne dont elle était

précédée était maintenu.

C'est le dimanche qui suit son octave que
doit avoir lieu la fête de la Dédicace de toutes

les églises de France. (Ib.)

FEUILLE DES BÉNÉFICES.

La feuille des bénéGces était l'état des bé-

néfices auxquels le roi nommait. La présen-
tation pour les remplir appartenait à celui à

qui le roi remettait cet état.

La feuille des bénéfices fut supprimée par
décret du 21 juill. 1189-15avril 1790. L'année

suivante, on supprima le secrétaire de cette

feuille. (Décret duLQ sept. 1790-25 mars 1791.)

Quoique les évêchés en France et les au-

tres titres ecclésiastiques ne constituent pas
des bénéfices proprement dits, on a continué

à appeler feuille des bénéfices l'état de ceux

auxquels le roi nomme ou dont il agrée la

nomination. Elle fut remise, en 1801, à un

conseiller d'Etat, chargé de toutes les affaires

concernant les cultes. Elle passa dans les

mains du ministre des cultes lorsqu'il y en

eut un de nommé. En 1814, elle fut remise

au grand aumônier, par ordonnance royale
du 24 sept., confirmée par une autre ordon-

nance royale du 19 mai 1816. Elle est revenue

au ministère des cultes.

Acteslégislatifs.

Décret, 2t juill. 1789,15avril 1790,10 sept. 1790,25
mars 1791.–Ordonnancesroyales, 21 sept. 18U, 19 mai
1816.

FIANÇAILLES.

Fiançailles vient defiance, qui signifiait en-

gagement de sa foi. On appelle ainsi la pro-
messe solennelle que deux personnes libres

et de sexe différent se donnent en face de l'E-

glise de s'épouser un jour.

Depuis la publication des Articles organi-

ques, dont le 54" exige que la bénédiction

nuptiale ne soit donnée qu'à ceux qui justi-
fient en bonne et due forme avoir contracté

mariage devant l'officier civil, les fiançailles

l'cdésiasiiques, qui avaient déjà été abolies

dans quelques diocèses, ont été généralement
considérées comme une cérémonie inutile.

Le nouveau rituel de Paris renouvelle la

défense de les célébrer le jour même où le

mariage (toit avoir lieu, et veut qu'elles soient
formellement demandées.

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 54. RitueldeParis (t839). »

FIDÉ1COMM1S

Ce mot vient de fidei commissa, choses con-
fiées à la bonne fui de quelqu'un.-Le fidéi-
commis a pour but de faire passer entre les
mains d'un autre que celui à qui on la donne
ostensiblement et par acte public ou privé,
la propriété de l'objet donné. Trois motifs

portent ordinairement à 'se servir de ce

moyen de transmission :1e premier, c'est afin
de pouvoir transmettre par interposition ce

qu'on ne pourrait pas transmettre directe-

ment le second est d'assurer à quelqu'un
une propriété dont on veut qu'un autre

jouisse d'abord te troisième est d'éluder
certaines formalités gênantes, auxquelles on
ne veut pas ou l'on ne peut pas s'assujettir.

Le fidéicommis peut être pur et simple ou

mêlé de substitution.
On s'est servi déjà plusieurs fois, et l'on

continue à se servir du fidéicommis pour
conserver les biens des établissements ecclé-

siastiques non autorisés, sur une même tête

ou pour faire à des établissements publics des

libéralités que l'on veut affranchir des for-

malités exigées par le gouvernement. Ces
fidéicommis sont traités comme s'ils étaient
des substitutions. Voy. Personnes interpo-

SÉES, SUBSTITUTIONS.
Les substitutions sont prohibées [Cod. civ.,

a. 896). On serait donc porté à croire que les

fidéicommis le sont pareillement; mais ce

point de jurisprudence n'a pas encore été

éclairci. 11nous paraît que l'on est porté à
tenir pour licites, et que généralement on

juge tels, les fidéicommis purs et simples,

lorsqu'ils n'ont pas pour objet de gratifier
un incapable.

FIDELES.FIDELES.

Le fidèle est celui qui est pour ainsi dire

lié par la foi.-On donne ce nom au chrétien,

à cause de la foi qu'il a reçue et de celle qu'il
a donnée dans les engagements pris par lui

avec l'Eglise le jour de son baplême.
Le nom de fidèle et celui de chrétien sont

les seuls qui conviennent aux membres de

l'Eglise. En leur substituant celui de citoyen

dans le décret du 12 juill.-24 août 1790

{Art. 5), l'Assemblée nationale, fidèle à sou

système, reconnaissait qu'il n'existait plus en

France de sociélé ecclésiastique, et que l'E-

glise, par conséquent, n'était plus une so-

ciété distincte de l'Etat.

FIDÉLITÉ.

Sous la constitution de l'an VIII, on exigea

des ministres du culte une promesse de fidé-

lité que, par arrêté des consuls, 5 brumaire

an IX (27 octobre 1800), a. 14, les commis-

saires généraux de police furent chargés de

recevoir.
Le serment que les ecclésiastiques du pre-

mier et du second ordre devaient prêter, d a-

près l'article 6 du Concordat, contenait pro-

messe d'obéissance et fidélité au gouverne-
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ment. On le modifia immédiatement, lorsque
la France eut été constituée en empire,et l'on
fil promeltre obéissance aux constitutions de
l'Empire et fidélité à l'Empereur.

·

En sa qualité de prêtre, l'ecclésiastique ne
doit Gdélilé à d'autre personne qu'à Dieu, 'et
c'est comme prêtre qu'il prête ce serment.

1.1ne faut pas se laisser prendre par l'am-
biguïlc des mots. La fidélité aux lois est un
devoir de citoyen. Le prêtre ne la promet
que comme citoyen; mais la fidélité au chef
de l'Etnteslun devoir de personne. Le prêtre,
s'il la promettait sans réserve, s'engagerait,
comme citoyen et comme prêtre, à suivre le
chef de l'Etat dans toutes ses aberrations.

FIÉSOLE.

Fiésole, ville épiscopale de Toscane. Son
siège est un de ceux qui furent conservés
lorsque la Toscane fut unie à l'Empire.

FILIATION NATURELLE.

Voy. ENFANTS NATURELS.

Dans quelques congrégations de femmes
les membres sont appelés filles ou sœurs in-
différemment. Nous renvoyons au mot Soeurs,
parce que c'est le nom sous lequel on sera
naturellement porté à les chercher.

FILLES DE MARIE

Voy. SOEURS hospitalières DE LA CHARITE

CtIRÉTIENNE.

FILLES DU BON-SAUVEUR A AIXE."

Les filles du Bon-Sauveur établies à Aixe

(Haute-Vienne) ont été autorisées par ordon-
nance royale du 16 mars 1838

FILLES DU BOX-SAUVEUR A CAEN.

Les statuts des filles du Bon-Sauveur éta-
blies à Caen ont été approuvés par l'évéque
de Bayeux le -26août- 1817, et enregistrés au
conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 1" avril 1827. Leur communauté
a été .autorisée par une autre ordonnance du
22 du même mois.

FILLIÎSDUBON-SAUVEURDE SAINT-LÔ.

Les filles du Bon-Sauveur qui existaient
anciennement à Saint-LÔ, furent rétablies
dans celle ville, à la diligence du maire et
du bureau de bienfaisance, en vertu d'un
décret impérial du k germinal an XIII (25
mars 1805], art. 1.Elles se vouent au soin
des malades et tiennent une école gratuite pour
l'instruction des filles pauvres, (lb.) -Leurs
biens sont administrés par le bureau de bien-
faisance qui doit en employer le revenu au
service de l'établissement. (Art. 2.) Les sta-
tuts de cette association ont été approuvés
par l'évoque de Coutances, et enregistrés au
conseil d'Etat en vertu d'une ordonnance

royale du 1" avril 1827.

FILLES DU BON-SAUVEUR A LA souterraine

(creuse).

La communauté des filles du Bon-Sauveur
éi.ihlie à la Souterraine a été autorisée par
ordotuiauce royale du 23 décembre 1838. Elle

dépend de celle de Caen. (76.)

FILLES.

FILLESDE LA CONCEPTIONACARPENTRÀ8.
La maison des filles de la Conception éta-

blie à Carpentras a été autorisée par ordon-
nance royale du 9 novembre 1836. Elle dé-
pend de celle de Piolenc. (/£>.)

FILLESDE LA CONCEPTIONA P10LENC.
Les statuts des filles de la Conception éta-

blies à Piolenc (Vaucluse) ont été approuvés
par l'archevêque d'Avignon le 10 avril 1823,
et enregistrés au conseil d'Etal, en vertu
d'une ordonnance royale du 30 avril 1826.

FILLESDE LACrOIX A BÉTHINES.

La communauté des filles de la Croix éta-
blie à Bélhines (Vienne) a été définitivement
autorisée par ordonnance royale du 31
mars 1836.

FILLES DE LA CROIX DE GUÉRET.

Par décret impérial du 11 mai 1807, les
filles de la Croix de Guéret furent autori-
séesà rentrer dans la jouissance de 'leur
ancienne maison à Bergerac, à' la charge de

s'y livrer à l'éducation. Leur communauté
a été autorisée définitivement par ordonnance

royale du 25 avril 1827. Elle dépend de la

congrégation dont le chef-lieu està Limoges,
et elle en suit les statuts. (Ib.)

FILLES DE LA CROIX A GUINGAMP.

Les statuts des filles de la Croix établies
à Guingamp ont été approuvés par l'évéque
de Saint-Brieuc le 26 ilécembre 1825, et en-

registrés au conseil d'Etat, en vertu d'une
ordonnance royale du t'r avril 1827. Une au-
tre ordonnance royale du 22 du même mois
autorise définitivement leur communauté.
-La communauté qui existait à Paris a été
réunie à celle de Guingamp par ordon-
nance royale du 14-juin 1839.

FILLES DE LA CROIX A LIMOGES.

'Les statuts des filles de la Croix établies à

Limoges ont été approuvés par l'évéque de

Limoges le 15 juin 1821, et enregistrés au
conseil d'Iilat,. en vertu d'une ordonnance

royale du \k mai 1826. Leur communauté a
été définitivement autorisée par ordonnance

royale du 7 juin, même année.

FILLES DE LA CROIX A SA1NT-PÉ.

La communauté des filles de la Croix éta-
blie à Saint- Pé (Hautes-Pyrénées) a été ap-
prouvée par ordonnance royale du 18 jan-
vier 1835.

FILLES DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE A BOR-

DEAUX.

Les statuts des filles de la Doctrine chré-
tienne établies à Bordeaux ont été approu-
vés par l'archevêque de Bordeaux le 12 fé-
vrier 1820, et enregistrés au conseil d'Etat, en

vertu d'une ordonnance royale du 30 a vritl826.

Leur congrégation a été définitivement auto-

risée par ordonnance royale du 28 mai 1826.

FILLES DE L'ÉDUCATIONCHRÉTIENNEA ARGEN-
TAN ET AGACÉ.

Les filles de l'Education chrétienne éta-

blies à Argentan et à Gacé ont été déûniti-
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vement autorisées par ordonnance royale
du 1er juin 1828. Elles suivent les statuts de
leur maison-mère qui est Echauffour. (Ib.)
FILLESDE L'ÉDUCATIONCHRÉTIENNED'ÉCHAUF-

FOUR.

Les statuts des filles de l'Education chré-
tienne d'Echauffour ont été approuvés par
l'évêque de Séez le 1 septembre 1827, et en-

registrés au conseil d'Etat en vertu d'une
ordonnance royale du 2 mars 1828.-La con-

grégation a été définitivement autorisée par
une autre ordonnance royale du 23 du même
mois.

FILLES DE L'ÉDUCATION CHRÉTIENNE A REG-

MALARD.

La communauté des filles de l'Education

cnrétienne à Regmalard (Orne) a été défini-

tivement autorisée par ordonnance royale
du 8 août 1829..

FILLES DE L'ENFANT JÉSUS A CASSEL.

Les filles de l'Enfant Jésus établies à Cas-

sel ont été définitivement autorisées par
ordonnance royale du 13 avril 1828. Elles

suivent les statuts de celles de Lille. (Ib.)

FILLESDE L'ENFANTJÉSUS A LILLE.

Les statuts des filles de l'Enfant Jésus éta-
blies à Lille ont été approuvés par l'évêque de
Cambrai le 6 octobre 1826, et enregistrés au
conseil d'iîtat en vertu d'une ordonnance

royale du avril 1827. Une autre ordon-
nance royale du 22 du même mois autorise
définitivement leur commùnauié.

FILLES DE JÉSUS.

Les sœurs ou filles de Jésus établies à Bi-

gnan (Morbihan) ont été autorisées par or-
donnance royale, du 31 octobre 1842. Leurs
statuts avaient été enregistrés en vertu d'une
autre ordonnance du 8 juin même année.

FILLESDE MARIEA AGEN.

Les statuts des filles de Marie établies à

Agen ont été approuvés par l'évêque d'Agen,
te -22novembre 1827, et enregistrés au con-
seil d'Etat en vertu d'une ordonnanceroyale
du 2 mars 1828. Leur congrégation a été dé-
finitivement autorisée par une autre' ordon-
nance royale du 23 du même mois.

FILLESDEMARIEA ARBOIS.

Les filles de Marie établies à Arbois ont
été définitivement autorisées par ordon-
nance royale du 15 juin 1828. Elles suivent
les statuts de la maison chef-lieu, qui est à

Agen. (Ib.)
FILLES DE NOTRE-DAME A LIMOGES.

Les statuts des religieuses filles de Notre-
Dame établies à Limoges ont été approuvés
par l'évêque de Limoges le 18 avril 1819, et

enregistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une
ordonnance royale du 1" novembre 1826.-
La communauté a été définitivement auto-
risée par ordonnance royale du 19 novem-
bre 1826.

VILLES DE NOTRE-DAME A NOTRE-DAME D'O-

RIENT.

Les statuts des filles de Notre-Dame éta-

blies à Notre-Dame d'Orient ont eté approu-
vés par l'évêque de Rodez le 25 octobre

1826, et enregistrés au conseil d'Etat en
vertu d'une ordonnance royale du 1" novem-
bre 1826. La communauté ajété définitive-
ment autorisée par ordonnance royale du
19 novembre 1826.

FILLES DE NOTRE-DAME A POITIERS.

Leursstatuts, approuvés le 20 février 1821

par l'évêque de Poitiers, ont été enregistrés
au conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale ,du l*r novembre 1826. La commu-
nauté a été définitivement autorisée par or-
donnance royale du 19 novembre 1826.

FILLES DE NOTRE-DAMEA TOULOUSE.

Les statuts des religieuses filles de Notre-
Dame établies à Toulouse ont été enregis-
trés au conseil d'Etat, conformément à une
ordonnance royale du 1" novembre 1826. Ils
avaient été approuvés par l'archevêque le
18 octobre 1825. La communauté a été défi-
nitivement autorisée par ordonnance royale
du 19 novembre 1826.

FILLES DE LA RETRAITE A LANNION.

La communauté des filles dè la Retraite
établie à Lannion (Côtes-du-Nord) a été dé-
finitivement autorisée par ordonnance royale
du 4 mars 1838. Elle dépend de la congrégation
dont'la maison-mère est à Quimperlé. (Ib.)

FILLES DE LA RETRAITE A LESNEVEN.

Les filles de la Retraite établies à Lesneven,
département du Finistère, ont été définitive-
ment autorisées par ordonnance royale du
27 janvier 1828. Elles ont pris l'engagement
de suivre les statuts des dames de la Retraite
de Quimperlé. (Ib.)

FILLES DE LA RETRAITEDE QUIMPERLÉ.

Les statuts des filles de la Retraite établies
à Quimperlé ont été autorisés par l'évêque
de Quimper et enregistrés au conseil d'Etat,
en vertu d'une ordonnance royale du 3 jan-
vier 1827. Leur congrégation a été définitive-
ment autorisée par ordonnance royale du.
17 du même mois

FILLES DES SACRÉSCOEURSDE JÉSUSET DE
MARIE.

Voy. DAMES DE LOUVENCOURT.

FILLES DE LA SAGESSE A ARS.

La communauté des filles de la Sagesse
établie à Ars ( Charente-Inférieure ) a été
autorisée par ordonnance royale du 13 dé-
cembre 1838.

FILLES DE LA SAGESSEDE SAINT-COULOMB.

Les filles de la Sagesse établies à Saint-
Coulomb ont été définitivement autorisées

par ordonnance royale du 29 janvier 1826.
EUes suivent les statuts de leur maison chef-

lieu, qui est à Saint-Lanrent-sur-Sèvres. (/ô.j
FILLES DE LA SAGESSEDE SAINT-LAURENT-

SUR-SÈVRES.

Cette congrégation a été autorisée à for-
mer des établissements dans les communes
suivantes: AGaël (Ille-et-Vilaine), troissoeurs

(Ord. roy. du 23 mai 1836) à Jauzé (llle*
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el-Vilaine); quatre soeurs (Ord. roy., 12 mars

1837) à Pleurtuit (Ille-et-Vilaine) quatre
sœurs {Ord. roy., 5 nov. 1837); à Saint-

Troyan ( Charente-Inférieure ) par ordon-
nance royale du 5 août 1838.

FILLES DU SAINT-ESPRIT.

La communauté des sœurs- hospitalières
dites des filles du Saint-Esprit existant à
Neufchâteau (Vosges)', en vertu d'un décret
du 8 novembre 1810, a été autorisée à trans-
férer le siège de son établissements lion-
ceux, même département (Ord. roy. 20 mars

1843.)
FILLES DE SAINTE-MARIE.

La congrégation des filles de Sainte-Marie
établie à Broons (Côtes-du-Nord) a été auto-
risée par ordonnance royale du 30 mars 1839.

FILLES DE LA SAINTEVIERGE.

Les statuts des filles de la sainte Vierge
établies à Rennes ont été approuvés par
l'évêque cle Rennes le 26 mars 1826, et enre-

gistrés au conseil d'Elat en vertu d'une or-
donnance royale du 31 décembre 1826. Leur

congrégation et communauté été définitive-
ment autorisée par ordonnance royale du
17 janvier 1827.

FILLEULS.

Les filleuls étaient des prêtres de paroisses
unis entre eux par les liens d'une association

particulière, qui avait ses statuts et règle-
ments. L'article 25 du décret du 12 juillet-
24 août 1790 conserva provisoirement les
filleuls, défendant néanmoins de remplacer
ceux d'entre eux qui viendraient à mourir

ou qui se retireraient.

FLEURS DE LIS.

Le 22 février 1831, le ministre des cultes
écrivit aux évoques « Depuis l'époque de
notre glorieuse révolution, on avait cru pou-
voir, sans inconvénient, laisser subsister les
fleurs de lis qui se trouvent exposées dans
les églises et autres lieux de réunion on

sait aujourd'hui qu'une faction ennemie de
nos institutions pourrait en faire un signe
de ralliement auquel se rattacheraient de

coupables espérances. Le maintien de l'ordre

public exige donc qu'on fasse promptement
disparaître ces emblèmes partout où il en
existe encore. J'invite M. le préfet à se con-
certer avec vous sur les mesures à prendre
à ce sujet. »

M. le préfet du département, disait à cette
occasion Mgr L'évêque de Sflint-Dié par
une lettre du 2 de ce mois, m'annonce qu'il
a donné, dans ce sens, des instructions à
MM. les sous-préfets et à MM. les maires, en
tes invitant à s'entendre, au besoin, avec
MM. les curés et desservants. Je connais
assez votre bon esprit monsieur le curé,
pour être persuadé que vous seconderez ces

magistrats dans l'accomplissement des vues
du gouvernement et que votre piété vous
fera prendre toutes les précautions néces-

saires, afin que tout se passe avec le respect
dû au lieu saint. (Cire., 3 mars 1831.)– C'est
ainsi que se fait le vandalisme quand on veut
le faire légalement.

FLORENCE.

Florence, ville archiépiscopale de la haute
Italie; son siège fut un de ceux que Napo-
léon conserva, lorsqu'il unit la Toscane à
l'Empire.

Foi.

1

FOI.

Les protestants ne peuvent rien publier,
rien enseigner en matière de foi, sans l'au-
torisation du gouvernement. (Art.org. prot.
a. 4.))

FOIRES.

Le Directoire, en ordonnant de régler les
foires sur le calendrier républicain, avait
recommandé de veiller à ce qu'elles ne.ré-
pondissent pas aux fêtes.de l'ancien calen-
drier. Arr., 14 germ. an VI (3 avr. 1798) >
a. 5.

Par une circulaire du 29 juin 1814, le mi-
nistre de l'intérieur recommanda aux préfets
de faire exécuter les anciennes ordonnances
qui prohibaient formellement la tenue des
foires les jours de fête.

La loi du 18 novembre, même année, main-
tint l'existence de celles qui ont lieu le jour
des fêtes patronales, en déclarant que les dis-
positions prohibitives qu'elle renfermait n'é-
taient pas applicables aux ventes usitées dans
les foires et fêtes patronales, hors le temps
du service divin. (Art. 6.)

Les foires étant établies par ordonnance

royale ne peuvent être supprimées que par
ordonnance royale, La tenue de celles qui
existeraient un jour de dimanche ou un jour
de fête légale ne pourrait être empêchée; on
devrait se borner à provoquer leur change-
ment.

Actes législatifs.
ArrêtéduDirectoire, Ugerm. an VI-(3 avril 1798),a.

5.-Loi du 18nov. 1814, a. 6.– Circulaire ministérielle
du 29juin 1814.

FOLLE-ENCHÈRE.

La folle-enchère est l'enchère d'un inui-
vidu qui ne peut pas remplir les conditions
de l'adjudication. -Quand il y a eu follf-en-

chère, la chose est remise en adjudication
aux frais du fol-enchérisseur. (Code proc.
civ., a. 733.)

La revente par folle-enchère n'a lieu que
dans les ventes faites par autorité de justice.
Elle n'est de droit, dit M.Chabrol-Chaméane,

qu'en ce qui concerne les expropriations
forcées. M. l'abbé André a donc tort de l'é-
tendre à toutes les adjudications opérées avec

les solennités requises.

FONCTIONS.

I. Des fonctions. H. Desfonctions ecclésiastiques.
111. Desfonctionsépiscopales. IV. Desfonctions

curiales. V. Des fonctions civiles.

1" Dès fonctions.

Les fonctions tiennent de l'ordre social

auquel appartiennent ceux qui les exercent

elles sont ecclésiastiques ou civiles. Cette
distinction fut abolie par la Constitution
civile du clergé. (Décret, 12 juill.-2b août

1790.) Sous son règne, il n'y eut que des

fonctionnaires civils, les uns pour les affaires
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temporelles, et les autres pour les affaires

spirituelles.
Les fonctions tant ecclésiastiques que ci-

viles sont publiques ou privées publiques,
quand elles ont pour objet des affaires pu-
bliques et s'exercent au nom de l'autorité

publique et,pour elle; privées, quand elles
ont pour objet des affaires privées, s'exer-

çant au nom d'un simple particulier et pour
lui.

Tout citoyen est tenu de prêter main-
forle pour saisir sur-le-champ et livrer aux
officiers de police quiconque violera le res-

pectdû aux fonctionnaires publics en exercice
de leurs fonctions et particulièrement aux

juges ou aux jurés. (Décret, 26 el 27 juillet-3
août .1791.)

2° Des fonctions ecclésiastiques..
Les fonctions ecclésiastiques sont épisco-

pales, curiales, sacerdotiles ou cléricales,
selon qu'eues sont propres à l'évéque, au
curé, au prêtre ou au simp!e clerc.

Toutes les fonctions ecclésiastiques sont

gratuites, sauf les oblatibns qui sont autori-
sées et fixées par les règlements. (Art. org.,
a. 5.) Aucunétranger ne peut être employé
dans les fonctions du ministère ecclésiasti-

que, sans la permission du gouvernement.
(Art. 32.)– Toute fonction est interdite tout

ecclésiastique, même français, qui n'appar-
tient à aucun diocèse. (Art. 33.) Un eeclé-

siaslique pensionnaire de l'Etat est privé de
sa pension, s'il refuse, sans cause légitime,
les fonctions qui lui sont confiées. (.4rt.70.)

Le décret impérial du 20 février 1808

porte qu'aucune fonction. religieuse autre

que celles qu'il spécifie ne sera exercée dans

l'église Sainle-Genevièvu sans t'approbation
de l'Empereur. (Art. 11.)

il y à abus de la part-d'un ecclésiastique tou.
les les fois que, dans l'exercice de ses fonctions,
il se permet une entreprise quelconque ou
un procédé qui peut compromettre l'honneur
des citoyens troubler arbitrairement leur

conscience, dégénérer contre eux en oppres-
sion ou en injures, ou en scandale public.
(Art. org., a. (5.) Il peut lui-même former
en recours en cas d'abus, si l'autorité civile

porte atteinte à l'exercice public de ses fonc-

tions, ou à la liberté que les lois et les règle-
ments lui garantissent. (Art 7.) Vorj. Anus.

L'exercice des fonctions ecclésiastiques
est. ait nombre des conditions voulues pour
l'aptitude à l'épiscopat. Voy. Evêque. II
ne faut pas confondre les fonctions ecclé-

siastiques avec le simple exercice du minis.
tère sacerdotal, ainsi que l'a fait le conseil
d'Etat dans l'ordonnance du 25 août 1821.

Voy. Messe.
La Cour de cassation, dans un arrêt du

15 novembre 1836, a prononcé que l'ac-

ceptation en pays étranger de fonctions qui
se rattachent exclusivement au culte ne fait

point perdre la qualité de Français.
3" Des fonctions épiscopales.

Les fouclions épiscopales, aux yeux du gou-
vernement, sont1 ou des fonctions d'ordre ou
des fonctions administratives. L'évcquo ne

peut exercer ni les unes,ni les autres, avant

que la bulle portant son institution ait reçu
l'attache du gouvernement, et qu'il ait prêté,
en personne, le serment prescrit par la Con-

vention passée en trele gouvernement français

ellesaintsiége. (Art.org., a. 18. C'onc.,a.6.)
Il exerce par lui-même les- fonctions d'or-

dre en se conformant aux lois canoniques
reçues en France. (Art. 6.)– 11 exerce, par
lui-même ou par ses grands vicaires, les
fonctions administratives, en se conformant
aux lois ecclésiastiques et aux lois civiles.

Les fonctions épiscopales ne peuvent être
jUrihuées à d'autres qu'ei l'évêque (Art. 10),
i)i exercées par un évéque ailleurs que dans
son diocèse sans la permission de l'ordinaire
sur le territoire duquel il se trouve. Voyez
Evêque.

Nous parlons à chacun des articles qui les
concernent des fondions particulières de l'é-

vêque, telles que l'établissement des sémi-
naires et des titres ecclésiastiques, la no-
mination et t'institution des titulaires, l'or-

dination, la visite du diocèse, etc.

k° Des fonctions curiales.

Il avait été statué que les curés ne pour-
raient entrer en fonctions qu'après avoir'r
prêté, entre les mains du préfet, le serment

prescrit par le Concordat (Art. org. 27;
Concord., a. 6 et 7.) Voy. Serment. Ils
sont immédiatement soumis aux évêques
dans l'exercice de leurs fonctions. (Art. 30.)

Les vicaires, -les prêtres habitués et les
clercs ecclésiastiques ou laïques de la pa-
roisse exercent les leurs sous sa surveil-
lance et sa direction. (Art. 9 et 31; Décr.

imp. 30 déc. 1809, a. 30.)
Les fonctions du curé sont presque toutes

des fonctions pastorales, les fonctions ad-
ministratives regardant pour la plupart l'é-

véque ou la fjbrique.
Aux mots SERVICE mvi.v, PRÉDICATIONS,

PRIÈRES PUBLIQUES,PRÔNES, Baptême, Ma-

RIAGE,Enterrement, etc., nous faisons con-
naître les dispositions législatives qui sont
relatives à chacune d'elles. Nous ajouterons
seulement ici que la commission de 1831 fut
d'avis que, si un prêtre dissident voulait
exercer les cérémonies de son culte en l'ab-
sence du curé, il y aurait lieu de lui appli-
quer l'article 258 du Code pénal.

5° Des (onctions civiles..

Les fonctions civiles sont administratives,
judiciaires, ou militaires. Les fonctions ju-
diciaires sont distinctes et doivent demeurer

toujours séparées des fonctions administra-
tives. ( Décret du 16-2i août 1790, tit. 2>
a. 13.)

Les juges ne peuvent sous peine de for-
faiture troubler, de quelque manière que ce

soit, les opérations des corps administratifs,
ni citer devant eux les administrateurs pour
raison de leurs fonctions. (Ib.)– Cette dispo-
sition s'applique aux fonctions administra- ·

tives ecclésiastiques.
Acreslégislatifs.

Concordatde 1802,a. 6 et 7.– Articles organiques,a. 8
à 53, 70.– Codepénal, a. 258.–Décrets, M juitl.-24 aoft;
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1790;10-24août 1790,t. II, a. 13;26 et 27juill.-3 août
1791.–Décretimpérial,30<Htc.1809,a. 50.– Commission
de 1831.-Conseild'Etal, ord. roy., 29août 1821.

FONCTIONSDES CONSISTOIRES.

Voy. Consistoires.

FONCTIONS DU CULTE.

Dans les Articles organiques protestants,,
il est dit que nul ne pourra exercer les
fonctions du culte, s'il n'est Français.
[An. 1.)

FONCTIONSECCLÉSIASTIQUES.

La Cour de cassation, dans un arrêt du 17
novembre 1818, a décidé qu'il n'était pas
justifié que les dignités et fonctions de cha-
noine titulnire de deux églises cathédrales,
de doyen d'un chapitre collégial, de curé
d'une paroisse, de prolonotairc apostolique
et de juge surrogat d'un consistoire fussent
du nombre de celles à l'égard desquelles
l'autorisation du gouvernement était néces-
saire pour pouvoir les remplir ou exercer
successivement à l'étranger sans perdre sa
qualité de Français.

L'évéque d'Amiens a défendu absolu-
ment aux maîtres d'école et autres laïques
de faire, à l'autel, aucune fonction ecclé-

siastique et de se revêtir du snrplis pour
chauler vêpres et tout autre office dans les

paroisses vacantes. (Ordo, 1826.)

FONCTIONNAIRES.

1. Des fonciinnnaircs. II. Des fonctionnaires pu-
Mirs dans t'entre civil. III. Des fonctionnaires

publics dans t'ordre ecclésiastique.

1° Drs fonctionnaires.

Les fonctionnaires sont ceux qui remplis-
sent des fonctions.

La fonction suppose une délégation; tous les

fonctionnaires, par conséquent, sont des dé-

légués. Ceux qui se trouvent être les délé-

gués d'une autorité publiqùe sont des fonc-

lionnaires publics; ceux, au contraire, qui
se trouvent être les délégués d'une autorité

particulière, sont des fonctionnaires privés.
Les fonctionnaires publics sont civils ou

ecclésiastiques selon qu'ils représentent
l'autorité -civile ou l'autorité ecclésiastique.

2" Des fonctionnaires publics dans l'ordre
civil.

« II y a deux classes de fonctionnaires ci-

vils, dit M. Puibusque ceux de l'ordre admi-

nistratif, tels que les ministres du roi, les

préfets, sous-préfets et maires, et ceux de

l'ordre judiciaire, tels que les membres des

justices de paix, des tribunaux et cours du

royaume. » C'est à peu près ce qu'avait déjà
dit M. Biret, dans son Vocabulaire des six

codes, et Rondonnea.u, dans son Nouveau

Manuel des maires et des adjoints. M. Cha-
brol Cliaméane, dans son Dictionnaire de lé-

gislation usuelle, prétend que ce qui consti-

lue surtout la qualification de fonctionnaire

public, c'est la prestatioirdn serment.

Tout délégué de l'autorité civile pour un
service public quelconque est un fonction-

naire public dans l'ordre civil c'est ainsi que
s'en explique un décret du 18-22 août 1791.

(Art. 1".) Cependant il est vrai de dire que,
dans la plupart des actes législatifs, et no-
tammenr dans un autre décret de l'Assem-
blée nationale relatif aux colonies, le-
quel est aussi du 18-22 août, la qualification
de fonctionnaire public est ou parait devoir
être restreinte aux employés de l'ordre ad-
ministratif et judiciaire.'

En 1790, on exigea le serment civique
de tous les citoyens avant de les inscrire
sur le tableau civique. Dans la suite on ne

l'exigea que de ceux qui étaient employés
à un service public mais on l'exigea de
tous. Sous l'Empire, on commença à se re-
lâcher un peu sur ce point on se relâcha en-
core un peu plus sous la Restauration et sous
le gouvernement de Louis-Philippe. Enfin, le

gouvernement provisoire de notre Républi-
que naissante vient de le supprimer. Ce n'est
donc pas au serment exigé qu'on pourrait
discerner les fonctions publiques de celles

qui ne le sont pas.
Le repos des fonctionnaires publics a été

fixé au dimanche. (Art. org..75.)
Par le décret du 7 vendémiaire an IV (29

sept. 1795), les fonctionnaires publics qui
signaient des actes, contrats, délibérations,
arrêtés, jugements ou rôles ayant pour ob-

jet d'engager une commune pour l'acquisi-
tion on la location d'un local pour l'exercice
des cultes, leur dotation, ou leurs Irais, étaient
condamnés à une amende de 500 livres et à un

emprisonnement d'un mois à six. (Art. 9,
10 el 11.) 11 leur était défendu, sous peine
de 100 à 500 livres d'amende, et d'un empri-
sonnement d'un mois à deux ans, d'aioir
aucun égard aux attestations que des mi-
nistres d'un culte, ou des individus se di-
sant tels, pouvaient donner relativement à
l'état civil des citoyens. (Art. 13 et 20.) Ils
ne pouvaient, sanss'exposerà la même peine,
faire mention, dans les actes de l'état civil,
des cérémonies religieuses ni exiger la

preuve qu'elles avaient été observées

(Art. 21.)
A l'occasion d'un conflit négatif de juri-

diction qui s'était élevé entre le tribunal de

police du Blanc et celui du canton de Saint-
Benoit du Sault, la Cour de cassation pro-

nonça, par arrêt du 28 décembre 1807,

qu'un fonctionnaire public était réputé en

fonctions, respectivement aux personnes qui
s'adressaient à lui pour son ministère, en-

core qu'il fût dans sa demeure ordinaire et

sans costume.

3° Des fonctions publiques dans l'ordre ecclé-

siastique.

Une question vivement débattue est cello

de savoir si les ecclésiastiques sont ou ne

sont pas des fonctionnaires publics. « Le

prêtre, dit" M. de Cormenin, n'est pas un

fonctionnaire public dans le sens administra-

tif. » (Droit adm., App. p. 5.) Au fond cela

est vrai pour nous catholiques, mais est-ce

vrai pour un jurisconsulte? Non.

Notre législation moderne date de 1789.

Prenons-la à cette époque, et oublions un
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instant ce qui devrait être, pour ne nous oc-

cuper que de ce qui a été fait ou décidé.
Par la Constitution civile'du clergé les mi-

nistres de la religion furent mis au nombre
des fonctionnaires publics et soumis au même
mode d'élection. (TU. 2, a. 1 et s. lit. 3, a.

10.) Il fut même reconnu que leurs fonctions
étaient les premières' et les plus importantes
de la société. (Tit. 3, à. 1".)

Le décret du 27 nov.-26 déc. 1790 porte en
toutes lettres «Les évêques et ci -'devant

archevêques et les curés conservés en fonc-
tions. les'vicaires des évêques, les su-

périeurs et directeurs de séminaires, les
vicaires des curés, l'es professeurs des sémi-
naires et des colléges, et tous autres ecclé-

siastiques fonctionnaires publics feront. le
serment de remplir leurs fonctions avecexacti-
tucle. (Art. 1 et 2.) Ceux desdits évêqiies ci-
devant archevêques, curés et autres ecclé-

siastiques fonctionnaires publics, qui n'auront

prêté, dans les délais déterminés, le serment

qui leur est respectivement prescrit, seront ré-

putés avoir renoncé à leur office (Art. 5) etc.
Un autre décret du 8-18 février 1791 parle

des curés qui seront remplacés par d'autres

fonctionnaires publics.
« Les fonctionnaires publics ecèlésiastiques

qui ont refusé le serment, disait le comité

ecclésiastique, doivent continuer leurs fonc-
tions jusqu'à remplacement. (Décis. du 30

janv. 1791.) Les seuls ecclésiastiques fonction-
naires publics par état sont lenus de le prêter.
(Dée., 2k janv. 1791.)

Lorsque, dans la séance du 10 décembre
1792, un membre,parlant sur la rédaction du

procès-verbal, fit observer que les ministres
du culte catholique ne devaient pas être qua-
lifiés de fonctionnaires publics, et demanda

que cette dénomination fût effacée, la Con-

vention, au lieu de lui donner raison, passa
à l'ordre du jour, motivé sur l'existence de
là loi à cet égard. (Décret, 10 déc. 1792.) Nous
invitons M. Dupin à lire ce décret il sen-
tira peut-être alors la nécessité de changer
l'idée qu'il s'en est faite, etdemodifier ce qu'il
en dit dans son Manuel (P. 253).

Ceci n'était applicable qu'aux ministres du
culte catholique, les seuls qui fussent sala--
riés par le trésor public de là vient que,
dans une circulaire du 23 mai 1793, le mi-
nistre de l'intérieur déclare que les ministres

protestants ne sont pas' des fonctionnaires

publics. En effet, ils ne pouvaient être que
les fonctionnaires privés d'une association

particulière.
Dans un dépret du 25 brumaire an II (15

nov. 1793), on lit « Sur la proposition faite
de décréter que les prêtres du culte catholi-

que qui abdiquent les fonctions de ce culte,
ne peuvent être regardés comme ayant dé-
seilé leur poste, la Convention nationale
passe à l'ordre du jour, motivé sur ce que
les prêtres n'ont jamais été considérés com-
me fonctionnaires publics, et que le décret

qui ordonne aux fonctionnaires publics de
rester à leur poste, ne les concerne pas. »

La Convention rendit ce jour-là 30 décrets,
l'article que nous venons de citer est le der-

nier article du trentième. On voit qu'il fut

rédigé séance tenante; cela explique tout et

peut même faire excuser une pareille dis-

traction, quelque inconcevable qu'elle pa-
raisse.

Les ministres du culte catholique se trou-
vèrent dans la même position et ne furent
considérés que comme les ministres privés
d'un culte simplement toléré, sous la loi du
7 vendémiaire an IV (29 sept. 1795).– Ils fu-
rentassimilés aux fonctionnaires publiesainsi
que les ministres des autres cultes, par la loi
du 21 nivôse an VIII (11 janv. 1800).

Supposant que l'Eglise était dans l'Etat,
ainsi que l'Assemblée constituante t'avait

déclaré, l'auteur des Articles organiques l'or-

ganisa lui-même sans plus de façon que s'il

avait été question d'un service civil. Onla
mil alors dans les attributions du ministre
de la police et de celui de lintérieur. Les

titulaires salariés par le gouvernement furent
ou nommés ou agréés par le premier consul,
qui,.devenu empereur, passa par-dessus l'ar-
ticle 7 du Concordat, et nomma ceux dont l'a-

grément seul lui avait été réservé. 11classa
les cardinaux, archevêques et évéques parmi
les dignitaires de l'Empire. Décret, 24- mess.
anXH (i3 juill. 1804). Une multitude in-
nombrable de lois, arrêtés, ordonnances, dé-

cisions, circulaires et autres^actesont régle-
menté toutes les parties de l'administration

ecclésiastique extérieure. Partout on y con-
sidère les ecclésiastiques comme des fonc-
tionnaires publics. Dans les instructions mi-
nistérielles du 11 juillet 1809, on les désigne
sous le nom de fonctionnaires ecclésiastiques.
Que faut-il donc encore pour qu'une admi-
nistration soit réputée administration publi-
que, et pour que ses fonctionnaires soient des
fonctionnaires publics aux yeux de la loi ?2

Le conseil d'Etat a été d'avis que les curés
et les desservants pouvaient réclamer l'ap-
plication de l'article 427 du Code civil, qui
dispense de la tutelle tout citoyen exerçant
une fonction publique dans un département
autre que celui où la tutelle s'établit. (Av.,
20 nov. 1806.)

La commission de 1831 ne pensait pas au-
trement lorsqu'elle décidait que l'article 258
du Code pénal serait applicable au prêtre dis-
sident qui voudrait exercer les cérémonies
de son culte dans une paroisse en l'absence
du curé. Voy. MINISTRESDU CULTE.

Si, dans des arrêts du 9 septembre 1831,25
nov. 1831, â3 déc. 1831, et 27 janv. 1832, 22
févr. 184b,laCourdecassationa décidéque les

prêtres desservants du culte catholique, pas
plus que les ministres de tout autre culte, n'é-
tant institués ni révocables par le gouverne-
ment, n'étaient sous aucun rapportdépositai-
res ou organes de la puissance publique et ne

pouvaientêtre rangésdansla classe des agents
a l'égard desquels l'arlicle 75' de la loi du 22

frimaireanVlIlexigel'autorisation du conseil
d'Etat, il faut croire qu'ellen'apasenvisagé la

question sous son véritable point de vue.
La Cour de Rome, qui connaissait mieux les
intentions et la conduite du gouvernement,
rejette cette interprétation dans les instruc-
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tions envoyées le 30 août 1808 aux évêques
d'Italie, à l'occasion du serment de fidélité

qu'on exigeait d'eux. Il leurdit que legouver-
nement les considère et les traite comme au-
tant de fonctionnaires publics, non moins

dépendants de lui que les fonctionnaires ci-
vils et militaires qu'il met la religion au

rang des autres branches de l'administration

politique, comme si c'était un département
d'institutio humaine, sujet à l'inspection
d'un ministre d'Etat, non moins que les mi-
nistères des finances et de la guerre. Enûn,
malgré tes décisions judiciaires dont l'admi-
nistration ne peut, pas prétexter ignorance,
le ministre des cultes, dans-sa circulaire du
2 mai 1848, les met au rang des fonctionnai-
res de l'Etat. Celui de l'intérieur a décidé que
l'aumônier, dans les hospices d'aliénés,était
un fonctionnaire et non un préposé. (Décis.
dit 8 janv. 1841.)

Acteslégislatifs.
Concordat,a. 7.-Articles organiques,a. 7S.– Insiruo-

tions, 50 août 1808.-Loi du 21uiv. an VIII (11 janvier
1800).–Décrets, 12juill.-24 août 1790, tit. 2, a. 1 et s.;
tit. 5, a. 10;27nov.-26déc. 1790, a. 5; 8-18 l'évr. 1791;
18-22août 1791;10 iléc. 1792;2b brum. an II (15 nov.
1793), a. 4; 7 vend. an IV (29sept. 1795),a. 9 à 21.–
Conseild'Etat, avis, 20 nov. 1806.–Commissionde 1831.
-Décision du ministrede l'intérieur, 8 janv. 1841.–Cir-
culaires et instructions ministérielles, 23 mai1793;11
juill. 1809,a. 29; 2 mai1818.– Courde cassation,arr., 28
déc. 1807,9 sept. 1851,25nov. 1831, 23 déc. 1831et 27
jauv.1832,22 tévr. 1845.

Auteurset ouvragescités.

Chabroi-Chaméane(M.), Dictionnairedelég. eccl.–Cor-
menin (M. de), Droitaàmin., App., p. 5. Dupin(M.),
Mtoiuel,p. 2S3.–Puibusque(M.), Dictionnairemunicipal.

FONDS COMMUN DE SUBVENTION.

La loi du 15 septembre 1807, relative aubud-

getde l'Etat,ordonna de l'aire un prélèvement
de dix pour cent sur les revenus de toutes
les propriétés foncières des communes, telles

que maisons, bois et biens ruraux, pour
former un fonds commun de subvention
1° pour lès acquisitions, reconstructions ou

réparations d'églises ou édifices pour les

cultes; 2" pour acquisitions, reconstructions
ou réparations des séminaires et maisons

pour loger les curés ou desservants et les
ministres protestants. (Art. 22.)

Ce fonds commun de subvention, auquel le
décret impérial du 30 décembre 1809 (Art.
100) veut qu'on puise, fut fait sur le rapport
du ministre de l'intérieur et des cultes.
La manière de le former et celle de le distri-
buer furent réglées par le conseil d'Etat. (Dé-
cret du 19 mai 1808.) Mais l'emploi des fonds

n'eut pas lieu; nous en avons la preuve dans
une circulaire' du ministre de l'intérieur, en
date du 9 avril 1812.

« Dans beaucoup de communes, dit le mi-
nistre aux préfets, les édificos destinés au
culte catholique sont en mauvais état. Les
maires comptent, pour payer les travaux,
sur le fonds commun formé en exécution de
la loi du 15 septembre 1807, et s'abstiennent
de pourvoir, soit aux réparations, soit aux

dépenses d'acquisitions nécessaires. La ré-

partition du fonds commun ne pourra être

faite que lorsqu'un travail général sur les

besoins du culte aura été mis sous les yeux
de l'Empereur. Quand ce travail serait ter-
miné èt'cbmplet, il est douteux que Sa Ma-

jesté pût s'en occuper actuellement. Il est
donc indispensable d'aviser dès à présent
aux moyens de subvenir aux dépenses dont
il s'agit avec les fonds des fabriques, et, en
cas d'insuffisance, avec ceux que voteront les
conseils municipaux après les formalités

qui ont été prescrites par le chapitré 4 du
décret du 30 décembre 1809. »'

Aujourd'hui, les communes doivent s'im-

poser extraordinairement, ou bien elles le
seraient d'office par arrêté du préfet, quand
elles ont moins de cent mille francs de reve-
nus, et par ordonnance ou arrêté du chef de

l'Etat, quand elles ont au moins cent mille
francs de revenus. (Loi dit 18 juillet 1837,
a. 40.)

S'il était reconnu que la dépense est trop
onéreuse pour elles, elles pourraient obtenir
des secours sur les fonds du ministère des

cultes, qui ont en quelque sorte remplacé le
fonds commun de subvention.

Acteslégislatifs.
Loi du 15sept. 1807, a. 22; du 18juill. 1837,a. 40.–

Décret impérialdu 30déc. 1809, a. 100.-Conseil d'Etat,
décret imp., 19mai 1808.-Circulaire ministéfielle,99 avril
1812.

FONDS ALLOUÉS PAR LA COMMUNE POUR LE

CULTE.

Les fonds alloués pour subvenir aux dé-

penses ordinaires du culle sont ordonnancés
et versés par douzième, de mois en mois,
dans la caisse de la fabrique ou du consis-

toire, sur la quittance du trésorier. (lnslr.
min., sept. 1824; Arr. et instr. min., 15 tfïfe,
1826, a. 730.) 4 ">r

Quant aux allocations faites pour acqui-
silions, constructions, reconstructions et"^r

réparations extraordinaires, attendu que les
bâtiments, les emplacements affectés au ser-
vice des inhumations, les églises et les pres-
bytères font partie des propriétés commu-

nales, ils restent, dit le ministre, à la dispo-
sition des maires, et ne peuvent être ordon-
nancés et payés que dans les formes pres-
crites pour les autres dépenses extraordi-
naires des communes. (Ib.)
Nous n'admettons point cette décision

d'abord parce qu'il n'est pas toujours vrai
de dire que la commune soit propriétaire des
édifices religieux à l'entretien desquels elle
doit contribuer; ensuite, parce que cet en-

tretien regarde exclusivement la fabrique,
même lorsque c'est la commune qui est pro-
priétaire. Voy. Eglisbs, USUFRUIT.

FONDATEUR.

Le fondateur est celui qui fonde ou qui a
fondé.-On donnecenomà à ceux qui ont créé
un établissement. On le donne aussi à ceux

qui ont. fait du bien à une é'glise, à la charge
par elle de faire acquitter ou d'acquitter elle-
même certains services religieux. Les noms
de ceux-ci doivent être affichés dans la sa-
.crislie au commencement de chaque trimes-

tre, avec l'indication de.la fondation. 'Décret

imp. du 30 déc. 1809, a. 26.)
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FONDATIONS.

1. Des fondations. Il. Des fondations religieuses
avant 1790. 111. Des Comblions religieuses de-
puis 1790 jusqu'au Concordat de 1801. -IV. Des
fondations religieuses anciennes depuis le Con-
cordat de 1801. V. Dus fondations religieuses
nouvellesdepuis le Concordat de 1801. VI. Par

qui les fondations religieuses soni régies. VII.
l>e laréduction des fondations religieuses. VIII.
H)el'acquit des fondations religietuei.

1° Des fondations.

Fonder, c'est poser les fondements d'une
oeuvre quelconque. La fondation est donc,
pour ainsi dire, la pose de la pierre fonda-

mentale, de celle sur laquelle doit reposer
l'édifice.

C'est en ce sens, mais au Gguré, qu'on a
donné le nom de fondation aux, biens on re-
venus affectés au service religieux ou à des
œuvres de bienfaisance. M. Vuillcfroy se

trompe lorsqu'il dit qu'on appelle fondation,
d'unemanièregénérale, toule donation entre-
vifs ou testamentaire faite dans l'intérêt d'un
établissement oud'un service public (P. 396J;
et l'auteur de l'Organisation et comptabililé
des fabriques, lorsqu'il restreint l'application
du mot fondation aux donations faites à
charge de services religieux. (P. 148.)

Il y a donc deux sortes de fondations les
fondations religieuses proprement, dites, et
les fondations char:tables. Les unes et les
autres ont pour objet lés personnes ou les
choses, c'est-à-dire le service ou ceux qui
sont chargés de le faire.

Anciennement, en France, les fondations
charitables faisaient, comme les fondations
.religieuses, partie des biens ecclésiastiques.
On les distingue aujourd'hui les unes re-
gardent la commune et les établissements de
bienfaisance, les autres regardent les fabri-
ques et les divers établissement ecclé-
siastiques.

Parmi ces dernières, qui sont les seules
dont nous ayons à nous occuper, il y en à
qui ont spécialement pour objet l'entretien
des ministres du culte ou le culte lui-même
en général, et d'autres certains services re-
ligieux dont les fondateurs ont voulu assurer
l'exécution à leur profit ou an prolit de per-
sonnes déterminées dans l'acte de fondation.

Les premières sont des donations pures
et simples; les autrès sont des donations
avec charge de services religieux. Les unes
et les autres sont soumises aux mêmes
principes et aux mêmes règles et formes que
les donations ordinaires, sauf ce qui a été
ordonné par rapport à l'acceptation et à
l'emploi des fonds.

2' Des fondations religieuses avant 1790.

Quand une fondation avait pour but la
dotation d'un titre ecclésiastique, elle était
faite avec le consentement de l'évêque ou du
saint-siége.

Sur les remontrances du clergé, il fut sla-
tué, par l'ordonnance de Blois, que les mar-
guilliers des églises ne pourraient accepter
aucune fondation sans appeler les curés et
ayoir sur ce leur avis. (Art. 5.) Il s'agit ici

des fondations paroissiales, telles que ser-
vices funèbres, messes, saluts et autres sem-
blables.
Une sentence arbitrale, rendue entre le
curé et les marguilliers de la paroisse Saint-
Gervais, à Paris, homologuée au parlement
le 13 juillet 1692, réglait que les fondations
seraient acceptées dans les assemblées tant
ordinaires qu'extraordinaires de la paroisse,
le curé présent.

Si le curé dûment appelé refusait de se
trouver à l'assemblée, les marguilliers pou-
vaient alors accepter les fondations de l'avis
de l'assemblée. [Parlement de Paris, arr.

régi., 13 juill. 1692, art. 3.)
Une ordonnance de visite de l'archevêque

de Paris, rendue exécutoire par arrêt du

parlement (i'3 juill. 1707), défendait d'ad.
mettre aucune fondation qui fût contraire
aux rubriques où aux statuts synodaux du

diocèse, et au cas qu'il en eût été admis

quelqu'une, enjoignait de se pourvoir par-
devers lui ou son official pour la faire ré-
former.

Le consentement de l'évêque n'était pas
requis pour la validilé de ces sortes de fon-
dations. Il en était tout autrement lorsque la
fondation était bénéficialc. On se conformait
alors à la règle du droit canon, qui défend de
donner aux monastères ou aux chapitres,des
dîmes, une église ou quoi que ce soit de droit

ecclésiastique sans le consentement de l'é-

vêque. (De Jure patronat., c. 17.)
seulement, et dans le cas où l'évêque re-

fusait son consentement, on se pourvoyait
auprès de l'archevêque, au lieu d'avoir re-
cours au pape, ainsi que la règle le porte
expressément.

Pour rendre raison de cette discipline, qui
tenait aux anciens usages et aux libertés de

l'Eglise gallicane, de Selve dit que, par ro-
mano pontifici, il faut entendre le pape ou
autre supérieur de l'évêque, (De Benef.,part.
i, q. 6, n. 24.)

On pensait aussi que l'intention des fon-
dateurs qui avaient soumis immédiatement
au saint-siége les monastères et autres égli-
ses qu'ils fondaient, n'avaitpas été de les sous-
traire à la juridiction de l'ordinaire. C'est, du

reste, ce qu'avaitdécidé le pape Alexandre lll.
IV' liv. des Décrét., lit. 33, de Priv., c. 18.)

Par la même raison, les prérogatives ac-
cordées par un évêque aux fondateurs n'é-
taient pas des preuves que l'église ou chapelle
eût été soustraite à la juridiction du lieu.

11 n'était pas permis, en ce qui concerne
les fondations paroissiales, de donner ou de

léguer au curé seul, à la charge d'acquitter
tous les ans une fondation. Les dons et legs
de cette nature devaient être faits à la fa-

brique. (Jousse,.p. 31.)
Toutes les fondations faites dans la pa-

roisse étaient transcrites de suite, par ordre
de date, sur un registre destiné à cet effet,
et sur lequel on énonçait le litre de ^fon-
dation. le nom du notaire, la somme ou
l'effet donné, les charges que la fabrique de-
vait acquitter, suivant les premiers litres et
la réduction qui pouvait en avoir été fuite
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(Pari. de Paris,, arr., 2 avr. 1737, a 60; 11

juin 1739, a. 48.)
Un double de ce registre était déposé dans

l'armoire de la fabrique; l'autre demeurait
entre les mains du marguillier comptable.
(Ib.)

Les curés étaient tenus d'acquitter les
fondations par eux ou par leurs vicaires,
aux jours, lieux et heures accoutumés et de
la manière portée par le titre ou arrêtée par
l'évêque, sans rieny changer, ni en transférer
en d'autres églises.. [Lettres patentes, 3 oct.

1511, 16 mars 1609, k sept; 1629. Pari, de
Paris, arr., 12 août 1738.) Ils pouvaient être
contraints à ce par la saisie de leur temporel.
(Pari. de Paris, arr., 3 févf. 1605.)

Ils avaient, comme chefs et maîtres dans
leur église, le droit de demander à être ad-
mis au service et à la rétribution des fonda-

tions, à moins qu'ils n'en eurent été nom-
mément exclus par le fondateur. ( Pari. de

l'oulouse, arr., 12 déc.^ 1668.)
Us né pouvaient pas empêcher l'exécution

d'un testament portant que des religieux fe-
raient les services de fondation dans la pa-
roisse, ni faire ces services eux-mêmes à l'ex-
clusion des religieux. (Parl.de Paris, àrr.,
23 janv. 1672.)

Un- arrêt du parlement de Rouen ordon-
nait que le curé et ensuite ses vicaires fus-
sent les premiers fournis de messes et fon-
dations. Voy. ANNUELS

Si les fondateurs n'y avaient pas pourvu,
les prêtres chargés d'acquitter les fondations
étaient choisis et nommés par lui..(Parl. de

Paris, arr., 2 avr. 1737, a. 52.)
Dans la distribution des annuels et messes

de fondation.on devait préférer lesofficiersdu
choeur etde l'église, ensuite les ecclésiastiques
employés à l'administration des sacrements,
et enfin lesprêtreshabitués;el lors de chaque
nomination,. avoir égard à l'ancienneté, à la

qualité des services et autres raisons qui
pouvaient déterminer ,le choix, suivant les

règles de la prudence et de l'équité. (Art. 53.)
L'honoraire de ces annuels et autres ser-

vices devait être payé suivant qu'il se trou-
vait porté au titre de chaque fondation, et

lorsqu.'il n'y avait pas été pourvu par la fon-

dation, il devait être payé suivant la taxe
ordinaire portée par le rituel de chaque dio-

cèse, sans aucune diminution ni distinction
des officiers d'avec les autres ecclésiastiques.
(Art. 63.)

11 était défendu de finre aucun traité ou

concordai, soit avec le curé, soit avec le sa-

cristain, prêtres, gagistes ou autres,' pour
l'acquit de ces fondations, à peine de nullité.

(Pari, de Paris, arrêt régi., 13 déc. 1752.)
Lorsque les services p'ortés par les fou da-

tions n'avaient pas été acquittés pendant
plusieurs années, soit par oubli, soit par
négligence de la part des marguilliers, les
revenus des biens ou arrérages des rentes
attachés à ces fondations ne retournaient pas
pour cela aux héritiers du fondateur, mais
ils servaient à l'augmentation du service ou
au profit de l'église. iParl. de Toulouse, 7

juill. 1633.)

On reconnaissait aux évéques le pouvoir
que leur avait accordé le concile de Trente
(Sess. 25, de la Réf., ch. h.),, de statuer en sy.
node diocésain, et après mûr examen, selon
leur conscience, et pour la gloire de Dieu et
les besoins de son culte, sur les fondations
déjà établies. '(Concile de Rouen, 1581; de
Curalor.) On allait même plus loin, car ou
tolérait abusivement les modifications et ré-
ductions faites par l'évêque seul, même hors
le temps de visite.

Mais il n'était pas permis aux juges sécu-
liers de prononcer sur cette matière. Le
parlement de Rouen, par arrêt du 28 août
1627, cassa et annula comme ayant été
rendue par un juge incompétent, une sen^'
tence du bailliage de Rouen, rendue le 20 dé-
cembre de t'année précédente, pour la ré-
duction et l'exécution d'une fondation.

On ne reconnaissait pas au pape le droit
de déroger aux fondations. (Bignun, Ikfévr.
1638.) De là vient que, par arrêt du parle-
ment d'Aix, il avait été jugé que le vice-lé-
g.il d'Avignon ne pouvait déroger à la fon-
dation d'un bénéfice, ni à un patronage laï-

que. (Arr., 22 mai 1670.)
Les fondations devaient élre acquittées

aussi longtemps" que subsistaient tes biens
ou rentes affectés à leur service. Leur sup-
pression était en quelque sorte de droit,
lorsque les biens ou rentes étaient perdus,
sans qu'il y eût en cela négligence coupable
de la fabrique.

°

« Pour qu'une fondation puisse être ac-

ceptée d'une manière avantageuse, ou du
moins qui ne soit point onéreuse à la fabri-

que, dit Jousse, il faut suivre à peu près les
règles qui suivent.

« II faut, si la chose donnée est de la valeur
de trente livres de rente ou au-dessus, qu'il
y ait un tiers de bon ou de franc pour la fa-
brique, tant pour l'usuge des ornements,
frais de services, que pour ceux d'adminis-
tration. Si la rente est au-dessous de 15 li.v.

jusqu'à 8 liv., la fabrique doit avoir moitié
de bon ou au moins les deux cinquièmes. Si
la rente e.-t au-dessous de 8 liv. jusqu'à 5 liv.,
il faut que la fabrique ait les deux tiers de
bon ou les trois cinquièmes; et si la rente'
est de liv., il faut qu'elle ait au moins 2 liv.
10 sous de bon.

« Au-dessous de ces sommes, les fondations
ne doivent point être acceptées, à moins,
v. g., qu'on ne léguât une rente foncière de
3 liv. pour acquitter une messe basse, tous
les ans, ou au plus deux. »

3° Des fondations religieuses depuis 1790

jusqu'au Concordat.

Les fondations relatives aux ministres du

culte, autres que des évéques, curés ou vi-
caires et de pleine collation laïcale, à l'ex-

ception néanmoins des chapelles desservies
dans l'enceinte des plaisons particulières,
par un chapelain ou desservant, à la seule

disposition du propriétaire, furent soumises,

par le décret du 12 juillel-2i août sur la
Constitution civile du clergé, à toutes les dis-

positions des décrets concernant les béué-
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fices de pleine collation ou' de patronage laï-

que. (Tit. 1, art. 22 et 23.)
Par conséquent, leurs titres et offices fu-

rent supprimes, et leurs biens, -comme ceux
de tous les autres titres ecclésiastiques, fu-
rent réunis au domaine de l'Etat; et ce,
nonobstant toutes clauses, même de réver-

sion, apposées dans les, actes qui les consti-
tuaient. (lb., a. 21 et 24.)

Il fut décidé en même temps que les fon-
dations de messes et autres services acquit-
tés présentement dans lès. églises parois-
siales, par les curés et par les prêtres qui y
étaient attachés sans être pourvus de leurs

places en titre perpétuel de bénéfices, conti-
nueraient provisoirement à -être acquittés et

payés comme par le passé; que celles qui
avaient été faites pour subvenir à l'éduca-
fion des parents des fondateurs continue-
raient d'être exécutées conformément aux

dispositions écrites dans les titres, et que, à

l'égard des autres, les parties intéressées

présenteraient leurs mémoires aux assem-
blées de département, pour, sur leur avis et
celui de l'évéque. diocésain, être statué par
le corps législatif sur leur conservation ou
leur remplacement. (lb., a. 25 et 26; Comité

ecclés., 2 et 24 déc. 1790, 26 janv.. 1791, 22

sept. 1791.)
Les rentes foncières perpétuelles, soit en

nature, soit en. argent pour cause pie et

fondations furent déclarées rachetables

(Décret du 18-29 déc. 1790, Ht. 1, a. 1".)
Le 10 février 1791, il fut décrété que les

immeubles réels affectés à l'acquit des fon-
dations de messes et .autres services établis
dans les églises paroissiales et succursales
seraient vendus; que la vente en serait faite
dans la même forme et aux mêmes condi-
tions que celle des biens nationaux que
pour indemniser les curés et autres prêtres
attachés auxdites églises sans avoir été

pourvus de leurs places à titre perpétuel de

bénéfice, et qui administraient les biens dont
la jouissance leur avait été provisoirement
laissée, il leur serait payé, jusqu'à ce qu'il
en fût autrement ordonné, sur le trésor pu-
blic, par les receveurs de district l'intérêt
à quatre pour cent sans retenue du produit
net de cette vente que dans les églises où
ces biens étaient administrés par les fabri-

ques, le même intérêt serait payé aux fabri-

ques, à la charge par elles de l'employer,
comme l'eût été le revenu de ces biens, aux

dépenses du culte et à l'acquit des fondations;
que toutes les ventes de ces biens qui avaient
déjà été faites dans les formes prescrites
pour la vente des biens nationaux étaient
validées aux mêmes charges et conditions.

Décret du 10-18 févr. 1791.)
Le. payement des rentes dont les biens dé-

clarés nationaux étaient grevés, en vertu de
titres authentiques et constatés par suite de
fondations pour les pauvres, fut provisoire-
ment maintenu pourl'annéel791,loutcomme
la valeur des dîmes destinées aux mêmes
fondations. (Décret du 5-10 avril 1791.)

Quand, par décret du 15 août 1" septem-
bre, l'Assemblée nationale déclara éteintes

les, rentes sur.Ie clergé, celles affectées à des
fondations furent exceptées. (Art. 12.) Le
payement en fut ordonné par les décrets du
15 oct. 1790, a, 7,. et 7-11 février 1792.:

Les biens dépendants des fondations faites
en faveur d'ordres, de corps et de corpora-
tionsqui n'existaient plusdans la constitution
française,soit que lesdites fondations eussent
pour objet lesdils ordres, corps ou corpora-
tions en commun ou les individus qui pour-
raient en faire partie, considérés commemem-
bres desdits ordres, corps et corporations,
furent déclarés faire partie des biens natio-
naux, et mis comme lels à la disposition de la
nation. (Décret du2<àsept:-16 oct. 1791,'a.l".)
Par conséquent, ils devaient être administrés
et vendus comme les autres biens nationaux,
nonobstant toutes clauses même; de réver-
sion, qui étaient portées aux actes de fonda-
tion. (lb., a. 2.)

11 fut ordonne que les fondations faites
'dans les paroisses seraient exécutées en con-
furmité des précédents décrets' (lb., a. 4),
et il fut réservé à la législature d'établir les
règles d'après lesquelles il serait statué sur
les demandes particulières qui pourraient
être formées en conséquence des clauses
écrites dans lesactes de fondation. (Ib.,a.3.)

Enûn, un décret du 13 brumaire an 11 (3
novembre 1793) déclara propriété nationale
tout l'actif affecté à l'acquit des fondations,
et ordonna qu'il serait administré ou vendu
comme les autres domaines ou meubles na-
tionaux. (Art. 1 et 2.)
La société populaire deBourganeuf (Creuse)
demanda la suppression des rentes obituai-
res et des fondations prétendues, rentes con-
stituées. Le renvoi de sa pétition fut décrété
le 23 brumaire an 111-(13 nov. 1794).

Il y eut à ce sujet, le 29 brumaire an V
(19 nov. 1796), un message du Directoire
exécutif, mentionné mais non inséré dans la
collection deBaudouin.-Uneloi du ventôse
an IX (23 février 1801) affectait aux besoins
des hospices les plus voisins de leur situation
toutes les rentes appartenant à laRépublique,
dont la reconnaissance et le payement se
trouvaient interrompus, et tous les. domaines
nationaux qui auraient été usurpés par des

particuliers. (Art. 1er.) L'arrêté consulaire
du 7 messidor même année (26 juin 1801),
rendu en exécution de cette loi, porte que
seront réputées affectées aux hospices, 1* les
rentes en nature ou en argent, dues pour
fondation à des cures, paroisses, fabriques,

1 corps et corporations, et déclarées nationales

par les lois des 18 février et 16 octobre 1791,
et par celle du 13 brumaire an Il, dans les
cas prévus par la-loi du h ventôse; 2° les
rentes foncières représentatives d'une cou-
cession de fonds et sous quelque dénomina-
tion qu'elles se présentent. (Art. 3.)

Un autre arrêté consulaire du 27 prairial
an IX (16 juin 1801) comprit dans les biens

qui devaient être rendus aux commissions
administratives des hospices et des établisse-
ments de secours à domicile, les biens affec-
tés à l'acquit des fondations relatives à des
services de bienfaisance et de charité à quel.
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que titre et sous qfCfëiqrie dénomination que
ce fût. (Art. 2.)

4° Des fondations anciennes depuis le Con-
cordat de 1801.

Le premier-acte législatif, relatif aux fon-

dations anciennes, que nous ayons rencon-

tré dans la législation consulaire, est l'arrêté

du 20 thermidor an XI (8 août 1803), qui
ordonne lé rétablissement, à la diligence du
maire et du bureau de bienfaisance, des fon-

dations faites à Equilly (Manche), les 9 juil-
let 1741 et l"avril 1842, par Jutes-Joseph de

Sainte-Marie l'une pour rétablissement de

deux sœurs grises destinées à soigner les
malades de cette commune et à tenir une
école gratuite et de charité pour les Tilles, et

l'autre pour l'école de. charité des garçons,
réunissant aux autres propriétés des pauvres
sous l'administration et régie du bureau de

bienfaisance, les biens, rentes et maisons non

aliénés dépendants de ces fondations et

maintenant les héritiers dans les droits qui
leur étaient réservés par les actes de dona-

tion et de substitution, et faisant insérer cet

acte de restauration dans le Bulletin des

lois, pour qu'il servit d'avertissement aux
autres communes et fît règle en cette ma-

tière.
Bientôt Portalis proposa au premier con-

sul de décider que les différents biens, ren-

tes et fondations chargés de messes anniver-
saires ou de services religieux fussent com-

pris dans les dispositions de l'arrêté du 7

thermidor an XI, et fussent, en cette qualité,
rendus à leur première destination s'ils se

trouvaient encore entre les mains de la na-
tion. 11pouvait avoir été porté à faire rendre

cette décision par un arrêt de la Cour de cas.

sation. en date du li nivôse an XI (1" jan-
vier 1803), qui avaitdonné droit à la régie des
domaines réclamant une rente annuelle de
15 francs, destinée par celuiqui l'avaitétablie
à faire dire des messes.

Le premier consul approuva ce projet le
21 frimaire an XII (13 décembre 1803), et dès
lors ces biens furent du nombre de ceux dont
les fabriques purent se faire mettre en pos-
session. (Lettre 21 pluv. an XII.)

Par décret du 22 fructidor an XIII (9 sep-
tembre 1805), il fut arrêté que les fabriques
administreraient et percevraient les biens et
revenus des anciennes fondations qui leur
avaient été cédés, et payeraient aux curés
et desservants les honoraires des messes,
services, etc., selon le règiement du diocèse.

Conformément à ces dispositions un dé-
cret du 12 juillet 1806 annula un arrêté du
conseil de préfecture d'Eure-et-Loir, en
date du 4 février en ce qu'il autorisait le

propriétaire de la terre de la Touche à ne

payer la fondation en faveur de -l'église de

Marchenois et Saint-Jean d'Ourcques que
sur certificat des marguilliers constatant que
les prédications avaient été faites, et ordonne

que les arrérages seront payés aux marguil-1
liers, sauf à eux à se conformer aux dispo-
silions du décret du 22 fructidor an XIII.

Le 20 novembre 1806, le préfet de la Roër

fut autorisé à abandonner à -la fabrique pa-
roissiale dc Clèves les capitaux provenant
des fondations faites dans la ci-devant église
conventuelle des franciscains et s'élevant à
environ 8000 francs; à la charge par le curé
de Clèves de continuer dans son église le
service de ces fondations.

Dès le 21 mars 1804, le ministre des finan-
ces avait étendu les dispositions de Parrêié
du 25 frimaire an XII, non-seulement aux
fondations faites nominativement aux fabri-

ques, mais encore à celles qui l'auraient été
au profit des curés, vicaires, chapelains et
autres ecclésiastiques de la même église
paroissiale, nommés pour servir ces fonda-
tions.

Il s'éieva quelques difficultés sur l'exécution
de l'arrêté consulaire. Le conseil d'Etat, ayant
été consulté, décida qu'en faisant ce rétablis-
sement le gouvernement n'avait entendu réta-

blir que la condition principale, celle d'acquit-
ter les charges en prièresetservices religieux
sans les conditions accessoires, et surtout celle
de l'attribution exclusive à tel ou tel prêtre,
ce qui aurait été rétablir les bénéfices sim-

ples que les biens et revenus de ces fonda-
tions seraient administrés par les fabriques,
qui payeraient aux curés et desservants ou
vicaires l'honoraire selon les règlements du
diocèse. (Av. du.cons, d'Et. 1806.)

Comme parmi les biens ecclésiastiques
dont les hospices et les bureaux de bienfai-
sance s'étaient mis en possession en vertu
de la loi du ventôse an IX (23 février 1801)
et de l'arrêté du 9 fructidor, même année (21
août 1801), il y en avait qui étaient chargés
de fondations, un décret impérial du 19 juin
1806 ordonna à ces établissements de payer
régulièrement aux fabriques des églises aux-

quelles ces fondations devaient retourner, la
rétribution des services religieux qui étaient
à faire, voulant que les arrérages de cette
rétribution fussent comptés à partir du 1er
vendémiaire an XII (24- sept. 1803), etde plus,
décidant que les fabriques veilleraient à
l'exécution de ces fondations et en compte-
raient les honoraires aux prêtres qui les
auraient acquittées, conformément à ce qui
est établi par le décret du 22 fructidor an
XIII. –Les préfets furent chargés de donner
connaissance aux fabriques respectives de
ces sortes de fondations et d'eu envoyer un
état au ministre des cultes.

Les biens affectés à des fondations reli-

gieuses et non aliénés furent donc rendus
aux fabriques, à la charge par elles de faire

acquitter les fondations dont ils étaient gre-
vés, et ceux qui avaient été donnés par le

gouvernement aux établissements de bien-
faisance restèrent grevés des honoraires dus

pour ces fondations, excepté néanmoins ceux

qui avaient été abandonnés aux hospices en

remplacement de leurs biens vendus. (Décis.
mm. 21 juill. 1807.) Les fabriques furent

chargées d'en toucher régulièrement là

rente, et de l'employer autant que possible
à sa' destination.
Mais les biens affectés à des fondations cha»
ritables restèrent entre les mains de la nation.
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Depuis que l'Etat leur a fait l'abandon des

rentes et redevances affectées à des fonda-

tions religieuses, les fabriques se trouvent

aux lieu et place du domaine qui avait le

droit d'exiger le payementdes rentes, sans que
les débiteurs eussent celui d'exiger que le

gouvernement fit exécuter les services fon-

dés. Ils ne peuvent donc pas leur opposer la

non-exécution des conditions (le la fonda-

lion. (Décis. min., 1" air. 1807.)
De là il résullequ'ils doivent payer la rente

entière et telle qu'elle est constituée par le

titre de fondation, lors même que son pro-
duit serait supérieur au prix des services

religieux qui sont acquittés par la fabrique,
d'après les nouveaux tarifs des diocèses.

(Décis. min., 28 mars 1808.)
Ces sortes de rentes doivent élre servies

sans retenue elles n'ont pas subi la réduc-

tion du cinquième comme les rentes ordi-

naires. (fi<?cis min., 27 juill. et 21 déc. 1807.)
La Cour royale de llioni a jugé que les dé-

biteurs de ces sortes de rentes n'avaient pas
été réintégrés dans le droit de surveiller
l'exécution et laccompliseemcnt des fonda-
tions pieuses qui originairement devaient
être acquittées que le décret du 19 juin
1806 en chargeait les fabriques (Arr., 2 juin

1832), ce que la. Cour de cassalion reconnut

vrai dans son arrêt du 8 février 1837, et ce

que malgré cela nous n'admettrions pas
sans discussion, si la question nous était

soumise.

5* Des fondations religieuses nouvelles de-

puis le Concordat..

« Le gouvernement prendra des mesures

pour que les catholiques français puissent,
s'ils le veulent, faireen faveur des églises des
fondations. » Tel est le 15e article du Con-
cordat fait entre Pie VII et Bonaparte.

11 n'y est pas parlé -des fondations an-

crennes mais pour l'avenir l'engagement
est pris de laisser aux catholiques fran-

çais la liberté d'en faire, s'ils le veulent.
Les Articles organiques statuèrent qu'elles

ue pourraient consister qu'en rentes sur'

l'Etat qu'elles seraient acceptées par l'évê-

que diocésain, et ne pourraient être exécu-
tées qu'avec l'autorisation du gouverne-
ment (Art. 73) que les immeubles autres

que les édifices destinés aux logements et
les jardins attenants ne pourraient être affec-
tés à di's titres ecclésiastiques, ni possédés
par les ministres du culte à raison de leurs
fonctions. (.4)7. 74.)– Ces dispositions étaient

applicables aux églises protestantes. (Art.
org. prot., a. 8.

L'article organique 73 ne parle que ces
fondations pour l'entretien des ministres et
l'exercice du culte le 74e, que de celles qui
ont pour objet leur logement, d'où il ré-
sulte qu'ils ne doivent pas être appliqués
aux fondations pour messes, saluts, prières,
de même qu'à celles qui ont pour objet la
solennité ou la pompe du culte, lesquelles
peuvent être acceptées par les- fabriques
comme les dons et legs simples. Voy. DoNs
et Legs.

L'article 43 de la loi du 11 floréal an X

(1er mai 1802) sur l'instruction publique
porte que lu gouvernement autorisera l'ac-

ceptation des dons et fondations des particu-
liers en faveur des écoles ou de tout autre
établissement d'instruction publique, et que
les noms des donateurs seront inscrits à per-
pétuité dans les lieux auxquels leurs dona-
tions seront appliquées.

Le décret impérial du 30 décembre l£09
défend d'employer à d'autres charges les
sommes destinées à l'acquil des fondations,
veut qu'un extrait des titres soit affiché dans
la sacristie, au commencement de chaque
trimestre, avec le nom des fondateurs et ce-
lui do l'ecclésiastique qui acquittera chaque
fondation, et qu'à la fin de chaque trimestre
le curé rende compte au bureau des fouda-
tions acquittées. (Art. 26.)

Par ordonnance royale du 10 juin 1814, il
fut déclaré, 1*qu'il n'était rien innové rela-
tivement à l'autorisation par le gouverne-
ment, des fondations, dons et legs, faits en
biens immeubles aux églises séminaires,
fabriques, hospices, associations religieuses
et autres établissements publics autorisées
et reconnus, et de ceux en argent, s'ils ex-
cèdent la somme captale de mille francs,
non plus que relativement à l'autorisation

par les préfets de celles en valeurs, sommes
et effets mobiliers qui n'excèdent pas 300

francs; 2j que ces autorisations d'accepter
seraient accordées sur l'acceptation provi-
soire des évêques diocésains, quand il y au-
rait charge de service religieux, et sur le

rapport du ministre des miles, quand elles
devraient émaner du gouvernement. 'Art. 1.)
Voy. Dons et LEGS.

On supposait, comme on l'a fait dans bien
d'autres circonstances, qu'il était permis de
faire des donations en biens immeubles aux

églises et autres établissements publics auto-
risés et, en effet, depuis plusieurs années,
on autorisait ces sortes de donations. La loi
du 2 janvier 1817 a régularisé cet état de

choses, du moins pour t'avenir, en permet-
tant à tous les établissements ecclésiastiques
reconnus par l'tëlai de les recevoir.

La chose est à peine croyable; el!e est
très-certaine néanmoins. Les fondations sont
assimilées aux libéralités et soumises au
droit proportionnel de 6 ou 9 pour cent, de
sorte que la fabrique qui accepterait 300
francs pour faire célébrer douze me>ses bas-
ses par an ne recevrait en réalité que 270
francs environ, et devrait attendre la eu mu-
tation de deux ans et quelques mois d'inté-
rêt pour constituer la rente de 15 francs qui
lui aurait été léguée à celle fin. L'acquitte-
ment des messes pour le défunt ne pourrait
donc commencer qu'avec la troisième année.

Voy. ENREGISTREMENT.

6" Par gui sont régies les fondations reli-

gieuses.

L'acquit des fondations regarde tout à la fois
les fondateurs ou leurs ayants droit, le bureau
des marguilliers, le curé ou desservant, et l'é-

vôque.– Les fondateurs ou leurs ayants droit
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sont partie intéressée, et, à ce titre, peuvent
surveiller et réclamer l'exécution des fonda-
tions.

Le bureau des marguilliers est chargé de

veiller, 1° à. ce qu'elles soient (ouïes fidèle-
ment acquittées et exécutées suivant l'in-
tention des fondateurs ( Décret imp. du 13

juin 180G, a. 3 30 déc. 1809, a. 26) 2° à ce

que le produit n'en soit pâs employé à d'au-
tres charges (lb.) 3° à ce qu'un extrait du
sommier des titres qui les concernent soit
affiché dans la sacristie(/6.) h° à ce que le
curé rende compte, à la fin de chaque trimes-

tre, de celles qui ont été acquittées (lb.).
11en compte, conformément au règlement du

diocèse, le prix aux prêtres qui les ont ac-

quittées (Décrets du 22 fmet. an XIII (9 sept.
1805), et 19 jtnn 1806).-Les titres des fonda-
tions sont compris dans l'un des inventaires
de la fabrique. ( Décret dit 30 déc. 1809,
a. 55.)-Le trésorier est tenu de mentionner

sur son compte ceux qui sont constitutifs d'une
rente lorsqu'ils lui sont connus. (Art. 83.)

Le curé ou desservant est chargé, 1° de
faire acquitter les fondations en se confor-
mant aux règlements donnés par l'évéque;
2° do rendre compte, tous les trois mois, au
bureau des marguilliers, de celles qui ont
été acquittées. (Art. 26 et 29.)

L'évoque fait les règlements qui concer-
nent l'acquit des fondations; opère, confor-
mément aux canons, les réductions qu'il
peut être devenu nécessaire de faire, lorsque
les libéralités ne sont plus en proportion
avec les charges imposées par les bienfai-
teurs. (Art. 29.)

D'après un avis du conseil d'Etat, le droit
de nommer, parmi les prêtres habitués dans
les églises où sont établies les fondations,
le sujet qui doit en acquitter les charges,
appartiendrait à évêque (21 frim. an XIV).
Le conseil d'Etat s'était mis ici,. contre son

habitude, en opposition avec la jurisprudence
ancienne. Le gouvernement s'écarta tout à

la fois et de cet avis et de l'ancienne juris-
prudence en 1809. 11confia au curé le soin
de désigner lui-même les prêtres qui de-
vaient acquitter les fondations. (Art. 26.)
M. Vuillefroy (P. 401) et l'auteur de l'Orga-
nisation des fabriques (P. 149) n'y ont pas
pris garde.
M. Vuillefroy dit encore que le service des
fondations doit être payé au prêtre qui les

acquitte, selon le règlement ou tarif des
oblations du diocèse, et que l'excédant ap-
partient à la fabrique. (Ib.) Le conseil d'Etat

l'a, en effet, décidé ainsi, pour ce qui con-
cerne les fondations anciennes, par un avis
du 21 frimaire an XIV, qui se trouve être
conforme à un décret du 22 fructidor an

XIII; et le ministre pour ce qui concerne les
nouvelles. (Décis. min.,26déc. 1811.)

Nous ne pouvons pas admettre sans explica-
tion une pareille doctrine, du moins pour ce

qui est des fondations nouvelles. Le fondateur

qui n'a affectéaucune somme déterminée pour
l'honoraire de sa fondation a entendu, ou
est présumé avoir entendu que cet honoraire
serait acquitté conformément au tarif du

DlCTIONN.DE JuRISP. ECCUCS.Il.

diocèse sous ce rapport la décision niinisîé->
rielle' est juste. Mais lorsque le fondateur ;<
déterminé lui-même l'honoraire à un taux

plus élevé, que ne le porterait le tarif, il a
entendu constituer une rente au profit de

celui qui acquitterait la fondation; il n'est

pas permis à la fabrique de changer ses dis-

positions. Elle doit payer l'honoraire sui-
vant qu'il se trouvè.porté au litre de chaque
fondation. (Pàrl. de Paris, 2 av. 1737, a. 63;:
20 déc. 1739, a. 60.) Les conventions légale-
ment formées tiennent lieu de loi à ceux qui
les ont faites. Elles doivent être exécutées
de bonne foi. (Codeciv., a. 1134.)

Pour les fondations anciennes, l'Etat qui:
les avait supprimées a pu n'imposer à ceux

auxquels il rendait les biens qui en étaient!

grevés, d'autre obligation que celle de servir
l'honoraire de la fondation au taux du ta-
rif ordinaire.

Le ministre des cultes soumit au conseil
d'Etat la question de savoir s'il ne convien-
drait pas de faire intervenir les fabriques,
dans l'acceptation des legs faits aux com-
munes et aux établissements de bienfaisance
avec charge de services religieux. Le con-
seil d'Etat fut d'avis que les fabriques ne
pouvaient pas être considérées comme léga--
taires même indirects, et que par conséquent!
il n'y avait pas lieu d'admettre leur interven--
tion dans l'acceptation des libéralités dontt
il s'agit (Cire. min. du 15 juill. 1838); mais HJ
établit en toute hypothèse que, en cas>
d'inexécution des fondations religieuses de?
la part des établissements auxquels elles.
ont été imposées, les fabriques, lors même'

qu'elles ne sont pas intervenues dans l'accep-
tation des legs, peuvent toujours » indépen^-
damment des autres voies qui leur sont ou-
vertes, obtenir l'exécution de ces services
en s'adressant aux préfets et au ministre
qui arrêtent les budgets de ces établisse-
ments (lb.)

En agissant ainsi, te gouvernement n'àj
rien fait qu'il ne se crût en droit de faire.
Les fabriques peuvent légalement et licite-
ment se conformer à ses ordres. Les hospi-
ces et autres établissements de bienfaisance'
ne peuvent pas s'en écarter. (Cire. min. dull

juill. 1806.) Portalis donna une décision con--
traire le 11 germinal'an XIII (1er apr. 180§f.

« Les fabriques, dit l'abbé Dieulin, ne de-
vront pas négliger de veiller au renouvelle-
ment des titres et obligations concernant les
fondations, titres qui se périment par la
prescription trentenaire. ». (P. 175.) L'abbéj
Dieulin est dans l'erreur. Les titres et obli.

gations des fondations ne se
périment jam?1,,

Seulement l'obligation s'éteindrait "r,ar la
prescription trentenaire, si on laissait passer
trente ans sans exiger qu'elle f'î't remplie au
sans le demander par acte authentique. Ce
n'est que dans le cas de non-exécution qu'il
est utile de faire renouveler le titre, ainsi
que l'article 2263 du Code civil en donne la
droit.

7- De la réduction des fondations religieuse*
Le droit de réduire les fondations en se

10
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conformant aux règles canoniques, est re-
connu à l'évéque par l'article 29 du décret

impérial du 30 décembre 1809, mais dans le
cas seulement où il y aurait défaut de pro-
portion entre les libéralités et les charges
imposées.

t)

D'après les règles canoniques dont l'évê-

que ne peut s'écarter, la réduction doit être
faite en synode, après un mûr examen, ou
en cours de visite épiscopale nous l'avons
vu dans le § 2.

On a demandé si, lorsque les charges
d'une fondation proposée doivent dépasser
les produits, le gouvernement devait refuser
l'autorisation d'accepter ou laisser à l'évéque
le soin de réduire les charges. Le comité de
l'intérieur a répondu que le droit civil s'op-
posait à ce que l'évéque pût exercer le droit
de réduction au moment où l'établissement

ecclésiastique, recueillant la valeur entière
du legs, ne peut se soustraire à l'entier ac-

complissement des clauses qui en sont la

condition; autrement, suivant les arti-
cles 954. et 1036 du Code civil, les héritiers
naturels conserveraient pendant trente ans
la faculté de faire prononcer par les tribu-
naux la révocation du legs lui-même. (Co-
mitéde l'int., av., 30 mai 1832.)

Depuis cette décision le comite a changé
d'avis, et il a conclu à l'autorisation de plu-
sieurs fondations dont les charges dépas-
saient les produits, en indiquant que l'article
29 du décret du 30 décembre 1809 donnait
aux évêques le droit de les réduire. (Av., 22

juill. 1840.) )
Cette interprétation du décret nous parait

plus saine que la précédente et plus con-
forme aux règles de jurisprudence civile
suivies en cette matière.

Dans le Concordat italien, il est stipulé
qu'aucune fondation ecclésiastique ne pourra
être supprimée sans l'intervention du saint-

siége. (Art. 15.) 11était alors question de

réorganiser les églises de ces contrées et d'en
réduire, le nombre des bénéfices et titres

qu'elle possédait.
En France, les fondations sont restées dans

le droit commun. Elles peuvent s'éteindre,
mais on ne peut pas les supprimer.

Les fondations s'éteignent de la même ma-
nière que les autres obligations. <Voy. Code

civ., a. 1231 et s.)
Selon l'auteur de l'Organisation des fabri-

ques, il n'y aurait qu'une seule cause légi-
time pour justifier la cessation du service
d'une fondation; ce serait la perte entière
des biens destinés à la servir. (P. 150.) C'est
une erreur. La fondation cesse de droit lors-

qu'elle est arrivée à son terme, et elle est
arrivée à son terme, lorsquel'objet principal,
essentiel, de son établissement, cesse d'exis-
ter, tout comme lorsqu'elle atteint le dernier
moment du temps fixé pour sa durée..

Une idée fort étrange vint un jour au mi-
nistre de l'intérieur. 11voulut se faire attri-
buer ce qui concerne l'approbation des fon-
dations religieuses, sous prétexte qu'elles
sont quelquefois mêlées de conditions qui
iuléressent l'administration des communes,

que les fabriques représentent les communes,
et qu'il est bon de mettre le clergé sous la
main de l'administration civile. Portalis ré-

pondit, 1° que si le système d'une prévoyance
illimitée, en choses purement éventuelles,
pouvait devenir un titre suffisant d'attribu-

tion, ce système deviendrait bientôt un prin-
cipe d'attraction universelle qui finirait par
réunir, dans le ministère de l'intérieur, les
attributions de tous les autres ministères;
2° que les fabriques représentaient les égli-
ses et non les communes; 3° que le ministre
des cultes était, tout aussi bien que celui de

l'intérieur, un agent de l'autorité impériale.
(Rapp., 14. mars 1806.)

8° De l'acquit des fondations,

On doit, pour acquitter ou faire acquitter
les fondations, se conformer aux vœux du
fondateur, exprimés dans le titre qui les tl
établies. « Les conventions légalement for-
mées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont't
faites et doivent être exécutées de bonne foi. »

(Code civ., a. 1134.) C'est, du reste, ce qu'a
recommandé expressément le décret impérial
du 30 décembre 1809, article 26. « Les mar^

guilliers, y est-il dit, sont chargés de veiller
a ce que toutes les fondations soient fidèle-
ment acquittées et exécutées suivant l'inten-
tion des fondateurs, sans que les sommes

puissent être employées à d'autres charges. »
M. l'abbé Jacquin veut que l'un des pre-

miers soins d'un curé, à son entrée dans une

paroisse, soit d'examiner s'il existe des fon-

dations, si elles sont fidèlement acquittées,
d'en rechercher les titres, et de faire un état

régulier de leur établissement, des charges
et des conditions qu'elles imposent, ajoutant
que l'on ne peut s'en rapporter aux soins des
membres des fabriques, qui sont, en général,
et surtout dans les paroisses rurales, très-
désireux d'acquérir, mais peu soucieux des

moyens de satisfaire.
Nous croyons, en effet, que la sollicitude

du curé doit se porter sur l'acquit des fonda-
tions. Mais ce n'est que comme membre du
bureau des marguilliers, et de concert avec
lui et la fabrique, qu'il peut faire la recher-
che des titres, en dresser un état, et veiller
à ce que les intentions des fondateurs soient
réellement remplies. S'il y a des paroisses
dans lesquelles les fondations soient mal ac-

quittées, ou même complétement négligées.,
c'est autant et plus la faute du curé que celle
des marguilliers car, non-seulement en sa

qualité de membre du bureau, il doit deman-
der que l'extrait du sommier soit fait et, affi-
ché dans la sacristie, conformément à l'ar-
ticle 26 du décret impérial du 30 décembre
1809, mais c'est lui qui est spécialement
chargé de. les acquitter où de les faire ac-

quitter. (/6.)
Nous disons de les acquitter, parce que les

obligations paroissiales, de quelque nature

qu'elles soient, le regardent spécialement et
avant tout autre prêtre fde ta paroisse.

Après le curé, l'acquit des fondations re-

garde les vicaires. C'estpour cette raison qu'il
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est ordonné de,leur remettre, de préférence
aux prêtres administrateurs des sacrements
ou habitués; les fondations auxquelles une
rélribution quelconque est attachée. (Art.
31.) •

Le premier vicaire, en ce cas, passe avant
le second,.le second avant le troisième, etc.
Les àùires, prêtres doivent prendre part à"i

cette distribution dans l'ordre selon lequel
ils sont classés c'est ainsi que l'avaient or-
donné les parlements.

Si les communes, les établissements de bien-

faisance et.aulrçs ne faisaient pas acquitter
fidèlement les fondations religieuses qui sont
a leur charge, les fabriques doivent interve-

nir auprès du préfet et du ministre pour ob-
tenir qu'elles soient acquittées ( Cire. mtn.

du 15 juill. 1838), et, au besoin en pour-
suivre l'acquittement par toutes tes voies de,
droit, on vertu des décrets impériaux du 12

juin 1806 et 30 déc. 1809.
Les aumôniers, chapelains ou desservants

des hospices sont tenus d'exécuter les fonda-
tions dont se trouvent grevés les legs ou do-

nations faits à l'établissement. Cire. min:, 27

(rucl. an XI (8 \fév. 1823). Voy. Aumôniers.
« Quand le testament ne renferme la dési-

gnation d'aucune paroisse, pour la célébra
tion des services, dit l'abbé Dieulin, l'acquit-
tement doit en avoir lieu dans la paroisse du

domicile du testateur, celle où il est mort et
a été inhumé. C'est là que sont ses affections

et ses préférences, là que reposent ses dé-

pouilles, et là conséquemment qu'on doit

interpréter qu'il a voulu faire célébrer les

services. Le cas pourrait être douteux si le

testateur, ayant sa résidence dans une pa-
roisse, demandait d'être enterré, dans une

autre. Les deux paroisses auraient alors des
raisons égales de se faire attribuer le mon-

tant du legs. » (P. 170.)
«Si un testateur, en léguant son bien,

réservait la célébration à perpétuité de quel-
ques messes à célébrer on et comme le vou-
dront ses légataires,. il importera, pour nssur
rer là perpétuité de ces messes, d'attacher à

quelque lieu l'obligation de leur acquitte-
ment. (Ib.)

« Les fondations exécutées sans réclama-

tions depuis longtemps sont réputées faites

régulièrement. » (lb.)
Un arrêt de l;i Cour de cassation en date

du 8 février 1837, semble reconnaître impli-
citernent au débiteur qualité suffisante pour
réclamer là justification de l',accomplissement
des services pour l'acquit desquels il sert une
rente. La Cour royale de Nimes avait jugé po-

sitivement le contraire. (Arr., 22 mai 1828.)
Actes législatifs.

Concilesde Trente, sess.25,de la Réf. cb.l de Rouen;
1581.–Décrétâtes,I. V;lit. xxxm, de Priv., c. 18.–Droit

canon,deJure patronat., ?..17.– Coiicordats.de1802, a.
la; italien, a. 15.–Articlesorganiques,a. 73et 74.–-Ar-

tcles organiquesdes cultes protestants,a.8.– Ordonnance
de l'archevêquede Paris. Ordonnancede Blois,a. 5.-r
Lettres patentes, 3.OCI.1571,16mars1609,4 sept. 1629.
–Parlements de Paris, arr., 5 févr. 1605,23 janv. 1672,
15juill. 1692,23juill, 1707,2 avril1737,a. 52, 53, 60 et

63; 17 iniiH759, a. 40;12août 1738;13déc. 17S2 d'Aix,
22 n.iii1670; de Houen,28 août 1627; de Toulouse,12
déc. lOtiS.- Décrets,12juill.-24 août 1790, t. 1", a. 22à

26; 18-29 déc. 1790, t.I", a, 1 10-18 févr. 1791; 18 févr.,
16 oct. 1791 5-10 avéil 1791 26 ïept.-16 oct. 1791, a. 1à

3-7-11 févr. 1791, a. 12; 13 bruni, an II (3 nov. 1793), a.
1 et 2; 25 .bruni, an III (lâ'nov. 1794).– Message du 29
Lrum. an V (19 nnv. 1796).– Comilé ecclésiastique, 2et
24 déc. 1790, 26 janv. et 22 sept. 1791.– Lois dû 4 vent,
ah IX (23 t'évr. 1801), a. 1 et S; 11 fW. an X (l"mai
1802), a. 45; ï janv. 1817.– Code civil; a. 954,' 1096,
1154, 12^4. Arrôlés consulaires,- 27 prair. an IX (16 juin

1801), 7 mess, an IX (26 juin 1801 ), 20 Iberm.. ,an XI (8
août 1803).– Décrets impériaux, 22 l'rucl. an XII (0 sept.

1803), 19 juin 1806, a. 5; 12 juill. 1806; 20 nov. 1806: 30

déc. 1809, a. 26, 29 et 31.– Ordonnance royale, llljiiia
1814.– Conseil d'Etal, avis, 21 frim. an XIV, (12 déc. 1803),
1806; comité de l'intérieur, avis, 30 mai 1S32. 22 juill.

18iO.– Rapport à l'Empereur, 14 mars 1806.– Circulaires

ministérielles, 27 fruct. an XI (14 sept. 1805),- 7-juilt. 181)63
8 févr. 1825, 15 juill. 1858.– Décisions miiiisiéiielles, 21

pluv. an XII (12 févr. 1804)* 22 fipct,.an XIII (9 sept.
1805), 11 geim. ait XIII (1" avril 1805), 21 mars 1801-, 1"·

avril, 21 juill., 27 juill. et 21 déc. 1807, 28 mars 1808. 26

déc. 1811.– Cour de' cassation, arr. 11 niv. an XI (l"janv.

1803), 8 févr. 1837.– Cour, royale de Nîmes,arr., 22 mai

1828; de Riom. 2 juin 1852.

'Auteurs et ouvrages cités.

Dieulin (M. l'abbé), Le Guide des curés, p. 170, 175.

Jacquin, Dictionn. us.– Jousse, Traité du temp. èl du spir..

Ues par., p. SI et 41. Organisation et comptabilité de»

fabr.. p. 148à,150.– Silye, de Benef., la part., ,q. 6, n.24.

VuillefroyXM.j, Traité de Vadm. du culte cath., p. 396

et 401.

FONDATIONS AUX COLONIES

Ce qui regarde les fondations aux colonies

se trouve aux articles Dons ET LEGS, Orga-

nisation.

FONDATIONS EN FAVEUR DES CULTES PRO-

TESTANTS.

Les dispositions portées par les ArlicleS

organiques du culte catholique, sur là liberté

dés fondations et sur la nature des biens qui

peuvent en être l'objet, doivent être coui-

munes aux égliàës protestantes. Ainsi le

porte l'article 8 des Articles organiques pro-
testants.

On voit, par un décret rendu en conseil

d'Etat le 11 avril 1810, que les consistoires

protestants avaient des écoles gratuites, tan-

dis qu'un décret du 16 juillet 1810 ordonne

aux fabriques de remettre aux bureaux de

bienfaisance ce qu'elles ont reçu pour cet

objet.
Actes législatifs v

Articles organiquesprotestants, a. 8. -^Décretimpérial,
16juill. 1810.-Conseild'Etat, décret, 10avril 1810.

FONDATIONSDANS LES HÔPITAUX CIVILS ET

AUTRESÉTABLISSEMENTSDE BIENFAISANCE.

Les aumôniers ou chapelains sont tenus

d'acquitter gratuitement lés fondation^ dé

services religieux faites dans ces sortes d'éta-

blissements. Voy. Aumôniers d'hôpitaux; etc.

FONDERIES DE CLOCHES.

Les fonderies de cloches sont rangées, par
la circulaire ministérielle du 22 novembre

1811, dans la seconde classé des établisse-

ments qui répandent une odeur insalubre ou

incommode.

FORFAITURE.

Le Code pénal appelle forfaiture lé crime

commis par un foncliçnnaire^pubjlc, dans

l'exercice de ses fonctions. (Art. 16G.)
Les simples délits ne constituent, pas les

fonctionnaires en forfaiture. (Art. 168.)
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Tonte forfaiture pour laquelle la loi ne

prononce pas de peines plus graves est punie
de la dégradation civique. (Art. 167.)

Sont coupables de forfaiture les fonction-
naires publics qui, par délibération, ont
arrêté de donner leur démission, dans le but

d'empêcher ou de suspendre soit l'adminis-
tration de la justice, soit l'accomplissement
d'un service quelconque. (Art. 126.)

Les juges ne peuvent, à peine de forfai.

ture, troubler de quelque manière que ce

soit, les opérations des corps administratifs,
ni citer devant eux les. administrateurs pour
raison de leurs fonctions. (Décret du 16-24
août 1790, lit. 2, a. 13.)

Actes législatifs.

Codepénal, a. 126, et 166à 168.-Décret du16-24août
1790,tit. 2, a. 13.

FORMALITÉS.

Les formalités sont des conditions de for-
mes exigées par la loi.

Il y a des formalités dont l'omission en-
traîne la nullité des actes civils ou judiciaires
dans lesquels elle se rencontre. Il en est
d'autres dont l'omission rend simplement
l'acte irrégulier et devient un motif d'en sus-

pecter la sincérité de ce nombre sont celles

que prescrit le décret réglementaire du 30
décembre 1809.

L'omission d'une formalité n'entraîne la
nullité d'un acte qu'autant que la loi l'a dé-
claré. (Code proc. civ., a. 1030.)

Dans tous les cas, on ne peut se prévaloir
de la nullité d'un acte que lorsqu'elle a été

prononcée par les tribunaux.

FORMATION DU CONSEIL DE FABRIQUE.

Nous distinguons deux espèces de forma-
tion du conseil de fabrique la première for-
mation qui a lieu lorsqu'une fabrique est

établie et la formation nouvelle qui a lieu

lorsqu'une fabrique est rétablie après révoca-
tion. Dans l'un et l'autre cas, la formation
est faite par l'évêque et par le préfet, dans
les proportions déterminées par l'article 6 du
décret du 30 décembre 1809. Voy. CONSEIL
DE FABRIQUE.

Les formes sont les conditions d'existence
avec lesquelles l'acte doit se présenter pour
être tel que la loi le désire.

Les formes sont ou substantielles ou sim-
ples.- Les formes substantielles sont indis-
pensables à l'acte. L'acte est nul ou suscep-
tible d'être annulé quand elles manquent.

Les formes simples sont requises pour la
régularité de l'acte; mais elles ne sont pas
toujours indispensables. Elles le sont en
matière criminelle toutes les fois que la loi
les exige c'est en ce sens qu'a prononcé la
Cour de cassation dans un arrêt du 2 déc.
1824. Mais en matière administrative
l'omission des formalités requises par la loi
donne lieu seulement d'examiner si elle ne
cacherait point quelque vice essentiel à-raison
duquel il deviendrait nécessaire de décla-

FORMES.

rer nul l'acte qui a éte irrégulièrement fait.

FORMESDES PROCÉDURESECCLÉSIASTIQUES.

L'article organique 15 dit que les arche-
vêques connaîtront des décisions des évêques
suiTragants sans parler de la forme qu'ils
suivront et de celle dans laquelle les décisions
à eux déférées devront être rendues.

Ce silence doit donner lieu d'exiger l'ob-
servation rigoureuse des règles de discipline
suivies en France avant 1789, l'intention du
gouvernement ayant été de maintenir en
vigueur tout ce qu'il n'abrogeait pas le
conseil d'Etat a jugé tout autrement. Ainsi,
sans avoir égard aux moyens que fai-
sait valoir un prêtre peu digne peut-être
d'intérêt mais à qui justice était due aussi
impartiale qu'à un autre, il a rejeté sa re-
quête et déclaré non abusif un interdit pro-
noncé sans énonciation des causes et précédé
seulement de monitions verbales. (Cens.
d'Et., ord. roy., 23 juill. [1840.)

FORMULAIRE.

Alexandre Ier avait ordonné par une bulle-
du 15 février 1665 que les cinq propositions
extraites des œuvres 'de Jansénius fussent
individuellement condamnées par chaque
ecclésiastique séculier ou régulier dans la
forme suivante.

« Je soussigné, me soumets à la constitu-
tion apostolique d'Innocent X, souverain

pontife, du 31° jour de mai 1653, et à celle d'A-
lexandre VII, son successeur, du 16 oct. 1656,
et rejette et condamne sincèrement les cinq
propositions extraites du livre de Cornélius
Jansénius, intitulé Augustinus, dans le sens
du même auteur, comme le saint-siége les a
condamnées par la même constitution. Dieu
me soit en aide et les saints Evangiles. »

Ce formulaire fut autorisé par une décla-
ration de Louis XIV en date d'avril 1665, y
enregistrée au parlement le 19 du même mois.

On demandait s'il y avait lieu de déférer,
comme abusive, au conseil d'Etat, la décision
d'un évêque qui avait déclaré interdit un
curé qui refusait de signer le formulaire. Une
consultation délibérée parMM.Odilon Barrot,
Crémieux, Bérigny, Balson et Aristide Bouée,
déclare qu'il y a abus de la part de l'évêque,
s'appuyanl, 1° sur la Charte qui proclame la
liberté des cultes et surtout la liberté de

conscience; 2° sur ^'article organique 7 qu'on
suppose avoir été violé. (Journal des cons.

munie, sept. 1833..)
C'est parce que le cuite catholique jouit en

France de la liberté accordée à tous tes autres

qu'un évêque peut, sans abus, retirer à un
de ses prêtres les pouvoirs qu'il lui a confiés,
dès l'instant où il ne le juge plus propre à les

remplir, et le suspendre de tontes fonctions

ecclésiastiques, lorsqu'il refuse de se sou-
mettre aux règles consacrées par les canons

reçus en France. Le conseil aurait été d'un
avis tout opposé, s'il avait connu les lois

ecclésiastiques, ou même s'il s'était donné
la peine de lire les articles organiques 7, 9,
li et 15.

Il est détendu aux protestants de publier
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(«l'enseigner, sans l'autorisation du gouverne-
met, un formulaire ou confession de foi.

(Art. org. 4.) Voy-. CONFESSIONDE foi.

Actes législatifs.-

Bulled'Alexandre VII, 16oct. 1656.-Articles organi-
ques, a. 7, 9, H et 15.-Articles organiquesprotestants,
su4.– Déclarationd'avril 166S.

Ouvragecité.
Journaldes conseilsmunicipaux,sept. 1833.

FORMULE.

La formule de déclaration exigée des mi-
mistres du culte par le décret du 7 vendé-
miaire an IV (29 sept. 1795) se trouve sous
le mot DÉCLARATION

Par une circulaire du 24 messidor an X

(13 juillet 1802), Portalis, chargé des cultes,
lit entendre aux évêques qu'il convenait

d'employer partout en tête des mandements
et. instructions pastorales la formule Par la
miséricorde divine et la grâce du saint-siége
apostolique.

Acteslégislalifs.
Décret du 7 vend. an IV(29 sept. 179b).–Circulaire

ministérielledu 24mess.an X (13juill. 1802).

FOSSANO.

Fossano, ville épiscopale du Piémont, dont
le siège fut supprimé, le titre éteint et le ter-
ritoire uni au diocèse de Coni. Bulle du
l"utn 1803 Déc. du card. légat 27 juin
1803 Dec. imp. dit 14 therm. an XII (2 août,
11804).

K

FOSSE POUR L'INHUMATION.

Chaque corps au cimetière doit être déposé
dans une fosse séparée, qui ait de un mètre

cinq décimètres à deux mètres de profondeur
sur huit décimètres de largeur, qui soit dis-
tante des autres de trois à quatre décimètres
sur les côtés et de trois à cinq décimètres à
la tête et aux pieds, etqui soit remplie ensuite
de terre bien foulée. Dec. du 23 prair. an
XII (12 juin 1804), a. et5. Elle doit
rester fermée au moins pendant cinq ans.
Ub., a. 6.)

Chaque particulier a le droit de faire pla-
cer sur la fosse de son parent ou de son ami
une pierre sépulcrale ou autre signe indicatif

de sépulture, ainsi qu'il a été pratiqué jus-
qu'à ce jour. (Ib., a. 12.)

On ne peut rien exiger pour l'exercice de
ce droit, et les objets placés restent la pro-
priété de ceux aux frais de qui ilsTont été, la
concession qui a été faite aux fabriques du

produit spontané des terrains des cimetières

(Déc. du 30 déc. 1809, a. 68) n'étant pas sus-
ceptible de s'étendre jusque sur eux.

La fosse pour inhumation est comprise
dans les fournitures dont le privilége a été
accordé aux fabriques par l'article 22 du
décret du 23 prairial an XII dans lequel se
trouvent la plupart des dispositions qui pré-
cèdent.

C'est par leurs employés qu'elle doit être
faite; c'est' par elles qu'elle doit être taxée.

Acteslégislatifs.
Décrets impériaux,23prair. anXII(I2juin 1804),a.4,

S, H, 22, 30 déc. 180.9a. 68.-

FOSSOYEUR.

Le fossoyeur est celui qui est chargé d'ou-
vrir les fosses pour l'inhumation des corp3
dans les cimetières publics.

Son nom ne se trouve nulle part dans les
lois civiles ecclésiastiques. Ce silence d'une

part, et, de l'autre, le peu d'intérêt que l'on

a dans certaines localités attaché à sa nomi-

nation ont donné lieu à des usages divers

qui ne peuvent cependant pas être également
fondés en droit.

Les fossoyeurs sont nommés par le maire

dans certaines communes, et par la fabrique
ou par le curé dans d'autres.

Le curé n'est pas plus autorisé que le
maire et les officiers municipaux à donner
de sa main un fossoyeur à la commune.
L'article 22 du décret du 23 prairial an
XII (12 juin 1804), a disposé de-ce droit
en faveur des fabriques 'et des consistoi-

res, en leur accordant le privilége de faire

généralement toutes les fournitures quelcon-
ques nécessaires pour les enterrements. La
fosse et le fossoyeur sont.au nombre de ces

fournitures et même de celles de première
nécessité.

Loin de changer cette disposition les dé-
crels subséquents lui ont donné plus d'ex-
tension car celui.du 18 mai 1806 veut que
l'entreprise des travaux nécessaires à l'inhu-
mation soit mise en adjudication par les mu-

nicipalités de concert avec les fabriques, ce

qui donne droit à celles-ci d'intervenir dans
la concession du droit de construire les mo-

numents funèbres destinés à l'inhumation
des corps.

En chargeant l'autorité civile de faire por-
ter, présenter, déposer et inhumer les corps,
le gouvernement n'a voulu lui confier autre
chose que la surveillance et la police des

enterrements. Déc. du 23 prair. an XII (12
juin 1804), a. 12.

Cela est évident pour ce qui .regarde le

transport, la présentation etledépôt, puisque
les moyens d'exécution de ces actes divers
entrent dans le privilége accordé aux fabri-

ques. Sur quoi s'appuyerait-on pour faire une

exception quand il s'agit de l'inhumation?

On ne serait pas mieux venu à dire que
les cimetières publics appartenant pour la

plupart aux communes c'est au maire à
nommer le fossoyeur car si le cimetière ap-
partient à la commune, l'usufruit et l'usage
en sont concédés par le gouvernement aux

fabriques, ce qui est prouvé par les décrets

qui leur accordent-les produits spontanés et
les chargent de l'entretien.

On ne peut donc pas dire avec l'abbé Dieu-
lin « Le cimetière est une propriété com-

munale. C'est l'autorité municipale qui en a
la police et la surveillance. De là il suit d'a-
bord que le droit de nomination et de révo-
cation des fossoyeurs appartient au maire. »

(P. 292.) Cette opinion est celle qu'a sou-

tenue le Courrier des Communes (ann. 1838
et autres)..

Le fossoyeur était autrefois un des servi-
teurs de l'église on doit lui conserver ce
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caractère. Ses tristès fonctions deviennent

honorables quand elles sont religieuses; elles

deviennent souverainement méprisables en

devenant civiles. Il serait rare de rencontrer

un honnête homme qui voulût se charger de

lés remplir..
C'est par Je bureau des marguilliers., con-

formëmentà ce qui se pratiquait autrefois,

gué le fossoyeur doit être nommée! révoqué,
nonobstant. l'ordonnance royale du 12 jan-
vier 1825, parce que c'est, comme nous l'â-

yonsdit, une des. fournitures que les lois mo-

qérpçs ont mises dans les attributions des

fabriques.
Acteslégislatifs.

Décrets, 23prair. anXII (12 juin 1804), a. 19,22; 18
mai 1806.– Ordbnuânceroyale, 12 janv. 182a.

Auteurs et ouvragescités.

Courrierdes communes, an. 1838 et autres.– Dieulin
(M.l'abbé), Guidedes curés, p.292.

FOUILLE.

11ne peut être fait aucune fouille dans les

cimetières abandonnés et livrés à la culture

gprès cinq ans de repos il faut une permis-
sion expresse, (Déc. imp., 23 prair. an XII

(12 juin 1804), a. 9.

FOURNITURES.

Les tournitures sont les choses que l'on

doit fournir. On leur conserve le même nom

quand elles ont été fournies.
Les fabriques et les consistoires ont seuls

je droit de faire toutes les fournitures quel-

conques nécessaires pour les services funè-

bres et les enterrements, pour la décence et

la pompe des funérailles, tant dans l'intérieur

des églises qu'au dehors. Dde. du 23 prairial
an XII (12 juin 1804), a. 22. Déc. du 18 mai

1806, a. 7, 9 et 14

Dans les villages etautres lieux où ce droit
ne peut pas être exercé par les fabriques,
les autorités locales sont chargées d'y pour-
voir sauf l'approbation des préfets. (Déc. du
23 prairial an XII, a. 26.)

Les fournitures nécessaires à la sacristie
ou à l'église pour tous les jours de l'année
sont à la charge de la fabrique. (Dec. du 30

aie. 1809, a. 37. Décis. min., 15 juill. 1828.)
Elle? ne peuvent être faites qu'à des per-

sonnes aptes à les recevoir et sur un mandat
de fournir, délivré par le trésorier de la fa-

brique. (Art. 35.)
Le commissaire de l'évéque qui n'est pas

vicaire général peut, après avoir assisté au
rendement de compte annuel de la fabrique,
dresser procès-verbal sur les fournitures
dont l'église aurait besoin. (Art. 87.)

Le trésorier de la fabrique sortant doit re-

mettre, à celui qui entre en exercice, un ta-
bleau des fournitures non acquittées. (;4r<. 88.)

Une ordonnance royale du 14 nov. 1807

règle la manière dont elles doivent être faites

pour les communes et les établissements de
bienfaisance

Actes législatifs.
Décretsimpériaux,23 prair. au XII (12 juin 1804),a.

22et 26 i8 mai 1806,a. 7, 9 et 14 50 déc. 1809,a. 33,
57, 87, 88.– Ordonnancerojale du 14 nov. 1857.–Déci-
sionministérielle, 15juill. 1828.

FRAIS.

FRAIS DES BUL1.ESD'INSTITUTIONCANONIQUE.

Voy. Bulles.

·

FRAIS POUR L CÉLÉBRATION DES FÊTES CIVILES

RELIGIEUSES.

« MM. les fabriciens se concerteront avec

MM. les officiers municipaux pour pourvoir
aux frais .des deux solennités qui doivent

être regardées comme vrhjmcnt nationales,
disait l'évêque de Strasbourg dans son man-

dement du 16 juillet 1806, en annonçan) l'é-

tablissement de la fête de saint Napoléon et

celle de l'anniversaire du couronnement de

l'Empereur. » Cette disposition nous paraît
extrêmement sage.

FRAIS DU CULTE.

Les frais de culte comprennent tout à la

fois le traitement des ministres du culte, le

salaire des employés, les dépenses pour l'ac-

quisition, le loyer et les réparations des

lieux et bâtiments, et celles que nécessitent

les fournitures et l'entretien des objets qui
servent à la célébration du service religieux.

Avant la révolution de 1789, il était pourvu
aux frais divers du culte au moyen des dîmes

et du revenu des biens ecclésiastiques. L'As-

semblée nationale supprima les dîmes et

s'empara des biens ecclésiastiques, prenant

l'engagement de pourvoir d'une autre ma-

nière à ces besoins sociaux, ce qu'elle fit en

volant des fonds pour tous les frais du culte.

(Déc., 18-fév. 1791.) Voy. Biens ecclésiasti-

QUES.
La Convention ne se crut pas liée par cet

engagement, lorsqu'elle décréta le libre exer-

cice de tous les cultes. Elle déclara alors que
la République n'en salariait aucun, ce qui
était très-économique assurément, et d'unn

bon exemple comme respect des propriétés

acquises, et garantie des engagements pris.
En 1802, à l'époque du Concordat, les frais

du culte catholique et ceux des cuites protes-
tants de là confession d'Augsbourg et de la

confession helvétique furent mis à la charge
de l'Etat, et y sont restés depuis lors.

Lé culte Israélite a obtenu la même fa-

veur, et en jouit comme lés cultes chrétiens.

Voy. Cultes, Fabriques, TRAITEMENTS.

FRAJSDU CULTECATHOLIQUE.

« Dans l'état des dépensés publiques de

chaque année, il sera porté une somme suf-

fisante pour fournir aux frais du culte de la

religion catholique, apostolique et romaine,
à l'entretien des ministres des autels, au sou-

lagement des pauvres et aux pensions des

ecclésiastiques tant séculiers que réguliers,
de manière que les biens mentionnés au

premier article puissent être dégagés dé toute

charge et employés par le corps législatif
aux plus grands et plus pressants besoins de

l'Etat. » (Déc., 14-22 [avr. 179Q, a. 4.)
Cette disposition dé l'Assemblée nationale,

au moment où elle s'emparait de tous les

biens de l'Eglise, était un acte de justice. Il

n'y avait rien à redire il n'était pas possible
d'équivoquersurles mots dont elle se servait;
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cependant son comité ecclésiastique décida,
le 16 juillet et le 12 août 1791, que, à part le
traitement des évêques, des curés et vicaires,
tout était à la charge des paroissiens.

Pendant ce temps-là, le procureur général
du département de Paris écrivait aux maires
et officiers municipaux pour leur demander
un état des frais du culte dans les paroisses, i
afin d'élahlir, d'après ces renseignements, la
somme qu'il convenait de demander par
quartier au trésor public. (19 juillet 1791, 21

juillet 1791.) Admirable accord 1
Les frais du culte catholique sont supportés

aujourd'hui par les fabriques, les communes
et le trésor.

Le trésor .ournit le salaire des ministres
du culte qu'il a pris à sa charge, supporte
une partie des frais généraux, et vient en
aide aux communes quand elles n'ont pas de
ressources suffisantes pour assister les fa-

briques..
La commune doit fournir le temple et le

logement du ministre du culte qui la dessert.
Elle est tenue de suppléer à l'insuffisance des
revenusde la'fabrique, lorsqu'elleestdûment
'constatée.

La fabrique fournit à tous les frais tant
ordinaires qu'extraordinaires de la célébra-
tion du culte local. Voy. BUDGET, CULTE,
Dépenses, FABRIQUES.

Les difficultés -auxquelles l'acquittement
des frais de culte peuvent donner lieu sont
de la compétence de l'autorité administrative.
Un décret rendu en conseil d'Etat, le 22 juin
1810, regarde comme non avenu le jugement
d'un juge de paix qui avail condamné les màr-

guilliers d'une fabrique à payer au desser-
vant 22 fr. 9 cent., pour rétribution et in-
demnités pour services ecclésiastiques par lui
acquittés à la décharge des biens de la fa«

brique, et renvoie les parties devant 1'aulori'té
administrative.

L'obligation imposée aux fabriques de sub-
venir aux frais du cuite s'étend à tous les

jours de l'année. (Décis. min., të juill. 1828.)
Les dépenses du culle sont obligatoires à

défaut des fabriques pour la) commune, ou

pour les communes, quand plusieurs sont

réunies pour la même paroisse. En ce cas
il n'y a que celles qui ont une chapelle vica-
riale reconnue qui soient exemptes de con-
tribuer pour leur part à l'exercice du culle
au chef-lieu.

Un avis du comité de l'intérieur a établi

en'prinçipe que l'annexe est dispensée dé
contribuera l'acquisition du presbytère àà

charge par elle de payer annuellement sa

part proportionnelle de la valeur locative de
l'immeuble. (31 août 1819. Déc. min., 31

déc.im.)
11en est de même lorsqu'il s'agit de la

construction, reconstruction ou agrandisse-
ment de l'église paroissiale. [Décis. min., 15

janv. 1810.)

Actes législatifs.

Décrets, 14-22avril 1730,a. 4; 16 juill. 1791,12août
1791.–Lettres du procureur général, 19 juill. 1, 21
juill. 179t.– Conseild'Etat, décretimp., 22 juin 1810;avis,

5t août 1819.–Décisionsministérielles,18juill. 1828,Si
déc. 1833,1Sjanv. 1840.

FRAIS DU CULTE ISRAÉLITE^

Les frais du culte Israélite furent laissés

par l'Empereur complétement à la charge
de ceux qui le pratiquaient. Ils consistaient,
1° en frais généraux du consistoire central;
2" en frais généraux de la circonscription
3° en frais respectifs des communes. ( Ord.

roy. du 29 juin 1819, a. 3.)
Le rôle des frais généraux de circonscrip-

tion était dressé chaque année par les con-
sistoires départementaux auxquels étaient

adjoints les notables de la circonscription.
(76.) Celui des frais généraux du consistoire
central devait être dressé, sans doute, par ce
consistoire.

Le traitement des rabbins des consistoires

départementaux était à la charge des israé-
lites de la circonscription consistoriale (Règl.
'dû 10 déc. 1806, a. 23), et celui des rabbins
membres du consistoire central était prélevé
proportionnellement sur les sommes perçues
dans les différentes circonscriptions.' (Ib.)

Il était payé par quartier, sur une ordon-
nance signée au moins de trois membres du

consistoire. (Art. 24-.)
Chaque consistoire proposait à l'autorité

compétente un projet de répartition. (ib.).Ce
rôle devait être divisé en autant de parties
qu'il y avait de départements dans l'arron-
dissement de la synagogue. (Décret imp. du
17 mars 1808, a. 7.) Il était soumis à l'exa-
men du consistoire central et rendu exécu-
toire par les préfets de chaque département!
\lb.)

L'ordonnance royale du 20 août 1823 avait
statué que ce traitement et celui des minis-

tres officiants, desservants et agents près des

temples, feraient partie des frais locaux du
culte. (Art. 8.}

Les autres frais étaient détermines et ré-

partis sur la demande des consistoires par
l'autorité compétente. (Règl. du 10 déc. 1806,
a. 23.)

L'ordonnance royale du 20 août 1823,
rendue à la demande des Israélites et sur la

proposition de leurs divers consistoires, avait

modifié cette disposition, ainsi qu'on peut le
voir au mot BUDGET.

Les deniers destinés aux frais du culte
étaient recouvrés par les receveurs généraux
et versés dans la caisse du trésorier israélite,
que chaque consistoire désignait et prenait
hors de son sein. (Règl. du 10 déc. 1806, a.
24. Ordo roy. du 29 juin 1819, a. 4.)

Tous les Israélites, sans en excepter les

étrangers qui viennent s'établir en France,
contribuaient de droit aux charges de la cir-

conscription consistoriale dont faisait partie
la commune de leur résidence. (Ord. roy. du
29 juin 18)9, a. 2.)

La loi relative à la fixation du budget
des recettes de l'année 1819 avait mis cette
contribution au nombre de celles dont la per-
ception devait. être continuée. (Loi du 31
déc 1818, a. 10.) Voy. ORGANISATION.

Une loi du 8 février 1831 a mis le traite-
ment des ministres 'du culte israélite à la
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charge du trésor. On pensa vraisemblable-
ment que les élèves de l'école centrale rab-

binique de Metz comptaient parmi les mi-
nistres du culte israélite. Une ordonnance du
22 mars 1831, qui n'a été insérée au Bul-
letin des lois qu'en 1844, régla à 8500 fr. les
frais d'entretien de cette école, qui, dans le

budjet du ministre des cultes en 1839, sont

portés à 9000 fr.

Actes législatifs.
Lois, 31déc. 1818,a. 10;8 févr. 183l.-Décret impé-

rial, 17 mars1808,a. 7 et 8.– Ordonnancesroyales, 29
Juin1819,a. 2, 5 et 4; 20 août 1823,22mars 1831.– Rè-
glementdu 10déc. 1806,a. 23et 2i.

FRAIS DU CULTE DANS LES HÔPITAUXCIVILS
ET AUTRESÉTABLISSEMENTSDE CE GENRE.

C'est le préfet qui, sur la proposition de la
commission administrative, et après avoir

reçu l'avis du sous-préfet, règle les frais du
culte dans les hôpitaux, sauf approbation du
ministre. Voy. Hôpitaux, Aumôniers d'hô-

pitaux civils, et autres établissements de ce

genre.
FRAIS FUNÉRAIRES.

Les frais funéraires comprennent tous
ceux qui sont faits pour l'ensevclissement
d'un corps mort, sa levée, son transporta à

l'église et au cimetière, son service funèbre
et son inhumation.

Ils sont privilégiés et donnaient hypothè-
que sans inscription sur les biens immeubles,
sous la loi du 11 brumaire an VII (1er nov.

1798). Aujourd'huiils ne la donnent que sur
le mobilier laissé par le défunt (Code civ.,
a. 2001} et sur le revenu de ses biens, s'ils

sont constitués en majorat. (Décret imp. du
1" mars 1808, a. 50 et s.)-M. Corbière pense
que les frais funéraires qu'un père a faits

pour son fils mineur, ou non encore établi,
donnent privilège sur ses biens. (Droit privé,
t. Ie', p. 453.)

Ces frais forment une des charges dont la

jouissance des biens des mineurs est grevée.
(Code civil, a. 385.)

« Les frais à payer par les successions des

personnes décédées, pour les billets d'enter-

'rement, le prix de tentures, les bières et le

transport des corps, porte l'article 25 du dé-
cret du 23 prairial an XII, seront fixés par
un tarif proposé parles administrations mu-

nicipales, et arrêtés par le préfet. »
Les autres sont également fixés par des

tarifs. Voy. TARIFS.
On n'est pas libre de n'en faire aucun

puisqu'il n'y a que les indigents mu-
nis d'un certificat qui aient ce droit mais
on peut s'arrêter à ceux de la dernièreclasse.

Comme il -peut arriver que le défunt ne

laisse rien, c'est aux parents ou amis qui
commandent le service et le convoi, à ré-

pondre eux-mêmes du payement des frais
dont ils se sont portés garants.

Le Journal des Fabriques fait rentrer les
frais funéraires dans le §3 de l'article 2271
«lu Code civil, et pense en conséquence que
l'action 'des fabriques se prescrit par six
«lois. (T. H, p. 368.)

r
Le tribunal civil de Cahors avait jugé que,

par frais funéraires, on ne devait entendre

que ceux qui sont d'une indispensable ué-

cessité, que le privilège de ces frais ne peut
s'étendre jusqu'aux prières qui ne sont que
d'usage ou même de dévotion de la part des

parents de la personne décédée, et que c'est
dans cette dernière catégorie que doivent
être rangés les frais de la neuvaine et du
bout de l'an. La Cour royale d'Agen, saisie

par appel de cette affaire, prononça dans le
même sens. (Arr., 28 août 1834.)

Acteslégislatifs.
Codécivil, a. 58o. Loidu 11brum. an Vil (t" nov.

1798).–Décretsimpériaux,25prair. an XII(12juin 1804),
a. 25; l"mars 1808,a. SOet s.-Cour royaled'Agen,arr.,
28 août 1834.

Auteurs et ouvragescités.
Corbière(M.l'abbé), Droitprivé adm., 1.1", p. 453.–

Journaldes Fabriques, t. If, p. 568.

FRAIS D'INFORMATIONS.

Les frais d'informations sont acquittés à
Paris au moyen d'une ordonnance directe,
délivrée au nom du chargé d'affaires du

sain t-siege et sur son acquit. (Session de
1841. Compte déf. de 1839, p. 71.)

Ils ont été fixés à 300 francs par ordon-
nance royale du 3 août 1825.

FRAIS D'INSTALLATION DES CARDINAUX.

Voyez CARDINAUX.

FRAIS D'INSTALLATION DES ÉVÊQUES.

Voyez l'article suivant.

FRAIS DE PREMIERÉTABLISSEMENT.

Les frais de premier établissement et d'ins-

tallation des titulaires ecclésiastiques de-
vraient être à la charge dé l'Etat, qui a re-

tenu le traitement suspendu par la vacance.
Mais on traite les ecclésiastiques comme on
traite les fonctionnaires de l'ordre civil. Les

évêques seuls reçoivent une indemnité qu'il
n'était guère possible de leur refuser..

Elle était de 10,000 fr. sous l'Empire. Il

fallait la solliciter. (Rapp., 29 mars 1809) i
sous la restauration elle fut accordée de
droit. On la réduisit,à à 8000 francs. Elle est
restée fixée à cette somme.

Cette indemnité est destinée à couvrir les
frais de déplacement, d'achat de voitures,
de vêtements, d'ornements pontificaux, et
autres objets personnels. Les évéques n'en
doivent aucun compte et ne sont point tenus
de l'affecter en tout ou en partie au mobilier
du palais épiscopal. (Décis. min. dulQjanv.
1813; Cire, 23 avr. 1819 14 mai 1821.)

Ces frais ne sont alloués que sur une déci-
sion du chef de l'Etat. (Règl., 31 déc. 1841,
a. 171.) Une ordonnance individuelle est

délivrée, à cet effet, sur le trésor public.
(Sess. de 1841, compte déf. de 1839, p. 70.)

11 est accordé 8000 francs aux préfets
apostoliques de la Martinique et de la Gua-

deloupe, pour frais d'établissement, achat et
entretien d'ameublement. Cette somme est

payable au moment de l'entrée en fonctions.

(Ord. roy., 3i ocl. 1821, a. 2.)
Actes législatifs..

Ordonnanceroyate,31oct. 1821,a. 2.– Kèglementgé-
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sent relativement aux affaires ecclésiastiques.
III. Des pièces pour lesquelles elles en jouissent.

IV. Des formalités requises pour son exercice.

V. Si les employés ont le droit d'examiner les

paquets remis en franchise.

1° De la franchise.

L'exemplion de taxe s'appelle (rançhise.

(Inst. gén., 1832, art. 257.)

néral 31déc. 1841, a. 171.– Décisionministérielle, 19.

janv. 1813.–Circulairesministérielles, 23 avril 1819,14
mai 1821.–Rapport, 29 mars 1809.–Session de 1811,
comptedéf.de 1839,p. 70.

FRAIS DE PROCÉDURE.

Les frais de procédure sont naturellenien.

à la charge de ceux qui intentent les procès
ou qui les soutiennent. Le décret impérial du

6 novembre 1819 dit qu'ils seront supportés

par les titres dotés de la même manière que
les dépenses pour réparations. (Art. 15.)

FRAISDEREPARATIONS.

Les frais de réparations d'ornements sont

à la charge des fabriques et forment une de

ses dépenses ordinaires. (Décret imp. du 30

déc. 1809, a. 37 et 4-6.)'– Il en est de même

des frais de réparations locatives de l'église.

(Ib.) Mais ceux de grosses réparations sont

du nombre des dépenses extraordinaires

auxquelles elle n'est tenue de pourvoir que

lorsqu'elle a un fonds disponible, après avoir

satisfait à tous les autres besoins. 'Art. MP

Voy. RÉPARATIONSLOCATIVES.

FRAIS DE SACRISTIE.

Tous les frais de sacristie sont à la charge

de la fabrique, et acquittés par le trésorier.

(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 35 et 37.

FRAIS DE VISITE ÉPISCOPALE.

Ce qui concerne les frais de visite épisco-

pale se trouve dans l'article VISITE épisco-

PALE, auquel nous renvoyons.

FRANÇAIS.

Il faut être français pour pouvoir exercer

en France les fonctions d'un culte protestant.

(Art. org. prot., a. 1.)
Les étrangers ne peuvent être employés

dans les fonctions
du ministère ecclésiastique

sans la permission du gouvernement. (Art.

org. 32.)
Cette disposition regarde les ecclésiasti-

ques catholiques du second ordre. Les êvé-

ques doivent de plus être originàires fran-

çais. (Arl. 16.)
Pour ce qui est des rabbins, il faut qu'ils

soient ou nés ou naturalisés français. (Règl.
du 10 déc. 1806, a. 20.)

FRANCHISES.

Franchise se prend dans le sens d'affran-

chissement, et se joint, dans les ordonnan-

ces royales qui publient en France les bulles

du pape et leur donnent l'exéèution civile,

aux mots Libertés et Maximes de l'Eglise gal-
licane. Voy. Libertés DE l'église GALLICANE.

FRANCHISEDE CORRESPONDANCE.

I. De la franchise. Il. Despersonnes qui en jouis-

Nous considérons nous, la franchise
comme un privilége, et nous disons qu'elle
est le droit d'envoyer francs de port par la

poste certaines lettres et papiers désignés
par les lois et règlements qui accordent
ce droit.

On distingue plusieurs espèces de fran-
chises 1° celle qui est déterminée par la

qualité seule des fonctionnaires à qui l'on
écrit et sans égard à la qualité de celui qui
écrit; 2° celle qui est déterminée à la fois par
la qualité de celui qui écrit et par la qualité
de celui à qui l'on écrit. (Inst. gén. des post.,
30 mars 1832, a. 321); 3° la franchise limi-

tée 4° la franchise illimitée.

La franchise est réciproque ou n'est pas
réciproque. (Règl., a. 336.) Elle est récipro-
que quand il est dit d'un fonctionnaire ou

préposé qu'il est autorisé à correspondre avec
un autre fonctionnaire ou préposé, le mot

correspondre exprimant la faculté d'expé-
dier et de recevoir des lettres. (76.) Elle
n'est pas réciproque quand il est dit seule-

ment que le fonctionnaire ou préposé est

autorisé à écrire en franchise à tel autre

fonctionnaire ou préposé. (Ib.)

La franchise et le contre-seing ont été

réservés par la loi en faveur de certains

fonctionnaires publics ou dignitaires.

Elle est réglée par le chef de l'Etat.

Il est défendu de comprendre dans les

dépêches expédiées en franchise des lettres,

papiers.ou objets quelconques étrangers au

service. (Ord. roy. du 14 déc. 1825 et 1'1

nov. 1844., 3.) La correspondance admise à

circulerenfranchise doit être exclusivement
relative au service de l'Etat (Ord. roy. du

17»io». 1844, a. 1).
Dans le cas de suspicion de fraude, les pré-

posés des postes sont autorisés à taxer les

lettres et paquets en totalité, ou à exiger

que le contenu en soit vérifié en leur pré-
sence par les personnes auxquelles ils se-

ront adressés et si de la vériGcalion il ré-

sulte qu'il y a fraude, ces préposés en rédi-

gent procès-verbal, dont ils envoient un

double au directeur général des postes, qui
en rend compte au ministre des finances.

(Ord. roy., 1825 et 1844.)

il est ordonné aux fonctionnaires qui re-

çoivent en franchise, sous leur couvert, des

lettres étrangères au service, do les envoyer
directement au directeur général des postes,

en.lui faisant connaître les lieux d'où elles

ont été expédiées. (Ib.)
Ces lettres sont soumises à la double taxe,

et, si elles sont refusées par le destinataire,

elles sont renvoyées au fonctionnaire qui
a donné son contre-seing, lequel est tenu

d'en acquitter le double port. (76.)

Dans le cas où quelques paquets aurafent

été taxés pour suspicion d'incluses, les ar-

chevêques, évêques, curés, succursalistes et

autres desservants, peuvent en obtenir im-

médiatement laremise gratuite, en prouvant

par l'ouverture de ces paquets, fàite en pré-
sence des directeurs des postes, qu'il ne s'yy
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trouve que les papiers dont l'exemption de
taxe a 'été. autorisée. (Ib., état ri" 5, etOrd.

roy. dubjuill. 1828, état n°i".) Autrement

la détaxe, comme les modérations de ports
de lettres, ne pourrait être opérée qu'à Paris.

(Cire. du min. de l'int., 23 août'1822.)

2° Des personnes qui jouissent de la franchise,
relativement aux affaires ecclésiastiques.

Le décret du 6.- juin 1792 supprime la
franchise et le contre-seing des lettres par la

poste, excepté l'Assemblée nationale, les ad-
ministrations publiqués et les fonctionnaires

-publics en activité, qui en avaient joui jus-
qu'alors.

Ces fonctionnaires sont désignés dans le
décrét du 3 septembre 1792.

Des arrêtés du Directoire, en date du 27
vendémiaire (30 sept.), 27 brumaire (18 oc-

tobre) et 13 pluviôse an VI (17 nov. 1797),
modifièrent lés décrets précédents, qui furent
de nouveau modifiés par l'arrêté consulaire
du 27 prairial an VIII (16 juin 1800), et par
l'ordonnance royale du 6 août 1817.

Par décret du 28 messidor an XIII (17

juillet 1805), il fut établi que le contre-seing
du ministre des cultes opérerait la franchise
avec les archevêques, les évêques, les vicai-
res généraux et les curés.

L'ordonnance royale du 6 août 1817 ac-
corda la franchise illimitée pour. toutes les
lettres qui leur seraient adressées, aux mi-
nistres secrétaires d'Etat ayant portefeuille

{Art. 2), et la franchise par contre-seing, li-
mitée à. celles que le ministre chargé des
cultes écrirait aux archevêques, évêques,
grands vicaires et curés.

Cette même franchise fut accordée au

grand aumônierdt; France, aux archevêques,
évêques, vicaires généraux et curés. (Art. 3.)

Une autre ordonnance royale du 14 décem-
bre 1825 étendit la franchise illimitée pour
toutes les lettres qui lui seraient adressées
au grand aumônier de France, (Art. 2.)

Elle lui accorde en même temps le droit
d'affranchir par contre-seing, sur lettres fer-
mées ou sous bande, sa correspondance,
1° avec les archevêques, les évêques, les vif
caires généraux et les curés 2° avec le cha-

pitre royal de Saint-Denis, les aumôniers des
écoles royales de Saint-Cyr, à la Flèche, de
Saumur, d'Angoulême, ceux des maisons

royales d'éducation de Saint-Denis et des Lo-

ges, ceux de la marine dans les différents

ports du royaume, et sur les vaisseaux.

(Art. 3.)
Elle accorde l°au ministre de la justice le

droit d'affranchir par contre-seing, sur let-
tres fermées ou sous bande, sa correspond
dance avec les archevêques et évêques; 2" à

celui de l'intérieur d'affranchir de même la
sienne avec les présidents des consistoires et
les pasteurs 3° à celui des affaires ecclé-
siastiques l'affranchissement de la sienne
avec tes ministres d'Etat, les conseillers d'E-

tat, les maîtres, des requêtes, les préfets et

çous-préfets, lés archevêques, évêques, vi-
caires généraux) curés desservants et suc-

eursalisies, tes recteurs et inspecteurs des

académies, les proviseurs, principaux des

colléges royaux, les chefs d'institution,
les maîtres de pension, les maîtres d'écoles

primaires et les frères des écoles chrétiennes

(Étal n°5); 4° aux archevêques et évêques
le droit d'affranchir la leur sous bande seu-

lement, et dans l'étendue de leur diocèse,
avec les préfets, les sous-préfèts, les recteurs

d'académie, les surveillants ou les comités
de surveillance des écoles primaires, les mai-
res pour l'envoi de leurs mandements, et de
recevoir francs de port, sous leur contre-

seing propre, les lettres et paquets que les

curés, les succursalistes et les autres desser-
vants étaient, par la même ordonnance, au-
torisés à leur adresser. (Ib.)

·

En 1828, par ordonnance royale du 6 juil-
let, la franchise sous contre-seing futaccor
dée aux lettres que le ministre de l'instruc-

tion publique écrirait aux archevêques ou

évoques, et aux vicaires généraux, durant la
vacance du siège. (Art. 2.

Réciproquement les archevêques, les évê-

ques et les vicaires généraux, durant la va-
cance du siège, reçurent.le droit d'écrire en

franchise, mais sous bande seulement, à ce
ministre. (76., a. 2.)

Une autre ordonnance royale du même

jour annula l'état n° 5 de l'ordonnance du lk
décembre 1825, et lui en substitua, dans les-

quels la franchise est accordée sous contre-

seing, 1° au ministre de l'intérieur, avec les

archevêques et évêques, les présidents des
consistoires et les pasteurs (Ib., état n° 2)
2° au ministre des affaires ecclésiastiques,
avec les ministres d'Etat, les conseillers d'E-
tat, les maîtres des requêtes, les préfets, les

sous-préfets, les archevêques, les évêques,
les vicaires généraux, les curés, les succur-
salistes et les autres desservants car c'est

ainsi qu'il faut lire, au lieu de curés desser-
vants et succursalistes.

Succursaliste est pris ici pour desservant,
dans l'acception la plus étendue, et com-

prend les chapelains ou vicaires ruraux, les

chapelains ou aumôniers des divers établis-
sements publics et les autres ecclésiastiques
qui remplissent sous un titre quelconque les
fonctions de desservant.

3° Aux archevêques et évêques, dans l'é-
tendue de leur diocèse, sous bande seule-
ment, pour leur correspondance avec les
préfets, sous-préfets, grands vicaires, curés,
Succursalistes, desservants, présidents des
comités de surveillance de l'instruction pri-
maire.

Dans le cas où les pièces de leur corres-

pondance ne seraient pas de nature à' passer
sous' bande ils peuvent les expédier par
lettres fermées, eu déclarant sur la dépêche
même par une note signée, qu'il y avait né-
cessité'de la fermer.

••

k° A ces mêmes titulaires, pour l'envoi
sous bande de leurs mandements imprimés,
aux préfets, sous-préfets et maires des com-
munes de leur diocèse.

Par décision ministérielle du 6 juillet 18W,
ils peuvent correspondre sous bande entre
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eux dans (ont le royaume eh franchise et
clore en cas de nécessité (Cire. du 21 juill.
1843), mais seulement pour les affaires du

personnel du clergé. (Cire, du 20 mai 1814.)
5° Au président du directoire du consis-

toire général de Strasbourg, avec les ins-

pecteurs ecclésiastiques, présidents des con-
sistoires locaux et pasteurs de sa communion,
pour leur expédier et recevoir d'eux, pa-
reillement en franchise, sons bande et

contre-seing des expéditeurs, les circulaires
et instructions imprimées, qui sont relatives
au culte, les comptes et budgets des fabri-

ques, les délibérations des consistoires lo-

caux. (lb., état n° 2.)
Les présidents des consistoires réformés

n'ont été autorisés à correspondre en fran-
chise sous bande avec les pasteurs de leurs

consistoires, respectifs que sur la fin de l'an-
née 1837. En le leur annonçant, le ministre
des cultes, sur les observations de qui cette
faveur leur avait été accordée par le ministre
des finances, ne dit pas qu'il y ait récipro-
cité et que les pasteurs jouissent de la fran-

chise ayde le président de leur consistoire.

( Circ. du 16 Mot). 1837.)
Une autre décision du ministre des finances

autorise les directeurs des postes à admettre

en .franchise, sous bande et contre-seing,
la correspondance des archevêques etévéques
avec les supérieurs des séminaires et écoles
secondaires ecclésiastiques, situées dans

leurs diocèses. (Cire. du min. des aff. eccl.,
28 août 1829. )

Les chapelains- et aumôniers des établis-

sements publics, reconnus par l'Etat, sont
des desservants ou des succursalistes; et, à
ce titre, doivent jouir du privilège que les
ordonnances royales ont voulu leur accorder
tout aussi bien qu'aux autres desservants et
succursalistes.

Les premiers vicaires en jouissent du-
rant l'absence de leurs curés pourvu qu'ils
aient soin de mettre que le curé est ab-
sent et qu'ils remplissent ses fonctions par
intérim.

Les autres prêtres de la paroisse ou qui
sont sur la paroisse n'ont pas la franchise.

Les préfets et sous-préfets ont la franchise
sous bande pour leur correspondance avec
les curés, desservants et succursalistes. (Qrd.
roy., 14 die. 1825, état n° 6.)

Elle a été accordée sous bande, en 1846
aux présidents des consistoires d'es cultes ré-
formés et de la confession d'Augsbourg avec
les doyens des facultés dë théologie de leur
communion respective à Monlauban et à

Strasbourg. (Cire, min., 18 août 1846.)
Aucun fonctionnaire n'a le droit de délé-

guer à d'autres pèrsonnes le contre-seing
qui lui est accordé, lorsqu'il est absent ou
malade. C'est à celui qui lé remplace par
intérim a contre-signer chaque dépêche, en

énonçant qu'il remplit par intérim les fonc-
tions auxquelles le contre-seing est attri-
bué. (Ord. roy. du ira. déc. 1825, a. 9.)

D'après l'instruction générale (vol.* II,
sect, 7), les archevêques et évêques corres-

pondent en franchisé sous bande, lu avec

leurs grands vicaires 2° avec les curés, les
desservants et succursalistes 3° avec les su-
périeurs du séminaire diocésain et des écoles
secondaires ecclésiastiques; 4°' avec les pré-
fets et les sous-préfets; 5" avec le premier
président de la Cour royale, le procureur du
roi près les Cours d'assises et près lés tribu-
naux de première instance 6° avec le recteur
de l'académie et lés

présidents des comités
d'arrondissement de l'instruction primaire.
Ils peuvent envoyer en franchise leurs nian-
dements aux maires.

Lès grands vicaires correspondent en fran-
chise sous bande 1° avec leur évëque ou

archevêque 2° avec le recteur d'académie
pendant la vacance du siégé.

11 n'est pas parlé de leur correspondance
avec les curés, desservants et succursalistes
durant la vacance du siège; c'est un 'oubli.
Celle du premier grand vicaire au moins doit
alors être transportée en franchise,

Le grand vicaire qui est à Lons-le-Saul-
nier a en tout temps la correspondance en
franchise sous bande avec les' curés, desser-
vants et succursalistes des arrondissements
de Dôle, Lons-le-Saulnier et Poligny.

Les curés, desservants et succursalistes

correspondent en franchise et sous bande
1° avec leur évêque ou archevêque; 2° avéc
le préfet et le sous-préfet; 3° avèc le. président
du comité d'arrondissement de l'instruction

primaire. Ceux des arrondissements de Dôle,

Lons-le-Saulnier et Poligny l'oat de pl'us
avec le grand vicaire qui est à Loirs- le-Saul-
nier.

Durant la vacance du siège, l'évoque étant

remplacé par des vicaires capitulaires, ils

jouissent avec le premier d'entre eux de la
franchise qu'ils avaient avec le prélat.

Le supérieur du séminaire diocésain et
ceux des écoles secondaires ecclésiastiques
correspondent en franchise sous bande avec
leur archevêque ou évêque.1

>

Aucun titulaire ecclésiastique n'a le droit
de retirer sa correspondance avant la distri-
bution générale. (Ord. roy; dit 17 nov. 1844,
a. 68 et 69.)

Par décision du 17 septembre 1841, lés ar-

chevêques et évêques sont autorisés à em-

prunter l'entremise des curés de canton pour
envoyer en franchise aux succursalistes et

desservants leurs mandements et circulaires
sous bande. En ce cas le contre-seing du
curé de canton opère là franchise dans toute

retendue de son canton. (Çircul.'du min. des

cultes, 1" oct. 184'i.)
Les archevêques et évêques sont aussi au-

torisés à correspondre entré eux en fran-

chise mais seulement pour obtenir des ren-

seignements sur les ecclésiastiques qu'ils
désirent employer. (Cîf c, mm., 21 jùill. 1843,
et 20 niai 1844.)

3° Des pièces pour lesquelles lés personnes qui
ont le droit dé franchise peuvent s'en servir.

Les ministres peuvent envoyer par la poste
toute espèce de lettres et paquets.

Le grand aumônier jouissait au même prt-
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vilége depuis l'ordonnance royale du 14 dé-

cembre 1825..
Les archevêques et évêques ne pouvaient

user du leur 1° avec les maires que pour
leurs mandements imprimés seulement; 2°

avec les préfets, sous-préfels, recteurs d'aca-

démies et inspecteurs des écoles primaires
ou comité d'inspection de leur diocèse pour
leur correspondance et l'envoi de leurs man-

dements imprimés aux préfets et sous-pré-
fets 3° avec les curés, succursalistes et autres
desservants pour les imprimés et les manus-

crits suivants imprimés remplis ou non

remplis à la main; mandements, lettres pas-
torales, circulaires, feuilles d'approbation
des prêtres exerçant les fonctions spirituelles,
lettres d'institution des curés, pouvoirs des

desservants manuscrits avec ou sans lettre

d'envoi, comptes des fabriques, budget des

fabriques, délibérations des conseils de fa-

brique, ordonnances pour fondation de cha-

pelles domestiques, ampliation des ordon-

nances royales.
Les curés, les succursalistes et autres des-

servants ne pouvaient user du leur qu'avec
leur archevêque ou évêque, etseulementpour
les mêmes pièces que celui-ci avait le droit
de leur envoyer.

Ces droits leur ont été conservés malgré
leur annulation formelle par l'ordonnance

royale du 6 juillet 1828; celle du 17 nov.
1844 les assimile à la correspondance de ser-

vice que toutes les -autres publications offi-
cielles faites directement par le gouverne-
ment ou par ses agents en son nom. (Art. 8.)

De plus les curés de canton peuvent main-
tenant faire passer en franchise aux prêtres
desservants de toute qualité les lettres pas-
torales, les mandements et les circulaires

imprimés mais non les lettres et autres

pièces manuscrites. (Circul. du min. des cul-

tes, 1" oct. 1841.)
La franchise des supérieurs des grands et

petits séminaires s'étend à toutes les pièces
et paquets qui concernent l'administration
de leur établissement.

Celle des présidents de consistoire et des

pasteurs avec eux doit s'étendre non-seule-
ment aux circulaires, délibérations et autres

pièces de ce genre imprimées, mais encore à
toutes les pièces relatives à l'administration

ecclésiastique et faisant naturellement partie
de leur correspondance.

Les directeurs de postes et les employés à
la taxe ont le droit de taxer non-seulement
les lettres et paquets pour lesquels il est évi-
dent que la franchise n'est pas accordée,
mais encore tous ceux au sujet desquels il

peut s'élever des doutes dans leur esprit.
Ceux d'entre eux qui sont plus intelligents

et plus sages laissent passer une première fois
ces sortes de pièces et prennent des instruc-
tions de leurs chefs pour l'avenir. Instruc-
tion générale, a. 354.

Les journaux et publications de librairie,
les échantillons de toute espèce et les regis-
tres reliés ou cartonnés ne sont point consi-
dérès comme correspondance de service et
ne peuvent pas jouir de l'exemption de taxe,

quand bien même ces objets seraient revêtus
w

d'un contre-seing d'ailleurs valable.
« Cette disposition a été motivée par la né-

cessité d'empêcher les expéditions fraudu-
leuses de publications de librairie, qui ont
été tentées à plusieurs reprises et en diffé-
rents lieux, dans l'intérêt de certains éditeurs
ou libraires. » (Circul., n.28; 28 mars 1834.)

Les approvisionnements de formules d'im-

primés à l'usage des paroisses ou des cures

sont exclus du bénéfice delà franchise. 'Ord.

roy. du 11 nov. 1844, a. 10.)
Le maximum du poids des paquets expé-

diés en franchise est fixé à cinq kilogram-
mes, lorsque le transport doit en être opéré
jusqu'à destination, soit par un service en

malle-poste ou en bateau à vapeur, soit sur
un chemin de fer ou par un service d'entre-

prise en voiture; à deux kilogrammes, lors-

qu'ils sont dirigés sur une route desservie
en quelque point que ce soit par un service

d'entreprise à cheval; à un kilogramme,
lorsqu'ils doivent être transportés sur une

portion quelconque de trajet à parcourir, par
un service d'entreprise à pied. (Ord. roy. du
17 nov. 1844, a. 60.)

Tout paquet cOntre-signé, dont la forme, le

poids ou le volume, rendrait impossible son
introduction dans la boîte ou dans le porte-
feuille des facteurs de ville ou des facteurs

ruraux, ou son transport par le moyen de
ces, agents, est conservé au bureau de des-
tination pour y être distribué au guichet.
(Ib., a. 64.)

m

Sont également réservés, pour être dis-
tribués au guichet du bureau, les paquets
contre-signes qui, bien qu'ils puissent être
introduits isolément dans les boîtes ou porte-
feuilles des facteurs, ne pourraient cepen-
dant trouver place, soit en raison de leur

nombre, soit en raison du volume des cor-

respondances ordinaires. (Ib., a. 65.)
Les facteurs doivent prévenir immédiate-

ment les destinataires afin qu'ils les envoyeut
prendre au bureau. (Ib., a. 66.)

4° Des formalités requises pour "exercice de
ce droit.

Les ministres peuvent envoyer et rece-

voir des lettres et paquets sous enveloppe
fermée. (Ord. roy. du 14 déc. 1825.) La même

faculté était accordée au grand aumônier.
Les archevêques et évêques peuvent, quand

ils le jugent nécessaire, écrire des lettres fer-

mées, pourvu qu'ils aient soin de mettre
dessus Nécessité de fermer. (Ord. roy. du
6 juin 1828, état n° 1; Ordonn. roy. du
17 nov. 1844, a. 23.)– Le premier grand vi- `

caire capitulaire nous parait avoir le même
droit durant la vacance du siège.

Toutes les autres lettres et paquets, pour
être reçus en franchise, doivent être sous

une simple bande ou sous bandes croisées.

Quand il n'y a qu'une seule bande on peut
ne pas regarder à la largeur; mais quand il

y en a deux, il faut avoir soin que les bandes
n'excèdent pas le tiers de la surface des let-
tres et paquets, sans quoi ces lettres et pa-
quets ne pourraient être reçus ni expédiés



&13 FRA FRA CU

en franchise. (Ord. roy. du lkdéc. 1825, a. 8;
Ord. roy. du 17 nov. 1844, a. 25.)

Les lettres et paquets expédiés sous bande
ne peuvent être intérieurement fermés; ce-

pendant, pour préserver d'avarie les paquets
volumineux, on peut les 'lier extérieure-
ment avec une ficelle placée extérieurement
et nouée par une simple boucle. {Ord. roy.
du 17 nov. 18H, a. 26.)

Pour communiquer la franchise à .eurs

dépêches, les ministres sont tenus d'apposer
sur elles une griffe fournie par le.directeur

général des postes, et dont l'emploi ne peut
être confié qu'à une seule personne (76., 14.
dcc. 1825, a. 5.) -Le grand aumônier jouis-
sait du même privilége.

Tous les autres fonctionnaires ou digni-
taires doivent mettre de lèur main leur si-

gnature au-dessous de la désignation de leurs
fonctions. (Ib., a. 6.)

Néanmoins les archevêques et les évêques
peuvent formuler leur contre-seing au moyen
des initiales de leurs prénoms, précédées
d'une croix et suivies de l'indication de leur

qualité, mais ce contre-seing doit être écrit
tout entier de la main de l'envoyeur. (Ord.
roy. dit 17 nov. 1844-, a. 13.)

Pour les autres fonctionnaires la désigna-
tion des fonctions peut être imprimée ou mise

par une autre main. (Instr. génér., n. 339.)
L'archevêque de Paris se sert d'une griffe:

nous présumons que c'est en vertu d'une dé-
cision commune à.tous les diocèses de France,
et que les autres évêques peuvent, s'ils n'en
ont pas, en demander une au directeur gé-
néral des postes.

11 faut que les lettres et paquets contre-

signés soient remis, savoir dans les dépar-
tements, aux directeurs des postes, et à Paris,
au bureau du départ de la direction générale.
Ils seraient assujettis à la taxe s'ils étaient

jetés dans la boite aux lettres (Ib., a. 7; Ord.

roy. du 17 nov. 1844., a. 28); à moins qu'ils
ne soient adressés à des fonctionnaires qui
ont droit à la franchise à raison de leur seule

qualité. (Instr. gén., 30 mars 1832, a. 230-

265.)
Sont encore dispensés de cette formalité

les lettres et paquets valablement contre-

signés par des foncMo'nnaires résidant dans
des communes dépourvues d'établissements
de poste aux lettres, et qui sont déposés dans
les boîtes rurales de ces communes. (Ord.
roy. du 17 nov. 1844, a. 28.)

Les lettres et paquets contre-signés, qui
sont dans le cas d'être chargés, ne peuvent
être reçus ni expédiés en franchise que lors-

qu'il y a été joint une réquisition signée des
autorités ou fonctionnaires qui les adressent.

(Ord. roy. du lkdéc. 1825, a. 10, et du 17 nov.

1844, a. 47.)
Nous nous, servons du mot réquisition

parce que l'ordonnance royale l'emploie, et
c'est le mot qui convient.

Les évêques peuvent sans inconvénient
faire une réquisition en forme et dire « M. le

directeur de la poste aux lettres de- ta ville

de. est requis par l'évéque du diocèse do
recevoir la lettre (ou le paquet) chargé qu'il

lui fait remettre pour M. de son diocèse.
Les grands vicaires, les supérieurs de sé-

minaire, les curés et les desservants peuvent
employer la même formule mais nous
croyons que pour ménager la susceptibilité
des directeurs de poste, il convient de substi-
tuer l'expression est prié à celle est requis.

« Les lettres et paquets contre-signés, qui
devront être expédiés sous chargement, se-
ront présentés sous bande lorsque le fonc-
tionnaire auquel ils seront adressés ne jouira
de la franchise, dans ses rapports de service
avec le fonctionnaire expéditeur, .qu'à la
condition que les lettres et paquets ordi-
naires devront circuler sous bande.

« Ces bandes devront êtres fermees de
deux cachels en cire avec empreinte, de
même que les chargements expédiés sous

enveloppe. Les cachets ne devront porter
que sur les bandes. » ( Ord. roy. du 17 nnv.
1844, a. 47.)

« La perte d'une lettre ou d'un paquet
chargé, expédié en franchise, ne donne droit
à aucune indemnité. » (Ib., a. 48.)

« Les particuliers qui voudront faire char-
ger des lettres ou paquets destinés aux
fonctionnaires qui jouissent de la franchise

acquitteront, pour ces lettres ou paquets,
le droit ordinaire de chargement. » ( Ib.,
a. 4-9.)

Lorsque l'expedileur d'une lettre contre-
signée ne s'est pas conformé à toutes les
conditions de la franchise, il lui en est
donné avis par le directeur des postes du
lieu de l'expédition. (Régi, gén., a. 351.)

Si les rectifications à faire peuvent être

opérées avant le départ du courrier, le di-
recteur insiste pour qu'elles soient effec-
tuées. b\ l'heure avancée ne permet pas de
réclamer les rectifications nécessaires, ou si
le contre-signataire se refuse à les effectuer,
le directeur- des postes taxe la lettre en

indiquant le motif de la taxe par le chiffre
de l'article correspondant de l'instruction

générale. (Circ., n° 58, 11 oct. 1835.)
Là détaxe devrait, d'après les règlements,

être faite à Paris; mais il est permis de l'ob-
tenir immédiatement, en prouvant, comme
nous l'avons déjà dit, par l'ouverture de la
lettre ou du paquet faite en présence du di-

recteur de la poste, qu'il ne s'y trouve que
les papiers dont l'éxemption de taxe a été au-

torisée. (Ord. roy. du ikdéc. 1825, état, n° 5.)

5° Si les employés ont le droit d'examiner les

paquets remis en franchise.

«Toule suppression, toute ouverture de
lettres confiées à la poste, commise ou facili-
tée par un fonctionnaire ou un agent du

gouvernement ou de l'administration des

postes, sera punie d'une amende de 16 francs
à 300 francs. Le coupable sera de plus in-
terdit de toute fonction -ou emploi public
pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus. » (Code pén., a. 187.)
Les lettres et paquets sous bande sont

compris dans la défense que renferme cet

article, tout comme les lettres et les pa-
quets cachetés. On pourrait poursuivre et
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faire condamner l'employé qui se serait per«
mis de lés ouvrir.

Lorsque la missive où dépêche est sous

une seule bande, on peut la retirer et la lire
c'est une indiscrétion mais il n'y a pas vio-
lation de secret. L'article 187 du Code pénal
ne serait donc pas applicable.

Ceux qui ne veulent pas exposer leur cor

respondance à cet inconvénient doivent la
mettre sous bariiles croisées et collées aux

deux points où elles se croisent.

L'employé des postes qui la reçoit, et à

qui on ne peut refuser tout droit d'examen

puisqu'il est obligé de la taxer lorsqu'il

soupçonne qu'elle renferme des pièces dont
l'envoi en franchise n'est pas autorisé (Ord.
roy. du 14 déc. 1825, état, n° 5), né verra
alors que les coins de la dépêche.

Actèslégislatifs.
Codepénal, a. i87.Décret du 3 sept. 1792.–Arrêtés

du 27 vend.(50 sept.), 27 brum. (18oct.), et 15 pluv. (17
nov.)an VI (U97).–Arrêté consulaire, 27 prair. an VIII
(16 juin 1800).– Décret Impérial, 28 mess. an XIII (17
juill. 1805),a. 2 et 5.– OrJonnançesroyales, 6 août 1817,
14déc. I82o,a.2, a 10; 6 juill. 1828,a. 2, et états, ir>1",2,
5 et 6; 17nov.1844,a. 1, 3, 8, 10, 13, 23à 28, 17à 49,
60, 65 à 69.– Règlement, a. 336.–Instruction générale,
30 mars1832,a. 230, 265,521,559, 551.–Circulaires,28
août 1829,28 mars 1851,Il oct. 1835, 16uov.1837, 1"
oct. 1841,2t juill. 1843,20mai 1814.

FitANCISCAINES.

Les statuts des religieuses franciscaines
établies à Lille ont été approuvés par l'é-

vêque de Cambrai, le' 25janvier 1820, et en-

registrés en vertu d'une ordonnance royale
du 31 déc. 1825. Leur congrégation et
communauté fut définitivement autorisée par
une autre ordonnance royale du 17 janvier
1827.

FRANCS-MAÇONS.
Les francs-maçons de Paris voulaient pré-

senter à l'église le corps d'uri de leurs coni-

pagnons avec tous les insignes extérieurs
de la franc-maçonnerie et l'accompagner
eux-mêmes dans leur costume et avec lés
attributs de la société. Des ordres furent

donnés pour que cette cérémonie insolite
n'eût pas lieu. ( Jauffret, t. lï, p. 24. )

FRÉJUS.

Fréjus, ville épiscppale (Var). Son siège
fut érigé dans le quatrième siècle.

L'Assemblée constituante le supprima ci-
vilement en 1790 (Uécr. du 12 jùill.k' août

1790.) Le saint-siége lé supprima canonique-
ment en 1801 et éteignit son titre. (Bulle du
3 des cal. de déc. 1801. ) En 1817, son réta-
blissement fut arrêté et fait à Rome. (Bulle
du 11 juin 1817.) Il a été effectué.

Ce siège est suffragant d'Aix.' Sa juridic-
tion s'étend sur les quatre arrondissements
du département du Var celui dé Brigriolés,
qui comprend 8 cures et 47 succursales ce-
lui de Draguignan, qui comprend 11 cures
et 52 succursales; celui de Grasse, qui com-

prend 8 cures et 54 succursales celui de Tou-
lon, qui comprend 9 cures et 27 succursales.

.La cure de la cathédrale a été uniè au

chapitre. (Ord. roy. du 3 mars 1824.)
Le chapitre est composé de 9 chanoines.

L'officialité diocésaine est formee d'un offi-

éial, d'un promoteur et (l'un greffier. •

Le grand séminaire est à Fréjus. Il y.a
deux écoles secondaires ecclésiastiques
l'une à Grasse et l'autre à Brignoles. Elles

peuvent recevoir chacune 180 élèves* (Ord.
roy. du 12 nov. 1828.)

FRÈRES.

Dans la plupart des congrégations reli-

gieuses d'hommes, les membres se donnent
mutuellement le nom de frère tin le leur
donne aussi dans le monde. Voij. FRÈRES
DESÉCOLESCHRÉTIENNES.

FRÈRES CONVERS.

Voy. FRÈRES LAIS,Religieux CONVERS.

FRÈRESDE LADOCTRINECHRETIENNE.

Les frères de la doctrine chrétienne ont été
autorisés par ordonnance royale du 5 dé-

cembre 1821.
Il existe deux communautés ou congre-

galions particulières de frères de -la doctrine

chrétienne une à Nancy et l'autre à Stras-

bourg.
Celle de Nancy, destinée à fournir des

maîtres d'école aux départements de la

Meurthe, de la Meuse et des Vosges, fut au-
torisée par ordonnance royale du 17 juill.
1822j et celle de Strasbourg l'a été par ordon-
rianc royale du 5 décembre 1821. Voy. Doc-
trinaires.

La communauté ou congrégation des frè-
res de la doctrine chrétienne du diocèse de

Nancy était établie à Vézélise. Elle fut com-

plètement dissoute en 1830.

Sept ou huit ans après, c'est-à-dire en

1838, elle fut rétablie à Sion-Vaudémont. Un

supérieur général fut nommé. Le conseil

royal de l'instruction publique refusa, par
une délibération du 25 juin 1839, de la re-
éonnàître.

Acteslégislatifs.
Ordonnancesroyales 5 déc. 1821,17juill. 1822.–Coiî--

seil royalde t'instr. publ., 25juin 1839.

FRÈRES DONNÉS.

Par décret du 20 février 1790, l'Assemblée
nationale arrêta que les frères donnés qui
rapporteraient un engagement en bonne

forme, entre eux et leur monastère, joui-
raient, quand ils sortiraient, de 300 livres

jusqu'à cinquante ans, ds 400 livres jusqu'à
soixante-dix ans, et de 500 livres après
soixante-dix ans.

FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES.

Dans son décret du 17 mars 1808', l'Em-

pereur ordonna que les frères des écoles
chrétiennes seraient brevetés et encouragés
par le grand maître de l'université que
leurs statuts seraient visés par lui; qu'il les
admettrait au serment, qu'il leur prescri-
rait un habit particulier et ferait surveiller
leurs écoles, que les supérieurs dé ces con-

grégations pourraient être membres de l'u-
nivtrsiié. (Art. 103.)

L'existence des congrégations d'hommes
voués à l'enseignement était donc supposée.
II en existait en effet plusieurs, mais aucune
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n'était encore autorisée et ne le fut sous

l'Empire..
Les congrégations de frères instituteurs ou

voués à l'inslruclion publique sont, en ce mo-

înentj ou ont été au nombre dé dix l'°la con-

grégation des frères de la doctrine chrétienne
de Nancy 2° la société des frères de la doc-
trine chrétienne du diocèse de Strasbourg;
3° la congrégation des écoles chrétiennes de

Saint-Yon 4° la société des écoles chrétien-
nes du faubourg Saint-Antoine à Paris; 5° la

congrégation de l'instruction chrétienne

pour les départements de l'ancienne Bre-

tagne 6° la congrégation de l'instruction
chrétienne du diocèse de Valence 7° la

congrégation des frères de Saint-Joseph pour
le département de la Somme; 8° les frères
de l'instruction chrétienne du diocèse de Vi*-

viers 9° les frères de l'instruction chrétienne
du Saint-Esprit; 10° les maristes, ou frères
de Marie.

La loi du 10 mars 1818 sur le recrutement

dispensa du service militaire et considéra

comme ayant satisfait à l'appel, les frères des

écoles chrétiennes qui avaient pris l'enga-

gement de se vouer pendant dix ans au ser-

vice de l'instruction publique. ( Art. 15.)
11 fut convenu, pour nous servir du mot

employé par.le ministre, que le supérieur
général enverrait à la commission une liste

annuelle sur laquelle seraient portés les jeunes
frères et novices qu'il jugerait devoir méri-
ter d'être dispensés du service militaire.

D'après cette liste, la commission adressait
au supérieur général pour être distribués
aux sujets désignés, des certificats conformes
à ceux qui étaient donnés aux instituteurs
ordinaires qui se trouvaient dans le même

cas. {Cire.; 30 /util 1820.)
La loi du 21 mars 1832, faite sous l'in-

fluence des déclamations incessantes contre

les congrégations religieuses, leur a enlevé

cette prérogative. Ils ne peuvent être dis-

pensés du service maintenant, que lorsqu'ils
sont déjà membres de l'instruction plibliqué
et ont contracté devant le conseil de l'uni-

versité, avant l'époque déterminée pour le

tirage au sort, l'engagement de se vouer à la

carrière de l'enseignement. (Art. 14.)
Les frères des écoles chrétiennes font par-

tie de la garde nationale mais le ministre a
décidé qu'ils devaient être portés sur le rôle
de réserve par le ,conseil de recensement.

IDétis. min., 31 mai et 5 août 1831.)
Une ordonnance royale du 8 avril 1824

porte que les frères des écoles chrétiennes
de Saint-Yon et des autres congrégations ré-

gulièrement formées conserveront leur ré-

gime actuel et pourront être appelés par les

évêques diocésains dans les communes qui
feront tes frais de leur établissement. ( Art.

12.)
«Pendant beaucoup d'années et jusqu'à l'or-

donnance du 18 avril 1831, dit le ministre de
l'instruction publique dans un rapport au

roi, les frères obtenaient l'autorisation de
se livrer à l'enseignement sur le vu de la let-
tre d'obédience à eus délivrée par leurs su-

périeurs. lis sont obligés aujourd'hui de sou-

tenir, comme tous les autres aspirants, des
examens publics devant les commissions
établies au chef-lieu de chaque département.
S'ils veulent diriger une école privée, ils doi-

vent,comme tous les autres instituteurs, faire
leur déclaration au maire en lui présentant
un' certificat de moralité et leur brevet de

capacité. Pour exercer en qualité d'institu-
teurs publics, il faut qu'ils soient, comme
tous les autres instituteurs communaux, pré-
sentés par le conseil municipal, nommés par
le comité d'arrondissement et institués par
le ministre. » (Rapp. 1" not. 1841.)

«L'abandon du privilège dont les associa-
tions jouissaient avant 1830 leur a été génér-
ralement utile. » (/&.) Voy. Ecoles.

Le conseil d'Etat a décidé qu'un frère qui
tient une école n'est point réputé indigent et
ne peut sous ce prétexte se faire exempter
delà taxe personnelle (Cons. d'Ut., ord., 18

jùill. 1834), et la Cour de cassation, après
délibération en chambre du conseil, jugé
que les instituteurs qui tenaient des écoles
entretenues en tout ou en partie par les com-

munes, les départements ou l'Etat, étaient
les seuls qui fussent membres de l'instruc-
tion publique et qui pussent revendiquer lé
bénéfice de l'article 14 de la loi du 21 mars
1832 sur le recrutement ( Arr. du 12 min
1847.)

Les frères autres que le directeur de l'école
sont réputés sous-maîtres. (Cons. roy. du 24

fév. 1835.)

Actes législatifs.js..

Lois,10 mars 18t8, a. 15;2! mars1832,a. 14.– Décret
impérial du 17mars 1808,a. -109. Ordonnancesroyales,
8 avril IS21,a. 12; 18avril' 1851.–Conseil d'Etat, ord:;
18janv. 1851. Décisionsministérielles, 5t mai, b août
1831. Rapportau roi, 1ernov. 1811. Circulaireministé-
rielle du 50 juin 1820.-Cour de c.issïlion, arr., 12 juin
18i7. Conseilroyal de l'instruction publique,déds., H
févr, 1853.

FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES DU FAU-

BOURG SAINT-ANTOINE A PARIS.

Les frères des écoles chrétiennes du fau-

bourg Saint-Antoine, à Paris ont été autori-
sés par ordonnance royale du 23 juin 1821.

FRÈRES DES ÉCOLESCHRÉTIENNESDE SAINT-
YON.

La congrégation des frères des écoles chré-
tiennes de Saint-Yon fut approuvée par une
bulle de 1724, publiée en France ie 26 avril,1
l'72o. (Lettres pat., 26 avr. 1725.)

Sa suppression fut décréléeje 18 août 1792.
Elle fut, néanmoins considérée comme exis-
tant légalement lorsque Napoléon organisa
l'université. (Décr. imp. du 17 mars 1808, a.

109. ) Elle n'a cessé depuis lors de jouir des
droits civils.

Une ordonnance royale du 9 septembre
1840 publie la bulle qui déclare vénérable ie

fondateur de celte société.
Une autre ordonnance rôya.e rendue le 12

septembre 1842 autorise la publication de la
bulle qui a pour objet de faire constater la
validilé des procédures commencées pour
sa canonisation.
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Acteslégislatifs.
Huile de 1724- Lettres patentes, 20 avril 1725.– Dé-

cret, 18aoûl 1792.– Décret impérial, 17 mars1808, a. 109.
-Ordonnance royale, 9 sept. 1840, 12 sept. 1842.

FRÈRES DES ÉCOLES PIES.

La conservation des frères dés écoles pies
à Home fut demandée à l'Empereur (Lettre
du ïïîjuili. 1810) qui l'accorda, faisant ré-

pondre, je croisa qu'ils n'étaient pas com-

pris dans le décret de suppression des ordres

religieux.

FRÈRES DE L'INSTRUCTIONCHRÉTIENNE.

Il existe trois congrégations de l'inslruc-
tion chrétienne une pour les départements
de l'ancienne Bretagne, autorisée parordon-
nance royale du 1" mai 1822; une autre pour
le diocèse de Valence, autorisée par ordon-
nance royale du 11 juin 1823, et la troisième

pour le diocèse de Viviers, autorisée par or-

donnance royale du 10 mars 1825.

FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE DE
BRETAGNE.

La congrégation des frères de l'instruction
chrétienne de la Bretagne a été fondée à
Ploërmel par M. l'ablié J.-M. de Lamennais,
frère de F. de Lamennais, et M. Deshayes.
L'ordonnance royale qui l'autorise est du
1." mai 1822.

Elle porte que le brevet de capacité sera
délivré à chaque frère sur le vu de la lettre

particulière d'obédience qui lui aura été dé-
livrée par le supérieur général de la société.

Cette société dessert'les colonies.
Le ministre de la marine la recommanda,

par une lettre du 27 février 1846, à la solli-
citude des évêques bretons, et prit l'engage-
ment de payer les frais de trousseau et autres
des jeunes novices qui auraient de l'aptitude
et seraient. dénués de ressources pécuniaires.

Actes législatifs.

Ordonnanceroyale, 1" mai 1822.–Lettre ministérielle,
27 févr. 1846.

FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE DU

DIOCÈSE DE VIVIERS.

L'ordonnance royale du 10 mars 1825 qui
l'autorise la qualifie d'association charitable
destinée à desservir les écoles primaires de

jeunes garçons des villes et des campagnes
du département de l'Ardèche.

Elle porte que ses statuts ont été approu-
vés par le conseil royal de l'instruction pu-

blique, lui enjoint de se conformer aux lois
et règlements relatifs à l'instruction publique,
et permet au conseil royal de l'instruction

publique' de recevoir pour cette association
et ses écoles les dons et legs qui leur seraient
faits, la charge de les en faire jouir respec-
tivement.

De cette manière l'association n est autre
chose qu'un établissement universitaire re-
connu.

FRÈRES DE L'INSTRUCTION CHRÉTIENNE DU

SAINT-ESPRIT.

Les frères de l'instruction chrétienne da

Saint-Esprit ont élé autorisés par ordon-
nance royale du 17 décembre 1823.

FRÈRES LAIS.

Les frères lais ou convers qui avaient fait
des vœux solennels, et qui voulurent sortir
de leurs couvents, reçurent une pension de
300 livres jusqu'à 50 ans, de 400 livres jus-
qu'à 70 ans, *t de 500 livres après 70 ans.

(Décret du 20 février 1790.)
Il fut décrété que ceux d'entre eux qui

préféreraient la vie commune seraient ré-

partis dans les différentes maisons assignées
aux religieux, et que ceux qui désireraient
vivre entre eux seraient placés dans des
maisons particulières. (Décret, 8-.14 octobre

1790.)
Le .comité ecclésiastique décida qu'ils au-

raient voix délibérative pour la confection du

règlement intérieur que chaque communauté
devait se donner en exécution du décret du
8 14octobre 1790. (Décis., janv. 179i.)

Acles législatifs.

Décrets,20 févr. 1790;8-14 oct. 1790.– Comitéecclé-
siastique,décis., janv. 1791.

LES FRÈRES DE MARIE.

Les frères de Marie, autrement appelés
Maristes, sont établis à Lyon. Nous savons

qu'ils poursuivaient l'autorisation de leur

congrégation. Nous ignorons s'ils l'ont ob-
tenue.

FRÈRES DE SAINT-JEAN DE -DIEU..

La conservation des frères de Saint-Jean
de Dieu, dans les Etats romains, fut deman-
dée à l'Empereur. (.Lettre, 22 juill. 1810.) Il
fut répondu qu'ils étaient compris dans l'ex-

ception que portait le décret de suppression
des ordres religieux' en faveur de ceux qui
se livraient à l'instruction publique ou au
soin des malades.

LES FRÈRES DE SAINT-JOSEPH,

Les frères de Saint-Joseph ont été autori-

sés, par ordonnance royale du 25 juin 1823,
à former des instituteurs pour les départe-
ments de la Sarthe et de la Mayenne.

Une ordonnance royale, du 23 avril 1843,
les "autorise à diriger des écoles en Afrique.

FROTEY.

L'église de Frotey fut érigée en chapelle,
et réunie à la cure de Vesoul, par décret im-

périal du 31 juillet 1812.

FRUITS.

On distingue trois espèces de fruits les
fruits naturels, les fruits industriels et les
fruits civils. (Code civ., a. 583.) Les fruits
naturels sont ceux qui sont le produit spon-
tané de la terre. Le produit et le croît des
animaux sont aussi des fruits naturels. (Art.
583.)-Les fruits industriels d'un fonds sont
ceux qu'on obtient par la culture. (lb.)– Les
fruits civils sont les loyers des maisons, les
intérêts des sommes exigibles, les arrérages
des rentes. (Art. 584.)– Les prix des baux à
ferme sont aussi rangés dans la classe des
fruits civils. (16.)
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Nous avons à examiner comment doit être
fait le partage des fruits des biens dotaux
d'un titre ecclésiastique entre le titulaire qui
sort, ou ses ayants-droits et le titulaire qui
entre. Les règles que le Code a établies pour
l'usufruit ordinaire peuvent être consultées

(Voy. art. 585 et s.), mais ne peuvent pas
être rigoureusement appliquées dans l'es-

pèce. L'usufruit est ici d'une nature diffé-
rente. H tient de la rente viagère.

« Lorsque le décès d'un curé ou d'un autre
bén'éGcier arrive, dit Jousse, les fruits de
l'année du décès se partagent entre le nou-
veau pourvu et les héritiers ou ayants-cause
du défunt, à proportion de ce qu'il a vécu
dans l'année de la vacance, à commencer
cette année au mois de janvier; de sorte que
si le titulaire est décédé à la Saint-Jean, ses-
héritiers auront une demi-année, et le titu-
laire aura le surplus. » (Pag. 310.) 11 cite à

l'appui un arrêt du 6 juillet 1685.
« Les fruits, dit Durand de Maillane, soit

qu'ils soient perçus et cueillis, ou pendants
par- les racines, sont distribués entre les hé-
ritiers du défunt titulaire et son successeur,-
au bénéfice ou prorata, et eu égard au temps
de l'année qu'ils ont été titulaires. » Cette

jurisprudence était sage et fondée sur le
droit comme sur l'équité.

Les revenus d'un bénéfice ecclésiastique
participent de la nature des pensions alimen-
taires et des rentes viagères. Ils doivent être

acquis au possesseur, dans la proportion du
nombre des jours qu'a duré sa possession.
(Code civ., a. 1980.)

C'est ainsi que l'a compris et réglé le dé-
cret impérial du 6 novembre 1813. « Dans
tous les cas de vacance d'une cure, y est-il

dit, les revenus de l'année courante appar-
tiendront à l'ancien titulaire ou à ses héri-

tiers, jusqu'au jour de l'ouverture de la va-
cance, et au nouveau titulaire, depuis le >our
de.sa Domination. »

RAGESDESEMPLOYÉSDE L'ÉGLISE.

Voy. Traitements.

GAGISTES.

L'Assemblée nationale prendra incessam-
ment en considération le traitement qu'il
conviendra d'âccorder aux différentes per-
sonnes attachées aux églises ou chapitres,
que leur âge ou leurs infirmités mettent
hors d'état de pourvoir à leur subsistance,
répondait le comilé ecclésiastique. (9 juin
1790).Le comité ecclésiastique,disail-ilun peu
plus tard, présentera bientôt au jugement
de l'Assemblée nationale la question du trai-
tement qu'il conviendra de faire aux gagis-
tes, sacristains et autres officiers des chapi-
tres < 28. »iat 1790).

GALÈRES,

Les galères sont des vaisseaux à rames.

DlCTIONN.DEJUMSP. ECCLÉS.Il.

« Les revenus qni auront eu cours du jour
de l'ouverture de la vacance jusqu'au jour
de la nomination seront mis en réserve dans
la caisse à trois clefs, pour subvenir aux,

grosses réparations qui surviendront dans les
bâtiments appartenant à la dotation, confor-
mément à l'article 13. » (Art. 24.)

« Le produit des revenus pendant l'année
de la vacance sera constaté par les comptes
que rendront le trésorier pour le temps de la

vacance, et lenouveau titulaire pour le reste
de l'année: ces comptes porteront ce qui au-
rait été reçu par le précédent titulaire pour
la même année, sauf reprise contre sa suc-
cession s'il y a lieu. » (Art. 25.)

«.Les contestations sur les comptes ou ré-

partitions de revenus, dans les cas indiqués
aux articles précédents, seront décidées par
le conseil de préfecture. » (Art. 26.)

L'année civile commence au premier jan-
vier.

Il n'y a lieu de partager que le revenu net
du bénéfice, déduction faite des frais de se-

mence, culture et autres, s'il y en a eu car
il n'y aurait plus égalité entre les coparta-
geants,si celui qui sort n'était pas indemnisé
des frais qu'il a faits pour préparer la ré-
colte.

Acteslégislatifs.
Arrêtdu6juill. 1685.-Code civil, 1583a 1883,1980,

Décret impérialdu 6 nov. 1813,a. 24à 26.

Auteurs et ouvragescités.
Durand de Maillane,Dictionnaire de droit canonique,

etc.– Jousse, Traité de l'adm.temp. et spir. desparoisses,
p. 310.

FUNÉRAILLES.

On doit laisser aux familles la faculté de

-régler à leur gré les dépenses des funérail-

les, c'est-à-dire ne leur imposer d'autre obli-

gation que celle de se conformer au tarif

pour l'acquit des droits, lorsqu'elles ont fait
librement leur choix. (Cons. d'Etat, com.

int., 5jant>. 1838.) Voy. POMPES FUNÈBRES.

G
GAGES. La France avait anciennement une esca-

dre de galères qui était à Marseille.
Une des peines de l'ancienne législation

était la condamnation à ramer sur les ga-
lères du roi. Cette peine est remplacée au-

jourd'hui par celle des TRAVAUX forcés.

Voy. ce mot.

GAND.

Gand, ville épiscopale. Son siège fut sup-
primé et immédiatement rétabli par le sainl-

siége en 1801. (Bulle dit 3 des cal. de déc.

1801.)
11 a appartenu à la France depuis ce mo-

ment jusqu'en 1816.

GAP

Gap, ville épiscopale (Hautes-Alpes). Son

siège fut érigé dans le iv sièrle. L'Assem-
blée constituante le supprima civilement en
1790. (Décr. du 12 juiU.-Zk août 1790.) Il fut

canoniquement supprimé en 1801 par lo

17
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saint-siége, qui éteignit son titre. (Bulle du

3 des cal. de déc. 1801.)
Le rétablissement de ce siège, arrêté en

1817 et décrété à Rome (Bulle du 11. juin

1817), a été effectué.
Il est suffragant d'Aix. Sa juridiètion s'é-

tend sur les trois, arrondissements du dé-

partement des Hîiutes-Alpes celui de Gap,

qui comprend 13 cures et 111 succursales;
celui de Bi ianço», qui comprend 6 cures et

34. succursales; celui d'Embrun, qui com-

prend 5 cures et 3 succursales.
La cure de la cathédrale a été unie au

chapitre. (Ord. roy. du 29 oct. 1825.) Le. cha-

pitre est composé de 9 chanoines. 11n'y a pas
encore d'officialité diocésaine.

Le grand séminaire est à Gap. Il y a
une école secondaire ecclésiastique à Em-

brun,, qui pouvait. recevoir 250 élèves (Ord.

roy. du 28 sept. 1828); ce nombre a été ré-

duit à 160 et ensuite à 140. (Ord. roy., 31

août 1845.)
Nous ne connaissons pas les congréga-

tions religieuses qui ont des établissements

dans le diocèse de Gap.

GARANTIES CIVIQUES.

Le titre 3 du décret du 7 vendémiaire an

IV (29 sept. 1795) est intitulé De la garan-
tie civique exigea des ministres de tout culte.

GARDE.

Gv1RDKDE L'ÉGLISESAINTE-GENEVIÈVE.

La garde de l'église Sainte Geneviève de-

vait être spécialement confiée à un archi-

prêtre choisi parmi les chanoines de la mé-

tropole, dont le nombre avait été augmenté
de six. {Décr. imp. du 20 févr. 1806, a. 10.)

GARDEMUNICIPALE.

1. De la garde municipale. II. Obligations de la

garde municipale, relativement au culte. Réfle
xiorïs critiques.

1° De la garde municipale.

On a donné le nom de garde municipal
aux corps institués pour le service particu-
lier de la ville de Paris, le 12 vendémiaire
an XI (4 oct. 1802), et pour celle de Bor-

deaux, le 17 mai 1809. (Arr. cons., 12 vend.
an XI. Décr. imp., 17 mai 1809.)-Cette mi-
lice remplace les gardes nationales soldées,
dont le décret du 5 avril 1793 ordonnait l'é-
tablissement dans chaque grande ville.

L'arrêté consulaire du octobre 1802

porte que les règlements, ordonnances et dé-
cisions relatifs à la garde municipale de Paris
seront rédigés et soumis au ministre de l'in-
térieur par le préfet de la Seine et le préfet
de police et que les consuls prononceront

4 sur le rapport du ministre de l'intérieur.

v (Art. kl.)
Cuite disposition a été reproduite dans

v l'article 39 du décret impérial du 17 mai
1809, qui crée la garde municipale de Bor-
deaux, sauf que le préfet du département
est seul chargé de la'rédaction et de la pré-
sentation au ministre de l'intérieur.

Là garde municipale de Paris fut rempla-

cée, en 1813 par un corps de gendarmerie

(Décr. imp., 10 avr. 1813, a. 1), et recons-

tituée, en 1830, par ordonnance royale du
16 août.

Une autre ordonnance royale, du 24 août

1838, l'a organisée.

2° Obligations de ta garde municipale relati-
vement au culte

'Instituée pour le service municipal d'ordre
et de police, selon l'ordonnance de 1838, la

garde municipale doit se trouver partout où
les besoins de la cité réclament sa .pré-
sence et son assistance. Celle de Paris a été
mise à la disposition immédiate du préfet
de police. (Ord. roy., 16 août 1830. a. 3; Ord.

roy. du 24 août 1838, a. 1".) Elle fait le ser-
vice à la préfecture de police, aux specta-
cles, concerts, bals et fêtes publiques, à
l'exclusion de toute autre troupe. (Ord. roy.
du 1k août 1838, a. 36.)

Quoique, à vrai dire, il n'y ait rien dan*
celte disposition qui soit positivement relatif
au culte, cependant la garde municipale est
seule appelée à faire le service à la porte des
églises de Paris, lorsqu'il y a lieu de récla-
-mer l'assistance de la police pour empêcher
l'encombrement des fidèles qui s'y portent
en foule, et en prévenir les suites. Ce ser-
vice doit être fait gratuitement, parce que
c'est un service public.

Les- titulaires ecclésiastiques reconnus par
l'Etat peuvent, tout comme les fonctionnai-
res publics, requérir le concours et l'appui
de la garde municipale pour assurer le li-
bre exercice de leurs fonctions, parce que
l'Etat le leur a garanti par l'article l"du
Concordat et les Articles organiques 9 et 14.

Cette réquisition doit toujours être faite

par écrit et ne contenir aucun terme impé-
ratif. (Instruct., 1845, p. 6.)

De plus, les gardes municipaux peuvent
arrêter ceux qui profèrent des propos outra-

geants contre les religions reconnues par
l'Etat. (Instruct., 1845, p. 20.)
De jour, la sentinelle doit crier aux-armes
lorsqu'elle aperçoit les cardinaux, les ar-

chevêques et les évéqùés, afin que le poste
vienne leur rendre les honneurs militaires.

(Instruct., 1845, p. 104.) La garde alors doit

porter les armes, le tambour rappelle, les
sentinelles présentent les armes. (/& p. 113.)

3° Réflexions critiques.
Les cérémonies du culte sont, depuis 1830,

renfermées, à Paris, dans l'enceinte des

églises, et la police religieuse appartient au
curé. Nous pensons que c'est pour cette rai-
son que l'ordonnance du 24 août 1838, re.
lative à l'organisation de la

garde.munici-
pale, ne parle en aucune manière, des céré-
monies religieuses.

Il y aurait eu cependant quelque chose à
dire; la police ne doit pas l'ignorer.

Lorsque la foule se porte dans une église,
il y a nécessité de prévenir l'encombrement
et les suites de toute espèce qu'il pourrait
avoir. En ce cas la police doit, sur la
prière de l'autorité ecclésiastique ou sur son
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avis, metlre des gardes municipaux aux por-
tes.

Nous avons vu avecétonnément, qu'en si-

gnalant aux gardes municipaux de Paris
ceux qu'ils peuvent arrêter, l'auteur de
l'instruction sur le service journalier les
renvoie à l'article 202" du Code pénal. Cet
article forme, avec celui qui le précède et
celui qui le suit, le § 2 intitulé Des criti-

ques, censures ou provocations clirigées con-
Ire l'autorité publique dans un discours pas-
tarai prononcé publiquement.

Il y a au moins de la malaaresse à don-
ner de pareilles instructions à des. hommes

fort peu instruits et encore moins intelli-

gents, qui, s'ils la suivaient àla lettre, vien-
draient chaque jour appréhender au corps,
pour le conduire au poste voisin, le curé ou
le prédicateur qui leur parattrait critiquer ou
blâmer lés actes de l'administration.

<&
Actes législatif..

Concordat,a. 7.-Articles organiques,a. 9, 14. Décret
du 5 avril 1793.–Code.pénal,a. 202:– Arrêté consulaire,
1-2vend. an XI (4 oct: 1ÎSQ2). Décretsimpériaux, 17mai
1809,a. 59; 10 avril 1815,a. i .–Ordonnancesroyales,16
août 1830,24août 1858,a. 1, 36.-Instroctions du préfet
de poliçade Paris, 1845,.p.20, 104,115.

GARDE NATIONALE.

1. De la garde nationale. II. Les prêires les sé-
minaristes et les frères du écoles chrétiennes sont-
ils susceptibles d'eu faire partie? 111.Ses obli-

gations relativement au culte. IV. Kéflexions

critiques.
1° De la garde nationale.

La garde nationale est une milice munici-

pale chargée, dans chaque commune, de
s'armer et de faire; quand elle en est requise

par la municipalité, le service nécessaire

pour la sûreté des citoyens, l'exécution dés

lois, le maintien de l'ordre et de la paix. Loi
du 29 sept.-lk' oct. 1791, sect. 3, a. 1; Arrêté
du 13 floréal- an VII (2 mai 1799), ch. 2.

mie est subordonnée à la muliicipalilé.ioi
du 28 déc. 1789, dit 15 oct. 1789, des 7 jarcv.-
16 mars 1790; 12-20 août 1790 Arrêté du 13

-floréal an VII (2 mai 1799), ch. 1; Ord. roy.
du30 sept. 1818.

Les maires, les sous-préfets et préfets
sont chargés de son organisation, de sa di-
rection et de son inspection. (Ord. roy:, 16

juill. 1814, a. 3; du 9 mars 1815, a. 1"; du
30 sept. 1818, a. 1".)

L'ordonnance du 22 mars 1831 déclare

qu'elle est placée sous l'autorité des maires,
des soùs-préfets,' des préfets et du ministre
de l'intérieur; (Art. 6.)

2° Les prêtres, les séminaristes et les frères
des écoles chrétiennes sont-ils susceptibles
d'en faire partie ?f

«Aucune raison d'Etat, de profession
d'âge, d'infirmités ou autre ne dispensera de

l'inscription (pour le service de la garde na-

tionale) les citoyens actifs qui voudront con-
server l'exercice de leurs droits; plusieurs
d'entre eux seront néanmoins dispensés du

service, ou l'exercice en demeurera suspendu,
• ainsi qu'il sera dit ci-après. » (Loi dw29 sevt.-

t ik oct. 1791, sect. 1", a. >.)

« A l'égard de ceux qui, ayant d'ailleurs
les qualités requises, ne se feront pas inscrire;
et qui auront perdu le droit d'activité, ils se-
ront soumis, comme les autres, à un tour
de service, à la décharge des citoyens inscrits
mais ils ne feront jamais leur service en per-
sonne, et ils seront, sur mandement du di-
rectoire du district, taxés par chaque munici-

palité pour le payement de ceux des- citoyens
inscrits qui les remplacéront dans le service

qu'ils auraient dû faire. Cette taxe sera égale
à deux journées de travail. » (Ib., a. lk.)

« Les fonctions de la garde nationale et
celles des fonctionnaires publics qui ont droit
de requérir la force publique, sont incom-

patibles. Les évêques, curés et vicaires;
et tous citoyens qui sont dans tes ordres sa-
crés ne pourront également faire aucun ser-
vice personnel i^ais ils seront soumis au

remplacement et à la taxe. £ (10., a. 16.)
En principe, aucun citoyen n'était dispensé

d'être garde national. Là loi accordait seu-
lement aux ecclésiastiques qui étaient dans
les ordres sacrés le droit de se faire rem-

placer à prix d'argent, et exigeait qu'ils en
usassent. Les séminaristes encore libres de-
vaient faire leur service.

En 1792, il fut décrété que tous les ci-

toyens devaient faite en personne le service
de la garde nationale (17 juin 1792). C'était
dans le mois de juin, et dans la séance du 30

juillet suivant on discutait un nouveau projet
de décret qui portait exemption du service

personnel en faveur des ministres des diffé-
rents cultes. Après une longue discussion

et pliisieursépreuves pour ou contre, l'excep-
tion fut rejetée. [Procès-verb., 30 juill. 1792.)

Dans li réorganisation qui fut faite le 28

prairial an 111(16 juin 1795) et le 25 ther-
midor an V (12 août 1797); les ecclésiastiques
durent, comme tes autres citoyens, faire

partie de la garde nationale l'Etat ne les
reconnaissait plus comme fonctionnaires ou

dignitaires publics.
Il est à remarquer que le 13 floréal an

Vil (2 mai 1799), à une époque où le
service religieux se faisait publiquement
dans toutes les villes de France rien ne fut.

changé à ces dispositions. (Arrêté du 13 flo-
réal an VII, ch. 8.) Kt, chose plus étonnante

encore, le décret imoérial du 8 vendémiaire
ati XIV (30 sept. 1805) porte, sans exception
ni explication. aucune, que tous fes Français
valides, depuis l'âge de vingt ans jusqu'à
soixante ans révolus pourront être appelés
à en- faire partie. (Art. 1".)

Ce ne fut que le 7 mars 1806 que l'Empe-
reur, par un décret, statua que les ecclésias-

tiques engagés dans les ordres sacrés ne se-
raient pas assujettis au service de la garde
nationale sédentaire. Il faut.dire néanmoins

que, dès le 13 messidor an' X- (2 juillet 1802),
il avait été décidé qu'ils en étaient exempts.

Les séminaristes non engagés dans les or-
dres restaient soumis à la loi commune;
mais l'Empereur les en. dispensait sur le rap-
port du ministre des cultes, ainsi qu'on le voit

par un rapport approuvé le 22 mai 1812.

L'ordonnance royale du 17 juillet 1816
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déclara que les ecclésiastiques et les minis-

tres des différents cultes ne seraient inscrits

sur aucun des contrôles de la garde nationale

( Art 23).
La loi du 22 mars 1831, plus explicite sur

ce point, porte que les ecclésiastiques enga-

gés dans les ordres, les ministres des diffé-
rents cultes, les élèves des grands sémi-

naires, et ceux des facultés de théologie ne
seront pas appelés à ce service [Art. 12); et
si l'on rapproche l'article 12 des articles 2 et

14 on verra qu'ils ne .font pas partie de la

garde nationale. Par conséquent, le maire

deBagtieaux (Yonne) s'est mis en opposition
avec les lois,, en appelant, tout récemment,
le curé de la paroisse à monter sa garde.
(Lettre du 6 juillet 18*8.)

Le préfet des Vosges demanda si les élèves

des petits séminaires, âgés de vingt ans, de-
vaient être portés sur les contrôles, et si leur
domicile était au lieu où se trouve l'établis-
sement qu'ils habitent. Une autre personne
demanda si les frères des écoles chrétiennes
devaient être dispensés du service. Il fut ré-

pondu que ces. jeunes gens ne devaient pas
être compris au nombre de ceux qui ont
droità l'exemption mentionnée dans l'art. 12
que, néanmoins, des raisons de convenance
devaient faire décider à leur égard que la loi
du domicile ne pouvant, en principe, les
classer que chez leurs parents, ils ne sau-
raient être justiciables des conseils de recen-
sement du lieu de leur résidence momen-

tanée, et que, dès lors, leur absence dûment
constatée les plaçait dans les conditions vou-
lues par l'article 29, pour avoir droit à une

dispense temporaire, qui devrait être de-
mandée au conseil de recensement dans le
ressort duquel se trouve leur domicile légal.
(Instr. min., 5 août 1831.)

Pour ce qui regarde les frères des écoles

chrétiennes, le ministre répondit qu'il était
certain qu'ils n'appartenaient à aucune des

catégories auxquelles la loi accorde le droit
d'être exemptées du service ordinaire, et que
l'interprétation ne saurait suppléer à ce si-
lence de la loi que, toutefois, il est vrai de
dire qu'ils souscrivent un engagement de dix

ans, pendant lesquels la loi du recrutement
ne saurait les atteindre; que l'impossibilité
de les contraindre à revêtir un autre habit

que celui qui distingue leur ordre, le ridi-
cule qu'il y aurait à placer un habit sur leur
costume presque ecclésiastique, le refus légal
qu'ils peuvent faire de marcher dans les corps
détachés de la garde nationale pour un ser-
vice dont les dispense la loi du recrutement,
paraissaient de nature à tracer aux conseils
de recensement, seuls juges compétents en
cette matière, la règle des décisions qu'ils
seraient appelés à prendre à cet égard. (lnstr.
min., 31 mai 1831.)

Avant de donner cette décision, le ministre
de l'intérieur avait consulté le ministre de
l'instruction publique et des cultes, qui lui
avait répondu le 25 avril 1831 « Monsieur
et cher collègue. Les considérations qui v.ous
portent à penser qu'il conviendrait que les
frères ne fussent pas assujettis à ce service,

me paraissent puissantes. L'engagement
qu'ils contractent de se vouer à l'enseigne-
ment public n'est pas seulement de cinq ans
il est de dix ans, aux termes de la loi du 10
mars 1808. Une des raisons qui doivent le

plus militer en leur faveur, indépendamment
de celles des convenances, c'est qu'ils ne

payent pas d'imposition personnelle et qu'ils
n'ont pas de domicile fixe leurs supérieurs
pouvant les faire passer à leur gré d'une ré-
sidence à une autre. L'obligation du service
de la garde nationale mettrait probablement
les instituteurs dans le cas de fermer les éco-
les qu'ils dirigent, ce qui nuirait à l'instruc-

tion des enfants pauvres. Je pense donc qu'il
est désirable que la dispense qu'ils réclament

puisse leur être accordée. »
Le ministre de l'intérieur Gt insérer cette

lettre dans le Journal de la garde nationale
afin de déterminer les conseils de recense-
ment à classer les frères des écoles chrétien-
nes dans la réserve, et répondit au préfet de
la Sarthe que ces considérations s'appli-
quaient en partie aux frères dits de Saint-

Joseph établis à Rouillé-sur-Loir. (Inslr.
min., 31 mai 1831.)

On comprend que l'exemption prononcée
en faveur des ministres du culte ne peut s'é-
tendre qu'à ceux dont le culte est reconnu
par l'Etat. C'est, du reste, ce que la Cour de
cassation a décidé dans un arrêt du 23 dé-
cembre 1831, relatif aux apôtres du saint-si-
monisme.

La Cour de cassation a jugé qu'un avocat
inscrit au tableau et exerçant ne pouvait pas
se prévaloir de ce qu'il suivait les cours
d'une faculté de théologie pour se faire ex-

empter du service de la garde nationale.

(Arr. du 24. janv. 1846.)

3° Obligations de la garde nationale relative-
ment au culie.

Quelques personne* pourraient croire, en
lisant l'article 3 de l'ordonnance royale duu
16 juillet 1814, que le gouvernement voulait

que les maires, sous-préfets et préfets pus-
sent requérir de la garde nationale un ser-
vice extraordinaire quelconque, là où il n'y
a pas de garnison mais cet article n'a jamais
eu une signification aussi étendue.

La garde nationale n'a jamais été à la dis-

position des autorités administratives que
pour les cas où elles ont besoin d'être assis-
tées par la force publique. Ces cas sont, de-

puis t'ordonnance royale du 22 mars 1831
1° la défense de la royauté constitution-
nelle 2° la charte et les droits qu'elle a con-

sacrés 3° le maintien de l'obéissance aux
lois 4° la conservation ou le rétablissement
de l'ordre et de la paix publique 5° la coo-

pération avec l'armée. de ligne pour défen-
dre les frontières et les côtes, assurer l'in-

dépendance de la France et l'intégrité de son
territoire. (Art. 1er.)

Rien jusqu'ici n'annonce que la garde na-
tionale soit tenue de faire quelque chose
pour la solennité du culte

Le ministère décida que les cérémonies
extérieures de la religion autorisées par le
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Concordat, constituaient un service public
pour lequel le concours de la garde natio-
nale est régulièrement requis, et auquel les

citoyens de toutes les sectes doivent satis-
faire. (Instr. min., 19 mai 1831.)

La Cour de cassation dans trois arrêts
l'un du k juin 1836, l'autre du 3 février 1844
et le troisième du 8 novembre 184b, a jugé
1° que dans les villes où le culte catholique
est célébré légalement en dehors des églises,
il a droit par suite à la protection de la

garde nationale instituée pour défendre la
charte et les institutions qu'elle a consa-

crées, ce qui comprend la liberté des cultes;
qu'en accomplissant ce devoir, quand l'au-
torité municipale de qui seule elle relève a

jugé cette escorte de procession nécessaire
la garde nationale ne remplit qu'un service
d'ordre et de sûreté 2° que lorsque par
arrêté du maire, il est enjoint à la garde na-
tionale d'escorter les autorités à l'église, elle
doit obéir.

Ces arrêts sagement motivés apprennent
aux maires qu'ils peuvent convoquer la garde
nationale pour assister à une cérémonie publi-
quedu culte légalementautorisé ;quela garde
nationale fait, en ce cas, un service d'ordre et
de sûreté publique, auquel elle est tenue.
Ce service n'est pas la cérémonie elle-même,
comme l'a décidé le ministre de l'intérieur,
mais l'assistance à cette" cérémonie pour la

protéger et empêcher qu'elle ne soit contra-
riée par qui que ce soit.

Nutre nouvelle Constitution n'a rien changé
sur ce point aux lois existantes.

4* Réflexions critiques

C'est à dessein nous le pensons et afin
d'avoir le moyen d'enrôler au besoin les frè-
res des écoles chrétiennes et tous les étu-

diants, qu'on ne les a pas dispensés du ser-
vice de la garde nationale. Mais est-ce de
cette manière qu'on doit faire les lois ? Tous
les étudiants en droit et en médecine sont ou
seront avant la fin de leurs études dans le
cas des élèves des petits séminaires. Il fau-
drait donc que chacun d'eux demandât une

dispense temporaire au conseil de recense-
ment dans le ressort duquel se trouve son
domicile légal. Que devient. alors l'article 9
de l'ordonnance? « Tous les Français âgés
de 20 à 60 ans sont appelés au service de la

garde nationale, dans le lieu de leur domicile

réel; le service réel est obligatoire et person-
nel. »

> Nul doute que le législateur n'ait eu
l'intention d'exempter tous les ecclésiasti-

] ques engagés dans les ordres, et même les

simples tonsurés. La tonsure n'est pas un
ordre pour nous, mais en est un aux yeux
des laïques, fort peu habiles en fait de con-
naissances canoniques.

La cour de cassation elle-même a été

complètement déroutée à cette occasion.
« Attendu, dit-elle, que le sieur Chanteau-

Duverger ne prend d'autre qualité que celle
de clerc minoré, et qu'en supposant cette

qualité dûment justifiée, elle ne le constitue
uas ministre du culte calholiouei mais im-

plique seulement en lui une simple desti-
nation sans conséquences actuelles et né-

cessaires, et avec la faculté incessante de
renoncer à la carrière ecclésiastique;

« Attendu que, si le demandeur a été élève
du grand séminaire du Mans, il en est sorti

depuis plusieurs années, pour se livrer des
travaux étrangers au service des autels et

que le but de l'article 12 précité ne peut être

que de s'appliquer aux élèves actuels, et non

pas à tous ceux qui ont pu, dans une épo-
que quelconque de leur'vie appartenir,
comme élèves, soit à un grand séminaire,
soit à une faculté de théologie

« Attendu que, dès lors, le demandeur ne
se trouve dans aucun des cas de dispense
portés par l'article 12 précité rejette. »

Le rejet est un fait positif,. nous l'admet-
tons comme certain, mais nous n'admettons
nullement comme exacte, l'interprétation de

l'article 12 qui l'a motivé.
Et d'abord voici l'article « Ne seront pas

appelés à ce service 1° les ecclésiastiques
engagés dans les ordres les ministres dès
différents cultes, les élèves des grands sé-

minaires et des facultés de théologie. »

Trois sortes de personnes sont exemptées
du service de la garde nationale 1° les ec-

clésiastiques engagés dans les ordres,; 2* les
ministres des différents cultes 3° les élèves

des grands séminaires ctdes facultés de théo-

logie.
M. Chanteau-Duverger s'est présenté avec

le titre de clerc minoré un clerc minoré est

un ecclésiastique dans les ordres; il est donc,
en vertu de sa qualité, exempté par l'article
12 de faire le service de la garde nationale
il le sera aussi longtemps qu'il restera clerc

minoré aux yeux de l'autorité civile, c'est-à-

dire aussi longtemps qu'il portera l'habit ec-

clésiastique.
En disant que M. Chanteau-Duverger ne

se trouvait dans aucun des cas de dispense

portés par l'arlicle 12, la haute Cour a fait

une erreur dont il ne serait oas facile d'in-

diquer la cause.

Actes législatifs.
Loidu 29 sept.-14 oct. 1791,sect. 1, a. 4, 16, et sect.

5 a. 1; du 25prair. an III (16juin 1795); du 25 luerm.
auV (12août 1797);22mars1831,a. 1, 2,6, 12etU.–

.Décret de l'Assemliléenationaledu 10-14août, 14et 2Î
déc. 1789,du 15ocl. 1789,du 7 janv.-lS mars 1790, 17

juin 1792.– Procès-verbauxde l'Ass. nat., 30jnill. 1792.
–Arrêté consulairedu 15nor. an Vil (2 mai 1799),eh. 1,
2 et7.– Décret. impérialdu8 vend. an XIV(30 sept. 1803),
a. 1; du 7 mars 1800. Ordonnanceroyaledu 16 juillet
181i, a. 3; du 9 mars 1815,a. 1; du 17juill..1816, a. 23;
du 50sept. 1818,préamb. et a. 1.– Décisiondu premier
consuldu 15mess.an X (2 juill. 1802).–Instruction mi-
nistérielle du 25 avril 1831, du 19mai 1851,du51 mai
1831,du 5 août 1831.–Arrêt de la Courde cassation,du
23déc. 1851, 9juill. 1835,du4juin 1836,du5 l'évr.1841,
8 nov.18i5, 2ijauv. 18i6.– Lettre dumairedeKagneaux,
6 juill. 1848.

GARDESPARTICULIERS.

Voyez' Bois, §9.

GARDIEN.

Le ministre des cultes demanda par sa

circulaire du 5 janvier 1836, à counaitre de

combien de pièces était composé, dans,, l'é-

glise cathédrale, le logement du gardieu;
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GARNISONS.

Il doit y avoir un aumônier dans les gar-
nisons militaires, lorsque le clergé des'pa-
roisses est insuffisant pour assurer le service

divin. '{Ord.roy. du, 10 nov. 1830, a. 2.)
Par ordonnance royale du 25 février ,1832,

l'abbé Spitz p été nommé aumônier de la

garnison d'Alger, et l'abbé Ramon de Aze-

mar, aumônier de celle d'Ôran.

GARNITURES.

La garniture ou pente des nappes d'autel

fait partie de ces nappes. Elle doit être four-

nie par la fabrique. Voy. LINGE, NAPPES.
Il faut à chaque autel une garniture com-

posée de six chandeliers et d'une croix.

GAZ.

Voy. Eclairage.

GENDARMES.

Les gendarmes, quoique domiciliés sur la

paroisse, doivent cependant être considérés
comme des militaires en garnison et ne pas
être admis dans les conseils de fabrique où
leur présence pourrait d'ailleurs être dés-

agréable aux autres membres.

GENDARMERIE.

I. Des gendarmes. II. Service par rapport an
culte. III. Réflexions critiques.

1° De la gendarmerie.
Gendarme se disait anciennement pour

gens d'armes, c'est-à-dire gens dont la pro-
fession était de porter les armes. Ce nom
convenait à tous ceux que nous appelons
.militaires.

L'Assemblée nationaledécréta que la ma-

réchaussée-. porterait désormais le nom de

gendarmerie nationale. (Décret du 22, 23 et
24 déc. 1790 et 16 janv. 1791 16 fév. 1791,
lit. l»f, a; 1.

Depuis ce moment, le nom de gendarme
est devenu propre à là milice qui esfspé-
cialement chargée de veiller au maintien de
la sûreté publique sous la direction de l'aur
torité administrative ou judiciaire.

& Service des gendarmes 'par rapport au
V culte.

La loi des 22, 23, 24. déc. 1790 et 16 jan-
vier-16 février 1791, qui' créa là gehdar-
.merie proprement dite, met au nombre de
ses fonctions essentielles, de celles qu'elle
doit exercer habituellement et sans qu'il
"soit besoin d'une, réquisition particulière,
de se tenir à portée des grands rassemble-
ments d'hommes, tels que foires,; marchés,
Têtes et cérémonies, (fit. 71, 8 2; art. 1

$.2..)' •
La toi du 28 germinal an Vl..( 17 avril

1798) ajoute à cfttjg.premi^reflbjjgation celle
de saisir et conduire à l'instant devant l'au-
torité civile, tous ceux qui troutfieràieiïtMes

citoyens dans l'exercice dé leur culte {'Fit.
S. arii 125), ce qui fut .maintenu par l'arrêté

6(jnsulainedu.l2 tbernjidpran IX -.31 juillet
1801, art, .11.

L'une etI'aolredve.ce,s4ispo<iiJ9mftni.é<éjFe^

produites dans l'ordonnance royale du 29 oct.

1820 (An. 179), qui les a modifiées dela manière
suivante « Les fonctions habiluelles et ordi-
naires des brigades de la gendarmerie royale
sont. de saisir tous ceux qui porteraient
atteinte à la tranquillité publique en trou-
blant les citoyens dans le libre exercice de
leur culte. De se tenir à portée des grands
rassemblements d'hommes tels que foires,
marchés, fêtes et cérémonies publiques pour
y maintenir le bon ordre et la tranquillité,
et sur le soir de faire des patrouilles sur le»
routes et chemins qui y aboutissent, pour

protéger le retour des particuliers et mar-
chands qui seraient allés à ces foires. »

En outre, cette même ordonnance porte
a que lorsque la gendarmerie accompagne
le saint sacrement aux processions de la

Fête-Dieu elle est en grande tenue et en
armes (Art. 104) que deux sous-officiers ou

gendarmes suivent immédiatement le dais,
se plaçant sur les deux côtés, et que le sur-

plus du détachement 'miirche entre les fonc-

tionnaires publics et les assistants (/&.); que
dans les fêtes et cérémonies publiques, lors-
qu'à défaut d'autres troupes la gendarmerie
est dans le cas de fournir des gardes d'hon-

neur, tes diverses autorités se concertent
avec l'officier de gendarmerie de la. rési-
dence pour les escortes à donner, lesquelles
ne peuvent être prises que dans la résidence
même (Art. 105). »

Ces dispositions ayant été maintenues par
l'article 6 de l'ordonnance royale du 12 août

1831, sont encore eu vigueur.

3° Réflexions critiques.

On peut troubler les.ciloyens dans l'exercice
de leur culte sans porter atteinte à la Iran-

quillité publique. L'ordonnance royale du 29
octobre 1820 a donc restreint une des signi-
ficalions de la loi du. 17 avril 1798. Le pou-
vait-elle? le devait-elle? 2

NolK' opinion est qu'elle ne le pouvait ni

ne le devait. Une ordonnance est un 'règle-
ment fait en exécution d'une loi quelconque
sa première qualité, sa qualité essentielle est

-d'être selon l'esprit de celle loi et en tout con-
forme, à ses dispositions.

Le .culte «st moinsMbresi l'on peut en gênei1'
.impunément t'exercice toutes les fois qu'on
.ne compromettra pas la tranquillité publi-

que. Il y,a plus encore il, sera opprimé par-
tout où ses adhérents si jont. en minorité.. Est-
ce en 1820 qu'on aurait dû modifier ainsi une

mesure pris.e en 1798, dans l'intérêt de la li-

berté religieuse?
La, modification .de cet article, es| donc

ponlrairp. à l'espril.dfi la loi; celle, du suivant

j'.est aux,, règles .il.e .la, grammaire. Les, fêtes

ej.j.e^ cérémonies, publiques ne spnt pas des
foires. Au lieu de dire,, q^\ seraient. pillé

« ces

foires, il. fallait dire, qui seraient allés à. c.-s

réunions.
Lagendarmerie est imp.liçileme,ntaulorjsée

T,par l'ordonnance rpyaje de ÎI820 à assister à

la procession solennelle et publique du très,-
sain.t .saGremènt. l/iiitention ,d,u,,gouverne,-
me.nt est évidemment qu',e,ij'è y. a,s.8,jsjej;mai,s
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comme In .loi ne lui en fait pas une obliga-
tion, elle i eut, sans manquer à ses devoirs,
refuser de se rendre à l'invitation dé l'auto-

rité ecclésiastique.

Actes législatifs.

oi des 22, 23, 24déc. 1790 ett6janv. 1791;16 févr.
179t, lit. 1", a. 1"; Ut. 7, §2, a. 1 et2; du 28 germ. ait
VI (17avriH798),:tit.9, » 125.– Arrêté -conwlaiFedu
12 therm. ait IX (SIjuill. 1801),a. 11. -^Ordonnanceroy.
du29obi:1820,à. 104,105,179; du Î2 août1831,a. 6.

GENE.

La gêne une des p'çinès établies par
le Code pénal décrété lê 25 décembre 1791.

Tout condamné à la peine de la gêné, porte
ce décret, sera enfermé seul dans mi lieu
éclairé, sans fers ni liens il ne pourra avoir,
pendant la durée de sa peine, aucune côni-
muiiicalion avec les autres condamnés ou
avec des personnes du dehors. {Décret du 25

sept.-6 bel. 1791, a. 14.)
II nésera fourni au condamné à ladite peine

que du pain et de Yè'àù aux dépens de la

maison le surplus sur le produit de son tra-
vail. (Art. 15.)

il lui seraDans le lieu où il sera détenu, il lui sera

procuré du travail à son choix; dans le nom-
bre des travaux qui seront autorisés par. les"
administrateurs (te ladite maison. (Art. 16.)

Le produit de son travail sera employé
.ainsi qu'il suit an tiers sera appliqué à la

dépense commune de la maison sur une

partie des deux autres tiers, il' sera-permis au

condamné de se procurer une meilleure noor-

xiluro. Le surplus sera réservé pour lui être
remis au moment de sa sortie; après que le

temps de sa peine sera expiré. (Art. 17.)
Il sera statué parun décret pnriicnliei'idans

quel nombre etdans quels lieux seront formés
les établissements destinés à recevoir les con-
damnés à la peine de la gêne. (Art. 18.)

Cette peine ne pouvait en aucun cas être

perpétuelle (Art, 19;)
Bile est mise au nombre des peines affecti-

ves par le Co Je du 3 brumaire an IV (Art>603).
Celui qui était condamné à l\: gêne était

déchu ,de ses droits de citoyen et demeurait
eh interdiction légale pendunt toute la durée
de sa peine. (Décret du 25 sept.-Gocl., lit. 4,

.a- 2.)
ÀyaÈidesubirsapeine,ildèV'jnlêiféexposé

pendant quatre heures sur un échafaud. (lb..
tit. 1", a. 28.)

Malgré. le texte si formel du qui dé-

fendait de condamner à perpétuité cëutqu'on
condamnerait àla gêné, la Concetition décréta

que tô';il ministre du culte qui, banni à per-
pétuité du territoire de la République pour

'avoir rétracté, modifié où expliqué 'sa dé'cla-
ration de soumission et d'obéissance, y ren-

trerait serait condamné à la gêne à, perpé-
tuité. Décret du vend, an IV (29 sept, 1795),
a: 8.

Elle prononça là même peine à perpétuité
encore contre tout ministre du cullc.qui, par
ses discours, ses exhorlations ou prières, en

quelque langue que ce pût être, soit en lisant,

publiant, affichant, distribuant., soit en fal

saut lire, publier, afficher et distribuer dans

IVnceinte de l'édifice destiné aux (\ ré;, unies
ou à l'extérieur, un écrit (font il serait ou
dont tout autre serait l'auteur

1" Aurait provoqué au rétablissement de la

royauté en France, ou à l'anéantissement de
ta République, ou à la dissolution de la re-

présentation nationale;
2° Aurait piovoqué au meurtre,- ou aurait

excité les défenseurs de lit patrie à déserter
leur drapeau, ou -leurs pères et mères à les

rappeler
3e Aurait blâmé ceux qui voudraient pren-

lire les armes pour !« maintien de la Consti-
tution républicaine et la défense de la liberté;

4° Aurait invité des individus à abattre les
arbres consacrés à la liberté, et à en déposer
ou avilir les signes et couleurs

5° Aurait exhorté ou encouragé de» per-
sonnes quelconques à la trahison ou à la ré-
bellion contre le gouvernement.

Elle condamna a dix ans de gètie tout in-
dividu qui, ayant été déjà condamné à l'a-
mende et à lu prison pour avoir exercé le
ministère d'un culte avant d'avoir fait la dé-
claration de soumission et d'obéissance qui
était exigée de lui récidiverait, de même que
celui qui contreviendrait à la défense qui lui
aurait été faite de continuer ses fonctions.

(Art. 7 et 23.)
Acréslé~islal:(s.Arleslégislatifs.

Codepénal, 2bsept.-fi oct. 1791,a. 14 a 18, t. t' a.
28; t. 4, a. 2.-Code pénal,5 brnm. an IV (25oct. 1795),
a. 603.– Décret, 7 vendémiairean IV(29 sept. 1798),a.

7,8,25.7,8,23.
GÉNÉRAUX D'ORDRE.

Les généraux d'ordre religieux qni décla-
rèrent vouloir sortir de leur maison purent
rpcevôir'une pension plus forte que celle des

simples religieux. (Décret, 19 févr. 1790.)

GÊNES.

• Gênes, ville archiépiscopale (tïtats Sardes).
Son siège fut un de ceux que Napoléon con-
serva.

La partie du territoire du département de

Tanaro snr laquelle s'étendait sa juridiction
fut distraite et attribuée au siège d'Acqui.

(Bulle du L" juin 1803. Décret du card. légat,

27jMml803.) •
Par décret apostolique du 26 mai 1806,

publié le 8 juillet suivant, le cardinal légat
ôta à la métropole de Bologne les sièges de

Parme, Plaisance et Bor»o~San-Donino pour
les attribuer à cejlé de Gênes, à laquelle il

attribua également le siège de Savone. (Dé-
cret imp. du 8 juill. 1806.)

Le diocèse de Gênes fut soumis au même

régime que les autres diocèses de France.

(Décret imp. du 7 mars 1806.)

GENÈVE.

Genève, ville autrefois épiscopal.e; Son

siège ful supprimé en 1801 par le saint-siége

qui unit son titre à celui de Chambéri. (Bull,
dit 3 des cal. de dée. 1801.) La ville de Genève

appartenait alors à la France.

'Il aura un séminaire à Genève pour l'ins-

truction des ministres des églises réformées,

porte l'article lOtles Articles organiques des

cultes protestants.
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GENS DE L'AR1.

Les marguilliers et spécialement le tréso-
rier de la fabrique doivent visiter les bâti-
ments de la fabrique avec des gens de l'art,
au commencement du printemps et de l'au-
tomne. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 41.)

S'il y a de grosses réparations à faire et que
la commune soit obligée de venir en aide à
la fabrique, le préfet fait dresser un devis

par des gens de l'art. (Ib., a. 95.)
Les gens de l'art dont il est parlé dans cet
article sont les architectes, les entrepreneurs
de maçonnerie ou de menuiserie, les maîtres

maçons et les maîtres charpentiers.
Le rapport qu'ils font, le devis qu'ils dres-

sent ne sont que des actes d'expertise, qui
n'engagent point leur responsabilité. Voy.
ARCHITECTES.

GERBES DE LA PASSION.

On appelle gerbes de la passion des gerbes
qui sont données chaque année au curé ou
desservant, en raison de ce que depuis Pâques
jusqu'au temps delà moisson, il a récité avant
sa messe la passion de Nôtre-Seigneur.

Un jugement du tribunal civil d'Arbois (17
déc. 1834) reconnaît que la quête des gerbes
de la passion n'est défendue par aucune loi.

GLANDÉE.

Yoy. Bois, § 7.

GLANDÈVE.

Glandève, ville autrefois épiscopale. Son

siège, civilement supprimé par l'Assemblée
nationale (Décret du 12 juill.-2k août 1790),
le fut canoniquemenl,'en 1801, par le saint-

siége,qui de plus éteignit son titre. (Bulle du
3 des cal. de déc. 1801.)

GOUVERNEMENT.

Le gouvernement est l'autorité qui gou-
verne. Il comprend tous les pouvoirs de l'E-
tat.- Souvent par le mot gouvernement on
entend désigner l'autorité administrative
seule.

En traitant avec le saint-siége, le premier
consul réserva au gouvernement, au moyen
d'une rédaction ambiguë, le droit Je faire
dans l'intérêt de la tranquillité publique des

règlements de police relatifs aux affaires ec-

clésiastiques. (Art. i".)
C'est en vertu de cette prétendue conces-

sion, qu'il rédigea et imposa aux églises de
France les Articles organiques et qu'il leur a

imposé depuis une multitude prodigieuse de
lois et règlements; qu'il ordonna, sans le
concours de l'auloriié ecclésiastique l'éta-
blissement des cures et des succursales dans
l'île d'Elbe. (Arr. 22 niv. an X, [12 janv.
1802 ], tit. 5, a. 38 et 39) qu'il mit cette île et
ses dépendances dans le diocèse d'Ajaccio
(Ib.) qu'il supprima dPf établissements re-

ligieux (Décret imp. 14 nov. 1811, et 3 janv.
1812), qu'il rompit les liens des affiliations
et des associations religieuses ( Décret imp.
G juin 1811), sécularisa les réguliers (Décret
SU,nov. 1811), unit les congrégations {Décret
17 mars 1812), les mit toutes sous la juridic-

non de l'évéque diocésain Arrêté cons. 10
oct. 1802 et autres), plaça les ecclésiastiques
sous la surveillance et la police des em-
ployés laïques (Décrets 25 mars 1811, 17 mars
1812), déposa des titulaires ecclésiastiques
(Décret lit nov. 1811), etc.

On peut voir dans le Concordat les autres
réserves qu'il s'était faites, et dans les Ar-
ticles organiques les cas dans lesquels il
s'est attribué ou reconnu le droit d'initiative
ou d'intervention dans l'administration des
affaires ecclésiastiques et la célébration du
culte. Voy. Autorisation.

La critique ou censure du gouvenement
et de ses actes faite par un ministre du
culte, soit dans un discours en assemblée
publique et dans l'exercice de son mini-
stère, soit dans un écrit contenant des in-
structions pastorales, est un délit particulier
auquel s'appliquent les dispositions des ar-
ticles 201 et 204 du Code pénal. Voy. CEN-
SURE, Discours et Ecrit.

Actes législatifs.
Concordat,a. i et s.-Articles organiques,a. 1 et s.-

Codepénal, a. 201à 204.– Arrêtéconsulaire,22niv. an
X (12janv. 1802),tit. 5, a. 58 et 59; 16oct. 1802,etc.-
Décrets impériaux,23mars, 6 juin, 14nov.1811 5 janv.,
17mars1812, etc.

GOUVERNEMENT DES D1OCBSES.

Le gouvernement des diocèses est toujours
spirituel.

Il appartient de droit au chapitre et à ré-
vêque. Le Concordat suppose qu'il n'appar-
tient qu'à l'évêque seul. (Art. 9, 10, 11, 12.)
Les Articles organiques le disent clairement.
(Art. 9, 10, 36.)

Par l'article 36, l'administration du dio-
cèse est ôtée au chapitre pendant la vacance
du siège et, par l'article 9, il est défendu de
la lui attribuer.

Un décret du 28 février 1810, fait avec cette
légèreté qui commençait déjà à s'introduire
dans la rédaction des actes législatifs, a rap-
porté l'article 36, sans modifier l'article 9.

Depuis lors, le chapitre a repris l'exercice
de ses droits et administré le diocèse par ses

grands vicaires durant la vacance du siège.

Actes législatifs.
Concordatde 1801, a. 9, 10, |11 et 12.–Articles or-

ganiques, a. 9, 10et 56. Décretimpérial du 28 février
1810.

GOUVEKNEMENTDES PAROISSBS.

Le comité ecclésiastique avait présenté à
l'Assemblée nationale un projet de décret
sur le gouvernement des paroisses. (Com.
eccl. sept. 1791.')

Ce projet ne fut pas mis en délibération
on n'eut pas le loisir de s'en occuper.

GOUVERNEUR DANS LES COLONIES.

Les gouverneurs dans nos colonies rem-

placent les capitaines généraux que la ré-

publique y avait établis. Ils ont la direction

temporelle de l'île dont le gouvernement
leur est confié, et ils l'ont seuls, de sorte

que leur autorité s'étend sur toutes les bran-
çhes de l'administration, sans en excepter la

religion et ses ministres; ( Ord. roy. du 21
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août 1825, a. 37, 52, 103; 9 févr. 1827, a.

16, 37; 22 août 1833.)
Ils veillent au libre exercicedu culte et à sa

police extérieure, et pourvoient à ce qu'il
soit entouré de la dignité convenable. (Ord.
1825, a. 35.)– Aucun ecclésiastique ne peut
être employé dans la colonie, qu'il n'ait été

préalablement agréé par eux, quand il ne
l'a pas été par le chef de l'Etat ou ses mi-
nislres. Arrêté cons. du 13 mess, an X (2 juill:
1802 a. 7.

Les préfets apostoliques prêtent entre
leurs mains le serment exigé d'eux. ( lb.,
a. 3.)

Aucun bref de la Cour de Rome, a l'excep-
tion de ceux de pénitencerie, ne peut être

reçu ni publié dans la colonie sans leur au-
torisation d'après les ordres du chef de l'Etat.

{Ord. roy., 21 août 1825, a. 35 9 fév. 1827,
a. 37 27 août 1828, a. 36. )

Le gouverneur tient la main à ce qu'aucune
congrégation ou communauté religieuse ne
s'établisse dans la colonie et n'y reçoive des
novices sans l'autorisation spéciale du chef
de l'Etat. (Ord. 21 août 1825, a. 36; et 9 févr.
1827, a. 38.)– Il réglait par arrêté le service
d'instruction religieuse que les congréga-
tions autorisées devaient faire auprès des

esclaves, sous la surveillance du curé ou
desservant. (Ord. roy. 18 mai 18M5, a. 4.)

11se fait rendre compte de l'état des églises
et des lieux de sépulture, de la situation des
fonds des fabriques et de leur emploi. ( Ord.
21 août 1825, a. 37 9 févr. 1827, a. 39 27
août 1828, a. 38.)

Il autorise, après délibération du conseil,
l'acceptation des dons et legs pieux à titre

gratuit qui n'excèdent pas 3000 francs en

argent ou en valeur mobilière, et détermine
de la même manière l'emploi qui doit en être
fait. Il propose et accompagne, de son avis,
donné pareillement en conseil, la demande
en autorisation d'accepter les autres. (Ib.)
Voy. DoNs et LEGS.

Il peut, dans les cas graves, mettre tes ec-

clésiastiques en surveillance dans un canton
ou lès exclure de la colonie pour un temps
ou pour toujours. (Ord. roy. 21 avr. 1825, a.

72; 9 févr. 1827, a. 75.)
Il leur fait alors connaître par écrit les

motifs de la décision qu'il a prise à leur

égard et en rend immédiatement compte au
ministre. {Ord. roy. 21 avr.. 1825, a. 76 et 77;
7 févr. 1827, a. 79. ) Voy. Polick.

Il veille au libre exercice et à la police ex-
térieure du culte et pourvoit à ce qu'il soit
entouré de la dignité convenable. (Ord. roy.,
9 févr. 1827, a. 37); assemble les conseils
de fabrique pour connaître les besoins du

culle, (Art. 85.)
Il prononce sur les différends qui peuvent

s'élever entre les fonctionnaires de la colo-
nic ù l'occasion de leur rang ou de leurs

prérogatives. (Art. 59.)
11 pourvoit provisoirement, en cas d'ur-

gence, et en se conformant aux règles du

service, aux vacances qui surviennent dans
lés emplois-qui sont à la nomination ;du roi
ou du ministre de la marine. ( Art. 62.)

Il arrête en conseil les règlements d'admi-
nistration et de police, les décisions et in-
structions réglementaires on exécution des
ordonnances et des ordres ministériels et les
rend exécutoires. ( Art. 67; 27 août 1828,
a. 66. )

Il réglait, par arrêté inséré dans la feuille

officielle, les jours et heures où l'instruction

religieusedevait avoirlieu sur les habitations,
et les jours et heures où les maîtres devaient
faire conduire à l'église, pour l'enseigne-
ment du catéchisme, les enfants esclaves

âgés de moins de quatorze ans. (Ord. roy. du

Sjanv. 1810.)
Dans toutes les églises de la colonie, le

gouverneur a un fauteuil, un prie-Dieu et
un carreau, placés dans le chœur du côté de

l'Epître. (Ord. roy., 19 mars 1826, a. 6.)
Lors de sa première entrée dans les églises,

il y est reçu et complimenté à la porte prin-
cipale par le curé à la tête de son clergé et
conduit sous le dais jusqu'à l'entrée du
chœur

L'encens et le pain bénit lui sont toujours
offerts après le desservant. (Ib.)

Acte* législatifs.
Arrêté consulaire,13mess. an X (2 juill. 1802),a. 7.–

Ordonnancesroyales, 9 févr. 1817,a. 16et 37; 21avril.
1825,a.35, 37, 52, 72,76, 77et 103 21août 1825,a. 25,
35 à 37; 19 mars 1826,a. 6; 7 févr. 1827,a. 79; 9 févr.
1827,a. 16, 35à 59, 59, 62, 67 et 75; 30 sept. 1827,a. 1
et 2 27août 1828.a. 36, 38 et 66; 25juin 1833 22 août
1833, a. 7; 27août 1828,a. 66; 5 janvier 1840; 18mai
1845.

GOUVERNEUR GÉNÉRAL DES PROVINCES
ILLYRIENNES.

Voy. PROVINCES illyriennes.

GRADES UNIVERSITAIRES.

i. Ce qu'on appelle grades universitaires, et de com-
bien de sortes il y en a. II. Uu grade de bache-
lier-ès-lettres. 111.Des cours, de leur discipline
et des grades en théologie. IV. De leur néces-
sité par rapport aux facultés de théologie.

1° Ce qu'on appelle grades universitaires,
et de combien de sortes il y en a.

On a donné le nom de grades universitaire»
à la position que se sont faite, dans son'

sein,.les membres de l'université par les

preuves qu'ils ont données de leur savoir'
dans des examens publics à la suite desquels
on leur a délivré un diplôme.

Ces grades ne constatent souvent que des

eçons bien sues mais ils sont censés con-
stater la capacité, et les universitaires se
trouvent divisés, suus ce rapport, en bache-

liers, licenciés et docteurs car les grades
sont de trois sortes, le baccalauréat, la licence
et le doctorat.

Le baccalauréat est le premier grade, la
basse épreuve pour la lauréature, si Ton

peut s'exprimer ainsi; c'est de là que nous
faisons'dériver le mot qui a donné tant de

tortures et fait dire tant de sottises aux éty-
mologistes.

La licence est le second degré de capacité
c'est celui qui était exigé de ceux qui vou-

laient' enseigner lés' premiers éléments des

sciences. Leur diplôme fut dans le principe
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un brevet de licence. On les appela licenciés,
et leur grade retint lui-même le nom de li-

cence.
Le doctorat est le troisième degré il an-

nonce une instruction complète le savoir

qui1 constitue l'homme docte. On voit d'où
lui vient son nom. Il annonce la capacité la

pjus haute. Celui qui l'a obtenu est propre
tout dans la partie de l'instruction pour ln,

quelle il s'est fait examiner.
On prend des grades dans tes lettres ou

dans les sciences ou dans la théologie.
Ceux qui en prennent pour les sciences

peuvent les prendre ou en .mathématiques
ou en sciences physiques 'ou en médecine
ou en jurisprudence et législation.

2° Du grade de bachelier ès lettres.

Par.l'article premier du décret du 9 avril
1809, il fut statué que pour être admis dans

les séminaires diocésains, les élèves devraient
justifier qu'ils avaient reçu le grade deba-i

chelier dans la facyllé des lettres.
Les facultés des lettres n'étaient pas en-

core o.rgunjsêes; jq ministre des cultes Gt sa-
voir aux évêques que, en attendant tes
élèves ecclésiastiques pourraient obtenir je

diplôme en présentant un certificat donné

par les professeurs du séminaire et visé par
l'évêque, portant que l'élève a répondu sur
ce qu'on enseigne dans les hautes classes
des lycées, et qu'il est digne.de recevoir le

degré de bachelier. (Girc. du 24 avril 1809.)
Cette mesure, ainsi qu'une infinité d'au-

tres pareilles, était mal entendue elle ne re-

çut pas d'exécution et demeura ainsi comme
non avenue.

Il faut à l'Eglise des -prêtres instruits
mais il n'est pas nécessaire que tous le
soient au même degré.

On comprit mieux la position du clergé et
les besoins de la religion en 1814. L'article
5 de l'ordonnance royale rendue le 5 octobre

porte « Les élèves qui auront terminé leurs
cours d'études, pourront se présenter à
l'examen de l'université pour obtenir le

grade de bachelier-ès-lettres,; ce grade leur
sera conféré gratuitement. »

Z3

Il y eut permission de- le prendre, sans
que personne dans les séminaires fût àbligé
de s'assujettir des épreuves peu utiles et
dont le résultat le plus certain aurait été
d'entraver là marche des études ecclésia-

stiques, et de fermer les portes du sanctuaire
à des hommes pieux et pleins de.bon sens,
qui, avec une instruction littéraire médiocre,
peuvent y faire beaucoup de bien.

Les séminaires métropolitains, s'ils avaient
été établis, auraient conféré les grades de
bachelier, licencié et docteur en théologie,
de la manière déterminée par le titre 3 du

projet de décret présenté à Napoléon lé 12
août 1806. Rien de plus convenable assuré-
ment.

Le grade de bachelier es lettres est con-
féré par la faculté des lettres.

L'ordonnance royale du 5 juillet 1820,
porte que, a dater du 1" janvier 1822 nul
ïje sera admis à l'examen requis pour le

grade de bachelier ès lettres, s'il n'a suivi,
au moins pendant un an, un cours do phi-
losophie dans un collége royal ou commu-

nal, ou dans une institution où cet enseigne-
ment est autorisé. (Art. 2.)

Et qu'à compter du 1er janvier 1823, nul
ne sera admis audit examen s'il n'a suivi;,
au moins pendant un an, un cours de rhéto-

rique, et, pendant une autre année, un cours
de philosophie, dans l'un desdits collèges et

institutions. (Art. 3.)
Ces dispositions étaient prises contre les

écoles secondaires ecclésiastiques ni dans la
vue d'en arracher forcément ceux qui-se
destinent à une profession civile pour la-

quelle le grade de bachelier ès lettres est

exigé.

3" De* court de discipline et grades en théo-

logie.

Les étudiants qui désirent prendre des

grades en théologie sonl tenus de se faire
inscrire aux différents cours de la faculté de

théologie, ils doivent les suivre et y assister
sans se permettre d'interruption à moins
d'excuses jugées valables par la faculté.

(Ord. rcy.. oct. 1.820, a. 8.)
.Les inscriptions doivent être prises au

commencement, de l'année scolaire et de
manière qu'ils puissent suivre la totalité du
cours dans l'ordre prescrit. (Ib.)

On ne co:u.ple pour l'admission aux exa-

mens, même pour ceux de licence et de doc-

torat, que les certificats d'inscription don-
nés lors de la clôture du trimestre auquel
l'inscription se rapporte et accompagnés des
certificats d'.issi !uité, conformément à l'ar-
ticle 15 de l'ordonnançe royale du 5 juillet
1820(76., a, 11.)

Tout étudiant qqi se présente pour pren-
dre une inscription doit être muni l°de son
acte de naissance; 2° du consentement de ses

parents ou de son tuteur, s'il est mineur.

Ord. rôy. du $ juillet 1820, a. 5. ) )
Dans le cas où sa famille habiterait une

autre ville que celle où il vient suivre les

cour*, il doit se faire présenter par- u ne per-
sonne domiciliée dans cette dernière ville.

(7b., a. 6.) Il est consé avoir chez elle son
domicile de droit en ce qui concerne ses rap-
ports avec les facultés ou écoles. ( lb. )oi
cette personne meurt, ou quitte la ville, il

est tenu dVn présenter une autre, faute de

quoi il perdrait toutes les inscriptions prises
depuis son départ ou son décès. (Ib.) De plus
l'étudiant doit déclarer sn résidence réelle, et
faire une nouvelle déclaration s'il vient à en

changer, (lb.a.1.),
Tout étudiant convaincu d'avoir pris sur

le registre une inscription pour un autre

étudiant, perd toutes les inscriptions prises
par lui, soit dans la faculté où le délit a été

commis, soit dans toute autre, sans préju-
dice des peines prononcées pour ce cas par
le Code pénal. (lb., a. 10.)

Tout étudiant convaincu d'avoir répondu
pour un autre uerd une inscription. (Ib.,
a- 13.)

Tout manque de respect, tout qcte d'jnsu
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bordination, de la part d'un étudiai)) envers
le chef de l'établissement est puni de la

perte d'une ou de deux inscriptions la pu-
nition est prononcée, dans ce cas, par une

délibération de la faculté, laquelle est défini-

rive. La faculté peut néanmoins prononcer
une punition plus grave à raison de la nature

de la faute, mais alors l'étudianta la faculté de
se pourvoirpar-devant le conseilacadémique.

En cas de récidive, lit punition est l'ex-

clùsjofj de la faculté, pendant six mois au

moins, et deux ans au 'plus. Cette peine est

prononcée, par délibération de la faculté, et

lauf le pourvoi devant le conseil académique.
La même punition est appliquée dans la rnê7
nu: forme tout étudiant qui est convaincu

d'avoir cherché à exciter tes autres étudiants

au trouble ou à l'insubordination dans l'iu-r

térieur des écoles. S'il y a eu quelque acte il-

licite commis par suite desdites instigations,
la punition des instigateurs est l'exclusion
de l'académie; elle est prononcée par le cpnr

seil. académique, (lb., a. 17.)
Tout étudiant convaincu d'avoir, hors des

écoles, excité des troubles ou pris part. des

désordres publics ou à des rassemblements

illégaux,- peut, par mesure de discipline et

à l'effet de prévenir les désordres que sa

présence pourrait occasionner dans les éco-

}es, et suivait la gravité des cas, être privé
de deux inscriptions au moins et de quatre

au plus,, ou. exclu des cours de faculté et

de l'académie dans le ressort de laquelle la

faute a été commise, pour six mois au

moins et pour deux ans au plus. Ces puni-
tions doivent être prononcées par le con-

leil académique. Dans le cas d'exclusion,
l'étudiant exclu/ peut se pourvoir devant

ta co.mmjssibn de t'instruction publique, qui

y statu {'définitivement, (Ib., a. 18

En cas de récidive, il peut être exclu de

toutes les. académies, pour le même temps
de six m,ojs,au moins et de deux ans au plus.

L'exclusion de toutes les académies ne peut
être pronp.ri.cee" que par la commission de

l'instruction publique, à laquelle l'instrue-

tion de l'affaire est renvoyée par le conseil

académique. (/& a. 19.)
Il est défendu aux étudiants, soit d'une

même faculté, soit de diverses facultés du

même ordre, soit de djverses facultés de

différents ordres de former entre eux au-

cune association sans en avoir obtenu la

permission des autorités locales et en avoir

donné connaissance au recteur de l'acadé-

tnieoudes académies-d;ins lesquelles ils éju-
dient. Il leur est pareillement défendu d'agir
ou d'écrire en nom collectif comme s'ils for-

maient une corporation ou association léga-
lement reconnue, (lb., a. 20.)

En 'cas de contravention aux dispositions

précédehiés; il doit être instruit contre les

1 contrevenants par tes conseils académiques,
et il peut être prononcé les punitions déter-

minées par les articles 19et20, on se confor-

mant à tout ce qui est prescrit par ces mé-

Wës'àrlicles.C/fr.j'
-

'Ces sommes payées pour 'lés inscriptions
sonfrefttfu'es'à'çeux qui ont perdu ces ins-

criptions, en vertu des articles ci-dessus.

[Art. 21.)
Le recteur fait connaître, dans la semaine,

à la commission de l'instruction publique.
les punitions qui ont pu être infligées, soit

par'lcs facultés, soit par les écoles secon-
daires'. de médecine, soit par les conseils

académiques. (Art. 22.)
Tout arrêté portant exclusion de toutes les

académies, ou même d'une seule, doit être
transmis par la commission de l'instruction

publique, avec les motifs qui l'ont détermi-
né, ad ministre de l'intérieur, et communi-

qué par lui aux autres ministres, pour y
avoir tel égard que de raison dans les no-
minations qu'ils 'auront à proposer au chef

de .l'Etat. (Art. 23.)
Les punitions académiques et de discipline

établies par l'ordonnance que nous analy-
sons ont lieu indépendamment et sans pré-
judice des peines qui sont prononcées par les
lois criminelles suivant la nature des cas
énoncés. (Art. 21.)

L'ordonnance réglementaire qui contient
ces dispositions n'aurait été faite, selon l'ex-

posé, que pour les élèves des fncultés et
écoles secondaires de médecine. Cependant
on voit, par les articles 1er, 2, 3 et 20, que
le gouvernement avait en vue les autres fa-

cultés. Il n'est plus permis d'en .douter,

lorsqu'on lit dans In préambule de celle du
4poctobre 1820 « Vu l'ordonnance du
5 juillet 1820 concernant la discipline de
toutes les facultés. »

Les grades en théologie sont, comme dans
les autres facultés, au nombre de trois, bac-

calauréat, licence et doctorat. (Décret imp.
17 mari 1808, a. 16.) Ils sont nécessaires à

l'ecclésiastique qui veut devenir membre de

l'université pour les sciences religieuses.
(Art. 18.)– Us ne peuvent être conférés qu'à
la suite d'un examen public. (Art. 17.)

Pour être admis à subir l'examen du nac-
calauréat en théologie il faut, 1° être âgé de

20 ans; 2° être bachelier dans la faculté dès

lettres 3* avoir fait un cours dé trois ans
dans une des facultés de théologie; i? soute-
nir une thèse publique. ( Décret imp. du 17
mars 1808, a. 27.)

Pour subir l'examen de la licence en théo-

logie, il faudra produire ses lettres de bache-
lieroblenues depuis un an au moins, et soute-
nir deux thèses publiques dont une au
moins doit être nécessairement en l»ilin. (Art.
28.) j.

Pour être reçu docteur en théologie, il faut
être licencié et soutenir une dernière thèse

générale, (jb.) Voy. Examen
'L'aiiteur un' Manuel des fabriques par.iîl

croire qu'avant 1830 les lois n'avaient im-

posé .incune obligation particulière aux

ecclésiastiques de prendre des grades (p:
100). Si telle est sa conviction il est dans

l'erreur. L'obligation de prendre des grades

pour devenir h;ibile à remplir certaines

fonctions ecclésiastiques est imposée par la

loi- du 12 ventôse an XII ( 3 mars 1804- ). Le

'décret impérial du 9 avril 1809 veut que les

-élèves qui demanderont à être admis dans
..(
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les séminaires maintenus comme écoles spé-
ciales de théologie, justiGent qu'ils ont reçu
le grade de bachelier ès lettres. (Art. 1".)

On ne peut pas dire que ce soient là des
innovations -l'obligation de prendre des gra-
des existait avant le Concordat et, loin de
la lever, le cardinal légat la confirma au
contraire en accordant dispense du doctorat
aux évêques non gradués.

Les professeurs en titre devraient être doc-
teurs au moment de leur nomination. (Dé-
cret du 17 mars 1808, a. 7.) Mais la difficulté
de rencontrer des ecclésiastiques qui vou-
lussent bien se soumettre à prendre'des gra-
des dans l'université, détermina le gouver-
nement à accorder, en 1829, dispense de

grades universitaires jusqu'en l'année 1835
aux candidats que les évêques diocésains

présenteraient au concours pour occuper les

chaires vacantes dans les facultés de théolo-

gie. (Ord. roy. dtt hjanv. 1829.)
Depuis 1835 il faudrait donc être docteur en

tnéologie pour être habile à devenir profes-
seur, adjoint ou suppléant dans une faculté de

théologie (Ord. 25 déc. 1830, a. 1); licencié pour
être habile à être nommé archevêque, évêque,
vicaire général dignitaire ou membre de

chapitre, curé dans une ville chef-lieu de dé-

partement ou d'arrondissement, si l'on n'a
exercé pendant- 15 ans comme curé ou des-
servant ( Art. 2 ); bachelier pour être curé
de chef-lieu de canton, si l'on n'a été, pen-
dant dix ans, curé ou desservant. Le gouver-
nement n'exige rien de pareil. (Art. 3.)

Les élèves des séminaires situés hors des
chefs-lieux des facultés de théologie doivent
être admis à subir les épreuves du grade de
bachelier en théologie sùr la présentation
d'un certificat constatant qu'ils ont étudié

pendant trois ans dans un séminaire. <Art.'ô.)

Actes législatifs.

Loi du23 vent. an XII (U mars 1804).– Décrelsimpé-
riaux, 17mars 1808,a. 7, 16; a. 18, 27; 9 avril 1809, a.
1.– Ordonnancesroyales,5ocl. 1814,a. 5; 5 jtiill., a. 2,
3, 6; a. 25; 4 oct. 1820,a. 8; 4 janv. 1829;23déc. 1830,
a. 1 et s.– «apportet projet de décret, 12 août 1806.-
Circulaire,24avril 1809.

Manueldes fabriques,p. 100.

GRADUEL.

Le graduel, qui est un livre d'église ne
peut être imprimé ou réimprimé qu'après la
permission de l'évêque. ( Voy. Propriété
LITTÉRAIRE.

Le rituel de Belley ordonne qu'il y en ait
un dans chaque paroisse ( t. ler, p. 531).

GRANDE AUMONEKIE.
1. De la grande aumônerie. II. De la grande au-

mônerie sous l'Empire. III. De la grande aumô-
nerie sous la Restauration. IV. De la grande
auiiiônerie sou» le gouvernement de 1850.

1* De la grande aumônerie.

La grande aumônerie était une adminis-
tration mixte qui comprenait toutes les af-

faireSiplacées dans.les attributions du grand
aumônier Voy. GRANn ausiônier!

Uuvragecité.

2° De la grande aumdnerie sous l'Empire.
Sous l'Empire la grande aumônerie fut

composée d'un grand aumônier, d'un vicaire

général, d'aumôniers, de chapelains, pour
le service ecclésiastique d'un chef de bu-
reau et d'un secrétaire pour le service admi-
nistratif. (Alm. eccl., 1806.)

Sa juridiction s'étendait sur toutes les

chapelles impériales.

3' De la grande aumdnerie sous la Restau-
ration.

«Le -service de la grande aumônerie se

compose ainsi qu'il suit, porte l'ordonnance

royale du 1" nov. 1820 un premier aumô-

nier, grand officier de la maison, huit aumô-
niers officiers de la maison, un vicaire géné-
ral officier de la maison, un confesseur, huit

chapelains, un maître des cérémonies de la

chapelle, huit clercs, les chapelains des mai-
sons royales, un secrétaire général des au-
mônes, un trésorier des aumônes. (Art. 8.)
Voy. Clergé, GRANDAUMÔNIER.

4° De la grande aumdnerie sous le gouverne-
ment de 1830.

Il n'est pas vrai de dire que la grande au-
mônerie a été supprimée par suite de la révo-
lution de 1830. M. l'abbé André s'exprime
mal. (Cours alph.)

Etablie par des actes législatifs, reconnue
par toutes les lois de l'Empire el de là Restau-
ration, la grande aumôuerie ne pouvait être

supprimée que par des actes législatifs, et il
n'en a été rendu aucun sur cette matière. On
a cessé seulement de rétribuer les dignitaires
de la grande aumônerie, qui se sont disper-
sés et ont cessé depuis lors de remplir leurs
fonctions.

Auteurs el ouvrages cités.

Almanachecclésiastique, 1806. André (M. l'abbé),
Cours atpluiUéiique.

GRANDS AUMONIERS.

I. Des grands aumôniers. Il. Des grands aumô-
niers sous l'ancienne monarchie.' III. Des
grands aumôniers sous l'Empire. IV. Des grands
aumôniers sous la Restauration.

1° Des grands aumôniers.

Le chapelain des rois de France n'était
connu, au dehors de la maison du roi, que
par les aumônes dont la distribution lui était
confiée de là vint que l'on contracta l'ha-
bitude de le désigner par le nom d'aumônier
du roi.

Le premier à qui ce nom ait étédonné dans
des actes authentiques paraît être Roger,
évêque de Séez, chapelain de Louis VIL

Dans la suite, lorsqu'on voulut distinguer
cet aumônier des autres ecclésiastiques qui
le secondaient dans le service de la chapelle
du roi et la distribution des aumônes, on lui
conféra le titre de grand aumônier.

Ce fut Geoffroi de Pompadour, successive-

ment évêque d'Angouléme, de Péiïguçux et

du Puy en V«lay, uui en fut décoré le pre-
mier, l'an I486;
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2° Des grands aumôniers sous l'ancienne

monarchie.

Le grand aumônier devint l'évêque de la

Cour et l'un des grands officiers de la cou-

ronne. Il prêtait serment de fidélité entre les

mains du roi. Il avait seul la surveillance
et la direction de la maison ecclésiastique du

roi et du service religieux dans sa chapelle
et dans les chapelles des résidences royales.
Il officiait devant le roi sans en demander
la {permission à l'ordinaire dans tous les
diocèses du royaume. Il nommait les prédi-
cateurs qui devaient prêcher à la cour. il

'avait seul la juridiction ecclésiastique sur

l'hospice royal des Quinze-Vingts aveugles,
en vertu d'une bulle d'exemption conser-
vée dans les archives de cet établissement.

Sa juridiction s'étendait sur la plupart des

autres hôpitaux et maladeries du royaume,
dont il nommait pareillement les chapelains
ou aumôniers.

Il faisait expédier et délivrer le serment
de fidélité que prêtaient au roi les archevê-

ques, les évêques, les généraux d'ordre, les

grands prieurs de Malle et autres dignitaires
ecclésiastiques ou réputés tels.

Comme grand officier de la couronne, il

était chargé de la distribution des aumônes.
Il administrait l'hospice royal des Quinze-

Vingts, et nommait tous les fonctionnaires
de cet établissement. Il nommait aussi aux

places d'aveugles qui venaient à _vaquer,
comme il nommait aux places et bourses
dans la plupart des autres hôpitaux et asiles

charitables du royaume.

3° Des grands aumôniers sous l'Empire.

Le grand aumônier sous l'Empire fut,
comme sous l'ancienne monarchie, l'évêque
de la Cour et l'un des grands officiers de la
couronne. En qualité d'évêque de la Cour, il

prêtait serment entre les mains de l'Empe-
reur. Il avait la surintendance de tout ce qui
concernait l'office divin, dans la chapelle de
la Cour, dont il réglait la dépense. 11admi-
nistrait les sacrements à l'Empereur et aux
membres de la famille impériale. 11baptisait
même les enfants dont l'Empereur était par-
rain. Il nommait les prédicateurs de la Cour.
Il présentait à la nomination de l'Empereur
les titulaires et officiers de la chapelle et des
maisons impériales, ainsi que les aumô-
niers des pages, et recevait leur serment. 11

nommait lui-même les aumôniers de l'armée
de terre et de mer, des Invalides et de toutes
les maisons militaires. Il réglait tout ce qui

concernait le culte dans les établissements
militaires et aux armées. Il avait le droit de

surveillance pour le spirituel dans toutes
les prisons de l'Etat. Il avait de plus sous sa
direction les missions françaises dans les

pays étrangers, et, par décret impérial du 6

janvier 1806, il fut autorisé à accepter les
dons et legs qui seraient faits aux lazaristes

plus particulièrement chargés de ces mis-
sions. Décret imp. 7 germ. an XIII (28 mars

1805).
Ru sa qualité de grand officier de l'Empire

e! de la couronne, il suivait l'Empereur im-

médiatemént après le colonel général de la

garde, lorsque l'Empereur se rendait à son

trône, et prenait place auprès du trône à la
droite des princes de l'Empire.

II présentait au serment de fidélité les car-

dinaux, archevêques et évêques, et, en l'ab-
sence du ministre des cultes, il les présen-
tait à l'Empereur.

Il accompagnait l'Empereur aux offices
de l'Eglise et lui présentait son livred'heures.

C'était lui qui, à certaines fêtes de l'année,
présentait à l'Empereur le livre des Evangi-
les et la paix à baiser.

11 prenait les ordres de l'Empereur pour
l'office divin et les transmettait au maftre
des cérémonies de la chapelle.

Il assistait aux prières de l'Empereur et
aux festins impériaux pour la bénédiction
et les grâces.

JI délivrait les prisonniers que l'Empereur
faisait mettre en liberté à certains jours so-

lennels, et à cet effet se faisait assister par
des conseillers d'Etal de la section de légis-
lation qui examinaient les procès et indi-

quaient les crimes rémissibies. (Almanach
eccl., 106.)

Ces attributions qui sont un peu plus éten-
dues que ne l'étaient sous la monarchie cel-
les de ce grand dignitaire, furent réglées pen-
dant que le cardinal légat était à Paris et
dans un moment où il ne se refusait à au-
cune des concessions qu'on lui demandait.

Le grand aumônier fut établi secrétaire

général de la société de la charité maternelle
dont l'impératrice-mère était la protectrice
et la, présidente générale (Voy. Société DE
LA CHARITÉMATERNELLE),et les statuts des
sœurs Valéloltes nous révèlent l'arrière-pen-
sée de le nommer supérieur général des

congrégations religieuses de femmes. (Décret
imp. 10 mars 1807, stat., a. 4.)

Dans les grandes cérémonies, comme celle
du sacre, il joignait aux habits de sa dignité
ecclésiastique, un manteau long, de la même
couleur que son vêtement, avec le haut de la
doublure en hermine. (Dict. des const. de

VEmp.)
Si l'idée que suggerait à Napoléon son mi-

nistre des cultes dans sa lettre du janvier
1806, avait été adoptée, le grand aumônier
aurait été chef du chapitre impérial de Saint-

Napoléon, établi dans l'église Sainte-Gene-
viève à Paris.

II aurait eu l'inspection et la direction su-

prême de l'hospice et du séminaire établis en
même temps. (Ib.)

4° Des grands aumdniers sous la Restauration.

Le grand aumônier était l'un des grands
officiers de la couronae. ( Ord. roy.i" nov.

1820, a. 7.)
11 prêtait serment entre les mains du roi,

en cette qualité. (Art. 3.)
II était de droit commandeur de l'ordre

.royal du Saint-Esprit, supérieur ecclésiasti-

que des chapelains royaux primicier du

chapitre royal de Saint-Denis, et administra-
teur spirituel et temporel de l'hospice royal
des Quinze-Vingts.
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II avaitla surveillance et la direction spi-
rituelle de toutes les chapelles de la cou-

ronne; et, de plus; celle de l'école Polytech-
nique, des écoles militaires, dés maisons d'é-
ducation de là légion d'honneur, des régi-
ments et des bagnes. (Ord. roy. 3 mars 16
mars 1816; ^juillet 1816.)

Il baptisait, en présence du roi, les prin-
ces et les princessés-de la famille royale.

Il jouissait dés premières entrées «lu ca-
binet et venait quand bon lui semblait faire

son service au levei- du roi. (Ord. roy. i"

nov. 1820.)
• II était charge de la délivrance oes prison-
niers auxquels le roi faisait grâce.

1-1distribuait. les aumônes du roi.
C'étaient là ses attributions ordinaires et

propres à sa dignité.
Une décision royale du septembre 1816

ajouta aux attributions qui lui étaient con-
fiées ou reconnues par l'ordonnance royate
du 24 septembre 1814:1° la distribution des
fonds affectés aux congrégations religieuses;
2° celle des fonds destinés aux prêtres infir-

mes 3° la présentation à l'approbation
royale des statuts des congrégations reli-

gieuses.
Une ordonnance royale du 10 mai 1816 lui

remit l'administration générale du culte ca-

tholique.
Il présentait au roi, en vertu de l'ordon-

nance royale du 24 sept. 1814, tes sujets
qu'il jugeait dignes d'être promus au* litres

ecclésiastiques, et nommait aux bourses fon-
dées en faveur des séminaires. (Art.- 1" et 2.)

C'est sur son rapport que les prêtres des
missions de France furent autorisés par or-
donnance royale du 25 septembre 1816.

C'était lui qui présentait les états de paye-
ment du chapitre royal de Saint-Denis. (Ord.

roy. 23 déc. 1816, a. k>,)
Une ordonnance royale du 13 avril 1816

adjoignit au grand aumônier l'abbé de Lu
Fare, évêque non démissionnaire de Nancy
pour l'administration des affaires ecclésias-

tiques
Cette ordonnance fut modifiée par une au-

tre rendue peu après et par laquelle toutes
les attributions de l'ancien ministère des
cultes restaient exclusivement affectées au
ministère de l'intérieur. L'abbé de La Fare,
auquel ou avait conservé sa qualité d'ad-

joint au grand aumônier, donna sa démis-
sion qui fut acceptée.

Le grand aumônier s'était démis pareille-
ment des attributions que lui conférait l'or-
donnance royale du 24 septembre; il les
conserva néanmoins parce que le roi lui té-

moigna1 qu'il le verrait avec peine persister.
dans sa résolution.

Acteslégislatifs.

Décretsimpériaux,7 germ. an XWt(28 inars1805) 6
janv. 1806,a. 7; 10 mars1807.–Statuts, a. 4. Ordon-
nances royales,24sept. 1814, a. 1 et 2; 5 nurs 1816;13
avril 1816,a., 45;l'Oinai1816;16mai1816,a. 53; 29 mai

1816 24 juill. 1816,a. 5 à 5; 4 sept. 1816,a. 40 25 sept.
1810;23Uéc.1816,a. 4; 1" nov. 1820,a. 3 et 7.– Déci-

sion royale,4 sept. 18J6;–Lellre à l'Empereur, i janv.1~06..

GRAND-CHANTRÈ.

Le grand-chantre, appelé aussi précen-
teur ou préchantre, était dans les chapitres
le dignitaire chargé de la surveillance et dé
la direction du chant. Sa dignité était la
première du chapitre en certain lieu; elle
l'est encore à Aix, Autun, Carcassonne,
Coutances, Dijon, Metz et Orléans. Mgr l'é-

vêque de Digne en a fait le premier officier
de son chapitre: (Insi. diocés^ Stat. cap.t
ch. 1er, art. 3. ) Ce prélat ne reconnaît pas
d'autre dignité dans son chapitre, après la
sienne, que celle de doyen. [lb.)

Quelques chapitres ont des sous-chantres.
Les sous-chantres d'Arras sont parmi les
chanoines honoraires résidents.

« Le précenfeur ou grânrt-chanlre dit

Mgr l'évêque de Digne dans ses Statuts, est
à la tête du chœur, et lorsque l'évoque offi-
cie pontificalement il lui porte laotienne,
selon l'usage de notre église cathédrale. Les
sacristains, chantres, enfants de chœur et

employés- de l'église sont placés sous sa sur-
veillance. 11a soin de faire observer.l'ordre
et lesilence dans la sacristie (Ch.3, sect. l'«).

GRAN D-CUSTODÊ.

Le grand-custode est un des dignitaires
du chapitre de Strasbourg.

Le custode était l'officier ecclésiastique
que l'on nomme aujourd'hui sacristain. Il
avait la garde ou custodie du trésor, des or-

nements, des vases sacrés et meubles à l'u-
sage de l'église.

GRANDS DIGNITAIRES ET GRANDS OPFI-
CIERS-DE L'EMPIRE.

Ils devaient être, après leur mort, inhu-
més dans l'église Sainte-Geneviève. ( Décret

imp. du 20 févr. 1806, a. 8.)

GRANDS HOMMES.

L'Assemblée constituante décréta que l'é-
difice construit pour servir d'église à Sainte-

Geneviève, serait destiné à la sépulture des

grands hommes. Voy. Eglise de Sainte-Ge-
neviève.

Napoléon lui conserva cette destination
tout en le rendant au culte. Louis XVIII la
lui ôta une ordonnance royale du 26 août
1830 la lui a rendue et l'a remis dans l'état
où il fut sous l'Empire, mais elle. est resiée
sans exécution.

GRAND LIVRE DE LA DETTE PUBLIQUE.
Le grand livre de ia dette publique qu'où

appelle aussi tout simplement grand livre,
est un registre sur lequel sont inscrits tous
les possesseurs de rentes nominales sur l'E-
lat et la quotité de teur rente.

Les établissements religieux qui ont une
existence légale sont les seuls qui puissent y
être portés, et, "pour cela, il faut qu'ils. fas-
sent présenter au directeur une expédition
en forme de l'ordonnance royale qui les au-
torise à acquérir ou bien à aliéner. (Ord. roy.
du \kjanv. 1831, a. l.J V. Agent de CHANGE.

GRAND-MAITRE DE L'UNIVERSITÉ.
Lé grand maître de l'Université était un
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des grande dignitaires de l'Empire
ii fut

créé par le décret impérial du 17 mars

1808..
11 était nommé et révoqué, par l'Empé-

leur.

Les fonctions ordinaires de sa charge n'eri-

Irent pas toutes dans le plan de cet ou-

vrage; nous ne parlerons que de celles

qu*if est indispensable do faire connaître. ici.
Il nommait pour là première fois, le doyen

et les professeurs îles facultés dé théologie
sur une liste de trois candidats présentés

par l'évêque du cher-lieu de l'académie, à

laquelle la faculté appartient. (Décret imp.
17 mars 1808, a. 5.)

Les professeurs qui donnent l'instruction

secondaire étaient à sa disposition. ( Décret

15 nov. 1811; a. 25.) Ils lui promellaient
obéissance. (Décret imp. 17 mars 1808, a. 41.)
Ils ne devaient quitter le corps qu'avec son

agréaient (Art. 44), accepter d'emplois sala

riés qu'avec sa permission. ( Art. 45.) Ils de-

vaient l'instruire de tout ce qui venait à

leur connaissance de contraire 4 la doctrine
et aux principes du corps enseignant (Art.
46; )

Le.grand maître et son conseil étaient te-

Vus d'accorder un intérêt spécial aux écoles

secondaires ecclésiastiques. ( Décret imp. 9

otjr. 1809, ) Ils en approuvaient les règle-
ments toutes les fois qu'ils ne contenaient
rien dé contraire aux principes généraux de

l'institution, et permettaient aux élèves de

porter l'habit ecclésiastique. (Art. 5.)
Le grand mattre désignait dans les dépir-

lements où il y en avait trop Jes écoles se-

condaires ecclésiastiques qu'il convenait de

conserver. ( Décret 15 nov. 1814, a 27. ) 11

faisait fermer toutes celles qui avaient été

ouvertes sans son autorisation ou dans les-

quelles l'enseignement était dirigé sur des

principes contraires à ceux .de l'Université,
et condamner à l'amende ceux qui les te-
naient. {Art. 54 et 55,.)

11 lui était .ordonné, de breveter et d'en-

courager les frères des écoles chrétiennes,
de les admettre au serment, de leur prescrire
un habit, de faire surveiller-leurs écoles, de
viser leurs statuts intérieurs. (Décret imp.
17 mars 1808,- a. 109.)

11 pouvait autoriser des fondations de
bourses et demi-bourses, dans les colléges
et les lycées pour les élèves qui se desti-
naient à l'étal ecclésiastique. (Décret 9 air.

1809, à.- 6.)
Les pouvoirs du grand maître furent, avec

ceux du chancelier, du trésorier et du con-
seil dé l'Université, confiés à une commission
de cinq membres qui les exerça sous l'au-

torité du ministre de l'intérieur ( Ord. roy.
i5 août 1815) ils passèrent ensuite' et sont
restés' entre les mains du ministre de l'ins-
truclion publique, grand maître de l'Univer-

sité, moins cependant ceux qui se rappor-
tent aux écoles secondaires ecclésiastiques.
Voy. Séminaires.

Acteslégislatifs.

DécretsImpériaux,17mars1803, a. ii el 109; 9-avril

1809,a. 5 et 6; l!5 iiov. 1811, a. 2S, 27, 34et 58.– O^
donnanceroyale, 15août 1815.

GRAND'MESSE

C'est à l'issue de la grand'messe ou des vê-

pres que doivent avoir lieu les séances or-
dinaires du conseil de fabrique. ( Décret
imp. du 30 déc. 1809, a. 10.)

L'avertissement de chacune d'elles doit
être publié le dimanche précédent au prône
de la grand'messe. (76.)

`

GRANDS OFFICIERS DE LA LÉGION
D'HONNEUR.

Les grands officiers de la Légion d'hon-
neur devaient être inhumés dans l'église, de
Suinte-Geneviève à Paris; (Décret imp. du
20 févr. 1806, a. 8.)

Les cardinaux furent, aes >e moment de la
création de l'ordre, nommés grands officiers.

(Jauffret, Mém., t. lI, p. 297.)
GRAND-PÉNlTËNClËR.

Le pénitencier ou grand-pénheneier du
diocèse est un chanoine qui a le, pouvoir
d'absoudre des cas réservés à l'évêque.

Cette charge est une de celles dont le ré-
tablissement a été ordonné par le cardinal-

légal et par Pie VII. Voy. Chapitres,- 8.
Il y a néanmoins un très-grand nombre de

chapitres dans lesquels elle n'existe pas
encore. ·

A Albi, il y a un sous-pénitencier. Le péni-
tencier d'Orléans, en 1830, était parmi les
chanoines honoraires.

Mgr l'évêque de Digne cnarge le péniten-
cier de faire, tous les quinze jours; en alter-
nant avec le théologal, en présence de tous
les prêtres de la ville et du séminaire, une
leçon sur ce. qui regardé la doctrine et la rè-

gle des mœurs. Nous croyons que c'est là
confondre les attributions et confier au pë-
nitencier une partie des fonctions du théolo

gal. (Slat., ch. 3, sect. 4.)
Dans la pensée de Mgr l'évêque de Digne

le théologal est unprofesseur d'Ecriture sainte
et de dogme, et le pénitencier un professeur
de morale. (76., sect. 3 et 4.)

Il est certainement utile qu'il y ait des

professeurs de hautes études ecclésiastiques.
La difficulté est de leur trouver et de leur
conserver des élèves. Voy. THÉOLOGAL.

Mgr l'évêque de Digne déclare les offices de

théologal et de pénitencier inséparables de
la prébende canoniale à laquelle ils sont
unis de telle sorte, qu'aucun des deux titu-
laires ne puisse abandonner son emploi sans
faire l'abandon de son titre. (76., sect. 5.)

L'union de l'office au canonicat est or-
donnée par le décret apostolique du 10 avril
1802. Mais le gouvernement- tiendrait- il

pour démissionnaire de son canonicat le

théologal ou le pénitencier qui ne pourra
plus ou ne voudra plus exercerses fonctions ?
Nous en doutons

.Acte législatif.
Décret apostolique,10 avril' 1602.

Auteur et ouvrage cités.
Sibour (Mgr), évêque de Digne, Institutionsdiocél.,

Slal. cap., cti. 3,-sect. 3Î 5.
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GRAND RABBIN.

Voy. RABBIN.

GHAND SAINT-BERNARD.

Les religieux du couvent du grand Saint-
Bernard furent reconnus comme chanoines

hospitaliers par décret impérial du 17 mars
1812. Voy. CHANOINESHOSPITALIERS.

GRAND SANHÉDRIN.

Voy. SANHÉDRIN.

GRANDS VICAIRES.

Voy. VICAIRESgénékaux.

GRANDE CHARTREUSE.

Voy. Chartreux.

Grasse, ville autrefois épiscopale. L'Assem-
biée nationalesupprima civilemenlson siège.
(Décret du *2/ui/24 août 1790.) Le saint-

siége le supprima canoniquement et' éteignit
son titre, lors du Concordat de 1802. {Bull"
du 3 des cal. de déc. 1801.)

GRATTAGE.

« Toutes les instructions émanées du mi-
nistère des cultes proscrivent avec raison,
de la manière la plus explicite, le badigeon-
nage et le grattage des églises, dit le ministre
dans une circulaire du 30 avril 1838. Il est
certain cependant, continue-t-il, qu'on ne
saurait pousser ce principe au pointdes'abs-
tenir de faire disparaître les taches et les
sutures que des réparations impriment aux

parois du monument, et qu'il ne peut pas
toujours suffire de quelques raccords pour
rétablir l'harmonie qu'elles ont détruite. »

Ceci regardé plus particulièrement les
églises monumentales.

GRAVURES.

Les gravures et lithographies contraires
aux bonnes mœurs ne peuvent être mises
en circulation; la vente en est prohibée et punie
par la loi du 17 mars 1819. Voy. Moeurs,
MORALEpUBLIQUEet OUTRAGES.

r Là fabrication et la vente des estampes
contraires aux bonnes mœurs, dit le minis-
tre de l'intérieur aux préfets, dans sa circu-
laire du 24 août 1848, sont depuis quelque
temps l'objet de plaintes nombreuses sur les-
quelles je crois devoir appeler votre attention.»
Il leur annonce que le gouvernement est
déterminé à réprimer sévèrement toute at-
teinte à la morale publique, et compté sur
leur concours.

Une expédition de la déclaration faite de
l'enceinte choisie pour l'exercice d'un culte
doit être envoyée au greffe de la police sous
le décret du 7 vend. an IV (29se.pl. 1795), a 17.

GREFFIER.

Il n'est dû aucune rétribution au greffier
du juge de paix pour l'apposition des scellés
après décès d'un titulaire ecclésiastique doté.
(Décret du 6 nov. 1813^a. 16.)

GRASSE.

GREFFE.

-Les officialisés diocésaines d'Evreux, do

Fréjus et Langres ont un greffier.
Le certificat de la déclaration que le dé-

cret du 7 vendémiaire an IV (29 sept. 1795!
exigeait des ministres du culte était certifie

par le greffier de la mairie. (Art. 5.)
Dans les pénitenciers militaires, le greffier

ou concierge doit assister aux exercices re-

ligieux pour y maintenir le bon ordre. (Ord.
roy. du 3 déc. 1832, a. 161.)

Acteslégislatifs.
Décret dn 7 vend. an IV (29 sept. 1795),a. S.– Décret

du 6 nov. 1813,a. 16.– Ordonnanceroyaledu3 déc. 1832,
a. 161.

GRENOBLE.

Grenoble, ville épiscopale (Isère). Le siège
épiscopal de Grenoble a été établi dans le

quatrième siècle. L'Assemblée nationale le
conserva. (Décr.dul2juill.-2k août 1790.)
Le saint-siége le supprima et le rétablit im-
médiatement en 1801. (Bulle du 3 des cal. de
dée. 1801.)

Il étaitanciennemenlsuffragantde Vienne;
il l'est aujourd'hui de Lyon.

Sa juridiction s'étend sur les quatre arron-
dissements du département de l'Isère celui
de Grenoble qui comprend 22 cures et 1G5

succursales; celui de Vienne quicomprend 10
cures et llk succursales celui de la Tour-
du-Pin qui comprend 8 cures et 107 succursa-

les celui de Saint-Marcellin qui comprend 7
cures et 74 succursales.

Le chapitre est composé de 10 chanoines,
le curé de la cathédrale et le supérieur du
séminaire diocésain en faisant partie. L'of-
ficialité est formée d'un official et d'un pro-
moteur.

Le séminaire diocésain est à Grenoble.
Il y a deux écoles secondaires ecclésiastiques
dans le diocèse de Grenoble, l'une à Greno-

ble, et l'autre à la Côte-Saint-André; elles

peuvent recevoir 400 élèves. (Ord. roy. du 9
nov. 1828.)

Les congrégations et corporations reli-

gieuses qui existent dans ce diocèse sont les

chartreux, les frères de la Doctrine chré-

tienne, les dames de Notre-Dame de Grâce,
les dames de }a Sainte-Trinité, les Visitan-

dines, les Ursulines, les dames de Saint-
Pierre, les dames du Sacré-Cœur, les dames
de la Nativité et les dames de la Providence.

GROSSES RÉPARATIONS

Les grosses réparations sont une des char-

ges extraordinaires des fabriques. (Décret
imp. 30 déc. 1809, a. 46.)

La fabrique pourvoit d'abord et en pre-
mière ligneauxbesoins journaliers de l'exer-
cice du culte, à l'entretien et aux déco-
rations intérieures, auxdépcnses d'ornements
3t à tous les frais de sacristie; s'il reste en-
suite des fonds libres et que l'église ait be-:
soin de grosses-réparations, ces fonds libres
v sont employés. (Décis.min., 8juin 1807.)

Le comité de l'intérieur, dans deux avis,
l'un du 30 janv. 1833 et l'autre du 14 juillet
1835, a donné la même décision qui, du
reste, est conforme aux dispositions du dé-
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cret du 30 décembre 1809. Voy. CONSTRUC-

tions.

Actes législatifs.

Décret impérial, 30 déc. 1809, a. 46.-Conseil d'Elat,
avis,30 janv. 1833, 14 juill. 1835.– Décisionministérielle,
8 juin 1807.

1 GROSSETO.

Grosseto, ville épiscopale (Toscane). Son

siège fut un de ceux que Napoléon conserva

lorsque la Toscane fut incorporée à l'Empire.

GUERRE CIVILE.

Il y a guerre civile lorsque les citoyens
sont armés les uns contre les autres.

Le ministre du culte qui, dans un discours
en assemblée publique et dans l'exercice de
son ministère, provoque à la guerre ci-

vile, encourl la peine de deux à cinq ans

.d'emprisonnement, si sa provocation reste
sans effet, et celle du bannissement ou d'une

peine plus forte, si elle produit la révolte
ou la sédition. (Code pénal, a. 202-203.) Voy.
PROVOCATION,DISCOURS.

HABIT:

L'habit est le vêtement extérieur. i,e nom

lui vient du mot latin habitus, manière de se

tenir, ou de se montrer, ou d'être.
Nous mettons une différence entre habit et

cdstume, parce que nous croyons qu'il y en a
une réelle; mais nous prévenons que nos

lois civiles ecclésiastiques confondent ensem-
ble ces deux mots, et appellent, tantôt cos-
tume et tantôt habit, le vêtement propre,
soit à l'état ecclésiastique, soit aux diverses

congrégations religieuses.
Cependant les religieux n'ont qu'un seul

costume, et ils ont deux habits, l'habit de
chœur et l'habit de travail, ou l'habit ordi-
naire.

De même les ecclésiastiques n'ont qu'un
seul costume, et cependant il y a à Paris
trois espèces d'habit .ecclésiastique: l'habit

ecclésiastique de grande et sévère tenue,
qui consiste en soutane rabat ceinture,
culottes courtes, ou pantalons et chapeau
rond ou triangulaire, ou à larges ailes l'ha-

,bit ecclésiastique de tolérance, qui consiste
en redingote noire, gilet, pantalon et cra-

vate de même couleur, souliers et chapeau
ordinaires et l'habit ecclésiastique de

moyenne tenue, qui consiste en soutanelle,

pantalons ou culottes courtes bas et cha-

peau ordinaires.
« L'habit ecclésiastique, porte l'ordon-

nance épiscopale du 25 octobre 1844, con-

siste dans la soutane, qui, hors de la pa-
roisse, .pourra être suppléée par la souta-

nelle ou par une redingote de couleur, noire

et de forme modeste. Ceux qui porteront la

soutanelle ou la redingote, devront avoir tous

les autres vêtements noirs, les cheveux ec-

clésiastiques, et le col de la chemise entière-

ment caché par un petit collet ou cravate

DICTIONN.DE Jl'IUSr. ECCLÉS.11.

Quand la provocation se trouve dans un
écrit contenant des instructions pastorales,
la peine encourue est celle de la déportation
ou une peine plus forte si elle produit une
révolte ou une sédition, telle de sa nature

que l'un ou plusieurs des coupables doivent
être punis d'une peine plus forte. (Code vé-
nal, a. 205 et 206.) Voy. ECRIT.

Acte législatif.

Codepénal, a. 202,203, 205et 206.

GUÉRET.

Cette ville fut gratifiée par l'Assemblée
nationale d'un siège épiscopal qui n'a jamais
été canoniquement érigé ni reconnu par l'E-

glise. (Décret du 12 juill.-2b août 1790.)

GUICHETIER GARDIEN' DE SEMAINE.

Le guichetier gardien de semame dans les

pénitenciers militaires doit assister au service

religieux pour y maintenir le bon ordre (Ord.
roy. du 3 dée. 1832, a. 161.)

H
noire. is ne pourront se servir de bottes ni
d'aucune chaussure qui y ressemble. »

Pour ne pas répéter deux fois les mêmes

choses, nous renvoyons au mot Costume,
sous lequel on trouvera toutes les disposi-
tions législatives qui sont relatives, soit à
l'habit religieux, soit à l'habit ecclésiastique,
soit à l'habit des séminaristes,

Acte législatif.
Ordonnancede l'archevêquedeParis, 25oct. 1844.

HABIT ECCLÉSIASTIQUE,

Nous rencontrons, trop tard pourl'utiliser,
au mot Costume, auquel nous renvoyons
pour le reste, un arrêté de la consulte ro-

maine, qui défend.àtoul individu non engagé
dans les ordres sacrés de paraitre en public,
sous aucun prétexte que ce soit, revêtu de
l'habit ecclésiastique, et qui ne permet à
ceux qui sont engagés dans les ordres sacrés,
sans être prêtres, de le porter que dans les
séminaires. (Arr.,23 mai 1810.)

HABITS PONTIFICAUX.

Les habits pontificaux ne font point partie
du mobilier fourni par le gouvernement. Ce

sont des objets d'usage personnel. (Cire, du

min. de l'int., 23 avril 1819.) Les évéques
ont le moyen d'y pourvoir sur l'indemnité

qui leur est accordée à titre de frais de pre-
mier établissement. (Cire. du min. de Vint.,
14 mai 1821.)

HABITS SACERDOTAUX

Les habits sacerdotaux sont ceux qui ser-
vent au prêtre lorsqu'il remplit les fonctions

de son ordre. On les appelle aussi ORNE-

ments. Voy. ce mot.

HABITANTS.

A défaut dé la fabrique, les habitants sont

18
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obligés de faire au vicaire, que le curé ou
f desservant âgé ou infirme demande pour le
'

suppléer dans le service qu'il ne peut plus
faire seul, un traitement de 300 à 500 francs.

(Décret imp. du 17 nov. 1811, a. 15.)

HABITATION.

f Habitation, dans le droit civil en matière

ecclésiastique, se prend pour l'occupation
d'un logement, et pour le logement lui-
même.

Dans le premier sens il est dit que lés us-
tensiles et meubles d'attache servant à l'ha-
bitation dans une cure dotée, doivent être
inventoriés (Décret imp. du 6 nov. 1813,
a. 20); dans le second, qu'aucune habitation
ne peut être élevée à moins de 100 mètres de
distance des nouveaux cimetières transférés
hors des communes, et que celles qui exis-
tent ne pourront être restaurées ou augmen-
tées sans autorisation. (Décret imp. du 7 mars

1808, a. 1 et 2.)
S'il est ordonné de placer le cimetière

transféré à 35 ou 40 mètres de distance de
l'enceinte des villes, bourgs et villages, il
n'est pas nécessaire de le placer à cette dis-
tance des habitations qui sont en dehors de
l'enceinte ou de la masse des habitations.

(Cons. d'Et., ord., 15 nov. 1835.)

Acteslégislatifs.
Décretsimpériaux,7 mars 1808 a. 1 et 2; 6 nov.1815,

a. ».– Conseil d'Etat, ord. roy., 15 nov.1835.

HARSKIRCH.

La convention passée, le 15 février 1766,
entre le roi de France et le prince de Nassau-

Saarbruck, relativement aux catholiques et

protestants de la communion d'Augsbourg,
du bailliage du Harskirch, à été modifiée par
arrêté du préfet approuvé par décret impé-
rial du 3 ventôse an XIII.

HAUTAT-L'AUVRAY.

L'église de Hautat-l'Auvray fut érigée en

chapelle, et réunie à la succursale de Saint-

Wast-Dieppedalle, par décret impérial du 14

juillet 1812.

L'herbe des cimetières appartient aux fa-

briques. (Décret, 30 déc. 1809, a. 36.) Voyez
CIMETIÈRES,PRODUITSSPONTANÉS.

HÉRITAGE.

Héritage est pris pour biens ruraux dans
l'article 83 du décret du 30 décembre 1809.

Voy. MAISONSet Biens RURAUX.

HÉRITIERS.

Nous parlerons dans les articles suivants
des héritiers de l'évêque et de ceux des titu-

laires dotés.
Les héritiers du curé desservant ou chape-

lain rural décédé sont tenus des réparations
locatives et des dégradations que le presby-

.tère a subies par la faute du défunt. (Décret
imp. du 30 déc. 1809, a. 44.) Voy. Presby-

tère.
Les héritiers naturels du testateur qui a

fait un legs ou une donation testamentaire

HERBE.

quelconque à un établissement ecclésiasti-

que ou religieux doivent être appelés par
un acte extrajudiciaire, pour prendre con-
naissance du testament, donner leur consen-

tement, ou produire leurs moyens d'opposi-
tion, lors même qu'il y aurait un légataire
universel institué. (Ord. roy. du ik'janv.
1831. Cire, 14 sept. 18"39.)

S'ils né sont pas connus, extrait du testa-
ment doit être affiché de huitaine en huitaine,
à trois reprises consécutives, au chef-lieu de
la mairie du domicile'du testateur, et inséré
dans les journaux judiciaires du département,
avec invitation aux héritiers d'adresser leurs
réclamations au préfet dans le même délai.

(lb.)
Leur opposition n'est point un obstacle

absolu à l'autorisation des libéralités faites
aux établissements ecclésiastiques leur con-
sentement né saurait êfre non plus une rai-
son suffisante pour en déterminer nécessai-
rement l'approbation. (Cire. du 14 sept.
1839.)

Ces précautions ont été prises contre les
communautés religieuses de femmes, dans
l'intérêt des familles. Est-il au pouvoir du
ministre de les étendre, comme il l'a fait par
sa circulaire du 14 septembre 1839, à tous les
établissements ecclésiastiques? et devait-il se

permettre cette extension? nous ne le pen-
sons pas. La mesure est, sous certains rap-

ports, injurieuse pour ceux à qui on l'appli-
que, puisqu'elle les suppose capables de spo-
lier les héritiers du défunt; elle est restrictive
de la liberté que la loi accorde à tout pro-
priétaire de disposer de son bien, ou d'une

partie de son bien, comme bon lui semble;
sous ce double rapport elle est de nature à
ne pouvoir pas être étendue. Ensuite elle

impose à des^ établissements pauvres, tels

que les fabriques des paroisses rurales, les

hôpitaux, les séminaires, etc., auxquels le
testateur a voulu faire une aumône, des frais

pour la levée du testament et sa signification
à tous les héritiers naturels qui peuvent être
assez considérables, et qui restent à leur

charge, lorsque l'autorisation d'accepter est
refusée. Est-ce raisonnable? est-ce selon la

justice? Le testateur aura eu l'intention de

soulager un établissement, et le ministre,
pour punir l'établissement d'avoir inspiré,
nous voulons dire d'avoir été l'objet de ces
sentiments de commisération, augmente ses

charges et rend sa condition pire qu'elle n'é-

tait avant le legs. On y réfléchira peut-être,
et l'on changera de conduite.

L'héritière en ligne directe d'une sœur

peut, quoique membre du même établisse-
ment qu'elle, devenir sa légataire pour plus
du quart disponible, d'après la loi du 24 mai
1825. (Art. 5.)

Les héritiers des donateurs peuvent être

appelés à retirer ce que ceux-ci avaient
donné à une congrégation religieuse de fem-

mes, ou à un de ses établissements en cas

d'extinction ou de révocation d'autorisation.

(Art. T.)
Cette restitution ne leur est faite néan-

moins qu'avec les charges dont la loi grève
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lés bleus Ne l'établissement éteint, pour faire

une pension alimentaire à ses membres. (Ib.)
foi/. Lé&àtaire.

Une donation entre-vifs, dont l'accèptà-
tltin n'a pas été consommée avant la mort du

donateur, est caduque. On à demandé si le

consentement des Héritiers pouvait la vali-

der. Le comité de l'intérieur au conseil d'Etat

à déclaré lë contraire. (Avis, 7 janv. 1831.)

Cependant l'article 1340 du Codé civil porte
en toutes lettres: « La confirmation, ou rati-

fication, ou exécution volontaire d'une do-

nation, par les héritiers, emporte leur renon-

ciation à opposer, soit les vices de forme,
sbit toute autre exception.» Le conseil d'Etat

périsd sans doute qu'il n'y a pas de donation,
dans le sens de la loi, avant l'acceptation, et

que par conséquent les dispositions de cet
a'rtiGlé hë s'appliquent pas nu cas présent.

Actes législatifs.
Codecivil, a: 1540.–Loi du 21 mai4825,a. 5 et 7.–

Décret irçpéria.l,30déç.1809, a. 44.– Çpnseil<J'Etat,oom.
int, àyi£ 7 iàiiv.1831.– Circulaireministérielle,li sept.
1859.

'•'

HÉRITIERS D'UN CURÉ OU DESSERVANT.

Les héritiers d'un curé ou desservant sont

tenus. des réparations locatives du presby-
tère (Décret inîp. du 30 déc, 18Q9, a. 44), et

des dégradations survenues pqr 1$ faute du

défunt. (îb:

HÉRITIERS DE l'ÉVÊQUE.

Les héritiers de l'évêque doivent assister
ou se faire représenter au récolement de

t'inventaire du mobilier de l'évêehé. (Circ.
du min. de l'int., 6 nov. 1817.)

C'est un peu dans leur intérêt qu'il est re-

edmmandé de ne pas attendre pour faire

t'inventaire que le successeur du défunt soit

nommé. Foy. INVENTAIRE,.Héritiers D'UN

TITULAIREECCLÉSIASTIQUEDOTÉ.

Ils sont tends des réparations locatives du

palais épiscopal et des dégradations qu'il a

subies par la faute du défunt. (Décret imp. du

30 déc. 1809, a. 44 et 105.) Voy. PALAISépis>
EOPAL.

HÉRITIERS D'UN TITULAIRE ECCLÉSIASTIQUE

DOTÉ.

Si le titulaire ecclésiastique doté a pris un

pot-de-vin, son successeur peut réclamer
une indemnité de ses héritiers ou représen-
tants. (Décret du 6 nov. 1813, a. 10.)

Les scellés apposés d'office par le juge de

paix après le décès du titulaire, sont levés,
ou à la requête des héritiers, ou en leur pré-
sence ou après invitation à eux faite d'y
assister. (Art. 17 et 39.)

Il est procédé ensuite, toujours en leur

présence,, s'ils ne Cont défaut, au récolement

du précédent inventaire et à la visite des

lieux. (Art. 18 et 42.)
Ils sont tenus de mettre .es lieux en bonne

et suffisante' réparation. (Art 21, 22 et 44.)

Voy. Palais ÉPiscqpAt^ PRESBYTÈRE.
Les revenus de la cure jusqu'au décès du

titulaire leur appartiennent. {Art. 24.)

On appelle heures des livres qn\ contien-

HEURES.

nent les prières ét exercices que les fidèles
sont appelés à faire dans l'église.

Ces livres sont connus aussi sous le nom
de Paroissien, Eucolpge, Journée du chré-

tien, Ange conducteur, etc. <
Oh ne peut imprimer ét réimprimer; ces

sortes de livres sans là permission dé l'évé-

qué. Voy. Propriété littéraire.

Il y a cette différence néanmoins en Ire lès
Journées du chrétien, Anges conducteurs et
autres livres de ce' genre, et les Paroissiens
ou Eucologes, que, dans ceux-ci il n'y à que
les offices et les prières de la paroisse, tan-
dis que dans les autres il y à aussi dès rè-

gles de conduite.

HEURES CANONIALES.

Le décretapostolique, qui constitue chaque
siége nouveau en France, impose aux cha-
noines l'obligation de réciter,, psalmodier et
chanter les heures canoniales. (Act. de la

lég., 10 avr. 1802.) Voy. Office canonial.

HIÉRARCHIE ECCLÉSIASTIQUE.

La hiérarchie ecclésiastique, disait, dans
une de ses réponses, le comité ecclésiastique
de l'Assemblée nationale, ne doit être com-

posée désormais que d'évéqués,- curés et vi-
caires (28 oct: 1790).

Le concile dé Trente frappe d'anathème
ceux qui prétendent qu'il n'y a point de hié-
rarchie composée d'évêques, dé prêtres et de
ministres (Séss. 24, can. 6) Ici la hiérarchie
est une hiérarchie d'ordre, tandis que dans
les décrets de l'Assemblée nationale et les
décisions de son comité, c'est une hiérarchie
de titres et fonctions.

Les Articles organiques ont modifié les

dispositions de l'Assemblée nationale en in-

troduisant dans la hiérarchie reconnue par
l'autorité civile les vicaires généraux les

chanoines, les simples prêtres et les sémina-
rises. Voy. Clergé.

HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE.

1.De l'histoire ecclésiastique. H. De son ensei-
gnement.

1° De l'histoire ecclésiastique
L'histoire ecclésiastique comprend tous

les faits qui sont relatifs à l'Eglise chrétienne

depuis 1'orjgine du monde, la religion pro-
fessée par l'Eglise chrétienne étant éternelle,
et l'Eglise, la société dé$ enfants de Dieu, re-

montant jusqu'à l'origine des sociétés, jus-

qu'à la création dû premier homme.

Elle embrasse dans sa généralité les his-

toires particulières, des sectes diverses qui se

sont séparées de l'Eglise, et l'histoire reli-

gieuse des Juifs anciens et modernes, couime

les, vies ou biographies des hommes qui ont

servi l'Eglise, ou travaillé à semer dans son

sein. la dissension et le désordre.

Enseignée par l'Eglise elle-même, elle peut
contribuer puissamment, à son édification!

enseignée par l'Etat, elle doit plutôt contri-
buer à sa ruine car l'Etat, à raison de ses

prétentions, de ses intérêts prolifiques; et de

sa disposition à tolérer toutes Le» erreurs,

voit nécessairement 'lea faits ecclésiastiques
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sous un point de vue qui n'est pas le leur, et

avec les intentions les plus pures, il serait

porté à les altérer.

2* De l'enseignement de l'histoire ecclésiasti-

que par les professeurs de l'Université.

On aurait enseigné l'histoire ecclésiasti-

que dans les séminaires métropolitains. (Loi
du 14. mars 1804., a. 2; Proj. de décret 12
août 1806, a. 7.) On doit l'enseigner dans les
facultés de théologie. ( Décret du 17 mars

1808, a. 9.) On l'enseigne dans les collèges
et autres établissements d'instruction secon-

daire formés ou dirigés par l'Université.

HOMMAGES PUBLICS.

« Le droit de décerner des récompenses
publiques est un des droits inhérents à notre
couronne. A l'avenir, aucun don, aucun

hommage, aucune récompense, ne pourront
être votés, offerts ou décernés comme témoi-

gnages de la reconnaissance publique, par
les conseils généraux, conseils municipaux,
gardes nationales, ou tout autre corps civil
ou militaire, sans notre autorisation préa-
lable. » (Ord. roy., 10 juill. 1816, a. 1.)

HOMME DE L'ART.

Par homme de l'art, il faut entendre un
homme qui connaît l'art par la pratique qu'il
en a.

Celui dont les marguilliers doivent se faire
assister quand ils font la visite des bâtiments
de la fabrique est ou un architecte ou un
maître maçon, ou un entrepreneur de ma-

çonnerie ou même un ouvrier intelligent.
(Décret du 30 décembre 1809, a. 41.)

Un rapport fait par des hommes de l'art
doit précéder l'arrêté que veut prendre le

préfet pour la translation du cimetière, lors-

que la nécessité de cette translation est con-
testée par l'administration municipale. (Circ.
min.,S0déc. 1843.)

Acteslégislatifs.
Décret du30déc.1809,a. 41. –Circulaireministérielle,

S0 dée. 1843.

HOMOLOGATION.

L'obligation personnelle souscrite par les

principaux contribuables de la portion de

paroisse qui veut être érigée en annexe, de

payer le vicaire, est rendue exécutoire par
l'homologation du préfet. (Décret imp. du 30

sept. 1807, a. 11 et 12.)

HONNEUR.

Toute entreprise, tout procédé dans l'exer-
cice du culte, qui peut compromettre l'hon-
neur des citoyens, est un abus qu'on peut
déférer au conseil d'Etat. (Art. org., a. 5.)

HONNEURSCIVILSET MILITAIRES.

En réglant les préséances le décret

impérial du 24 messidor an XII (13 juillet
1804) règle aussi les honneurs civils et mili-

taires, qui sont dus ou qui doivent être
rendus.

Au premier rang nous mentionnerons ceux

qui doivent être rendus au saint-sacrement,
soit qu'on le porte en viatique, soit qu'on lo

porte solennellement. (Tit. 2., art. 1 et 5.)
Voy. SAINT-SACREMENT.

Les autres honneurs sont attribués à la

dignité, au corps ou au grade.
Les cardinaux, les archevêques et évêques

sont les seuls dignitaires ecclésiastiques aux-

quels des honneurs civils et militaires soient
dus. Nous avons dit, en son lieu, de quelle
nature ils sont. Voy. Archevêques CAR-
dinaux, Cérémonies, Etêques, MAIRES,PRÉ-

FETS, PRÉSÉANCES.
11 est défendu à tout fonctionnaire ou au-

torité publique d'exiger qu'on lui rende
d'autres honneurs que ceux attribués à son

corps, grade ou dignité. Des instructions, dit
Jauffret, furent données en conséquence à
un maire du diocèse de Valence qui voulait

que son curé vint en habits sacerdotaux le
recevoir à la porte de l'église et lui présenter
l'eau bénite (T. l", p. 413).

HONNEURSFUNÈBRES.
Il n'est dû qu'aux cardinaux, archevêques

et évêques des honneurs funèbres par l'au-
torité civile et militaire.

Ces honneurs sont spécifiés dans le décret

impérial du 24 messidor an XII et.réglés.
Nous les avons fait connaître en parlant des
titulaires auxquels ils sont attribués.. Voy.

•

ARCHEVÊQUES,CARDINAUX,Evêques.

HONORAIRES.
On appelle honoraires la rétribution que

l'on donne à des personnes dont la profession
est une de celles qu'on appelait autrefois libé-

rales, parce qu'elles n'étaient exercées que
par des hommes libres

II est accordé des honoraires aux ecclésias-

tiques pour la célébration du saint sacrifice
de la messe et les fonctions autres que l'ad-
ministration des sacrements.

Ces honoraires, désignés dans les Articles

organiques sous le nom d'oblations sont

réglés par l'évéque et le gouvernement en
autorise la perception. (Art. org. 69.) Voy.
Oblations.

Le comité ecclésiastique de l'Assemblée
nationale décida que les honoraires de messes
ne devaient pas entrer en compte du traite-
ment dés vicaires. (Décis., 25 fév. 1791.)

La Cour d'àppel de Bordeaux jugea, en

1808, qu'une somme destinée à faire dire des
messes devait être considérée comme un legs.

Cette décision s'éloigne autant des vrais

principes que celle du comité ecclésiastique
s'en rapproche.

Les honoraires ne messes laissés par tes-
tament n'ont pas plus le caractère de legs que
ne l'ont les dispositions par lesquelles le tes-
tateur règle les frais de ses funérailles.

Dans les règlements de fabriques publiés
par arrêts du parlement de Paris il est or-
donné au sacristain des basses messes de
tenir un registre paraphé du marguillier
comptable, et d'y inscrire jour par jour les
messes casuelles et de dévotion, une à chaque
article, de faire signer en marge le prêtre
qui l'avait acquittée, de lui remettre douze
sous six deniers, conformément à l'ordon-
nance de 1685, et de tenir compte du reste à
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la fabrique. (Arr., 2 av. 1737, a. 65; 20 dée.
1749, a. 62.)

Actes législatifs.
Articles organiques, a. 69.-Ordonnance de 1696.–

Parlementde Paris, arr., 2 avril1757,a.GS; 20déc.1749,
a. 62.– Comitéecclésiastique,25 févr. 1791.– Courd'ap-
pel de Bordeaux, arr., 18u8.

HONORAIRES DES MESSES.

Voy. CASUEL, FONDATIONS, MESSES.

HONORAIRES DES PRÉDICATEURS.

Voy. PRÉDICATEURS.

HOPITAUX.
I. Des hôpitaux. Il. Des hôpitaux avant 1789.

III. Des hôpitaux depuis 1789. IV. De l'exer-
cice du culte dans les hôpitaux. V. Dessoeurs
dans les hôpitaux. VI. Quelles sont les person-
nes qui ont droit d'être admises dans les hôpi-
taux. VU. De quelques dispositions législatives
étrangères à ce qui précède.

1° Des hdpitaux.

L'hôpital est, dans sa signification primi-
tive, un lieu dans lequel on exerce l'hospila-

.lité. C'est en ce sens que le couvent du Monl-

Saint-Bernard, dans lequel sont reçus et hé-

bergés les voyageurs, est appelé l'hôoital du
Mont-Saint-Bernard.

Le nom A'hôpital était, dans ies derniers

temps, devenu le nom commun de tous les
asiles charitables dans lesquels on recevait

soit, les malades, soit les infirmes, soit les

vieillards, soit les orphelins. Quelques-uns
mettent maintenant une différence de nom
entre ces divers établissements qui sont, au
reste, d'une nature différente. Ils conservent
le nom d'hôpital à ceux qui reçoivent les
malades, et donnent aux autres le nom

d'hospice ou celui d'asile.
Le nom d'hospice est le nom commun que

la législation moderne paraît avoir adopté.
Cependant le ministre de, l'intérieur, dans-

ses instructions en date du 31 janvier 1840,
établit la distinction suivante entre les hôpi-
taux et les hospices relativement leur des-
tination.

Les hôpitaux reçoivent 1° les malades

civils, hommes, femmes et enfants atteints
de maladies aiguës ou blessés accidentelle-

ment 2° les malades militaires ou marins;
3° les galeux 4° les teigneux 5° les véné-

riens 6° les femmes enceintes et autres iu-
dividus atteints de maladies curables.

Les hospices reçoivent 1" les vieillards

indigents et valides des deux sexes; 2'les
incurables indigents des deux sexes 3° les

orphelins pauvres; 4" Je enfants trouvés et

abandonnés; 5" les vieillards valides et incu-
rables à titre dé pensionnaires; 6° les aliénés
dansjcertains cas. (Cire. etinstr. 31janv. 1840.)

L'hospice ou hôpital dans lequel on ne re-

çoit que les personnes-atteintes de la même

espèce de maladie ou d'infirmité sont des
établissements spéciaux et particuliers on

pourrait les désigner parle nom de l'espèce
de maladie ou d'infirmité qui y est reçue et
traitée ou soignée.

Ceux dans lesquels on reçoit toute espèce
de malades ou toute espèce d'infirmes sont

'des établissements généraux de là! vient
qu'ou.leur donne quelquefois ce nom

II y a des hospices nationaux auxquels on
donnait la qualification de royaux par suite
des anciennes habitudes ce sont l'hôtel des

Invalides, l'hôpital ou maison des Quinze-
Vingts aveugles, et la maison de Santé, située
à Charenton près Paris

2° Des Mpitaux avant 1789..

« Fondés dans l'origine par des évéques
et des communautés religieuses disent
MM. Durieu et Roche, les hôpitaux furent

longtemps administrés par des ecclésiasti-
ques mais la charité, qui aurait dû présider
toujours à leur administration, en fut bannie
trop souvent par une sordide cupidité qui ne

craignit pas de s'enrichir de la substance du
pauvre. »

Nous sommes surpris de rencontrer une

inculpation de cette nature dans un ouvrage
consciencieusement fait: elle est calomnieuse.
Il y eut des établissements hospitaliers tels
que ceux de Saint-Jean, de Saint-Lazare, de

Saint-Antoine, etc., qui devinrent de riches
bénéfices inutiles ou à peu près inutiles aux

pauvres; mais ce fut la faute, d'un côté, du

changement de besoins et, de l'autre, de la

puissance temporelle. Le clergé ne se serait

pas permisdechangerlui-méme la destination
des revenus affectés au service du pauvre.
Jamais les revenus des hôpitaux n'ont été
consacrés plus scrupuleusement et avec un
désintéressement plus parfait à leur destina-

tion, que pendant que l'église en a eu l'ad-
ministration. On le reconnaîtra sans peine,
lorsqu'on s'occupera à faire des recherches
sérieuses sur cette partie de l'économie civile.

Avant 1789, les hôpitaux en France étaient

régis conformément à la déclaration du 12
décembre 1698.

Chacun d'eux avait 'ou devait avoir un
bureau ordinaire de direction, composé -du

premier officier de la justice du lieu, du pro-
cureur du roi ou du seigneur, du maire do
l'un des échevins, consuls ou autres, ayant
pareille fonction, et du curé. Quand ily avait

plusieurs paroisses chaque curé en faisait

partie pendant un an, en commençant par le

plus ancien. (Art. 1.)
Outre ces directeurs-nés, il en était choisi

de trois ans en trois ans dans les assemblées

générales parmi les principaux bourgeois et
habitants. (Art. 2.)

Les assemblées générales se composaient:
1° des membres du bureau ordinaire; 2"' de
ceux qui avaient été directeurs de l'hôpital
3° des autres habitants qui avaient droit de
se trouver aux assemblées de la communauté
du lieu. (Art. 5.)

Conformément à l'édit du mois d'avril 1695

(Art. 29), les archevêques et évêques avaient
la première séance et présidaient tant dans
le bureau ordinaire que dans les assemblées

générales qui se tenaient pour l'administra-

tion des hôpitaux de leurs diocèses. (Art. 10.)
En leur absence, leurs vicaires généraux

pouvaient y assister. Ils prenaient plaça
après le président et avaient voix délibéra-

tive. (Art. -il.)
11y avait des hôpitaux dans lesquels les
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secours spirituels étaient administrés sousIl ie maire est à la nomination dq roi. (Ord.
la surveillance et la direction des curés. Il roy. du 6 fév. 1818, a. 1 et 3.)

y en avait d'autres dont tes chapelains
rele- L'intention de l'Empereur était que tous

vaient immédiatement de l'évéque. les hôpitaux fussent desservis par des con-

Les ordonnances et règlements de l'évoque grégations religieuses. On ne peut en douter,

faits en assemblée générale pour la conduite quand on lit la décision impériale du 5 avril

spirituelle et la célébration du service divin, 1812, relative aux sœurs de la Charité. « Les

devaient être exécutés, nonobstant toute op- 22 maisons doivent être fermées, y est-il

position et appellations simples et comme dit. on les fera desservir provisoirement
d'abus. (Art, \0.) par des infirmiers, et aussitôt que possible,

Les comptes étaient réndas à l'assemblée par un autre ordre. »

générale. Il avait été défendupar le conçuedeVienne
k° Del'exercice du culte dans les hôpitaux. r

de donner les hôpitaux en titre de bénéfices Dans une circulaire du 27 fructidor an XI

à des clercs séculiers,. (14. septembre 1803), le ministre de J'inté-
Sauf quelques exceptions, telle était, par rieur dit aux préfets que les chapelles des

rapport à l'Eglise. PadministraMp.n, des hôpi- hôpitaux peuvent être érigées en cures en

taux. succursales ou en chapelles domestiques et

Qon.» hA*,Ur, s?**».»» itsq
il incline pour qu'elles ne soient rétablies

3° Des hôpitaux depuis 1789.
ce dernier titre, parce que cela lui paraît

En abolissant la dime, l'Ass§mblée patio- plus conforme à l'ordre et à la police inté–

nale prit l'engagement qu'il serait avisé par rieure de ces établissements.
l'Etat aux moyens de pourvoir d'une autre L'érection en paroisse et la nomination du
manière à l'entretien des hôpitaux. (Dec, 11 curé ou desservant ne-pourraient avoir lieu

août, 21 sept,, 3 nov. 1789.) que conformément aux dispositions prescri-
Par décret du 22 décembre 1789-janvier tes par les Articles organiques 19, 61, 62 et

1790, elle confia l'inspection e.t l'améliora- 63. (1b.)
tion du régime des hôpitaux aux adminis- Pour obtenir une chapelle domestique,, il
trations de département. faut se conformer à l'article organique 44

Elle défendit aux religieux qui faisaient transmettant à l'évéque, par l'intermédiaire
le service de ces établissements, de les. quitter du préfet, là demande formée à cette fin. (Ib.)
sans avoir préalablement prévenu tes muni- Les frais du culte.doivent être affectés sur

cipalités six mots d'avance ou sans leur con- les revenus généraux de l'établissement. (Ib.)
sentement par écrit. (Dec. du 8-ïk oct. 1790.) « Il convient, dit le ministre que tout le

L'actif et le passif de ces établissements! casuel qui proviendra de l'exercice du culte

ainsi que pelqi des maisons de secours de tourne exclusivement au profit des pauvres
pauvres et autres établissements de bienfai- çt se confonde avec ja masse générale de

sance, furent réunis au domaine national (Loi leurs revenus. »
du 23 mess, an II [i6 juill. 1794], a.20 et93), « Vous ne perdrez pas de vue non plus que
qui entreprit de tes aliéner. oes legs et donations n'étant faits souvent à

Cette vente fut suspendue le 9 fructidor ces établissements qu'à la charge de faire
an III, et, bientôt

après
les hospices civils dire des messes ou de remplir quelques autres

furent conservés dans la jouissance de leurs œuvres-pies, il importe que les arrêlés que
biens. (Dec., 9 frucl.anlll.) vous aurez à me soumettre en exécution de

Togs les hôpitaux et hospices publics sont celui du gouvernementdu 11 de ce mois, im-

maintenant dçs établissements civils, quelles posentaussi,parunedispqsitionspéciale,aux
que soientd'ailleurs leur origine et leurdestU aumôniers, chapelains et desservants l'obli-
nalion.Htjn des premiers actes delà consulte gation d'exécuter les fondations dp cette
établieàRomeenl809parNapo}éqn,fuldere- nature.» »
tirer ces établissements charitables à l'Eglise Ces dernières instructions furent renouve-
qui les avait ouverts. (Arr., 12 août 1809.) lees en 1823 (Cire. d.u 8 fév. 1823) et fervent

Ceux qui sont ouverts aux infirmes de encore de règle.
toutes tes parties de la France sont sous la Les aumôniers et chapelains attachés aux
direction immédiate du ministre dans les at-

hôpitaux sont nommés par les évêques, sur
tributipns duquel ils se trouvent. L'hôtel na- ja présentation de trois candidats proposés
tionaldes Invalides est dirigé parle ministre parles commissions administratives. (Ord.
de la guerre; l'hôpital ou plutôt la maison rby.du^i oçt. 1821, a. 18. Cirç'ul., 8 fév.
nationale des Quinze-Vingts et la maison

1823,) foy. Aumôniers.
natjouale de, Santé sont dirigées par le minis-

5 Des s~urs ,A itaux.
tre de l'intérieur. 5° Des sœurs dans les hôpitaux

Les établissements départementaux sont Le service intérieur des hospices, dit lu
sous la direction du préfet qui les dirige Journal des conseillers mùniçipaux(jQrqè VI,
sous la surveillance du ministre derintérien.r. ann. 1838-1839), peut être confié à des sœurs

Les établissements communaux sont sous de charité, tirées des congrégations Jiospita-
la direction d'une commission administrative Jières autorisées par le gouvernement. A cet
de cinq membres nommés par le préfet dans effet, les commissions administratives se
les villes dont les maires ne spnt pas à la concertent avec les congrégations hospita-
nomination du roi et par le ministre de l'in- lières pour régler le no.mbre des sœurs à at
térieur sur l'avis du préfet dans celles dont tacher aux hospices et tes conditions do leur
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admission; mais les conventions qu'elles ar- tombante, et ne soient ouvertes que quand il fera

rêtentà cet égard ne sont définitives qu'a- jour, sauf les besoins du service.

près avoir été approuvées par le ministre sur Art- 5. il sera fourni aux soeurs un logement
l'avis dés préfets.

séparé et à proximité du service. Elles seront meu-

Unefois attachées au service de l'hospice, 5J*8
convenablement, nourries blanchies chaut

1p«ssrpnr<s rp«tpnt hipn nlarpp* nnant^anx fournira eclairées aux "*»« de l'hospice, qui leurles soeurs restent Dien placées quant aux fournira aussi !e gros linge, comme draps, ié
rapports spirituels, sous la juridiction de

d'oreillers, nappes, serviettes, essuie-mains tor-
lévéque diocésain mais quant aux rap- chons et tabliers de travail.

•

ports temporels, elles sont soumises à l'au- Il sera dressé, à l'entrée des sœurs, un inventaire
torité des commissions administratives, et du mobilier qui leur sera donné, et il seraprocédé,
tenues de se conformer aux règlements de chaque année, au récolement de cet inventaire.

l'établissement. (RègL du i8fév. Ï809, a. 16.) Art. 6. L'administration de t'hospice payera,

Lorsque l'âge on les infirmités les rendent *9"2U*
aunée PP» l'entretien «t le vestiaire de

incapables de continuer leurs services, elles ft?m» we
$om^e d? W*

par triniestre.
peuvent être conservées à titre de reposantes, ;Art. 7. _Celie supérieurfi et la commis.à moins qu'elles n'aiment mieux se retirer; sion administrative de YhosÊiceauront respective-
auquej cas il peut leur être accordé despen- ment la faculté de provoquer le changement des
sions, si elles bntjle temps de service exigé, sœurs. Dans le premier cas. les frais du change-
et si les revenus de l'établissement le per- ment seront à la chargede ta congrégation, et,dans
mettent. (Ordonn. du 31 oct. 1821, a. 19.)

(e Recoud, à cellede l'établissement charitable.

Par une circulaire du 25 septembre 1838, Ab?-?• -L hospice sera tenu de payer-les frai»
le ministre de l'intérieur invita les préfets à f," %°Z£ WW*et d;u

P0" des "ardes des sœurs,

engager .es commissions des hospice'* et hô-
&&^&&jiïSfâZAïfcengager les commissions des hospices et hô- s~ur par décès ou lors de l'admission autorisée

pitaux a passer des traités avec les congre- de nouvelles sœurs, en sus du nombre fixé par le
galions religieuses, et, par une nouvelle cir- présent traité. Dans ce dernier cas, les sœurs ad-'
culaire du 26 septembre 1839 aux préfets, il misés le seront aux mêmes conditions que les pre-
communiqua deux modèles de traités que la mières.

supérieure générale des sœurs de Saint-Vin- ART.9. Les domestiques et infirmiers seront
cent de Paul lui avait soumis. payés Par l'administration,qui tes gommera et tes

Ces deux modèles qui, d'apres t'invitation
'Œ;1'

spontanément, soit sur la .demande de

du ministre doivent être suivis par tes admj- C(£ objet ne faisant pas des attributions de
nistrations

des hospices et des bureaux de
l'économe, la supérieure des sœurs se conformera

bienfaisance, quelle que soit la congrégation sur ce point aux intentions de l'administration, qui
avec laquelle elles traitent, sont l'un et il appartient de statuer quels seront ses rapports avec
l'autre en

quinze articles. Ils diffèrent dans les domestiques pour la régularité du service et le
les points ou l'a nature du service l'exige.

bon ordre de la maison.

Voici celui qui est relatif aux hôpitaux..
AfiT-*-°- Lorsque l'âge ou les infirmités met-

• iront une sœur hors d état de continuer son service,
PROJET DE TRAITE elle pourra être conservée dans l'hospice et y êt-e

pourr~e, eclairée. chauffée, blanchie et fournie de

ET
la Cession

:l£& compte au moins dix an-
1..m.» rf

et Congrégation hospitalière nées de service dans cet établissement ou dans d'auaessœuna d très établissements charitables; mais elle ne pourra
~7~* pas recevoir le traitement de celles qui seront

Elltrc » a été convenu ce qm suit en activité. Les sœurs infirmes seront rempla-
AimcLE premier. Les sœurs hospitalières de la • .cées par d'autres hospitalières aux mêmes condi-

congrégation de seront chargées, 'ions que les premières. Les sœurs seront considé-
au nombre de du service intérieur rées, tant en s.anléqu'jen maladie, comme filles de la
de l'hospice de Celle qui sera maison et non comme mercenaires.,
supérieure rendra tous les mois compte des som- Art. H. Les. sœurs ne r.eccvront aucune pen-
mes qui pourront lui être confiées pour menues dé- sionnaire et ne soigneront point tes femmes ou lilles
penses mais non de la' somme qu'elle recevra"pour de mauvaise vie, ni les personnes atteintes du mal qui
son entretien et celui de ses compagnes. en procède. Elles ne soigneront pas non plus les per-

ART.2. Le nombre de ces sœurs ne pourra pas sonnes riches, ni les femmes dans leurs accouche-
êlre augmentésans une autorisation spéciale dii mi- ments. Elles ne veilleront aucun malade en ville, de
nistre de l'intérieur. Toutefois, dans descasd'ur- quelque sexe, état ou condition qu'il soit.
gence tel par exemple que celui de la maladie ART.12. L'aumônier pu cliap.elainde la maison
d'une des sœurs, qui la mettrait hors d'état de con- vivra séparé des sœurs, ne prendra pas ses repas
tinuer son service, la supérieure générale pourra, avec elles, et n'aura aucune inspection sur leur con-
sur la demande de )a commission administrative, duite.

envoyer provisoirement une autre sœur pour la Art. 13. Quandune soeur décédera, elle sera en-
remplacer; sauf à la'eommissio'nadministrative à en terrée aux frais de l'administration, et l'on fera célé-
infonner immédiatement le préfet qui devra en ré' brer, pour le repos de son âme, une grande messe et
férer au ministre. deux messes basses. &

Art. 3. Les sœurs hospitalières seront placées, Art. 14. Avant le départ des 6œurs ponr
quant aux rapports temporèls, sous l'autorité de la il sera fourni à
commission administrative et tenues de se con- leur supérieure gépéralg l'argent nécessaire pour les
former aux lois, décrets, ordonnances et règlements accommodements personnels desdites sœurs,à raison
qui régissent l'administration hospitalière, de francs ppur chacune, une fois payés;

Art. i. La sppur pqpérieure aura la surveillance (Çaiscette indemnilé pe spra point accordée lorsqu'il
su'r'lput ce qui se fera dans l'hospice, pour lé bon s, agiradu changeniept des soeurs,
ordre. Elle sera chargée des clefs do la maison, et âht. 15.– Dans le cas de la' retraite volontaire da
veillera à cp que les portes soient fermées à la nuit la communauté, ou de son remplacement par une
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autre congrégation, la supérieure générale ou la com-
mission administrative de l'hospice devra prévenir
l'autre partie, et s'entendre sur l'époque de la sortie
des sœurs de l'établissement. Cette sortie aura lieu
quatre ftioisau plus après la notification faite par celle
des parties qui voudra résilier le traité.

Fait à en quintuple ori-
ginal l'un pour la supérieure générale le second
pour la sœur qui sera supérieure de l'hospice; le
troisième pour la commission administrative de l'ho-
spice le quatrième pour le préfet, et le cinquième
pour le ministre de l'intérieur.

Les congrégations, comme on voit ne
sont maintenant pour le gouvernement que
des associations qui se chargent, moyennant
rétribution, du service intérieur de l'établis-
sement.

Si on croit que les pauvres gagnent à ces
sortes d'arrangements; on se trompe. Les

pauvres y perdent 1° les économies que
font les sœurs 2° les dépenses nécessitées

pour l'établissement d'une administration

laïque 3* le traitement que l'on fait à un di-
recteur et à un économe, dont on pourrait
fort bien se passer.

Les sœurs y perdent en dignité, et l'admi-
nistration se trouve chargée d'une double
surveillance celle des employés laïques et
celle des sœurs.

Sous un autre point de vue, ce traité est
contraire aux lois qui assurent et garantis-
sent la position des communautés hospita-
lières. Nous ne saurions mieux faire que de

reproduire ici dans toute leur étendue les
observations justes qu'a déjà faites M. l'abbé
André:

« Le décret impérial du; 18 février 1809,
dit-il ordonne (Art. 2) que les statuts de

chaque congrégation ou maison séparée se-
ront approuvés par l'Empereur, et insérés au
Bulletin des lois pour être reconnus et avoir
force d'institution publique. Ce décret a reçu
son exécution. Les statuts de chaque mai-

son, suivant la teneur du décret qui les ap-
prouve, y sont demeurés annexés et ont eux-
mêmes acquis de cette manière force de dé-
cret. Or, ils ne peuvent pas être dépouillés de
ce caractère par une simple décision minis-'
térielle. C'est cependant le résultat inévitable
de la mesure adoptée par le ministre, car la

plupart des dispositions contenues dans ces
statuts sont reproduites dans le traité que
l'on veut forcer les religieuses de passer avec
les commissions administratives. On refait

ainsi, et l'on transforme en un simple traité
des statuts arrêtés dès la création de ces éta-

blissements, et revêtus par décrets spéciaux,
en exécution d'un décret général, de l'ap-
probation du chef de l'tëtat. Cette innovation
n'est. pas seulement illégale en ce qu'elle
contrevient ouvertement au décret du 18 fé-
vrier 1809 elle blesse en même temps les
droits et les intérêts les plus précieux des
communautés hospitalières, puisqu'elle tend
à leur enlever le caractère d'institutions pu-
bliques que leur donne ce décret, et à faire

dépendre leur existence d'uu simple marché

passé avec les administrations. Comme il est
de la nature de tout marché contracté avec
une administration publique pour un service

public d'être temporaire et résiliable, les re-

ligieuses hospitalières devront nécessaire-
ment subir cette conséquence de la position où
on les place, en dénaturant ainsi le caractère

légal de leur institution; et, pour qu'il ne

puisse exister de doute à cet égard, on verra
tout à l'heure que cette conséquence est
écrite tout au long dans le traité proposé.

« Ainsi donc, la première objection à fairo
à la mesure prise par le ministre, et l'on voit

maintenant toute l'importance de cette objec-
tion, c'est qu'elle viole le décret de 1809, en
ce sens que le traité proposé empiète sur les
matières réglées par ce décret et par les dé-
crets particuliers dont il est la base et qu'il
tend à dépouiller les maisons hospitalières
de femmes de leur caractère d'institutions

publiques. Cette objection subsisterait dans
toute sa force, alors même que les empiète-
ments du traité.sur les statuts ne consiste-
raient que dans la reproduction littérale de
leurs dispositions. Mais il va plus loin il
contient deux clauses qui détruisent toute
l'économie du décret de 1809, qui l'abrogent
dans les points les plus essentiels et réalisent
immédiatement les effets funestes que devait

produire la transformation des statuts en

traités.
« Ces clauses sont l'article 7 qui porte que

la supérieure ,et la commission administra-
tive de l'hospice auront respectivement la
faculté de provoquer le changement des

sœurs; et l'article 13, qui donne à" la com-
mission administrative le droit de résilier la
traité et de congédier la communauté, après
avertissement notifié quatre mois à l'avance.

« On conçoit que de pareilles stipulations
aient pu être faites avec une congrégation
qui comme les sœurs de la charité, forme
un ordre religieux, parce que, possédant
différentes maisons conventuelles, et desser-
vant divers hôpitaux, cette congrégation peut
toujours offrir, une retraite assurée à celles
de ses religieuses qui se trouvent congédiées
individuellement ou en masse d'un hôpital
mais on ne conçoit pas que l'on prétende
les imposer à des communautés établies dans
des hôpitaux où elles forment des maisons

isolées, et sans affiliation avec aucune autre.
Pour ces communautés, le renvoi d'une reli-

gieuse ne sera pas un simple changement, ce

sera une expulsion qui ôtera à la religieuse
congédiée tout asile où elle

puisse
se livrer

à la pratique de sa règle et a l'accomplisse-
ment de ses vœux, et le renvoi de la commu-
nauté entière sera sa dissolution complète.
On n'aura même pas besoin d'user de la fa-
culté de les congédier pour les anéantir
elles le seront de fait du moment où les com-

missions administratives auront cette fa-

culté, car il est évident que nulle femme ne

voudra se vouer à l'état religieux dans des

congrégations dont l'existence sera aussi

précaire.
« Le gouvernement impérial, qui appréciait

mieux qu'on ne le fait aujourd'hui l'inappré-
ciable bienfait du service des religieuses
dans les hôpitaux, et qui comprenait mieux
les conditions auxquelles on pouvait l'obte-
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nir, avait très-bien senti qu une congréga-
tion religieuse ne pouvait se former dans un

hôpital qu'en demeurant indépendante, pour
son existence et sa constitution de la com-
mission administrative à laquelle elle devait
être subordonnée pour son service. C'est

pour assurer sous ce rapport l'indépendance
v de ces communautés et leur donner cette sta-

bilité qui peut seule encourager les voca-

tions, qu'il les a érigées en institutions pu-
bliques. Par le même motif, il n'a pas voulu

que le renvoi d'une religieuse fût une sim-

ple mesure d'administration comme celle

que l'on peut prendre à l'égard d'un employé

que l'on destitue, il a senti qu'un tel renvoi
ne pouvait être qu'une peine et que cette

peine ne pouvait être appliquée que par
l'autorité spirituelle par l'évoque qui seul
en effet, a le droit de la prononcer, d'après
les statuts en vigueur. Sans doute il ne faut

pas que les abus qui viendraient à s'intro-
duire dans une communauté hospitalière
soient sans remède ni même que, dans le
cas où la gravité du mal l'exigerait, on ne

puisse pas y appliquer le dernier remède, ce-

lui de la dissolution d'une communauté dé-

générée. Mais ce n'est point aux commissions
administratives que L'usage doit en être

laissé; ce ne sont point elles que l'on doit

constituer ainsi les arbitres suprêmes du sort

de ces congrégations il ne convient guère
de donner pour juges à des femmes vouées

par état à la pratique des plus sublimes ver-

tus du christianisme, des hommes qui n'ont
sans doute pas la prétention d'avoir donné

les mêmes gages qu'elles à la religion et à la
vertu. Si à cause de l'étroite connexion de
ces communautés avec les établissements

publics auxquels elles sont attachées il est

juste que l'aulbrité temporelle puisse con-

courir avec l'autorité spirituelle pour pro-
noncer leur dissolution, le cas échéant, que
ce soit au moins une autorité plus haut pla-
cée que celle de ces commissions administra-

tives, dont la composition est loin d'offrir

toujours à dés religieuses toutes les garan-
ties de justice et de bienveillance auxquelles
elles ont droit que ce soit même l'autorité

royale qui intervienne, car il est dans l'ordre

qu'une institution ne puisse être abolie que

par le pouvoir auquel il appartient de la
créer.

« L'article 10 mérite aussi une observation
toute spéciale. « Lorsque l'âge ou les infir-
mités mettront une sœur hors d'état de con-
tinuer son service, dit cet article, elle pourra
être conservée dans l'hospice et y être nour-

rie, éclairée, chauffée, blanchie et fournie de

gros linge, pourvu qu'elle compte dix années

de service dans cet établissement ou dans

d'autres établissements charitables. » Voilà

encore une disposition évidemment incom-

patible avec les exigences les plus légitimes
el les nécessités les plus absolues de la pro-
fession religieuse qui ne peut pas se conce-

voir sans l'adoption définitive et irrévocable

par toute maison religieuse des sujets qu'elle,

reçoit dans son sein. Quelle femme voudrait'

faire des voeux de religion dans une commu-

nauté où elle ne serait acceptée qu'à charge
de se constituer une dot de dix ans de force
et de santé, et de garantir cette dot sous

peine d'expulsion?
« Que l'on soit attentif à n'admettrequedes

sujets valides dans une communauté reli-

gieuse instituée pour le service d'un hôpital,
rien de mieux; mais quand une religieuse
a terminé son noviciat, qu'elle a fait ses

vœux, qu'elle s'est donnée corps et âme à un
établissement de charité, n'est-il pas juste
que le don de sa personne soit accepté avec
ses charges, c'est-à-dire avec l'obligation de
la soigner dans ses maladies et dans ses in-

firmités, à quelque époque qu'elles survien-
nent et que ses forces succombent sous le

poids de ses veilles et de ses fatigues? Re-

marquons que l'on s'écarte encore ici ou-
vertement d'une disposition formelle du dé-
cret du 18 février 1809. L'article 7 porte que
toutes les dames hospitalières qui se trou-
veront hors de service par leur âge ou par
leurs infirmités seront entretenues aux dé-

pens de l'hospice dans lequel elles seront
tombées malades ou dans lequel elles auront
vieilli. Cet article ne fait point, comme le

traité, l'odieuse supputation des années de
service de la religieuse infirme ou malade
il impose aux hospices d'une manière gé-
nérale et sans distinction, l'obligation d'en-

tretenir toute religieuse hors de service.

Ajoutons que toutes ces communautés qui
se sont formées ou au moins toutes les re-

ligieuses qui ont contracté leur engagement
sous l'empife de ce décret, y puisent un droit

acquis que l'on est tenu de respecter, et qu'il
serait odieux de les en dépouiller en leur for-

çant la main pour souscrire à un traité qui
y déroge. »

6° Quelles sont les personnes qui ont droit
d'être admises dans les Mpitaux et hos-

pices ?'t

Tout Français qui se trouve dans .es con-
ditions voulues a le droit d'être reçu dans
les hospices ou hôpitaux nationaux

Les. dépôts de mendicité et les maisons

d'aliénés sont ouverts à tous les habitants
du département pour lequel ces établisse-

ments ont été fondés.
Il faut avoir son domicile de secours dans

la commune pour être admis gratuitement
dans un hôpital ou hospice communal. (Cire,
min. du 12 janv. 1829.) « Le domicile de

secours, dit la loi du24 vendémiaire a,n Il (15
oct. 1793) à laquelle cette restriction a été

empruntée, est lelieuoùl'homme nécessiteux

a droit aux secours publics. (Tit. 5, a. 1.)
Le lieu de la naissance est le lieu naturel du

domicile de secours. (Ib., a. 2.)
Pour acquérir le domicile de secours il

faut un séjour d'un an dans une commune.

(Ib., a. k.)
Jusqu'à l'âge de vingt et un ans, tout ci-

toyen peut réclamer sans formalité le droit

de domicile de secours dans le lieu de sa

naissance. (Ib., a. 7.)
Ceux qui se marient dans une commune,

et qui l'habitent pendant six mois, acquiè-
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reut Je croit dp domicile de secours. (fit, 5,
a. 13.)

Ceux qui pnt resté deux ans dans la même

commune, en louant leurs services à un ou

plusieurs particuliers, obtiennent le même
droit, (# a, 14.)

Touj solfiait qui a servi un temps quel-

conque dans les armées de France, avec des.

cer|ifica|s honorables, jouit de suite du droit

de domjci|e de secours dans le lieu pp il veut

se pxer. (ib., a, 15.)
Tout vieillard âgé de soixante-dix ans,

sans avoir acquis de dpmicile ou reconnu
infirme avant cette époque, doit recevoir les

sepoprs de stricle nécessité dans l'hospice le

plus voisin. (ïb., a. 16.)
Celui qui dans l'intervalle du délai pres-

crit, pour acquérir le domicile de secours, se

trouve par quelque infirmité suite de son

travail, hors d'état de gagner sa yje, doit être

reçu à tout âge, dans l'hospice le plus voi-

sin. (Ib., a. 17.)
Tout malade domicilié de droit ou non

qui est sans ressources, doit être secouru, ou
à son domicile de fait, ou dans l'hospice le

plus voisin. (Ib., a. 18.)
Nul ne peut exercer en même temps dans

deux communes le droit de domicile de se-

coqrs. (Ib., a. 11.)
Quoique ces dispositions se trouvent dans

une loi qui n'a pas reçu d'exécution et,, qui
par conséquent, est censée non avenue, elles
sont obligatoires néanmoins par suite de l'a-

doption qu'en a faite le ministre de l'intérieur
dans ses circulaires du 12 janv. 1829 et 20

déc. 1833.
Les sœurs hospitalières âgées ou infirmes

doivent être entretenues aux dépens de l'hos-;

pice dans lequel elles sont devenues vieilles
ou infirmes. Arr. cons. 24 vend. an XI ( 16

ocÇl802),a."8'.
'"

Les hospices et hôpitaux civils sont tenus
de recevoir provisoirement les aliénés qui
leur sont adressés par les maires, et ceux

qui passent, et de les garder jusqu'à ce qu'ils
soient dirigés sur l'établissement destiné à
tes recevoir. (Loi du 30 juin 1838, a. 24.)

7" De quelques dispositions législqiivfô étran-
gères à ce qui précède.

Aucune inhumation ne doit avoir iieu dans

les hôpitaux. Décr. du 33 prair. an XII (12

juin" 1804), a. 1.
Les hôpitaux du département partagent

avec les "établissements ecclésiastiques du
diocèse les biens acquis par les congréga-
tions religieuses de femmes, ou par leurs éta-

blissements, quand ces établissements et ces

congrégations s'éteignent ou sont suppri-
més. (Loi du 24 mai 1825, a. 7.)

Les dons et legs faits aux hôpitaux à charge
oc fondations religieuses devaient être ac-

ceptés provisoirement par l'éyêque. (Ord.
r'oy. du 10 juin 1814. ) Nous pensons, qu'on
ne" peut pa's se dispenser aujourd'hui de

prendre son avis. Voy. Acceptation, FoN-

dations. ·

Pour ce qui est des fondations paroissiales
dont,leurs biens se trouvent grevés» les hô-

pitaux sont tenus d'eq pay«p régulièrement
aux fabriques les honoraires. {Décret imp.,
19 juin 1806, a. 1.)

Le premier consul conGa aux cojii mis-
sjons des hôpitaux les biens et rentes des bé-
guinages. Voy. BÉGUINAGES,

Les jhôpitanx ne payent aucun droit pour
l'autorisation royale d'avoir une chapelle ou
oratoire. Décret 17 mess, an XII (Giuill.
1804).

Ils ont obtenu le même droit que les bu-
reaux de bienfaisance et par le même dé-
cret relativement aux quêtes. Voy. Bureaux
DE BIENFAISANCE,QUÊTES.

Us ne peuvent prétendre aux oblalions et
autres produits qui constituent le casuel lé-

gal des fabriques. ( Lettres et décis, min., 2
mai et 10 nov. 1840.)

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,a. 19, 61 à 63.– Déclaration, 12

déc. 169?,'a. 1, 2, 5, 10et 11.– Edit d'avril 1695,a.29.–
Décrets, "11 août, 21 sept. -5 nov. 1789; 22 déc. 1789-
janv. 1790,8-14oct. 1790,9 fruct. an III (26août 1795).
–Lois, 25mess.an II (16juill. 1794),a.20 et 93; 2i vend.
an II (15oct. 1793),tit. 5, a. 1, 4, 7, 11 à 18: 21 mai

1823, a. 7.– Arrêté consulaire, 24 vend. an Xi (10 oct.
1802),a. 8.– Décretsimpériaux, 23 prair. anXII (12juin
1804),a. 1; 17mess. an X(l(6 juill. 1804);19juin 1806,
a. 1; 18 févr. 1809, a. 2.– Décisionimpériale, 5 avril
1812.– Ordonnancesroyales, 10 juin 18U, 6 févr. 1818,a.
1 et 3; 31 oct. 1821,a. 18et 19.– Arrêté de la consulte,
12août 1809.-Règlement, 18 févr. 1809, a. 16.– Circu-
laires et instructions ministérielles,27 fruct. an XI (14
sept. 1803),8 févr. 1823,12janv. et 21janv. 1829,20déc.
1833,2bsept. 1858,26sept. 1839.–Décisionsministériel-
les, 2 maiet 10nov. 1840.

Auteurs et ouvragescités.

André(M.l'abbé), Cours alphabétiqueet méllt.de lég.
-Durieu et Roche(MM.),Répertoire. Journaldes con-
seillers municipaux,1838-1839.

HÔPITAUXMILITAIRES.

Un aumônier a été attaché à chacun des

hôpitaux militaires, par l'ordonnance royale
du 1" octobre 1814. {Art. 1.)

Sa nomination était attribuée au grand
aumônier. Aujourd'hui est elle faite par
l'évêque diocésain sur la présentation de
l'autorité militaire, du moins nous le présu-
mons.

Les ministres des cuites non catholiques,
désignés adhoc par leurs supérieurs, reçoi-
vent, sur la présentation de leur titre, un

permis permanent de visiter leurs coréli-

gionnaires malades à des heures qui sont

déterminées, et chaque fois qu'ils sont appe-
lés par le malade lui-même. ( Cire, min., 20
nov. 1846.) Ils ne peuvent avoir avec eux

que des entretiens individuels. (Ib.) Toute
infraction à cet égard prive, de plein droit,
le ministre qui l'a commise de la faculté
d'exercer son ministère religieux dans l'hô-

pital. (Ib.)
Acteslégislatifs.

Ordonnanceroyale,1" oct. 1814, a. 1.– Circulairemi-
nistérielle, 20 nov. 1846.

HORLOGE.

L'horloge de la commune est, pour l'ordi-

naire, établie dans le clocher do la paroisse.
La fabrique pourrait exiger qu'ello fût placée
ailleurs. Il ne peut y avoir aucune espèce
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de doute lorsque I'cg|ise lui appartient, compris sous la désignation générale de

Dans le cas contraire la commune qui a préposé, adoptée par î article 6 de l'ordou-

fournj j'égiise à la fabrique en à aliéné a per5 dance royale du 18 décembre 1839; que, bien

pétuité l'usage; Elle n'a plus le droit de le que placé sous la surveillance générale du

reprendre'eh assignant, de son propre mou- directeur de l'établissement en tout ce qui
vement, à une partie de l'édifice, une des- tient à l'ordre, à la discipline de l'établisse-

tinatjon qui n'est pas celle qu'il doit avoir, ment et à l'exécution du règlement intérieur,
Lorsque ï'hpripge de la commune est dans jl était toutefois soumis, en ce qui concerne

Je clocher, elle est à la charge de la coin- ses attributions particulières, à des modes
iinune, qui doit payer celui qui la monte, spéciaux de surveillance par sujte desquels
veiller et subvenir à son entretien.; repayer la responsabilité d.u directeur se trouve, à
toutes les dégradatiops qu'elle occasionne leur égard, moins étendue qu'en ce qui çpn-

et faire en sorte que cette servitude pèse le cerne tes employés inférieurs de |a maison.

moins, possible sur l'église et sur la fabri- II doit être nommé de la même manière que

que. ceux qui sont attachés aux autres éfablisse-

Çomme le maintien de l'horloge de la com- ments de bienfaisance ou d'humanité, çon-
mune dans le çlpcher est dépure tolérance, forinément à ce qui a été établi par l'orr-
la fabrique pourrait exiger que le soin de la donnance royale du 31 octobre 1821, Sa po-
monter fut confié à un homme présenté ou sition dans rétablissement est analogue à la

agréé par elle. Elle le doit, lorsqu'il faut pas- leur. Il doit se conformer exactement au
ser da.hs l'église pour monter au clocher". règlement intérieur de l'établissement, qui

Nous faisons la remarque que l'entretien détermine les jours et heures des exercices
de l'horloge e§t porte au chapitra desdépen- religieux qui doivent avoir lieu, Voy. Aumô-
ses ordinaires de la commune dans le niddèfp nieiis d'hôpitaux.
de budget que le ministre de l'intérieur'a a Acietlégislatifs.
envoyé aux préfets gn 1838. (Cire., 18 oçt. Loi du 3juin 1838)a. t à 7_Ordonnancesroyales, 51
Iode.}

HOSPICES D'ALIÉNÉS.

oct. 1821, 18 déc. 1859.T-DécisioQ.ministérielle,|5 4éç.

HOSPICES D'ALIÉNÉS.
«"•

hospige du SAINT_BER,ARD.
Une loi du 30 juin 1838 et une ordon- v -rHlwmwpa

6RANDSAINT-BER~TARD.

nance royale du 18 décembre *839 ont étab|i y °l>' ^HANOI1VES-

et réglé ce qui concerne les aliénés. hospice DU mont-genèvrb.

Chaque département est tenu d'avoir un Voy. Chanoines.

établissement public spécialement destiné à
recevoir et à soigner les aliénés, où de Irai-

H0SP1CEnational DES quinze^vingts.

ter à cet effet avec un établissement public Voy. Quinze-Vingts.

pu privé/
soit de ce département, soit d'un

goSPICE vétérans ecclés. astiques.'
autre département, f~o! aM 3~M!M '1838, H?SPIC~ DES VÉTÉ!\AN,S;l!CC.LESIASTIQUES.
autre

département. (Loi du 3
juin 1838, de un A x.xj,; j v « •
j

L idée de créer un hospice des vétérans

Les établissements publics consacrés aux ecclésiastiques dans lequel aurait été entre-

aliénés sont placés sous la direction de l'au- tenu, aux frais de
l'Etat?

un prêtre de cha-

torilé publique [Art. 2); et )es établisse- que, ftocèse, hors de service à rajson de

mehls privés sous sa surveillance. (Art. 3.)
son âge ou de ses infirmités, fut

suggérée
a

Nul ne peut diriger ni former un établis- Napoléon par le ministre des cultes Porta-

sement de ce genre sans l'autorisation du '•«s»" dans une lettredu 4 janvier J806.

gouvernement. (Art. 5.)'
Les candidats aux places vacantes au-

La direction ptïa surveillance du
gouver-

raient été proposés, au nombre de trois pour
nement sont confiées' au ministre de Pinte- Phaçune d'elles, par un maréchal de JEm-

Vi'cur, quj ppmme, auprès de chacun d'eux, pire, pu un général de division désigné, cha-

une commission gratuite de
cinq

membres et quejois et pour chacune! des vacances, par
un directeur responsable. (Ord.roy., 18 déc. l'Empereur, et leur nomination aurait été

1839, p. 1 et 2.) faite "par Sa Majesté sur la présentation du

Le'directeur est chargé de l'administrafion
ministre des cultes, [fb.) J'

inférieure l'établissement' et de'la ges-
H n'était nullement question de I inter-

tion de ses biens eï revenus. Il nomme les yenlion
de 1 évéque, On devait i avoir écarté

préposjés de "tous les services de l'établisse- à dessein, afin de, pou voir placer de préfé-

imejit et les révoqué s'il y'aiieu. -(Art. 6.) rence les candidats que le gouvernement au-
Il' est exclusivement chargé dé pourvoir rail cru avoir quelque raison de protéger,

à tout ce qui concerne le bon ordre et la po- et en particulieFles aumôniers de terre et de

lice, de réfàblis^emeot, "dans les' limites du mer que l'on avait dès lors le
projet

d'é-

règjement du service intérieur, qui doit être
tablir

arrêté par
le ministre de l'intérieur. (ArLI.) L'Empereur n'agréa probablement pas ce

Ni la loi, ni ^ordonnance, ne parlent du projet; du moins est-il certain qu'il ne lui

service religieux de ces établissements. Ils fut donné aucune suite.

ont une chapelle néanmoins, et un chapelain HOSPITALIERS
ou aumônier est attaché à rétablissement.. «

Consulté pour savoir à quel titre il y était, r°y- Chanoines, Religieux.

le ministre de l'inlérieur répondit et décida, HOSPITALIÈRES.

Jp â .décembre 18i3, qu'il ne se trouve pas Voy. Soeurs.
`
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HOSPITALITÉ. HYPOTHEQUE:

Le service
de l'hospitalité

envers tous les
L'hypothèque est un gage sur immeuble.

Le service de 1 hospitalité envers tous les
Le Code dvi, ,,a défini« &n droit fée, sur

voyageurs et passagers, sans exception et
,eg immeubles affectés à l'acquittement d'une

gratuitement, était 1 objet de l'institution des
obijgatJon.Urï.2114.)-Elle est, de sa nature,chanoines hospitaliers du grand Saint-Ber-
indivisible, et subsiste en entier sur tous les

nard. (Stat., a. 2.) immeubles affectés, sur chacun d'eux en
Ces religieux étaient tenus de leur donner,

particulier et sur chacune de leurs portions
en tout temps selon leur condition et leurs

{Ib) Elle les goU dans quelques mains qu'ils
besoins la nourriture, le lit, le logement, le

passent ilb)
feu et la lumière pour autant de temps qu'il L'hypothèque est légale, judiciaire, ou con-
serait nécessaire. (Art. 27.) ventionnelle. (Art. 2116.)

Les religieux, avec l'aide des domestiques, Les établissements publics ont hypothè-
devaient aller à la rencontré de ceux qui se

légale sur les biens de leurs receveurs
trouvaient en danger par la fatigue, la tem- et administrateurs comptables pour les
pèle, ou les avalanches, et les accompagner droits et créances dont ceux-ci sont respon-
à leur départ. (Art. 30.) sables. (Art. 2121.) Voy. Trésorier DE la

Ils devaient avoir des nabmements de peu fabrique
de valeur pour donner aux pauvres et Les droits d'hypothèque parement légale
d autres pour prêter suivant les circons- doivent être inscrits sur la représentation
tances. (Art. 31.) de deux bordereaux contenant seulement

II était défendu, tant aux domestiques les nom, prénom, profession et domicile
qu aux religieux, d'exiger une rétribution réel du créancier et le domicile qui 'sera par
quelconque des passagers pour ancun ser-

lui, ou pour lui, élu dans l'arrondissement;
vice d hospita hté prescrit. (Art. 34.) les nom prénom, profession, domicile ou

Les libéralités volontaires des voyageurs désignation précise du débiteur; la nature
devaient être mises au tronc, ou par le bien- des droits à conserver et le montant de leur
faiteur lui-même, ou par la personne qui les valeur quant aux objets déterminés, sans
aurait reçues, pour être employées aux dé- être tenu de le fixer quant à ceux qui sont
penses de l'hospice. (Art. 35.) conditionnels éjfcntuels ou indéterminés.

Les malades devaient être transportés aux
(Code civ., 2153 »

hospices voisins. (Art. 32.) Toute stipulation d'hypothèque faite sans
Enfin il devait être tenu, dans chaque autorisation du chef de l'Etat, par un titu-

hospice, des registres exacts du nombre des laire doté, est nulle. (Décr. imp., 6 nov.
passagers, des repas et des couchées. (Art.

1813 a. 8.)
33.) L'énonciation des sommes dues et hypo-

HOSTIES. théquées sur les biens donnés à un établisse-

On appelle assez communément hosties )es
ment doit se trouver dans l'acte de donation,

On appelle assez
communément hosties les afin qu'elle puisse être-comprise dans l'or-

petits pains qui servent pour la célébration.
donnance qui autorisera l'acceptation. (Instr.de la messe.et la communion des fidèles.
du min.; 17 juill. 1825, a.. 15.)

J&^ï&iïï'witâ Lorsque les biens donnés à la fabrique
fabrique par les marguilliers, sur l'état

sont SZT^' ^^T^ l^lf
fourni par le curé ou desservant. (Décr,

doit faire transcrire, au bureau des hypothè-
imp., zLéc. 1809, a. 27, 35 et 45.)

t^ï^J^l^lA
HUILE. situés, l'acte de donation entre-vifs qui en

le
transmet la propriété à la fabrique, et faire

L huile consommée dans l'église pour e connaître l'acceptation, si elle est par acte
service du culte est une des charges de la

séparé (Code civ. a. 939 et 9~0), afin que
fabrique. (Décr. du 30 déc. 1809 a. 37.) Ellee les créanciers hypothécaires ne soient pas
K, M« «7 «,rPr* bureau des Tga l admis à prendre inscription sur ces biens.
liers (Art. 27), sur l'état présenté par le curé La fabrique ne doit ni avances'de, droits
ou desservant. (Art. 45.)

d'hypothèques ni salaire des préposés.

HUISSIERS. (De'cis. imp. du 24 pluv. an XIII.)HUISSIERS.
Le Journal des Fabriques croit que cette

Sans examiner si les huissiers doivent être décision a été. annulée par l'article 2121;
ou non compris dans la liste des notables, du moins, c'est ce que rapporte M. l'abbé
nous croyons que la fabrique doit éviter de André à cela il n'y a qu'une difficulté, c'est
les appeler dans son sein; d'abord, parce que la promulgation du titre 18° du Code, et,
qu'elle peut avoir besoin de leur ministère, par conséquent, de l'article en question, est
ensuite, parce qu'ils peuvent être appelés à antérieure d'un an à la décision impériale
instrumenter contre des membres de la fa- que nous avouons, du reste, ne pas avoir
brique qui seraient leurs collègues, ce qui vue, mais dont l'existence ne nous paraît
produirait un mauvais effet enfin, parce que pas douteuse.
es huissiers sont en général mal vus S'il y avait lieu de croire que ces biëus

Les actes conservatoires, et tous ceux qui fussent grevés d'hypothèques résultant du
servent à établir on à exercer les droits de mariage ou de la tutelle, il faudrait les
la fabrique, doivent être notifiés par le mi- faire lever.
nistère d'huissiers. Une ordonnance royale du 15 juillet 1840
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déclare exécutoires, sor arrêté au conseil de

préfecture, toutes délibérations des conseils

municipaux ayant pour objet d'autoriser les
maires à donner main-levée des hypothè-
ques inscrites au profit des communes.

Dans une décision du 30 janvier 1835, le
ministre dit qu'il n'est pas d'une bonne admi-
nistration d'autoriser les communes à don-
ner hypothèques sur tout ou partie de leurs

biens, et met en doute que cette autorisation

puisse être légalement accordée. Toutes les
raisons qu'il donne sont applicables aux fa-

briques.
Nous pensons qu'il n'est pas toujours sage,

en effet, de donner hypothèque sur les biens

d'un établissement public. La seule conclu-
sion qu'on puisse tirer de cette considéra-
tior., c'est que l'on ne doit l'aecorder que
pour.cause de nécessité absolue ou d'avan-
tages évidents, ainsi que le dit le conseil
d'Etat dans un avis du 24 octobre 1832.

Acteslégislatifs.
Codecivil, a. 939,940,,2H4,2116, 2121,2153.– Décret

impérial, 6 nov.1813,a. 8.– Décision impériale, 24pluv.
an XIII. Ordonnance.royale, 15 juill. 1840.–Conseil
d'Etat, avis, 24 oct. 1832.–Instruction ministérielle, 17
juill. 1823, a. 15.

Auteur et ouvrages cités.

André (M. l'abbé), Cours alpliab. -Le Journal des Fa-

brique*.

I
ILLUMINÉS, terme plus long que neuf ans, sans une déli-

En 1803, le préfet de la Loire exprima la bération du conseil, l'avis de l'évéque et l'au-

crainte qu'une branche.de la franc-maçon-
torisation du chef de l'Etat. (Art. 62.) Voy.

nerie la secte des illuminés, ne se recrutât Aliénation, BAIL, ECHANGE,VENTE.

dans son département, où elle avait été long.
Le tribunal d'Alençon, dans un jugement

temps naturalisée. Les vicaires généraux du du 6 octobre 1841, a prononcé que les orne-

diocèse de Lyon dénoncèrent en même temps ments d.une chapelle étaient immeubles par
les margouillistes, secte de convulsionnaires,

destination.

à la tête desquels se trouvait un prêtre fana- Acteslégislatifs.
tique qui venait, disait-on, de crucifier une Articlesorganiques, a. 74.– Décret impérial, 30 déc.

jeune personne après en avoir abusé. 18?\a;
60et 62.–Conseild'Etat, comité de législation,

Portalis fit de l'existence de ces sectes le 24
avr.l 184O.-Tnbunald'Alençon,jug., 6 octobre

sujet d'un rapport au premier consul [Rapp., immorit iSATinivr30 mess, an XI (19 juill. 1803), dans lequel T
IMMOBILISAI ION.

il dit que toutes ces sectes n'ont pris nais- L'immobilisation est une attribution d'im-

sance dans nos temps modernes que depuis
mutabilité faite par la loi à upe chose qui est

que la licence des systèmes et des mœurs meuble de sa nature.

avait affaibli toutes les institutions reli- La loi du 2 janvier 1817 immobilisa les

gieuses et politiques, et donne à entendre rentes possédées par les établissements ecclé-

qùe le meilleur remède est de favoriser les siastiques reconnus par l'Etat. (Art. 3.) Voy.
institutions religieuses. « Le cloître, dit-il,

RENTES.

absorbait beaucoup de mauvaises têtes. » Conformément aux dispositions de l'article
6 de L'ordonnance du 2 avril 1817, les acqui-

IMMEUBLES. sitions et emplois en rentes constituées sur
L'article organique 74 porte que les im- l'Etat ou sur les villes, ne sont point assu-

meubles, autres que les édifices destinés aux jettis à la nécessité d'une autorisation spé-
logements et les jardins attenants, ne pour- ciale; mais les rentes ainsi acquises sont
ront être affectés à des titres ecclésiastiques, immobilisées et ne peuvent être aliénées sans
ni possédés par les ministres du culte à la permission du roi. (Jnstr. min. du 17 juill.
raison de leurs fonctions. Cette disposition a 1825, a. 20.)
été abrogée. Voy. DONATIONS,Coués.Desseb-

DE L'AME.VANTS,Titres ECCLÉSIASTIQUES. IMMORTALITÉ DE L'AME.

« Il est d.une bonne administration de Le peuple français reconnut l'immortalité
n'autoriser les établissements d'utilité pu- de l'âme par décret du 18 ûoréal an II (7 mai
blique à placer leurs fonds disponibles en 1794), a. 1.

propriétés immobilières que dans le cas où
IMMUN1TÉS ET PRIVILÉGES.il doit en résulter, pour ces établissements,
IMMUNITES ET PRIVILEGES,

un avantage immédiat, tel que l'agrandisse- Les immunités et priviléges dont jouissent
ment ou l'assainissement de leur local, » a les membres du corps diplomatique étaient
dit le comité de législation, dans un avis du accordés aux représentants du pape auprès
24 avril 1840. Nous demandons la permis- des puissances et à ceux des puissances au-
sion de penser autrement. près du pape, par l'article 2 du Concordat

'Les biens immeubles ruraux, appartenant de 1813.

aux fabriques, doivent être administrés par Les biens occupés par un établissement
le bureau des -marguilliers dans la forme d'utilité publique sont exempts d'imposition.
adoptée pour les biens communaux. (Ddcret, Voy. Privilèges.
30 déc. 1809, a. 60.) niD^RATRiru Mirut?

Aucun immeuble d'ég.ise ne peut être yen-
IMPERAfRICE-MERfe.

du, aliéné, échangé, ui même loué pour ua Par décret impérialdu 18 février 1810, Ua
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congrégations nospitallères de femmes fu-

rent mises sous sa protection. (Art. 1.)
Par un autre décret impérial da 5 fejài

1810, l'établissement de la société maternelle

pour secourir les pauvres femmes en eoti-

ches était pareillement placé sous sa pro-
tection.

IMPOSÉS (Les PLUS).
Les plus imposés de la commune sont quel-

quefois adjoints âù conseil municipal. Voy:
Pliùs-injPQSÉs.

IMPOSITIONS.

Les impositions sont les charges que l'Etat
met ou autorise à mettre sur les citoyens.

Nous avons parlé, sous le mot Contribu-

tions de celles qu'il met lui-même, et aux
mots CHEMINSvicinaux Centimes addition-

NELS,de celles que les communes sontautori;
sées par nos lois à mettre sur tous lesthabi-
tants, comme aux mots Casoel, Obl axions,
Pompes funèbres, nqas parlons de celles que
les églises sont autorisées à percevoir sur les
fidèles qui les fréquentent. Il nous reste à dire

que celles dont la perception n'est pas autori-
sée par les lois ne peuvent pas être réguliè-
rement établies (Çons. d'-Et., 17 août 1837); ¡
que le Concordat de Fontainebleau déclarait

exempts de touje espèce d'impôts les do-

maines rendus au pape (Art. 3); que les

|g)j$.es et tes (emples consacrés à un culte

publie, les cimetières, les palais épiscopaux,
les séminaires, les presbytères et leurs jar-
dins ne sont pas imposables. (Règles du ca-

dastre, art. /i.Q3. Cons. d'Et., ord. roy., 23
avr. 1836; 22 /'évr. 1838.)

L'obligation de payer les impôts à l'Em-
pereur était enseignée dans le Catéchisme de

l'Empire (11° part., leç. 7). Voy. Centimes
ADDITIONNELS,CONTRIBUTIONS.

Acteslégislatifs.

Concordatde 1813,a. 5.– Catéchismede l'Empire,IIe p.,
leç.7.-Couseil d'Etat, ord. roy., 23 avril 1836, 17 août
1837,22févr. 1838.–Règlesdu cadastre, a. 403.

IMPOSITIONDES MAINS.

Chez les protestants, l'imposition des mains
constitue la consécration âu ministère pas-
toral on ne peut la recevoir qu'à 25 ans

(Décret imp., 25 mars 1806), à moins d'avoir
obtenu une dispense d'âgé. Voy. DISPENSES.

IMPRESCRIPTIBILITÉ.

Les immeubles qui ne sont pas dans le
commerce sont imprescriptibles, c'est-à-dire
ne sont pas de nature à pouvoir être acquis
par prescription, (Cod. et»., a. 2226.) Les

Eglises, les Cimetières, les Palais ÉPISCO-
faùx et les Presbytères sont dans ce cas.

Voy. ees mots et PRESCRIPTION.
Le principe de l'imprescriptibilité des

églises et chapelles consacrées au culte di-

vin, principe incontestable, s'appliqùë seu-
lement aux églises dans lesquelles le culte
divin est publiquement et actuellement cé-
lébré. (Cour de cass., arr. <t~t<t 1835.)

IMPRESSION,

l)ans tes lois .ecclésiastiques l'impression

n'est considérée que comme moyen de pu-
blication.

Il est défendu d'imprimer ou de faire im-

primer les fëttfes et instructions pastorales
des ministres du culte sans leur autorisation

expresse. (Arrêt,
Coup dé cass., 14 août 1804.)

Il y°a pour cela deux raisons qui sont
aussi péremptoires l'une que l'autre s la pre-
mière, c'est que la loi suf la propriété litté-
raire est générale et ne comporte aucune

exception la seconde, c'est que les ministres
du ctilté sont responsables de cette publica-
tion qui, dans certaines circonstances, peut
donner lieu contre eux à l'application de

peines très-fortes. Voy. Propriété litté-

RAIRE, Censure, Provocation.
La même défense a été étendue par le

décret du 7 germinal an XIII (28 mars

1805), aux livres d'église, heures et prières.
(ArM«.)

Il ne suffit même pas, quant à ceux-ci,
d'avoir l'autorisation de l'évêque, il faut
encore que cette autorisation soit textuelle-
ment rapportée et imprimée en tête de chaque
exemplaire, sous peine, pour l'imprimeur,
d'être poursuivi conformément à la loi de
1793 sur la propriété littéraire. (Art. 1 et 2.)

Ce décret établit une prohibition qui peut
tourner au détriment des auteurs qui ont

fait des livres de cette nature, puisqu'en re-
fusant purement et simplement son autori-

sation, l'évêque peut les priver du fruit
de leur travail. 11 limite aussi la libre émis-
sion de la pensée. Sous ce double rap-
port, l'application doit en être sévèrement
restreinte aux ouvrages spécifiés qui sont,
1° les missels, antiphoniers, graduels, ves-

péraux, processionhaux, formulaire diocé-
sain pour le prône et rituels pratiques du
diocèse, c'est-à-dire rituels ne contenant que
les formules d'administration des sacrements,
bénédictions et autres fonctions pastorales
ou sacerdotales, le pontifical, le bréviaire,
le diurnal, et le cérémonial propre à une

église ou à un diocèse; 2° les Heures ou
prières, c'est-à-dire les Eucologes, Parois-

siens, Journée du chrétien et autres livres de
même nature contenant en entier ou en par-
tie, mais textuellement, les prières que l'on
fait publiquement et qui font partie de la
liturgie propre au diocèse.

Les bulles, brefs, rescrits et autres expé-
ditions de la Cour de Rome même ne con-
cernant que des particuliers à l'exception
néanmoins des brefs de la Pénitencerie pour
te for intérieur seulement, ne peuvent être

imprimes sans l'autorisation du gouverne-
ment. (Art. ojg., a,. 1, Décret du2S févi\ Ï8iO,
a, l.v

Actes législatif».

Articles organiques,a. 1.– loi du 17juill. 1793,a. 1et
Décrets impériauxthr 7 gerrir.an Xffl (S&niârs'lSOa),

a. 1 ;•28féw. 18tO.a. 1 .-Courdè cassation,wr.,14 août
1804.

IMPRIMEURS.

Les imprimeurs-libraires ne peuvent faire
imprimer ou réimprimer tes livres d'église,
los heures et prières, sans la permission de
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l'évêqué diocésain. Décret du 7 gerth. an
XIII (28 mars 1805), a. 1..

Ils sont tenus de rapporter textuellement
celte permission et de la mettre en tête de

chaque exemplaire. (Ib.)
Ceux qui feraient imprimer ou réimprimer

ces sortes de livres sans la permission dé

l'évêque s'exposeraient être poursuivis con-
formémént à la loi du 19 juillet 1793. (Ib.,
art. 2.) Voy. Proprjété littéraire.

Les imprimeurs lithographes ont besoin
d'un brevet, tout comme les imprimeurs or*-

dinaires, et sont tenus de déclarer avant l'im-

pression et de déposer avant publication les
écrits qu'ils vont reproduire. (Loi du 21 oct.

1814; a. 11 et 14. Ord. roy., 8 oct. 1817.)
Ceci ne peut s'appliquer en aucune ma-

nière aux administrations qui lithographierit
elles-mêmes leurs circulaires administratives,
au lieu de les faire copier par des expédition-
naires ou de les faire imprimer.

Actes législatifs.
Loisdu 19julïl. 1795,a. 1 et 2; du 21oct. 1814,a. 11

et 14.-Ordonnance royaledu 8 oct. 1817.

INALIÉNABILITÉ.

Les choses inaliénables sont celles dont la

propriété ne peut pas changer de main, c'est-
à-dire sortir de celles dans lesquelles elle se
trouve pour passer dans d'autres.

La loi du 2 janvier 1817 porte que les biens
immeubles et les rentes appartenant à un
établissement ecclésiastique seront possédés
à perpétuité par cet établissement et seront

inaliénables, à moins que l'aliénation n'en.
soit autorisée par le chef de l'Etat (Art. 3); ce

qui est conforme aux dispositions de l'ar-
ticle 537 du Code civil. Celle du 24 mai 1825

porte qu'en cas d'extinction d'une congréga-
tion ou maison religieuse de femmes ou de
révocation de l'autorisation qui lui aurait
été accordée, les biens acquis par donation
entre-vifs ou par disposition à cause de mort;
feront retour aux donateurs ou à leurs pa-
rents au degré successible, ainsi qu'à ceux
du testateurs au même degré, et que les biens

qui ne -feraient pas retour ou qui auraient
été acquis à titre onéreux seront attribués
et répartis, moitié aux établissements ecclé-

siastiques, moitié aux hospices des départe-
ments dans lesquels seront situés les éta-
blissements éteints. (Art. 7.)

La consulte de Lyon avait déclaré que les
biens actuellement possédés par le clergé ne

pourraient être vendus. Cons. de Lyon, lois

org., 5 pdûv. an ~Y(25 janv. 1802), tit. 2, a. 8.

Actes législatifs.
Consulte de Lyon, lois organ., ib pluv. an X(23 janv.

1802),t. 2, a. 18.–Codecivil, a. 537-Lois du 2 janv.
1817,a. 5; 24mai 1825 a. 7.

INÀMOVIBILITÉ.

1. Del'inamovibilité. Il. Dispositions législatives
à cet égard. III. Titulaires ecclésiastiques ina-
movibles.

1° De l'inamovibilité.

Un titulaire est inamovible lorsque l'auto-
rité supérieure ne peut pas l'ôter arbitraire-

ment de la place qu'il occupe pour le trans-
férer ailleurs.

Le titulaire inamovible ue peut pas être

changé de place sans son consentement, maiss
il peut être destitué, à la suite d'un jugement
régulièrement instruit. Voy. Destitution.

Il ne faut donc pas confondre l'amovibilité
avec la destitution, ainsi que l'ont fait quel-
ques canonistes, et entre autres M. l'abbé

André, dans un article excellent d'ailleurs,
auquel nous renvoyons ceux qpi désirent

avqir sur ce sujet des renseignements qui
n'entrent pas dans notre plan.

C'est à tort aussi qu'en matière ecclésias-

tique on distinguerait deux espèces d'inamo-
vibilité l'inamovibilité civile et l'inamovi-
bilité canonique.

L'autorité civile n a rien voulu faire qui
fût contraire aux canons ecclésiastiques et

aux usages des églises de France, du moins
en ce qui concerne l'inamovibilité des pas-
tèurs.

M. de Cormenin s'est fourvoyé ici plus que
personne, lorsqu'il a dit que les curés te-
naient leur inamovibilité de l'agrément de
l'autorité civile. (Droit adm., torn. III ch.

1", Jurispr., § 18, note.) Ils la tiennent de
leur qualité de pasteur, des usages et lois

ecclésiastiques. L'autorité civile n'a fait autre
chose que la reconnaître et la garantir.

« Un projet de décret du mois de février
1812, rédigé au sujet de quelques prêtres du
diocèse d'Amiens, qui avaient refusé de dire
des messes mortuaires, portait, dit M. de
Cormenin (Dr. adm. appendice, Abus, § 1),b
que toute personne morte dans ^état exté-
rieur de l'Eglise catholique, a droit aux se-
cours spirituels de cette Eglise, et qu'ainsi,
c'est de la part des ecclésiastiques manquer
à un des premiers devoirs de leur ministère,

que de refuser dans ce cas les offices qui
leur sont demandés. » Déclarant l'abus, le
conseil d'Etat prenait une décision ainsi

conçue (Art. 2.) « A compter de la publica-
tion du présent décret, tout ecclésiastique

qui, sous quelque prétexte que ce soit, fera
de semblables refus, sera réputé démission-
naire et éloigné de dix myïiamètres aq
moins, du diocèse où il exerçait des fonctions

pastorales. C'est ainsi que le despotisme en-
tendait l'indépendance spirituelle du prêtre
et la liberté de la conscience. »

2' Disposition» législatives A cét égard.

L'autorité civile ne reconnaît que deux

espèces de pasteurs, qui sont les évêques et
les curés: ( Art. org. 9 et 16 seet. 2, 3 et k.)

Nulle part elle ne les déclare inamovibles,

parce qu'elle suppose qu'ils le sont de droit

en France, et elle laisse sur ce point \e.s cho-

ses dans l'état où elles étaient anciennement.

Mais lorsqu'elle organisa le culte à la Mar-

tinique et à Sainte-Lucie, ou les titulaires

des cures étaient anciennement des reli-

gieux que leurs supérieurs pouvaient rap-

peler ou déplacer à leur gré, elle eut soin de

dire que les .curés seraient amovibles. 13

messidor an X (2 juillet 1802J.
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L'inamovibilité des pasieurs n'est donc

pas une concession de l'autorité civile. C'est

aujourd'hui comme anciennement une con-

cession de l'autorité ecclésiastique et elle

doit être régie par les canons.
La confusion d'idées à ce sujet tient à ce

que l'autorité ecclésiastique a institué des

pasteurs là où l'autorité civile ne reconnaît

que des vicaires ruraux d'un rang inférieur
à celui des vicaires urbains auxquels elle
donne le pas. (.Art. org. 31.) D'où il résulte

que des titulaires, que les Articles organiques
déclarent révocables parl'évéque, parce qu'ils
ne peuvent pas être pasteurs dans l'organi-
sation telle qu'ils l'ont faite sont révoqués
arbitrairement par les évêques qui les ont
établis pasteurs avec le consentement du

gouvernement.

3° Quels sont les titulaires inamovibles ?

En droit, tous les pasteurs du second or-
dre régulièrement institués doivent être ipa-
movibles, et le sont à raison de leur titre
et en vertu des lois civiles et canoniques
qui, loin d'être abrogées par la législation
nouvelle, ont été au contraire maintenues
en vigueur.

Le desservant n'est déclaré révocable par
l'article 31 des Articles organiques et n'est

révoqué que parce qu'il est simplement com-
missionné. Il en est de même des curés aux
colonies. Ce sontdesvicaires et non des curés.
Laissez-les avec leur simple titre de vicaire, si
vous voulez user du droit de les révoquer, ou
bien cessez de les révoquer arbitrairement,
si vous continuez à en faire des curés. Yoy.
RÉVOCATION.

A l'occasion des cnànoines, le gouverne-
ment est en complète opposition avec les
Articles organiques qui en rendant l'exis-
tence des chapitres facultative [Art.org. 11),
en a fait un simple établissement diocésain

que l'évêque peut organiser comme bon lui

semble, qu'il peut supprimer à son gréet dont
les membres par conséquent n'ont en. prin-
cipe aux yeux de la loi aucun droit au pri-
vilége d'inamovibilité dont iouissaient les
anciens chapitres.

Ce ne serait qu a raison de leur nomina-
tion par le chef de l'Etat, et du dessein formé
de les laisser inamovibles qu'ils pourrait
prétendre à cette faveur, si le décret aposto-
lique du 10 avril 1802 n'avait prescrit de
faire le retablissement des chapitres confor-
mément aux règles canoniques.

L'inamovibilité des pasteurs et générale-
ment de tous les titulaires ecclésiastiques
n'est pas'rigoureusement respectépar l'Etat.

Les décrets impériaux du 17 novembre
1811 et 6 novembre 1813, qui règlent l'indem-
nité qui est due au remplaçant provisoire
d'un curé ou desservant, dans le cas où ils
seraient éloignés de leur poste, supposent
aux évêques comme incontestable le droit
de les écarter pour un temps plus ou moins

long.
M. de Cormenin qui, du reste, ne fait en

cela que reproduire l'opinion du conseil

d'Etat, va plus loin encore. « Du principe

que l'inamovibilité du titulaire n'emporte
pas la perpétuité de l'office, dit-il, et qu'une
cure peut être supprimée par son union à
une autre cure, ou à tout autre établisse-

ment ecclésiastique, dans les formes pres-
crites par les lois, lorsque l'utilité des fidè-
les et les nécessités du service religieux le

commandent, il suit:

»Que l'union d'une cure à'un chapitre,faile
par un évêque et approuvée par le roi, éteint
le titre de la cure et fait cesser les fonctions
de curé.

« Les conséquences d'une pareille union
sont graves; car, 1° en supprimant le titre et
les fonctions, elles ôtent au curé son inamo-
vibilité qui ne peut lui être enlevée que par
une sentence de déposition rendue selon les
formes canoniques et confirmées par la loi
2* elles lui ôtent son traitement de curé, car
il n'est plus curé 3° elles le soumettent,
comme simple prêtre, à l'interdit arbitraire
de son évêque.

t( Ces conséquences s appliqueraient, par
une étroite analogie, aux juges et conseil-
lers titulaires des tribunaux et cours royales
supprimés ils perdraient par la force ra-
tionnelle du même principe, leur inamovibi-

lité, leur traitement et leur titre.
« L'inamovibilité des curés ne résulte pas,

en termes exprès, de la loi du 18 germinal
an X elle n'est établie que par les canons
de l'Eglise et par une ordonnance de Louis
XIV du 29 janvier 1686. Mais on peut l'in-
duire aussi de la jurisprudence du conseil
d'Etat. Voy. l'ordonnance du 14 juillet 1824

(Cliasles) et celle du 16 février 1826 (Simil),
23 avril 1837 (Boyer).

« L'inamovibilité protége les curés contre
les caprices des évêques et du gouverne-
ment. Mais elle ne saurait les dérober ni aux
déclarations d'abus de celui-ci, ni aux justes
fulminations de ceux-là.

« Les juges prévaricateurs, qui sont ina-
movibles, perdent leur titre en vertu d'un

jugement spécial; sans quoi il n'y aurait

plus de justice.
« Les prêtres scandaleux sont interdits a

sacris par le pape, s'ils sont évêques, ou par
les évêques, s'ils sont curés, en vertu d'une
sentence régulière; sans quoi il n'y aurait

plus de religion.'
« La question de l'inamovibilité des suc-

cursalistes, qui paraît d'abord aller toute

seule, est pleine de difficultés, en y regar-
dant de près. Une vigilance sobre, douce et
ferme importe aujourd'hui plus que jamais
à la discipline des mœurs. La centralisation
des pouvoirs n'est pas moins le lien de l'E-

glise que le lien de l'Etat.» M
11est inutile de dire que les principes et

les raisonnements de cet habile publiciste
sont en opposition avec les principes du
droit canon et la discipline constante de l'E-

glise.

Actes législatifs.

Décretapostolique,10avril 1802. Articlesorganiques,
a. 9, 11 et 51.– Arrêtéconsulaire du 13 mess. an X (2
juill. 1&02).–Décrets' impériaux, 17 nov. 1811.–Projet
de décret, févr. 1812
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Auteursil ouvragescités.
Cormenin(M.de), Droit administratif, t. Ht, ch. t",

Jurispr., §1",noie; Append., § 1", a. 4.

INCAPACITÉ.

L'incapacité est le défaut d'aptitude pour
faire une chose quelconque.

Elle est naturelle, civile nu ecclésiastique,
selon qu'elle a son fondement dans l'ordre
de la nature, dans l'ordre civil ou dans l'or-
dre ecclésiastique.

L'incapacité diffère deTincompalibiiilé, en
ce qu'elle affecte la personne, tandis que
l'incompalihilité affecte l'emploi.

Lorsque l'incompatibilité a été prononcée
par la lui, celui qui occupe l'emploi, qui est
investi du titre déclaré incompatible avec

d'autres titres ou. emplois se trouve inha-
bile à les remplir, ne peut pas être réguliè-
rement appelé à les remplir, mais il n'est pas
pour cela incapable de les remplir.

On devrait l'obliger de se démettre de l'un
ou de l'autre de ces deux titres ou emplois;
mais ses ai tes ne seraient pas, comme ceux
de l'incapable, frappés de nullité.

Sous t'ancienne législation, la profession
religieuse produisait l'effet dé la mort civile.
Celui qui avait prononcé ses vœux ne comp-
tait plus dans la société. II n'y possédait rien,
ne pouvait rien y pusse 1er. Il étail incapable
des actes de la vie civile à laquelle il avait
volontairement renoncé en entrant en reli-

gion.
L'Assemblée constituante, qui supprimait

les couvents pour avoir leurs biens cl non
comme elle le proclamait hautement, pour
rendre à la société des hommes que le fana-

tisme en avait, selon elle, arrachés, eut soin

de maintenir cette incapacité. lîlle déclara

que les religieux qui sortiraient de leurs

maisons, demeureraient incapables de suc-
cessions et ne pourraient recevoir par do-
nation entre-vifs et tistamenluire que des

pensions, des rentes viagères. (Décret du 20

févr. 1790.)
La capacité de posséder ne leor fut rendue

que lorsqu'on n'eut plus. lieu de- craindre

qu'ils pourraient en profiter' pour réclamer
une part dans les propriétés ecclésiastiques
dont la nation avait été mise en possession.
Le décret du 18 vendémiaire au II (9 oct.
1793) les admit à partager dans les succes-
sions à échoir, concurremment avec leurs
autres cohéritiers, mais à la charge que leur
traitement diminuerait en proportion du re-

venu qu'ils prendraient dans les successions.

Celui du 5 brumaire suivant (26 du même

mois). les autorisa à recueillir les successions
échues à compter du 14 juillet 1789, à. la même

charge, néanmoins que le décret précédent.
(Arl.k.)

La même disposition fut reproduite dans
les articles 3 el k du décret du 17 nivôse
'même année (6 janvier 1794).

Le conseil des anciens déclara par la loi

du 2 fructidor an IV (1,9 août 1796), que les

religieux émigrés ou déportés à l'époque de

la promulgation des deux- précédents décrets
ne pouvaient pas en réclamer le bénéfice.

DlCTIO.YN.DE JURISP. ECCLKS.Il.

Mais, du reste, elle ne changea rien à l'état
des religieux dont la capacité se* trouvait

déjà complètement reconnue et garantie par
la déclaration des droits de l'homme et du

citoyen (.-1/7. 2), et la Constitution du 24 juin
1793 [Ai t. 122). les Droits de l'homme (Art.
1er), et la Constitution du 5 fruclidor an III

[22 août 1795] (Art 352), et a été reconnue
el garantie depuis parles constitutions sub-

séquentes comme par l'art. 8 du Code civil.
Le décret du 27 novembre -26 décembre

déclara incapables d'aucune fonction pu-
blique les ecclésiastiques qui refusaient le

serment, ou (lui, après l'avoir prêté,' refu-
saient d'obéir aux décrets de l'Assemblée na-
tionale. (Art. G et 7.)

Sous la législation actuelle, les personnes
ecclésiastiques engagées par des vœux dans
les communautés religieuses ne sont plus
frappées d'incapacité. Leur émancipation
civile a élé maintenue. Ainsi.elles jouissent
de tous les droits civils que les lois accor-
dent aux autres citoyens.

Cependant, le décret impérial du 18 février

1809, relatif aux congrégations ou maisons

hospitalières de femmes, après avoir dit
« Chaque hospitalière conservera l'entière

propriété de ses biens et revenus, et le droit
de les administrer et d'en disposer confor-
mément au Code civil (Art. 9),» ajoute im-

médialement « Elle ne pourra, par actes

entre-vifs, ni y renoncer au profit de sa fa-

mille, ni en disposer, soit au profit de la

congrégation, soit en faveur de qui que ce
soit (Art. 10) ce qui est une dérogation
formelle à l'article 002 de ce même Code

civil, dont l'Empereur recommandait l'exé-
cution.

L'exercice du droit résultant de ce même
article est soumis à la permission spéciale
de la supérieure générali1, par les statuts des
sœurs de la Charité de Besançon, publiés le
28 août 1810, et il est recommandé à celle-
ci de n'accorder la permission qu'avec pru-
dence, et seulement pour des meubles, lin-

ges et effets conformes à la pauvreté et à
l'uniformité recommandées par les règles de
l'institut. (Stal., § Engag. récip., a. 2.)

Il est restreint parlaloidu24mai 1825,dont

I'iirtiele5 porte: «Nulle personne faisant partie
d'un établissement autorisé ne pourra dispo-
ser par acte entre-vifs ou par testament, soit

au profit de cet établissement, soit au profit de

l'un de ses membres, au delà du quart de ses

biens, moins que le don ou legs n'excède pas
lasommede dix mille francs. Celte'prohibilion
cessera d'avoir son effet relativement aux

membres de l'établissement, si la légataire ou

donataire était héritière en ligne directe de la

testatrice ou donatrice. » (Art. 5.)
La religieuse assujettie à cette formalité

par les statuts de sa communauté, ou dont

les droits ont été restreints par le décret im-

pér.ialdu 18 février 1809, recouvre la liberté

pleine et entière de leur exercice, si elle ren-

tre dans le monde d'une façon ou d'une autre,

puisque ces entraves n'avaient été mises

au libre exercice de ses droits qu'à cause de

sa qualité et de sa profession. C'est en ce

19c3
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sens que prononça la Cour d'appel de Trè-

ves, le 13 août 1813.
Une incapacité d'un genre tout différent a

été établie par l'article 909 du Code civil, qui
ne permet pas au ministre du culte de profi-
ter des dispositions testamentaires faites en
sa faveur par une personne à laquelle il aa

porté les secours de la religion, pendant la
maladie dont elle esi morte, si c'est durant
cette maladie qu'elles ont été faites.

Le tribunal civil de Versailles déclara va-
lide (2 août 1813) un legs universel fait à un

prêtre par un testament olographe antérieur
a la dernière maladie de la testatrice, bien

que celui-ci eût dit constamment la messe à
la défunte durant sa dernière maladie et la
Cour d'appel de Paris confirma ce jugement
(3 juillet 1813).

La Cour d'appel de Grenoble a jugé que
la prohibition contenue dans cet article ne

pouvait s'appliquer qu'au ministre du culte,
qui aurait dirigé la conscience du testateur
au tribunal de pénitence durant sa dernière

maladie, etquj l'administration de l'extrême-
onction ne serait pas suffisante pour carac-
tériser l'empire d'un prêtre sur l'esprit du
malade (liavril 1806), décision qui fut adop-
tée par la Cour de cassation à laquelle l'ar-
rêt de la Cour de Grenoble avait été déféré
(l« mai 1807).

Les incapacités civiles qui lient les mem-
bres d'une congrégation sont anéanties par
la suppression de la congrégation. (Cour
d'app. de Trèves, 13 août 1813.)

Acteslégislatifs.

Décrets,20 févr. 1790, 18 vend. an If (9 oct. 1793),5
brnm. an II (26 oct. 1795),a. 4; 17nlv. an II (6janv.
1794),a. 5 et 4.– Constitutionsdu 21juin 1795,a. 122;5
fruct.an III (22août 1798),a. 532.– Codecivil, a. 902et
909.-Lois du 2 fruct. an IV (19 août 1796),a. 2; 24mai
1825,a. S.– Décrets impériaux, 18 févr. 1809,a. 9; 28
août1810.–Coursd'appel de Grenoble,18 mai 1806;de
Paris, 3juill. 1813 du 13août 1813.

INCOMPATIBILITÉ.

Dans sa déclaration des droits de l'homme,
l'Assemblée nationale dit que tous les ci-

toyens étant égaux aux yeux de la loi,
étaient également admissibles à toutes digni-
tés, places et emplois publics, selon leur

capacité et sans autre distinction que celle
de leurs vertus et de leurs talents. (Décret,
20 d 26 août 3 hov. 1789 a. 6.) Ce principe
doit dominer l'incompatibilité.

Les choses incompatibles sont celles qui
ne peuvent pas. aller ensemble.

L'incompatibilité est naturelle ou civile
ou ecclésiastique. L'incompatibilité naturelle
est celle'qui résulte de. la nature même des
choses. L'incompatibilité civile est celle tqiïi
a été déclarée par la loi civile, et l'incompa-
tibilité ecclésiastique est celle qui a été dé-
clarée par la loi ecclésiastique.

Nous n'avons rien à dire de l'incompati-
bilité naturelle; qui est complètement étran-

gère à notre sujet. Nous ne dirons rien de

l'incompatibilité ecclésiastique, parce qu'elle
appartient au droit canon. Un? mot seule-
ment de quelques incompatibilités civiles qui
entrent dans notre sujet.

Le sénatus-consulte du 17 février 1810

porte que toute souveraineté étrangère est
incompatible avec l'exerèice de toute auto-
rité spirituelle dans l'intérieur de l'Empire.
(Art. 12.) On a considéré cette incompatibi-
lité qui avait été prononcée contre le pape,
au moment où on le dépouillait de ses Etats,
comme abolie par le traité de paix qui les lui
a rendus.
Un décret du 2 septembre 1790 déclare

les fonctions ecclésiastiques incompatibles
avec celles de juge.

p

Par une décision du premier consu. en
date du 23 fructidor an X (10 sept. 1802), il
fut dit que les fonctions de maire étaient in-,

compatibles avec celles du ministère sacer-
dotal. Elle n'a pas été reconnue et le gou-
vernement ne s'en est pas servi.

Il est probable. qu'elle ne concernait que
les prêtres, exerçant avec un titre public.
Cependant j'ai souvent entendu parler d'un
riche propriétaire qui nommé curé dans
sa propre commune par l'autorité ecclésias-

tique, fut nommé maire par l'autorité civile,
et conserva longtemps l'un et l'autre titre.

Un arrêté du 9 thermidor ah IX, qui
nomme les maires et les adjoints en Piémont,
comprend un prêtre et deux chanoines les
seuls qui eussent été présentés par l'autorité
civile en première ligne. On ne pensait donc

pas alors qu'il y eût incompatibilité avec lé
ministère sacerdotal et la qualité de maire.

« 11est proposé, dit le procès-verbal de l'As-
semblée nationale du 23 décembre 1789,
qu'aucun citoyen aclif ne doit être exclu des

emplois publics, sous prétexte de la profeè'
sion qu'il exerce où du cùlte qu'il professé.
Par conséquent les Juifs doivent être admis-
sibles aux emplois publics. »

Le lendemain fut rendu un décret qui dé-
clarait les non catholiques capables de tous

emplois civils et militaires.
On raisonnait juste à cette époque mais

ce n'était pas toujours et pour longtemps.
Le 2-11 septembre 1790, un décret décida

que les ecclésiastiques ne pouvaient pas être
élus aux places de juges dont les fonctions
étaient déclarées incompatibles avec leur mi-
nistère. On conçoit en effet qu'un homme
dont la vie tout entière est consacrée à l'é-
tude, à l'enseignement et à la pratique,de ce

qui est juste n'était pas fait pour rendre la

justice telle qu'on la voulait alors.
Le même décret, qui excluait les ecclé-

siastiques des fonctions de juge, déclarait
que les non catholiques y étaient admissibles
sans se donner la peine d'excepter au moins
ceux qui, parmi eux, rempliraient les fonc-
tions de ministre dû cuite. (Art. 6.)

On avait déjà déclaré les fonctions d'evé-

que, curé et vicaire, incompatibles ay.eccellés
de maire et autres offices municipaux, de
même qu'avec celles,de membres des direc-
toires de district et de département (Décret
du 12 juill. -24 août 1790, u. 6), ajoutant que
cette incompatibilité n'aurait d'effet que
pour l'avenir- (Art. 7.)

Un décret du 20 nivôse an Il (9 jânv. 1794.)
interdit à tout citoyen déjà employé l'exer*»
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cice d'une autorité chargée de la surveillance
médiate ou immédiate des fonctions qu'il
occupe.. • i

• Le conseil d'Etat, à .l'occasion d'une de-

mande à fin d'autorisation qui lui était sou-

mise, considérant que, .la délibération du

conseil municipal avait été prise sous la pré-
sidence du curé comme maire; que cette

double fonction paraissait incompatible; que
le curé avait des devoirs religieux à remplir
qui contrarieraient souvent l'exercice de ses

fonctions civiles; que daiis les fonctions de

maire le curé pourrait se rendre enrcèrtam
cas irrégulier; que dans les fonctions de curé

il est sujet, dans d'autres circonstances, à

la surveillance du maire; que l'intérêt de la

commune peut être quelquefois en opposi-
tion avec celui du curé, et que, dans ce cas,
le maire est déchargé de faire valoir les

droits des habitants, fut d'avis qu'il y avaij,
lieu d'ajourner la décision, et cependant dé~e

renvoyer au ,ministre de l'intérieur, pour

qu'il présentât àSa Majesté un rapport sur

la question de savoir si les fonctions de curé
et de maire n'étaient pas incompatibles.

(Avis, 9 brum. an XIV.)
Jl suffit de lire cet avis pour s'apercevoir

que la plupart des raisons alléguées n'é-

taient que spécieuses. Devenu plus hardi 'en

184-7, il a prononcé l'incompatibilité:

Quelques mois après, ou décida qu'il n'y
avait pas incompatibilité entre le sacerdoce

et la judicature: (Jauffret; Mém., 1802, t. 1",

p. 269.) Qu'un prêtre exerçant dans une

commune, quoique non titulaire, ne pou-.
vait pas être élu membre du conseil. muni-

cipal. (Cons. d'Ei., ord.,J&juin 184-7.)
La loi du 21, mars 1831, allant plus loin

encore que la décision dont nous venons de

parler, déclare que les ministres des divers
cultes en exercice dans la commune ne peu-
vent être ni maires, ni adjoints, ni membres

des conseils municipaux. (Art. 6, 18.)
Pour ies curés, cela se comprendrait peuU

être à cause de l'influence qu'ils peuvent
avoir sur la fabrique que le conseil munici-

pal est tenu d'assister. Mais les vicaires,
mais les prêtres habitués, pour quelle raison

les prive-t-on de la jouissance d'un droit

que les constitutions de l'État accordent à

tous les citoyens?
Déjà, en 183 J, les ecclésiastiques, seuls de

tous les hauts fonctionnaires ou dignitaires,
avaient été exçlus de la chambre des pairs,
\a seule dans laquelle- ils pouvaient entrer
convenablement. (Arl. 18.) On leur avait
fermé pareillement les portes du conseil-

d'Ëlal, qui journellement est appelé à exa-
miner des affaires ecclésiastiques.

La loi du 23 décembre 1842 ne les admettait

pas à pouvoir être ministres d'Etat, en sorte

que, dans un pays où l'autorité civile a con-
servé la manie de s'immiscer dans les affai-

res ecclésiastiques et de faire continuelle-
meut des lois et ordonnances sur cette ma-

tière, il suffit d'être .ecclésiastique pour être
mis dans l'impossibilité ilé coopérer à la ré-

daction dés lois ecclésiastiques et à leur in-

lèrprél.'itiph. "C.'èhi "«';£! rra'ôn tombe dans

l'absurde lorsqu'on ne prend pour guidé quo
la passion.

Les ecclésiastiques se trouvent par le fait
privés des prérogatives que nos constitutions
accordent à tous les citoyens. .,• •

Une des premières réformes, arrêtées le 4
août 1789, avaitété l'admission de tous les
citoyens aux emplois civils et militaires;,et
huit jours après, l'Assemblée nationale dé-
crétait que « tous les citoyens, sans distincr
tion de naissance, pourraient être admis .à
tous les emplois et dignités ecclésiastiques;
civils et militaires, et que NULLEPROFESSION
UTILE n'emporterait dérogeance. » (Décrét
dtt 11 août 1789, a. 11.)

Toutes les constitutions qui ont été faites
depuis posent- en principe l'admissibilité de
tous les citoyens sans exception à tous le&
emplois, et ta Charte du 14 août 1830 portait
elle-même, article 3: « Ils, (les Français)
sont tous également admissibles aux emplois
civils et militaires. »

Quelles sont donc les fonctions civiles

auxquelles un ecclésiastique est admissible,
et s'il' est exclu de toutes à raison de ses

fonctions, l'enliée dans l'état ecclésiastique
entraîne donc avec elle la dégradation civi-
que Mais tl.ms quel pays et dans quel siècle
vivons-nous I Belle manière d'honorer la
religion et de la seconder, que de mettre ses
ministres du rang des hommes qù'e.la so-
ciété aélé dans la triste nécessité 'do. flétrir t

Remarquez .que, pendant que l'on ex-
cluait successivement de tous les honneurs '9
et dignités civils les citoyens qui ont eu le
malheur de vouloir être .prêtres, on tes re-
connaissait bons au service militaire; on ne
croyait même pas que, leurs, fonctions et
celles du soldat fussent fncorn'patiblés, on
s~econtentait de.les dispenser de faire le ser-
vice, et puis dites que nos hommes d'Etat
ne savent pas ce qu'ils font I Voy. Dispense.

Les fonctions, de juré ont été déclarées in-

compatibles avec cèlles de ministre d'un

cullequelconque. (Codéd'insGr. crt'Mt., a. 383.)
Le conseil d'Etat été d'avis qu'il en était

de même de celle's de membre d'un tribunal.
Av., k germ. an XI (25 mars 1803).

Un desservant ne peut pas exercer lés
fonctions de vicaire dans une autre paroisse.

.(Cire, 20 juin 1827.)
Il y a des fonctions dans le conseil de fa-

brique qui paraissent incompatibles. Voy.
Membres DE LA fabriq.de.

Le conseil royal de l'instruction publique
a décidé, le 8 nov. 1833, que, lorsque l'école
appartient à une seule commune, ni -le
maire ni le curé. de cette commune ne peu-
vent y exercer les fonctions d'instituteur.

(Art. 1.)
lien serait autrement si plusieurs com-

munes étaient réunies pour une seule école,
à condition, néanmoins; que le maire ou
curé instituteur ne ferait point partie du co-
mité local. (Art. 2.)

Cet avis a été réform'e en ce qui concerne
le maire. (Décis., 7 mars 1834.)

Dans une lettre du 20 février 1833, le mi-
nistre des cultes a décidé qu'un adjoint uo
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pouvait pas être nommé fabricien. Le comité

de législation a été d'avis, an contraire, qu'il.
n'y avait pas incompatibilité entre les fonc-
tions d'adjoint et celles de conseiller ordi-
naire de la fabrique (4 août 1840). Voy.
ADJOINT.

L'incompatibilité des fonctions de vicaire
avec celles de fabricien a été déclarée par le
ministre des affaires ecclésiastiques, dans
une lettre du 29 août 1839.

Nous croyons qu'il est convenable de con-
sidérer comme incompatibles les fonctions
de gendarme et d'huissier, et celles de fa-
bricien.

L'instruction générale du 17 juin 1840

porte qu'il a a incompatibilité entre deux

emplois, lorsque le titulaire de l'un d'eux
est appelé à exercer une surveillance mé-
diate ou immédiate sur la gestion du titu-
laire de l'autre emploi. (Art. 1078.) Par con-

séquent, les maires ne peuvent pas être tré-
soriers de la fabrique.

Par l'article 18 de la loi du 21 mars 1831,
les fonctions de membre du conseil munici-

pal sont déclarées incompatibles avec celles
de receveurs des revenus communaux, co

que M. Dalloz étend aux receveurs des éta-
blissements soutenus par la commune.

Actes léijislatifs.
Décrels, 4anûl1789; 11août 1789,a. 11; 2 nu 2Gaoût-

3 nov.1789,a. 6; 25déc. 1189;2-t 1 sent. 1790, a. 6; 12
jnill.'Si aotlt1790,a. 6, 7 20niv. ait II (9 janv. 179t).–
Chartede.1850, a. 3. 1>I« d'inslruclion criminelle, a.
383.–Sénalus-roiisulte, 15 févr. 1810, a. 12– Lois du 21
mars 1831,a. 6 et 18;23 déc. du 9 iherm..
anï.X (21juill. 1801).–Décisioncni-ulaire, 23fnict. auX
(10 sent. 1802).–Conseil d'Ktal, O'd. roy., Mjuin IS47;
avis. 3 lirum.au XIV(51on. 1805); comité,de lé* avis,
t germ. anXI U5 mars1805);t sofll IK(0.–Décisionmi-
nisiériellf;,20 fpvr. 1832 2J a«ûi 1839.–Conspilrnvalde.
l'instructionpublique,décis.. 8 UOT.lsôô, 7 mars185i.
Circulaireministérielle,2n jauv. 1827.–Instructiongéné-
rale du 17juin 1810,a. 107d.

Auteur et ouvragecités.
Dnrieu (M.), Mémorial des percepteurs,année 1842,

p. u.
INCORPORATION.

Le conseil d'Etat a décidé que l'exercice
des fonctions temporaires et révocables de
desservant ne peut équivaloir à un .acte

d'incorporation. (Ord., 28 oct. 1829.)
L'incorporation .d'une partie quelconque

de territoire à un diocèse est faite par une
bulle du pape (13 janv., 25 oct..1806, etc.).

Jauiïrel nous apprend dans ses Mémoires

(t. 1", p. 189), qu'il fut décidé à l'époque du
Concordat qu'il suffirait qu'un prêtre eût été

employé dans un diocèse depuis la nouvelle

organisation, ou même qu'il eût reçu de l'é-'

,vêque un certificat de communion, pour,
être considéré comme appartenant à ce dio-
cèse c'est le contraire de ce qu'a décidé le
conseil d'Etat.

INDÉCENCES.

Foy. Profanations.

INDEMNITÉ.

L'indemnité., mot qui a été formé de in

damnum, est la compensation d'un dommage
causé ou d'une perte occasionnée.

>

Elld est volontaire ou forcée volontaire,
quand elle est librement accordée; forcée,
quand elle est imposée par sentence judi-
ciaire ou décision de l'autorité.

Toute personne lésée qui a subi ou qui
subit un dommage évaluable a droit de ré-
clamer une indemnité, et doit en obtenir une
si les lois le permettent.

Le successeur du titulaire ecclésiastique,
qui a pris un pot-de-vin en passant le bail
des biens de son titre, peut réclamer devant
les tribunaux une indemnité, soit contre les
héritiers ou les représentants de ce titulaire,
soit contre le fermier. [Décret du G nov. 1813,
a. 10.)

Sur un rapport du ministre des cultes,
l'Empereur accordait à un prêtre qui avait

rempli pendant trois mois et demi les fonc-
tions curiales dans une cure vacante le trai-

tement attaché au titre (23 juill. 1806).
L'ordonnance royale du 9 avril 1817 donne

le nom d'indemnité aux 250 fr. qu'elle as-'

sure aux vicaires. Le même nom lui est

conservé dans celle du 6 janvier 1830.

Actes législatifs.

Décret impérial du 6 nov. 1813,a. 10. Ordonnance
royala, 9 avril 1817,6 janv. 1830. Uécisionimpérialedu
23 juiil. 1806.

INDEMNITÉ A DES ARCHITECTES.

Voy. ARCHITECTES.

INDEMNITÉ POUR BINAGE.

Une indemnité. qui fut d'abord de 150 fr.,
et qui est aujourd'hui di* 200 fr., est accor-
dée au curé, desservant ou vicaire que son

évéquo charge provisoirement du service
d'une succursale vacante. (Décret imp. dis
15 mars 1814, a. 5. Ord. roy. dit 6 nov. 1814.

Décret imp. dit 4 mai 1814. Ord.- roy. du 5

juin 1816. Cire, du min. de l'int., 22 juill.
1816, 2 août 1833.) Voy. Binage.

L'ordonnance royale du 5 juin l8t6 ne
l'accordait qu'aux desservants, et le. minis-

tre, dans sa circulaire du 22 juillet, recom-
mandait de ne la payer qu'à eux seuls.

Cette indemnité de binage n'est accordée

que pour les succursafes reconnues par le

gouvernement, et lorsqu'elles sont réelle-
ment desservies par la célébration de la

me-se, l'instruction des fidèles et i'adminis-
tration des sacrements. (Circ. du min. de

l'int., 2 août 1833.)'
Les décrets impériaux des 15 mars 1814 et

4 mai 1815, de même que l'ordonnance

royale du 6 nov. 1814, voulaient qu'elle fût

payée en supplément de traitement ordinaire
durant aussi longtemps que le double ser-

vice, et fût acquittée suivant les formes et

règles suivies pour le traitement des desser-
vants.

Des certificats sur la durée et sur la réa-
li té du binage ou double service sont déli-
vrés par les curés ou desservants du canton,
que les évêques ont chargés spécialement de
ce soin, et remis aux préfets par les évêques
pour être joints aux mandats de payement.
(Circ., 20 juin 1827- 2 août 1833; liègt., 31

déc. 1841, a. 19U
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Le même ecclésiastique ne peut avoir
droit à une double indemnité, lors même

qu'il ferait ce service dans deux succursales
vacantes. (Cire, 2 -août 1833; Règl., a. 192.)

C'est le préfet du département où le ser-

vice du binage est effectué qui délivre leman-

dat du payement de l'indemnité. (Règl.,
a.. 193.)"

L'imlemnité pour binage, que votent les
communes annexes d'une succursale ou

d'une cure. ne doivent'pas être précomptée*
dans la quotitéde supplément de traitement

qu'il teur est permis de voter. Voy. SUPPLÉ-
MENT.

Modèle de certificat de binage.

Je soussigné (curé ou dess.) de la paroisse
de. canton de. certifie que depuis le.

jusqu'au. M. (desserrant ou vicaire) de la

paroisse de. a fait régulièrement le double

service de la succursale de. vacante en ce

moment, en foi de quoi j'ai délivré le présent
certificat.

A. le.
Actes législatifs.

DécreLsimpériaux,15mars 1811,i mai'1815.– Ordon-
nances royak'S,6 imv. 1814,5 juin 1816. Circulaires
ministérielles,22juill. 1810,20 juin 1817,i août 1855.–
Règlementdu 31 liée. 18U,a. 191, 192et 195.

INDEMNITÉDE FRAIS Dli V1S1TKOUTOURNÉS.

Nous avons parlé de cette indemnité sous

le mot Visite ÉPISCOPALE.
« Ces indemnités, dii le ministre, dans sa

circulaire du 2 mai 1848, sont considérées,
non comme un traitement, mais comme

ayant pour objet de couvrir une dépense de

m.ilériel; c"est p<iur cette raison qu'il les

déclare non sujettes à la retenue imposée

par le gouvernement. »

Ils sont ordonnancés directement au nom
des évoques sur l'avis qu'ils donnent au mi-

nistre des tournées qu'ils ont faites. (Session
de 1841, compte déf. de 1839, p. 70.)

Actes législatifs.
Circulaireda 2 mai1848.–Sessionde I8il, comptedéf.

de 1850,|>.70.

INDEMNITÉ DE LOGEMENT AUX M1NISTBES DU

CULTE CATHOLIQUE.

11 est dû une indemnité de logement aux

évêques et aux curés, lorsqu'il ne leur est

pas fourni une habitation convenable. « Les

charges des communes relativement au culte,

porle l'article 92 du décret impérial du 30 déc.

1809, sont. ±° de fournir au curé ou desser-

vant, un presbytère ou, à défaut de presby-
lère et de logeinc.nt, une indemnité pécu-
niaire. » L'article suivant dit que dans le

cas où les communes seront obligées de sup-

pléer à l'insuffisance -des revenus des fabri-

ques, pour ce chef, le budget de la fabrique,
devra être porté au conseil municipal dûment

convoqué à cet-effet (Art. 93) et l'article 108,

que les départements compris dans un dio-'

.cè.'e seront tenus envers la fabriquede la ca-

thédrale, aux mêmes obligations que les com-

munes envers leurs fabriques paroissiales.
Du rapprochement de ces articles il résulte,

clairement que l'indemnité de logement est

mise a ta charge de la fabrique d'abord et ne

retombe à celle de la commune que lorsque
il n'y a pas de fonds suffisants sur le budget
de la fabrique. C'est ce que disait le mi- c

nistre des cultes à celui de l'intérieur (Lellre
du?» sept. 1812). C'est on ce sens qu'a ré-

pondu le conseil d'Etal dans un avis du 21

août 1839, et qu'a été rendu le décret du 21

avril 1848.
Nous qui considérons le presbytère et le

palais épiscopal comme faisant partie de la
dotation du titre et appartenant, pour cette

raison, à la fabrique, nous Irouyons fort

raisonnable la décision du conseil d'Etat,

qui, du reste,'est conforme à la lettre du

décret impérial, et se concilie fort bien. tant

avec les décrets de l'Assemblée consiituanto

qu'avec les Articles organiques (Ai t. 71 el

12) et le décret impérial du 30 mai 1806.

Cependant, il est certain que l'obligation de
pourvoir au logement des pasteurs avait été

mise autrefois à la charge des communes,
ainsi qu'on le voil dans le traité de Jousse.

(Ch. 2, arl.l", §3.)
En 1823, le ministre de l'intérieur décida

que, quels que fussent d'ailleurs les revenus
de la fabrique, lès cummunes étaient tenues

de procurer au curé ou desservant un pres-

bytère et, à défaut de presbytère, uno in-

demnité pécuniaire; que cette règle était

établie et observée, et qu'il n'y avait aucun •

motif qui pût porter à y déroger.
,• D'après le ministre, cette jurisprudence
administrative aurait pour fondement l'ar-

ticle organique 72. L'article organique 72

porte que les presbytères et les jardins at-

tenants non aliénés seront rendus aux curés

et aux desservants (les succursales, et qu'à
défaut de ces presbytères, les conseils géné-
raux des communes sont autorisés à leur

procurer un logement el un jardin.
Cette autorisation donnée aux communes

n'est pas une obligation on ne peut pas
s'en servir pour décider la difficulté présente.

Dans une lettre particulière écrite le 22

août 1812, lettre dans laquelle le ministre

se plaint que les préfets rejettent du budget
des communes l'indemnité de logement, se

prévalant .d'une décision impériale qu'on
n'a jamais pu lui montrer,- il dit que l'effet

inévitable de cette décision, si elle existait,
serait d'annuler le second paragraphe de

l'article 92 du décret du 30 décembre 1809.

Depuis la décision ministérielle du 19 jan-
vier 1823 est intervenue la loi du 18 juil-

let 1837 dont l'article 30 porte « Sont

obligatoires les dépenses suivantes. n° 13

L'indemnité de logement aux curés et des-
servants et autres ministres des cultes sala-
riés par l'Etat, lorsqu'il n'existe pas de

bâtiment affecté à leur logement. ».e

A celle disposition on ne peut opposer
qu'une seule objection raisonnable c'est que
le décret impérial du 30 décembre 1809 formo
code ou, si l'on veut, constitution par rapport
aux fabriques, et qu'une loi particulière ne,

peut abroger une des dispositions comprises
dans une loi qui- forme constitution sans le
dire formelle'ment.
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De là vient, sans doute, que tandis que la
Cour de cassation prononçait que dans au-
cun cas l'indemnité de logement ne devait

être à la charge des fabriques.(.4rr. du 7 janv.

1839), le conseil d'Etat décidait le contraire,
ainsi que nous l'avons vu. Y qy. LOGEMENT.

On peut fort bien supposer que l'intention
du législateur n'est pas de modifier une cons-

titution, quand rien n'annonce qu'il, ait eu

l'intention formelle de: la modifier, mais

puisque d'autres articles du décret de 1809

ont déjà été abrogés de cette manière, pour-

quoi celui-ci ne le serait-il pas? Les termes

de la loi sont si clairs, si précis, qu'il ne nous

paraît guère possible de supposer que le

législateur n'ait eu réellement l'intention de

faire ce qu'il nous parattavoir fait. D'ailleurs,

jihe ordonnance royale, rendue le7aoûX1842,
dit positivement que l'indemnité de logement
de's ministres protestants et des rabbins est
due par la commune à dater du jour de leur

installât ion, etqu'elle est portée annuellement

à son budget. [Art, 1' k et 9.) Tons les dou-
tes sont levés par cet acte législatif. L'indem-
nité de logement doit être considérée comme
une charge communale, quelles que soient
les ressources du culte. Lorsque deux ou

plusieurs pasteurs résident dans la même

commune, si leur service est borné à la
commune de leur résidence, une indemnité

égale est due à chacun d'eux; si leur service
s'étend sur d'autres communes, l'indemnité
est payée, tant par la commune de la rési-

dence que par les autres, (Art. 6 et 7.) La
même règle doit être suivie quand il s'agit
des pasteurs catholiques dès lors il n'est pas
douteux què dans la loi du 18 juillet 1837
le législateur n'ait voulu àiodifier le décret
du 30 décembre 1809, à moins qu'on ne dise

qu'il à deux poids et deux mesures, et qu'il
fait^ pour le culte d'une minorité .extrême-
ment faible, ce qu'il refuse de faire pour ce-
lui de l'immense majorité des citoyens.

Dans ce même avis dont nous avons parlé,
le conseil d'Etat dit que si le conseil muni-

cipal refuse d'ailleurs les fonds nécessaires

pour
cette dépense dans le cas pu il est

obligé' d'y' subvenir, le recours du curé ou

Resservant ne peut être exercé que devant

l/àù'tqrit'é administrative dans tes formes

qui ont été réglées par l'article 39 de la loi
du 1SÎjuillet 1837.

v

11 nous semble qne le jardin fait partie du

presbytère et par conséquent du logement
dû au curé ou .desservant. Le conseil d'Eial
à décidé le contraire (Ord. roy., 13 mai 1844),
adoptant l'opinion que M. Davesne a soutenue
sans cependant l'établir d'une manière satis-

faisante. (Régimeadm. etfin.descomm., p. 86.)
u L'indemnité de logement qui est allouée

I par
là commune est payée sur là production

des mandais de payement et la quittance dû
curé ou desservant. (Jnslr. pin., sept. 1824).

Au premier mandat de payement doit être
annexée la délibération du conseil municipal
qui l'accorde ou reconnait, approuvée par
qui de droit. (ïb,.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 71, 72.– Loidu 18juill. 1857,a.

30et 39.– Décretsimpériaux, 50'mai1806.30 (Me.1809,
a. 92, 93. Ordonnanceroyale,7,août 1842,a. 1, S. 5,et
9.-Conseil d'Eîat, avis, 2t août 1839; décret, Si avril
1848;ord. roy., 13 mai1844.–DécisionmiiiisiérieNe, 19
janv. 1823. flourdecassation,arr., 2 jânv. 1859.–Lettres
du ministre, 22 août 1812,S sept. 1812–Instructions du
ministre de l'intérieur, sept. 182i.

Auteurs el ouvragescités.

Davesné, Régime administratif et financier des corn-
munes,p. 86.-Jousse, Traité de l'adni. tempoet spir. des
paroisses,cli. 2, a. 1, p. 3.
INDEMNITÉ DE LOGEMENT AUX MINISTRES DES

CULTES NON CATHOLIQUES.

Sur le rapport du ministre des 'cultes, et

après délibération en conseil d'Etat, Louis-

Philippe, par ordonnances du 7 août 1842,

régla que l'indemnilé de logement des mi-
nistres du culte protestant, mise à la charge
des communes par l'article 30 de la loi du 18

juillet 1831', 'à à défaut de bâtiment affecté à

cet usage était due, a dater du jour de Tins-

lallation aux 'pasteurs régulièrement insti-

tués, ét continuerait d'être due à ceux qui
deviendraient présidents de leurs consistoi-
res. ( Art. 1. )

•

Si le service du pasteur n'embrasse qu'une
seule commune, le préfet, après avoir pris
l'avis du conseil municipal et du consistoire,
fixe le montant de l'indemnité de logement
due à ce pasteur. (Art. 2.) Si son service
embrasse plusieurs communes il prend t'avis
de chacune et fixe la part pour laquelle elles
doivent y contribuer. (Art. 3.)

Cette somme est annuellement portée au

budget ou chapitre des dépenses ordinaires.

(Art. k.)
Quand Il y a deux ou plusieurs pasteurssur
la même commune, une indemnité égale est*
duo à ceux dont le service est borné à cette
commune. (Art. 5 et 6.) Ceux qui desservent
cette commune et d'autres, ou qui n'en des-
servent qued'autres, reçoivent l'indemnité des
communes mêmes qu'ils desservent.. (Art. 7
et 8.)

II en est de même des grands rabbins des
consistoires départementaux et des rabbins
communaux régulièrement institués. (Art. 9
et 10.)

INDEMNITÉPOURFRAIS DR DÉPLACEMENT.

11est accordé, par décision spéciale du mi-

nistre, quand il y a lieu de les accorder, des
indemnités à des ecclésiastiques pour frais
de déplacements effectués dans l'intérêt du
service et sur la demande de l'administra-
tion. (Règl. du 31 cMc.lSM.)

INDEMNITÉ AU REMPLAÇANT D'UN CURÉ OU D'UN

VICAIRE.

L'indemnité due à celui qui remplace un
curé ou un desservant absent est réglée par
les § 2 et 3 du décret impérial du 17 novem-

bre 1811 que nous allons transcrire. Voy.
TRAITEMENT DES DESSERVANTS.

§ 2. Du traitement du remplaçant quand le titulaire esl

éloigné par mauvaise conduite.

2. Si le titulaire est éloigné pour cause de mau-

vaise co.hdùité, Tindemnite" du remplaçant provj-
soire sera prise sur le revenu du titulaire, soit en ar

geui, soit en biens-fonds.
1,

3. Si le revenu est en argent, l'indemnité du rem-
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plaçant sera savoir: Dans une succursale de 250
francs par an au prorata du temps du remplace-
ment; Dans une cure de deuxième classe, de 600

francs. Cette indemnité sera prélevée au besoin,

en partie ou en totalité sur la pension ecclésiastique
dit titulaire.

i. Si le titulaire est doté, partie en biens-fonds,

par exception' à li loi de germinal an 10, partie en
supplément pécuniaire, pour lui compléter un revenu
de 5\3O francs, l'indèinniié du remplaçant sera' de
250 francs, à prendre d'abord sur le supplément pé-
cuniaire, et, en cas d'insuffisance, sur les revenus
en biens fonds.

5. Si le titulaire, ayant moins de 500 fr. de revenu
en biens-fonds, jouit d'une pension ecclésiastique,
au moyen de laquelle il n'a point à recevoir de sup-
plément, l'indemnité de 250 fr. du remplaçant sera
d'abord prise sur la pension et au besoin sur les
biens-fonds.

6. Si le titulaire jouit d'un revenu de 500 francs,
entièrement en biens-fonds l'indemnité du rempla-
çant sera également de 250 francs, à prendre entiè-
rement sur les revenus.

7. Si le revenu du titulaire en biens-fonds excède
500 francs,] l'indemnité du remplaçant sera de.SÔl)
francs, lorsque ce'revenu serti de 500 francs à 700

francs; et des deux tiers du revenu, au-dessus de
700 francs.

§ 3. Du traitement en cas d'absence des Titulaires pour
cause de maladie.

8. Dan le cas d'absence pour cause de maladie, il
sera conservé aux titulaires de succursales et de cu-
res de deuxième classe; et, dans les cures dotées en

biens-fonds, à tous les curés dont la dotation n'excé-
derait pas f ,200 francs, un revenu jusqu'à concur-
rence de 700 francs.'

9. Le surplus de l'indemnité de remplaçant ou
la totalité de l'indemnité, si le revenu n'est que de
700 francs, sera, comme le payement des vicaires,
à la charge de la fabrique de la paroisse, et, en cas

d'insuffisance des revenus de la fabrique, à la charge
de la commune, conformément au décret du 50 dé-
cembre 1809 concernant les fabriques.

10: Cette 'indemnité, à la chargé de la commune'
ou'de la' fabrique, est fixée, dans Tes succursales', à
250 francs dans les cures de deuxième classe, à 400

francs; dans les cures dont te revenu soit entière-
ment en biens-fonds, soit avec un supplément péca-
niaire, s'élève à 500 francs, à 250 francs lorsque le
revenu 'en biens-fonds s'élève de 5U0 francs à 700

trancs, à 500 francs dc'700 francs à 1,000 francs, à
350 fr. et dé t.000 fr à 1,200 fr.à 400 fr.

11. Lorsque lé titulaire, absent pour cause de ma-

ladie, est curé de première (tasse, ou que le revéiiu
de sa cure en biens-fonds excède 1,20!) francs, l'in-
deninité du remplaçant, sera à sa charge.

Cette indemnité est fixée, savoir Dans une cure
de première classe, à

700,, francs dans les cures dont
la dotation en biens-fonds s'élève plus haut que
1,500 francs jusqu'à 2,000 francs, à 800 francs et
au-dessous de 2,000 francs à 1,000 francs.

Le chiffre des traitements accordés aux
desservants et aux curés de deuxième classe

ayant été progressivement élevé, celui de

l'indemnité due au remplaçant doit l'être

proportionnellement, ainsi que cela a été
fait dans les instructions' ministérielles du
1er avril 1823. (Art. 26 et suiv.)

L'application de ces dispositions n'a lieu

que sur une décision spéciale du ministre des

cultes. {Instr.jnin. 1" avr. 1823, a. 31.)
Par l'arrélé du ministre du 24 avril 1883,

qui règle l'indemnité due au pro-curé rem-

plaçant le curé de Poissy il est dit que ce

pro-curé aura droit en outre à la jouissance
du casuel et du presbytère.

C'est aussi ce que portent tes autres arrê-
tés de ce genre nous remarquons dans ce-
lui du 13 février, même année, que l'indem-
nité est réglée par le ministre à 800 f. sur
1,200 f. dé traitement, ce qui est contraire au

décret qui, allouant 600'' sur 1,000 francs,
c'est-à-dire les six dixièmes, ne permettait
pas d'accorder plus de 720 francs. Le mi-
nistre revint aux principes dans un. autre
arrêté en date du 24 avril, même année

Acteslégislatifs.
Décret impérial, 17 nov. 1811,§2.– Arrêtés du mi-

nistre, 13févr. 1833,2i avril1833. Instructionsministé-
rielles, 1" avril 1823,a. 26 et s.

INDEMNITÉ POUR SERVICE.

Le remplaçant d'un titulaire absent, ma-
lade ou éloigné pour quelque temps de son

titre, a droit de recevoir outre le casuel une
indemnité qui est réglée de .la manière sui-
vante 250 francs dans une succursale, 500

.francs dans une cure de 2" classe, 700 francs
dans une cure de première classé. (Décret
imp., 17 nov. 1811, â: 1. )

Pour les titres dotés, l'indemnité due est de
250 francs, si la .dotation ne dépasse pas
500 francs; 300 francs; si elle s'élève de 500
à 700 fr. 350, si elle' s'élève de 700 à t.OM
francs, et 480, si elle s'élève de 1,000 à 1,200
francs. {/&.)

Quant à ce qui regarde le payement des

indemnités, voyez PAYEMENT.
Le 'ministre s'est écarté de ces dispositions

louten prétendant tes exécuter, lorsque, dans
un arrêté du 9 mars 1833, il régla aux deux
tiers du traitement la partie qui devait rester
au curé titulaire.

INDEMNITÉ AUX VICAIRES.

Une indemnité peut être accordée par dé-
cision ministérielle aux vicaires régulière-
ment établis dans les communes, autres que
celles de grande population. [Ord. roy., 16

juin 1816. Règl., 31 'déc. 1841, a. 185.)
On peut y faire participer ceux qui, à rai-

son de l'étendue des paroisses, sont placés
dans une autre commune que celle du chef-
lieu paroissial.(Ord. ro?/ 25 ao#< 1819. Règl.,

•a/ 186.)
• •••

Cette indemnité n'est assujettie à aucune
retenue de pension; elle est également indé-

pendante du traitement que les fabriques
ou les communes doivent faire aux vicaires,
suivant l'article 40 du décret du 30 décembre
1809. '(Régi:, a. 187.)

Elle est payée pac trimestre, à compter de
la date de l'installation. (Règl., a. 188.)

Cependant si l'installation est antérieure
à la décision du ministre qui l'accordé, elle
n'est payable qu'à compter de la date de
cette décision. (1b.)

Actes législatifs.
Ordonnanceroyale, 16juin 1816,2baoût1819.– Règle-

menldu31 dec. 1841,a. I88à 188.

INDÉPENDANCE DU MINISTÈRE ECCLÉ-

SIASTIQUE.

Dans son décret du 10 août 1789, l'Assem-
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blée nationale ordonna aux curés des villes

et des campagnes d'en; faire lecture leurs

paroissiens, et d'employer l'inl1uence de leur

ministère pour rétablir la paix.
En agissant ainsi, elle révélait déjà sapen-

tée de mettre les ministres du culte au nom-

bre des fonctionnîiircs publics et de les assu-

jettir la' surveillance et à .ta direction du

.pouvoir temporel. Cette doctrine n'est pas
»outeh;ible, et son.application ne tendrait à

rien moins qu'à détruire la religion en lui

ôtant son caractère divin.
C'est parce que les Articles organiques et

les lois civiles, ecclésiastiques, disciplinaires,
ont été réputées faites, et étaient faites en

effet par une autorité incompétente et asser-

vissaient à l'Etat le ministère ecclésiastique,

qu'elles n'ont pas été observées.
Le gouvernement ne peut dans aucun cas

donner des ordres à un prêtre en sa qualité
de prêtre, quelle que soit ea position civile

et ecclésiastique. Il n'a sur lui que le droit

d'invilation, qui sera' ceries bien suffisant,

tant-qu'il pourra être soutenu par la sanc-

tion pénale de la retenue du iraileiucuL

INDIGENTS.

L'indigent est le pauvre qni manque du

nécessaire, qui se trouve dans un besoin

pressant. 1.
Les décrets du 23 germinal an XII (12 juin

1804) portaient qu'il ne serait rien alloué au
ministre du culte pour son assistance à l'in-
humation des individus inscrits aux rôles des

indigents. (Art. 20.) Celui dn 18 mai 1806 veut

que le transport des indigents au cimetière soit
fait gratuitementet décemment. (Art. 9 et 11.)

Celui du 18 août 1811 décide que les céré-
monies religieuses seront, pour eux, les mê-
mes que celles indiquées dans la sixième
classe. (Art. 9.)

Celui du 18 mai 1806 porte que, dans tontes
les églises, les curés desservants et vicaires
feront gratuitement le service religieux exigé
pour les morts indigents (Art. 4.), voulant

que, si l'Eglise se trouve tendue au moment
où se présente le convoi lie l'indigent, elle ne
soit détendue qu'après que le service sera
fini. (1b., a. 5,)

Celui du 23 prarial an XII (12 juin 1801)
dit qu'il ne sera rien alloué aux ministres
de la religion et autres employés de l'église
pour droit d'assistance au convoi dos indi-

gents. (Art. 20.)
Mais il faut, selon ce dernier décret, qu'ils

soient inscrits au rôle des indigents (/&.), et,
selon Je décret du 18 mai 1806, que leur in-

digence soit constatée par un certificat de la

municipalité. (Art. 4.)
Enfin, dans l'ordonnance royale du 3 avril

1822, qui approuve le tarif dressé par la fa-
brique paroissiale de Langres, et divisé en
trois classes, il est dit que les cérémonies

religieuses pour les individus présentés avec
un certificat d'indigence seront les mêmes
que celles qui sont indiquées dans la troi-
sième classe, à l'exception de la tenture que
la fabrique est autorisée à supprimer.
(Art. 3.)

La loi du 3 juillet 1846 porte que, à dater
du 1" janvier 1847, les extraits des registres

:de l'Elat civil, les actes de notoriété,- de' con-

sentement, de publications, les délibérations

des conseils de famille, les actes de procédure,jj
les jugements et arrêts dnnt la production
sera nécessaire pour la célébration du'ma-

riage des personnes indigentes, et pour la

-légitimation de leurs enfants, seront visés

pour timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y
aura lieu à l'enregistrement, et qu'il ne sera

perçu aucun droit de greffe, au profit du tré-
sor sur les copies ou expéditions qui en se-

raient passibles. (Art. 8.)
L'indigence en ce cas doit être constatée

selon tes formes déterminées avant le l' jan-
vier 1847, par une ordonnance rendue dans
la forme des règlements d'administration

publique. [Ib.)
0

Les actes, extraits, copies ou expéditions
ainsi délivrés ne peuvent servir que pour les
causes ci-dessus indiquées, sous les peines
prévues par les lois en vigueur. (/&.)

L'ordonnance royale du 30 décembre 1846

règle ainsi l'exécution de cette disposition
législative « Seront admis au bénéfice de
l'article 8 de la loi du 3 juillet 184G les per-
sonnes qui justifieront 1°d'un extrait du rôle
des contributions constatant qu'elles .payent

moins de 10 francs, ou d'un certificat du per-
cepteur de leur commune portant qu'elles ne
sont point imposées 2° d'un eerlificat d'in-

digence à elles délivré par le commissaire
de police ou par le maire dans les communes
où il n'existe pas de commissaire de police:
ce certificat sera visé et approuvé par le

sous-préfet. (Art. 1".)
« Les acte?, extraits, copies ou expéditions

qui seront délivrés en vertu de t'article 8 de
la loi du 3 juillet 1846, mentionneront ex-

pressément qu'ils sont destinés à servir à la
célébration d'un mariage entre personnes
indigentes ou à la légitimation de leurs en-

-fants. (Art. 2.)
« Les extraits et certificats prescrits par

l'article 1er seront délivrés en plusieurs ori-

ginaux, lorsqu'ils devront être produits à

divi rsbureaiixdcrenregislremenl; ils seront
remis au bureau de l'enregistrement, où ces
actes, extraits, copies ou expéditions devront
être visés pour timbre et enregistrés gratis.

(Art. 3.)
Actes législalifs.

Loi du 5juill. 1846,a. 8.– Décretsimpériaux,23germ.
an Xii (12juin 1WU),a, 20; 1S mai 1806,a. i, 5, 9,11;
18août 18It.– Oriloiiuaiicesroyalesdu3 avril 1822,a. 3;
du 30(16c.1816, a. i,2elô.

INDULGENCES.

Parmi les actes de la légation se trouve un
registre particulier des indulgences que le

cardinal légat accordaauxévêquesdeFrance.*
De même que tous les autres actes de la

Cour de Rome et du saint-siége, les conces-
sions d'indulgence faites par le pape no peu-

vent, d'après les Articles organiques, être

publiées et mises à exécutiond'une manière

quelconque sans l'autorisation du gouver-
nement. (Art. org., a. 1".)

Non-seulement le légat fut obligédesosou-
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mettre à cette exigence pour la publication
de la bulle du jubilé accordé à l'occasion du

Concordat mais, chose plus inconcevable,
il dut souffrir qu'elle fût adressée aux arche-

vêques et évoques par le conseiller d'Etat
Portalis au nom du gouvernement', en vertu
d'un arrêté consulaire du 11 brumaire an
XII (3 nov. 1803). Voy. Jubilé.

Nus prélats publièrent la bulle et l'indul-

gence, chacun dans son diocèse, sans faire
mention en aucune manière de l'autorisation
du gouvernement.

Aucune indulgence ne peut être publiée
dans un diocèse sans la permission de l'ordi-
naire c'est la discipline ancienne des églises
de France, don' on ne peut s'écarter sans
abus. (Art. org. G.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques, a. 1, 6. Arrêté consulaire, 11

bnmi.au XII(3 iiov. 1803).

INDULTS.

Le cardinal Cnprara donne lui-même le
nom il'imiuU à son décret apostolique du 19
avril 1802", pour la réduction des fêtes.

Le même nom est donné par te conseil
d' ttl.it à un mandement du cardinal évêque
de l'arme. (Cons. d' Et., clécr. imp. 26 mars

1812.) Voy. Actes DE LACOURDE home Er DU
saint-siége. Ce qui a été cause que M. Théo-
dore Chevalier, dans sa Jurisprudence admi-

nistrative,» confondu les induits avec les
mandements épiscopaux. (T. 1", p. 3).

INFAILLIBILITÉ DU PAPE.

Nou< serons obligé de parler de l'infailli-
biliié du p;ipe, parce que Porlalis en a traité

longuement dans son rapport du 22 septem-
bre 1803 sur les Articles organiques. Nous

renvoyons au mot Pape ce que nous aurons
à en dire.

INFIRMITÉS.

Le curé ou desservant que ses infirmités
mettent dans l'impuissance de remplir seul
ses fonctions peut demander un vicaire qui
soit à la charge de la fabrique, et en cas d'in-
suffisance du budget de la fabrique, à celle
de la commune. (Décret imp., 17 nov. 1811,
a. 15.)

INFORMAT A CONSC1ENTIA.

Voy. Jugement.

INFORMATION.

INFORMATIONS DE REMGIOX, VIE, MOEURS ET

DOCTRINE.

L'information de religion, vie, mœurs et
doctrine est faite toutes les fois qu'un ecclé-

siasiique est promu à l'épiscopal. '•
L'assemblée du clergé de France demanda,

en 1595, que celle information fûl faite par le

métropolitain, et, quand il s'agirait du métro-

polilain, par le plus ancien évoque, de la

province.
Cette demande fut faite pareillement par

l'assemblée des notables, tenue à Rouen en
1596.

En 1605 le clergé renouvela sa demande,
et, en 1614, il supplia le roi de nommer un

conseil d'information et do faire informer eu
même temps par Pévêque diocésain.

Un arrêt du parlement de Paris, en date du
12 décembre 1639, ordonne que les informa-
tions se feront à l'avenir par les évéques dio-
césains, et défend à tous sujets du roi de
rendre leurs dépositions et témoignages par-
devant les nonces et autres.

Cet arrêt fut confirmé par un nouvel arrêt
du 7 septembre 1672.

On se conforma à cette jurisprudence dans
les Articles organiques. « Avant l'expédition
de l'arrêté de nomination, porte le 17°, celui
ou ceux qui seront proposés seront tenus do
rapporter une attestation de bonnes vie et
mœurs, expédiée par l'évéque dans le dio-
cèse duquel ils auront exercé les fonctions
du ministère ecclésiastique et ils seront
examinés sur leur doctrine par un évêque
et deux prêtres, qui seront commis par le
premier consul, lesquels adresseront le ré-
sultat de leur examen 'au conseiller d'Etat,
chargé de toutes les affaires concernant les
cultes. »

La dernière partie de cette informai ion était
fort mal entendue. Le moyen de rencontrer
deux prêtres qui pussent examiner sérieuse-
ment un candidat qui, malgré leur rapport,
pouvait devenir évêque et être un jour leur
supérieur ecclésiastique 1

Nous pensons que ce fut parce que le
moyen de s'assurer de la capacité de l'évêr
que nommé n'était pas praticable, que la loi
du 23 ventôse an XII (14-mars 1804) établit
que. nut ne pourrait être nommé évêque, sans
avoir soutenu un exercice public sur la mu-
rale, le dogme, l'histoire ecclésiastique et les
maximes île l'Eglise gallicane, et rapporte

.un certificat de capacité sur tous les objets.
(Art. Zji k.)

Les épreuves devaient être subies dans les
séminaires métropolitains dont l'organisa-
tion resta à l'état de projet.
En 1813; il fut établi que la personne
nommée su pourvoirait par-devant le métro-

politain, lequel ferait les enquêtes voulues
et en adresserait le résultat au pape. (Décret
imp. du 25 mars 1813, a. 3.)

Mais ce décret est tombé dans l'oubli com-
me le Concordat dont il ordonnai! l'exécution.
Une ordonnance royale, du 25 décembre
1830, qui exige pour l'épiscopat le grade de
licencié en théologie, ou 15 ans d'exercice
comme curé ou desservant (Art 3), est pa-
reillement restée sans exécution, de sorte
qu'en définitive il n'y a aujourd'hui ni infor-
mation sérieuse de doctrine, vie et mœurs, ni

diplômcsouaulrespièces qui garanlissenluuo
instruction suffisante. Le nonce du pape en-
tend deux témoins qui lui sont amenés par
l'évéque nommé, dresse procès-verbal de leurs

réponses à la série des questions, qu'il leur
a adressées, et l'expédie à Rome. C'est ainsi

que la chose se pratique depuis 1815.
Il faut convenir aussi, que l'information

par le métropolitain, lorsque' le gouverne-
ment prenait aux frontières du nord un ec-

clésiastique pour l'envoyer à celles du midi,
n'était pas toujours d'une exécution facile.1.
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Les frais d'information sont, fixes à 300

francs par une ordonnance royale du 3 août

1825. Voy. FRAIS d'information.

Actes législatifs.
Assembléesdu clergé, 1398,1605,16t4; des notables,

1596.–Articles organiques, a. 17.-Parlement de Paris,
ârr., 12déc. 1659, sept. 1672.–Loidu 23 vent. an XII
(limars )80i), a.2 el4.– Décret impérial dû 25 mars
1815, a. 3.– Ordonnancesroyales,3 août 1825,25 déc.
1830,a. 3.-

information de commodo et incommodo.

Cette information a pour but de constater

quels seront les avantages et les inconvé-
nients de l'exécution proposée ou demandée.

Voy. Enquêtes.

INFRACTION.

L'infraction des règles consacrées par les
canons reçus en France est de la part des mi-

nistres du culte catholique un abus contre

lequel on peut se pourvoir au conseil d'Etat.

(Art. org., a. 5 et 6.)
Celles de la loi du 10 avril 1834 et de l'ar-

ticle 291 du Code pénal relativement aux as-
sociations doivent être déférées aux tribunaux
de police correctionnelle. !Loi dit 10 avr.

1834., a. 4.)
« Aux termes de l'article 3 de l'arrêté du

26 juillet 1803 (7 germ. an XI) et de l'arti-
cle 60 du décret du 30 décembre 1809, les
biens des fabriques sont gérés et administrés
en la forme particulière aux biens commu-
naux. Cette assimilation donne à l'autorité,
qui réprime les infractions dans l'adminis-
tration des biens des communes, le droit de

réprimer celles relatives aux biens et reve-
nus des fabriques. Cette opinion, continue
Le Besnier, que nous ne faisons ici que co-

pier, est conforme à deux décisions, l'une de
l'ancien directeur général de la comptabilité
des communes, du 27 juin 1812, et l'autre
de l'ancien ministre des cultes, du 7. août
suivant. »

Nous avons déjà dit, en parlant de l'admi-
nistration des biens de la fabrique, que l'o-

bligation de suivre la forme particulière aux
biens communaux n'existait que pour les
maisons et biens ruraux. Pour ce qui est des

infractions, nous pensons que le chef de l'E-
tat est seul compétent pour les réprimer.
Cette opinion paraît avoir été adoptée par. le
ministre des cultes. Voy. BUDGET.

Acteslégi.slalifs.
Arliclesorganiques,a. 5, 6.-Code pénal, a. 281.-Loi

du 10.avril 1834,a. 4. Arrêtédu1 germ.anXI (26 juill.
1803),30déc. 1809,a. (j0.– Décisionsministérielles, 27
juin, 7 août1812.

INGÉNIEUR.

L'ingénieur du département 'est chargé de
donner un certificat constatant la distancé
de la commune à* la paroisse ou succursale,

quand les habitants de cette commune de-
mandent l'érection d'une chapelle rurale.

(Déc.r., 6 nôv. 1813.)

INGRATITUDE.

La révocation d'une donation entre-vifs

peut être demandée aux tribunaux dans les
trois cas suivants 1° lorsque le donataire

a attenté à la, viedu donateur; 2° lorsqu'il
s'est rendu coupable envers lui de sévices,
délits ou injures graves; 3° lorsqu'il lui re-
fusé des aliments. (Côd. civ., a. 955.)

INHUMATION.

I. De l'inhumation. H. Formalités à remptiravant
l'inhumation. III. De qu'elle manière elle doit
être faite. -IV. Service de l'inhumation.

1° De l'inhumation.

L'inhumation est l'action d'inhumer ou de
mettre en terre le corps d'un défunt.
La loi donne à ce mot un peu plus d'éx7
tension elle l'emploie tantôt pour signifier
le service complet de levée du corps, con-

voi, présentation et enterrement, ainsi qu'on
le voit par le décret impérial du 18 août

1811, relatif au service des inhumations

pour Paris; tantôt pour signifier la déposi-
tion d'un mort dans le lieu oui doit être sa

dernière demeure
C'est en ce sens que le décret du 23 prai-

rial an XII (12 juin 1804 ), a. 1, dit « Au-
curie inhumation n'aura lieu dans les églises,
temples; synagogues, hôpitaux, chapelles
publiques, et généralement dans aucun des
édifices clos et ferniésoù les citoyens se réu-
nissent pour la célébration de leur culte. »

Dans sa circulaire aux préfets, en date du
8 messidor an XII (27 juin 1804), le ministre
dit que le^ouvêrnement

n'a point voulu

d'exception' a cette règle générale, et que,
pour répondre au vœu formel des bienfai-
teurs qui voudraient être inhumés dans les
établissements qu'ils auraient fondés il
avait permis, par l'article 13, que des mo-
numents leur fussent construits dans les hô-

pitaux qu'ils ont enrichis de leurs bienfaits,
lorsqu'ils en auraient déposé le désir dans
leurs actes de donations ou de dernière vo-
lonté.

La consulte romaine, par arrêté du 19 juil-
let 1809, ordonna qu'à l'avenir les inhuma-
tions à Rome seraient faites dans "des cime-
tières placés hors l'enceinte de la ville.

Il est défendu pareillement d'inhumer
dans l'enceinte des villes et bourgs (/&.) et
recommandé généralement aujourd'hui d'é-
tendre cette prohibition à toutes les autres
communes du royaume. (Ord. roy., 6 déc.

1843, a. 1. )'
S'il arrivait qu'on ne se conformât pas à

ces prohibitions, le maire et, à son défaut, le

préfet devraient prescrire immédiatement la
translation du corps au cimetière, et provo-

quer, contre les délinquants, l'application
de l'article 358 du Code pénal, d'après lequel
l'infraction aux règlements sur les sépul-
tures est punie d'une amende de 16 à 50
francs et d'un emprisonnement do .6 jours à
deux mois. (Cire. min., 14 déc. 1831.)

Les inhumations doivent être faites dans
des cimetières clos et fermés par des murs de
deux mètres au moins d'élévation. ( Décret
du 12 juin 1804, a. 6. ) Voy. CIMETIÈRES.

Il est permis néanmoins à chaque citoyen
de se faire inhumer sur sa propriété, pourvuu

qu'elle soit à la distance voulue des villes,

bourgs, villages, hameaux et autres agréga-
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lions d'habitations formant commune ou sec-
Jion de commune. (/& a. 14.)
Contrairement à ces dispositions géné-
rales, un décret inapérial du 20 février 1806
affecta l'église et les caveaux de l'église de
Saint-Denis à là sépulture des empereurs, et
l'église Sainlç-Geneviève à la sépulture des
grands dignitaires, dés grands officiers de
l'Empire et dé la cqurphne; des sénateurs et
des grands officiers de. la Légion d'honneur.
(Art: 1 et 8.)

Par un autre décret du 26 mars 1811, il
accorda aux dépouilles mortelles dés cardi-
naux "la même distinction qu'à celles des
grands officiers de la couronne.

11 est prescrit d'embaumerles corps qui doi-
vent être inhumes dans les églises. (Art. 8.)

'Le parlement de Paris avait jugé, par ar-
rêt du 25 janvier 1669, qu'il était libre à cha-
cun de se faire enterrer où il jugeait à pro-
pos, même hors de sa paroisse. La même
faculté est laissée aujourd'hui. En ce cas, les
droits d'inhumation et autres de ce genre
ne sont dus que là où l'inhumation est faite.

2* Formalités à remplir avant l'inhumation.

Aucune inhumation ne doit être faite sans
une autorisation sur papier libre et sans
frais de l'officier de l'état civil qui ne peut
la délivrer qu'après s'être transporté auprès
de la personne- décédée, pour s'assurer du
décès, et que vingt-quatre heures après le
décès, hors les cas prévus par les règlements
de police. [Code civil, a. 77.)

Lorsqu'il y a indice de mort violente ou
d'autres circonstances qui donneraient lieu
de le soupçonner l'inhumation ne peut
àvoirlieu qu'après que l'officier de police s'est
rendu sur les. "lieux accompagné d'un chi-
rurgien 'ou homme de l;àrt, et à dressé un
procès-verbal détaillé du cadavre et de toutes
lés circonstances relatives' ainsi que des
renseignements qu'il aura pu recueillir sur
les prénoms, nom"; âge, profession, lieu de
naissance et domicile de la personne décé-
dée. (Loi du 16-29 sept. 1791, tïtr. 3, 'a. 1 'et
2. Code civil, a. 81.)

= •

11est expressément prescrit aux maires et
autres officiers 'de police'de se faire repré-
senter les corps des ouvriers qui auraient
péri par accident dans une exploitation; et dé
ue permettre, leur inhumation qu'après que
le procès-verbal de l'accident aura été dres-
sé, conformément à l'article 81 du Code, et
sous les peines portées par les articles 358
et 359 du Code pénal. (Décret imp. du 3janv'.
lolu.a.18.)

Lorsqu'il y a impossibilité de parvenir
jusqu'au lieu où se trouvent les corps des
ouvriers qui ont péri dans les travaux,"
les exploitants, directeurs çl autres ayants
cause sont tenus dé faire constater cette cir-
constance par le maire ou autre officier pu-
blic, qui.en dresse procèV-v'erbal et le trans-
met au procureur de là République àlàdili-
gence duquel, èl sur l'autorisation dû ïribiï-
ual, cet acte est annexé au registre dé l'é-
tat civil. [Ib., a. 19.)

Celui qui ferait inhumer un individu sans

l'autorisation préalable de l'officier public,
dans ce cas, et dans les autres où elle est
prescrite, serait puni de six jours à deux
mois d'emprisonnement ét d'une amende dé
seize francs à cinquante francs, sans pré-
judice de la poursuite des crimes dont ils
pourraient être prévenus dans cette circons-
tance. (Code pénal, "ni 358.)
La même peiné doit être appliquée à ceux
qui ont contrevenu de quelque-manière que
ce soit à la loi et aux -règlements relatifs
aux inhumations précipitées. (1b.)

Aucun maire, adjoint ou membre d'admi-
nistration municipale, ne doit souffrirl'inhu-
mation des corps, qu'il ne lui appàraisse
de l'autorisation à peine d'être poursuivi
comme contrevenant aux lois. Décret du k
thermidor an XIII (23 juillet 1805), a. 1".

Les curés et desservants qui assistent à
inhumation ne la font point faire. On ne
peut donc point leur appliquer l'article 358
du Code pénal, s'il leur arrive 'd'assister à
une inhumation faite sans autorisation. (Ar-
rêt de là cour de cass., 27 janvier 1832.) Voy.
Cimetières, §7, n' 3,'pour cette décision et

quelques autres. Mais' il y a un cas d'abus
qui est dé la compétence exclusive du con-
seil d'Etat. (Arr., Cour de cass., 29 déc. 1842.)

Cette décision 'de la Cour de cassation
nous parait très-juste.

La Cour' royale de Montpellier, dans un
arrêt du 12 juillet 184i,'avail prétendu le
contraire, s'appuyant sur ce que le prêtre
manque à ses devoirs. M. Teulet préfère
cette décision (Codes annotés), et la confé-
rence des Codes renvoie aux articles 199 et
200 du Code pénal relatifs à la célébration
du mariage.

Il aurait été mieux de renvoyer au décret
du k thermidor an XIII (23 juillet 1805), qui
défend à tous. curés, desservants et pasteurs
d'aller lever aucuns corps; ou de les accom-

pagner hors des églises et temples, qu'il ne
leur apparaisse de l'autorisation donnée par
l'officier'de l'état civil' pour l'inhumation, à
peine d'être poursuivis comme contrevenants
aux lois.

Si la conduite du pasteur qui oublie de se
faire présenter lin permis parce qu'il n'aa

"aucune raison'dé penser qu'on ne l'ait pas
demandé et obtenu, n'est point exempte do
reproche, elle l'est au moins de toute crimi-
nalité.

•

.11 n'a aucun intérêt; à faire des inhuma-
tions précipitées et clandestines; il doit sup-
poser que celles auxquelles on le prie d'as.
sister sont faites' régulièrement. II serait
aussi peu raisonnable d'incriminer sa coh-
duite, qu'il le serait d'incriminer celle des
parents et amis du défunt, qui, sur l'invita-
tion qui leur en a été faite, se sont em-
pressés de venir assister au convoi et enter-
rement.

Un nommé François Dhoés fit transporte?
à .l'église cl inhumer par lq curé son enfant,
sans avoir" fait auparavant la" déclaration du
décès. Il fut seul poursuivi, et le" tribunal
djë*Bruxelles déclara qu'il n'y avait pas (îe
peine à appliquer

-.<•
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3° De quelle manière l'inhumation doit
être

L'inhumation doit être faite dans une fosso

séparée qui ail de un mètre cinq décimètres

à deux mèlres de profondeur, sur huit dé-

cimèlres de largeur, et qui soit distante de

trois. à quatre décimètres des autres sur les

côtés, et de trois à cinq fiérimètn à la tête

et aux pieds. Décret du 23 prairial an XII

(12 juillet 1804), a. ï et 5.

Chaque fosse doit être recouverte ensui'.e

de lerre bien foulée. (Ib.) Voy. Fosse.

On est tenu d'inhumer de la même ma-

nière les corps que l'on obtient L'autorisation

d'enterrer. dans les églises ou dans d'autres

lieux particuliers, même quand on les dé-

pose dans un caveau.

k" Service de l'inhumation.

Le service de l'inhumation est fait par un

employé connu sons le nom de fossoyeur.

Yoy. FOSSOYEUR.
Il consiste uniquement à creuser la fosse

sépulcrale, à y descendre le corps et à le re-

couvrir de terre; différant essentiellement
du service des inhumations dans lequel se

trouve compris tout ce qui est relatif à la

pompe funèbre- des convois, services et en-

terrements ou service des inhumations.
La surveillance du service de l'inhuma-

tion appartient à l'autorité municipale. Dé-

eret du 2:3 prairial an XII (12 juin 1804.) a.

16. Nul (toute à cet -égard. La question serait

de savoir qui est-ce qui en est chargé. Nous

croyons .que c'est la commune dans le cime-

tière communal, la fabrique dans les cime-

tières paroissiaux, et la société à laquelle ap-
partient le cimetière, dans les cimetières

particuliers.
Les droits d'inhumation proprement dits

reviennent nalurellement aussi au proprié-
taire du cimetière, comme celui de conces-
sion de terrains.

La perception en est spécialement autori-
sée par là loi du 20 juillet 1837, a. 17.

Actrs législatifs.
Articlesorganiques, a.' SI. Parlementde Paris, 25

janv. 1669.–Décret, 16-29 sept. 1791,'t.' 3,a. 1et i.
Codecivil,a. 77,8t.– Codepi'-nal.a.loi), 200,3o8et3a9.

Loi du 20 jiiill. 1857,'a. 1T.– Décrets impériaux, tô
prair. an XII (12 juin1804),a. 4 à 6, H et Ui; 4 Iherin.
an XIII (25juill. 1803),a. 1; 20févr. 1806,a. 1 cl 8; 18
août 181.13janv.1813,a. 18et 19. Ordonnanceroyale,
6 duc. 1843,a. 1.– Arrêté de la consulte ro.iiaine, 19
juill. 1809–Circulaire minisléiïelle, 8 mess.au XII (27
juin 1804),14ciéc.1831. Courde cassation,arr., 27janv.
1832,29déc. 1812.– Courroyale de Montpellier,12juill.
1MJ.1.

Auteur et ourrage cités.

Teulet, Codésfrançaisannotés.

INJURE.

Toute entreprise ou procédé, dans l'exer-
cice du ciillé, qui peut dégénérer en injure
pour les'citoyens, est un abus. (Art. org. G.)
On peut se pourvoir contre au conseil d'E-
tat. (Arc'. 5.)

Le décret du 7 vendémiaire'an IV (29 sept.
1795) portait une amende de.SO à 500 francs,
et un' emprisonnement d'un mois à deux ans,
contre ceux qui emploient les injures pour

faite.

contraindre un ou plusieurs individus à cé-

léhrer certaines fêtes religieuses, ou obser-
ver tel ou tel jour de repos ou les en, empê-
cher. (Art. 3.)

L'expression de polisson, adressée à un

ecclésiastique, ne renferme pas l'imputation
d'un vice déterminé dans le sens de la loi.

(Cour de cass., nrr., 16 aur.. 184-1.)
L'injure, même publique, qui ne renferme

pas l'imputation d'un vice déterminé, ne
constitue qu'une contravention passible des-

peines de simple police; la circonstance de

publicité ne suffit pas à e!lo seule pour at-

tri huer à l'injure le caractère de délit correc-
tionnel. (Loi du' il mai 1819 a. 20 26 mai

.1819, a. 14.)
L'injure écrite est punissable, tout aussi

bien que l'injure verbale, encore qu'elle n'ait

pas reçu de publicité. (Cour de cass., arr.,

15 ./«m. 1837.)
INNOVATIONS.

Les vicaires généraux qui gouvernent
pendant la vacance du siège ne doivent se

permettre aucune innovation dans los usa-

ges et coutumes du diocèse. (Art. org.,
a. 38.)

L'évêque d'Amiens, M. Gallien de Chabons,
défendit aux curés-desservants de son dio-

cèse d'établir dans leurs paroisses aucune

pratique inusitée et extraordinaire, sans au

préalable y avoir été autorisés par lui ou par
ses grands v ic:iires. (Ordo, 1826); ce Il ui esl se-
lon la disposition de l'article 29 du décret

impérial du 30 décembre 1809 et l'esprit de

l'Eglise.
INQUISITION.

La destruction du tribunal de l'inquisition
que l'on qualifia d'infâme avait été mise à
l'ordre du jour de la séance du 3 germinal
an VI par le tribunal que la république
française avait établi à Rome le 30 ventôse
(le la même année. 11 fut décrété qu'on nom-
merait une commission pour s'occuper de
cette affaire. (Proc.-terb.,3 germ. an VI.)
Nous ignorons ce qui se passa alors mais

en 1809, lorsque Napoléon eut joint les Etais

pontificaux à l'Empire, la consulte établie

par lui abolil le tribunal de l'inquisition et du

saint-office, ainsi que toutes les attributions

qui en dépendaient. (An-été du 2 juill. 1809.)

INSAISISSABLE.

Par arrêté consulaire du 18 nivôse an XI

(8jauv.l803), le traiternentdes ecclésiastiques
a été déclaré insaisissable.
Ces traitements sont considérés avec raison

comme des provisions alimentaires. On pour-
rait se demander, si, de même que ces sortes
de provisions, ils ne seraient pas saisissa-
bles pour cause d'aliments, conformément à
ce que porte l'article 582 du Code de procé-
dure civile.

INSCRIPTION.

L'inscription d'un acte est son insertion
ou son couchement sur un registre, livre ou
cahier.

La Cour de cassation, dans un arrêt du 24

prairial an II, a décidé que la. transcriplion
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d'un bail sur un registre de communauté

sans délibération capitulairc ne pouvait
avoir. dnie certaine et authentique.

Il n'e<t pas permis au maire d'effacer ar-
bitrairement d'une inscription apposée sur
un monument, les mots qui lui paraissent dé-

placés; c'est ce qui nous parait résulter im-

plicitement des considérations d'une ordon-

naucoroyale quirefuser<iulorisaiion de pour-
suivre pour un fait de ce genre, parce que les
mois effacés avaient été rétablis par le maire
lui-même. (Ord.roy., iS juill. 18*1.) Mais il

peut, lorsqu'une inscription placée lui pa-
raît renfermer des choses inconciliables avec
le respect dû aux lois, à la morale publique,
au bon ordre et au maintien de la paix, don-
ner ordre aux parties intéressées de les faire

disparaître. Le conseil d'Elal a reconnu que
ce droit résultait du décret du 23 prairial an

XII, qui soumet les lieux de sépuilures à
l'autorité, police et surveillance des adminis-

trations municipales. [Ord.roy., 7 janv. 1842.)

Actes législatifs.

Parlement de Paris, arr., 30 mai 1718.-Décret impé-
rial, 30 déc. 1809,a. 73. Ordonnancesroyales,7 j:inv.
1H12,6 déc. 1845.–Arrêtésduministre, 28 févr. 1821,17
aoQii82l, 5 juill. 1823.–CirculairesluiniàiéritjUes, 25
juill. 1823,30 liée. 1815.

INSCRIPTIONSHYPOTHÉCAIRES.

Les inscriptions hypothécaires prises au
nom des fabriques sont exemptes des droits

d'hypothèques et des salaires dos préposés.
Arrêté cons. du 24. plu», an XII (13 févr.

1805).
Les inscriptions hypothécaires doivent

être renouvelées de dix ans en dix ans.

INSCRIPTIONS.MONUMENTALES.

Les inscriptions monumenlales sont des

paroles peintes ou gravées sur les monu-
ments.

Celles qu'on veut placer sur les pierres sé-

pulcrales ou tumulaircs dans les cimetières
doivent être soumises préalablement à l'ap-,
probation, du maire, d'après l'article 6 de
l'ordonnance royale du 6 décembre 1843. Voy.
Monuments.

Le ministredit que le conseil d'Etat s'était

déjà prononcé en ce sens, et qu'il faut lais-
ser aux maires la plus grande latitude à cet

égard. (Circ., 30 déc. 1843.)
Un arrêt du parlement de Paris porte que-

la permission des épitaphes dans l'église sera
donnée dans l'assemblée du bureau, qui en
fixera les grandeur, largeur et hauteur, et

que, si le curé n'a pas été présent à l'assem-
blée, l'inscription lui en sera communiquée
avant que l'épitaphc puisse être posée. {Arr.,
30 mot 1718.)

II faut aujourd'hui la permission du minis-
tre des cultes, accordée sur la proposition de

Tévéque. (Déc. imp.,30d?c. 1809, a. 73.)
Un arrêté ministériel du 28 février* 1821

autorise le placement d'une inscription fu-
nèbre dans l'église de Saint-Pierre de Dreux.
Un autre arrêté du 17 août, même année,
autorise de placer une table de marbre por-
tant une inscription convenue avec l'évêque

actuel sur la tombe de l'ancien évêque d'Or-

léans, dans la- cathédrale. Voy. Droits de
tombeau.

Un autre arrêté du 3 juillet 1823 permet
au conseil de fabrique de l'église de Lens

(Pas-de-Calais) d'autoriser la demoiselle

Louy à faire placer sur un pilier de l'église
paroissiale une inscription 'funèbre à la mé-
moire de ses parents décodés, après en avoir
soumis la réduction il l'évêque d'Arras, ct
obtenu" son autorisation.

Par sa circulaire du 25 juillet 1828. lo
ministre df l'intérieur rappela aux p.éfels
que l'académie des inscriptions et biiiles-
lettres était spécialement chargée par ses
statuts et par les ordonnances des .rois de

France, de rédiger les inscriptions qui doi-
vent être placées sur les monuments publics.

INSERMENTÉS

Voy. Non conformistes.

INSERTION AU BULLETIN DES LOIS.

L'ordonnance du roi qui autorise un éta-
blissement particulier fait par une congré-
gation déjà approuvée doit être insérée sous
quinzaine au Bulletin des lois. (Lot du 24 mat

1825. a. 3.)
INSIGNES.

Les ins.ignes ou marques distinctives des

évêques ne peuvent, dans aucun cas, être pri-
ses par les autres ecclésiastiques. (Art. org.,
a. ~2.)

INSINUATIONS.

Les insinuations ecclésiastiques et laïques
furent supprimées par décret du 5-19 dé-
cembre 1790.

INSPECTEURS ECCLÉSIASTIQUES

Chaque inspection ecclésiastique proles-
tante doit, après sa constitution définitive,
choisir dans son sein deux laïques et un ec-

clésiastique qui prend le titre d'inspecteur et
se trouve chargé de veiller sur les ministres
de l'inspection et sur le maintien du bon or-

dre dans les églises particulières. (Art. org.
prot. 37.)

Cet inspecteur estj comme on voit, une es-

pèce d'évêque luthérien. 11est chargé de la

convocation de l'assemb ée générale de l'ins-

pection. (Art. 39.) Il peut visiter les églises
de son arrondissement et s'adjoindre, toutes

les fois que les circonstances l'exigent, les
deux laïques nommés avec lui. (•/&.) Son
élection et celle des deux laïques doivent être

confirmées par le chef de l'Etat. {Art. 37.)
Deux inspecteurs nommés par le chef de
l'Etat entrent dans la composition du consis-

toire général, et le plus ancien d'entre eux

fait partie du directoire. (Art: 43.)

INSPECTEURSGENERAUXDES ETUDES.

Les inspecteurs généraux des étud s fu-

renlchargés provisoirement d'inspecter, dans,
leurs tournées, la maison des dames de la

congrégation de Notre-Dame. Décret imp.t
11 ifierm. an XII (30 juill. 1804).

INSPECTEUR DANS LES PÉNITKNCIERS.

L'inspecteur, dans les pénitenciers mili.
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taires, est consulte par. l'aumônier qui rè-

gle de concert avec lui l'heure et la durée

des offices et des sermons. ( Ord. roy. du 3

déc. 1832, a. 160.)
C'est sous sa surveillance et sa responsa-

bilité que se fait tout le service de la prison
et par conséquent celui de la chapelle.

{Art. 20.)

INSPECTEURS UNIVERSITAIRES.

Les inspecteurs universitaires sont des

fonctionnaires uniquement chargés de visi-

ter les établissements d'instruction publi-
que pour examiner de quelle manière on y
donne l'instruction et dans quel état elle s'y
trouve.

11 y en a auprès de l'université on ap-

pelle ceux-là inspecteurs généraux. Il y en

a aussi auprès de chaque académie on ap-

pelle ceux-ci inspecteurs d'académies.
Les inspecteurs généraux de l'université

doivent être partagés en cinq ordres, comme
les facultés. Ils n'appartiennent à aucune
académie en particulier. Ils les visitent al-

ternativement et sur l'ordre du grand-mai-
tre, pour reconnaître l'état des études et de

la discipline dans les facultés, les lycées et

les colléges, pour s'assurer de l'exactitude
et des talents des professeurs, des régents et

des maîtres d'étude, pour examiner les élè-

ves, enfin pour en surveiller l'administra-
tion et la comptabilité. ( Décret imp. du 17
mars 1808, a. 91.)

Les inspecteurs d'académie sont chargés
par ordre du recteur de la visite et de l'ins-

pection des écoles de leurs arrondissements,

spécialement des colléges, des institutions,
des pensions et des écoles primaires. '7b.,
a. 93. )

INSPECTIONS.INSPECTIONS.

Les églises de la confession d'Augsbourg
sont subordonnées à des inspections. ( Art.

org. proù. 35.)
L'inspection est, comme le synode, un con-

seil d'administration et de direction composé
d'un ministre et d'un ancien de chaque église
de l'arrondissement. (Art. 37.)-Çinq églises'
consistoriales forment l'arrondissement d'une

inspection. (Art 36.)-L'inspection ne peut
s'assembler qu'avec l'autorisation du gou-
vernement (Art. 38) et après avoir fait con-
naître au ministre des cultes les matières

qu'elle se propose de traiter. -La première
fois qu'élle est convoquée, elle doit l'être

par le plus,ancien des ministres qui desser-
vent les églises de, l'arrondissement. (Art.
37. ) Dans la suite, elle est convoquée par
l'inspecteur..(Art. 39.)

Il n'est pas question de la présidence.
Aucune décision émanée de l'assemblée

générale de l'inspection ne peut être exécu-
tée sans avoir été soumise à l'approbation
du gouvernement. (Art. 39.)

Un de ses premiers actes après sa consti-
tution définitive doit être de choisir dans son
sein un ecclésiastique qui prend le titre
d'inspecteur, et deux laïques qu'il pourra
s'adjoindre toutes les fois que les circons-
tances t'exigeront. (Art. 37 et 39.) 0

INSTALLATION.

L'installation ou mise en stalle est au-

jourd'hui l'acte par lequel un titulaire ou
un fonctionnaire sont mis en possession des
fonctions qui leur sont confiées.

il est de principe, disent MAI. Durieu et

Roche, que l'installation est faite par le

fonclionnaire immédiatement supérieur dans
l'ordre et la hiérarchie administrative, à
moins qu'un autre fonctionnaire né soit spé-
cialement désigné par l'autorité compétente.

INSTALLATIONDES DESSERVANTS:

Les desservants devraient être installés

par le curé dans la cure duquel leur succur-
sale est placée ils le sont ordinairement' là

où cet usage s'est conservé par un délégué
'de l'évéque.

Le procès-verbal d'installation est dressé

parle bureau des marguilliers qui en envoie

une-expédition au préfet. (Ord. roy., 13 mars

1832, à. 2 et 3. Règl. a. 182.)
C'est à dater du jour de l'installation que

court le traitement. (Ib.)

INSTALLATIONDES PASTEURSPROTESTANTS.
·

L'installation des pasteurs protestants doit
être constatée par un procès-verbal dressé

par le consistoire du ressort, ou par des an-
ciens ou des ministres délégués par lui à.cet
effet. (Arrêté du min. des cultes, 29 oct. 1832,
a. 1.) Double expédition de ce procès-verbal
est immédiatement adressée au préfet du

"département, l'un pour servir à la forma-
lion des états de payement (Ib.)', et. l'autre

pour être transmise au ministre. (Cire, 5
oct. 1835.) La minute doit rester dans les
archives du consistoire. (Ib.)

INSTALLATIONDESRABBINS.

L'installation des ministres du culte israé-
lile doit être constatée par le consistoire dé-

partemental ou par les administrateurs du

temple, dans les communes hors du chef-lieu
consistorial. ( Arrêté du min. des cultes, 29
oct. 1832, a. 1.)

Expédition du procès-verbal qui en est't
dressé doit être immédiatement adressée au

préfet du département pour servir à la for-
mation des états de payement. (Ib.)

INSTALLATION DES TITULAIRES ECCLESIAS-
TIQUES.

L'installation, c'est la mise en possession
d'une stalle. On ne devrait se servir de ce
mot que lorsqu'on parle de l'introduction au

chœur d'un chanoine nouvellement nommé
et de l'assignation de la stalle qu'il doit oc-
cuper.On s'en sert néanmoins pour indiquer
la prise de possession des évoques et la mise
en possession des curés et des desservants.

Le rédacteur de l'ordonnance royale du
13 mars 1832 a imaginé une différence nou-
velle enlre l'installation et la prise de pos-
session. Selon lui, les. vicaires généraux, les
chanoines et les curés prennent possession
'de leur titre, les desservants et les vicaires
sont simplement installés. Nous aurions

compris cette distinction si lès 'vicaires gë«
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néraux, qui sont amovibles comme les sirn^
pies .desseryahls, avaient .été simplement
instalies.; car il y aurait, alors, .cetie difté-

ri.ijce entre la prise de, possession et l'ins-
lallalion, que l'installation serait le simple

placement d'une. personne qui n'est pas irré-

vocablement établie, tandis que la prise de

possession serait celui d'une personne qui
est irrévocablement établie.

L'ordonnance royale du 28 avril 1836 est

relative aux frais d'installation du cardinal
de Gheverus. •
Celle d'u 2k juillet 1816 porte que l'instal-
lation des aumôniers de régiment sera faite

par le colonel. (Art. 4.)
.L'assemblée nationale avait décrété que

l'installation des curés aurait lieu dans la

quinzaine qui suivrait leur institution cano-

nique. ( Décret du 8 janv. 1791.)
Dans une circulaire du 2 avril .1832, le

ministre des cultes aunonce aux préfets que,
d'après l'article 19 de la loi du 18 germinal
an X ( les Articles organiques), ta prise de

possession des curés ne. peut avoir lieu
avant l'agrément donné par le roi à leur no-

mination..
II n'est question de la prise de possession

que dans l'article 28. L'article 19 est com-

piétement étranger à cette matière.
Le procès-verbal de prise de possession

des chanoines et des vicaires généraux doit
être dressé par le chapitre, et celui de prise
de possession des curés par le bureau des

niarguilliers, qui est chargé pareillement de
constater l'installation des desservants et des
vicaires. (Ord. roy. du 13 mars 1832, a. 1

et 2.)
Expédition -de chaque .procès- verbal dé

prise de possession.do.it être adressée à j'é-
vêque et au préfet pour servir à la forma-
tion des étals de payement. (Art. 3.)

Mgr l'évoque de Digne s'est réservé, dans
ses statuts capitulaires, d'installer, lui-même
tous les chanoines titulaires, ou de les faire

installerpar un délégué spécial, s'il se trou-
vait empêché. (Stat. cap., ch. 1", a. 14.)

Il a réglé, contrairement à l'ordonnance

royale du 13 mars 1832, que l'acic de la

prise de possession du canonicat serait dressé,

par le secrétaire de l'évêché. (Ib. a. 15.). ,
Nous applaudissons à l'idée qui a porté ce

vénérable prélat à faire installer les chanoi-

nes par l'évéque lui-même elle est, aussi

sage que conforme à .l'esprit de l'institution

primitive, des chapitres. On conçoit que l'ér

vêque faisant lui-même l'installation, et le
chapitre étant considéré comme le sénat de

IT.glise dp n t.. l' évoqueest le chef, il ait cru

que c'était au secrétaire de l'évêché que re-

venait naturellement le droit de dresser le

procès verbal le la prise de possession.
Mais si. le préfet ne veut pas recevoir ce pro-
cès-verbal, il faudra donc que le chapitre en
fasse un de son côté. On aurait dû, ce scm-

ble, prévoir. cet inconvénient.
H avait été accordé 10,000 francs aux évé-

ques pour frais d'installation et de premier
établissement. ( Ord.joy.^du.k sept., 1820.)
Cette indemnité fut réduite à 8000 francs

dans le budget de 1831; et est restée fixée à
cette somme.

Les archevêques .consacreront et instal-

leront leurs sùffragants; » porte l'article or-,

gà nique 13.
Par qui les archevêques seront-ils instal-

lés ? qui est-ce qui dressera l'acte d'installa-
tion ? et quels sont les droits qui résulteront
de cette installation? Le gouvernement ne l'a

pas dit, et nous croyons qu'il aurait été fort
embarrassé de le dire.

Les évoques ne sont pas installés. Ils

prennent possession de leur siège. Voyez
.Prise DE POSSESSION.

Pour ce qui concerne l'insiallation des

cardinaux, voyez l'article CARDINAUX.

Modèled'un procès-verbald'installation;

Le. du mois de année 1843, nous soussigné
N. curé de. délégué par Mgr l'évêijue par lettre
du. pour procéder à l'installation de M. l'abbé N.
nommé par sa grandeur à la cure de N. Pavons
reçu à la porte de l'église paroissiale en présence
des fidèles et en particulier de MM qui signeront
avec nous.

Là il nous a montré ses lettres de nomination et
institution canonique dont nous avons donné lecture
aux fidèles, après quoi lui ayant mis au cou l'élolè
pastorale; et remis dans les- mains les clefs de l'E-
glise, nous l'avons conduit au maître-autel, de là aux
fonts baptismaux qu'il a ouverts, au confessionnal
dans lequel il s'est assis, et à la chaire à prêcher,
d'où il a adressé lui-même la parole aux assistants'.

Cette cérémonie a été terminée par te chant du Te
'De'umet la bénédiction du très-saint-sacrement.
Fait à. le jour et an ci-dessus indiqués.

Voy. PRISE DE POSSESSION.

Acteslégislatifs.
Articles organiques, a. 15, 18et 19.– Décret, 5-8 janv.

1791.– Ordonnancesroyales, 24 juill. 1816,a. 4; 4 sept.
1820;15 mars1852,a. 1 à 3 28 avril 1836.–Circulaire
ministérielle, "2avril 1852.

Auteur et ouvrage cités.

Sibour (Mgr),évêque de Digne, Institutionsdioc., Sta-
tutscap., ch. 1, a. 14et 15.

INSTALLATION DES VICAIRES.

L'installation des vicaires ne doit être faite

que par le curé, ou de son consentement,
pour ne pas s'écarter de l'ancienne discipline
des églises de France,

Procès-verbal est dressé par le bureau des

marguilliers qui en envoie une expédition
au préfet. (Ord. roy., 13 mars 1802, a. 2 et 3.

Règl., a. 18?.)
L'indemnité, quand il y en a une d'assurée

au titre par le ministre, est payée au vicaire
à dater de son installation. (Règl, a. 188.)

INSTITUT NATIONAL.
i

Par la Constitution du 5 fructidor an fil

(22 août 1795), art. 298, il fut établi pour
toute là République ûh Institut national

chargé de recueillir les découvertes, de per-
fectionner les arts et les sciences. La loi du
3 brumaire an IV (26 octobre 1795) le fixa à
Paris et le divisa en trois classes 1°celle
des sciences physiques et mathématiques;
2' celle des sciences morales et politiques
3* celle de littérature et beaux-arts. (Tit. k,
a. 1 et 3.) Dans la classe des scieuces mo-
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raies et politiques était une section pour la
morale. La morale était alors la seule partie
de la religion reconnue par le gouverne-
ment. Chaque rlasse était tenue de s'assem-
bler une fois pat décade ( Loi du 15 germ.
an IV (4 avr. 1798, a. 1 ) et devait publier-
les mémoires de ses membres et de ses asso-
ciés. (/& a. 24. ) -Comme il était à propos
que les citoyens qui se vouaient à de si

grands objets d'intéiét public ne fussent pas
distraits du silence, du recueillement et de
la méditation qu'exigeaient leurs travaux

préparatoires et journaliers sous le double

rapport du perfeclionnement des sciences et
des arts et de la confection des travaux par-
ticuliers dont Hélait chargé par le gouver-
nement, il fut déridé, par arrêté du 'J floréal
an IV (23 avril 1790), que ses séances ordi-
naires ne seraient pas publiques. La Cons-
titution du 22 frimaire au III (13 déc. 1799)
déclare que cet institut national est chargé
de recueillir les découvertes, de perfection-
ner les sciences et les arts. Art. 88. ) Or,
comme la religion était pour lors à l'état de
science, c'était encore l'Institut national qui
devait ôlre le sacré-collége de la France.
Son concours pour celte partie de l'économie

politique devint inutile après le Concordat
de 1801. C'est pour cette raison que, en le
réorganisant par arrêté du 3 pluviôse an XI

(23 janvier 1803, le premier consulsupprima
la classe des sciences morales et politiques,
et divisa les deux autres en quatre, savoir
1° là classe des sciences physiques et mathé-

matiques; 2° la classe lie la langue et de la
littérature française; 3° la classe d'histoire
et de littérature ancienne; 4° la classe des
beaux-arts. (Art. 1.)

Le 'gouvernement a-t-il su ce qu'il faisait

lorsqu'il a fait rétablir par ordonnance
royale du 28 octobre 1832, cette classe éta-
blie pour perfectionner la religion, à une
époque où l'on voulait substituer le déisme
pur an christianisme? (Art. 1. ) Elle est
divisée en rinq sections 1*philosophie; 2°

morale; 3° législation, droit public et juris-
prudence k- économie politique et statisti-
que; 5" histoire générale et philosophique.
(Art. 3.) Que peuvent faire eu morale des
hommes qui n'ont pas de croyance ou qui
ont les croyances les plus bizarres et les
plus absurdes dont l'un enseigne que tout

est matière dans l'humme, l'autre que l'âme

passe par une suite de métamorphoses qui
se succéderont à l'infini dont l'un nie la di-
vinité de Jésus-Christ, un autre la révéla-
tion dont l'un est déiste, un autre alliée, et
aucun n'est chrétien? La section des
sciences morales à l'Institut n'est bonne
qu'à corrompre la saine morale. Son temps
était fait il fallail la laisser dans l'oubli.

Acteslégislatifs.

Constitutiondu5 fruct. an III (22aoftt 1795),a. 298;id.
du 22 frim.an VIII(13déc:.179!»)-–Concordaide 1801.–
Loi ilu 5 lirum.an IV(23oi;i. 1793), lit. 1, a. 1 el5;.irf.
dit 13 germ.an IV(i avril I79H), a. l 2i; Ul. du 9 ilor
an IV(2Savril 17>Kj).–Arrôléconsulairedu3 pluv.au Xt
(25janv. 1805),a. 1.– Ordonnanceroyaledu 28oct.1832;
a. 1 d 5.

INSTITUTEURS PRIMAIRES.

1.Desinstituteurs primaires. II. Des instituteurs pri-
maires communaux. III. Des insiiluienrs primai.
res privés. IV. Incompatibilité-t des fonctions
d'instituteur. V. Privilèges accordés' aux insti-
tuteurs.

1* Des instituteurs primaires.

Tout individu âgé dft dix-huit ans accom-
plis peut exercer la profession d'instituteur
primaire et diriger tout établissement quel-
conque d'instruction primaire sans, autre
Condition que de présenter préalablement au
maire de la commune où il voudra tenir
école, 1" un brevet de capacité obtenu, après
examen selon le degré de l'école qu'il veut
établir 2° un certificat constatant que l'irn-
pélrant est digue par sa moralité de se li-
vrer à renseignement. (Loiclu 28 juin 1833,
a. h-.) Ce certificat est délivré, sur l'ai les ta-
tion de trois conseillers municipaux par le
maire de la commune, ou de chacune des
communes où il a résidé depuis trois ans.

Sont incapahles de tenir école, c'est-à-dire
d'être instituieurs.cn leur propre nom, l°les
condamnés à- des peines aflliclives uu 'infa-
mantes 2° les condamnés pour vol escro-

querie, banqueroute, abus de confiance ou
attentat aux mœurs, et les individus qui au-
ront élé privés par jugement, de (out ou
partie soit des droits de voie et de suffrage
dans les délibérations de famille, soit de celui
d'être tuteur ou curateur de toute autre per-
sonne que de leurs enfants (Art. 5) 3° les in-
dividus interdits par le tribunal civil (Art. 5),
devant lequel doit être traduit quiconque
ouvre une école primaire en contravention
à ces dispositions, ou suis être dans les dis.

positions prescrites. (Art. 6.)
Un individu laïque qui réunit chez lui

plusieurs enfants pour leur donner l'instruc-
lion primaire est censé tenir une école pri-
maire, lors même qu'il n'exigerait aucune
rétribution, et doit remplir les formalités
voulues. (Décis., 12 mai 1835. ) 11n'en est

pas de mémed'uncuréqui donne l'iuslruction
deux ou trois enfants. (Décis., 20 mai 1834.)
Voy. Maîtrise.

Le conseil royal a décidé qu'on ne pouvait
délivrer un brevet de capacité à celui qui dé-
clarait ne professer aucun des cultes recon-
nus par l'Etat. (Décis., Zï'juill. 1837.) II a
décidé aussi que, quoique garantie d'aptitude
qu'offrent les curés par la nature même de
leurs fonctions, ils ne peuvent ouvrir une
école d'enseignement primaire sans brevet de
capacité. On pourrait seulement inviter les
comités d'arrondissement à leur délivrer, en
cas d'urgence, une autorisation provisoire.
(5 déc. 1837.)"

« Ordinairement, disait Portalis à l'Empe-
reur, dans un rapport du 27 germinal an
Xll, le maître d'école devient le rival du
curé et le.conseil du maire; les petits partis
naissent; l'opposition des intérêts en amè-
nent souvent une dans les principes et dans
la doctrine; pour diminuer l'influence du curé
on cherche à diminuer celle de la religion
et bientôt les familles, sans rien gagner du
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côté de l'instruction perdent tout du côte

des mœurs Je crois que les petites écoles

seront toujours dans le plus grand désordre,
tant que les évoques demeureront étrangers
aux choix des maîtres d'écoles. »

2' Des instituteurs primaires communaux.

Nul ne peut être nommé instituteur com-
munal s'il ne remplit les conditions de capa-
cité et de moralité prescrites par l'article 4

de la loi du 28 juin 1833, ou s'il se trouve

dans un des cas prévus par l'article 5 de cette
même loi (Art. 16), et s'il n'est Français ou
naturalisé Français. (Décis., 8 nov. 1833.)

Les instituteurs primaires communaux
sont des fonctionnaires publics, et, en cette

qualité, ils sont tenus de prêter serment de

fidélité au gouvernement.
11doit être fourni à tout instituteur pri-

maire communal, 1° un local convenable-

ment disposé tant pour lui servir d'habila-
tiou que pour recevoir les élèves; 2* un trai-
tement fixe, qui ne peut être moindre de
200 fr. pour une école primaire élémentaire,
et de 400 fr. pour une école primaire supé-
rieure. ( Loi du -28juin 1833, a. 12.) En

sus du traitement fixe, l'instituteur reçoit une
rétribution mensuelle dont le taux doit être

réglé par le conseil municipal, et qui est per-
çue dans la même forme et selon les mêmes

règles que les contributions publiques di-

rectes. Le rôle en est recouvrable mois par
mois, sur un état des élèves, certifié par l'ins-

tituteur, visé par le maire et rendu exécu-
toire parle sous-préfet. [Art: 14.) II est

établi dans chaque département une caisse

d'épargne et de prévoyance en faveur des

instituteurs primaires communaux. ( Art.
15.).– Les instituteurs communaux sont

nommés par le comité d'arrondissement, sur
la présentation du conseil municipal. (Art.
22.) Ce comité envoie immédiatement au

recteur l'arrêté de nomination qu'il vient de

prendre, ainsi que l'avis du comité local, la
délibération du conseil municipal, la date du

brevet de capacité, et une copie du certificat
de moralité. (Ord. roy. du 16 juill. 1833, a.

28.) Le recteur transmet ces pièces an

ministre, qui donne l'institution s'il y a lieu.

(1b.) Après que le ministre a donné l'ins-

titution, le comité reçoit le serment de l'ins-
tituteur et l'installe. (Loi du 28 juin 1833,
a. 22 ord. roy., lGjuill. 1833, a. 28.) Le

recteur peut, en attendant que toutes les for-

malités soient remplies, l'autoriser provisoi-
rement à exercer ses fonctions. ( Ord. roy.,
a. 28.)-Les instituteurs communaux sont
tenus dé suivre la méthode qui leur est pres-
crite parle comité d'arrondissement. (Décis.,

25 févr. 1834.) Us ne peuvent quitter mo-
mentanément leur école qu'en vertu d'un

congé délivré par le recteur. ( Décis., 6 déc.

1833.)
Le 21 janvier 1834,1e conseil de l'instruc-

tion publique a décidé qu'une absence de

vingt-quatre heures pourrait être autorisée

par le maire président du comité local qu'un

congé de huit jours pourrait être accordé

par le président du comité d'arrondissement,

DlCTlONN.DEJURISP. ECCLÉS.11.

sur l'avis du maire de la commune où exerce

l'instituteur, et qu'au delà de ce terme, le
recteur seul pourrait l'accorder, conformé-
ment à la décision déjà prise.

Par une nouvelle décision en date du 15
mars 1839, il a réglé, pour l'académie de Pa-

ris, l°qu'aucun instituteur primaire commu-
nai n'interromprait ses fonctions sans y être
autorisé par un arrêté de congé; 2° que le

congé d'un jour à huit pourrait être accordé

par le président du comité local, qui en
adresserait immédiatement ampliation au

préfet président du comité central et à l'ad-
ministrateur de l'académie; 3° que le congé
de huit jours à un mois pourrait être accordé

par le préfet, président du comité central, sur
l'avis du comité local et de l'inspecteur pri-
maire, qui en adresserait ampliation au

.maire, président du comité local, et à l'admi-
nistration de l'académie de Paris; 4° que le

congé de plus d'un mois ne pourrait être ac-
cordé que par l'administrateur de l'académie

.de Paris, après avoir consulté le comité local

et le comité central, auxquels ampliation en

serait adressée; 5* que ces arrêtés de congé
indiqueraient toujours le motif et le temps

pour lequel ils sont accordés.

Le préfet doit éclairer complètement le
ministre sur les circonstances qui pourraient
motiver un refus d'institution. Les comités

ne jugent que sur le vu des pièces ils né-

gligent quelquefois les considérations d'une

antrc nature qui se rattachent aux intérêts

généraux du bon ordre. (Circtil. min., 21 févr.
1838.)

Celui qui veut changer de commune doit
1° obtenir un certificat de moralité de la
commune qu'il veut quitter; 2° être présenté

par le conseil municipal de la commune où

il désire entrer, avec avis du comité local;
3° être nommé par le comité d'arrondisse-

ment 4° être institué par le ministre; 5°

avoir un exent du ministre qui l'autorise à

quitter la commune dans laquelle il est ins-

titué. (Décis, dit cons. roy., 13 févr. 1836;

id., 27 oct. 1836.) Voy. Exeat.

L'inamovibilité des instituteurs commu-

naux a été reconnue par le conseil royal de

l'instruction publique. (Décis., 1er avr. 1834;
14 avr. 1835.) Voy. Baptême. L'institu-

teur qui a quitté son poste sans lettres

d'exeat ne peut être ni nommé, ni institué

valablementpouraucune autre école commu-

nale (Cons. roy. déc, 27 oct. 1836.)

3* Des instituteurs primaires privés.

Les instituteurs privés qui ont bien mérité

de l'instruction primaire sont admis, comme

les instituteurs communaux, sur le rapport
des préfets et des recteurs, à participer aux

encouragements et aux récompenses que le

ministre de l'instruction publique distribue

annuellement. (Ord. roy., 16 juill. 1833, a.

19.) Sur la demande du comité d'arron-

dissement ou sur la poursuite d'office du

ministère public, les instituteurs privés peu-
vent être traduits, pour cause d'inconduite

ou d'immoralité, devant le tribunal civil do

l'arrondissement, et être interdits de l'exor-

20
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cice de leur profession à temps ou à toujours.

(Loi du 28 juin 1833, a. 7.) Les institu-

teurs privés ont pleine et entière liberté sur

le choix des méthodes; (Décis., 25 fèv.r. 1834..)
Il n'est pas nécessaire non plus qu'ils

soient Français ou naturalisés. (Décis., 12

wou. 1833.) L'instituteur privé ne peut
être ni suspendu, ni révoqué par le comité

d'arrondissement, pour cause d'incapacité
ou de négligence habituelle. (Décret, 30 juin

1835.) 11 ne peut être que réprimandé. (Dé-
cret, 4. air. 1837.)

U° Incompatibilités des fonctions d'institu-
teur communal.

Les fonctions d'instiluteur.xommuoal sont

incompatibles avec celles 1° de maire 6ii

d'adjoint; il y a eu à ce sujet deux décisions
différentes du conseil de l'instruction pu-
blique l'une du 7 mars Î834-, qui est ab-

solue, et l'autre du 5 juillet 1836, qui dé-
clnrc l'incompatibilité seulement avec les
fonctions de maire dansla'méme commune;
2° de conseiller municipal (Décis. du cons.

roy., 20 mars 1835); 3° d'huissier, le conseil

royal ayant décidé qu'il y avait lieu d'en in-
terdire le cumul (Décis., 6 déc. 1833); k° de

greffier de la justice de paix (Cons. roy., dé-

cis., ~2kdéc. 1839) précédemment le conseil

royal n'avait déclaré cette incompatibilité
que pour le cas oùles fonctions étaient exer-
cées dans deux communes différentes. (Décis.,
ld juill. 1836); 5° d'instituteur privé (Décis.,
2 déc. 1834); 6" de desservant ou curé si
elles doivent souffrir de ce cumul. (Cons. roy.f
décis., 26 juill..1836. ) Le conseil royal avait

décidé, lé 8 novembre 1833, que les fonctions
d'instituteur communal et de curé ou desser-
vant ne pouvaient être cumulées dans la
même commune.

Un curé qui serait nommé et institué en

qualité d'instituteur communal, ou même
autorisé provisoirement à tenir l'école pu-
blique, aurait droit au traitement d'institu-
teur communal. (Cens. roy., av., 5 mai l8k3.)

ïi n'y a pas lieu d'interdire les fonctions
de sacristain à l'instituteur primaire com-
munal. (Cons. roy., avis, 19 mai 1843.)

Nous rencontrons dans le Répertoire ad-
ministratif de M. Ch. Jourdan (Ann. 1837,
p. 320) la décision du conseil royal en
daié du 26 juillet 1836, par laquelle il est dit

que l'autorisation de conférer au desservant
les fonctions d'instituteur peut être accordée
à une commune, à( là condition néanmoins

qAie_le comité d'arrondissement et le comité

local yèilleront'à ce que les fonctions d'ins-
tiîuléur né souffrent pas du cumul avec les
fonctions curiàles.V– Le curéi'en ce cas, est

chargé de se surveiller lui-même.

5* Privilèges accordés. aux instituteurs.

Les instituteurs primaires communaux
sont considérés, comme membres de l'Uni-
versité, et en

ce^lte 'qualité
sout' censés avoir

satisfait à l'appel et sont comptés numérique-
ment en déduction du contingent à former.

(Loi du 21 mars 1832^ a. li. Cons. roy., décis.,
8 ma: 1833.) Pour jouir de ce privilége,

ils sont tenus de prendre l'engagement dé
rester pendant dix ans dans l'instruction pu-
blique. (Loi du 10 mars 1818 décis. du cpns.

roy., 8 mai 1832.) Cet engagement doit
être légalisé et envoyé au recteur de l'Aca-

démie, avec l'acte de naissance, dans le cou-
rant du mois de décembre qui précède l'aunée
de l'appel. (Cire, 9. juill. 1831. Inst'r. du
min. de la guerre, 18 janv. 1833.) Le mi-
neur se fait auloriser par son père ou son
tuteur. (Cire., 18 janv. 1833.) L'engage-
ment décennal ne dispense du service miîi-.
taire qu'autant que celui qui l'a contracté a'
obtenu l'institution du ministre. (Décis., 10

janv. et 1 mars 1834. Voy. Ecoles.

Actes législatifs.. •

Lois, 10mars1818, 31 mars 1852, a. 14; 28juin 1835,
a. 4 !i 7, et 12à 16, 22.– Ordonnanceroyale du 16juill.
1835,a. 19, 28 Conseilroyal de l'instructionpublique,
décis., 8 mai1852,8 mars1835, 8 et 12nov. 1853,6 tléc.
1855,21jauv. 183i, 23-fêvr. 1854,7 mars 1834,1" avril
1834, 2 d('-c. 1854, 20 mars185S,14avril 1835,30 juia.
1835, 5 juill. 1836, 26 juill. 1856,27 oct. 1856,24déc.,
1839,5 mai1845,19mai 1843–Circulaire ministérielle,'
9 juill. 1831. Instructions ministérielles, 18jauv. 1833;
21 févr. 1838.–Rapportà l'Empereur,27 gérm.aii XII (17
avril 1804).

INSTITUTEURSCONGRÉGANISTES.

Le ministre de l'instruction publique, dans

plusieurs réponses faites aux préfets, a dé-
cidé que les frères des Ecoles chrétiennes pou:
vaient être nommés instituteurs communaux^
en se soumettant à toutes tes obligations1
prescrites par la loi. Ils doivent, comoia
tous les autres instituteurs communaux, re-
mettre, au commencement de chaque mois,
l'état des parents dés élèves qui ont fré-

quenté leur école pendant le mois précé-
dent. (Décis. du cons. roy.2bjànv. 1834.)
Ceux qui quittent leur institut ont besoin,
pour être nommés instituteurs communaux/
du certificat de moralité délivré par le maire,"
sur l'attestation de trois conseillers munici-

paux. (Décis. dû cons. roy" 30 janv. 1836.):
Avant de prendre la direction d'une école

communale, tes frères sont tenus dH prêter
serment tout comme les instituteurs laïques.
(Décis. min., 12 sept. 1837.)

Napoléon ordonna que les frères des
Ecoles chrétiennes seraient brevetés et en-

couragés par lé grand maître, qui viserai
leurs statuts inférieurs, les admettrait au

serment, leur prescrirait un habit particu-
lier^ e't ferait surveiller leurs écoles; ajou-
tant que les supérieurs dé ces congrégations
pourraient être membres de l'Université.

(Décret imp. du 17 jnars 1808, a. 109.)
¿

L'ordonnance royale du 29! février 1816

porté, 1* que les associations religieuses bu

charitables, telles que c'elfes des Ecdles'èhré-

tieunes; pourront êlreadmisès à fournir, à?
des conditions convenues, des maîtres d'éc^lS
aux communes qui en demanderont, pourvu?

que' l'association soit autorisée, et les règle-
ments et méthodes d'instruction approuvés'
par la commission d'instruction publique
(An. 36); 2° qu'elles pourront, et sfjéciale-
ment leur noviciat, être au besoin soute-
nues soit par les départements, soit sur les
fonds de l'instruction publique. (Art. 37.)– La

='-
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retenue prescrite par l'article 13 de la loi du

28 juin 1833 doit avoir lieu sur- les traite-
ments fixes des instituteurs communaux
membres des congrégations religieuses,
comme sur les traitements fixes des autres

instituteurs mais elle est faite en- faveur
du chef de l'école. (Cire. et arrêté, Hjuill.
1835.)

Les directeurs des écoles primaires tenuès
par des instituteurs congréganistes ne peu-
vent exercer leurs fonctions, comme insti-
tuteurs publics, qu'autant qu'ils ont été
nommés par le 'comité d'arrondissement du

ressort, sur la présentation du conseil mu-

nicipal, et après avis du comité local de'là
commune. (Loi du 28 juin 1833:) D'où il suit

que les nouveaux frères directeurs ne peu-
vent être présentés qu'avec l'assentiment des
autorités préposées à l'instruction primaire.
Quant aux frères qui secondent le directeur
dans la tenue des classes, ils sont considérés
comme maîtres adjoints, et ils peuvent être

remplacés par ordre du supérieur de l'insti-

tut, sans qu'il y ait lieu de conférer un titre
à leurs remplaçants. Mais ceux-ci doivent,
en tout état de cause, être agréés par l'ad-
ministration municipale. 11 appartient d'ail-
leurs au comité local de faire à leur sujet,
soit au comité d arrondissement, soit au rec-
teur de l'Académie, toutes les plaintes ou
observations que l'intérêt de l'instruction

primaire pourrait rendre nécessaires. (Décis.
min., ûjunv. 1835.)

Actes législatifs.

Décret impérial, 17 mars 1808,a. 109.– Ordonnance
royale. 29 févr.1816, a. 56et 57.– Conseil royal de l'in-
structionpublique,décis., 24janv. 183i, 11juill. 1838,30
Jaav.1856, 12 sept.. 1«57.

INSTITUTION.

Instituer, c'est donner à une chose l'étal
et les conditions qu'elle doit avoir pour
jouir d'une existence légale. Il y a deux

espèces d'institutions l'institution publique
ou civile, et l'institution canonique ou ec-

clésiastique-
Avant l'institution l'existence, si ellë'a'

lieu, est irréguiière. Elle peut être tolérée,
mais elle ne peut pas être reconnue authen-

tiquement. Au moment où l'institution

canonique est donnée, commencent l'exis-
tence ecclésiastique et la jouissance légitime
des droits communs reconnus ou accordés
par l'Eglise Au moment où l'institution
civile èst donnée, commencent, l'existence
civile et la jouissance des droits communs

que la société accorde ou garantit.

INSTITUTIONACTÛIUSABLE,

Nous rencontrons cette expression dans
les statuts des sœurs hospitalières de Dôle,
où il est dit qu'elles se choisissent elles-
mêmes leur père spirituel, qui, pour vaquer
près d'elles à ses fonctions, obtient de l'ar-
chevéque l'institution aùiorisable'. {Décret
imp. du 5 juin 1810. Statuts, a. 8.) Cette
institution autorisable n'est au fond qu'une
autorisation; mais comme, après cette au-
torisation, l'évêque n'a pas le droit de retirer

le père spirituel qui est nommé à vie et lie
peut être destitué que pour crime, elle doit
ètro considérée comme une institution ca-
nonique, et, sous ce rapporl, on pourrait
l'appeler autorisation instiiutive, c'est-à-
dire portant institution. C'est ce que l'au-
teur des statuts a voulu dire. Voy. Institu-
TIONcanonique.

Acteslégislatifs.
Décret impérialdu 5juin 1810,et statuts annexés.

INSTITUTIONCANONIQUE.
'L'institution canonique est donnée aux

titulaires ecclésiastiques inamovibles, c'est-
à-dire aux curés et aux évêques. Voy. Con-
firmation. Ils ne peuvent entrer en fonc-
tions qu'après "l'avoir reçue, et, lorsqu'ils
l'ont reçue, ,ils ne peuvent être destitués
qu'à la suite d'une procédure régulièrement
instruite. Les curés sont nommés et ins-
titués par les évêques. '(Art. org., 19.)
Leur institution ne doit avoir lieu qu'après
que leur nomination a éié agréée par le
chef de l'Etat. (76. j –D'après le Concordat
de 1802, l'institution canonique doit être
donnée aux évéques par le saint-siége, sui-
vant les formes établies par rapport à la
France, a vaut 1790. [Art.kel 5.)– Elleest sol-

licitéepai l'évêque lui-même. (.4/7. org. 18.)
Le p.ipe, en instituant les évéques, dit

Portalis, est collateur forcé, et il ne peut re-
fuser arbitrairement l'institution canonique
au prêtre qui est en droit de la demander. »
(Disc. sur l'or g. dés cultes.)

Le refus que fit le pape d'accorder, l'insti-
tution canonique aux évêques nommés par
l'Empereur, lorsque celui-c; entreprit d'orr
gahiser seul les Eglises d'Italie, et surtout
lorsqu'il se fut emparé dés Etats pontificaux:
et eut été excommunié, donna lieu à des né-

gociations, à la réunion d'un conseil ecclé-
siastique, et ensuite d'un concile national.
Lé conseil fut d'avis que le clergé de France
devait trouver en lui-même des" moyens de
se conserver et de se perpétuer,,7 et que l'ins-
titution donnée conciliairement par le mé-

tropolitain à l'égard de ses suffragants, ou
par le plus ancien des 'évêques de la pro-
vince à l'égard du métropolitain, tiendrait
lieu de Nulles jusqu'à ce que le pape ou ses
successeurs consentissent à l'exécution (lu
Concordat. {Fragments, p. 149.) Le con-
cile décréta 1° que les sièges épiscopaux
ne pouvant, d'après les canons, rester va-
cants plus d'un an, la nomination, l'institu-
tion et la consécration devaient avoir lieu
dans cet intervalle de temps. 2' que, dans
les six mois qui suivraient la notification de
la nomination faite au pape dans la forme
ordinaire, Sa Sainteté devrait donner l'ins-
titution d'après la forme des Concordats i
3° que, les six mois écoulés sans que le pape
eût accordé l'institution, le métropolitain y
procéderait, et à son défaut, ou s'il s'agis-
sait du métropolitain lui-même, le plus au-
cien évéque de la province. (Concil. nul.
de 1811.)

Le pape accepta ce décret par un bref du
20 septembre 1811, dans lequel ii le trans-
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crivit, en y ajoutant que l'institution donnée

eu ce cas par le métropolitain ou par le plus
ancien évoque de la province serait donnée
au nom du pape. Ces dispositions furent
insérées dans le Concordat de 1813, dont
elles forment l'article 4, et dans le décret

impérial du 25 mars 1813, dont elles for-
ment pareillement l'article 4. Pie VII,
dans sa lettre du 24 mars 1813, révoqua
celte concession, l'ojf. Concokdat de 1813.

L'institution canonique est donnée aux

évéques par une bulle dont la réception et
la publication sont délibérées en conseil
d'Etat, et autorisées par ordonnance royale.

Cette bulle doit faire mention de la nomi-
nation royale, puisque ce n'est que sur son
vu que l'institution peut être légitimement
accordée. (Concord., a. et 5.)

A l'époque des discussions souievees par
le refus du saint-siège, on no voulut pas ac-

cepter les bulles dans lesquelles la nomina-
tion impériale n'était pas mentionnée, et le
ministre des cultes écrivait, le 14- avril 1809,

que la lettre envoyée par le gouvernement
pour la nomination de l'évéque devait être
insérée tout entière dans la bulle d'institu-
tion. Nous ne sachions pas que cela ait ja-
mais ëté révoqué. Voy. Nomination DES

évéques.
Les frais des oulles d'institution canoni-

que ont été réglés par un décret impérial du
23 ventôse an XIII (14 mars 1805), qui in-

dique quels sont les fonds sur lesquels on
les prendra, et par une ordonnance royale
du 12 septembre 1S19. Voy. BULLES.

« Tout ecclésiastique exerçant des fonc-
tions salariées par le gouvernement n'est

apte à toucher que lorsqu'il a reçu l'institu-
tion canonique. » (Instruct. et arrêté du mi-
nist. des cultes, 11 juill. 1809.) II résulte
de cette disposition que, dès l'instant où l'é-

vêque nommé est institué, il peut entrer en

jouissance de son traitement. C'est ainsi,
du reste, que les choses ont été de tout

temps pratiquées en France, et l'on n'at-
tendait même pas l'institution canonique
pour reconnaître à l'évéque nommé le droit
de se mettre en possession du temporel du,
siège qu'il devait occuper.

Le retard qu'éprouve à Rome l'institution
des évêques faisait dire à Napoléon, dans un
moment de mauvaise humeur « Ils en ré-

pundront devant Dieu, ceux qui retardent

l'expédition des builcs de mes évêques, et

qui livrent mes diocèses à l'anarchie. Il faut
six mois pour que les évêques puissent en-
trer en exercice, et cela peut être fait en huit

jours. » (Lettre ait pape, 13 fév. 1806.)
Celui qui, dans les irois mois qui suivent

son institution, n'a point reçu la consécra-
tion épiscopale est, d'après le concile de
Trente, tenu de restituer les fruits qu'il a
perçus; et, s'il laisse s'écouler trois mois
encore sans là recevoir, il est de droit privé
du sié°e qui lui avait été donné. (Sess. 23,
de la Réf., ch. 2.) -.La première partie de
cette décision fut adoptée par les conciles
provinciaux de Rouen en 1S81, Tours en
i583,2t Bourges en 1584. Celui.de Bordeaux,

tenu en 1583, considéra l'une et l'antre par-
tie comme étant obligatoires. Si, lors-

qu'on diffère de se faire sacrer, il n'y a pas
en France danger de perdre le bénéfice de la
nomination et de l'institution que l'on a

reçue, il y a au moins danger de perdre le
traitement attaché au titre, lors même qu'on
résiderait et qu'on administrerait le diocèse.

A l'occasion d'un arrêt de la Cour de cas-

sation, en date du 28 mars 1828, Sirey se
demande s'il est vrai que le souverain pon-
tife cesserait d'être le chef de l'Eglise, si le
décret du 25 mars 1813 avait effet, en ce qui
touche l'institution canonique, et s'il n'est

pas vrai plutôt que la France catholique
peut, au gré de la Cour de Rome, se
trouver sans évêques institués. Il ajoute que
le refus d'instituer des évéques, ou l'action
de mettre les royaumes eu interdit, est le

grand moyen par lequel la politique de.e
Rome fit souvent capituler la sagesse des

souverains, renvoyant pour les preuves à la
Dissertation du conseiller Mangin, pour l'af-
faire .ci-dessus, aux Quatre Concordais (te
l'abbé de Pradt, et aux Questions de droit de
Merlin. L'abbé de Pradt et Merlin sont des
autorités fort suspectes en fait de droit ca-
non. Il paraît que Sirey n'avait pas de con-
naissances plus saines que les leurs, et était

porté comme eux à exagérer les torts de la
Cour de Rome.

Nous ne devons pas oublier de dire que
l'Assemblée constituante avait confié au mé-

tropolitain, et à son défaut, au plus ancien

évêque de l'arrondissement, le soin de con-
firmer l'élection et de donner l'institution

canonique. (Décret du i% juill. -%kaoût 1790,
lit. 2, a. 16 et 17.)

Dans le cas où, soit le métropolitain,
soit le plus ancien évêque de l'arrondisse-
ment refusaient d'accorder, la confirmation

canonique, l'élu se présentait assisté de deux

notaires, requérait en leur présence la con-
firmation et se faisait donner acte de la ré-

ponse qui lui était faite, ou du refus de ré-

pondre. (Décret du 15-24 nov. 1790, a. 2.)
L'élu se présentait de la même manière et
successivement à tous les évéques de l'ar-
rondissement, chacun suivant l'ordre de
son ancienneté, leur exhibait les procès-
verbaux des refus qu'il avait essuyés, et les

suppliait de lui accorder la confirmation

canonique. (Art. 3.) Au cas où il ne se
trouvait dans l'arrondissement aucun évè-

que qui voulût la lui accorder, il y avait lieu
de former un appel comme d'abus. (Art. 4.)
-Cet appel devait être porlé au tribunal du
district dans lequel était situé le siège épis-
copal auquel l'élu avait été nommé, et y
être jugé en dernier ressort. (Art. 5.)-Si le
tribunal de district déclarait qu'il n'y avait

pas abus dans le refus de confirmation, il
était procédé à une nouvelle élection. (.4*7. 8.)

Mais, s'il déclarait au contraire qu'il y
avait abus, il envoyait l'élu eu possession
du temporel, et nommait l'évéque auquel il
était tenu de se présenter pour le supplier
dé lui accorder la conûrmaliou canonique.
(Art. 9.) Les curés étaient tenus de se
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faire installer dans la quinzaine qui suivait
Jour institution canonique. (Décret, 5-8 janv.
1791.) En cas de refus d'institution cano-

nique, le curé pouvait se pourvoir devant
les tribunaux civils. C'est ce que la Conven-
tion nationale déclara dans un décret d'ordre
du jour motivé. (13-21 déc. 1792.)

Actes législatifs.
ConcilesdeTrente, sess. #5de taRé[.,c\ 2; de Rouen,

1581 de Bordeaux, 1585;de l'ours, 1383; de Bourges,
1îi«4 natioualde 1811 .–Concordaisde 1802,a. i et 5;
de 1813,a. 4. Articlesorganiques,a. 18et 19.– Href du
20 sept. 1811.–Lettre du pape, 2t mars 1813.–Conseil
ecclésiasticpie,1810.–Décrets, 12jnill.-24 août 1790,lit.
2, a. 16et 17 13-24nov.1790,a. 2 a 9; S-8jauv. 17JI
17-21 de>. 1792.– Décrets impériaux, de vent, an au
(H mars180o),23 mars 1813. Lettre de l'Kmpereurau
pape, 13 févr. 1806– Ordonnanceroyale, 12 sept. 1819.
–Instruction et arrêté du ministre des culics, 11 juill.
1809.–Lettre ministérielle,14 avril 1809.-Cour de cas-
satiun,arr., 28mars1828.

Auteurs et ouvragescités.

Mangin,Dissertation. Merlin,Questionsde droit, 4"
édit., décret. Ponalis, Discourssur l'organisation des
culles.lliipportjustif.des art. org., a. 2. Vratll(L'aliliti
de), QuatreConcordats.–Sirey, Recueil'général des lois
cl des arr., tom.XXVHI,p. 312.

INSTITUTION CIVILE OU PUBLIQUE.

Quoique l'Etat ait la prétention d'instituer
les établissements ecclésiastiques, qu'il ne
fait au fond que reconnaître, il parait avoir
renoncé à se servir du mot d'institution ci-
vile. Nous le rencontrons néanmoins dans
le décret impérial du 29 janvier 181.1, qui
autorise les filles de la Providence de Saint-
Remi d'Auneau. Au fait, l'autorisation
donnée à un établissement religieux est une
véritable institution civile, car elle lui con-
fère l'existence civile et la capacité légale.
Voij. Capacité, Congrégations, Existence.

Cette institution, à laquelle le gouverne-
ment donnait le nom d'institution publique,
résultait de l'approbation des statuts et de
leur insertion au Bulletin des lois. (Décret
imp. du 18 fév. 1809, a. 2.)

INSTITUTIONDESINSTITUTEURSCOMMUNAUX.

Les instituteurs communaux doivent être
institués par le ministre. Voy. Instituteurs.

Une circulaire du 30 juin 1838 porte que
l'institution sera refusée, pour un nouvel

emploi qu'il aurait obtenu, à tout instituteur
communal qui aurait abandonné son poste
sans être préalablement muni d'un exeat.

INSTITUTRICES.

Les institutrices primaires sont laïques
ou congréganisles, communales ou privées..

Elles jouissent des mêmes droits que les
instituteurs, sauf les dispositions parlicu-
lières qui ont été prises à leur égard. Voy.
INSTITUTEURS.

Pour avoir le droit de tenir une école pri-
maire de filles, il faut avoir obtenu 1° un
brevet de capacité; 2° une autorisation.

(Ord. roy. du 23 juin 1836, a. 4.) Aucune

postulante pour le brevet de capacité n'est
admise devant la commission d'examen, si
elle n'est âgée de vingt ans au moins. (Art. 6.)

Elle est tenue de présenter 1° son acte
de naissance; 2° si elle est mariée, son acte

de mariage; 3° si elle est veuve, l'acte de
décès de son mari 4° un certificat de bonnes
vie et mœurs, délivré sur l'attestation de'
trois conseillers municipaux,.par le maire
de la commune ou de chacune des commu-
nes sur lesquelles elle a résidé depuis trois
ans. (76.) A-Paris, ce certificat est délivré
sur l'attestation de trois notables, par le
maire de l'arrondissement municipal ou de.
chacun des arrondissements s municipaux
dans lesquels l'impétrante a résilié depuis
trois ans. (Ib.) L'autorisation est déli-
vrée par lereeleur, après avis du coiiiilé local

cl ilucomi lé d'à irondissomenl, sur la présenta-
tion du brevet de capncilécld'un certificat at--
testantla boniieconduitede la postulante. de-
puis le moment où elle a obtenu le brevet. de

capacité. (Art. 7.) Dans les lieux où il existe
des écoles communales distinctes pour les en-
fants des deux sexes, il n'est permis à aucun,
instituteur d'admettre des filles, et à aucune,
institutriced'admettre des garçons. (Art. 12.)

« La loi 'du 28 juin n'ayant rien statué sur
les écoles des filles et sur les institutrices,
les questions qui s'élèvent à cet égard doi-'
vent être résolues comme elles l'étaient'
avant la loi.» (Cons.roy., décis.,8avr. 1834.)

En cas de faute grave de la part d'une

institutrice, le recteur doit traduire l'institu-
trice inculpée devant le comité d'arrondisse-

ment, lequel applique à cette institutrice tes
formalités et peines prescrites par l'article
23 de la loi du 28 juin 1833. (Cons. roy.,
avis, 13 déc. 1842.) Consulté par un rec-
teur pour savoir quelle était la règle à suivre

par rapport à là révocation des institutrices

privées, le conseil royal répondit que l'arti-
cie 15 de l'ordonnance du 23 juin 1836 éta-
blissait la juridiction disciplinaire des co-
mités pour toutes les institutrices, soit com-

munales, soit privées. (Av., 27 janv. 1843.)

Acteslégislatifs.
Loidu 28jnin 1833. Ordonnanceroyale, 23 juin 1856,

a. 4, 6, 7, 12et 15.–Conseil royal de i'insiruciionpubli-
que, 8 avril 1854 avis, 15déc. 1842,27janv. 1813

INSTITUTRICESCONGRÉGANISTES.

Les institutrices, appartenant à une con-

grégalion religieuse dont les statuts régu-
lièrement approuvés renferment l'obligation
de se livrer à l'instruction de l'enfance, peu-
vent être autorisées par le recteur de l'Aca-
démie à tenir une école primaire élémentaire,
sur le vu de leurs lettres d'obédience et sur

l'indication par la supérieure de la commune

où les sœurs seraient appelées. (Ord. roy. du

23 juin 1836, a. 13.) –L'autorisation de te-

nir une école primaire supérieure ne peut
leur être accordée sans qu'elles justifient
d'un brevet de capacité du degré supérieur,
obtenu dans la forme et aux conditions pres-
crites. (Art. 14.) « 11 est toujours vrai de

dire que, selon la décision royale du 6 jan-
vier 1830 et la circulaire du 9 février sui-

vant, la surveillance immédiate des écoles de
filles dirigées par des institutrices qui font

partie des communautés religieuses appar-
tient aux autorités administratives et ecclé-

siastiques, conformément aux dispositions
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antérieures. (Circ. du 3 jmn et dit 29 juill.
1819. Ord. roy., 3 avr. 1820 et 31 oct, 1821.

Circ., 19 juin et 27 iep<. i82Ô. Décis. ducons.

rot/ 8/ier. 1834.)

INSTRUCTION.

L'instruction est primaire, secondaire ou

supérieure, selon le degré auquel elle est

donnée. Elle a pour bal de former des ci-

toyens en général, ou des hommes pour une

destination particulière,. ce qui donne lieu de

la subdiviser en commune et spéciale.
Elle est privée ou publique.

INSTRUCTIONGRATUITEDE3 PETITES FILLES.

11existe un grand nombre de congréga-
tions religieuses de femmes qui ont été éta-

blies dans la vue de procurer l'instruction

gratuite aux petites filles. Les unes n'ont

pas d'autre but, les autres partagent leurs

soins entre l'éducation des enfants et le soin

des pauvres. -Nous parlons des unes et des

autres sous le mot SoEURS.

INSTRUCTIONS MINISTERIELLES.

Les instructions ministérielles, n'ont,
comme les circulaires cl les décisions minis-

térielles. d'autre valeur que celle qu'elles ti-
rent de la loi dont elles développent le sens
et règlent l'application. Elles ne peuvent ja-
mais l'abroger.

INSTRUCTIONDES MINISTRESPROTESTANTS.

Les Articles organiques des cultes proles-
tants portent qu'il y aura deux académies, ou
séminaires," dans l'est de la France, pour
l'instruction des ministres de la Confession

d'Augsbourg, et un à Genève pour celle des

ministres des Eglises réformées. (Art. 9 et 10.)
Voy. Académies protestantes.

INSTRUCTIONMORALEET RELIGIEUSE.

L'instruction morale et religieuse doit tou-

jours être placée en première ligne des épreu-
ves auxquelles on soumet les aspirants au
brevet de capacité pour l'enseignement pri-
maire. (Décis. min., 24 juill. 1837.) Elle
doil être entendue dans le sens de ta loi qui
ne reconnaît que les trois cultes, catholique,
protestant et israélite. (Ib.) Le candidat

qui ne peut satisfaire à cette partie impor-
tante de l'examen ne doit pas recevoir un
brevet de capacité. (1b.)

INSTRUCTIONS PASTORALES.

Les instructions qui sont données aux fi-
dèles par leurs pasteurs, en qualité de pas-
teurs, sont seules des instructions pastorales.

On irait plus loin que la loi, dont on for-
cerait l'application, et que le bon sens, au-
quel on ferait insulte, si l'on voulait donner
le caractère d'instruction pastorale à toute

parole qui sort de la bouche d'un pasteur.
L'expression instruction pastorale est

prise dans le sens large que nous venons dé
donner, lorsqu'iUest dit que les prisonniers
recevront, dimanches et fêtes, une instruc-
tion pastorale (Ord. roy. du 3 de'c. 1832,
a. 140); mais les statuts synodaux, les ri-
tuels, les catéchismes, les instructions syno-

dales, et autres de ce genre, les mandements,
les lettres épiscopales, qui ont pour objet
l'exposition ou le développement d'un point
de dogme, de morale et de liturgie, sont les
seules instructions pastorales que le législa-
teur ait eues en vue dans les articles 204,
205 et 206 du Code pénal, parce que seules
élles renferment des instructions écrites
adressées par un pasteur à son troupeau.

Les circulaires épiscopales purement ad-

ministratives, les prônes, les sermons et au-
tres discours de même genre, imprimés pour
l'instruction ou l'édification publique, ren-
trent dans la classe des écrits ordinaires, et
sont soumis aux mêmes lois qu'eux;. La

publication d'une instruction pastorale, dans

laquelle le gouvernement, ses lois ou ses ac-
tes sont censurés ou critiqués, est punie de
la peine dis bannissement. (Code pén., a. 204.)
-Si cette instruction renfermait One provo-
cation directe à la désobéissance aux lois
ou aux autres actes de l'autorité publique,
ou si elle tendait à soulever une partie des

citoyens contre les autres, la peine serait
celle de la détention (Ib., a. 205), à moins

que cette provocation n'eût donné lieu à une
sédition nu à une révolte, de telle nature

qu'une peine plus forte lût applicable à l'un
ou à plusieurs des coupables; car en ce cas
la même peine devrait être appliquée au mi-
nistre du culte qui aurait publié l'instruc-
tion. (Ib., a. 205.)

Par ordre exprès du premier consul, le mi-
nistre de l'intérieur écrivit circuluiremenl

aux" préfets pour leur recommander de ne
laisser publier dans leurs départements rss-

pectifs aucun écrit adressé au peuple par
quelque auioriié que ce fût, s'il n'avait reçu
leur approbation, employant ces expressions
(générales) pour ne point désigner trop spé-
cialement les minisires du culte, que celte
circulaire avait cependant pour objet. Lettre

à Portalis, 17 brumaire an XI (8 nov. 1802).
Elle esl, du12 vendémiaire an XI (4-oit. 1802).

Comme on ne se hâtait pas de mettre cet
ordre à exécution, il fit entendre à Portalis

qu'il était nécessaire de mander aux évê-

ques de s'entendre avec les préfets sur son
exécution. (Ib.) On le fit changer d'avis

(Jauffret, I. p. 213; Vuillefroy, p. 419), et
Portalis écrivit aux évéques qu'ils eussent, À
ne publier aucun mandement, instruction

pastorale ou circulaire, avant de l'avoir com-

muniqué au ministre des cultes, et d'avoir
obtenu son autorisation. Cette lettre serait
du 7 nivôse an XL

Nousnerévoquons pas endoute l'existence
de la circulaire mais comme le ministère
des cultes ne fut créé que l'anoée suivante,
il est évident que M. Vuillefroy né l'avait pas
sous les yeux, et qu'il la citait de confiance.

Voici ce qui se passa: c'est le ministre des
cultes qui le raconte à celui de l'intérieur
« II fut effectivement décidé, au mois de fri-
maire an XI, que l'approbation deccs.écrils
serai! donnée par le gouvernement, et que
les préfets auraient le droit de se la faire re-
présenter. Mais, dans le courant de germinal
an XIII, des représentations furent adressées
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à mon prédécesseur sur les inconvénients ré-

sultant des ordres donnés à cet égard à

MM; Ces représentations furent

misés soiis" les yeux de l'Empereur. Sa Ma'i

jèslé considéra qu'il ne serait peut-être pas

prudent de revenir d'une manière directe sur

•une' mesure que" les circonstances avaient

rendue' nécessaire dans les premiers mo-

hieht's du rétablissement du :c'ullè mais'qùè
icelte mesure pouvait être suspendue de fài'ti

"à l'égard1 (f es évêques qui méritaient con-^

fiance: L'état dés choses, depuis cette épôf
que, est que les évêques n'ont point été sou
mis et n'ont point été tenus de soumettre
leurs mandements au ministre des cultes,
'avant leur publication.

« Au conseil d'Etàt, où l'on s'est occupé, à

i'occasion.du Code pénal, de la surveillance
à exercèrsur ces sortesd'écrits,on a reconnu

que, dans l'exécution et surtout pour tontes
les publications urgentes, Celte mesure était

impraticable; mais, d'un 'autre côté, on a
'mis dans ce Code des dispositions très-sévè-
res dans le cas où lès ministres 'des cultes

"abuseraient de la faculté qu'ils ont d'imprimer.
« Con'sùlié par M. le préfet de la Sarthe

'sur la question de savoir jusqu'à qiiel point
la surveillance que les préfets doivent exer-

!çer, en vertu du décret impérial du 5 février

'dernier, est applicable aux écrits de MM.les

évêques, 'je n'ai voulu néanmoins répondre
qu'après m'être entendu avec le conseiller
'd'Etat directeur général de la librairie. Vous

verrez, par la lettre dont je vous transmets

copie, qu'il regarde MM. les évêques comme
étant seuls responsables, ainsi que tous les
autres fonctionnaires publics, de ce qu'ils
publient dans l'exercice de leurs fonctions,
"et qu'il a mandé en conséquence aux impri-
meurs que'leurs écrits "comme évêques n'é'-
taient sujets à aucun examen, qu'ils n'ont

pas besoin d'une déclaration préalable pour
les imprimer.

« MM. les préfets, dont la surveillance est

générale, n'en doivent pas moins m'adresser
leurs observations, .'lorsqu'ils trouvent que
l'écrit publié renferme des passagcs'ou des

expressions blâmables, pour que je puisse
"prendre à cet égard les mesures convenables.

« Ç'«sl dans ce sens que jé réponds au pré-
fet de là Sârthe: Je prie V. E. de vouloir
bien lui dôn'ne'r des instructions analogues. »

C'est en ce sens 'que Portalis lui-même
avait répondu. à ce ministre qui le consultait.

{Lettre dit 18 avr, 1810.)
Dans l'es colonies, les instructions pastorales

des préfets apostoliques'sont soumises à la
censure du dirccteur'général. V. Directeur;.

Il a été décidé que les évêques devaient
adresser unexetnp'lairedeleurs mandements,
instructions pastorales et circulaires, <iu pr'é-
foi, et deux autres au ministre des cultes.

'(Décis. min. dii 30 nov. 1810, 3 mars 1812,
8 sept. 1814.) On* a dit que le roi avait le
droit d'exiger cette communication {Dêcis.
dit 1819), et l'on en a donné pour raison

que cet usage remontait au Concordat de

1802, et avait acquis force de règle (Circ'.
min. du 27 déc. 1832) que les mandements

étant soumis, pour les cas d'abus, à l'appré-
ciation directe du conseil d'Etat, les évêques
jtèvajent en envoyer 'plusieurs exemplaires
au ministre des cultes, pour mettre le gou-
vernemenl en mesure d'exe,rcer celte surveil-
lance, et d'exarainers'il n'y a paslieu à se pour-
voir contre eux. (Circ. »hjn.dti8 Jùïll. 1836.)

II est pitoyable (Tëntendre raisonner ainsi.

Le ministre des cultes 'lui -même a dû le

comprendre, car itn'a point inséré dans son

recueil tes circulaires qui portent de pareilles
décisions. L'usage d'envoyer au ministre
un exemplaire de toutes les publications pas-

torales que font les évêques n'existe pas, et

maintenant que l'on sait pourquoi on vou-

drait l'établir, peu d'évêques seront empres-
sés d'y contribuer. Le chef de l'Etat n'au-

rait le droit d'exiger une communication de

ce genre qu'autant que ce droit lui serait ac-

cordé par les constitutions de l'Etat ou par
une foi particulière, ce qui n'existe pas.

Ces publications, comme nous l'avons vu

dans la lettre du ministre des cultes, ne sont

pas soumises aux formalités de la déclara-

tion et du dépôt. Elles doivent être assimilées
aux publications administratives, qui, d'a-

près l'instruction ministérielle du 16 juin
1830, peuvent ôtro imprimées librement.

(Ctrc. du min. de l'iniér., 8 juin 1836.) Dans

aucun cas on ne peut considérer ces sortes

d'écrits comme'des ouvrages de littérature.

{Dêcis. min. du ht lie fin. an XII.) Ils ne

sont point du domaine public ils ne peu-
vent être imprimés que par l'imprimeur que

l'évêque a choisi. (Décis. (fui 2 therm. an XII.)
Ce prélat est propriétaire de ses productions

pastorales, comme un auteur l'est de ses ou-

vrages. Cour cass., H août 1804 (2G thcrm.
an XII) Décis. min., 29 nov. 1810.

L'Assemblée nationale décréta que le man-

dement de l'évêque de Tréguier serait remis
au tribunat chargé provisoirement de juger
les affaires qui ont pour objet les crimes de
Jèsc-nation. (Décret du %2oct. 1789.) Cette
.manière de procéder ne. serait pas légale:
les instructions pastorales et mandements

.épiscopaux doivent être avant tout déférés

au conseil d'Etat. {Art. org. 6.) Plusieurs
fois le gouvernement a demandé aux évo-

ques d'intervenir ^auprès des fldèles pour
seconder 'ses desseins politiques. On ne

peut pas 'dire que dés services de ce

genre doivent être toujours refusés comme

étrangers à la religion, mais nous croyons
qu'il est prudent de ne pas les rendre trop
'facilement, de ne pas les rendre pour recom-
mander au peuple des choses qui lui sont

odieuses, ou pour favoriser un parii ou des

opinions politiques, au détriment d'un autre

parti ou d'autres opinions. Nous blâme-
rions un évéquo qui écrirait une circulaire
en faveur d'un candidat à la députalion, s'il
nous était permis de blâmer ceux qui sont nos

supérieurs, nos maîtres et nos directeurs.

Actes législatifs.
Articlesorganiques, a. 6.– Décret du 22oct. 1789.-

Codepénal, a. 204à 208.– Ordonnanceroyale du 3 déc.
1832, a..160.– Circulaires ministérielles,1-2vend. an XI
(4 oct. 180°2),27die. 1832, 8 juill. 1836.-Lettres et dé-
cisiousministérielles,17brum. an Kl(8 nov.1802),7 niv.
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an XI (28déc. 1802),12 therm. an XH (51juill. 1804), 18
avril 1810,29 et 30nov. 1810,5 mars 1812, 8sept. 18U,

1819. Instructionsministérielles, 16juin 1830.
Courde cassation,26 tlierin. an XII (11août 180i).

INSTRUCTIONPRIMAIRE.

L'instruction primaire est élémentaire ou

supérieure. (Loi du 28 juin 1833, a. 1. Ord.

roy., 23 juin 1836, a. 1.) L'instruction

primaire élémentaire pour les garçons com-

prend nécessairement l'instruction morale et

religieuse, la lecture, l'écriture, les éléments
de la tangue française et du calcul, le sys-
tème légal des poids et mesures. (Loi du 28

juin 1833, a. 1.) Celle qu'on donne aux
filles comprend nécessairement l'instruction
morale et religieuse, la lecture, l'écriture,
les, éléments du calcul, les éléments de la

langue française, le chant, les travaux d'ai-

guille et les éléments du dessin linéaire

{Ord. roy., 23 juin.1836, a. 1.) Pour les

garçons l'instruction primaire supérieure
comprend nécessairement, et en outre de ce
qui entre dans l'instruction primaire, les
éléments de la géométrie et ses applica-
tions usuelles, spécialement le dessin li-
néaire et l'arpentage, des notions des scien-
ces physiques et de l'histoire naturelle ap.
plicahte aux usages de la vie, le chant, les
éléments de l'histoire et de la géographie, et
surtout de l'histoire et de la géographie de la
France. (Loi de 1833, 76.) Pour les filles
elle comprend nécessairement, en outre de
ce qui entre dans l'instruction primaire élé-
mentaire, des notions plus étendues d'arith-

métique et de langue française, les éléments
de l'histoire et de la géographie en général
et particulièrement de l'histoire et de la géo-
graphie de la France. {Ord. roy., ib.)

L'un et l'autre degré, sur l'avis du comité
local et du comité d'arrondissement, peut,
ixvca l'autorisation de l'Académie, recevoir
les développements qui sont jugés conve-

nables, selon les besoins et les ressources
des localités. (Ord. roy. du 23 /uin 1838, a. 2.)

Le vœu des pères de famille doit toujours
être consulté et suivi en ce qui concerne la

participation de leurs enfants à l'instruction

religieuse. (Loi du 23 juin 1833, a. 2.) Les
cnlanls qui professent un culte différent de
celui de l'instituteur et de la majorité des
élèves, ne doivent, dans aucun cas, être con-
traints de participer à l'enseignement reli-

gieux, ni aux actes du culte de la majorité.
-Les parents peuvent leur faire donner, par
un ministre de leur culte ou un laïque régu-
lièrement désigné à cet effet, l'instruction
religieuse qui leur convient, et aux heures
déterminées par eux ou le par ministredu culte
d'accord avec le comité de surveillance. Ces
enfants doivent être conduits de l'école au
temple ou autre édiGcc religieux pour y as-
sister aux instructions et aux actes du culte
dans lequel ils sont élevés. (Circ. min., 12
nov. 1835.)

Actes législatifs.
Loidu 28juin1833.a. 1 et 2.– Ordonnancerovaledu 23

juin '«56. Circulaireministérielle, la uov. 183ÎJ.

INSTRUCTIONPUBLIQUE.

L'instruction publique est primaire, secon-

daire ou supérieure. Elle est placée sous
la direction de l'Université, et forme dans
l'Etat le département d'un ministère qui porte
le nom de ministère de l'instruction publique.

« L'état d'instituteur, dit Portalis. dans un
de ses rapports à l'Emperour, n'offre point
une grande perspective à l'ambition. 11 est
difficile que l'on consente à sacrifier les plus
belles années de sa vie pour se préparer à
cet état, dans lequel on ne peut trouver pour
récompense du travail que le travail même.
On peut donc prévoir que dans quelques an-
nées les proviseurs et les professeurs man-

queront entièrement. Quand l'éducation pu-
blique était confiée à des congrégations, on
n'avait point à craindre ce danger. Les corps
ne meurent pas. Les jeunes gens qui ont
du talent et peu -de ressources entrent dans
ces corps, où ils trouvent un entretien hon-
nête et une existence honorable; ils achè-
vent de s'y former, et ils remplacent les su-

jets qui meurent ou qui rentrent dans la
< société. On n'aura jamais de. vrais institu-

teurs publics tant qu'on n'aura pas une agré-
gation d'hommes consacrés à cet objet inté-
ressant. Les lycées sont aujourd'hui très-
onéreux à l'Iîlat, et cependant le traitement
des sujets qui s'y consacrent suffit rarement
à des hommes qui ont un ménage à part, qui
ont souvent femme et enfants, et qui sont
distraits de leurs fonctions naturelles pour
chercher dans d'autres fonctions les moyens
de subsisier et de vivre. D'antre part, dans
le régime actuel des lycées, l'instruction peut
être bonne, mais il y a peu de ce qu'on ap-
pelle éducation. La raison en est que des

professeurs isolés, qui vivent sans discipline,
ne peuvent guère en établir entre leurs élè-
ves. Tous ces inconvénients disparaîtront

•quand les hommes chargés de l'instruction

publique vivront en commun, et, lorsque,
appartenant à une association, ils seront sûrs
de leur subsistance et de leur entretien, sans
avoir besoin de s'en mêler. Quand on vit en

communauté, beaucoup de gens sont nourris

pour peu de choses. La charge de l'Etat sera

allégée et insensiblement elle deviendra
nulle. Une bonne discipline s'établira, et l'é-
ducation ne sera plus séparée de l'instruc-

tion.» Rapp. 2 phiv. an XII. (23 janv. 180i.)
« Tôt ou tard, dit-il encore dans un rapport

du 17 vendémiaire an XIII (9 octobre 18O'i),
on sera forcé de confier i'institution publique
des lycées à une congrégation nationale; ce
sera le seul moyen de rétablir la discipline,
de diminuer les frais de cette institution et do
la rendre moins onéreuse à l'Etat. »

Il nous a paru utile de consigner ici ces
observations, parce qu'elles sont au fond

pleines de justesse. Ce n'est qu'en rendant
l'instruction de la jeunesse ruineuse pour les
familles, qu'on est parvenu à former un

corps laïque d'hommes enseignants. Ceshoui-
mes ne sont malheureusement pas toujours
'nuls pour l'éducation; mais ce que nous

pouvons certifier, comme l'ayant vu de nos

propres yeux, c'est qu'ils ne lui sont d'au-
cune utilité, et comme personne ne s'en

charge spécialement dans les lycées, il s'en-
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suit que les jeunes gens y sont instruits sans

y être élevés.

INSTRUCTIONRELIGIEUSE.

La surveillance et la direction de l'instruc-
tion religieuse catholique appartiennent de
droit aux évêques, et leur sont garanties par
toutes nos lois civiles en matière ecclésias-

tique. (Art. org. 9, 14-, 30, etc. Décret imp.
du 30 déc. 1809, a. 26, etc. Cire, 12 nov.

1835.) C'est afin que l'instruction reli-

gieuse soit surveillée dans les écoles pri-
maires que les pasteurs des différents cultes

y sont appelés. La loi du 22 mars 1841
veut que l'instruction religieuse des enfants
qui sont dans les atelicrs soit assurée. (Art.
8.) Les aumôniers des prisons doivent
faire au moins une instruction religieuse
par semaine aux détenus. (Ord. roy., 3 déc.
1832, a. 160. Règl., 30 oct. 1841, a. 50. Voy.
Instruction primaire.) Partout où des
écoles spéciales, pour un culte sont établies,
les recteurs doivent veiller à ce qu'elles re-

çoivent la même protection et les mêmes
bienfaits que les autres: (Cire, 12 nov. 1835.)
La circulaire du 12 nov. 1835, qui le leur

prescrit, leur indique aussi les moyens à

prendre.

Acteslégislatifs.

Articlesorganiques,a. 9, 14et 30,etc.-Loi du22 mars
1811,a. 8.– Décret impérhl, 50 déc. 1809,a. 20, etc.-
Ordonnanceroyale, 3 déc. 1852,a. 1G0.–Règlementmi-
nistériel, 50oct. 18U, a. 50.– Cire, 12nov. 1833.

INSTRUCTIONRELIGIEUSEDES ESCLAVES.

11 avait été rendu, le 18 mai 1846, une or-
donnance royale relativement à l'instruction

religieuse et éléme'nta ire des esclaves. Elle por-
tait que, dans toutes les habitations rurales,
la prière en commun parmi les esclaves serait
faite matin et soir avant et après les travaux
de la journée (Art. J); que les dimanches et
fêtes les maîtres les feraient conduire à l'office

de l'église, durant lequel le curé ou desser-
vant leur ferait une instruction religieuse
(Art. 2) que, dans le courant de la semaine,
une autre instruction religieuse pour le
moins leur serait faite sur chaque habitation
dans les campagnes, et à l'église dans tes
villes et bourgs (Art. 3); que les curés et
desservants pourraient être assistés, pour
cette partie de leurs obligations, par des
membres des corporations religieuses recon-

nues, commissionnés à cet effet par le mi-
uistre de la marine (Art. 4) que des classes
élémentaires pour les jeunes esclaves; diri-

gées, celles des garçons par des frères, et
celles des filles par des sœurs; seraient éta-
blies (Art. 5 et6) qu'il serait établi en outre
des asiles dirigés par des sœurs. (Art. 7);
que les sœurs feraient, sous la surveillance
dés curés ou desservants, des explications
du catéchisme à l'usage des filles et des fem-
mes. (Art. 6.)
Le préambule de cette ordonnance an-

nonce que le conseil des délégués des colo-
nies avait été entendu mais il ne dit pas que
l'autorité ecclésiastique eût été consultée et
se fût prêtée à l'organisation de ce service re-

ligieux. Cependant personne ne réclama
contre la publication de celte ordonnance.

INSTRUCTIONRELIGIEUSEISRAELITE.

Les dépenses d'instruction religieuse qui,
d'après l'avis du consistoire central, auront
été approuvées par l'autorité compétente,
doivent être comprises dans les frais de culte.

(Ord. roy. dit 29 juin 1819, a. 3.)

INSTRUMENTS ARATOIRES.

Il doit être fait un inventaire des instru-
ments aratoires qui appartiennent à la cure
ou succursale dotée. (Décret imp. du 6 nov.

1813, a. 20.) A chaque mutation de titu-

laire, le trésorier de la fabrique en fait le
récoletnent. (Ib.)

INSUFFISANCE.

Lorsque les revenus de la fabrique ne suf-
fisent pas pour fournir, 1° à l'achat des or-

nements, des vases sacrés, du linge, du lu-

minaire, du pain, du vin, de l'encens; 2° au

payement des vicaires, des sacristains, chan-

tres, organistes, sonneurs, suisses, bedeaux
et autres employés au service de l'église,
selon la convenance et les besoins des lieux;
3' à celui des honoraires du prédicateur
de l'avent, du carême et autres solennités;
4° aux dépenses nécessaires pour la décora-
tion et l'embellissement intérieur de l'église;
5° à son entretien, celui du presbytère et du

cimetière, la commune est tenue de venir à
son aide et de suppléer anx fonds qui lui

manquent. (Décret du 30 déc. 1809, a. 37,.
43 et 92.) L'administration de ces secours

appartient à la fabrique, qui les reçoit, et
non pas à la commune qui les fournit. (Jb.,
a. 1".) Mais avant de les accorder, la
commune a droit d'exiger que le budget et les

comptes de la fabrique lui soient présentés

(Art. 93. Loi du 18 juill. 1887, a. 30), et

peut demander communication des pièces
justificatives. (Cons. d'Et., 20 nov. 1839.).–
Ceci ne concerne que l'insuffisance acciden-
telle et la demande d'un secours qui ne peut
être refusé. S'il arrivait que la commune,
instruite que la fabrique est trop pauvre
pour suffire à ses charges, lui votât un se-

cours annuel, en ce cas le budget de la fa-

brique devrait, avant d'être envoyé à l'évo-

que, être communiqué au conseil municipal
pour qu'il donnât son avis. (Loi du 18 juil.
1837, a. 21.)

L'état supplée à l'insuffisance du budget
de la fabrique du chapitre, qui est celle de la
cathédrale. Cette assistance est obligatoire
(Loi dit 18 juill. 1837) et est due aux con-
sistoires tout comme aux fabriques.

Actes législatifs.

Loi du 18juill. 1837,a. 21 et 57.-Décret impérialdu
30 Jéc. 1809,a. 1, 57, 45, 92 et 93.– Conseil d'Etat, 20
nov. 1839.

INTERDICTION.

INTERDICTION. DES CIMETIÈRES.

Voy. Cimetières,



633 1NT INT C36

INTERDICTION DES DROITS 'CIVIQUES.

La peine d'interdiction des droits civiques

et de tout emploi public, pendant dix ans,

est prononcée contre les dépositaires de quel-

que partie de l'autorité publique, qui concer-

teraient entre eux des mesures contraires

aux lois. (Code péh., à. 123.)

INTERDICTION LÉGALE.

Ce qoi conèerné'l'interdiction légale nous

parait suffisamment développé et convena-

blement expliqué dans les articles suivants

du Code pénal

ART. 29. Quiconque aura été condamné à la peine

des travaux forcés à temps, de la détention, .de la

réclusion sera île plus, pendant la durée de sa peine,
en état d'interdiction légale; il lui sera nommé un

tuteur et un subrogé-tuteur pourgërér et administrer

ses biens, dans les formes prescrites pour les nonii-

nations des tuteurs et subrogés-tuteurs aux interdits.

ART. 30. Les biens du condamné lui seront remis

après qu'il aura subi sa peine, et le tuteur lui rendra

compte de son administration.

Art. 51. Pendant la durée de la peine, il ne

pourra lui être remis aucune somme, aucune provi-

sion, aucune portion de ses revenus.

Art. 42. Les tribunaux jugeant correctionnelle-

ment pourront, dans certains cas, interdire, en tout

ou en partie, l'exercice des droits civiques, civils et
de famille suivants i° de voie et d'élection 2° d'é-

ljgibilite; 5° d'être appelé ou nommé aux fonctions

de juré ou' autres fonctions publiques, on aux em-

plois de l'administration, on d'exercer ces fonctions

ou emplois; 4° du port' d'armée; Ku de vote et de

suffrage dans les délibérations de famille 6* d'ê-

tre tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfants et sur

l'avis seulerrieni de sa; famille; 7° d.ctre expert ou

employé comme témoin dans les actes; 8° d'«' témoi-

gnage en justice, autrement, que pour y faire (te sim-

ples déclarations. •
Art. 45. Les tribunaux ne prononceront l'inter-

diction mentionnée dans l'article précédent que lors-

qu'elle aura été autorisée on ordonnée par une dis-

position particulière de la loi.

INTERDIT.

De l'interdit ecclésiastique. II. De l'interdit ecclé-

siastique avant 1790. III. De l'interdit ecclésias-

tique depuis 1790 jusqu'au Concordat de 1801.
IV. de l'interdit depuis le Concordat de 18'0'i..

1° De l'interdit ecclésiastique.

L'interdit est une censure ecclésiastique,-

qui retire temporairement, à un lieu ou à

une personne, l'usage des choses saintes,
telles que les sacrements, l'office divin et là

sépulture ecclésiastique. II est local lors-

qu'il affecte les lieux; personnel, lorsqu'il af-

fecte) lés personnes, et mixte, lorsqu'il affecte
en même temps les lieux et les personnes.

2° De l'inlerdit avant 1789.

« Et pour ce que, par l'indiscrète promul-

gation des interdicts plusieurs scandales
sont intervenus, porte le § tO du Concordat

de 1516, nous statuons que nulle citée, ville,

chastean, village ou autre lieu ne pourront
estre submis à iuterdict ecclésiastique, sinon

pour cause ou coulpc des dicts lieux ou du séi.-

gneur, recteur ou officiers d'iceux. Mais par
la coulpe, on cause de quelconque autre

personne privée, les dicts lieux ne pour-
ront estre interdicts par quelconque autorité

ou puissance ordinaire ou déléguée, si telle

personne n'a esté publiquement dénoncée et

publiée, et que les seigneurs, recteurs et of-
ficiers dedans deuxjoûrs après qu'ils en au-
ront esté requis par anclorité de juge, no

décriassent .'totalement et par effeçt telles

personnes des dicts lieuxën les contraignante à
satisfaction. Et si la dicte personne, après
les dicis deux jours, s'en va ou est déjec-
tée ou sàtisfajct à partie, nous voulons qu'in-
continent tes divins services soient reprins.
Et ordonnons ce' présent décret avoir lieu es
choses à présent ïnterdictes. '»'

« Comme cette espèce de censure peut
avoir dés effets très-mauvais, et donne occa-
sion au libertinage et à l'impiété; dit Rous-
seaud de la Combe, dans son Recueil de juris-
prudence, on' ne lit met presque plus en

ûs'age, et, même en France, les parlements
n'en souffriraient point la publication, et
MM. les procureurs généraux ne manque-
raient pas a"én interjeter appel comme d'a-

bus, aussitôt qu'ils en auraient connais-

sance; parce que, de droit naturel, il ap-
partient aux souverains de connaître de tout
ce qui peut causer du' trouble et du désor-
dre dans leurs Etats, et (je l'arrêter, et il
faut souvent se rappeler, dans les matiè-
res canoniques, cette grande maxime, que
les souverains chrétiens, en se faisant chré-

tiens, n'ont perdu aucun des droits de leur
souveraineté'. »

Le parlement de Paris jugea, 1° qu'il était
de règle, dans les interdits, de procéder con-
tre la personne par censures avant que d'in-
terdire l'es lieux, et que, quand il n'y avait
aucune cause légitime d'user de cette voie
contre le titulaire, on ne pouvait pas mettre

l'église en interdit, lequel ne devait avoir
lieu que quand elle négligerait les censu-
res. (Arr., juill. 1693.) 2° Qu'un évéque ne

pouvait interdire tout un chapitre et d'autres

ecclésiastiques, ni leur' suspendre la grâce
du jubilé, sur ce que, par le procès-verbal
d'un" juge séculier, il paraissait qu'ils
avaient commis un grand scandale et irrévé-
rence dans une église qu'il devait, avant de
les condamner, faire' informer du "fait pài
son officiai: (Arr., 8 juill. 1692.)– Et celui
de Grenoble, que l'interdiction sans connais-
sance de cause', el avant que l'accusé eût été
suffisamment convaincu, étail abusive (Arr.,
26 juin 1670); que celle d'un curé, si les cri-
mes dont il était accusé étaient graves, n'é-
tait point abusive, quoiqu'elle n'eût point été

précédée de monition 'canonique. (Arr., S

août 1675.)
•

j
L'interdit ne pouvait être prononcé que

par l'autorité ecclésiastique; si les parle-
ments en connaissaient, c'était en Vertu du
'même droit, privilége ou empiétement en
vertu duquel ils recevaient les appels comme
d'abus et c'était même par voie d'appel
comme d'abus que ces questions lui étaient
déférées

3° De l'interdit ecclésiastique depuis 1790

jusqu'en 1801.

Le cardinal de la Rochefoucauld, arche*
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vêquc de Rouen, avait défendu au curé et

aux vicaires de la ville de Triel de reconnaîr

ire' dès prêtres qu'il n'avait! pas approuvés,
et auxquels il interdisait la /prédication et

là confession', non-seulement dans cette pa-
roisse,, mais dans' tout son diocèse. Ses lot-

(res furent dénoncées à l'Assemblée natio-
nale, comme contenant une contravention
formelle aux lois et àyant pu avoir

pour la tranquillité publique les suites les

plus funestes. Le comité ecclésiastique pro-
posa de décréter que le cardinal de La-

rochefoucauld ci-devant archevêque de

Rouen, député à l'Assemblée nationale,- se-
rait mis en accusation.

Plusieurs membres prirent successivement
la parule pour et contre l'avis du comité*

L'Assemblée, à la suite d'une épreuve qui
parut douteuse, décréta qu'il n'y avait pas
lieu à accusation. {Décr., 18 juin 1791.)

Par arrêté du directoire du département
de la Sarthe, la célébration de la messe dans
les églises du canton avait été interdite au
nommé Morin, prêtre de l'Aigle. Il s'en

plaignit au-comité ecclésiastique qui lui ré-

pondit « Si vous ne vous êtes point écar-
té des bornes dé la modération et de la pru-
denpè qui. conviennent, à un ministre de la

religion, vous êtes très-fondé à vous- plain-
dre de l'arrêté «lu directoire du département
de la Sarthe qui vous interdit la célébration
de la messe dans les. églises dé .votre canton.
Le comité va prendre sur celte affaire tons
les éclaircissements dont il a besoin pour
vous procurer- la justice que vous avez droit
d'attendre. »'(26 juill. 1791.)– Le comité re-
connaissait au district le droit d'interdire
un ecclésiastique pour de justes motifs,
comme l'Assemblée' nationale reconnaissait
les tribunaux civils compétents pour cette
matière. En cela il n'y .avait rien de sur-

prenant. La Constitution civile avait mis

l'Eglise dans .l'Etat. Les ministres du culte

étaient, spùs-ce régime, des fonctionnaires

publics. j.1ch|1' la partie religieuse de l'admi-
nistration 'civile.

C'est d'après les mêmes principes que la
loi du 7 vendémiaire an IV (29 sept. 1793)
déclara que, indépendamment, de l'amende
et.de là prison, il serai.1 défendu au ministre
du culte qui aurait parfé contre la vente des
biens nationaux de continuer ses fonctions
(Art; 24)-, et condamnait dix ans de. gêne
celui qui contreviendrait à celte défense.

(/a.)-1' v •

h" De l'interdit depuis le Concordat de 1801.

«Quanti un.ccclésiastjque trouble la tran-

quillité publique, perle la consulte de Lyon,
l'évoque est requis de l'interdire, et, s'il no

s'y prêle pas, on recours à l'autorité civile
ordinaire. » Cohsï de. Lyori, 5 pluv. àri.X
(25 jiinv. 18027'tit. 3, à. 3). L'ordonnance
royale du 23 décembre 1820 reconnaît qu'un
évoque use de ses droits et de sa juridiction
lorsqu'il interdit' les prêtres dissidents et
avertit ses diocésains qu'ils sont sans pou-
voirs pour administrer les sacrements. Lo
gouvernement déclare en outre, dans l'ar-

ticle organique 33, que toute fonction est in-
terdite à tout ecclésiastique, même français,
qui n'appartient à aucun diocèse.

En 1829, le conseil d!Etat a prononcé qu'il
n'y avait pas abus dans la conduite d'un

évêque qui interdisait tonte fonction sacer-
dotale à un prêtre non incorporé dans son
diocèse. [Çons.d'Et 28 oct. 1829.)-Dans
le diocèse de Gand, plusieurs prêtres refu-
saient de prendre du service Pévé'que, pour
les y contraindre, eut l'idée de leur interdire
la célébration de la messe; mais avant de la
mettre à exéculion il consulta l'Empereur,
auquel cette question fut soumise le 21 mai
1806. Le projet de l'évéque fut approuvé. Et

cependant Portalis avait dit, dans son Rap-
port sur les, Articles organiques « Dans le
nombre de ces fonctions! (attachées au sacer-

doce),- il en est une pour laquelle il suffit de

justifier qu'on a reçu la prêtrise celte

fonction, c'est celle de célébrer la messe.
On ne peut en priver un prêtre et l'interdire
A divinis, sans un jugement régulier. »

Avant d'interdire les prêtres^ anti-concor-
dataires qui ne voulaient pas se soumettre,

l'évêque. de Poitiers teur fit les trois moni-
tions canoniques d'usage. (Ord. épisc, 21

juill. 1820.)
Comme autrefois les parlements connais-

saient des interdits par voie d'appel comme

d'abus, de même' le conseil d'Etat en con-
naît aujourd'hui par voie de recours en cas
d'abus. (Art. org., a. G.) Mais avant de for-
mer son'Tecours auprès de lui, on doit se

pourvoir devant le métropolitain. (Art. 15,
et Cons. d'Et.ord.; 20 fév. 1826, 31 juill.
1829, mai 1838, etc.) Voici ée que dit à ce

sujet M. de Cormenin
« Qùid, s'il y avait interdiction a sncris,

arbitraire et sans motif, et déni de justice do
la part du métropolitain? Où le recours.?

« Qn peut dire, pour défendre l'attribution
du conseil U'Etat, que le roi est l'évéque du

dehors cl le protecteur des saints canons,
que l'infraction des règles consacrées par
les- canons, reçus en France constitue, aux

termes du Concordat de l'an X, un cas d'a-

bus, et que les cas d'abus sont du ressort
du conseil d'Etat; que les recours contre les

supérieurs ecclésiastique» de là part de
leurs inférieurs, autorisés par le même acte,
ne peuvent avoir d'autre objet que des des-

titutions, de- suspenses et des interdits; que
la milice inférieure du clergé ne peut rester

livrée, sans défense, aux excès de pouvoir,
usurpations et fantaisies des évéques; que
les évoques eux-mêmes seraient exposés
aux .entreprises abusives du métropolitain;
que c'est dans ce sens qu'ont statué les or-
donnances.des 22 février et 23 avril 1837;
qu'en refusant de juger sur le recours du

prêtre interdit, le métropolitain viole l'art.
19 de la loi du 18 germinal, an X, qui lui

défère. ;cetle obligation; que les supérieurs
peuvent motiver incomplétement leurs péna-
lités canoniques sur des faits et actes pure-
ment civils, dont l'appréciation n'appartien-
drait qu'aux tribunaux ou qu'au magis-
trat politique, et qu'il faut bien que l'éveu-
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tualité de ce cas soit prévue, et, s'il y a lieu,

réprimée..
« Celle solution n'est pas, toutefois, sans dif-

ficulté. En effet, les canons étaient jadis ap-

pliqués par les ofGcialités, et il n'y a plus
d'officialités- En admettant que l'évéque,
seul juge, fût tenu d'observer ces formalités,
est-ce toutes, est-ce quelques-unes seule-

ment, et lesquelles?Le conseil d'Etat ne se-
rait-il compétent tout au plus que pour sta-

tuer, comme la Cour de cassation sur l'in-

observation des formes? Mais comment

pourrait-il, dans sa composition actuelle,
statuer rationnellement sur l'application,
bonne ou mauvaise, d'une peine canonique?
le prince est le protecteur des saints ca-

nons ? en est-il le juge? l'Eglise, qui les a

faits, ne doit-elle pas les interpréter? Quelle
serait d'ailleurs la sanction de l'ordonnance

royale ? Rétablirait-elle le prêtre arbitraire-

ment interdit ou suspendu, dans l'exercice
de ses pouvoirs spirituels? Auquel de ces
deux évêques, de l'évêque du conseil d'Etat
ou de l'évêque du diocèse, le prêtre devrait-
il.seconformer? Dira-t-il la messe parce que
le conseil d'Etat le lui aura permis, ou ne la
dira-t-il pas parce que son évêque le lui aura
défendu? Y aura-t-il autel contre autel dans

la même Eglise, rupture de l'unité hiérar-

chique, insurrection disciplinaire, confu-

sion des choses saintes et choc violent, dans

une matière spirituelle, des deux pouvoirs
spirituel et temporel ? Ne semble-t-il pas plus
rationnel, lorsqu'il s'agit, soit de procédures
canoniques, soit de déni de justice, soit de

peines spirituelles faussement ou arbitraire-
ment appliquées, de recourir de l'évêque au

métropolitain, et, dans l'ordre compétent,
lie celui-ci au pape, s'il y a lieu ? De la

sorte, chaque autorité resterait dans les li-

mites de ses pouvoirs. L'autorité gouverne-
mentale statuerait quant aux effets civils
l'autorité ecclésiastique statuerait quant aux
effets spirituels.

« Les esprits sages ne peuvent que désirer

que le gouvernement s'entende avec le saint-

siége, pour régler un point qui touche de si

près à la liberté des prêtres inférieurs, aux
droits de l'épiscopat, à l'unité de la disci-

pline et au bon ordre de l'Eglise et de l'E-

tat. » {Droit adm., 5eédit., tom. II.)
Le conseil d'Etat ne connait que de l'abus,

de sorte que, lorsque le métropolitain a pro-
noncé par une sentence régulière, le pour-
voi est rejeté purement et simplement, ainsi

qu'on le voit par une ordonnance royale
du 23 juillet 1840 en conseil d'Etat. Voyez
FORMES.

11a été décidé qu'un maire ne pouvait pas
autoriser un prêtre interdit à continuer

d'exercer les fonctions dont l'exercice lui
était défendu par s'on évêque, et que le pré-
fet devait prendre des mesures convenables

pour réprimer cet acte de résistance à l'au-
torité épiscopale. Décis., 20 pluv. an XIII (9
févr. 1805).

L'interdit n'entraîne pas de fait la destitu-
tion. Il donne lieu simplement à un rempla-
cement provisoire dont le titulaire interdit

supporte les frais. {Décr. imp. du 17 nov.

1811, a. 1 et 2; 6 nov. 1813,. a. 27.) Voyez
Destitution, Révocation. II existe à ce su-

jet un abus inconcevable. Lorsque, pour une
raison ou pour une autre, un curé est frappé
d'interdit, l'évêque peut demander que son
titre soit déclaré libre ou vacant, et qu'il y
soit pourvu ce qui s'est fait par ordonnance

royale, sur le rapport du ministre des cultes.
Des actes pareils sont contraires au droit
canon et aux lois civiles qui règlent les ma-
tières ecclésiastiques. Onles a tenus secrets, et
on a eu raison, parce que si on les avait ren-
dus publics, il y a longtemps que leur in-
constitutionnalité et leur nullité auraient été
démontrées. Il ne faut pas user de ces

moyens violents et illégaux pour se débar-
rasser d'un ecclésiastique qui gêne. Voy.
Destitution,. SUSPENSE.

Des troubles ayant été excités dans le dio-
cèse de Nancy à l'occasion des prêtres qui
y avaient été envoyés, le préfet proposait de

suspendre l'exercice du culte afin d'arriver
à connaître les auteurs du désordre. Porta-
lis lui répondit que, de nos jours, la cessa-
tion momentanée ou continue du culte exté-
rieur comblerait de joie les factieux et les
ennemis de toute morale et de toute reli-

gion, ne ferait aucune impression sur les

indifférents, qui forment le plus grand nom-

bre, et ne produirait aucun autre effet sur
les âmes pieuses, que celui de les porter à

remplacer les temples publics par des ora-
toires particuliers. Voy. CENSURES.

11 a été décidé par ordonnance royale du
27 mai 18'rô, rendue en conseil d'Etat que
l'interdit était une peine canonique dont l'ap-
plicalion rentre dans les attributions de l'é-

véque, et contre laquelle il n'y a pas lieu de
se pourvoir en recours en cas d'abus, lors-

que les formalités substantielles iont été rem-

plies. 11 fallait, pour être d'accord avec les

principes de la législation, mettre formalités

canoniques reçues en France au lieu de for-
malités substantielles.

Actes législatifs.

Concordatde 1516,§ 10.– Coasnlie.deLyon,5 pluv.anX
(25janv. 1802),lit. 5, a. 5. Articles organiques, a. 6,
15 et 53.– Ordonnancede l'évéque de Poitiers, 21 juill.
182).– Parlementsde Paris, arr., 8 juill. 1692,juill. 1693,
de Grenoble,air., 26 juin 1670,5 août 1675.–Décretde
l'Assembléenationale,18 juin 1791. Comiiûecclésiasti-
que, 26 juill. 1791.–Loidu 7 vend.an IV(29sept. 1795),
a. 24. Décretsimpériaux,17nov. 1811,a. 1el. 2; 6 nov.
1815,a. 27.– Ordonnance,royale, 23 déc. 1820. Conseil
d'Etat, ord. roy. et avis, 20 févr. 1826,31juill. 1829, 28
oct. 1829,9 mai1838, 23juill. 1810,27mai18(6, eic–
Lettres et décisions,an XI(1805),20pluv.an XIII(9 févr.
1805).-Rapport sur les articlesorganiques,a. 33.

Auteurset ouvragescités.

Cormenin(M.de), Droit administratif,S' édit., t. II.–
Rousseaudde la Combe,Recueildejurisprudence.

INTÉRÊTS.

Les intérêts du prix d'acquisition des édi-

fices diocésains sont comptés jour par jour.

(RègL, 31 déc. 1841, a. 206.) Voy. PdT.

INTERPOSITION.

Voy. Personnes interposées.
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INTERRUPTION.

L'interruption d'une cérémonie religieuse

quelconque par un trouble public était pu-

nie, par la loi du 7 vendémiaire an IV (29

sept. 1795), d'une amende de 50 à 500 livres

et d'un emprisonnement d'un mois à deux

ans. (Art. 2.)

INTRONISATION DES EVEQUES.

M. Boyard (Manuel municipal) prétend que
l'intronisation des évoques est une cérémo-

nie sans caractère légal. C'est là une erreur.
L'intronisation est une des cérémonies usitées

en la prise de possession or la prise 'de

possession est non-seulement reconnue, mais

exigée par les lois civiles. Voy. PRISE DE

POSSESSION.

INTRUS.

On appelle souventintrus les prêtrescons-
titutionnels, c'est-à-dire ceux qui acceptèrent
les titres nouveaux créés par la Constitution
civile du clergé., L'Assemblée nationale

n'ayant pas eu le pouvoir d'abolir les anciens
titres et d'en établir de nouveaux, il est bien

certain que ceux qui avaient accepté ceux-

ci étaient des espèces d'intrus, mais ils pou-
vaient l'être de bonne foi, et dans tous les
cas ils n'étaient point coupables de l'intru-

sion prévue et punie par les canons. Voy.
PRÊTRES CONSTITUTIONNELS.

INVENTAIRES.

I. Des inventaires. Il. Inventaire des titres et pa-
piers.. III. Inveutaire'des objets mobiliers. IV.
Inventaire du mobilier des archevêchés et évêcliés.

Y. Inventaire des biens, titres et papiers. VI.
Inventaire des meuhles, linge et ornements qui sd

trouvent dans l'église qu'on veut faire ériger en

chapelle ou en annexe. Vil. Inventaire des ins-
truments aratoires.-VIII. Inventaire du mobilier
fourni aux fonctionnaires publics du ministère des
cultes. IX. modèles d'inventaires.

1° Des inventaires.

L'inventaire est un acte qui constate la'
nature et l'état des biens et choses meubles

qui se sont trouvés en la possession.d'une
personne, et dont on veut assurer la conser-

vationoi! la transmission à une autre. Par
décrets du 20-26 mars, 20-22 avril 1790, l'As-

semblée nationale ordonna aux officiers muni-

cipaux de se transplorter dans toutes les mai-
sons de religieux de leur territoire, et de dres-

ser, sur papier libre et sans frais, un état et

description sommaire de tous les objets mobi-

liers trouvés dans ces établissements. Nous
n'avons pas à nous occuper en ce moment de

ces inventaires qui arrivèrent en masse à

l'Assemblée nationale et dont un grand
nombre subsistent encore et peuvent fournir

des documents utiles. Les seuls inventaires

dont nous soyons obligé de parler sont ceux

que prescriventles lois et règlements qui ont

été faits depuis le Concordat, et notamment

par les décrets impériaux du 30 décembre

1809 et du 6 novembre 1813.

,Ces inventaires sont de quatre espèces
l'un, des titres et papiers; l'autre, des objets
mobiliers; le troisième, du mobilier des ar-

chevêchés et évêchés; le quatrième, des biens,
titres et papiers en général. J.

Le décret du 30 décembre 1809 prescrit
pour les fabriques deux inventaires, l'un du
mobilier de l'église l'autre des titres et pa-
piers relatifs à ses biens. (Art. 55.) Celui du
6 nov. 1813 ordonne qu'il soit procédé aux
inventaires des titres, registres et papiers,
conformément aux articles 55 et 56 du règle-
ment des fabriques (.4/7. 5); et qu'après la levée
des scellés mis sur le palais ou la maison de

l'évoque défunt, les inventaires soient faits à
la requête du commissaire nommé pour l'ad-
minislration des biens de la mense (Art. 39),
ce qui donne lieu de penser qu'on doit faire

plusieurs inventaires.

L'évêque en cours de visite peut se faire

représenter tous les inventaires de la fabri-

que.) Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 87.)
Dans le diocèse d'Amiens, il est recom-

mandé aux curés qui quittent leur paroisse
ou qui y entrent pour la première fois, d'in-
viter la fabrique à faire uu inventaire des

objets appartenant à l'église et au presby-
tère, afin d'exécuter la loi et de prévenir
ainsi les difficultés qui s'élèvent quelquefois
après leur décès ou après leur changement.-
Le double de cet inventaire doit être envoyé
à l'évêché. (Ordo, 1849.)

2° Inventaire des titres et papiers.

Dès qu'une fabrique nouvellement établie
est constituée, elle doit faire un inventaire
des titres, papiers et renseignements relatifs
aux biens et revenus de l'église. (Décret du
30 déc. 1809, a. 55.) Cet inventaire doit
être fait sans frais, par conséquent sur pa-

pier libre, et par les membres de la fabrique
eux-mêmes. (Ib.) A côté de chaque titre,

papier ou document,. il faut mentionner les

biens auxquels il se rapporte, le revenu

qu'ils produisent et les charges, qui à leur

occasion pèsent sur la fabrique. (1b.)
« II ne s'agit pas seulement, dit Carré, d'y

comprendre les titres qui doivent être trans-

crits sur le registre sommier mais généra-
lement toutes pièces intéressant la fabrique.
et parmi lesquelles on doit soigneusement
placer les arrêtés de l'administration civile
et les ordonnances, instructions et règle-
ments de l'évêque. » (N° 441.)

Le récolement de cet inventaire doit être

fait tous les ans, afin d'y porter les additions,
réformes ou autres changements qui seraient

à faire. (Ib.) -Ce récolement est signé par le

curé ou desservant et le président du bureau.

(ib.) Les réformes et changements opérés
doivent être/mentionnés dans le procè,-
verbat ou acte de récolement à la suite des

additions qui auraient été faites.

Ce que le décret du 30 décembre 1809 pres-
crit pour les litres et papiers de la fabrique,
le décret du 6 novembre 1813 le prescrit pour
ceux de la mense épiscopale, des chapitres et

des cures dotés (Art. 5, 31, 56),'et doit être

pratiqué pour ceux des séminaires car il est

visible que c'est par oubli que ce décret n'a

pas fait, en ce qui les concerne, la même pres-

cription. Nous ne savons où M. Puibusquo
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a vu que le préfet fixait le délai dans lequel
cet inventaire devait être fait, que le maire

ou son délégué devait. y. être .présent, et qu'il
fallait- le; faire en double- expédition. Non-

seulement il n'y a rien de vrai dans ces

assertions, mais elles sont positivement
contraires au décret impérial du 30 dé-
cembre 1809 qui en déclarant que cet
inventaire serait fait incessamment n'a ac-
cordé lui-même et n'a laissé à pçrsonne.Ia fa-
culté d'accorder un délai, et.qui,enordonnant
qu'il fut signé par le curé ou desservant et le

président du bureau des marguilliers, sans
rien dire du maire, a ôté à cet ofilcier muni-

cipal le droit d'intervenir, tout comme, en ne

prescrivant la délivrance d'un double inven-
taire au cure que pour le mobilier, il a laissé
la liberté dé faire l'autre simple.
Si des instructions- parties des bureaux de

quelque ministère prescrivent des choses
semblables à celles que M. Puibusque tient

pour requises, on peut les considérer comme
non avenues, parce qu'il n'est pas au pou-
voir d'un ministre de modifier lui-même par
circulaire les ordonnances du chef de l'Etat.

Une ordonnance en conseil d'Etat qui, au
lieu d'expliquer une ordynnanceordinaire, en

abrogerait les dispositions, serait irrégulière.
L'article 54du décret impérial du 30 dé-

cembre 1809, prescrit de déposer cet inven-
taire et ses récolemenls dans la caisse ou
armoire à trois clefs,

3° Inventaire des objets ntobiliers.

L'inventaire des objets mobiliers" apparte-
nant à l'église est, comme le précédent, une
des premières choses dont la fabrique doit

s'occuper après son installation. Cet in-
ventaire devant être fait sans frais, comme
le précédent (lb.), nous sommes autorises à
dire qu'il doit être fait sur papier libre et
parles membres de chacune des commis-
sions administratives qui sont obligées de le
tenir. Un double de celui-ci doit être re-
mis au titulaire intéressé, par conséquent, il
est indispensable qu'il soit fait en double ex-

pédition. (Ib.) Son récolement a lieu tous
les ans et mentionne les additions, réformes
et autres changements qu'il a été à propos
d'y faire. (I(>.) 11est signé par le titulaire
et le président du bureau ou de la commis-
sion (Ib.)

A la levée des scellés apposés, après décès,
dans le palais et autres maisons occupés par
l'évêqùe ou parle curé doté, il est procédé
par le juge de paix à l'inventaire ou au réco-
lement de l'inveh'aire du mobilier. (Décret
imp. du 6 no». 1813, à. 18 et 39.) –Lorsqu'il
s'agit du palais et des maisons .épiscopales,
l'inventaire ou son récolement est fait' à la
requête du commissaire nommé pour l'ad-
ministration des bïens de la n~.eD.se,les hé-

ritiers élaul présents ou ayant été appelés.
(4?'f 39.) t- Lorsqu'il s'agit de ta maison
curiale, l'inventaire ou le recole~ine.nl d'in-

ventaire est fait d'office par le juge de' paix,
en présence des héritiers du défunt et du tré-
soriér de la fubricjue. (~lr·t. 18.; Expédi-
sorier de la fabrique! '(Art. 18.) Expédi-
tion ds cet inventaire ou de l'acte de récole-

ment des'objets trouvés à la cure doit être
remis par le juge de paix au trésorier dé'là

fabrique, avec les titres et papiers dé-

pendants de la cure. (Art. 19.) La re-
mise de l'expédition de l'inventaire ou de
l'acte de récolement d'inventaire fait dans les
maisons épiscopales est faite à l'évêqùe au
moment de sa prise de possession. (Art. 46.)

L'inventaire du mobilier de l'église et ses
récoléments doivent être déposés dans l'ar-
moire à trois clefs de la fabrique. (Décret
imp. du 30 déç. 1809, a. 54.)

4° Inventaire du mobilier des archevêchés et
w évêchés.

Les préfets étaient chargés d'inventorier
le mobilier des évéchés. Le ministre de l'in-
térieur le rappela à'leur souvenir dans une
circulaire du novembre 1817. Il les invila en
même temps à faire un inventaire du mobilier

provenant, tant des 2400 fr. donnés originai-
rement parle gouvernement pour cet objet,
que des allocations accordées aux 'budgets
départementaux. 11leur fut recommandé
de le dresser en double expédition et signé
du préfet ou de son délégué, de l'évêque bà
de son fondé de pouvoirs, du secrétaire
général ét d'un conseiller de préfecture et de
deux on trois experts estimateurs, suivant le

besoin; de le refaire chaque année pareille-
ment en double expédition, et d'en déposer
une expédition aux archives de la préfecture,
et l'autre au secrétariat de l'évêché. (Circ.
du min. de l'int., 6 nov. 1817.)

Il faut comprendre dans l'iuvenlaire an-
nuel les articles achetés dans l'intervalle d'un
inventaire à l'autre. (Cire, du min. de l'int., 7
nov. 1817.) Un récblemcût doit être fait
lors de la mort ou de la démission d'un

évêque, en présence de l'évéque démission-
naire ou de la succession. (//>.)

Le ministre avait ordonné, comme nous
venons de le dire, que l'inventaire serait
fait par l'évéque ou son fondé de pou-
voirs, par le préfet le secrétaire général de
la préfecture, un conseiller de prélecture et
deux ou trois experts estimateurs, suivant le

besoin; qu'une expédition en serait déposée
aux archives de la préfecture, et l'autre au
secrétariat de l'évêché; que chaque année un
semblable inventaire serait dressé dans le
mois de janvier. (Circ. dit 6 nov'. 1817.)
L'ordonnance royale du 7 avril 1819 a modifié
ces dispositions ell.e règle que chaque an-
née il sera procédé parle préfet ou uu con-
seiller de préfecture désigné par lui, assisté
de deux membres du conseil général, dési-
gnés d'avance par le conseil au- récolement
du mobilier, concurremment avecle titulaire,
ou, en cas de vacance du siège, avec les vi-
caires capitulaires administrateurs du dio-
cèse. Ce récolement doit toujours être

rédigé en forme d'inventaire. (Ctrc. du min.
des cultes,- 22 mars 1831.) Une autre o'rr
donnance royale du 3 février 1830 leur .ad-

joignit les.agents du domaine et ordonna-
que les inventaires ainsi récolés seraient

déposés à la direction des domaines dans le
département où se trouve lé chef-lieu du
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diocèse^ Enfin, une troisième ordonnance niées par lui en 1835; de sorte, que maiiitq-
royale, en date du 4 janvier 1832, motivée nant, sauf les cas de mutation prévus par
sur ce que la 'dépense dé ce 'mobilier étant l'article 5 de l'ordonnance du 7 avril 1819
supportée aujourd'hui par l'Etat c'est à il suffit d'un procès-verbal constatant la re-
l'Elat seul qu il appartient de veiller à sa présentation exacte des objets, décrits au

conservation, substitue aux dispositions de précédent inventaire approuvé, (Cire. dû 29
l'ordonnance dû" 7 avril' 1819, relativement nov. 1835.) «,La pratique dit Je même
au i écoleuient de l'inventaire, les dispositions ministre dans sa circulaire du 22 mars 1831.,
suivantes a démontré qu'il était presque toujours ini-

« II sera procédera la fin de chaque année possible de combiner l'époque dé ce récole-
audit récolenient par le préfet ou un con- ment de manière que la succession de l'évé-
seiller de préfecture_.délégué par lui con- que décédé et le représentant du nouveau
curremment avec le titulaire, où eu. cas de prélat pussent y concourir^ Cette mesure
vacance du siège, avec les vicaires généraux exigerait quelquefois un long ajournement,
capitulaires administrateurs du diocèse, et qui laisserait en souffrance les intérêts des
avec l'un des agents du domaine. » (Art. 2.' héritiers et rendrait inaccessibles les apj}ar-
Ord., roy., 31 mai 1838, a. 162!) «Dans tements. On doit donc procéder au réeole-

les départements où le chef-lieu du diocèse est meut dans le plus bref délai, sauf ensuite au
différent de celui de la préfecture, le préfet survenant à provoquer une nouvelle opéra-
pourra se faire représenter au récolement tion, s'il ne lui suffit pas d'une reconnais-

par le sous-préfet de l'arrondissement dont sance personnelle. u
fait partie la ville épiscopale. » (/£>.) «Dans l.es éjais ou inventaires, ou récolçment,
le cas où'parmi le mobilier il se rencontre- ou procès-verbaux de récolcment doivent
rait encore quelque pièce fournie par le être signés par les membres de la coramis-

département, les conseils généraux peuvent sion, qui sont actuellement lo préfet ou son
continuer de désigner un ou deux de leurs déiégué, l'évêquc ou son représentant, et

membres pour assistera à ce récoleuient. » l'agent du domaine. (Ord.foy. dû 1 av. 1819,

(Art. 3.) a. 6.) i– Ils sont dressés parles employés de
Dans sa circulaire du 6 janvier même an- la préfecture, à quadruple expédition l'une

née, le ministre des cultes chargeait les pré- pour la préfecture, l'autre pourl'évéché, la
fets du soin de faire préparer dans ses bu- troisième pour le domaine, et la quatrième
reaux les quatre expéditions de l'inventaire pour le miuistère des cultes. (Circ.du22màr$
ou récolenient. Ces écritures ont été suppri- 1831.)

département D Récolementinventaire du mobi.ter de f archevêché(ou de l'évôché)

diocèse D d du mois de décembrei 852.

L'an mil huit cent trente

Nous,

NUMÉRO d'ordre -"flôniBre Année TTÎâW 35sTVâTeur des objeisl MbniantTHroposi- lObservaiionsj

DES et désignation des décisions d'après les éva- desobjets tious de

Tll'-J- des achats, çt minislé- luatiops :Ue, l'in- imuiobili- la com-

7\e~V? objets inventoriés. fonds,s«r rielles veritaire approuvé ses eu mission.

présent dernier lesquels qui ont par le ministre
venu de

inïi.ntairp inventaire
ilsontélé autorise del'iiilerieur pour dtjcisjpnsinventaire, uneataiie.
imputés. ces les ubjeis exis- ministé-

- achats. tanls au 1" jan- rielles

vier 18I9, par appli-
el d'après les prix cation du
d'achat, pour ceux l'sjrt. 5^5

eulrés du Code

postérieurement. civil.

5° Inventaire des biens, titres et papiers.

L'inventaire ou récolement d'inventaire

que fait le juge de paix en levant dés scellés

apposés après'décès dans là maison occupée

par le curé doté, doit comprendre l'état de la

partie du mobilier et desustensiles dépendants
de la cure, ainsi que les titres et papiers con-

cernant le bénéfice. [Dh. irrip., G nov. 1'813,
a. 18!) Les titres et papiers sont remis au
trésorier do la fabrique en même tomp=

qu'une expédition de l'inventaire ou de l'acte

de récolement'. '{Art.; 19.) II est. ordonné

pareillement de faire à chaque. mutation de

titulaire un récolement dé j'invetitaire des,
titres et de toits les instruments aratoires, dé

tous les ustensiles ou meubles d'attache, soit

pour l'habitation, soit pour l'exploitation des

biens de la cure. (Art. 20.) Ci3lui-ci est

fait par le [résoriyr de la fabrique. (1b.)
Rien dé senib'lab'ie n'est prescrit pour les

fermes et biens ruraux de la mense épisco-

pale.
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6° Inventaire -des meubles, linge et ornements

qui se trouvent dans' l'église qu'on veut

foire ériqer en chapelle vicariale ou en an-

nexe.

Au nombre des pièces qui doivent être
fournies par la commune ou section de
commune qui sollicite l'érection d'une cha-

pelle ou d'une annexe, se trouve l'inventaire
des meubles, linge et ornements qui peuvent
se trouver dans l'église. (Circ. du min. des

cultes, h- juill. 1810.) Les souscripteurs du

rôle, pour subvenir aux frais du culte d'une

annexe, peuvent faire la réserve que les
meubles qu'ils achèteront demeureront leur

propriété. 'Cire, dit min. des cultes 21 août

1833.)

7° Inventaire des instruments aratoires.

Les curés ou desservants dotés doivent
avoir un inventaire des instruments aratoi-

res, ustensiles et meubles d'attache qui ser-
vent soit à l'habitation soit à l'exploitation
des biens de leur dolalion. (Dec. imp. du 6
nov. 1813, a. 20.) A chaque mutation de

titulaire, le trésorier de la fabrique est tenu
d'en faire le récolement. (Ib.)

8° Inventaire dit mobilier fourni aux fonc-
tionnaires publics du ministère des cultes.

Le mobilier fourni par l'Etat à des fonc-
tionnaires publics est l'objet d'inventaires

qui sont déposés aux archives du ministère
des finances. (Régi, du 31 déc. 1841, a. 156.)

Ces inventaires doivent être récolés à la
fin de chaque année et à chaque mutation de
fonctionnaire responsable, par les agents de
l'administration des domaines. Les accrois-
sements et diminutions survenus dans l'in-
tervalle d'un récolement à l'autre doivent y
être consignés. (10.)

N* 1. Inventairedes objets mobiliers appartenant à
l'église paroissialede S.- dressé le 25 avril 1845.

S -g
o

désignation DESOBJETS. Observations.
0

"=

i 5 Chasubles (une de chaque cou-

2 6 Ch:ipes en damas (5 en blanc, 5

3 2 Dalmatiques en damas broché

4 2 Eioles pastorales en soie brochée

5 1 Dais en velours broché or fin,

(o) Deux de cesnappesreconnueshors de service ont
été remplacéesle 4 mars 1845. (Voirls récolementde

-celte année).'

9° Modèles d'inventaires.

SECTION PREMIÈRE.

Ornements, linge, tentures.

Ornements.

leur), la nuire en velours avec
croix blanche en damas; les 4
autres en damas hroché d'or,
croix en gros de Tours, galons
or mi-tin.

en cramoisi), orfrois en gros
de Tours, en galons or mi-fin.

d'or, orfrois en gros de Tours,
galons or mi-lin.

d'or.

avec ses quatre panaches, son
°

brancard, etc.

!»

£. "2
désignation DES OBJETS. Observations.

e

C 1 Bannière en damas cramoisi
avec ses saints, brochés.

7 4 Soutanes d'enfants de chœur.
8 4 Ceintures d'enfuns de chœur.
9 1 Ilube de bedeau en étamine noire.

Linge
10 6 Aubes, dont quatre en toile de lin

et deux en batiste, guruieseutule
brndé.

11 t Aubes d'enfants de chœur.
12 6Cordonsd'aubes.
13 42 Amicts.
14 24 Purificatoires.
15 24 Mamilerges.
16 10 Tours d'étoles.
17 G Nappes d'autel.
18 4 Nappes de communion (a).
f9 8 Coiporaux.

Tentures.

20 1 Drap mortuaire en velours de co-

ton, croix blanche en laine, ga-
lons de soie.

21 5 Draperies en laine, galons et

franges idem, formant en toullO

mètres de loii? sur 1 mètre de

large.
Cerufié exact le présent inven-

taire, par nous, soussignés, pré-
sident du bureau des marguil-
lier« et curé de l'église parois-
siale de.

Le 25 avril 1844.

(Signatures.)

Récolement en 1S4S.

1 2 Nappes d'autel, garniture en tulle

brodé (b).
2 2 Nappes de communion en fil de

lu, (c).
Certifié exact, etc. (comme ci-

dessus).
Le 4 avril! 845.

(Signatures.)
(Suit une ou plusieurs pages en
blanc pour les récolements des

années suivantes.)

SECTION IIe.

Vases sacrés, argenterie, ustensiles,

livres, etc.

Vases sacrés, argenterie.

1 J Calice argent, à double coupe;
coupe intérieure dorée en de-

dans et en dehors; coupe exté-

rieure ciselée, patène dorée.

2 1 Ciboire, argent à coupe simple
dorée en dedans.

5 1 Ostensoir argent, gloire, lunette

et agneau dorés au feu; crois-

saut doré.

4 1 Custode d'argent .pour porter le

saint viatique, avec les saintes
huiles dans le pied.

5 2 Burettes avec Icur plateau en ar-

gent.

(b) Données par madame N.

<c) Achetées en remplacement des 2 nappes reconnue*
hors de service.

a
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CI

Il

z.~
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7

8
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2
3

Nota. Nous avons emprunté ce modèle à l'auteur de
l'Orgunitaiioii et comptabilité des fabriques.

N" 2. Inventaire des biens, litres et papiert.

N9' OBJETS. Observations.

1* Une maison sise rue de la Elle doit une

Borne, n* 8, composer; d'un rez- servitude |iour
de-chaussée et trois étages l'écoulement

des eaux à la

S* Unjardin sis quartier de Bnn-

ne-Graine, joignant au nord le
chemin qui conduit Viancey. Il est entouré
Au midi le canal, au levant le de murs eu bon

jardin de llanliéluiny G'uuchard, état.
et au couchant celui d'iùiuniie
I'efrot;

N0' OBJETS. Observations.

1* Acte de vente de la maison n° 8,
rue de la Borne.

désignation DES OBJETS. Observations.

Ustentiles.

2 Encensoirs et2 navettes en cuivre
argenté.

1 liénitier en cuivre argenté avec

son goupillon.

v

1 Cuvette en plomb pour l'eau

hap'isinnlc.
G Chandeliers d'autel en cuivrear-

genié avec ta croix assortie.
1 Croix de procession en cuivre ar-

genté; christ et gloire dorés.

1 Chandelier pour le temps pascal
eu bois point.

i Lampe «:n cuivre doré pour brû-

ler devant le saint sacrement.

2 Missels, dont l'un doré sur Iran-

elle.
1 Graduel, 1 antiphonier, 1 hym-

naire.
4 Offices notés.

1 Chemin de croix peint, avecbor-

dures dorées.
3 Canon s d'autel encadrés sous

verre.

Certifié exact le présent inven-

taire, etc. (Le reste comme ci-

dessus.)

3 vases aux saintes huiles, en ar-

geiit.

4 Chandeliers d'acolytes en cuivre

argenté.
Certifié exact, etc. (Comme ci-

dessus. )

(Suit une on plusieurs pages en
blanc pour les lécoleuients des
.annéessuivantes.)

CHAPITRE PREMIER.

Biens.

maison qui est

par derrière.

Chapitre Il.

Titres et papiers.

SECTIONpr\EMiÈnE.

Titres.

Dictions, DE Juiusp. ecclés. Iî.

Livres d'église.

Ubjets divers.

Itécutement en 1845.

1Uflicenoie.

Lc U avril 1815.

NOf OBJETS. Observations.

2° Acte de vente du jardin', quar
lier de lionne-Graine.

5" Contrat de renie viagère sut
Jacques Mm'issoi. »
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1* Décret de 1809 sur les fabri-
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2* Ordonnance royale du\1 janvier

1825 sur les falu-nuies.
S0 Une liasse de circulaires épisco-

pales comprenant 25 pièces.
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bre de liO.
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Actes législatifs.
Décrets, 20-26mars 1700, 20-22 avril 1790.–Uéerets

impériaux,ôO.léc.1809,a. 5f à 56; Gnav. 1813, a. 5, 1S
a 20,51, 4fi, 5(i.– Urdomiaiicpstovales,7 avril 1810,a. 2
et 3; 3 lévr. 1850,i janv. 1832.–Circulairesministt>riel-
les, i juin. 1810.bnov. 1817,i2 mars 1831,21 anin 1855
29 novembre1833.–Uègleiuenlministériel,31déc.l8U,
a. 1~6..

Auteur cl ouvragescités.

Carré, Trailé dit gouvernementdes paroisses,n"4il.
Ordo d'Amieus,1820. Organisationet couipUiIjililédes
fabriques.

INVOCATIONS.

La loi du 7 vendémiaire an IV (29 sept.
1795) avait supposé qu'un ministre du culte

pouvait se permettre de faire publiquement
des invocations ou prières séditieuses et
avait pnrié des peines sévères contre ce dé-
lit. (Art. 23.)

ISRAÉLITES.

Tout israélite qui veut s'établir en France
est obligé d'en donner connaissance dans le
délai de- trois mois au consistoire le plus
voisin du lion où il fixe sa résidence. (lièijl.
du lOdéc. 1806, a. li.) Voij. Culte isnAÉLiTK.

Il contribue de droit, ainsi due les autres
Israélites du royaume, aux charges de la cir-

conscription consislorialc dont fait partie la
commune dans laquelle il a sa résidence.

(Ord. roy. du 29 juin 1819, a. 2.) Voij. Juifs.

IVRÉE.

Ivrée, ville épiscopale. Son siège fut un
de ceux que Bonaparte conserva. Il fit éten-
dre sa juridiction sur le diocèse d'Aoste, (lui
lui fut uni. et les paroisses que te siège da
Turin et l'abbaye de Saint-Bénigne pos-
sédaient dans le département de la Siura.
Bull, dis juin 1803; Décr. exéc. du card.

lég.1 juin 1803; Dec. imp. du IV therin.
on XII (2 août ibOi). JI eu fit distraire les

paroisses situées. dans le département du Pô

(/&.) et dans celui du Tanaro, pour donner les

pre'mièics au siège de Turin, et les autres a
celui d'Aoste. (Ib.)

21
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Actes législatifs. 1803.– Décret impérial du 14 thermidor an XII (2 août

Bnlle du !•' juta 1803.– Décret du card. légat, 27 juin
1804)-

JANVIERï

Le premier dimartcllè' du' mois de) janvier
doit-avoir liëula quatrième et'dernière séance

du conseil de fabriqué1. (Dec, 30 déc. 1809,
a. W.) Par son décret du 20 février 1806;

l'Empereur ordonnait' qu'il serait' solennel-
lement officié dans l'église 'de Sa i nie-Gene-

viève, le 3 du mois de; janvier, fête de la
sainte. (Art. ll.)J– Les notables Israélites
entrent en fonctions à dater du 1er janvier.

(Ord., 19 juill. 1844, a. il.)

.,JARDIN. ;,r,r. -si Ji

JARDINSDU LOGEAIENTDESMINISTRESPROTES-
TANTS.' lu

Depuis le décret impérial du S mai 1806,
les consistoires protestants ont droit d'exiger
delà commune un logement et un-jardin.

• JARDINSDES MAISONSÉPISCOPÀt.ES;V

Les maisons épifcopales et jardins y atte-
nant furent laissés à la-disposition des évê-'

ques dari's les départements de lï Santé; de" la
Roer, de Rhin-et-Moselle et du Mont-Ton-

nerre, par l'arrêté consulaire du 20 prairial
an X (9 juin 1802j/rendu en exécution des
Articles organiques. (Art. 11.)

JARDINS DU PRESBYTÈRE.

L'Assemblée constituante avait compris
dans la dotation des curés lé traitement ija

curé, son. logement et dès jardins. (Dec. du
no». 1789.) Par jardins elle entendait les*
fonds qui dépendaient du presbytère et dont
le sol était en nature,de jardins six mois avant'
le décret du 2 nov. 1789,-en quelque endroit
de la paroisse qu'ils fussent situés et de

quelque étendue qu'ils fussent, pourvu qu'ils
n'excédassent pas celle qu'ils avaient» avant
cette époque. (Déc. du 18-23 oct. 1790,' a. 9.)

Dans-le cas où le sol n'aurait pas été en-
nature de jardins avant cette époque y de-
même que dans celui où il n'y aurait pas eu
un demi-arpent de jardin, mesure de roi, il
devait être pris sur ce sol une quantité de
terrain suffisante pour former un jardin d'un,

demi-arpent d'étendue. (Art. 10.)
On retrouve la même disposition dans

l'article 1" du décret du 20-25 déc. 1790,
art. 1", qui ordonne, là ouiécùré avait s'onr

logement dans un monastère, maison ca'pi-
tulàire et autre propriété mise à là disposi-
tion de la nation de distraire des jardins
l'étendue d'un demi-arpent pour servir de

jardin presbytéral.
Un curé congruiste qui n'avait ni jar^'

dins ni biens-fonds, demandait qu' 1il lui fût.
accordé un demi-arpent sur un fonds dépen-
dant d'un autre bénéfice supprimé. Le comité,
ecclésiastique répondit qu'il fallait s'en tenir
au texte du décret du 18 octobre'1790, qu'if
faudrait une loi pour aller au delà qu'elle

J
serait juste peut-être, mais qu'elle n'existait

pas encore. (Com. eccl., décis. dMlOt~atl791.)
Du reste, lès~é'vêqües"e(-lèscu'rés:'èüoser~!

~1Du reste, lësrévêques'et lés curésiÇbttser-
vés furent maintenus' dans la jtfuissànce.des
jardins dont ils. avaient l'usage', et qui'se"
trouvaient pour'révêque dans la ville, épis-,
copale, et pour les' curés dans le chef-lieu de
leur cure. (Déè.-d-u 24? juill. 1790, a. 1 et k.)

Lès Articles organiques déclarèrent' que
les presbytères et les jardins attenants, non

aliénés seraient rendus aux curés et aux;
desservants des succursales, et que, à défaut
de ces presbytères, les conseils généraux des'
communes étaient autorisés à leur procurer
un logement et un jardin. (ArtsiQ.) -L'ar-1
rèté consulaire du 20 prairiaban X (9 juin
1802), rendu en- exécution de ces Articles

porte que les presbytères et jardins attenants
sont laissés !à -la disposition des curés et

prêtres desservants. (Art. 11.)
Selon l'auteurdù Man.uel'des F'abfiqws, la

ministre de l'intérieur aurait décide qu'un
curé qui n'avait pas de jardin n'était pas
fondé à exiger une irid'em'nité pécuniaire.
(Pag. 109.) –Si cette décision é été donnée,'
ce dont nous n'avons aucune raison dé dou-

ter, c'est par suil^ d'une interprétation pna-^
risaïque de ràrlicle'92 du décret du 30 déc.

1809 portant que les communes doivent
fournir au curé ou desservant un presbytère,
ou, à défaut de presbytère, un logement, ou,
à défaut de presbytère et de logement, une
indemnité pécuniaire. L'indemnité pécu-
niaire n'est imposée aux communes qu'à
défaut de presbytère ou de logement: cela
est vrai mais le presbytère où le logement

••

doit être convenable. (Cire, du 18 maijl818),
et composé, aux termes de l'article organi-
que 72, d'un corps de logis ou d'un apparte-
mentetd'un jardin. C'est ainsi que le ministre
l'a décidé plusieurs fois.' lia décidé pareil-
lement que la loi du 18 germinal an X n'a-
vait pas reproduit la restriclion du décret sur
la Constitution civile du clergé. (Déc. 11

avr. 1807.) <

En décidant que l'étendue du jardin ne
devait pas être restreinte à un demi-àrpent,^
le ministre donnait à entendre qu'on pouvait
dépassercette mesure', mais qu'on ne devait

pas rester au-dessous. C'cst^en ce sens

que, dans une autre' circonstance, il décida

que dans l'étendue d'un demi-arpent n'étaient

compris niles bâtiments, niles cours, ni même

les murs, haies et fossés,ël'quele jardin devait
avoir la contenance précitée itftra muros.
Ainsi le rapporte Le Besnier, sans donner la
date de cette décision, qui doit exister bien
certainement dans les cartons du ministère
ou dans les archives de quelque commune
de France.

Cet auteur pense que le jardin est de droit
surce point nous pensons comme lui, et noue
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en avons' donné la raison; mais il ajoute que
c'ést une dépendance nécessaire du" loge-'
ment ou du presbytère ici nous devons faire

remarquer que le comité ecclésiastique do

l'Assemblée nationale avait décidé le con-

traire, ainsi! que. nous l'avons rapporté; et

que sa décision constate qu?ii existait alors
des presbytères sans jardins.

Une décision ministérielle, donnée en 1825;

porte que la distraction dé parties superflues

d'e'presbylèr'ês, réglée par t'ordonnance royale
du 3 mars, 1825 est applicable aux jardins.

Il arrive quelquefois que; le curé ou des-^

servant, change' :de résidence à une époque'
ou toutes tes dépenses sont faites et où aucun
dés fruits n'est;cncore recueilli. Il convient'
alors que son successeur lui tienne compte
de avances qu'il a faites. On ne peut appli-
quer àù cas présent ni les principes'pro-
prés aux contrats .aléatoires, nticeux qui
sont propres à l'usufruit. Le curé qui ne

change que pars,uite d'une. démission volon-
tairement" donnée est libre de stipuler 'la
rentrée de ses/d'éboursés.. Le desservant qui
change par ordre de son évéq.ue pourrait
s'adresser à lui pour faire imposer à. son
successeur l'objigation, ou de lui tenir compte
des avanèes qù'il a faites, ou de lui laisser
récolter tes /ruitg. Voy. Usager'.

.Le desservant de la commune de Saint-
Etien ne èn;Goglès (Ille-et.-Vilaine) avait di-

visé l'ancien jardin du presbytère en plu-
sieurs partips au moyen de haies vives et de
murs. L'une d'elles,; en. nature dé friche, fut

imposée. -Il réclama, et'te conseil d'Etat,
considérant qu'il était établi par. l'instruc-
tion et n,6ncontesté par les réparti tetirs, qu'e;la
parcelle imposée sous la désignation de tricher
du presbytère faisait.partiedujonds dépendant
du presbytère, dont l.e sol était en' nature de'

jardin, six mois avant la promulgation du
décret du 2 novembre 1789 que dès lors
elle avait fait partie des jardins dont la jouis-
sance était réservée aux curés' par l'article
9 du décret du 18 octobre. 1790; et dont la

jouissance leur avait .été restituée en vertu
de l'article 72-de la loi du 18 germinal an X;
que, d'un autre côté, il résultait des Articles

organiques de ladite loi du 18 germinal an X,
que les presbytères et jardins attenants de-
vaient être considérés comme affectés à un

service.public,et devaient'en conséquence
jo|iirde 1'exemplion, annula l'arrélé'du cOn-
seil de préfecture d'Jlle-et-Vilaineyqui avait

prononcé le contraire..(Ord. roi/ .26 nov.

18>0.)
Acteslégislatifs^.(s.' ••

Articles organiques,,a.72. -^Décrets,2--nôv. Î789V2*
juin. 1790,a. 1 ot 4 ;,1 8-23ML.1,790,a. i9-et. 10.;20-23
clé' 1790,a. 1.– Comité.ecclésiastique, d.éc.is(on,;lQrtiai,
1791.–Arrêlé consulaire,.20 praîr. an''XÏ9juin'-18p2)*,'a,'
i t.– Décretimpérial, 50°déc.4809,a. 91– Ordonnance
rovalr, mars 1823.–Conseild'£lal, ord. niy., 26' nov.
18+0.–Circulaireministérielle, 18mai .1818.–Décisions
niiiiistérielles,1 1avril1807,Ï825."

Auteur'etouvragescités.. •

T.eBesnier;Législationcomplètedesfabrique*– Manuel
des Fabriques, p. 103.

•
JÉSUITES.

L'institut des clercs réguliers connus sous
-=-

le nom de Jésuites fut établi à: Rome par
saint Ignace de Loyola, vers l'an 1538,'pour
travailler à la défense de- l'Eglise; à la con-
version des hérétiques et des infidèles, à l'ins-
truction des Cdèles et à l'éducation de la

jeunesse. •" •
Les Jésuites formèrent des établissements

en France vers l'an 1550. Ils furent dis'i
sous par arrêt du Parlement de Paris, en daté,
du G août 1762. L'Assemblée nationale'
décréta' qu'e ceux qui résidaient en France
et qui' ne possédaient pns.soit en bénéfices,'
soit en pensions sur l'Efat, un revenu égal à

celui qui était accordé aux autres religieux
de 'la même' classé;' recevraient le complé-
m'ont de cette somme. (Décret di» 19-2G 'fé.cr*
1790.) Un peu plus tard, elle'décréia qu'ils
continueraient d'être payés de leurs pensions
assignées sur les 'économats ( Décr'£i'juin
1790, tll févrsiWÏ.) foi}. "Compagnies.'
Portalis crut les reconnaître dans les" Pères
de la foi', ou Pacanaristes^lï hs flt' dis«6u'drè
sous ce tfonvpar décret impérial du' 31 messi-
dor an XIT (8 'juin 1805.')'. 'Voy." Pac^nahis1-.
tes. Napoléon supprima leur ordre dans
les Etats de Parme', par' décrefimp'ériardu 3

juillet l'8O6. L'article 2'dë' cedécrei porte
que' les individus de cet'ôrdrè qui'rie sont

point nés dans les'Eiats de Parme, seront .te-
nus de' les évacuer, et que ceux qui y sont
nés seront admis à' la; pension et obligés' de

porter le même costume .que lés 'eéçlésiâstfc
ques séculiers. Les autres^'ordres et con-

grégations- religieuses' d'hommes et de fem-
mes avalent déjà été supprimés en Italie par
des décrets intérieurs.' Ji[ "

1
Sous là Restauration ,rlés jésjuitès.^è'réu^

nirent en France lès évêqùés' lejiV cpnOè'f
rÊnt la direction 'de plusieurs' petits' s'fmi-
nA'iresj dont la prospérité exçita"ia jalousie'
de -l'UnivèrsitéV réveilla les 'vieilles ,b"airies"
et provoqua l'ordonnance royale du '16

juin
1828, qui soumit au régime de l'Université'
les niaisbns d'éducation dirigées par eux', et
statua- que ntfl ne" pourrait1 être ou demeu-
rer chargé, soit de la direction, soit de ren-

seignement'' dans une (Jes'iha'iso'ns d'étluca-'
tion dépendantes de l'Université ou dans tfneT
des écoles scconçlaires' ecclésiastiques j Vil
n'avait affirmé par écrit qu'il 'ifyppSrte'nàU
à aucùnecong^régàtiqn religieuse' non.léga-
lement établie 'en France. '( Art.' 2.' )
Depuis lors leê Jésuites J(5nf 'cessé d'ensei-

gner, m'ais ils n'ont pas cessé; d'éxi'sler.
Ce droi t qùele" gouvernement 'dé .Louis-

Philippe aurait dù<leuV"rec6hna.ître, en vertu
de 'l'article i'' du Concordat de 1801 et de
l'arlfcle 5;de la Charte 'tie' ï830.;sfl'eur a été
contesté1 par des passions haineuses, "èt/'ën

1847,' ils 'on^élé^bligés de1 se 'disperser, afin
d'éviïer les mesures brutales que le gouver-
nement se" voyait' coniràiût 'de' prendre con-

tré eux ^oû'rotér à l'opposition alè prétexte
apparent de ses clameurs journalières.

•: Acte*législatifs. V•* -V
Concordatde 1801,a. 1.– Décrets du 19 févr. 1790, 27

tnin 1790,11févr. 1791.– Décrets impériaux,3 mess. an
Ait (22juin 1804),Sjuill. 1806,a. 2.- Ordonnanceroyale,
lfi 'uin 1823.a. 1et 2.
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Le maire peut et doit empêcher les jeux

bruyants qui auraient lieu autour de l'église
durant la célébration du service religieux
les dimanches et jours de fèles.

JEUNES.

Le jeûne de la veille dps fêles qui. furent

réduites, Ir-msférées ou supprimées par l'in-

duit du 9 avril 1802, n'est plus oMigaloire
en France, par la raison qu'il a é!é bien et

dûment supprimé. Qunre, dit le cardinal lé-

gal, cum art hœc primi etinm Reipublicœ con-
sulis desirlerin et posintaia accesserint, nobis
titi ejnxrhm Snnclitntitt Suce a latere legato

ivjvrtxit, tel de aposlolicœ poteilniis p'enilu-
dine, fes tort/m dicrum, qui iidem domivici

non nin t, numentm ml eos tnnlum in universo
Gftlinrum liripubticœ territorio cnnlractos'

esse dei-lnraremus quos ad cnlcem indulti Itu-

jus eninneralfimus, ila ut posthac, in relii/uis
fcst.is dit bus omnes ejnsdem incolœ non so-

lum a prœceplo a:cAiendi missnm rncunclfrlroe
ab operibns servilibtis, sed a jejunii elinm

obliyatione in diebus qui fes tu hujusmodi pro-
xime prœcedunt prorsus absolule censeantur
et sint.

Nous avons voulu citer le texte latin, afin

qu'on ne nous soupçonnât pas de l'avoir,
mal compris. Voici maintenant ta traduction

officielle, telle qu'elle a été insérée dans le
Bulletin des lois « En conséquence,, et, en

même temps, pour se rendre aux désirs et

aux demandes du premier consul de la Ré-

publique à cet égard, Sa Sainteté nous a en-

joint, en notre qualité de son légat a latere,
de déclarer en vertu de la plénitude de la

puissance apostolique, que le nombre des

jours de l'êtes autres que les d manches sera

réduit aux jours marqués dans le tahleau

que nous mettons au bas de cet induit, de

manière qu'ai l'avenir tous Ics habitants de
la même Uépublique soient censés exempts,
et que réellement ils soient entièrement déliés,
non-seulement de l'obligation d'entendre la

messe, et de s'abstenir des œuvres serviles
aux autres jours de fêtes mais encore de l'o-

bligation du jeûne aux veilles de ces mêmes

jours. » Arrêté cons., 28 gertn. anX (19 avril

1802).
En conséquence de ce décret, l'archevêque

de Besançon annonça aux fidèles de son dio-
cèse que la fête de l'Epiphanie, la Fclo'-Dieu,
celle des apôtres saint Pierre et saint Paul
et des patrons étaient remises au dimanche
le plus proche; que toutes les autres l'êtes
étaient eutièremeul supprimées, et que nul

fidèle ne serait tenu d'observer les jeûnes
ci-devant usités les veilles de ces mêmes

jours. L'évéque d'Aulun, dans l'article 4

de son ordonnance du 9 aoûl 1809 (21 llicrtn.

au X), reproduisit littéralement les paroles
mêmes de l'induit. 11dit, dans son article i,

que la vigile des saints apôtres Pierre et

Paul, et le jeûne qui y était attaché, demeu-

raient fixés au samedi qui précède immédia-
tement le dimanche auquel leur fête devait
être célébrée. L'archevêque de Paris ne

parla nullement du jeûne dans sa lettre pas-

JEUX. torale en date du \k prairial anX; mais,
douze jours après ( le 2C prair. ), il fit une
nouvelle lettre pastorale dans laquelle un
lit « L'office des apôtres saint Pierre et saint
Paul se fera le 29 du courant, mais la solen-
nilé ne se fera que le dimanche suivant, 4.
juillet. Le jeûne est aussi transféré au sa-
medi. veille de la solennité. Les jeûn>-s et
abstinences, qui élaicnt fixés aux veilles des
fêtes que nous avons supprimées, sont com-

pris dans ladite suppression.» »
Nous avons parlé, au mot FÊTES suppri-

mées, de ce qui concerne la suppression. Il
ne nous reste à parler ici que du jeûne. Voy.
FÊTES supprimées. Les archevêques de'

Besançon et de Paris établirent une dis-
tinction outre les fêtes supprimées et les
fêles transférées. Celui de Paris lie supprima
le jeûne des vigiles que pour les premières
dès ïors celui de la vigile de la fête des apôtres
saint Pierre et saint Paul se trouvait mainte-

nu, contrairement à l'induit qui avait levé

l'obligation de jeûner la vigile des f. tes autres

que les quatre qui étaient conservées. Une
décision donnée en ce sens se trouve dans
VOrdo d'Amiens pour l'année 1826, où ce-

pendant le jeûne de la veille de la Saint-
Pierre n'est pas porté.

Dans une instruction datée du 22 jan-
vier 180i, le cardinal l'égal supposa que
le jeûne de la veille de la fête de saint
Pierre et saint Paul avait été en effet main-
tenu. et déclara qu'il serait transféré au sa-
medi qui précède L'dimanche île la solen-
nité. Il donna une décision semblable, le 21

juin de la même année, à l'abbé Forgeur,
vicaire général de l'archevêque de Malines.

Que pouvaient une déclaration et une

simple décision contre un décret apostolique
revêtu de toutes les formes voulues et de-
venu loi de l'Etat ? La lettre de l'arche-

vêque de Paris n'est pas une ordonnance,
et quand même l'archevêque de Paris, fai-
sant en ce cas ce qu'il fit pour le catéchisme,
afin de sauvegarder les droits de l'épiscopat
français, aurait eu le des ein de statuer lui-
même sur les jrûnes des vigiles, son ordon-
nance ne serait obligatoire, si elle Tétait, que
pour son diocèse et le jeûne de la vigile do
saint Pierre et saint Paul n'en demeurerait

pas moins légalement et dûment supprimé
dans les autres diocèses de France, où l'ordi-
naire ne t'aurait pas rétabli.

Pour nous, il n'y a pas le moindre douio
le jeûne des vigiles de toutes les fêtes trans-
férées ou supprimées u'est plus obligatoire
en France. Celui des veilies 'de Noël, de
la Pentecôte, de l'Assomption, de la Tous-

saint, de même que celui du carême des

mercredi, vendredi et samedi des Quatre-
temps subsistent toujours, -ainsi que le dit In
cardinal Caprara dans son instruction du 22

janvier et dans sa décision du 21 juin, et
sont les seuls obligatoires.

11 nous tombe sous la main une collection
à' Or do du diocèse de Lyon, que l'abbe M.ir-

duel, de vénérable mémoire, avait fait relier
en volume. Celui de 1801, de même que ce-
lui de 1802, prescrivent le jeûne la veille de
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la fête de saint Pierre et saint Paul. Celui de
J803 ne dit rien, le jeûne était supprimé. Ce
silence no parut pas suffisant en, 1804-, on
mit l'avis Non je/un. On ne jeûne point.
En 1805, c'est-à-dire après la déclaration du
c;ir<iin;il lég;it, on changea cet avis, et l'on
mit celui-ci à la place « On jeûne à cause
de la solennité, voyez l'avertissement. » Cet
avcrli.sement porte. que, par rapport aux
fêtes transférées, on s'est conformé par.or-
dre du cardinal à YOrdo parisien; que s'il y
a un jeûne joint à la fête transférée, on l'ob-
servera la veille de la solennité publique de
la fêle, parce qu'il appartient à l'oflice pu-
blic.

Quelque peu disposé que nous soyons a
censurer le cardinal nouvellement créé, il
nous est impossible néanmoins de ne pas
penser qu'en (tonnant ordre de se conformer
aux usages de Paris, il n'ait pas cédé au dé-
sir de faire sa cour. Un jeûne ainsi rétabli

après une suppression légalement et cauo-
niquement faite, otilige-l-il," et ne pourrait-
on pas se dispenser de l'observer?

Parmi les diocèses où l'on a été moins

complaisant qu'à Lyon, nous pouvons citer

Besançon (Ord. 1828), Amiens.(0/-rf. 182G)
Rodez ( Ord. 1848 ), Heims ( Ord. 1837 ), en
attendant que l'occasion se présente de cou-
naître ce qu'ont fait les autres.

Actes législatifs.
Décret apostolique, 9 avril 1802. Instructionsdulégat,

22 janv. tHOi.- Décisiondu 21 juin 180i.– Lmtropaslo-
ralu «lu l'arcliuvêiiue de Hesaucon. Lettres paslnrales
de l'archevêquede l'nris, ti prair. :mX (3juin1S0Î),26
prair. an X ( 15 juin 1802). Oïdminancedel'évôqiiHd'Au-
lun, 21 llieni».aitX (9 août18i)2j.– Arrêtécousulaire,29
gerw. au X (19avi1802).

Auteurs et ouvrages cités.
Ordo de Lyon,Besançon,Amiens,Reims,Rodez.

JOUISSANCE

Les titulaires ecclésiastiques doivent jouir
en bons pères de famille'des biens qui entrent
dans la dotation de leur titre, ou qui la for-
ment. [Décret imp. du G nov. 1813, a. 1.)~oy.
Bjkns.

Qui doit jouir d'un legs fait à un établisse-'
ment dans l'intervalle qui s'écoule entre la
demande de sa délivrance et l'autorisation
de l'accepter? Personne les fruits doivent
être conservés pour être remis à celui qui re-
cueillera cette partie de la succession. 11peut
y avoir quelques doutes au sujet de la do-
nalion, mais il nous semble qu'il ne doit pas
y en avoir au sujet des legs. Voy. ACCEPTA-
TION.

Le jour est compté pour la trentième par-
tie d.u mois dans le payement des traitements
et indemnités ecclésiastiques. [RèijL, 31 déc.

18il, a. 163.) Voy. Payement.

IOUIIS COMPLÉMENTAIRES.

On appelle jours complémentaires les cinq
jours qui restaient pour compléter l'année

après le 12e mois de 30 jours. Dans le dé-.
cret du frimaire an II (24 nov. 1793), on
avait changé ce nom en celui de suns-culotti-

JOUR.

des. Il fnt rétabli par le décret du 7 fructidor
an III (24. aoûl 1795).

JOURS fériés..

Les jours fériés sont ceux dans lesquels les
fonctionnaires publics sont autorisés. par la
loi à prendre du repos. On les appelle aussi
fériés. Voy. Fériés.

JOUR DEtREPOS.

Par la loi du 7 vendémiaire an IV(29 sept.
1795), il était défendu sous des peines graves
de contraindre ou d'empécber quelqu'un
d'observer tel ou tel jour de repos. (Ant. 3.)

JOUKNAUX.

L'archevêque de Paris défendit, en 1805,
de faire annoncer tes cérémonies de l'Eglise
dans tes journaux. comme on lefail des spec-
tacles. (Ord. 1805.) Les propriétaires et

gérants des journaux sont tenus d'insérer en
entier et gratuitement la réponse de Illute

personne nommée ou désignée d=\ns le jour-
nal. (Loi du 9 sept. 1835. a. 17.) La per-
sonne nommée ou désignée, qui use du droit
de faire insérer sa réponse, est seule juge de
son opportunité, de son étendue et de sa
forme. (Cour de cass., arr., 26 murs 18M.)
Pour avuir le droit d'exiger une réponse, il
faut justifier d'un intérêt véritable, apprécia-
ble par les tribunaux. (Cour roy. de Paris,
20 févr. 1830.) Si la réponse a plus du
double de la longueur dc l'article auquel
elle est faite, le surplus de l'insertion doit
être payé suivant le tarif des annonces. (Loi
du 9 sept. 1835, a. 7.)

JOURNAUX ECCLÉSIASTIQUES,

JI existe une décision impériale, du 5 fé-
vrier 18C6, portant qu'il n'y aura plus qu'un
seul journal ecclésiastique sous le titre de
Journal des curés, et dont le directeur sera
nommé par le cardinal-archevêque de Paris.

Au moment où elle fut prise, il existait
trois journaux ecclésiastiques de couleurs
différentes. La police surveillait la nou-
velle feuille avec sévérité, et quoiqu'elle lût

rédigée avec beaucoup de circonspection,
elle n'en saisit pas moins la première occasion
qui se présenta pour en suspendre la publi-
cation.

JOURNALJUDICIAIREDU DÉPARTEMENT.

Ce journal est celui que les tribunaux ont
choisi pour être seul chargé des annonces ju-
diciaires. L'extrait du testament dans le-

quel se trouve un legs fait à des établisse-
ments ecclésiastiques ou religieux doit, lors-

que les héritiers ne sont pas connus, y être

inséré, avec imitation d'adresser au préfet,
dans le délai de trois semaines pour le plus
tard, les réclamations- qu'ils auraient à pré-
senter. (Ord. roy. du .14 juin 1831, a. 3.)
C'est le .vœu 'qu'avait exprimé, par avis du 6

juin 1811, le conseil (l'Etat.

JOURNAL DE RECETTES.

Voy. REGISTRES.
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JOURNALIER.

Il existe un arrêt du parlement de Paris,
en date du 10 avril 1781, qui casse l'élection
d'un journalier nommé marguillier à Chail-

lot, et ordonne de choisir un autre marguil-
lier parmi le* marchands, fermiers et autres

notables habitants.

n< 'AJOURNÉE DU CHRÉTIEN.

C'est un livre 'de prières.du même genre
que les Heures. 11est défendu de l'imprimer
on réimprimer sans la permission de l'évê-

que. Voy. Propriété littéraire.

JOYEUX AVÈNEMENT.

Voy. Dboit de .joyeux avènement.

JUBILÉ.

L'indulgence du- jubilé ou pour le jubilé
est accordée par le pape. L'usage enFrance

était que le nonce adressât lesbulles du ju-
bilé aux archevêques qui les envoyaient à

leurs "sniïr'agauls. Dans rassemblée du clergé,
tenue en 1*670,' l'évêque ds Çonseràns, ï'abbé
de Fromentières et l'abbé dé Grammonl fu-

r«nt priés' de voir. l,e nonce, qui s!en' était

écarté, afin qu'il l'observât à l'avenir.

La publication du jubilé regardait'ëxclusive-
naenl l'évêque, et n'était soumise à aucune for-

malité civile. Ç'ésldbhcpar'un empiétement
inouï que l'arrêté consulaire du 11 brumaire
an Xll (3 noy. 1803) autorise le conseiller

d'Etat. Chargé de toutes le's affaires concer-

nant les'cultes à adresser.lui-méme à tous Ici

archevêques et" évêques de la République te

décret apostolique du cardinal légat pour la

publication du jubilé. Pour ne pas laisser

perdre les droits de l'Eglise, le cardinal légat
envoya lui-même un nouveau décret de l'an-

nonce du jubilé, ayant soin de. leur dire
« Et je vous l'envoie pour être publié dans

votre'diocèse. » (Lettr. févr. 1804-).– H ac-

compagna cet envoi d'un avis relatif aux

instructions que chaque évéque devait don-

ner aux fidèles. C'était son droit 'celui qui
accorde la grâce peut prescrire les conditions

auxquelles doivent se soumettre ceux qu -i

veulent la mériter mais il ordonna eh outre
de faire dire à toutes les messes, pendant

l'espace'de trente jours, la collecte pro gra-
tiarum actioné, afin de rendre grâces à Dieu
d'une manière spéciale pour tous les bien-

faits qu'il avait accordés à la France. (ïb.)
Ceci était étranger au jubilé et même à l'or-

ganisatiou des diocèses; il outrepassait ses

pouvoirs et violait les règles "de la discipline

ecclésiastique en donnant des ordres.
Nos prélats, qui en tout autre temps au-

raient protesté, exécutèrent les ordres du lé-

gat, et, pour ne pas offusquer le gouverne-
ment, l'archevêque de, Paris et l'évêque de

Versaill.es, dont nous avons les mandements

sous,les'yeux, eurent soin de dire qu'ils fai-

saient cette publication pour se conformer

aux intentions du souverain pontife, secon-

dées par celles du gouvernement. Manu,,

arch. de Par., 7 pluv. an XII (28 janv. 1804)
mand. de l'év. de Vers., 5 frim. an XII (27
nov. 1803). L'évêque de Strasbourg, au con-

traire, et nous pensons que la plupart des
autres firent de même, ne parla nullement
des intentions du gouvernement dans son

dispositif. Mand.' de l'év. de Strasb., 25 ni»,
.an J7'(16jan7. 1804).

Pour ne pas s'écarter de ce qui avait été
fait en 1803, le gouvernement fit vérifier et

enregistrer au conseil d'Etat, en 1826, 15
bulle qui portait extension du jubilé à tout
l'univers catholiquë; après quoi le roi en
.ordonna la publication, pour procurer à ses

peuples le. bienfait du jubilé que le souverain

pontife venait «/'accorder d tout l'univers.

(Ord. roy., 29jani>. 1826.) Une bulle d'exten.

sion n'est pas une bulle de concession. Mais

passons sur/cette distraction peu importante,
pour signaler celle qui décharge les évêques
de la sollicitude spirituelle pour en charger
je roi. Le premier consul n'était pas allé aussi
loin. On a ilû s'apercevoir au ministère
des cultes que cette formule ne convenait pas.
On ne l'a pas conservée. Ainsi l'ordonnance

royale du 30 juillet 1829 -porte simplement
que la lettre apostolique de Sa Sainteté Pié

VIII, donnée à Rome le' 18juin 1829, qui ac-
corde une indulgence ad formam jubilœi à
l'occasiun de son avènement au souverain

pontificat, est reçue et sera publiée dans lê

royaume en la forme accoutumée.

Actes législatifs.

Bulledu 18juin 1829.–Lettre du légat, févr. 1801.–
Assemblée du clergé de l'rance, 1670.– Mandementde
l'archevêquedeParis, 7 pluv; anXII (28 janv. 1801) de
l'évoque de Versailles,1" frim.au XII(27'nov.180:;)';de
l'évêque de Strasbinurg,2b niv. an XII (16janv.1801).–
Arrêté consulaire,11brnin. an XII (3 nov. 1803).– Or-
donnancesroyales,29janv. 1826, 30jailli 1829.

}• •
JUGE,

Le juge, de judex (celui qui, dit-on, pro-
nonce le droit), est un magistrat chargé de

déclarer quel est le droit' d'un chacun, d'ap-

pliquer la loi, et' de mettre un terme aux

discussions qui peuvent survenir.

'Il y. a des juges ecclésiastiques et des juges
civils: Les juges ecclésiastiques le s.ont ou à
titre. d'office, ce qui est cause iqu.'on leur

donne le nom d'officiaux, ou accidentellement,

et pour un fait ou des faits particuliers,
comme les Pères des divers conciles.et les

commissions apostoliques. Voy. Qfficuux,
PÈRES DESCONCILES,Ct ÇOMMISSAIRES.APOSTO-

LiQUES. Les juges civils sont ou des juges,

purement civils, ou des juges militaires, ou

dès juges de commerce. .
Il était défendu aux juges, par la loi du 7

vendémiaire an IV (29 sept, 1795), d'avoir

aucun égard aux attestations que des minis-
très du culte ou des individus se disant tels,

pourraient donner relativement à l'état civil

des citoyens, sous peine d'amende et d'em-

prisonnement (Art. 18 et 20), et sous des

peines semblables d'interposer leur autorité

pour porter à célébrer ou empêcher de célé-

brer certaines fêtes et observer certains

jours. de repos. (Art. 3.) Quelque chose

de la première de ces dispositions est passé
dans l'article 40 du Code civ/I.La seconde

serait encore applicable.
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JUGESECCLÉSIASTIQUES.

Voy. Officiamtés. j •
" "r

.JUGES DE PAIX.

Le juge de paix est un magistrat qui réu-
nit en lui je double caractère dé juge et d'of-

ficier, de justice.; Juge, son tribunal est

ou ,un tribunal d'arbitrage et de conciliation,

..ou un. tribunal de police simple, pu un tri-

bunal civil auquel doivent être posées des

àjTaires jri'un, prdre'.£e,condaire, déterminée»

par !a,îoj,-7-La ,l.oi:détermi,ne;les objets dont il

connaît ,en-(jernjer ressort, et lui.èn attribue

.qu'il juge.,à, la,, charge.de, l'appel: Constit. de

7a7!ep.Mna., 5/ruc<td. an 7/7 (22 août 1.795),

a.-âlp.j-^Offiçjer.de.juslirei- le juge de pa.ix
'faites appositions de. scellés et. procède à

leur reconnaissance .et levée, sans pouvoir
connaître des conlestalions qui peuvent s'é-

ïeytçr,àu,sujet de cette reconnaissance. (Dé-
c'r'ef l.§-24.ao4A,17.9.0, fit. 2; a.ll.) Jl reçoit
~ésy~élihérationsde famill.e,pôûr l.a bomiria-les délihéralionsde famille, pour la nomina-

tion des tuteurs, des curateurs, aux, absent»
et aux enfants à naître, .et pour. l'émancipa-
tion, et la' curatelle., des mineurs et toutes

..celles auxquelles! la personne, l'état ou les

^affaires, des. mineurs études absents'peuvènt
donner Heu pendant la duréçide la tutelle ou

jCuratelle, à charge <d,e renvoyer.:devant les

juges^e district la connaissance do tout ce

,gin. deviendra .contentieux daus le cours ou

j?ar suite, des délibérations prises à ce sujet.
(1b.) r- 11 reçoit le serment'dés tuteurs et.dei

,ciirateuçs. '(/6,,) Ilel^l et /arrête, le 3 jan-
vier, les .registres des. préposés à la>percep-
tion des .dr.oits de jl.a régie des .domaines et

contrôles, ainsi que. les répertoires dès no-

Jtair(eset, tabellions dans les villes .oùJl n'y a
•p'a'8,dcl>lsr(buna| de première instance. [Décr.t
20-23 janv. 1791, a. 1, e.t.2.). 11 dresse le

procès- verbal- 4e prise de possession desar-

.,ehevêques,etdes .évoques qui, ont une mense

..épiscopalp' et,, des,, curés ou desservante
qui Qntdes biens-fonds ou rentes à raison
déïeur lïtre (Décret .imp. du 6no».1813, a.
;7 et 46".) Et aujdecès de. ces Utulaire&il est

/tenu d'apposer les scellés d'office et aans' au-
•

.très frais, du' moins eiv.ee qui concerne .les
cures, que le remboursement du papier tim-

bré,, sur le. palais et autres maisons qu'ils
occupent.. [Ip. a. 16 et 37.) 11arrête les

registres du commissaire de la mense épis-
copalc. (Ip., a. 46.) ll.fait, en-présence des
héritiers et du tresser de la fabrique, le
récplement de l'inventaire qu'il avait dressé
à la prise de possession de la cure dotée ( Art.

18), et il en.rèmet :une expédition au tréso-
rier dé. la .fabrique. (Art. 19.) • ; t.
Arbitres conciliateurs, .les juges de paix

connaissent des affaires dont le jugement
n'appartient ni à eux ni aux tribunaux de
commerce, soit enderuier ressort, soit à rl.a
charge d'appel. (Cônst. de'la Bip. fr'5fruc(.
an IU (22 août 179D),a. 215. On doit les

porter immédiatement. devant eux pour être
conciliées (/&.)

Juge de police simple, le juge de paix con-
naît exclusivement 1* des contraventions
commises.dans l'étendue de la commune chef-

.'• 0,;

lieu du canton; 2''des contraventions danc
les autres communes de son arrondissement,

.lorsque, hors le cas où les. coupables auront

tété pris en flagrant délit, les contraventions

ont été commises par des personnes non

domiciliées ou non présentes dans, la commu-

ne, ou lorsque Jes .témoins qui doivent dé-

poser n'y sont pas, résidants ou présents 3*

des contraventions. à; 'raison' desquelles la

partie qui réclame conclut pour'ses domma-

ges-intérêts à une. somme indéterminée ou à
une somme excédant li>' francs;. 4S des con-
traventions forestières -poursuivies à la re-

quête de^! particuliers 5° 'dps injures verba-

les;' 6°r des âfO'ches', '^innônces, yén.ies, dis-
tributions- bu débits d'ouvragés écrits ou

gravures contraires atix mœurs; 7° 'de l'action
contre tes gens qiii'font'ie'mélier de deviner

:èf pronostiquer Vu d'explrqùèr lès songes.
(Cod! d'irist: cr., a. 139.)

'"'
(>• Les jugés de paix connaissent 'aussi, mais

concurremment avec les maires, de toutes
autres contraventions commises" Sans leur

arrondissement. (/,& a. ikfl.}-– Les contra-

ventions sont prouvées, soit-par procès -ver-
baux où' rapports, spitrparrtéinoins à défaut

de, rapports et de procès- verbaux, ou à leur

.appui. (Ib.j a. -154-.}, -r?Nul ne: doit être ad-

mis à. faire .preuve par témoins outre ou

contre le çpnten,u aux proce87.ver.baux ou

rapports des ofliçjers..de police.ayanl reçu de
.la loi Je p.ouv.oir 4? constater lés délits ou les

contraventions jusqu'à inscription de faux,

,et ce à peine de. nullité. (/6.) .Voy.. Police. -r-

sQaant aux. prpcès-.verbaux et rapports faits

(par des agents,, préposés. ou officiers, aux-

fluclsla loi, n'a pas. accordé .le droit d'en être
.crus jusq.u'à inscription de faux, ils peuvent
être débattus par des. preu'yes contraires,
soit écritçs,î,soil,testimoniales^ si.le tribunal

juge, jà. propos de lestadmeltre. (7:6.j .

Juges ej> malière civile, les juges de!paix
connaissent de toutes les actions purement
perspnneÛes.ou mobilières, en dernier res-

sort, jus'qu|à ,la valeur ïde.10.0 frah;cs, et, à

.charge., d'app,el, jusqu'à, la*<valeur de^OO

.francs. {Loi du 25l»nai:1838, alt/p-L» loi du

,2Ji mai 1838 sur les justices de^paix, qui l'a
.ainsi déterminé dans^son article 1" faiteon-

jnàijire ,d,ansries autres. quelles sont en parti-
culier les différentes actions sur. lesquelles

,i!s,spnt.appelés à, prono.ncer. sans appel ou à

.charge d'appel.•
L'appel desjugements des'juges de paix

estpprtéau trib.unal.de première instance,

qyijùge en dernier. ;ressort..2>^b're/. du l'6-2i
août 1790, a. 12, et Const:. de. la Iiépr fr., 5

fructidor an III (22 août 1795), »a; :218.
H n'est recevable ni ayant les trois jours qui
suivent celui de sa" prononciation, à^moins

'qu'il^n'y.a.it'lieu à "ex.écufion'. provisoire,
ni

Yprès les'tre'ntejpurs'quV;su]v,e,nt |a .signifi-
cation à l'égarcl'.des personnes domiciliées
dans le canton. 'Pour les autres, le délai. se

prolonge au delà de' trente jours ^'après les
règles posées dans les articles 73 'et, 1033, du
Code de procédure civile. [Loi duu2o '•m'ai

,1838, a. 13.) •'; ";j 'J'Y-
< Les juges dé oài'x peuvent' juger fous lèï
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jours, même les jours de dimanches et fêtes

(Décret, 4-16 oct. 1790), le matin et l'après-
midi, ajnuteTarrélé de la consulte romaine,

qui organisait la justice de paix dans les

Etats pontificaux.. (Arr., 17 juin 1809, a. 34.)
Acteslégislatifs.

Constitutiondu !ffrui:t.an Hl (22 août 1795), a. 212,
215. 218.– Décrets, iti-21aoflt 179», tit. 2. a. H et 12;
20-23ji'nv. 1791,a. 1 el 2.–l'Aide d'in-triuiion crim. a.
139,U0. 151.–Loi clu25 mai 1838.a. I cl 13.– Décret
impérialdu 6 noy.1813.a. 7, 10à 19,37, 46.– Anêlé de
la consulteromaine, 17juin183t.t

JUGEMENT.

Le décreldu 7 vendémiaire an IV, (29 sept.

1795) déclarait nuls et non avenus 1rs juge-
ments qui auraient pour objet l'cqui»ition
ou la location en nom collectif par les com-
munes ou sections <1•s communes d'un loral

pour' l'exercice du culte, ou li dotation du

culte, ou une taxe pour subvenir à ses frais.

(Art. 9 à 11.)

jcgement ex informalci conscientia.

a Les prêtres séculiers et réguliers ne pour-
ront administrer le sarrcmrnt de pénitence,
sans en avoir obtenu permission des arche-

vêques ou 6» éques, lesquels la pourront li-
miter pour les lieux, les personnes, le temps
ou les cas, ainsi qu'ils le jugeront à propos,
et la révoquer même avant le terme expiré,
pour causas survenues depuis à leur connais-

sance, lesquelles ils ne seront fis obligés d'ex-

pliquer, et sans que lesdits séculiers et ré-

guliers puissent continuer de confesser, sous

quelque prétexte qui» ce soit, sinon en cas
d'extrême nécessité, jusqu'à ce qu'ils aient
obtenu de nouvelles permissions, et même
subi un nouvel examen, si lesdits archevêques
ou évêques le jugent nécessaire, vouluns que
lesdiles permissions soient délivrées sans
frais, et que les ordonnances rendues par liss

archevêques ou évêques sur ce sujet soient
exécutées, nonobstant toutes appellations
simples ou comme d'abus, et sans y préjudi-
cier. » (Edit d'avril 1695, a. 11.)

En commentant celle déposition de Védit
d'avril 1695, Jousse dit Cependant, si l'évo-

que, en révoquant des pouvoirs, donnait une
cause abusive de celle révocation, ou qu'il
fût évident et notoire que celte révocation
est injuste et abusive, alors l'ecclésiastique
interdit pourraitse pourvoir par appel comme

d'abus, et les cours pourraient déclarer l'in-
terdit abusif. C'est ce qui résulte manifeste-
ment des derniers mo'siie l'article: nonobstant
toutes appellations simples ou comme d'abus,
et sans

y préjudicier. » 11 n'y a rien de
changé a cet égard.

1. Des Juifs. II. DesJuifs avant 1790.– III. Des
Juifs depuis 1790 jusqu'au Concordat de 1802.
IV. Des Juifs depuis le Concordat.

1* Des Juifs.
Les Juifs prennent communément aujour-

d'hui le nom d'Israélites, qui est pur de tout
blâme. Nous ne leur en aurions pas donné
d'autre, si nous n'étions obligé, pour ne point
nous écarter de notre plan, de suivre pas à
pas les lois que nous analysons, et de con-

JUIFS.

server, autant que possible, les noms.et les

expressions dont t*lles ont consacré l'usage.
Voy. CULTEIsraélite, Israélite.

2° Des Juifs avant 1790.

Les Juifs étaient tolérés dans la province
d'Alsace, dans la ville de Metz, en Lor-

raine, et dans quelques autres provinces.
II y avait dans la Haule-Alsacc un rabbin

qui avait des provisions du roi adres-

sées et enregistrées au conseil sauvnrain do

Colmar. 11 connaissait en première instance
de toutes les conlestalions qui naissaient de
Juif il Juif au civil en toutes matières. L'ap-

pel de ses jugements était porté au conseil

.souverain.- Les rabbins de Basse-Alsace
rendaient pa eillement la justice, mais à peu
près comme ju»es de famille. On appelait do

leursentenr.eaux b.iilliseï juges royaux ordi-

naires. I Is jugeaient en dernier ressort quand
il s'agissait d« la religion et du culte. Les

juifs de Metz avaient été limilésau nombre do
480 familles. (Cnns. d'Et., arr.,9 juitl. 1718.)
Ils ne pouvaient se choisir un rabbin sans la

permission et l'approbation du roi. {lb.)
Ils étaient obligés de procé 1er devant les ju-

ges et consuls de Metz, dans les matières

consulaires, pour les contestations qu'ils au-

raient avec les chrétiens, sauf l'appel au

parlement dans les cas qui y étaient sujets.
Quant aux contestations de Juif Juif, à leur

police particulière, à leur religion, à leurs

coutumes, cérémonies et impositions, il leur
était loisible de se pourvoir devant'leur rab-
bin et leurs chefs de communauté.

Stanislas, par un arrêt du conseil d'Etat,
en date du 29 décembre 1733, avait fixé jus-
qu'à son bon plaisir le nombre des Juifs admis
dans ses Etats à 80 familles, ordonnant que
les é<lils, ordonnances, déclarations et arrêts
du règlement, donnés tant au sujet de l'exer-
cice de leur religion que de la police, com-
merce et autrement, seraient suivis et exé-

culés.ala réserve néanmoinsde l'ordonnance
du 30 décembre 1723, concernant les actes

qui se passaient avec les Juifs, dont il sus-

pendait l'effet et l'exéuuiiou jusqu'à ce qu'il
en eût autrement ordonné.

Uueordonnancedel2S0défendaitaux Juifs
d'avoir des domestiques chrétiens. Le conseil
souverain de Colmar la renouvela pour son

ressort, par arrêt du 19 janvier 1717. Le

parlement de Metz jugea; dans un arrêt du
10 février 1691, que deux Juifs ne pouvaient
pas être entendus en témoignage pour un
autre Juif contre un chrétien. Celui de
Paris jugea, par arrêt du 2 janvier 1758,
qu'un Juif, qui embrassait la religion catho-

lique, ne pouvait pas pour cela renoncer à
sa femme et en épouser une autre.

3° Des Juifs depuis 1790 jusqu'au Concordat
de 1801.

Dès le 1er septembre 1789 il fut demandé
à l'Assemblée nationale, qui l'accorda, une
séance parliculière pour y traiter de l'état des
Juifs en France. Par un décret du 28 jan-
vier 1790, elle statua que les Juifs connus
sous le nom de Juifs portugais, espagnol
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a vignonnais, continueraient de jouirdes droits

dont ils avaient joui jusqu'alors. et qui leur

avaient été accordés par des lettres patentes;
qu'en conséquence ils jouiraient des droits de

citoyens actifs, lorsqu'ils réuniraient d'ail-
leurs les conditions requises par les décrets
de l'Assemblée. Par un autre arrêt du 16-

18 avril 1790, elle mit les Juifs d'Alsace etdes
autres provinces <lu royaume sous la sauve-

garde de la loi, dé(Vnd;inl à toutes personnes
d'attenter à leur sûreté, ordonnant aux mu-

nicipalités et aux gardes nationales de proté-
ger de tout teur pouvoir leurs personnes et
leurs propriétés.

'• Par un troisième décret
du 27 sepl.-13 nov. 1791, ils furent tous ad-
mis aux droits de citoyen français,' après
avoir prêté le serment civique, et les réser-

ves, exceptions et ajournements insérés dans
les précédents décrets furent révoqués.

k° Des Juifs depuis le Concordat de 1802..

On n'osa pas organiser le culte israéliteau
moment où l'on organisait Ics cultes chré-
tiens un se contenta de lui assurer la liberté'
décrétée par les lois de la République, et en

particulier par celle du 7 vendémiaire an IV

(29 sept. 1795). Vvy. CULTE. II leur fut per-
mis de se taxer pour les frais.du culte, et le

gouvernement rendit exécutoires les rôles

qu'ils dressèrent. Arr. cous., 5 niv. un X (26
déc. 1801) Arrêté du gouverneur génér. du

Piém., 30 flor. an X (20 mai 1802). Bien-

tôt, par un arrêté consulaire, 'il fut défendu
à leurs rabhins dcdonnerla bénédiction nup-
tiale ceux qui ne justifieraient pas en bonne

et due forme avoir contracté mariage devant
l'officier civil. Arr. cons., l" prair. an X (21
mai 1802).

L'Empereur déclara, par un décret spécial
du 10 février 1808. que Ics articles 22 et 24.

de son décret du 23 prairial an XII, qui con-

cernaient les fabriques, ne leur étaient point

applicables. Trois mois après, le 30 mai,
il rendit un nouveau décret dont les considé-

rants feront connaître les motifs et le but.

Sur le coiii|itc qui nous a -été rendu que, dans

plusieurs départements sei>ieninon;.uxde notre Em-

pire, certains Juifs, n'exerçant d'autre profession
que celle de l'usure, ont, par l'accumulation des in-
térêts les plus immodérés, mis beaucoup de cultiva-
teurs de ces pays dans un état de grande détresse,
nous avons pensé que nous devions venir au secours
de ceux de nos sujets qu'une avidité injuste aurait
réduits a ces lâcheuses extrémités..

Ucs ch constances uous ont fait en même temps
connaiue combien il était urgent de ranimer, parmi
Ceux ipii professent' la religion juive dans les pays
Eoumisà notre obéissance, les sentiments du morale

-civile, rjui malheureusement ont é;é amortis chez un

trop grand nombre d'entre eux par l'élal d'abuisse-
ment tUmslequel ils ont longtemps langui, état qu'il
n'entre point daus uus imcniions de maintenir. ni de
renouveler,

l'imr l'accomplissement de ce dessein, nous avons
résidu de réunir en use assemblée les premiers d'en-
Ire le»Jii-I's,et de leur l'aire communiquer nus iuleu-
tions par des commissaire» que nous nommerons à
cet e!lçl, et qui recueilleront cn nié. ne temps leur
vœu sur les moyens qu'ils estiment les pins expé-
dieuts pour rappeler parmi leurs frères t'exercice
des arts et des professions utiles, aliu de remplacer,
par uue industrie lionnète, les ressources honteuses

auxquelles beaucoup d'entre euxselWrent de père en
fils depuis plusieurs siècles.

Le nombre des députés dont cette assem-
blée devait se composer fut fixé de la manière
suivante Haut-Rhin, 12; Bas-Rhin, 15
Mont-Tonnerre, 9 Rbin-et-Moselle, 4; Sarre,
1 Boer, 1 Aloselle, 5 Meurtbe, 7 Vosges,
7; Gironde, 2; Basses-Pyrénées, 2; Vau-

cluse, 2; Côte-d'Or, 1 Seine, 6. En tout 74.
A la suite des conférences tenues par les

députés des Juifs, fut rendu un décret dont
les principales dispositions étaient que, à
dater du 1" juillet, nul Juif ne pourrait so
livrer à aucun commerce, négoce ou trafic

quelconque, sans avoir reçu, a cet effet, une

patente du préfet du département que celle

patente ne serait accordée que sur un certi-
ficat du conseil municipal, constatant qu'il
ne s'est livré ni à l'usure, ni à un trafic illi-

cite, et un autre de son consistoire, attestant
sa bonne conduite et probité; que tout acte
de commerce fait par un Juif non patenté se-
rait nui et de nulle valeur; que nul Juif ne

pourrait prêter sur nantissement à des do-

mestiques ou gens à gages; qu'il ne pourrait
prêter sur nantissement à d'autres personnes,
qu'autant qu'il en serait dressé acte par un

notaire, lequel certifierait dans l'acte que les

espèces ont été comptées en sa présence et
celle des témoins ;qu'aucun Juif non domici-
lié dans l'Empire ne serait admis à y prendre
domicile, que dans le cas où il y aurait fait

l'acquisition d'une propriété rurale et se li-
vrerait à l'agriculture, sans se mêler d'aucun

commerce, négoce ou trafic; que tout Juif
conscrit serait assujetti au service personnel;
enfin, que ces dispositions auraient leur exé-
cution pendant dix ans. (Décret imp., 17 mars

1808, a. 7 à 18.)
Les Juifs de Hordeaux et des départements

de la Gironde et des Landes, qui n'avaieut
'donné lieu à aucune plainte, ne furent point
compris dans ces dispositions. (Art. 19.)
La même exception fut étendue, par décret
du 1G juin 1808, aux Juifs de Livournc.

Après la discussion des matières purement
civiles, un sanhédrin fut formé pour discuter
celles qui se rapportaient à la religion.' Voy.
Consistoire, CULTE. Sanhédrin.

Par un nouveau décret du 20 juillet 1808,
l'Empereur .ordonna que tous ceux qui n'a-
vaient pas denom de famille elde prénoms fixes
seraient tenus d'en adopter dans les trois
mois qui suivraient la publication de son dé-

cret, et en feraient la déclaration par-devant
l'officier de l'élal civil de la commune dans la-

quelle ils étaient domiciliés (Art. 1); qu'on
n'admettrait pas comme noms de famille des
noms tirés de l'Ancien Testament, ni aucun
nom de ville, à moins qu'ils ne fussent déjà
leurs noms de famille; qu'on renverrait do

'l'Empire ceux qui, dans les délais détermi-

nés, n'auraient pas rempli celle formalité.

(Art. 1 à 7.) Ce dernier décret est resté en

vigueur, mais celui du 17 mars 1808 a cessé
d'avoir son elïel en 1818, et n'a pas été re-

nouvelé, de sorte que tous les Juifs sont
rentrés dans le droit commun, et n'eu ont

plus été tirés.
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Des ordonnances royales des 29 juin 1819,

20 agût 1823 et 19 juillet 1841 ont expliqué
et 'complété'le'rè'grem'erit réligieiix,'fait parle
sanhédrin en 1806,. et rendu exécutoire en
"1808- On trouvera ces modifications aux ar-

ii'çles Çohsistoires Notables .et Organisa
i-Ú> N

La loi du 8 février 1831 a mis à la charge
du trésor public les frais, du culte israélitç.

Depuis lors an nouveau reçensemç'ntr'deia

population 'a dû être fait parles préfets'sur
l'invitation du ministre des cultes. (Cire, min.,
3 ôct. 1840.) t
J. On peut exiger d'un Juif qu'il prête' ser-

ïnent môre pidaico. {Cour d'app. de Nancy,
Ib'jùitï. i$08i) S'il veut prêter serment selon

la loi civile,. on né peut le contraindre à le

prêter sel.on'lé rite judaïque. Ainsi l'a jugé,

,par arrét^du 22 février 1809, la Cour d'appel
'de Turin, dont nous né partagerions pas
l'opinion, si?i dans l'espèce, le, Juif n'avait

offert de jurer selon te rite isra'élile, dans le

tça'soù les juges l'onloivneraientainsi.– «Non-

leulemént rien n'empêche que votre tribunal

n'assu'jetù'sselés Juifs à prêter teur serment
Iseïon les rites particuliers de leur religion,
écrivait le grand juge au procureur impérial

(de Mayence, mais je pense même qu'il doit
en agir ainsi. Le serment eslunaètereligieux^
et qui, par conséquent, doit'étré prélé dans tes
formes prescrites par la religion que professé
celui auquel il est déférél » ILettredu 26 nûv

;i806.) .
En Piémont, l'usage pour les Juifs était de

"distinguer deux manières de, prêter serment,
more judaico l'une/solennelle, sur la Bible

",et dans la synagogue' lorsque le serment

[concernait liniérêt propre du Juif qui lé

prêtait l'autre, mofns solennelle, tactiéScrip-
luris, à tête couverte et dans, tes mains du

juge, lorsqu'il s'agissait de serment à prêter
par des Juifs, à (élre enquêtes comme té-
moins. Elles étaient également respectées.
La Cour impériale de Turin (Arr., 15 juin
1811) ordonna que des Juifs, appelés à être

enquêtes en l'affaire dont elle s'occupait, prê-
teraient' leur ferment' à l'audience, [taclù
,Scnpfuns,la tête couverte, d'après la forme

juive. La jurisprudence suivie en ce mon-
'ment est différente. Voy. Serment. i

1|( Açtes,législali(s.
Ordonnance, 1280, 30 déc. 1728.–Conseild'Etat de

France, arr.,9 juill. 1718;de Lorraine ,27 déc. 1735.–
-Coiiseil'soùveralDde Colmar;arr., 19 janv. 1717.–Parle-
ments de Metz,arr., 10févr. 1691;de Paris, arr., 2 jan.v.
.1758.–Décrets,' l"sepl. 1789,28 J3nv.»1790,16-18avril
.1790,27 sept.-13 noir."1791,7 veud.an'lV (29sept. 1795).

Loi du 8 févr. '1831. Arrêtéconsulaire,5 niv. an X(26
Ucc.1801),' 1"prair.an X(21mail802).– Arrêté dû gou-
verneur général du Piémont,30 flor;ail X (2O.maj-l«O2).
–Décrets impériaux, 23prair. an XII (12 juin 1804),a.
22et 24; lOfévr., 30 mai1806,17mars, 16juin., 20juill.
1808.– Ordonnantesroyales,29 juin 1819,20août 1823,
lOjnilI. 1841. Circulairedu 'ministre des cultes, 3 ool.
1810.–Lettre dugrand juge. 26 nov.1806– Cour d'ap-

pet de Nancy,arr., 18 juin. 1808; impérialedeTurin', 15
juin 1811.–Procès-verbal,23nov. 1812/ ;l

JUILLET.

La seconde séance ordinaire du conseil de

fabrique est fixée au premier dimanche du
mois deiuiliet; [Décret dit 30 rf^c.,1809, a. 10,)

C'est le 1" du mois de juillet que les mem-

bres do consistoire israélite doivent entrer

en fonctions. (Ord. roy.,i9 jytiUif1ffll, a. 5.)

^<i. l .:< JUIN. » • v •

Les membres sortant des consistoires is-
raélites sortent le 30 juin., (Ord. roy., 19

juill. 1841, a. Uf • f"

:;V. • ' juré^'
ft

Les fonctions de juré, sont incompatibles
avec.celles de ministre d'un, culte quelconr
,qu^. (CiOde d'itysir. ,cri(n.,a.iSTX

- • JURIDICTION,- i

Juridiction sigpifie littéralement action de
dire ou prononcer le droit. On se sert de ce
mot pour exprimer te pouvoir de declarer et
faire respecter le droit,' commeaussi; pour
exprimer le ressort dans lequel le pouvoir
est .validemeht exercé.– Dans le premier
sens, la juridiction ;est' une fonciion dans le

second, c'est une détermination de "sujets.
Jousse et M."Rouéë nous paraissent l'avoir

mal comprise, lorsqu'ils. ont dit que ce n'é-

lai't autre chose que la puissance que Jésus-

Christ avait confiée à ses apôtres, et à leurs

.successeurs. {Traité du gouv.,temp. et,spir.
des par., .préf.; Journ. des Fabr.t. III, p. 2.)

La juridiction éwane de. l'autorité: souve-
raine. C'est l'autorité souveraine qui la con-

fère, qui lui -.assigne les sujets sur., lesquels
jelle doit.s'exei;çer, et qui pose les limites

,d.e son action., ],
Il y a autant dcspèces'différentcs de jurir
diction qu'il, y. a d'espèces di.iTérenles de
Droit et ù'Aotorité. 'Voy. ces mots. -r- Ainsi
la juiidiclipu est naturelle, civile ou reli-r
gieuse:. naturelle, lorsqu'elle résulte de la

nature même de l'homme et. de la société;
civile, lorsqu'elle vient de la puissance ci-

vile et est exercée par,elle religieuse, lors-

,qu'elle vient de \a puissance. religieuse et est

.exercée par elle car celle qui, venant de la
puissance civile, est. exercée par la puis-
sance religieuse, est Teligieuse-ci vile, ou ré-

Jigieuse.en matière civile, e,t celle qui, ve-

na.n.t.de la puissance religi.eus.e,» est exercée

parla, puis^.ançA, civile, cst^civile-religieuse",
ou'cjviJejenVni.atièfé religieu^el, rJ> f

La. juridiction, f.eligie.use,, parmi les cKrë-
tiens, réside en l'Eglise,, qui..est, chargée do
la distribuer. Dolà vient qu'on lui, donne le
flom de juridiction ecclésiastique. j ••

L'a juridiction 'ést souveraine ou subor-
'do'nhée. Éïle'èst sou'vérajnej'da^s l'autorité

.en qui elle résidé jelîe'é'st s,ubbrdonnéèdàns

[ceux à ,qiïi elle
la cqntié pour |!exercer eu

,s(bn nom. t~ Considérée en eHé-raême,. la. ju.t-
ridiction est administrative ou judiciaire.
:Gonsidérée en celui qui. l'exerce, elle est or-
-dinaire ou déléguée. La juridiction admi->
nistrative est gracieuse ou co'ntentieuse la

juridiction judiciaire est civile ou criminelle,
c'est-à-dire,disciplinairc ou pénale. L'une et
^l'autre sont en' pre'mjej1, second ou, dernier

.ressort. l\'
Nous laisserons de côté la juridiction na-

turelle et la juridiction civile,, qui sont étran-

gères à notre sujet. Nous ne parlerons que
de la juridiction ecclésiastique." Mgr Sibour

¡If¡. L' "t
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ayant traité cette question avec une supério-
rité de talent que personne ne lui contestera,
nous ne. croyons pas inùlile de dire ici qu'il
adonné le nom de juridiction volontaire à la

juridiction .administrative, et celui de juri-
diction ..contenlieuse à la juridiction judi-
ciaire. Nous en'.faisons la remarque, sans

rien changer néanmoins à ce que nous vé-

nons de. dire.nous-niême de ces deux espèces
de juridiction, parce que nous avons voulu

exposer les choses telles qu'elles sont dans la

législation moderne, et non pas tellës'qu'il
serait peut-être plus convenable de les .con-

cevoir.••

.• Auteurset ouvragescités.

Bouée(M.), Journal désFatriques,lM\, p. 2.– Jousse,
Traité du gouv. lemp. « spir. des par.– Sibour.(Mgr),
[nsiilulionsdiocésaines,t. I.
»'>
_ JURIDICTIONADMINISTRATIVECIVILE.

La juridiction administrative civile est par-
tagée entre les maires et le conseil munici-

pal, "le" préfet, et le conseil; de préfecture, le
ministre et le conseil d'Etat. [Voy. Autorité,

M.^de'Cormehin exclut lé maire et le con-

seil municipal, et distingue ensuite
deux de-

grés, de juridiction, attribuant cette du pre-
mier degré au préfet, au conseil de préfecture
et aux ministres, et celle dû second au con-
seil d'Etat'. (Droit adrh., t. IV.) Plus loin ,il
nous apprend que quelques-uns ont prétendu
que la 'juridiction des ministres ne formait

qu'un 'seul degr(éavec celledu conseil d'Etat.

[Ib., ch.2, §'3, noté.) p
II nous parait que ta juridiction adminis-

trativesuiUe progrès et la marche de l'au-

torité, et 'qu'il fa.ut en. distinguer trois. de-

grés-, commé! on dislingue'trois espèces à 'au-

torités administratives. f ,.j,
M. de Cbrmehin croit qu'une partie de la

juridiction administrative appartient aux
tribunaux.' Nous savons.. <iue', les' parje-
ments jugeaient' et administraient; Mais les
parlements n'agissaient ainsi "que, ,cpmme
conseil suprême du "souverain, de. qui éma^
nait toute espèce de juridiction cjvicje,.et, par
conséquent ils posséduiciit au premier degré
la juridiction administrative, tout comme,la

juridiction judiciaire, lorsqu'ilscèssaient d'ê-
tre' tri bûnalet devenaient conseil s.uprênie.– r

Aujourd'hui il ne doit pas enêtre/d'e, même,et

nous croyons que la seule chose que puissent
faire, et que' font licitement tes tribunaux,
c'est dë''décider accidentellement les ques-
tions administratives mixtes..

Nous reconnaissons du 'reste que le pou-
voir administratif, dont, l'organisation est
faite depuisMonglemps, n'a pas encore reçu
de l'Etat la 'détermination précise des attri-

butions qui lui reviennent ce qui cs,t cause

que souvent i'pri poursuit judiciairement, des
affaires qu'ilaurâit fa']|ii suivre,,et terminer

administrât! vernen.t.

•• Auteur et ouvrage cités.

Cormenin,Droit administratif, t. II..

JuniDiCTioiy -des- congrégations ROMAINES.

Nous n'avons jamais reconnu l'autorité ni

la juridiction des congrégations qui se tien-
nent en cour de Rome, dit Portalis dans son

Rapport justificatif des Articles organiques

(Arl.-tyï invoquant le témoignage de d'Â-

guessau. Il aurait été plus naturel, ce nous

semble, d'invoquer les arrêts.'de parlement
[sur lesquels s'était formée vraisemblablement

l'opinion dé cet illustre chancelier. ( Voyez
'Mém. dit clergé, t. IV,' col. 139 et s., et t. VII,

col.' 1636.) Les parlements ne. pouvaient
pas reconnaître l'autorité et fa juridiction de

.ces tribunaux, mais dans les affaires non

conteulieuses,
leurs décisions ont toujours

été reçues en France

JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE,

I. De la juridifiion ecclésiastique avant 1790. II.
De la juridiction ecclésiastique depuis 1790 jus-
qu'en 1801. III. Dela juridiction ecclésiastique
depuis!1801. IV. Par qui peut être étendue ou
restreinte la juridiction ecclésiastique.'

1° De la 'juridiction ecclésiastique avant

1., ~799,
On divisait la juridiction ecclésiastique en

juridiction gracieuse et juridiction conten-

.tieuse. La. juridiction gracieuse, àlaquelle
on donnait aussi ,1e nom de juridiction vo-

lontaire, comprenait t'administration des sa-

crements,, la collation des bénéfices, l'insti-

tution 'canonique et autres matières, spiri-
tuelles propres à l'Eglise. La juridiction
ponténlieuse. embrassait les causes ou ac-

tions, tant co,rrecljonnelles..qiie criminelles,
intentées contre les clercs. Celte juridic-
tion était mixte ,d,esa nature, et venait en

partie de l'Egl,i,se, et en partie du souverain
ce à quoi n'ont pas pris garde les anciens

cahonisles, dont les jurisconsultes modernes

adoptent toutes Jes, erreurs, et que Portalis

a ^uiv^s trop complaisamment, lorsqu'iladit

que l'Eglise la tenait^uniquement de la con-

cession des souverains. (Rgpp.justif.desArt.
àrg., ,a.,21.)'– À raison' de cet état, il ne

pouvait être rien ordonné par rapport à cette

juridiction, sans le concours des deux puis-
sances. ,
.Les choses se passaient ainsi, mais elles se

faisaient de telle manière, dans les derniers

temps, que la puissance temporelle seule pa-
raissait agir. Ainsi le clergé présentait au

roi d'humbles remontrances le roi.ies sou-1

mettait à, seSjConseils, et, s'il était reconnu

qu'il yeut opportunité,, il paraissait une dé-

claration ou, un édit royal, .dans le préambule

duquel on ne se faisait aucun scrupule d'o--

mettre que c'était 4 !a demande1 du clergé

qu'il établi rendu, et dans lequel le pri'nco

statuait ^'êl .réglementait seul.. L'évéquo

exerçait, par lui-même ou par sesi vicaires

généraux ou archidiacres, la juridiction gra-
cieuse. 11était tenu.de remettre àiun officia)

celui de la juridiction contentieuse. Voyez-
Officialités. II y avait deux moyens do
se pourvoir contre les' jugements et les pro-
cédures de la juridiction ecclésiastique con-

teiitieu'sè :*la première par voie d'appel sim-

ple au métropolitain, du metropolitain.au,

primat, et du primat au pape; la seconde par
voie d'appel comme d'obus aux parlements,

u



fi71 JUR JOH 672

lorsqu'il y avait attentat on entreprise con-

tre les canons, décrets et règlements reçus en

France.
Nous avons eu occasion ce montrer ail-

leurs que les parlements avaient 'étrange-
ment abusé de la connaissance des appels
cornme d'iibus. Los juges royaux, de leur

rôle, tiraient eux, autant que leurs forces,
les circonstances et t'appui du gouvernement
le leur permettaient, les affaires qui se trou-
vaient entre les mains des officiaux. JI élait

.sorti, des lui les aux quel les donnaient lieu ces

envahissements, des irritations et des haines

qui éclatèrent en 1790.

2" Dela juridiction ecclésiastique depuis 1790

jusqu'en 1801.

Une des premières choses que fit l'Assem-
blée nationale fut de décréter que la justice
serait administrée ait nom du roi, par les
seuls tribunaux établis par la loi, suivant les

principes de la Constitution, et selon les for-
mes déterminées par la loi. (Décret, 1, 5 ocl.-
3 nnv. 178!».) L'année suivante, elle abolit
tout privilége en malière de juridiction, et
décréta que. tous citoyens, sans distinction,
devaient plaider dans la même forme, devant

les mêmes juges, dans les mêmes cas. (Décret,
16-24 août, 6, 7.- 11 srpt. 1790.) La sup-
pression des offlcialiiés était la conséquence
nécessaire de cette disposition elle fut dé-
crétée le 7 décembre. (Décret 7-11 déc.

1790.)
Cependant, quoique méconnue et frappée

au cœur, la juridiction ecclésiastique n'était

pas éteinte. Non-seulement l'Assemblée na-
tionale voulut la conserver, mais elle com-

prit sa démarcation dans l'ordre d»i ses tra-

vaux, et décréta, le 1" janvier 1791, qu'elle
s'en occuperait sans intervalle,- tous tes ma»
tins. tëlle voulait donc fair: pour l'Eglise
ce que l'un a f;<il plus tard pour l'armée et

pour le commerce, établir des tribunaux ci-
vils spéciaux. Mais, ciilraiuée par les évé-

nements, elle perdit de vue son ordre de tra-

vail, el'la juridiction ecclésiastique ne fut

pas réglée civilement mais elle élait recon-
nue en principe par la Constitution civile du

rlergé eile-inônie. (Tit. 1", a. 5 et 14.) Voyez
Officiaiité.

La juridiction ecclésiaslii|uepracieuse sub-
sista, non pas telle qu'elle était auparavant,
mais telle qu'on la supposait avoir été dans
le principe.

Dans sa troisième séance, le trihnnat éta-
bli à Home par la République décréta la for-
mation d'une commission pour s'occuper de
la motion qui avait été faite par un de sis
membres, de détruire tout reste de ta juri-
diction ecclésiastique. (Proc.-verb., 3 (jerm.
an VI.)

3" De la juridictionecclésiastique depuis 1801.

Le libre exercice de la religion catholique,
stipulé et arrêté dans le Concordat de 1801

(Art. 1), ontraiiiait avec lui le libre exercice
de la juridiction ecclésiastique. On le com-
prit fort bien aussi eut-on soin de poser

dans les Articles organiques les principes

d'après lesquels elle devait être reconstituée.

(Art. org. 6, 10, 14-, 15, 31 et s.) Le car-

dinal-légat déclara, dans son décret aposto-
lique du 9 avril 1802, que les nouveaux évé-

ques en seraient investis dés l'instant où ils
se seraient mis en possession de leur siège.
Il déclara, dans celui du lendemain, 10 avril,

qu'elle serait réglée selon les formes prescri-
tes par le concile de Trente, et ne serait ni

plus ni moins étendue que celle des autres

évêques de la chrétienté.
Elle se trouvait par le fait dégagée de toute

participation civile; elle fut maintenue dans
cet état. C'est peul-être là ce qui a fait croire

qu'elle avait été réduite à la partie gracieuse,
quoique la pratique démontrât tons tes jours
le contraire. c(Dans l'ordre actuel des cho-

ses, dit Portalis, les ecclésiastiques ne jouis-
sent plus de la juridiction contentieuse qui
s'exerçait dans les oftlcialilés. Ils n'ont que
la juridiction spirituelle, et ils concourent
avec les préfets à l'administration de quel-
ques matières mixtes qui intéressent à la fois
le bien de la religion et la police de l'Elat.

(liapp. juslif. des Art. org., a. 6.) Cela est
vrai. Mais il aurait fallu ajouter que la juri-
diction ecclésiastique est aujourd'hui gra-
cieuse ou contentieuse, comme elle l'était
anciennement.

L'une et l'autre résident dans la personne du

l'évêque, d'après les Articles organiques, qui,
en cela comme en beaucoup d'autres choses,
sont contraires à l'esprit de la religion chré-
tienne et aux canons. Personne n'en est

exempt. (Art. org. 10. Voij. Chanoines hos-

pitaliers, Missiomvauies, Religieuses, Trap-

pistes.)
Cette juridiction est désignée sous le nom

particulier de juridiction épiscopale, nom

qui lui convient beaucoup mieux en effet que
celui de juridiction ecclésiastique, et qui
indique en mame temps sa nouveauté et
son anticanonicité, pour nous. servir d'un
mot qui rende notre pensée.

La juridiction épiscopale, selon les Articles

organiques et la législation civile en matièro

ecclésiastique, s'exerce au for intérieur ou
an for extérieur. Au fur intérieur, elle

échappe à la' loi civile qui se' reconnaît in-

compétente pour en connaître, ce qui ne

l'empêche pas quelquefois de chercher l'at-
teindre. Au for extérieur, elle est admi-
nistrative ou disciplinaire.

La juridiction épiscopale administrative
rentre dans la juridiction ecclésiastique gra-
cieuse, et la juridiction épiscopale discipli-
naire dans la juridiction ecclésiastique con-
tpntieuse. La juridiction épiscopale admi-
nistrative est exercée de droit par l'évêque et
ratione officii par ses vicaires généraux dans
toute l'étendue du diocèse. Elle est exercée
ratione tituli ou institulionis par les curés
luilaires dans leur paroisse, et pourrait
l'être légalement dans tonte l'étendue de leur
cure. (Art. 9.) Voy. Cdbés. La juridiction
épiscopale disciplinaire qui d'après les

usages anciens, devrait être exercée par un
tribunal ecclésiastique, est ordinairement
exercée par l'éréque lui-même ou par ses
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Ticairéâ. généraux, sauf recours au métro-

politain. (Art. 10, \k et 15.) En cas d'abus
dans l'interprétation ou l'apûlicalion des ca-

nons, lois et règlements ecclésiastiques île la

part de ceux qui exercent la juridiction épis-'
copale administrative ou disciplinaire le
recours au conseil d'Etat est ouvert à la

partie intéressée.
Dans le décret impérial du 17 mars 1812,

il est dit que la juridiction ecclésiastique de

l'évèque diocésain, par rapport aux chanoi-
nes hospitaliers du grand Saint-Bernard, ne
sera exercée que dans le diocèse sur les actes

ecclésiastiques, et non sur la discipline inté-
rieure de la maison, i moins qu'il ne la vi-
site en personne, (Art. 7.) C'est déclarer
en d'autres termes qu'ils sont et demeurent

exempts de la juridiction de t'ordinaire. Des

dispositions analogues, avaient été insérées

par certaines congrégations de femmes dans
les statuts qu'elles soumettaient à l'appro-
bation du «ouvernemeut d'autres gardaient
le silence a ce sujet. La loi du 2i mai 1825
défend d'approuver et d'enregistrer des sta-
tuts qui ne porteraient pas la clause expresse
que la congrégation est soumise dans les
choses spirituelles, à la juridiction de l'ordi-
naire. (Art. 2.) Mais une ordonnance royale
du 1" juillet 1817 insérée au Bulletin des

lois, avec la clause expresse qu'on ne pour-
rait en induire rien qui nuisit ou préjudiciât
à la juridiction des ordinaires, reçoit et pu-
blie un bref qui donne l'institution canoni-

que au supérieur général des lazaristes nou-
vellement élu reconnaissant malgré celle

clause, que la congrégation est exempte de
la juridiction de t'ordinaire.

En autorisant les sœurs de l'instruction
chrétienne de Dourdan, l'Empereur régla,
1° que leurs réclamations contre les actes de
la supérieure de la maison ou du chapitre
seraient portées devant le supérieur ecclé-

siastique, et soumises, après qu'il aurait
donné son avis, à la décision de l'évèque.
(Décret imp., 25 janv. 1807, a. 6) 2° qu'il ily
aurait recours contre les décisions de l'évo-

que devant le conseil d'Etat en la forme

prescrite par les règlements sur les affaires
contentieuses. (Art. 7.) La Cour royale

d'Angers, dans un arrêt du 31 mars 1811,
bien motivé, dit dunc, avec raison, que l'ac-
tion disciplinaire des évêques est l'ondée en
droit. Elle ajoute, avec non moins de sa-'

gesse, qu'elle doit être soigneusement res-

pectée comme offrant à la société, au moyen
de la surveillance que le chef du clergé
exerce sur chacun de ses membres, la meil-
leure garantie de la pureté de leurs mœurs
et des bons exemples au'elle a le droit d'at-
tendre d'eux.

Carré prétend qu'un curé, un vicaire, et

généralement tout prêtre du paroisse peut
confesser dans l'arrondissement d'un autre

par tbut le diocèse, à raison du pouvoir do
lier et délier qu'il a reçu dans son ordina-

tion qu'il convient seulement de 'demander

du curé ou desservant. (/V° 97.)
C'est une erreur. Quand môme il serait

certain que \e curé proprement dit est ordi-

naire, Il ne le serait que pour sa propre pa-
roisse. Il ne peut avoir, par rapport aux.
autres, et les desservants, vicaires et prêtres
habitués n'ont que des pouvoirs délégués qui
ne sont valides que dans les limites de leur
délégation.
Le conseil d'Etat a déclaré que, d'aprcs

l'article 15 de ta loi du 18 germinal an X,1
l'appel des décisions de l'évèque ne pouvait
êlre porté qu'au métropolitain lui-même, et,
pendant la vacance du siège, aux vicaires gé-
néraux capilùluircs, exerçant colleclivement

la juridiction métropolitaine. (Ord. rôti., 22

févr. 1837:)

4° Par qui peut être étendue, restreinte ottmo-

di/îée la juridiction ecclésiastique.

Il est incontestable que la juridiction no
peut être modifiée, étendue ou restreinte, que
par la puissance de qui elle vient. Voy. Dis-
penses. L'Etat eut recours au saini-siége
pour obtenir de lui, au nom de l'Eglise, les
modifications devenues nécessaires, et cha-

que foi3 qu'il. y eut lieu de restreindre ou
d'étendre la juridiction épi<copale, il eut
recours au cardinal légat. Voy. Distraction,
Organisation. II existe des actes dan»

lesquels il parle comme s'il modifiait la juri-
diciion ecclésiastique. Ces actes ont été
précédés accompagnés ou 'suivis de ceux
de l'Eglise qui leur communiquaient la
vertu que sans cela ils n'auraient pas eue.

Une ordonnance de l'archevêque île Paris,
en date du 10 décembre 1821 par laquelle co

prélat déclare lui-même quelle est étendue
de sa juridiction et ordonne de la respecter,
donnerait lieu d'examiner si un évéque peut,
sans autre formalité que le saint nom do
Dieu invoqué, prendre de pareilles décisions
et les convertir en actes législatifs. Cette

question, quoique Irès-tlélicale, devrait être
examinée, étudiée avec soin. Nous ia recom-
mandons à l'attention des amis des vrais

principes et de la bonne discipline.
« Dans la primitive Eglise, dit Portalis, on

ne faisait point d'ordination san-' titre, c'est-
à-dire qu'un n'ordonnait un prêtre que lors-

qu on avait une place ou une mission à lui
confier. Il arrivait de là que tout prêtre se
trouvait suffisamment autorisé à exercer les

pouvoirs qui lui avaient été donnés dans
son ordination, par cela seul qu'on lu dépu-
tait pour exercer les pouvoirs dans le terri-
toire ou dans la mission qui lui était com-
mise. » Lettre du 25 nit>ôse an XI (15 janv.
18J3J. Porlalis est ici dans le vrai; mais
il en sort, lorsque, dans une lettre du 20
floréal an XI ( 10 mai 1803 ), il dit au pre-
mier consul, qui lui avait communiqué une
lettre de l'évèque de Namur a L'évoque de
N'a mur suppose que les ex-religieux de son
diocèse ne peuvent être soumis à sa juridic-
tion que par un décret du pape ou de son

légal. Ce n'est là qu'une erreur; d'autres

évoques avaient élevé le même doute, et jo
les ai convaincus qu'il n'était pas fondé.
Hors du cioilre, et la vie conventuelle à

part, les religieux retombaient sous la juri-
diction des évoques Aujourd hui les ordres
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religieux sont détraits par la loi il n'y a

plus ni cloître, ni convenlualité, donc la

juridiction dés' évoques est rentrée, dans tous

ses droits elle ne peut être limitée par des

exemptions qui ont disparu avec les' monas-

tères, comme l'accessoire tombe avec le prin-

cipal.»– En raisonnant ainsi if suppose
que la loi avait détruit les ordres religieux,,
tandis qu'elle avait simplement brisé la clô-
ture du monastère et dispersé dans la société
les membres qui y vivaient sous "une règle
commune, levé les empêchements bu inca-,

pacités civiles, et rendu aux religieux la fa-
culté de réclamer les mêmes droits que' les
autres citoyens. Elle n'avait pu" atteindre

l'être moral que constituait l'ordre religieux.
La puissance ecclésiastique qui lui avait
donné la vie pouvait seule la lui ôter, el elle

ne l'avait pas encore fait. L'évêque de Na-
mur montrait, en cette circonstance une

science Idéologique plu saine que ne l'était
celle de Portalis, ce qui n'est pas extraordi-
naire,

Acteslégislatifs.
Concordatde1801,a. 1.– Décretsapostoliquesdu légat,-

9 avril,; 10avril.1802.–Articles organiques,a. G,10, U,;
15, 31, etc.– Ordonnancede l'arelievêqiie.de Paris, 1Q
déc. 1821.–Décrets, 1et Socl.-3 nov. 1789, 12juill.-2i
août 1790,tit. 1, a. 5 et H; 11sept. 1790,7-11déc.1790;
~rLoidu2*mai1823,a. 2.– Décrets impériaux, 2ajanv.
1807,a. 6 et 7; 17mars1812,a. 7. Ordonnanceroyale;
1" juill., 1827.–Conseild'Etat, ord. roy. 22 févr. 1837.-
Courroyaled'Angers,arr., 51mars1841. Lettrede Pbr-
talis, 25 niv. an Xl (15janv. 1803),20 flor. an XI (10mai
1803).– RapportjustiBcatifdesArt. org., a. 6,' 21.

Auteur et ouvrage cités.

Carré,Traité dugouv.temp.despar., n° 97.

LAF1TTE.

L'église de Ladite fut érigée en chapelle
et réunie à la succursale de la bourgade,
par décret imDérial du 14 juillet 1812.

-;• laïques.

Les consistoires protestants sont composés
de laïques notables, auxquels on donne lë
nom d'anciens. Voy. Anciens. Les laïques
entrent en nombre égal à celui des ecclésias-

tiques dans les Synodes et les Inspections.
Voy. ces mots. JJeux. laïques sont élus en
même temps que l'inspecteur ecclésiastique
luthérien, pour lui servir .d'assistants ou

c~;idjuie;j'~s,'IoÏs _4u'il en a besoin. T'oy. l~rs-

PECTEOREccLÉsiASTiQÛE. Le président des
consistoires généraux doit être un laïque.
Voy. Cons'stoÏrJë général. Trpis laïques
forment avec lui et uji inspecteur ecclésias-
tique le dirèct'oirer(.4rJ. 43.) Les laïques
entrent ''pareillement dans les consistoires
israélites et iès administrations dé synago-
gues. Voy. Administrations DE SYNAGOGUES
et Consistoires

L'évêque d'Amiens adéfendu.à tout
de faire à l'autel aucune fonction ecclésias-

tique, et de se revêtir du surplis pour chan-
ter vêpres ou tout autre office dans les pa-
roisses vacantes. LOrd. 1826.)

JURIDICTIONTEMPORELLE-.Y. c

Tout droit de juridiction temporelle, ;attri-
buée au clergé séculier ou régulier dans les
Etats romains, fut aboli par arrêté de la con.

suite, en date du 17 juin 1809. On voit que

l'Empereur, dont on ne faisait que suivre

les 'inspirations, n'était pas disposé' en ce
moment à revenir sur ce que l'Assemblée

constituante avait établi en France.

JURISPRUDENCE.

Le mot jurisprudence signiGelittéralemenl
la prudencé'du droit. On a dginnévce .nom à

l'interprétation des lois, lorsqu'elle est con-
sacrée par plusieurs arrêts consécutifs des
tribunaux qui sont chargés de les appliquer.
-La jurisprudence est ecclésiastique,- civile
ou mixte, administrative ou judiciaire.

JURY. i

Par décision 'du. 10 septembre 1802 (23
fructidor an X)* les ecclésiastiques ne peu-
vent être appelés à faire partie du jury.
{Alm. eccl., 1806.)

• " JURY D'EXAMEN.• '''

L'ordonnance royale du 31 janvier 1837
qui autorise la fondation, au collège 8e Ne-'

vers de 25 démi-bourses par te conseil gér.
rïéraldu département, porte qu'elles* seront
données par un' jury d'examen dont fait

partie le curé du chef-lieu" de canton.

JUSTICE. .

La justice est ecclésiastique ou civile, ad-
ministrative ou judiciaire.

L

LAMPE&

Comme, d'après les rubriques une lampe
doit' brûler jour et nuit devant le saint sa.
crement, dans les lieux où il est conservé, la'

fabrique est tenue d'en fournir autant qu'il
en faut pour cet usage. Cette dépense est du
nombre de celles qui sont nécessaires. Lâ

fabrique doitja faire sur ta npte ou état

présenté par le curé. (Décret imp./lu 30 déc.

1809, a. 37 et 45.) Les autres lampes des-
tiuées seulement à éclairer le lieu saint ne
sont que de simple, utilité.. C'est aussi sur

l'état. présenté par le curé que l'acquisition;
la réparation ou le renouvellement doivent
être laits. (Art. 45.)

LANGRES. r • ••

Langres, ville épiscôpale (Hâule-Màrne).
Le siège épiscopal de Langres fu((érigé au

ni" siècle. L'Assemblée* nationale, le con-

serva..( (~,bééret du 12~'ut~2<): ._ç~oûG17~0. )
Le saint-siégé le, supprima, à l'époque du
Concordat de 1801. (Buïte'<lu3 dés. cal. 'de
déc. 1801. ) Son titre fut uni' à' celui" "de.Dï-

jon. (Décr. exéc. du!) atr. 1802.) –Le réta-
blissement du siège de Langres, arrêté érr
1817 et décrété à Rome (Bulle du 11 juin
1817), a été effectué en l'822.•

Ce siège est suffraganl de Lyon. Sa ju-
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ridiction s.'éterid sur les trois arrondissements siège épiscopal de Laon'a été' arrêté et dé-
du département de la Hânte-Màrne Celui de crélé à Rome( Bulle du lt juin 1817), mais

Vâssyiq'ûi comprend 8 cures i et94s.uccursa- il, n'a pas encore été, effectué. Seulement'

les'; celui deChaumonl, qui'comprénd'IOcu-, nous rencontrons une ordonnance du roi, du,

res, 128 succursales etl chapelle vicinale ce- 31 août 1828, qui publie' un bref du 17 juin,

lui de Langres, qui comprend 10 cures, 142 par lequel lé titre de ,ce siège est rétabli et

succursaies'ei.3chàpe.llésvi'cinale,sr– Lacûre
uni à perpétuité au siège de Soissons.

de la cathédrale est unie au chapitre. (Ord. Cette union avait déjà,été faite en 1802 par

roy: dii'iSJùill. '1828.) *Lè chapitre est corn- le cardinal légat. (Décret, exéc. du 9 avril

poséd'e'nenfçriânôines. ^officia^ité est formée
1802.)

d ùiï'official, d'un 'promoteur et d'un greffier.^ LAUSANNE.

Le séminaire diocésain est à Langres. Il y a Le cardinal légat détacha de l'évêché do
aussi dans la même ville une école secondaire Lausanne les duché et principauté de Neuf-

ecclésiastique qui peut recevoir 220 élèves châlel et Vallengin, pour les mettre sous la
(Ord.roy. du.Zlyct: 1839). Le.s cpngrëgâ- juridiction de l'archevêque de Besançon,
tions jet corporations ecclèsia"s'tiqu!es établies

r~T~cndam' le diocèse de Langres sont lesfrères des LAVABO.- (
Ecoles chrétiè'nnés' les Annonciadesj les Do- On donne le nom de lavabo à un petit es-

minicaines, les Ursulines, tes dames du Saint- suie-mains dont le prêtre se sert à la messe.-
Enfant-Jésus, les soeurs de' la Providence, Ce, linge fait partie du linge que la fabrique
les sœurs de Saint-Vincent de Paul, les sœurs ne peut se dispenser de fournir, sur l'état
de Saint-Charles, les sœurs-Grises de Be- présenté par le curé. (Décret imp. du 30

sançon, les sœurs de la Doctrine chrétienne, déc. 1809, a. 37 et 45.)

> LANGUE' >'
LAVAL '•- >'

.« L'Assemblée constituante établit à Laval
LANGUEfrançaise. • ^un siège qui n'a jamais été canoniquement

La connatssance de. la 'langue française érigé ni reconnu par l'Eglise,
est exigée de celui qui est élu rabbin. IRègl. T
dul0ctëc.,1806,a. 20.),

LAVAUK.
du 10 r

.Lavaur*' ville autrefois cpiscopale. Son
1 langues-grecque ET latine. siége,dcjà supprimé civilement en 1790 (Dé-
Vans lét choix des rabbins, la'préférençe

cret du 12 jui.ll.-2ï août 1790), le fut canon i-

est donnée a, celui qui "joint" à la connais- quement en 1801, et son titre fut éteint,
sance de là la'ngue hébraïque quelque con- (Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.)
naissance des i languesgrecque" et latine IRègl: • v

LAZARISTES.'
du Ï0' 'déc. 1806, a. 20 ), toutes choses égales n ht Lazaristes les -"• j ï
d'ailleurs •

)! toules » On appelle Lazansles jes prêtres, de lad'ailleurs.
congrégation delà Alission. Ils furent éta-

langue hébraïque. blis par.saiiit Vincent de Paul, qui les réunit
On suppose que tout i'sraélite élu rabbin tout d'abord dans lé 'séminaire de Sai.nt-Fir-

connait la -langue hébraïque. (Règl. du 10 miri', à Paris. Mais le prieur de Saint-Xazare,
déc. 1806, a. 20.) faubourg Saint-Denis, dans la .même ville,

• f AT«rrp<iMniiTR*. •• aîanl donné son prieuré à saint Vincent do
langues, mortes

:· w Paiil, les prêtres de la Mission s'y transpor-
Xes langues mortes- qui se trouvent ou se1 tèreui et en firent le chef-liéu de leur cou-

sont trouvées comprises dans l'ênseigno- grégation. De là leur est venu le.nom de La-
menl ecclésiastique- do.nné par l'Université zaristesl
sontla langue hébraïque; laiariguè1 grecque. Les Lazafisies éfaieni chargés de diriger
et la langue latine. –'La langue grecque et la communauté des sœurs de la Charité et
la langue latine sont aujourd'hui enseiguéës d'évarigéliser les campagnes. Ils avaient été.
dans tes écoles secondaires ecclésiastiques, autorisés par diverses lettres patentes dû-
de sorie-que la langue hébraïque é»t la ment enregistrées. (Letlr. pat., mai 1627, 15
seule qui soit enseignée par 'les.faculté^de- réir\ 1630, h'et 14 avr. 1631, 16 mai 1642,
théologie. Elle est ipl'acée après l'histoire,

i.v^. 1743.) Leur congrégation fut sup-
et discipline ecclésiastique daus! laclassiû-

primée, comme toutes les autres congréga-
cation- adoptée5 p-ârt'ac'adémie de-Paris, et tions religieuses séculières et régulières, par.
îminediatement après la morale dans YOrdo- ]a:Couveiilion: (Décret, 18 août 1792.) Na-.
du diocèse.

-<Voy\- Facdl'tés.1-– -à Lyon et- à; pO1èdn"la rétablit-par décret impérial du 7
Toulouse, son "enseignement 'est- uni à celui1

pc'a'iriai an Xlî (27 mai 1804. ) Ce décret
de l Ecriture sainte. -On âô renseignait pas porte que te séminaire de la compagnie des
encore, en 1839, dans les autres facultés de Missions sera .a Paris, et ne pourra recevoir
théologie.

t t\ '• ••. qu'un nombre d'élèves déterminé; que la
> LAON.' ••'• > niaison de Saint-Louis, rue Saint^Antoine, à

Laon, ville autrefois épiscopale. Son Paris, sera mise à leur disposition (un nou-

siége, déjà supprimé civilement par l'Àssein- veau décret impérial en date du 15 Ihermi-'î
blée nationale en 1790 (Décret du 12 juill.- ddr an %\l (3aoûl 1804 ) rapporta l'arrétô-

24 août 1790), Je fut.caiioniquemerit en 1801 qui avait affecté ce bâtiment à un lycée);
par 'e saint-sïégé. ( Bulle dïiJ3 des cal. de que l'église de Saint-Louis sera érigée eu

déc. 1801.) En 1817, le rétablissement du cure sous l'invocation do s';nt Vincent de
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Paul, et sera desservie par le directeur des
Missions et ceux de ses prêlres qu'il aura
choisis pour être ses vicaires que le direc-
teur sera nommé par l'UmpTeur et recevra
de l'archevêque de Paris des lettres de vicaire

général pour les îles de France et de la Réu-
nion qu'il pourra envoyer des missionnai-
res hors de France partout où il le jugera
convenable, après en avoir obtenu l'autori-
sation que l'établissement sera ouvert à
toute personne qui désirera se vouer au ser-
vice des missions; qu'on y recevra une ins-
truction convenable, et que les langues
étrangères y seront enseignées; qu'une
somme annuelle de 15,000 fr. lui sera allouée
sur le trésor.

La maison de Saint-Louis, que l'Empe-
reur leur cédait, était l'ancienne maison des

Jésuites, aujourd'hui lycée Charlemagne, et
la cure dont la congrégation devait être
pourvue est la succursale de Saint-Panl-
Saiut-Louis.. On changea d'avis l'idée de
leur confier une cure fui abandonnée, et au
lieu de la maison de Saint-Louis, un décret

impérial du 6 janvier 1807 leur céda une
maison rue du Vieux-Colombier, qui sert
maintenant de caserne.-Par le même. dé-
cret, le grand aumônier fut autorisé à ac-

cepter les dons et legs qui leur seraient
faits.

Malgré ces dispositions bienveillantes,
Pie Vil, après le sacre, crut devoir les re-
commander d'une manière spéciale à l'Em-

pereur, qui promit d'avoir égard à cette re-
commandation. ( Réponse à Pie VII, 19 févr.
1803, a 10.)

L'ancienne maison que la congrégation
possédait à Gênes, son église, son jardin et
sa bibliothèque, lurent mis à la disposition
du supérieur ou directeur des Missions, pour
servir à recevoir les membres de la congré-
gation qu'il enverrait à Gênes. (Décret imp.
du 23 sept. 1806. ) II en fut de même de
celle qu'ils avaient anciennement à Savone.
[Décret imp. ,20 mars 1807. ) Celle-ci dut
rester sous la surveillance du supérieur de
la maison établie à Gènes et sons la sur-
veillance et direction de celle de Paris, sauf
les droits de l'évéque diocésain. (76.)

Au lieu d« nommer le supérieur ou uirec-
teur, ce qui aurait éié contre le* statuts de
la congrégation, l'Iîinpcreur ne fit que con-
firmer la nomination faile, loivqne, après la
mort du l'. Brunct, le P. Pladard eut été
nommé à sa place. ( Décret imp. du 23 sept.
1806.)

La congrégation des Lazaristes fut sup-
primée par dncret impérial du 26 septembre
1809, et rétablie par ordonnance royale du
3 février 1810. {Art. 1.) -Cette ordonnance
la réintégra dans la maison de la rue du
Vieux-Colombier. (Art. 2.) Une autre or-
donnance royale du 2 avril, même année, lui
alloua un secours annuel de i000 fr. imputé
sur les dépenses du clergé. Par d'autres
ordonnances du 3 décembre 1817, 16 juillet
1823, et 8 octobre 1836, elle fut autorisée à
acquérir et posséder des biens immeubles.

Les Lazaristes étaient rentrés dans la

jouissance des droits dont ils jouissaient an-
ciennement par rapport à l'élection de leur

supérieur. Une ordonnance royale du 1"

juillet 1827, insérée au Bulletin des lois, re-

çut et publia le bref donné à Home le 16

janvier, par lequel Pierre de Waiily, prêtre
français d'origine, était institué leur supé-
rieur général. Nous y remarquons celle
clause particulière « Sans qu'on puisse in-
duire ouclit bref rien qui nuise ou prejudi-
cie aux droits de notre couronne et à la ju-
ridiction des ordinaires. (Art. 2.) Cette or-
donnance fait règle.

Actes législatifs
Bref. 1Gianv. 1827.– heures patentes, mai 1657, 13

févr. 1630,fol tiav.il 1031,16 mai11H2,l« avril 1643.
Décrets impériaux, 7 prair. an XII(17mai 1801)93

sept. 1806,0 janv. 1807, 20 mars1807,"26sept. 1819.–
Ordonnancesroyales, 3 lév. 1816.a. 1"; 2 avril IKI6 3
dec. 1817, 16 juill. 1823, 8 oct. 1826, 1" juill. 1827.-
Réponseà Pie Vil, 19 février 1803.

LECTOUKE.

Lecloure, ville autrefois épiscopale.-Son
siège, déjà supprimé civilement en 1790
{Décret, du 12jui7/24. aoûl 1790) le fut ca-
nuniquenienl en 1801 par le saini-siégc, qui
éteignit son titre. (Bulle du 8 des cal. dt
déc. 1801.)

LECTURE.

Il était défendu par le décret du 7 vendé-
miaire an IV aux ministres du culte de lire
ou faire lire à une assemblée d'individus
hors de t'enceinte de l'édifice destiné aux cé-
rémonies ou exercices du culte, un écrit
émané ou annoncé comme émané d'un mi-
nistre du culte non résidant dans la Répu-
blique, ou d'un ministre du culte rcsi iaiit
en France, mais se disant délégué d'un au-
tre qui n'y réside pas. (Arl. 22.)

LEGS.

Le legs est une transmission de biens faite
en cas de mort. pour avoir son effet après
le décès de celui qui l'a fait. Celte disposi-
tion est une concession que l<>slois ont faite
aux citoyens de là lui vient le nom de legs.

Les dispositions législatives relatives aux
legs forment les sections 3, k, 5 et 6 du titre
2 livre 3 du Code civil. Nous y renvoyons.
( Corle civ. a. 1002 à 1024.) 4 ut/. AccnpTA-
tions, Donations.

Le legs d'une somme pour être employée
tant en frais funéraires qu'en prières n'a
point pour objet particulier de profiter au
curé. (Cour d'app. d'Angers, 13 août 1807.)

Les legs pieux, que le testateur a désignés
à son légataire universel par déclaration
verbale, et dont il le charge par son lesta-
ment sans les faire connaître, ne "vicient
point l'acte de donation. Il suffit que le léga-
taire universel affirme devant la justice que
les clauses secrètes à lui imposees ne con-
cernent aucune personne incapable on pro-
hibée. (Cour rou. de Paris, air. 30 murs
1818.)

Ces sortes de legs, soit qu'ils aient pour
objet de faire dire des messes, soit qu'ils dui-
vent être distribués en aumônes sont des
legs certains. (Cour de cass., arr., 16 juill.
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1834.) L'article 910 du Code civil et les dé-

crets ou ordonnances relatifs à l'autorisa-
tion ne leur sont pas applicables. (1b.)

w
Actes législatifs.

Codecivil, a. 910,1002à 1024.–Courdecassalion,arr.,
16juill. 1854.–Conrsd'appeld'Angers,arr., 13aoûllSO";
de Paris,30 mars1818. ·

LÉGALISATION.

On appelle légalisation la reconnaissance
ou attestation mise sur un acte pour certifier

que la signature en est vraie. L'acte de

légalisation doitêlre revêludu sceaude l'aur
torité qui le délivre. Pour rendre possible
la légalisation demandée des pièces délivrées

par les vicaires généraux, le ministre des
cultes demanda, par une circulaire du 10
mai 1837, l'envoi de leur signature, et recom-
manda de lui transmettre désormais celle des
vicaires généraux nommés et agréés dès le
moment de leur entrée en fonctions. -'Le

juge de paix légalise par son visa les de-
mandes en révision de comptes. llnstr., 17

juin 1840, a. 1349.)

LÉGATS.

I. Des léuats. Il. Des légats a latere en France
avant le Concordai de 180! HI. Des légats a
latere depuis 1801. IV. Ue l'aiiioiiié reconnue
aux légats. V. Actes de la légationde 1801.

1" Des légations.

Le légat est le fonctionnaire ou le titulaire'

que le souverain ou le supérieur a choisi et

envoyé pour agir en sou nom. Ce nom
est resté aux ecclésjasiiques auxquels le

saint-siége et le pnpu ou l'un des deux,
donne commission d'exercer la haute juri-
diction qui a été confiée à l'Eglise de Rome
sur les autres Eglises de l'univers chrétien.

On distingue trois espèces de légats les

légats a latere, les simples légats ou nonces,
et les légats-nés du saint-siége. Les légats
a latere sont tirés du sacré collége, et par
conséquent de l'assistance du pape et du
conseil suprême reconnu par l'Eglise. C'est
de la que nous paraît venir leur nom. lis
sont députés lorsqu'il s'agit de négocier, dans
l'intérêt de l'Eglise ou de la religion des
affaires majeures regardant le saint-siége.
Les légats appelés communément nonces ou
internunces sont des ambassadeurs ou mi-
nistres plénipotentiaires du pape chargés
spécialement des inlérêls de ses Etats, et par
occasion de certaines affaires ecclésiastiques.

Les légats-nés sont de3 évéques au siège
desquels le titre de légat avait été attaché,
si nous ne nous trompons, afin qu'ils fussent
censés agir au nom du saint-siége dans cer-
taines circonstances comme l'archevêque
de Reims, par exemple, lorsqu'il sacrait les
rois de France. Quelques-uns de nos pré-
lats, qui peut-être n'auraient pas accepté
la délégation du sainl-siége pour des actes

qu'ils avaient le droit de faire en vertu de
leur propre autorité, conservaient le titre
de légats-nés, pour donner un peu plus de
relief à leur titre.

Dictions, de Jcrisp. ixci.és. Il.

2* Des'légats en France avant le Concordat
de 1801.

'1
« Le pape, porte l'article 11: des Libertés

de l'Eglise gallicane, ou, pour mieux dire,
des maximes de Pithou, n'envoyé point en
France légats a latere avec faculté de réfor-
mer, juger, conférer, dispenser et lellcs au-
tres qui ont accoustumé d'estre spécifiées par
les bulles de leur pouvoir, sinon à la postu-
lation du roy très-chreslien ou de son con-

sentement et le légat n'use de ses facultez

qu'après avoir baillé promesse au roy par
escript sous son seing, et juré par les saincls

ordres, de n'user desdites facultez es royau-
mes, pays, terres et seigneuries de sa sujet-
tion, sinon tant et si longuement qu'il plaira
au roy; et que si tost que ledit légat sera

adverty de sa volonté, au contraire il s'en
désistera et cessera. Aussi qu'il n'usera des-
dites facultez, sinon pour le regard de celles
dont il aura le consentement du roy, et con-
formément à iceluy, sans entreprendre ny
faire chose préjudiciable aux saincts décrets,
conciles généraux, franchises libertez et

privilèges de l'Eglise gallicane, et des uni-
versitez et estûdes publiques de ce royaume.
Et à ceste fin se présentent les facultez de
tels légats à la cour de parlement, où elles
sont veues, examinées, vérifiées, publiées et

registrées sous telles modifications que la
cour voit estre à faire pour le bien du

royaume, suivant lesquelles modiGcations se

jugunt tous les procès et différents qui sur-
viennent pour raison de ce, et non autre-
ment. »

L'article 58 de ces mêmes Libertés porte
que le légat a latere ne peut députer vicai-
res ou subdélégués pour l'exercice de sa lé-

gation, sans le consentement exprès du roi,

ajoutant qu'il est tenu d'exercer lui-même
son pouvoir tant qu'il dure. L'article 59 lui
défend d'user de sa puissance et de conférer
les bénéfices du royaume, quand il est en

pays étranger. L'article 60 veut qu'à son dé-

part il laisse en France les registres des ex-

péditions faites du temps de sa légation',

pour ce qui concerne le royaume de France,

qu'il remette les sceaux entre les mains de
celui que le roi aura chargé de faire les ex-

péditions nécessaires. Le produit de ces'ex-

péditions était, sur l'ordre du roi, employé
en reuvres de bienfaisance et charité. Pa-

reillement, le légat ou vice-légat d'Avignon
ne pouvait rien entreprendre ni' rien faire
hors des terres du comtat Venaissin, avant
d'avoir pris les mêmes engagements que les

légats députés au roi de France. Ses facul-
tés munies du placet et lettres d'attache
étaient présentées par lui au parlement de

Grenoble, qui les vérifiait el les enregistrait.
lArt. 12.)

Les actes de la légation devenaient des
actes publics ayant force de lois. Ils tou-
chaient au temporel en ce qui concernait les
bénéfices. De là viennent les précautions

que les parlements, chargés de veiller à leur

exécution, avaient prises pour empêcher
qu'ils ne fussent en opposition avec les lois

22
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et les usages reçus eh France. Voy. Liber-
tés DEL'EGLISEGALLICANE.

Si les légats a latere étaient des ambassa-
deurs sans juridiction, ainsi que le dit
M. Dupin; sur l'article 11 des Libertés, ces

précautions auraient été complètement inu-
tiles. M. Dupin confond ici lés légats alalerè
avec les.noncés et lés chargés d'affaires.

Il est à jr'èmarquèr que ces
précautions

ne
furent prises en France qu'a la suite dés
démêlés dé Bôhifàcè VIII et de Philippe le

Bel, 'et qu'elles affaiblirent considérablement
l'autorité dont jouissait le saint-siège parmi
nous; 'dé sorte qué l'application du principe
faux que le pape a pouvoir sur le temporel
comme sur le Spirituel des nations chrétien-

nes, a eu parmi ntius dés résultats diamétra-
lement o'pposésa ceux qu'on en attendait et
si l'on considère que c'est par un enchaîne-
ment de conséquences tirées du même prin-
cipe que les théologiens du parlement eh
étaient venus à mettre dans lés mains du roi
le droit 'de régir l'Eglise, et 'ceux de l'As-
semblée constituante à mettre dans les mains
de la nation celui de constituer le clergé*
d'organiser le 'culte et de juger en dernier
ressort toutes les affaires ecclésiastiques, on
sentira Mieux peut-être la sagesse de la dé-
claration que Gt, en 1682, le clergé de
France.

L'usage s'était introduit en France d'en-

voyer un prince du sang pour recevoir le lé-

gat. 11 îné pouvait faire porter si croix
haute 'dans lé royaume qu'après avoir pr'été
le serment qu'on exigeait 'de lui-. Louis XI
fit ajouter aux modifications et restrictions
des pouvoirs du cardinal d'Yvrée qu'il ne

pourrait faire porter sa croix haute en sa

présehce, voulant indiquer par là qu'il ne se
reconnaissait pas comme soumis à sa juri-
diction.

Par politesse, on n'écrivait pas ces modi-
fications sur la bulle des pouvoirs on y
marquait seulement qu'elle avait été Véri-
fiée, et l'on faisait savoir au légat, par un
acte. particulier, quelles étaient les modi-
fications que portait l'enregistrement. II
va sans dire que les pouvoirs du légat ne

pouvaient jamais être plus étendus que ceux
du pape. Ainsi il ne pouvait connaître par
lui-même des affaires contentieuses. Il était
tenu de les faire juger par commissaires.

Comme les légats a latère sont lés délégués
du sainl-'siège et non de l'évêque. dé Rome,
leurs pouvoirs n'expiraient pas à la mort du

pape de qui ils les avaient reçus. Si après'
le temps de sa légation expiré, il recevait de
nouveaux pouvoirs, il ne pouvait en user

qu'après les avoir fait vérifier èl avoir de
nouvéà'u prêté serment.

En présence d'un légat, les archevêques,
même ceux qui étaient légats-nés du saint-

siége, ne portaient point la croix haute. Le
pape Grégoire IX avait 'exigé cette marque
de déférence et de respect pour le saint-siège.

Lè l'é'gat ne pouvait employer pour da-
taire, registratairë et autres expéditionnai-
res, qué,des Français. Aucun de ses offi-
ficiers n'était soustrait à la juridiction civile.

du roi et à sa justice, periuant la durée de
son séjour sur le territoire français.

3» tiès lêgàïs a iatere àe'pWs1801.

Les Articles organiques allèrent plus loin

que les anciens parlements « Aucun indi-
vidu*, porte le 2e-,se disant nonce, lëgai, vi-
caire ou commissaire apostolique; ou se

prévalant de toute autre dénomination, ne

pourra, sans là même autorisation (l'auto-
risation du gouvernement), exercer sur le
sol français-, ni ailleurs; aucune fonction re-
lative aux affaires de l'Église gallicane. »
En conséquence, lorsque le cardinal Ca-

prara fut envoyé en France, un arrêté con-
sulaire 'du 18 germinal an X l'autorisa à
exercer en France les facultés énoncées dans
la bulle qui lui conférait la légation, et lui

imposa l'obligation i° de se conformer en-
tièrement aux règles et usages observés en
France 'en pareil cas; 2° de jurer et pro-
mettre, suivant la formule usitée, de se con-
former aux lois de l'Etat et aux libertés de

l'Eglise gallicane, et de cesser ses fonctions

quand il en serait averti par le premier con-
sul de la République; 3° de ne rendre public
aucun acte de la légation, ni mettre à exé-
cution, sans la permission du gouverne-
ment 4" de ne commettre ni déléguer per-
sonne sans ta même permission 5° de tenir
ou faire tenir registre dé 'tous les actes d'è' la

légation; 6° de remettre à la Gn de sa léga-
tion le. registre et le sceau de sa légation au
conseiller d'Etat 'chargé dé toutes Tes affaires
concernant les cultes, lequel lès déposerait
au secrétariat dû conseil d'Etat; 7° de ne

pouvoir, après là fin de sa légation, exercer
directement ou indirectement, soiten France,
soit hors d'e France; aucun acté relatif à l'E-

glise gallicane.
Dans son discours au premier consul, et

dans une promesse lue ét signée par lui, le

légat prit l'engagement de n'exercer qu'aussi
longtemps qu'il plairait an premier consul,
"de ne rien se permettre qui fût contraire aux
droits du gouvernement et dé la nation, et
'de laisser eh se retirant les actes de sa léga-
tion. (Ib.)

L'ecardinallégatavait été nomm'é par le

pape de l'avis et du consentement du sacré

collège. (Bulle ddSavr. 1802.) –11 resta lé-

gat jusqu'au 30 maïs 1808, époque à la-

quelle il àïvh'o'nça au gouvernement In ces-
sation de ses pouvoirs. (Note du3âvr. 1808.)
Mais lé gouvernement n'annonça aux évê-

ques la fin de sa mission que le 17 mai 1808,
par une circulaire.

L'article 2 du Concordat 'de Fontaine-
bleau porte que les ambassadeurs, minis-
tres ou chargés d'affaires 'que le pape pour-
rait avoir près des puissances étrangères,
jouiraient des immunités et privilèges dont

jouissent les membres du corps diplomati-
qu'e. Les 'ambassadeurs ou 'ministres du

pape dont il est parlé 'dans cet article, où la
France a l'air de traiter pour to'ùs les pays
du m'onde, ne peuvent 'être que des légats.
Le pa'pe, dépouillé alors de ses États, n'avait

plus d'ambassadeurs.
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4*De l'autorité reconnue aux légats.

« Sans doute, dit Portalis, dans son Rap-
port justificatif des Articles organiques, c'est
le pape qui donne là mission quand il s'agit
d'un objet de sa compétence, et c'est en son
nom qu'elle s'exerce; mais c'est par la per-
mission etsous l'autoritédu souverain qu'elle
est exercée, car rien ne peut avoir exécu-
tion parée dans un Etat sans .le consente-
ment de la puissance publique qui régit cet
Etat. » (Art. 2.)– H prétend que l'article 59
des Libertés ou maximes leur défend d'exer-
cer leur mission, ou les fonctions qui y sont
relatives, hors du territoire français. Il

ajoute que le mandat des commissaires
nommés par le pape pour prononcer sur les

appels qu'il a reçus doit être vériGé avant
son exécution, disant que nous n'avons ja-
mais reconnu l'autorité ni la juridiction des

congrégations qui se tiennent eh cour de
Rouie. (Ib.) Jamais 1 c'est trop dire; mais
laissons passer l'expression, elle n'est pas
de Portalis. Déjà le procureur du roi, près
le parlement de Dijon, avait dit Nous n'a-
vons jamais reconnu le pouvoir ni la juri-
diction des congrégations qui se tiennent à
Rome. (Arrêt de règlement, h aoiU 1703.) C'est
de sa propre autorité que Portalis a étendu
l'art. 59 des Libertés à toutes les fonctions que
peuvent exercer les légats. « Et si ne peut
user de la puissance de conférer les bénéfices
de ce royaume quand il est en pays hors

l'obéyssance du roy. » Tel est l'article. II ne
contient pas autre chose. Mais Portalis n'y
regardait pas de si 'près, quand il avait be-
soin de justifier ses oeuvres.

Nous ne pouvons pas lui accorder non plus
que ce soit par la permission du souverain

temporel et sous son autorité que les légats
exercent leurs fonctions. Le délégué
exerce par la permission et sous l'autorité
de celui dont il tient ses pouvoirs, qu'it re-

présente et au nom duquel il agit. Portalis

croyait-il que les légats Ûu pape ou du saint-

siège sont les délégués de la puissance auprès
de laquelle ils sout envoyés, représentent
cette puissance auprès d'elle-même, et vien-
nent l'aire en son nom ce qu'elle ne veut pas
se donner la peine de faire elle-même? C'é-
tait bien là un peu sa pensée. Mais cette pen-
sée est plus qu'hérétique, car elle estabsurde.

Votj. Puissance.
Les légats exercent avec la permissIOn du

souverain et sous sa protection.

5° Des actes de la légation de 1801.

Les actes de la légation furent de trois

espèces différentes les uns eurent pour ob-
jet l'établissement des siéges épiscopaux la

circonscription des diocèses, la distraction,
l'union des paroisses dont ils devaient se

composer; les autres, les pouvoirs extraordi-
naircs accordés ou renouvelés aux évoques,
les indulgences et les affaires d'un intérêt

général pour lesquelles le recours à Rome
aurait été nécessaire, et les autres les affaires

particulières qui n'intéressaient que tes sim-

ples fidèles ou les établissements religieux.
"• Un très-petit nombre de ces actes ont été

publiés par le gouvernementdans le Bulletin
des lois, mais tous ont été faits de son aveu.

Nous avons déjà eu occasion de faire re-
marquer'que le décret pour la publication du
jubilé fut envoyé aux évêques d'abord par le
conseiller d'.Etat chargé de tontes Jes affaires
concernant les cultes et ensuite par le légat
lui-même. Voy. Jubilé. Cette manière de i
procéder était conforme du reste à l'arrêté

consulaire du 18 germinal an X (8 avril 1802),
portant qu'aucun acte delà légation ne pour-
rait être rendu public, ai mis exécution,
sans la permission du gouvernement. (Art. 2.)

Acteslégislatifs.
Bulledu8 avril 1802.–Articles organiques,a. '2.– Con-

• cordntde Fonlaineî>lean,a. 2.– Note du 3 avril 1808.–
Libertés de l'Eglisegallicane,a. H-,12. 58et S9.– Arrêté
consulaire,18};erm.an X (8 avril 1802). «apportjasiili-
catifdes Articles organiques, a. â.– Circulaire ministé-
rielle, 17mai1808.

LÉGATAIRE.

Le légataire est celui à qui un legs est fait.
11ne peut être légué à un établissement

de religieuses ou à l'un de ses membres par
les religieuses qui le composent plus du
quart des biens possédés par la testatrice, si
le legs excède 10,000 fr., excepté le cas où
le légataire serait son héritier en ligne di-
recte. (Loi du 24 mai 1825, a. 5.) Un tes-

tament mystique, pour lequel un prêtre ins-
tituait son âme héritière universelle de ses
biens fut déclaré valable par la Cour d'appel
de Turin. (Arr. 30 janv. 1808.)

LÉGENDE.

La légende de saint Napoléon fut fournie
au ministre des cultes par le légat. IRapp d
l'Emp. ik nov. 1806.)

LÉGILÈ

Légile est le nom qu'on donne en certains
diocèses au voile dont on se'sert pour couvrir
le pupitre sur lequel on dépose le livre pen-
dant que le sous-diacre chante l'Epitre et le
diacre l'Evangile. Là où cet usage estéta-
h|i, le légile est du nombre des ornements
nécessaires à la célébration du service reli-
gieux. Il doit être fourni par la fabrique sur
l'état présenté par le curé. (Déc. du 30 déc.
1809, a. 37 et 45.)

LÉGION D'HONNEUR

Les membres de la Légion d'honneur ont
droit à une place distinguée dans les céré-
monies religieuses, après les autorités cons-
tituées. (Décret imp. du 11 nv'r. 1809. Ord.
ray., 23 mars 1816, a. 48.) Par décision

impériale du 22 thermidor an XIII (10 août

1805), les archevêques et évêquès membres
de la Légion d'honneur sont autorisés â por-
ter la décoration en sautoir quand ils sont
en habits pontificaux; dans toute autre cir-
constance, ils doivent la porter au côté gau-
che-de leur habit court. On doit présumer,

• d'après cette décision, qu'il y «ut sous l'Em-
pire des prélats qui voulaient conserver en
officiant poiitificâlemenlleùr qualité démena
bre de la Légion d'honneur, croyant par là
rehausser la dignité du ministère saint qu'ils
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allaient remplir. C'est là une aberration qui
ne sera jamais contagieuse dans l'Eglise de
Jésus-Christ.

La fête de l'ordre de la Légion d'honneur
a. été fixée au 15 juillet, jour de saint Henri.

(Ord. roy., 26 mars 1816, a. M.) Mais il
ne parait pas qu'elle ait jamais été solen-
niséc. 11ne paraît pas non plus qu'on se
soit conformé rigoureusement à l'article 50
de la même ordonnance royale (23 mars

1816), réglant que des grands'croix et des

grands officiers de la Légion assisteraient
aux grandes cérémonies publiques, civiles
ou religieuses et funèbres. Quand ils y
assistent, ce doit être d'après l'ordre du roi.

(Ib.) Alors ils occupent des places particu-
lières qui leur sont assignées par les auto-
rites constituées. (Art. 48.)

Les cardinaux furent nommés grands offi-
ciers de l'ordre. (Jauffret, Mém., t. I, p.' 297.)

L'archevêque de Bordeaux refusa long-
temps de faire partie de la Légion d'honneur;
plus tard l'évêque de Garni (de Broglie) fit le
même refus: (lb.) L'abbé Fourdinier, supé-
rieur du séminaire du Saint-Esprit, répondit
au ministre de la marine, qui voulait le pré-
senter pour la décoration, que ces sortes de
distinctions ne convenaient pas à un prêtre.
Voy. OIIDRESde chevalerie.

Dans le projet d'érection d'un chapitre de

Saint-Napoléon, que Porlalis suggéra à Na-

poléon, il était dit que les ecclésiastiques
membres de la Légion d'honneur en seraient
de droit chanoines honoraires. (Lettre 4
ianv. 1806.)

Actes législatifs.
Décret impérialdu 11avril 1809.–Décisionimpériale,22 tlierm. au XIII (10 août 1803).– Ordonnanceroyaledu

25mars1816,a. 47 à SO.-Lettre à l'Empereur, 4 jaav.
toOo.

Auteur et ouvragecités.

lauffret, Mémoireshistoriques,t. I, p. 297

LÉGISLATION.

La législation se forme de l'ensemble des
lois et actes législatifs qui régissent une ma-
tière, ou qui constituent le droit soit des
particuliers, soit de la société tout entière.

Elle est ecclésiastique civile ou civile-
ecclésiastique, selon qu'elle vient de l'auto-
rité ecclésiastique ou de l'autorité civile.
Voy. ACTESlégislatifs.

L'Assemblée nationale, partant de ce faux
principe posé par elle, que tous les pouvoirs
émanent de la nation et ne peuvent émaner
que d'elle, décréta comme article constitu-
tionnel que le pouvoir législatif réside dans
l'Assemblée nationale. (Décret, 3 au 30 sept.,
a. 1,2 et 3.)

Lescar, ville autrefois épiscopale. Son
siège, déjà supprimé civilement en 1790 (Dé-
cret du liijuia. 24. août 1790), le fut cano-
niquiMucm en 1801 par le saint-siége, qui
éteignit son titre. (Bulle du 3 des cal; de déc.
i801.)

LESCAR.

LETTRE

LETTRÉSAPOSTOLIQUES.

Voy. ACTES DE LA COURDERome, Brefs,
BULLES.

LETTRES D'ATTACHE.

On appelle placet exequatur, pareatis
lettres d'attache, annexes, des actes de l'auto-

rité, lorsqu'ils ont pour but de laisser exé-
cuter, ou de donner, l'exécution civile à ceux
d'une autre autorité. Quoique de même
nature, ces actes que l'on confond très-sou-
vent et fort mal à propos, ont chacun leur

spécialité. L'exequatur indique que l'on con-
sent à l'exécution; le placet, qu'on l'auto-
rise, le pareatis, qu'on la veut et exige.

Les lettres d'attache sont des lettres pa-
tentes du souverain, et les annexes étaient
des arrêts du parlement.

Suivant M. Vuillefroy, tout acte de la Cour
de Home qui paraît sans lettres d'attache de-
vrait être saisi. Il semble regretter que l'on
ne puisse pas infliger une amende à l'im-
primeur et à l'ecclésiastique, prétendant
qu'il en était ainsi autrefois. Il faut se mé-
fier du zèle de M. Vuillefroy. Il est bien in-
tentionné, mais il est souvent mal rensei-
gné, et alors il se met en opposition avec la
pratique.– Portalis dit que l'usage du placet,
ou exequatur, ou lettres d'attache, pour
l'exécution des rescrits de Rome, est commun
en Italie, quel'auteur du traité Jus Bulgarum
rapporte des preuves qui justifient que cet
-usage est connu dans les différent Etats ca-
tholiques qu'en France, aucun rescrit de
la Cour de Rome ne pouvait être exécuté
sans avoir été vérifié par les cours souve-
raines, comme il résulte des lettres patentes
du Louis XI du 8 janvier 1475, et des arti-
cles quatorze et 77 des Libertés de l'Eglise
gallicane recueillis par Pithou; que le'papc
Léon X lui-même reconnut, par un traité
solennel avec le parlement de Provence, la
égitimité et la nécessité du droit d'annexe;

qu'on vit ce pape solliciter de ce parlement
par divers brefs, dont le dernier est signé du
cardinal Fadolei d'accorder l'annexe à ses
rescrits ffortamus in Domino ttf debitœ exe-
cutioni demandare permitlatis; que le sys-
tème qui assurait l'exécution parée aux res-
crits de la Cour de Rome sans aucune vé-
rification préalable, favoriserait, dans les
Etats catholiques, l'introdudion d'une foule
de règlements souvent inconciliables soit
avec la discipline religieuse, soit avec l'ordre
poli.tique de ces Etats; qu'il détruirait l'in-
dépendance des gouvernements qu'il son-
mettrait leur autorité à une législation étran
gère, indéfinie etsupérieure;qù'un tel système
serait éversif de l'ordre social. ( Rapp.justif.
des Art. org., a. 1. ) Voy. Vérificatioh.

Relevons d'abord deux fautes dont nous
ne demanderons aucun compte à Portalis
parce qu'elles ne peuvent être que des fau-
tes d'impression. C'est l'article 44. et non le
14 des Libertés de l'Eglise gallicane qu'il a
voulu citer, et c'esl le cardinal Sadolet qu'il
a voulu nommer. L'article 44 des Libertés
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de l'Eglise gallicane porte que «bulles on
lettres apostoliques de citation exécutoriales,
fulniinatoires ou autres, ne s'exécutent en
France sans pareatis du roi ou de ses offi-

ciers, et que l'exécution qui s'en peut faire

par le lay après la permission se faict par
le juge royal ordinaire de l'autorité du roi
et non auctoritate apostolica, pour éviter
distraction et mélange de juridiction. »
Ceci se comprend parfaitement, et nul as-
surément ne le trouvera déraisonnable.
Tout acte de la Cour de Home qui doit être
exécuté civilement a besoin de lettres d'at-
tache ou d'un parealis qui le rende civile-
ment exécutoire; mais les actes, les seuls
dont il est parlé dans cet article, ne sont pas
tous les actes émanés de la Cour de Rome, et
s'il est nécessaire, pour que les tribunaux
civils les fassent exécuter, qu'ils soient ac-

compagnés de l'adoption civile que le souve-
rain en a faite, on rie peut pas en conclure que
les autres, ceux qui doivent recevoir une exé-
cution purement ecclésiastique, soient assu-

jettis à la même formalité. C'est tout le con-
traire de ce qu'enseigne Porialis qui résulte
de l'article 44 des Libertés. Pithou n'a spé-
ciGé les actes sujets aux lettres d'attache que
parce que les autres n'y étaient pas sujets.
L'article 77 des Maximes de ce même auteur
ne parle que du droit de visiter les bulles et

expéditions venant de la Cour de Home pour
«scavoirsi en icelles y avoit aucune chose

qui portast préjudice, en quelque manière
que ce fust aux droicis et libertezde l'Eglise
gallicane et à l'authorité du roy. »

Le droit de visite et le droit d'attache ou
de parealis diffèrent essentiellement l'un de
l'autre et de ce que les rois de France
croyaient devoir faire visiter toutes les ex-
péditions venues de la Cour de Home, il ne
s'ensuit nullement qu'ils s'attribuassent le
droit de joindre à tous ces actes des pareatis,
dont la plupart d'entre eux n'avaient pas
besoin, puisqu'ils n'étaient pas susceptibles
d'exécution au for extérieur. Cet article est
donc tout aussi mal choisi que le précédent
pour établir qu'il était reçu en France que

toutes les expéditions de la Cour de Rome
et du saint-siége, car c'est ainsi que Portalis

l'entend avaient besoin de lettres d'attache
ou d'un pareatis.

Les lettres patentes de Louis XI, dans les-
quelles Portalis. vu la même chose, ne con-
tiennent rien de plus ni rien de moins que
l'article 77 de Pithou qui en a été tiré. Voici
du reste comment elles s'expriment « Louys..
comme nous avons esléadvertisque plusieurs

messagers et autres gens de divers estais,
ont apporté et apportent chacun jour en
nostre royaume, et es fins et mêles d'iceluy
plusieurs bulles lettres et autres procès et
escrilures de Cour de Rome, grandement
contraires et préjudiciables à nous et aux
franchises et libériez de l'Eglise gallicane.
Vous avons commis, ordonné et député
commettons, ordonnons et députons commis-
saire de par nous en noslre ville d'Amiens,
et vous avons donné et donnons par ces pré.
sentes plein pouvoir, authorité, mandement,

faculté, commission et puissance spéciale do
contraindre toutes les personnes que trou-
verez et scaurez venans de ladite Cour de

Rome, passant par nostredite ville d'Amiens
et autres lieux voisins, portans lettres closes
ou patentes, bulles ou autres escritures, à
les nous monslrer et exhiber, et icelles voir
et visiter, pour scavoir si elles sont aucu-
nement contraires ou préjudiciables à nous

et à ladite Eglise gallicane. » -En quoi celte

disposition'de sûreté intérieure, cette visite
toute de précaution pour empêcher l'intro-
duction en France d'actes que l'on supposait
pouvoir être préjudiciables aux intérêts de
la couronne ou propres à semer la division
dans les esprits, peut-elle prouver qu'aucun
rescrit de la Cour de Rome ne pouvait être
exécuté sans avoir été vérifié par les cours

souveraines et que tous avaient besoin de
lettres d'attache ou d'un parealis ?

C'est encore ici le contraire de ce que pré-
-tend Portalis qui résulte des lettres patentes
invoquées par lui. 11est évident que si le
droit de soumettre à la vérification des cours
souveraines ou au placet du roi les actes
émanés de la Cour de Home av.iil élé recon-

nu, on n'aurait pas pris dans cette circons-
tance le parti de nommer un commissaire
extraordinaire pour aller se mettre en fac-
tion à Amiens et les arrêter au passage. On
aurait tout simplement traduit devant les
tribunaux et puni quiconque aurait entre-

pris de les mettre à exécution sans placet ou
pareatis.
Nous ne pouvons pas en ce moment véri-
fier ce que dit Portalis de ce traité solenncl

passé entre Léon X et le parlement de Pro-

vence, et nous assurer par nous-même s'il

s'agissait vraiment, dans cet accord ou Irai-
té, de tous lès actes émanés de la Cour de

Rome, ou simplement de ceux qui étaient
relatifs aux bénéfices et autres matières dont
les parlements étaient appelés à connaître.

11 est dit dans un rapport fait à l'assem-
blée du clergé en 1745, que le parlement de
Provence était dansl'usage'depuis plus de deux
siècles de rendre des arrêts qu'on appelait
annexes sur toutes les bulles et rescrits de
Cour de Rome et de la vice-légation d'Avi-

gnon, avant qu'on pût les mettre à exécu-

tion que cet usage s'étendait tant aux bé-

néfices, dignités dans les chapitres et cures

qu'aux dispenses, même à l'égard de celles

qui s'expédient in forma paiiperum. L'auteur
du rapport ajoute que cet usage était parti-
culier à ce parlement; mais en cela il était
dans l'erreur. « II y a des provinces, dit
le collecteur des Mémoires du clergé, où

l'tisage est établi quelcs provisions expé-
diées en Cour de Rome pour les bénéfices du
royaume, ne puissent être mises à exécution,
sans avoir préalablement obtenu les lettres
d'annexes du parlement ou conseil souve-
rain du ressort c'est ce qui s'observe dans
l'étendue des parlements d'Aix, de Metz et

quelques autres; ces cours se fondent sur ce
qu'il est de l'obligation des parlements de
veiller à ce qu'il ne s'exécute rien en France,
qui soit émané d'une puissance étrangère»
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s'il n'a été examiné par les officiers du roi,
et revêtu de son autorité. Dans d'autres

lieux, l'annexe du parlement, pour mettre
à exécution 1-e bulles, brefs, rescrits et les

expéditions de Cour de Rome, au sujet des

bénéfices, ne serait pas suffisante; il est né-
cessaire d'obtenir du roi dos lettres d'attache
adressées au parlement, et qq'elles y soient

enregistrées avant que le pourvu puisse se
faire mettre en possession. C'est l'usage pra-
tiqué pour la Franche-Comté. 11 y a même
un arrêt de règlement rendu à ce sujet au

parlement de Besancon, le 29 avril 1712, sur
lé réquisitoire de M. le procureur général en
cette Cour, par lequel il a été ordonné à tous

sujets de comté de Bourgogne, pourvus de
bénéfices en Cour de Rome, de se pourvoir
à l'avenir de lettres d'attache sur leurs bul-

les, et de les faire enregistrer en ce parle-
ment, leur faisant défenses de se servir des-
dites huiles et de prendre aucune possession
desdits bénéfices sans ledit enregistrement,
et à tous chapitres, tant séculiers que régu-
liers,.d'avoir égard auxdites bulles, ni ad-
mettre dans leur corps ceux qui les auraient

obtenues, sans ledit enregistrement, à peine
de nullité de réception, et sous les peines por-
tées aux ordonnances et autres arbitraires
suivant l'exigence des cas. (T. XII, col.
1538.)

On ne peutdonc pas douter que des lettres
d'attache ou au moins des annexes n'aient
élé exigées par plusieurs parlements pour
valider l'exécution civile des actes de la Cour
de Rome dans le royaume. C'était là un fait
de bonne adminislration, contre lequel nous
n'avons rien à dire. Que Portalis en eût con-
clu qu'il fallait continuer d'exiger l'accom-

plissement de cette formalité pour tous les
actes susceptibles d'une exécution civile,
tels, par exemple, que ceux qui érigent des

sièges épiscopaux circonscrivent des dio-

cèses, instituent des évêques dans les lieux
où le gouvernement pourvoit lui-même aux
frais du culte ou fournit les moyens d'y pour-
voir, nous aurions été de son avis mais il
conclut du particulier au général, d'un genre
à un autre, il étend sans raison cette mesure
aux actes, purement ecclésiastiques du saint-

siége, à ceux qui n'auront jamais besoin de
l'exécution civile, dont le magistrat ne sera

jamais appelé à faire usage, et auxquels,
par conséquent, il est complétement inutile
de donner une authenticité civile; c'est-à-

dire, il fait un sophisme pour justifier un
acte arbitraire et tyrannique. Ce n'est pas
de cette manière que doivent agir ceux qui
font ou préparent les lois.

« Quoique nos rois n'entreprennent point
dé décider les questions de foi, dont ils lais-
sent le jugement aux évoques dil d'Héri-

court, on ne peut publier aucune bulle dog-
matique sans lettres patentes vérifiées au par-
lement, 1° parce que ces bulles dogmatiques
peuvent contenir des clauses contraires aux
droits de lit couronne et de l'Eglise de

Franee; » 2° parce que les souverains devant
travailler, selon l'étendue de leur pouvoir, à
taire exécuter ce que l'Eglise décide par rap-

port à la doctrine, il est à propos que .es dé-
cisions soient publiées par ordre du roi, afin

qu'elles soient regardées comme des lois de
l'Elat. (Lois ecclés., lr« part., ch. 15, n° 8.)
-La seconde raison donnée par d'Héricourt
était la seule qu'on pût raisonnablement al-

léguer pour justifier l'usage de solliciter des
lettres d'attache pour les bulles dogmatiques.
Portalis la supprime et se sert du passage
ainsi mutilé pour prouver qu'on ne doit
faire aucune distinction entre les actes de la
Cour de Rome qui ne sont relatifs qu,'à la

discipline, et ceux qui peuvent intéresser le

dogme. C'est toujours la même habileté.
Enfin il invoque l'arrêt que le parlement

de Paris rendit le 26 février 1768, sur les

conclusions de l'avocat général Séguier, ar-
rêt qui a servi à la rédaction du Ier des Ar-
ticles organiques, mais qui en diffère essen-

tiellement, et ne peut en aucune manière

servir d'appui à la prétention de Portalis.
La Cour y ordonne que tous les actes de la

Cour de Rome, même ceux ne concernant

que des particuliers à l'exception néan-
moins des brefs de pénitencerie lui seront

présentés ponr être. vus et visités par elle,
à peine de nullité de ces actes et de ce qui
s'en serait ensuivi. L

La Cour qui rendait cet arrêt connaissait,
à tort ou à raison de toutes les affaires ec-

clésiastiques. Elle exige simplement que des

actes qui devaient avoir une existence ci-

vile et produire des effets dont elle pourrait
être appelée à connaître, lui fussent présen-
tés afin qu'elle pût constater elle-même leur
existence et leur donner date certaine, tan-

dis que Portalis veut que des actes auxquels
tonte existence civile est refusée soient non-

seulement présentés au gouvernement, mais

obtiennent encore de lui l'autorisation de

paraître. 11 y a autant de déraison de son

côté qu'il y avait de raison du côté du par-
lement. Nous ne voyons pas d'autre rapport
entre ses prétentions et l'arrêt à l'abri du-

quel ii voudrait les mettre.

Actes législatifs.

Lettres patentes, 8 janv. 147b.–Libertés de l'Eglise
gallicane, a. 44 et 77. Parlemeutde Paris, arr.,26 févr.
1768 de Besançon,arr., 29 avril 1712.–Rapportjustifi-
catifdes Art. org., a. 1.

Auteurs et ouvragescités.

Héricourt(D'),LM /M: Mf~tM~uM.–M~'iOt)MduHéricourt (D'), Les lois ecclésiastiques. Mémoiresdu
clergé, t. XII, col. '1538. Vuillelroy (M.), Traité da
l'admin. du culte catholique.

LETTRE DE MARIE- ANTOINETTE A MADAME

ELISABETH.

Dans la lettre close du 9 octobre 1816, par
laquelle Louis XVIII demandait aux évéques
un service anniversaire pour la reine Marie-

Antoinette, il déclarait vouloir qu'il ne fût

prononcé aucun discours ni oraison funèbre,
mais seulement qu'il fût donné, en chaire,
lecture de la lettre que cette infortunée

princesse écrivit à madame Elisabeth quel-

ques heures avant sa mort.– C'est ce qui fut

fait.

L'évéque de Metz, qui avait ordonné aux
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fabriques de conserver le testament de Louis
XVI dans leurs archives, leur ordonna pareil-
tement de conserver la lettre de Marie-
Antoinette. (Aland. du 15 oct. 1816.)

LETTBBSD'OBÉDIENCE.

Les lettres d'obédience sont des lettres que
le supérieur d'une communauté religieuse
délivre à un de ses subordonnés pour attes-
ter que çe|u,i-ci fait toujours, partie de la

çommunaiilé.
L'ordonnanceroyale du 28 juin 1833 porte

que les iqs(i|iitriçes appartenait à u,necpn-
f;régalip.ni feligie^se do'nt les, statuts, Yégu,-
ièrenieflt approuvés, renfermeraient l'obli-

gation. ç)e se livrera l'instruction de l'enfance,
pourront être autorisées., par le recteur, à te-
nir une école primaire élémentaire sur le vu
de leurs lettres d'obédience et sur l'indica-

tion, par la supérieure, de la commune pu
les sœurs seraient appelées.. Ç\rt, 13.)– Ceci
ne regarde que les écoles primaires élémen-
taires carpourcequi concerneles écoles pri-
maires supérieures la même ordonnance

ajoute que l'autorisation ne pourra être ac-
cordée qu'à une postulante qui justifiera d'un
brevet de capacité du degré supérieur, obtenu
dans les formes et aux conditions prescrites.
(Art. 14.)

Par une circulaire du 5 juin 1818, le mi-
nistro tjfi !'inslTuctipn publique invita les

recteurs à ne délivrer désormais les aulprU
sations nécessaires pour ouvrir des écpjes

primaires de filles, qu'aux personnes munies
de certificats de capacité, et à ne plus user
de la faculté qui était accordée par l'article
13 de l'ordonnance royale du 23 juin 1833.

« Cclti; circulaire, dit le ministre dans une

autre du 6 npvi'nijire 184-8, conforme à l'un
des grands principes sur lesquels la. républi-
que s'est fondée ep France, n'a pas besoin

d'être justifiée; elle a fait disparaître uneex-

ception à la règle commune, qui n'était mo-

tivée par aucune qpnsjdéraiion d'utilité pu-

blique, et. loin de nuire pour l'avenir aux

congrégations religieuses de femmes, elle

leur rendra un véritable service en les con-

traignant de fortifier leur enseignement, qui,
dans un très-grand nombre de localités, est

trop souvent insuffisant. » C'est sérieuse-
ment que le ministre parle ainsi. Il p'ima-
gine que la timidité des vierges chrétiennes
est en raison inverse de leur piété et de, leur

éloignement du grand monde, et que celles
qui se sont ensevelies danslasolitudçdu clpî-
tre viendront sans peine parader et faire as-
saut (te savoir ou plutôt de mémoire et de

présence d'esprit avec les jeunes filles, du
siècle, dans un examen public, l| pense que
leur supérieure les soumettra à 1'exairnen
d'un comité laïque souvent prévenu ef. tou-

jours disposé à préférer l'habileté d'une pos-
tulante à son bon sens et à sa moralité, con-
vaincu que le plus important n'est pas de
faire des femmes honnêtes, mais des femmes
instruites. Nous espérons qu'il ne tardera

pas à reconnaitre son erreur, et qu'il re-
viendra sur ùne décision qu'il n'aurait pas
dû maintenir.

Déjà il a été obligé d'exempter de cette
mesure toutes les religieuses qui auraient

reçu des lettres d'obédience avant le 5 juin.
(lb.)-ll donne six mois aux autres pour se
mettre en règle, menaçant de leur retirer
l'autorisation d'enseigner, si elles laissent
expirer ce délai sans se pourvoir d'un bre- )
vet de capacité. Nous verrons ce que pro-
duira l'exécution de cette mesure.

Acte) législatifsi

Ordonnanceroyale, 23 juin 1833,a. 15et 14.–Circn*
lairesnVinisterteli.es,8 juin1848etSnq^,1848.

LETTRED'ORDINATION.
Les lettres d'ordination spnt celles que l'é-

vêque délivre au, clerc qu/il vient de pro-
mouvoir aux ordres, aQn qu'elles puissent
lui servir de titre.

Dans la séance du 17 brumaire an II (7
nov. 1793), on lut une lettre du citoyen Pa-

rent, curé de Boissise-la-Bertrand, qui décla-
rait être curé, c'est-à-dire charlatan, disait

que les rêves, les momeries et les pratiques
qu'on décorait du nom de religion n'étaient

que des contes de Barbe-Bleue, et demandait

qu'il n'y eût plus de prêtres.-La Convention
décréta qu'il serait fait mention honorable
de cette lettre, et qu'elle serait insérée au
Bulletin.

Vint ensuite le ci-devant évêque de Paris,
Gobel, précédé des. autorités cops,liluées et

de. ses cirdevnnt yipairç^; U fit une déclara-
tion de même nature, et ceux d'entre eux-

qui avaient leurs lettres d'ordination les dé-

posèrent sur le bureau du président, aux
cris de Vive la République t Depuis ce mo-

ment, tous ceux qui étaient prêtres sans con-
viction ou dont la terreur paralysait I'én.er-

gio remirent aux autorités civiles leurs let-
tres d'ordination, abjurant la foi chrétienne
et se dépouillant, autant qu'il était en eux,
du caractère auguste dont ils n'étaient cer-

tes pas dignes et qu'ils avaient d4 souiller

par leur conduite. Le nombre en fut très-

petit encore faut-il ajouter que ta plupart
d'entre eux reconnurent leur faute et l'ex-

pièrent. –Le légat permit de réconcilier ceux

qui donnèrent des preuves d'un repentir sin-

cère et protestèrent vouloir rentrer dans le

sein de l'Eglise. (Jauffret Mém. t. I.

p. 65.)
Les lettres d'ordination sont des titres au-

thentiques et publics reconnus par l'Etat,

qui lés suppose régulières et valables toutes

les fois qu'il reconnaît un titulaire ecclésias-

tique, qu'il l'agrée ou qu'il Iq nomme. Le

gouvernement a permis d'en faire payer l'ex-

pédition au secrétariat..
Dans un arrêt du 29 août 18JW, la Cour de

cassation a décidé que ces lettres avaient, à
raison des effets civils qu'elles produisaient,
le caractère d'écriture publique. Yoy. Ecri-

TURE, FAUX.
Acteslégislatifs.

Conventionnationale, 17 bruni, an JI (7 nov.1793).–
Courde cassation,a.rr., 2? août 18iO_.

Auteur et ouvragecités.

Jai}£rçt,«<»}#(«. /««WrjaKf»,J: I, l>.68.
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LETTRES PASTORALES.

Leslettres pastorales sont des lettres cir-
culaires qui contiennent des instructions ou
des avis spirituels donnés par le premier
pasteur à son troupeau.-Elles diffèrent des
mandements et ordonnances en ce qu'elles'
ne renferment pas d'ordres à exécuter, et des

simples circulaires en ce que celles-ci ne
renferment que des avis en matière tempo-
relle ou purement administrative.– Ondonne

quelquefois :à ces lettres le nom d'instruc-
.tions pastorales. Voy. INSTRUCTIONSPASTO-
RALES.

Le conseil d'Etat a décidé que les lettres

pastorales ne devaient avoir pour objet que
d'instruire les fidèles des devoirs religieux
qui leur sont prescrits. (Ord., 21 mars 1837.)
Voy. MANDEMENTS.

LETTRES PATENTES.

Les lettres patentes sont des lettres ouver-
tes par lesquelles le chef de l'Etat accorde
une grâce, une faveur ou un privilége.-
Ces lettres, qui anciennement remplaçaient
les décrets et ordonnances d'un intérêt privé,
n'ont été guère en usage, sous la Restaura-
tion et le gouvernement de 1830, que pour
quelques actes de juridiction gracieuse.

LIBÉRALITÉS.!

Nous parlons des libéralités aux articles

DONATIONS,LEGS, auxquels nous renvoyons.

LIBERTÉ.

Dans la Déclaration des droits de l'homme
e. du citoyen, il est dit que les hommes nais-
sent et demeurent libres et égaux en droits

(Art. 1); que la liberté est un des droits na-
turels etiinprescript|blcsderhomme,cl le but
de toute association politique (Art. 2); que
la liberté consiste à pouvoir faire tout ce

qui ne nuit pas à autrui, et que par consé-

quent l'exercice des droits naturels de cha-

que homme n'a de bornes que celles qui as-
surent aux autres membres de la so-
ciété la jouissance de ces mêmes droits,
et que ces bornes ne peuvent être détermi-
nées que par la loi (Art. 4) que la loi n'a
le droit de défendre que les actions nuisibles
à la société (Art. 5); que tout ce qui n'est

pas défendu par la loi ne peut être empêché,
et que nul ne peut être contraint de faire ce

qu'elle n'ordonne pas (lb.); que nul ne doit
être inquiété pour ses opinions, même reli-

gieuses pourvu que leur manifestation ne
trouble pas l'ordre établi par la loi.
(Art. 10.)

Ces principes fondamentaux de notre lé-

gislation civile sont aussi vrais aujourd'hui
et aussi applicables qu'ils l'étaient alors. On

peut les prendre avec confiance pour point
d'appui quand on réclame contre les entraves
mises à l'exercice du culte par un pouvoir
ombrageux ou par un gouvernement hostile

à la religion.

LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

La liberté de conscience tient d'un côté

aux opinions dont lapublicationest autorisée

par l'article 8 de la Constitution, à condition

qu'elle se renfermera dans les limites po-
sées par les lois, et de l'autre à la religion,
dont la libre profession était garantie, de la
même manière et aux mêmes conditions, à
tous les Français par l'article 5 de la Charte,
et l'est d'une manière plias étendue aujour-
d'hui par l'article 7 de la Constitution.

Il ne faut pas la confondre avec la liberté
des cultes. Voy. Liberté DES CULTES.

Dans son décret du 10 mars 1848, le gou-
vernement provisoire avait posé en principe
que de toutes les libertés la liberté de cons-
cience est la plus précieuse et la plus sainte.

Nous sommes ainsi revenus au décret

qu'avait fait, dans sa séance du 23 août

1789, l'Assemblée nationale, lequel porte que
nul homme ne doit être inquiété dans ses

opinions, même religieuses, pourvu que
leur manifestation ne trouble pas l'ordre

public établi par la loi.

Actes législatifs,
Décret du 25août1789.-Cliartede.1830,a. 8.– Consti-

tutiondit 4 nov. 1848. Décieldu gouvernementprovi-
soire, 10mars1848.

LIBERTÉ DES CULTES.

Jusqu'en 1790, le culte catholique fut le
seul dont l'exercice public était autorisé. Le
culte israélite (le même que le culte protes-
tant étaient simplement tolérés, sous cer-
taines réserves et avec des' restrictions qui
leur étaient une bonne partie de leur liberté.

En refusant de déclarer le culte catholique

religion de l'Etat (Décr., ,13 avril 1790),
l'Assemblée nationale laissa entrevoir le

-dessein d'affranchir les autres. Elle le ma-
nifesta d'une manière plus sensible^en met-
tant au rang des délits punissables par voie
de police correctionnelle les troubles appor-
tés publiquement à l'exercice d'un culle

quel qu'il fût. (Décr. 19-22 juill. 1791.)
Elle avait décrété la liberté de conscience en
1789. (Décr., 20 août-3 nov. 1789, a. 10.)
Elle la proclama dans la Déclaration des

droits de l'homme. (Const., 3-13 sept. 1791,
a. 9.)-La Convention, plus hardie, ajouta
dans la même déclaration le libre exercice

des cultes à la liberté de conscience. (Const.,
24 juin 1793, a. 7.)– Elle le maintint dans

la Constitution du 5 fructidor an II!" (22
août 1795), a. 354.– La Charte donnée par
le sénat conservateur, le 6 avril 1814, dé-

clara que la liberté des cultes et des cons-

ciences était garantie, et que les ministres des

cultes étaient également traités et protégés.

(Art. 22.)-Dans sa Déclaration de Saint-

Ouen, 2 mai de la même année, Louis XVIII

promit que la liberté des cultes serait garan-
tie.-La Charte, octroyée au mois de juin sui-

vant, porte que chacun professe sa religion
avec une égale liberté, et obtient pour son

culte la même protection; que cependant la

religion catholique, apostolique, romaine,
est la religion de l'Etat, et que ses ministres

sont, avec ceux des autres cultes chrétiens,
les seuls qui recoivent un traitement de l'E-

tat. (Art. 5, 6' et 7.)-La Constitution des

Cent-Joursî autrement dite Acte additidn-
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net, garantit à tous la liberté des cultes.

(Art. 62.)– La Charte constitutionnelle de
1830 porte que chacun professe sa religion
avec une égale liberté, et obtient pour son

culte la même protection. (Art. 5.) Dans
un décret du 29 février 184-8, le gouverne-
ment provisoire de la République' déclara
être résolu à maintenir le libre exercice de
tous tes cultes. Enfin l'article 7 «le la
Constitution porte quechacun professe libre-
ment sa religion.

De cet exposé il résulte que l'Assemblée
'nationale toléra tous les cultes alors établis;
mais elle n'en reconnut qu'un seul, le culle

catholique. Voy. Cultes. Kn proclamant le
libre exercice des cultes, la Convention alla
un peu plus loin qu'elle, sans cependant s'é-
carter trop de ses principes.

On ne peut exercer qu'un culte déjà éta-
bli. Le libre exercice accordé aux cultes
existants empêchait d'autant moins l'Etat
de s'opposer à rétablissement d'un culte

nouveau, qu'il avait eu soin de distinguer la'
liberté de conscience de celle des cultes.-
Aussi l'administrateur général du Piémont

écrivait-il, aux préfets et aux commissaires

près les tribunaux, que le gouvernement
reconnaîtrait les religions anciennement

établies, mais ne permettrait pas qu'il s'éta-
blît de sectes nouvelles, et ne tolérerait ni
les anti-concordataires, ni les prétendus
théophilauthropes. (Cire, an XI ou XII.)

L'Empire maintint cet état dechoses; il l'é-
tablit en Hollande et voulut l'établir en Ita-
lie. Cet état se perpétua jusqu'en 1814.

Portalis faisait une erreur lorsqu'il disait,
dans son Rapport sur les Articles organi-
ques « Toutes nos assemblées nationales
ont décrété la liberté dès cultes. «C'est le
contraire qui était vrai aucune d'elles ne
l'avait encore décrétée, et-il le savait bien,

puisque le premier article du projet d'arrêté

préparé, le 21 ventôse an X (12 mars 1802),
au conseil d'Etat, porte « Tous les actes et

règlements répressifs de la liberté des cul-

tes, ou portant atteinte leur indépendance,
sont annulés. » Cet habile jurisconsulte
confondait la liberté des cultes avec la liberté
des consciences. On le voit clairement par
son discours aux corps législatifs, en leur

présentant le Concordat et les Articles or-

ganiques, comme par sa conduite et par ses
actes.- « Comme la liberté de conscience
est le vœu de toutes nos lois, disait-il aux

législateurs, le gouvernement, en s'occu-

pant de l'organisation du culte catholique,
s'est pareillement occupé de celle du culte

protestant. La religion en soi, qui a son
asile dans la conscience, continue-t-il, n'est

pas du domaine de la loi c'est une affaire
de croyance et non de volonté. Quand une

religion est admise, on admet, par raison de

conséquence, les principes et les règles d'a-

près lesquelles elle se gouverne. Que doit
donc faire le magistrat politique en matière

religieuse? Connaître et fixer les conditions
et les règles sous lesquelles l'Etat peut auto-

Hier, sans danger pour lui, l'exercice public
"d'un culte. C'est ce qù'a fait le gouvernement

français relativement au culte catholique.
Il le fit pareillement pour les cultes protes-
tants et, plus tard, pour le culte israélite. »

Ainsi, les principes de Porl-ilis étaient
ceux de la Convention et de la République.
Jl admettait la liberté des consciences et le
libre exercice des cultes reconnus par l'Etat.
Il accordait à l'Etal le droit d'organiser, lui-
même, ou d'examiner et approuver l'organisa-
tion du culte qui demandait à être rrconnu.
-Le gouvernement ne s'est pas écarté de ces

principes, de sorte'qu'il faudrait refaire toute
la législation civile en matières ecclésiasti-

ques, si l'on venait à en adopter d'autres.
C'est probablement quoi ne prit pas garde

le sénat conservateur, lorsqu'il proclama la
liberté des cultes en même temps que celle des
consciences. Louis XVIII promit, non pas
d'établir cette liberté, mais de la garantir,
c'est-à-dire de la conserver telle qu'elle
existait sous le Consulat et l'Empire. Ré-

digé d'après cette déclaration, l'article 5 de

sa Charte, qui passa dans celle de 1830, a

distingué le culte, qui est la manifestation
extérieure des croyances de la religion, qui
en est la profession. Il ne garantissait pas la
liberté de profession,qui n'est autre chose
au fond que la liberté des consciences, il pro-
mettait seulement de ne rien faire pour l'une

d'elles qui ne fût fait en même temps pour
lesautres.Au lieu de leurconserver la liberté,
reconnue par l'Assemblée nationale et décla-
rée par la Convention il leur promettait seu-
lement l'égalité devant la loi. Et pour ce

qui est du culte, qui, étant ainsi séparé de la
religion ne se présente plus que comme
l'exercice dont la liberté avait été accordée,
il ne promettait qu'une protection égale pour
tous et par conséquent accordée au même
litre. Ce que nous disons de l'article 5 de la
Charte, il faut le dire pareillement de l'ar-
ticle 7 de la Constitution. Or, la! religion
catholique, les confessions protestantes et
le culte juif n'ont obtenu la protection du

gouvernement pour cet exercice qu'après
avoir reçu de lui leur organisation, ou après
avoir obtenu de lui la sanction législative
pour leur organisation. Il suit de là que les
cultes nouveaux n'ont droit à la protection
du gouvernement et ne peuvent réclamer
le libre exercice que lorsque cet exercice
est réglé par des statuts déjà adoptés par
le gouvernement et ayant force de lois
constitutionnelles.

A l'appui de cette doctrine, nous pouvons
citer l'article 291 du Code pénal et plusieurs
arrêts de la Cour de cassation. L'article 231
du Code pénal est ainsi conçu « Nulle asso-
ciation de plus de vingt personnes, dont le
but sera-de se réunir tous lfcj jours ou à
certains jours marqués pour s'occuper d'ob-

jets religieux, littéraires, politiques ou autres,
ne pourra se former qu'avec l'agrément du

gouvernement et sous les conditions qu'il
plaira à l'autorité publique d'imposer à la
société. Dans le nombre de personnes in-

diquées par le présent article ne sont pas
comprises celles domiciliées dans la maison
où l'association se réunit; »
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Par arrêt» du 3 aoûH826, 21 juin 1837 et 12
avril 1838 In Cour de cassation a jugé que la,
liberté religieuse, garantie par l'article 5 de la

Charte, n'excluait ni la surveillance de l'au-
torilé publique sur les réunions qui ont pour
objet l'exercice i!es culies, ni les mesures cie

"police et de sûreté sans, lesquelles cette sur-
veillance" ne pourrait' être efficace; que les

dispositions decel article ne seconciliajent pas
moins avec ta nécessilé d'obtenir t'autorisa-
tion dans les cas prévus par l'article 291 du

Code pénal que l'ordre et la paix pourraient
être compromis, si des associations particu-
lières, formées au sein des différentes reli-.

gjons ou prenant la religion poqr prétexte,
pouvaient, sans la permission du gouverne-
ment, dresser une chiiirc ou élever un autel

partout et hors de l'enceinte des édifices con-

sacrés au culte; que la protection du gouyer-:
nement ne pouvait être réclamée que par les

cultes reconnus et publiquement exercés

que l'abrogation virtuelle des articles 291 et'

suivants du Code pénal ne pouvaits'induireni
de l'art. 5, ni de l'art! 70 de la Charte de 1830;

que, loin de là. et depuis sa promulgation,
ils avaient reçu une nou,ve|lc sanction de
la loi flu 10 avril 1834, qui a confirmé les

dispositions de l'article 291, en leur donnant

plu d'extension et d'efficacité. Celte loi

porte que les dispositions dp l'article 29.1 du
Code pénal sont applicables aux associations
de plus de vingt personnes, alors même que
ces associations seraient ptjrlagées en sections
d'un nombre moindre, et qu'elles ne se réu-
niraient pas tous les huit jours ou à des jours

marqués; que l'autorisation du gouverne-
ment est toujours révocable, ajoutant que les

dispositions du Code pénal, auxquelles il n'est

pas dérogé, continueront de recevoir leur

exécution. (Art. 1 et 5.)
« Voilà pour les principes généraux, di-

sait la M. le procureur général Dupin, dans

le réquisitoire, sur lequel |a Cour de cassa-
tion rendit son arrêt du 12 avril 1838, et ils

suffiraient à défaut de textes spéciaux. Mais

ces textes existent, et leur autorité ne peut
être méconnue. Ainsi encore l'article 260 du

Code pénal, placé gons ce titre Entraves
au libre exercice des mites, punit d'amende
et de prison tout particulier qui, par des

voies de fait ou des menaces, aura contraint
ou empêché une ou plusieurs personnes
d'exercer l'un des cultes autorisés. I, 'article
386 du même Code ne punit avecaggravation,,
en lui infligeant la peine de la réclusion, lee
vol commis dans les édifice* consacrés aux

cultes, que lorsqu'il s'agit des cultes légale."
ment établis en France, »

Le gouvernement provisoire de la I^épu,
blique, convaincu, dit son décret, que de

toutes les libertés la liberté de ppnscience
est la.plus précieuse et la plus sainte, arrêta,
le 10 mars 1848, que les citoyens détenus par
suite de condamnations prononcées pour faits

relatifs au libre exercice des cultes, seraient

immédiatement rendus à la MJterlé, s'ils u'é-

taient retenus pour autre cause abolit les

poursuites commencées, et fit remise des
amendes non encore acquises, La Çons-*

titutjon du novembre 1848 statue que cha-

cun professe librement sa religion. (Art. 7.)
Mis en demeure de s'expliquer au sujet de
cette disposition, le nouveau ministre des

cultes, M, de Falloux a déclaré que cette li-
berté s'étend aux çultes non reconnus tout
aussi bien qu'aux autres, et que la seule

différence qui existe maintenant entre les
cultes reconnus et ceux qui ne le sont pas
consiste en ce que les ministres de ceux-ci
ne sont pas salariés par l'Elat. (Lettre, 27

févr. 1849.)
On voit, par la correspondance officielle

de la Cour de Home et'celle de France sous

l'Empire, que la libelle des cultes éta.il un
des reproches faits à notre législation par le

pape. Ce reproche avait déjà été fait l'oc-
casion du sacre. Le ministre des relations

extérieures répondit que cette liberté était

absolument distincte de l'essence des cultes
elde leur constitution; que la première avait

pour objet les individus qui professent les

cultes., et la seconde, les principes et l'ensei-

gnement qui les constituent que maintenir

l'une, ce n'était pas approuver l'outré; que
Chartes-Quint autorisa, dans la diète de

Spire, en 1529, la liberté du culte luthérien

en Âllemqgjie jusqu'au concile général qui-
n'était pas encore indiqué, et que Clément

Yll ne lui pbjecta jamais cette tolérance.

(Réponse du ministre au légat, juill. 1804.)

Acteslégislatifs.

Constitutions,5-13sept. 1791,a. 9; 2i jiîin 1793,a. 7;i
5 lïnct. an III (22aoûl. 1793).a. 55t;' closCenujonrs,
1813;de 1848,;i. 7.– Diïçrets,20 .lofll-ô,uqy.1789,a. 10;
15avril li90, 19-22juil|. 17.<JI.–CharlesGaviïl'lSU, a.
22; juin 18U,a. 5; août 1830,a. S.– DéclarationdeSaint-
Oueh.– Acte additionnel, a. 62.– Constitutiondu 4 nov.
1818,a. 7.-Code pénal, a. 20U,201et 58t5.^Loi du 10.
avril 1854,a. 1 et S. Décretdu gmverqementprpvi-
soire, 10mars1848, Courdecassalipn.arr., ô aoiU182(5,
21'juin 18-57,12avril 1858.–Projet de décret, 21vent, an
X (12mars 1802). Décretdu gouvernement provisoire,
29 févr.1843.– Rapportde l'ortnlis sur Iç-rçArticlesorga-
niques. Discoursde J'ortalis aux corpslégislatif; Ué-
ponse du ministreau légal, juill. 1804. Réquisitoiredo
M. le procureur général Dupin. Circulaire de l'admi
nislrateur général du Piémont, an XIonXII' (18.02ou
1803).–Lelirc duministre, 27 fé.vr.1849.

Auteurs et ouvragescités.

Correspondanceofficiellede la"Courde Rome.-Vuille
froy(M.), Traité de l'administrationdu culte catholique,
p. 20.

LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLICANE.

l. Qes libertés de l'Eglise gallicane. II. Historique

des quatre-vingt-trois articles de Pithou. 111.

Texte des quatre-vingt-trois ;iriic|es, accompagné
de l'indication des preuves des réflexions des
commentateurs ei de quelques observations, IV.

llistorii'iue de la déclaration de 168*2. V. Texte
de la déclaration de 1682. r- Vj. Des libertés de

l'Eglise gallicane depuis 178!)jusqu'au Concordat.
VII. Des Libertés de l'Eglise gajlicane depuis le

Concordat de 1801.

I. Des libertés de l'Eglise gallicane.

Sous le nom de libertés de l'Pglise galli

cane se trouvent comprises deux pièces de

nature différpnle, venant l'une de 'l'autorité

laïque et l'autre de l'autorité ecclésiastique
La première est le Recueil de Pilhou, divisé

eu quatre-vingt-trois articles Ja seconde est
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la Déclaration du clergé de. France, divisée

en quatre articles.
Les quatre-vingt-trois articles de Pithou

sont un recueil de maximes tirées pour la

plupart de ce qu'on pourrait appeler les pré-
cédents du parlement de Paris, et servant de

règle à sa jurisprudence. Ils ne consti-
tuaient pas de coutumes proprement dites au
moment où ils ont élé recueillis. Ils étaient

simplement considérés comme des principes
de jurisprudence conformes au droit civil do
tous les temps et au droit canonique ancien.

La Déclaration de 1682, dont on aurait

peut-être mieux compris la nécessité Home,
si l'on y avait mieux connu la disposition des

esprits en France et l'état des affaires reli-

gieuses, est implicitement renfermée dans
les quatre-vingt-trois articles de Pilhou,
dont elle résume habilement la doctrine, en
la dégageant de toutes ses superfluités et la
réduisant à son expression la plus simple et la

plus orthodoxe. Je me suis proposé deux

choses, écrivaitBossuetau cardinal d'Estrées:

l'une, en parlant des libertés del'Eglise galli-
càue,d'en parler sans aucune diminution de la
vraie grandeur du saint-siége; l'autre, de les

expliquer de la manière que les entendent les

évêques, et non pas de la manière que les
entendent les magistrats. »

L'adoption de cette Déclaration devait faire
tomber les quatre-vingt-trois articles des Li-

bertés, et aveceux les commentaires extrava-

gants qu'en faisaient journellement les gens
du roi, comme on les appelait. L'administra-
tion ecclésiastique aurait pu se débarrasser
des entraves que les parlements mettaient à
son exercice, et l'on aurait vu peut-être
moins de scandales attrister la religion et
servir aux progrès de i'iinpiété.

Nous avions le projet de discuter avec soin
tous- ces principes de jurisprudence ou (le
doctrine qui ont partagé et partagent encore
en deux camps les docteurs catholiques, lors-

qu'on nous demanda le travail que nous pu-
blions, et dans lequel nous ne pouvons nous
dispenser d'en parler. Les recherches que
nous avions faites, les notes que nous avions
prises n'ont pas été perdues mais, obligé de
faire en deux ou trois semaines un travail
qui aurait exigé un an au moins d'étude et
de réflexions, nous ne pouvons pas espérer
d'offrir à nos confrères un travail aussi sa-
tisfaisant qu'ils auraient dû l'exiger dans
d'autres circonstances.

Faut-il répéter ici ce que j'ai déjà eu oc-
casion de dire dans le journal la Voix de la
Vérité? Je ne suis ni ultramontain ni galli-
can je suis chrétien catholique, apostolique,

romain. Je respecte toutes les opinions. Je ne
suis que celles qui sont conformes à l'Evan-
gile, à la tradition apostolique et à la saine
raison.

Il y a beaucoup à réformer dans la doctrine
des canonistes. Qu'on ne se scandalise donc
pas de nous voir quelquefois ne tenir aucun
compte de ce qu'ont dit des hommes très-ho-
norables. Nous ne faisons que ce qu'ils ont
fàH en»- marnes, et nous tâchon» de le faire

avec autant ae prudence et non moins de
raison.

Plusieurs canonistes tant laïques qu'ecclé-
siastiques ont écrit sur les Libertés de l'Eglise
gallicane. Les plus connus sont Claude Fau-

chet, Antoine Hofman, Jacques Leschassier,
Pierre Pithou, Dupuy, Ellie Dupin, Durand

deMaillane, lîossuel, Antoine Charlas, Vul-

snn, François Dnaron, Grégoire, Taharand,
Frayssinous,et de nos jours M. le procureur
général Dupin. De tous ces auteurs, un

seul, qui est Antoine Chartas, les a .îllaquéus.
Les' autres sont tous des défenseurs plus ou
moins habiles de ces Libertés.

On sait qu'il est question de la Déclaration
de 1682 dans presque tous les cours de théo-

logie qui ont été imprimés en France, et qu'il
n'en, est peut-être pas un seul où elle soit sé-
rieusement défendue, coqui provient d'abord
de ce qu'elle fut frappée de réprobation à

Rome et ensuite de ce que la puissance i:i-
vile en imposa renseignement. Les prêtres ne
sont pas des comédiens. L'enseignement par
ordre ne convient ni à leur conscience ni à
leur foi,

II. Historique des quatre-vingt- trois articles
d,e Pilfrou.

Pithou l'un des plus rcdoulables adver-
saires de la Ligue, rechercha, par ordre de
Henri IV, quelle avait été la conduite des rois
de France lorsqu'ils s'étaient crus autorisés
à rompre avec le saint-siége. Il tira de ses
recueils et rassembla, dit son historien les

déclarations, les arrêts et tous les actes que
de semblables circonstances avaient occa-
sionnés sous les règnes de Charles VI, Char-
les VII, Louis XI, Charles VIII, Louis XII, et
les publia en. 15%, sous le titre de Eccledœ

Gai licanœin schismate status, exactispublicis.
La même année parurent, sous celui de

Libertés de l'Eglise gallicane, 83 articles,
principes ou maximes de droit public ecclé-

siastique qu'il en avait extraits. « Quoique
ces maximes, dit d'Agucsseau, ne soient que
l'ouvrage d'un simple particulier, cet ouvrage
est si estimé et en effet si estimable qu'on
l'a regardé comme le palladium de la France,
et qu'il a obtenu une sorte d'autorité plus
flatteuse pour son auteur que celle des lois

mémos, puisqu'elle n'est fondée que sur le
mérite et la perfection de son ouvrage. »

{OEuvres, I. I," p. d-27.) Que l'ouvrage do
Pierre Pilhou soit estimable et surtout par-
fait, c'est ce que le lecteur pourra juger
bientôt. Disons seulement ici que les parle-
ments, pour qui il avait été fait, le mirent
tout d'abord au niveau des lois et bientôt l

après an-dessus d'elles, quoiqu'ils sussent
fort bien que ce n'était que l'ouvrage d'un

simple particulier. 11 y avait dans cette
manière d'agir un abus d'autorité trop ma-
nifeste ce fut sans doute pour fournir un

moyen de le pallier que les frères Pierre et

Jacques Dupuy firent une collection nou-

velle, et plus ample que celle de Pithou de
..toutes les pièces qui., de près, ou rie loin

pouvaient servir d'appui à quelques-unes de
ces maximes. Ce recueil dont l'iiuores-»
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sion avait été commencée en 1638, parut vers

la fin de janvier 1639, en deux volumes

ayant pour titre le premier, Traité des droits
et libertés de l'Eglise gallicane; et le second
Preuves des libertés de l'Eglise gallicane.
A celte apparition le clergé s'émut dix-

huit évê(|ues présents à Paris se réunirent
chez le cardinal de la llochefoucault, et ré-

digèrent rn commun une circulaire qu'ils
adressèrent à tous les cardinaux, archevê-

ques et évéques de France.
« Depuis peu de jours, leur disaient-ils, on

a imprimé en cette capitale du royaume deux

volumes en langue vulgaire, sans nom d'au-

teur et sans permission publique, portant

pour titre, l'un Traité des droits et libertés

de l'Eglise gallicane, et l'autre Preuves des

libertés. Ceux d'entre vos ouailles calholi-

ques qui d'abord verront les titres de ces

livres, ne manqueront pas de les recevoir à
bras ouverts; car vous savez que ce nom de

libertés de l'Eglise gallicane a toujours été

doux et cher aux Français, fils aînés de la
sainte Eglise romaine qui, sans préjudice
de la foi et de l'unité, révèrent les anciens

priviléges et droits qui'leur ont été concédés

à juste titre, comme marques si relevées de
leur inviolable fidélitéenvers l'Eglise, qu'elles

peuvent donner sujet d'émulation à tous les
autres peuples. Bien est vrai que, comme
c'est la coutume des hérétiques et des schis-

maliques, ce misérable compilateur, quel
qu'il soit, a mêlé quelques bonnes choses
dans un grand nombre de très-mauvaises.
et qn'en un amas de fausses et hérétiques
servitudes plutôt que libertés, qu'il attribue
à l'Eglise gallicane, lesquelles nous détes-

tons, il a rapporté quelques vrais et légitimes
droits de notre auguste monarque et privi-
lèges, de nos Eglises, auxquels aucun siècle
ni aucune autorité n'ayant donc dérogé,
nous n'entendons non plus y déroger ni les

ébranler, ni révoquer en doute; mais ce peu
dé vérités qu'il a tirées d'entre plusieurs qui
sont d'ailleurs assez connues, sont ici con-

fondues dans un si vaste et pestilent abîme

d'erreurs, que nous avons estimé plus à pro-

pos de vous accuser les livres entiers, pour
être condamnés par votre censure, que d'en

entreprendre la correction qui serait très-

difficile, même impossible. Nous vous as-
surons qne ces deux volumes ont été jugés
par notre commun avis pernicieux presque
partout, hérétiques en beaucoup d'endroits,

schismatiques, impics, contraires à la parole
de Dieu en plusieurs lieux, tendant à la des-
truction de la hiérarchie et de la discipline
ecclésiastique, des sacrements etobservances

sacrées; au reste très-injurieux au saint-

siége apostolique, à rolre roi très-auguste,
à l'ordre et état ecclésiastique, et même à
toute l'Eglise gallicane, et pleins de très-dan-

gereux scandales. » (9 février 1639.)
Le parlement n'osa rien faire pour le mo-

ment mais il ne perdit pas cette circulaire
de vue, et le 24 mars de l'année suivante

1640, c'est-à-dire environ quatorze mois

(i) II s'agit des jugements rendus par lès tribunaux ecclésiastiques.

après, ie livre intitulé Optati Galli, seu de

cavendo schismate, ad illustrissimos et reve-
rendissimos Ecclesiw gallicanœ primates. ar-

clnepiscopos et episcopns liber parœneticus
lui ayant été déféré par le procureur général
du roi, il saisit cette occasion pour déclarer

abusives, casser et révoquer comme attentat
toutes censures qui auraient été portées sur
ce sujet, faire défense à tous les imprimeurs
et libraires, d'imprimer et exposer en vente
la lettre et les censures, et à toutes person-
nes de les retenir sous peine d'être poursui-
vies extraurdinairement.

Les évêques de province qui ne connais-
saient pas eucore les publications de Dupuy,
lorsqu'ils reçurent la circulaire de leurs

collègues réunis à Paris, et qui après l'avoir

reçue durent être fort peu disposés à se les

procurer, n'avaient prononcé aucune cen-
sure. Le parlement savait donc par avance
qu'il ne faisait le procès à personne, qu'il ne

frappait sur aucun acte mais il savait aussi

que son arrêt resterait comme antécédent
dans les registres delà cour.

C'est de cette manière que la noble com-

pagnie procédait alors pour étendre ses pré-
rogatives et prendre pied sur le domaine ec-

clésiastique plus tard elle y mit moins de

mystères. « On défie, disait en 1660 le

rapporteur de la commission nommée par
l'assemblée du clergé pour examiner les em-

piétements de la magistrature et y porter re-

mède on défie le plus grand jurisconsulte
qui soit au monde, de dresser une ordon-
nance ecclésiastique qui ne soit réformée au

palais, où il n'y a point d'autre règle que
celle qui plaît- aux juges, qui est de quoi le

clergé a fort à se plaindre car, si on suit en

jugeant (1) les anciens conciles, ils disent

qu'ils ne sont plus en usage; si on se fonde
sur les auteurs, ils opposent qu'ils sont ita-
liens ou espagnols; si sur les arrêts même,
ils répondent qu'on jugeait autrefois ainsi,
mais que ta jurisprudence a changé. »

Quant à ce qui regarde le livre des Liber-
tés de l'Eglise gallicane en particulier le
même rapporteur dit que les laïques ont pro-
gressivemesrt envahi la juridiction ecclésias-

tique, encouragés par l'exemple de l'Angle-
terre, et que le mauvais usage et doctrine
s'est encore enraciné par les livres per-
nicieux des libertés de l'Eglise gallicane,
contenant de si étranges dogmes, que l'on

peutdirequeceux que saint Thomas de Can-

torbéry a combattus par sa vie et mort glo-
rieuse, sont plus lolérables et moins dange-
reux. «Il pensequ'ilserait bienàpropos d'em-

ploj'er et bien payer quelque homme savant
et versé dans la doctrine des Pères et des

saints canons, comme serait quelque docteur

de Sorbonne ou autre, et les obliger de

répondre au livre des Libertés de l'Eglise
gallicane, prenant garde que ceux qui se-
raient ainsi choisis par le clergé ne se con-

tentassent pas d'ébaucher simplement la ma-
tière ou faire quelques essais, qui passassent
d'une assemblée à une autre; et dont ou ne
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vil jamais la fin et la perfection, mais qu'ils

y travaillassent à bon escient. Comme aussi,

conlinue-t-il, il faudrait prier el convier l'é-

vêque de Montpellier de donner ce qu'il a de

préparé sur ce sujet, qui ne peut être qu'ex-
ceilenl, partant d'une si bonne plume, et que
1pclergé le fit imprimer à ses dépens. » Cet

évéque de Montpellier était François Bos-

quet ou Bousquet, d'abord évêque de Lodève.

Il avait entrepris son travail sur l'invitation

et avec le concours du clergé, qui s'empressa
de lui fournir tous les documents dont il pou-
vait avoir besoin. L'assemblée de 1665 le lui

fit demander, ou tout au moins les cahiers

qui étaient prêts, afin que l'impression pût
en être commencée avant la fin de l'assem-

blée. Que répondit-il? Nous l'ignorons
mais il est certain que son livre ne pouvait

pas être terminé à cette époque, puisqu'il ne
l'était pas

encore au moment de sa mort.

Le manuscrit qui passa dans la bibliothèque
de Colbert de Croissy, son successeur, ne

contenait, selon M. Weis, que « le plan d'un

ouvrage sur les libertés de l'Eglise gallicane
contré le traité de Pierre Pithou(Bîo<yr.MHtt~.),
et selon les auteurs duGallia C/insn'rma,que

quelques recherches, notes ou réflexions sur

les privilèges, les libertés et les immunités

de l'Eglise gallicane, lniis, disent-ils en par-
tant des manuscrits qu'il laissa, lucubrationes

nonnullas de privilegiis, libertalibus et immu-

nitatibus Ecclesim gullicanœ (1).

Cependant
les livres de Dupuy, qui avaient

été reimprimés à l'imprimerie royale en 1651,
le furent encore, avec quelques additions, en

1731, au moment où la bulle Unigenitus ve-

nait d'être enregistrée dans un lit de justice,
et le Parlement exilé.

Durand de Maillane joignit un nouveau

commentaire à celui que Pierre Dupuy avait

fait de ces mêmes libertés en 1652, et dont

Lenglet du Fresnoy avait publié une nou-

velle édition en 1715. Il composa de ce tra-

vàil et des différents traités ou recueils rela-

tifs aux libertés de l'Eglise gallicane un seul

et même corps d'ouvrage qui parut en 1771,
au moment de la création du Parlement Mau-

pou, sous le titre de: Libertés de l'Eglise gal-
licane prouvées et commentées suivant l'ordre

des articles dressés par P. Pithou sur les re-

cueils de P. du Puy. -C'est là que le comité

ecclésiastique nommé par l'Assemblée consti-

tuante puisa ses principes. C'est de là et de

la Constitution civile du clergé que Portalis

tira le règlement qu'il eut l'adresse de pré-
senter aux corps législatifs comme une con-

vention entre le saint-siége et le gouverne-
ment français et qu'il fil entrer, à l'aide de

cette supercherie, dans le bulletin des lois.

Il faut dire cependant que ce sont moins

les articles ou maximes de Pithou qui avaient

éveillé justement la sollicitude du clergé que

(I) M. Demanle, Histoire de la publication des li-

vres de Pierre iïupuij, snr les liberiés de l'Kgli-e gal-
licane (Bibliothèque des Chartes, t. V, juillet-août
1844, p. û'05), donne à entendre que l'ovêiiue de

Montpellier avait terminé son travail, mais qu'on n'a

pas osé le publier que les secours de toute nature
lui furent prodigués pendant quinze ans; qit'iiidépeu-

les commentaires de Dupuy et les pièces re-
cueillies pour leur servir de justification.
Parmi ces pièces, il y en a plusieurs qui ne
sont que de mauvais pamphlets injurieux
pour le clergé et pour l'Eglise. Les autres,
sont bien loin d'avoir toute l'impnrtanceque
les parlements leur accordaient. Quelques-
unes ne prouvent rien; d'autres prouvent
le contraire de ce qu'on voulait établir, et

presque toutes datent des discussions mal-

heureuses qui s'élevèrent entre Boniface VIII
et Philippe le Bel, ou du schisme plus malheu
reux encore qui affligea l'Eglise d'Occident;
de sorte que très-peu appartiennent aux

temps auxquels on fait remonter l'origine
de ces libertés.

On pouvaitcroire avec raison qu'un recueil

de cette nature était fait de mauvaise foi et

avec l'arrière-pensée de fournir à l'autorité

civile et en particulier aux parlements l'idée

d'anéantir les privilèges du clergé etd'envahir

le domaine de la puissance ecclésiastique.'
Du reste, nous allons mettre sous les yeux

Su lecteur ces Libertés, l'indication,,de leurs

preuves, les réflexions les plus frappantes
des commentateurs et quelques observations.

III. Texte des quatre-vingt-trois articles, ac-

compagné de l'indication des preuves, des

réflexions des commentateurs et de quelques
observations.

ARTICLE PREMIER.

Libertez de l'Eglise gallicane.

Réflexions des commentateurs. « Le titre

même de cet ouvrage, .dit M. Dupin, est à

remarquer. Il renferme l'assertion des liber-

tés de l'Eglise gallicane. On ne dit pas

Eglise gallicane par esprit de dissidenecou

de désunion avec l'Eglise romaine. Respec-
tons tous les droits légitimes du saint-siége
adhérons invariablement à l'Eglise univer-

selle et au chef spirituel. »

Observations. Dupuy Lenglet du Fres-

noy et Durand de Maillane n'ont accompa-

gné cet article d'aucune réflexion. Au fond,
il n'en appelait aucune c'est un simple
titre non pas précisément le litre d'.un ou-

vrage car on ne peut guère donner.le nom

d'ouvragé à quatre-vingt-trois articles for-

mant un ensemble de trois ou quatre pages

d'impression; mais le titre des maximes ou

sentences de droit ecclésiastique, rocueillies

par Pithou. Ce titre ne fait autre chuse

qu'énoncer le sujet auquel les libertés serap-

portent. Nous ne voyons pas en quoi il est

remarquable. ,»n
11 est vrai du reste que les libertés de l'E-

glise gallicane n'ont pas été rédigées en es-

prit de dissidence ou de désunion avec

l'Eglise romaine, et que, en les recueillant,

Pithou n'entendait nullement combattre les

damment de cela, de gros émoluments avaient été

promis à quelque autre homme savant ce qui porte-
rait à croire que le pitoyable livre de Dupuy est un

ouvrage auquel le clergé n'a jamais pu répondre. Il

manqueà la première de ces allégations l'exactitude,
et aux deux autres la vérité.

r
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aroits légitimes duSàint-siége; mais il ne le

sérail pas de dire qu'il suffit d'adhérer à l'E-

lisé 'universelle et au chef spirituel pour
être catholique. Cette doctrine, qui était celle

du comité ecclésiastique de l'Assemblée na-

tionale, est erronée 11 faut être dahs le sein

même de l'Eglise universelle et dans les liens

de subordination qu'elle a établis ou re-

connus.

Ce que nos Pères ont appelé libériez de l'Eglise
.gallicane, et dont ils ont «sié si fort jaloux, ne sont

pnint passe-droits ou privilèges exnrbitans, mais

pluslôt franchises naturelles et ingénuilez, on droits

communs, quibus (comme parient les prélats du

grand concile d'Afrique, écrivans sur pareil sujet au
pape Célesliii) nulla Pairum definitione derogalumest
Ecclèsiœ gallicanœ esquels nos ancêtres se sont
constamment maintenus, et desquels partant n'est
-besoinmontrer aulre titre, que la retenue et la na-
lurelle jouissance.

Preuves. Les preuves sont: 1° un ex-

iraict d'unvieil registre du temps de Louis XI

qui esï dans les Mélanges historiques du sieur

€amuzat\ p. 66. Il y est dit que les Pères
ont accordé au*x Elises de France la pré-
rogative spéciale de former uneEglise' géné-
rale sous le nom d'Eglise gallicane que cette

Église peut se régir elle-même et se réunir en
assemblée générale sans prendre l'autori-
sation du pape. 2° Une déclaration de l'as-
semblée du clergé à Mantes et ensuite à Char-
tres en 1591,. porta ni que, après avoir conféré
et mûrement délibéré sur la*bulle de sus-

"pènse<,interdit et excommunication fulminée

par Grégoire XIV tant contre les prélats ec-

clésiastiques <jue contre les princes, Nobles'
et peuples de France, ils ont reconnu, par
l'autorité de l'Ecriture sainte, des saints dé-

'crets, conciles généraux, constitutions cano-

niques et exemples des saints Pères dont

t'antiquité est pleine, par les droits et liber-
tés de l' Eglise gallicane, 'desquels leurs pré-
décesseurs évêques se sont toujours prévalus
et défendus contre pareilles entreprises, et

par l'impossibilité de l'exécution de ladite

bulle, à raison des inconvénients infinis qui
s'ensuivraient au préjudice et ruine de la re-

ligion, que les monitions, interdictions, sus-

pensions elcscominunicalioiis étaient nulles,'
tant en la forme qu'en la matière, injustes et

suggérées parles artifices des étrangers enne-
mis delà France, etqu'elles ne pouvaientlier
ni obliger ceux contre qui elles étaient por-
tées. Celte déclaration est signée par les car-
dinaux de Bourbon et de Lenoncourt, l'arche-

vêque de Bourges, les évêques de Nantes, de
Chavires, Seauvais.de Maillezais, du Mans,
de Châlons, l'évêque nommé de Bayeux,
l'abbé <le Belosane, Jâcqïtés Davi du Perron
etClaudeGovin, doyen de Beauvais. 3°Urie
Déclaration du pueuble de France au roy
contre le pape Boniface le VIII, dans la-
quelle le roi est supplié et requis de mainte-
nir les franchises de son royaume, lui disant

qu'il peut, qu'il doit, qu'il est tenu de faire

juger le pape comme hérétique et le punir
en la manière qu'on le pourra et devra. Cette
pièce, qui ne porte aucune signature, est ti.

ARTICLE Il.

rée du Trésor des Charles, registre 129, fol.
114. 4° Une bulle de Clément V, par.la-

quelle ce pape déclare que son mareschal
n'exerce de droits temporels dans les villes

de France où il l'a envoyé qu'en vertu de la

permission et bon plàisir du roi, et qu'il ne
veut pas qu'il résulte de cet exercice quel-

que préjudice pour la temporalité du roi, ni

que les honneurs, franchises et .libertés du

roi et du royaicme qu'il désire accroître et

non diminuer, en reçoivent la moindre at-

teinte. Cette bulle est datée de Poitiers, le 3

des kalendes de juin. Elle est de l'an 1306.-
5° Un acte d'accusation contre la. mémoire

de Boniface VIII présenté de la part de No-

garet et Duplessis parBertranddeltochegude,
leur procureur, à ClémentV, dans lequel on

lit que les rois de France ont sardé et dé-
fendu les droits et libertés de l'Eglis'e suivant
ies coutumes du royaume. 6° Un extrait
des registres du parlement, ,du iundi 21 fé-
vrier 1557, dans lequel il est rapporté que
le roi avait répondu « vouloir lousioursestre

protecteur de la liberté de l'Eglise gallicane,
bien scachant estre le lien indissoluble et iu-

séparable d'entre luy et ses sugels. » -7° Un
arrêt du parlement de Paris, en date du
17 mars 1569, portant que la cour, pour
maintenir la liberté de l'Eglise gallicane,
qui a toujours été défendue par le roi et ses

prédécesseurs au vu et su des saints pères
papes de Rome, a, etc. et plus bas, que la
cour a toujours voulu garder et conserver
la liberté de l'Eglise gallicane, saufen toutes

choses t'honneur et révérence du saint père
le pape et siège apostolique. 8° Des lettres

d'ajournement en cour de parlement (année
1567) sur appel comme d'abus formé par
Montluc, évoque de Valence, contre les pro-
cédures commencées à Rome contre lui, et
dans lesquelles il est dit que le second
chef de son appel contenait que de
toute ancienneté l'Eglise gallicane a toujours
gardé les anciens canons et déterminations
des premiers conciles de l'Eglise, laquelle
observation des anciens canons ainsi invio-
lablement observée a été appelée privilége
de l'Eglise gallicane. 9° Les remontrances
faites à Louis XI par sa cour de parle-
ment, en l'an 1461, sur les. libertés de l'E-

glise gallicane, dans lesquelles il est dit

que « pour ce que par laps de temps
ceus de cour de Rome s'offorçoient de faire

plusieurs entreprises et usurpations contre
:lesdites libertez de l'Eglise gallicane, le roy
Charles sixiesme, par délibération de messei-

gneurs du sang el de plusieurs prélats, cha-

'pitres, abbez, couvents collèges, universi-
tezet autres gens du royaume et du Dau-

phiné, en l'an 1406, ordonna que ladite

Eglise de France seroit réduite, et la réduisit
à ses libertez anciennes et franchises, et
qu'en ladite liberté, elle seroit perpétuelle-
ment maintenue et gardée, laquelle ordon-
nance fut publiée et enregistrée en ladite

cour, l'an 1407. » 10° Une requête de l'Uni-
versité de Paris en date du 21 mars 180V,
dans laquelle on lit que la puissance absolue
du pape n'a point lieu en France, etquetn hoc
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cvnsisiit libêtUt Ecdtsian 11° Des rèmon-

lrârtces du parlement de Paris en date du 2

décembre 1561^ dans lesquelles il est dit que
« énFràWce,H doit être pourvu aux bénéfices

par les ordinaires, tel que c'est la cause pour

laquelle 'oh y à toujours usé de tes mots, -Li-

bïrtt dé i'E<glÛe gallicane; parce que ceux de

France, ainsi qu'ils se sont toujours exemptez
éûï et Ifeui-s biens UelasUbjéclioh de l'empire
et dès empereurs qui est la cause pour la-

quelle ilsdnt 'étéappellés François du temps de

Vâlentiniten • aussi se sont-ils toujours exemp-
tez dés préventions, grâces expectatives, re-

gre'z et autres provisions dont l'on a usé et use

encore ai* pays de l'obédience, ainsi comme

à là différence du pays de liberté. » 12°

Un extrait des registres du parlement du 20

mars Ii9k, où il est <dit que le premier pré-
sident répondit au cardinal de Lyon partant

pour Rome que &la cour portait toujours
h'otineur et révérence au saint-siége aposto-

lique, en gardant lés libertez'de i Église gal-
licane. <– 13° Un avis des gens 'du roi, con-

traire à un projet de lettres Pressées parte
nonce du pape, relativement à la collation

des bénéfices, dans lequel on lit que -tes pri-

vilèges, franthises et libertés de l'Eylise gal-
licane sont nés et enracinés avec la couronne

de France,'et trouvent même leur confirma-

lion dans une constitution dé saint Louis,
Ï267. 14° One réponse faite au nôni 'do

Philippe le Bel à la bulle de Boniface VIII

lnblJaMiis 'amoris dans laquelle réponse il

est dft'qu'e îcs 'clerés né doiveiU pas s'appro-

prier, à l'exclusion des autres, là liberté ec-

clésiastique. 15* Une supplique de l'arche-

vêque dé Reims 'et dé ses suffragânts à Boni-

face VIH, dans laquelle il est dit que l'Eglise

gallicane à joui par le temps passé de la

beauté U'é la paix du re'p'os dans ta plénitude
de la liberté. 16° L'é procès du cardinal

de Châtillon, dans lequel la cour, pour main-

tenir là liberté 'dé 'l'Eglise gallicane, qui a

toujours 'été •défendue par le roi et ses prédé-
cesseurs, àù vu et au su 'des saints pères

papes de Rome arrête que l'archevêque de

Reims,-mélropolitain d'il cardinal, est le su-

périeur devant lequel son affaire sera por-
tée. ( A'rr., 17 mars 15C9.) 17° Des remon-

trances du parlement de Provence, dans les-

quelles il est dit « qu'une venimeuse ambi-

tion a saisi l'esprit de plusieurs et les a telle-

ment dénaturez de l'humeur françoise, qu'ils
estiment blasphèmes ce que ses ancêtres ont

cru droits sacrés, et ne parlent des appella-
tions c'o'mme d'abus et privilèges de l'Eglise

'gallicane que comme d'impiétez et abomina^

tions, bien que ce soient droits qui n'ont été

introduits principalement que pour les ecclé-

siastiques, et pour leur soulagement. » Elles

ne sont pas datées. 18° Des remontrances

de l'avocat général Talon ( 20 avr. 1646 ),
dans lesquelles se trouvé en substance

l'article mêmeque nous examinons. 19°

Un réquisitoire dans lequel le procureur gé-
néral Servin dit que « c'est aux Français à

montrer leurs âmes courageuses se décla-

rer ouvertement, parle) franchement comme

leurs pères, et faire paraître la vigueur d'une

magnanime liberté pour défendre non les

privilèges, mais le droit commun de l'Eglise
universelle, auquel sont conformes les lois
et coutumes de l'Eglise gallicane. ( Arrêt
du 11 août 15%.)

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit que l'Eglise gallicane se compose non-
seulement des ecclésiastiques* mais encore de
tous les catholiques français que le nom

d'Eglise gallicane est très-ancien que les li-
bertés de l'Eglise gallicane ne sont point des

priviléges concédés par les papes mais des
droits anciens qui prennent leur source dans
les canons des premiers siècles de l'Eglise.
Lenglet, Durand de Maillane et M. Dupin ne
disent rien de plus.

Observations. Quelques-unes des maxi-
mes que nous allons successivement exami-
ner sont en réalité des droits anciens" conser-
vés à l'époque où le pouvoir de la Cour de
Rome se développa et suspendit successive-
ment celui des Eglises particulières de la ca-
tholicité. C'est un fait qui nous parait cer-

tain mais d'autres aussi ne sont uue des

privilèges accordés par les papes.

· ARTICLE III.

Les .parlicularitez de ces libertez pourront sembler
infinies et néanmoins étant bien considérées se
trouveront dépendrede deux maximesfort connexes,
que la France a toujours tenues puur certaines.

Observations. Dupuy a joint cet articie

au précédent avec lequel il a cependant
moins de rapport qu'avec le suivant. Il n'a-

vait pas besoin de preuve, aussi ne s'en ren-

contre-t-il aucune qui lui convienne spéciale-
mcnt parmi celles que nous avons analysées
et qui sont censées être communes aux. deux

articles.
M. Dupin dit ici que pour le règlement des

affaires ecclésiastiques de leur royaume les

rois de France ne consultaient pas seulement
les membres du clergé, mais le-parlement.

l'université, la Sorbonne étles autres savants

dont il leur plaisait de prendre le conseil. Il

a souligné le- mot savant. Les membres en-

core vivants de l'ancien parlement, au mo-

ment où M. Dupin les 'classa parmi les sa-

vants, durent incliner majestueusement la

tête en signe de remercîment. C'est la pre-
mière fois peut-être qu'on leur faisait un

compliment de ce genre. M. Dupin était 'alors

simple avocat à la Cour royale; il aspirait
sans doute, ainsi qu'il .en avait te droit, à

être magistrat académicien et peut-être
membre du conseil royal dé l'Université.

Ceci expliquerait pourquoi il a mis les uni-

versitaires et les académiciens au nombre

dès 'conseillers dé nos rois pour les affaires

ecclésiastiques, mais ne dit pas comment il

aurait pu justifier cette étrange assertion.

ARTICLEIV.

La première est. que les papes ne peuvent rien

commander ni ordonner, soit en général ou en par-

ticulier, de ce qui concerne les choses temporelles

ès pays et terres de l'obéissance du roy irès-chrei-i-

tien; et s'ils y commandent ou statuèiii quelque

chose, les sujets du roy, encore qu'ils lussent clercs,
ne sont tenus lui obéir pour ce regard.
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Preuves. Les preuves sont 1° Un arrêt

cl un procès-verbal d'exéculion des 2 et 12

décembre 1541, contre Jean Tanquerel, ba-
chelier en la faculté de théologie, condamné

par le parlement à déclarer en pleine Sor-

bonne qu'il lui déplaît avoir tenu cette

proposition Quod papa. CUristi vicarius mo-

narcha, spiritualem et sœcularem habens po-

l estai em, principes suis prœceptisrebellesregno
et dignitatibus privare polest. 2° Un autre

arrêt et son procès-verbal d'exéculion, du 19

uillet 1595, dans lequel on voit que le par-
lement condamna comme fausses schisma-

tiques, contraires à la parole de Dieu, saints,
décrets, constitutions canoniques et lois du

royaume, tendant à rébellion et perturbation
du repos public, deux propositions de même
nature. 3* Uue série d'actes au nombre
de quatre-vingt-onze, tendant à établir que
le roi de France ne reconnaissait, quant au

lemporel de son royaume, d'autre supérieur
que Dieu seul et ne prouvant autre chose,

pour la plupart, sinon que du xine au xvi"

siècle, ou repoussa vivement toutes les en-

treprises de la Cour de Home sur le tempo-
rel des rois de 'France. Dans un bref sans

date, Innocent 111dit que ie roi de France ne
reconnaît point de supérieur dans le tempo-
rel. 11 dit dans un autre également sans

date, qu'il n'entend point connaître des ma-
tières féodales. La plus piquante de toutes
ces pièces est une lettre dans laquelle Boni-
face VIII dit à Philippe le Bel Scire te vo-

tumus, quod in spirUualibus et temporalibus
nobis subes, et à laquelle Philippe répond
Sciat tua maxima fatuitas in temportilibus
nos ait cm non subesse. Mais la plus signifi-
cative, à notre avis, est la déclaration par
laquelle un commissaire apostolique recon-
naît qu'il lui fut ..signifié de la part du roi,
qui était alors saint Louis, qu'il eût à s'abste-
nir de connaître des régales et des choses

qui appartenaient à la juridiction royale.
(Déc., 1235.)– 4° Un procès-verbal de dits et
contredits de plaids en cinquante-sept arti-
cles, dans l'un desquels il est dit que le roi
ne reconnaît point de souverain, parce qu'il
est empereur en son royaume, et dans l'au-
tre, qu'il ne tient pas son temporel du pape,
comme le roi.ti'Anglelerre. (Année .1331.)
5° Des protestations et déclarations aux car-
dinaux, mises dans, la bouche de 'la nation

française, et parmi lesquelles se trouve celle
que le pape, en vertu de l'autorité clu'il lient
de Jé>us-Chrisl, ne peut exiger ni des an-
nales, ni aucune autre prestation. (Sans
date. ) 6' Des remontrances du parlement
contenant, entre autres choses, que le roi est
sou\erain,nc reconnaissant aucun supérieur
de son royaume. (2 déc. 16S1.) 1° La vé-
rification par arrêt du parlement de Greno-
ble ^5 mars 15J6), des facultés du cardinal
de Clermont légal d'Avignon, après décla-
ration du cardinal, portant promesse de n'u-
ser, par vertu de sa délégation de la juri-
diction temporelle au pays de Daupliiné.
(Mars 1515.) 8° Une charte du cailulaire
de l'Eglise de Beauvais, octroyée par le roi.
le 14 des kalendes de février 1105, et dans

laquelle le roi permet aux chanoines de re-
lever immédiatement du pape comme supé-
rieur spirituel, à condition qu'ils lui reste-
ront soumis comme à leur souverain. 9°
Une plaidoirie des 13,20 mars 1392, dans

laquelle il est dit que le roi de France ne re-
connaît point de souverain en terre au tem-

porel.
Réflexions des commentateurs. « Le prince

séculier qui reconnoist un supérieur en ce
monde, dit Dupuy, n'est point prince souve-

rain, mais ministre d'autrui ou vicaire. L'on
ne peut faire que le pape soit souverain au

temporel sur tous les roys et princes, que
l'on n'establisse de tons les royaumes un
seul royaume, diviséen plusieurs vassaux dé-

pendants d'un seul roy, et ainsi de tous les
chrestieus il n'y aura que la seule puissance
ecclésiastique qui subsistera, et tous les sou-

verains séculiers seront abolis. Si l'on donne
ce pouvoir-là au pape, celuy d'abolir les lois
des roys suit indubitablement et ainsi l'abo-

lition de leur authorité et des magistrats sé-

culiers. Pour parvenir à cette puissance si

déréglée, ils l'unt voulu establir peu à peu, et
ont dit qu'ils avaient puissance absolue sur

les ecclésiastiques, tant au spirituel qu'au
temporel qui est ester près de la moitié des

sujets aux princes; puis ils les ont voulu

exempter de la puissance des roys, ont sou-
tenu qu'ils ne les pouvoient justement punir
mesmes aux crimes énormes. Ensuiledecela,
ils ont déclaré jusqu'à où s'estendent ces

exemptions. Boniface VIII les a estendues
aux clercs mariez, les aultres aux serviteurs

et autres ayans soin des biens ecclésiastiques.
Par ce moyen, un roy se trouvera sans su-

jets.
«Pourcequi concerne cet article, les actes

qui sont aux preuves doivent satisfaire les

plus difficiles Nos roys et leurs officiers
ont toujours pris grand soin pour cmpes-
cher qu'il ne fust usurpé sur le temporel
directement ou indirectement. Les autres Es-
tats ont aussi perpétuellement défendu leur
liberté. »

Les notes de Lenglet sont nulles. Durand
cite un extrait du rapport de l'évêque <'e

Tournay à l'assemblée du clergé de 1632, la
lettre dans laquelle Hinciriar dit que le pape
ne peut pas être tout à la fuis et roi et éve-

que, la déclaration de 1682 les articles du
cahier du tiers-état dans l'assemblée des états

généraux de 1615, et l'arrêt rendu par le par-
lement de Paris, le 2 janvier 1615, au sujet
de la harangue du cardinal du Perron au
tiers-état. M. Dupin n'a rien ajouté, ce nous

semble, à ce qu'ont dit ses prédécesseurs.
Observations. Les preuves alléguées ne

remontent pas plus haut quele xn* siècle, et
elles ne prouvent que deux choses la pre-
mière, que les rois de France et leurs ofii-

ciers, ainsi que le dit Dupuy ont empêché
les papes et les légats ou commissaires apos-:
toliques, de faire acle de juridiction tempo-
relte; et la seconde, que, durant tout ce

temps, on a répété que le roi de France ne
relevait que de Dieu, tandis qu'il s'agissait
d'clablir nue Ics papes ne pouvaient rien
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commander ni ordonner en France relative-
ment au temporel c'est-à-dire n'avaient au-
cun droit sur ce temporel. La question prin-
cipale resterait donc indécise mais nous la
tenons pour bien et solidement établie, parce
que le principe de la distinction et de l'indé-

pendance des deux pouvoirs nous paraît in-
contestable et seul vrai. Voy. PUISSANCE.
Les réflexions de Dupuy sont sur ce point
très-raisonnables. Le court historique qu'il
nous donne de la question est exact, et mé-
rite une attention particulière, parce qu'il
présente sous son véritable point de vue une

questionqui a toujours été mal conçue,toutes
les fois qu'on a entrepris de la discuter, et

justifie le saint-siége aux yeux de toutes les

personnes qui ne seront pas aveuglées par la

prévention.
Ce fut l'exempllon des clercs et leur cor-

rection qui donnèrent lieu à la question de
savoir si la puissance spirituelle avait action
sur la temporalité. Rien de si naturel. Depuis
plusieurs siècles les clercs de tous les pays
étaient jugés et punis par l'autorité ecclé-

siastique, en vertu non pas d'une usurpation,
comme l'insinue Dupuy, mais d'un accord
entre les deux puissances, accord dont il

n'existait ni titre ni souvenir, et qu'il était
bien permis, par conséquent, d'oublier au

point de ne pas même en soupçonner l'exis-
tence

Au moment où les prétentions de la Cour
de Rome se montrèrent avec le plus d'exagé-
ralion, elles n'aboutissaient donc en défini-

tive; selon Dupuy qui les avait étudiées, qu'à
étendre outre mesure les limites de celle

exemption et de la juridiction qui en était la

conséquence nécessaire. 11sort lui-même
de la question, et se contredit lorsqu'il sup-

pose qu'il s'agissait du droit absolu de domi-

nation ecclésiastique sur la puissance tempo-
relle. Il faut dire, pour sa justification, que,
dânsla chaleurdela discussion, Boniface VIII
en était sorti aussi, et pour justifier la dé-

fense des priviléges ecclésiastiques, avait dé-

claré en principe, dans sa fameuse bulle

Unam sanctam (ik des cal. de dée. 1302), que

l'Eglise de Jésus-Christ n'avait qu'un seul

corps et une seule tête; qu'elle avait en sa

puissance deux glaives, l'un spirituel et

l'autre temporel que l'un devait être em-

ployé par l'Eglise et l'autre pour elle; que
l'un était entre les mains du prêtre et l'autre

entre celles des rois et des soldats, mais à la

disposition du prêtre que l'un devait être

subordonné à l'autre, et que la puissance

temporelle devait être soumise à la puissance

spirituelle déclarant, définissant et pronon-

çant qu'il était tout à fait de nécessité de sa-

lut que toute créature humaine fût soumise

au pontife romain.
C'était mettre un point de doctrine reli-

gieuse à la place d'un fait et d'une question
de droit public. Ceci éloignait de la question
et n'en changeait pas la nature.

Pour ne pas nous écarter nous-mêmes de

notre sujet, nous admettons la maxime de

Pithou telle qu'elle est, comme nous reje-
tons la maxime en vertu de laauelle l'Assem-

DlCTlONN. DEJCR1«P. ECCLÉS.Il.

blée nationale donna de sa propre autorité
une constitution civile au clergé, en vertu
de laquelle l'Etat continue depuis lurs à ré-

gir l'Eglise, ce qui est encore plus contraire
aux principes fondamentaux du christia-
nisme que la domination de l'Eglise sur
l'Etat.

Article V.

La seconde, qu'encore que le pape soit reconnu
pour suzerain ès choses spirituelles, toutefois en
France la puissance absolue et infinie n'a point de
lieu mais est bornée par les canons et règles des
anciens conciles de l'Eglise reçus en ce royaume. Et
in hoc maxime consislit libertas Ecclesiœ Gallicanœ,
comme en propres termes l'Université de Paris (qui
garde, comme dit l'ancien françois, la clef de notre
chrétienté, et qui a été jusques à ci très soigneuse
promotrice et conservatrice de ces droits) fit dire et
proposer en pleine cour de parlement, lorsqu'elle
s'opposa à la vérification des bulles de la légation du
cardinal d'Amboise.

Preuves. Les preuves sont 1° L'appel
comme d'abus interjeté par Montluc, évêque
de Valence, des procédures commencées
contre lui à Rome. (Ann. 1567.) 2° Un
extrait du préambule des actes du concile
tenu à Paris en 615, dans lequel les Pères
disent qu'ils se sont réunis tant pour remet-
tre en vigueur les anciens canons, que pour
en faire de nouveaux. 3° Un extrait du

préambule de celui qui fut tenu à Châlons en

650, dans lequel on lit que les Pères se. sont
réunis pour rétablir en leur état primilii
ceux des anciens canons qui seraient tombés
en oubli ou viciés par ignorance. -V°Une
lettre du roi Sigebcrt (Ann. 660 environ),
dans laquelle ce prince dit avoir conservé
et désirer conserver les canons et règles ec-

clésiastiques. 5° Un extrait de l'historien

Rodolphe Glaber (Ann. 1004), dans lequel on
lit qu'une église dédiée par un délégué du

pape fut, le jour même, renversée et détruite

par une tempête; ce qui donne lieu à l'his-
torien de faire cette réflexion Licet namque
pontifex Romance Ecclesiœ, ob dignitatem
apostolicœ sedis, cœterts in orbe constilutis
reverentior habeatur, non tamen ei licet in

aliquo canonici moderaminis tenorem. (Lib. Il,
cap. 4.) 6° Un extrait d'Aimoin ( L. 5,
c. 33), dans lequel il est dit que le pape
Jean VIII, ayant voulu établir Angésise, ar-

chevêque de Sens, primat et vicaire aposto-
lique dans les Gaules et la Germanie, du con-
sentement de-1'Empereur, les évêques réunis
à Pontoise (en 876) pour le reconnaître ne
firent d'autre réponse aux instances réitérées
de l'Empereur, sinon qu'ils obéiraient aux
ordres du pape donnés conformément aux
canons, sauf les droits et privilèges de cha-

que métropolitain. 7° La proposition ex-

posée et développée à Bourges, dans l'assem-
blée du clergé (en 1440) par Thomas de Cor-

selles, pour établir que les papes sont sou-
mis aux canons et au concile œcuménique.

8° L'appel du procureur du roi, en 1484,
contre la légation du cardinal de la Balue,
où il est dit que la vérité s'est affaiblie et la

discipline s'est relâchée, parce qu'on s'est

écarté, durant quelque temps, des décrets des

conciles et des saints canons. 9° Deux ap-
23
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pels de l'Université contre l'exécution d'une

bulle d'Innocent VIII, qui imposait un dé-

cime sur les biens ecclésiastiques du royaume

(13 et 30 sept. 1491), disant que cette impo-
sition tend au renversement et à la destruc-
tion de l'état de l'Eglise gallicane, et viole

les canons auxquels le pape est tenu de se

soumettre. 10° Un appel, de même nature,
du chapitre métropolitain de Paris. (19 mars

1501.) 11° Une requête de l'Université de

Paris pour s'opposer à la vérification de cer-

taines .bulles de délégation obtenues par le

cardinal d'Àniboise, dans laquelle il est dit

q.u,e.la cour avait mis cette restriction, en

vérifiant les précédentes Dummodo niliil

agerel in prœjudicium sacrqrum decretorum;
et ;un peu plus haut, qu'en ce royaume la
puissance absolue n'a point de lieu, et que
in hoc consistit libertas Ecclesiœ Gallicanœ.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
cite d'abord les paroles suivantes de saint
Léon: Sunt quidam qui Rotnanœ Ecclesiœ

omnia licere putan,t, et quasi quadam dispen,-
satione aliter quam divina Scriptura prœci-

pit eqm fàcere posse. Quicumque itaque sic sci-

pit desipil. NamRomance Ecclesiœ post Pe?
trum miniijie licet, quod Pjetro non licuit, et;c.
11 ajoute ensuite que l'autorité absolue du

pape n'a jamais été approuvée en France, et
cite à l'appui le refus que firent les évêques
de reconnaître pour vicaire apostolique
Drogon, fils naturel de Charlemagne, évé-
que de Metz, et diverses propositions soute-
nues par les canonistes, ainsi que ces paro-
les de la glose in cap. Non liceat, 12, q. 2;

Papa, licet sit solutus legibus, tamen secun-
dttm lege's vivere débet.

Les papes, ajoute Lenglet, ont toujours été
si religieux observateurs des saints canons,

que la plupart d'entre eux ont témoigné
qu'ils se soumettaient en tout à leur obse'r?
vation. Nous en pourrions rapporter un

grand nombre de preuves dans les aveux
qu'ils en font eux-mêmes. Il nous suffit de

marquer seulement ici ce que dit le pape Zo-

zime Contra stat'uta Palntm condere aliquid,
necmulare,nec huias q,Ètidem sedis apostolicœ
pofest auctoritas upud nos enim inconviulsis
radicibus vivat antiquitas cui decreta Patrum
sanxere rêver entiam. La dernière partie de
cette sentence du droit canon avait été omise

par Lenglet. Nous la prenons dans Durand,
qui ajoute « Ces décrets, ces statuts des
Pères s'entendent, suivant les termes mêmes
de cet article, des anciens canons reçus dans
lé royaume. »

« Une preuve d'ailleurs que le pape n'est

pas infaillible, dit à ce propos M. Dupin, se
lire de ce que; dit saint Bernard à titre d'é-

loge, dans sa. 180" épître que le pape peut
se réformer lui-même, et révoquer ses pre-
mières décisions, s'il s'aperçoit qu'elles sont

erronées, o> •

Observations. Les paroles de saint Ber-

nard, que M.ûupin cite du reste, expriment
toute autre chose.que ee qu'il y a vu Hoc
sulet habere prœcipuum apostolica sedes, dit
ce saint, ut non erubescat revocare quod a se

forte deprehenderit fraude elicitum, non veri-

taie promeritum. Nous ne pourrions dire

quel est le motif qui a porté M. Dupin par-
ler ici de l'infaillibilité du pape, et.d,e souli-

gner le mot. Pithou n'y pensait certainement
pas au moment ou il rédigea sa 5° maxime.

L'interprétation que Durand donne aux pa-
roles du pape Zozime est tout aussi étrange
que celle que M. Dupin donne aux paroles de
saint Bernard. Ce pape parle de tous les dé-

crets, et non pas seulement de ceux qui pou-
vaient êlrc recus en France.

Ce n'est pas seulement en rance, mais
dans tous les pays de l'univers catholique,
sans en excepter Rome, que la puissance du

pape n'est ni absolue, ni infinie. Si jamais
le contraire a été enseigné par quelqu'un,
c'est une erreur qui aujourd'hui ne serait

partagée par personne, pas même par le

saint-siége, dont un des principes est: Nihil

innovetur, nisi quod tradit !t1T!est; ce qui ex-
clut le droit de constituersur des fondements

nouveaux et fait de l'Eglise et de son chef
un simple pouvoir exécutif.

De ce que de Monlluc en appela comme
d'abus des procédures commencées contré

lui, de ce que les évéques se réunissaient en

concile, sans consulter le pape, et remet-

taient en vigueur ou confirmaient les an-
ciens canons; de ce que le roi Sigebert fai-
sait respecter ces canons; de ce que pen-
saient les procureurs du roi, les parlements
ou l'Université, on ne pourrait pas en con-
clure directement qu'en France la puissance
des papes était retenue et bornée par les car

nous la seule conclusion raisonnable serait

que cette doctrine y a été professée.
La maxime de Pithou est tirée de la re-

quête présentée au parlement par l'Univer-?
site, mais elle n'en fait pas le fond; elle tie

s'y rencontre qu'incidemment. 11 n'est donc
pas vrai de dire que cette compagnie célèbre
la fit dire et proposer, c'est-à-dire exposer et
soutenir en pleine cour de parlement, lors-

qu'elle ne fit autre chose que de l'énoncer.

ARTICLE\I.
Deces deux maximesdépendent, ou conjointement,

ou séparément, plusieurs autres particulières qui ont
été plutôt pratiquées et exécutées, qu'écrites par nus
ancêtres, selon les occurrences et sujets qui se sont

présentez. De la première semble principalement
dépendre ce qui s'ensuit.

Réflexions. Il n'a rien été dit de parti-
culier au sujel.de cette maxime. Les défen-
seurs l'ont joipte av,ec la précédente,

ARTICLEVII.

Le roi très chrétien oincl premier fils et prolec-
teur de l'Eglise catholique envoyant ses ambassa-
deurs au pape élu, pour le congratuler de sa promo-
tion et lereconnaître comme père spirituel et premier
de l'Eglise militante, n'a accoutumé d'user de termes

de si précise obéissance que plusieurs autres princes,
qui d'auteurs ont quelque spécial revoir ou obliga-
.tion particulière envers le vaint-siége de Kome,
comme vassaux, tributaires, ou autrement, mais seu-
tement se recommande et le royaume que Dieu lui a
commis en souveraineté, ensemblel'Eglise gallicane,
aux faveurs de Sa Sainteté..El telte est la forme
contenue ès plus anciennes instructions de telles
charges et ambassades, notamment es (éliras du roi

Philippe le Bel au pape Benediçt X.I, jadis envoyées
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par le sieur de Mercueil, messire Gui..aùme du Ples-
sis, chevàliêrî et maître Pierre de Belle-Perche,
chanoine en l'Eglise de Chartres, ses conseillers et
ambassadeurs à cette tin ausquels toutefois il donne
encore pouvoir de rendre à Sa lié;uiiuJe plus ampie
témoignage de toute réyérçuce et dévotion. Et,plus
grande subinissioii que le roi Louis XI, à son avène-
ment à la couronne, voulut faire par le cardinal

d'Alby au pape Pie second pour aucunes particu-
liéres occasions, dont se trouvent encore quelques
remarques, ne fut trouvée bonne par ses sujets,
notamment par sa cour de parlement, qui lui en fit
de fort grandes remontrances et de bouche et par
écrit, dès lors publié et depuis encore tous les trois
Etats du royaujne assemblez à Tours en firent unani-
mement plaintes, dont se peut voir le reste,es cayers
lors présentez par maître Jean de Rely, docteur en
la faculté de théologie et chanoine de l'Eglise 'de
Paris, député des'ditsEtats.

Preuves. Les preuves sont 1° Une let-
tre par laquelle Philippe le Bel complimente
Benoît XI sur son élection. 2° Une bulle,

par laquelle Martin V remercie Charles VII

d'avoir envoyé à lui et au saint-siége des

ambassadeurs, en signe d'obédience filiale.

(Ann. 1423.) 3° Un extrait du journal de

Buchard, dans lequel il est dit que Char-
les VfII lorsqu'il prêta son obédience à
Alexandre VI, se tint debout à la droite
du pape, et prononça 'Ces paroles :« Saint

Père, je suis venu pour faire obédience à
V. S., comme ont accoustumé de faire mes

prédécesseurs, roys de France. » 4° Un
acte d'obédience à peu près semblable de

François I" à Clément VII. (13 oct. 1533.)
5° Une lettre du pape Etienne à Pépin, où il
le qualifie de Christianissimus et excellentis-
simus (Mus et spiritalis compater. 6° Un
autre de Paul lor à la nation française, dans

laquelle le roi Pepin est qualifié de la. même
manière. Dupuy cite encore plusieurs au-
tres pièces, tant pour justifier la .qualifica-
tion de Jrês-chrélien que celle tde oint, pre-
mier fils et protecteur. 7° .Une note clans

'laquelle il est dit que ces paroles dont se ser-
vit le cardinal d'Alby, eh rendant; par ordre
du roi Louis XI, l'obédience à Pie II Utere

deinceps in regno nostro polestate tua ut vo-
les, atque illarn exerce, furent relevées aux
'états généraux tenus à Tours. l'an 14$3, et

que Charles IX, quand il écrivit à son ambas-
sadeur au sujet de l'obédience (mars Ï595),
lui dit: ((Quant à ce que vous désirez scavoir
de ce que vous aurez à dire à Sa Saincteté

lorsque vous lui presserez- de ma part l'obé-
dience, c'est un sujet auquel vous .n'ayez
qu'à lui représenter la fidélité et recognojs-
sance que j'entends perpétuellement rendre
à Sa Saincteté et au sain.ct-siége, et encore
ce qui touche la grandeur d'icelui en la
mesme recommandation que mes prédéces-
seurs ont eue, et plus encore, si fa.ire se peut,
chose que vous.scaurez bien estendre et aai-

plificr selon la dignité de la matière des per-
sonnes, du temps et des occasions. »

Réflexions des commentateurs. Dupuy
voudrait que, lorsque les rois rendent les ci-
,vilités àùx papes, ils fussent aussi scrupu-
leux sur les termes qu'on l'était ancienne-
ment. « II est donc clairement établi, dit

Durand, que nos rois, n'ont jamais congratulé
les nouveaux papes que dans des termes
dont on ne peut tirer que la preuve d'une

piété tendre et éclairée
M. Dupin dit que Louis XI ne. crîijgnait

pas de promettre beaucoup, parce qu'il se
réservait toujours de ne rien tenir;

Observations. On voit, par )a nature des

preuves re.cueilljcs, que le .litre de roi très-
chrétien et celui de fils aîné de l'Eglise ont

été. introduits par l'usage, et non conférés,
ainsi qu'on pourrait le croire. pire que
jamais les rois de France n'ont congratulé
les nouveaux papes que dans les termes dont
on ne peut .tir.er que la preuve d'une piété
tendre et éclairée, c'est avancer comme cer-
taine une chose dont on n'a

aucune preuve.
Ce qu'il y a de certain, c'est que la couronne
de France n'ayant jamais été feudataire da

saint-siége, l'obédience, si obédience y a, n'a

pu être qu'un acte de piété filiale, un té-

moignage
de respect et de soumission rendu

par un fidèle à l'Eglise, dans la personne de
son chef. Il n'y a donc pas lieu de regarder
de si près aux termes dont on s'est servi.

Plus charitables que M. Dupin envers
Louis XI, nous trouvons dans les termes

qu'il a employés, et dans l'acte même, une

.explication qui, ce nous semble, justifie

mieux sa pensée. JI dit au pape qu'il pourra
user, comme bon lui semblera, dans le

royaume de France, de la puissance sienne.,
c'est-à-dire de celle qui lui est propre, et il
le fui dit en lui annonçant l'abrogation de
la pragmatique-sanction. Cela signifie que
les entraves mises par cette constitution ec-

clésiastique aux droits exercés précédem-
ment en France par le saint-siége seront dé-

sormais levés, et ne signifie, à notre avis,
rien de plus.

ARTICLE VlH.

En somme, les rois très-chrétiens ayantexposé
non-seulementleurs .moyens,mais aussi leurs prqpres
personnes, pour mettre, et rétablir, et maintenir les
papes et leur siège accroître leur pairçniQihe de

très-grands biens temporels-, et conserver leurs
droits, et iiutoritez partout, les ont toujours recon-
nus pour pères spirituels leur rendant île franche
volonté une obéissance non sery'ile mais .vraiment
filiaje, ,et (comme disoiént les anciens Iloniaiii^ en
chuse non du tout dissemblable) sanciiiateni apçsio-
licœ sedis sic comiter conservantes', quémadmodum
principes liberos decet, si non wquo jure (comme il
faut reconnoître qu'es choses spirituelles il y a pré-
éminence et supériorité (le la part du saint-siège
apostolique), cène non ul dedililiàs aut fùndos.

Preuves. 1° Une lettre du pape Etienne
appelant Pepin à s.on s.ec,ours. %° Une let-
tre du pape Nicolas, pour remercier le peu-
ple français des ser,vice3 rendus à l'Eglilse.

3° Un extrait de l'histoire ecclésiastique,
dans lequel il est dit que le pape Adrien

donna. à Charletnagne le droit d'élire le pape,
d'organiser le saint-siége et d'investir les

.évêques de leur siège. 4° L'acte des dona-
tions faites à l'Eglise par les rois Pepin
.Charlemagne et Louis le Débonnaire.
5° Une bulle par laquelle Grégoire IX ré-
clame l'assistance de la France. 6° Quel-
ques extraits insignifiants.
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Réflexions des commentateurs. « Cette

grande piété de nos roys envers l'Eglise
chrétienne, dit Dupuy, a esté reconnue par
toutes les nations du monde. » 11 cite en

preuve plusieurs témoignages qu'il nous

paraît inutile de reproduire.
M. Dupin se contente de joindre à la

maxime 8 la note suivante: Comiler conser-
vantes, (Cicer., orat.pro Corn. Balb.)

Observations. II est évident que M. Du-

pin a lu Cicéron et en a retenu quelque
chose. Mais nous verrons qu'il n'a pas dû lire
la maxime de Pithou avec la même attention
car la réflexion « 11 faut confesser qu'ès
choses spirituelles, il y a prééminence et su-

périorité de la part du sainct-siége aposto-
lique, » n'est pas restée aussi présente à son

souvenir que le comiter conservantes de Ci-
céron.

La donation faite au saint-siége par les
rois de France nous parait être un fait in-
contestable. Il n'en existe cependant pas
d'autre acte que celui de Louis le Débon-
naire.

On conteste avec plus de raison le droit

que le pape Adrien aurait accordé à Charle-

magne, relativement aux élections ecclésias-

tiques, droit exorbitant, qui serait contraire
à la discipline de tous les siècles, et dont il
est probable que l'Empereur aurait fait

usage, s'il l'avait réellement eu.

ARTICLE IX

Aucuns de nos docteurs françois ont aussi dit et
laissé par écrit que les papes, à leur avènement,
'éloient tenus envoyer au roy très-chrestien la
profession de leur loi telle qu'elle se trouve en
l'ancienne collection du cardinal Deusdedit, et en
quelque registre du trésor du roy, sous le nom de
Benedicius, ajoutant que le pape Boniface VIII l'en-
voya sub plnmbo, à l'exemple de celle de Pelagius
au roy Childebert, dont se voyent quelques échan-
tillons au Décret de Gratiau. Ce que je ne trouve
avoir été continué par forme de coutume louable ou
autrement, et semble que cela ait été lait par aucuns
papes à la prière des roys de France, pour le de-
voir commun de tous chrestiens, qui sont admones-
tez d'être toujours prêts rendre compte de leur
foi, quand ils en sont requis; sinon que quelqu'un
voulût encore remarquer cela pour reste de l'an-
cienne façon de faire, qui se pratiquoit, lorsque les
papes avnient accoutumé d'envoyer leurs élections
aux roys de France, pour les agréer et confirmer.

Preuves. Les preuves sont: 1° Une let-
tre de Pélage 1er au roi Childebert (année
557), dans laquelle il lui rend compte de sa
foi, sur la demande qu'il lui en avait faite.

2° Une lettre par laquelle Paul Ier fait

part à Pépin de son élection. 3° Une lettre
de Ctiarlemagne à Léon III, en réponse à
celle par laquelle ce pape lui avait annoncé
son élection. 4° Une clause de l'acle de do-
nation de Louis le Débonnaire. Elle porte
que le pape, après sa consécration, enverra
des légats à lui et à ses successeurs, ainsi

que cela s'était fait sous Charles Martel, Pé-
pin et Charlemagne. -7-5° Une profession de
foi qu'on djsait avoir été envoyée par Boni-
face Vlll à Philippe le Bel. 6" Un extrait
d'un mémoire de Guillaume de Nogaret, du-
quel il résulte que Philippe le Bel avait fait

complimenter le successeur de Boniface Vlll
surson élection, avant d'en avoir été prévenu
par ce pontife selon droit et coutume.
7° Une bulle, par laquelle Benoît XI donne
avis de son élection à Philippe le Bel, s'excu-
sant de l'avoir fait si tard. (4 des kal. d'avr.

1305.) 8° Une aulre bulle d'Eugène IV, à
même fin. (4 ides de mars 1431.) 9° Un ex-
trait des registres du parlement de Paris,

par lequel il conste que Jean XXIII, nou-
vellement élu, l'envoya visiter par son légat.

10° Un bref de Jules III à Henri II, après
son élection. (8 févr. 1550.)– 11° Un extrait
de Vincent Cigaull, portant Est nolandum

quod rex Franciœ potest exigere a Romano

poritifice ut ei fidem suam ponat in scriptis per
lextum notabilem in causa satagendum. Caus.

25, q. 1. 12° Le discours du cardinal de
Guise faisant l'obédience pour Henri 11 à
Paul III. Sacris legibus cautum est, dit-il, ut
statim ac summum hoc sacerdotium inierunt

pontifices, amiciliœ fiïmandœ' causa, legatos
in Galliam mittant. (Ann. 1547.) 13° Un ex.
trait des instructions données au cardinal

d'Angers en pareille circonstance, où il est
dit que « doresnavant les ambassadeurs du
roi ne partiront qu'après que le pape aura
annoncé son élection, ainsi qu'il est accou-
tumé. »

Réflexions des commentateurs. La preuve
de cet article, dit Dupuy, est tout entière
dans les preuves des libertez. et il n'en
faut pas d'autres. Voy. Fauchet, 1. vm, ch. 2
et 3, touchant l'agréement et confirmation,
que les anciens papes ont desiré de nos

roys. »

Durand de Mainanc reconnaît que Pithou
donne dans cet article deux raisons, et n'en
certifie aucune que Boniface VIII était vio-
lemment soupçonné de simonie et d'autres

irrégularités que si ces circonstances se

présentaient encore, rien n'empêcherait les
rois de France de faire la même demande
que depuis longtemps, ni nos rois, ni les em-

pereurs ne prennent plus de part aux élec-
tions des papes.

« 11 ne paraît pas, dit Lenglet, et après lui
M. Dupin, que c'ait été un droit commun,
mais seulement que des conjonctures parti-
culières avaient engagé ces princes à deman-
der à ces deux papes une profession de foi

qui pût détruire dans leur esprit et parmi le

peuple les mauvais bruits qu'on avoit semez
contre leur doctrine et leur élection. »

Observations. Un droit de cette nature
ne peut pas exister. On ne sait pas positive-
ment ce que Childebert avait écrit à Pélage Ier;
mais on voit, par la réponse du pape, que
son motif avait dû être de provoquer des ex-

plications nécessaires pour tranquilliser les

esprits. Philippe le Bel avait de pareilles rai-
sons d'écrire à Boniface VIII pour le prier
de dissiper les bruits fâcheux qui couraient
au sujet de son élection. Dire, à ce propos,
que les papes sont tenus d'envoyer au roi de
France leur profession de foi, c'est dérai-
sonner. Il ne paraît pas du'reste que cela ait
été dit positivement par personne, puisque
Dupuy n'en a trouvé d'autre témoignage que
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les paroles de VincentCigault, qui n'ontd'au-
tre fondement quela lettre de Pascal I", insé-
rée dans le droit canon, et portent seulement

que le roi pourrait l'exiger ce qui du resle
est tout aussi peu raisonnable et faux que
l'est l'assertion de Pithou. Pithou l'a reconnu
lui-même en ajoutant Ce que je ne trouve
avoir esté continué par forrhe'de coustume
louable ou autrement, et semble que cela
ait esté fait par aucuns papes, d la prière des

roys de France. »
La supposition qu'il fait en terminant sa

maxime, n'a pareillement aucun fondement.
Jamais les papes n'ont fait agréer, et encore
moins confirmer leur élection par qui que ce
soit. Ils ne le pourraient pas d'ailleurs: car
soumettre une élection à la confirmation du

souverain, c'est reconnaître que la dignité
relève de lui, est dans son domaine, et qu'il
pourrait régulièrement l'occuper ou la faire

occuper par qui bon lui semblerait. L'agré-
ment des titulaires ecclésiastiques est une
concession que l'Eglise peut faire aux prin-
ces, mais qui n'a été faite à personne pour ce

qui concerne le siège de Rome.

Les roys très-chrestiens ont de tout temps, se-
lon les occurrences et nécessitez de leur pays,
assemblé ou fait assembler synodes on conciles
provinciaux et nationaux esi|uels entre autres
choses importantes à la conservation de leur tëial,
se sont aussi traitées les affaires concernant l'ordre-
et discipline ecclésiastique de leur pays, dont ils ont
fait faire règles, chapitres, lois, ordonnances et pra-
gmatiques-sanctions, sons leur nom et autorité, et
s'en lisent encore aujourd'hui plusieurs, ès-recueils
des décrets reçus par l'Eglise universelle, et aucuns
approuvez par conciles généraux, n'étant loisible de
tenir synode cn France sans permission du roy.

Preuves. Les preuves sont 1° un ex-
trait des Mélanges historiques de Camuzat
(sous Louis XI) dans lequel il est dit que
l'Eglise gallicane peut se rassembler en con-
cile national sans prendre l'agrément du
pape: 2° Un mémoire sur les procédures
faites à Rome contre la reine de Navarre,
dans lequel il est dit que « parmi les moyens
de conserver les libertés du royaume, nos
rois ont toujours pratiqué celui d'assembler
les prélats français et de faire ou autoriser
des ordonnances contre les entreprises de la
cour de Rome. 3° Une requête du procu-
reur général près le parlement de Bretagne,
qui demande que les statuts et ordonnances
synodales faites dans les différents diocèses
de cette province lui soient remis dans trois
jours, pour sur iceux requérir ce que de rai-
son, ce que la cour lui accorda. 4° Une sé-
rie de quarante articles, la plupart extraits
de conciles tenus en France sur la convoca-.
tion et même sur l'ordre du roi. Dans un
de ces articles, JeanJuvénal des Ursins, avo-
cat du roi au parlement de Paris ( en 1406 ),
dit.qu'il est loisible au roi et qu'il doit assem-
bler les personnes ecclésiastiques de son
royaume touchant le fait de l'Eglise, pour
avoir conseil et en icelui présider comme
chef quand il en est requis et sans aucune
requête de personne", si bon lui semblait.

ARTICLE X..

Dans une autre est une requête du procureur
général au parlemént de Normandie contre
une assemblée de prélats convoqués sans la

permission du roi à Evreux, pour y traiter
d'autres choses que de la correction des
mœurs et de la discipline ecclésiastique. Sur

quoi le parlementrendit. Ie21 novembre 1526,
un arrêt portant défenses aux prélats de cette

province de rien entreprendre contre les
saints décrets et,conciles, droits et libertés
de l'Eglise gallicane, autorité du roi et de la-
dite cour, et même aux droits, privilèges
et libertés du pays. A l'occasion d'un troi-

sième, Dupuy cite une lettre de Maillé, ar-
chevêque de Tours, écrivant au roi « Et

parce, Sire, que, vous reconnaissant nostre

supérieur et roi, nous vous reconnaissons
aussi conservateur de l'Eglise de Dieu, nous
n'avons voulu publier ny mettre sur la presse
le concile provincial de la province de Tou-
raine, que ne l'ayons premièrement offert à
Vostre Majesté pour commander qu'il soit
reveu par nostre bon conseil afin que le
trouvan t de telle sorte qu'il puisse estreagréa-
ble à Vostre Majesté, ce que nous espérons
et désirons, le puissions par après; par la

permission d'icelle faire imprimer pour
le' communiquer à ceux de la province, afin

que selon iceluy ils se gouvernent. Estant
tellement asseurez du bien que vostre aulho-*
rité et approbation ne faudront y apporter,
si Vostre Majesté nous favorise tant d'ainsi
le vouloir faire, de quoy très-humblement
la supplions, que par toute la France et par
tous les sénats d'i celle, les décrets qu'y
avons employés, seront receuz et déclarez
valables contre tous ceux de la dite province
qui seront refusant d'obéir. » 5° La prag-
matique de saint Louis (mars 1268). 6U Un
extrait des capitulaires des rois de France
dans lequel Yves de Chartres dit qu'il ne faut
pas se scandaliser s'il a admis à la commu-
nion pascale un fidèle qui avait recouvré les
bonnes grâces du roi qu'il en a agi ainsi,
parce qu'il est écrit Si guis culpatorum regia
polestas aulin gratiam benignitalis receperit,
aut mensœ suœ participes effecerit, hos s eliam
sacerdolum et populorurn conventus susci-

pere in ecclesiaslica communione debebit ut

quod principalis pietas recipit, neca sacerdo-
libus Dei alienum habealur. 7° Un extrait
du concile de Meaux, tenu en 845, dans le-

quel on recommande l'observation des Capi-
tulaires de Charlemagne et de Louis le Dé-
boirnaire, comme ayant force de loi.

Réflexions des commentateurs. Dupuy dit
1° qu'on ne voit en aucun des conciles tenus
en France la clause Salvo in omnibus sanclce
Romance E cclesiœ jure ou. autre semblable,
ny qu'il soit fait prière pour aucun autre que
pour les roys de France; 2° que la pragma-
tique est une constitution dressée par dé-
libération de conseil sur ce qui est du règle-
ment d'antruy comme fut la pragmatique-
sanction de Juslinien,a<2 probandam constitu-
tionem Amalarici et Amalasunlœ que les Ca-
pitulaires, bien que ce soient lois extraites
pour la plupart des saints canons et décrets
des papes, portent sur le front la marquq
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de l'nuiorité royale, et sont réputés lois du

royaume.
Lengiel abonde dans le sens de l'article de

Pithou. Durarid tire deux conséquences de
cet article la première qu'il ne peut se te-
nir dans le royaume assemblée de prélats
ou gens d'église sous le nom ou la forme
de synodes conciles provinciaux, natio-
naux ou autrement, sans l'autorité ou la

permission expresse du roi; la seconde, que
tout ce qui se fait ou résout dans ces assem-
blées en matière de police et de discipline
ecclésiastique ne saurait faire loi sans la
même autorité ou la même permission.

« Simon Vigor, continue-l-il, a prouvé dans
son Traité de la discipline ecclésiastique, que
les papes, les conciles et l'Eglise ont re-
connu que les souverains pouvaient faire des
ordonnances pour la police ecclésiastique.
Nous rapporterions ici ses preuves et beau-

coup d'autres, si une expérience journalière
ne les rendait inutiles. Comme corps mys-
tique, l'tëgl.ise a le roi pour protecteur
et comme corps politique elle l'a pour
chef. )>

« Toute l'histoire intermédiaire (depuis
Clovis) jusqu'à nos jours dit M. Dupin
atteste que les conciles provinciaux et na-
tionaux n'ont jamais été assemblés que par
l'ordre et avec la permission de nos rois. »
Il renvoie ensuite à l'histoire de la réception
du concile de Trente en 2 volumes in-12, à

laquelle il donné la qualification de savant

ouvrage
Observations. Nous demandons la per-

mission de renvoyer à notre tour à une dis-

sertation qui se trouve à la suite de l'His-
toire du Concile de l'rente, éditée parM. l'abbé

Migne dissertation dans laquelle nous avons
réfuté les assertions de l'ouvrage dont
M. Dupin nous recommande la lecture.
Pithou a dit que de tout temps les rois de
France ont assemblé ou fait assembler des
conciles provinciaux, ce qui est vrai. M. Du-

pin dit que les conciles provinciaux et natio-
naux n'oril jamais été assemblés que par leur
ordre et avecleur permission, ce quiesl faux:
les actes des conciles de Lyon (517), Arles

(524), Orléans (541), Lyon (567), Fréjus (791),
Cavaillon (813) Reims (814) Tulle (860)
Metz (888), Limoges (1034), Tours (1163)
Vienne (1267), Sens (1527), Cambrai (1565),
Rouen (1581),Reims (1583),Bordeaux (1585),
etc., ceux de tous les synodes diocésains sans

exception, sont là pour le prouver.

Sous les rois de la première race, les con-
ciles étaient en quelque sorte les chambres

législatives de la nation. Ils conservèrent ce
caractère sous Pépin, Charlemagne et Louis
le Débonnaire. Rien de plus naturel, en cet
état de choses, que la convocation et la pré-
sidence royales, et encore comment les cho-
ses se passaieut-elles? C'est ce qu'on se garde
bien de nous dire. Le pape ou le clergé de

France demandaient un concile, et le roi le

convoquait, ou bien le roi consultait le

clergé, et après avoir pris son avis, assem-
blait un concile jugé nécessaire.

Il faut pardonner à Durand ses deux con-
clusions, dont l'une est, comme nous venons
de le montrer, contraire aux faits tout aussi
bien qu'à la saine raison, et l'autre n'a au-
cun rapport avec les prémisses dont il veut
la déduire. Nous convenons du reste que
l'exécution civile est indispensable aux ac-
tes d'un concile quand ils doivent être civi-
lement exécutés.

Lenglet du Fresnoy et Durand de Maillano
ont supprimé ces derniers mots de l'article
de Pitlioù « N'étant loisible de tenir synode
en France sans permission du Roi. » M. Du-
pin, qui, probablement n'a point vu les li-
bertés de l'Eglise gallicane dans les édilious
faites par le gouvernement, ne s'est pas douté
de cette suppression, sans quoi il aurait ré-
tabli le texte, ou bien il se serait abstenu
d'cii reproduire le sens dans ses commen-
taires. Cette suppression prouve que la
fausseté de l'assertion avait été reconnue.

La lettre de l'archevêque de Tours est mal

conçue et pèche plutôt par la forme que par
le fond. 11voulait obtenir, pour les actes du
concile de sa province l'exécution civile.
11devait les soumettre pour cela' à la vérifi-
cation du. conseil du roi. C'est ce qu'il enten-
dait faire.

De ce que saint Louis aurait donné une

pragmatique sans parler du clergé, il ne s'en-
suivrait nullement qu'il ne l'eût pas con-
sulté mais Durand a soin de nous dire que
les pragmatiques sont des constitutions dres-
sées sur ce qui est du règlement d'autrui.
Celle de saint Louis, dont au reste l'authen-
ticité est contestée, supposerait donc, comme
celle de Charles Vlll, un règlement du clergé.

Personne ne nie que les Capitulaires de

Charlemagne et de Louis le Débonnaire ne
fussent et ne soient encore des lois de't'Etat,
en ce qui peut ne pas avoir été abrogé; mais

personne n'ignore non plus comment elles
ont été faites. 11ne faut pas s'en prévaloir
elles prouvent le contraire de ce qu'on vou-
drait établir.

Ce que disait Yves de Chartres pouvait être
et- devait même être vrai de son temps, le

prince ayant alors des principes religieux
qui ne lui auraient pas permis de rendre ses
bonnes grâces à un pécheur ou à un héréti

que non repentant mais aujourd'hui on ne

peut raisonner de même.

L'Eglise catholique ne peut être un corps
politique que dans les Etats où, comme à

Rome sous le gouvernement des papes, la
même personne réunit en elle les deux puis-
sances. Dans les autres Etats, elle n'est et
ne peut être que corps mystique mais ses
membres sont tout à la fois fidèles et ci-

toyens, et doivent être soumis, d'un côté,
aux lois ecclésiastiques pour les matières ec-

clésiastiques, et, de l'autre, aux lois civiles

pour les matières civiles. Si Simon Vigor,
dont nous avouons ne pas connaître les ou-

vrages, a entrepris d'établir le contraire, il
faut qu'il n'ait pas été heureux dans le choix
de ses preuves, puisque Durand de Maillanc
a cru devoir nous en faire grâce.
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Article XI.

Le pape n'envoie point en France légals a latere,
avec faculté de réformer, juger, conférer, dispenser,
et telles autres qui ont accoutumé d'être spéci-
fiées par les bulles de leur pouvoir, sinon à la pos-
tulation' du roy très-chreslien, ou <1eson consente-
ment et le légat n'use de ses facultez qu'après avoir
baillé promesse au roy par écrit sous son seing, et

juré par ses saints ordres, dé n'user desdites facultez
es royaumes, pays, terres et seigneuries de sa sub'.
jection. sinon tant et si longuement qu'il plaira auroy,
etquesi-tôt queledit légat sera averti desavolonié au
contraire, il s'en désistera et cessera. Aussi qu'il n'u-
sera desdites faculiez, sinon pour le regard de celles
dont il aura le consentement du roy, et conformément
à icelui, sans entreprendre ni faire chose préjudicia-
ble aux sainis décrets, conciles généraux, franchises,
libériez et privilèges de l'Eglise gallicane, et des
universitez et éludes publiques de ce royaume. Et à
cette fin se présentent les facultez de tels légats à la
cour de parlement, où elles sont vues, examinées, vé-
rifiées, publiées et registrées sous telles modifications
que la cour voit être à l'aire pourle bien du royaume
suivant lesquelles modifications se jugent tous les
procez et différents qui surviennent pour raison de
ce, et non autrement.

Preuves. Les preuves sont 1° Quatre-
vingt-six pièces relatives aux légats du saint-

siége et à leurs actes en France, desquelles
il résulte en effet que, depuis 14-56, date de
la plus ancienne de celles qui ont trait au

sujet de cet article, les précautions indiquées
par Pilhou ont été prises. Mais la première
montre qu'il n'en était pas ainsi autrefois.-
2° L'extrait de Camuzat, déjà cité plusieurs
fois, dans lequel on compte au nombre des

prérogatives des rois de France, celle de ne

pas admettre dans le royaume un légal a la-

-tere, sans leur permission et consentement.

Réflexions des commentateurs. « Cet ar-
ticle des libériez, dit Lenglet, est un des

plus considérables, comme les légations que
le pape envoie librement en quelques en-

droits, montre qu'il y a juridiction et terri-

toire aussi, dès que nos usages les plus an-
ciens et les-plus incontestables de ce royaume
ne permettent point au légat d'y entrer sans
l'aveu et permission du roy, nous faisons
connaître dès lors que le roy seul a toujours
eu dans ce royaume, territoire et juridiction
temporelle; et que celle des autres tribunaux
est émanée de la sienne. »

M. Dupin qui devait avoir lu cette note
de Lenglet, car il la cite dans d'autres en-

droits, dit que les légats ne sont que des am-
bassadeurs sans juridiction.

Observations. Entre Lenglet du Fresnoy
et M. Dupin, il'n'y aurait pas à balancer. Le

premier fait toujours preuve de connaissance
en matières ecclésiastiques. Quoique plus
instruit que M. Dupin, Lenglet ne laisse pas
cependant de tomber dans un bon nombre
de méprises. Ici, par exemple, il a pris un

passe-port pour des lettres-patentes d'exé-
cution de pouvoirs et il a fait remonter jus-
qu'à Charles Martel une mesure qui n'était

pas connue en France avant Boniface VIII et

Philippe le Bel. Il ne reconnaît qu'une
espèce de juridiction et de territoire, tandis

qu'il y a de l'une et de l'autre, deux et même
trois espèces la juridiction spirituelle et le

territoire purement ecclésiastique sur lequel
elle s'exerce; la juridiction temporelle et le

territoire civil qui est son domaine propre
la juridiction mixte et le territoire commun.

C'est parce que les pouvoirs donnés aux

légats impliquaient une juridiction mixte et

touchaient ainsi au temporel, qu'on prit le

parti d'exiger qu'ils fussent vérifiés au par-

lement, avant de recevoir l'exécution civile

dont ils avaient nécessairement besoin pour
la partie temporelle. Yoy. LÉGATS.

r Aiiticle XII.

Semblablemenl le légat d'Avignon, quand ses fa-
cultez s'étendent ouire le comtatde Venisse et terres
dont le pape jouit à présent, auparavant qu'user de
ses facultez ès pays de l'obéissance et souveraineté
du roy, 'fait pareil serment et baille semblable pro-
messe par écrit, et notamment de n'entreprendre au-
cune chose sur la juridiction séculière, ni disinire
les sujets, interdire ou excommunier les officiers du

roi, ou faire chose contre les libertez de l'Eglise gal-
licane, édits, coutumes, statuts et privilèges du pays,
et sous ces modificationset à la charge d'icelles, sont
ses facultez et celles de ses vices-légais vérifiées
en la cour de parlement de Dauphiné, et autres res-

pectivement pour ce qui est de leur ressort, après
qu'elles ont éié présentées par eux, avec placets et
lettres du roy.

Preuves. Les preuves sont 1° Dix-neuf

pièces, dont la plus ancienne est du 23 février

1515, et qui attestent l'exactitude de ce que
dit ici Pithou. 2° Une lettre du 8 octobre

1520, qui prouve que l'obligation imposée
aux légats était considérée comme un usage
du royaume. 3° Un avis des gens du roi
en date du 10 janvier 1604, dans lequel il est
dit que le légat d'Avignon, quand ses facultés

passent ledit comté d'Avignon et de Venisse,
est tenu, avant d'en user ès pays de l'obéis-
sance et souveraineté du roi, de les faire
vérifier.

Observations. Les commentateurs n'ont
rien dit qui soit digne d'être particulièrement
cité. Nous reconnaissons l'exactitude du fait

constaté par cet article des libertés. Nous

nous bornerons à faire observer de nou-

veau, que la vérification des parlements ne

pouvait porter que sur la partie des facultés

qui touchait à l'administration civile, et qui,
dès lors, devait être considérée comme une

concession faite à l'autorité ecclésiastique

parla puissance temporelle, qui restaitmaî-

tresse d'en régler elle-même l'exercice.

Article XIII

Les prélats de l'Eglise gallicane, encore qu'ils soient
mandez par le pape, pour quelque cause que ce soit,
ne peuvent sortir hors le royaume, sans commande-
ment ou licence et congé du roy.

Preuves. Les preuves sont Neuf pièces,
dont la première est un extrait du concile

d'Agde, tenu en 506 portant que les évê-

ques appelés à un concile par leur métro-

politain, ne pourront se dispenser d'y venir

que pour cause de maladie ou d'absence jus-
tifiée par un ordre du roi la seconde, un

extrait du livre v, chap. 21 de Grégoire de

Tours où il est dit que Salonius et Sagitta-
rius demandèrent et obtinrent du roi la per-
mission d'aller à Rome plaider leur cause
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auprès du pape; la troisième, une lettre

d'Hincmar à Nicolas Ier, dans laquelle il lui
dit Vous n'ignorez pas que nous métropo-
litains, nous n'avons ni le pouvoir d'aller ou
celui d'envoyer au loin nos coévêques sans le

consentement ou l'ordre du roi la quatrième
est une autre lettre du même prélat, dans

laquelle se trouve une pareille déclaration
la cinquième, des lettres-patentes, par les-

quelles Philippe le Bel prend sous sa protec-
tion 1rs prélats qu'il avait retenus dans son

royaume la sixième, un ordre de ce prince
(1302) de saisir les biens des ecclésiastiques
sortis du royaume sans sa permission la

septième, un édit de ce même prince (1303)
portant défense de sortir du royaume et d'a-
voir aucune relation avec les étrangers la

huitième, un autre édit du 23 janvier 1437,

portant défense aux évéques d'aller à Ferrare,
où le pape Eugène avait convoqué le concile
la neuvième, une lettre de la reine régente (26
juill. 1613), qui permit à l'archevêque deLyon
de sortir au besoin du royaume.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit « qu'un des articles proposés au roy, à

Saint-Germain-en-Laye, l'an 1583, portait:
Un prélat ne peut s'absenter du royaume
sans congé par écrit de Sa Majesté, sur peine
de saisie de son temporel, et de perte des
fruits de ses bénéfices pendant son absence. »
11 fut accordé. Durand ajoute qu'il n'est

pas plus permis aux ecclésiastiques et à tous
Francais d'entretenir des relations et corres-

pondances avec l'étranger, pour quelque
cause que ce soit, s'ils n'y sont aussi auto-
risés par ordonnances bu par le gouverne-
ment, et cite un- arrêt du conseil, en date du
28 février 1765, portant qu'en matière d'af-
faires publiques, les sujets de Sa Majesté'ne
peuvent à son insu et sans sa permission
entrer en correspondance et entretenir des
relations avec les pays étrangers.

Cette observation n'a pas échappé à M. Du-

pin. Il la mentionne, cite le tome et la page
du livre de Durand, et dit ensuite que le Code

pénal art. 207 et 208 prononce des peines
contre les ministres des cultes qui entretien-
draient des correspondances avec les cours
ou puissances étrangères sur des matières
de religion, sans en avoir préalablement in-
formé le ministre des cultes.

Observations. C'est ainsi que l'on passe
d'une question à une autre. Pithou ne

parle que de la défense de sortir du royaume;
Durand et M. Dupin y ajoutent celle de cor-

respondre avec le pape. Or, il est à remar-

quer que l'arrêt du conseil que Durand a si

singulièrement interprété et qui a donné
l'idée des lois et règlements sur cette matière,
fut rendu dans la vue d'être agréable au

saint-siége, en empêchant les jansénistes de
France d'adhérer publiquement aux déci-
sions prises par ceux de Hollande dans le
conciliabule d'Utrecht, ainsi que le portent
les considérants. Nous avons dit ailleurs ce

que nous pensons de la défense de corres-

pondre avec le saint-siége. Voy. ARTICLES
organiques et CORRESPONDANCE.Celle de
sortir du royaume avait pour but d'empêcher

que certains bénéficiers ne violassent les lois
de la résidence. Les évêques eux-mêmes l'a-
vaient provoquée à cette fin

L'édit qui défend aux évêques français
d'aller à Ferrare comme le refus qui leur
fut fait plus tard d'assister au concile de
Trente, sont des actes dans lesquels Ifs in-
térêts de la religion furent sacrifiés à des
considérations politiques. La puissance tem-

porelle abusa de sa force pour empêcher les
ecclésiastiques de remplir des devoirs que la

religion leur imposait. Nous ne pensons pas
qu'il soit possible de justifier pleinement une

pareille conduite. Les évéques ne sont

plus aujourd'hui, comme ils l'étaient autre-

fois, officiers de la couronne de France di-

gnitaires dans l'ordre civil, magistrats rem-

plissant ou faisant remplir des fonctions
civiles. La licence ou cougé du chef du pou-
voir administratif est par conséquent moins

indispensable. Cependant on l'exige, et tant

que la mense épiscopale consistera en un
traitement que l'Etat accorde à titre d'office,
on ne pourra pas trop lui contester le droit

d'exiger, sous peine de retenue, que le titu-
laire ainsi salarié ne sorte pas de France sans
en avoir obtenu la permission.

Article XIV.

Le pape ne peut lever aucune chose sur le revenu
du temporel des bénéfices de ce royaume sons pré-
texte d'emprunt, impôt, vacant, dépouille, succession,
déport, incompatibilité, commande, neuvième, dé-
cime, annate, procuration, communs'ou menus ser-
vices, propine, on autrement, sans l'autorité du roy,
et consentement du clergé; mêmelie peut, par ses
bulles de pardous et indulgences, charger les sujets
du roy de donner deniers, ou aumônes pour iceux

gagner; ni en donnant dispenses, se réserver ouattri-
buer à sa chambre les deniers des amendes et sont
telles clauses réputées abusives.

Preuves. Les preuves sont 1° Une sé-
rie de quarante pièces contenant des pro-
testations, plaintes, réclamations ou déci-
sions contre les levées de deniers que les

papes, pour une raison ou pour une autre,
voulaient faire en France. 2° Soixante
autres pièces de même nature qu'il nous

parait inutile d'analyser, et par lesquelles on
voit que l'université et le clergé réclamaient,
tout aussi bien que les parlements et le
roi.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
cite Galli et Rebuffe, disant avec eux que nul
autre que le roi ne peut lever des impôts en

France, et que par conséquent les droits

d'annales, vacants depouille, succession,

incompatibilité, décimes, procuration, com-

mende, pardons et autres semblables ne

peuvent y être établis par le pape que de son
consentement. Il explique chacun d'eux et
fait connaître leur origine.

Durand complète ces explications. M. Du-

pin, après avoir rapporté que Charles le Bel,
en 1326, s'opposa d'abord à la levée d'une
contribution que le pape voulait mettre sur
les biens du clergé, mais que le pape lui ré-
crivit, et qu'alors «le roy, considérant

Donne-m'en je t'en donray, lui oclroya de-
lever dont le pape lui donna la dîme des
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églises jusqu'à deux ans et qu'ainsi sainte

Eglise, quand l'un lui toit, l'autre l'escorche

(Citron, de Saint-Denis; Charles le Bel, ch.

28), ajoute « Ce passage, continue-t-il, ex-

plique beaucoup de conventions réciproques,
inusitées, affligeantes qui contrastent avec
les principes, mais sans avoir pu prévaloir
sur leur imprescriptible autorité. »

« Tout ce cortége de redevances usurpées
et prétendues, composait ce qu'on a appelé
dans la jurisprudence canonique, les exac-

tions de la Cour de Rome.

« Les quêtes elles-mêmes doivent être per-
mises et réglées par l'autorité temporelle. »

( Durand de Maillane t. 1, p. 245. ) Voyez
l'ouvrage de M. Vuillefroy, au mot QUÊTES.

Observations. On n'obtiendra jamais de
M. Dupin qu'il reste dans la question. D'a-

bord, il est rare qu'il la comprenne bien, et
ensuite il est dans la nature de son esprit de

penser autrement que les autres. Les

quêtes dont parle Durand étaient celles qui
se faisaient au profit de la Cour de Rome
dans nos églises, à la suite de la prédication
de certaines indulgences ou pardons. M. Du-

pin applique ce qui en est dit à toutes les

quêtes, et en particulier à celles qui sont

faites au profit des pauvres ou de nos éta-
blissements utiles. Il y a cependant une dif-

férence essentielle entre celles-ci et les pré-
cédentes ou pour mieux dire, il n'y a entre

les unes et les autres rien de commun que
le nom. Voy. QUÊTES.

Il dit que les levées de deniers-faites par
la Cour de Rome étaient des redevances pré-
tendues et usurpées, et qu'en jurisprudence
canonique on les appelait les exactions de

la Cour de Rome. En jurisprudence, on les

appelait chacune par le nom qui lui était

propre, et quand on voulait les désigner par
un nom commun, on se servait de celui de

taxe. C'est dans les pamphlets du temps,
c'est dans les discours des procureurs géné-
raux et des avocats de cette époque que le

terme d'exaction était employé.
Selon les idées reçues alors tout était

commun dans l'Eglise catholique, non-seu-

lement les biens spirituels mais encore les

biens temporels et Rome était le centre

d'une administration générale qui croyait
avoir le droit et l'obligation d'organiser et

régler le culte dans toute l'étendue de la ca-

tholicité. Le pape qui était le chef de ce

pouvoir exécutif non contesté, les cardi-

naux, qui étaient ses ministres et ses con-

seillers pour les affaires de toutes les églises,
les congrégations romaines qui étaient les

bureaux dans lesquels on recevait, on exa-

minait, on discutait, on préparait, et après
leur solution on expédiait toutes les affaires,
étaient composés d'hommes qui comme nous

avaient besoin de manger pour vivre, rien

n'était plus naturel que de les faire payer

par ceux qui les occupaient.-De là étaient

venues la plupart des taxes celles surtout

contre lesquelles on cria plus haut et sur les-

quelles on jeta le plus de défaveur. Les au-

tres avaient pour objet des œuvres pies d'un

intérêt général et auxquelles par conséquent
tous les fidèles devaient contribuer.

Il est à remarquer qu'au lieu d'imposer
ces taxes sur les fidèles les papes avaient
l'attention de ne les mettre que sur les biens

ecclésiastiques et de les asseoir de telle sorte

qu'elles ne pouvaient grever aucun de ceux

qui avaient le droit de jouir de leurs re-
venus. Qu'y avait-il de chimérique et d'u-

surpé dans un droit aussi légitime? Le droit
ne. fut jamais contesté. Il ne pouvait pas
l'être. On supporta ces taxes sans murmurer
tant qu'elles furent modérées; mais lorsque
le schisme eut donné deux et même trois

papes à l'Eglise lorsque le pape reconnu

par la France, ses cardinaux et ses congré-'
gations n'eurent pour subsister que cette

espèce d'impôt, il fallut, comme on dirait

aujourd'hui, lui faire produire tout ce qu'il
pouvait produire. C'est alors qu'il devint'

onéreux, et qu'on commença à crier; c'est
alors aussi que sa perception devint plus
rigoureuse et qu'on la qualifia d'exaction,
dans des accès de mauvaise humeur.

Les conventions entre le pape et le roi
dont la découverte sera due incontestable-
ment à M. Dupin, n ont été connues de per-
sonne, et n'ont jamais eu lieu. La réflexion
des moinesde Saint-Denis, riches propriétai-
res et des plus haut taxés, n'est qu'unesimple
boutade à laquelle il ne faut pas prendre
garde. H était aussi naturel de permettre au
roi de taxer à son tour les biens ecclésiasti-

ques pour les besoins connus et pressants
de l'Etat, qu'il était naturel d'obtenir sa per-
mission avant d'enlever et de porter hors
du royaume une partie de ses revenus.

La nécessité d'obtenir cette permission
est un point sur lequel la maxime de Pithou
est juste. Elle ne l'est plus lorsqu'elle veut
contester au pape le droit d'imposer une au-
mône à ceux qui voudraient gagner les in-

dulgences qu'il accorde, ou de.réserver à sa
chambre les amendes imposées pour les

dispenses qui sont accordées par lui. L'in-

dulgence suppose nécessairement une œuvre

pie une aumône par conséquent tout
aussi bien qu'une prière un acte de bien-
faisance ou de charité. L'amende de la dis-

pense doit contribuer, quand cela est néces-

saire, à couvrir les frais que la concession
de la dispense a occasionnés. M. Dupin' est
le seul au monde qui puisse après Pithou,
trouver ces choses-là abusives. Aussi n'ont-
elles jamais été considérées comme telles.
On a même reconnu la nécessité de rétablir,
du moins en partie, les annates dans les
frais alloués à la Cour de Rome pour chaque
institution canonique. Voy. BULLES, Evé-
QUES.

ARTICLE XV.

Le pape ne peut exposer en proye ou donner le

royaume do France et ce qui en dépend, ni en pri-
ver le roy, ou en disposer en quelque façon que ce

soil. Et quelques monilions, excommunications ou

interdictions qu'il puisse faire, les sujets ne doivent
laisser de rendre au roy l'obéissance duc pour le tem-

porel, et n'en peuvent être dispensez ni absous par
le pape.
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Preuves. Les preuves sont 1» Cinquante
articles, (a plupart insignifiants et hors de
la question, quoique non complètement
étrangersau sujet. Dans le 1", les évêques
français répondent à ceux qui disaient que

Grégoire IV voulait excommunier Louis le

Débonnaire, que Si excommunicaturus ad-

venii-el, excommunicatus abiret, cum aliter se
habeat anliquorum cunonum auctoritas. ( Ai-

moin, 1. v, c. 14.) Les 7' et 8e contiennent les
conclusions de l'Université de Paris contre
la bulle 'du pape Benoît XI11 (pape non re-
connu par la France), et l'arrêt du parle-
ment qui condamne à « être effigies et pro-
menez dans des tombereaux depuis le Lou-
vre jusqu'à la cour du palais ceux qui
l'avoient apportée. » (Ann. 1408.) Le 21e est
un extrait du procès-verbal de la conférence
tenue à Calais l'an 1521 entre le chance-
lier du Prat pour François ler, le chancelier
de Charles V, présents le cardinal légat
d'Angleterre, et un nonce du pape, où du
l'rat soutint que le pape n'avait aucun droit

pour priver Jean d'Albret et Catherine, sa

femme, du royaume de Navarre. Le 23e est
l'arrêt du parlement qui vériûe les bulles
d'érection de l'université de Reims. (30janv.
1549.) Il porte que le roi n'a pu ni ne peut
être, pour quelque cause que ce soit, sujet
aux censures et excommunications du saint-

siége. 2° Les Mélanges historiques de Ca-
muzat, qui met au nombre des priviléges
des rois de France, celui de ne pouvoir être
excommunié. 3U La censure du livre de
Santarel par l'Université, qui nota entre
autres la proposition suivante Summum

pontifteem posse pœnis temporalibus puniré
reges et principes, eosque deponere et suis re-

gnis privare ob crimen liœresis.

Réflexions des commentateurs. « L'on ne
ne nie pas, dit Dupuy, que les roys et les

puissances séculièrès ne soient sujettes aux

puissances de l'Eglise, mais en la sorte que
l'on en usait anciennement et durant les

premiers siècles de l'Eglise. Car ils faisoient
distinction et très-bien entre la sujeltion de
la personne des roys et la sujettion de leur

puissance. Le magistrat, c'est-à-dire sa per-
sonne, est sujet à l'évéque, et non pas son

pouvoir.
« L'on ne doit donc trouver estranger si

nous soustênons que nos roys ne peuvent
estre excommuniez. L'exemple de la Ligue
est assez récent, où le roy d'Espagne, assisté
du pape, avoit réduit ce royaume à de mi-
sérables extrémitez.

«Comme on ne peut, suivant Ics ca-
nons, trop déférer au saint-siége ès choses

ecclésiastiques, aussi ne luy doit-on rien ac-
corder aux civiles. Par ces deux moyens, on
retranche dans l'Eglise les occasions de
schismes et dans les Etats les sujets de ré-
volte. »

Il cite ensuite quelques autorités pour
prouver que l'obéissance due au souverain

par leurs sujets est de droit divin et que le

pape ne peut les en relever.

Lenglet ajoute que cet article des libertés

contient la doctrine de l'Eglise gallicane et
la plus saine théologie.

Durand de Maillane le rattache au 1" ar-
ticle de la Déclaration de 1682. Il cite ensuite
les conclusions dé l'assemblée du clergé *le-
nue à Tours au mois de septembre 1510.

«Conçoit-on qu'il ait été besoin d'un pa-
reil article? » s'écrie M. Dupin. « Hélas oui,
répond-il aussitôt. Cet article a pour but de
combattre la doctrine de Grégoire VII. »

« Je n'ai jamais pu comprendre la dis-

pense du serment! » dit-il un peu plus bas,
et à cette occasion il cite un assez long frag-
ment de ses conclusions devant la Cour do
cassation en 1844.

`

Observations. Ce que M. Dupin juge à

peine concevable est cependant la chose la

plus simple et la moins étrange. La raison
dit que, dans un Etat chrétien, tout doit se
faire chrétiennement, et que tes principes de
la vie civile doivent y être subordonnés à
ceux de la vie religieuse. C'est' avec cette
conviction que gouvernèrent les rois de la

première race et quelques-uns de la seconde.

Jusque-là tout allait' bien le sacerdoce et

l'empire étaient d'accord et se prêtaient un
mutuel secours, dont l'Etat profitait tout
aussi bien que l'Eglise. Mais on s'imagina
que des'deux puissances, qui sont souve-
raines chacune dans son ordre, l'une devait
être subordonnée à l'autre, et bientôt on en
vint à dire que l'une né pouvait être que
l'agent de l'autre conséquences fausses
d'un principe vrai, qui pour lors donnèrent
lieù aux prétentions des papes et qui en
1789 ont donné lieu à celles que le gouver-
nement n'a pas cessé encore de mettre en

pratique, au détriment de la foi.

Quand nous avons dit on s'imagina, c'est

pour donner à entendre que la doctrine at-
tribuée par M. Dupin à Grégoire VII était la
doctrine commune. Grégoire VII et les autres

papes auraient voulu s'en écarter qu'ils ne
l'auraient peut-être pas pu: On les aurait
accusés d'hérésie.

La distinction que fait Dupuy est très-

sage. Il y a deux hommes dans le souverain

catholique le fidèle et le citoyen. Le fidèle
est le seul qui soit sujet aux lois de l'Eglise;
la qualité de magistrat est une qualité ci-
vile. Dupuy ne s'en est pas aperçu Le ma

gistrat, en sa qualité de magistrat ne re-
lève que du roi ou de l'Etat, comme le chré-

tien, en sa qualité de chrétien, ne relève que
de ses pasteurs et de l'Eglise.

Nous reconnaissons pareillement avec

Dupuy qu'il peut résulter de très-graves
inconvénients, pour l'Eglise tout comme

pour l'Etat, de l'excommunication du fi-
dèle qui, dans la société civile, est investi
de l'autorité suprême. Ce doit être là un
motif de procéder contre lui avec plus de

prudence et d'attention, mais ce n'est pas
une raison pour le conserver dans l'Eglise
s'il s'en est mis volontairement dehors et
ne veut plus y rentrer, ou ne mévile plus d'y
rester.

La Sorbonne n'aurait pas censuré la pro-
position du jésuite Santarel, si elle n'avait
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énoncé antre chose que le droit de punir,
par des censures ecclésiastiques ,-le roi qui
abuse de son pouvoir pour violer ses enga-
gements religieux et affliger par ses dépor-
tements l'Eglise de Jésus-Christ dont il est
membre indigne. Ce père croyait à l'unité de

puissance là où il y a essentiellement deux

sociétés, chacune de nature différente. Il
pensait, avec les théologiens du' moyen âge,
que le roi chrélien devait être soumis a'u

pouvoir des clefs tant au temporel qu'au
spirituel, ce qui est faux et de pernicieuse
doctrine.

Si l'Eglise se trouve dans la pénible néces-
sité d'excommunier un prince, la sentence
qu'elle porte ne frappe ce prince qu'en sa

qualité de fidèle. 11 en est à cotivert en sa
qualité de citoyen, de telle sorte que, pen-
dant qu'il est privé de tous ses droits spi-
ritnels, il conserve intacts tous ceux dont il

jouit an temporel,|s'il les tientde l'Etat et non
de l'Eglise, c'est-à-dire s'ils sont attachés à
la personne du citoyen et non à celle du fi-
dèle.

Si M. Dupin n'a jamais pu comprendre la

dispense du serment, c'est sans doute parce
qu'il s'èri est fait une faussé idée. Ces sortes
de dispenses sont une simple déclaration dé
l'autorité appelée à juger si, dans l'état où
les choses se présentent, le serment continue
bu cesse d'être oblig;itoire. Le serment prêté
à un souverain n'est pas absolu et indéfini.
Les obligations qui en résultent ne se trou-
vent pas exclusivement du côté dé celui qui
le prête. H peut donc se présenter telles cir-
constances où il y a lieu d'examiner si celui
à qui l'on avait juré d'être fidèle n'a pas lui-
même brisé les -liens de cette fidélité, ou si
la promesse qu'on lui a faite comporte l'ex-
tension qu'il faudrait lui donner pour la sup-
poser encore subsislantè. En ce cas, c'est
à l'autorité dans le domaine de laquelle se
trouve le serment à prononcer. On suppo-
sait avant 1789 que le serment était de sa
nature un acte religieux bien des personnes
le croient encore. Celait donc à l'autorité

ecclésiastique qu'il fallait eh référer toutes
les fois qu'il s'élevait des doutes à ce sujet.
Elle ne déliait pas; elle ne dispensait pas, elle
n'absolvait pas, ellè déclarait seulement que
les liens du serment se trouvaient rompus,
ou que l'obligation contractée ne s'étendait
pas au cas présent. Elle faisait ce que font
tous les jours les tribunaux civils quand ils

sont appelés à prononcer sur la validité ou la
nullité des obligations. Il ne faut pa? s'arrêter
aux mots; qui souvent n'expriment les idées

que d'une manière imparfaite. 11faut aller ad
fond des choses, et juger d'après l'idée que
l'on doit raisonnablement s'en faire.

Article XVI.

Ne peut aussi excommunier les officiers du roy,
pour ce qui concerne l'exercice de leurs charges et
offices; et s'il le fait, celui qui l'a poursuivi est con-
traint par peines et amendes, et par saisie de son
temporel, ores qu'il fût ecclésiastique, de faire révo-
quer telles censures. Aussi ne sont lesdits officiers.
censez compris es tenues îles munitions générales
pour ce qui concerne leurdites charges.

Preuves. Les preuves sont 1° Dix-neuf
pièces, dont la première est une déclaration
des barons de Normandie (Ann. 1205)', por-
tant que l'autorité ecclésiastique né doit ex-
communier ni les barons, ni baillis, ni les
autres officiers du roi; la deuxième, une dé-
claration de Charles V (5 janv, 1369) ordon-
nant de saisir le temporel de l'évéque de
Chartres et de ses officiers, s'ils né révoquent
les censures et interdits prononcés contre les
magistrats de la ville de' Mante; la troisième,
une autre déclaration de même nature (14
mai 1370) et les autres, des pièces de pro-
cédures ou arrêts des parlements rendus en
cé sens. 2' Six autres pièces qui, à notre
avis, n'ajoutent rien aux précédentes.

Réflexions des commentateurs. « Les offi-
ciers et magistrats, dit Dupuy, sont exempts
des" censures parce qu'ils exercent une par-
tie de la royauté, qui est la justice, de laquelle
ils ne doivent estre divertis et empêchez en'
la fonction de leurs charges, pour ne point
troubler la police publique qui leur est com-
mise par le roy. » 11cite l'article 23 de l'or-
donnance de l'an 1629 portant défense d'user
de censures, contre les, jugés et officiers du
roi pour raison de la fonction de leur charge.

Lenglet dit que c'était là un des priviléges
de la royauté. Durand rappelle que Charles
V, dans sa déclaration du 5 janvier 1369,
mentionne lès induits particuliers que les
rois de France avaient obtenus' à ce sujet.
« Sans cet article, dit M. Dupin, celui qui
précède eût été inutile. »

Observations. -Durand avait dit avec plus
de raison que cet article n'était pour ainsi
dire qu'une suite du précédent. Mais de co

qu'il en est la suite, la conséquence, il ne
faut pas conclure que sans lui le précédent
eût été inutile. 11serait plutôt vrai de direque
lé précédent rend celui-ci inutile car si le
souverain ne peut, en sa qualité de souve-
rain, être excommunié dans sa personne, il
né peut pas l'être non plus dans celle de ses

agents, la puissance ecclésiastique n'ayant
pas plus de prise sur l'exercice de l'autorité

temporelle par les magistrats subalternes

que par les magistrats du premier ordre.

Article XVII.

Les clauses insérées en la bulle De CcenaDomini,
et notamment celles du temps du pape Jules 11et de-
puis, n'ont lieu en France pour ce qui concerne les
libertez et privilèges de l'Eglise gallicane, et droits
du roi ou du royaume.

Preuves. Les preuves sont 1° Un arrêt
du parlement de Bordeaux, du 16 mars 1602,
par lequel défenses sont faites à tous curés de

publier aucun acte préjudiciable à l'autorité
du roi et de la dite Cour, ni aucunes censu-

res, sous prétexte de la bulle In Cœna Do-
mini. 2° La dénonciation au parlement de

Paris d'un livre intitulé Bullci Cœnw Do-

mini, glosé et commenté par Pierre Rebuffi.

(27 mars 1536.) 3° Un arrêt de la Cour, du
octobre 1580, contrè cette bulle

Réflexions des commentateurs. « 11 ne

faut pas croire, dit Dupuy, qu'une bulle

quoyque publiée le jour du jeudi-sainct, qui
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n'a point esté reçue en France par le roy et

par ses parlements ausquels il en donne la

connaissance, soit d'aucune considération. »

Il ajoute avec plus de-raison que la publi-
cation est si nécessaire que ceux qui contre-

viennent à une loy non publiée, ne pèchent
pas, parce qu'ils l'ignorent.

Durand rapporte un arrêt rendu contre
cette bulle par le conseil souverain de Rous-
sillon. (15 mars 1763.) « Elle contient presque
autant d'alte'ntats contre la puissance des
souverains et contre nos mœurs et nos maxi-

mes, disait à ce sujet l'avocat général, qu'elle
renferme de dispositions. »

Observations. En effet, cette bulle défend
sous peine d'excommunication 1° l'appel des
décrets du souverain pontife au futur concile;
2° l'établissement ou l'augmentation des im-

pôts hors les cas -prévus par le droit sans la

permission du pape; 3° la vente aux Turcs
et autres ennemis du nom chrétien de che-
vaux, armes et métaux, etc.; 4* l'enlèvement
ou l'interception des vivres nécessaires à la
consommation de la Cour romaine. Elle ex-
eommunie pareillement 1° ceux qui, sous

prétexte d'appellation, n'exécutent pas les
décisions données par la Cour de Rome; 2°
ceux qui s'arrogent le droit de connaître des
causes en matière bénéficiale 3° ceux qui
appellent des tribunaux ecclésiastiques aux
conseils du roi ou à ses parlements 4° ceux

qui imposent les propriétés ecclésiastiques,
etc., etc,

Nul doute qu'une pareille bulle ne soit
contraire aux lois constitutionnelles de la

plupart des Etats chrétiens aussi paraît-elle
n'avoir été reçue ni à Venise, ni en Espagne,
ni en Allemagne. L'autorité civile n'a pas
permis qu'on la publiât en France. Sous ce

rapport, il est vrai de dire qu'elle n'a jamais
pu y recevoir l'exécution civile dont elle au-
rait eu besoin pour devenir loi de l'Etat. Mais

Dupuy partageait l'erreur de la plupart des
canonistes parlementaires, lorsqu'il croyait
qu'il n'y avait pas d'autre moyen de rendre,
obligatoire un décret de l'autorité ecclésiasti-

que. L'autorité ecclésiastique se suffit à elle-
même quant au for intérieur. Là, l'exécution,
civile n'est pas nécessaire par conséquent,
on peut s'y passer de la publication faite par
l'autorité civile ou avec son agrément. La
bulle In Cœna Domini aurait obligé sous
peine de péché, si elle avait été reçue par les
Eglises de France.

ARTICLE XVIII.

Ne peut le pape juger ny déléguer pour connaître
de ce qui concerne les droits, prééminences et pri-
vitéges de la couronne de France, et ses apparte-.
nances, et ne plaide jamais le roy de ses droits et
prétensions au'en sa cour propre.

Preuves. Les preuves sont 1° Les as-
sertions de Nogaret et Duplessis dans les

poursuites contre la mémoire de Boniface
VIII. 2° Celles de Jean de Montreuil,
dont le titre est « Le roy ne plaide ja-
mais de ses droits et prétentions qu'en sa
cour propre; » et la note que le collecteur
v a jointe.

Réflexions des commentateurs. « La pre-
mière partie de cet article, dit Dnpuy, est
fondée sur ce que nous tenons en France,
que le roy ne reconnoist personne pour su-

périeur, non pas mesme le pape, quant au

temporel. pour l'autre partie, il s'en rap-
porte à l'assertion de Nogaret et à la con-
duite de Marie de Valois.

Observations. Lenglet, Dufresnoy, Du-
rand de Maillance et M. Dupin n'offrent rien
de plus positif. Nous croyons que la raison
donnée par Dupuy est en effet la.meilleure
preuve qu'on puisse alléguer. Elle conserve
toute sa force quand il s'agit des causes ci-
viles. Le roi ne peut pas alors reconnaître
de justice au-dessus de la sienne, parce qu'il
n'est suzerain d'aucun autre souverain
mais elle reste sans application, lorsqu'il s'a-
git d'affaires purement ecclésiastiques. Le
roi, n'étant alors que simple fidèle, est na-
turellement soumis, comme tous les autres,
aux jugements de l'Eglise. Aussi est-il à re-
marquer que Pithou dans sa maxime a eu
soin d'écarter ce cas.

Article XIX.

Les comtes qui s'appelient palatins, créez par le
pape, ne sont reconnus en France pour y user de
leurs pouvoirs aux priviléges, non plus que ceux
créez par l'empereur

Preuves.-Les preuves sont: 1° Un arrêté
du parlement de Toulouse, rendu le 22 mai
1641. 2° Un avis des gens du roi-du parle-
ment. 1604.)

Réflexions des commentateurs. Dupuy dit

que ce serait reconnaître une justice étran-

gère et des officiers étrangers que de recon-
naître les pouvoirs de ces comtes palatins.

Observations. Ces comtes avaient des
pouvoirs très-étendus. Ils pouvaient, en vertu
de l'autorité apostolique et impériale, créer
des notaires, légitimer les bâtards, et faire
d'autres actes de juridiction civile qui étaient
nécessairement nuls de leur nature hors des
limites de l'empire romain.

ARTICLE XX.

Les notaires apostoliques ne peuvent recevoir con-
trats de choses temporelles et profanes entre les su-
jets du roy et ne portent les contrats par eux reçus
comme ventes, échanges, donations, et tels autres,
aucune hypothèque sur les biens assis en ce royau-
me, mais sont reputez sans effet pour ce regard.

Preuves. Les preuves sont 1° Un extrait
de l'ordonnance de Charles VIII (l'an 1490)
qui défend aux laïques de passer ou faire

passer des actes en matière temporelle et

profane par-devant les notaires apostoliques,
impériaux ou épiscopaux. 2" L'arrêt de
vérification des pouvoirs du cardinal Sado-
let, légat en France (4 déc. 154.2 ) et un au-
tre arrêt de même nature (23 juin 1547), in-
terdisant l'un et l'autre au légat de rescinder
les actes reçus par notaires ou tabellions et
sous scel royal. 3° Un avis analogue des

gens du roi (année 1604.) 4° Les réponses
du procureur général du roi en la Cour du
parlement de Provence à un mémoire remis
de la part des officiers du pape, l'an 1517,
dans lesquelles il est dit qu'on ne défend point
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aux notaires apostoliques de recevoir des
contrats en ce qui concerne leur état et tou-
che les gens d'église, mais'seulement toute

entreprise sur les droits des notaires royaux.
Observations. Dupuy trouve que les

preuves alléguées sont claires et entières. On
voit qu'il n'était pas difficile. M. Dupin fait

remarquer avec raison qu'il n'existe plus de
notaires apostoliques. 11 ajoute moins heu-
reusement que si un acte était passé par des
notaires de Rome, les articles 2123 et 2128
du Code civil seraient applicables. A quel
propos faire intervenir ici les notaires de
Rome? Les notaires apostoliques étaient en

France, là où il y en avait, des notaires de
France.

Article XXI.

Le pape ne peut légitimer bâtards et illégitimes,
pour les rendre capables de succéder ou leur être
succédé, ni pour obtenir offices et états séculiers en
ce royaume mais bien Ics dispenser pour être pour-
vus aux ordres sacrez et bénéfices, ne faisant tonte-
fois préjudice pour ce regard aux fondations séculiè-
res, ou privilèges obtenus en faisant icelles par les
séculiers ou ecelé3i;isli<|iiessur leurs patrimoines et
biens séculiers, ni pareillement aux statuts, coutumes
et autres constitutions séculières

Preuves. Les preuves sont 1° Un re-
scrit d'Innocent lit, dans lequel ce pape dit

qu'il ne peut pas légitimer les bâtardsd'un

sujet du roi de France. 2» Une note dans

laquelle on dit que le pape ne peut légitimer
les bâtards en France, et où l'on cite à l'ap-
pui de cette assertion plusieurs jurisconsul-
tes. 3° Des lettres patentes, au nombre de

quatre, et un arrêt de vérification qui modi-
fient en ce sens les pouvoirs d'un légat.
4" Un avis conforme des gens'du roi. (1G04.)

Réflexions des commentateurs. « En au-
cun temps, dit M. Dupin, on n'a admis la lé-

gitimation des bâtards par lettres du pape
à l'effet de les rendre capables de succéder. »

Observations Si ce que dit M. Dupin
était vrai, Dupuy aurait probablement pu en
trouver des preuves plus anciennes que le
bref d'Innocent 111.

ARTICLEXXII.

Ne peut aussi aucunement restituer les laïcs con-
tre l'infamie par eux encourue, ni les clercs, sinon
aux lins d'être reçus aux ordres, offices et actes ec-
clésiastiques, et non autrement.

Preuves. Les preuves sont 1° Un appel
comme d'abus interjeté par les gens du roi
du parlement de Toulouse (19 nov. 1533), de
l'exécution d'un rescrit du pape, portant
abolition in foro temporali, et restitution ad
honores et ad officia. 2° Un arrêt de véri-
fication dans lequel l'exercice de ce pouvoir
de réhabiliter est refusé au légat. (~l''r., 4
dée. 1542.) 3° Une autre pièce,qui n'a au-
cun rapport à la question.

Réflexions des commentateurs. Durand
fait 'observer que Gibert a dit, dans son
Traité des cens.ures que quand l'infamie
vient de la loi, c'est le prince qui en dis-

pense. et le pape quand elle vient d'un ca-
non. M. Dupin croit que la loi civile pourrait
mettre empêchement à ce que le pape réha-

bilitât aux fins d'être reçu aux ordres et offi-
ces ecclésiastiques.

Observations. –'Autant la réflexion de Gi-

bert, citée par Durand de Maillane, est con-
forme à la saine raison, autant celle de M.

Dupin lui est contraire. Par là même que le

pape n'a rien à voir dans les réhabilitations

civiles, le prince n'a rien à voir de son côté
dans les réhabilitations purement ecclésias-

tiques. 11en serait autrement si la personne
réhabilitée l'était en vue d'un des titres dotés
ou salariés par le gouvernement, et si l'in-
famie était tout lafoiscivile etecclésiastique.

AllTICLEXXIII.

Ne peut remettre en ce royaume t'amende hono-
rable adjugée à un laïc, encore que la condamna-'
tion fut de juge ecclésiastique, et contre un clerc
comme faisant telle condamnation honorable partie
de la réparation civile.

Preuves. Les preuves sont 1° Un arrêt
des grands juges de Poitiers (11 oct. 1541)
qui l'a ainsi jugé. 2° Un acte d'appel des

gens du roi du parlement deToiilousc. (1544.)
Réflexion des commentateurs. Ainsi, dit M.

Dupin, lorsque sous la Restauration l'amende
honorable a reparu dans notre législation

"avec la loi du sacrilège, le roi seul aurait pu
remettre cette peine, et non le pape. Mais
cette loi elle-même a heureusement disparu
de nos codes. »

Observations. Pithou parle de l'amende
honorable adjugée à un citoyen, et M. Du-

pin nous parle de l'amende honorable faite
à Dieu et au roi. La première est une resti-
tution acquise; personne autre au monde
ne peut en dispenser que celui à qui elle a
été adjugée et dont elle est devenue le droit.

Quel rapport y a-t-il entre clle et l'amende
honorable publique,' qui est une peine cor-
rectionnelle?

ARTICLE XXIV.

Ne peut proroger le temps donné aux exécuteurs
des testaments pour faire l'exécution d'iceux, au pré-
judice des héritiers légataires, créanciers et autres y
ayant intérêt civil.

Preuves. Les preuves sont trois arrêts
de vérification des pouvoirs accordés aux

légats. (20 févr. 1539, 23 juin 1547, et 16 déc.

1551.)
Réflexions des commentateurs. 11 a été

un temps, dit Dupuy, que les exécutions des
testaments étaient non-seulement prétendues
par les ecclésiastiques, mais aussi ils exer-

çaient un droit bien plus extravagant de
faire faire des testaments pour ceux qui
étaient morts intestats.

Durand .dit que les empereurs chrétiens
avaient donné aux évêques quelque part à
l'exécution des testaments.

« On ne conçoit pas aujourd'hui, s'écrie M.

Dupin, comment il a été besoin de faire de
cela un article de nos* libertés, mais l'abus

allait jusque-là, puisqu'il a fallu y remédier.

Quant au droit de proroger la durée de

l'exécution testamentaire, droit que le pape
n'a jamais eu, le magistrat civil même no
l'aurait pas, aux termes de l'article 1026 du
Code civil. »
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Observations. Quand M. Dupin dit On

ne conçoit pas, cela signifie Je ne conçois

pas, et nous savons que les choses que M.

Dupin ne conçoit pas ne sont pas toujours
du nombre de celles qu'il est impossible de

concevoir.
Dans les maximes de ce même droit, dit,

en parlant du droit canonique un auteur

qui le connaissait, les juges d'Eglise doivent

connaître de la validité des -testaments,

quoiqu'ils aient été faits par des laïques et

des différends qui se présentent sur leur

exécution.» » (Mém. du clergé, t. Vil, col. 54t

et 542.)
Cetlroit, qui était resté en usage dans

.les autres Etats catholiques, ne l'était plus
en France. C'est ce que Pithou a voulu dire.

Il ne pouvait pas être abusif, puisqu'il
était conforme aux lois. Dire que le pape ne

l'a jamais eu, c'est dire que ce qui a existé

pendant quatorze ou quinze siècles, dans

tous les pays catholiques, sans en excepter
la Fiance, quoi qu'en pense M. Dupin, et

quoi qu'en dise Pithou, n'a pas existé. Le

temps où les évêques français prétendaient
à la connaissance de l'exécution des testa-

ments était un temps où cette connaissance

leur était attribuée par les lois civiles, et à

bon droit car ils étaient les seuls qui eussent

assez de lumière et de savoir pour en con-

naître.

ARTICLE XXV.

Ne peut convertir aucuns legs, ores qu'ils fussent

pitoyables en autre usage contré la volontédus dé-

funts, sinon es cas esquels telle volonté ne pourroit
etre accomplie formellement, ou qu'il fût besoin de
faire ladite cominuiation, pourvu encore qu'csdils
cas elle soit équivalente à ce qui avoit été ordonné

par le testament ou autre disposition de dernière

volonté, dont néanmoins, outre le cas de conscience,
la connaissance appartient au juge laïc.

Preuves. Les preuves sont 1° deux

arrêts de vérification des pouvoirs accordés

aux légats. (20 févr. 1539 et 23 juin 1547.)
2° Extrait d'un registre ou inventaire fait

en 1473, dans lequel se trouve un acte por-
tant que les comtes de Fourez ont droit, pré-

rogative et faculté d'avoir un juge et audi-

teur pour connoistre des pies causes ordon-
nées par les testateurs de ladite comté.
3° Réponse des gens du roi du parlement de
Paris à des plaintes envoyées de Rome. Il y
est dit qu'il est raisonnable que les juges sé-
culiers connaissent des testaments entre

laïques, et les juges ecclésiastiques entree

ecclésiastiques. (20 sept. 1547.)
Observations. M.Dupin aurait pu s'aper-

cevoir, en lisant cet article et ses preuves,
que, au moment où il fut rédigé, le pape et

les juges ecclésiastiques connaissaient en-

core de l'exécution des testaments, au moins
en certains cas il n'a vu en le lisant que
l'occasion de faire une observation, comme
il a l'habitude d'en faire. « Dans ces cas

même, dit-il, la conversion doit être aulori-

sée par l'autorité séculière de concert avec
l'autorité ecclésiastique et en consultant les
héritiers. » Qu'est-ce que vous voulez dire,
monsieur Dupin? Est-ce qu'il est permis

à quelqu'un aujourd'hui de changer la desti-
nation d'un legs ? On ne reconnaît aux évê-

ques d'autre pouvoir que celui de réduire, la
fondation si elle n'est pas ou si elle n'est

plus en rapport avec les libéralités du fon-

dateur. (Décret imp., 30 déc. 1809, a. 29.)
"Article XXVII.

Ne peut bailler permission aux gens d'Eglise étant
de l'obéissance du roy, ou à autres lenans bénéfices
en ce royaume, même aux réguliers et religieux
profez, de tester des biens et fruits de leurs liéné-
fices situez en ce royaume, an préjudice des ordon-
nances et droits du roy, et des coutumes des pays et
provinces d'icelui, ni empêcher que les pnrens des-
di.ts .clercsdécédez, ou religieux faisant profession,
ne leur succèdent en tous leurs biens, même ès
fruits,de leurs bénéfices.

Preuves. Les preuves sont 1° des let-
tres patentes sur la vérification des pouvoirs
du cardinal Farnèze légat en France (6

janv. 1539), desquelles cet article a été tiré.

2° Unarrêt de vérification portant la même
restriction. ( 23 juin 1547. ) 3° Un édit du
20 février 1463 conlre les collecteurs du

pape qui exigeaient les dépouilles, les droits

d'incompatibilité et de commende. 4° Un
arrêt de parlementdu 19août 1616. –5° L'ar-
ticle 336 de la Coutume de Paris, confirmé

par d'autres coutumes et décisions.

Ré flexions des commentateurs. « Il se-
rait à présent assez inutile, dit Durand, que
le pape accordât aux clercs la. faculté dé tes-

ter on a peine à se rappeler le temps au-

quel ils en ont eu besoin dans ce royaume.»
La faculté de tester, dit M. Dupin,-est une

faveur accordée par la loi civile et non par
la loi naturelle, qui par elle-même ne rend

pas les volontés des testateurs efficaces. (La
Jaunes, Princ. de la jurispr. de France, n*

108.) La conséquence est que le pouvoir

spirituel n'a pas à s'immiscer dans une ma-
tière où la capacité ne peut être conférée que

par la loi civile.
« Les successions sont également de droit

civil. Le pape ne peut donc déroger aux

règles que ce droit a établies.
« Tous les Français, clercs ou laïques,

ont également droit de tester dans les limites

prescrites par la loi. Mais comme il y a, de

fait, des communautés non autorisées par la

loi, rien n'est plus fréquent aujourd'hui que
des dispositions faites au profit de ces com-
munautés par les gens qui en font partie et

qui y apportent le patrimoine de leurs fa-

milles, en fraude de la loi. »

Observations. Il s'agit d'une restriction

mise à un droit exercé autrefois par le pape.
M. Dupin suppose qu'il s'agit du droit lui-
même et de son exercice. A ce propos, il
nous dit, comme à. son ordinaire, des choses

étranges. La faculté de- tester vient, selon

lui, du droit civil, et non du droit naturel.
Les successions sont également de droit civil.
Le pouvoir spiriluel (il appelle ainsi l'auto-
rité ecclésiastique) ne peut pas s'immiscer
dans une matière où la capacité ne peut être
conférée que par la loi civile. Nous lui de-
mandons la permission de croire que los

successions et la faculté de tester sont de
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droit naturel, et que la loi civile ne fait

autre chose que régler l'exercice de ce droit.

Nous lui dirons ensuite que rien ne s'oppose
à ce que l'autorité ecclésiastique soit, ainsi

qu'elle l'a été pendant assez longtemps en

France, dépositaire des pouvoirs civils pour
certains actes de la vie civile, et les exerce

au. nom du souverain, conformémentaux lois.

L'assujettissement imposé aux personnes

ecclésiastiques d'obtenir la permission du

pape pour tester des biens et fruits de leurs

bénéfices", était éminemment chrétienne et

dans l'intérêt de la société. Elle était d'ail-

leurs de droit ecclésiastique, tout aussi bien

que de droit civil. –Aussi les parlements,
mieux instruits sur ce fait que ne lé sont

Durand et M. Dupin ne contestaient pas
à l'autorité ecclésiastique l'exercice d'un
droit dont ils reconnaissaient la légitimité et

l'utilité. Ils voulaient seulement que dans
cet exercice il ne fût rien fait de contraire
aux lois civiles et aux droits'du souverain,
ce qui était, n'en déplaise a ces messieurs',
un peu plus sage que ne le sont leurs ré-

flexions.' Voy. Congrégations.

Article XXVII.

Ne peut aussi permettre ou dispenser aucun 'dé
tenir' et posséder biens en ce royaume contre les

lois, statuts ou coutumes des lieux, sans congé et
licence du roy. «

Preuves. Les preuves sont une ordon-

nance de Charles VII (année 1413) qui en-

joint de déposséder les mendiants de toutes

sortes de bénéfices, nonobstant les dispenses 5

du pape ( .excepté les évêchés et autres di-

gnités majeures).
Réflexions des commentateurs. Il est

certain, dit Dupuy, que les dispenses sont

nulles si elles. sont sans cause légitime, si les

lois d'un estât y répugnent.» ',1
Durand répète ici que le. pape ne peut

rien sur le temporel des rois de France. Il

ajoute qu'il ne doit pas être plus permis au

pape de dispenser un religieux français, de

son vœu de pauvreté pour posséder des biens

que pour les recueillir en succession, ou

pour tester.
Les immeubles situés en France, dit M.

Dupin, même ceux possédés par des étran-

gers, sont régis par,la loi française. (Code
civil, a. 7.) Si donc cetteloi déclarait un in-
dividu quelconque. incapable de posséder

> telle ou telle espèce de biens, on conçoit que
l'autorité spirituelle excéderait ses pouvoirs
en permettant en France ce que la loi fran-

çaise y défend. Il y aurait abus, et cet abus
ne serait point toléré.» u

Observations. -Un abus moins lolérable,
surtout de là part d'un magistrat, serait de

• changer habituellement le sens des mots pour
se procurer la satisfaction de déclamer con-

tre l'Eglise et son autorité. Ai. Dupin est

trop honorable et trop consciencieux pour
se le permettre. 11 commente de bonne foi.

Seulement il lui arrive.souvent ou de prendre
les choses à contre-sens, ou de leur trouver

un sens qu'elles n'ont p;is. L'autorité ecclé-

siastique n'a jamais exercé de pouvoirs civils

en France, qu'en vertu d'une délégation de
l'autorité civile. Si elle en avait voulu exer-
cer sans délégation, tout ce qu'elle aurait fait
aurait été radicalement nul. II en serait de
même aujourd'hui. M. Dupin doit voir que
nous sommes plus sévères que lui sur ce

point. La question est toute autre qu'il
ne l'a supposée.Jl ne s'agiij pas de savoir si
le pape peut relever d'une incapacité civile,
mais s'il peut relever d'une incapacité ecclé-

siastique produisant un effet civil. Qu'il
ait le pouvoir de relever de l'incapacité ecclé-

siastique, en se conformant aux canons, cela
ne peut être douteux pour personne; mais

que sa réhabilitation produise son effet civi-

lement, contrairement aux lois civiles, nous
ne le pensons pas. Sous ce rapport nous
sommes d'accord avec l'article de Pithou.

ARTICLEXXVIII.

Ne peut permettre aux ecclésiastiques .d'aliéner les
biens immeubles des églises et bénéfices assis en
France pour quelque cause d'utilité évidente ou ur-

gente nécessité que ce soit, et par quelque forme de
contrat que ce puisse être, comme par vendition,
échange, infemlation, bail à cens ou à rentes emphy7
ténse à longues années, encore que lesdits bénéfices
soient de ceux qui se disent .exemptset immédiate?
ment sujets au saint-sié'ge .apostolique; mais bien
peut bailler rescrit ou délégation à sujets et habi.
tans de ce royaume, afin de connaître, traiter et ju-
ger de l'utiliié évidente pu .urgente nécessité, et ce
fait, suivant la forme du droit, interposer sa conlir-
mation et son décret, selon que la matière le re-

quiert, sans toutefois entreprendre sur ce qui est dé
la jurisdiction séculière.

Preuves.-Les preuves sont 1° des lettres

patentes sur vérification au nombre de cinq,
dans l'une desquelles cet article se trouve en
entier. (17 févr. 1514., 6 janv. 1539,23 juin
1547, 6 juin 1565.) 2' Un arrêté de vérifi-
cation du 23 juin 1547. 3° Sept pièces,
parmi lesquelles se trouvent un extrait du
second concile deSoissons (an. 853), portant:
Ne ullœ res ecclesiasticœ absque regis conni-
ventia commutentur; un arrêt du 7 septembre
1576, réduisant une permission d'aliéner ac-
cordée par le pape, et. portant qu'à l'avenir
de pareilles aliénations ne seraient plus auto-
risées, parce qu'elles étaient préjudiciables
à l'exercice de la religion.

Réflexions des commentateurs. L'usage
ancien pratiqué en France, dit Dupuy, se
void par nos conciles françois, où il n'est

parlé un seul mot de l'intervention du pape.
Les evesques estoient absolus en ce regard
et cette sorte d'affaires ne passoit pas les
monts.-Les roys et princes voyant les abus

qui se commettoient en ces aliénations des
biens d'église, soit que ;les evesques en eus-
sent seuls la disposition, soit que l'on en
denïandast le consentement au, pape, ont

voulu prendre la connoissance de cette sorte

d'affaire, et en ont fait des lôix. »

Durand de Maillane dit que les deux puis-
sances ont toujours concouru à défendre

l'aliénation des biens ecclésiastiques. Il fait

connaître ensuite les formalités qui étaient
en usage de son temps.

Si dans le Concordat de 1801, dit M. Du-
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pin, le gouvernement français a exigé de Sa

Sainteté une déclaration que ni elle, ni ses

successeurs ne troubleraient en aucune ma-

nière les acquéreurs des biens ecclésiasti-

ques aliénés, et que ceux-ci en demeure-

raient propriétaires incommutables ainsi

que leurs ayants causes, ce n'est que pour le

bien de la paix, comme le dit l'article pour
éviter qu'un trouble quelconque ne fût ap-

porté, même aux consciences, et non en vue

d'une ratification jugée absolument néces-

saire. Ce n'est pas au reste que j'approuve
en aucune façon l'emparement total effectué

en 1791 de la dotation immobilière du clergé;

je ne défends que le principe posé parPithou,
pavoir que l'intervention du pape est im-

puissante pour autoriser la vente des biens

d'église situés en France, et que cette vente,
dans le cas où il est reconnu qu'elle doit

avoir lieu,, ne peut se faire que conformé-
ment aux lois du royaume. »

Réflexions. C'est en 1789 que l'Assem-
blée nationale s'empara de la,dolation ecclé-

siastique, mais avec M. Dupin il ne faut pas
élrc trop sévère. Pardonnez-lui aussi d'avoir
amené le Concordat de 1801 dans son com-
mentaire pour établir que l'intervention du

pape était impuissante -pour autoriser la
vente des biens ecclésiastiques situés en
France. Voy. BIENSecclésiastiques.

ARTICLEXXIX.

Moins encore peut-il ordonner on promettre au-
cune aliénation desdits immeubles avec la clause,
invilis clericia.

Preuves. Les preuves sont sept pièces
que nous avons déjà fait connaître dans l'ar-
ticle précédent.

Observations. A cette occasion, Durand
de Maillane disserte longuement pour établir
les droits du prince et de l'Etat sur les biens

ecclésiastiques. Nous ne pouvons pas le
suivre sur ce terrain. Nous nous écarterions

trop du plan que nous nous sommes tracé.

ARTICLEXXX.

Ne peut déroger ni préjudicier par provisions bé-
néficiales ou autrement, aux fondations laïcales et
droits des patrons laïcs de ce royaume.

Preuves. Les preuves sont 1° Une Ieltre
des barons de France au collège des cardi-
naux durant les démêlés de Philippe le Bel
et de Boniface VIII. 2° Le mémoire de No-

garet et du l'iessis contre ce pape. 3° La

pragmatique-sanction de saint Louis. 4°
Une ordonnance de Charles VI du 6 octobre'
1385. 5° Des lettres patentes an nombre
de quatre (17 févr. 1514, 24 oct. 1522, 6 janv.
1539, 6 juin 1565). 6° Un arrêt de la cour
du 23 juin 1547, d'où Pithou paraît avoir
tiré son article. 7° Une déclaration des ba-
rons de Normandie.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit que « tout ce qui concerne le droit des

patrons laïcs se traite par-devant le juge
royal, et que l'ecclésiastique n'y a que voir. »

Durand de Maillane ajoute que les patro-
nages laïques sont considérés en France
comme biens temporels et patrimoniaux

dans les familles et des titres hors de la

puissance ecclésiastique.
« Une fondation faite à certaines condi-

tions, et acceptée sous ces conditions, dit
M. Dupin, devient un contrat. Nul ne peut
y déroger ni le pape, car il est à cet égard
sans pouvoir, s'agissant de biens situés en
France et régis par la loi française; ni la

puissance temporelle elle-même, parce qu'elle
est liée par son contrat. »

Observations. Ce que disent Dupuy et
Durand au sujet des actions judiciaires rela-
tives au patronage était vrai, sans être juste.
M. Dupin raisonne selon son habitude. La
fondation constitue, selon lui, un contrat

auquel personne ne peut déroger il n'y a

pas de doute possible à cet égard. Mais le
contrat porte sur une œuvre pie et non pas
sur les biens, qui ne sont qu'un accessoire.
Il est religieux de sa nature, et ne lient au
civil que par l'un de ses effets, qui est la
transmission de la propriété temporelle de la
chose donnée pour faciliter l'exécution de

l'obligation contractée. S'il n'est pas per-
mis d'y déroger, il est permis de le modifier,
et c'est à l'autorité ecclésiastique que re-
vient ce droit, même sous là législation ac-
tuelle. Voy. FONDATIONS.

ARTICLE XXXF.

Le pape ne peut par lui ny par son légat a latere,
ou par ses subdeléguez, exercer jurisdiction sur les
sujets du roy, même de leur consentement, en ma-
tière de pétition de dot, séparations de mariez quant
aux biens, crime d'adultère, de faux, de parjure,
sacrilège, usure, ou restitution de biens mal pris par
contrats illicites et usuraires, perturbation du repos
public, soit par introduction de nouvelles sectes sé-
ditieuses ou hérétiques, quand il n'est question que
'de fait, ni autrement, en quelque matière que ce
soit, ès cas dont la connoissance appartient au roy
et aux juges séculiers, ni pareillement absoudre les
sujels du roy desdits cas, sinon quant à la conscience
et jurisdiction pénitencielle seulement.

Preuves. Les preuves sont 1° Une lettre
du duc de Bourgogne au roi (1296), dans la-
quelle le duc dit Nec licitum domino papœ
vel alii, quod in regno vestro institutionem*

faciat, nisi de consilio vestro et veslrorum.
2° Des lettres patentes et divers arrêts de

vérification dans lesquels cette restriction
est mise à l'exercice des facultés des légats.

3° Quelques actes de procédures faites en
ce sens. > 4° La déclaration des barons de
Normandie que nous avons déjà citée plu-
sieurs fois. 5° L'acte d'alliance des barons
de France en 1246. 61 Un bref de Clé-
ment VII (20 mai 1525) demandant aux par-
lements l'approbation des inquisiteurs de la
foi. 7° Un édit d'Henri Il (19 nov. 1549)
touchant la juridiction des gens d'Eglise.
8° Une défense faite par le parlement aux
gens d'Eglise de condamner à l'amende pé-
cuniaire pour crime d'hérésie.

'Réflexions des commentateurs. Lenglet
dit que les preuves et les raisons de cet ar-
ticle sont évidentes par les lettres patentes
de nos rois et par les arrêts des parlements;
et M. Dupin qu'en France toute justice
émane du roi, que les officialités ont été sup-
primées par la loi du 7 septembre 1790, tit.
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14, art. 13; que cette longue énumération

faite par Pithou prouve que la juridiction

ecclésiastique s'était essayée de tous les côtés,
et qu'elle voulait envahir la presque totalité

des affaires; qu'heureusement les parlements

y ont mis bon ordre. A l'occasion des nou-

velles sectes, il dit « Par exemple, les jé-
suites ont pu être rétablis par le pape comme

institut religieux'dans ses Etats et pour les

pays qui voudront bien les recevoir. Mais

cette bulle est impuissante pour les faire

admettre en France il faudrait d'abord

une loi. »

Observations. -Nous répondrons d'abord

à Lenglet que les lettres palentes des rois de

France et les arrêts de parlements suppo-
sent le droit et ne lélablissent pas; c'est ce

que Pilhou, Dupuy, Durand de Maillane,
M. Dupin et lui oublient un peu trop sou-

vent. Nous répondrons ensuite à M. Dupin

que, si dans la société civile toute justice
émane du souverain, il doit en être de même

dans la société ecclésiastique; que ce fut par
le décret du 12-16 janvier que les tribunaux

de privilége ou d'exception furent abolis;

que cette abolition ne fut pas complète
comme il le pense. Voy. Offici alités; que
l'énumération faite par Pithou ne prouve
autre chose sinon qu'on retira aux tribu-

naux ecclésiastiques, sous la troisième race,
nn assez grand nombre de causes qui avaient

été mises dans leurs attributions sous les

deux races précédentes car ce qu'il plaît à

M. Dupin d'appeler envahissement ne fut

primitivement qu'un acte de complaisance;

que les parlements, à l'époque où remontent

les actes dont nous nous occupons, ne firent

autre chose que ce que fait depuis sa créa-

tion le conseil d'Etat, par rapport aux tribu-

naux administratifs-: ils réglèrent les attribu-

tions respectives des juges laïques et des

juges ecclésiastiques; que les jésuites for-

ment un ordre religieux et non pas une

secte, et que s'il était question de leur réta-

blissement en France, la loi civile qui l'au-

toriserait supposerait leur réorganisation ec-

clésiastique au lieu de la précéder. Du

reste, le principe de Pithou est, comme les

précédents, devenu inutile sous la législa-
tion actuelle.

ARTICLE.XXXII.

Ne peut user en France de séquestration réelle en
matière bénéficiale ou autre ecclésiastique.

Preuves. Les preuves sont deux arrêts

de vérification desquels cet article a été' tiré

(4déc..l542et23juinl547), et un extrait du

commentaire de Rebuffe sur le Concordat de

1516.
Observations. Cette maxime est la con-

séquence nécessaire de celles qui précèdent.

ARTICLEXXXIII.

Ne peut connoître des crimes qui ne sont purs ec-

clésiastiques, et non mixtes, à l'encontre des laïcs,
mais bien à rencontre des gens d'Eglise seulement,
contre lesquels il peut user de condamnations selon
les sanctions canoniques, décrets conciliaires et

pragmatiques, et conformément à iceux. Et quant
aux laïcs, pour les crimes purs ecclésiastiques, ne

peut user contre eux de condamnations, d'amendes

DiCTIONN.DE JURISP. ECCLÉS.Il.

pécuniaires, ou autres concernans directement le
temporel

Preuves. Les preuves sont 1° L'arrêt
de vérification duquel on l'a tiré (4 déc. 1542).

2° Un autre arrêt de vérification du 23

juin 1547. 3° L'avis des gens du roi sur la.
bulle de légation accordée au cardinal de.
Lorraine (en 1604). 4" L'édit du roi Henri II

(19 nov. 1549). 5° Un arrêt du parlement
(27 juin 1542).

Réflexions des commentateurs. Durand
de Maillane disserte longuement sur les cas

privilégiés. M. Dupin dit que l'Eglise ne peut
pas prononcer d'autres peines que la péni-
tence et l'excommunication.

Observations. Le principe de Pithou
était un des principes de la jurisprudence
adoptée en France. Il est inutile de s'occuper
à présent des cas privilégiés. Remarquons
seulement le savoir profond de M. Dupin.
L'Eglise, selon lui, ne peut prononcer d'au-
tres peines que des pénitences et'des excom-
munications ? Quel dommage que cet homme-
là n'ait point écrit un traité des censures

ecclésiastiques 1

Article XXXIV.

Encore que les religieux mendians ou autres, pour
ce qui concerne leur discipline, ne puissent s'adres-
ser aux juges séculiers sans enfreindre l'obédience,
qui est le nerf principal de leur profession, toutefois
en cas de sédition ou tumulte et grand scandale, ils

y peuvent avoir recours par réquisition de l'imparti-
tion de l'aide du bras séculier; et pareillement à la
cour de parlement quand il y a abus clair et évident

par contravention aux ordonnances royaux, arrêts
et jugemens de ladite cour ou statuts de leur refor-

mation, autorisez par le roy et par ladite cour, ou
aux saints canons conciliaires et décrets, desquels
le roy est conservateur en son royaume.

Preuves. Les preuves sont 1° Une série

d'arrêts au nombre de près dé quatre-vingts,

quelques extraits de conciles et autres pièces
venant plus ou moins directement à l'appui
de cette maxime.

Réflexions des commentateurs. Durand,

pour mieux éclaircir la question, ajoute de

nouveaux arrêts et des édits ou ordonnances

aux preuves recueillies par Dupuy. Son

addition forme un véritable traité sur l'état

des religieux. M. Dupin dit 'que le roi est

conservateur, gardien suprême de toutes les

lois; « et comme les canons sont aussi des

lois en tant qu'ils sont reçus par l'Eglise gal-

licane, ajoute-t-il, et ne sont pas contraires

aux lois et franchises du royaume, le roi,

par ses ministres, veille à ce qu'ils soient

exécutés comme les autres lois. »

Observations. Le recours dont parlo
Pithou était reconnu ou du moins pratiqué
en France. Ce sont peut-être les scandaleuses

procédures auxquelles il devait donner lieu

qui avaient fait concevoir de l'ordre monas-

tique une idée si fausse, et inspiré contre lui

des préventions qui permirent de présenter
sa suppression comme une réforme devenue

nécessaire.

Toujours d accord avec lui-même, M. Du-

pin donne à entendre que le roi est gardien

suprême des canons, et que ses ministres

24
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sont chargés de les faire exécuter. S'il en

était ainsi, nous aurions en France pour
pape le roi, pour conseil ecclésiastique su-

prême le conseil d'Etat, pour patriarches les
ministres du roi, et pour évêques les préfets.
On pourrait y simplifier J'administration et

faire des économies sur le budget des cultes.

ARTICLEXXXV.

Moniloires ou excommunications avec clause sa-
tisfactoire, qu'on appelait anciennement super obli-
gatione de nisi significavit, comprenant les laïcs, et
dont 1'absoluiidn est réservée supériori usque ad sa-

lisfàciionem, ou qui sont pour choses immeubles,
celles qui contiennent clauses imprécatoires contre
la forme prescrite par les conciles, et pareillement
celtes dont l'absolution est par exprès réservée à la
personne du pape, et qui emportent distraction de la
jurisdiciion ordinaire, ou qui sont contre les or-
donnances du roy et arrêts de ses cours, sont cen-
cées abusives; mais est permis se pourvoir par-de-
vant l'ordinaire par monition générale ,m forma ma-
ie faciorumpro rébus occuttis mobilibm, eCusque ad
revelationem dumtaxat. Et si le lays s'y oppose, la
connoissance de son opposition appartient au juge
lays, et non à l'ecclésiastique.

Preuves. Les preuves sont des arrêts de

parlements rendus en ce sens, un extrait de
la Vie de saint Louis par Jôinville, un ex-
trait de Menard (p. 288), des lettrés patentés
de François 1" (13 juin 1523), une sentence
de l'archevêque de Bordeaux (23 juill. 1523),
un avis des gens du roi (en 160.4), les ré-

ponses du procureur général en la cour de

parlement de Provence à des plaintes de la
Cour de Rome (en 1517), et quelques moni-
toires.

Réflexions des commentateurs. « Moni-

toires, a monendo, dit M. Dupin. Les moni-
toires doivent en général précéder les excom-
munications. Ces avertissements sont fondés
sur la charité et la douceur qui accompa-
gnent ou doivent accompagner toujours les

jugements de l'Eglise. Moneat, priusquam
feriat. »

Observations. Il y a de l'érudition dans
les quelques mots de M. Dupin. Nous en fai-
sons volontiers la remarque. Il est bon de

prévenir néanmoins qu'entre les monitoires
dont parle Pithou et les monitions canoni-
ques dont voulait sans doute parler M. Du-

pin, il n'y a aucune espèce de rapport.
Les monitoires ne sont plus en usage. Voy.
MoirixoiHEs.

"Article XXXVI.

Pendant l'appel comme d'abus de l'octroi ou pu-
blication d'une monition, la cour du roy peut or-
donner que, sans préjudice des droits des parties,
le bénéfice d'absolution à cautèle sera imparti à
l'appelant, soit clerc ou lays; et qu'à ce faire et
souffrir l'évêque sera contraint, même par saisie de
son temporel, et son vice-gérent par toutes voyes
duës et raisonnables.

Preuves. Les preuves sont 1° Douze
arrêts de parlements qui ont jugé en ce sens.
Le plus ancien est du 21 juillet 1413. 2"
La forme de l'absolution à cautèle donnée

par Tristan, archevêque de Sens, à l'évêque
de Paris (13 déc. 1485).

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit que ces absolutions furent anciennement

ordonnées pour donner moyen à ceux qui
se voulaient pourvoir contre les censures
de défendre leurs causes et d'ester en juge-
ment, parce que, pendant qu'ils étaient ex-
communiés justement ou injustement, toute
audience leur était déniée. Il ajoute qu'elles
pouvaient être enjointes par lé parlement.

Observations. Dans les affaires dont les

parlements avaient le droit de connaître, ils

pouvaient sans contredit enjoindre au su-

périeur ecclésiastique de donner à l'appelant
l'absolution dont il avait besoin pour poa-
voir suivre son appel.

ARTICLEXXXVIL

Un inquisiteur de la foi n'a capture ou arrêt en
ce royaume, sinon par l'aide et autorité du bras sé-
culier.

Preuves. La preuve principale est la
déclaration faite par un inquisiteur de la foi,
le 29 juillet 1458. Dupuy cite ensuite un édit
de 1543, des remontrances du 22 nov. 1549,1
un arrêt de vérification du 14

janv. 1550, et
une déclaration du roi du 24 juill. 1557.

Réflexions des commentateurs. « Nos li-

bertés, dit M. Dupin, vont plus loin .aujour-
d'hui que du temps de P. Pithon. Il ne s'agit
pas seulement des libertés de l'Eglise galli-
cane, mais des libertés de tous les Français.
Or, d'une part, leur liberté individuelle est

garantie, personne rie pouvant être pour?
suivi ni arrêté que dans les cas prévus par'
la loi et dans la forme qu'elle prescrit (Charte,
a. 4) d'autre part, la loi, bien loin d'auto-
riser l'inquisition ou de donner capture ou

âprél en ce royaume pour cause d'hérésie,
dit au contraire Chacun professe sa reli-

gion avec une égale liberté et obtient pour
son culte la même protection. (Chdfte, a. 5.)
Voilà le droit public des Français 1»

Observations. Très-bien! Vive le droit

public des Français Mais M. Dupin pour-
rait-il nous dire quelle religion professe l'hé-

rétique, et quel est son culte? L'Eglise n'a

jamais poursuivi, condamné et punique les

hérétiques convaincus et obstinés, par con-r

séquent, que
les hérétiques qui publiaient

pu prêchaient leurs erreurs, et cherchaient
ainsi à faire des prosélytes, semant la divi-
sion dans l'Eglise par vanité ou extrava-

gance et de mauvaise foi. Est-il bien vrai

que les lois n'atteindraient pas aujourd'hui
les hommes de cette espèce? En ce cas, à
quoi servirait la protection qu'elle accorde
aux cultes?

Celui qui fomente le désordre se rend cou-

pable d'un délit qu'une société bien régie ne

peut laisser impuni. Il peut se faire que
les moyens destinés à maintenir l'ordre
soient mal employés par ceux dans les mains
de qui ils ont été remis. Ceci est la fauté dé
l'homme et non pas celle de la société.

ARTICLEXXXVIII.

Le roy peut justicier ses officiers clercs, fS§ur
quelque faute que ce soit commise en l'exercice de
leurs charges, nonobstant le privilège de clérica-
lure.

Preuves. Les preuves sont quatre arrêts
conformes à cette jurisprudence, dont Le plus
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ancien est de 1267, et une bulle de Clé-

ment VII.

Réflexions des commentateurs. H y a

longtemps, dit Durand, que la maxime éta-

blie dans cet article de nos libertés ne souffre

plus dë contestation. »

ARTICLEXXXIX.

Nul, de quelque qualité qu'il soit, ne peut tenir
aucun bénéfice, soit en titre ou a ferme, en ce

royaume,s'il n'en est natif, ou s'il n;a lettres de na-

turalité, ou dispensé expresse du ro'y à cette fin, et

que ces lettres ayent été vérifiées ou il appartient.

Preuves. Les preuves sont 1° Des let-
tres de plainte du clergé de France à Boni-
face VIII. 2° Une réponse des cardinaux
aux seigneurs français. (1304;) 3° Une dé-
claration d'appel comme d'abus. (19 nov.

14-83.) 4° Une ordonnance de Louis XI

(10 sept. 14-64.) 5° Un édit de Charles VII

(lv0 mars 1431.) 6° Un brevet dérogatoire
à cet .édit. (26 mars 1609.) 7° Un édit
d'Henri Il. (sept. 1554..) 8° L'édit d'avril
1695. 9° Six arrêts du parlement.

Réflexions des commentateurs. « Cet ar-

ticle, dit Durand de Maillane, n'a rien que
de conforme à l'esprit et à la plus ancienne

discipline de l'Eglise, suivant laquelle il se-
rait permis à nos rois d'empêcher non-seu-
lement les étrangers du royaume, mais même

ceux d'entre leurs sujets qui ne seraient pas
nés ou domiciliés dans la province ou dans le
diocèse où sont situés les bénéfices, de les y
posséder.

Lenglet dit simplement que cette maxime
est très-ancienne en France, quoiqu'elle y
ait été quelquefois altérée.

« Quant aux bene6c.es, dont il est question
dans cet article, d,i'.M. Dupin, il .n'était pas

dans le vœu de la loi du 18 germinal an X de
rétablir ces sinécures ecclésiastiques, à en

juger du moins par la disposition des articles
suivants

Art. 6. Les archevêques et évêques pourront,
avec l'autorisation du gouvernement, établir dans
leur diocèse des chapitres cathédraux et des sémi-
naires..Tous autres établissements sont supprimés.

Art. 73. Les fondations qui ont pour objet l'en-
tretien des ministres ét l'exercice du culte ne pour-
ront consister qu'en rentes constituées sur l'Etat;
elles seront acceptées par l'évêque dio'césain, et ne
pourront être exécutées qu'avec t'autorisation du
gouvernement.

Art. 74. Les immeubles autres que tes édifices
destinés au logement et les jardins attenants ne'
pourront être exécutés qu'avec l'auiorisaiion du gou-
vernement.

Art. 75. Les immeubles autres que les édifices
destinés au logement et les jardins attenants ne pour-
ront être affectés à des titres ecclésiastiques, ni
possédés par les ministres du culte, à raison de leurs
fonctions.

« Depuis, à la. vérité, d'autres lois ont
permis au clergé d'accepter dés' donations et
legs de biens immeubles, et n'ont pas renou-
velé la défense d'attacHer les immeubles à
des litres quelconques; ainsi, avec le temps,
> y aura des bénéfices »»

0<'M~a<!OMs; Mais il y en a, monsieur
Dupiu'I Et il était si bien dans le vœu des

Articles organiques d'en rétablir, qu'ils eu
ont rétabli 1 Les évêchés les cures les des-

sertes, les canonicats ne sont autre chose

que des bénéfices ecclésiastiques.. Vous êtes

convaincu, il est vrai, que ce qui constitue
le bénéfice c'est la dotation. Même en sup-
posant que vous n'êtes pas dans l'erreur.

nous vous dirons que l'on a créé des béné-

fices, en vertu des Articles organiques car
il y a eu dans l'empire des évêchés des

cures, des dessertes, des vicaireries et des

canoaiçats dotés. Ainsi vous en serez pour
les frais de cette exclamation prophétique,
que vous avez eu soin vous-même de souli-

gner Il y aura des bénéfices La chose n'est

plus à faire elle est faite Il y a des béné-

fices i
Nous ne savons pas trop en .quoi la dé

fense de donner des bénéfices à des étran-

gers est contraire à l'esprit et a la plus an-
cienne discipline de l'Eglise. Lenglet du
Fresnois est plus près de la vérité lorsqu'il
dit que cette prohibition est très-ancienne et
n'a pas toujours été régulièrement observée.

Voy. Prêtres étrangers.

ARTICLE XL.

De la seconde maxime dépénd ce que l'Eglise gal-
licane a toujours tenu, que, combien que par la rè-

gle ecclésiastique, ou (commedit sairït Cyrille écri-
vant au pape Célestin) par l'ancienne coutume de
.toutes les Eglises, lés conciles,généraux ne se iloï-
vent assembler ni tenjr sans le pape, cl'aveitou er-
rante, reconnu pour chef ét premier de toute l'E-

glise militante, et père commun de tous chrétiens,
et qu'il ne s'y doive rien conclure ni arrêter sans lui
et sans son autorité; toutefois il h'èst estimé eue
par-dessus le concile Universel, mais tenu aux tic-
creis et arrêts d'icelui, comme aux commandemens

de l'Eglise, épouse de Notre-Seigiieur Jésus-Christ,
laquelle est principalement représentée par cette as-
semblée.

Preuves. Les preuves sont 10 Une sé-
rie de dix pièces dont la première est un ex-
trait du concile de Pon toise en 876; la se-

conde, une note contenant dés extraits des

papes Léon 111, Marcel et Zozime, confirma-
tifs de cette maxime la troisième, un ex-
trait des instructions données par Ghar-
les VI à ses ambassadeurs allant traiter avec

le pape de l'union de l'Eglise; là quatrième,
un rapport de Thomas de Gourcelles dans
l'assemblée de Bourges ( en 144.0) la cin-

quième une protestation et déclaration

d'appel du procureur général Dauvet (en
1460) la sixième, un extrait du cahier des
états assemblés à Tours l'an 1483; la sep-
tjème, un décret de la faculté de théologie
de Paris ( 11 janv. 1497); la huitième, une
lettre du concile de Pise à l'Université ( 10
janv. 1512); la neuvième, une lettre de
Louis XII à l'Université (19 févr. ); la

dixième, un arrêt du parlement de Paris du
17 déc. 1607. 2° Une appellation du cha-

pitre de Paris contre une imposition de dé-
cimes ordonnée par Alexandre VI. 3° Des
lettres patentes de Louis XI. (20 nov. 1478.)

4° La vérification des facultés du cardinal
d'AmbQÏse. (An. 1503.)

Réflexions $,es commentateurs. Dupuy
dit ï" que cette question a été .traitée à.
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fond par TEneas Silvius, depuis pape sons le

nom de Pie H, et qu'il tient pour le concile
2° que les conciles de Constance et de Bâle
ont résolu cette doctrine en faveur du con-

cile, mais que ceux d'Italie tiennent le con-

traire, jusque-là qu'ils la disent être de

fide.
Durand pense que l'on ne saurait em-

ployer contre ce qu'on oppose à cet article
et aux suivants de plus forts raisonnements

que ceux par lesquels on justifie la célèbre

Déclaration de 1682, qui en est tout à la fois

l'appui et l'abrégé.
« Le gouvernement de l'Eglise, dit M. Du-

pin, n'est pas un gouvernement despotique
ni absolu; c'est un gouvernement conslùu~
lionnel et représentatif. Il a sa charte, qui
est l'Evangile; son chef monarchique, qui
est le pape ses états généraux, qui sont les
conciles œcuméniques autrement dits uni-

versels ses précédents, qui sont attestés par
la tradition; et une loi électorale, dont an-
ciennement le premier article était Vox

populi, vox Dei.
Observations: Les pièces citées sont ici,

comme en bien d'autres endroits, insuffisan-
tes pour justifier pleinement la maxime de
Pithou.

La question a été traitée en effet par
iEneas Silvius et décidée par les conciles de
Constance et de Bâle. Elle entre dans la Dé-
claration de 1682 et trouve naturellement un

appui dans ce qui a été dit pour la défendre.
Nous conviendrons pareillement que le gou-
vernement de l'Eglise n'est ni despotique ni
absolu. M. Dupin dit qu'il est constitution-
nel et représentatif, et il souligne ces mots.
Le comte de Maistre pense qu'il est monar-

chique les socialistes croient qu'il est répu-
blicain de sa nature.

Pour décider s'il convient d'adopter l'une
de ces trois opinions ou s'en former une au-

tre, il faudrait avoir fait sur la constitution

primitive de l'Eglise des recherches que nous
avons entreprises, mais auxquelles nous n'a-
vons pas encore eu le loisir de nous livrer sé-

rieusement.-L'Evangile n'a rien de commun
avec les chartes et les constitutions: c'est une
histoire faite par quatre historiens différents.

Le pape est l'évêque de l'Eglise-mère, le
chef du collége apostolique. Les autres titres

que lui donnent des hommes à systèmes man-

quent quelquefois de justesse ou de conve-
nance. Les conciles œcuméniques ne sont

pas des états généraux, puisqu'ils ne sont

composés que des pasteurs. Ils n'appartien-
nent pas au pape, c'est le pape au contraire

qui leur appartient comme membre et comme
chef. M. Dupin nous met dans la nécessité
de lui donner une leçon de gallicanisme,
nous qui ne 'voulons être ni gallican comme
lui ni ultramontain comme le comte de

Maistre, et qui cherchons la vérité entre
ces deux extrêmes. Espérons qu'en retour
du service que nous venons de lui rendre, il
aura l'obligeance de nous communiquer les
autres articles de la loi électorale qu'il a dé-
couverte et dont il nous a fait connaître le
premier.

Article XLI.

Aussi l'Eglise gallicane n'a pas reçu indifférem-
ment tous canons et épUres décrétâtes, se tenant

principalement à ce qui est contenu en l'ancienne
collection appelée Corpus canonum, même pour le

regard des épitres décrétales jusques au pape Gré-

goire Il.

Preuves.-Les preuves sont 1° Une dé-
claration de l'assemblée tenue à Bourges. (8
juill. 1483.) 2° Une déclaration du roi en
date du 7 août 1441. 3° Un extrait des ac-
tes du concile de Tours en 1583. 4° Un dé-
cret de l'Université de Paris. (20 déc. 1626.)

5° Des extraits du pape Hormisdas, du
concile de Tarragone en 517; d'Agobard,
évêquede Lyon; deValfrid, moine de Fulde;
de Bernom, abbé d'Auges; du Micrologue;
de l'Histoire de Rodric de Tolède; deKodul-

phe de Rivo, doyen de Tongres (en 1380), et
de Baronius. 6° D'un décret du chapitre
de Notre-Dame de Paris. (11 mai (1583.)
7° De trois arrêts, l'un du 27 févr. 1603, l'au-

tre de mars 1560, et le troisième du 9 août
1611. 8° De lettres patentes du 15 mars 1606,
9 juillet et 9 août 1611.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit que les canons reçus en France sont le

Corpus canonum que le pape Adrien envoya
à Charlemagne. Selon Durand, cet article
est la clef de toutes nos libertés. Cet auteur

nous apprend que le Corps des canons reçus
en France est celui de Denis le Petit. Il tait
à ce sujet un long recueil de témoignages et
de renseignements.

Observations.- Ce que dit ici Pilhou nous

paraît exact, mais les témoignages recueillis

par Dupuy sont insuffisants et mal choisis.
Le Corpus canonum présenté à Charlemagne
a été inséré par Durand de Maillane dans sa
collection.

ARTICLEXLII.

Le pape ne peut dispenser, pour quelque cause
que ce soit, de ce qui est de droit divin et naturel,
ni de ce dont les saints conciles ne lui permettent de
faire grâce.

Preuves. Les preuves sont un acte d'ap-
pel de l'Université de Paris (27 mars 1517),
et un édit du roi Henri H. (3 sept. 1551.)

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit que les canonistes enseignent ordinaire-
ment que le pape peut dispenser contre la

disposition des canons, contre les apàtrei
et contre le droit divin, sauf aux articles de

foi; qu'en ce qui touche les lois humaines,
il a une autorité absolue et illimitée de dis-

penser que quand il dispense sans cause, la

dispense est valable. 11ajoute que la dis-

pense n'est autre chose qu'une interpréta-
tion ou déclaration de la loi que le pape ne

peut par ses dispenses faire qu'un homme

qui est obligé par la loi ne le soit plus, mais
seulement déclarer à celui qui n'est pas
obligé qu'il est exempt de la loi.

Durand fait de son côté quelques observa-
tions justes. Il pense qu'on ne peut approu-
ver en aucun sens les dispenses qui seraient
contraires au droit naturel ou divin, et qu'on
ne peut toucher aux principes de l'Evangilo
et aux écrits des apôtres.



755 LIB L1B 754

« Dispenser de ce qui est à la fois de droit
divin et naturel, dit M. Dupin, ce serait au-
toriser le crime. Accorder des dispenses
sans cause, c'est détruire la discipline ecclé-

siastique. Les ultramonlains et surtout les
ultramontains jésuites professent d'autres
maximes ils prétendent quele pape a le pou-
voir le plus indéfini de dispenser de l'exécu-
tion de toutes les lois, de l'observation de
toutes les règles (M. de Pradt, Du jésuitisme,
p. 156, en note); et c'est en faisant allusion à
ce prétendu pouvoir que le poëte a dit

i Est-il quelque serment dont Romene relève?>

« Mais cette doctrine a rencontré de puis-
sants contradicteurs. »

Observations. t- II en est des -canonistes
comme des jurisconsultes. La "plupart déci-
dent à leur point de vue, et décident mal. D'au-
très n'ont pas le jugementdroit ils prennent
pour conséquences justes d'un principe reçu
des choses qui sont opposées à ce principe.
Il faut les 'consulter, mats il ne faut adopter
leurs décisions que lorsqu'elles sont selon l'es.
prit de la religion et la doctrine de l'Eglise.

Il est bien vrai qu'une dispense sans cause
tend à la destruction de la discipline. Notre con-
viction est qu'une pareille dispense accordée

par un supérieur ecclésiastique, quel qu'il
soit, est radicalement nulle.

Les dispenses ne peuvent être que décla-
ratives, lorsqu'elles sont accordées par une
autorité qui n'a pas la libre faculté de subs-
tituer sa volonté propre à celle de la loi.
Toute dispense, en matière de droitdivin ou
de droit naturel est nécessairement de ce
genre car personne au monde ne peut dé-
lier là où Dieu lie.

Jamais théologien catholique, même parmi
ceux que M. Dupin et l'abbé de Pradt appel-
lent ultramontains jésuites, n'a eu dessein
d'enseigner autre chose que la vérité. Les
ultramontains reçoiventle concile de Trente,
et tous font profession de ne point s'écarter
de sa doctrine or le concile de Trente exige
une cause légitime pour que le supérieur
puisse dispenser. Comment M. Dupin, qui le
cite lui-même, a-t-il pu croire que les ultra-
montains reconnaissent .sur ce point au
pape le pouvoir le plus indéfini ? Voy. Dis-
penses.

ARTICLEXLlll.
Les règles de chancellerie apostolique, durant

même le pontificat du pape qui les a faites ou auto-
risées, ne tient l'Eglise gallicane, sinon en tant que
volontairement elle en reçoit la pratique, comme
elle a fait des trois qu'on appelle de publicandis resi-
gnationibus in partibui, de verisimili nolitia obilus, e:
de infirmis resignantibus, autorisées par les édits du
roy et arrêts de son parlement, ausquelles le pape
ni son légat ne peuvent déroger, fors à celle de in-
[irmit re$ignanlibus,de laquelle on reçoit leur dis-
pense, même au préjudice des graduez nommez en
leurs mois.

Preuves. Les preuves sont 1° Un plai-
doyer de l'avocat du roi Riant. (21 août 1554.)

2° Une glosse de Rebuffe sur le Concordat
de 1516. 3* Un extrait d'un registre do
parlement, 4* Huit arrêts de parlements,

dont cinq de vérification de bulles de lé-

gation.
Réflexions des commentateurs.- Les règles

de chancellerie, dit Durand, sont d'anciens

règlements que chaque pape confirme, re-

nouvelle ou change même, à son élévation

au pontificat. Elles doivent leur première

origine aux mandats et réserves. De tels

règlements ne peuvent avoir d'autorité parmi
nous. »

Observations. Cette maxime constate un

fait dont nous reconnaissons l'exactitude.

Article XLIV.

Bulles nu lettres apostoliques de citation exécuto-
riales, fnlminatoires ou autres, ne s'exécutent en
France sans pareatis du roy ou de ses officiers et
l'exécution qui s'en peut faire par le lays après la

permission, se fait par juge royal ordinaire de l'au-
torité du roy, et non auctoritaie apostolica, pour évi-
ter distraction et mélange de jurisdiction, même
celui qui a impélré bulles, rescrits ou lettres portant
telle clause, est tenu déclarer qu'il entend que les

déléguez ou exécuteurs, soit clercs ou lays, en con-
noissent jure ordiiiario; autrement y auroit abus.

Preuves. Les preuves sont Dix arrêts
de parlements, dont le plus ancien est du 17
mars 1460, et deux lettres patentes, les pre-
mières de Louis XI (8 janv. 1475), et les se-
condes de Charles VU (24 nov. 1426).

Réflexions des commentateurs. « (Jet ar.

ticle, dit Durand, renfermedeux dispositions
qu'il ue faut pas confondre. Par la première,
les rescrits apostoliques ne peuvent s'exécu-
ter sans pareatis du roi ou de ses officiers
par la seconde, ils ne doivent l'être que de
l'autorité du roi, non auctoritate apostolica.
L'on exige le pareatis pour les bulles deRome,

parce qu'il importe de savoir si elles no
contiennent rien qui soit contraire aux droits
du roi et aux libertés de l'Eglise gallicane. »

« Cet article de nos libertés, dit M. Dupin,
se retrouve dans l'article 1" de la loi du 18

germinal an X, portant que « aucune bulle

bref, rescrit, décret, mandat, provision, ni
autres expéditions de la Cour de Home,
même ne concernant que les particuliers,- no
pourront être reçues, publiées, imprimées,
ni autrement mises à exécution, sans l'auto-
risation du gouvernement. »

Dupuy a raisonné dans le même sens.
Observations. La maxime de Pithou n'est

applicable qu'aux bulles ou lettres apostoli-
ques de citation. Ses quatre commentateurs,
car Lenglet pense comme Dupuy, l'ont en-
tendu de toute espèce de bulles et, qui plus
est, de toute espèce d'actes de la Cour de
Rome. Entendue ainsi, l'article de Pithou
n'est plus une règle de jurisprudence légale,
mais une maxime d'asservissement. Voy.
BULLES.

M. Dupin, selon sa coutume, enchérit en-
core sur l'erreur déjà passablement mons-
trueuse de ses devanciers, en disant que cette
maxime est reproduite dans l'article organi-
que 1er. Un avocat général devrait savoir ce-

pendant qu'il y a quelque différence entre
un pareatis et une autorisation de recevoir
ou de publier. Peut-être a-t-il cru que le pa-
rends était une autorisation de paraître 1
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Article XLV.

Le pape ou son légal a latere ne peuvent conirot-
tre des causes ecclésiastiques en première instance,
ni exercer jurisdiction sur les sujets du roy et de-
îneiirans en son royaume, pays, terres et seigneu-
ries de son obéissance, soit par citation, déléga-
tion ou autrement, posé ores qu'il y eût consente-
ment du sujet; ni entre ceux même qui se disent

exempts des autres jurisdictions ecclesiastiqu.es,
et immédiatement sujets quant à ce an saint-

iiége apostolique, ou dont les causes y sont légiti-
mement dévolues; pour le regard desquels, en ce

qui est de sa jurisdiction, il peut seulement bailler

juges déléguez in partibus, qui est à dire ès parties
desdits royaume, terres el seigneuries, où lesdites
causes se doivent traiter dé droit commun, et au-
dedans i.'es mêmes diocèses; desquels juges délé-

guez les appellations (si aucunes interjettent) y doi-
vent aussi être traitées jusqu'à la finale décision d'i-

celles, et ce par juges du royaume à ce déléguez. Et
s'il se fait au contraire, le roy peut décerner ses
lettres iilhibitoires à sa cour de parlement ou autre

juge, où se peut la partie y ayant intérêt pourvoir
par appel comme d'abus.

Preuves. Les preuves sont 1° Une bulle

d'Urbain V, datée du 6 des ides de mai, la

cinquième année de son pontificat, statuant
et ordonnant que; aussi longtemps que la

Cour de Rome sera par delà les monts, au-
cun prélat ou autre personne ecclésiastique
ne pourra traduire qui que ce soit hors du

royaume pour le faire juger par elle. 2°

Douze arrêts de parlement, dont le plus an-
cien est du 13 avril 1391. –3° Une délibéra-
tion du conseil du roi et du parlement. (25
févr. 1417.) 4° Des lettres patentes au nom-
bre de six ou sept. 5° Une lettre close du
13 février 1532. 6° Dès lettres du cardinal
de Joyeuse. 7° Des remontrances du par-
lement. (3 mars 1555 et eh 1461.)– 8° Un avis
des gens du roi; (10 jànv. 1604.) 9° Des

réponses (deux) aux plaintes de la Cour de
Rome. 10° Des réponses du procureur gé-
néral du roi au parlement de Provence.

HoUneordonnancedeLouisXI.(19juinl464.)
12° Quelques autres pièces déjà citées dans

les articles précédents.
Réflexions des commentateurs. Dupuy

dit que cet article est assez prouvé par l'u-

sage ordinaire, et Durand de Maillane, qu'il
a été pris sur les dispositions de la Pragma-
tique, qui furent introduites dans le con-
cordat.

« Tout cet article, ditM. Dupin, repose sur
deux maximes que jai déjà citées plusieurs
fois 1° qu'en France toute justice émane du

roi donc elle ne peut émaner ni du pape ni
de ses délégués, etiam a latere; 2° que nul
ne

peut être
distrait de ses juges naturels;

d'ou il soit qu'aucun sujet du roi ne peut
être tenu d'aller à Rome; et si l'on essayait
de l'y contraindre, il peut appeler comme
d'abus. »

Observations. On dirait que M. Dupin
s'est imposé l'obligation de prendre à contre-
sens tous les articles de Pithou, et de dérai-
sonner jusqu'au bout. Pithou dit qu'en
France le pape ne peut juger que par com-
missaires et sur les lieux, ce qui se prati-
quait ainsi; M. Dupin prétend que cela,si-
gnifie qu'il ne peut pas y juger du tout, et il

èn trouve à l'instant deux raisons la pre-
mière, parce que toute justice vient du roi;
et la seconde, parce que personne ne peut
être distrait de ses juges naturels; Toute

justice civile vient du roi sans doute, mais
toute justice ecclésiastique vient de l'Eglise,
et c'est parce que personne ne peut être dis-
trait de ses juges naturels que le saint-siége,
comme tribunal suprême de l'Eglise, a tou-

jours eu le droit d'exercer en France la ju-
ridiction ecclésiastique judiciaire. Seulement
il ne lui était pas permis de l'exercer autre-
ment que par commissaires.

Article XLVI.
.1'

Semblablement pour les appellations des primats
et métropolitains en causes spirituelles qui vont au

pape, il est tenu bailler jugés inyàriibus et iniraéam-
dem diœcesim.

Preuves. Les preuves sont les réponses
faites par le procureur général du roi au

parlement de Provence à des plaintes venues
de Rome.

Réflexions des commentateurs; • ML nu-

puy dit que cet article est observé si ordi-

nairement, qu'il n'a pas besoin d'autres

preuves.
« II est tenu bailler juges sinon, dit M. Du-

pin,'on n'est pas tenu de les aller chercher
ultra montes. »

Observations. Ici M. Dupin reconnaît

que le pape a le pouvoir de juger par com-

missaires. Il croit seulement que s'il ne vou-

lait pas en nommer, on pourrait s'en. passer.
C'est trancher les questions un peu plus les-
tement qu'il n'est permis à un jurisconsulte
de le faire.

La maxime de Pithou est conforme do
reste à ce qui se pratiquait avant 1789.

ARTICLEXLVII.

Quand un François demande au pape un bénéfice
assis en France, vacant par quelque sorte de vaca-
tion que ce soit, le pape est ténu lui en faire expé-
dier la signaturè du jour que la réquisition et suppli-
cation lui en est faite, sauf à disputer par après de
la validité on invalidité par-devant les juges du roy
auxquels la connaissance en appartient; et en cas de
refus.fait en Cour de Rome, peut celui qui y prétend
intérêt, présenter sa requête 4 la Cour, laquelle or-
donne que l'évêque diocésain ou autre en dopnera sa
provision, pour être de même effet qu'eût été ta date
prise en Cour de Rome, si elle n'eût été lors re-
fusée.

Preuves. Les preuves sont neuf arrêts
de parlements ou du conseil rendus eh ce

sens, et dont le plus ancien est du 10 décem-

bre 1580,

Réflexions des commentateurs.- r < Detemps
immémorial, dit Dupuy, les François ont eu
ce privilége en Gour de Rome, que le jour

que les courriers arrivent, les dates de leurs

expéditions se donnent et se regislrênt soi-

gneusement, pour les pouvoir levér et faire
estendre dans les six mois, soit que les bé-
néfices vacquent par résignation, mort ou

dévolut, qui passent, parla ehambre et par
signature.

« Cet article, dit Durand; est d'une prati-
que journalière et bien importante. »
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« Gèt article et les* suivants, dit M. Dupin,

ont pour objet de démontrer que le pape
n'est pas maître absolu dans les diocèses du

royaume, comme le prétendent les ultra-
monlains. »

Observations. Les ultramontains et lès

jésuites sont; comme on doit s'en aperce-:
voir, lé cauchemar de M. Dupin.– La vérita^
ble raison dé cette pratique, Dupuy la donné.
On avait voulu par là trancher court aux

difficultés sans nombre que l'on soulevait
dans les bureaux, et peut-être aussi à des
abus.

Article XLVIli.

Le pape' né peut augmenter les taxes de provisions
qui se font en Cour de Rome des bénéfices de France,
sans le consentement du roy et de l'Église gallicane.

Preuves. Les preuves sont Un extrait
.des plaintés. de Chartes ~11 (L'tu 1495.)–
Les instructions données au cardinal dé
Tournon en 1532.. 3° Unelettre de cachet du
10 novembre 1586,– 4° Lès instructions don-
nées au cardinal de Joyeuse, le Ie' juin 1587.

5*- Deux arrêts de parlement, l'un du 15

juin 1587, et l'autre du 10 février 1578.

Réflexions des commentateurs, –r Durand
fait remarquer que ces taxes avaient été ré-

glées par l'édit de septembre 1691, et qu'il
n'était pas plus permis aux officiers de

Rome ou d'Avignon qu'à ceux de France de

S'en écarter impunément.
Observations.– -On ne. s'est pas écarté de

ce principe. C'est le chef de l'Etat qui a taxé

les bulles d'institution canonique des ar-

chevêques et évêques. Voy. BULLES.

ARTICLEXLIX.

Le pape ne peut faire aucunes unions ou annexes
des bénéfices de ce royaume à la vie des bénéflciêrs,
ni à autre temps; mais bien" peut bailler rescriis dé-
légatoires à l'effet des unions qu'on entendra faire
selon la forme contenue au concile de Constance, et
non autrement; et ce avec le consentement dit pa-
tron et de ceux qui y ont intérêt.

Preuves. Les preuves sqnt 1° Des lettres

patentes, au nombre de trois.-2, Cinq arrêts
dé pdriemetit, dont le plus ancien est du 23

juin 1547. 3u Des réponses des gens du roi.

Réflexions des commentateurs. « É)n
France, dit Dupuy, les unions desquelles la
bulle' est expédiée du propre mouvement du

pape, (fucioritâie apostolïca et in forma grà-
tiosd, lié sont point reçues.-L'uniod par
lâ disposition canonique appartient aux évê-

ques; cliàcun dans son diocèse qui en re-

çoivent les rescrits délégaioires du pape à
cet effet. »

Durand dit qu'en France on ne connaissait t

que tes Unions perpétuelles, les autres étant

regardées confine un moyen d'éluder les
saints canons contre la pluralité dès béné-
fices:

Observations. Aujourd'hui les unions
de diocèses sont faites par le saint-siége, et
celles Iles c lires ou succursales par l'éyêque.
Véy. Unions.

ARTICLE L.

Ne peut créer pensions sur les bénéfices de ce

royaume, ayant charge d'âmes, ni sur autres, ores
que ce fAt du consentement des bénéficiers, sinon
conformément aux saints décrets conciliaires et ca-
noniques sanctions, au profit des résignans, quand
ils ont résigné à cette charge expresse, ou bien pour
paéifier bénéfices litigieux; et si ne peut permettre
que celui qui a pension créée sur un bénéfice, la
puisse transférer à autres personnes; ni qu'aucun
résignant retienne an lieu de pension tous ces fruits
du bénéfice résigné, ou autre quantité desdits fruits
excédans la tierce partie d'iceux, ores que ce fût du
consentement dès parties, comme dit est.

Preuves.-Les preuves sont 1* Une lettre
du clergé de France à Boniface VIII. 2° Des
lettres patentes, au nombre de trois.
3° Un extrait des cahiers des trois états as-
semblés à Tours en 1483. 4*Quatre arrêts
de parlement, dont le plus ancien est du 23

juin 15M.–50 Les réponses des gens du roi
du parlement de Paris, en 1547.-6° Trois
autres pièces déjà citées dans les articles

précédents.
Réflexions des commentateurs. Durand

fait remarquer que cet article a été pris sur
les arrêts de vérification des pouvoirs accor-
dés aux légats.

« Lorsqu'il y aura assez de bénéfices pour
que l'on soit tenté, à Rome, de les grever de

pensions, dit M. Dupin, cet article recevra
son application, ainsi que les édits des oc-
tobre 1670; juin 1671, et déclaration du 9 dé-
cembre 1673 sur le même sujet. »

Observations. L'érudition comme on

voit, ne manque jamais à !\1. Dupin. Il est
bon de dire néanmoins qu'ici elle ne lui a

pas coûté cher les pièces qu'il cite ont été
•éunies par Durand de Maillane dans son
commentaire.– Ce n'était pas Rome qui gre-
vait de pensions les bénéfices; c'étaient les
besoins de l'Église ou ceux des titulaires qui
étaient obligés de se démettre de leurs fonc-
tions. Rome ne faisait autre chose que les
autoriser.-Il existerait aujourd'hui autant
de bénéfices qu'il en existait du temps de

Pithou, et la nécessité ou la convenance de
les grever de certaines pensions se ferait
sentir comme alors, qu'on n'aurait plus
recours à Rome. La discipliné a été mo-
difiée sur ce point depuis lé Concordat de
1801. Foy. BIENS ecclésiastiques;

ARTICLE Li.

Ne peut composer avec ceux qui auraient été vrais
intru es bénéfices de ce royaume, sur les fruits mai

pris par eux, ni les. leur remettre pour le tout ou en

partie au profit de sa chambre, ni au préjudice, des

églises ou personnes, au profit desquels tels fruits
doivent être convertis.

Preuves.– Les preuves sont trois arrêts de

vérification des pouvoirs donnés à des légats,
dont le plus ancien est du 20 février 1539.
C'est de là que l'article a ététiré.

Réflexions, des commentateurs. « Ces

fruits, dit M. Dupin, doivent être rendus

aux véritables ayants droit et ne peuvent
devenir la matière de gratification au profit
dé tiers. On ne peut pas faire de donations

avec le bien d'autrui. »

Observations. Les principes de M. Dupin
sont excellents. Ils n'ont ou'un seul défaut.
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c'est de n'être pas toujours d'une application
facile. Les bénéficiers étaient, par rapport
aux bénéfices dont ils obtenaient l'investi-

ture, sans père, sans mère et sans postérité.
Ils ne pouvaient ni les vendre, ni les affer-
mer. Us n'étaient autorisés à en percevoir
les fruits qu'après leur institution canoni-

que. Quels étaient leurs ayants droit? -L'in-
trus avait rempli les devoirs d'un véritable
titulaire. JI avait supporté toutes les char-

ges du bénéfice. Il avait fait par conséquent
tout ce à quoi la perception des fruits obli-

geait le titulaire. Il pouvait se faire qu'il ne
les eût perçus à la place de personne. Est-il
bien vrai que lui imposer, à titre d'amende,
le payement d'une somme proportionnelle à
la perception qu'il avait faite pendant la du-
rée de son intrusion, c'était faire des dona-
tions avec le bien d'autrui ?

Article LU.

Les collations et provisions des bénéfices résignez
es mains du pape ou son légat, ne doivent contenir
clause, par laquelle soit ordonné que foi sera ajoutée
au contenu des bulles, sans qu'on soit tenu d'exhiber
les procurations, en vertu desquelles les résignations
sont faites, ou sans faire autre preuve valable de la
procuration au préjudice du résignant, s'il dénie ou
contredit telle résignation.

Preuves.– Les preuves sont deux arrêts de
vérification de pouvoir, dont cet article a été
tiré. Le premier est du 20 février 1539.

Réflexions des commentateurs. « Cet arti-

cle, dit Durand, tend à corriger d'anciennes

pratiques tout à fait contraires aux bonnes

règles il s'accorde avec le Concordat. »
« Sans cela, dit M. Dupin, on eût pu sup-

poser impunément loute espèce de résigna-
tions. (Art. 9 de l'édit de 1691.) Au surplus,
on m'assure qu'il n'y a plus de résignations
aujourd'hui, »

Observations.-Ne voilà-t-il pas un cano-
niste bien au courant du droit ecclésiastique
moderne? Il sait qu'il n'y a plus de résigna-
tion aujourd'hui, parce qu'on le lui assure! 1

Il a été rendu plusieurs édits sur les ma-
tières ecclésiastiques durant le cours de l'an-
née 1691. L'un de ces édits, qui nous paraît
être celui que M. Dupin a voulu citer, est
relatif à l'insinuation. M. le procureur gé-
néral aurait-il cru que l'insinuation et la
résignation étaient une seule et même chose ?

ARTICLELIII.

Aussi nese peut èsco!lations et provisionsde bénéfi-
ces mettre clause anteferri, ou autre semblable, au pré-
judice de ceux ausquels auparavant et lors de telles
provisions seraitacquis droit pour obtenir le bénéfice.

Preuves.-Les preuves sont 1* Un extrait
de la grande Chronique de Saint-Denis. (Ann.
1381.)– 2° Des lettres patentes de Louis Xl.
(10 sept. 1464..)– 3° Un extrait du cahier des
trois états assemblés à Tours (en 1483).-
4* Deux arrêts de vérification. (20 février
1539 et 23 juin 1547.)

Réflexions des commentateurs. Lenglet
dit que les collations avec la clause anteferri
eurent cours, principalement, dans le grand
schisme d'Occident, ou les papes, pour fa-
voriser les cardinaux qui étaient de leur

onédience, cnercnaient à les accabler de bé-
néfices, au préjudice même de ceux qui y
avaient déjà un droit acquis.

M. Dupin reproduit cette observation. Il
l'accompagne de la citation entière de la
Chronique de Saint-Denis, dans laquelle on
lit que la chose en vint au point que nul
homme de bien en France, tant de l'Univer-
sité que autres, ne pouvait avoir bénéfices,
et que ce fut par avarice que les cardinaux
du pape Clément le portèrent à en agir ainsi.

Observations.– Les chroniqueurs de Saint-
Denis écrivaient sur des ouï-dire. Ce n'est

pas dans leur récit qu'il faut chercher la vé-
rité simple et pure. Le pape avait trente-six

cardinaux avec lui. Il ne pouvait pas leur

assigner des bénéfices en Italie, puisque l'I-
talie était occupée par un autre pape, il fal-
lait bien leur en assigner en France ou re-
noncer à avoir un sacré collége. Les congré-
gations pour l'expédition des affaires ne

pouvaient être formées qu'au moyen de
clercs pourvus de pensions sur bénéfices, ou
de bénéfices dans les églises mêmes pour les.

quelles ces congrégations travaillaient. 11
n'est'donc pas surprenant que cette nuée do

dignitaires ou fonctionnaires ecclésiastiques,
abattue sur la France avec la papauté. ait
envahi un instant tous les bénéfices qui ve-
naient à vaquer, et que de là soient sortis
les mécontentements et les plaintes exagé-
rées dont le chroniqueur de Saint-Denis s'est
fait l'écho. II n'y avait là ni avarice, ni pro-
digalité de faveurs. C'était un besoin de cir-

constance, une nécessité qu'il fallait subir.

ARTICLELIV.

Mandats de providendo grâces expectatives géné-
rales ou spéciales, réservations, regrez, translations,
même de prélaiures, digniiez et autres bénéfices
étant à la nomination du roy ou présentation des
patrons laïcs, et telles autres usances de Cour de
Rome déclarées abusives par les édits du roy et ar-
rets de son parlement, ne sont reçus et n'ont lieu en
France

Preuves.-Les preuves sont 1° Trois or-
donnances de Charles VI, une du 18 février
1406, une autre du 14 mai 1408, et l'autre
du 2 avril 1418.-2° Cinq arrêts de parle-
ments, dont le plus ancien est du 19 avril
1496.-3° L'acte d'appel de l'Université. (27
mars 1517.) 4° Des lettres patentes, au
nombre de quatre.– 5° Deux extraits de la
Chronique de Saint-Denis. (An 1381.)
6° Des remontrances du parlement au roi
Louis XI.– 7" Un édil de Louis XI. (10 déc.

1464.)– 8* Extrait des cahiers des trois états
assemblés à Tours en 1483.-9° Les répon-
ses des gens du roi à des plaintes envoyées
de Rome. 10" Un avis des gens du roi (en
1561). 11° Une bulle de Benoît Xl. (14
des cal. de mai 1303.)– 12° Une note sur les
réservations. 13° Un mandement du roi.

(25 oct. 1413.)– 14° Une note sur les trans-
lations.

Réflexions des commentateurs. « Les
mandats de providendo dont tout le reste
n'est, que la suite et comme une dépendance
nécessaire, dit Durand, ne furent dans leur

commencement, vers le xiie siècle; que de
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simples prières que les papes faisaient aux

évéques des lieux, en faveur des pauvres
clercs. On vit ces prières se changer bientôt
en monitions et enfin en ordres absolus, qui
entraînèrent les réserves, etc. » Il donne
ensuite l'historique et les règles de ces man-
dats.

« Toutes les réservations ont été abolies,
dit Lenglet, tant par les décrets de Rome
même que par les ordonnances de nos rois. »

« On voit par là et par beaucoup d'autres

entreprises de ce genre, dit M. Dupin, que
Rome avait aussi son système de centralisa-
tion. »

Observations.– Ce que l'on voit le mieux,
c'est que M. Dupin aurait eu besoin de con-
sulter plus souvent ceux qui lui ont appris
que les insinuations n'étaient plus en usage.
Ils lui auraient dit sans doute que toutes ces
charges, imposées sur les bénéfices de France,
ne venaient pas de Rome, mais d'Avignon,
ne tournaient pas au profit de la Cour de
Rome, mais de celle d'Avignon, et prouvaient
que l'on aurait mieux fait de laisser le pape
en Italie, où était son Eglise, que de l'attirer
en France et de l'inviter à s'établir dans une
Eglise qui ne pouvait pas être la sienne.

ARTICLELV.

Et quant à la prévention, le pape n'en use que par
souffrance, ait moyen du Concordat publié du très-
exprès commandement du roy, contre plusieurs re-
montrances de sa cour de parlement, oppositions
formées, protestations et appellations interjetées. Et
depuis encore tous les trois Etats du royaume as-
semblez en firent plainte, sur laquelle furent euvoyez
ambassadeurs à Rome, pour faire cesser ceitee;itre-
prise qu'on a palfois dissimulée et tolérée en la per-
sonne du pape, mais non d'autre; quelque délégation
vicariat, ou faculté qu'il eût de Sa Sainteté et si
l'a-i-on restreinte tant qu'on a pu, jusques à juger
que la collation nulle de l'ordinaire empêche telle
prévention.

Preuves. Les preuves sont 1° Les ins-
tructions données par le roi au président du
Ferrier, le 18 février 1561. 2° La haran-
gue de du Ferrier au pape. 3° L'arrêt de
vérification des pouvoirs du cardinal d'Am-
boise. (21 mars 1503.)– k° Les remontrances
du parlement, sur les facultés du cardinal de
France. (2 déc. 1561.) 5° Le plaidoyer de
l'avocat Riant. (21 août 1554.) 6° Des re-
montrances du parlement. à François H
7° Deux autres pièces déjà citées' dans les'
articles précédents.

Iléjlexions des commentateurs. Dupuycite l'article 22 de l'ordonnance d'Orléans,
lequel porte « Défendons à tous juges de
nostre royaume d'avoir aucun égard en ju-
geant le possessoire des bénéfices aux pro-visions obtenues par prévention en forme de
regrez, grâces expectatives et autres sem-
blables, et aux dispenses octroyées contre
les-sainets décrets et conciles, à peine de
privations de leurs offices; et ne pourrontles impétrants desdites provisions ou dis-
penses, s'en ayder, s'ils n'ont de nous congéet permission. »

°

Durand s'étend longuement sur ce sujet,

et fait connaître en détail quelle était la ju-
risprudence de son temps

« On nomme prévention, dit M. Dupin, le
droit que s'est attribué le pape de conférer
les bénéfices vacants, quand les provisions
qu'il en accorde précèdent la collation de
l'ordinaire ou la présentation du patron ec-

clésiastique ou collateur. »
Observations. S'il est vrai de dire qu'on

exprime clairement ce que l'on conçoit bien,
il sera permis de croire que M. Dupin pour-
rait ne pas avoir encore bien conçu ce qu'é-
taient les préventions. Les préventions
étaient des nominations faites par le pape,
dans la supposition que les collateurs ordi-
naires n'avaient pas encore pourvu eux-mé-
mes aux bénéfices vacants. Elles n'étaient
valables qu'autant qu'il n'avait été absolu-
ment rien fait dans le but d'y pourvoir.
Dès l'instant où le droit de prévention était
reconnu par le Concordat, il n'est pas exact
de dire que le pape se l'était attribué.

Les nominations ecclésiastiques appar-
tiennent à l'Eglise. Ce n'était que par con-
cession que quelques collateurs les faisaient,
et, quant aux autres, le droit de prévenir les

(:ollateurs, quand ils tardaient trop à y pour-
voir, appartenait naturellement à l'Eglise;
son exercice tendait à empêcher la prolon-
gation abusive des vacances..

ARTICLE LVI.

Résignations ou procurations portant clause in fit.
voremcerlœpersonce,et non alias, aliter, nec alio modo,
et les collations qui s'ensuivent sont censées il!ieites
et de nulle valeur, comme ressentant simonie, et ne
tiennent, même des résignans, encore
que les collations eussent été faites par le légat a la-
1ère,en vertu de ses baillez. Toutefois, celles faites
par le pape même s'exceptent de cette règle et
maxime.

Preuves. Les preuves sont le plaidoyer
de l'avocat général Riant.

Réflexions des commentateurs. « Faut
voir ce qu'a écrit Rebuffe, » dit Dupuy.

Durand dit que Pithou a fait cet article
dans un temps où les résignations in favo-
rem étaient fort odieuses, qu'on a pourvu
par de sages lois à ce que ces actes n'eus-
sent dans leur forme ou dans leurs effets
rien de contraire à la justice et aux bonnes
mœurs.

Après avoir répété avec d'Héricourl, qu'en
France on ne reconnaissait que le pape qui
pût véritablement conférer une résignation
en faveur, M. Dupin ajoute « Je crois mémo

qu'aujourd'hui, s'il y avait des bénéfices à
conférer, l'autorité administrative pourrait
bien s'en mêler de concert avec les évoques,
mais qu'on ne laisserait pas à la Cour de
Rome l'embarras d'y pourvoir de si loin. »

Observations. Les résignalions en fa-
veur se faisaient entre les mains du pape,
parce qu'elles ne pouvaient avoir lieu qu'en
vertu d'une dispense. Le gouvernement s'en
était occupé pour prévenir les abus. On agi'
rait de même aujourd'hui, si ces sortes de
démissions étaient admises.

Article LVII.
Le pape ni son légal,né peuvent dispenser les gra-
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duez des temps et cours de leurs études, ni autre-
ment, pour ies rendre capables de nominations de
bénéfices, et tels autres droils et prérogatives

Preuves. Les preuves sont un plaidoyer
de l'Université de Paris, le 17 novembre

1522, sur là vériGcation des facultés du légat
archevêque de Barri, et des lettres patentes
sur la vériGcation de celles du cardinal d'Y-
vrée. (25 nov. 1538.)

Réflexions des commentateurs. « Ce se-
rait donner capacité à ceux qui ne l'ont pas,
dit M. Dupin ce serait faire exception aux
lois de la puissance temporelle, qui a établi
les conditions sous lesquelles les grades
peuvent être conférés. Il existe beaucoup
d'édits et plusieurs anciens ouvrages sur les
droits des gradués. »

Observations. II existe plusieurs actes

législatifs sur la matière. M. Dupin n'a pas
eu la peine de les chercher longtemps Du-
rand de Maillane les a insérés dans son.com-
mentaire. Tous les canonistes ont parlé des

gradués. Quelques-uns ont traité spéciale-
ment de leurs droits. -Mais passons à des
choses plus sérieuses. Il n'y a donc de capa-
bles que ceux qui ont pris des grades? En
ce cas, le nombre des incapables serait
grand .de nos jours..

En France, l'obligation des grades et les
droits des gradués avaient pour fondement
le Concordat. C'est pour cette raison que les

éyéques tenaientlà mainàcê queles étudiants

ecclésiastiques prissent des grades, et que le

roi, chargé par une bulle spéciale de faire
exécuter le Concordat et de veiller à sa con-

servation, faisait des édits, déclarations ou
lettres patentes à cette fin. Nous n'avons pas
la prétention, nous qui ne sommes que sim-

ple bachelier ès-léttres, et encore par colla-

tion, de rien apprendre à M. Dupin, qui est
docteur en droit. Nous avons voulu simple-
ment lui faire remarquer qu'ici, comme par-
tout ailleurs, ses observations manquent
d'exactitude.

ARTICLE LVlll.

Le légal 'a laterene peut députer vicaires, ou snb-
déléguer pour l'exercice de sa. légation, sans le cori-
sentement exprès du roy; mais est tenu exercer lui-
même son pouvoir tant qu'il dure.

Preuves. Les preuves sont 1° Des con-
clusions du procureur général du roi, lé
3 septembre 1519, et un arrêt conforme.
2° Un arrêt de vérification de bulles de léga-
tion. (23 juin 1547.) 3° Un avis des gens
du roi. (10 janv. 1G04.) 4° Un plaidoyer de
l'avocat du roi Riant. 5° Des lettres pa-
tentes sur les bulles de légation du cardinal
de Bourbon, avec l'arrêt de vérification. (20
août 1565.)

Réflexions des commentateurs. Dupuy
fait remarquer que cet article est, comme

plusieurs de ceux qui précèdent, tiré des ar-
réls de vérification des facultés accordées
aux légats, et qu'il est passé en force de loi

par une ordonnant de Louis XII.
« Puisqu'il est de règle que les légats soient

agréés par le roi, dit M. Dupin, la même
forme est indispensable puur leurs délégués.
Ajoutez à cela que, lorsqu'on admet les lé-

gats, c'est toujours en modifiant leurs fa-
cultés, c'est-à-dire le mandat qu'ils ont reçu
du s.aint-s_iége. Or. celte. règle se trouverait
éludée* si la subdélégation n'était pas suu-
mise au même examen. Enfin, n'oublions
pas que cet article de nos libertés a reçu un
nouveau degré de précision par la rédaction
de l'article 8 du. titre 1" de la loi du 18 ger-
minal an X, suivant lequel aucun individu
se disant nonce, }éga.t, vicaire, ou commis-
saire apostolique, ou se prévalant de toute
autre dénomination, ne pourra, sans l'auto-
risation du gouvernement, exercer sur ie sot

français, ni ailleurs, aucune fonction rela-

tive. aux affaires, de l'Eglise gallicane. »

,Observations. –r C'est.une singulière ma-
nière de. préciser gue celle d'étendre à toute
espèce de commissaires apostoliques ce qui
était relatif seulement à l'un d'eux; mais peu
importe. M. Dupin croit que le légat qui re*
mettrait en France ses pouvoirs vérifiés et
limités les remettrait dans toute leur exten-
sion primitive. C'est Ja raison qu'il donne
de l'article 58 des libertés formulées par Pi-
thou. Nous sommes bien convaincu qu'une
idée pareille ne s'était présentée encore à

l'esprit de personne. Le gouvernement a
voulu connaître personnellement celui qui
exerçait les pouvoirs .de légat. Il a voulu
aussi lui ôter la faculté de les faire exercer

par des personnes qui n'auraient pas' prêté
serment, ou sur lesquelles il lie pourrait
pas exercer sa surveillance.

Article: LIX.

Et si ne peut user de la pùissanco de conférer les
bénéfices de ce roydùine, <|uaii<Jil est en pays hors
l'obéissance du roy.

Preuves. Les preuves sont trois arrêts
de vérification, dont le premier est du 20 fé-
vrièr 1539. L'article en est, tiré.

Réflexions des commentateurs. « Comme
les légats, dit Dupuy, sont obligez, avant

que de sortir du royaume, de laisser Ics re-

gistres de leur légation, afin que les sujets
du roy y ayent facilement recours en leurs

affaires, il estoit aussi nécessairé d'ordonner

qu'ils ne pourroient user de leur pouvoir
estant hors de France. »

« Cette précaution est sage, dit M. Dupin,
car on est ordinairement plus hardi de loin

que de près; et l'on n'a pas dû laisser au

légat le droit qui, règle générale, n'appar-
tient à aucun magistrat hors du territoire

qui lui est départi. Dupuy donne encore une

autre raison, etc. »

Observations. -7- De sorte que, selon M. Du-

pin, la raison première de cette restriction
est une odieuse suspicion. Ces choses-là sont
du nombre dé celles que les honnêtes gens
ne doivent jamais dire sans en fournir la

preuve. Un magistrat qui commente les lois

dans, les dispositions malveillantes que
M. Dupin laissé continuellement percer, se
fait autant de tort sous le rapport du carac-
tère qu'ii s'en fait par ses bévues ou ses er-

reurs sous le rapport de l'esprit et du sa-
voir.

Le territoire du légat alàter* est le mémo
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que celui du saint-siége qu'il représente.
C'est toute la catholicité. Il est partout eh
lieu où il peut licitement exercer. Si l'on
n'en avait pas été convaincu en France, on
n'aurait pas mis à l'exercice de ses pou-
voirs la restriction dont Pithou a fait l'une
de nos libertés.

ARTICLE LX.

Et à son parlement, est tenu laisser en France tes
registres des expéditions faites du temps de sa léga-
tion pour ce qui concerne le royaume de France,
ensemble les sceaux d'icelle, ès mains de quelque
fidèle personnage que le roy députe, pour expédier
ceux qu'il appartiendra. Et sont. les deniers procé-
dans desdites expéditions convertis en oeuvrespitoya-
hIes, ainsi qu'il plaît à Sa Majesté en ordonner.

Preuves. Les preuves sont 1" Huit ar-
fêts de parlement, dont le plus ancien est
du 15 mars. 1521. 2° Un procès -verbal du
lieutenant de Lyoïi. 36 Une série dé piè-
ces déjà mentionnées sous l'article 11:

Réflexions des commentateurs. Lériglet
et Durand de Maillane disent qu'on a obligé
lés légats de laisser leurs registres et les

sceaux (lu la légation, afin qu'on né fût pas
obligé dë s'adresser à Rome pour obtenir les

expéditions dont oh pourrait avoir besoin.
Observations Nous ne' supposons pas

qu'il y ait eu fl'aiilrès raisons d'en agir ainsi;
cependant nous devons faire remarquer que
c'était un moyen d'empêcher qu'il ne fût rien
fait eh secret dé contraire aux restrictions

que le gouvernement avait mises à l'exer-
cice des pouvoirs du légat.

ARTICLE LXI.

Lé pape ne petit cbirîérer, ni unir hôpitaux ou té-

prosèriés de ce royaume; el n'a lieu en iceux la rè-

gle dé p'aeificiè:

preuves'. Les preuves de cet article con-

sistent en ce que dit Rebuffe sur l'ordon-

nance de 155$, que cela n'est pas reçu en

France, et qu'il en fut discuté au parlement
en février' ip32.

Réflexions des commentateurs. Durand
s'étend longuement sur cette matière, et cite

plusieurs actes législatifs.
« Tout cela est d'administration intérieure

du royaume, » dit M. Bupiri.
Observations. Tout cela! Mais il né s'agit

pas de beaucoup de choses, ce nous semble.

Nous savons fort bien que, depuis que les

hôpitaux sont devenus dès établissements

civils, ce qui concerne leur existence regarde
exclusivement l'autorité civile; En était-il de

même lorsque les hôpitaux étaient des éta-
blissements ecclésiastiques, et, qui, plus est,

des bénéfices? Il serait bon, quand on com-

mente un auteur, de së
reporter

au temps
où- i Ia vécu; et qqàrid on explique un acte

législatif, de' l'expliquer conformément aux

vues et auXüttentiôtis celui qui l'a fait duvues et aux intentions de c qui l'a fait ou

rédigé.
Article LUI.

Ne peut créer chanoines d'église cathédrale ou

collégiale sût expeçtaliàne futurœ prœbendœ,elium
du consentement des chapitres, sinon afin seulement

de pouvoir retenir en iceljesdignité, personnat ou of-
fice.

Preuves. Les preuves sont un arrêt de
vérification de pdiivoirs qui edntient cette
restriction. (16 déc. 1551.)

Réflexions des commentateurs. -i- « Le motif

partieulier de cet article, dit Durand, est le
même qui a fait condamner en France toutes
sortes de mandats et autres grâces expecta-
tives, contraires à l'ordre canonique et na-
turel des collations. »

« Les papes, dit M. Dupin, s'étaient aussi
attribué le droit de donnera des chanoines
des côadjutéurs; sub êxpèetatione futurœ
prœbehdœ. »

Observations. Toujours de l'érudition 1
Qu'était-ce qu'un coadjuteur dé chanoine?
A quoi était-il tenu? Que faisait-il?

Il n'est pas question ici de coadjutorerie,
mais dë nomination anticipée. Le pape nom-
mait avant qu'il n'y eût vacance, et en vue
de la première qui surviendrait. Il en agis-
sait ainsi pour les chapitres qui relevaient
de lui et dont les titulaires étaient à sa no-
mination, non par suite d'une attribution

usurpée-, mais d'un droit reconnu.

Article LXIII.

Ne peut conférer les premières dignitez dés églises
cathédrales Pott pontificialesmajores, ni les premiè-
res dignitez dès églises collégiales, esquellesse garde
la forme d'élection, prescrite par le concile de La-
tfâri.

Preuves. Les preuves sont l'arrêt de vé-
rification des pouvoirs du cardinal légat Jé-

ronyme VerallOj d'où l'article a été tiré (16
décembre 1551).

Réflexions des commentateurs^ Durand
fait remarquer que cet article n'était exact

que dans l'idée de son auteur, parce qu'il n'yy
avait pjus en France de dignités qui fussent
électives, suivant là forme prescrite par le
concile de Lalràu.

Observations. Pithou était un dé ceux

qui ne croyaient pas à la légitimité du Con-
cordat passé entre Léon X et François 1".
C'est pour cette raison qu'il suppose exis-
tants les droits d'élection que ce concordat
avait supprimés.

ARTICLE LXIV.

Ne peut dispenser au préjudice des louables cou-
tumes et statuts des églises cathédrales ou collégia-
les de ce royaume, qui concernent (a décoration, en-
tretenemeni, çonlinuatiun et augmentation du ser-
vice divin si sur ce y a approbation, piivilégeet con-
firmation apostolique, octroyée par la susdite cause
ausdites églises, à la requête du roy, patron d'icelles,
encore que lesdiis priviléges ainsi octroyez soient

subséquents les fondations desdites églises.

Preuves. Les preuves de cet article sont

des iettrês patentes du 17 février 1514; et un

arrêt de vérification du 20 février 1539, d'où

il a été tiré.

Réflexions aes commentateurs. « Ce se*

rait aller contre l'esprit et la lettre même de

toutes nos libertés, dit Dupuy, que de per-

mettre au pape ou à son légat ce que cet

article lui défend. Rien de si sacré parmi

nous que lés anciennes et louablees coutumes

des Églises; c'est pour les maintenir qu'on a

tant pris de précautions contre les change-
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ments de la nouveauté, nuisibles même dans

les avantages qu'ils procurent, suivant la

pensée des plus saints docteurs. »

« Le pape, dit M. Dupin, ne pourrait pas,
de sa seule autorité, déroger au décret du 30

novembre 1809, concernant les fabriques
des églises, ni à l'article 39 de la loi du 18

germinal an X, portant « qu'il n'y aura

qu'une liturgie et un catéchisme pour tou-

tes les Eglises catholiques de France ni à

l'article kk, suivant lequel aucune fête à

l'exception du dimanche, ne peut être éta-

blie sans la permission du gouvernement.

Quant aux rituels et bréviaires, voir ci-après
le passage qui leur est spécial. »

Observations. Nous n'aurions certes pas
soupçonné que les décrets de l'Empereur et
les Articles organiques dussent prendre rang
parmi les louables coutumes et statuts des

églises cathédrales dont parle Pithou. Ces
actes législatifs sont des règlements donnés

par l'autorité civile. L'Eglise pouvait ne pas
les accepter. Elle les a acceptés, du moins en

partie, en exécutant ce qu'ils ont d'exécuta-
ble. Mais chaque jour elle y déroge en ne se
conformant point à ce qu'ils ont de contraire
aux canons. Voy. ARTICLESorganiques, Ca-

téchismes, LITURGIE.
Le sens de l'article de Pithou est que l'E-

glise ne peut déroger seule à ce qui a été éta-
bli de concert avec l'Etat.

Article LXV.

On peut en France prendre possession d'un béné-
fice en vertu de simple signature, sans bulles expé-
diées sous plomb.

Preuves. Les preuves sont un avis des

gens du roi du parlement de Paris. (Nov. 1586.)
Réflexions des commentateurs. « Bulles

qui coulent beaucoup d'argent, Mdit M. Dupin.
Observations. Les bureaux de la Cour

de Rome n'ont pas, comme ceux de nos mi-

nistères, un budget bien nourri, dans lequel
ils puissent puiser de quoi payer leurs em-

ployés. 11 faut bien que les frais d'expédi-
tion leur fournissent de quoi y suppléer, du
moins en partie.

ARTICLE LXVI.

Le droit qu'on appelle de régale, approuvé par
aucuns saints décrets, semble se pouvoir mettre en-
tre Ics libertez de l'Eglise gallicane, comme dépen-
dant du premier chef de la maxime générale ci-des-
sus. Car encore qu'aucuns grands personnages aient
voulu faire deux sortes ou espèces de régales dis-

tinguant le temporeldu spirituel; ce néanmoins con-
sidérant de plus près, il ne s'en trouvera qu'en pro-
cédant de même source, il se pourra dire droit non
à la vérité de rachat ou relief mais plutôt de
bail, garde, ou protection,- mainbournie ou pa-
tronage, et emporter la collation des prébendes,
dignitez et bcnélices non cures vacants de droit et de
fait ensemble, ou de fait, ou de droit tant seulement,
comme faisant à présent tclle collation aucunement
partie des fruits de l'cvêché ou archevêché, lesquels
se partagent au reste entre le roy et les héritiers du
défunt prélat, au prorata de l'année, même pour le
regard déjà perçu auparavant le décès. Mais outre
à ce droit quelques singularitez et priviléges parti-
culiers, comme de durer trente ans, d'être ouvert
par la promotion au cardinalat oji patriarchaLj de
n'être èlo5 par souffrance ni autrement, jusques à ci

que le successeur évêque ou archevêque ait fait et
prêté au roy le serment de fidélité en personne, et
qu'il ait présenté et fait registrer les lettres d'ice-
lui en la chambre des comptes, après avoir baillé les
siennes adressantes au roy, et que le recevcnr ou
commissaire de la régale ait reçu mandement de la-
dite chambre, pour lui délaisser la pleine jouissance
de son bénéfice. Aussi à la régale cette prééminence
de ne se pouvoir cumuler d'aulres droits que du roy,
non pas de ceux du pape même; de n'être sujette à
la juridiction et connaissance d'autre que du roi et
de sa cour de parlement; ni pareillement aux règle.
de la chancellerie de Home, même à celles de veri-
timili notitia obitus, ni encore à celle de pacifias, si-
non quand le différend est entre deux régalistes qui
s'aident de leur possession, ni aux facilitez delégats,
dispenses, dévoluts, nominations et pareilles subtili-
tez de droit canon.

Preuves. Les preuves sont: 1*Une série
de cinquante-neuf pièces relatives au droit
de régale, parmi lesquelles sont des bulles,
des déclarations et ordonnances royales, des
arrêts du parlement, deux lettres de saint

Louis, des lettres de provisions, etc. 2° Un
extrait du traité de Rusée. 3° Diverses au-
tres pièces au -nombre d'environ quarante.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
explique quelques-uns des mots de cet arti-
cle, et nous apprend qu'il y avait des évê-

chés exempts du droit de régale, et que les

abbayes n'y étaient plus soumises.
Durand s'étend longuement sur ce qui con-

cerne le droit de régale, et fait connaître les
lois et la jurisprudence de son temps. Son
commentaire est un véritable traité.

«On peut trouver un équivalent de ce droit,
dit M. Dupin, dans la retenue des traitements
et revenus pendant la-vacance des sièges. On
ne voit pas en effet comment et par qui ce
droit pourrait être contesté au gouverne-
ment, aujourd'hui que les revenus des évo-

ques consistent principalement dans le traite-
ment que leur fait l'Etat en telle sorte que
le droit de l'Etat s'opérerait moins en ce cas

jure revindicationis que jure retentionis. Le
trésor garde par cela seul qu'il n'y a pas de
titulaire à qui il puisse payer. » II parle
ensuite du serment prêté au pape, de la for-
mule que les évéques emploient en tête de
leurs mandements et des droits du pape.

Observations. Nous renvoyons, pour ce

qui concerne la formule des mandements,
les droits du pape et le serment, aux articles

MANDEMENTS,PAPE, Sbrment DE fidélité, et

pour le reste nous ferons remarquer à
M. Dupin que ses réflexions ne sont justes
que dans l'hypothèse inadmissible que le
traitement du clergé est un acte de. généro-
sité de la part du gouvernement, une charge
qu'il s'est librement et volontairement im-

posée. L'Assemblée nationale, qui a établi
ce mode de pourvoir à l'entretien du culte,
avait ordonné que le traitement, pendant la
vacance du titre, serait versé à la caisse du
district pour former un fonds de réserve et de
secours. (Décret, 9-27 nov. 1789), t. H, a. 8
et 9.) C'était plus raisonnable et plus con-
forme aui lois de la justice.

Article LXV1I.

Se peut aussi mettre en ce même rang le droit de
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donner licence et congé, de s'assembler pour élire, et
celui de confirmer l'élection duement faite, dont les

roys de France ont toujours joui tant que les élec-
tions ont eu lieu en ce royaume, et en jouissent en-
core à présent en ce qui reste de cette ancienne
forme, très-salutaire à l'Eglise.

Preuves. les preuves sont 1*Une série
de soixante-quinze pièces relatives aux élec-
tions ecclésiastiques. 2° Deux ordonnances
de Charles VI et quelques actes du parle-
ment.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit qu'il reste peu de vestiges en France du
droit des élections, ce que répètent Lenglet
et Durand

« Aucune assemblée délibérante, dit M. Du-

pin, n'aura lieu sans la permission expresse
du gouvernement. » (Loi du 18 aerminal an X,
a. 4.)

Observations. On voit que, quoique dé-

puté et. procureur général, on peut ne pas
comprendre la différence qu'il y a entre une
assemblée électorale et une assemblée déli-
bérante.

ARTICLE LXVIII.

Mais on pourrait douter si le droit de nomination
doit être mis entre les libertez, plutôt qu'entre les

privilèges, d'autant qu'il pourra sembler tenir quel-
que chose de passe-droit attendu même ce que
Loup, abbé de Ferrières, prélat fort sage et des plus
savants du temps du roy Charles le Chauve, témoi-
gnage que les Mérovingues et Pépin eurent encore
sur ce le consentement du pape Zacharie en un sy-
node, à ce que le roy pour maintenir son Etat en re-
pos, pût nommer aux grandes et importantes digni-
tez ecclésiastiques personnes de son royaume ses
sujets; dont il s'assurât, dignes néanmoins de la
charge. Et toutefois ce droit se voit indifféremment
pratiqué par les moindres patrons laïcs ce qui'le
doit faire trouver plus légitime et tolérable en la per-
sonne du roy très-chrestien, premier et universel
patron et protecteur dés églises de sou royaume,
pour le regard duquel on a tenu et pratiqué cette
maxime, même depuis les derniers Concordais,
qu'en tous archevêchés, évêchez, abbayes, prieurez
et autres bénéfices vraiment électifs soit qu'ils
aient privilège d'élire ou non, résignez en Cour de
Rome in favoremou causa permutationis, est requise
nécessaire la nomination du roy, sous peine de nul-
lité sinon, qu'il y eût possession triennale paisible
depuis la provision et que lesdits droits de régale et
nomination ont lieu, encore que le bénéficier soit
mort à Rome, et que le bénéfice ait vaoué in curia
liomana.

Preuves. Les preuves sont: l* Les soixante-

quinze pièces qui servent à l'article précé-
dent. 2° Un extrait du concile d'Orléans
tenu en 549, dans lequel il est ordonné de
n'arriver à l'épiscopat que par voie d'élec-
tion avec la volonté du roi. 3° Un extrait
du concile de Leptine, tenu en 743, qui ne

prouve rien. 4° Deux édits, l'un du 23

juillet 1543, et l'autre du 10 mars 1431.
5° Des lettres patentes, des arrêts et quelques
autres actes moins importants.

Réflexions des commentateurs. « L'on
ne peut pas nier, dit Dupuy, que les élec-
tions n'ayent eu lieu dès le. temps des apos-
tres l'on peut aussi monstrer que dès lors
l'on a varié et usé d'autre voye que de l'é-
lection. Le pape a prétendu que ce droit luy
appartenait priyativement à tout autre. Le

prince
a eu cette mesmo prétention; l'un et

l'autre en ont jouy. Quelquefois les évesques
de la province seuls ont pourveu. » Il entre
à ce sujet dans des détails justificatifs que
nous ne croyons pas nécessaire d'analyser.

Lenglet du Fresnoy a gardé le silence.
Durand attaque plus ouvertement que Dupuy
le droit d'élire, et s'attache à défendre celui
de nomination qui lui avait été substitué

par le Concordat de 1516.
« II n'y a point de raison d'Etat, dit M. Du-

pin avec Dupuy, qui puisse souffrir qu'un
prince étranger (car le pape est étranger à
cet égard) choisisse telles personnes que bon
lui semblera., lui qui ignore nos intérêts, ou
en peut avoir de contraires. »

Observations. Nous dirons librement ce
que nous pensons des nominations, lorsque
nous aurons à nous en occuper. Faisons re-

marquer ici à M. Dupin, qu'étranger quant
au reste, le pape ne l'est plus lorsqu'il s'agit
de l'administration ecclésiastique. On ne

peut pas lui supposer des intérêts contraires à
ceux des Etats chrétiens, sans le supposer
privé des qualités les plus essentielles à l'a-

postolat dont il exerce les fonctions mais
nous croyons que des nominations faites hors
du royaume seraient exposées à devenir en-

core plus mauvaises que ne peuvent l'être
celles qui sont faites par le gouvernement.
Aussi ne sommes-nous pas plus partisans
des unes que des autres. 11n'y a que les élec-
tions et la réforme de la discipline ecclésias-

tique qui puissent arrêter les progrès du
mal qui consume visiblement la religion ca-

tholique, et l'aurait déjà anéantie peut-être,
si elle n'était pas destinée à vivre éternelle-
ment.

Article LXIX.

Je compterai plutôt entre les privilèges les induits
d'aucunes cours souveraines, encore qu'ils soient
plus anciens qu'aucuns ne pensent, et qu'il s'en
trouve quelques remarques dès le temps du pape
Sixte quatrième, voire et sous le règne de Philippe-.
le-Bel.

Preuves. Les preuves sont 1° Deux ar-
rêts de vérifleation, l'un du 23 juin 1547 et
l'autre du 16 décembre 1551. 2" Deux ex-
traits des registres du parlement, l'un du 29

janv. 1411, et l'autre du 20 mars 1494.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
rapporte un extrait de Papon (Arr., liv. u,
t. 6, art. 1), qui nous apprend que le premier
rôle de nomination fut fait le 1" septembre
1403.

« Les induits d'aucunes cours souveraines
dont parle cet article, dit Durand, ne peu-
vent s'entendre que de l'induit du parlement
de Paris, qui est une espèce de mandat par
lequel le roy de France, en vertu du pouvoir
qu'il en a reçu du saint-siége, nomme un clerc
ofûcier ordinaire du parlement de Paris, ou un
autre clerc capable, sur l'a présentation d'un
officier ordinaire du parlement de Paris, à un
coliateurdu royaume, ou un patron ecclésias-

tique, pour qu'il dispose en sa faveur du pre-
mier bénéfice qui vaquera, à sa collation ou.
à sa présentation, suivant les règles prescri-
tes par les bulles des papes et par les ordou-
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nances. » Il cite ensuite une collection de

pièces relatives à cet indult.
« Les induits accordés par le pape au chan-

celier et aux principaux membres des cours

souveraines, dit M: Dupin, avaient pour but

de s'y faire des partisans, afin que dans j'oe-
casiori ils fussent moins fermes dans leurs

oppositions. Claude Fauchet, dans son Traité
des libertés de l'Eglise gallicane, cite un1 iri-

dultdel'an 1410,qui fut donné pour faire taire

lé parlément de Paris qui s'opposait aux in-

justes levées du pape. Cette ma'lière,~au

reste, n'est plus que du domaine de l'histoi-

re. Ceux qui voudraient en savoir plus long
sur ce point pourront consulter Ie'tra'ité "db

l'induit par le président de Sainl-Vallier." »

Observations. Faisons remarquer d'abord

que ces induits, dont parle Pithou, se rédui-

saient, pour la France, à un seul, qui était

celui du parlement de Paris, ainsi que le dit

Durand. Après cèta, nous dirons à M. Dupin
que s'il s'était donné la peine d'ouvrir le traité
du président de Sairit-Vallier, auquel il noui

renvoie, il y aurait lu « Fauchet se trompe
quand il donne pour auteur de l'indult du

parlement l'anti-pape Benoit illl, et quand
il en fixe là concession en l'année 1416 ou

environ. Il est constant que l'origine de l'in-
duit est plus ancienne et plus pure. >>II

ajoute que le premier rôle de nomination fût
fait le l>r septembre 1303, et que Papon est
dans l'erreur^ lorsqu'il lé fait dresser cent
ans plus tard.

La confirmation et l'ampliàtion de l'induit

par Eugène IV, Paul 111 et Clément IX,
furent faites à la prière des rois de France.
Il est à présumer que là première con-
cession n'avait pas été faite autrement. Per-
sonne ne peut dire au juste quels en fu-
rent les motifs, puisque la bulle n'est pas
connue; mais on'peut assurer qu'à celte épo-
que moins qu'à toute autre le parlement de
Paris aurait accepté une faveur qui lui aurait
été accordée dans le dessein de le rendre plus
accommodant.
Du reste, si telle avait été l'intention du

pape, il faudrait convenir qu'il aurait bien mal
-réussi car les arrêts d'où ont été tirées par
Pithou les maximes dés libertés de l'Eglise
gallicane ne remontent pas plus haut que
.cette même époque et appartiennent presque
,tous au parlement de Paris.

Article LXX.

Et pareillement plusieurs autres privilége$ oc-
troyés particulièrement aux roys et reines de France,
à nos seigneurs leurs enfans, princes du sang, et à
leurs serviteurs familiers et domestiques, dont le rap-
port n'a semblé être de ce mémoire, ains plutôt apr
parteuir à autre traité.

Preuves. Les preuves sont des lettres
patentes du 5 janvier 4369.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
.nous apprend que les bulles de tous ces pri-
vilèges sont dans un coffre au trésor dés
.chartes du roi, et que du ïillel cri a publié
un inventaire fort exact dans son Recueil des
r.ois de France, leur couronne et maison.

ARTICLE LXXI

Mais je n'y obmettrai tes exemptions d'aucunes

églises, chapitres, corps, collèges, abbayes el mo-
nastères de leurs prélats légitimes, qui sont les dio-
césains et métropolitains, lesquejles'.exempiions ont
autrefois été octroyées par les rois et princes mêmes,
dû" par les' papes'à leur poursuite, et pour tfesrgran-
des et importantes considérations, depuis débalues
et soutenues ès conciles de Constance et de Baie,
di|nt furent dès-lors publiez quelques mémoires.
Tant y a qu'on peut dire avec vérité pour ce regard,
qne nul monastère, église, collège, ou autre corps
ecclésif<stique né peut être exempté, de son ordi-

naire, pour se dire dépendre immédiatement du

sainl-siege, sans licence et permission du roy.
Preuves. Les preuves sont 1° Un privi-

lège d'exemption accordé à la prière de Clo-

vis, l'an 658, par Landri, évéque de Paris et
son égiise.aùx moines de Saint-Denis, et une

ordonnance de Clovis qui le confirme.
2° Cri extrait d'Aimoin, dans lequel il est dit

que Clo'vïs exempta du droit d'amortissement
le monastère de Saint-Denis. 3° Une

exemption accordée, l'an 664, à la prière de
Clotaire et de la reine Bathilde par l'évêque
d'Amiens. -7-4° Une autre exemption accordée

par le pape t'an 6*70. 5* Des lettres paten-
tes de Louis le Débonnaire, 16 des kal. de

septembre 818, par lesquelles il prend sous
sa protection l'abbé et le monastère de Mari-
lieu. 6° Lettres patentes de Charles le
Chauve maintenant ce même couvent sous
sa protection. (An; 877.) 7° Deux arrêts de

parlement. 8* Un extrait du concije de
Reims en 1583. 9° Une déclaration de ras-
semblée de 'Bourges. –10- Ün extrait du
concile de Bâle. 11° Une concession

d'exemption civile et ecclésiastique accordée

par Louis le Gros au chapitre de Beauvàis.

(14 des cal. de févr. 1105.)
Réflexions des commentateurs. Dtipuy dit

qu'en France aucune exemption, n'a été don-
née sans le consentement du roi.

« On tient en France pour maxime cons-
tante, dit Dupuy, que la juridiction des

évéques est de droit divin en sorte qu'il n'est

.point au pouvoir du pape de se l'arroger. »

II cite ensuite un assez grand nombre de

pièces relatives à la juridiction, parmi les-

quelles se trouve la liste des Eglises exemptes
dans le royaume.

« Observez' d'ailleurs, dit M. Dupin, que
nul corps, collège, congrégation où société

quelconque ne peut s'introduire et s'établir
dans le royaume, sans l'expresse autorisa-
tion de la puissance temporelle, qui, en les

admettant, s'il y a lieu, fait ses conditions,
au nombre desquelles est toujours la soumis-
sion aux ordinaires. Cette doctrine se trouve

développée dans mon plaidoyer pour le Con-
stitutionnel. Elle a été consacrée par les

arrêts de la Cour. »

Observations. Non certes, cette doctrine
anti-cbnstitutionnellen'a pas été consacrée par
les arrêts de la Cour. II estpermis à tout corps,
collége,congrégationdes'introdùireeinFrance
et dé s'y établir en vertu du droit commun.
L'autorisation du gouvernement n'est néces-
saire que lorsque l'on veut donner à ces éta-
blissements le caractère d'établissement pu-
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blicet l'existence civile. F oy. AUTORISATIONS,

Congrégations, Établissements,
Pitbou plaisantait sans doute, lorsque, ap-

puyé sur la Charte étrange de Louis le Gros,
il mettait en maxime que les exemptions an-

ciennes avaient été accordées par )es rois et.

princes mêmes. Les exemptions civiles, oui

mais. tes exemptions ecclésiastiques, non,

Lai Charte de Louis le Gros ne prouvé ,riènL.

C'est une exception au droit commun et aux

règles du bon sens.

ARTICLELXXII.

Je ne puis aussi obmettre en ce lieu ce que lè pape
Alexandre lll, en une sienne eptlre décrétalè re-

marque; pour une coutume ancienne de l'Eglise gal-
licane, de pouvoir tenir ensemble plusieurs bénéfi-
ces ce qu'il dit toutefois être contre les anciennes

règles, ecclésiastiques, notamment pour le regard
des bénéfices qui ont charge 'd'âmes, et requièrent
résidence personnelle et actuelle.

Preuves. Les preuves sont les paroles
mêmes d'Alexandre III, dans une de ses dé

crétàles Cum non ignores quod una ecclesia
ùriius esse débet sacerdotis, mirabilé gerimus et

indignum si uni personœ locum in pluribùs
écelesiis velis bohcedere et in episcopatu tuo

inducere corisuetudinem Gallicanœ Ecclesiœ,

quœ cum unum ad plura bénéficia recipiat con-
tra sacrorum canonûm instituta non compro-
batur a nobis, licet non possitprœ mullitudinè

delinquentium emendari.
Réflexions des commentateurs; Lenglet

pense que c'est avec raison que Pithou a

mis la faculté de pouvoir posséder plusieurs
bénéfices au nombre des libertés de l'Eglise
gallicane.

Durand, au contraire, dit que, puisque,
de l'aveu de Pithou, cette coutume était con-
tre les anciennes règles ecclésiastiques, il
n'aurait pas dû la mettre au rang de nos li-

bertés.
« Est-ce bien là une liberté? s'écrie M. Du-

pin n'est-pe pas plutôt un abus ? »

Observations. Alâm.anièredpht s.'ëxpnme
Pithou dans cette maxime et la suivante, il

nous semble àpercevoir que son dessein a
été de montrer par le texte même d'une dé-

crétale, que l'Eglise gallicane avait des cou-

tumes particulières, et que la Cour dé Rome
n'e les condamnait pas, même lorsqu'elles
étaient abusives, comme celle-ci.

Article LXXIII.

Et néanmoins on peut dire avecvérité quela mêui.e
Église gallicane a tenu, et la Cour de France jugé,
que le pape ne peut conférer à une même personne
plusieurs bénéfices, sub eodem tecto, soit à vie ou à
certain temps, même quand ils sont uniformes
comme deux chanoinies; prébendes ou dignité.: en
même église cathédrale bu collégiale, et a modifié
les facultëz d'aucuns légats pour ce regard.

Preuves. Les preuves sont deux arrêts
de vérification et modification de pouvoirs,
l'un du 20 février 1539, et l'autre du 23 juin
iWl.

Article LXXIV.

J'oserai encore mettre entre les priviléges, mais
non ecclésiastiques, Je droit détenir dixines en fief

par, gens purs laïcs; ce qu'on ne ieut nier a «ht

prins son origine d'une licence et abus, commencé
soi'is Charles Martel maire du palais, et con-
tinué principalement sous les roys de sa race et
néanmoins toléré par aucunes considérations mais
avec tel tempérament sous les derniers!; que. le lay
peut rendre ou donner tels fiefs à l'Eglise,- et l'Eglise
les recevoir et retenir sans permission du prince et

qu'étant retournez en main 'ecclésiiasiiqiïe, ils ne-e
sont sujets à retrait dé personne laye, sbus prétexte
de lignage, feudalité, ni autrement; et dès lôrs' en

appartient la cognôissànce au juge ecclésiastique
pour le regard du pétitoire.

Preuves. Les preuves sont 1° Deux ar-

rêts; l'un de l'an 1267, et l'autre du 6 mars

1380, qui l'ont ainsi jugé. –2° L'extrait d'un
ancien Concordat passé entre rarcheyêçjuè
et le bailli de Bourges.– 3° Les réponses ae^s
gens du roi du parlement de Paris dès

plaintes envoyées de Rome.

Réflexions des commentateurs. « L'on

remarque, dit Dupuy,que la cause des dtmes

inféodées vient de ce que beaucoup de titres

furent perdus pendant les guerres qiij avaient
esté entre t'empereur Frédéric Ie[ et le pape
Adrien IV, et aussi pendant le schisme entre
Alexandre III et Victor IV et autres anti-

papes. » Durand est du même avis.papè~. » puran,d est 4~ q1ê~y!s.
« II y a deux bonnes raisons, dit M. Du-

pin, pour que cet article ne soit plusnéces,-
saire 1° il n'y a plus de dîmes; 2° il n'y aa

plus de fiefs. Dieu en soit loué! »

Observations. Nujje part ja dîme n'était

payée au dixième. Aujourd'hui l'impôt ter-

ritorial absorbe presque partout .plus du

dixième du revenu, sans parler des droits

exorbitants de succession et de mutation, des

octrois et autres contributions indirectes de

toute espèce. Pour M. Dupin, qui. prenait lar-

gement sa partdu budget,ce r.égjme d'impôts

pouvait être préférable à celui de la dlme,
mais nous ne croyons pas que les laboureurs
eussent pensé de même, si les deux régimes
avaient été en présence:

Pour ce qui est de la féodalité, elle avait l'a-

vantagé dé maintenir la tranquillité, ce qui

étaitdéjàquelque chose, èt de former dès hom-

mes qùi étaient attachésau soldelaFrancepâr

iouslesliensquipeûvent fixer l'inconstance. De

plus, elle était essentiellement favorable à l'jii-

Justrie.au commerce et aux beauxrarts.Nous

ne la regrettons pas. Nous n'avons point le

dessein de nous en faire l'apologiste. Nous re-

levons seulement dés paroles qui ne nous pa-
raissent pas réfléchies.

ARTICLELXXV.

Or; pour la conservation.. deces libertez et privi-

léges (que nos rois irès-chrestiens, qui portent la

couronne de franchise sur tous les autres, jurent so-

ïemnèlleuient, à leur sacre et couronnement, de gar-
der et faire garder inviolables), se pfeuvëni remar-
quer plusieurs

et divers moyens sagement pratiquez

par nosiyicêt'rës, selon tes occurrences et tes temps.

Preuves. Les preuves sont une espèce
de fàctum contre Boniface VIII intitulé

Supplication du peuple de France à Philippe
le Bel.

Réflexions des commentateurs. D.upuy
et Durand font connaître le serment que lés

rois de France prêtaient anciennement à

leur sacre,. M. Dupin fait connaître celui de
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Charles X, et dit en outre « Des libertés

sans garantie n'auraient pas duré si long-
temps. » Voy. SERMENT.

Observations. La meilleure et la plus
efficace des garanties offertes ou données à

ces libertés, s'est trouvée dans l'esprit dont

les parlements étaient animés et dans leur

conduite.

ARTICLELXXVI.

Premièrement par conférences amiables avec le
saint-père, ou en personne, ou par ambassadeurs.
Et à cet elfet se trouve que les anciens roys de
France, même ceux de la race de Pépin, qui ont eu

plus de sujet de communication avec le saint-siége,
que leurs prédécesseurs, avoient comme pour mar-
che commune la ville de Grenoble, où encore le roy
Hugues, père de Robert, invita le pape par forme
d'usance et coutume, par une epitre écrite par Ger-
bert, lors archevêque de Rheims, depuis pape, sur le
différent de l'archevêché de Hheims.

Preuves. Les preuves sont 1° Les
instructions données aux cardinaux de
Tournon et de Grammont en 1532. 2° La
lettre dont parle l'article.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
cite quelques preuves des entrevues que les

papes et les rois de France ont eues ensemble
en divers lieux.

« Pie VII est venu sacrer Napoléon à

Paris, » dit M. Dupin.
Observations. Cette réflexion deM. Dupin

vient là 1res à propos 1 Ondoit s'en apercevoir.
Les citations de Dupuy prouvent que si

Grenoble fui d'abord le lieu où les papes et
les rois de France se rendirent pour conférer

ensemble, cela ne dura pas. Ces entrevues
elles-mêmes cessèrent et n'eurent lieu qu'ac-
cidentellement et très-rarement.

ARTICLE LXXVII.

Secondement, observant soigneusement que toutes
bulles et expéditions venans de Cour de Home fus-
sent visitées, pour sçavoir si en icelles y avoit au-
cune chose qui porta1,préjudice, en quelque manière
que ce fût, aux droits et libertez de l'Eglise gallicane
et à l'autorité du roy, dont se trouve encore ordon-
nance expresse du roy Louis onzième,, suivie par
les prédécesseurs de l'empereur Charles cinquième
lors vassaux de la couronne de France, et par lui-
même en un sien édit fait à Madril en l'an mil cinq
cens quarante-trois, et pratiqué. en Espagne et au-
tres pays de son obéissance, avec plus de rigueur et
moins de respect qu'en ce royaume.

Preuves. Les preuves sont 1° Une série
de dixpièces qui ont déjà été citées en preuves
de l'article kk. 2° Cinq arrêts du parlement,
dont le plus ancien est du 4. octobre 1580.

3* Un avis des gens du roi du 24. juillet
1633. 4.° Les réponses du procureur général
du roi au parlement d'Aix à des plaintes
envoyées de Rome. 5° L'ordonnance de
Louis XI citée par Pithou. 6° Une note
sur l'usage de vérifier les bulles dans les
autres Etats.

Réflexions des commentateurs. Dupuy
dit qu'il ne faut pas prendre garde à l'arrêt
du conseil que les évêques de France avaient
obtenu le 14 décembre 1639, et en vertu

duquel la vérification devait être faite par
eux. Cet arrêt se trouve à la fin du livre de

Concordia Ecclesioe et Imperii, pardeMarca.
Durand fait remarquer que cet article doit

être conféré avec les articles 17, 37 et 44; il
dit que les droits du roi et ceux de l'Eglise
gallicane, étant mieux connus des parle-
ments, sont aussi mieux défendus par eux.

M. Dupin dit que le joug des maximes ul-
tramontaines fut importé en Espagne par les

moines, et renvoie à l'Essai historique de

Grégoire sur les libertés de l'Eglise gallicane
après quoi il s'écrie « Avis aux autres

Eglises et royaumes de la chrétienneté dans
les deux mondes!

Observations. Les moines ont de tout

temps été les défenseurs les plus zélés du

pouvoir des papes, cela est vrai, et nous

croyons que c'est une des raisons pour
lesquelles les parlements les avaient pris en
aversion et pour lesquelles le gouvernement
ne veut plus dereligieux exempts. M. Du-

pin, qui a étudié le droit ecclésiastique avec

Grégoire et l'abbé de Pradt, ce qui explique-
rait pourquoi il le prend à l'envers des autres

jurisconsultes partage l'aversion de ces

deux auteurs et défend intrépidement le

système adopté aujourd'hui de soumettre à
l'ordinaire des corps qui étant répandus
dans toute l'Eglise, ne peuvent être bien

que sous la surveillance des évêques et l'au-

torité du saint-siége, ainsi que l'Eglise l'a

établi et qu'on le pratique malgré les Arti-

cles organiques et les décrets de l'Empire.

Voy. BULLES,Congrégations, Vérification.

ARTICLELXXVIII.

Tiercement, par appellalions-interjetées au futur
concile, dont se trouvent plusieurs exemples. même
ès derniers temps de celles interjetées par l'Univer-
sité de Paris, des papes Boniface huitième, Benoist

onzième, Pie deuxième, Léon dixième et autres;
qui fut aussi le moyen que maître Jean de Nauterre,
procureur général du roy, pratiqua contre les bulles
du cardinal de Balue, appellant d'icelles ad papam
metius ùiformatum aut ad eos ad quos pertinebat.
Et pareillement maître Jean de Saint-Romain contre
certaines censures, avec protestations de nullité et
de recours ad tllum, seuad'illos, ad quem, teu ad quos.

Preuves. Les preuves sont trente-trois
ou trente-quatre pièces, se-composant d'ap-

pels, de réclamations, de protestations, de

lettres, etc., dont les plus anciennes remon-

tent aux démêlés de Boniface VIII et Philippe
le Bel.

Réflexions des commentateurs. Dupuy ne
connaît pas d'appellation de ce genre qui
soit plus ancienne que celle de l'empereur
Frédéric II en 1245.

« M. de Marca, dit Durand, regarde la

pratique de ces appels au concile comme

nouvelle, et il faut croire que c'est à lui que
M. Dupuy, son ami, adresse ces paroles-de
son commentaire « On dit que Frédéric II
a été le premier d'en user en 1245; cependant
M. de Marca convient lui-même que si l'ap-<
pel au futur concile est nouveau dans sa

forme, il est ancien dans ses effets. »

Lenglet dit que, dans les premiers temps,

quand il y avait une entreprise notable sur
les droits de l'Eglise de France ou du royau-
me, on appelait purement et simplement a
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sancta sede ad sanctam sedem, ainsi qu'on le

voit par la lettre 159 d'Yves de Chartres.
« Le droit d'nppel, dit M. Dnpin, est une

conséquence des principes reconnus par la-
Déclaration de 1682, puisque le pape n'est

pas irréformable si le consentement de

l'Eglise n'intervient il faut donc que l'on

puisse appeler du pape à l'Eglise univer-

selle, avec protestation actuelle contre tout

ce qui se ferait'au contraire. »

Observations. La Déclaration de 1682,

parle du jugement du pape et non pas du

pape lui-même, quand elle dit qu'il n'est pas
irréformable. Du reste il est bien certain

que le droit d'en appeler est la conséquence
même de cette Déclaration.

ARTICLE LXXIX.

Quartement par appellations précises comme
d'abus, que nos pères oni dit être quand il y a en-

treprise de jurisdiction ou attentat contre les saints
décrets et canons reçus en ce royaume, droits,
franchises, libériez et privilèges de l'Kglisc galli-
cane, concordats, édiis et ordonnances du roy, ar-
rêts de son parlement; bref, contre ce (lui est non-
seuiemcnt. de droit commuri, divin un naturel, mais
aussi des prérogatives de ce ruyaume et de l'Eglise
d'icelui.

Preuves. Les preuves sont des arrêts et
autres actes de parlement au nombre de

douze, relatifs à la matière.

Eé flexions des commentateurs. Dnpuy
dit que l'usage des appellations commed'abus
est important, en ce qu'il conserve l'autorité

royale contre les entreprises tant du pape
que des évêques. Le droit de les recevoir

repose, selon lui, sur ce principe, que le roi
est exécuteur et protecteur des saints canons,
qu'il a la puissance de faire des lois et or-
donnances concernant la police extérieure
de l'Eglise. 11 entre à ce sujet dans de longs
développements.

« De tout cela, dit Durand, il reste démon-
tré que si l'appel comme d'abus n'a pas tou-

jours été connu ou pratiqué dans la même
forme qu'à présent, le recours au prince,
dans les cas proposés ici par M. Pilhou a

toujours eu nécessairement lieu. » II cite
ensuite sur cette matière un extrait des
Mémoires historiques et critiques de Mézerai,
après quoi il discute le cahier de l'évêque
d'Angers.

« Nous transcrivons ici, dit M. Dupin,
comme formant sur ce point le dernier état
de la législation, les articles de ta loi orga-
nique du 18 germinal an X, qui traitent des

appels comme d'abus. »
Observations. Les Articles organiques

cités ont rapport à l'abus, mais n'en traitent

pas. Il y est question non pas des appels
comme d'abus mais des recours en cas
d'abus Nous avons expliqué, au mot ABUS,
la différence qui existe entre l'appel et le
recours. Voy. ABUS.

ARTICLE LXXX.

Lequel remède est réciproquement commun aux
,ecclésiastiques pour la conservation de leur autho-
rilé et jurisdiciion; si que le promoteur ou autre
ayant intérêt, peut aussi appeler comme d'abus de
l'entreprise ou attentat fait par le juge lay, sur ce

qui lui appartient.
DlCTIONN. DE JCRISP. ECCLÉS.II.

Preuves. Les preuves sont deux arrêts

du parlement de Dijon sur' des appellations

interjetées par des ecclésiastiques des juge-
ments des juges laïques.

Réflexions des commentateurs. « Ce que
nous apprend ici Pithou est très- véritable,
dit Durand. Mais dans la pratique on
n'en a presque point d'exemples, parce que,
lorsque le juge laïque entreprend sur la

juridiction ecclésiastique on se pourvoit
contre son jugement par la voie de l'appel

simple que rien cependant n'empêcherait
de qualifier comme d'abus, puisqu'en ce cas
le grief d'appel porte réellement sur l'abus

qu'on prétend avoir été fait par le juge sé-
culier dans l'exercice de son autorité. »

M. Dupin dit au contraire que l'on voit
dans les anciens recueils de jurisprudence

canonique que les ecclésiastiques ont usé
souvent de celle voie soit entre eux lors-

qu'ils ne pouvaient s'accorder sur leurs dif-

férends, soit à rencontre de l'autorité laïque,
lorsqu'ils soutenaient qu'il y avait entreprise
de sa part sur leurs droits. « Cependant, dans
ce dernier cas, ajoute-t-il, c'est-à-dire en cas

d'entreprise de la part du juge laïque, il y
était pourvu par l'appel simple plutôt que
par l'appel comme d'abus. »

Observations. Quel galimalhiasîOn nous
dirait que M. le procureur général Dupin ne

sait pas au juste ce que c'est' qu'un appel
comme d'abus, que nous le croirions, et la
faute en serait à sa manière d'en parler.

Puisqu'il avait vu dans les anciens recueils

de jurisprudence canonique ce que ni Dupuy,
ni Lenglet du Fresnoy, ni Durand de Mail-

lane, après Fevret et autres, n'y avaient

rencontré, il aurait bien dû, pour notre ins-

truction, se donner la peine de citer les au-
teurs et les arrêts.

ARTICLE LXXX1.

Et est encore très remarquable la singulière pru-
dence de nos majeurs, en ce que telles appellations
se jugent, non par personnes pures layes seulement,
mais par la grande chambre du parlement, qui est le
lit et siège de justice du royaume, compose de nom-
bre égal de personnes tant ecclésiastiques que non
ecclésiastiques, même pour les persouues des pairs
de la couronne.

Preuves. Les preuves sont Les

protestations et l'appel au futur concile du

procureur général Dauvet, au sujet d'un dis-
cours prononcé par Pie 11. 2" L'opposition
du clergé de France à la vérification d'une
bulle d'aliénation. 3* Les remontrances
de l'évêque de Noyon.

Réflexions der commentateurs. « Ancien-
nement en France, dit Dupuy, les jurisdic-
tions ecclésiastique et séculière estoient

jointes et administrées avec une bonne cor-

respondance et sous l'authorité des roys. »
• Durand donne quelques renseignements
utiles au sujet de la composition du parle-
ment et des pairs.

« J'ai plusieurs fois exprimé le regret que
la connaissance des appels comme d'abus
n'eût pas été rendue aux cours royales »
dit M. Dupin. II cite à ce propos une de ses

25
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notes sur tes lois concernant la procédure
devant le conseil d'Etat, qui se terminé ainsi
« Autrefois le roi pouvaitdireau saint-siége
Je l'aurais bien désiré, mais mon parlement
n'a jamais voulu y consentir; et Rome était

obligée d'en passer parla. Aujourd'hui, sup-
posons qu'il, se présente une difficulté sé-

rieuse, une négociation délicate, où le gou-
vernement, qui pourrait se prononcer ouver-

tement; juge toutefois de su politique de n'en
rien faire, pourrait-il, pour appuyer son
refus ou ses délations, alléguer la volonté
du conseil d'Etat?.

« Cet inconvénient, contniue-t-il devint

encore plus sensible, lorsque tes évéques
furent admis au conseil d'Etat. 11en résultait

que dans les causes d'abus ils étaient juges
et parties, comme l'a judicieusement remar-

qué M. Billecocq, dans son pieux ouvrage
du Clergé de France en 1825.

« Depuis, revenant sur la même idée dans
un autre ouvrage (Des magistrats d'autrefois,
pag. 108 et 109), comme je prévoyais la dif-
ficulté de faire faire à l'ordre judiciaire cette

conquête entière sur la juridiction adminis-

trative, j'ai proposé de distinguer les appels
comme d'abus en deux classes ceux inté-
ressant les particuliers et que l'on rendrait
aux cours, et ceux intéressant la politique,

que l'on réserverait au conseil d'Etat. Au-

jourd'hui il n'y a plus d'évêques au conseil

d'Etat mais la jurisprudence des appels
comme d'abus laisse encore beaucoup à dé-
sirer. »

Observations. -En ce cas, elle est comme
le jugement de certaines personnes. Mais
avez-vous remarqué les réflexions de M. Du-

pin au sujet d'un article dans lequel Pithou
loue là singulière sagesse do nos ancêtres

qui faisaient juger les appels comme d'abus

par une chambre jçpmposée de nombre égal
de personnes tant' ecclésiastiques que laïques!
En vérité,, ce savant magistrat prend plaisir
à déraisonner. Les recours en cas d'abus, qui,
de leur nature, sont nécessairement adminis-

tratifs, se trouveraient mieux placés, selon

lui, s'ils étaient mis dans lès attributions des
cours judiciaires d'appel 1 II croit que per-
sonne n'est mieux en état dé savoir s'il v â
abus dans la conduite d'un ministre du cuite

que Jes laïques qu'un évêque est partie
intéressée, juge et partie, lorsqu'il s'agit d'un
fait qui intéresse un autre évêque ou un

prêt ro quelconque 1 C'est M. Billecocq qui
l'a judicieusement ditl Monsieur [lupin, mon-
sieur Dupin vous êtes un homme comme il

y en a peu. Voy. Abus et l'avis en tête du
Dictionnaire.

ARTICLE LXXXII.

Qui est un tort sage tempérament, pour servir
comme de lien et entretien commun des deux puis-
sances, si que l'une et l'autre n'ont juste occasion
de se plaindre, et beaucoup moins que des inhibi-
tions el autres moyens qui se pratiquent ailleurs,
même par ceux qui se vantent d'extrême obéissance,
plus de parole que de t'ait.'

Observations. Cet article est la suite du

précédent. H n'est accompagné d'aucune

preuve ni d'aucun réflexto'n qu'il nous pa-
raisse utile de faire connaître.

Article LXXXIII.

Au surplus, tous ceux qui jugent droitement des
choses, peuvent assez recognoître de quelle impor-
tance à été, et est encore autant, et plus que jamais.
la bonneet entière intelligence d'entre notre sainct
père le pape et le roy de France, lequel pour très-
justes causes et très-grands mérites, a emporté sur
tous autres le titre de très chreslien et premier fils
et protecteur de l'Eglise. Et pour ce doivent-ils en
général et en particulier être d'autant plus soigneux
d'entretenir les liens de cette concorde par les mê-
mes moyens qui l'ont fait durer jusqu'à-cy, suppor-
tant plutôt les imperfections qui y pourraient être
que s'efforçant de roidir outre mesure les cordes
d'un nœud si franc et volontaire; de peur que par
trop serrer et estreindre, elles ne se relâchent, ou
(qui pis seroit, ce que Dieu ne veuille permettre)
rompent tout à fait, au danger et dommage certain
de toute la cbresiiemé, et particulièrement du sainct-
siége, duquel un de ses plus sages prélats a très-
prudemment reconnu et témoigné par écrit, que la
conservation des droits et prérogatives de la cou-
ronne de France étoit l'affermissement.

Preuves. Les preuves sont 1° La lettre
des barons de France aux cardinaux contre
Boniface VIII. 2° Un rescrit d'Innocent 111

qui déclare ne vouloir point usurper une juri-
diction qui ne lui appartient pas, ni connaître
des fiefs. 3° Les paroles du procureur gé-
néral Servin à l'occasion des lettrés patentes
sur les facultés du cardinal de Florence, légat
en France.

Réflexions des commeniaieurs. Dupuy
s'est attaché à justifier par des citations les

paroles de Pithou.
x On doit bien faire attention aux termes

de ce dernier article, dit Durand. JI n'en est,
ce semble, aucun qui ne renferme un grand
sens. » Il donne quelques explications, et

rapporte ensuite le sermon de Bossuet sur
l'unité de l'Eglise.

« Par ce dernier article, qui est comme le
couronnement de tous les autres, dit M. Du-

pin, on voit que les libertés de l'Eglise gal-
licane n'ont rien d'incompatible avec les
droits essentiels du pape, et qu'en les défen-

dant, à l'exemple de nos prédécesseurs, nous
n'avons jamais entendu nous désunir de

l'Eglise romaine ni manquer à rien de ce

qui est dû au souverain pontife, père com-

mun de tous les fidèles. L'Eglise gallicane a

rejeté les servitudes du droit nouveau
mais elle n'en est que plus fidèlement restée
soumise et attachée aux devoirs qu'impose
le plus ancien. Les gallicans sont orthodoxes!

« Les libertés que nous invoquons tendent
surtout à, nous préserver des abus que les
officiers de la Cour de Rome ont faits et

pourraient faire d'une autorité que nous res-

pectons. Un de nos plus célèbres avocats

généraux, M. Gilbert de Voisins, a fidèlement

exprimé ces sentiments lorsqu'il a dit
« Qu'encore plus éloignés de la révolte
des sectaires que de la servilité des ultra-

montains, nous révérons dans le saint-siége
les prérogatives d'une juste primauté le

centre de l'épiscopat, le lien inviolable et
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permanent de l'unité fondée sur l'institution
de Dieu mémé. »

Observations. -Nous dévions à M. Dupin
de rapporter en entier sa profession de fôi.

IV. Historique de là [Déclaration de 1682.

Les libertés de l'Eglise gallicane, telles que
nous venons de les exposer, étaient des prin-
cipes de jurisprudence civile en matière ca-

nonique, mais non des points de doctrine.
L'occasion se présenta sous Louis XIV de
leur donner ce dernier caractère, en provo-
quant à ce sujèt une déclaration du clergé
de France, réuni à ce dessein en assemblée

générale.
Il y avait en France quelques archevêchés

et évéchés qui n'étaient pas sujets à la ré-

gale. Les parlements et les conseils du roi
considéraient cette exemption comme un

privilège et non comme un droit. Le parle-
menl'dé Paris s'en expliqua nettement dans un
arrêt de 1608. «La Cour, y est-il dit,a déclaré
et déclare le roy avoir droit de régale en l'é-

glise Saint-Jean de Belley, comme en toutes
autres de son royaume. » On trouva cet
arrêt étrange, moins peut-être en ce que,
dans une cause particulière, il décidait une

question générale, que parce qu'il était con-
traire à l'edit de 1606 sur la même matière.
Les agents généraux du clergé présentèrent
des remontrances au roi Henri IV, qui, par
lettres patentes du 26 octobre 1609, sursit

pendant un an au jugement de toutes les
instances et procès pendants et indécis pour
fait de régale.

Louis XIV, par ses arrêts de 1617, 1618
et 1638, sursit encore à toutes les procédu-
res de ce genre, et ordonna que le clergé
donnerait ses mémoires contre l'arrêt de
1608.-En exécution de ces ordres, le clergé
s'occupa activement de motiver ses réclama-
tions, et fournit à cet égard des mémoires
qui parurent fort peu concluants, ce qui
détermina Louis XIV à déclarer que le droit
de régale lui appartenait universellement
dans tous les archevêchés et évéchés du

royaume, à la réserve seulement de ceux
qui en étaient exempls à titre onéreux. (Févr.
1673.)-Tous les prélats du royaume se sou-
mirent, à l'exception de deux, celui d'Aleth
et celui de Pamiers, qui, mis en demeure de
faire enregistrer leur serment de fidélité,
afin de mettre fin à la régale censée ouverte,
s'y refusèrent.– -Alors le roi nomma aux bé-
néfices vacants qui dépendaient dé leur col-
lation. Les pourvus ne furent pas acceptés.
Chacun des deux prélats s'opposa par les
voies canoniques à leur prise de possession.
Il y eut appel au métropolitain qui pro-
nonça en faveur des légalistes, dont les
droits ne pouvaient plus être contestés, puis-
que cinquante-six ans de recherches et de
discussions fi'avaient offert rien de décisif à
leur opposer.

Cependant l'évêque de Pamiers avait porté
cette affaire à Rome. Innocent Xi, « au lieu
de s'établir médiateur et conciliateur, rôle

qui
convenait si bien à sa dignité de chef de

1 Eglise, dit lé cardinal de Bausset, se consti-

tua juge suprême dans une contestation qui
aurait pu suivre naturellement le cours ac-
coutumé d'une négociation amicale et poli-
tique et il prononça son jugeaient d'une ma-
nière, si absolue, que Louis, XIV, quoique
modéré qu'il fût par caractère, èt de quel-
que respect qu'il fût

pénétré pour le saint-

siége, dut justement s offenser d'un procédé
si extraordinaire. » (Hist.de Boss., liv. vi.)

Dans un premier bref,' il disait au roi que
ses prétentions n'étaient fondées sur aucun
droit et n'avaient pour appui qu'une opinion
nouvelle et jusque-là inouïe (Bref dit 12
mars 1678) ce qui prouve qu'il était fort

peu au courant de ce qui se passait en
France. Dans un second, il lui disait qu'il se-
rait dangereux pour l'Eglise de laisser pren-
dre de la consistance à une erreur si ab-
surde et si évidente '( Bref du l" sept. 1678),
et comme le roi ne se hâtait pas de répondre
à ce second bref, dont la forme était aussi
insolite que celle du premier, il lui en écri-
vit un troisième le 27 décembre 1679, qu'il
lui annonça devoir être le dernier, et dans

lequel, après lui avoir dit qu'il devait s'en

rapporter plutôt aux ministres de l'Eglise
qu'à ces fils de discorde, qui n'avaient d'au-
tre sagesse que celle de la,terre, et qui, sous
les apparences de l'utilité donnaient des
conseils pernicieux, il le menaçait du cour-
roux des cieux et des foudres de l'Eglise.

Le clergé, qui était assemblé à Saint-
Germain en Laye au moment où ce bref de-
vint public, écrivit au roi, le 10 juillet 1680,
une lettre dans laquelle il lui disait: « Nous
avons cru, Sire, qu'il était de notre devoir
dé ne pas garder le silence dans une occa-
sion si importante, où nous souffrons avec
une peine extraordinaire que l'on menace
le fils aîné de l'Eglise et le protecteur de

l'Eglise, comme on a fait en d'autres ren-
contres, les princes qui ont usurpé ses
droits. Nous regardons avec douleur cette

procédure extraordinaire, qui; bien loin de
soutenir l'honneur de la religion et la gloire
du sainl-siége, serait capable de les dimi-
nuer et de produire de très-mauvais effets.
Nous sommes si étroitement attachés à Vo-
tre Majesté, que rien n'est capable de nous
en séparer. Cette protestation pouvant ser-
vir à éluder les vaines entreprises du saint-

siége, nous la renouvelons à Votre Majesté
avec toute la sincérité et toute l'affection
qui nous est possible; car il est bon que
toute la terre soit informée que nous savons
commn il faut accorder l'amour que nous.

portons à la discipline de l'Eglise avec la
glorieuse qualité que nous voulons conser-
ver à jamais, Sire, de vos très-humbles,
très-obéissants, très-Cdèles et très-obligés

sujets. »

Innocent avait écrit à i évoque de Pamiers
un bref d'encouragement, le £ janvier 1679.
11 lui en écrivit un second le 7 juillet 1780,
dans lequel il -l'exhortait à se servir des cen-
sures ecclésiastiques, ce qu'il avait déjà fait
dès le 27 avril 1677, en défendant au chapi-
tre de sa cathédrale et à celui de la collégiale
de Notre-Dame de Camps de recevoir aucun
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pourvu en régale, sous peine de suspense

ipso facto contre quiconque aurait appuyé
ou favorisé cette réception, et d'excommu-

nication contre les pourvus, défense réitérée
le 31 mars 1G80.

L'évéque de Pamiers mourut le 7 août sui-

vant. Les anciens chanoines de l'église ca-
thédrale élurent des officiers disposés à sou-
tenir les procédures commencées par l'évo-

que défunt. Aucund'eux n'était sur les lieux:

ils étaient à Rome, où ils suivaient eux-mê-

mes cette affaire, de sorte que, par le fait,
le diocèse se trouvait sans administration.

La canonicitc de l'élection fut d'ailleurs at-

taquée par le procureur général du roi.

L'archevêque de Toulouse, à qui il en avait

été appelé, cassa ce qui avait été fait, et

commit provisoirement un grand vicaire, un

official et un promoteur. (Ord. du k sept.

1780.) Le pape, au contraire, confirma les

élections faites, et s'engagea à confirmer les

actes subséquents, ordonnant de publier son
bref dans le diocèse. (2 oct. 1780.)-Ce bref,
tout aussi extraordinaire que les précédents,
substituait comme eux la volonté du pape
aux procédures civiles et canoniques. 11 fut

suivi d'un autre bref, en date du 1" janvier
1681, qui n'avait pu être écrit que dans un

moment d'irritation et sous une impression
malheureuse. On ne le supposerait point tel

qu'il est, si nous n'en mettions pas quelques

fragments sous les yeux du lecteur. Quo-
niam, dit le pape, novas in dies prodire acci-

pimus Satan ARTESET machsnationes. ex-

perienlia nos admonet non de futur os filios
perditionis, errare {orientes in via pturimos

qui MISCEREACTURBARENITAHTUROMNIAper-

perant inttrprelando lilterarum ac mandato-

rum nontrorum sensus, UT EXCUSENT, PRO

MORE SUO, EXCUSAT1ONKSIN PECCATIS Vi-

cariatus fijusmodi nomen et aucloritatem quo-

cumque litttlo electionis vel députai iones factœ
AB iNTHusism canonicatus ejusdem calhedra-

lis. Patres societatis Jesu et metropulitanum

ipsum, quem cœteroqui, prœler causai meri-

tum, perspecta voluntasnostra, et per nos ad-

missa appellatio ab ejus sententiis DEBENTin

OFFICIOCONTINERESIMILIBUSRESPECTIVEPOE-

N1S EO IPSO ET ABSQUEALIA DECLARATIONE

1NNODAMUSETINNODATOSFOREDECERNIMUSAC

MANDAMUS,etc.
Dans le même temps, le couvent des Au-

gustines de la rue de Charonne, à Paris,
couvent de fondation royale qui se trouvait

dans la situation la plus fâcheuse, sous le

double rapport du spirituel et du temporel,

ayant perdu sa supérieure, le roi lui en donna

une, qui fut présentée et mise en possession,
le 22 janvier 1780, par les grands vicaires du

diocèse de Paris. Cette supérieure ne plut

pas aux religieuses. Pour s'en débarrasser,
elles écrivirent au pape qu'on la leur avait

imposée, et avec tant de force et de violence,

qu'on avait rompu les portes de la clôture

pour l'introduire dans la maison, ce qui était

faux. Sur ce simple exposé et sans infor-

mation aucune, Innocent XI, par un bref du

.7 août, annula, révoqua et abrogea tout ce

qui avait été fait par cette supérieure et ses

fauteurs, déplorant avec amertume I atrocité
du fait et le grave scandale qui en était ré-
sulté, ordonnant aux religieuses d'élire une
supérieure, triennale, et mandant de plus que
les religieuses de Lorraine, que le roi avait
fait reconduire dans leur ancien couvent, à
la suite d'une -visite et d'une enquête faite
par l'archevêque de Paris, revinssent au

plus tôt. Mnndannis ut sorores seu matres.

quœ AL'su Tkiueuario relegutœ nsseruntnr, ad
veslrum monasterium quanlo citius recleunt.

Il avait été constaté que ce couvent avait

reçu et consommé, depuis son établissement
en 1663, c'est-à-dire en quinze ou seize an-
nées de temps, près de 4-00,000 livres qu'il
devait au 7 janvier 1680 plus de 80,000 livres
de principal, et plus de 30,000 livres d'arré-

rages, outre uni; somme de 6000 livres due
au boucher, boulanger et autres marchands,
et qu'il n'avait que 3000 livres de revenus,
et que plusieurs procès lui étaient intentés
devant plusieurs tribunaux. C'était dans la
vue du rétablissement de cette maison et lie
sa conservation, que le choix du roi avait été
fuit.

Les religieuses de Charonne avaient pro-
cédé à une élection dont la validité fut con-
testée. Elles en écrivirent au pape, qui, p;ir
un nouveau bref du 15 octobre 1680, déclara

suppléer à tous les défauts, mêmeessentiels,
confirmer l'élection, et la faire lui-même,
chargeant les religieuses de prévenir l;i su-

périeure, intruse uvec tant de scandale, que
si elle ne sortait incontinent du couvent, elle
encourrait son indignation, et s'exposerait à
telles autres peines qu'il jugerait à propos
de lui infliger.

Ces deux derniers brefs, ainsi que celui

qui excommuniait l'archevêque de'I'onlouse,
furent successivement déférés au parlement
de Paris, qui les déclara abusifs. (Arr., %k

sept. 1680, 4 déc. 1680 et 31 mars 1681.)
L'affaire ne devait pas en rester là. Par

une bulle du 18 décembre 1680, Innocent XI

défendit, sous peine d'excommunication ipso

facto, dont il se réservait l'absolution, d'im-

primer, citer, lire oir retenir l'arrêt rendu

par le parlement de Paris le 24 septembre
1680. -Le parlement, à son tour, par arrêt
du 21 janvier 1681, fit défenses à toutes per-
sonnes d'imprimer, copier,' débiter, lire et
retenir la feuille imprimée en forme de bulle,

enjoignant à tous ceux qui en avaient des

exemplaires, de les apporter au greffe de la

Cour, pour être supprimés. Un docteur de

Sorbonne, nommé Gerbais, publia à cette

occasion une dissertation sur les causes ma-

jeures. Elle fut condamnée par un bref du 18

décembre 1680.
De celte manière, aucune discussion n'é-

tait possible. Il ne restait plus dans l'Eglise

que la volonté du pape, qui dominait tout et

tenait lieu de tout. Cette affaire devenant
de jour en jour plus grave, et donnant lieu

de discuter avec animosité les droits du

saint-siége, les agents généraux du clergé
estimèrent qu'il était nécessaire, qu'il était
même de leur obligation d'assembler les pré-
lats qui étaient à Paris pour la poursuite des
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affaires de leurs Eglises. Ils les convoquèrent
chez l'archevêque de Paris, où ils se trouvè-
rent réunis au nombre de quarante et un.
Une commission fut nommée pour examiner
la question, ainsi queje livre de Gerbais,et
celui de David sur le jugement canonique
des évêques. Elle ût son rapport le 1" mai
1681. L'archevêque de Reims, qui était

chargé de le présenter, dit que la commis-
sion n'avait pu lire les brefs écrits au roi,
sans être étonnée de l'aigreur qui y était ré-

pandue, et sans admirer la modération avec

laquelle le roi les avait reçus. Il discuta en-
suite la question de la régale, après quoi il
dit que certaines expressions, qui avaient

échappé au docteur Gcrbais, pouvaient seu-
les avoir motivé la condamnation de son li-

vre, et conclut à ce que l'assemblée lui or-
donnât de travailler à en faire une seconde

édition, dans laquelle il ferait les corrections

qu'elle lui indiquerait. D'autres séances eu-
rent lieu, et dans chacune d'elles de nou-
veaux rapports furent faits. Des avis sur
la malien: furent donnés par les trois magis-
trats les plus distingués de l'époque de La-

moignon, de Harlay et Talon,
On sentait la nécessité «l'une décision ca-

nonique sur les points controversés entre les

Eglises de France et le saint-siége. L'idée
vint de convoquer un concile national. L'ar-

chevêque de Heims proposa de demander au
roi qu'il lui plût de permettre qu'il s'assem-
blât. On dut s'apercevoir qu'il y aurait de

graves inconvénients à faire prononcer par
un concile des décrets que le pape condam-
lierait peut-être. 11 fut arrêté que le clergé.
serait réuni en assemblée générale, ce qui
valait mieux en effet dans la situation où
étaient les choses.

Les lettres de convocation pour cette réu-
nion furent envoyées le 16 juin 1681. Elles
appellent quatre députés de chaque province
ecclésiastique deux évêques et deux ecclé-

siastiques du second ordre. 11 y est recom-
mande de ne choisir pour députés du second
ordre que les ecclésiastiques les plus distin-

gués par leur piété, leur savoir, leur expé-
rience, et dont le mérite était le. plus connu
dans la province. « Ce vœu, dit le cardi-
nal de Bausset, fut parfaitement rempli, et

jamais aucune assemblée n'offrit un plus
grand nombre d'évêques et d'ecclésiastiques
reeommandahlcs par leurs vertus et leurs
lumières. » (Hist. de Boss., 1. vi.)

Un de ses premiers soins fut de régler, de
concert avec le roi, ,ce qui concernait la ré-
gale. Elle écrivit ensuite une lettre respec-
tueuse au pape, le février 1682, pour lui
rendre compte de ce qu'elle avait fait. Le
19 du mois de mari, à la suite d'un rapport
longuement motivé, tait parGilbert de Choi-
seul du Plessis-Praslin, évêque de Tournay,
elle arrêta d'envoyer à toutes les Eglises dé
France et aux évêques qui y présidaient par
l'autorilé du Saint- Esprit les quatre articles
que Bossuet avait dressés en Iaiin, articles
qui ne différaient que pour la forme do la
déclaration de doctrine faite, le 8 mai 1663,
par la Sorbonne. –Cette déclaration fut sui-

vie d'un édit du roi, en date du 23 mars 1682,

prescrivant son enseignement, et défendant
de rien enseigner de contraire, comme si les

convictions pouvaientêtre imposées par l'au-

torité de la puissance temporelle 1
Il est bon de dire que cet édit fut rendu à

la demande du clergé, et 'conformément au

projet qu'il présenta lui-même.
Le 6 du mois de mai, l'assemblée fit une

protestation, dans laquelle on lit «L'Eglise
gallicane se gouverne par ses propres lois
elle en garde inviolablement les usages, et

comme les évêques des Gaules, nos prédé-
cesseurs, ont été assez fermes pour empê-
cher qu'aucune puissance ecclésiastique n'y
apportât, par ses définitions, la moindre al-

tération, les souverains pontifes ont été assez

justes pour les honorer de leur approbation
et de leurs suffrages. Cependant, peu s'en
faut que nous ne voyions aujourd'hui ren-
verser tes mêmes fondements que la religion
de nos pères et le zèle de l'antiquité avaient
rendus inébranlables. C'est pourquoi le
même clergé de France, après avoir déclaré

qu'il a été attaché de tout temps, et le sera

toujours, par les liens d'un profond respect et
d'une entière obéissance, à la chaire de saint

Pierre, dans laquelle il reconnaît l'excellence
de la primauté, a résolu de protester, comme
de fait il proteste par ces présentes, au sieur

Jean-Baptiste Laury, protonotaire apostoli-
que et auditeur de la nonciature de Rome en,

France, que les brefs que Sa Sainteté a écrits
à l'Eglise et au chapitre de Pamiers le 2 oc-
tobre 1680, à l'archevêque de Toulouse le
1er janvier 1681, aux religieuses ou chanoi-
nesses régulièresde la congrégation de Notre-
Dame du monastère de Charoune, le 7 août
et 15 octobre 1680, ou autres depuis, el gé-
néralement tout ce qui s'est fait et ensuivi en
vertu d'iceux, ne pourra nuire, ni préjudi-
cier en façon quelconque au droit de l'Eglise
gallicane. Au contraire, afin que tout le
monde sache que, nonobstant toutes ces en--

treprises, les canons de l'Eglise universelle,
les coutumes, droits et usages de l'Eglise
gallicane, sont, demeurent et subsistant dans
toute leur ancienne force, vertu et auto-
rité.

« C'est ce que le clergé de France, qui veut

pourvoir à la conservation de ses droits et de
ses privilèges, a unanimement conclu, et que
ces présentes seront publiées partout où be-
soin sera, à ce que personne n'en ignore. »

Dans la séance du 9 mai; le président pré-
senta à l'assemblée un bref du pape, en data
du 11 avril 1682, en réponse à la lettre du k
février. Innocent XI, après avoir reproché
aux évêques de France de manquer de cou-

rage dans l'accomplissement de leurs devoirs,
d'avoir violé leur serment en prenant parti
pour teur souverain contre lui, au lieu d'o-
béir humilitate sacerdotali, leur disait qu'il
n'avait pu lire sans horreur la partie de leur
lettre dans laquelle ils lui annonçaient qu'ils
s'étaient démis de leurs droits, et en avaient

fait abandon. Il déclare casser et résilier tout
ce qu'ils ont fait.

Bossuet prépara une réponse qui devait



787 LIB LIB 788

être faite, d'une manière indirecte, dans oné
lettre adressée par l'assemblée à tous les

évoques et à toutes les Eglises de France.
Cette réponse ne fut p;is envoyée, et la lettre

de Bossuet serait restée dans ('oubli, si on
ne l'avait trouvée écrite de sa main parmi se'

papiers.
Innocent XI dut. comprendre qu'il n'au-

rait pas été prudent de censurer la déclara-
tion du clergé. Il garda le silence. Mais il fit
une chose tout aussi déplorable, en refusant
l'institution canonique à ceux des membres
du second ordre de cette assemblée qui fu-

.rent promus. à l'épiscopat. Louis XIV ne
voulut pas que les autres prissent leurs bul-

les, de sorte qu'il y eut un moment où le
tiers des évéchés de France était occupé par
des évêques nommés et non institués, scan-
dale permanent qui pouvait conduire au

schisme, et contribua peut-être plus qu'on
ne pense à l'affaiblissement île ta foi.

Alexandre Vlll Et, le 4 août 1790, une

constitution, par laquelle il déclare et or-
donne qu'on regarde comme nul et de nul
effet tout ce qui s'était passé et tout ce qui

-avait été arrêté dans l'assemblée de 1683,
tant au sujet de l'extension du droit de ré-

gale que de la déclaration contenant quatre
articles sur la puissance ecclésiastique, avec
tous et chacun des mandements, arrêts,

confirmation, déclaration, hljres, édits,.dé-
crets, par quelque personne que ce fût, ec-

clésiastiques ou laïques, et quoique émanés
d'une autorilé et puissance qui demanderait
une mention spéciale. Ainsi il annulait du
même coup les, actes civils et tes actes ecclé-

siastiques, la déclaration du clergé et celles
du roi, de même que son édit. et les arrêts du

parlement. C'^st ce que faisait Boniface. VIII,
et ce fut pour repousser cet envahissement
de l'autorité ecclésiastique que l'autorité ci-
vile sortit progressivement de, ses limites, et
fut un moment maîtresse de (oui.

Sous le pontificat d'Innocent XII, succes-
seur d'Alexandre VIII, il fût convenu que le
roi cesserait d'exiger l'exécution de son édit
du 23 mars 1682, et que les évêques non ins-

titués, qui avaient (ait partie de l'assemblée
de 1682, écriraient au pape unelettre de- re-
grets. Dans leur lettre, lçs évoques di-
saient « que. tout ce qui avait pu être censé
décrété sur la puissance ecclésiastique dans.s
l'assemblée de 1662 devait être tenu pourl'asse.~blée de ~682~0~ être tenu pour
non décrété, et qu'ils, le tenaient pour tel;
que de plus ils tenaient pour non délibéré
tout ce qui avait pu être censé,? avoir été dé-
libéré cm préjudice des droits des églises, leur

intention l'ayant pas été de faire aucun dé-

cret, ni de porter pxéjudice aux autres égli-
ses. » En soinrn.e, ils ne rétractaient ni ne
désavouaient ce qu'ils avaient fait.

La lettre du roi fut ainsi conçue « Très.

Saiul-Père, j'ai toujours beaucoup espéré de
l'exaltation de Votre Sainteté au pontificat,
pour les avantages de l'Église et l'avance-
ment de notre sainte religion. J'en éprouve
présentement les effets avec bien de la joie
dans tout ce que Sa Béatitude fait de grand
et d'avantageux pour le bien de l'un et de

l'autre. Cela redouble en moi mon respect 6-

lial envers Votre Béatitude, comme je cher-
che de le lui faire connaître par les plus for-
tes preuves que j'en puis donner. Je suis
bien aise aussi de faire savoir à Votre Sain-
teté que j'ai donné les ordres nécessaires

pour que les choses contenues dans mon édit
du 22 mars 1682, touchant la Déclaration
faite par le clergé de France; à quoi les con-

jonctures passées m'avaient obligé, ne soient

pas observées et que, désirant que non-seu-
lement Votre Sainteté soit informée de mes

sentiments, mais encore que tout le monde

connaisse par une marque particulière la vé-
nération que j'ai pour ses grandes et saintes

qualités, je ne doute pas que Votre Béatitude

n'y réponde par toutes les preuves etdémons-
trations envers moi de son affection pater-
nelle. Je prie Dieu cependant qu'il conserve

Votre Sainteté plusieurs années, au régime
et gouvernement de son Eglise..

a Ecrit Versailles le 14-septembre 1693. »

Quand plus tard, à Rome, on voulut se

prévaloir de cette lettre pour exiger une ré-

tractation de la part de l'abbé de Saint- Ai-

gnan, qui avait soutenu les quatre articles
dans une thèse, il écrivit à son chargé d'af-
faires «Le pape Innocent XII et son succes-

seur, qui gouverne aujourd'hui si sainte-
ment l'Eglise de Jésus-Christ, ont compris
tous deux qu'il était de leur sagesse de ne pas
attaquer en France des maximes que l'on y
regarde comme fondamentales, que l'on y
suit comme celles del'Eglise primitive,et que
l'Eglise gallicane a conservées inviolahle-
ment, sans y souffrir aucune altération pen-
dant le cours de tant de siècles.

« Le pape Innocent XII ne me demanda

pas de les abandonner, lorsque je terminai
avec lui les différends commencés sous le

pontificat d'innocent XI 11 savait que cette
demande serait inutile, et le pape actuel, qui
était alors un de ses principaux ministres,
sait mieux que personne que l'engagement que
j'a\ pris se réduisait à ne pas faire exécuter
l'édit de 1682, etc. »

La lecture de cette dépêche détermina le

pape à expédier les bulles de l'abbé de Sainf-

Aignau, nommé à l'évêché de Beauvais, et de-

puis lors il ne (ut plus question entre Rome
et la France de la déclaration et des actes de

l'assemblée de 1682. ]j est même à remar-

quer que la question de la régale avait été
abandonnée parBomedans le cours des négo-

ciations.

V. Texte de la déclaration de 1682.

Plusieurs personnes s'efforcent en ce temps-ci de
ruiner les décrets de'l'Eglisè gallicane et ses [jbertés,
que nos ancêtres ont soutenues avec tant de zèle, et
de reiiverser leurs fondements, appuyés sur les 'saints
canons et sur la tradition des Pères. D'autres, sous

prétexte de les défendre, ne craignent pas de donner
atteinte à la primauté de saint Pierre et des pontifes
rondins ses successeurs, instituée par Jésus-Christ,
ei à l'obéissanceque tous les chrétiens leur doivent,
et de diminuer la majesté du saint-siége apostolique,
respectable à toutes les nations où la vraie(oi est en-

seignée,et où l'Unité de l'Eglise se conserve. D'unautre
côté les hérétiques mettent tout en oeuvre pour faire
paraître cette autorité, qui maiutient la paix de l'i£
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glise, odieuse et insupportable aux rois et aux peu-

ples èVp'Sâr éloigner par ëe's:artifices les âmes sim-

ples de la communion dé l'Eglise leur mère, et'par là

de celle de Jésiis-Christ.' Afin de remédier à

ces inconvénients, nous, évoques et archevêques as-

semblés à Parjs par ordre du roi, représentant l'E-

glise. ga.l)içane avec les autres ecclésiastiques dépu-
tés, aveins jugé', après' une mûre délibération, qu'ilil
est nécessaire de l'aire les règlements etla déclaration

qui suivent.

1. Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de

Jésus-Christ, ei'qiie' tonte' l'Eglise même, n'oiit reçii
d'autorité de Dieu que sur les choses spirituelles. et
qui concernent le salut, et non point sur les choses

temporelles et civiles JésusrChrist nous apprenant
lui-même que son royaume n'est pas de ce momie, et,
"en un autre endroit, q'u't/ faut rendre César ce (lui

appartient a César, et à Dieu ce qui appartient a Dieu

"qu'H'fâîu
s'en tenir à ce

précepte
de'sa'int t'aul/que

ïouu personne soit soumise aux puissances supérieures;
car il n'y^a'point de puissance qui ne vienne 'de Bien';
et c-'esl :tui lui ordonne celles qui sont sur ta terre
c'est pourquoi celui qui s'oppose aux puissances, résiste
à l'ordre de Dieu. En conséquence, nous déclarons que
les rois ne sont soumis à aucune puissance ecclésias-

tique par l'ordre de Dieu dans les choses qui
concernent le temporel; qu'ils ne peuvent être dé-

posés directement ni indirectement par l'autorité
des clefs' dé l'Eglise que leurs sujel's né peuvent
être exemptés de là soumission et de l'obéissance

qu'ils leur doivent, ou dispensés du serment de fidé-

lité que cette doctrine, nécessaire pour. la paix pu-
blique, et autant avantageuse à l'Eglise qu'à l'Etat,
doit être tenue comme conforme à l'Ecriture sainte,
et à la tradition des Pères de l'Eglise, et aux exemples
des saints.

2. Que la
plénitude de puissance quçle saint-siége

apostolique et les successeurs de saint Pierre, vicai-
res de Jésus-Christ, ont sur les choses spirituelles,
est telle néanmoins que les décrets du saint concile

œcuménique de Constance, contenus dans les sessions
4 et 5, approuvés par le saint-siége apostolique, et
confirmés par la pratique de toute l'Eglise et des

pontifes romains, et observés de tout temps religieu-

sement par l'Eglise gallicane, demeurent dans leur
'force et vertu; et que l'Eglise dé France n'approuve
pas l'opinion de ceux" qui donnent atteinte ii'ces dé-

crois ou les affailrlissent, en disant que lcur autorité
n'est pas bien établie, qu'ils ne sont point approuvés,
ou que leur disposition ne regard: que te temps du

schisme,.
3. Qu'ainsi il faut régler l'usage de l'autorité apos-

tolique par les canons faits par l'esprit de Dieu, et
consacrés par le respect général de tout le monde
que les règles, les mœurs et les constitutions reçues
dans fe royaume et dans l'Eglise gallicane doivent
avoir ieur force et vertu, et que les usages de nos pè-
res doivent demeurer inébranlables; qu'il est même

de la grandeur du saint-siege apostolique que les lois
et les coutumes établies du consentement de ce siège
et des Eglises aient l'autorité qu'elles doivent avoir.

4. Que, quoique le pape ait la' principale part dans
les qUestrbiis de foi', et que ses 'décrets regardent tou-

tes Egjises.'et cliaqqe Eglise en particulier, son juge-
ment n'est pàç irréformablè, si le consentement de l'E-

glise n'intervient.
Ce sont les maximes que nous avons reçues de nos

pères, et que nous avons1 arrêté d'envoyer à toutes les

Eglises gallicanes, et aux évoques que le saint-siège

y a établis pour les gouverner, afin que nous disions

tous la même chose, que nous soyons dans les mê-

mes sentiments, et que nous tenions tous la même

doctrine.

La présentation de ce texte à l'assemblée

fut précédée d'un rapport, qui est, comme le

foil observer le cardinal de JJuussel tin vé-

ritable traité sur la matière. Il est plein d'é-
rudition et de preuves tant sur l'indépen-
dance du pouvoir temporel que sur la failli-
bilité du pape!

L'archevêque de Cambrai avoua qu'ayant
été nourri dans les maximes opposées à
celles de l'Eglise de France'/ il n'avait pas
cru d'abord pouvoir être de l'avis commun,
mais qu'il était' obligé de dire qu'il avait
été convaincu de la force dé la vérité éfa-

blie par r^véq'ùè *dç' Tournay et les com-

missaires,' et qu'il était bien persuadé
"que |eur' sentiment était le meilleur. Cet

hommage est mérite. Nous crçyons que
peu de personnes Te liront attentivement
sans penser comme lui. ,Le cardinà) de
fiausset dit que la forme en est sèche, péni-
ble et manqué de 'chaie'ur/el de dignité. De
ces reproches, le

dernier n'èsi pas mérité et
les autres ne sont pas ju'sles. Le rapport de
Gilbert de Choiseul ijsi, à notre avis, le
meilleur travail qui ait été tait sur ce sujet.
Nous sommes étonné que l'idée de le faire

réimprimer"et de le répandre ne soit venue

ni-au bûvei~iuoi~ent qui ~reS'crivlil l'ensei-ni au gouvernement, qui prescrivait l'ensei-

gnement des quatre articles, ni' à ceuxqui
dans la vue d'en l'iropàgef la'doctrihe, ont
fait imprimer, réimprimer et abréger là Dé-
fense du èlergé de France par Bossuet. Voy.
DÉCLAftATipN;PAPE, Puissance.

VI. Des libertés de l'Eglise gallicane depuis
1789 jusqu'au Concordat.

Durand de Maillane fut l'âme du comité

ecclésiastique qui' prépara les décrets sur
la Constitution civile du clergé, et donna les
décisions dont malheureusement nous n'a-
vons pu découvrir' qu'une faible partie, la
minute de la plupart ayant disparu soit

qu'on les ait prises en 1801 pour préparer
les Articles organiques, soit que leurs au-
teurs les aient enlevées.' Avec Durand en-
trèrent dans ce comité les principes qu'il
avait défendus dans son commentaire sur les
maximes de Pithou. Son livre devint la bible
d'où sortit la Constitution civile. C'est d'a-

près sa doctrine que l'Eglise cbnstitution-
nelle forma sa discipline.

VII. Des libertés de l'Eglise gallicane depui.
le Concordat de 1801.

Celles des libertés ou maximes qui con-
cernent les droits et prérogatives des rois de
France ont été formellement reconnues par
l'article 16 du Concordat. Portalis, dans son

rapport justificatif des Articles organiques,a
a eu soin de'le faire remarquer. (Art. k.)
Celles qui concernent là discipline particu-
lière des Eglises de France, ou ce qu'on ap-
pelait anciennement les matières bénéficiâtes
l'ont été non itioins formellement par le dé-
cret apostolique du 10 avril 1802, qui enjoint

aux évêques''de s'y conformer dans la colla-
tion des bénéfices. Là plupart des autres
ont été acceptées par la Cour de Rome.
Le légat jura et promit de lie déroger à
aucune d'elles et les respecta dans tous ses

ac.les pendant toute la durée de sa légation.
[ÀtrétéconsiduiSgenh. an A'.Aclesde la lég.)
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Pie VII dit lui-même dans un manifeste

adressé aux cardinaux le 5 février 1808 « Il

est vrai que, dans tous les temps, l'Eglise de

France a joui de privilèges reconnus par nos

prédécesseurs et bien loin que nous ayons
voulu les détruire ou les diminuer, nous lui

en avons accordé de nouveaux, qui ne se

sont point trouvés en opposition avec notre

conscience, ainsi que tout le inonde calho-

liqne en est instruit. » (Corresp. of/ic., p. 43.)
Dans les Articles organiques, tout attentat

aux libertés franchises et coutumes de l'E-

glise gallicane est déclaré abusif, et peut
comme tel être déféré au conseil d'Etat ( Art.

6); et dans une circulaire du 18 prairial
an X (7 juin 1802), qui renferme les instruc-

tions que le gouvernement donnait aux nou-

veaux évéques, on lit «Vous vous confor-

merez, dans l'exercice de vos fonctions, aux
maximes et aux règles consacrées dans le

dépôt précieux des libertés de l'Eglise galli-
cane» » L'Iitat ne publie aucune bulle,
aucun bref, aucun acte émané du saint-

siége, sans déclarer qu'il n'entend approuver
ni les clauses, ni les formules ou expres-
sions qui seraient contraires aux libertés de

l'Eglise gallicane.
La loi du 23 ventôse an XII (14 mars 1804)

porteque,dans les séminai res métropolitains,
on enseignera les maximes de l'Eglise galli-
cane. (Art. 2.) Voy. Déclaration DE 1682.
« Je vous recommande, écrivait le ministre
de la police au préfet du département de

l'Ourthe, de veiller attentivement à ce qu'on

n'exige des préires aucune déclaration con-

traire aux principes des libertés de l'Eglise

gallicane et au serment qui lie les citoyens
a l'Etat. » Lettre du 18 prair. an X ( 7 juin

1802.)
Par décret du 25 février 1810, l'Empereur

déclara loi générale de l'Empire l'édit du

mois de mars 1682, ordonnant que son dé-

cret, dans lequel cet édit était compris, fût
inséré au Bulletin des lois, et adressé aux

cours, aux tribunaux, aux autorités admi-

nistralives, à tous les archevêques et évéques
de l'Empire, au grand maître de l'Université,
aux directeurs des séminaires et autres
écoles de théologie, pour qu'ils l'inscrivissent
dans leurs registres, l'observassent et le fis-
sent observer.

En 1826, à l'occasion des doctrines pro-
fessées parl'abbédeLainennais,sur les droits
du pape, les cardinaux, archevêques et

évéques réunis à Paris déclarèrent réprou-
ver les injurieuses qualifications par les-

quelles on essayait de flétrir les maximes de

l'Eglise gallicane et demeurer inviolable-
ment attachés à la doctrine que leurs pré-
décesseurs, dans l'épiscopat leur avaient
transmise sur les droits des souverains et
sur leur indépendance pleine et absolue dans
l'ordre temporel de l'autorité soit directe,
soit indirecte, de toute puissance ecclésias-

tique. (Déclar., 3 avr. 1826.) Voy. Décla-
bation. L'ordonnance royale du 25 sep-
tembre 1816 qui autorise la société des Mis-
sions de France, porte dans ses considérants

que les statuts de cette société ne contiennent

rien de contraire aux lois du royaume et
libertés de l'Eglise gallicane.

Jauffret, dans ses Mémoires, dit que nos li.
bertés consistent, 1* en ce que les évéques
ne sont point tenus de se soumettre sans
examen aux décisions dogmatiques du saint-

siége et aux nouveaux règlements sur la

discipline; 2° en ce qu'ils ne peuvent être
ni cités ni jugés [à Rome; 3° en ce que les

bulles; brefs et rescrits de Sa Sainteté ne

peuvent être reçus, publiés et mis à exécu-
tion en France, sans l'autorisation du gou-
vernement; 4° en ce -qu'aucun nonce légat,
vicaire ou commissaire apostolique ne peut,
sans la même autorisation exercer dans le

royaume ou ailleurs aucune fonction rela-
tive à nos Eglises. (T. III, p. 197.)– Il les ré-
duit un peu trop. La circulaire ministérielle
du 17 mai 1808 les étend au contraire plus
que les règles générales de la discipline ec-

clésiastique ne le permettent, lorsqu'elle an-
nonce que la mission du légat est finie et que
les archevêques et évéques exerceront doré-
navant la plénitude du pouvoir de l'épisco-
pat conformément aux lois du Concordat et
aux libertés de l'Eglise gallicane.

Dans un projet de décret préparé par la
section législative du conseil d'Etat, l'Empe-
reur disait que les libertés cl franchises de

l'Eglise gallicane étaient fondées sur les
saints canons qui forment le droit commun
de l'Eglise universelle, et qu'il en mettait la
défense et le maintien au uombre.de ses plus
importants devoirs. (Proj 16 aoûl I8lt a. 2.)

Pour ne rien omettre de ce que notre lé-

gislation civile renferme de positif au sujet
des libertés de l'Eglise gallicane, nous dirons

qu'à son début l'Assemblée nationale posa
en principe que toutes les Eglises de France
devaient jouir de la même liberté. (Décret du
11 août-2l sept.-3nov. 1789, a. 12.)

Acteslégislatifsautres que ceux qui sont cité. enpreuve*
des libertés.

Constitutiond'Alexandre VIII, 4 :août 1690. Brefs
d'innocent XI,12mars Ki78, 4 janv. 1679,27avril 1679,
1" sept. 1679, '27déc. 1679,7 août 1680,2 oct. 1680,15
oct. 1680,18 déc. 1680, 11 avril. 1682.– Ordonnancede
l'évfiquede Pamiers, 4 sept. 1680.–Lettre des évéques
françaisà InnocentXI, 4févr. 1682. Assembléeducler-
gé, 9 tévr. Iii59, 1660,1682.–Manifeste de Pie \11, 5
léir. 1808. Articles organiques. Libertés de l'Eglise
gallicane. Actesde la légation. Déclarationsdu roi, 3
avril16-20,févr. 1675–Edil, 23 mars 1082.–Lettres du
roi, 16 juin 1681,14 sept. 1693. Instructionsau chargé
d'affairesà Itoine, 1695.– Parlement de Paris, arr., 21
mars 1640,24 sept. 1680,4 déc. 1680, 18 déc. 1630,24
janv. 163!, 31murs1681.–Décret du 11aoûl-3nov.1789,
a. 12.– Loidu 25 vent. an XII (14 mars 1804).– Arrêté
consulaire,18germ. an X (8 avril 1802).–Décret inipé-
rial, 25févr. 1810.– Ordonnancesroyales, 25 sept. 1816.

Déciaraiiondu3 avril 1826.-Circulairesministérielles,
18prair. an X (7juin 1802), 17mai1808.–L.-Uredu pré-
fet depolice, 18prair. an X(7 juin 1802). Rapportjusti-
ficatifdeè Articlesorganiques.–Projet de décret, 16août
1811,a. 3.

Auteurs et ourrages cités.

Bausset,Histoirede Bossuet,1.vi. Biographieuniver-
selle, Pilhou. Correspondanceollicielle de la cour de
Rome,p. 45.– D'Agnesseau,OEuvres. t. I, p. 427.– De-
mante (M.), Histoirede la publicationdes lirres de Pierre
Dupai/ Dupin(M.),Manuel.–Dupuy, Traité desdroits
et libertés. Idem,Preuvesdes libertésde l'EgUsegall.
Durandde Maill-inc,Leslibertésde l'Eglisenull. Jauffret
(M.), Mémoireshistoriques, l. III, p. 197;note.–Pitliou,
Eccût'uegalliconœin scliismaiestatus.
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LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT.

En 1030, au moment de la révision de la

Charte, l'engagement avait été pris de pour-
voir par une loi à la liberté d'enseignement.

( Charte de 1.830, a. 69, n° 8. ) Cette loi n'a

pas été présentée.
La liberté d'enseigner devrait être de droit

sous la République; mais il ne paraît pas,

quant à" présent, qu'on soit disposé à l'ac-

corder. 11 faudrait supprimer l'Université.

On y regardera à deux fois,

LIBERTÉ DE LA PRESSE.

La liberté de la presse est le complément
de la liberté de conscience et de la liberté

qu'on peut appeler civique. Décrélée sous

tous les régimes depuis 1789 jusqu'à ce jour,
elle n'a jamais été maintenue telle qu'elle
avait été accordée, ce qui prouve ou qu'elle
n'était pas sincèrement accordée, ou qu'elle
l'était elourdiment.

11 en est de la liberté de tout dire comme
de celle de tout faire elle ne doit jamais
être absolue; l'homme dans la société étant
tenu de respecter les droits des autres et de
ne point troubler l'ordre établi. « Les

Français, portait l'article 8 de la Charte de

1814., ont le droit de publier et de faire im-

Ï trimer leurs opinions, en se conformant aux
lois qui doivent réprimer les abus de cette
liberté. » «, Les Français, porte l'article 7
de celle de 1830, ont le droit de publier et de
faire imprimer leurs opinions, en se confor-
mant aux lois. La censure ne pourra jamais
être rétablie. « Les citoyens, porte l'arti-
cle 8 de la Constitution du 4 novembre 1848,
ont le droit de manifester leurs pensées par,
la voie de la presse ou autrement. L'exercice
de ces droits n'a pour limites que les droits ou.
la liberté d'autrui et la sécurité publique. »

Cette liberté est pour tous et en toute ma-
tière. Les ministres du culte Ics juifs, les
chrétiens de toutes les communions, les
hommes de toute' croyance peuvent en user
dans les limites posées par la garantie des
droits de chacun et le bon ordre.

LICENCE.

La licence est le second des grades univer-
sitaires. Vot/. GRADES UNIVERSITAIRES.

LICENCIÉ.

Le licencié est le gradué universitaire qui
se trouve immédiatement au-dessus du ba-
chelier. Voy. GRADESUNIVERSITAIRES.

LIÈGE.

Liège, ville épiscopale. Son siège fut

supprimé en 1801 par le saint-siège, qui
éteignit son titre. (Bulle dit 3 des cal. de déc.

1801.) 11appartenait alors à la France.

LIEUX DES CULTES

Nous rencontrons cette expression dans
la circulaire du ministre des cultes, qui
porte la date du 31 jnillet 1839. Elle est

juste car elle embrasse dans son extension
ce qui échappe à celle des mots Chapklles,'
Églises, .Oratoires, Synagogues et Temples.

LIEUX publics.

La loi du 17 thermidor an VI (4 août 1798)
défendait les travaux dans les lieux 'publics,
ou en vue des lieux publies les décadis et
fêtes nationales. (Art. 10.) Voy. DIMANCHES,
FÊTES, Travail. Celle du 18 novembre 1814
défend aux colporteurs el étalagistes de col-

porter et d'exposer en vente leurs marchan-
dises dans les rues et places publiques, et
aux voituriers de faire des chargements dans
les lieux publics de leur domicile, les di-
manches et jours de fêtes reconnues par la
loi. (Art. 2.) On lit dans le décret du 16-
24. août 1790 (fit. 11, a. 3, §3) « Le main-
tien du bon ordre. dans les endroits où il se
fait de grands rassemblements d'hommes, tels
que. églises et autres lieux publics. » Les
églises sont par conséquent des lieuxnublies.

La Cour royale de Grenoble avait jugé
qu'une classe d'élèves n'était pas un lieu
public. Son arrêt été cassé pour ce motif.

(Cour de cass., arr., 9 nov. 1832.)
Acteslégislatifs.

Décret, 16-24aoftt 1790,tit. lt, a. 3, § 3.– Lois, 17
therm. ait Vt (4 août 179S),18 nov. 1814,a. 2.-Cour de
cassation,arr., 9 nov.1832.

1 LIEUX DE SÉPULTURE.

Les lieux de sépulture sont les cimetières
publics ou particuliers, les églises et autres
lieux dans lesquels des inhumations sont
faites. Chaque culte doit avoir un lieu de
sépulture particulier. Décret-dit 23 prair. an
XII (12 juin 180'*), a. 15. Les lieux de sé-
pulture, soit qu'ils appartiennent aux com-
munes, soit qu'ils appartiennent aux parti-
culiers, sont soumis à l'autorité, police et
surveillance des administrations municipa-
les. (Art. 16.') Il leur est défendu d'eu souffrir

l'ouverture, qu'il ne leur apparaisse de l'au-
torisation délivrée par l'officier de l'état civil
pour l'-inhumation. Décret du 4 therm. an
XUI (23 juill. 1805). Les cérémonies pu-
bliques du culte sont permises dans les lieux
de sépulture, quelle que soit la diversité des
cultes professés dans la commune. (Décret,
23 prair. an XII, a. 18.)

Actes législatifs.
Décretsimpériaux,23prair. anXtl (12juin 1804),a.

15; itlierm. anXIII (23juill. 180a).
LIGUE.

Dans leur serment de fidélité au gouverne-,
meut, les évoques promettaient de n'entre-
tenir aucune ligue soit au dedans, soit au
dehors, qui fût contraire à la tranquillité de
l'Etat. (Concord., a. 6.)

LILLE.

• L'égiise de Saint-André, à Lille, fut éri-
gée en chapelle par décret impérial du 8 fé-
vrier 1812.

LIMOGES.

Limoges, ville épiscopale (Haute-Vienne).
Le siège de Limoges a été établi dans le

3e siècle. L'Assemblée nationale le conserva.

(Décret du 12 juill. -24 août 1790.) Il, fut sup-.
primé et immédiatement rétabli par le saint-,
siége en 1801. (Bull, du 3 des cul. de. déc.

1801.) II est sùiïragant de Bourges. 8a
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juridiction s'étend sur les départements de la
Haute-Vienne éjTde la Creuse, qui se cpm-
posent de huit arrondissements celui de
Limoges, qui comprend 13 cures et 59 'suc-
cursales célui 'dé Be'llac, qui comprend 11
curés" et 52 succursales'; celui de Saint-
Yrieix, qui comprend 5 cures et 22 succur-
sales celui de Hochechouart, qui comprend
7 curés et 22 succursales celui de Guérè't,
qui comprend 10 cures et 51 'succursales;
celui de Boussac, qui comprend 5 cures et
28 succursales celui d'Ânbusson, qui com-

prend 11 cures et 67 succursales; celui de

Bourgane/uf, qui comprend cures et 28 suc-
cursales. Là paroisse de lit câihédrale,
qui n'était encore que simple succursale en
f841, est unie au'ch'.Vpitre depuis 1811.

[Dé-
cret imp. du 13 a[o~< 1811.) Le chapitre gp
compose des vicaires, généraux et de neuf
chnnoines. L'iifficialité est formée d'un
officiai, "d'un promoteur, d'un vice-offleia} ei
d-un greffier, Le séminaire diocésain est
à Limoges. Il y a dans" le diocèse deux écoles
secondaires ecclésiastiques,' l'une à Ajain.
(Creuse) et l'autre au Dorat

(Haute-Vienne).
Elles peuvent recevoir 400 élèves. (Ord. roy.
du 16 nov. 1828.) Les congrégations et

corporations religieuses établies dans le dio-
cèse de Limoges sont les frères des Ecoles

chrétiennes, les Carmélites, les Dominicaines,
les Visitandines les sœurs de Saint-Alexis,
les filles de Notre-Dame, les sœurs de la
Croix, les sœurs de la Providence, les sœurs
Clairettes, les sœurs de Saint-Vincent de
Paul, les sœurs de Marie-Thérèse, les sœurs
de la Sagesse, les sœurs du Verbe incarné,
les sœurs de Saint-Roch, et les sœurs de
Nevers.. •

LIMONADIERS.

Les limonadiers, dans les villes au-dessous
de 5000 âmes, ainsi que dans les bourgs et

villages, ne peuvent tenir'leurs maisons ou-
vertes et donner à boire 'pendant l'office les

jours de dimanche et lès jours de fête, sous
peine de 1 à fr. d'amende, et en cas de réci-.
divé d'une peine qui peut être te maximum,
des peines de police. (Loi dulHnov. 1814M a.
3; 5 et 6/

LiNGE D'ÉGLISJ
Le linge d'église fait partie des fournitu-

res qui sont à (a charge de la fabrique. (Dé-
cret ait 30 déc: 1809 ,"a. 37.) C'est sur la
demandé du curé ou 'desservant, et après
discussion du bureau des mailguiUiers que
l'acquisition en est faite. (~lrl. 45.)' –it doil
être compris dans l'inventaire du mobilier de
l'église. ( Art. 55.) –Son entretien et son

blanchissage recardent la fabrique ( Décp.

««»•{ la /mj(/J8?8); niais e curé doit veiller
a ce qu'il y en ail toujours une quantité sqf-
fisdnteet en bon é|at.

On ne doit pas oublier que tous ces objets,
dit le Rituelle Bellcy, en

parlant
des aubes,

surplis, nappes d'autel, uhjicts, purificatoires
et autres linges /doivent être en fil et non
en coton. (T. I, p. 532.) L'usage du coton
est toléré néanmoins pour les lavabos, les
aubes des enfants de chœur, tes pentes des

nappes d'autel et quelques autres parties du

linge d'église.
Actes législatifs.

Décret impérialdu 50 déc. 1809,a. 57, 47 et bb.– Dé-
cisionministérielle, 15juill. i828.

Auteur et ouvrage cités.

Devie(Mgr),Rituelde Belley,t. I, p. S32.

LIQUIDATIONS.

Liquider, c'est tirer au clair, mettre au

nrt Gser et régler les droits d'un intéressé.
Pour ce qui concerne 1;)' liquidation des

pensions, nous
repvoyons au mot PENSIONS,

et pour ce qui concerne celle des dépenses
du ministère des cultes, au titre 3 du 'règle-
ment du 31 décembrë'1841 (Art.42et s.')'

LISTE DES NOTABLES ISRAÉLITES.

Voy. NOTABLES.

LITHOGRAPHIE.
Les dispositions législatives prises à l'égard

de la presse sont' communes aux litho-

graphies. 'Ord. roy., 8 oct. 1817.) Voy. Gra-
VURES.

LITRES.

La litre (du latin litura) était une ceinture

funèbre que l'on peignait tout àùtour de l'é.

glise, en dedans ou en dehors, en signe de
deuil du patron ou fondateur décédé, et sur

laquelle on plaçait ses armoiries. Le droit
de litre était 'un des droits honorifiques féo-
daux qui furent supprimés par l'Assemblée
nationale. Elle enjoignit de plus aux sei-

gneurs justiciers et'patrons de faire suppri-
mer, dans deux mois, à partir du jour de la

publication de son décret les litres et cein-
tures funèbres tant à l'intérieur qu'à l'exté-
rieur des églises et des chapelles publiques.
(Décret du 13-20 avril 1791 a. 18.)

LITURGIE.
I. De la liturgie. II. De l'unité liturgique.

1° De la liturgie.
La liturgie comprend tout à la fois la prière

publique, les cérémonies qu'on y observe et
l'ordre qu'on y suit.

Chaque province ecclésiastique avait ou

pouvait avoir sa liturgie propre. Cette Variétéé

d'usage dans la manière de prier est en quel-
que sorte un besoin de la nature. –Il ne
serait pas raisonnable de prétendre que tous
les peuples, quelles que soient leur instruc-
tion, leur civilisation et leurs mœurs; doivent
être assujettis à une seule et même liturgie.
Dieu en a agi autrement, en faisant passler
successivement nos pères des observances si

simples de ja loi de nature à celles dç la loi
écrite ,'pour les amener à la |oi de grâce. Les
apôtres', qui prêchèrent l'Evangile dans (es
différentes contrées de l'Asie et à Rome, et
qui étaient si soigneux de conserver l'unité
en tout ce qui la comportait établirent cha-
cun une liturgie différente dans les Eglises
qu'ils fondèrent. La liturgie est la forme
extérjeure de la religion. Cette forme ne peut
plaire, et par conséquent être utile, qu'autant
qu'elle se concilie avec les goûts naturels nt
les habitudes de ceux pour qui elle est faite.
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« La liturgie, dit le ministre, est réglée par
les lois, et il n'appartient ni aux fabriques,
ni aux titulaires des paroisses d'y 'déroger. »

( Dec. min., iSjuilî. 1828. ) Selon Purtalis, 1
c'est à l'aujorité ecclésiastique qu'appartient
incontestablement "le droit de rédiger les

liturgies; mais l'on ne peut y faire aucun

changement sans une 'autorisation expresse
d'ûsouvèrain. Il fâit dériver la nécessita de

rà'ppôrtêr 'celte përmisiHôn'dë la' protection
que les souverains doivent à 'leur Église',
protection qui doit lés déterminer à mainte-
nir la discipline et à \a défendre toutes les
fois qu'elle est attaquée, ainsi que l'enseigné e
le Vayer'de Bouligny, dans son traité de |Au-
torité (tes rois touchant l'administration de

l'Eglise'. (Rapp.j'ûslif. des Articles org., a. 39.)
Il est certain que là où lé souverain serait

reconnu protecteur des canons,'un' de ses
devoirs serait de maintenir la discipline éta-
blie jusqu'à ce que l'Eglise elle-même l'eût

changée. Mais de cç droit à celui de se

substituer à l'Eglise, et d'ordonner sans elle
qu'il n'y aura qu'une seule liturgie pour
toutes les.Egljses de France l'intervalle est

in franchissable, et nulle part ni dans aucune

circonstance/quelque mauvais que puissent
être les jours de 'son existence, l'Eglise de

Jésus-Christ ne lé laissera franchir. Elle ne
le peut pas.

2" De l'imité liturgique.

L'unité liturgique fut demandée à l'As-
semblée nationale par le Brunet, curé du

Mesnil-Angot, diocèse de Coûtantes (2k août

1789). On trouvera sa lettre à l'article CA-
téchisme.

Portalis, qui avait goûté ce projet, mit
dans ses Articles organiques du Concordat

qu'il n'y aurait qu'une liturgie pour toutes
les Églises de France. (Art. 39.) Voy. Caté-
chisme. Il s'occupa activement de la faire ré-

diger, et, le 11 mars 1806, dans son rapport
à l'Empereur sur le catéchisme de l'Empire,
il lui disait « La loi du 18 germinal an X or-
'donne également un rituel uniforme dans
tout l'Empire. J'ose me promettre que, dans
les mois d'avril et de mai, cet ouvrage sera
fini. Il est d'autant plus essentiel qu'il doit

régler la discipline des diocèses et réformer
dans les anciens rituels'les règles de police
ecclésiastique sur les sépultures, sur les

mariages, les sacrements et la célébration
des fêtes, qui ne vont plus avec nos mœurs
ni avec nos l'ois. Votre Majesté peut être
convaincue que tout mon temps et tous mes
soins seront consacrés à terminer les objets
qui ont des rapports essentiels avec le bien du
service. Plusieurs fois les anciens souvé'-
rains avaient projeté et avaient annoncé des

changements qu'ils n'ont jamais pu opérer.
Dans les Etats voisins, on ne peut même ve-
nir à bout de changer une liturgie. Il n'ap-
partenait qu'au génie de Votre Majesté de
tout entreprendre et de tout exécuter, pour
la gloire et le bonheur de la nation soumise
à son empire et a ses lois. »

Cette liturgie, qui devait être bien avancée

au mois de mars, puisqu'on promettait à

l'Empereur qu'elle serait terminée au mois

d'avril", ou 'pour le plus tard', au mois de

jàiai. Pourquoi n'a-t-elle pas été publiée?
Qu'est-elle devenue? Nous serions bien aise
de rencontrer quelqu'un qui répondit à ces
deux questions. Quant à nous, nous avons

jdéja dit au mot Catéchisme, auquel nous
renvoyons, ce qu'il fallait, penser du droit

que Portalis attribue au souverain sur ces
sortes de matières, Il est à présumer que les

éyéqiïes auxquels, par sa circulaire d'u 19

dëç. 1807, il demandait communication de

leurs Vues et de leurs documents sur la ré-
daction de celte liturgie, lui répondirent de
manière à tui faire abandonner lé projet de la

publier. Chaque diocèse conserva provi-
soirement la liturgie qu'il avait reprise.

Il y en a aujourd.'hui qui, sur une simple
ordonnance de l'éyéque abandonnent la

liturgie particulière que leur province ecclé-

siàstfqùe avait adoptée après le concile de
Tren(e.; Nous pensons que l'adoption ou le

rejet d'une liturgie doit, selon l'esprit et les

usages 'de l'Église, être une affaire provin-
ciale. Nous sommes dans l'erreur peut-être
à cet égard; mais il nous parait certain, dans
tous les cas, que l'évêque ne peut régler
convenablement ces sortes d'affaires que
dans une réunion synodale, formant un vé-
ritable concile diocésain, à inoins qu'il ne
veuille se prévaloir de l'article'29 du décret

impérial du 30 décembre 1809, qui
l'autorise

à rég]ér seul tout ce qui concerne le service
divin dans son diocèse; mais en'ce cas nous

sommes exposés 'à changer de liturgie comme
d'habits et sans plus de façon.'

l

Il y a peu de liturgies particulières qui ne
renferment q'uelques restes précieux des tra-
tiilions primitives, auxquelles l'esprit de l'E-

glise devrait assurer le respect le plus pro-
fond et que1 l'intérêt de la foi devrait porter
à conserver soigneusement. Cette unité de

doctrine, qui se rencontre' dans là diversité

des'usages et des pratiques, est ta'preuve la

plus frappante' et la moins contestable de la

pureté de l'enseignement. Oh le comprendra

peut-être bientôt. Nous le désirons vivement,
afin de voir se calmer celte

fièvre
de pré-

tendu retour à la' liturgie romaine, qui n'est

au fond qu'une fièvre d'innovations Irès-dan-

gereiisës'. 11n'y a pas une égtiseprimatiate
ou matrice en France qui' n'ait eu sa liturgie e

propre. Ce qu'il y aurait de mieux à' faire,
te 'serait de la rechercher ètde'lâ rétablir, au-

tant que nos' moeurs le permettent, et dé la

manière la' plus convenable.
Actes législafifs.

Articles organiques, a. 39.– procès- verbauxde l'As-
semtjfée'nationale,fi août 17S9.–ÏU'ppôrt.it iiiàrst806.
–Circulaire minisiéiiellè, 19déc. 1807.–Décisionminis-
térielle, 15jùill. 1828.– Rapport justificatif des Articles
organiques,a. 59.

LIVOURNE.

Livourne, ville épiscopale (Toscane).
Son siège fut un de ceux que Napoléon con-

serva lorsque la Toscane fut incorporée à

l'Empire.
LIVRAISON.

La livraison des fournitures demandées par
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le trésorier de la fabrique ne doit être faite

qu'au sacristain ou à touteautre personne apte
à recevoir. (Déc. imp. du30déc. 1809 a. 35.)

LI VRES.

Il y a abus de la part d'un curé qui, ap-

pelé auprès d'un mourant, se fait remettre

par la famille des livres dangereux, quoique
la famille les remette volontairement. (Cons.
d'Etal, ord. roy. 26 août 1829.) L'action
di> se faire remettre à soi-même les livres et

de les emporter est contraire à la prudence

ecclésiastique. Il faut se borner' à demander

que les livres soient détruits. Voy. COLPOR-
TEURS.

LIVRESDE COMPTESOUVERTS.

« Dans les paroisses où la comptabilité est

importante, dit l'évêquede Meaux, il convient

que le trésorier (de la fabrique), outre son

journal, tienne un livre de comptes ouverts,
divisé en autant d'articles que le budget, de
manière que chaque article du 'budget ait
son compte à part. Il faut même subdiviser
certains articles du budget, tels que ceux
des biens-fonds et des rentes, chaque débi-
teur devant avoir son compte parliculicr. Il
est essentiel aussi d'ajouter un article pour
les recettes non prévues au budget, et un
autre article pour tes dépenses autorisées

par décisions spéciales. L'inscription d'un
article au livre des comptes doit rappeler le
numéro sous lequel cet article est inscrit au

journal, afin de pouvoir s'y reporter au be-
soin. (Inst. et ordonn. 1838, p. 232.)– Ce li-
vre de comptes, disposé pour chaque exer-

cice, facilite autrésorier l'établissement de son

compte annuel, et lui sert à vérifier à chaque
instant ce qu'il a déjà perçu et ce qui lui
reste à percevoir- sur chaque article de re-

cette ce qu'il a payé et ce qui lui reste à

payer sur chaque article de dépense. [lb.)~
« Le livre des comptes n'étant qu'un registre
auxiliaire pour faciliter au trésorier les opé-
rations, n'a pas besoin, comme le journal,
d'être coté ni paraphé. (lb.)

« Mgr l'évéque de Langres dit qu'il serait
tri'S-dilGcile à un trésorier d'avoir, sans ce>e
registre, une comptabilité bien en ordre.

( Instr., p. 30.) Pour faciliter sa comptabi-
lité, .ijoule-l-il dans les observations qui
accompagnent les modèles de comptes qu'il
a adressés aux fabriques de son diocèse, il
faut que le trésorier ait, outre un journal des
recettes et dépenses, un livre des comptes
ouverts, divisé en autant de chapitres que le

budget présente d'articles, de manière que
chaque article du budget ait son compte à

part. Chaque recouvrement et chaque
payement sont inscrits en même temps dans
les deux registres, et des numéros placés
dans les marges donnent le moyen de se re-

porîer, pour chaque article, d'un registre à
l'autre et aux pièces justificatives.

« Lorsquele trésorier vculdresserlecoinpte
annuel de la fabrique, il lui suffit de faire le
relevé de chaque chapitre du livre des comp-
tes ouverts. De cette manière le journal con-
tiènt tous les détails de la comptabilité par

ordre de date, et le livre des comptes ouverts

ces mêmes détails classés dans le même or-

dre qu'au budget, tandis que le compte an-

nuel en reproduit le sommaire sous une

forme en tout semblable à celle du budget. »

'Compte, Observat.)

Actes légistalifs.
Gallard(évoquede Meaiix),Instrnct. et ordonn., 1838,

p. 252.–Parisis (Mçr évêque de Langreb),Instruction,
p. 30. Compte(Cadrepourle).

LIVRES D'ÉGLISE.

1. Deslivres d'Eglise. II. De la propriété litté-
raire des livre> d'Kglise. III. Du droit des

évéques sur les livres d'Eglise. IV. Quel est

l'évoque diocésain itmit parle le décret du 7 germi-
nal. V. Devant ((iielleautorité doivont éire pour-
suivies les uifi aciionsil ce décrei. VI. Le dépôt
de ces sortes de livres est-il nécessaire?

1" Des livres d'Eglise.
Les livres d'Eglise sont ceux qui sont faits

pour servir à l'église. II y en a de deux es-

pèces les uns sont à l'usage des ministres

du culte ou des officiers de l'église comme

leBréviaire, le Missel, le Pontifical, le Propre,
le Kitucl, l'Anliphonier, le Graduel, le Ves-

péral, le Processionnal, le Cérémonial, etc.;
les autres sont à usage des simples fidèles,
comme les Paroissiens, les Eucologes, les

Heures, les Offices complets, l'Office de la

Quinzaine de Pâques, etc. Les premiers sont

spécialement désignés sous le nom de livres

d'Kglise, dans le décret du 7 germinal an XIII

(28 mars 1803), dont nous parlerons bientôt;
les autres sont désignés dans ce même dé-

cret sous le nom d'Heures et Prières. C'est en

ce sens qu'il faut prendre une décision mi-
nistérielle ainsi conçue « On entend par les

livres d'Eglise, dont les évêques seuls peu-
vent autoriser t'impression, les livres à l'u-

sage ordinaire et public de l'Eglise. On ne

peut comprendre sous ce titre des ouvrages
particuliers, composés par des tiers et qui
peuvent être, comme tous autres livres, l'ob-'

jet d'une propriété littéraire. » (Décis. min.,
29 nov. 1810.)'

11 faut mettre au nombre des heures et

prières la Journée du chrétien. l'Ange conduc-

teur, le Formulaire des dames Ursulines et

les autres ,livres de ce genre, dans lesquels
les règles de conduite, les instructions cli re-
tieunes et les méditations ne sont qu'un ac-

cessoire, la partie essentielle étant l'office

public et les prières de l'Eglise. Mais c'est

donner trop d'extension aux mots que d'é-

tendre la qualification de livre d'Eglise, Heu-

res et Prières 1° au catéchisme 2° à tout
livre contenant la prière du matin et celle
du soir en usage dans le diocèse, l'Ordinaire

'de la messe et les Vêpres du dimanche, ainsi

qu'a cru pouvoir le faire Mgr Affre, arche-

vêque de Paris. ( Instr. past. du 4. déc. 1842
p. 67, cicircul. du 22 déc. 18fci.) L'Imi-
tation de Jésus-Christ, le Pcnsez-y bien le

Combat spirituel, les Visites ait saint sacre-

ment les recueils de méditations et autres
livres ascétiques, auxquels un éditeur aura

joint la prière du matin et celle du soir, l'or-
dinaire dé tu messe et les Vêpres communes
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du dimanche ne sont pas devenns, à raison

de cela, des livres d'Heures et prières, et en-

core moins des livres d'Eglise. «,
« On entend par livres d'Eglise, dont «es

évêques seuls peuvent autoriser l'impres-
sion, les livres à l'usage ordinaire et public
de l'Eglise, et on ne peut pas comprendre
sous ce titre des ouvrages particuliers com-

posés pardes tiers, et qui peuvent être, comme
tous les autres livres, l'objet d'une propriété
littéraire. » (Décis. min. du 29 nov. 1810.)

Mgr Affre a interprété le décret du 7 ger-
minal an X1I1 comme s'il y avait dans son
texte Les livres d'Eglise, les Heures et les

Prières, tandis qu'il y a Les livres d'Eglise,
les Ileures et Prières; chose bien différente
car dans l'esprit du législateur, les Heures
et Prières ne qualifient qu'une seule et même

espèce de livres, ceux qui. contiennent- les
heures canoniales et les prières publiques
de l'Eglise.

Nous désirons que cette observation puisse
profiter à MM. Dupin, Laferrière, Vuillefroy
et Dufour.

Ainsi, non-seulement il n'est pas vrai do
dire que, selon l'esprit de la loi que nous de-
vons avoir en vue dans cet article, les 'ou-

vrages ascétiques auxquels on a joint la

prière du matin, celle du soir, l'Ordinaire
de la messe et les Vêpres du dimanche, sont
des livres d'heures et prières, mais'il n'est

pas vrai non plus que la prière du matin et
celle du suir, qui sont de simples formules
consacrées par l'usage et recommandées par
l'Eglise, soient du nombre des prières qui-
constituent les livres d'heures et prières.-
Quant au catéchisme, c'est un livre d'instruc-
tion religieuse et non de prières. Le législa-
teur ne pouvait pas l'avoir en vue lorsqu'il
défendit d'imprimer ou réimprimer les livres

d'Église sans la permission de l'évêque dio-
césain. (Décr. du 7 germinal an XIII.) Voyez
Catéchisme:

2° De la propriété littéraire des livres d'E-

glise, des Heures et Prières.

Cette question est la première que doivent
se faire ceux qui discutent tes droits des évê-

ques sur ces sortes de publications.
Les livres d'Eglise proprement dits, les

Bréviaires, Missels,Pontificaux, Rituels, etc.,
ont été composés par l'Eglise ou par son
ordre. Ils lui' appartiennent et ne peuvent
appartenir qu'à elle. Les règles de la disci-

pline et les principes du catholicisme ne per-
mettent pas d'en attribuer la propriété à l'E-

tat, qui du reste n'élève aucune prétention à
cet égard; encore moins pourrait-on l'attri-
buer à celui qui les a faits ou rédigés, puis-
qu'il a travaillé pour l'Eglise et non pour
Jui-inème.– L'Eglise ne possède pas autre
chose que son enseignement et son culte.
Son enseignement est dans le catéchisme,
son culle dans les livres. d'Eglise. A quoi lui
servirait d'être reconnue par l'Etat, d'é-

tre personne civile, si les lois étaient im-

puissantes à lui garantir la libre jouissance
de ce qu'elle a, de ce qui la constitue, si le

premier venu pouvait s'emparer de son ça-

téchisme et de sa liturgie pour s'en: servir
contre elle; si un ahhé Châtel quelconque
pouvait prendre le catéchisme de Paris, la

liturgie de l'Eglise de Paris, et se constituer
en dehors de cette Eglise, à l'aide de sa doc-
trine et de son culte propre, pour égarer les
fidèles et établir une secte nouvelle?

Il n'y a aucun livre d'Eglise dont l'Eglise
elle-même ne doive être l'éditeur sérieux,
puisque ce n'est que de sa main que les fidè-
les peuvent les recevoir. Elle seule peut
leur donner la qualité de livres d'Eglise,
et elle ne la donnerait à aucune production
dont la propriété ne serait pas abandonnée

.par son auteur.

L'Eglise est propriétaire de ces sortes

d'ouvrages au même titre que l'Etat l'est de
ses lois, de ses règlements, de ses instruc-
tions.-Le droit qu'a eu l'Etal de se réser-
ver la faculté de confier exclusivement à un

imprimeur de son choix l'impression du
Bulletin des lois, droit dont il s'est garanti
l'exercice, en prononçanl la peine de mort
contre tout contrefacteur, Décr. du 14 fri-
maire an JI (idée. 1793), sect. 1, a. 2, et
sect. 5, a. 9, l'Eglise doit l'avoir Pour ses li-
vres dont elle est tenue de surveiller l'exac-

titude, l'intégrité avec tout autant de solli-

citude que l'Etal s'est cru obligé d'en mon-
trer pour la publication de ses actes législa-
tifs.

Cette propriété est inaliénable de sa na-

ture, parce que personne n'a le droit de lier
une société par un contrat contraire aux

principes constitutifs de son organisation. 11
faut qu'elle reste dans ses mains et n'en
sorte jamais.

Ces principes ne pouvaient pas être pro-
clamés par Portalis dans un moment où l'on
voulait encore que l'Eglise existât dans l'E-
tat et ne vécût que de sa vie; mais on voit

qu'il avait le dessein de ne pas s'en écarter,
quand on lit dans son rapport « L'article
1" de la loi du 19 juillet 1793 accorde aux
auteurs la propriété de leurs écrits pendant
leur vie entière. Cette disposition doit être
indéfinie relauvemenl aux livres d'Eglise et

de prières les droits résultant de la pro-
priété ne doivent pas seulement appartenir
aux évoques auteurs de ces livres, mais, sous
le rapport de-la surveillance, ces droits doi-
vent s'étendre à tous les évêques succes-
seurs. » La proposition est fausse, parce
qu'un fonctionnaire ou un titulaire entre en

jouissance des droits attachés à la place, et
non pas de ceux dont jouissait person-
nellement son prédécesseur; mais elle de-
viendra vraie, si l'on substitue l'Eglise à

l'évêque, ainsi que cela doit être fait, et que
le comprenait le tribunal correctionnel de
la Seine, lorsqu'il disait dans son jugement
du 11 février 1830 « Attendu que les évé-

ques sont propriétaires des livres d'Eglise,
des Heures et Prières de leur diocèse, puis-
que, conformément à la loi du 19 juillet
1793 (loi qu'il relate), le décret du 7 germi-

nal an Xill défend la publication de ces li-

vres sans la permission de l'évêque, droit

qui n'existe qu'en faveur de celui qui pos-
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Sèdé la' propriété littéraire d'un uvrage Art. 7. Les héritiers de l'auteur d'an ouvrage de

îme èe décret, en modifiant la disposition de littérature; où de gravure, ou de toute autre produc-

là loi du 19 juillet 1793, relativement à là tion de l'esprit oa dugénie qui appartient auvbeaux-

atirée de la propriété des autëars,; là ren'd, arn^eesn
auront la Pr°Pnélé 6xclusive Peildanl dix

de temporaire qu'elle est dans cette loi,
perpétuelle en faveur des archevêques et Voici maintenant le décret du 7 germinal
évêques et de leurs successeurs, ou plutôt de an XIII
leuh siège, pour les livrés d'Eglise, Heures

Art. jer, Les titres d'Eglise, tes Heures et Priè-
et Prières, puisque ces livres ne peuvent ja- res ne pourront être imprimés du' réimprimés que
mais

être imprimés ou réimprimés sans la d'après la permission donnée par tes évêqùes dio-
permission ne l'évêquë diocésain, et que césains, laquelle permission sera textuellement rap-
ceux qui le font sans cette permission sont portée et imprimée en lêtede chaque exemplaire,

exposés à être punis des peines que la loi a,ù Art. 2. Les imprimeurs-libraires qui feraient im-

19 juillet 1793 prononce cohire ceux qui àt- primer, réimprimer des livres d'Eglise, des Heures

tentent à la propriété littéraire dés au- ^0^19 jSS

leurs, etc. b
propDet6 ttUCratre des au-

poursuivis conformément à la loi du t9 JUIllet 1793.

Le tribunal correctionnel d'Amiens jugea Le décret du 7 germinal an XIII exige donc,

pareillement que le décret du 7 germinal pour les livres d'Eglise, exactement ce que
an XIII, rapproché dé la loi du 19 juillet le décret du 19- juillet 1793 exige pour les

1793,'avait rendu les évoques propriétaires productions littéraires qui ne sont, pas tom-
dès livres d'Eglise publiés dans leurs diocè- bées dans le domaine public, une permission
ses. (Dallôz, Rec; ftériôd., 1836, 1, p. 218.) d'imprimer, et, plus sévère sur ce point, il
–II aurait été mieux de dire qu'elle les avait veut que cette permission soit textuellement

reconnus propriétaires des livres d'Eglise rapportée et imprimée en tête de chaque
à l'usage dé leur diocèse.. exemplaire. –Cette permission, d'après le

Est venu M. Dupin, qui, selon son habi- décret de 1793, doit être donnée par les au-

tude, prenant les lois à rebours, à prétendu, leurs. Le décret de l'an XIII dit que la per-
dans son réquisitoire devant la Cour de cas- mission d'imprimer les livres d'Eglise sera

saliori, le que « ces livres étaient dans donnée par les évéques.
le domaine public,' et que tout résistait à l'i- De deux choses l'une ou cette disposition
dée d'une propriété attribuée à l'évéque par est selon l'esprit de la loi de 1793; ou elle

les lois, l'esprit de ces lois, leur tctxc, leur anéantit ce que celle-ci à établi car le dé-

iiiterprétâiion et leur exécution. » Le cret ne porte pas que les livres d'Eglise ne
texte des lois est au contraire formellement seront imprimés qu'après la permission
opposé à l'interprétation que veut leur faire donnée par l'évéque, mais qu'ils ne pourront
subir M. le procureur général. Voici d'abord l'élre que d'après cette permission. Pesez bien
celle du 19-24 juillet 1793, relative aux ces mots Ne pourront être imprimés que
droits de propriété des auteurs d'écrits en d'après la permission donnée par les évéques.
tout genre.. –D'où il résulte, ou que c'est la permission

ï n ' i a de l'évéque qui est ici la permission d'auteur,
La Convention nationale, après avoir entendu son 1 'nprmiwinn ri'inlenr pst annulée'

comiié d'instruction publique décrète ce qui suit
les

et 9ue la permission
d

auteur est annulée,
Art. 1er. Les auteurs décrits en tout genre les et Sl bien annulée, qu elle n empêcherait pas

compositeurs je musique, les, peintres et dessina- de poursuivre 1 imprimeur qui s en serait

teurs qui feront graver des tableaux ou dessins, servi.

jouiront, durant leur vie entière, du «ir-itexclusif Dans l'une et l'autre de .ces suppositions,
de vendre faire vendre distribuer leurs ouvrages l'évéqueest évidemment substitué aux droits
dans le territoire de la République, et d'en céder la de l'auteur, quel qu'il puisse être. La pro-
propriété en tout ou, en partie. pI.ieté du livre lui est donc attribuée par le

Art. 2. Leurs Iréritiers ou cesstonnairesjomront texle, 1'esprit et' l'explication de là loi, qui«lu'nêm; SîT Jurante7'es7ac"rrr iprest »«'-
et

l'explication de la loi qui
mort des auteurs, ne reconnaît pas d autre propriétaire que

Art. 3. Les officiers de paix seront tenus de faire lvi.l\ peut donc la céder, non pas à perpé-
confisquer, à ta réquisition et au profit des auteurs, tuité, mais temporairement, et en faire l'ob-

compositeurs peintres ou dessinateurs et autres, jet d'un marché, quoi qu'en dise M. Vuille-
leurs héritiers ou cessionnaires tous les exem- froy.
plaires des éditions imprimées ou gravées sans la Les poursuites à faire contre l'imprimeur
permission formelle et par écrit des auteurs.

ui imprime et réimprime sans la permis-
Art.4.~out contrefacteur sera tenu clepayerau vé- l'évêque doivent étré les mêmes que

HuAWMistnrr,s ss aîstu"^ 't î oié- êtff ;et%s?rr <lue
de trois mille exemplaires de l'édition originale.

celles que la loi du ,49 JulIlet ^793 ;iu<Or|se

Art. 5. Tout débitant d'édition contrefaite, s'il contre celui qui imprime sans la permission
n'est pas reconnu contrefacteur, sera tenu de payer de l'auteur. Par conséquent, tout libraire
an véritable propriétaire une somme équivalente au qui se met dans Ce cas doit être poursuivi
prix de cinq cents exemplaires de l'édition originale, comme contrefacteur. Les livres par lui im-

Art. 6. Tout citoyen qui mettra au jour un ou-
primés ou mis en vente doivent étreconfis-

vrage, soit de littérature ou de gravure dans quel- qué d'après tes articles 427 et 429 du Code

sL^MKaîsr aiïï.dr>rffi k**}> » p«>« ^rêr ?,dé ses a?ants

net des estampes de la République, dontourecevra droit, qui peuvent de plus réclamer une in-net des esfampès de ta République, dont il recevra droit, q,1lI peuvent de plus réclamer une JO~

uu reçu signé par le bibliothécaire; faute de quoi il demnité. (lo., a. *29.)
ne pourra être admis en justice pour là poursuite Pour juger autrement, la Cour royale de
des contrefacteurs. Paris (7 jùill. 1846} a été obligée de supposer-
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que lès lirres d'Église n'appartenaient a

personne, et que le droit reconnu à l'évêque
par le décret du 7 germinal an XIII ne

pouvait constituer pour sa personne, à l'é-

gard des ouvrages dont il n'est pas l'auteur,
un droit de propriété de la nature de celui
en vue duquel est prononcée l'attribution
faite par cet article 429. –C'est profiter de la
confusion qui règne entre les mots et les

idées,1 pour faire grâce aux parties d'une

partie de la peine qu'elles ont encourues.
En ce cas, dit M. Dupin, « le décret de l'an

XIII ne sèràit pas un décret d'administra-
tion et de police, mais une loi civile créant
un droit de propriété, devant régler sa trans-
mission et sa durée.» (lb.)– Non, le décret de
l'an XIII resté ce qu'il est, un acte d'admi-
nistration. Il ne crée pas un droit qui est
dans là nature il le reconnaît simplement
et en règle l'exercice.

« La permission de l'évêque, continue-t-il,
dépouillerait donc l'auteur d'un recueil

d'Heures, de prières; et ses héritiers, de la

propriété que la loi leur garantissait. Cette

permission attribuerait cette production de

l'esprit d'un autre à l'évêque diocésain et à
ses successeurs. » Non encore. On ne dé-

pouille que celui qui est investi. L'auteur
d'un recueil d'Heures et celui d'un recueil
de prières resteront propriétaires de leur

œuvre, qui leur appartiendrait et n'appar-
tiendrait à nul autre, l'Eglise n'ayant que
faire d'un recueil d'heures, et les prières re-
cueillies par un individu qui les recueille

pour lui n'étant point les prières dont parle
la loi.-La loi parlé dés Heures et Prières,
c'est-à-dire des livres qui contiennent les
heures canoniales et les prières publiques de

l'Eglise. Un recueil d'heures serait un re-
cueil des différents offices canoniques en

usage dans les différentes liturgies. Ce serait
Un livre de science liturgique et non pas
un livre d'Eglise. Un recueil de prières fait
par un individu pourrait fort bien n'avoir
rien de commun avec la liturgie, et dans le
cas où il ne contiendrait que los-prières li-

turgiques, il ne deviendrait livre d'Eglise
qu'après son adoption par l'Eglise, et l'E-

glise ne t'adopterait qu'autant que l'auteur
lui en ferait l'abandon et renoncerait à ses
droits de propriété.– L'auteur se serait donc

dépouillé lui-même en faveur de l'Eglise,
ou pour mieux dire, l'Eglise aurait donc fait
de ce recueil sa propriété en l'adoptant, tout
comme l'Etat fait sien un projet de loi, ou
une compagnie quelconque un projet de rè-

glement en l'adoptant.-La permission de

l'évêque ne venant qu'après que l'ouvrage
est devenu propriété de l'Eglise, ne dépouille
personne, n'absorbe la propriété de personne
au profit dé l'épiscopat.

« L'épiscopat, continue M. Dupin. Il faut
sortir dés personnes et se jeter dans les abs-

tractions; car oh a voulu faire ici une pro-
priété fantastique, sans considérer qu'elle
heurtait et le texte et l'esprit de la loi. »
Nous croyons avoir montré que ce sont les

interprétations de M. Dupin qui heurtent le
texte et l'esprit de la loi. Ce qu'il dit en ce

momènt heurte bien. quelque autre enose.
Une propriété appartenant à l'épiscopat est
une propriété fantastique. En ce cas tes tueu-
ses épiscopales; dont l'administration des re-
vénus est réglée par le décret du 6 novembre
1813,' sont des propriétés fantastiques Les
dotations curiales réglées parlemente dé-
cret sont pareillement des propriétés fantasr
tiques. Les majorats qui appartiennent au
titre plutôt qu'à la personne ressemblent
beaucoup aussi à des propriétés fantasti-

ques. La dotation du clergé, celle de l'Uni-

versité et, que sais-je, encore mille autres
choses de ce genre sont des êtres, .fantasti-
ques. C'est M. le procureur générai Dupin
qui en a fait la, découverte et qui l'a consi-
gnée dans ce fameux réquisitoire du 18 mai
1835, qui a déterminé la justice à changer sa

jurisprudence! Ceci est ce qu'il y a de plus
positif, et, il faut le dire, ce qu'il y a aussi
de moins compréhensible.

S'il restait encore quelque doute sur, le
sens du décret de l'an XIII, nous renverrions
au rapport de Portalis, où l'on voit que,
supposant, comme cela doit être nécessaire-
ment, que ces livres sont faits par les évo-
ques, il a bien voulu garantir à leurs suc-
cesseurs un droit de propriété que l'on sent
en effet devoir se perpétuer indéfiniment
quand on fait attention que c'est du siège et
non de la personne même de révoque que
viennent ces productions, qui que ce soit

qui y ait mis la main.
Là défense d'imprimer ou réimprimer .es

livres d'Eglise, Heures et Prières, sans la per-
mission de l'évêque diocésain, fut insérée
dans les Articles organiques quand.,ils fu-
rent publiés à Gênes ci à Turin. (Décr., 7
mars 1806.)

3° liroits des foiêqùes sur les Uvres d'Eglise,
Heures et Prières.

Le conseil d'Etat parut croire, en 1809, que
ledécret du7 germinal an XIII ne conférait pas
à l'évêque sur les livres d'Eglise un droit de

propriété exclusif. Il pensa qu'il, ne lui con-
férait qu'un droit de haute censure dans un

intérêt d'ordre public que dès lors l'évêque
ne pouvait jamais faire dé cette publication
l'objet d'un marché et la céder à titre de pri-
vilége exclusif à un imprimeur que s'il
le faisait, il abuserait du droit qui lui est
confié par le décret dans un intérêt de police,
et que le gouvernement, qui, aux termes des
lois générales, doit connaître des abus com-

mis dans l'exercice des fonctions ecclésiasti-

ques, qui doit nécessairement et d'une ma-
nière plus spéciale, surveiller, diriger eî. ré-

gler l'exercice d'un règlement de police qu'il
a fait lui-même, pourrait reconnaître et dé-
clarer l'abus. {Décret du l" juillet 1809.)
Ce sont les principes que M. Vuillefroy a cru
devoir adopter{Pog(. 413), ainsi que M.lepro-
cureur général Du.pin. (Cour de cass. 18 mai

1836.) M. Vuillefroy ajoute que çe.drqit doit

être constamment réservé par l'évêque, et

il ne peut jamais être cédé et devenir l'objet
d'un marché ou d'une concession commer-

ciale.
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Il est bien certain que le décret du 7 ger-

minal an XIII n'a pas conféré àu-x évëques
un droit de propriété; mais il est tout aussi
certain qu'il n'a pas ôté aux églises celui

qu'elles ont naturellement sur ces sortes de
livres. 11 a supposé ou que ces livres
étaient tombés dans le domaine public, et

que, par mesure de police, l'Etat pouvait
régler leur publication, ou que les auteurs
ne pouvaient disposer de leurs droits que
sous le bon plaisir de l'évéque. –La dernière
de ces deux suppositions n'est pas admissible
en présence de la loi de 1793. La première,
qui rentre dans les principes de l'Assemblée

constituante, est contraire au principe de la
liberté des cultes et de la séparation complète
du spirituel, comme aussi au Concordat et à
la reconnaissance civile de la religion catho-

lique.
II faut prendre ses.principes ailleurs que

dans la jurisprudence civile. Chaque Eglise
est naturellement représentée par son évé-

que, qui est non-seulement le défenseur né
de ses droits et de ses prérogatives, mais se
trouve être le seul défenseur légitime depuis
que l'Etat a proclamé la liberté des cultes.
-Les évéques ont donc, en vertu de leurs

pouvoirs et de leur juridiction spirituelle, la
mission de surveiller la production et la re-

production des livres qui sont propres à leur

Eglise. L'Etat l'avait reconnu par les articles

organiques 9, Het 40. 11 n'a fait qu'en déter-
miner l'applicalion dans un cas particulier,
en publiant le décret du 7 germinal an XIII,
qui règle l'exercice d'un droit déjà existant,
au lieu de l'accorder, comme l'ont cru le
conseil d'Etat, et, après lui, M. Vuillefroy et
M. Dupin.

La Cour de cassation a fait une méprise
d'un autre genre, en disant, dans son arrêt
du 9 juin 1844-,d'après un ancien réquisitoire
de M. Dupin, que ce décret avait son principe
et sa source dans les articles organiques 14
et 39, méprise qu'elle a rendue moins excu-

sahle,en ajoutant que le premier de ces deux
articles portait que les évéques veilleraient
au maintien de la fui et de la discipline.
L'article organique 14 ne regarde que les

archevêques. Il était difficile de ne pas s'en

apercevoir, puisque c'est l'un des trois qui
composent la section relative aux droits des

métropolitains sur les évêques et les diocèses

qui sont dans leur province ou arrondisse-
ment. Le39e ne prescritqu'uneseulechose,
c'est l'existence d'une liturgie unique pour
toutes les Eglises catholiques de France, ce.
qui serait plutôt contraire que favorable aux
droits des évéques sur les livres d'Eglise.
La Cour royale de Paris, dans un arrêt du
25 novembre 18ii>, aurait mieux saisi l'esprit
du décret, en le frisant dériver de ce qu'aux
évoques seuls appartient le soin de l'en-

seignement religieux et la direction du culte,
si elle n'avait supposé que ce soin et cette
direction leur a été confiée par la loi, suppo-
sition tellement erronée, qu'il est difficile de

comprendre comment elle a pu être l'aile,
Heureusement non, la loi n'a point conlié ce
soin aux évéques, car c'en serait fait du ca-

tholicisme en France. Elle a seulement dé-
claré que cesoin les regardait exclusivement.

En considérant les choses sous leur vérita-
ble point de vue, le décret du 7 germinal an
XIII. n'est plus qu'une simple défense faite
aux libraires, qui seraient tentés de mécon-
nattre le droit des évêques et la reconnais-
sance du droit des Eglises.-Ce n'est donc pas
parce que l'évéque a la responsabilité de la
publication des livres d'Eglise qu'il a la fa-
culté d'accorder à qui il lui plait la permis-
sion de les imprimer (Décis. min. du 26 mes-
sidor au XIII) car cette responsabilité ces-
serait de peser sur lui, s'il y avait un auteur
à qui l'on pût s'adresser, si le livre apparte-
nait à un fidèle ou à un citoyen, au lieu d'ap-
parlenir au diocèse tout entier.

C'est bien mal entendre les choses aussi, que
de faire dériver le droit exclusif de permettre
l'impression du droit de surveillance et de

censure, comme le fait la Cour de cassation
dans un arrêt du 5 juin 1817. L'évêque
dans son diocèse est investi du droit de sur-

veillance, de censure, et qui plus est, de sur-

veillance, prohibitive -par les canons de l'E-

glise, non-seulement sur ces sortes de livres,
mais encore sur tous ceux qui traitent du

dogme,'de la morale et de la discipline ec-

clésiastique. L'exercice de ce droit lui est

garanti par les articles organiques 9 et 14,
qui déclarent, le premier, que le culte calholi-

que sera exercé en France sous la direction
des archevêques et évéques, et le second, que
les archevêques veilleront au maintien do la
foi et de la discipline dans les diocèses dé-

pendant de leur métropole. Ils devraient
donc exiger qu'aucun de ces livres ne parût
sans avoir été examiné et approuvé par eux,
ainsi que le prescrit Mgr l'archevêque de
Paris pour son diocèse. (Instr. past.)

On ne demande que la simple permission
de l'évèque, parce que la loi du 19 juillet
1793 n'exige pas autre chose. Cette per-
mission crée un véritable privilége en faveur
de celui à qui elle est accordée. Les di-
recteurs de la librairie ont beau dire, il est
bien entendu que la permission dont il est
ici question n'est point un privilège, et que
tout imprimeur peut imprimer les Heures,
Prières ou livres d'Eglise permis par l'évê-

que de son diocèse. » {Cire, dit 23 juin 1810.)
« La législation actuelle de la librairie

n'admet aucun privilège exclusif pour l'im-

pression des livres d'Eglise les imprimeurs
ont le droit d'imprimer et de mettre en vente
ces sortes de livres, en se conformant au dé-
cret du 7 germinal an XIII. On a cru que la

permission exigée avait rapport à l'impri-
meur, et que MM. les évéques auraient le
droit d'interdire l'impression de ces livres à
ceux qu'ils n'auraient pas choisis ce n'est

pas dans ce sens que ce décret doit être en-
tendu. L'ouvrage seul doit être l'objet de

l'approbation de MM. les évéques cette ap-
probation est la preuve que l'ouvrage est
conforme à celui qui avait déjà été approuvé,
et qu'il ne contient rien' de contraire aux
maximes de l'Eglise et aux lois du royaume.
du 26 nov. 1814.)
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Les priviléges en librairie ne sont qu'un

droit exclusif d'exploitation. Qu'accorde donc
un auteur à son libraire en lui permettant
de publier son livre, s'il ne lui accorde pas
un privilége ? Et, si chaque auteur qui per-
met d'éditer, car c'est de cela qu'il s'agit,
accorde par cela même le privilége d'éditer,
comment se ferait-il, que l'évéque, par une
permission de même nature aux yeux de la
loi, n'accordât pas un droit pareil ?

Mais, disent les directeurs de l'imprimerie,
la permission est accordée au livre, et non pas
à l'imprimeur. Si, quand on dit « Les li-
vres d'Eglise, les Heures et Prières ne pour-
ront être imprimés ou réimprimés que d'a-

près la permission donnée par les évêques
diocésains, » cela signifie que ces livres peu-
vent être imprimés et réimprimés à volonté,
dès qu'ils ont été une fois pour toutes munis
de la permission de l'évêque, de quelle ma-
nière d'exprimer sa pensée et de quels mots
se servira-t-on quand on voudra défendre
de les imprimer sans une autorisation par-
ticulière?

Cette question, nous pourrions aussi l'adres-
ser à M. Laferrière, qui, dans son Histoire e

du droit {l. Il, p. 88),dit « Le but de la loi est
la surveillance et la doctrine. La permission
s'applique donc au livre et non à tel impri-
meur plutôt qu'à têt autre. Chaque exemplaire
reproduisant le permis d imprimer porte avec
lui son certificat de fidélité à la doctrine de
la foi. Si un imprimeur faisait une édition
inexacte du livre autorisé, il s'exposerait au

péril d'un jugement qui ordonnerait à son

préjudice la saisie et la destruction de l'é-
dition fautive. Ainsi donc point de propriété
littéraire pour l'évêque à l'égard des livres
dont il n'est pas personnellement l'auteur;
point de privilége et de monopole pour un

imprimeur à l'égard des livres d'Eglise'; li-
berté pour tous d'imprimer, en rapportant
l'approbation donnée au livre. Par là se con-
cilient le droit public et les droits individuels. »
--Nous nous permettrons seulement de de-
mander à ce jurisconsulte en quoi le droit
reconnu aux évêques de disposer des pro-
priétés qui appartiennent à leur église, se
trouve en opposition avec le droit public du

royaume et les droits individuels. Est-ce que
les diocèses ne sont pas reconnus, de même

,que les paroisses, comme personnes civiles, et

capables à ce titre de jouir de tous les droits
civils que nos lois accordent aux personnes
de cette nature? Est-ce que le droit public
n'est pas le même pour tous?

La propriété IHlér.iire des livres d'Eglise
appartient. l'Eglise, nous le répétons, et ne

peut appartenir qu'à elle, parce que seule
elle a. le droit de faire ses livres et l'autorité

pour les publier et tes faire adopter. L'évêque
ne peut donner de permission que pour son

Eglise, dont il est le représentant naturel ett
le tuteur. Changez la nature des choses,

changez aussi l'esprit et le texte de la loi, et
alors nous partagerons votre opinion. Jus.

que-là nous devons la rejeter, parce qu'elle
est erronée.

Il est à remarquer que M. Dufour, qui

DICTIONN.DE JuiUSP. ECCLÉS.Il.

partage, comme on doit s'y attendre, l'opi-
nion de MM. Laferrière, Royer-Colard et
Dupin, a supprimé, dans le texte du décret
du 7 germinal, les mots ou réimprimés. Au
moyen de cette suppression, l'interprétation
qu'il donne ne devient pas plausible, mais
elle rencontre un obstacle de moins.

Le ministre décida, le 4 septembre 1810,
que cette permission devait être renouvelée
à chaque édition, afin, disait-il, que l'on eût
une garantie qu'il n'avait été fait aucun chan-
gement ou que les changements jugés con-
venables.

k° Quel est l'évéque diocésain dont parle le
décret du 7 germinal an XI II?Y

Une question qui ne s'est pas présentée
encore, mais qui peut se présenter d'un jour
à l'autre, c'est de savoir quel est l'évéque
diocésain dont parle le décret du 7 germinal
an XIII. Est-ce celui du diocèse dans lequel
le livre est imprimé, ou celui du diocèse

pour lequel il est imprimé? Ceux qui pré-
tendent que le droit des évêques n'est qu'un
droit de surveillance et de police seront

obligés de dire que l'évéque diocésain est
celui du lieu dans lequel le livre est im-

primé, ou de reconnaître que, dans certains

cas, la surveillance et la censure de l'évéque
peut sortir des limites dans lesquelles l'E-

glise et l'Etat l'ont renfermée, et s'exercer
dans le diocèse d'un autre évéque. Nous, au

contraire, qui le faisons dériver du droit de

propriété, nous pouvons dire que c'est celui

pour le diocèse duquel le livre est imprimé,
et nous croyons interpréter convenablement
la loi.

5° Devant quelle autorité doivent être pour-
suivies les infractions à ce décret?

La première contestation relative à l'exé-
cution du décret du 7 germinal an XIII eut
lieu à Meaux entre le libraire choisi par l'é-

vêque et celui qui, avant la promulgation
du décret, avait réimprimé la Conduite chré-

tienne et le Bon paroissien, livres d'Eglise à

l'usage particulier du diocèse. Portalis, qui
avait été consulté, donna lui-même des ins-

'tructions, et l'affaire fut d'abord suivie ad-

ministrativement par les demandeurs. Le

défendeur, nu contraire, en saisit les tribu-

naux, qui la retinrent et la jugèrent. Alors

le préfet éleva un conflit qui fut vidé par le

conseil d'Etat (Décret du 17 juin 1809), sans

que la question de compétence fût claire-
ment décidée. Mais le 1" juillet suivant,
dans un avis, le conseil d'Etat décida que les
infractions au décret du 7 germinal an XIII
devaient être constatées par les officiers ju-
diciaires et punies par les tribunaux.

il n'est plus permis de s'adresser à l'auto-
rité administrative, surtout depuis que le

Code pénal a déclaré que toute édition d'é-

crits, de composition musicale ou de toute

autre production, imprimée ou gravée, en

entier..ou en partie,. au mépris des lois et

règlements relatifs à la propriété des au-

leurs, est une contrefaçon, et toute contre-

façon un délit. (Art. k25.> C'est donc dc-

20
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vant les tribunaux que l'évéque ou le li-
braire cessionnaire de l'évéque doit porter
ses plaintes; c'est à eux que le ministère

public doit déférer d'office ceux qui ont im-

primé ou fait imprimer un livre d'Eglise sans
la permission de l'évêque diocésain.

6° Le dépôt de ces sortes de livres est-il
nécessaire ?

Le ministre décida, le h thermidor an XIII

(23 juillet 1805), que ces livres n'étant pas
un objet de littérature, le dépôt à la biblio-

thèque nationale n'en était pas exigible,
mais aussi que, par une conséquence néces-

saire, en l'absence de ce dépôt, il ne pouvait
y avoir de recours contre les prétendus contre-
facteurs. Depuis lors est survenue la loi du
2t octobre 1814, qui porte, article Ih « Nul

imprimeur ne pourra imprimer un écrit
avant d'avoir déclaré qu'il se propose de

l'imprimer, ni le mettre en vente ou le pu-
blier, de quelque manière que ce soit, avant
d'avoir déposé le nombre prescrit. d'exem-

plaires, savoir: à Paris, au secrétariat du
ministère de l'intérieur, et dans les départe-
ments, au secrétariat de la préfecture. «

L'ordonnance du 24 octobre, même année,
fixe à cinq le nombre d'exemplaires qui doi-
vent être déposés. Ce nombre a été réduit à
deux par l'ordonnance royale du 9 janvier
1828. Le dépôt- continue à en être fait, dans
les départements, au secrétariat de la préfec-
ture mais, pour Paris, il se fait maintenant,
en vertu de la même ordonnance, à la di-
rection de la librairie.

Actes législatifs.
Articles organiques, a. 9, 14, 39 et 40.– Instruction

pastoralede l'archevêque de Paris, 4 déc. 1842,p. 67.
Circulaire de l'archevêque de Paris, 22déc-.18ii. Dé-
cret, 19-24juill. 1793, 14 frim. an il (4 déc. 1793),sect.
1, a. 2, sect. a à 9.-Code pénal, a. 425à 429.– Loi du2t
oet. 18U, a. 14.– Décretsimpériaux,7 germ. an XIII (28
mars 1805),7 mars1806,6nov. 1813. Ordonnanceroy.,
9 janv. 1828.–Conseild'Etat, décret imp., juill. 1809.
–Décisions ministérielles, 25 prair. an XIII (19 mars
1807),26mess. et4 iherm. an Xlil(15 et 23juill. 1805),
4 sept.-29 sept. et29nov. 1810. Circulairesministériel-
les, 25juin 1810,26 nov. 1814.– Courde cassation,arr.,
9 juin 1844,5 juin 1847.– Courroyale de Paris, arr., 25
nov. 1842,7 juill. 1846.-Tribunaux de policecorrect, de
Paris, jug., 11 févr. 1830 d'Amiens,1839.

Auteurs et ouvragescités.

Dufour(M.),Traité de la policedes cultes.– ùupin(M.),
Réquisitoire, Cour de cass., 18mai1836. Laferrière,
Histoiredu droit, t. II, p. 88.– Vuillefroy (M.), Traité
de l'adnl. du culte catholique.

LIVRES DE L'ÉGLISE.

« Quoique l'article 37 (du décret du 30
décembre 1809) n'en fasse pas mention, dit

Mgr Affre, (Pag. 170), il est certain que la

fabrique doit les livres nécessaires pour le
chant, pour la messe et l'administration des
sacrements ce sont le Missel, le Graduel,
l'Antiphonier, le Psautier et le Rituel. Le
nombre des missels doit égaler celui des ca-
lices. Les livres doivent être décents la fa-
brique est obligée de les faire réparer quand
ils en ont besoin. »

LIVRES IMMORAUX OU IMPIES.

L'Assemblée nationale, dans sa séance du

4 novembre 1789, renvoya au comité des

rapports le Catéchisme du genre humain,
livre signalé par l'évoque de Clermont t
comme immoral, impie, respirant l'athéisme,
tendant à détruire tous les liens de la société
et de la famille.

LIVRE-JOURNAL.

Le commissaire nommé pour administrer
les biens de la mense épiscopale, durant la'
vacance du siège, doit avoir un livre-jour-
nal de sa recette et de sa dépense. (Décret
imp., 6 nov. 1813, a. 36.) Yoy. REGISTRE-
Journal.

LIVRES DE LITURGIE.

Nous approuvons le motif qui a fait agir
le ministre des cultes, lorsque, dans sa cir-
culaire du 27 avril 1839, il met les livres de

liturgie au nombre dos objets d'art que les

fabriques n'ont pas le droit d'aliéner, muti-
ler ou altérer à leur gré. Voy. BOISERIES.

LIVRES RELIGIEUX.

Les livres religieux sont de trois espèces
différentes les uns sont les livres sacrés qui
contiennent, en quelque sorte, la charte re-

ligieuse, comme l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament d'autres contiennent les prières et
cérémonies du culte; les autres traitent des
matières communes de religion. Ces der-
niers sont soumis aux lois communes qui
règlent les droits de propriété, et à la police
ordinaire de la presse. La censure impé-
riale arrêta, en 1812, la publication de la

Théologie de Bailly et celle des Instructions
familières. Les livres liturgiques sont sou-
mis à des lois particulières que nous avons
fait connaître dans l'un des articles précé-
dents.

Les livres sacrés s'identifient avec la reli-

gion à laquelle ils appartiennent; c'e^t ainsi

que l'a compris la Cour royale de Tvris, en
condamnant la mutilation faite aux Evan-

giles par un libraire-éditeur.
Il faut mettre dans la classe des livres qui

contiennent la législation religieuse, ceux

que les évêques ont adoptés pour l'instruc-
tion des clercs dans le séminaire diocésain.

LIVRÉE.

L'Assemblée nationale décida qu'aucun
citoyen ne pourrait plus porter ni faire porter
de livrée. (Décret du 19-23 juin 1790.)

LIZIEUX.

Lizieux, ville autrefois épiscopale. Déjà
supprimé civilement par l'Assemblée cons-
tituante (Décret du 12 juUl.-2k août 1790),
son siège le fut canoniquement en 1801 par
le saint-siége, qui éteignit son titre. (Bulle
du 3 des cal. de déc. 1801.)

LOCAL POUR L'EXERCICE DU CULTE.

En l'an IV, on défendit aux communes ou
sections de communes d'acquérir ou de louer
un local pour l'exercice tes cultes. Décret
du 7 vend. an IV (29 sept. 1795), a. 9.

LOCATAIRES.

Les locataires de oui proviennent les soui-
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mes portées en recette doivent élre mention-
nés sur les comptes que le trésorier dé la

fabrique rend annuellement au bureau. (Dé-
cret imp. du 30 déci 1809, a. 83.)

LOCATEWE PERPETUELLE.

La lôcatérië perpétuelle était une aliéna-
tion perpétuelle de la possession d'une pro-
priété, moyennant une renté ou redevance
annuelle. (Décret du 18-29 déc. 1790, a. 2.)

Ces sortes de rentes ou redevances furent
déclarées râchetables par le décret du 18-29
déc. 1790. (Art. 1.)

Actelégislatif.
Décret de l'Assembléehalionalè du 18-26 déc. 1790,

à.lel2.

LOCATION.

La location de l'église cathédrale et du

.palais épiscopal est à la charge du départe-
medt. Arrêté consul, du 18 germin. on XI

(8 avril 1803). Celle de l'église pdroissiale et
du presbytère est à la charge de la com-
mune. ti avait été défendu aux communes
ou sections de communes de louer en nom
collectif un local pour l'exercice des cuiles.
Décret du 7 vend. an IV (29 sept, 1795, a. 9).

La location des bancs, chaises et places
dans l'église suit des formes particulières,
qui sont indiquées dans le décret impérial
du 30 décembre 1809. Nous les avons fait
connaître. Celle des maisons et biens ruraux
de la fabrique doit être faite dans la forme

prescrite pour la location des biens commu-
naux. (Décret imp., 30 déc. 1809, a. 60. Cire.

min., 12 avr. 1819.) Aucune location n'est
faite pour les cathédrales, évêchés ou sémi-

naires, sans qu'il en ait été référé au minis-
tre. L'approbation qu'il y donne, s'il y a
lieu, est l'objet d'une décision spéciale.
(Ilègl. du 31 dée. 1841.) Ces locations se

font par baux. Les mandats des préfets
sont délivrés au nom des propriétaires des
bâtiments loués. Ils doivent être apuyés, au

premier payement, de copies ou extraits au-

thenliques des baux, et de la décision du
ministre qui alloue la dépense. (lb.)

Procès-verbal de location des bancs.

Aujourd'hui. le bureau des margùil-
liers, dûment autorisé par délibération

du a procédé à la location ou adjudica-
tion. des bancs de l'église,, dans les formes

voulues, et aux conditions exprimées dans
le cahier des charges, dont lecture a été
donnée aux assistants.

Le banc n° 1 a été concédé à Jean Làuriot,
pour trois ans, moyennant la rétribution
annuelle dé

Le banc h° 2, etc.
En foi de quoi nous avons fait signer à

chaque concessionnaire l'article qui le con-

cerné, ét nous avons signé nous-mêmes le

présent.
Le ministre de l'intérieur a décidé avec

raison que le produit de la location des
.bancs et chaises, dans les chapelles des hô-

pitaux, lui paraissait devoir appartenir à
l'établissement. (Déc., mai et 10 no». 1840.)

Actes législatifs.
Décret du 7 vend. an IV(29 sept. 1795),a. 9.- Arrêté

consulairedu18germ. an XI (8 avril 1805). Décretim-
périal du30déc. 1809;a. 60.– Circulaire ministérielle,12
,avril 1819.–Décisions ministérielles, 2 mai 'et 10. rïov.
.1840*– Règlementdu 31 déc. 1841, pièces à produire,
chap. 9.

LODÈVE. î

Lodève, ville autrefois épisctfpale.– L'As^
semblée constituante supprima civilement
son siège en 1790. (Décret du 12 juilL-2H
août 1790.) Le saint-siége le supprima cano-

niquement en 1801, et éteignit son titre.
(Bullé du 3 des caL de déco 1801.)

LOGEMENT.

Loger, c'est fournir le lieu du gîte. Le

logement ne suppose, à la rigueur, que les
murs et les constructions qui mettent à l'a-
bri des injures de l'air. Nous aurons à

parler du logement qui est dû aux titulaires

ecclésiastiques par les fidèles, et aux mili-
taires par les citoyens:

Aucune personne ne peul jouir d'un loge-
ment quelconque que pendant le temps de
sa présence dans le lieu destiné à l'exercice
de ses fonctions, et personne ne peut en
avoir plusieurs à la fois. (Loi du 23 mai 1792,
a. 90 Aucun logement ne doit être concédé
ou maintenu dans des bâtiments dépendants
du domaine de l'Etat, qu'en vertu d'un dé-
cret ou ordonnance du chef de l'Etat. (lot
du 22 avr. 1833, a. 12.) En vertu de cette

disposition; le ministre des cultes demanda
aux évêques, par une circulaire du 5 janvier
1836, quel était, 1° dans les cathédrales, le
nombre de pièces occupées par le suisse ou

gardien, te sonneur ou autres employés, le

portier de la maîtrise, le supérieur, les pro-
fesseurs et les domestiques; dans l'évêché,
,celui des pièces affectées au logement de l'é-

vêque, des vicaires généraux, du secrétaire,
de l'archiviste, du concierge, dés dornesti-

ques et autres commensaux de l'évêché;
3° dans les séminaires, celui des pièces dont
se compose le logement du supérieur, de

chaque directeur, du portier et de chaque
domestique. Le but de cette demande était
évidemment alors de fournir au ministre des
finances le moyen de faire payor les portes
et fenêtres de ces logements. Depuis la
dernière révolution, on se préoccupe d'une

tout autre idée au ministère des cuites,
ainsi qu'on le voit par la circulaire du 23

juin 1848. On craint l'incendie. On dit que
la loi de 1833 a eu pour but principal de
mettre un terme à l'abus des concessions

gratuites de logement dans les bâtiments de
l'Etat. Quelque jour peut-êlre on s'expli-
quera plus clairement. Patience l

Actes législatifs.
Loisdu25inai1792,a. 9; du22avril 1833,a. 12.–Cir-

culaireministérielle du 5janv. 1836,22juin 1813.

LOGEMENTDES CURÉSET DESSERVANTS.

Nos anciennes lois ne parlent jamais du

logement des desservants, parce que les
desservants à titre de pasteurs définitifs n'é-
taient pas connus. Le concile de Langres,
tenu en 1455, celui de Kouei* tenu en 1581,
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celui de Bourges, tenu en 1584, elles autres

conciles provinciaux de cette même époque
l'ont décidé. L'article 52 de l'ordonnance de
Blois veut que les marguilliers et les parois-
siens puissent être contraints à loger conve-
nablementleur curé.- Ce règlement a été re-
nouvelé par l'article 3 de l'édit de Melun, en

1580, par les déclarations de février 1657,
de mars 1666, et par l'édit d'avril 1695.

Faute de logement, ils étaient tenus de payer
au curé le loyer de la maison qu'il occupait
et d'en avancer les deniers. (Parl. de Paris,
arr., 7 sept. 1 689.)

L'indemnité de logement était réglée di-

versement, selon les temps et les lieux. Un
arrêt du parlement de Paris la fixe à 40 li-

vres, si besoin est, et ordonne qu'elle sera
levée sans frais sur toute la communauté, à

proportion de ce que chacun paye de taille.
Il avait été décidé, par arrêt des parle-

ments, que le logement dû au curé par les
habitants devait être tel qu'il pût y demeu-

rer, lui et ses vicaire». (Jousse, sur l'édit de

1695, a. 22.) Les paroissiens n'étaient pas
obligés de l'entretenir. Cette charge pesait
sur les revenus de la cure. ( Pari, de Paris,
arr., 23janv. 1663.)

L'Assemblée nationale conserva aux curés
la jouissance des bâtiments à leur usage et
des jardins dépendants de leur cure. (Décret
'du 24 juill. 1791, a. 4.) Elle déclara que,
dans les logements conservés aux curés,
étaient compris tous les bâtiments dont ils

jouissaient avant le décret du 2 novembre,
et qui étaient destinés, soit à leur habita-

tion, soit au service d'un cheval, ainsi que
tous les objets d'aisance qui en dépendaient,
mais non ceux qui, destinés à l'exploitation
des dîmes et autres récoltes, étaient séparés
des bâtiments d'habitation et hors des clô-
tures du presbytère. (Décret du 18-23 oct.

1790, a. 8.)
Anciennement le logement était fourni

tout meublé. 11 existe, dit-on, des arrêts de

parlement qui ont reconnu ce droit. Mais

l'usage s'introduisit de ne fournir que le bâ-
liment en état d'être habité, et un arrêt du

parlement de Bretagne, rapporté par Hevin
sur Frain (T. 1, ch. 9), fait défenses aux
curés de faire aucune levée pour leur ameu-
blement.

Les colonies sont maintenant la seule

partie de la République où les communes
fournissent au curé ou desservant un lo-

gement meublé et cependant l'intention
du gouvernement était que partout il en fût
ainsi.

« Les conseils municipaux, en exécution
de l'article 67 de la loi du 18 germinal au X,
porte l'arrêté consulaire du 18 germinal an
XI (8 avril 1803), délibéreront, lu sur les

.augmentations de traitement à accorder sur
les revenus de la commune, aux curés, vi-
caires et desservants; 2' sur les frais d'a-
meublement des maisons curiales; 3° sur
les frais d'achat et entretien de tous les ob-

jets nécessaires au service du culte dans les

églises paroissiales et succursales. » (Art. 3.)
Le gouvernement entendait donc que le

logement serait fourni tout meublé. Jauffret
nous apprend, en effet, qu'il avait été statué

que lés conseils municipaux pourvoiraient
aux frais d'ameublement des maisons cu-
riales. (Mém., t. 1, p.' 202.)

Il n'a jamais été libré aux communes de
fournir ou de ne pas fournir le logement.
Cette obligation est présentée comme rigou-
reuse dans la circulaire du 15 messidor an

XII. (4 juill. 1804); le premier consul l'avait
ainsi décidé le 1" pluviôse an Xl (21 janv.
.1803) elle l'est incontestablement devenue

depuis le décret impérial du 30 décembre
1809. (Art. 92.)

Dans un avis du 21 août 1839, le conseil

d'Etat, posant en principe que les lois, dé-
crets et ordonnances qui régissent la ma-

tière, n'obligent les communes à subvenir
aux dépenses relatives au culte que dans les
cas d'insuffisance du revenu des fabriques,
a décidé que les fabriques devaient appli-
quer l'excédant de leurs revenus à l'indem-
nité de logement du curé ou desservant, et

que cette indemnité n'était à la charge des
communes que dans le cas où l'insuffisance
des revenus de la fabrique ne lui permettait
pas d'y subvenir elle-même. Cet avis est
contraire au texte des décrets impériaux du
11 prair. an XII (31. juin 1804) et 30 déc.
1809 mais il est conforme à l'esprit du dé-
cret impérial du 30 mai 1806, portant (Art. 4)
que les produits des locations ou aliénations
des églises et les revenus des biens pris en

échange seront employés, soit à l'acquisi-
tion des presbytères ou de toute autre ma-

nière, aux dépenses du logement des curés
et desservants dans les chefs-lieux de cure
ou succursale où il n'existe pas de presby-
tère, et à l'article 30 de la loi du 18 juillet

-1837.

Dans un rapport remarquable, M. Vuitry
a établi que l'Etat avait d'abord pris à sa

charge le logement des curés, qu'il l'avait
mis ensuite à celle des communes, qu'il y
avait eu interposition de paragraphe dans
l'article 93 du décret du 30 décembre 1809,
ou qu'il existait dans ce décret une contra-
diction inexplicable; que la loi du 18 juillet
1837 mettait purement et simplement l'in-
'demnité de logement au nombre des dépen-
ses obligatoires de la commune; que les
communes qui n'ont pas de presbylère se-
raient mieux traitées que celles qui en ont
un, si elles né devaient payer l'indemnité de

logement qu'à défaut des fabriques; que les

fabriques catholiques seraient grevées d'une

charge qui ne pèse pas sur les autres cultes
reconnus par l'Etat, et que l'on n'a pas
voulu leur imposer. (Ord. roy;, 7 août 1842,
et délib. du cons. d'Etat.) Malgré cet exposé,
auquel il semble ne pas avoir fait attention,
le conseil d'Etat a persisté dans sa manière
de voir, et un décret du 21 avril 1848, con-
sidérant qu'il résulte de l'article 4 du décret
du 30 mai 1806, et des articles 37, 43, 46,
92 et 93 du décret du 30 décembre 1809, que
les communes ne sont tenues de' pourvoir
au logement des curés qu'à défaut des fabri-
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qucs, rejette la requête de la fabrique de 1584. Articles organiques,art. 72. Ordonnancede Blois,

Saint-Rnvrp dp Nanrv a. 52.–EditsdeMelun,1580,a.5; d'avril, 1693,a.5etï3.
oaini up vre ae «ancy. -Déclarations, févr. 1657,màrs1666.-Parlement rie Pa-

A 1 appui de cette doctrine, nous Citerons .rjs>arr., 15janv. 1665,4 mai 1673,7 sept. 1689;de Bre-
un arrêt de la Cour de cassation, en date du tagne. Décrets,tle l'Assemblée nationale, 18-25 oct.
7 janvier 1839, rejetant le pourvoi de la ville 1790,a.8; 24juill. 1791,a. 4.-Loi du 18 juin. 1837,a.

de Diion contrp un irrot rlp la Pmir rnvalp 30.–Arrêtéconsulaire, 18germ. an XI (8avril 1803 a.de Dijon, contre un arrei de ta Cour royalee 3. -Décisionconsulaire,l"pluv.an XI (21 janv.1805).–
qui la condamnait à payer au curé de Notre- Décrets impériaux, 11 prair. an XII (31janv. 1804),30
Dame une indemnité à défaut de logement.

mai 1806,a. 4: 30déc.i809, a. 57, 43, 46, 92et 9.3.– Or-
Les motifs ou considérants de cet arrêt mé- donnance royale,7 août««.-Conseil d'Etat, décret, 21

août 1848;avis,21 août 1839.–Cour de cassation, arr.,nient d'être cités. « Attendu, dit la Cour, que .7 janv. i859.-Circulaire ministérielle, 15 mess. an XII
la loi du 18 germinal an X, ordonne [Arr. 72) (4 iuill. 1804). Instruction ministérielle,19janv. 1825.

que les presbytères et les jardins y attenants –Rapportau conseil d'Etat, 21aoûri8i8.

seront rendus aux curés, et porte qu'à dé- Auteurs et ouvrages cités.
faut de ces presbytères les conseils géné- Carré) Gmvernemmides paroisses.-Favard.ltéperioire,
raux sont autorisés à .leur procurer un lor Fabrique, § 6.– Hevin sur Frain, t. I, cl). 9.– JauflYet,
gcment et un jardin Attendu que l'ex- Mémoires, t.I, p. 202.–Jousse, sur Tédit d'avril 1695,a.

pression autorisée é;t ex liquée par l'al' ti- 2~Le Besnier, Législation 'cotiiplète.-Merlii),Réper-pression autorisée est expliquée par l'arti- S^m.KSÎ1 ^l""1'
com<>lète-ïerhn>RéPer~

cle du décret du 11 prairial an XII, qui,
Maire>SecL1S>§2'

fixant le traitement des curés et desservants, LOGEMENTDES évêques.
déclare qu'au moyen de ce traitement ils Le logement des évéques faisait partie de
n'auront rien à exiger des communes, si ce la dotation de leur siège. Il était fourni par
n'est le logement, aux termes de la loi du 18 la mense épiscopale et entretenu sur ses re-
germinal an X; Attendu que le décret du venus. L'Assemblée nationale le mit à la
30 décembre 1809, concernant les fabriques, charge de la nation. (Décrets du 12 ;ut/24.
énumère en l'article 37 toutes les charges, et août 1790, 9-15 mai 1791.) Elle conserva
ne met point au nombre de ces charges l'o- aux évêques nouvellement établis la jouis-
bligation de fournir un logement ou de payer sance des bâtiments et des jardins à leur
une indemnité aux, curés, et que l'article 92 usage dans la ville épiscopale. (Décret dit 24
du même décret, énumérant aussi les charges juill. 1790, a. 1.) Là où n'existait pas ou
des communes, relatives au culte, oblige, n'existait plus de palais épiscopal, le dépar-
§ 2, les communes à fournir au curé ou des- tement fut chargé d'en procurer un.
servant un presbytère ou un logement, ou, à Il existe des décrets qui autorisent l'affec-
défaut de presbytère et de logement, une in- tation de bâtiments devenus propriété na-
demnité pécuniaire; Attendu que la Cour tionale au logement des évéques (Décr. du
royale de Dijon, en condamnant par son ar- 16-18 juin 1791; du 17-28 juin 1791), et
rét la commune de -cette ville à payer au d'autres qui autorisent des acquisitions pour
curé de l'église Notre-Dame une indemnité la même destination. (Décr. du 18-21 mai
à défaut de logement, loin d'avoir violé les 1791; du 28 mai-3 juin 1791; du 6-12 août
lois de la matière, en a fait une juste appli- 1791. Lorsque l'Assemblée nationale eut
cation; rejette, etc. » Voy. AMEUBLEMENT,IN- dépouillé les sièges épiscopaux des proprié-

'demnité, PRESBYTÈRE,RÉPARATIONS. tés qui formaient les revenusde leur dotation,
L'évêque de Strasbourg voulut obliger les elle dut régler qu'on fournirait aux évéques,

curés et les desservants de son diocèse à lo- tout comme on fournissait déjà aux curés,
ger leurs vicaires. On lui fit comprendre ai- un logement convenable. C'est ce qu'elle fit
sément qu'il n'était pas possible de se con- par l'article 2 du titré 3 de son décret sur la
former à ses intentions, le presbytère étant, Constitution civile du clergé. Elle ajouta à
pour l'ordinaire, à peine suffisant pour loger ces deux titulaires ecclésiastiques les desser-
le curé ou desservant. (Jauffret, Mém., t. 1, vants des annexes et succursales. Loin de'
p. 202.) rien' changer aux usages établis, qui vou-

La jurisprudence que tendraient à établir laient que le logement de tous les prêtres
les décisions du conseil d'Etat est contraire auxiliaires fût compris dans celui de l'évê-
à celle de la Cour de cassation (Arr., 7 janv. que et du curé, elle les maintint plus;élroi-
1839), au sentiment de Merlin (Rép., Maire, tement que jamais, son intention étant que
sect. 15, § 2), Carré (Gouv. des par.) Favard tous les prêtres employés 'au service de la

(Rép., Fabrique, § 6), Le Besnier (Législ. même paroisse épiscopale eussent leur loge-
compl.), et 'à une instruction du ministre de ment dans la même habitation, et désirant
l'intérieur, en date du 19 janvier 1823; por- placer le séminaire dans le palais épiscopal,
tant que, toutes les fois que des contestations 'comme on le voit par les rapports et discours
sont survenues au sujet du logement des faits à l'Assemblée nationale, et par une dé-
curés ou desservants, il a toujours été décidé .cision du comité eccl. du 10 août 1791.

que les communes étaient tenues, quels que Cette obligation est passée dans la législation
fussent d'ailleurs les revenus des fabriques, moderne en matière ecclésiastique, par les
de procurer au curé ou desservant un pres- dispositions contenues dans les Articles or-

bytère ou, à défaut de presbytère, une in- ganiques 71 et 72, qui ont abrogé la dispo-
demnité pécuniaire. Nous pensons que le sition du décret du 7 vendémiaire an IV (29
conseil d'Etat reviendra sur ses deux déci- sept. 1795), par laquelle il était défendu de
sions. Voy. INDEMNITÉDE LOGEMENT. faire aucune dotation ni d'établir aucune

Actes législatifs. taxe pour le logement des ministres du culte*
Concilesde Langres, 1433; Rouen, 1561; Bourges; [Art. 10.)
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Le comité ecclésiastique décida, le 10 août

1791, qu'il fallait l'autorisation du départe-
ment pour bâtir une maison épjscopale,
Par là, on indiquait que le logement de J'é-

véque devait élre une des charges du dépar-
tement c'est ce que l'article organique 71 a

maintenu, en réglant que les conseils génér
raux de département étaient autorisés à pro-
curer aux archevêques et évêques un loge-
ment convenable, autorisation que Portalisdé-
clara plus tard être une obligation rigoureuse.

Un logement d'évêque n'est convenable,
sous le rapport de la capacité, qu'autant qu'il

peut y avuir des appartements suffisants,
non-seulement pour l'éyéque, mais encore

pour ses vicaires généraux et pour le secré-

taire de l'archevêché ou éyêché, et ses bu
reaux. JI doit être meublé. C'est ce que
porte l'arrêté consulaire du 18 germinal an
XI (8 avril 1803). V'oy.' Ameublement, PA-
'LAISÉPISCOPAL.

Actes législatifs.
Articles organiqpes,a. 71, 72. pêcrets, 24juill. 1790,
a. 1-12 juill.-2l août 1790,15mai 1791,'18-27mai1791,
-28 mai-5juin 1791,16-18juin 1791,17-28juin 1791 6-12'
aoflt 1791, 7 vend. an IV (29sept. 1793),a, \0.– Cpniité
ecclésiastique,10août 1791. –Arrêtéconsujajre,18germ.
an XI (8 avril1803). -

LOGEMENTDES GENSDE GUERRE.

En exécution des décrets qui ordonnent

l'égale répartition de toutes les charges pu-
bliques, l'Assemblée nationale déclare que

-tous les citoyens sans exception sont et de-
vront être soumis au logement des gens de

guerre, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu à un
nouvel ordre de choses. (Décret du 23 janv.-

7 avr. 1790.) Les Français sont égaux de-
vant la loi, quels que soient d'ailleurs leurs
titres et leurs rangs. Ils contribuent, indis-

tinctement, dans la proportion de leur for-
tune, aux charges de l'Etat. (Charte de 1830,
a. 1 et 2.) C'est en ce sens qu'il faut interpré-
ter l'art. 15 de la Constitution du k nov. 1848.

Ce qui regarde le logement des troupes est

réglé par la loi du 23 mai-6 juin 1792, qui
n'a pas encore cessé d'être en vigueur. Nous
allons la citer en entier.

<Les logements fournis par les liabjlants doivent
être composés à raison des différents grades, ainsi

qu'il suit i° Le logeaient d'un général d'armée sera
du nombre de chambres garnies dont il aura besoin,

'tant pour lui et ses secrétaires, que pour ses dmnes-
• tiques, d'upe cuisine et des écuries nécessaires à ses
chevaux. =2*Celui d'un lieutenant-général sera de

quatre chambres et un cabinet garnis, tant pour lui
que pour ses secrétaires, d'une cuisine, des chambres
et lits suffisants pour coucher de deux en deux six
domestiques. 5° Celui d'uu maréchal-de-camp, de

'trois chambres et un cabinet garnis, tant pour lui,
que pour son secrétaire, d'une cuisine, des chambras

-et lits suffisants pour coucher de deux en deux quatre
domestiques. -4' Celui d'un colonel, de trois cham-
bres garnies, d'une cuisine, des chambres et lits suf-
fisants pour coucher trois domestiques. 5" Celui
.d'un liçuienant-cplpnel de deux chambres garnies,
d'une cuisine, d'une chambre garnie d'un lit pour
deux domestiques, –s 6° Celui (l'un quimier-maîire-
trésorier sera de deux chambres garnies, dont une

.sans lit, et d'une autre chambre avec un lit pour son
domestique. 7° Celui d'un capitaine-adjudunt-nia-
jor, chirurgien-major et aumônier, sera d'une cham-

bre avec un lit, et d'une autre chambre avec un lit
pour son domestique. 8° Les lieutenants et spus-
lieutenants seront logés deux à deux dans des cham-
bres à. deux lits, en leur donnant une chambre avec
un lit pQurleursdoniestiqijes.9#LesaHJudants-géné-
raux et leurs aidpç^ecnmp seront logés suivant leurs
grades. 10* Les lieutenants-colonels et capitaines
du corps du génie, et les officiers de l'artillerie non
attachés au régiment, auront, en sus du logement
affecté à leur grade, une chambre claire et garnie,
sans lit; quant aux lieutenants du corps du génie, ils

auront le logement de capitaine. 11° Le logement
du commissaire-ordonnateur employé en chef sera

• composé du nombre de chambres garnies dont il aura

.besoin, tant pour lui et ses secrétaires, que pour ses

domestiques et sa cuisine; celui de chaque commis-
saire-ordonnateur sera de trois chambres et un ca-
binet garnis, tant pour lui que pour son secrétaire,
d'une cuisine, de chambres et lits suffisants pour cou-

cher de deux en deux quatre domestiques; celui de

chaque commissaire-auditeur sera de trois chambres

garnies, d'une cuisine, de chambres et lits suffisants

pour trois domestiques; celui de chaque commissaire
des guerres sera de deux chambres garnies, d'une
cuisine et d'une chambre à un lit pour ses domesti-
ques celui de chaque aide-commissaire sera d'une
chambre garnie et d'une autre chambre avec un lit
de domestique. 12° Les habitants fourniront aux
sous-officiers et soldats un lit pour deux hommes ef-

fectifs, excepté les adjudants, tambours et trompettes-
majors, les sergents-majors et les maréchaux-de-lo-

gis en chef, qui seront" couchés seuls, ainsi que les

conducteurs principaux des charrois; quant aux nu-

vriers et cjiarretiers des équipages et autres em-

ployés, ila cou'c|!erot|| d.eux à deux. – 15° Les écuries
seront fournies à raison de trois pieds et demi par
cheval effectif; le pombre des cbevaux ij'excédera
pa3 celui qui sera prescrit par les règlements.
14° En cas de guerre ou de rassemblement, il sera
fourni aux officiers de tous grades et de toutes ar-

mes, les logements nécessaires pour le nombre de

doniestiqueset de chevaux qui leur sera particuliè-
rement attribué par le règlement du service de cam-

pagne. 15° Les personnes employées aux différents
services des troupes, qui en cas de guerre, de ras-
semblement ou de marche, devront avoir un loge-
ment différent de celui des sous-officiers et soldats,
seront fournies du nombre de chambres, de cuisines
et écuries dont elles pourront avoir.respectivement t

besoin, selon leurs fonctions, ainsi qu'il sera réglé
par les commissaireB^ordonnateurs. 16* Les lits

qui seront fournis par les habitants,, dans les loge-
ments des officiers, seront garnis d'une hpusse, d'une

paillasse, de deux jnajelas., ou, d'un sei)j pvgc un lit,
de plume, d'un traversin,' de deux couvertures, d'une

paire de draps changés tous les quinze jours pen-
dant l'été, et de trois semaines en trois, semaines

pendant l'hiver. Chaque chambre à lit sera meublée

d'une table, de chaises, d'une armoire ou commode

fermant à clef, d'un porte-manteau, d'uu pot-à-
l'eau avec sa cuvette, et d.e deux serviettes par se-

niajne. Quant aux. autres chambres qui sont accordées
aux officiers, et qui ;ie doivent point être garnies de

lits, elles seront meublées de tables, de, chaises.,
chandeliers et autres ustensiles nécessaires. Chaque
lit de domestique sera compose comme celui du sol-

dat. d7° Les lits
qui

seront fournis par les habi-

tanls aux sous-officiers, soldats et autres, seront

garnis d'que paillasse, d'un matelas ou bien d'un lit
de plume, suivant les facultés, d'une couverture de

laipe, d'un traversir), d'une paire tJç draps, changés
tous jes mois pendant l'hiver, et de. trois semainestous )es mois pendant l'hiver, et, de trojs Stitna)f)es
en trois semaines pendant l'été; il y aura dans |a
chambre deux chaises ou un banc. -^•ljj° Le.s usten-
siles de cuisine ne seront fournis

par l'habitant aux

officiers-généraux, à ceux de l'état-major et aux
commissaires des guerres, que lorsqu'ils seront en
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marche avec les troupes; ils s'en pourvoiront à leurs

dépens dans les lieux de cantonnement et de ras-

semblement; dans aucun cas, les hôtes ne seront
tenus de leur fournir le bois et le linge de table, A

l'égard des officiers, sous-officiers et soldats des ré-

giments qui ne feront que passer, leurs hôtes leur

donneront, indépendamment des autres ustensiles
dont ils auraient besoin pour leur cuisine, place au

feu et à la lumière. Les troupes en cantonnement,
détachement ou garnison ne pourront prétendre de

place au feu et à la chandelle, attendu qu'elles rece-

vront; dans ce cas, du département de la guerre, le

chauffage en nature ou en argent. 19° Les hôtes
ne seront jamais délogés de la chambre ou du lit où

ils auront coutume de coucher ils ne pourront néan-

moins, sous ce prétexte, se soustraire à la charge du

logement, selon leurs facultés. 20° Les officiers

municipaux ne pourront, dans tous les cas où les

habitants doivent loger les troupes, et les employés
à leurs différents services, refuser d'établir leurs lo-

gements, ainsi qu'il est prescrit, et de faire fournir
dans les casernes les lits nécessaires, en cas d'insuf-

fisance de ceux à la disposition du département de la

guerre. 21° Les troupes sont responsables des dé-

gâts et dommages qu'elles auraient faits dans leurs

logements en conséquence, lors de leur départ, elles
seront tenues de faire réparer à leurs dépens ou de

payer les dégradations faites à leurs logements et aux
fournitures. 22° Les habitants qui auront à se

plaindre de quelques dommages ou dégâts occasion-
nés par les troupes devront faire leur réclamation
avant leur départ, soit au commandant du régiment
ou des détachements, soit aux commissaires des

guerres ou aux officiers municipaux, afin qu'il y soit
fait droit; et à défaut de se présenter avant le départ
de la troupe, ou une heure au plus tard après, ils ne
seront plus reçus dans leurs demandes; en consé-

quence, le commandant du corps chargera un officier
de rester après le départ du régiment, pour recevoir
les plaintes, s'il y en a, et d'y faire droit si elles sont
fondées. 25" Les officiers municipaux donneront

• aux régiments ou détachements qui auront logé chez

l'habitaut, un certificat qui constatera qu'il n'est

parvenu aucune plainte de la part des personnes qui
auront fourni le logement, ou bien que le corps a
satisfait aux réclamations qui ont été faites. La mu-

nicipalité ne pourra refuser ce certificat de hien-

vivre, si une heure après le départ, il n'est parvenu
aucune plainte de la part des habitants. 24° Dans
les places de guerre, postes militaires, villes de gar-
nison habituelle, et dans tous les lieux où passent
les troupes, il sera fait par les officiers municipaux

un recensement de tous tes logements et établisse-
ments qu'ils peuvent fournir sans fouler les habi-

tants, à l'effet d'y avoir recours au besoin et momen-

tanément, soit dans les cas de passage de troupes et
de mouvements imprévus, soit dans les circonstances

^extraordinaires, lorsque les établissements militaires
ne suffiront pas, ou qu'il sera nécessaire d'y faire
établir des lits. 25* Lorsqu'il y aura nécessité,
dans les villes de garnison ordinaire, de loger les

troupes chez les habitants, si leur séjour doit s'éten-
dre à la durée d'un mois, les officiers ne pourront

prétendre à des billets de logement pour plus de
trois nuits; çe terme expiré, ils se logeront de gré à

gré, mais indemniseront leur hôte pour le temps
'qu'il les aura logés, nul officier ne devant être logé
sans donner d'indemnité, que lorsqu'il marchera avec
les troupes.

Dans une circulaire du 31 décembre 1816,
on lit « Messieurs les curés et desservants

sont exempts du logement militaire, confor-

mément à la décision de M. l'administrateur

général des cultes en date du 2 août 1815. »

La circulaire et la décision sont du nom-

bre des pièces que nous -n'ayons pas encore

pu nous procurer. Mais sans les avoir vues
de nos propres yeux nous pouvons décla-
rer que les curés et desservants ne seraient
pas reçus à s'en prévaloir contre la disposi-
tion formelle de la loi du 23 janvier 1790.
C'est en effet ce que le ministre a décidé, en
répondant à une réclamation motivée du
curé deBarbezieux.fle^re du 25jut7/. 1833.)

Cependant le ministre des culles écrivait,
au commencement de l'année 1806, à un

préfet, qu'une loi de l'Assemblée constituante
avait excepté les évêques du logement des
troupes, que cette loi n'avait été tacitement

abrogée que par l'abolition totale du culte;
qu'elle avait dû renaître avec lui, et qu'il
importait de la rappeler au maire de Namur,
qui paraissait ignorer son existence. ( Jauf-
fret, Mérn., I. JI, p. 53.)

Actes législatifs.
Décretsdu 25 janv.-7 avril 1790,23mal-6juin 1792,a.

10à 2li.– Chartede 1830,a. 1 et 2.-Circulaire ministé-
rielle, 51liée. 1816.–Décisionministérielle, 2aoûll81S,
25août 1833.

Auteur et ouvrage cités.

Jauffret,Mémoires,t. II, p. S3.

LOGEMENTDES MINISTRESPROTESTANTS.

Un décret impérial du 5 mai 1806 autorise
les communes dans lesquelles le culte pro-
testant est exercé concurremment avec le
culte catholique, à procurer aux ministres
de ce culte un logement et un jardin. (Circ.,
27 mai 1806.) Cette autorisation est de
mémo nature que celle qui est donnée par
les Articles organiques 71 et 72. Elle oblige
comme celle-ci et équivaut par conséquent
à un ordre. Voy. INDEMNITÉDE LOGEMENT.

LOGEMENTDES RABBINS.

L'ordonnance royale du 7 août 1812 dé-
clare applicables aux grands rabbins des
consistoires départementaux, quand ils rem-

plissent les fonctions de rabhin communal, et
aux rabbins communaux régulièrement ins-
titués, les dispositions législatives relatives
au logement, et veut qu'à défaut de logement
une indemnité leur soit payée par la com-
mune. Les ministres officiants n'ont au-
cun droit à être logés; mais il est permis
aux communes de s'imposer volontairement
cette charge. [Instr.minis., 1" sept. 18^2.)
Voy. Indemnité DE logement.

Actes législatifs.

Ordonnanceroyaledu 7 août18i2.– Instruction minis-
térielle, l"sept. 1842.

LOGEMENT DU SÉMINAIRE.

Le désir de loger le séminaire diocésain
en même temps que l'évêque, dans le palais
épiscopal, fut manifesté par les partisans de
la Constitution civile du clergé, mais ne fut

pas converti en décret. Là où le palais
épiscopal n'était pas assez vaste pour con-
tenir l'évêque et son séminaire on accor-
dait pour le séminaire un logement séparé.

On voit, par une' décision du comité ec-

clésiastique du 10 août 1791 qu'il fallait un
décret pour autoriser la construction d'un

séminaire, tandis que le département pou-
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vait autoriser lui-même celle d'une maison

épiscopale.
LOGEMENT DES VICAIRES.

Rien n'aurait été plus convenable que de

comprendre dans le logement du curé im-

posé aux communes celui des vicaires, ainsi

qu'on le faisait avant 1789, et que l'Assem-
blée nationale avait entendu le conserver.
On a généralement pratiqué le contraire de-

puis le Concordat. Les presbytères qui ont
été rachëtés ou construits ont été exclusive-
ment affectés au logement du curé. lien
est cependant quelques-uns encore où les
vicaires sont logés. Les fabriques feront
bien de veiller à ce que la commune ne leur
fasse subir aucune réduction. Il serait bon
aussi que dans les paroisses où l'on a be-
soin de construire un presbytère neuf, elles

demandassent qu'il fût assez grand pour lu-

ger le curé et tous ses. vicaires.
Le logement est affecté au service de la

cure. Tout prêtre qui est appelé à desservir
la cure doit pouvoir en profiter. II est per-
mis de fonder et d'attacher perpétuellement
au titre de chanoine, curé, desservant, vi-
caire ou autretitulaire ecclésiastique, un lo-

gement particulier. (Art. org. 74.)
Lorsque le ministre de l'intérieur dit aux

préfets, dans sa circulaire du 14 avril 1812,
qu'il n'est point dû de logement aux vicaires,
d'après le décret du 30 décembre 1809, il
donne à l'article 92 une interprétation qui
n'est pas d'une exactitude rigoureuse.-Ce
décret porté que les communes sont obligées
de fournir au curé Qu desservant un presby-
tère. S'il ne dit pas qu'elles soient tenues de
fournir aux vicaires une maison vicariale, il
ne défend pas de croire à l'obligation de four-

nir un presbytère suffisant pour loger tout
le clergé de la paroisse. Le ministre des
cultes raisonnait plus juste lorsqu'il disait
aux préfets dans sa circulaire du 7 juillet
1812, que s'il n'y avait pas de presbytère
dans la commune, ou si le vicaire ne pou-
vait pas y être logé il fallait dans la fixa-
tion du traitement avoir égard à la dépense
du logement. Voy. Presbytère.

LOGESPOUR LES GARDESFORESTIERS.

Voy. Bols, § 11.

LOIS.

11 ne s'agit ici que des lois faites par les
hommes. Nous en distinguons de deux espè-
ces les lois civiles et les lois ecclésiastiques.
Voy. ACTES LÉGISLATIFS.-Les unes et les
autres sont anciennes ou modernes. Dans
son acception la plus étendue, le mot loi

comprend tous les actes réglementaires de
l'autorité. La loi n'est obligatoire qu'au-
tant qu'elle est faite par une autorité compé-
tente, dans les formes voulues, et dûment

promulguée.
On lit dans les Capitulaires de Charles le

Chauve Lex consensu populi fit et constitu-
tione regis. Cette déclaration est le fonde-
ment du droit civil en France. On peut dire

qu'on ne s'en est jamais écarté. Les usages
n'acquièrent eux-mêmes force de loi que

parce qu'ils s'établissent par le consentement
du peuple et avec la sanction au moins ta-
cite du chef de l'Etat. La première de
toutes les"lois civiles est celle qui pose les
bases de la constitution sociale. Elle domine
toutes les autres qui se trouvent nulles et
comme non avenues lorsqu'elles lui sont
contraires. -Une loi peut abroger une autre
loi émanée de la même autorité ou d'une au-
torité inférieure et subordonnée, mais elle ne

peut rien contre la loi qui émane d'une auto-
rité supérieure ou indépendante. 11 est reçu
aussi qu'une loi générale n'abroge, et mê-
me ne modifie positivement une loi particu-
lière émanée de la même autorité, qu'autant
qu'elle le déclare expressément.

On doit toujours supposer, quoique bien
souvent cela ne soit plus, que le législateur
connaissait leslois antérieures, et aeu l'inten-
tion d'abroger celles qui sont contraires à ce

qu'il établit. Mais pour qu'une loi en abroge
implicitement une autre, il faut qu'il y ait

opposition formelle et qu'il ne soit nullement

possible de les concilier ensemble.
Il est défendu aux ministres du culte, sous

des peines extrêmement sévères, de censurer
ou critiquer les lois et de provoquer à leur
désobéissance. (Code. pénal, a. 201 à 206.)
Voy. CENSURE Désobéissance, PROVOCATIONS.

Le comité de l'intérieur prétend qu'on ne doit
remonter aux intentions du législateur que
lorsque le texte de la loi présente des doutes
alors seulement on peut déterminer le véri-
table sens de la loi par les motifs connus qui
engagèrent les législateurs à la rendre; mais

invoquer ces motifs pour s'affranchir de ses

prescriptions évidentes ne serait qu'un pré-
texte pour la violer. (Comité de Vint., av., 5

juill. 1833. ) Ce principe est faux: La loi
n'a d'extension et de vertu qu'autant que le

législateur lui en a donné et le texte ne
doit jamais être séparé des motifs qui, seuls,
en déterminent le véritable sens et doivent
en diriger l'application. « Mettez en prin-
cipe, écrivait Portalis au préfet de Loir-et-

Cher, que les lois anciennes gardent toute
leur force en ce qui n'a pas été formellement
aboli. » [Lettre du 14 janv. 1806.)

Une loi qui n'aurait d'autre défaut que
celui de n'être pas bien appropriée à son but
ou de provenir d'une autorité contestable,
serait susceptible d'être révoquée, et tout ci-

toyen aurait le droit de demander sa révo-

cation mais tant qu'elle existe il faut

s'y soumettre.

Acteslégislatifs.

Code.pénal, a. 201 à 206.–Conseild'Etat, comitéde
l'intérieur, avis, 5 juill. 1855.–Lettre ministérielle,14
janv. 1806.

LOIS ADMINISTRATIVES.

Les communes et les établissements publics
sont tenus pour former une demande en

justice, de se conformer aux lois adminis-

tratives. (Code de proc. civ., a. 1032. )

LOIS DU CONCORDAT.

Voy. CONCORDATS.
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LOISECCLÉSIASTIQUES.
Les lois ecclésiastiques ne devraient éma-

ner que de l'autorité ecclésiastique. Elle
seule a mission de régler ses propres affaires.
Seule elle est compétente pour cela. Voy.
Autoiuté. Malheureusement, pour as-
surer l'exécution de ses lois, l'Eglise eut
recours à la puissance civile. Cette proteo-
tion, loyalement accordée dans le principe,
dégénéra par la suite en oppression. Les
choses sont telles aujourd'hui, que le gou-
vernement ne reconnaît d'autre droit à l'E-

glise que celui de faire des règlements de dis-
cipline intérieure. Il faitlui-même le reste et
ne se donne pas la peine de la consulter.

Ainsi, après avoir eu des lois ecclésiastiques
proprement dites, nous avons eu des lois ci-
viles ecclésiastiques, et aujourd'hui nous
avons des lois civiles en matière ecclésiasti-

que. Pour quiconque a étudié cette der-
nière espèce de législation, il est évident que
le gouvernement n'a pas eu l'intention de
rien faire qui ne pût être avoué par la reli-

gion mais il n'est pas moins certain qu'il a

pris une infinité de dispositions ou mesures

législatives que la religion ne peut en au-
cune manière admettre. De là le mépris pro-
fond dans lequel est tombée cette volumi-
neuse législation dont le clergé et les fidèles

soupçonnent à peine l'existence.

Toutes les lois ecclésiastiques anciennes

qui n'ont pas été expressément abrogées et

qui ne sont contraires ni au Concordat, ni
aux Articles organiques, ni aux lois, décrets

impériaux et ordonnances royales qui ont
été publiés depuis le Concordai sont encore
en vigueur. Cette jurisprudence cons-
tamment suivie par le conseild'Etat, repose,.
1° sur l'article 1" du Concordat de 1801, por-
tant que la religion catholique, apostolique
et romainesèra librement exercée en France,
et reconnaissant ainsi sa discipline 2° sur le
Concordat de 1813 portant que Sa Sainteté
exercera le pontificat en France de la même
manière et avec les mêmes formes que ses

prédécesseurs. ( Art. 1) 3° sur le Concordat
de 1817, qui rétablit celui de 1516 4° sur les
décrets apostoliques donnés en exécution du

Concordat; 5° sur les Articles organiques 1,
2, 3, 6, 14 et 26 6° sur la clause commune
insérée dans tous les arrêtés consulaires, dé-
crets, impériaux et ordonnances royales qui
promulguent des bulles, par laquelle la sanc-
tion exécutive est refusée à tout ce qui se-
rait contraire aux lois de l'État, aux libertés,
franchises et maximes de l'Eglise gallicane.

Le Courrier des Communes est donc dans
l'erreur quand il dit (Ann. 1834 p. 270) que
l'autorité ecclésiastique constituée de nou-
veau en 1801 n'avait plus à revendiquer
l'héritage du pouvoir ecclésiastique qui sub-
sistait dans toute sa puissance avant 1789,
qu'elle n'était ni la légataire ni l'héritière de
ses droits, que toute relation était rompue
entre les principes qui faisaient la force de

l'une, et les principes qui assuraient à l'au-
tre la simple protection de l'autorité civile
que ce serait une dérision et un non^sens

de vouloir expliquer soit le Concordat de

1801, soit notre législation moderne par les

principes qui pouvaient régler les anciennes
lois. Il est impossible de déraisonner avec

plus d'aplomb et plus d'ignorance du sujet
que l'on traite.

Actes législatifs.
Concordatsde 1S16, 1801, 1813,1817.–Articles orga-

niques, a. 1 à ti, 14et 26.

Ouvragecité.

Courrierdes Communes,an. 1834,p. 270.

LOIS DE LA REPUBLIQUE.

La République était une; l'Empire, qui lui
succéda, conserva cette unité. Les lois faites

pour une contrée devenaient donc naturelle-
ment applicables dans les autres, lorsque
les causes pour lesquelles elles avaient été
faites s'y produisaient. C'est ainsi que
l'entendait le gouvernement quand il disait,
dans l'article 20 de l'arrêté consulaire du 20

prairial an X ( 9 juin 1802), que les établis-
sements ecclésiastiques de bienfaisance ou
d'instruction publique, conservés dans les

départements de la Sarre, de la Roër, de
Rhin-el-Moselleet du Monl-ïonncrre, reste-
raient en possession des biens dont ils jouis-
saient, lesquels seraient administrés d'après
les lois existantes dans les autres parties de
la République. La même intention se ma-
nifeste dans un des articles du décret impé-
rial du 6 nov. 1813.

Actes législatifs.
Arrêté consulaire,20prair. an X(9juin1802). –Décret

impérial,6 nov. 1813.

LOMBEZ.

Lombez ville autrefois épiscopale.
Après avoirété supprimé civilement»enl790,
par l'Assemblée nationale ( Décret du 12

juill. 24 aoîtt 1790), son siège fut canoni-

quement supprimé en 1801 par lesaiul-siége,
qui éteignit son titre. (Bulle du 3 des cal. de
déc. 1801.)

LOTERIES.

Les loteries sont des placements ou des
attributions de lots par la voie du sort.

Ce nom est resté à des jeux ou conibinaisons
financières dans lesquelles un certain nom-
bre de personnes, dépositaires d'une somme

déterminée, concourent, dans des formes ré-

glées d'avance et avec des chances promises,
à l'adjudication d'un ou de plusieurs lots
d'une valeur supérieure à leur mise particu-
lière, mais inférieure à la somme de toutes
les mises.

Les loteries sont mises au rang des jeux
de hasard. ( Code pén., a. »10 .) Il est dé-
fendu d'en établir ou d'en tenir qui.ne soient

point autorisées par la loi, sous peine d'une
amende de 100 fr. à 6000 fr. et d'un empri-
sonnement d'un mois à six..(/6.)

Il y avait en France une loterie nationale,

qui était une espèce d'impôt mis sur lé désir

qu'ont les pauvres gens ou les personnes
ruinées, de ;dévehir tout à coup'possesseurs
d'une somme considérable. 11 fut arrêté
en 1832 que le ministre' des finances procé-
derait graduellement à son abolition, de ma*
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nière à ce 'qu'elle eût complètement cessé

d'exister au 1" janvier 1836. (Loi du 21 arr.

1832, a. 48.)-En 1836, les loteries de toute

espèce furent prohibées, sous les peines que
nous avons mentionnées plus haut. ( Loi du

21 mai 1836, a. 1 et 3.) Il n'y eut d'excep-
tion qu'en faveur des loleries d'objets mobi-

liers exclusivement destinés à des actes de

bienfaisance ou à l'encouragement des arts,

lorsqu'elles auraient été autorisées dans les

formes déterminées par les règlements d'ad-

ministration publique qui seraient faits spé-
cialement pour cet objet. (Ib., a. 5.) Une
ordonnance royale du 29 mai 1844- attribua

aux préfets le soin d'examiner, d'admettre

ou de rejeter les demandes d'autorisation.
-Dans une circulaire du 22 décembre 1845,
le ministre de l'intérieur fait connaître dans

quelles circonstances ces sortes de demandes

peuvent être autorisées. «Lorsque vous croi-

rez devoir accorder l'autorisation sollicitée,
dit-il aux préfets, il vous appartiendra tou-

jours de décider s'il n'y a pas lieu d'exiger
qu'une commission, constituée suivait les
formes tracées par votre arrêté, soit chargée
de veiller au placement provisoire et ensuite
à l'emploi sage et régulierdes fonds recueillis.
Cette mesure sera souvent utile; je la signale
à votre sollicitude. »

L'organisateur et le directeur de ces sortes
de loteries se consitue dépositaire et manda-
taire des personnes qui versent des fonds dans
ses mains, et peut être poursuivi à ce dou-
ble titre, s'il vient, soit à détourner les fonds

reçus, soit à les employer autrement qu'il
n'avait pris l'engagement de le faire. (Cour
roy. de Rouen 14 mai 1846.) Le preneur
de billets a qualité, à ce titre seul, pour diri-

ger contre lui une action en abus de mandat,
s'il a détourné à son profit une partie des
fonds. (1b.)

Actes législatifs.

Codepénal, a. 410.– Lois, 21avril 1832,a. 48; 21mai
1836,a. 1 à S.– Ordonnanceroyale, 29 mai 1844.–Circu-
Jaire ministérielle, 22déc. 1845.-Cour royalede Rouen
14mai 1846.

LOUAGE.

11était défendu aux communes, par le dé-
cret du 7 vendémiaire an IV (29 sept. 1795),
de louer, en nom collectif, un local pour
l'exercice du culte. (Art. 9.) Le bail de

louage des biens de la fabrique doit être passé
dans les formes que nous avons indiquées à
l'article Baox. Voy. ce mot. A l'article
PRESBYTÈRE,nous avons dit à qui apparte-
nait le produit de sa location. Voy. Presbv-
tère.

LUCERNE.

Voy. Nonciature DE LUCERNE.

LUÇON.

Luçon ville épiscopale (Vendée). Son

s!ége fut érigé en 1317. L'Assemblée natio-
nale le conserva. (Décret du 12 juill. 24
août 1790.) Le saint-siége le supprima et

éteignit son titre lors du Concordat. (Bulle

du 3 des cul. de déc. 1801.)
En 1817, son rétablissement fut arrêté et

décrété à Rome (Bulle du iîjuin 1817), mais
il n'a été effectué qu'en 1821. (Bref du 24

sept. 1821. Ord, roy. du 19 oct. 1821.) Ce

siége est suffragant de Bordeaux. Sa juridic-
tion s'étend sur les trois arrondissements du

département de la Vendée, savoir: 1° celui de

Bourbon-Vendée, qui comprend 9 cures et
63 succursales 2° celui de Fontenay-le-
Comle, qui comprend 15 cures et 86 succur-

sales^" celui des Snhles-d'Olonne, qui com-

prend 12 cures et 59 succursales. -La cure
est unie au chapitre. Le chapitre se compose
de deux vicaires généraux, de l'évéque et de
neuf chanoines. L'ofûcialité est formée
d'un official, d'un promoteur et d'un greffier.

Le séminaire diocésain est à Luçon. 11y
a deux écoles secondaires ecclésiastiques
l'une aux Sables-d'Olonne et l'autre à Cha-

vagnes. Elles peuvent recevoir à elles deux
240 élèves. (Ord. roy. dit 9 nov. 1828.)
Les congrégations et corporations religieuses
établies dans ce diocèse sont les Ursulines,
les Ursulines de Jésus, les sœurs de Saint-
Vincent de Paul, les dames de l'Union chré-

tienne, les sœurs de la Sagesse.

LUMINAIRE.

Parmi les frais auxquels la fabrique est

tenue de subvenir, se trouvent ceux qui sont
nécessaires pour le luminaire de l'église.
(Décret imp. du 30 déc. 1809 a. 37.) 11 y
est pourvu sur la demande du curé, après
discussion du bureau des marguilliers. (Art.
45.)

LUTRIN.

Le lutrin fait partie des meubles d'église
fournis parla fabrique et placés sous la sur-
veillance du curé. (Décret imp., 30 déc. 1809,
a. 45.)

LYCÉE.

On appela lycées sous l'Empire, les éta-
blissements universitaires auxquels on donna,
sous la restauration le nom de colléges
royaux et qui viennent de reprendre celui
de lycées. Le proviseur du lycée doit avi-
ser aux moyens de faire instruire les élèves
dans leur religion d'après le vœu de leurs

parents. (Arrêté cons., 21 prair. an XI [10
juin 1803], a. 106.) Pour cela, à chaque
lycée doit être attaché un aumônier. Arr.

cons., 19 frim. an XI (10 déc. 1802), a. 28.
11doit y avoir, autant que possihle, une

chapelle dans l'intérieur de l'établissement,
et s'il ne peut pas y en avoir une, les offices
doivent être célébrés par t'aumônier, dans

l'église la plus proche. (Arrêté 21 prair. an

XI, a. 101 102.) Lorsqu'il y a des élèves
de différents cultes ayant dans la ville des

édifices affectés au service religieux, on doit
les conduire là où sont célébrés publique-
ment les exercices de leur culte. (Art. 104.)
Quand il n'y a pas d'édifices affectés à leur

culte, on doit leur faire une instruction sur
la morale de l'Evangile. (Ib.)

Aujourd'hui, et depuis l'ordonnance royale
du. y a des ministres protestants
attachés à certains lycées.

Les élèves que l'on conduit au service
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religieux doivent observer en route, et dans
4e temple, la décence convenable. (Arrêté, 21

prair. an XI, a. 103.)

LYON.

Lyon, ville archiépiscopale
et primatiale.

(Rhône.) Son siège, l'un des plus anciens

de France, fut érigé dans le ne siècle. L'as-

semblée nationale le conserva. (Décrétai 12

'juill, -24- août 1790.) Le saint-sjége le sup-

prima et le rétablit immédiatement en 1801.

(Bulle c\u 3 des cal. de déc. 1801.) Ancien-

nement Lyon avait pour suffragants les sié-

ges d'Aulun, Châlons-sur-Saône, Dijon, Lai>-

gres, Mâcoq et Saint-Claude. En 1801, le

saint-siége lui assigna pour suiïragants ceux
de Chambéry, Grenoble, Mende et Valence.

(76.) Ses suffragants sont aujourd'hui Au-

tun, Dijon, Grenoble, Langres et Saint-

Claude.
La juridiction diocésaine de ce siéges'élend

sur les départements du Rhône et de fa Loire,

qui se
composent de cinq arrondissements,

celui de Lyon, qui comprend 26 cures et 115

succursales; celui de Villefranche, 12 cures
et 108 succursales celui de Montbrison, 11

cures et 113 succursales celui de Roanne,
10 cures et 94 succursales; celui de Saint-

MACON.

Mâcon, ville autrefois épiscopale. Déjà

supprimée civilement en 1790 par l'Assem-

blée constituante (Décret du 12 juill. -24

août 1790), elle le fut canoniquement en 1801

par le saint-siége, qui éteignit son titre.

(Bulle.du 3 des cal. de dée. 1801.)
MAGASINS.

Après avoir défendu de faire ouvrir ou

fermer les magasins pour contraindre les

individus à observer ou empêcher d'obser-

ver un jour de repos ou de fête, loi du 7 vend.

an IV (29 sept. 1795), a. 3, on ordonna de

les fermer les jours de décadis et de fêtes

nationales, sous peine d'amende et de prison.
toi du 17 thermidor an VI (4 août 1798),
a. 8. La loi du 18 novembre 1814 défend

simplement d'étaler et vendre, les ais et vo-

lets des boutiques ouverts. (Art. 2.)- Cette

contravention est punie d'une amende de 1 à

5 fr., et, en cas de récidive, d'une peine qui

peut être le maximum,des peines de police.

[Art, 5 et 6.)
MAGISTRAT.MAGISTRAT.

Lq décret du 7 vendémiaire an IV défen-
dait aux magistrats d'intervenir pour faire

célébrer ou empêcher de célébrer les cérémo-
nies d'un culte,

MÀIN-MORTK.

On appelle main-morte la main qui tient

les biens sans pouvoir les transmettre, et

gens de main-morte ou main-mortabtes les

gens d'-Eglise, les corps de ville, les hôpitaux
et généralement toutes les communautés, tous

les établissements en la possession desquels

Etienne, 9 cures et 59 succursales. La cure
est unie au chapitre. Le chapitre se compose
de trois vicaires généraux et de dix chanoi-
nes. 11 n'y a ni officulité primaliale, ni
officialilé métropolitaine. L'officialité diocé-
.saine est formée d'un official, d'un promo-
teur ekd'un greffier. Le séminaire diocé-
sain est à Lyon. 11y en a une section à Alix.
11y a dans lo diiocèsc cinq écoles secondaires

ecclésiastiques une à Lyon, une à Aveize,
une à Verrières, une à Saint-Godard, une à
Montbrison. Le nombre total des élèves

qu'elles sont autorisées à recevoir est de 600.

(Ord. roy., 14 déc. 1828, et 1" févr. 1829.)–
Les congrégations et corporations religieu-
ses établies dans le diocèse sont les Maristes,
les Ursulines, les sœurs dos Ecoles chrétien-

nes, les sœurs de Saint-Joseph, les sœurs
do Sainl-Charles de Lyon, et les sœurs Trini-
taires.

D'après un ancien usage qu'on peut main-

tenir, parce qu'il n'a pas été aboli, et qu'il
serait important de ne pas laisser perdre,
l'archevêque de Lyon gouvernait lui-même

l'église d'Autun durant la vacance du siège,
et pareillement c'était l'évêque d'Autun qui
gouvernait celle de Lyon, lorsque le siège
était vacant.

M

les biens doivent demeurer à perpétuité,
sans jamais changer de mains.

L'abolition de la main-morte fut arrêtée

par l'Assemblée nationale le 4 août 1789, et
décrétée le 11 du même mois. (Décr. 11 août-
3 nov. 1789.) Les rentes dues aux gens
de main-morte furent déclarées rachelables

par décret du 18-29 décembre 1790. –Le 31

août 1806, l'Empereur décréta que les rentes
à la charge des anciens gouvernements des

départements au delà des Alpes appartenant
aux archevêchés, évêchés, cures, succursa-

les, hospices, villes, communes et autres éta-
blissements de main-morte situés sur le ter-

ritoire français, ou sur le territoire italien,
cesseraient d'être payées par le trésor pu-
blic, sauf, pour celles qui auraient été recon-

nues et liquidées par le conseil général de

liquidation, leur emploi en achat de rentes
nationales foncières dans les départements

transalpins, lesquelles étaient exclusivement

réservées pour cet objet. (Art. 1.) C'était
une confiscation au bénéfice de .l'Etat: car il

décida en même temps qu'il ne pourrait être

liquidé des rentes pour un archevêché au-

dessus de 20,000 fr., pour un évêçhé au-des-

sus de 15,000 fr., pour une cure au-dessus
de 1000 fr., et pour une succursaleau-dessus

de500fr. (Art. 3.)

« La commission du budget des recettes

pour l'exercice de 1846, dit le ministre de

l'intérieur, dans une circulaire du 27 oct.

1845, a porté son attention sur les dévelop-

pements que prennent chaque jour les biens

de main-morte, et elle a exprimé le désir

que M. le ministre des Gnances se mit en
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mesure de faire dresser, avant la session

prochaine, un état par département indi-

quant pour les divers établissements de main-

morte, de quelque nature qu'ils soient, la
valeur des biens immeubles qu'ils possèdent,
en distinguant les biens destinés au service
de ces établissements! de ceux qui produi-
sent des revenus. » En conséquence, il prie
les préfets de recueillir et de lui transmettre
des renseignements exacts et détaillés sur

la nature, la contenance et la valeur des

biens immeubles appartenant aux hospices
et hôpitaux, aux bureaux de bienfaisance,
aux asiles d'aliénés, aux sociétés de charité

maternelle, aux dépôts de mendicité, aux

monts de piété, aux établissements de sourds-
muets et d'aveugles, et généralement à tous

les établissements publics de bienfaisance
situés dans son départemeul. »

Actes législatifs.
Décrets de l'Assembléenationale,4 août1789.il aoot-

3 nov. 1789, 18-29 déc. 1790.-Décret impérial du 31
août 1806,a. 1 et 3.– Circulaire, 27oct. 1845.

MAIRE.

Du maire. II. Quelles sont en général ses attri-
butions. 111. Quelles sont celles que la loi lui
accorde en particulier )° relativement aux mi-

nistres du culte; 2e relativement aux conseils de

fabrique; 3° relativement au bureau des marguil-
liers 4° relativement aux édifices consacrés au

culte; 5° relativement aux presbytères; 6° rela-
tivement au cimetière et aux enterrements; 7" re-
lativement à l'excrcice public et privé du culte;
8° relativement aux établissements religieux.
IV. Honneurs religieux dus au maire. V. Con-

duite du maire envers le curé.

I. Du maire.

Maire vient de major, le plus grand, le plus
élevé. C'est le nom que l'autorité civile

donne, dans chaque commune, au citoyen
qu'elle a choisi ou que ses concitoyens eux-
mêmes ont choisi 'pour administrer la com-
mune sous la surveillance et la direction du

gouvernement.
Le maire est le premier des officiers muni-

cipaux. Il occupe le quatrième rang dans
l'ordre administratif, si nous mettons le chef
de l'Etat au premier, le ministre au second,
et le préfet au troisième. Entre lui et le pré-
fet se trouve le sous-préfet dans l'adminis-
tration départementale.

Les maires ont été établis par le décret
du ik décembre 1789. (Arl.k.) « Le maire,
dit M. Puihusque dans son Dictionnaire mu-

nicipal, est chargé de faire exécuter les lois,
d'administrer les revenus de la commune,
d'en surveiller les intérêts; le ministère du

prêtre se rattache exclusivement àlareligion.
Dans l'église, et en tout ce qui fait par-
tie du culte, le maire n'est qu'un simple fi-

dèle hors de l'église et du ministère religieux,
le curé n'est qu'un simple administré. Cette
distinction doit être scrupuleusement respec-
tée. L'autorité ecclésiastique et l'autorité
civile se touchent de si près dans leurs fonc-
tions de chaque jour, que le moyen le plus
sûr d'éviter toute collision est de bien fixer
les limites que 'l'une ne peut dé'passer sans

empiéter sur l'autre: » (Art. Ecclésiastique-)

II. Quelles sont en général les attributions
du maire.

Les attributions du maire sont adminis-
tratives et judiciaires car il est délégué de
l'Etat pour faire exécuter les lois et règle-
ments, recevoir les actes de l'état civil, exer-
cer la police dans sa commune, et juger
certaines contraventions. En qualité d'ad-

ministrateur, il est chargé seul de l'adminis-
tration communale, et en particulier: 1° de
faire des lois etde surveiller leur exécution;
2° d'administrer les biens de la commune, et
faire pour cela tous les actes nécessaires;
3° de diriger les travauxcommunaux publics;
4° de nommer àtous les emplois communaux
dont le gouvernement ne s'est pas réservé
la disposition ou sur l'occupation desquels il
n'a pas pourvu par des lois ou ordonnances;
5° de représenter la commune en justice.
(Loi du 18 juill. 1837, a. 9 et 10.) JI vit
tenu en même temps d'exécuter lui-même les
lois el les règlements particuliers qui orga-
nisent et servent à diriger l'adminislration

publique. En qualité d'ofûcier de l'état

civil, il constate ou fait constater, et enre-

gistre ou fait enregistrer sous sa garantie
les naissances et les décès. II reçoit les décla-
rations de mariage et leur donne la sanction
de l'autorité publique.-En qualité d'agentde
police, il est chargé de la police municipale, et
en particulier, 1° de pourvoir à la sûreté et à
la tranquillité publique dans sa commune
2°dèsurvèillerlavoirie municipale etde pour-
.voir à son entretien; 3° de publier et main-
tenir en vigueur les lois et règlements de po-
lice ;4" de prononcer surcertaines infractions

qui n'ont pas le degré de gravité ou le ca-
ractère exigé par la loi pour être poursuivis
et punis par les tribunaux; 5° de prendre
tous les arrêtés nécessaires pour l'accomplis-
sement de ces fonctions.

La loi l'a mis aussi au nombre des officiers
de la police judiciaire (Code d'instr. cri?re.
a. 9), et le charge, en cas de flagrant délit
ou à la réquisition d'un chef de maison, de

.recevoirlesdénoncialions, dresserdesprocès-
verbaux, recevoir les déclarations des té-

moins, faire les visites et autres actes qui
dans ces cas seraient de la compétence du

procureur de la République. (Art. M et 50.)
Comme juge de police, le maire des com-

munes dans lesquelles il n'y a pas déjuge de

paix connaît, concurremment avec ce magis-
trat, des contraventions commises dans l'é-
tendue de sa commune par les personnes
prises.en flagrant délit, ou par des personnes

qui résident dans la commune ou qui y sont

présentes, lorsque les témoins y sont aussi
résidents et présents, et lorsque la partie
réclamante conclut pour ses dommages et
intérêts à une somme déterminée qui n'ex-

cède pas celle de 15 francs. (/& a. 166.)
Il ne peut jamais connaître des contraven-
tions attribuées exclusivement aux juges de

paix par l'article 139 du Code d'instruction

criminelle, ni d'aucune des matières dont la
connaissance est attribuée aux juges de paix
considérés comme juges civils. <lb.)
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III. Quelles sont les attributions, que les lois
accordent aux maires, 1° relativement aux

ministres dii culte.

Les attributions du maire. se rapportent
bu au culte lui-même, ou à ses ministres, ou

à ses établissements. Par rapport au curé

ou desservant, 1° il est chargé de faire dres-

ser,' aux frais de la commune, un état des

lieux du presbytère et de ses dépendances
au moment de la prise depossesion. (Décret,
30 die. 1809, a. M.) Le décret du 30déc.

1809, qui lui prescrit cette mesure de con-

servation, afin de laissera. la charge du curé
ou de ses ayants-droit les réparations locati-

ves, supposait que tous les presbytères

appartenaient à la commune. Il a été recon-
nu depuis, et décidé par le conseil d'Etat,

qu'il y avait des presbytères qui apparte-
naient à la fabrique. Pour ceux-ci, c'est au
trésorier de la fabrique et non au maire à

faire dresser un état. des lieux. 2° II dresse
l'acte de notoriété qui constate l'absence du

titulaire de la cure. ou succursale pour cause
de maladie. (Décret du 17 not>18U,'a. 12.)

3° Il dresse pareillement celui au moyen
duquel doit être évalué le produit des revenus
fonciers d'une cure dotée entièrement en

biens-fonds, lorsque le remplaçant du titu-

laire absent pour une cause quelconque doit
recevoir une indemnité déterminée d'après la

quantité de ces revenus (76., a. 13.)
«Les percepteurs des contributions, dit

Rondonneau ( Lois administratives et muni-

cipales de la France, au mot Maire, n° 9 )
les administrateurs des hospices civils, les
ministres des cultes religieux, les institu-

teurs, les commissaires, inspecteurs et agents
de police, les gardes champêtres et les gar-
des forestiers sont sous la surveillance du

maire.» Cette assertion était complètement
exacte sous l'empire des lois de 1789 et des
années suivantes. ( Voy. MINISTÈRE DE LA

POLICE.) Elle cessa de l'être après les arti-
cles organiques qui mirent les vicaires. et
les desservants sous la surveillance et la di-

rection des curés ( Art. 31 ) qui chargèrent
les archevêques et évêques de. veiller au
maintien de là foi et de la discipline ( Art. 9
et 14), voulurent que le, conseil d'Etat, fût

seul juge des abus que les ministres du culte

pourraient se permettre ( Art..6 ), teur per-
mirent de recourir aux décisions du même
conseil d'Etat contre, les entreprises du
maire et de tout autre dépositaire ou repré-
sentant de l'aulorilé publique (Art.l), et ne

laissèrent pas même au maire le droit de re-
courir d'office au conseil d'Etal, lorsque le
curé ou desservant aurait fait une chose

.abusive, dans laquelle. ils ne seraient pas
personnellement intéressés. (Art. 8.)

2° Relativement à la fabrique.

Le maire, mais seulement celui de la com-

mune du cher-lieu dans lequel se trouve la

paroisse ou la succursale, est de droit mern-
bre du conseil de fabrique ( Décret imp: du
30 "déc. 1809, a. h ), où il entre au même ti-

tre que le curé c'est-à-dire comme partie
intéressée dans toutes les délibérations qu'on

y prend, et auxiliaire utile. Telle est à

peu près, du reste, sa position dans le con-
seil municipal, où seul il entré de droit, sans

compter pour cela au nombre de ses mem-
bres. Loi du 28 pluviôse an VIII ( 17 févr.
1800), a: 15. Décret du h juin 1806, a. 1".

II peut se faire remplacer au conseil de fabri-

que par l'un de ses adjoints catholiques, ou,
à défaut d'adjoints catholiques, par l'un des
conseillers municipaux, catholique aussi.

(Ib.) -S'il n'était pas catholique, il y aurait

obligation étroite pour lui de se faire rem-

placer. (76.)
La catholicité du maire, ou de l'adjoint,

ou du conseiller municipal, doit être de

même nature que celle des paroissiens nota-
bles reconnus éligibles par le décret de

1809. Un maire concubinaire, ou qui
n'aurait pas voulu recevoir la bénédiction

nuptiale, ou bien qui l'aurait reçue au tem-

ple d'un culte non catholique, ou qui n'au-

rait pas fait baptiser ses enfants, ou qui
professerait ouvertement soit le déisme, soit

l'athéisme, ne devrait pas être admis aux

réunions du conseil de fabrique, pas plus

que l'adjoint ou le conseiller municipal qui
se trouverait dans le même cas. Cependant;
comme, dans l'intérêt de la religion, il im-

porte que le curé ou le desservant ne fasse

rien qui puisse irriter les officiers munici-

paux, il faudrait consulter l'évêque, et sur-
tout laisser au conseil lui-même le soin de

demander et de poursuivre une exclusion

qui serait devenue indispensable.
Dans les villes où il y a plusieurs parois-

ses, ,1e maire est de droit membre du conseil
de chaque fabrique, et peut se faire rempla-
cer dans celles où il ne va pas lui-même.

(Décret, 1809, a. 5.) Sa place est la pre-
mière à la gauche du président; ce n'est ni
la première, ni même la seconde place du
conseil. Ce ne serait que la troisième si le

maire était véritablement conseiller de fa-

brique, mais il est membre du conseil, et y
a voix délibérative, non pas à titre de con-

seiller, mais en qualité de partie intéressée,
ainsi que nous l'avons dit. Voy. Fabrique.
Il n'y a donc pour lui ni première ni seconde

place, il n'y a qu'une place d'honneur. On

la lui a assignée à la gauche du président,
parce que le curé, qui se trouve dans le con.

seil à un titre semblable doit naturellement

occuper la première place à droite, à raison

de la nature des fonctions que remplit la fa-

brique. Non-seulement il n'est pas prési-
dent de la fabrique, comme il l'est de toutes

les commissions municipales mais nous

sommes convaincu qu'il ne peut pas l'être,
et que sa nomination serait irrégulière et

pourrait donner lieu à l'annulation des ac-

tes du conseil. Voy. Fabrique.
M. Duquenel, avocat à la Cour royale de

Paris, s'est imaginé que les maires, dânsles

campagnes surtout, devaient être présidents-
nés des fabriques et de sa pleine puissance
et autorité leur a gracieusement accordé ce

droit. (Lois mun., rwr., et c, t. II, p.' 496.)–
Tandis qu'il était en veine, il aurait' pu leur

"accorder le pouvoir 4'officier la place du
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curé; il s'est contenté seulement de leur ac-
corder celui de quêter dans les églises. (îb.)

Les rédacteurs du Courrier des Communes

(Ann. 1834) prétendent qu'il est chargé de
la police intérieure des églises. Nous avons

répondu d'avance, à M. Duquenel en pârlant
de la présidence du conseil de fabrique dans
l'article Fabrique, auquel nous renvoyons.
L'article du Courrier des Communes ne fait

que reproduire au fond une opinion déjà
soutenue et longuement développée en 1838
dans ce même journal (2e partie).

Le maire n'est que simple membre de là

fabrique, et à ce .titre il a voix délibéraîivc
au conseil. 11 n'a aucun droit exceptionnel.
( Décis. min., sept. 1811.) Hommede l'admi-
nistration civile, comme le curé est celui dé
l'administration ecclésiastique il ne doit
rien se permettre .qui soit contraire aux
lois et règlements de l'administration civile
et dans le cas où il croirait devoir réclamer
contre quelque décision qui ne lui paraî-
trait pas bien prise, c'est au préfet et non à

l'évéque qu'il devrait faire son rapport.
«Le maire, dit le ministre aux préfets,

s'il est convaincu que la majorité du conseil
de fabrique a failli, n'a plus qu'un moyen à
prendre dans le but de prévenir ou d'empê-
cher le mal qu'il envisage. il doit vous aver-
tir, vous signaler les faits, exciter votre sol-

licitude, provoquer votre intervention, et si
vous lui donnez le mandat exprès de s'op-
poser en votre nom, remplir ce mandat
comme vous représentant alors, mais seule-
ment à ce titre. Les ordres donnés par lui
en cette qualité émaneront de vous, et laa

fabrique sera tenue d'y obtempérer. » ( Cire,
desmin. des cultes, 6 août 1841 .)

Sa présence au conseil n'est point aussi
nécessaire que celle du curé. Elle est utile
néanmoins, surtout lorsque, par suite d'in-
suffisance, la fabrique se voit dans la néces-
sité de recourir au conseil municipal, ou

,lorsqu'il est question de réclamer les grosses
,réparations qui sont à la charge de la com-
mune.

Un décret du 12 août 1807, que je n'ai pas
encore vu, l'autorisait à accepter, tant pour
les communes que pour les fabriques* les
dons et legs de 300 fr. et au-dessous. Cette
disposition a été implicitement abrogée par
le décret du 30 décembre 1809, et notam-
ment par les articles 1, 58 et 59, portant, le
1" que les fabriques sont chargées d'admi-

nistrer lès biens de i'église le 58% que tout
notaire devant lequel il aura été passé un
acte contenant donation entre-vifs ou dispo-
sition testamentaire au profit d'une fabrique,

.sera tenu d'en donner avis au curé ou des-
servant et le 59°, que tout acte contenant

des dons ou legs à une fabrique sera remis
au trésorier, qui en fera son rapport au
conseil, sollicitera l'autorisation d'accepter,

et, après l'avoir obtenue, signera l'acceptation
au nom de la fabrique. Le presbytère et

l'église, doivent être fournis à la fabrique
par la commune, qui reste chargée dés gros-

ses réparations et de la reconstruction.
Ces "deux édifices sont en ce cas dès édi-

fices communàù'x, dont, la fabriqué seule a

l'iisàgë êt là commune lés charges de pro-
priétaire. Le maire ne peut rii troubler la

fabriqué dans sa jouissance, ni changer la

deslifiàticih dé cés immeubles; mais lorsque
la cdmmuhe est appelée à en faire l'acqui-
sition1, a lés construire, reconstruire ou ré-

p'arer; C'est par le ministère du maire qu'elle
lè.fàït.

3° Relativement au bureau des margûilhérs.

Une décision ministérielle de date incer-

taine, citée par M. Vuillefroy ( Pag; 343 ) i
porte que lé maire ne peut pas être membre
du bureau des itiargùilliers. Voy. Mabguil-
liërs. II était chargé de présenter au pré-
fet une liste dés marguilliers à nommer pour
l'administration dès biens de l'église en
ihêinë temps que le curé ou desservant en

présentait Une autre. Arrêté dû 7 thermidor
ttn XI ( 26 juillet 1803 ) a. 3; Ce bureau

spécial de marguilliers, à la création duquel
avait donné lieu l'arrêté du 7 thermidor
hn XI, et qui rendait aux fabriques nouvel-
les les biens possédés par les anciennes, fut

supprimé par l'organisation faite le 30 déc.
1809;.

4° Relativement aux, édi fices consacrés ait
culte.

Par rappdrt aux édifices consacrés àl'exer-
cice du culte et aux monuments religieux
de toute espèce, l'âûtëur d'Un article inséré
dans le Courrier dès Commîmes de l'année

1S28, 2' partie, conclut des Articles organi-
ques 44 et 46 que l'autorisation du maire
est nécessaire pour leur consécration et
leur ouvërtiirê, ajoutant que, dans une ma-

tière aussi délicate, il doit néanmoins tou-

jours eh. référer au préfet. L'article 46
ii'a rien de commun avec cette matière* et le
44e rie parle que de l'autorisation du gouver-
nement, qui n'est pas certes celle du maire.

Le législateur n'a pas voulu que le maire
intervint dans ces sortes d'affaires, et c'es^t

pour cette raison qu'il a exigé l'autorisation
du gouvernement é c'est-à-dire, des ministres
ou du roi, et non pas celle dès autorités mu-

nicipales. Sa volonté s'est manifestée plus
claireilient encore dans le décret du 22 dé-
cembre 1812. En faisant la part du maire
dans l'autorisation des chapelles et oratoires

domestiques, il ne lui accorde d'autre droit

que celui de donner son avis ( Art. 2)-et de
faire fermer ceux de ces édifices qui ne se-

raient pas autorisés. (Art. 8.) Voy. Police..

Dans le département de Lot-et-Garonne,
un maire s'étant avisé de faire dans l'église
la lecture des bulletins de la grande armée,

malgré les représentations du curé, le mi-
nistre des cultes écrivit au préfet de le pré-
venir que les temples étant le centre des
fonctions sacerdotales, et consacrés par la
loi à l'exercice du culte, il né poùvàity être
fait lecture que par les prêtres cliâfgés da
les desservir que la qualité de maire né fui
attribuait point le droit d'y tenir à son gré
des discours, d'y faire en chaire des lectu-

res, et encore moins d'y imposer silence aux
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ministres delà religion. Lettre, tLnXiV(\$tô).

5° Relativement au presbytère.

C'est le maire qui traite de son acquisition
aii nom de la commune et pour elle* C'est à

lui que lé gouvernement donne, s'il y a lieu;

l'autorisation de l'acquérir aux conditions

déjà arrêtées. (Arrêté des consuls, 2 août

1803.) II doit, à la prise de possession de

chaque curé ou desservant, faire dresser,
aux frais de la commune, un état de.situa-

tion de cet édifice et de ses dépendances (Dé-
cret du 30 die. 1809, a. 44), ce qui ne doit

s'entendre que des presbytères appartenant
à la commune ou dont la commune est char-

gée de faire les réparations.

6° Relativement aux cimetières et aux en-

terrements.

Le maire est tenu, sous peine d'être pour-
suivi comme contrevenant aux lois, d'em-

pôcher le transport, présentation, dépôt, in-

humation dès corps; ni l'ouverture des lieux

dé sépulture, avant que l'autorisation d'in-

humer ait été donnée par l'officier civil.

Décret du 4 thermidor an XIII ( £3 juillet

1805). –Il règle, sauf approbation du préfet,
le mode le plus convenable de transporter
les corps au cimetière. Décret du 23 prairial
an XII (12 juin 1804); a. 21, Après visite

et rapport contradictoire d'expert, il petit
demander au préfet une ordonnance qui en-

joigne de combler les puits existauts à moins

de 100 mètres des nouveaux cimetières. (Dé-
cret imp. du 7 mars 1808, a. 2.)

7* Relativement au culte.

Par rapport .au culte, l'autorité du maire
se borne à faire exécuter l'article 1er du Con-

cordat, qui en garantit l'exercice libre et

public, toutes les fois qu'il ne se trouvera pas
naturellement entravé par les règlements de

police générale que le gouvernement aura

'jugés nécessaires pour la tranquillité pu-
blique. Si, en dehors du culte reconnu, il
se formait une association religieuse non

autorisée, dont le but serait de se réunir tous
les jours ou à certains jours marqués, au
nombre de plus de vingt personnes, il de-
vrait s'assurer qu'elle est agréée par le gou-
vernement (Cod. pén., a. 291); et faire pour-
suivre l'individu qui la reçoit dans sa mai-

son, dans le cas où elle ne le serait pas.
(Ib. a. 294.) Son autorisation ou celle
des autorités municipales est même néces-
saire à celui qui voudrait prêter sa maison
à des associations autorisées, (76.) II cons-
tate par procès-verbal les contraventions à
la loi relative à la célébration des fêles et
dimanches. (Loi du 18 nov. 1814, a. 4.) H

peut faire fermer les chapelles domestiques
et oratoires particuliers dont l'ouverture n'a

pas été autorisée par le gouvernement. (Dé-
cret imp. 22 déc. 1812, a. 8.) Du reste, il
n'a aucune injonction à faire au curé et des-

servant touchant l'éxércicè du' culte dans
l'intérieur des églises. Son devoir est de pré-

venir et réprimer toute atteinte pôrlée au

respect que doivent inspirer les lemples et
.les signes due chaque religion a le drait

d'offrir à la vénération dès peuplés. (Cire,
min., 22 mors 1831.)

croit que, à moins d'un péril im-

minent, il n'appartient pas à un maire, en-
core moins à un adjoifit, de faire des règle-
ments de police pour suspendre ou' iimiief jés
exercices de la religion. (Mém., t. III, p. 258.)
La suspension des exercices religieux ne

peut en effet être ordonnée par arrêté muni-

cipâl que dans des cas imprévus et où l'im-
minence dii danger ne permet pas de re-
courir à l'autorité supérieure; mais il n'en
est pàs tout à fait de même dé là défense de
faire ces exercices hors dé l'enceinte du lièu
saint. Ici le maire peut, lorsque la tranquil-
lité publique serait comprôniisc, prendre, en
vertu de l'article 1" du Concordat et en exô7
cutiori de la loi du 24 août 1790 et lois sub-

séquentes toutes les mesures propres à
maintenir lé bon ordre.

En 1838, le maire d'Heslrud fut révoqué
de ses fonctions pour avoir, contre la défense
du desservant, donné ordre de sonner les
cloches pendant le Magnificat et dit des pa-
roles outrageantes au desservant. (Cons.
d'Et., ord.- roy., 31 /aM~. 1838.),

« II est des circonstances, dit M. Bayard,
dans son Manuel municipal (Art. Prêtres),
où le maire compromettrait gravement son

autorité, s'il se pefûtêttait de censurer un

piètre dans l'exercice de ses fonctions. lis
doivent l'un" et l'autre respecter la ligne qui
tes sépare, et né pas oublier que l'un est
aussi libre dans son église que l'autre à la

mai.rie. Le maire doit donner t'exempte de
la tolérance, et supporter jusqu'à l'exagé-
ration; mais lorsqu'il y a violence, intention,

coupable, méchanceté, le maire ne pouvant
décider lui-même s'il y à délit ou s'il y a

abus, doit nécessairement consigner les faits
dans un procès-verbal, et le transmettre au

préfet, s'il pense qu'il y a abus, au procureur
du foi s'il croit qu'il y à délit. Si les faits,
quoique gravés, ne paraissent constituer ni
abus ni délit, il devrait se dispénser de ver-

baliser, mais rien ne s'opposerait à ce qu'il'1
transmit des renseignements à l'autorité su-

périeure. »

8° Relativement aux établissements religieux.

Dans son décret du 18 février 1809, l'Em-

percûr établit que les maisons des congré-
gations hospitalières, comme toutes lés aü-
tres maisons de l'Etat, séraient soumises à ta

police des maires, dès préfets et officiers de

justice. (Art. 19.) La même chose fut

établie ou déclarée en particulier pour les
soeurs du refuge dé Saint-Michel. (Décrets du
30 sept. 1807, à. 7; 20 déc. 1810, a. 10.)
Le maire est chargé,' par ïé décret dû 26 dé-

cembre 1810, de visiter, tous lés trois mois,
à défaut du sous-préfet, les maisons du Re-

fuge, dé se faire représenter les registres, de
recevoir les réclamations et veiller a ce qu'il
y soit fait droit. (Art. 13.) Le prtfcès-vèrbal
de ces visites doit être envoyé au ministre
de la justice. (Ib.) Il a le droit, comme
officier de police, d'y placer des personnes.

(Ib., a. 7 et 12.) II peut, sur l'avis de
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l'administration des hôpitaux, permettre que traindre le prêtre à dire les prières des morts;
l'on construise, dans l'enceinte de ces établis- à protéger la liberté de la religion à ne pas

sements, des monuments pour les fondateurs dénoncer et tracasser ses ministres; à ne pas
et bienfaiteurs qui l'ont demandé par leur écouter avec une triste et funeste comptai-
acte de fondation ou de dernière volonté. sance les mauvais propos les insinuations

Décret imp. 23 prair.anXII (12 juin 1804), et les calomnies de gens toujours prêts à

a. 13. semer la discorde pour recueillir le scandale,

».r
Honneurs

dits au
et pour jouir et se repaître de leur propre

IV. Honneurs religieux dus au maire. méchanceté; se souvenant bien, au con-
Dans sa commune, le maire est le premier traire, ainsi au surplus que le ministre du

officier municipal. Il est agent de l'autorité culte, que du bon accord et de l'indépen-
civile. Il l'exerce, et à ce titre il a droit à dance respective des deux autorités civile et
une place distinguée dans l'église cathédrale religieuse, et du sacrifice mutuel et géné-
ou paroissiale de sa commune. (Art. org. kl.) reux de leurs petites prétentions, doivent ré-

Voy. Bancs, Cérémonies religieuses. La loi sulter la concorde des âmes et la paix de la
ne lui accorde pas d'autres honneurs reli- commune. (Journ. des cons. de fab.; etc.,
gieux, encore ne les lui accorde-t-elle que déc. 1847, p. 78.)
dans la paroisse sur laquelle la mairie est

située, quand il y a plusieurs paroisses dans Acteslégislatifs.

la même commune. Lorsque plusieurs Concordat de î,8.02>?• -Articles organiques,a. 7 h 9,a m me
i.

uSleurs
l+i 31,44,46. Décretsde l'Assembléenationale,14dec.

communes sont réunies pour former une 17S9)a. 4.-Code d'instruction criminelle,a. 9, 49, SO,
seule paroisse, le maire du chef-lieu de la 139, 166.– Codepénal,a. 291,294.–Loisdu 24août 1790,
paroisse est le seul qui puisse y prétendre.

dl12» P>»v-an vm (17 révr 1800),a. is; 18nov. îsu,
(TUr min 97 ni>t \<M\1\ a. t 18 juill. 1«57, a. 9, M.– ArrOles consulaires,7
\uec. min., MOCf. 18U7.] \n\m. an XI (26juill. 1803)-,a. 3; 2 août 1803.–Décrets

V Cnnrlnitff du maire envers le nirif impériaux, 25 prair. an XII (12 juin 1801),a. 4, 21;4v. conduite au maire envers te cure. therm. a[i>XIH(23juin 1805);4 juin 18û6a; 50sept.
«Si maintenant 'Hit lYf H» rnrmpnin nous 1807,a. 7 7 mars1808,a. 2; 18 févr. 1809, a. 19; 30
« &i, maintenant, dit M. de Lormenin, nous

déc 'md >a 4 s u S9 £6 d .c 1gl0 7 h n
étions interrogé sur la nature des relations nov. I8u)a. 12et 13; 22dêc. 1812,a. 2 et 8.– Couseil
du maire avec le ministre du culte et l'insti- d'Etat, ord. roy., 31janv. 1858.–Circulaire ministérielle,
tuteur, nous répondrions que, si délicates t22mars 1851,6 août I8il.– Letires et décisions ministé-

qu'elles soient, il est facile, pour des hommes nelles' an XIVt1803'- 27ocl- l807' sept. I841'

de bonne volonté et pour des cœurs animés Auteurs et ouvragescités.
d'un amour sincère du bien, de marcher tous Bayard-fM.),Manuelmunicipal.– Cormenin(M.de),
trois ensemble, non-seulement sans se frois- Journaldeseons.de fabrique.– Courrier des communes,

ser, mais encore en se prêtant nn commun an. 1828, an. 1834, p: 77. Duquenel,Lois municipales,ser, mais encore en se prêtant un
etc., t. >, 496:ljaunret, Mémoires,t. ni, p. 2S8.-

secours, chacun dans sa voie. Journal des Fabriques, t. XIV, p. 78.-Puibusque (M.),
a Selon nous, un maire ne doit pas souffrir Dictionnairemunicipal ecclésiastique.– Rondonneau,Lois

d'empiétements sur son autorité, ni s'en per-
admin.etmunicip.–Vuillefroy(M.), Traiiéde l'ndm. du

mettre de son côté sur celle du ministre du catholique,p. 343.

culte. Il doit l'exemple de l'assiduité et de fa MAIRIE.

piété envers son culte, et en même temps de La mairie, appelée aussi hôtel de ville, est
a tolérance envers les autres cultes; protéger lc bâtiment dans leqoelsont les bureaux et
la liberté de conscience; ne se railler des lvs archives de l'administration municipale,
choses religieuses ni par actions ni par où l'on recoit les ac(es de l'état civil et où su
gestes paroles moqueries et chansons; tiennent làs assemblées ou réunions pourrendre à la personne du ministre du culte, traiter les affaires de la commune.
quel qu'il soit, les égards respectueux qui Copie du compte annuel du trésorier de la
lui sont dus: s'entendre avec lui sur tous les

fabrique doit être déposée à la mairie. (Dé-
objets de leur commun ressort; sur la meil- cret imp, du 30 déc. 1809, a. 89.) C'est

leure distribution de secours aux plus misé- a la mairie que sont affichées et publiées
rables; sur les réparations nécessaires des les enquêtes de commodo et incommodo.
toitures, gros murs et clôtures des églises, M. l'abbé André croit que la fabrique doit
presbytères et cimetières sur la sortie et la aussi y déposer les cahiers des charges de ses
police des processions; sur la sonnerie des

adjudications, quel qu'en soit l'objet. Il est
cloches en temps dorage,-d émeute, d'inon- dans l'erreur les cahiers doivent être dé-
dalion.d incendie; sur les heures, lieux et poses là où sjege l'administration qui les
séparations des enterrements, en cas d'épi- dresse et qui fait les adjudications, c'est-à-
démie, de fosses communes ou privées, et de dire au bureau de la fabrique (Décret, 30 déc.
morts de différents cultes; sur la décence des 1809, a. 67), et c'est à la porte de l'église
cimetières, tes allées, les plantations, les

qu'il faut les afficher.
croix; sur les inscriptions, pierres et monu-

ments; sur les susceptibilités des familles, MAISONS.
et sur les ménagements à garder envers L'article 294 du Code pénal porte «Tout
leurs sentiments et même envers leurs ca- individu qui, sans la permission de l'autorité
priées pieux, pourvu que la morale ni l'ordre municipale, aura accordé ou consenli l'usage
public n'en soient pas offensés. de sa maison ou de son appartement, en

« C'est au maire à s'interposer entre le tout ou en partie, pour la réunion des mem-
ministre du culte et les perturbateurs qui bres d'une association même autorisée, ou
voudraient forcer l'entrée des églises et con- pour l'exercice d'un culte, sera puni d'une
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amende de 16 francs à 200 francs. Cet
article n'avait pas été abrogé par l'art. 5 de la
Charte de 1830. {Cour de casa., 23 nov. 1830,
20 mai 1836.) La loi du 10 avril 1834 dé-
clare complice de l'association non autorisée
l'individu qui lui prête ou lui loue sciem-
ment sa maison. II n'est pas dit dans

quelle forme doit être obtenue. la permission
municipale. La Cour de cassation a décidé

qu'elle résultait suffisamment de ce que le
maître du local avait remis une clef au com-
missaire de police, qui s'y élait transporté
toutes les fois qu'il l'avait jugé convenable.

(Arr., 12 sept. 1828.)

Actes législatifs.
Chartede 1830,a. 5.– Code pénal, a. 291.– Loi du 100

avril I8">4. Courde cassation,arr., 12sent.l8ï8, 23nov.
1830,20mai1836.

MAISONSET BIENS RURAUXDE LA FABRIQUE.

Les maisons et biens ruraux des fabriques
doivent être affermés, régis et administrés

par le bureau des marguilliers dans la forme
déterminée pour les biens communaux. (Dé-
cret imp. dit 30 déc. 1809, a. 60.) Les mai-
sons et biens ruraux des chapitres, sémi-
naires et écoles secondaires, ne peuvent être
loués ou affermés que par adjudication aux

enchères, à moins que les quatre cinquièmes
des chanoines, quand il s'agit des chapitres,
et l'archevêque ou évêque et le bureau,

quand il s'agit des séminaires et écoles se-

condaires, ne soient d'avis de les affermer
ou louer de gré à gré. (Décret imp. dit 6 nov.

1813, a. 57 et 6!). Le nom et ta situation
des maisons et biens ruraux d'où provien-
nent les sommes portées en recette doivent
être mentionnés sur les comptes que rend
le trésorier de la fabrique. (Décret imp. du
30 déc. 1809, a. 83.)

Actes législatifs.
Décrets impériaux, 50 déc. 1809,a. 60 et 83;6 nov.

1815,a. 57el69.

MAISONS CANONIALES.

Les maisons canoniales des chapitres ca-
thédraux furent, de même que les presby-
tères, maisons épiscopales, édifices où s'exer-

çait le culte, et séminaires, laissées à la dis-

position des évêques, curés et prêtres des-
servants. (Arr. cons., 2 prair. an X (9 juin

1802), a. 11.

MAISONS CENTRALES DE DÉTENTION.

Foy.. PRISONS.

MAISON CONVENTUELLE.

La maison conventuelle est celle qui dé-

pend d'un couvent et se trouve sous la même

règle. II est dit dans les statuts du monas-
tère du grand Saint-Bernard, publiés par
décret impérial du 17 mars 1812, que chaque
maison conventuelle est gouvernée par un

prieur. (Art. 15.)
MAISON CURIALE.

Voy. PRESBYTÈRE.

MAISONS DE DÉTENTION.

Les maisons de détention sont des' pri-
DlCÏIONN. DE Jllfi'SP. ECCLLS.IL

sons correctionnelles. Le culte doit y être
établi et exercé, conformément aux instruc-
tions données dans la circulaire du 27 fruc-
tidor an XI (lfc septembre 1803.) Voy. Hô-

PITAUX, PRISONS.

maison d'éducation.

Une maison d'éducation est une maison
dans laquelle sont réunis, sous la conduite
ou direction d'un maître,' supérieur ou di-

recteur, des enfants, des jeunes gens ou
des personnes dont l'éducation est' l'aile en
commun.

Il y' a des maisons d'éducation pour les

garçons et d'autres pour les filles. Les unes
et les autres sont civiles ou ecclésiastiques,
selon que l'éducation qu'on y donne est ci-
vile'ou ecclésiastique. Les maisons d'éduca-
tion civile sont ou militaires, ou profes-
sionnelles, ou universitaires. Les maisons
d'éducation ecclésiastique forment ou des
séminaires on des noviciats. Les maisons d'é-
ducation militaire sont sous la surveillance
et la direction du ministre de la guerre ou de
celui de la marine. Les maisons d'éducation

professionnelles sont sous la surveillance et
la direction du ministre dans les attributions

duquel elles se trouvent placées. Les maisons
d'éducation universitaires sont sous la sur-
veillance et la direction de l'Université. Les
maisons d'éducation ecclésiastique sont sous
la surveillance et la direction de l'autorité

ecclésiastique.
L'accessoire doit suivre le principal dans

ces différentes maisons d'éducation. Ainsi r
par exemple, dans les maisons d'éducation
militaire, c'est au ministre de la guerre oui
de la marine à surveiller et diriger l'ensei-

gnement des belles-lettres et des beaux-arts,
tout aussi bien que celui des armes et des
manœuvres. De même, dans les maisons
d'éducation ecclésiastique, c'est à l'autorité

ecclésiastique à surveiller et diriger elle-
même l'enseignement primaire et secondaire

qu'on y donne, sans quoi il arriverait que
ce qui,' dans ces divers établissements, ne

peut être que moyen deviendrait but d'édu-

cation l'institution serait dénaturée et no

pourrait plus atteindre son but principal-
Voy. ECOLES, Collèges, Séminaires, PEN-

SIONNATS,etc.

MAISONS ÉPISCOPALES.

L'usage communément reçu est de donner
a la maison occupée par l'évêque le nom de
Palais épiscopal. Voy. CCmot.

Aussitôt après le décès de l'évêque, le juge
de paix du lieu de sa résidence doit apposer
d'office les scellés dans la palais et autres
maisons qu'il occupait. (Décret imp., 6 nov.

1813, a. 37.) -Après la levée des scellés, les
maisons dépendantes de la mense épiscopale
doivent être visitées par les deux experts,
nommés par le tribunal. (76., a. 4-2.)
MAISONDE HAUTESÉTUDES ECCLÉSIASTIQUES.

Dans le dessein louable de rendre à l'en-

seignement de la théologie son ancien éclat,
Charles Xdéclara, par ordonnance royale du
20 juillet 1825, qu'il serait établi à Paris une

27
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maison centrale de hautes études ecclésiasti-

ques; que cette maison serait composée de su-

jets d'élite désignés par les évêques diocé-
sains. (Art. 1 et 2.)-Cette maison devait être
la Sorbonne. Le roi se réservait d'en nommer
les professeurs sur la présentation d'une
commission ecclésiastique, dont l'archevêque
de Paris devait faire partie (Art. 3) et il

chargeait cette même commission de lui sou-
mettre des statuts et règlements pour cet éta-
hlissement. (Art. 4.) Par une autre ordon-
nance royale du même jour furent membres
de la commission des hautes études ecclé-

siastiques le cardinal de la Fare, archevê-

que de Sens; l'archevêque de Paris et celui
de Besançon de Bovet, ancien archevêque
de Toulouse; les évêques de Montpellier,
d'Amiens de Viviers; les abbés Desjardins-,
Burnier Fontanel de La Chapelle et Auge.

Les prétentions qu'éleva, l'archevêque' de
Paris sur un établissement qui, étant pour
toutes les Eglises de France,devait être sous
la surveillance de tous les évêques et n'ap-
partenir à aucun d'eux en particulier, ar-
rêtèrent tout. Ce projet ne reçut pas d'exé-
cution.

MAISONS DE LA MÈRE DE DIEU.

Voy. Dames DE LA CONGRÉGATIONDE LA
Mère DE DIEU.

MAISONNATIONALEDE SAINT-DENIS.

La chapelle de la maison nationale de
Saint-Denis avait été placée sous la juridic-
tion du grand aumônier, par l'ordonnance

royale du 3 mars 1816 (Art. 45); c'était lui

qui nommait les aumôniers et chapelains.
Le grand chancelier tes agréait. (Art. M>.)
La religion doit être la base de l'enseignement
qu'on donnedanscetétablissement. (Art. 11.)

Les élèves doivent entendre la messe tous
les jours. (Art. 12.)– 11doit y avoir, tous les
dimanches et fêtes, une grand'messe, un ca-
téchisme et une instruction à la portée des
élèves. (Ib.) -Les vêpres sont chantées par
les élèves. ( Ib. ) Les dignitaires, les
dames de première et de seconde classe prê-
tent un serment dans lequel se trouve l'en-

gagement de contribuer de tous leurs moyens
à former des élèves attachées à. la religion.
(Art. 28.) -Elles doivent assister à tous les

offices, et remplir dans la maison, en pré-
sence des élèvës, tous les devoirs de la re-

ligion. (Art. 30.)
Les succursales de cette maison étant con-

fiées à une congrégation religieuse, on a cru

qu'il suffisait de déclarer, par rapport à ellés,
que la~religipn sérail la base de' l'éducation

qu'on y donnerait, aux élèves. (Ord. rotji,
16 m'ai 1816, à. 15:)– Elles -étaient; du reste1,
comme ta maison dé'Saint-Depis, sous la-ju-
ridiclibn spirituelle du-grand aumônier.

Parla bùllè du 5 aVril 18i3,'qùi soustrait
le chapitré de Saint-Denis à la juridiction de

l'archevêque de Paris, la maison nationale
de Saint-Uenis est placée sous. la juridiction
et direction spirituelle de ce chapitre. On
sait que la loi qui devait publier cette bulle

ç! lui donner l'exécution civile avait été vo-

tée par la Chambre des pairs et allait l'être,
selon toutes les apparences, par celle des

députés, lorsqué le trône de 1830 fut renversé.

Actes législatifs.(i.'
Bulle du 5 avril 1815.– Ordonnancesroyales, 3 mars

1816, 16mai 1816.

MAISONS PARTICULIÈRES DES CONGRÉGATIONS

RELIGIEUSES.

Voy. Établissements.

MAISON DES PAUVRES ET DES ORPHELINS.

La maison des pauvres et des orphelins,
existant à Lunéville, a été reconnue comme
établissement d'utilité publique. (Ord. roy.
21 juin 1831.)

MAISONS PRKSBYTEHALES.

Les maisons presbytérales ne.sont autre
chose que les presbytères, dont nous parle-
rons en leur lieu. • >-

MAISON DE REFUGE.

Voy. REFUGE.

MAISONS RELIGIEUSES.

I. Des maisons religieuses. 11.Des maisons reli-

gieuses depuis 1780.– lll.'Des maisons religieuses
depuis 1789 jusqu'au Concordat de" 1801. IV.
Des maisons religieuses depuis, le Concordat de
1801.

1° Des maisons religieuses.

L'Assemblée nationale désigna habituelle-
ment sous fc nom de maisons religieuses les

maisons, occupées par des religieux ou des

religieuses vivant en communauté. Ce nom

qui avait une signification autre que cette
de couvent et de monastère, a remplacé l'une
et l'autre dans lé langage des gens du monde
et des jurisconsultes. Par conséquent, on ap-
pelle aujourd'hui maison religieuse èe' que
nos pères appelaient couvent ou monastère,
suivant la destination.

2° Des maisons religieuses avant 1789.

Aucune maison régulière, aucun couvent
ne pouvait être établi ou fondé sans la per-
mission de l'évêque et des lettres patentes 'st
du roi. (Ke< ~esr< art 28. Décl. dic 2t nov.

1629,jMitt lèSQ;éd'it d'avril 1749.) La péri-
mission de l'évêque rie polivait pas être, sup-
pléée parceliè des vicaires généraux capitu-
laires durant la vacance du siège. (Règl.;
art. 28.) 11'fallait aussi- pour ces sortes
d'établissements le consentement des villes,
des habitants et du seigneur. (Déclar.,1 juin
1659. Conseil privé,arr iyiG33 et 1639).– Ceux
qui se formaient sans avoir rempli toutes les
formalités voulues étaient déclarés incapa-
bles d'ester en jugement, de recevoir aucuns
dons et legs de'meuhles et immeubles, et rie
tous autres effets civils; les choses par eux

acquises ou .données devaient être conlis-

quées au profit des hôpitaux du. lieu. (Edit
de déc. 1666.)

De droit commun toutes ces maisons

étaient sujettes à la juridiction do l'évêque
mais la plupart jouissaient du privilége de

l'exemption. Ce privilège ne pouvait être
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acquis par prescription. Il fallait l'obtenir

positivement. s
La vie commune devait être" établie 'dans

les maisons religieuses. Les évoques. et les

chefs fd'ordrés étaient chargés de veillçr à ce

que ladisciplïnV y fût rôthblic si'd'e besoin,
ou maintenue." ('Ord. de Blois, a. 30.' Kdit
d'avril 1695; a.'18.) [^- Les' serviteurs,

ser-

vanles locataires' pensionnaires et-autres

personnes non liées par; des voeux à la con-

grégation étaient sujets, à tous, .les devoirs

paroissiaux" à moins qu'elles. n'eussent1 ob-

tenu un privilège spécial contraire. (Rè'gî:
a. 36.) 11 n'était pasMibre à une femme en

puissance de mari de se retirer dans une

maison religieuse sans le consentement de

son mari ou l'autorisation de la justice. D'un

autre côlé,; les'rëligiêusës ne pouvaient pas
être contraintes par le'juge sécui.ier de recér

voir dans teur maison une fille;oiïune veuve

sans. la permission de l'or>'linaire.
•

Toutes les maisons exemptes ou non étaient

sujettes à la visite de l'évêque. (Edit (l'avril

1695,- a. 18.) Pendant sa visite, il avait

non -seulement le droit d'inspecter les cho-r
ses spirituelles et relatives' au culte; mais

encore celui de réformer .ou faire réformer
les abus touchant la célébra tion.'du service

divin, le défaut du nombre des religieux né:-

cessairés pour s'en acquitter, la discipliné

régulière, l'administration et l'usage des sa-

crements, et ';i dfiii n'i s Ira tiôh des biens et

revenus temporels. (/&/)•– Les officiers

royaux étaient tenus de' prêter main-forie,
lorsqu'ilsenélaie'nt requis, pour l'exécution
des 'Ordonnances failesen cours de visite. "Il

y a. eu un nombre considérable d'arrêts de

parlements rendus sur cette' matière. Quel1-
ques-uns commettent des conseillers' de fa

Cour pour assister à la réforme et en dres-

ser, procès-verbal.
1

3° Des maisons religieuses depuis 1789

just/u'au Concordat de 1801.

En attendant que des suppressions plus
considérables fussent faites, les maisons reli-

gieuses du même ordre furent réduites à une
seule dans chaque, "municipalité. (Décret',
5-12 février 1790.) On laissa à tous lès in-
dividus qui y étaient la liberté d'en sortir.

(13-20 fév. 1790, a. 2), cton élargit ceux qui
y étaient détenus. (16-26 mars 1790.) Une
réduction provisoire fùt faite sur'les fonds
destinés à oessorles d'établissements. (Décf:\
26 févr. 1790.) Bientôt après on supprima la
commission établie pour leur soulagement.
(10-21 sept. 1790.) On' fit l'inventaire de
leur mobilier; on catalogua leurs iivres, et
leurs cloches, furent transportées àThôTel des
monnaies. [Décrets, 2-k'jànvier, 14–22 acr.
1792. Comité eccl., 13 juin 1790). Lés dé-

partements furent autorisés à choisir et dé-

signer provisoirement, dans l'étendue do. leur
territoire, les maisons dans lesquelles lesci-
devant religieux- qui voudraient continuer à
vivre en commun se retireraient. (Décret,
13-20 mârslfiQL.)– La vente des niaisonsainsi
choisiesrful suspendue provisoirement jus-
qu'à ce qu'il eût été définitivement statué sur

celles qui seraient destinées à cet usage.' (//y.
Elles durent être indiquées, dans le courant

de: janvier 1791, aux religieux qui
préféré la vie commune. <;i ils furent tenus
de s'y retirer avant le 1" avril suivant. (Dé-
cret, 8=1b~'oct: 1790., a. 12 )' JI fut recom-
mandé de choisir de préférence les plus vas-

tes, lés plus commodes et celles dont les bâ-
timents se trouvaient dans le meilleur état.

(Art. 16.)– .Onne pouvait pas mettre moins de

vingt religieux dans chacune d'elles. (Art. il.)

.Un .décret du 22 et 23-25 mai 1791 désigne
sous le nom de maison de retraite celles dans

lesquelles les religieux -xlu département du
Nord doivent se retirer. Un autre décret du.

6--Î2 juin même-annéê-fait une pareille" dé--
signation pour le- .Pas-de-Calais: <'

ta municipalith de Paris fut autorisée à
faire évacuer le couvent des Capucines de la
rue Saint-Honbré:et deux autre's maisons re-

ligieuses. (Décrets, 10-18 j'uhi' 1790, 30 jrci~l~Z.
1790), àlacha'rge d'assu'rerVsûr'les fondè'd'ç's-
tinés à cet objet, des moyens de subsistance
aux religieux qui les occupaient soit qu'ils
voulussent être transférés dans^d'atitres cou-

vents, soit 'qu'ils décrar'assërit''y.ou1bir jouir
du'.bé'néGce des décrets des 19-20, février et
21:mars 1790: ••'

• <' •
LIabbaye ,â'é Cluny, l'une de celles qui

avaient conserve l'administration de leurs

biens*, fut'déclarée déchue de ses droits sur
la dénonciation du directoire du département,
de Saône-et-Loire, qui l'accusa de dilapida-
tion, et,it fut décidé eu même temps que-lés
directoires, de département étaient autorisés
à interdire toute régie, et administration' des
biens déclarés nationaux aux autres mai-

sons qui les dilapideraient ou qui malverse-
raient dans leur régie. ( Décret,' 19-23 oct.

1790.) ; /

Celles qui furent ainsi conservées ne'furent

pas pour cela dispensées de fournir l'état de
leurs revenus. (Comité ecbl., 2 rïôv. 1790.)
Elles n'avaient qu'une simple-'jôuïssance'dës
biens qu'on laissait entre leurs mains. 'lia na-
tion était sabstituée à tous leurs. droits. Elle
recueillait elle-meme.'lés successions qui leur

revenaient. (Comité eccl. 13 juin 1790.) Ou
ne reconnaissait plus les .obédience^.d'ês su-

périeurs. [Comité'èccl., 5' ao#rl790.j Néan-
moins 'on voulùt-què l'ancienn'e' règle èl'j'es

usages fussent suivis (Jb.,janv. 1791) que
la môme Subordination subsistât; qu'il né
fût rien' innové jusqu'à ce que rÀss'eniblée
eût définitivement prononcé sur lé travail qui
devait lui être présenté par son comité ecclé-

siastique, et s.taluc elle-même sur leur nou-
veau régime. (7c/ 26 mai et l'3 août 1790.)

C'est par son décret du 8-14 octobre 1790

que l'Assemblée nationale statua à cet égard.
Nous. renvoyons, pour ne pas allonger inu-
tilement cet article, faisant remarquer seu-
lement que le comité ecclésiastique décida

que les côiiVers devaient concourir à la con-

fection du règlement que devaient se donner

les religieux ainsi réunis (Décis.,janv. 179i),
et que les supérieures des communautés de
femmes pouvaient cunseiller, mais non im-
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poser un directeur particulier. (Dec, 22 nov.

1790.).

k" Desmaisons religieuses depuis le Concordat
de 1801.

Sous les mots Communautés RELIGIEUSES,
CONGRÉGATIONSIÎTA BLISSEUENTSECCLÉSIAS-

TIQUES, nous avons dit des choses que nous
ne croyons pas devoir répéter ici. On peut
consulter ces articles.

Les maisons religieuses qui se sont rétablies
ou formées depuis le Concordat de 1801 sont
reconnues par le gouvernement et ont une

existence civile, ou bien n'existent qu'à titre
de maisons particulières d'établissement

privé. Elles sont ouvertes aux hommes ou
aux femmes. Parmi celles qui sont ap-
prouvées, les maisons-mères qui sont le siège
de la congrégation sont considérées 'comme si
elles étaient la congrégation elle-même, et
les maisons particulières, succursales ou an-

"nexes, comme des établissements qui appar-
tiennent à la congrégation. ( Loi du 21 mai

1825.)
n

Actes législatifs.
Règlementdes réguliers, a. 28et 56.– Déclarations21

nov. 16-29,7 iuin 16S0.-Iii.lils, décembreI(i(i6,avril l(>93
a.' 18; avril1749.–Unlonn.muede Blois ;i 30 Décria*'
5-12 lëvr. 1790,13-21)févr. 1790, 19-20fûvr. et 21mars
1700, 26fivr. 1790,tG-2i intirs17'JO,10-1 juin 1790 50
juill. mm,10-21 sepi.t79'J, 8-H oct. 1790, 19-23 ôct
1790,13-20 murs 1791,22 et 23-23mai 17al, 2-1 janv'.
1792, 14-22avril 17lJ2. Comitéerclési stique 20 mai
1790,13iuin 1790,9 août17<JU,15août 1790,2 nov.1790
22nov.1790,janv. 1791.-Loi du 24mai 1825.

MAISONSDE RETRAITE.

Trois espèces différentes d'établissements
sont désignées sous le nom de maisons dé
retraite 1" Les maisons religieuses dans
lesquelles l'Assemblée nationale avait per-
mis aux religieux de vivre en communauté
nous en avons parlé dans l'article précé-
dent;2° la maison de la Grande-Chartreuse
nous en avons parlé au mot Chartheux;
3° les maisons dans lesquelles se retirent, en
plusieurs diocèses les prêtres âgés ou in-
firmes nous en parlerons à l'article Prê-
tres ÂGÉSOUINFIRMES.

'MAISONS VICARIALES.

La propriété des anciennes maisons vica-
riales non aliénées a été concédée par l'Etat
aux fabriques. ( Décret imp., 8 nov. 1810. )
Voy. BIENS DE FABRIQUES. Les fabriques
peuvent s'en faire mettre en possession, et
conservent cette faculté tant que l'Etat n'en
a pas disposé lui-même pour un autre ser-
vice. Voy. ENVOI en possession.

MAITREDESCÉRÉMONIES.
Dans les chapitres d'Alby et d'Autun, il y

a un chanoine qui a le titre de maître des
cérémonies.

MAÎTRE BES CÉRÉMONIES A LA CHAPELLE DE

LA COUR.

Leroaitredes cérémonies prenait les ordres
du grand aumônier ou de celui qui le rempla-
çait, pour l'heure et l'ordre des offices, et il
en prévenait les princes, les grands digni-
taires, les grands officiers du palais, les mi-

nistres et maréchaux de l'Empire. II exer-

çait ses fonctions à tous les offices. Il
célébrait la messe dans la chapelle, en se
conformant au règlement intérieur. 11

inspectait les préparatifs faits parle sacris-
tain, et lui donnait ses ordres pour la dispo-
sition intérieure de la chapelle. 11 exer-

çait les officiers de la chapelle pour les cé-
rémonies religieùses. (Alm. eccl., 1806.)

MAÎTREDU CHOEUR.

Le maître du chœur est un des dignitaires
du chapitre d'Alby.

MAÎTRES D'ÉCOLE.

Voy. Fonctions ECCLÉSIASTIQUES, Institu-

TEURS.

maîtres DE paume ET DE BILLARD.

Dans les villes dont la population est au-
dessous de 5000 âmes, ainsi que dans les

bourgs et villages, les maîtres de paume et
de billard ne peuvent ni tenir leur-maison
ouverte, ni donner à jouer pendant le temps
de l'office le jour de dimanche et les jours de
fêtes. (Loi du 18 nov. 1814-, a. 3.) La con-
travention dont ils se rendraient coupables
en faisant le contraire est punie d'une
amende de 1 à 5 fr., et, en cas de récidive,
d'une peine qui peut être le maximum des

peines de police. (Art. 5 el G.J

MAÎTRES DES REQUÊTES.

On donnait anciennement ce nom aux

magistrats qui dans les conseils, étaient

chargés (le faire le rapport des requêtes pré-
sentées. Aujourd'hui on donne ce nom aux
membres du conseil d'Etat qui' viennent im-».
médialement après les conseillers.

Il y avait des maîtres des requêtes en ser-
vice ordinaire, des maîtres des -requêtes en
service extraordinaire, et des maîtres des

requêtes honoraires. (Ord. du 26 août 1824
ch. 3, 5 et 6. ) Les maîtres des requêtes
honoraires étaient des maîtres des requêtes
qui avaient cessé leurs fonctions ou qui
avaient pris leur retraite, et auxquels le roi
conférait ce tilre en témoignage de sa satis-
faction. ( Ord. du 26 août 1824, ch. 6. Ord.,
20 sept. 1839, a. 11.) Les maîtres des re-

quêtes en service extraordinaire étaient des
membres du conseil d'Etat qui n'étaient

point rétribués et-ne pouvaient prendre part
aux travaux du conseil qu'autant qu'ils y
étaient autorisés par une ordonnance rnyale.
(Ord., 20 sept. 1839, a. 8.) Ils ne conser-
vaient ce titre que pendant la dorée de leur
service public. ( Ord., 26 août 1824., a. 26. )
-Les maîtres des requêtes en service ordi-
naire étaient par conséquent les seuls qui,
à raison de leur titre, fussent appelés à
prendre part aux travaux et aux délibéra-
tions du conseil d'Etal dans toutes les ma-
tières admiiiislrnlivesouconlentieuscs. [Ord.
du 20 sept. 1839, a. 5.) Ils étaient nommés

par le roi et devaient être âgés au moins de

vingt-sept, ans. Ib. a. 14. Constitution de
l'an VL1I ( 13 décembre 1799 ), a. 41. Ils
ne pouvaient être révoqués qu'en vertu d'une
ordonnance spéciale.el individuelle, rendua
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par le roi, sur le rapport du ministre prési-
dent du conseil d'Rtat et sur l'avis du con-
seil des ministres. (Ord., 20 sept. 1839, a. 7.)

Ils étaient répartis dans chaque comité

par le garde des sceaux, selon les besoins du
service [lit., a. 18), et y avaient voix délibé-
rative. (lb., a. 27. ) Ils étaient chargés
avec les conseillers, de faire le rapport des
différentes affaires à leur comité, (lb., a. 19.)
Ils faisaient partie des assemblées générales
du conseil d'Etat pour affaires non conten-
lieuses. (/&a.22.) Ilssiégeaicnt seuls avec
les conseillers pour affaires contentieuses.

(Art. 29.) Ils y avaient voix consultative
dans toutes less affaires, et délibéralive. dans
celles dont ils faisaient te rapport. ( Art. 22
et 30.) Trois d'entre eux, désignés au
commencement de chaque Irimestte, par le
ministre président du conseil tl'iïlat exer-

çaient les fonctions du ministère public. (Ord.
du 12 màn 1831, a. 2.) L'un d'eux devait
être entendu dans chaque affaire, et ilétait
à cet effet autorisé à prendre communication
du. dossier, (lb.)

Les fonctions de maîlres des requêtes en

service ordinaire étaient incompatibles avec
tout autre emploi administratif ou judi-
ciaire. (Ord. du 20 sept.'1839, a. 6. )

La .loi du 27 janvier-3 mars 1849 est venue

changer cette organisation. Elle ne recon-
naît qu'une seule sorte de inaîlres des're-

quêtes, lesquels sont nommés par le prési-
dent de la République sur une liste de pré-
sentation double en nombre, dressée par le

président du conseil et les présidents des
séchons. Ils doivent être âgés de vingt-
cinq ans au moins. (Art. 17.) -Ils sont char-

gés concurremment avec les conseillers
d'Etat, du rapport des affaires. (Art. 19.)
Ils ont voix consultative.

Comment doivent s'y prendre pour faire
des rapports solides ou présenter- des obser-
vations utiles les maîtres des requêtes
entre lcs,mains desquels tombent des alTai-
res ecclésiastiques mixtes ? -Le bon sens
dit qu'il devrait y avoir, dans le comité

chargé de ces sortes d'affaires, des maîtres
des requêtes licenciés en théologie. On le

comprendra sans peine, si l'on veut se don-
ner la peine de faire le relevé des innombra-
bles méprises qui se rencontrent dans les
décisions du conseil d'Etal, en matière ec-

clésiastique.

Acteslégislatifs.
Consliliilionîle l'an VIII(13 cléc. 170s)),a. 41.–Loidu

27jauv.-ô ii'ars ISi't.– Ordonnancesroy., 26août 1824
cli. 5. et (i. ii. 2ë; 12mars I83I, a: 2; 20 sept. 1839,a.
6 a 11,18à 30..

MAITRESSES D'ÉCOLE.

Voy. INSTITUTRICES.

MAÎTRESSE DES NOVICES.

La maîtresse des novices est la religieuse
à laquelle est confiée la direction du novi-
ciat. II y-a des congrégalions dans les-

quelles elle occupe la seconde place parmi
les dignitaires, et d'autres dans lesquelles
die, n'a que la troisième. Elle est la sixième

dignitaire dans la congrégation de Saint-

Thomas de Villeneuve, qui a quatre assis-

tantes, et elle est nommée par la supérieure

générale. (Décret imp. du 16 juill. 1810. Sta-
tuts, a. 2 et h.)

MAITRISE DES ENFANTS DE CHOEUR.

On donna le nom de maîtrise, dans les

chapitres anciens, au logement des enfants

du chœur et de leur maître. Ce nom p;issa à

l'établissement lui-même, et lui est resté.

L'Empereur attribua à la maîtrise du cha-

pitre de Notre-Dame de Paris une maison

dépendant de l'archevêché, et par décret du

31 mai 1807, il affecta une somme de 3000 fr.

à l'entretien de cette institution. Le ministre

des cultes approuva ses règlements par ar-

rêté du 18 juillet suivant.

On conçut, en 1813,1e projet d'organiser la

maîtrise et le chœur de musique de. chaque
cathédrale d'une manière uniforme et con-

venable. Le ministre de l'intérieur était dis-

posé à mettre cette dépense au/iombre de

celles que les conseils généraux seraient au-

torisés à voler. C'est en ce sens que le mi-

nistre des cultes en écrivit aux évoques, en
leur soumettant un projet de budget. (Cire,
du 9 avr. 1813.) Nous ignorons cè qui fut ré-

pondu par Leur Grandeur mais sous la

Keslauration les secours accordés aux maî-

trises et aux bas-chœurs furent portés d'a-

bord sur le budget du département au nom-

bre des dépenses fixes (Cire. min. du 2.3 juill.

1820), et passèrent ensuite dans celui des

cultes. Le maximum de celui que le mi-

nistre accordait aux bas-chœurs fut main-

tenu à 5000 fr., tandis que celui qu'il accor-

dait aux maîtrises fut abaissé à 3000 fr., en

1831, et supprimé en 1832. (Cire, du 19 avr.

1832.) L'année suivante, les appointements
des employés des bas-chœurs furent portés
avec ceux du mobilier des évêchés et l'achat

d'ornements pontificaux, dans un chapitre

particulier, sous le litre de dépenses de ser-

vice intérieur des édifices diocésains. Il ne

fut pas question des maîtrises. (Cire, du

19 déc. 1833.)
La suppression des secours alloués aux

maîtrises n'a point entraîné celle de ces éta-
blissements. Ils sont censés faire partie du

chapitre calhédral. Le ministre des cultes
insinua aux préfets, dans sa circulaire du 14-

mai 1832, l'idée de leur faire allouer des se-
cours par les conseils généraux des dépar-

tements'. Celui de l'intéricur'fut plus ex-

plicite dans sa circulaire du 27 janvier 1833.
«M. le ministre de l'instruction publique et
des cultes leur disait-il, a cru devoir appe-
ler, l'année dernière, t'attention de MM. les

préfets sur les maîtrises des cathédrales et
Il les a engagés à solliciter des conseils gé-
néraux les allocations nécessaires au main-
tien de ces établissements importants pour
le service du éulte et pour les progrès de

l'art, el en faveur desquels il n'était plus
possible de continuer les subventions précé-
demment imputées sur les fonds du trésor

public.
« L'expérience d'une année, conlinue-t-il,
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a fait apprécier les conséquences de la dé-

sorganisation des. maîtrises et l'impossibi-

]jié,de compter sur les ressources des,fabri-

ques des cathédrales pour assurer ceservice;
il serait essentiel que les conseils généraux
fussent informés de cet état de choses, et

que leur sollicitude fût appelée sur cet ob-

jet. » .,(
Dans ces sortes, d;e maîtrises, qui.spnt.des
établissements, purement ecclésiastiques, l'é-
ducation est donnée sous lasurveillance et la
direction .des évéqûes' •

j Les paroisses des villes ont aussi des maî-

trises, dont les élèves, incorporés au clergé
paroissial jouissent de la mémo exemptionp'~roissi~1 jOl,lis,ser~t, de la même exempliQn
q!ùe,coux des; maîtrises des chapitres. Cela
doit. être, pour deux raisons la première i

parce que l'éducation qu'on y reçoit est une

éducation privée plutôt qu'une éducation

publique, et la seconde, parce que le service

qu'ils oiitàa faire ne leur permettrait pas de

suivre .régulièrement les cours d'un établis-
sement public, et de se soumettre à ses rè-

glements. >.

La Cour de .cassation a prétendu que le

législateur n'avait pas entendu dispenser de
la soumission à l'Université les élèves desti-

nés,, à quelque titre que ce soit, au. service des.

ÇM/e/js que cette soumission tenait à l'un des

principes constitutifs de l'Université, et que
ni dans lés décrets impériaux, ni dans les orr

donnantes royales. il ne se trouvait aucune,

disposition exceptionnelle â. ces principes;
L4rr., 15 ~ec. 1834.) Nous renvoyons la
Cour (je cassation d'abord aux articles or-

ganiques,irel,23, e.tà tpus les décrets etor-
donnances .royales qui,en ont.r.églé l'exécu-
tion. Nous la renverrons, ensuite à l'ordon-

npnée royale du 5 octobre .lSl&r, et. à toutes
celles qui., ont été rendues depuis -sur. là
même matière. Après quoi nous nous per-
mettrons de lui dire que, indépendamment
de .ces actes législatifs qui sont, à notre

avis, assez nrécj.s, il est pour le moins. fort

étrange d'entendre un iribunal-dire que l'in?

l'en lion -du législateur a été de soumettreià
l'Université les élèves destinés à quelque
titre qu,o ce soit, au service des autels, lors-

que l'usage contraire est universellement

répandu et existe depuis trento ou, quarante
ans au grand jour, sous les yeux et en quel-
que sorte .sou s les fenêtres du législateur, a

Nous pensons en conséquence que.ce.rt'é-
tait .pas de ces sortes d'établissements que
voulait, parler le ministre de l'intérieur, dans
sa pirculairedu moisde décembre 1819, lors-
qu'il disait: « Des ecclésiastiques réunissant

près.d'eux huit, dix,. et quelquefois- jusqu'à
trente élèves ,d.e tout âge, qu'ils enseignent
gratuitement, pu moyennant rétribution, t
sont de véritables instituteurs, rentrant' de
droit dans la classe commune, comme ils y
rentrent de fait, ilsdoivpntscmunirdediplô-
ines, ou cesser des fonctions que 1rs- institu-
teurs légalement autorisés peuvent seuls

remplir. » Dans tous les cas, il serait per-
mis aux .curés, d'après celle circul ire, de
donner des leçons à sept élèves.

L'ordonnance royale du 17 février 1821

porte que,.daris les campagnes, lorsqu'un
curé ou un desservant, voudront se charger
de former deux ou .troisjeunes gens pour les

petits.sémjnaires, ils devront en faire la dé-

çlaralionau recteur,de l'Académie, qui veil-

Jeraià:Ce que ce nombre rie soit pas dépassé.

(Art:2B.) Ces inlituteurs ne payent point
de drojt annuel, et leurs élèves sont exempts
de,la rétribution universitaire.

Le conseil royal de l'instruction publique
a décidé, qu'un curé qui donne l'instruction

à deux ou trois élèves n'est pas censé tenir

une école. (Dec, 20 mai 1834.)
Deux ou trois élèves, dans la campagne,

équivalent bien à six ou septdans-les villes.

Nous devons en faire la remarque, afin de

montrer le rapport qui existe entre l'ordon-

nance royale de 1821 et la circulaire minis-

térielle de 1819. ' •:

,La .commission du 20 janvier 1828 s'ex-

prjmaitainsi, à l'occasion de l'article 28 de

l'ordonnance du 27. février. 1821: Lari-

gueur, de, cette disposition, qui a' donné lieu

à de nombreuses infractions, nous a paru

devoir être uu peu adoucie, soit en faveur

$es ^habitants des communes éloignées do

tout moyen,cl'inslruction, au milieu desquel-
les lés pères de,famille se trouveraient ainsi

privés de la facilité et du droit de faire-ins-

liriiire leurs enfants, soit en faveur de quel-

ques écoles cléricales qui, dans les grandes
villes, et no.tnmraent à Paris,. se. sont formées

auprès de plusieurs églises, qui sont surveil-

lées immédiatement par les curés, qui ont

pour objet d'élever gratuitement des enfants

qUj'on destine. aux petits séminaires, -et qui,
en attendant, servent aux cérémonies et à la

pompe du.culte divin.

«Pour concilier, autant qu'il était possi-
ble,vce double besoin avec les intérêts de l'U-

niversité, la commission a pensé: 1° Que s'il

y avait des inconvénients i étendre l'article

23 de l'ordonnance du 27 février 1821, il y

aurait cependant quelque avantage i expli-

quer dans un sens plus étendu la disposition
restrictive de cet article, en déclarant qu'elle
ne s'oppose point à ce que les curés instrui-

sent dans les sciences les enfants de leurs

paroissiens, seulement, qui se rendraient au-

près d'eux aux heures fixées, et sans cesser

d'habiter dans leurs,familles; mais en même

temps il serait nécessaire que cette explica-
tion portât que, si un curé:voulait tenir un

pensionnat, en conformité, de l'article 28, le

diplôme de l'Université ne pourrait lui être

accordé que sur le vu de la permission. de

l'év'éque diocésain 2° Qu'il y a lien de pré-
senter une disposition spéciale, dont la com-

mission a adopté la rédaction dans les termes

suivants
« Des écoles -ecclésiastiques primaires

pourront é'Irç établies, avec l'autorisation du

roi, donnée sur l'avis du conseil royal de

l'instruction publique, dans les villes métro-

politaines, auprès des églises métropolitai-
nes et paroissiales, et dans les villes diocé-

saines, auprès des églises cathédrales. Ces
écoles primaires n'admettront point d'exter-

nes, et ne pourront recevoir que des pen-



MAL853 MAN 854

sionnaires gratuits, jusqu'à la concurrence
du nombre déterminé par l'acte d'autorisa-
tion. Les élèves porteront l'habit clérical.
Ils étudieront les rudiments du latin, jusqu'à
la quatrième inclusivement, le plain-chant,
et serviront aux -cérémonies du culte divin.

Dans le cas.où une écolc'primaire ainsi
autorisée ne se conformerait pas aux condi-
tions ci-dessus prescrites, l'autorisation sera
annulée.

« La discussion do cette dernière propo-
sition a donné lieu à des réflexions, tant sur
)a désignation précise des villes où ces nou-
velles écoles primaires ecclésiastiques pour-
raient être formées, que sur l'admission des
externes et la rétribution à recevoir pour le
prix de sa pension. La. crainte de trop res-
treindre' ou de procurer trop d'extension à
ces établissements a commandé une réserve
dont Voire Majesté appréciera les motifs. »

II ne fut rien statué à cet égard. On laissa
subsister ce que la commission appelait des
infractions, et ce que nous croyons être une

interprétation raisonnable des'lois.

,En 1831, le curé de Tarare fut traduit de-
vant les tribunaux, .comme ayant, donné .un
enseignement publie/dans sa manécauterie,
sans ('autorisation de l'Université. Acquitté
successivement par le tribunal dé Villéfrari-
cite, laConr royale dc.Lyon et celle de Riom,
il le fut définitivement, après cassation, par
celle de Dijon. Moins heureux que lui, le
curé de Saint-Etienne de Roanne, après avoir
été condamné par le tribunal civil de Roa,nne,
acquitté par le tribunal de Montbrison, et
après cassation et renvoi parla Cotir royale
de Dijon, fut, après nouvel arrêt de cassa-
tion et .'nouveau renvoi, condamné par la
Cour royale de Paris, le 23 mars 1835.

Par une circulaire du 5 janvier 1836, -le
ministre des cultes, sur les instances réité-
rées de celui des finances et des commissions
des deux Chambres; demanda aux évêques
de lui indiquer ce qui composait le loge-
ment du portier de la maîtrise, ceux du su-

périeur ou des professeurs, et des domesti-
ques, sans faire mention des dortoirs. pour
les enfants, des classes et des pièces de ser-
vice. Le but de.cetle. enquête était 'de fournir
dés renseignements qui pussent aider, à as-
seoir la contribution des portes et fenêtres
sur les employés de ces établissements.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,11et 23.– Ordonnancesroyales,5

oct. 1814,17févr/1821,' â, 28.– Arrêté ministériel, 18
juill. 1807.–Circulairesministérielles,a avril 1815,1819,
25jiiill. 1820,19avril 1835,14mai 1832, 27 jauv. 1833,
19iléc. 183-%5 janv,1856.–Conseilroyal de l'instruction
publique,20mai 183i.– Commissiondu 20 janv. 1828.–
Courde cassalion, 15 déc. 1834.–Coin-royalede Paris,
23 mars183i>

MALADES.
« Pour secourir, plus promptement les ma-

lades, tes curés doivent avoir leur habitation

près, de l'église, ri y faire leur demeure ordi-
naire., (Arrêts d'Ëxpilly, a. 1V7.)

« L'art. 9 de la déclaration du \k mai 1724.,
louchant la religion, enjoint aux curés, vi-
caires el autres, qui ont la charge des âmes,

de visiter soigneusement les malades, de

quelque état et qualité qu'ils soient, même

ceux. de la religion prétendue réformée, et
de les exhorter, en particulier et sans té-

moins, a recevoir les sacrenççnts dé l'Eglise,
en leur,donnant à cet effet tqu'tes(les, instruc-
tions nécessaires avec .la prudence et la cha-
rité qui conviennent à leur ministère. »

(Jousse,' Du gouvernement temporel des pa-
roisses, p. 277.) Voy'. Hôpitaux.

MALADIE^

En cas de maladie, le .titulaire ecclésias-

tique peut être provisoirement suppléé par
un prêtre nommé par l'évéque, et indemnisé,
conformément au décret impérial du 17 no-
vembre 1811. Voy. ABSENCE,Remplaçant.
II a été recommandé de ne point laisser en-
trer dans les églises les individus atteints de

maladies contagieuses. (17 oct. 1810.) Voyez
Clociies.

MALADRER1ES. •

Dans une instruction du 12-20 août 1790,
l'Assemblée nationale enjoint aux directoires

d'instruire le corps législatif, s'il se trouve
dans leur ressort des biens appartenant à
des maladreries, aux ordres hospitaliers et
à des pèlerins, d'en indiquer la nature et la
valeur.

MALINES.

Malines; ville archiépiscopale. Son siège
fut supprimé et immédiatement rétabli eu
1801. (Bulle dit 3 des cal; de déc. 1821.)
r- II avait pour suffragants Anvers, Bru-

ges, Gand, Liège, Rnremonde, Strasbourg
et Ypres, On lui assigna, dans la nouvelle

circonscription qui fut faite .alors, Aix-la-

Chapelle, Gand,. Liège, Namur, .Mayence,

Tourn/iy et Trêves. (lb.) lia cessé d'ap-
partenir à la France en 1814.

MALTE.

Voy. Ordre DE MALTE.

MANDAT.-

Mandat, de manu dare, es.t.un pouvoir écrit,
une espèce de procuration .portant .ordre de
faire ou-d'empêcher(<|u'6n ne. fasse.

Il y a des mandats de 'plusieurs espèces
différentes,: te mandat en matière(icomjrricr-
ciale, qui est un ordre de payer, donné, par
une lettre de forme spéciale àrun, dépositaire
de fonds ou créancier le 'radntlaUçit matière

purement civile, qui est "une procuration
donnée à quelqu'un, avec ordre défaire;. le
mandat eii matière de procédure ou^d'inslruc-
tion criminelle, qui est uli ordre de compa-
raître, ou un ordre, soit d'arrêler, soit d'a-

mener, soit de déposer le prévenu le man-
dat apostolique, qui était un rescrit du pape,
par lequel il était enjoint aux collateurs or-
dinaires de donner, dans un certain temps et
d'une certaine manière, un bénéfice vacant,
on le premier qui vaquerait, à une personne
qui leur était désignée.

Dans le nouvel état des Eglises de France,
le pape ne peut pas délivrer des mandats de

providendo, et n'en a délivré aucun depuis le

Concordat. Ce n'est donc que par un surcroît
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de précaution, et en prévoyant des choses Modèles de mandats.

impossibles, que les Articles organiques dé- No der Mandat de fournir.
fendent de recevoir, publier, imprimer, ou

autrement, mettre à exécution aucun man-

dat de la Cour de Rome, sans l'autorisation FABRIQUEDELAPAROISSEsaint-Laurent.

du gouvernement. (Art. 1.)
11 n'y avait de reconnus par le gouverne-

Mmdat de fourmr-

ment que deux espèces do bénéfices, lésévê-
chés et les ciires. Il était convenu que le chef Objets.. M. Miclielon, veuillez fournir à la
de l'Etat nommerait aux premiers {Conc, sacrisiie de l'église Saint-Laurent,
a. 4 et 5), et que les évoques nommeraient poui-le compte «le la fabriqua, 10

aux autres. llh a. iù jmi 1
kilns'de cierges première qualité, et

auxauties. (10., A. 1U.) iOkilosde 2 2kilosde bougies pour les souches.
Actes

législatifs.. oC'^feS'i de
idem, dont le iniinlaut vous sera payé

: Concordat,a.i, 5 et 10.–Articles organiques,a. 1.. i.nL'jp,
6

sur la rftprcseiiiatii.inli". eu mai«i;UCoi)cordat,a. 4, 5 et Io.-7Àrticiesorganiques,a. 1.
uuuoic=. revêtu de la déclaraiinn de l'employé

MANDATDES COMMISSAIRESAPOSTOLIQUES. chargé de recevoir la livraison.

Les commissaires apostoliques ne peuvent, Paris, le 5 mars 1847.
selon Portalis, mettre à exécution le mandat

Le fl
qu'ils ont reçu du pape ou du saint-siége,

.Le trésorier do laMr.quc..

avant qu'il ail été dûment vérifié. (Rapp. Reçu de 111. MicMon| cirier, 10
jusltf. des Art. org., a. 2.) Cela peut être kilos de cierges ci kilos de bougies
vrai, lorsquMls ont àconnaître d'une affaire de souches, première qualité,
mixte; mais nous ne voyons pas sur quoi on Autre, Iteçn,,de M.))iche!on,cirh'r.
baserait ceUe prétention; lorsque l'affaire les objets portés en marge du préseul
est purement ecclésiastique, et doit être ju-

mandat.

gée dans un pays où l'Etat s'est mis en de- Guigo.n, sacristain.

hors de toutes les religions.
` u)is en de~-

No 2. Mandatde payement.
MANDATSDÉLIVRÉS PAR LES FABRIQUES ET

AUTRES ÉTABLISSEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.

I | c
)

FABMQ.UE DE LA PAROISSE SAINT-LAURENT.
Les mandats de la fabrique sont de deux

FADRIQUE DE LA PAROISSE
SAINT-I.AURENT.

espèces: mandat de livrer et mandat de paye- Mandat de payement.
ment. Les mandats de livrer sont adres-
sés aux fournisseurs par le trésorier de la
fabrique. (Décret imp.du 30 déc. 1809, a. 35.) c Le- trésorier de la ^brique payera à M.
Ils doivent être présentés au sacristain, ou, à S Michelon,cirier, la somme de deux noms
son défaut, à lout employé apte à recevoir'- 'S cinq francs, moniauidediverscs fournitures

la fourniture, afin qu'il mette au pied que le 1 justifiées par les in.in.lais du trésorier joints

contenu en a été reaipli {lb .)
1 Ce'ux du |

i sa facture, laqnelle sommesera ntiputCHcontenu en a été re.,npli. (1b.) Ceux du "g surle I)tl4lg4,,t(je J'ailliéeCollr,Ille, ell;ll). 1or,bureau d administration du séminaire doi- «
sect. l",art/2, poriani 200 Ir, pour <:«-t

bureau
dadmtntstrat'ondusémmatredo)- S' secf.l",at[.2,por~~200)r.).~)rc.-t

vent être signés par t'économe et visés par ;°' objet, et pour les 5 francs dont elle dé-
l'evêque. (Décret imp., 6 nov. 1813, a. 77.)

"«
passe le crédit'alloué sur le chapitre 5, art.

Ils portent en tête un bordereau indiquant g Dépensesimprévues.
sommairement les objets de là dépense. Ub.) c
-Quand les sommes en ont été payées, ils s Paris, le 22 décembre 1847.
sont envoyés au préfet, au commencement

Le président du bureau.
de chaque semestre. (Art. 78.) Ce magis-

Le président du bureau.

trat en donne décharge, et en adresse le du-

piicata au ministre des cultes avec ses obscr- -Nota. Le trésorier représentera avec ce mandat
vations. (76.) Les mandats de payement les factures et mandats de fournir qui tes justifient.
de la fabrique sont donnés sur des fonds al- Actes lénisJatifs
loués au budget après délibération du bu- Décrets jmpérjn 30 déc ]809; a. H i6 6
reau desmarguilliers. (Décret dit 30 d^c.i809, nov.1815 a 77 78
a. 28, 45 et 46.) Ils doivent être signés
par le président du bureau. (Ib., 28.) lis Auteurs et ouvrage cités.
sont acquittés par le trésorier. (Art. 35.) Durieu et Boche(MM.),Répertoire.
Voy. Ordonnancement.

MA1YDATSDÉZLIVRÉSPARLES MAIRES.Tout mandat contenant des ratures ou des
MANDATSdélivrés PARLES maires.

surcharges non approuvées doit être refusé Les allocations que les communes passent
par le receveur, et ne peut donner lieu au sur leurs budgets, au profit du culte, sont

payement qu'après régularisation par le si- 'payées parle receveur municipal, sur le man-

gnalaire. (MM. Durieu et Roche, Répertoire.) dat du maire. Ce mandat est au profit de
la fabrique, si la somme doitêlre employée
par elle, et à celui du curé, desservant ou vi-
caire rural, s'il s'agit d'un supplément de
traitement, ou d'une gratification person-
nelle. 11doitétre d'un douzième, et délivré à
la fin de chaque mois. ((nstr. générales du
min. des fin., 17 juin 1840, a. 857 et 860.)
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MANDATS DE PAYEMENT DÉLIVRÉS PAR LE MI-

NISTKE DES CULTES.

Le ministre des cultes a réuni dans letitre 4
de son règlement du 31. décembre 1841 ce

qui regarde les mandats de payement qui
émanent de lui. Nous renvoyons à cette

pièce, dont t'analyse serait ici sans utilité,

puisqu'elle est entre les mains de tous ceux

qui ont besoin de la connaître et de se con-
former à ce qu'elle prescrit. Nous dirons
seulement que les dépenses payées sur ses
ordonnances directes sont 1° les traitements
des cardinaux, archevêques et évoques;
2° les frais de visites diocésaines; 3° les in-
demnités pour frais d'établissement des car-

dinaux, archevêques et évêques; 4-°les frais
de bulles et d'informations; 5° les dépenses
.de personnel et de matériel du chapitre na-
tional de Saint-Denis 6° les secours ou in-
demnités aconlés directement par le minis-
tre à des ecclésiastiques et à d'anciennes re-

ligieuses demeurant à Paris; 7° les secours
annuels accordés aux établissements des
missions étrangères et aux communautés de
femmes cnseignanleset hospitalières à Paris
8° les dépenses du personnel et du matériel
des bureaux. des cultes 9° les indemnités

temporaires sur le trésor, tenant lieu de pen-
sions à d'anciens employés supprimés, et les
subventions à la caisse des retraites. (Règl.,
a. 158.)

MANDATS PERDUS.

S'il arrive qu'un mandat ait été délivré et
n'ait pas été employé, il faut que celui au
bénéfice de qui il avait été livré déclare ne

pas t'avoir reçu, ou ne pas en avoir fait

usage, fasse connaître le ministère duquel il

émane, sa nature, la quotité de la somme, et

prenne l'engagement de ne-pas s'en servir
.s'il se retrouve, de le rembourser immédia-
tement s'il arrive qu'il soit payé d'une fa-

çon ou d'une autre. Cette déclaration doit
être sur papier timbré, lorsque lc mandat est

imputable sur le budget de la commune, du,

département ou d'un ministère. Elle est
remise au comptable par lequel le payement t
devait être fait. Celui-ci déclare ne pas avoir

acquitté le mandat dont il est question, et
fait passer la pièce à son supérieur s'il en a

un, ou à l'ordonnateur s'il n'y a pas d'inter-
médiaire entre eux, afin qu'il soit délivré un
nouveau mandat par duplicata. On tie peut
pas refuser de le délivrer. (Arrêté el instr. dit
min. des fin., 15 déc. 1826, a. loi.)

MANDATSDfillVRÉS PAR LES PRÉFETS.

Le préfet mandate le traitement du clergé,
et généralement tous les fonds accordés par
le gouvernement, à l'exception do ceux qui
le sont directement par le ministre. Les ar-

ticles en sont énumérés dans le règlement du
31 déc. 1841. (Art. 159.) Lés mandats

qu'il délivre doivent être présentés à la caisse

du payeur dans les trois mois qui suivent
leur date, faute de'quoi ils seraient annulés,
et il faudrait en solliciter d'autres. Voy. Trai-

tements, Ces mandais ne doivent point

être taxés à la poste, pourvu que l'envoi en
soit fait sous bande. (Cire, 31 juill. 1832.)

« La remise des mandats aux créanciers
doit être l'objet d'une attention particulière,
dit le ministredes cultes dans sa circulaire
du 31 décembre 1841; aucun soin ne doit
être négligé pour empêcher qu'ils ne tom-
'bent dans des mains infidèles des récépissés
sont toujours exigibles lorsque les mandats
sont retirés par les parties prenantes dans
les bureaux des préfectures.

« Diverses circonstances, conlinue-t-il,
ont depuis longtemps déterminé l'adrninis-
tration à employer la voie'de la poste et l'in-
termédiaire des sous-préfets pour l'envoi des
mandats aux ecclésiastiques éloignés du
'chef-lieu des départements. » (Cire, 29 nov.

1830.). Ce mode a dû être maintenu; mais,
• commel'employé de la préfecture, chargé de
la remise des mandats, doit pouvoir en tout

temps justifier de la bonne direction qui leur
•a été donnée, il conviendra que leur envoi
aux sous-préfets soit accompagné d'un bul-
letin énonciatif des mandais. Ce hulletin sera

renvoyé plustard par les sous-préfets, revêlu
de l'attestation qu'ils ont adressé les man-
dais aux parties' prenantes. (Cire, 31 déc.

1841.)
•' Les préfets doivent déclarer, sur les man-
dats des curés qui, à raison de leur âge, re-

çoivent traitement et pension, ou augmenta-
tion de traitement, que l'acte de naissance

du prenant leur a été produit (Ib.), et sur
ceux qui sont relatifs au payement du mo-
bilier des évèchés, que ces objets ont été

portés sur l'inventaire. (Ib.)
' Les mandats

de payement des secôursaccordés aux com-

munes, pour acquisition ou travaux des édi-
•fices des divers cultes, doivent, comme ceux

qui concernent les secours individuels, être

• appuyés des copies ou extraits des décisions

qui ont accordé ces secours. [Ib.)
Le certificat de binage, on double service,

est joint au mandat de l'indemnité accor-
dée pour cet objet. (liègl. du 31 cléc. 184.1,
a. 191.)

Les mandats des préfets doivent contenir
l'indication exacte des noms', prénoms et da-

tes de naissance des ecclésiastiques. (lb. Piè-
ces à.prod. cb. 5),- ainsi que leur qualité.
(Inslr., 11 juill. 1809, a. 24; 1" avr. 1823,
a. 93.) Ceux délivrés pour dos traitements

assujettis à la déduction d'une pension doi-
vent faire mention de celle déduction. (Inslr.,
11 juill. 1809, a. 25.) Ceux au contraire sur

lesquels il n'y a pas de déduction à faire doi-
vent porter qu'ils sont délivrés pour traite-
ment intégral, en énonçant la cause de la

non-déduction. (Ib.) Aucun mandat ne

peut être payé que sur l'acquit même di> la

partie prenante, et jamais sur l'acquit d'au-
cun autre, à moins qu'il ne soit porteur
d'une procuration spéciale. (Ib., a. 28, et
Instr., 1er avr. 1823, a. 98.) Dans le cas
où un fonctionnaire ecclésiastique désirerait t

faire recevoir son traitement par une per-
sonne de confiance, il doit, avant de lui re-

mettre son mandat, y apposer son acquit et

faire légaliser sa signature par le maire de
c
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la commune. (Instr., 11 juill. 1809, a. 29.)
Les mandats délivrés à des héritiers ne peu-
vent être acquittés que par le payeur du

département de la résidence du décédé.

(Art. 30.) •
Sous la Restauration, les mandats étaient

remis aux évêques, qui les adressaient eux-

mêmes aux parties prenantes. Le gouverne-
ment établi en 1830 recommanda aux pré-
fets de les envoyer eux-mêmes. Ceux-ci se

servirent,' comme cela devait être, de l'inter-
médiaire des maires. 1l arriva que l'autorité

municipale se crut en droit de les retenir.
Pour obvier à cet inconvénient, il fut recom-
mandé aux préfets de les adresser directe-
ment par la poste, après avoir pris du reste
tous les renseignements nécessaires .pour
s'assurer de la réalité du service.. (Circ.,
2 avr. 1832.)

« En général, portent les instructions mi-
nistérielles du 1" avril 1823, MM. les préfets
doivent employer tous les moyens possi,bles
pour éviter de déplacer les ecclésiastiques,
la plupart fort âgés. » (Art. 97.) Les re-
ceveurs d'arrondissement, ou les payeurs
n'auront rien autre chose à exiger à l'appui
des mandats délivrés pour traitements, in-
demnités ou secours, que les quittances des
créanciers réels, sauf les formalités prescri-
tes pour les mandats délivrés à des héritiers.»

(Art. 102.) Voy. Kéimputation.
La Cour royale de Rennes, par un arrêt

du mois d'août 1831, cité par M. l'abbé An-

dré, a condamné comme illégale et arbitraire
la retenue d'un mandat faite par un maire au

préjudice d'un curé. Nous lisons dans la
circulaire de 1838, qui- accompagne le ren-
voi du budget des dépenses et des recettes

départementales de 1839, que le préfet doit
délivrer ses. mandats au nom des ecclésiasti-

ques, lorsque le vole est personnel, et au
nom du trésorier de la fabrique ou autres,
lorsqu'il s'agit d'églises ou d'établissements

religieux. (Chap.20.)

Actes législatifs.
Règlementdu ôt déc. 1811,arl. 159,191.–Instructions

ministérielles, 11juill. 1809,a. 21à 50; 1" avril 1825,a.
!T>à 102. Circulairesministérielles,2ynov.1850,2 avril
1832,51juill. 18ï2, 1838,31déc. 1841. Courroyalede
Rennes, arr., août 1851.

MANDATAIRE.

Lorsque les biens de la fabrique sont éloi-

gnés, le bureau des raarguilliers peut autori-
ser le trésorier à commettre un mandataire

pour leur gestion. (Décis. min., 21 août 1812.)
La Cour royale de Rouen a jugé que l'or-

ganisnlcur d'une loterie de bienfaisance était
réputé mandataire des preneurs de billets,
(li mai 18W>.) Il suffit, lorsque les char-

ges de l'adjudication des pompes funèbres
n'autorisent pas l'entrepreneur à exiger un
muixint écrit et dûment légalisé, que !e man-
dataire des familles se présente comme en-

voyé par elle, pour qu'il ait le droit de com-
mander et régler un convoi. (Cons. d'Etat,
ord., G mai 184-8.)

Acteslégislatifs.
Conseild'Etat, ord., 6 mai 1848.–Décisionministé-

rieUe, 21août 1812.– Courroyalede Ronen, arr., 14mai
18i6.

MANDEMENTS.

Ori appelle mandements les ordonnances

épiscopales qui ont pour butle gouverne-
ment du diocèse. Voy. Circulaires, LETTRES
PASTORALES,ORDONNANCESÉPISCOPALES.

Le droilde publier des mandements est in-
hérent au siège. Il n'appartient qu'à l'évê-

que, et pendant la vacance du siége,aux ad-
ministrateurs diocésains. « Lorsque les
mandements ont pour objet l'exécution de
mesures ordonnées par le gouvernement,
telles que la célébration de prières publiques,
le mandement est une prérogative et un de-
voir épiscopal. Les vicaires généraux ne peu-
vent remplacer l'évêque pour cet objet, si ce
n'est pendant la vacance du siége. » (Décis.
min. du 6 jum 1809.)

Des paroles, imprudentes peut-être, donnè-
rent lieu au ministre de l'inlérieu'r de sou-
mettre les mandements des évêques à la cen-
sure des préfets. Voy. INSTRUCTIONSPASTO-
RALES.

Les évêques constitutionnels avaient gé-
néralement adopté la formule suivante
« N., par la miséricorde divine, dans la com-
munion du saint-siége apostolique, év.êque
de. » Parmi ceux qui furent conservés,
il y en eut qui la modifièrent ainsi « N., p;ir
la miséricorde divine et l'autorité apostoli-
que, évêque de.»..

La- formule adoptée par les évêques
constitutionnels semblait être une protesta-

tion contre l'institution donnée par le pape.
On en fit la remarque. Nous croyons même

que le légat s'en plaignit au premier consul,
qui fit inviter tous les archevêques et évêques
à prendre la formule suivante « Par la
miséricorde divine et par. la grâce du saint-,

sicgeaposlolique. » Circul. min. dulkmessid.
an X (13 juill. 1803.) Il en fut de cet ordre
comme de tous ceux par lesquels l'autorité
civile voulut régler les points de discipline
ecclésiastique il y eut des prélats, tels que
l'archevêque de Paris, l'évêque de Stras-

bourg, celui d'Amiens, etc., qui s'y soumi-

rent d'autres n'en tinrent aucun compte. En
voici la preuve « Etienne-Alexandre-Jean-

Baptiste Bernier, parla grâce de Dieu et
l'autorité du saint-siège apostolique, evéque
d'Orléans. » (Mnnd. du 28 avril 1803.)
« Louis Charrier DE LARoche, par la Pro-
vidence divine et l'autorité du saint-siége

apostolique, évêque de Versailles. » (Mand.
du 27 nov. 1803.) « Jean-Baptiste CHABOT,

pnr la miséricorde divine et l'autorité du

saint-siége apostolique, évêque de Mendé. »

(lnst. past. du 26 dée. 1803.) « Ctaude

Lecoz, parla Providence divine et par l'auto-
rité apostolique, archevêque de Besançon. »

(Instr. past. du 31 mars. 1803.) « Domi-

nique Lacombe, par la misériçorde divine. et

t'a utori té apostolique, évêque d'Angoulêuie. »

(Mand. du 30 janv. 1808.) Etc.

Lorsque M. Vuillefroy dit que tous lès
mandements doivent être précédés de la for-

mule prescrite par le conseiller d'Etat Por-

talis, son intention ne peut pas être d'impo-
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ser aux évêqaes de notre temps .une obliga-
tion que ne voulurent pas reconnaître ceux

du Consulat Het de l'Empire. On peut

aujourd'hui,, comme, on le pouvait autrefois,
sé.servirien tête d'un mandement-'de la for-
mule que l'on croit être la plus convenable

ou. qui paraît exprimer le mieux la position
dans laquelle- on. se trouve.

Portalis. élâit dans l'erreur lorsqu'il écri-
vait aux évêquesque le temps avait consa-
cré la formule qu'il voulait leur imposer.
{Cire, du 24. mess, an X.)
Jacques Charles Alexandre Lallement

fl73i.)i Jean-René de Partz de Preny (1790),
Joseph-Dominique de Çheylus (1790), et

Claude Bouhier, se disaient évêques par la
miséricorde divine et l'autorité du saint-siége;
U'Hallencourt. (1750), par. la miséricorde "di-
vine et l'autorité du siège apostolique; Claude
de Saint-Georges ,(17Q5), par la miséricorde
de Dieu et la .gjâce du saint-siége apostoli-
que Antoine de Mal.vinde Monlazot (1787),
par -la divine, Providence -et l'autorité du1

saint-siége apostolique; Paul d'Albert de

Luynes (175i), par la .permission divine et
l'a u tarifé du sainl-siége apostolique An-

toine-Eléonor-Léon le Clerc de Juigné(1770),
par ..la-permission divine et la grâce du saint-

siége apostolique; Henri-Frnnçois-Xavier de

B'cilzunee^dé Caslelmoron (1712), par la Pro-
vidence divine et la, grâce du, saint-siége
Apostolique; François de Harlay, Jean-Ar-
mand de lloqueiauro(1764),Hardouin-Fortin
de la Hoguelle (1693). Jean-Georges le Frainc

de Ppmpignan (1782), par. la grâce de Dieu
et du saint-siege apostolique; Jacques-Bé-
nigne. Bossue! Gaslon-Jean-Louis évêque
de Chatons (1702), Chartes-Joachim de Col-
hert (1702), Félix, évoque de Châlons, Jean-

François-Paul île Caumaçlin (1728), par la
permission divine; François duc de Fitz-

James (1756),. par la divine Providence
Claude Joly (1699) par la ,Providence
de D.icu; .Lo.uis-Antoinej.de Noailles (1703),
par -la miséricorde divine; Charles, évéque
d'Auxerre (t753), et Nicolas Pavillon (1667),
parla, mjsericorde.de- Dieu;'Louis de Cler-

monl (1098), Louis-Henri de-Gondrin (Sens),
JoscpInDominiquo de Cheylus (1790), par la

grâce de Dieu.

Un mandementdu cardinal deBissy (1722)
commence ainsi « Henry de Thiard de
Bissy, cardinal prêtre de la sainte Eglise
Romaine, du titre dé Saint-Cyr et de Sainte-

Juliltc, évoque de Meaux, etc., etc.

v .11 n'y avait donc pas de formule consacrée

parle temps, et, n'en» déplaise à Porlalis,
celles dans lesquelles la. Providence, la mi-

séricorde tie Dieu ou sa grâce intervenaient

s.eulrs étaient plus conformes aux usages
de l'Eglise, et à l'esprit de la religion que
celle que le gouvernement entreprit de gé-
néraliser en France.

M. Dupin dit que la formule aujourd'hui
généralement adoptée fut inconnue aux douze

premiers siècles de -l'Eglise et paraît ne dater

que- de 1251; que ce fui, à ce qu'on dit, l'ar-

chevêque de Nicosie qui l'employa le pre-
mier, dans les constitutions qu'il publia cette

même année; que les évêques de France ne
l'ont adoptée que par erreur (Thomassin
t. I; lib. i); qu'elle suppose que les évêques
tiennent leurs pouvoirs de la libéralité du

pape; que Pavillon, évéque d'Alet à qui on
en fit la remarque, la supprima et que
Bossuet s'intitulait Par la permission di-
vine. (Manuel, Libertés, art. 66.)

Loin de contester l'exactitude de ce que
dit. ici M. Dupin, avec lequel nous sommes
rarement d'accord, nous croyons utile de le
forlitier par la citation lextuelle de ce quo
dit le savant P. Thomassin. (T. I I. i çh.

60, n. 9 cl 10.)
« C'est encore une question, dit-il, quia

quelque rapport à la précédente, depuis quel
temps et à quelle occasion quelques évoques
ont commencé de se dire évêques par la

grâce de Dieu et du saint-siége apostolique.
II est vrai que dès le temps du pape Gré-

goire VII, Robert, qui était vassal de l'Eglise
romaine pour l'Etat temporel des Deux-

Sicilos, prenait ce titre Ego liobertus Dei

gratin et sanctï Pétri Aptdice Calabriœ et Si-
ciiiœ dux.Mais il s'agissait d'une principauté
temporelle, pourlaquelle ce duc relevait du

saint-siége. Au lieu que les évêques sont

princes de l'Eglise et tiennent de Jésus-
Christ inimédialcmeril la divine origine de
leur éminente dignité. Les premiers que je
trouve avoir pris cetté marque d'une dépen-
dance, ou d'une correspondance plus particu-
lière avec le saint-siége, furent les évêques
latins de l'île de Chypre car l'archevêque
de Nicosie en usa de la sorte dès J'an 1251,
dans les Constitutions qu'il publia. Un de ses
successeurs l'imita dans un concile de l'an
1298. Un autre prélat du même siège prit
le même titre Dei et- apostolicœ sedis gralia

archiepiscnpus, dans un.concile où il présida,
non-seulement à ses suffragants latins de la
même île, mais aussi aux évêques grecs, aux

Maronites, aux Arméniens, et aux supérieurs
spirituels des Nestoriens et de Jacobites.

« Ce fut peut-être aussi la raison qui'
donna commencement à cette coutume que
cet archevêque latin n'avait acquis cette

prééminence sur les évêques des Grecs, dés
Maronites et des Arméniens, que par la dis-

position que les papes en avaient faite. Les

évêques d'Italie ne tardèrent_pas longtemps
d'en user de même. Les archevêques de

Ravenne prirent le même titre dès l'an 1310,
1314, 1317, dans leurs lettres et dans leurs
conciles. Los archevêques'de Narbonne ne

tardèrent pas longtemps; car en l'an 1351 on

les avait revêtus,de cette qualité dans leurs

lettres et dans leurs conciles. L'arehevêque
dé Tours les suivit de bien près savoir, en

l'an 1365. L'archevêque de Salzbourg en

Allemagne prit le même titre l'an 14-17. Je ne

m'arrêterai pas aux autres archevêques qui
ont voulu donner, dans ces deux derniers

siècles, cette preuve de leur reconnaissance

envers lé saint-siége, lé nombre en est trop

grand dans, l'Italie dans la "France et dans

l'Amérique. Mais je dirai 1° Que ç'ont été

seulement ou principalement les archevê-

ques qui ont d'abord pris ce titre, comme,
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on peut reconnaître par tous les endroits
cités à la marge, et p;ir un grand nombre
d'autres qu'on aurait pu y joindre 2° que
cet usage a élé premièrement dans l'Orient
et a passé de là en Italie, et puis dans le reste
de l'Occident; 3° que ce n'a point été depuis
que les archevêques' et évèques reçoivent

.leur vocation du pape après la présentation
des rois, que cet usage a été introduit, ni
même d"puis que les papes se réservèrent,
en plusieurs rencontres, la provision des
évéchrs car les exemples que nous avons
louches sont avant ce teinps-là 4° qu'il y
avait bien plus de convenance que les mé-

tropolitains en usassent de la sorte, puisque
leur aulorilé est comme une participation du

privilège ri de la primauté, ou supériorité
de saint Pierre sur les évêques, au lieu que
l'épiscopaf est immédiatement d'institution

divine 5° qu'il est apparent que plusieurs
évêques, ne pénétrant pas la raison qui avait
fait prendre cette qualité aux métropolitains,
et ne la prenant que pour un témoignage ou
d'une correspondance, ou d'une reconnais-
sance plus grande envers le pape, ont voulu
les imiter, surtout depuis que leur promotion
se fait dans le consistoire par le pape, après
la nomination des princes. C° L'antiquité
fournit des exemples plus surprenants
quand elle nous fait voir le patriarche Cyrus
d'Alexandrie se dire patriarche ou pape
d'Alexandrie par la volonté cl le comman-
dement des empereurs Sulisfoctio facto, a

Cyro misericordia Dei epi.ir.opo; per divinam
sanclionem benegnissimorum alque trium-

phantium dominorum noslrorum loewn ob-

tinenle apostolicœ sedis hujus Atexandrinœ
civilatis:
1 « Le concile œcuménique d'Ephèse se dit,
en cent rencontres, assemblé par la grâce de
Dieu et par l'ordre des empereurs Sancta

synodns congregata Ephesi juxta decretum

piissimonim imperatorum; ce qui n'empêche
pas que le concile ne fût assemblé au nom
de Jésus-Christ et par une autorité toute
divine.

« C'est iri le lieu de placer la constitution
de l'ordre de Cîteaux. qui traite des évêques
qui sont montés de leur ordre à l'épiscopat.
Elle les distribue en deux classes savoir, de
ceux qui' auraient été élevés à l'épiscopat
par la grâce du sainl-siége, et de ceux qui
auraient été faits évêques par une élection

canonique. Voici les termes Jlli quibus per
sedis apostolicœ gratiam seu per eleclionem
concordent canu7iiçorum alicujits vacanlis
Ecclesiœ fuerit provisum vel providebit in

fatxertein; de eniscolcatus of~cio esl..
« On peut inférer de là que les évêques

dont l'élection était partagée et renvoyée à
l'examen du sainl-siége. par le jugement ou

dispense duquel ils étaient confirmés sont
ces sortes d'évéques, que l'on dit être appelés
à l'épiscopat par la grâee du saint-siége et
non par ceux dont l'élection avait été una-
nime. »

Nous crayons que cette formule nouvelle
et peu raisonnable lorsqu'il s'agit d'un

éyêcjue titulaire ne devrait être employée

que par les vicaires apostoliques et les évé-

ques in partibus.
Il n'est peut-être pas hors de propos de

dire que quelques évêques de France évi-
taient d'insérer leur nom de famille dans la
formule par laquelle ils commençaient leurs

^lettres pastorales et mandements:
Le droit de publier des mandements résulte

non-seulement des lois sur la liberté de la

presse, mais encore du*Concordat (Art. 1),
des Articles organiques (Art. 9, 14, 40 et

49), du Code pénal (Art. 204, 205 et 206), et
des autres actes législatifs, tant anciens que
modernes, qui se rapportent à ces sortes de

publications. Ces actes ne sont reconnus

'cependant que comme des actes d'autorité

dont reste responsable celui qui les

fait, et dont par conséquent on peut lui de-
mander compte. (Art. org. 6. Code pén., a.
204, 205 et 206). Voy. Instructions pasto-
kales.. Le ministre de l'intérieur pense
néanmoins qu'ils -doivent être assimilés aux

publications administratives, et déclare qu'ils
ne sont pas sujets au dépôt imposé aux im- f..
primeurs par la loi du 21 octobre 1814. (Art.

`~

14. Circ..8juilL~iS36.)
Il est défendu d'y annexer des actes de la

Cour de Rome qui n'auraient pas reçu' le

placet du gouvernement. (Art. org. 1"), ou les
décrets d'un synode étranger. (Art. 2.)
Une circulaire du ministre des affaires ecclé-

siastiques, en date du 30 juillet 1829, a rap-
pelé au souvenir des évêques cette défense.

Voy. INSTRUCTIONSPASTORALES.
Les mandements sont des actes qui pres-

crivent ou règlent l'exécution des lois ecclé-

siastiques reconnues par l'état. A ce titre
leur exécution devraitétre appuyée au besoin

par l'autorité civile. Ils ont force de loi ou
de règlement d'administration publique, tant

qu'ils n'ont pas été supprimés.
Le premier consul voulut soumettre au visa

des préfets, et ensuite à celui du chargé des

cultes, la vérification des mandements.
Les ordres qu'il donna à ce sujet trouvèrent
dans la résistance silencieuse de la plupart
des prélats, un obstacle qu'ils ne purent ja-
mais surmonter. Voy. Instructions- pasto-
rales. Au concile national de 1811, l'évé-
que de Nantes ayant dit qu'il avajl lu à

l'Empereur le projet d'adresse,qui'il présen-
tait, l'évêquede (land répondit que cet aveu

le pénétrait de tristesse, et cita l'exemple de

Bossuet, qui réclama contre Louis XIV, dont
une décision prise en conseil d'Etat prescri-
vait aux évêques de lui soumettre leurs
mandements. (De Broglie évéque de Gaiid,
J ouvrit du- conc. nat. de. 1811, manuscrit.)

« JI est de règle, écrivait le ministre des

cultes. le 4 mars 1812, que les évêques t'rans-
mettent au ministère des cultes deux exem-

plaires de tons les mandements et lettres

pastorales qu'ils publient. Cette demande
a été rappelée aux évêques par. une circu-
laire du 3 avril 1848, dans laquelle on les

prie de vouloir bien veiller à son exécution.
-Nous pensons qu'il n'y a eu d'abord dans
l'envoi fait par les évêques qu'une attention

polie; mais nous ne nierons pas qu'il ne
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soit très-convenable d'envoyer à un gouver-
nement qui s'occupe de la religion deux

exemplaires de toutes les publications île ce

genre, d'abord, parce que rien dans l'Eglise
ne doit se faire secrètement ensuite, parce

que le gouvernement qui s'occupe de la reli-

gion est paroissien dans tous les diocèses,
et a le droit de demander à connaître ce'

qu'on y fait; en troisième lieu, parce que les

pièces pouvant être mal interprétées et don-

nei lieu à des dénonciations, il est à propos

que le gouvernement les ait sous la main

pour les consulter, et savoir au juste à quoi
il faut s'en tenir; enfin, et ceci est très-grave,

parce qu'on pourrait être contraint de dé-

poser avant publication, à la préfecture,
comme publication ordinaire, ce qu'on aurait

refusé de communiquer administrativement

après publication. Voy. INSTRUCTIONSPAS-

TORALES.

Acteslégislatifs.
Concilenational de 1811.–Concordatde 1812, a. 1.–

Articles organiques, a. li, 9, 11, 40 et 49.– Mandements
divers.– Codepénal, a. 201à 206.– Loi du 21 cet. 1814,
a. M.–Circulaires ministérielles,24 mess,an X(13 juill.
1802),4 mars1812,50 juill. 1829, 8 juill. 1836, 5 avril
ISiS.-rDécision ministérielle, 6 juin 1809.

Auteurset ouvragéecités.

Broglie (Dp), évêquede Garni,Journal duconci'ena-
liomilde 1811,manuscrit.– Dupin(Xl.),Mamiel,Libertés,
ail. 06.– I tiomassin,Ancienneet nouvellediscipline,t. I,
1.1,cli.60,11.9 cl 10.–Vuillel'roy(M.)..

MANÉCANTE1UE.
La manécanlerie est la demeure de la

chauterie. Voy. Maîtrises.

MANS (LE).

Le Mans, ville épiscopale (Sarthe). Le

siège épiscopal de cette ville fut érigé dans

le ni" siècle. Conservé par l'Assemblée cons-

tituante (Décr. du 12' jni/24. août 1790), il'

fut supprimé et immédiatement rétabli par
le saint-siége en 1801. (Halle du 3 des cal.

de dée. 1801.) 11est suffragant de Tours.

Sa juridiction s'étend sur les départements
de la Sarthe et de la Mayenne, qui forment

sept arrondissements celui du Mans qui

comprend 12 cures et 99 succursales celui

de Màmers qui comprend 11' cures et 110

succursales; celui- de la Flèche qui com-

prend 8 cures et 65 succursales; celui de

Saint-Catais, qui comprend 6 cures et 4-99

succursales,; celui de Mayenne, qui com-

prend 13 cures et 101 succursales celui de

Laval. qui comprend 10 cures et 84. succur-

sales celui de Chatcau-Gonthier, qui com-

prend 6 cures et 60 succursales. La cure

de la cathédrale est unie au chapitre. Le

chapitre se compose de neuf ch/inoincs.
L'officialilé diocésaine est formée d'un officia),

d'un promoteur et d'un greffier. Le sémi-

naire diocésain est au Mans. Il y a pareille-
ment au Mans une maison spéciale pour les

étudiants en philosophie. Le diocèse a une

école secondaire ecclésiastique, qui estétablie

à Précigné. Elle est autorisée à recevoir 250

élèves. (Orcl. roy. du 3 nov. 1828.)– Les cor-

porations et congrégations religieuses établies
dans le diocèse sont les frères des Ecoles

chrétiennes, les frères de Saint-Joseph, les Bé-

nédictines, les Carmélites, lès Ursulines, les

Visitandines, les religieuses de Notre-Dame,
les dames du Sacré-Cœur, les dames de-Pic-

pus, les sœurs de la Providence, les hospita-
lières de la Miséricorde de Jésus, les sœurs,

de la Charité d'Kvron. Par décret du car-

dinal légat, du 10 décembre 1805, les maisons

de la commune de Sainl-Pator, qui tenaient

au. faubourg d'Alcnçon furent distraites du

Mans et incorporées à celui de Séez. (Décr.

imp. du 31 junv. 1806.)

MANSE ÉPISCOPALE.

Voy. MENSE.

MANUFACTURES.

Dans les manufactures à moteur mécani-

que ou à feu continu et dans leurs dépen-
dances, les enfants au-dessous de seize ans

ne ,pcuvent être employés les dimanches et
les joursde fêles reconnues par la loi. (Loi r/u
22 mars 184.1, a. 1 et 4.) Leur instruction

religieuse doit être assurée par des règle-
ments d'administration publique. (Art. 8),
qui s'étendent pareillement au maintien des
bonnes mœurs et à la décence'publique.

MARCHANDS.

Par la loi du 18 nov. 1814, il est défendu

aux marchands d'étaler et vendre à ais et

volets de boutique ouverts, de colporter et

exposer leurs marchandises dans les rues et

places publiques les jours de dimanches et

les jours de fêtes, sous peine de 1 à 5 fr.

d'amende et d]une peine qui, en cas de réci-

dive, peut être le maximum des peines de

police. (Art. 2, 5 et 6.) Sont exceptés da

cette disposition les marchands de comesti-

bles de toute nature avec cette seule res-

triclion que dans les vides au-dessous de

5000 âmes, ainsi que'dans les bourgs et vil-

lages, les cabaretiers, marchands de vin
débitants de boisson, traitcurscllimonadiers,
ne peuvent tenir leurs maisons ouvertes ni

donner à boire ces jours-là durant' l'office.

(Art. 3 et 7.) Les marchands ne doivent

faire des fournitures pour le compte des fa-

briques qu'au sacristain ou à des personnes

aptes à recevoir, et sur mandat ou ordre du

trésorier. (Décr. imp. du 30 déc. 1809, a. 35.)

MARCHANDSDE VIN.

Dans 1rs villes de 5000 âmes et au-des-

sous, ainsi que dans les bourgs et villages,
il est défendu aux marchands de vin de te-

nir maison ouverte ou de donner à boire le

dimanche et lés jours de fêtes, pendant le

temps de l'office. (Loi du 18 nov. 1814, a. 3.)
La peine encourue est une amende de 1 à

5 fr., et,- en cas de récidive, une peine qui

peut être te maximum des peines de police.

(Art. 5 et 6.)
MARCHANDISE.

Défense aux marchands de colporler. ex-

poser, étaler ou vendre à ais et volets de

boutique ouverts, leurs marchandises tes

jours de dimanches et fêtes, sous peine de 1

à 5 fr. d'amende, et d'une peine qui, en cas
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de récidive, peut être lé maximum des pei-
nes de police. ( Loi du 18 nov. 1814, a. 2, 5

etc.)
MARCHÉS.

Marché se trouve employé dans le sens de

charges acceptées par un adjudicataire.
Voy. CAHIERDES charges. On se sert plus
communément "de ce mot pour indiquer les

conventions dJachat. C'est en ce sens qu'il
est dit que tous les marchés passés par la

fabrique sont arrêtés par le bureau des mar-

guilliers. (Décret imp. du 30 dée. 18.09, a. 28.)
Les]marchés pour les services des culies

sont passés avec concurrence et publicité,
sauf quelques exceptions mentionnées dàris

le règlement du 31 décembre 1841, auquel
nous renvoyons. Art. 26 et 27. ) Voy. Sou-
mission. Copie ou extrait des' marchés ou
conventions doit être fournie pour le pre-
mier payement des à-compte. ( Règl.' du 31
déc. 18H, a. 91.) Les fournitures .sont ré-
clamées par celui qui'est chargé de tes faire.

Modèle de marché.

Entre le bureau des marguilliers de la fa-

brique Saint-Julien, et Joseph Labrosse,

soussignés, il a élé convenu que mondit
sieur Labrosse fournirait, sur mandats du
trésorier de la fabrique, la cire première qua-
lité au prix de. etc.

En foi de quoi ils ont signé la présente.

Actes.législatifs.
Décret impérial du 30 déc. 1809,a. 26à 28.– Règle-

mentdu 31duc. 1S41,a. 91.

MARCHÉS ET FOIRES.

Le Directoire exécutif enjoignit aux ad-

ministrations municipales de fixer à des

jours déterminés de chaque décade les'mar-»
chés de leurs arrondissements respectifs, et
de s'attacher spécialement à rompre tout

rapport de ceux au poiss'on avec les jours
d'abstinence. Arrêté du bir. exéc., 14 germ;
an VI ( 3 avr. 1798) a. 3. Le conseil des

Anciens, reprenant cette disposition, ordonna
aux administrations centrales de 'dresser, si
la chose n'était déjà faite, le tableau des foi-
res et marchés de leur département, et aux
administrations municipales, celui des mar-
chés et étalages de leur commune, les repla-
çant à des jours fixes de l'Annuaire de la

ltépubliquc autres que les décadis el jours
de fêles nationales. Loi dit 23 fructidor
un VI ( 9 sept. 1798), -a. 5 et G. En 1814,
par une circulaire du 29 juin, il 'fut recom-
mandé aux préfets de faire exécuter les an-
ciennes ordonnances qui prohibaient les,
marchés lcs! jours de fêtes.

Actes'législatifs.
Loidu 25 fruct. an VI, a. 5 et G.–Arrêté du Directoire

exécutif, Ugerm. an VI(3 riiars 1798),a. 3.– Circulaire
ministérielle,29 juin 1814. 1.

MARGOUILLISTES.

Voy. Illuminés.

MA11GU1LLIERS.

Alarguilliers est une
eprruption

de matri-

cularii (malriculàirés)'. f
'8U!' :9 a.n w

'On donnait anciennement ce nom aux
économes de la paroisse, chargés d'inscrire
les pauvres sur un registre ou matricule;>et
de leur distribuer les secours que l'Eglise
leur donnait. Ces matriculaires ou mar-

guilliers avaient, ou du moins eurent par la
suite l'administration des biens destinés à
l'œuvre dont ils. étaient chargés, et ensuite
celle de tous-les biens qui appartenaient à

l'église..
Les marguilliers, qui, comme on voit,

avaient succédé aux diacres, étaient, comme
ceux-ci, choisis par les fidèles; ,qui ne choi-
sissaient que des hommes vertueux et châ-
ritables. «'

•

Il était honorable d'être marguillier de sa

par,oisse. Cette distinction fut recherchée par
des personnes d'un rang élevé, qui étaient
désireuses d'avoir le titre de marguilliers-, se
souciant fort peu néanmoins d'en prendre la
sollicitude à leur charge. On établit alors
deux classes.de marguilliers,. les ïnargui^
liëî's d'honneur et les marguilliers compta-
bles. Nous parlerons des marguilliers
d'honneur dans.ràrlicle sui.vànt;quant',aux

marguilliérs comptables, il en fut établi par
l'arrêté "consulaire du 7 thermidor an XI

(26 juillet 1803), qui étaient présentés par le
maire'et; nommés par le préfet/

-'
'J,

Les marguilîiers civils ont fait place. à dès

~margùilliers d'uu~e uoùvèlle .espécé dout lesmarguilliers d'une nouvelle espèce dont les
attributions sont exactement celles des an-
ciens marguilliers comptables', mais qui, au
lieu d'être choisis et nommés par les parois-
siens, le sont par les membres de la fabri-

que. ( Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 11.)
Ils sont au nombre de trois (Art. 13.) La
durée de leurs fonctions est de trois ans.

(Art. 16 et 17.) Leur première nomination
a lieu au scrutin aussitôt après la formation
du conseil de fabrique. (Art. 11. ) -C'est au
scrutin qu'est choisi pareillement, chaque an-

née, à ta séance du dimanche de Quasimodo,
celui qui doit remplacer le

marguillier.
sor-

tant. (Art. 15.)-Des trois marguilliers nom-
més pour la première fois le mé,me jour*
deux sortent successivement par la voie du

sort, l'un au terme de la première, et l'autre
à celui de la seconde année. Le troisième sort
de droit au terme de la troisième année, et't
dans ta. suite, c'est, toujours celui dont
l'exercice arrive au terme de trois ans qui
sort. ( Art. 16 et 17.) Le marguillier sor-
tant peut toujours être réélu.' Le décret'garde
le silence à cet égard, ce qui aurait dû inspi-
rer quelques doutes mais la pratiquecons-
tante s'est établie partout, et le gouverne-
ment, qui les connait, n'a point réclamé.
Le Journal des Fabriques, consulté à ce su-

jet, prétend q'u'à la règle de.droit Qui dicit
de uno, de alter.o negat, on peut opposer ·
Ubi eadem ratio ibi idem jus esse débet, et
conclut que, puisque; les conseillers sont

rééligibles, Jes marguilliers doivent l'être
aussi. Il confirme cette opinion,par la consir
déràlion qu'aux divers degrés de" notre hié-
rarchie représentative,- nos lois ont cons-
tamment admis le .droit de rééligibiiilé. 11

ajoute que, dans tes paroisses rurales, on ne
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trouve qu'avec peine des hommes capables
et zélés qui consentent à se charger des

fonctions de marguilliers, et dit que; si le

décret a gardé le silence, c'est parce que le

marguillier sortant' n'est susceptible d'être

réélu qu'autant qu'il continue à faire partie
du conseil. ( T. 111, p. 182. ) Ces raisons

nous paraissent peu concluantes, et si la

pratique n'avait interprété en ce sens le si-

lence du décret, nous aurions été du nombre

de ceux qui auraient douté qu'il fût permis
de réélire les niarguilliers sortants.

Quand l'élection du nouveau marguillier
n'est pas faite'dans la séance du dimanche

de Quasimodo ou dans le mois qui ta suit; le

droit de le choisir est dévolu à l'évêque qui
seul peut nommer validement. (Art. 18.)

Une élection tardive faite par leconseil'de

fabrique serait entachée de nullité. La

nullité d'une élection pareille doit être dé-

clarée par ordonnance du" chef de l'Etal, sur

l'avis du comité de l'intérieur du conseil d'Etat.

[Ord. roy. déltb. en cons. d'Et., 11 ocl. 1833.)
Les trois marguilliers de la fabrique for-

ment, avec le curé ou desservant, un bureau

dont nous avons parlé longuement au mot,t

BUREAUDES iuarguiixiers, auquel nous ren-

voyons.
On a dit que les fabriciens- n'étaient pas

ibres de refuser la charge de marguilliers.
C'est vrai au fond mais comme lès .règle-
ments ne prescrivent" rien à cet égard, on

peut permettre à un membre de la fabrique
de ne point l'accepter, pourvu toutefois que
son refus ne rencontre pas d'imitateurs et,
ne mette pas le conseil dans la nécessité dé
réélire te membre sortant ou dans l'embar-

ras d'en trouver un qui accepte car on ce
cas il faudrait mettre le fabricien désigné

par le sort pour être marguillier en dcmcurè

d'accepter cette charge ou de donner sa dé-

mission.
Les marguilliers titulaires et honoraires,

et généralement tous. les membres du conseil,
ont une place distinguée dans l'église. Leur

banc est le banc de l'œuvre, ét se trouve

placé devant ta chaire, autant que faire se

peut (Art. 21.) Ce privilége est le seul droit

que la loi accorde positivement aux mar-

guilliers d'honneur; mais il leur en revient 't

probablement d'autres. Voy. l'article sui-

vant.
Un marguillier ne peut être poursuivi à >

raison de ses fonctions sans une autorisation

du gouvernement. C'est du moins ce que la

Cour de cassation a implicitement décidé le
9 décembre 1808. S'il exercé irrégulière-
ment, soit parce qu'il n'était pas dans les

conditions d'éligibilité, soit parce qu'il n'a

pas-tété renouvelé au temps prescrit', les ac-

tes de son administralionii'en sont pas pour
cela moins valables vis-à-vis. d'un tiers qui a

traité avec lui de bonne foi, d'après un ar-

rêt de la même Cour rendu le 25 mars 1823.

Celui des marguilliers'qui,. en sa' qualité
de marguillier et dans l'intérêt présumé du

bureau, ferait une chose qui n'intéresserait
nine regarderait l'administration, serait per-
sonnellement obligée! justiciable des tribu-

naux. Le conseil d'Etat l'a décidé ainsi d'une
manière générale. ( Décret du 29 déc. 1812.)

« Le maire ne peut être membre 'du bu-
reau des marguilliers car il* a incompali-
bililé entre les fonctions d'administrateurs,
dont la gestion et les comptes sont dans le
cas d'être vériCés par la municipalité, et
celles dù maire, qui, comme chef de la mu-

nicipalité, est, de droit, au nombre des vé-
rificateurs. » (Décis. inin.Vtiillefroy, p. 343.)

Le'Courrier des Communes prétend quel-
que part le contraire; mais il est bon de
dire qu'il ne s'est pas aperça que les mar-

guillièrs étaient des administrateurs dont là

gestion pouvait être soumise au. contrôle du
conseil municipal :1

« Il n'appartient ni aux marguilliers, ni à
autres personnes quelconques, de, contrain-
dre les'curés"ou vicaires de différer 'ou de

changer les heures dû service divin ordinai-
res et accoutumées. » ( Edït de 1571, a. 3.
Art. urg. 9. Décret imp., 30 déc. 1809, à. 29.)

Acléi législatifs. •
Articlesorganiques,a. !).–Eciitde 1571,a. 5.– Arrêté

consnlaire,7 lliertn.an XI (20juill. 1815).– Décretimpé-
rial du 50déc. 1809,an. 11à 18, 29.–Conseilil'liiat, dé-
cret ihïp.,29 déc.1812; ortl. roy., Il ocl. 1835.–Décisiod
ministérielle.– Courdecassalion,arr.,9 déc. 1808,23mars
1823.

Auteurs et ouvragescités.j -J

Vuillefroy(M.),p. 313. Journaldes Communes. Jour-
nal desFabriques, t. Itl, p. 182.

MARGUILLIER D'HONNEUR.

Lors de la première réorganisation des

fabriques, immédiatement après le Concor-
dat do 1801, les marguilliers d'honneur ne
furent point rétablis. Portalis en donné pour
raison que la -liberté des cultes éiaht autori-

sée, les dislinclions que l'on pouvait obtenir
dans l'Eglise ne sont plus nécessairement
liées à, celles dont on jouit dans la société.

[Rapp., lkjuill, 1806.) Son successeur pensa
autrement que lui. « Dans les paroisses où
il y avait ordinairement des marguilliers
d'honneur, porte l'article 21 du.décrel im-

périal du 30 décembre 1809, il pourra éa
être choisi deux par le conseil parmi les

principaux fonctionnaires publics domiciliés

dans ta paroisse. Ces iuarguilliers et tous
les membres du conseil auront une place

distinguée dans l'église ce sera le banc dë
l'œuvre. »

Qu'est-ce que ces marguilliers d'honneur

et quelles sout leurs attributions? Le décret
ne le dit pas. C'est donc dans les anciens rè-

glements que le parlement dé Paris donnà

aux fabriques, ou dans les règlements parti-
culiers que tirent les évéques de France

après le Concordat', qu'il faut chercher la

réponse à ces deux questions. «Dans

t'assemblée générale du jour de Pâques,' où

sera faite l'élection des marguilliers 'dit

l'arrêt du 2 avril 1737 ( Art. 8 ), portant rè-

glemenl puur la paroisse de Saint-Jean en

Grève (Paris), il y aur'a toujours un premier

marguillier du nombre des personnes les

plus qualifiées de la paroisse, et riùtammc'nt

des 'principaux officiers de la co'ur'souve-

raine, et un du nombre des avocats faisant
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la profession ou autres personnes qu'il
n'est pas d'usage, à raison de leur état et

condition de nommer pour marguilliers
comptables. » L'article 8 de l'arrêt du 20

décembre 1749 contient mot à mot la même

prescription pour la fabrique de Saint-Louis

en l'île (Paris). Le règlement de l'arche-

véque-éveque d'Autnn pour Ics fabriques
de son diocèse. (25 août 1803) porte ( Art. 4 )
que le maire de la commune sur le territoire

de laquelle l'église est située fera partie,
comme marguillier d'honneur, des assem-

blées particulières, c'est-à-dire du bureau

des marguilliers.
Les marguilliers d'honneur étaient donc

des marguilliers qui avaient droit d'assister

aux séances du bureau dans lequel ilsavaient
voix consultative et déli Itérative qui de

plus jouissaient des honneurs et privilèges
attachés à la qualité de marguillier, et n'a-
vaient à remplir aucune de leurs fonctions.

Voij. MARGUILLIERS.
Les marguilliers comptables étaient char-

gés de la recette des revenus de l'Eglise et de.
leur emploi.

Si, en vertu de l'article 21 du décret du 30

décembre 1809, les marguilliers d'honneur

étaient confirmés dans les droits anciens
dont ils jouissaient, ainsi que le ministre

penche à le croire dans une décision du 30
mai 1811, ils participeraient aux délibéra-
tions du conseil de fabrique, de même qu'à
celles du bureau. Voij. Fabrique, Marguil-
LIERS. Le ministre cependant n'a pas osé dé-
cider qu'ils eussent voix consultative. Il

pense seulement qu'on ne peut pas trop la
leur refuser puisqu'ils ont droit d'assis-
tance. (1b.)

« Le décret, dit Le Besnier, n'indique pas
combien de temps les marguilliers d'hon-
neur resteront en fonctions. Seront-ils mem-
bres perpétuels, ou devront-ils sortir à des

époques périodiques? Il semble que dans ce
cas on doit suivre; l'ancien usage, d'après
lequel les marguilliers d'honneur n'étaient
en fonctions que pendant trois ans. » Il
est d'autant plus raisonnable, pour ne pas
dire nécessaire, d'en agir ainsi, qu'ils ont été
établis avec l'intention assez appareille de
les faire jouir des mêmes droits et priviléges
dont jouissaient autrefois ces sortes de mar-

guilliers. Les marguilliers d'honneur ont
droit à l'entrée du conseil lorsque, aux ter-
mes de l'article 77 du décret du 30 décembre
1809, le bureau et le conseil se réunissent

pour délibérer sur les procès à entreprendre
ou à soutenir.

Acteslégislatifs.
Parlement de Paris, arr., 2 avriM737,a. 8; 20déc.

1749,a. 8. Règlementîle l'arclievèque-évêqued'Aïuun,
25août IbOj, a. +.– Décretsimpériaux, 30 déc. 1809,a.
21,77; 50 mai 1811.–Rapportà 1 Empereur,1 Gjuillet
18U6.

Mariage.
I. Du mariage. 11. Du mariage avant 1789. III.

Du mariage depuis 1789 jusqu'au Concordat de
1801. IV. Du mariage depuis le Concordai de
1801. V. Du mariage par rapport à ceux (lui
soûl engages dans les ordres sacrés. VI. Des

publications ecclésiastiques de mariage. VII. Du

mariage par' rapport aux juifs. VIII. Modèles
d'actes de mariage.

1° Du mariage.
« Dans le mariage, dit Porlalis on a tou-

jours distingué le contra et le sacrement. »

Rapp.. 5" compl. art XI ( 22 sept. 1803.) Il

faudrait ajouter, pour compléter cette dis-

tinction, que le contrat est naturel, civil on

ecclésiastique, selu;n qu'il esl fait sous l'em-

pire des lois naturelles, civiles ou ecclésias-

tiques.
L'Eglise est seule ministre du sacrement.
Le contrat naturel n'exige que le consen-

tement des parties. Le contrat civil doit

être passé en face de la société civile, et le

conirat ecciésiastique en face de l'Eglise.
« Tout mariage contracté suivant les for-

mes civiles, écrivait l'évêque de- Nancy à

son clergé, est valide. Ainsi, on ne peul pas
inquiéter les parties et les considérer comme

vivant en union illégitime. Mais toute union

valide et légitime n'est pas catholique et sa-

cramentelle.» » (Réponse à plusieurs questions,
1802. ï

2° Du mariage avant 1789.

L'Etat permettait à l'Eglise^déle représen-
ter pour recevoir le contrat du mariage, de
sorte que parmi nous le contrat ecclésias-

tique élait eh même temps contrat civil.
La matière; du reste, élail régie, comme elle
devait l'être, par les lois'civiles par rapport
à ses effets civils, et par les lois ecclésias-

tiques-par rapport à ses effets ecclésiastiques.
L'indissolubilité des liens du mariage était

reconnue par l'Eglise et par l'Elat. -Le

mariage devait être célébré à l'église et non

ailleurs, si ce n'est en cas d'urgence. (Conc.
de Narbonne, 1551, de Sacr. matr., c.) 53. 11
était célébré dans la, paroisse des parties con-
tractantes [Ass. de Meiun, 1579, tit. 15, de

Matr.), et en présence du curé ou de son dé-

légué et de quatre témoins. (Edit. '1697.

Dêclar., 26 nov. 1639 -1124, etc.)
Le concile de Trente avait défendu de cé-

lébrer des mariages durant l'avent et le
carême. ( Sess. 24 de Sacr. matr., c. 10.)
Cette prohibition' fut adoptée en France.

(Concil. de Narbonne, 1551 et 1G09; de Beims,
1564; de Bordeaux, 1583; de Tours. 1583;
d'Aix', 1585. On ne permettait de procéder
à celte célébration que depuis le lever du so-
leil jusqu'à midi. (Concil. de Sens, 1528; de

Reims, 1583; de Bordeaux, 1583; de Tours,
1583; de Bourges, 1584 de Toulouse, 1590.
Assemblée de Me/un, 1579.) Celte célébration
était précédée d'une promesse de mariage
qu'on appelait les fiançailles, promesse qui
devait être publiée, pendant trois dimanches
consécutifs, au prône de la messe paroissiale,
dans la paroisse respectivedes deux contrac-

tants, à moins qu'il ne leur fût accordé dis-

pense, ce qui ne pouvaitétre fait que pour
des motifs légitimes. (Ass. du clergé 1579,
1605; concil. de Reims, 1583, etc.)

Pour être habile à contracter mariage, il
fallait que les garçons fussent âgés de qua-
torze ans, et les filles, de douze; qu'ils ne
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fussent liés par aucun empêchement cano-

nique, et eussent le consentement de leurs

pères mères tuteurs ou curateurs. Ce
consentement était indispensable aux gar-
çons jusqu'à l'âge de trente ans, et aux filles

jtis'qu'ù l'âge de vingt-cinq ans. ( Ord. de

Blois, a. 40. Edit de Mclun, a. 41. Décl.,
1639. Edil de mars 1697.)

Les conciles provinciaux de l'Eglise galli-
cane avaient renouvelé la peine de suspense
et de privation de l'exercice de ses fonctions
coutre le prêtre qui célébrait un mariage
contrairement aux lois. L'édit de mars 1697
ordounait de procéder extraordinairement,
contre eux, ajoutant aux peines canoniques
une amende, et prononçant contre eux la

peine de bannissement pour neuf ans, en
cas de contravention.

La connaissance des causes relatives au

mariage regardait les juges ecclésiastiques.
Une seule, celle de savoir si lesindividus
étaient ou 'n'étaient pas, mariés, était de la

compétence des juges séculiers..

'd°Du mariage depuis 1789 jusqu'au Concordat
de 1801.

L'Assemblée nationale laissa d'abord sub-
sister les choses dans l'état où elles étaient.
Il paraît même qu'au commencement de
l'année 1791 son intention n'était pas en-
core de rien changer à ce qui lui paraissait
convcnablementélabli car, en décrétant que
toute dispense de mariage aux degrés prohi-
bés serait accordée gratuitement, elle ajouta
qu'il en serait ainsi jusqu'à ce qu'elle eût
statué sur les empêchements. (Décrei, 3-11

févr. 1791.) Elle exempta du timbre les

registres de mariage. ( Décret 7-11 févr.
1791.) Elle priva de leur pension les cha-'
noinesses qui se mariaient. (Décr., 6-19 janv.
1791.) Le comité ecclésiastique décida que
lé curé devait refuser de publier les bans d'un

prêtre qui voulait se marier (12 août 1791),
et donna à entendre que le prêtre qui so
marierait perdrait sa pension. (Décis. 28

mars 30 juin 1791.)
Ce fut dans la Constitution du 3-14 sep-

tembre (1791) qu'elle sépara l'acte civil-de
l'acte religieux. La loi, y est-il dit, ne consi-
dère le mariage que comme contrat civil. Le

pouvoir législatif établira, pour tous les ha-
bitants sans distinction le mode par lequel
les naissances mariages et décès seront
constatés et il désignera les officiers publics
qui eu recevront et conserveront les actes.

(Constit. franc., 3 sept. 1791, lit. 2, a. 7.)
L'année suivante, elle déclara que -les-reli-
gieux et religieuses qui se marieraient con-
serveraient leurs pensions et traitements.

(Décret, 7-16 août 1792); que le mariage était
dissoluble par le divorce, et que cette disso-
lution serait prononcée par l'officier civil

(Décret, 20sept. 1792); que les actes du di-
vorce ne seraient point inscrits sur le regis-
tre des actes de mariage ( Décret, 19 juill.
1793); que les évêques qui. apporteraient
quelque obstacle .au mariage des prêtres
seraient déportés. (Ib.) -La Convention an-
nula toute destitution de ministre du culte

DlCTIONN.DE JulUSP. ECCLÉS.Il.

qui aurait eu pour cause son mariage, et
toute procédure qui aurait pour objet des
ohslacles apportés au mariage des prêtres.
(Décret, 12 août 1793.)-Elle décréta que les
prêlres mariés, ou dont les bans avaient été
publiés, ne seraient point sujets à la dépor-
tation ni à la réclusion. Décret, 25 brum. an
11 (15 nov. 1793). La célébration des ma-
riages fut tixée au décadi. Décr., 13 [met. an
VI (30 août 1798). On fixa au même jour
les publications. Arrêté cons.l therm. anVIII
(26 juill. 1800).

4° Du mariage depuis le Concordat de 1801.

La séparation établie par la Constitution
du 3 septembre 1791 fut maintenue et subsiste
encore.

Il y avait des personnes, surtout dans les
contrées où la religion avait conservé lout
son empire, qui continuaient de se marier à
l'église et ne se présentaient point devant
l'officier de l'état civil. Il arrivait souvent,
dit Portalis, qu'un séducteur adroit condui-
sait devant un prêtre la personne qu'il fei-
gnait de choisir pour sa compagne, vivait
maritalement avec elle, et refusait ensuite
de paraître devant l'officier civil. Quand ce
séducteur était fatigué d'une union qui lui
devenait importune, il quittait sa prétendue
femme et la livrait au désespoir, car cette
infortunée n'avait aucune action pour récla.
mer son état ni celui de ses enfants. » (Rapp.
du 5« compl. an XI (22 sept. 1803).

Nous savons ce que valent les paroles de
Portalis. 11y a toujours beaucoup à rabattre.
Ici elles seraient d'une invraisemblance qui
permettrait à peine de ne pas considérer son
allégation comme complètement fausse, si
l'on oubliait qu'il confond à dessein les temps
et les lieux, la monarchie et la république,
les curés intrus et les véritables pasteurs.
Quoi qu'il en soit, ce fut pour prévenir cet
abus que dans les Articles organiques il fut
défendu de donner la bénédiction nuptiale à
ceux qui ne justifieraient pas en bonne et
due forme avoir contracté mariage devant
l'ofOcier civil. (Art. 54.) Le Code pénal a
sanctionné cette disposition. Les articles 199
et-200 portent que tout ministre d'un culte,
qui procédera aux cérémonies religieuses
dan mariage, sans qu'il lui ait été justifié
d'un acte de mariage préalablement reçu par
les officiers de l'état civil, sera, pour la pre-
mière fois, puni d'une amende de 16 à 100
fr., et, en cas de récidive, d'un emprison-
nenient de deux à cinq ans pour la pre-
mière fois, et de la déportation pour la se-
conde.

Le ministre du culte n'est puni que parce
que la loi suppose qu'il y a eu de sa part in-
fraction volontaire d'un règlement d'ordre
public. Il peut se faire que, par confiance à
des personnes qui lui déclarent s'être pré-
sentées à la mairie et avoir contracté civile-
ment, ou par oubli ce qui peut arriver fort
souvent, il accorde la bénédiction nuptiale à
des personnes qui n'ont pas voulu contracter
civilement. Cette bénédiction en quelque sorte
surprise ne constituerait pas le délit que le

'>
28
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Code pénal a voulu et a pu punir, celai du

mépris de la toi il y aurait simplement abus.
La Cour de cassation paraît l'avoir compris
ainsi.-Elle a déclaré qu'il y avait abus dans
le cas d'un prêtre qui procède au mariage
religieux sans s'être fait justifier du mariage
civil, et que la connaissance était de la com-

pétence exclusive du conseil d'Etat. {Arr.,
29 dée. 18i2.)

Dans l'affaire Gharonceuil, la Cour d'appel
de Bordeaux jusiea que le mariage religieux,
quoique suivi d'une possession d'état de dix

années, ne donnait pas à l'un des époux le
droit de former opposition "à un mariage ci-
vil que l'autre voulait contracter. Il a été

jugé de même par la Cour royale de Bastia.

(Arr., 3 févr. 183k.)
Le gouvernement avait fait réformer les

règles de police ecclésiastique relatives au

mariage religieux, dans le nouveau Rituel

qu'il avait préparé. Voy. ltrruEL.
L'homme avant dix-huit ans révolus, la

femme avant quinze ans révolus, ne peuvent
contracter mariage. (Codeciv., a. 144.) Néan-

moins, il est loisible au chef de l'Etal d'accor-

derdes dispenses d'âge pour des motifs graves.
(Art.ltâ.)– Ilesldejurisprudenceoud'usage,
dit à ce propos le ministre 1° de ne jamais
accorder de dispenses aux hommes avant

dix-sept ans accomplis, et aux femmes avant'

quatorze ans accomplis, sauf le cas où elles
seraient devenues grosses avant cet âge;
2' de rejeter toute demande de dispenses
lorsque l'homme est dé quelques années '9
plus jeune que la femme. (Cire, 10 mai 1824.)

Il n'y a pas de mariage lorsqu'inVy point
de consentement. ( Cod. ci». /a. 1461) On

ne peut contracter un second mariage avant
la dissolution du premier. (Art 147v) En

ligne directe, le mariage est prohibé entre
tous les ascendants et descendants légitimes
ou naturels, et les alliés dans la même ligne.

(Art. 161.) En ligne collatérale le ma-

riage est prohibé entre le frère et la sœur

légitimes ou naturels, et lés alliés au même

degré. (Art. 162.) Il est encore prohibé
entre l'oncle et la nièce, la" tante et le neveu:

.4

Le chef de l'Etat peut, pour des causes gra-
ves, lever cette dernière prohibition. ( Art.
163 et 164.)

Les circonstances qui méritent d'être prises
en considération dit le ministre sont sur-

tout celles qui doivent rendre les mariages
profitables aux familles. (Cire. ,23 oit. 1832.)

Le mariage est encore prohibe entré l'a*-

doptant, l'ailoplé cl'sés descendants; entre
les enfants ado'ptifs du mêmeindividu; entre

l'adopté et les enfants qui pourraient surve-
nir à l'adoptànt; entre l'adopté et le conjoint
do t'adoptant, et réciproquement entre l'à-f

dopta'nt et le conjoint de j'adopte. (Cod. civilei
à.-348.) Lé divorcé1 était permis et réglé
par le Code civil ( Art. 249 et *); -il a "été

aboli par la loi du 8 mai 1816, et, malgré lès
efforts. de certaines personnes auprès des
Chambres législatives,' n'a pas été rétabli.

«11n:y a pas dé refus de mariage reli-

gieux dans la jurisprudence dit M. de Cor-
menin. Cela vient apparemment de ce que le

scandale du refus serait plus grand que celui
de l'admission. Toutefois nous estimons
pour rester dans la logique de notre opinion
personnelle, que, depuis que le contrat ci-
vil est séparé de la- bénédiction nuptiale le
refus du mariage religieux ne constituerait

pas un cas d'abus sauf le recours au supé-
rieur ecclésiastique mais nous devons faire
observer avec la même bonne foi que le con-
seil d'Etat appuyé sur le Concordat de l'an

X repousserait notre doctrine. » ( Droit

admin., App., p. 3.) Le conseil d'Etat, en

agissant ainsi, serait conséquent avec lui-

même, et interpréterait sainement l'article

organique 6, qui lui attribue la connaissance
de l'infraction des règles consacrées par les
canons reçus en France.

S'il n'y a pas eu jusqu'à ce jour d'exem-

ple de recours au conseil d'Etat pour abus
en matière d'administration du sacrement de

mariage, c'est parce que ceux à qui on a re-
fusé la bénédiction nuptiale ont compris
qu'on ne pouvait pas la leur accorder et s'en
sont passés. Du reste, le conseil d'Etat,
s'il était saisi d'un pareil refus, se souvien-
drait sans doute qu'aucun curé ne peut être
forcé d'administrer le sacrement de mariage
à quiconque se trouve lié par quelque em-

pêchement canonique, ainsi que le porte l'ar-
ticle 14 du Concordat italien' et déclarerait

abusive, non pas la conduite du curé qui re-
fuserait la bénédiction nuptiale en pareille
circonstance, mais celle du curé qui l'accor-
derait. (Concord. ital.]'lG~ sep. 1803, a. 14.)

La même déclaration avait été insérée
dans ta consulte de Lyon dont elle formait
l'article 7. Cons. de Lyon, 5 pluv. an X ( 2&

jariv. 1802).
Le 1-7 mai 1809, Pie VII adressa aux évê-

ques des pays réunis au royaumé'd'ltalie la
défense de laisser précéder le mariage relU

pieux par le mariage civil. ( De Pradt Les

QiiatreConcord., t. Il, p. 321.)– Celte défense
n'avait bien certainement d'autre but que
d'empêcher quelques chrétiens indifférents de
négliger de faire bénir leur union. Nous lié

pouvons en blâmer le motif. INous ferons re-

marquer seulement que, pour que les choses
soient faites avec ordre, il faut que le con-
trat naturel précède le contrat civil, que te

contrat civil précède le contrat ecclésiasti-

que, et que l'un au moins de ces trois con-
trats précède le sacrement.

Avant 1830 on exigeait des aveugles qui
demandaient à être admis aux Quinze-Vingts
un certificat de mariage civil et- de bénédicr
tion niiptiale.– Là société de la Charité ma-
ternelle exige encore aujourd'hui de la mère

qui demande à être admise à la participa^
tioti des secours qu'elle distribue un extrait
dé son mariage par-devant lé ministre de
son culte. ( Àcgl. du2 mars 1835, a. 22.)

Xe curé de Seine-Port demanda si un ec-

clésiastique était tenu de bénir le mariage
d'un deses paroissiens lorsque les formalités

prescrites n'avaient pas été exactement rem-

plies. On lui répondit que les ministres de la

religion étaient juges de l'application du sa-

crement, mais non de la validité du contrat
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considéré dans ses rapports avec les lois de
l'Ëlat; qu'il suffisait donc qu'ils eussent la

1 certitude què es époux s'étaient présentés à
l'officier civil, et que cet officier avait ins-
crit sur ses registres l'acte de mariage pour
qu'ils administrassent le sacrement, à moins

qu'il n'y eût quelque olts'aile canonique.
(Jaûffrct, Mém., t. 11 p. 181. 1806.)

Ce fut l'orlalis qui présenta l'exposé des
.motifs des articles dû Code relatifs au ma-

riage. Nous recommandons la lecture de son
discours à tous ceux qui auraient besoin
d'étudier ia matière, comme nous recom-

mandons celle du chapitre 6 des Mémoiresde
Jauffrei (T. I'p).Fp!/l Divorce, Empêchements.

Le père pi la mère d'une nombreuse fa-
mille passant depuis trente ans pour être
.mariés, et ne l'étant ni civilement ni ecclé-

sïastiquement, démandèrent, en J'an XII

(1803), la bénédiction nuptiale. L'évêquo iiç
voulut pas t'autoriser avant que le mariage
.civil' n'eût été contracté, Il fut en consé^-

qaence demandé au gouvernement dispense
de publications et autorisation de se présen-
-ter devant l'officier 'cfvil d'une municipalité
^éloignée. Cetie'demande fut rèjetée, mais il
fut répondu que la possession d'état était suf-
fisante pour rassurer les parties sur les con-

séquences de leur défaut de présentation de-
vant l'officier civil. Que fit alo?s l'évêque?
Jauflrct, 'qui a consigné ce fait dans .ses
Mémoires (T. I", p. 333), ne le dit pas mais
il est à présumer qu'il permit sans difficulté

de procéder au mariage ecclésiastique.
o 11 importe à. la religion autant qu'aux

intérêts des fidèles dit le comité de l'inté-
rieur, que toutes les oblalious qui ont trait
aux cérémonies du mariage soient fixées de
manière à ne jamais arrêter par l'élévation
de leur prix, tes personnes peu aisées qui
désirent faire bénir leur union par l'Eglise. »

Cons. a" Et., comité de Tint., av., 18 mai

1838.)

5" Du mariage par rapport à ceux qui sont

engagés dans les ordres sacrés.

« Pour les ministres que nous conservons,
disait Portalis en présentant les Articles or-

ganiques aux corps législatifs et à qui le
célibat est ordonné par les règlements ecclé-

siastiques, la défense qui leur est faite du

mariage par ces règlements n'est point con-
sacrée comme empêchement dirimant dans'
l'ordre civil uinsi leur mariage, s'ils en con-
tractaient un, ne serait point nul aux yeux
des loi politiques et civiles et les enfants qui
en naîtraient seraient légitimes mais dans le
for intérieur et dans l'ordre reljgicux', ils
s'exposeraient aux peines spirituelles pro-
noncées parles lois canoniques ils conti-

nueraient à'jouir de leurs droits de famille
et de cité, mais ils seraient tenus dé s'abste-
nir du sacerdoce. Conséiiuemmènù sans af-
faiblir le nerf de la discipline de l'Eglise on
conserve aux individus toute la liberté et
tous les' avantages garantis par les lois de

l'Etat; niiiis.il eût ét'é injuste d'aller plus
loin et d'exiger, pour les ecclésiastiques de
Fiaucc, comuie tels une exception qui les

eût déconsidérés auprès de tons les peuples
catholiques et auprès des Français mêmes,
auxquels ils administreraient les secours de
la religion. »

« La lui civile permet le mariage des prê-
tres, écrivait-il au préfet du 'département de
la Somme, en blâmant la réiraclatioh pu-
blique dans laquelle un prêtre marié avait
anathématisé son mariage la loi ecclésias-

tique le déclare incompatible avec les fonc-
tions du sacerdoce mais les manquements

.à la lui ecclésiastique n'intéressant que le

.for. intérieur, ne doïvcul devenir le prétexte
.d'aucune démarche publique capable do
troubler l'ordre et la bonne police. » Lettre
du i'* flor. an X (14 mai 1802).

« La loi civile; dit-il dans son rapport sur
les Articles organiques (Art: 6) uc défend
pas le mariage aux ministres du culte sous

peine de nullité; mais elle n'empêche pas
non plus les ministres du culte de se confor-
mer à cet égard à la discipline de l'Eglise. n

« Les réserves et les précautions dunt les

ministres de l'Eglise peuvent user pour
pourvoir à l'objet religieux disait-il dans

l'exposé des motifs de la joj relative au ma-

riage, ne peuvent, dans aucun cas, ni en
aucune manière, influer sur le mariage
même, qui, en soi, est un objet temporel.
(C'est d'après ce principe que l'engagement
dajis les ordres sacrés, le vœu monastique et
lit disparité du culte qui, dans l'ancienne ju-
risprudence étaient des empêchements diri-

inants, ne le sont plus. Ils ne l'étaient deve-

nus que par les. lois civiles, .qui prohibaient
les mariages mixtes et qui avaient sanc-
tionné par le pouvoir coactif les règlements
ecclésiastiques relatifs au célibat des prêtres
séculiers et réguliers. Ils ont cessé de l'être

depuis que la liberté dé conscience est deve-

nue ellq-même une joi dé l'Etat, et l'on no

peut certainement contester à aucun souve-

rain le droit de séparer les affaires religieu-
ses d'avec les affaires civiles qui ne sau-
raient appartenir au même ordre do choses,
et. qui sont gouvernées par dus, principes dif-
férents. « Exposédes motifs de la loi relative
au mariage, 16 vent. an XI ( 7'mars 1 803J
« Je sais, disait-il encore dans une lettre à

l'Empereur, le 28 prairialân XIII (17 juin
1805), que, dans les principes du nouveau
Code civil la prêtrise n'est plus un empd.
chement dirimant du mariage; en abdiquant
le sacerdoce, on peut renuncer a\t célibat.
Une telle conduite est condamnée pur l'Eylise,
muiseite n'a rien (le contraire d la loi de l'E-

tat, ïl n'y a donc aucun moyen légal d'empê-
cher l'ecclésiastique Ba'udon de. réaliser son

projet de mariage civil si la fille peut dispo-
ser d'elle sans le consentement de ses parents.

"« La loi du Concordat, disait le grand juge,
ni les dispositions du Code civil ne contenant
rien qui s'oppose à ce mariage (celui d'un

prêtre qui avait renoncé formellement, depuis
pfus (lé douze ans ta prêtrise ) il semble

que l'officier de" l'état civil peut pr.océder à la
célébration (du mariage). Néanmoins, avant
de répondre au préfot, j'ai l'honneur de prier
Votre Majesté de vouluir bien me faire cou
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-naître son intention sur cet objet. «'(Rapport
du grand juge, 9 juillet 1806.) L'Empereur

•décida que, s'il n'avait pas été reconnu

comme prôlre depuis le Concordat il pou-
vait se marier, en s'exposant néanmoins au

blâme, puisqu'il manquait aux engagements
qu'il avait contractés. (Feuille de travail, 9

juill. 1806.)
Depuis la publication du Concordat, des

dispenses furent accordées aux prêtres ma-
riés civilement pour faire bénir leur union;
et comme l'évêque de Dijon refusait les per-
missions nécessaires à un prêtre qui se trou-

vait dans ce cas, Portalis lui écrivit pour
l'engager à ne pas se montrer plus rigoureux
que le sainl-siége, lui faisant observer que
les lois de discipline n'étant pas de droit di-

vin, on pouvait en être dispensé par l'auto-
rité compétente,- et que dans les circons-
tances où l'on se trouvait, les dispenses
étaient d'autant plus favorables, qu'elles
avaient l'effet de ramener à la religion des

personnes qui s'en étaient éloignées dans
des temps de terreur ou de trouble. (An XII,
1803.)

Dans son bref du 27 février 1809, Pie VU

témoigne sa surprise qu'il y ait encore des

religieux ou des ecclésiastiques qui n'aient

point fait réhabiliter leur mariage, et refuse
d'accorder aux évoques l'autorisation qu'ils
lui demandaient de les réhabiliter. Le motif
du refus était louable mais les termes ne
nous plaisent pas, et nous croyons même que
le pape aurait accédé sans difficulté au vœu
des évoques, s'il avait mieux connu l'état de

l'Eglise de France avant, pendant et après la
révolution de 1789.

Il est donc incontestable, d'abord que le
Code civil n'interdit point le mariage civil à
ceux qui sont engagés dans les ordres sacrés,,
et que les Articles organiques et le Concor-
dat n'ont pas fait revivre une incapacité lé-

gale, ahsolue, qui, comme le dit judicieuse-
ment Portalis venait des règlements ecclé-

siastiques et avait disparu dès l'instant où
le mariage civil avait été séparé du mariage
ecclésiastique.

Tant'que le clerc engagé dans les ordres
sacrés est en exercice de fonctions, ou con-
serve son rang et sa qualité dans l'église il
est légalement sujet aux lois disciplinaires
ecclésiastiques qui lui défendent de se ma-

rier l'autorité civile qui en assurant sa

protection au culte a reconnu les règle-
ments particuliers qui le régissent et a con-
tracté l'obligation de les faire observer, 9
doit empêcher qu'ils ne soient scandaleuse-
ment violés, et défendre de procéder au ma-

riage civil d'un individu qui a contracté vo-
lontairement un engagement incompatible
avec le mariage. II. fait alors par rapport
au clerc enrôlé dans la milice ecclésiastique^
ce qu'il. fait par rapport au. soldat enrôlé
dans la milice civile il maintient une inca-

pacité relative, qui cessera lorsque l'engage-
ment contracté par l'individu expirera.

L'engagement contracté par les clercs est

perpétuel l'incapacité qui en résulte pour
le mariage civil serait perpétuelle si-la loi

reconnaissait des engagements de cette na-

ture mais elle n'en reconnaît pas, elle ne
veut pas en reconnaître; elle fait plus, elle
les prohibe en déclarant qu'ils sont contre
nature et essentiellement opposés aux prin-
cipes de la constitution civile de l'Etat.
Par conséquent il y a un moment où le clerc

engagé, dans les ordres sacrés doit cesser
d'être civilement incapable de contracter un

mariage civil; c'est celui où il est civile-
ment délié de son engagement. Ce moment,
les lois ne l'ont pas déterminé; cependant on

pourrait dire qu'il est arrivé dès l'instant où

l'Eglise a répudié l'individu, ou lui a retiré
tous les droits et prérogatives de l'ordre sa-
cré en échange desquels il avait engagé sa
liberté civile. Il ne peut pas être attendu,

plus de cinq ans après une abdication vo-
lontaire de tous ses droits et prérogatives,
puisque la loi, qui ne reconnaît pas et ne

peut pas reconnaître d'engagement ecclésias-

tique perpétuel, a fixé elle-même àcinq ans
la durée la plus longue qu'ils puissent avoir.

Voy. VOEUXSOLENNELS.

Quelques jurisconsultes ont cru que, sous

l'empire de la Charte de 1814, qui déclarait
la religion catholique religion de l'Etat, l'en-

gagement dans les ordres sacrés était un

empêchement perpétuel au mari.'ige> civil.
C'est une grande erreur l'adoption de la

religion catholique ne change rien à la na-
ture des droits du l'Eglise et de ses rapports
avec l'Etat. Ces choses-là restèrent ce qu'elles
étaient devenues et telles qu'on les avait re-
connues à l'époque du Concordat. !Le ma-

riage civil conserva son caractère, et les en-

gagements religieux n'obtinrent pas d'autre
sanction que celle que la loi leur avait

précédemment accordée.' D'ailleurs, si la
Charte de 1814 avait modifié sur ce point
les constitutions de la République et de l'Em-

pire, celle de 1830 et la Constitution du h no-
vembre 1818 auraient remis les-choses dans
leur premier état. On ne pourrait plus.se
servir aujourd'hui d'une législation abrogée.

Mais ne nous écartons pas de notre sujet.
L'incapacité civile du clerc engagé, dans les
ordres sacrés n'était ni absolue, ni perpé-
tuelle. L'Etal pouvait, dans l'intérêt des
mœurs et de la religion, en déterminer- la

durée, et déclarer, par exemple, qu'un clerc

suspendu pour toujours de toutes ses fonc-
tions ecclésiastiques, et répudié parl'Eglise,
avait recouvré la liberté civile de se marier,
pourvu néanmoins que ce ne fût pas avec la
fille ou femme avec laquelle il vivait crimi-

nellement, s'il avait été rejeté de l'Eglise
pour cause d'immoralité. Il pouvait-statuer
en même temps que celui 'qui .renoncerait
volontairement à son état et profession ne
recouvrerait la liberté civile de' se marier

que dix ans après sa déclaration formelle de
renoncer à l'étatecclésiastique, et ne pour-
rait,' dans aucun cas, épouser la fille ou
femme qu'il aurait eue publiquement pour
pénitente durant l'exercice de ses fonctions.
Ces dispositions auraient offert à l'Eglise et
à l'Etat des garanties suffisantes d'ordre et
de moralité. èt auraient été conformes aux
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principes de notre législation civile. Nul
doute qu'on eût agi en ce sens, si l'on avait
consulté le clergé, si on l'avait chargé de
concilier lui-même les lois civiles et les lois

ecclésiastiques, sans blesser les droits dont
le citoyen ne peut être dépouillé. Mais le

clergé était alors composé d'hommes qui
avaient, en fait de discipline ecclésiastique,'
des opinions diamétralement opposées, et

qui se tenaient en garde les uns contre les
autres. On crut, en cette affaire comme en

beaucoup d'autres, qu'on devait agir sans
lui et l'on fit de l'arbitraire et de l'illégalité.

Ainsi, dans cette lettre où il dit qu'il n'y a
aucun moyen légal d'empêcher l'ecclésiasti-
que Baudon d'épouser ci vilement une Bile qu'il
avait séduite, au lieu de demander une loi,
Porlalis demanda' à l'Empereur des mesurés
d'administration capables d'arrêter un pareil
désordre; comme s'il était permis de priver,
par mesure d'administration, un citoyrn de
l'exercice des. droits que les lois et la Consti-
tution lui accordent.

L'Empereur ne fit rien pour lors mais
l'année suivante, à l'occasion d'un fait de
cette nature dénoncé par l'archevêque de
Bordeaux il fit arrêter le prêire et défendit,
par une simple décision, à tous'les officiers de
l'état civil, de recevoir l'acte de son mariage.

« Sa Majesté impériale et royale, disait
Portalis en faisant connaître celle décision à.
l'archevêque de Bordeaux, considère le projet
formé par cet ecclésiastique comme un délit
contre la religion et la morale,dont il importe
d'arrêter les funestes effets dans leur prin-
cipe. Vous vous applaudirez sans doute,
M. l'archevêque, d'avoir prévu autant qu'il
était en. vous, les intentions de notre auguste
Empereur, en vous opposant à la consom-
mation d'un scandale dont le spectacle aurait
affligé les bons et encouragé les méchants.
J'écris à M. le préfet de la Gironde, pour
qu'il fasse exécuter les ordres de Sa Majeslé
impériale et royale j'en fais également part
à LL. EE. les ministres de la justice et de
l'intérieur. La sagesse d'une telle mesure
servira à diriger l'esprit des administrations
civiles dans une madère que nos lois n'avaient
pas prévue. (Lettre du 12 janv. 1806.)
Cette décision est du 9 juillet 1806.

Dans une lettre que Portalis écrivit l'année
suivante au préfet du département de la
Seine-Inférieure, il lui dit que cette décision
a été prise sur le rapport du grand juge et
sur le sien, et qu'il porte qu'on ne doit pas
tolérer te mariage des prêtres qui, depuis le
Concordat, se sont mis en communion avec
les évéques et ont continué ou repris les
fonctions de leur ministère qu'on aban-
donne à leur conscience ceux qui auraient
abdiqué leurs fonctions avant le Concordat
et qui ne les auraient plus reprises depuis;
qu'on a pensé que le mariage de ces derniers
présentait moins d'inconvénients et moins de
scandale, [witre du 30janv. 1807.) Si un
autre que Portalis avait dit que nos lois n'a-
vaient pas prévu cette matière, nous l'aurions
renvoyé aux deux discours de lui, que nous
avons déjà cités. Si un autre que l'auteur de

l'Exposé des motifs de la partie du Code civil
relative au mariage avait fait défendre, par
décision impériale, aux officiers de l'état

civil, de remplir leur devoir lorsqu'il s'agi-
rait d'un homme engagé dans les ordres sa-

crés, nous le renverrions à cet excellent

discours, dans lequel sont exposés, avec
une netteté si rare, les principes du droit
civil et du droit ecclésiastique, par rapport
au mariage. Si un autre que lui avait fait dé-
fendre de passer outre à la célébration du

mariage du prêtre Boissct, qui, le 7 messidor
an lI, avait déclaré par écrit à la municipa-
lité renoncer à toutes fonctions ecclésiasti-

ques avait remis en conséquence ses lettres
de prêtrise, et n'avaitplus repris ses fondions,
nous le renverrions à la lettre qu'il écrivit,
l!année suivante, au préfet de la Seine-Infé-

rieure,.lettre dans laquelle il déclare que
cette défense ne s'applique pas aux prêtres
qui se trouvent dans le cas de celui-ci. Mais

que dire à Portali,s oubliant ce qu'il a écrit,
méconnaissant les lois qu'il a faites et ha-
bilement discutées, déclarant inapplicable
au cas pour lequel il l'a faite la décision dont
il recommande l'exécution?

Depuis lors, le gouvernement n'a point
varié dans ses décisions. (Votj. décis. min.,
30 juillet 1806, 9 février 1807, 27 oct. 1807,
22 oct. 1810 3 févr. 1814, 15 mai 1818, 14
août 1823, 27 janv. 1831.) Les tribunaux ont

jugé en ce sens comme si une décision iin-

périale avait pu déroger à nos constitutions
et abroger nos lois. lîn 1813, Napoléon*
demanda au conseil d'Etat que l'engagement
dans le sacerdoce fût reçu à la mairie.
Le prêtre qui se marierait serait considéré
comme bigame et puni du carcan et du ban-
nissernent. (Jauffret, Mém., t. II, p. 531 et s.)

A cette occasion, on a déraisonné à qui
mieux mieux les avocats d'un côté, le mi-
nistère public et les juges de l'autre. De la

part des avocats, la chose ne tire pas à con-

séquence ne parlons que des juges. lls
ont dit que par son caractère, le prêtre se
trouvait dans un état d'incapacité absolue (le
contracter mariage d'après les dispositions
d'une lettre à l'archeuégue de Bordeaux, in-
sérée dans le journal officiel et rapportée
dans les journaux de jurisprudence. (l'rib.
civ. de Périgueux, 15 mai 1807.) Voilà uno
lettre qui a prodigieusement de valeur. Il est
vrai qu'elle avait été insérée dans le journal
officiel et dans les recueils de jurisprudence I

Ils ont dit qu'un prêtre autorisé par un bref
du pape à contracter mariage avec une femme

ne pouvait, sans contrevenir aux lois cano-

niques, adoptées en France et remises eu

vigueur par le Concordat, comme aussi, san.
blesser la morale, contracter mariage avec
une autre personne. (Cour d'appel de Bor-

deaux arr., 20 juill. 1807.) La Cour rie
cassation a cassé cet arrêt, parce qu'il violait
la loi du 18 germinal an X, en faisant résulter

l'incapacité civile d'un bref non autorisé.

(Arr., 16 oct. 1809.) Il s'agissait d'un ancien

prêtre qui n'avait point repris ses fonctions.
La Cour aurait-elle mainlenurarrêtdelaCour

d'appel, si la formalité de l'approbation du



S83 MAR MAli 884

gouvernement avait été fempliëponr lé bref?
En ce cas, elle aurait rèco'nnù implicitement
la nécessité dés dispenses de la Cour de Hoirie

pour contracter validem'ent un mariage civil:

Ils ont dit què les lois et décrets de la Con-

vention, relativement au m'tfriagedes prêtres,
avaient été abrogés par le décret du 10 ger-
minal an X que si, d'après le Code civil, le

mariage contracté par les *> érsônnês enga-

gées dans les ordres sacrés ri'élait point ra-

dicalement nul, il ne s'ensuivait pas qu'on

pût le contracter, attendu que la discipline
du célibat était une loi générale.de l'Eglise i
et que l'intention du gouvernement, protec-
teur de l'Eglise était d'empêcher ces sortes
de mariages, ainsi que l'attestaient deux

lettres, l'une à l'archevêque de Bordeaux et
l'autre au préfet de la Seine-Inférieure.

(Cour d'arp. dé Turin, 30 mai 1811. Cotir de

cass arr., 2% janv. 1846.) La Cour aurait
tout aussi bien fait de dire La loi ne dé-
fend pas le mariage des prêtres; mais le gou-
vernement désire qu'ils ne se marient pas
en ce cas nous devons leur défendre de se

marier, motivant cette défense sur ce qu'un
empêchement ecclésiastique vaut bien un

empêchement civil-, quoiqu'il n'ait pas été
reconnu comme tél.

Ils ont dit que la Charte de 1814, en décla-
rant que la religion' catholique était la reli-

gion de l'Etat; avait restitué aux lois de l'E-

glise la force de lois de l'Etal. [Cour roy. de

Paris,- 18 mai 1818.) -.Principe simple et

d'une fécondité admirable, s'il avait été ad-

mis mais il ne le fut pas.
Ils ont dit que les décrets de la Convention,

dont le- but était de détruire le catholicisme,
avaient perdu toute leur force depuis le Con-
cordat de 1801 que si le Code civil n'avait

pas mis la prêtrise au nombre des empêche-
rrtfmls.au mariage civil, c'était parce qu'ilnc
traitait que des règles propres à tous les ci-

toyens que, d'ailleurs, la Charte de 1.814, etc.

(Tribunal, civil de la Seine, 19 juin 1828.)
On aurait pu leur demander si les lois qui
avaient séparé complètement le spirituel du

temporel,, dans les, actes de la vie civile,
avaient perdu aussi leur force ét leur vigueur

depuis le Concordat et là Charte de 1814 et
si un, empêchement ecclésiastique pouvait,
sans l.e concours de la loi elle-même, devenir
un empêchement civil.

Ils ont dit qu'un prêtre, qui s'était engagé
dans les ordres de sa pleine volonté,. s'était

obligé lui-même à observer toujours le céli-
bat prescrit par l'Eglise. (Cour royale de

Paris, 27 déc. 1828.) -–Ils. supposaient proba-
blement qoe tous les engagements volon-

taires, quelles qu'on fussent la nature et la

forme, étaient garantis par nos lois., même
ceux qui étaient pris en dehors de la vie
civile.

Ils ont dit que la Charte de 1830 ne recon-
naissait plus la religion catholique comme

religion de l'Etat, et qu'en ce cas les. canons
des conciles ne pouvaient être civilement
exécutoires qu'en vertu d'une loi spéciale.
(trib. civ, de la Seire, 26 mars 1831.)- Cette

fois -ci ils permettaient aux préires de se

marier, jusqu'à ce qu'une loi particulière le
leur défendît.

Ils ont dit qne rengagement dans les ordres

sacrés était un empêchement sanctionné par
les lois civiles que si les assemblées législa-
tives l'avaient levé, le Concordat et les Arti-

cles organiques l'avaient virtuellement réta-

bli que le Code n'eu parlait pas, parce qu'il
ne s'occupait que de l'ordre civil; que,

toujours observé, le Concordat n'avait rien

reçu de la Charte de 1814, ni rien perdu par
suite dé celle de 1830 (Cour royale de Paris,

\kjanv: 1832), ou; ce qui revient à peu près
au même, qu'il résultait des articles organi-

ques 6 et 26, que les prêtres étaient soumis

aux ca.nôns reçus en France, et par consé-?

qucnl à ceux qui prohibent le mariage; qu'il

n'y avait à cela aucune dérogation, ni dans

lâ £harle, ni d;tns le. Code ctvil. (Cour de

cass., 21 févr. 1833, 23 fév. 1847.) Mais on

n'est soumis aux lois d'une société; à la dis-

ripline d'un corps, qu'autant que l'on fait

partie de ce corps et de cette société. Le

prêtre que le corps ecclésiastique a répudié
ou qui en est sorti et à plus forte raison

celui qui aurait été excommunié ou qui au-

rait apostasie, ne peuvent plus être con-

traints civilement d'exécuter des lois qui ne

les concernent plus, et auxquelles aucune

puissance humaine n'a le droit de les sou-

mettre.
Ne laissons pas passer sans en faire la

remarque, qu'il a fallu trente ans aux tribu-

naux civils pour s'apercevoir que les Articles

organiques donnaient l'exécution civile aux

canons de discipline anciennement reconnus

en France, et compatibles aven l'organisa-
tion nouvelle du clergé et dés Eglises, ce qui

montre combien les matières ecclésiastiques
sont peu familières aux juges laïques de nos

jours, et avec quelle difficulté ils parviennent
à les comprendre.

Dans la séance du 23 février 1833, M. Por-

lalis présenta à la Chambre des députés et

développa la, proposition suivante, qui ten-

dait à faire censurer l'arrêt rendu deux jours

auparavant par la Cour dc cassation, et à

empêcher qju'il ne fût renouvelé. « II est in-

terdit aux tribunaux d'admettre dans aucun

cas d'autres empêchements au mariage que
ceux qui sont nominativement énoncés au

litre du mariage du Code civil. »

« II ne peut être question du mariage du

prêtre en exercice, dit à cette occasion M.

Dupin;. celui-là ne réclame pas contre un

ordre de choses auquel il s'est soumis. Le

réduire à se malier, ce serait lui proposorun

sacrilège, ce serait lui donner une liberté

qu'il n'envie pas, entreprendre de lui donner

unidro.it qu'il repousserait avec horreur.

Mais.il s'agit du prêtr.e qui, usant du béné-

fice de la loi civile qui a proclamé la liberté

de croyance et de culte, vient vous dire Je

ne suis plus catholique, où, je ne reconnais

plus ïe joug catholique je ne suis plus prêr
tre; je ne veux ou ne puis plus supporter tes.

obligations que m'impose ce caraclère je
redeviens homme et citoyen français; je ne

veux pas être poursuivi dans le nouveau do-
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miciie que je nîo suis choisi, àùnom(.d'un
culte que j'ai abjuré ou .d'nnc profession que
j'ai quittée; votre loi doit me protéger, .-pu
elle n'est qu'un ^mensongéi.S'il-, n'eri^ est pas
ainsi, ne" me jJ.ile^pa's que la religion cathp-
lique n'çst^lùs Fa religion ^dominante, puis-
qu'elle' veu't rhe .dominer. Je n'è' veux. pas -lui
faire la loi jamaisje' veux me soustraire à la

sienne.Si vous ne me protégez pas contre
lé joùg qu'elle veut m'imposer, vous faites
yous-mên'ies acte de tyrannie à mon..égard:
vous portez atteinte a mes droits, j'en ap-
pelle à niés concitoyens.

« Alors.même n,W l'action individuelle dii

prêtre qui tiendrait ce langage serait jugée sé-
vèrement dans le paj's,toui citoyen voyant un
droit méconnu,, menacé à l'égard d'un mem-
bre de liï.sçcieté, doit prendre fait et cause
carie

sien péi^t l'êirçà son toursur d'autres
points. lïi'v pareil cas, ce n'est plus une ques-
tion religieuse, c'est uue pure question de
droit civil. Elle, consiste à se demander si,
pour l'individu d'abord engagé dans les or-
dres sacrés, et' qui, ensuite déclare renoncer
à l'état ecclésiastique, il y a une loi qui l'em-

pêche de se marier. P.our répondre à cette,
question, il né.faut.pas invoquer la loi d'un,
culie,\mais celle du pays; car ce n'est plus
un droit religieux qu'il veut exercer, mais,
un droit civil. Si pu. veut lo repousser de
t'exercice de ce droit, il faut lui répondre,
non pas au nom des lois religieuses, mais au-,
nom des lois civiles, s'il y en a, qui. aient-
prohibé ces sortes dé mariages. Eh bicu 1 il

n'y en a pas
u Si j'étais appelé à formuler exactement

ma pensée, je déclarerais que, sur la propo-
sition qui' nous est faite, il .n'y pas lieu à dé-

libérer,, ét'je motiverais cette opinion sur;çe
que In législation existante n'ayant pas mis

l'engagement dans les ordres* les vœux mo-

nastiques, la disparité de culte, en un mot
les empêchements qui peuvent résulter des
canons, au nombre des empêchements diri-
mants du mariage, le prêtres qui,a quitté son.
ministère doit jouir de tous les avantages que.
la loi civile accorde indistinctement à lous les,
citoyens. La loi existe; il n'y â. pas lieu à en

recommander l'application aux tribunaux.-
C'est leur devoir de s'y conformer; si l'oii ,.a,
commencé par mal juger, on unira par bien

juger; j'en ai pour garant la manifestation,
d'opinions que cette matière a provoquée
dans cette Chambre. »,

La proposition de M.Portails fut néanmoins,
prise en considération, ce qui prouve que. la
Chambre abondait dans le sens de M. le pro-.
cureur général Dupin.

Nous sommes persuadé que si la Cour de:
cassation a jugé en 18W de la même manière,
qu'elle l'avait fait en 1833, c'est parce qu'elle'
n'a vii(aucune loi qui pûl empêcher effica-
cement un jeune prêtre d'une vocation dou-
teuse et d'un tempérament voluptueux d'a-
buser de 1'inOuence que son ministère peut
lui donner sur le cœur des jeunes Glles pour
séduire cette qui serait le mieux à sa conve-
nance, et porter ainsi la.désolalion dans uiic
famille honorable. C'est là. en eflet ce qui

inanque. Il ne faut pas qu'aucun citoyen soit
arbitrairement privé d!u.n droit qu'il tient de
la nature,' et que les lois lui reconnaissent.;
mais il ne faut pas non plus que l'usage de

sa. liberté puisse en aucun cas devenir un
fléau pour les autres. : 1

La question d.e moralité et. de scandale, à

laquelle on s'arrête trop, est plutôt.favorable
que contraire au mariage des .prêtres inter-
dits. Mariés;, ces hommes ne seraient peut-
être pas toujours des excellents .pères de fa-

ini,llç, parce .que la, brutalité", de- la passion
qui les domine altérera, pureté. des sentiments
de la tendresse et,de la sollicitude paternelles,
mais ils auraient forcément une posifiôri so-

ciale.fixe, des liens de famille qui les atta-

cheraient. Ils'travailleraient à faire oublier
leur faiblesse, et pourraient devenir des hom-
mes utiles sous certains rapports à la société,
tandis que, condamnés à vivre en concubi-

nage patent avec ta ,fcmme quti .s'associe à
leur triste destinée, ,nei pouvant reconnaître

légalement le fruit d'un'e union lillégilime, ils
vivent e,n débauchés, bravent l'opinion pu-
bliqué qui lés flétrit,, élèvent dés enfants qui
deviendront presque: inévitablement mauvais.
Le scandale est plùsigrand mille. fois qu'il no

l'aurait été pour la religion, et le danger pour
la société est,à. peu près: certain. Par; consé-

quent, le seul motif raisonnable que les tribu-,
naux pourraient alléguer pouciempêcher le.

mariage civil d'un prêtre interdit;celui qu'il;
est contraire aux bonnes mœurs et.à l'ordre

public {Code, ciu., a. 1133), serait fort conw
testable. C'est pour cette raison peut-être
qu'ils ne s'en sont pas servis.

En terminant ce paragraphe, nous ne pou-
vons nous dispenser de mettre sous les yeux
du lecteur ce qu'a écrit M. de Cormenin sur
cette importante matière:

( L'autorité administrative a-t-relle te droit
de s'opposer au mariage des prêtres? La

religion a trois parties le dogme, la morale,
la discipline; la première est matière de foi,
la second'e de précepte, la troisième, de règle.

.La question du mariage dés prêtres n'est

pas une question de foi, mais.de discipline.-
Cette discipline. reinon.te aux^iemps les' plus
r,eculés de l'Eglise. A près le conciled'c Trente,-
la loi. du célibat devint la loi universelle de

l'Eglise. Le, lien de l'ordre fut mis au rang
des empêchements dirimants du mariage.
Le pape seul pouvait relever des vœux.
En France, l'article- 7 de la déclaration du 4
août 17Gi défendit aux moines de se marier.

Mais il. paraît que la' nullité dà mariage, pro-
noncée dans l'ordre canonique par les dé-
crétales du' pape, n'était pas admise de plein
droit, dans l'ordre civil, par les lois du' royau-
me.– Les lois de la- Révolution proclamèrent
l'abolition des ordres monastiques, et des

prêtres apostats secouèrent le frein du céli-

bat, profanèrent' leurs vœux par le mariage,
et le mariage par leurs dissolutions.

« Le Concordat ne's'explique point sur le

mariage des prêtres, et lé Codecivil rie met lo!
lien de 'l'ordre au nombre ni des ûrnpêche.-
menls ni des nullités. Cependant la ques-^
lion ne tarda' pas à s'élever, et le miuislr»
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des cultes, par une lettre du ik janvier 1806,
déclara que le gouvernement venait d'ordon-

ner, qu'il serait défendu à tous les officiers
de l'état civil de recevoir l'acte de mariage
des prêtres, et que ces actes étaient un délit
contre la religion et la morale, dont il im-

portait d'arrêter les funestes effets dans le

principe. Toutefois, sur le rapport du

grand juge, Napoléon décida, le 9 juillet 1806,
qu'un prêtre qui n'avait pas repris ses fonc-
tions depuis le Concordat pouvait se marier.
Des instructions furent adressées aux préfets
dans ce sens. C'est dans ce sens également
qu'une lettre du ministre des cultes, du 30

janvier 1807, décida que la prohibition ne s'é-
tendait pas aux prêtres qui. ayant abdique le
sacerdoce avant le Concordat de l'an X, n'a-
vaient point repris, depuis cette époque, les
fonctions de leur ministère, mais seulement
à ceux qui, depuis le Concordat, se sont mis
en communion avec leur évêque et ont repris
ou continué leurs fonctions.

a JI faut avouer que cette distinction avait

peu de solidité. Car l'incapacité ne provenait
pas de l'exercice actuel du- sacerdoce, mais
du lien non dénoué de l'ordre. Seulement, il

y avait moins de scandale sans qu'il y eût
moins dp nullité. Quoi qu'il en soit, la

question fut soumise aux sections réunies de

législation e( de l'intérieur du conseil d'Ëlat,
au commencement de 1810. Elle fut discutée,
mais non décidée. Lamalière fut reprise en

délibération devant le conseil d'Etal, le 8 fé-
vrier 1815, au sujet d'un prêtre qui, devenu

veuf, et désirant convoler en secondes no-

ces, demandait qu'il fût enjoint à l'officier de
l'état civil de célébrer son mariage. Trois

propositions furent mises en avant la pre-
mière, de présenter un projet de loi pour
faire de l'engagement dans les ordres sacrés
un empêchement dirimant du mariage, et de
défendre provisoirement le mariage des prê-
tres la deuxième,de suspendre ces mariages
jusqu'à la loi à intervenir; la troisième, de
se borner, quant à présent, à répondre au

prêtre que le refus de l'officier de l'état civil
était fondé. Cette dernière proposition fut

adoptée.
« Enfin, le 23 septembre 1823, le conseil

d'Etat fut encore appelé à donner son avis
sur la question de savoir si un particulier
engagé dans les ordres sacrés, et qui n'a

point exercé de fonctions ecclésiastiques de-'

puis le Concordat de l'an X, peut contracter
valablement un mariage civil. Cette ques-
tion, qui n'a pas été décidée, n'aurait, après
tout, qu'un intérêt transitoire. C'est la ques-
tion du mariage des prêtres, en thèse absolue,
qui est importante et qu'il s'agit d'examiner.

Lorsqu'on la souleva en 1810, elle fnl en-

visagée sous les rapports politiques, civils,
ecclésiastiques et naturels. Sous les rapports
politiques, on dit alors qu'il n'y avait en
France aucune religion dominante et exclu-

sive que l'Etat devait les protéger toutes,'
mais qu'il ne les imposait pas; que rien, dans'
Jes Constitutions de l'Empire, ne mettait obs-
tacle à l'exercice de ce droit par le'prètre
sous les rapports civils, que la prêtrise n'est

point, dans le Code, un empêchement au ma-

riage qu'ainsi donc l'officier de l'état civil
ne pouvait s'opposer à la célébration que
c'était la loi civile qui régissait le mariage,
et la loi religieuse l'ordination que seule-
menton ne pouvait, étant marié, entrer dans
les ordres sous les rapports ecclésiastiques,
qu'il est notoire que dans les premiers siè-
cles de l'Eglise les prêtres se mariaient que
saint Pierre eut des enfants; qu'au iv siècle,
saint Augustin défend avec chaleur la cause
'du mariage que la multiplication successive
des monastères et la difficulté de les compo-
ser d'hommes mariés à cause de la règle et
des sévérités de la vie monastique firent peu à

peu préférer le célibat que la reine de Médi-
cis envoya au concile de Trente proposer le

mariage des prêtres que le concile décida la

négative, et que depuis la législation cano-

nique se plia irrévocablement à cette déci-

sion que si des prêtres scandaleux ont sè-
coué le joug du célibat pendant la dévolution,
et effarouché l'opinion c'est moins parce
qu'ils contractaient un lien prohibé, que par-
ce qu'ils étalaient effrontément leurs désur-

dres enfin, que Jésus-Christ n'a jamais or-
donné le célibat que ce n'est donc pas un

point de foi, mais un règlement de discipline
ecclésiastique, qu'un concile a pu faire, et

qu'un autre concile pourrait défaire. Enfin,
sous les rapports naturels,on dit que si jamais
ces rapports avaient été violés, c'était dans la
défense du mariage aux prêtres qu'à la vé-

rité, étant réduits à un petit nombre, la dé-

population que le célibat amenait ne se fai-

sait pas sentir; mais que toujours était-il que
les mœurs en souffraient beaucoup,- et que des

jeunes gens, qui embrassent un état si pé-
nible avec l'enthousiasme et l'irréflexion de
leur âge, restaient exposés aux troubles des

passions et pouvaient être malheureux eux-

mêmes, ou rendre les autres tcls par des dé-
sordres d'autant plus funestes qu'ils se ré-

pandent en secret que les communions pro-
testantes ont montré plus de sagesse, en per-
mettant le mariage du prêtre; qu'aussi fa

religion protestante a eu, dès sa naissance,
une foule de prosélytes dans les pays du Nord,
en Suisse et en Angletérre, parce qu'elle s'ac-
commode beaucoup mieux avec l'esprit de

liberîé qui règne dans ces pays que le céli-
bat des' prêtres peut convenir là où l'Etat est

dans l'Eglise, où la religion est exclusive, où
les couvents sont nombreux, où la popula-
tion est excessive où la monarchie est ab-

solue mais que dans les pays où l'Eglise est
dans l'Etat, on peut craindre que des prêtres
célibataires, qui possèdent, par la confession,
le secret des familles et l'intelligence des fai-

blessesducceur; quiont,dansune plusgrando
mesure que les autres hommes, les lumières,
la prudence, le temps qui vivent dans la

retraite, que ne dissipent ni les soins du mé-

nage, ni ceux de leur postérité, ne se livrent
à l'ambition de corps, ne prêchent l'intolé-

rance, n'organisent, de génération en géné-
ration un système fortement lié de domina-
tion et d'envahissement, et Définissent, com-

me les jésuites, par s'emparer des conscien-
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ces et par vouloir. gouverner l'Etat; qu'au
contraire, le mariage des prêtres adoucit leur
caractère sombre et mélancolique, et les dis-

pose à l'indulgence; qu'il les rend moins in-

dépendants de la société civile qu'il les fait

participer à ses prospérités, à ses revers, à
ses vicissitudes; qu'il leur communique des
affections de famille, des sentiments plus hu-
mains, et des pensées de conservation pour
l'avenir qu'ils sont alors tout à la fois prê-
tres, hommes, citoyens.

«En conclusion,quelques membresducon-
seil d'Etat impérial voulaient qu'il ne fût pas
défendu aux prêtres de se marier, mais que le

gouvernement leur dit Puisque vous avez.
violé les préceptes de la communion que vous
aviez embrassée, vous en êtes exclus.
Cette conclusion n'était pas soutenable, c'eût
été brouiller tous les pouvoirs. En effet, c'est
l'autorité ecclésiastique qui seule imprime
aux prêtres leur caractère, et qui seule peut
l'effacer, à moins que le chef temporel de l'E-
tat ne se déclare, à l'exemple de Henri VIII,
chef spirituel de l'Eglise; car alors, succé-
dant aux droits du pape, il peut les exercer.

D'autres membres voulaient que celui
qui se destine à la prêtrise, avant de recevoir

lecanonicat, fit, devant l'officierde l'état civil,
sa déclaration d'embrasser le célibat à vie,
et que cette déclaration le liât à jamais.-
Mais, l'obligation vient du lien de l'ordre et
non du lien civil. C'est le voeu et non la dé-
claration qui enchaîne; et le pape, dans ce

système, ne pourrait dénouer un nœud civi-
lement inextricable d'ailleurs.

« La question resta là.-La jurisprudence
des tribunaux ne l'a pas résolue plus nette-
ment que les actes.du gouvernement. Un
arrêt de la Cour de cassation du 12 prairial
an Xl établit, à la vérité, dans ses considé-
rants, la nullité absolue du mariage con-
tracté avant la Révolution. 11 regarde un acte
de mariage postérieur comme également
nul sous le rapport de la ratification du pre-
mier. Mais il ne s'explique pas sur la vali-
dité intrinsèque d'un pareil acte, a-priori.-
Un antre arrêt de la Cour de cassation, du
1C octobre 1809, a cassé un arrêt de la Cour

d'appel de Bordeaux, pour avoir déclaré l'in-

capacité relative d'un prêtre, d'après un bref
du pape, non autorisé par le gouvernement.
Il n'y a donc aucune induction à tirer de
cet arrêt dans l'hypothèse. Un arrêt de la
Cour d'appel de Turin, du 30 mai 1818, re-
tint la question de savoir si la seule qualité
de prêtre est un obstacle au mariage, et au
fond il la résout affirmativement par des mo-
tifs tirés. de l'ordre public, de la religion et
des bonnes mœurs. II faut convenir que le
motif de décision tiré de la loi religieuse
avait plus de force sur les juges du Piémont

que sur ceux de France, et le motif d'excep-
tion tiré du droit civil, moins. Un arrêt de
.la Cour d'appel de Colmar, du 6 décembre
.1811, a jugé qu'une femme qui avait épousé
un ex-capucin pouvait demander la nullité
de son mariage, sur le motif qu'elle ignorait
que son mari fût engagé par des vœux in-

compatibles avec l'état de mariage. Cette

Cour a supposé le dol et la surprise, .et con-
clu, de ce fait admis, que le contrat était vi-
cié par une sorte de violence morale. Mais
aurait-elle jugé de même si la femme avait
donné un consentement libre et éclairé?
La Cour d'appel de Paris a également pro-
noncé, par arrêt du 10 juin 181k, la nullité
du mariage d'une Française avec un moine

espagnol.
« Ces derniers arrêts, dont l'un est fondé

sur l'exception du dol et l'autre sur l'inca-

pacité de la personne étrangère, ne tran-

chent point la question.-Les actes du gou-
vernement, les opinions individuelles du
conseil d'Etat, et les jugements des tribu-
naux sur les cas spéciaux que nous avons
successivement rappelés, brouillent plus la
matière qu'ils ne l'éclaircissent. C'est. qu'en
effet, dans l'état actuel de la législation, la
solution d'une pareille difficulté est très-em-
barrassante.

« A n'envisager ta question que dans ses

rapports avec la morale, la religion et la po-
litique, il faut la résoudre négativement.
On peut solidement établir que la fonction
du prêtre catholique exige une certaine pu-
reté corporelle peu compatible avec l'étal do

mariage; que la multiplicité des rites. qui
surchargent cette religion et qui font sa
force, que l'exactitude ordonnée de ses priè-
res et que les labeurs du sacerdoce ne pour-
raient s'allier avec les embarras d'une fa-

mille que le prêtre ne peut murmurer des
chaînes volontaires qu'il s'impose; que lo
célibat des. ecclésiastiques ne menace pas de
laisser trop de vide dans les rangs serrés
de nos populations.

« On peut prétendre que, sans le célibat
des prêtres, il n'y a plus de confession pos-
sible, et que sans la confession il n'y a plus
de càtholicisme.-On peut ajouter que l'a-
mour conjugal et l'amour paternel, dont
la Providence a déposé le germe dans lo
cœur de tous les hommes, ne trouvant pas à
se développer directement chez le prêtre ca-

tholique, changent d'objet sans changer de

nature; qu'ils attendrissent sa charité qu'ils
lui donnent tous tes misérables pour en-

fants, et que le prêtre répand sur eux tout
ce qu'il possède, avec d'autant plus d'effu-

sion.qu.'il n'est point retenu. par les pré-
voyances d'une postérité. Enfin, il est vrai
de dire que l'attachement des prêtres céli-
bataires aux devoirs du sacerdoce croît et
se fortifie par la subjngation même de'leurs

penchants, etque le peuple conçoit une haute

opinion de leur vertu par l'opinion qu'il se
fait de leurs sacrifices.

« Les Pères du concile de Trente avaient

profondément connu le. cœur humain. Avec
le mariage des prêtres, toute l'Europe serait

aujourd hui protestante. La discipline a sau-
vé la foi.– Mais, sous le rapport condensé
.de la loi civile, la thèse change de face; car
dans cet empire du positif, tout ce qui n'est

pas défendu est permis; tout ce qui n'est

.pas qualifié de crime ou délit ne peut être
atteint par une peine; tout ce qui n'est pas
.déclaré nul par la loi ne peut être déclaré
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nul par le, jugé': Or, le Code civil n'a pas mis

le sacerdoce dans les cas prohibitifs du tna.^

ïiagc. Donc le, mariage serait permis, ci?

ce qui n'est pas dans la prohibition se
trouve nécessairement dans la factilléJ
C'est dans un esprit de liberté que le légis-
lateur a procédé. Il n'a tiré sés rares prohi-
bitions que des causes naturelles, telles que
l'infirmité de l'âge,, ou de la volonté et des

liens du sang; mais ni les inégalités de la

fortune, ni les différences de l'âge et du

rang, ni le's vœux de religion, ni toute au-
tre cause morale et accidentelle, n'ont en-
chaîné le législateur. Il n'a considéré lé ma-

riage que comme un contrat dont lés formes;
les conditions êt les effets sont purement ci-

vils. C'est même dans ce sens que, nôh-
seulement le. Code civil, mais le Concordat

passé avec le pape, le 8 gerininal an X, a

envisagé cette question. « Là défense, » di-
sait le célèbre Portalis, en présentant cette

loi, « la défehs.e du mariage faite aux prêtres
«par lès règlements ecclésiastiques'; n'est

a point consacrée comme empêchement di-
te rirriânt dans l'ordre civil. Ainsi, leur ma-

« riagç, s'ils en contractaient un, ne serait

« point nul aux-y.ëiirf des lois politiques et

« civiiés,.et iës enfants qui en naîtraient së-
« raient légitimes. »

« Cependant il- y a lieu de distinguer ou
il s'agit. d'empêcher la consomma'libn du ma-

riage civil, ou il s'agit de l'annuler, ou il

s'agit d'interdire aux prêtres mariés l'exer-
cice du sacerdoce. Dans le premier cas, les
officiers de l'état civil peuvent, s'ils sont

avertis, refuser d'obtempérer à la réquisi-
tion du prêtre, en se fondant sur les défen-
ses que lé gouvernement leur a signifiées.
Sur leur refus, les tribunaux, statueraient
mais lèveraient-ils l'empêchement? 11 né
nous appartient pas de préjuger leur déci-

sion mais peut-être croiraient-ils devoir

s'appuyer, soit sur les règles canoniques
adoptées en France, et remises en vi-

gueur par lé Concordat, soit sur ('article 9
du Code civil, qui défend les stipulations
dont le scandaleux appareil troublerait l'or?
dre public. Peuï-étre penséraient-'ils que ce

qui n'est pas défendu ne doit! pas toujours
être permis, et qu'il y a des cas où les moeurs
sont plus fortes que les lois. Dans le
second cas, ce serait d'autant mieux aux
tribunaux à statuer, qu'étant jugns de l'eui-

pêchemënt,.ils le sont n fortiori de la. nullité.
Mais il- est plus facile d'empêcher qu'on
n'use d'un droit, que de Voler lorsqu'il est

acquis. Or, plus le lién du contrat est serré,
plus le droit qui le produit a de force. Ce
contrat, qui procède de là loi, ne peut être

rompu que Forsque la loi l'a prohibé; car
alors' il n'est point fait en vertiïde la loi,
mais contre l;i loi. Il faut donc que les pro-
hibitions se lisent dans, le livre de la loi, en

gros caractères. Les nullités,, qui sont tou-

jours des rigueurs, ne se présument point
par interprétation, ne se suppléent point
par nécessité, ne s'établissent point par juge-
ment. Elles sont écrites, ou elles n'existent

pas.– Dans le troisième cas, le pouvoir ecclé-

siastique par voie d'autorité, ét lé pouvoir
administratif par voie dè police, pourraient
interdire aux prêtres mariés l'exercice pu-
blic du sacerdoce car il ne s'agirait plus
sculement de lier un contrat civil mais
d'exercer une fohétion à la fois pûblique et

religieuse. » (Droit àdm., 5° édit., t. II.)

6° Des publications ecclesiastiques.de mariage..
«La nécessité dës publications faites parles

prêtres, préalablement à l'administration du
sacrement de mariage, dit Fleurigeon, nu
mol Ccltes, ne saurait donc être raisonna-
blement contestée, puisque ces publications
ont un objet particulier qui demeure entiè-
rement étranger à la loi civile et aux publi-
cations que là loi civile ordonne. » Aussi,
le gouvernement n'a-t-il pas contesté cette*e
nécessité. Mais, quoique la matière lui fût

complétemént étrangère, il décida,' le 3 fri-
maire an Xt (ik nov. 1802),, qu'on se servi-
rait de la formule suivante, que l'archevê-

que d'Aix. avait. proposée (JaulTrel, Mém.,
t. 1; p, 272) « Vous êtes avertis que (tel) et

(telle) nous demandent la bénédiction nup-
tiale. Si vous étiez instruits de quelques em-

pêchements canoniques, vous' êtes' invités à
nous en donner connaissance. Vous êtes éga-
lement avertis que les parties se sont pour-
vues par-devant l'officier civil, po'ur remplir
les formVs voulues par la loi, et nécessaires
à la validité de leur union, et que nous ne
leur conférerons lp.sacremént qu'après qu'ils
auront satisfait à l'article 54 de laloi du 18

germinal an X (8 avril 1802). » (Cire, min.)
–11 est inutile de dire que cette formule n'a
été adoptée dans aucun diocèse.

7* Du mariage par rapport aux juifs..

Interrogés si une. juive pouvait se marier
avec un chrétien, et réciproquement," les dé-

putés de' la nation juive répondirent q'ue
leurs rabbins ne .seraient pas plus disposés
à bénir le mariage, d'une chrétienne avec
ùn juif, ou d'une juive, avec un ehrétieri,
que les prêtres caihpïfques-né conseilleraient
à bénir de pareilles unions; que cependant
le jù.if qui épouse une chrélie,nne rie cesse

pas pour, cela d'être juif, pas plus que celui

qui épouse, une juive civilement et non reli-

gieusement. (Sess., 4 août 1800.)– Les rab-
bins sont cha'rgés de célébrer les mariages
religieux des juifs, et de déclarer les divor-

ces, sans pouvoir y..procéder néanmoins

qu'il né leur ait été bien et dûment justi-
fié de l'acte civil du mariage ou du divorce.

(Décr.imp. du 17 mars 1808. Règl., a. 21.)
Cette disposition est éludée dé diverses

manières., Il se fait parmi les juifs des ma-

riages purement religieux. L'autorité l'i-

gnore ou, ferme les yeux. (Voix de là Vérité,
k juin 1848.)

8° Modèles d'actes de mariage.
Le. janvier 18. nous, curé de la pa-

roisse de soussigné, après les publica-
tions faites dans notre église pendant trois
dimanches consécutifs, efi messe paroissiale,
vu le certificat (ou les témoignages) consta-

tant que les parties se sont présentées devant
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l'officier de l'état civil, personne n'ayant
formé opposition, et aucun empêchement ca-

nonique né nous. ayant'élé révélé, nous avons

béni le mariagede Jean. fils majeurrie. et

de. d'une part, avec Louise. fille mineure

de. et de. d'autre part, en présence du père

et de la mère de l'époux, du père et de la

mère de l'épouse, tous consentant, et de.

qui ont signé avec nous en qualitéde témoins.

Actes législatifs.

Concile de Trente, sess. $1, dit Mariage, ch. 10; de
Sens, 1323 de Narbonne, 1551 et 1609; de Reims, (1a64
eï 1583; île Bordeaux,- 1S83; deïou'rs, 1585; d'Aix, Io8ii;
de Toulouse, 1590. Assemliléo du clergé de France,
1579 et 1605 Ordonnance de Blois, a. 40.-Edit de mars

1C97; de Melun, a. 4L– déclaration, 26 uov. 1659. e,t
1724. Concordat de 1802.– Bref; 27 févr. 1809,– Articles
organiques, a. 6, 26 et 54-. Concordat italien, 18 sept;
1805, a. 1 Consulte de Lyon, 5 pluv: an X (25 jauv.

1802).– Députés de la nalton juive, sess., 4 août 1806.–
Constitutions du 5 sept. 1791, lit. 2, a. 7; du 4 nqv,. 1818^

Décrets,'C-19ja»y.,5-tî févr., 7-1 1 févr., 3-U sep'.
179! 7-16 août 1792, 20 sept. 1792, 19jiiill. 1793, 12 août

1793, 25 brum. an II (15 nov. 1793), 13 fïucUnn VI. (50
août 1798;. Comité ecclésiastique, décisions, 28 mars, 30

juin, 12 août 1791.– Arrêté consula'ire, 7 tberm. an VIII

(26juill. 1800).– Code civil, ai;t. t4t à 147, 161 à 161,229
et s., 348.– Coile pénal, a. 199 et 200.– Décret impérial,
17 mars 1808, Régi. à. 2f.Decisî6n impériale, 9 jiïill.
180fi.– CharteSilSli et 1831).– Cousert d'Etat, ord. roy.,
29 déc. 1842.– tëxposé des motifs du Code çivjlj 16 veut;
3ii XI (7 mars 1803).– Discours sur le Concordai, logerm.
an X (S avril 1802).Kappôrl sur les Art.' org., 5' çompl.
au XI ('2-2 sept. l805),'a"; 6/ Happoudu .§r:i ii'd juge,9

juill.. 180b.– Circulaires iniuislérielles; 18, germ, an X (8
avril 1802), 10 in,âi 1821, 23 avril 1832.LeUn's et déci-t
sions misiérielles, 4 ilor an X (14 mai 1802); au XII

(1-S03); HjjAùv.. 1806, 30 ji'nv. 1807.– Cour <|e cassation,
nrr., 21 févr. 1833, 2ijaiiv. 1846, 22 févr. 1847.– Tribunal
civil d". la Seiue, jiijj., 19juiu 1828, 26 mars 1831 de Pér

ligiieuv, Ipiîiai 1807.. Coursd'appel. de Paris, arr., 18
mai 1818; 27 d'éc. 1828; dp Turin, 30 mai 1811 d« Bor-

deaux, 20 joill. 1807; d Bàslia, 5 févr. 1834– Chambre
des dépu.lçs, 25 févr. 1833. Feuille de travail du conseil*
des ministresv 9 juill. 1806. Société de Charité mater-

nelle, règl., 2 mars 1833.
!r 1-

Auteurs et ouvrages cités.

Cormehiri (lil. d<-), Droit administratif, Appendice, p. 5,
et t. Il, S' édit.– Jsuiïrei, Mémoires, t. I, çh. 6, p. 272,
553; t. II, p. 181,531 et s.– f'radt (1,'atibé d';). Les Quatre
Concordais, t. Il, p. 321.– Voix de ta Vérité (La), n° du

4 juin 1848.

CIYIL.MARIAGE C(V1L.

Le mariage civil est le seul qui ait des

effets civils, mais il n'est pas le seul qui soit

reconnu par la loi civile. Dès l'instant où

un culte est reconnu, ses statuts ou règle-

ments.le sont aussi, de même que ses prati-

ques ou usages.
« C'est un précepte religieux pour tout

catholique, répondait à tin mairé le ministre

des cultes, en 1807, de faire Bénir son ma-

riage par l'Eglise, après qu'il à été civile-

ment corilr.'iclé. Les ecclésiastiques sont donc C*

fondés à prêcher, là pratique de ce devoir,

et leur conduite est exempte de blâme tors-

qu'ils n'attaquent point les'effets civils du

mariage, lorsqué là modération et la charité

règnent dans leurs discours. Il est au reste

à désirer, pour le bien même del'Etyt et la

paix intérieure des familles, que lès citoyens

professant la religion catholique ne négli-

gent pas de corroborer leurs engagements

civils par un acte religieux qui les rend

plus saints et ajoute à leur solennité. »

(Lettre, 1807..)

Tous. les actes nécessaires à la célébra-

tion du mariage civil des indigents doivent
être visés pour timbre et enregistrés gratis
en autant d'expéditions qu'il en faut. Voye:&
Inoigents.

«Quelques théologiens,dit Portalis,oritcriï
et croient encore qu'il n'y a de véritables

mariages que ceux qui sont faits en face do

l'Eglise. Cette erreur a des conséquences;
funestes., Il arrive, en effet, que des époux,
abusés ou peu instruits, négligent d'obser-
ver les lois de la République, se marient <ie-

vari( le prêtre sans se présenter i l'officier

civil, et compromettent ainsi, par des unions

que les lois n'avouent pas, l'état de leurs en-
fants et la solidité de leurs propres contrats.
En général, c'est à la société à régler les

mariages nous en attestons l'usage de tous
les gouvernements, de tous les peuples d<;
toutes tes nations. » (Ràpp. sur (es Art. org.}

Ce qu'in cru, et ce que nous croyons
encore, c'est qucl'tëglisc catholique ayant un
sacrement pour sanctifier l'union de l'homme
et de la femme, il n'y a de mariage saint
et légitime, aux yeux de l'Eglise, que. celui
qu'elle a béni elle-même.

MARIAGE CLANDESTIN.

La, Cour de cassation, par arrêt du 2,

mai. 1810, a prononcé': 1° qu'un mariage cé-
lébré par un aumônier de régiment, en pré-
sence dé quatorze ou quinze témoins, ne

pouvait pas être attaqué comme infecté du
vice dé clandestinité, lorsque surtout il était
avancé et prouvé que les promesses de ce

mariage avaient été connues, et que depuis
la célébration du mariage les époux avaient
constamment joui de l'état d'époux légitimes
2° que les conciles n'avaient pas prononcé la

nullité des mariages pour simple défaut de

publication des bans.

MARIAGES ISRAÉLITES.'

Le grand rabbin corisistorial et les rab-
bins ne peuvent célébrer les mariages que
dans l'étendue de leur ressort. (Ord. roy. du
25 mai 1844, a.53.) Ils ne peuvent donner

la bénédiction nuptiale qu'à ceux qui justi-
fient avoir contracté mariage devant l'offi-

cier de î'éia^ civil. (/&.) La bénédiction

nuptiale, n'est donnée par eux que dans l'in--

térjeurdu temple; sauf le cas d'autorisation

spéciale accordée par le consistoire départe-
mental. (lb.)

·

MARIAGES MIXTES.

« Vous savez, dit Pie yil aux éyêques <ie

France, que là vraie Eglise catholique, l'E-

glise de Jésus-Chrisl a toujours fortement

réprouvé lés mariages avec les hérétiques.

Car, outre le danger évident où se trouvent

la partie catholiquè et les enfants qui peu-
vent naître, de leur union, de se pervertir,

danger qu'on ne saurait trop éloigner, il

leur serait encore très-difficile, de vivre en-

semble dans un parfait accord, n'ayant pas
tous deux la même foi. C'est sur des rai-

sons aussi évidentes et aussi puissantes qtte
le saint-siége s'est toujours appuyé pour

éloigner, autant qu'il est possible,, ce dan-

ger Malgré les sollicitations tes plus.pres-
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santes de la part des évoques, jamais le saint-

siége n'a voulu accorder, surtout en Europe,
celle permission 1(Bref du 27 févr.iSOd.)
11 annonce néanmoins avoir renvoyé cette
affaire à l'examen d'une commission. (Ib.)

MARIANA.

Mariana et Accia, villes autrefois épisco-
pales de la Corse. Le sidge de Mariana et
Accia fut supprimé par l'Assemblée natio-
nale en 1790 (Décret du 12 /ui/24 août

1790), eten 1801 parle saint-siége, qui éteignit
son titre. (Bulle du 3 des cal. de-déc. 1801.)

MARMITE.

Il existait autrefois dans plusieurs pa-
roisses de France, et il existe encore, au
moins dans celle de la commune de Saint-

Pierre le Vieux des établissements de
sœurs de Charité, qu'on appelait association
de la Marmite parce que les sœurs s'y oc-

cupaient à faire du bouillon pourles pauvres
malades et de la soupe pour. les indigents.
Yoy. ASSOCIATIONS.

MARQUIS.

Nous avons fait remarquer, à l'article Armoi-

niES,que plusieurs évéques timbraient autre-
fois leur écusseen de la couronne de marquis.

MASSA-MAR1TIMA-

Massa-Marilima, villeépiscopale(Toscane).
Son siège fut conservé lors de l'incorpo-
ration de la Toscane à l'Empire français.

MARS.

Le trésorier de la fabrique est tenu de pré-
senter son compte annuel au bureau des

marguilliers, dans la séance du. premier di-
manche du mois de mars, ainsi que les piè-
ces justificatives, et de le lui laisser en com-
munication sur le récépissé de l'un d'eux.

(Décret du 30 déc. 1809, a.. 85.)

MARSEILLE.

Marseille ville épiscopale (Bouches-du-
Rliône). Son siège passe pour être l'un
des plus anciens de la France. Il fut supprimé
civilement par l'Assemblée constituante en
1790 (Décret dit 12 juill. 24 août 1.790) 'et
canoniquement par le saint-siége, qui étei-
gnit en même temps son titre lors du Con-
cordat de 1802. -(-Bulle du 3 des cal. de déc.
1801.) Son rétablissement fut arrêté et
décrété à Rome en 1817. ( Bulle dit 11 juin-
1817.) JI a été effectué. Il était autrefois suf-
fragant d'Arles. Il est compris maintenant
dans l'arrondissement métropolilaind'Aix.
Sa juridiction s'étend sur un seul arrondis-
sement, celui de Marseille, qui comprend
10 cures el 50 succursales. La cure de 'la
cathédrale est unie au chapitre. (Ord.roy.
du 3 déc. 1825.) Le chapitre se compose de
huit chanoines. L'officialité est formée d'un
officiai, d'un vice-official, d'un promoteur et
d'un greffier. Le séminaire diocésain est à
Marseille. Il y a aussi à Marseille une école
secondaire ecclésiastique, qui est autorisée
à recevoir 150 élèves. (Ord. roy. du 23 déc.
1828.) Les congrégations et corporations re-
ligieuses établies dans Je diocèse de Mar-

seille sont les Capucins les frères des Eco-
les chrétiennes, les Capucines, les Clarisses,
les Visitandines, les dames du Saint-Sacre-

ment, les sœurs de Saint-Charles les sœurs
de la Retraite et les sœurs hospitalières

MARZAN.

L'établissement des sœurs du Saint-Esprit,
dans la commune de Marzan, fut autorisé dé*
finilivement le 28 septembre 1825.

MASCARADE.

L,e maire de Villeneuve-l'Archevéque avait
défendu de faire des mascarades sans son au-
torisation. Poursuivis pour contravention à
cet arrêté, les prévenus furent relaxés en
considération de leur bonne foi de leur
bonne conduite habituelle et de l'ancienneté
de l'usage. Sur le pourvoi du ministère pu-
blic, ce jugement a été cassé comme conte-
nant un excès de pouvoirs. ( Cottr de cass.,
arr., 9 mars 1838.)

MATERIAUX.

Les matériaux provenant de la démolition
d'un édifice, ceux assemblés pour en cons-
truire un nouveau, sont meubles jusqu'à ce
qu'ils soient employés par l'ouvrier dans
une construction. (Code civil., a. 502. Ceux
qui proviennent d'une réparation faite aux
édifices religieux appartiennent à la fabri-

que, qui seule est chargée de l'entretien et
conservationde ces édifices, etqui fait faire ou
doit faire faire elle-même les réparations.
Elle peut les aliéner sans autorisation quand
ils sont de peu de valeur et non réclamés
par la commune. Dans le cas contraire, il
faut demander l'autorisation du préfet.
Ceux qui proviennent d'une réparation faite
aux édifices diocésains doivenlêtre véndus au

profit du trésor, avec le concours des prépo-
sés du domaine, lorsqu'ils ne sont pas' réem-

ployés. (Cire, 31 déc. 1841.) toy. Réemploi.
S'il arrivait que tout autre que celui qui est

chargé de l'entretien de l'édifice fit faire les ré-
parations à ses frais, du consentement des par-
ties intéressées, nul doute que les matériaux
provenant des démolitions ne lui appartins-
sent. 11 y aurait échange.

Acteslégislatifs.
Codecivil, a. 332. Circulaire ministérielle, 31 déc.

1811.

MAUVAISE CONDUITE.

Un titulaire peut être éloigné de son poste
pour cause de mauvaise conduite. En ce cas,
l'indemnité de son remplaçant provisoire est
prise sur les revenus, tant en argent qu'en
biens-fonds de son titre. (Décret imp., 17 nov.
1811, a. 2.)

MAUVAISE FOI.

Voy. Bonne FOI.

MAXIMES DE L'ÉGLISE GALLICANE.
Les maximes de l'Eglise gallicane sont les

quatre-vingt-trois articles recueillis par Pi-
thou sur les libertés de l'Eglise gallicane.
Les parlements joignaient ce nom à celui de
libertés, et disaient Les libertés 'etmnximes
de l'Eglise gallicane, Quelquefois ils faisaient
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précéder l'an et l'autre du mot franchises et

disaient Les franchises, libertés et maximes

de l'Eglise gallicane.-Ce mot se trouve seul

dans la loi du 12 ventôse an XII (3 mars

1804. ), qui ordonne de les enseigner dans les

séminaires métropolitains. Voy. LIBERTÉSDE

l'Eglise GALLICANE.

MAXIMUM.
Le maximum dés peines de police peut être

appliqué aux contraventions à la loi du 18

novembre 1814, lorsqu'ily a récidive. (Arl. 6.)

MAYENCE.

Mayence, ville archiépiscopale. Le saint-

siège supprima son siège en 1801, et !e ré-

tablit en même temps, comme siége épisco-

pa'l suffragant de Matines. (Bulle du 3 des

cal. de déc. 1801.) Il a. cessé d'appartenir
à la France depuis les traités de paix de 1814.

MEAUX.

Meaux, ville épiscopale (Seine-et-Marne).
Le siégé de Meaux a été érigé dans le m*

siècle. L'Assemblée constituante le conserva.

(Décr. dit \2juill. 24 août 1790); le saint-

siége le supprima en 1801, et. éteignit son ti-

tre. (Bulle dtt 3 des cal. de déc. 1801.) Son

rétablissement fut arrêté et décrété à Rome

en 1817. ( Bulle du 11 juin 1817.) Il a été

effectué. Ce siège est suffragant de Paris.

Sa- juridiction s'étend sur les cinq arrondis-

sements du département de Seine-et-Marne:

celui de Meaux, qui comprend 7 cures et 107

succursales celui de Melun, qui comprend

7 cures et 68 succursales; celui de Coulom-

miers, qui comprend 6 cures et 50 succur-

sales celui de Fontainebleau, qui comprend
8 cures et 67 succursales; celui de Provins,

,qui comprend 8 cures et 61 succursales.

La cure de la cathédrale est unie au chapi-
tre. Le chapitre est composé de neuf cha-

noines. L'officialité est formée d'un officiai et

d'un greffier. Le séminaire diocésain est

à Meaux. Il y a dans le diocèse deux écoles

ecclésiastiques secondaires l'un à Meaux et

l'autre à Avon. Le nombre des élèves qu'elles
étaient autorisées à recevoir 'était 'dé 250.

(Ord. roy. du 5 nov. 1828.) Il a été réduit à

240. (Ord. rby., 31 août 1845.) –Les con-

grégations* et corporations religieuses éta-

blies dans ce.diocèse sont Les Augustines',
les Bénédictines les Célestines, les Génové-

faines, les Ursulincs, les.Visitandines, les

sœurs de la Charité de Saint-Vincent de

Paul celles de la Charité de Nevers celles
de la Charité sous la protection de Saint-

Vincent de Paul celles de la Croix celles

de Saint-Joseph de Cluny, celles .de Saint-

Joseph de Lyon celles de ,Saint-Maurico,
celles de Notre-Dame de Bon-Secours, celles

de la Présentation de Tours celles de la

Providence d'Evreux, les frères des Écoles

chrétiennes et ceux de Sion-Vaudemont.

MÉDECINE.

On avait. témoigné le désir de voir les cu-

rés de campagne en état de dispenser les re-

mèdes les plus communs, et l'ancien gouver-
nement leur avait fait remettre dans cette

vue'des boites de remèdes simples, d'une ap-
plication facile et d'un usage fréquent.
Portatis, sur la réclamation de plusieurs évo-

ques, qui se plaignaient de ce que les offi-
ciers de police empêchaient les curés de rem-

plir ces soins charitables, fit à ce sujet un

rapport à l'Empereur, le 3 fructidor an XIII

(21 août 1805), sur lequel le. conseil d'Etat

déclara être d'avis qu'en se renfermant dans
les limites tracées dans ce rapport, les curés
ou desservants n'avaient rien à craindre des

poursuites de ceux qui exerçaient l'art de

guérir, ou du ministère public chargé du

maintien des règlements puisque, en don-

nant seulement des conseils et des soins gra-
tuits, ils ne faisaient que ce qui était permis
à la bienfaisance et à la charité de tous les

citoyens, ce que nulle loi ne défend ce que
la morale conseille, ce que l'administration

provoque, et qu'il n'était besoin, pour assu-
rer la tranquillité des curés et desservants,
d'aucune mesure particulière. Av., 8 vend.

:an XIV (30 sept. 1805).
« Les curés et desservants, dit Fleurigeon,

n'ont en conséquence besoin d'aucune me-

sure particulière pour. assurer leur tranquil-
lité pourvu qu'ils ne causent aucun acci-

dent qui intéresse la santé publique qu'ils
•ne signent ni ne fassent payer leurs consul-

tations, et que leurs visites soient tout à fait

gratuites. » (Art. Cultes.) Ils ne peuvent

préparer ni vendre aucun médicament au

poids médical. Loi du- 21 germ. an XI (11
avril 1803), a. 24. et 36.

Nous avons exercé nous-même pendant six

ans la médecine de cette manière dans des

paroisses où il n'y avait pas de médecins;
mais nous avions eu soin auparavant d'élu-

dier les Aphorismes d'Hippocrale, de lire

"avec beaucoup d'attention les Avis au peuple
sur la santé par Tissot, et un cours complet
dé niédecinc. Nous avions pris aussi quel-

ques notions d'analomie et de botanique ap-

•pliquée à la medécine. •

Nous ne nions pas qu'un curé ne puisse,

par des connaissances médicales sagement
utilisées, rendre des services à ses- parois-

siens; mais nous sommes convaincu que
l'exercice de la médecine deviendrait une

occasion de tentations violentes pour ceux

dont les passions sont vives, danger auquel
un jeune prêtre doit éviter soigneusement
de s'exposer. Dans aucun cas,' les curés

ne doivent se permettre de traiter les mala-

dies avant de bien les connaître, et d'em-

ployer des remèdes violents. 11 y a des cho-

ses qu'ils ne peuvent jamais se permettre
sans scandaliser les fidèles. Dans le Journal

des Débats du 19 ou 20 octobre 1846, nous

avons lu qu'un prêtre avait été renvoyé de

nos colonies pour avoir accouché une femme.

On soupçonnerait la vertu, quelque pure

qu'elle fût, de celui qui permettrait à une fille
ou à une femme malade de lui découvrir cer-

tainos parties desoncorpsatteintes par le mal.

Les soins charitables du prêtre médecin

doivent êlre restreints à ce qu'on pourrait

appeler la médecine des bonnes gens, cV-
à-dire au traitement des maladies communes
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par des remèdes. bien connus et (rès-simples.

Quelqu'un à dit que les malades étaient
les meilleures gens du monde, qu'il n'en
était revenu aucun de l'autre monde pour
accuser le médecin qui l'avait tué. Un 'hon-
nête homme, et un prêtre surtout, ne peut
pas se rassurer aussi aisément sur les suites
fâcheuses des remèdes qu'il aurait adminis-
trés. Sa conscience lui reprocherait vivement
ses erreurs, elles tribunaux pourraient lui
en demander compte. Les médecins et

chirurgiens qui par imprudence causent un
homicide ou des' blessures graves à leurs
malades sont justiciables des tribunaux et

passibles des peines portées par les articles
319 et 320 du Code pénal avec dommages et
inléréts. (Cour de cass., 1" avr.' 1803.)

·

Actes législatifs.
Loi du 11 germ. au XI (1avril 1803).a. 23 et 56.–

Conseild'Etat, 8 vend.sii XIV (30sept. 1803).– Courde
cassation,arrêt, 1" avril 1805.

Auteurs et ouvragescités.

Fleurigeon, Code administratif, art. Cultes.– Journal
des Débats,aimée 1816, 19ou20oct.

MÉDICAMENTS.

« Beaucoup d'hospices et d'établissements
de bienfaisance sont desservis par des sœurs
de charité, qui non-seulement préparent des
médecines pour tes malades confiés à leurs
soins, mais encore en distribuent et en ven-
dent au dehors. Quelque louables que soient
les *intentions de ces pieuses soeurs, une
telle pratique entrainc des abus que l'admi-

nistration ne doit pas tolérer. On ne peut
certainement pas interdire aux sœurs de
charité la facultéde préparer ides médicaments
pour l'usage des établissements auxquels
elles sont attachées, si l'autorité dont elles

dépendent le leur permet, mais elles ne pour-
raient distribuer et vendre des remèdes com-

posés, de véritables préparations pharma-
ceutiques, sans contrevenir aux dispositions
des lois concernantl'exercice de la pharma-
cie, sans s'exposer à commettre des erreurs
dont .elles ne sauraient prévoir toutes les

conséquences. On a pensé, d'après l'avis de
la faculté de médecine, qu'on pouvait auto-
riser les sœurs de charité à préparer elles-
mêmes et à vendre à bas prix des sirops, des
tisanes et quelques autres remèdes qu'on
désigne dans la pharmacie sous le nom de

magistraux; mais là doit se borner la tolé-
rance qu'elles sont en droit de réclamer dans
l'intérêt des pauvres. L'ancienne législation
était encore^plus sévère à cet égard; car,
d'après la déclaration du roi, du 25 avril 1777,
il était expressément défendu aux commu-
nautés séculières ou régulières, même aux
hôpitaux, de vendre et de débiter aucune
drogue simple ou composée, à peine de 50©
livres d'amende. Je vous invite à rappeler 1r
ces dispositions aux commissions' adminis-
tratives des hôpitaux, et à leur en recomman-
der l'exécution. » (Cire, min., 16 avr. 1828.)
rj- Nonobstant cette circulaire, dont elle ne
fait mention o,uç pour annoncer en quoique
sorte qu'elle glajt à ses yeux de nulle auto-
rité, la C'urrgialfi i[e Bordeaux jugea, par

arrêt du 28 juillet 1830, qu'une sœnr hos-
pitalière, qui avait fourni où vendu des re-
mèdes au poids médicinal, avait couimis un
délit, et la condamna aux dépens.

L'officier de santé, établi dans une com-
mune où il y a une pharmacie ouverte, ne
peut fournir des médicaments à ses malades,
même dans une commune où il n'existe au-
cune pharmacie. (Cour roy. d'Orl., arr., 27
f/.vr. 18iO.) La loi ne le lui permet que là où
il n'y ;i pas d'officine ouverte, et encore lui
ôle-t-elle en ce cas te droit de tenir lui-même
une officine ouverte. Loi du 21 germ. an Xl
(11 avr. 1803), a. 27. D'après cela, les
curés qui fourniraient des remèdes aux ma-
lades dans lés lieux où il y a un pharmacien,
s'exposeraient à être poursuivis devant les
tribunaux.

Actes législatifs.
Loi du 21 germ.an XI (11 avril 1803), a. 27.– Circu-

laire ministérielle, lOavril 1828.–Courroyaled'Orléaus,
arr., 27févr. 1840.

MÉK1TARISTES.

Voy. Collège arménien.

MEMBRES.

MEMBRES DE L'ADMINISTRATION D'UNE SYNAGO-

GUE PARTICULIÈRE.'

Les membres de l'administration d'une
synagogue 'particulière étaient au nombre de
trois, deux notables et un rabbin. (R$gl. du
10 déc. 1805, a. '4.) Voy. Synagogue.
MEMBRESDES CONSEILS-GÉNÉRAUXDE DÉPAR-

TEMENT.

Le président du conseil général du départe-
mentdu Simplon, et à son défaut un autre mem-
bre de ce conseil, désigné par lé ministre des
cultes, était membredu conseil desurvéillanco
donné aux hospitaliers du grand Saint-Ber-
nard. (Décrel imp. du 17 mars 1812, a. 3.)
Deux des membres du conseil général doivent
être désignés par le'conseil pour faire avec
le préfet le récolement de t'inventaire du mo-
bilier de l'évéché. (Cire. min. ik inaïl&ll.)

Actes législatifs.
Décret impérialdu 17mars 1812,a. 5.-Circulaire mi.

nistérielle, 14mai 1821.
·

MEMBRESDES CONSISTOIRESISRAÉLITES.

Les membres du consistoire central israé-
lite étaient au nombre de trois un rabbin et
deux Israélites. (Règï. du 10 déc: 1806, a. 13.
–Ils étaient pour la première fois nommés

par le roi sur la présentation du ministre
des cultes, et pris parmi les membres du

grand sanhédrin. (Décret imp. dit 17 mars

1808, a. 5.) Ceux des consistoires des dé-

partements étaient au nombre de cinq ou de

quatre pour le moins un rabbin ou deux,

quanti
faire se pouvait, et trois autres israé-

lites. (Règl., a. 6 .) Nul ne pouvait être
membre du consistoire s'il avait moins de
trente ans, s'il avait fait faillite et n'avait

pas été honorablement réhabilité; s'il était

connu pour avoir fait l'usure. (Art. 10.) Les
membres des consistoires ordinaires étaient

élus par les notables. (Art. 9.) Leur no-

mination était soumise à l'approbation du
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roi par le ministre des cultes. (Décret imp.
du 17 mars 1808, a. 4.) –C'est sur une or-

donnance signée au moins par quatre d'en-

tre eux que le receveur des deniers payait
1rs frais de culte. (Règl., a. 25. )

Toutes ces dispositions ont été changées
ou modifiées. Voy. MEMBRESlaïques et Or-

ganisation.

Acteslégislatifs.

Règlementdu sanhédrin, 10déc. 1806,a. 6, 10, 13 et
2î>. Décretimpérial 17mars 1808,a. 4 et 5.

MEMBRESDÛSÉTABLISSEMENTSRELIGIEUXDE

FEMMES.

Les membres d'un établissement formé

par une congrégation religieuse de femmes,
ne peuvent disposer de plus d'un quart' en

faveur de leur établissement ou d'un de ses,
membres, soit entre-vifs, soit par testament,

à moins que la somme léguée ne soit au^
dessous de 10,000 fr. (Loi dit 24 mai 1825, a.

5.) Voy. CONGREGATIONS,ETABLISSEMENTS.

MEMBRESDE LAFABRIQUE.

1. Desmembres delà fabrique et de leurs fonctions.
II. Des membres du bureau des niarguilliers.

lit, Durée (le l'exercice des fonctions des mem-
bres de la fabrique.' IV.. Prérogatives'des mem-
bres de la lubrique. V. Incompatibilité de leurs
fonctions ou i|tialiiéii. V!. Révocation des mena;
lues de la fabrique. VII. Du refus d'être mem-
bre do la fabrique.

%° Des membres de la fabrique et de leurs

fonctions.

Les membres de la fabrique sont membres

de droit ou membres éligiblés. -'Les mem-

bres de droit sont le" curé et le maire. (Dé-
cret du 30 déc. 1809, a. 4.) Les 'membres

éligiblés sont les conseillers de la fabrique.
Ils sont nommés par l'évêque et le préfet au

moment de la première formation de la fahri-

que, et dans la'suile élus par la fabrique elle-

même. Voy. Conseil DEfabrique.– La durée

de leur exercice est de six ans. (Art. 7.)
Dès l'instant où un membre éligible de-

vient membre de droit par sa nomination

aux fonctions de maire on au titre de curé

ou desservant, la place qu'il occupait précé-
demment dans le conseil réste vaciinte..11 y
a lieu de procéder à l'élection d'un nouveau

membre. Vorj. CONSEILLERDE FABRIQUE.
La fabrique ne peut délibérer que lorsqu'il

y a plus de la' moitié de ses membres qui

sont. présents à l'assemblée. (Art. 9.) Tous

les, membres présents à l'assemblée doivent

signer les délibérations qui ont été arrêtées

à la pluralité des voix, quelle qu'ail été
d'ailleurs leur opinion. (76.)

Les membres de la fabrique sont ou sim-

plement membres du conseil de fabrique,
comme le maire et ceux qui n'ont pas élé

élus marguilliers, ou tout à la fois membres

du conseil et du bureau des marguilliers,
commelecoréet ccuxquionlélé choisis pour
former le bureau des marguilliers. Nous

parlerons des membres du couseilaumolCoN-

SEILLERS DE FABRIQUE.VoiJ. CONSEILLERS.
Tout membre de la fabrique peut donner

avis au procureur de la République du ré-

tard Que met le trésorier sortant à verser le

reliquat de son compte. (Décret imp. du 30
déc. 1809, a. 90.)-Les parents té alliés jus-
ques et compris le degré d'oncle et de neveu
ne peuvent être en même temps membres dû~u
bureau. (Art. 14.) Rien ne s'oppose à co

qu'ils le soient du éonseil. (Comité de Vint.,
av., 21 mai 1828.) La Cour royale de Li-

moges, dans un arrêt du 17 août 1838, a jugé
que les fabriciens n'étant préposés qu'à des
inlérêls particuliers, ceux dés fabriques dont
ils sont les représentants n'étaient pas agents
du gouvernement. 11 y a là, à notre avis,
une erreur. Les fabriques sont des commis-
sions administratives publiques instituées

par |o gouvernement, et gérant sous son aur
lorilé lès intérêts temporels des paroisses.
2° Des membres du bureau des marguilliers.

Les membres du bureau des marguilliers.
sont au nombre dé quatre. (Décret du 30 dée.

1809,. a. 13.) Au premier rang se trouve
le curé ou desservant, qui est membre de
droit et perpétuel. (Ib.) Il occupe la pre*
niière place' et peut se faire remplacer par un
de ses vii aires. (/) Les trois autres
membres sont des conseillers de fabrique eu

exercice que le conseil de fabrique choisit
lui-même au scrutin. (Art. 11.) Ils ne sont
élus que pour trois ans. (76.) Ils nom-

ment entre eux un président, un secrétaire
et ùn trésorier. (Art. 19.) Yoy. ces mots.

lis ne peuvent délibérer s'ils ne soqt au

nombre de trois, et en cas de partage, la voix
du président est prépondérante. (Art. 20.)
Leurs délibérations doivent être signées par
tons les membres présents, quelle qu'ait été

leur opinion. (76.)
« D'après un arrêté du 26 juillet 1803 (7

thermidor an XI), dit Carré, je curé ou des-

servant, quoique membre du bureau, n'a

que voix consultative.» (N° 228.) L'arrêté
que cite Carré avait été fait pour un bureau

de marguilliers purement civils, qui a cessé
d'exister en 1810, au moment de l'établisse-
ment' des fabriques actuelles, par le décret

impérial du 30 déc. 1809.-Ce décret établit

la distinction qui doit exister entre les mar-

guilliers et les membres du bureau des mar->

guilliers. Les marguilliers ne sont qu'au nom-
bre de trois. (Art'. 13 à 20.) Les membres du

bureau sont au.nombre de quatre, et tous pre-
nent part aux délibérations. (Art. 13 et 20.)

8' Durée de l'exercice des fonétions des mem-
bres de la fabrique.

Le curé dans sa cure, le desservant dans
sa succursale, et le vicaire 'rural dans sa

chapellenie vicariale, de même que le' maire
de la commune dans laquelle l'église est si-

tuée, sont membres perpétuels ef nécessaires
du conseil de fabrique. Ils ne peuvent ni sé

démettre de ces fonctio'ns, "ni être renou-

velés, ni être révoqués. Ils sonl et demeu-

rent fabriciens aussi longtemps "qu'ils occu-r

pent la place à raison de laquelle ils le sont.

(Décret du 30 déé. 1830, a. 4".) Les autres

membres ne le sont que pour un temps dont

la durée ne peut pas excéder six ans. (Déeret
du 30 déc. 1809, a. 7. Ord., 12 janv. 1825,
a. 3.) Ils peuvent se démettre de leurs
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fonctions. (Ord., 12 janv. 1825, a. 3.) Leur

place est naturellement vacante par suite de

mort civile ou naturelle. Elle le devient

pareillement lorsqu'ils- transportent leur do-

micile sur uneautre paroisse. (Décret, 30 dëc.

1809, a. 3.) Une partie-des membres nom-

mes à la première formation ou à la recons-

truction du conseil de fabrique ne doivent

être en exercice que pendant trois ans. (lb.,
a. 7.) C'est le sort qui les désigne. (lb.)

Voy. Renouvellement.
Le membre élu pour remplacer un membre

mort avant l'expiration, du temps pendant
lequel il devait être en exercice, ou démis-

sionnaire, ou révoqué, se trouve substitué

à celui qu'il remplace. Il continue ses fonc-
tions de conseiller, et ne doit rester en exer-

cice qu'autant de temps qu'il devait y rester
lui-même. (Ord., 12 janv. 1825, a. 3.)

4° Prérogatives des membres de la fabrique.

L'arrêt du parlement de Paris, 20 juillet
1747, cité par Jousse (Pag. 172), porte que
les marguilliers précèdent aux processions,
ainsi qu'aux offrandes et à l'adoration de la

croix, tous les autres paroissiens; qu'ils
ont sur eux la préséance, l'eau bénite, et.
les droits honorifiques en toutes les occa-
sions. (Arr. du 20 juill. 1747, pour la pa-
roisse de Saint-Louis de Versailles, a. 40.)

Le ministère a décidé, le 12 juillet 1809,
qu'ils doivent suivre les premiers le saint

sacrement, comme étant attachés d'une ma-
nière particulière au service de l'église. Ceci

suppose qu'ils viennent à la suite du saint

sacrement car s'ils le précédaient, leur place
alors serait avant la croix du clergé quand
le clergé en a une, ou bien immédiatement
avant le clergé. Ils ont dans l'église,_en
face de la chaire, quand cela se peut, ou dans
une des parties les plus distinguées, un banc

qui est appelé le banc de l'œuvre. Voy. BANC
DEi'oEovuE. (Décret du 30 déc. 1809, a. 21.)
5° Incompalibilite' des fonctions remplies par

-les membres de la fabrique.

<t Le même fabricien dit l'abbé Dieulin,
ne saurait être en même temps 1° président
et secrétaire du conseil; 2° président du con-
seil et du bureau à la fois; 3° président du
conseil et trésorier; 4*président et secrétaire
du bureau 5° président du bureau et tréso-
rier 6° trésorier et secrétaire du bureau.
Les autres fonctions quelconques peuvent se
cumuler et n'ont rien d'incompatible. »

(Pag. 31.) Sous le rapport de la qualité,
la même personne ne peut pas être membre
de droit et membre élu.

Le Journal des Fabriques (T. III, p. 184),
auquel l'abbé Dieulin parait avoir emprunté
cette série d'incoinpalibililés, ajoute qu'un
fabricien peut être en même temps secré-
taire du conseil et président du bureau, se-
crétaire du conseil et secrétaire du bureau,
président du conseil et secrétaire du bureau.

Nous ne voyons pas plus d'inconvénient
à ce que le président du conseil soit aussi
président du bureau. Le ministre a décidé
\oct. 1811) que ces deux fonctions pou-

vaient être remplies par la même personne.
Les autres incompatibilités .nous parais-

sent motivées. Voy. Incompatibilités.
Le sacristain ou tout autre serviteur de

l'église peuvent-ils être membres du conseil
de fabrique? Nous nele pensons pas. La loi
du 21 mars 1831 déclare qu'aucun agent sa-
larié par la commune ne peut être membre
du conseil municipal. (Art. 18.) Cette exclu-

sion, conforme au principe général posé dans
un décret du 20 nivôse an il (y janv. 1794),
est trop raisonnable pour que nous hésitions
à l'étendre au conseil de la fabrique. Voy.
Incompatibilités.

Les préfets, les sous-préfets et conseillers
de préfecture ne peuvent être membres du
conseil de fabrique, parce que, dit M. l'abbé
Corbière (Droit privé, t. I, p. 4t4), appelés
soit à faire la nomination ou à provoquer ta
révocation des fabriciens, soit à accorder
des autorisations'de plaider, soit à donner
leur avis sur les divers actes d'administra-

tion, ils seraient en même temps administra-
teurs et administrés, juges et parties, tu-
teurs et eu tutelle,

6° Révocation des membres de la fabrique.

Deux des membres de la fabrique, le curé et
le maire, sont, comme nous l'avons dit, mem-
bres de droit; personne ne peut les révoquer.
La loi gardele silence par rapport aux autres.
Nous sommes réduits, en conséquence, à citer
des faits et à faire de simples réflexions.

Carré et M. Dalloz après lui pensent quo
le refus non motivé que ferait un membre du
conseil d'accepter les fonctions de marguil-
lier serait un motif suffisant pour demander
sa révocation, parce que les marguilliers ne

pouvant être pris que dans le conseil, réfu-
ser de t'être, c'est refuser de se soumettre a
une des charges les plus importantes qu'im-
pose la qualité de conseiller de fabrique.

(Carré, n°217. Dalloz, Rec. alph., 8, 6, n°
8.)

Le conseil aurait le droit de s'adresser a
l'autorité pour solliciter la révocation d'un
fabricien qui aurait manqué à plusieurs
séances sans excuse valable, dit l'auteur du
Manuel des Fabriques. (P. 44.)

Le préfet déclare démissionnaire tout mem-
bre du conseil municipal qui manque à trois
convocations consécutives sans motifs recon-
nus légitimes par le conseil. (Loi ci limars

1833, a. 26.) Le cas de révocation n'a pas
été prévu pour les fabriciens. Il ne l'a pas été
non plus dans la loi du 22 juin 1833 sur l'or-

ganisation des conseils généraux de départe-
ment. On a supposé que les, membres de ce
conseil devaient être élus pour toute la durée
de leur service, et ne devaient jamais être. ré-
voqués. « En cas de vacance par option, dé-
cès, démission, perte des droits civils ou po-
litiques, porte l'article 11, l'assemblée élec-
torale qui doit pourvoir à la vacance sera
réunie dans le délai de deux mois. »

Les cas de vacance étant ainsi spécifiés, il
n'est pas permis [d'en introduire de nou-
veaux contrairement à la volonté du légis-
lateur. Il est bien raisonnable de suppo-
ser que les aiéuies motifs qui ont empêché
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d'admettre la révocation des membres des
conseils de département ont empêché d'ad-

mettre celle îles membres de la fabrique, et

que c'est sciemment qu'il n'en a été parlé ni
dans le décret impérial du 30 décembre

1809, ni dans t'ordonnance royale du 12 jan-
vier 1825. Cependant un arrêté du ministre

des affaires ecclésiastiques du 10 avril 1826

porte

Vu les motifs qui ont provoqué la révocation du
sieur 'faut de ses fonctions de membre du conseil
municipal de la coininiiue de llrienue; Vu l'ar-
relé du 14 février i82o', par lequel U: préfet du dé-
partement de> Ardeunes a suspendu le sicui T;mldo
ses fonctions de couseiller de l'égiLedudil lieu; ar-
rétons

Art. 1er. Le sieur Tain, membre du conseil de la
fabrique de l'église de Brienne (Aiileiuie.-), est révo-
que.

Art. 2. Il sera procédé au remplacement dudit
sieur Taut par les membres restants, et il ne pourra
être réélu.

Il y avait donc eu des exemples de révo-
cations de conseillers municipaux avant
1831. Malgré cela, la lui du 2t mars a .sup-
posé que leur révocation n'était pas possi-
b'e, et pour ne rien laisser faire de sembla-
ble aux préfets, elle a déclare démission-
naire celui qui ne se rendrait pas aux con.
vocations (Art. 2(1) et exclu par le fait celui
dont 1rs droits civiques auraient été suspen-
dus. (Art. 19.)

Peut-on, d'après ces considérations, croire

que le ministre des cultes soit investi du

pouvoir de révoquer des administrateurs
dont il n'a même pas la nomination et- la
surveillance? Nous n'oserions pas le soule-
nir. Le Besnier et l'n.bbé Dieulin, le Journal
des Fabriques (T. III, -p. 220), ont été plus
hardis que nou.«. « Quoique i'évéque et le

préfet aient le droit d'inatituer les fabri-
cicus, dit l'abbé Dieulin ils n'ont pas celui
de les destituer. La fabrique aus>i com-
mettrait un abus de pouvoir, si elle révo-

quait d'office un de ses membres, ou même
si elle le déclarait démissionnaire, et qu'elle
procédât ensuite son remplacement; elle
doit se bornera à porter plaiute et à solliciter
la révocation. C'est I'évéque qui doit faire
la demande de révocation; le préfet donne
son avis, et le ministre prononce.» (Pag. 40.)

M. l'abbé Corbière nous parait éire dans

l'erreur, lorsqu'il accorde aux préfets le droit
de la faire eux-mêmes. (Droit priv.,T.l,
p. 414). Il n'y a rien dans la législation des

fabriquer qui puisse favoriser une' pareille
opinion. L'abbé Diculin ne dit pas par qui
cette révocation doit être prononcée. Il nous
semble qu'elle ne pourrait l'être que par le
chef Je l'Etal, qui, d'après les ordonnances
rendues sur délibération du conseil, peut
seul déclarer nulles les élections irréguliè-
rement faiies ( Voy. Elections); car, comme
le fait observer avec raison Le Mesmer « Le
cas est semblable à celui où il s'agirait de la
destitution d'un membre de l'administration

municipale d'une commune au-dessous de
5000 a.es. (P.189.)

Le Journal des Fabriques prétend que le

Diction», de Juiusp. scclés. 11.

bien de l'administration /l'esprit de la loi et

une jurisprudence constante exigent égale-
ment que l'on reconnaisse au ministre le
droit de révoquer, toutes les fois qu'il y a
faute grave, soit un conseil de fabrique en-

tier, soit quelques-uns seulement, soit même
un seul' des membres de ce conseil. ( T. 111,
p. 220.)

l" Du refus d'être membre de la fabrique.
« Les charges de marguilliers étant des

charges publiques, quoiqu'elles soient des
fonctions de charité, dit l'abbé de Boyer, il
n'est pas loisihle de les accepter ou de les
refuser. Celui qui étant élu par la paroisse,
ne peut opposer aucune exemption, et qui
n'a contre lui aucun litre d'exclusion, est
tenu d'accepter la place de mnrguillier. La

paroisse doit l'y faire contraindre par l'au-
torité des juges séculiers.» (Princ. sur l'ndm.
des par., t. I, p. 21.)-Aujourd'hui ce n'est

plus la paroisse qui délègue les fahriciens,
c'est riilal. d'accord avec l'Eglise. Le règle-
ment de 1809 n'a voulu contraindre personne
à entrer et à rester dans le conseil de fabri-

que. Les fonctions de fabricie.ii sont donc
libres. On n'a pas supposé qu'il pût se
trouver des paroisses dans lesquelles on ne
rencontrerait pas un nombre suffisant d'hom-
mes de bonne volonté pour surveiller l'ad-
ministration temporelle du culte, et nous

croyons en effet que la chose n'est pas pos-
sible. M. l'abbé André dit que la chose s'est

déjà rencontrée plusieurs fois. Nous pensons
qu'il a pu se rencontrer plusieurs fois des

paroisses dans lesquelles personne n'a voulu
entrer dans un conseil que le curé ou le
maire voulaient dominer peut-être, mais ce

refus, motivé par des circonstances particu-
lières, ne s'est jamais soutenu et ne se sou-
tiendra jamais.

-Un l'absence du conseil de fabrique. la
curé r-i le maire, ou le curé seul, pourraient
administrer le temporel de l'église. Nous en-

gageons les curés à ne pas abuser de cella

facilité, d'abord parce qu'ils peuvent se com..

promettre en gérant sans l'assistance d'un
conseil de fabrique, ensuite parce que là où
i! n'y a pas de conseil de fabrique légale-
ment constitué, la commune ne peut pas
être requise de venir en aide à la paroisse.

Actelégislatif.
Parlement d«.Paris.arr., 20,juill. 1747,a. 40. Décrets,

20niv. an 11iQ'jaiiv.17'.))).– Àrrèléconsulaire,7 iIutiii.
an Xt (26 jnill. 1803).–Décrelimpérial, 30déc. 1809.a.
3 à 26, 9.'). Ordonnancerojale, 12 janv. I82S,a. 3.
J.ni du 21mars 1851,a. 18.– Conseil dElal, cumiié di
Tint., avis, 21 mai 1828–Arrêté ministériel, 10 avril
Ifâfi.– Décisionministérielle, lî juill. 1809. Courruyala
de Limoges,arr., 17août 1838.

Auteurs el ouvragescités.

Boyer (De). Principes sitrl'adw. temp., U l, p. 27.-
Corliière(M.l'abbé), Droit privé adminisir t. t. I,p.41+.

Diculin(L'atibûl, Le Guide(tescurf* p. 51. Jonrnut
des Fabriques,i. III, p. 1 8 1.-220 Ln «esnier, Léqisl:-
lioncomplète,1).18J.– Manueldes Fabriques,u. 4i.

MEMBRESLAÏQUES;
On donne le nom commun de membres

laïques aux notables qui font partie d'ut»
consistoire Israélite.

29.
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II y a dans le consistoire central israélite

autant de membres laïques qu'il y a de con-

sistoires départementaux. (Urd.yn~ 25 mai

184-5, a. 5. ) Us ne sont qu'au nombre de

quatre dans les consistoires départemen-
taux, dont deux au moins sont choisis parmi
les habitants de la ville où siége le consis-

toire. ( Art. 14. ) Les membres laïques du

consistoire central sont élus par les notables

des circonscriptions consistoriales, et choisis

parmi les notables résidant à Paris; ceux

des consistoires départementaux sont choi-

sis parmi les notables de la circonscription.

[Art. 6 et 11.) -La durée de leurs fonctions

est de huit ans pour le consistoire central et

de quatre ans pour les consistoires départe-
mentaux. ( Art'. 8 et 17.) Ceux du consis-

toire central sont divisés en deux séries qui
se renouvellent alternativement de quatre
ta quatre ans. (Art. 8. ) -Ceux des consis-
toires départementaux se renouvellent par
moitié tous les deux ans. (Art. 17.) Les

membres sortants sont rééligibles indéfini-
ment. (Art. 8 ei'17.) Le consistoire central

a le droit de censure à l'égard des membres

laïques des consistoires départementaux il

peut, pour des causes graves, provoquer au-

près du ministre dës cultes teur révocation.

(Art. 11.)– La nomination des membres laï-

ques est soumise à l'agrément du chef du

pouvoir exécutif. ( Art. 24. ) L'époque de

leur entrée en fondions est fixée au 1" jan-
vier {lb.) mais en cas de dissolution et de

réorganisation du consistoire, ils entreraient
en fonctions immédiatement après la confir-
mation de leur élection. Art. 65. ) Le

père, le fils' ou les pëlits-fils, le beau-père,
les gendres et tes frères1 ou beaux-frères ne

peuvent être ensemble membres d'un consis-

toire. ( lb.-) Pour le premier renouvelle-

ment, là série des membres sortants est dé-

signée par le-sort. {lb.) En cas de dissolu-

tion du consistoire, il est procédé à de nou-

velles élections dans les trois mois. ( lb: )
L'installation des membres laïques du con-

sistoire est faite par le préfet, qui reçoit de la

part dé chacun d'eux le serment prescrit.
(Art. 36.)

MÉMOIRE^

On donne én.jurisprùdence le nom de mé-

moire à un exposé des faits allégués, com-

posé de manière à justifier la plainte que

l'dii porte, et à mettre- Tes 'jugés en état de

prononcer avec connaissance de cause.

C'est par mémoire détaillé et signé, et non

par simple plainte, requête ou dénonciation,

que le recours en cas d'abus doit être formé.

(Art.org.; a. 8.) Les Articles2 organiques
permettent aux parties de présenter elles-
mêmes ces sortes de mémoires mais les dé-

crets des 11 juin et 22 juillet paraissent leur
en ôter le droit pour l'attribuer aux avocats
au conseil d'Etat. Voy. AVOCATS.AU CONSEIL
d'Etat.

mémoires DES fournisseurs.

Voy. FACTURES.

MÉMOIRE DES SAINTS»

Dans son décret «du 9 avril 1802 pour la
réduction et la suppression des fêtes, le car-

dinal-légat ordonna que, le jour de la solen-
nité des saints apôtres Pierre et Paul, il se-
rait fait mémoire de tous les saints apôtres à
la messe et aux heures canoniales, et que. le
jour de la fête de saint Etienne on ferait pa-
reillement mémoire de tous les saints mar-

ty rs.
MENACES. î

Les menaces, considérées comme délit3,
sont punies par les articles 305 à 308 et 436
du Code pénal. Le décret du 7 vendémiaïre
an IV. ( 29 sept; 1795 ) avait prévu" les mena-
ces qui pouvaient avoir pour but d'èinpê-
cher la. célébration des fêtes, ou de contrain-
dre à participer. (Art. 3.)

MENDE.

Mende, ville'épiscopalë (Lozère).– Le siège
de Mende a été érigé dans le- m- siècle. L'as-
semblée constituante le conserva. {Décret du
12 juill.-Qk août 1790.) Le saint-siége le sup--
prima et le rétablit immédiatement à l'épo-
que du Concordat. { BiUlerdu 3 des cal. da
déc. 1801.)– 11 fut mis alors dans1 l'arrondis-
sement métropolitain de Lyon. (/ô.) 11a été
remis^dans celui d'Alby, lorsque ce siégea a
été rétabli. Sa juridiction s'étend sur les
trois arrondissements du< département de la
Lozère celui de Mende, qui comprend 7
cures et 59 succursales; celui de Marvejols;
qui comprend' 11 cures et 69 succursales
celui de Floraç, qui comprend 8 cures et '34
succursales. La cure de la cathédrale est
unie au chapitre. Le chapitre est composé
de neuf chanoines. L'ofiicialité est formée
d'un officiai, d'un promoteur et d'un greffier:

Le''séminaire! diocésain est à Mende. C'est
à Mende aussi qu'est l'école secondaire ec-

clésiastique. Elle 'peut recevoir 200 élèves.

[Ord.roy. du'45 avril 1829.) 11 y a dans
le 'diocèse de Mende des'Ursulines, des Visi-

tandincs, des' dames de'l'Union-'chrélienne,
des religieuses de Nôtre-Dame, des dames de
Saint-Xlaur ;des dames de là .Présentation,
des 'dames''dë la Trinité» des'sœu'fs de la

Providence, des sœurs de- Saint-Vincent dé

Paul, des sœurs de Saint-Joseph et des dames
de la Miséricorde. -•

-MENDIANTS.•/

En-1840, le ministre, après-avoir adressé
auxi préfets une circulaire dans le but d'ob-
tenir d'eux les éléments d'une statistique gé-
nérale des mendiants et indigents, elles avoir
invités à réclamer' particulièrement, Iccon-
cours dû clergé (Circ.3Vjûill. 1840), le ré-
clama bientôt" lui-ménie parune 'circulaire

particulière adressée aux.évêques:(14 sept.
1840): 11voulait connaître -au moins ap-
proximativement toutes les ressources qui
constituent le patrimoine de l'indigence, y
compris l'évaluation approximativedes chft-
rités secrètes. {lb.) l> »*?• "-V*

Nous ne savons quelle- a été la réponse du

clergé à ce singulier appel. Nous douions ce-

pendant qu'elle ait été conforme aux vœux du
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ministre. Il y a dé l'indiscrétion à vouloir verbal de leur prise de possession, dressé par
pénétrer, ainsi dans les secrets de la charité le juge de paix. ( Ârt:7. ) ^2* Ils'he polit»
chrétienne, qui d'ailleurs ne, peuvent jamais ront validernent aliéner, échanger, hypolhéV
être. bien connus, la religion faisant un de- qurr, grever de servitudes, et changer 'de^n'a*
voir à la main gauche d'ignorer les libérali- turc d'une façon quelconque, 'les bien*s dé la
tés que la main droite répand, et la délica- mense, ni rien faire qui en'diniinue le pro-
tesse ne permettant pas' de demander aux ri- duit, , sansy avoir été préalablement auto-
ches quelle est 'annuellement la quotité do risés parle chef de l'Etat en la 'forme accou-
leurs aumônes. tumée. {Art: 8.) 3° Ils ne pourront faire de

II ciail défendu de mendier dans les égli- baux excédant neuf ans, que par forme d'ad-
ses: Nous avons vu dans les archives des judication aux enchères, et après que l'uti-
Quinze-Vingts un arrêt du parlement de Pa- lilé en aura été déclarée par deux experts,
ris qui interdisait aux aveugles d'y quêter, qui visiterontles lieux et ferëritléur iapport:
nonobstant' les lettres patentes quileur ac- ces experts seront nommés par le préfet. CeS
cordaient ce privilège,- et les reléguait à la baux ne continueront,'à à l'égard des succés-
porte. seurs des titulaires, que delà 'mahière pres-

v
Actes législatifs. crite par l'article 1429 du Cdile civil'. (Art:

parlement de Paris,' arr. contre les quêteurs des 9.) 4° Ils ne pourront stip'ulefdès pofe-dé-
Quir«e-ViiiRis.–Circulairesministérielles,51juill. 18iO, vin pour les baux desVbieiié'eccïésiastiques..

U sept. 1840..
Le successeur du titulaire (lui,aurait pris un

MliNSli. pot-de-vin aurait la faculté de demander
On a donné ce nom à'des Biens écelésïàs'ti- l'annulation' du bail à compter de son cn-

ques dont le revenu est atTecté spécialement trée en jouissance, ou d'exercer son recours.
à la nourriture et à l'entretien du titulaire en indemnité, soit contre les héritiers ou re^
qui occupe le bénéfice àuquel ils appartien- présentants du titulaire soit contre le fur*
nent. • mier. ( Art. 10.) 5° Les remboursements?

Lé'décret du>6 novembre 1813 reconnaît la des capitaux faisant partie des dotations du
menée -épiscopale" et' la mense capitùlaire; clergé seront' faits co'nfornîémèn't' au décret
Par rapport à^la mense capitulaire il porte du 16 juillet'1810' et à l'avi's du conseil' d'E-

que lechapitre pourra fixer le nombre et 'les tat du 21 décembre 1808: (Art. 11.)– 6» Les^
épouues' de ses fépartili.ons (ArtrGO) que titulaires 'ayant 'des biii's dans leur 'dotation;
les dépenses des réparations seront toujours en jouiront conformément- à l'article 590du*
faites sur les revenus de la mense. [Art: 58.) Code civil si. ce sbnldfes bois taillis, et quant
JI faut pour le reste voir ce' que nous 'avons aux arbres futaies, réunis en bois ou épars,
dit au mot Chapitre, §6. En ce quMou- ils devront se conformer' à' ce qui estordoané;
che la mense épiscopale, le même décret porte pour les bois 'd'êi communes. '( kr7.'12.)– "7*

que les arclsevéquès et évêques en auront Ils seront iëhus" de toutes tes réparations^
l'administration [Art: 29) et jouiront de ses ordinaires des biens do'nl'ïls jouissent, et 's'ili
revenus à partir du jour dé leur nomination s'agitdè grôsseS'ré'par'alions, ils seront tenus

(Art. 45); qu'ils exerceront les mêmes droits de les' fournir jusqu'à' concurrence dû! liée*
et:de la même' manière que les'eurés dotés du revenu; fori'cièr; quanta Téicédant du

(/6. Voy. Biens); que les papiers, titres, do- tiers,'ils pourront être autorisés en la forme
cumenls concernant les biens de ces menses, accoutumée1, ^ôit à un' emprUnt,' avec hypo-
les comptes, les registres, les sommiers, se- thèque soit même à l'aliénation' d'une1 par1-1'
Font déposés aux archives du secrétariat de tie des biens. Le décret d'autorisation d'ein-
l'archevêché ou évêclié (Art. 30); qu'il sera prunt fixera les époques de remboursement

dressé, si fait n'a été, un inventaire des l'i- à faire sur les reyeriilâ, de manière qu'il en
très et papiers, éi' qu'il sera formé un régis- reste toujours

tes deux HierVair titulaire et
tre sommier, conformément à l'article 5(i du au cas ou ces deux'tiérs seraient insuffisants

règlement des fabriques Art. 31 ); que tes pour Tonner ^u'ntraitemént'cohvènable,1^
archives de la mense. seront renfermées dans sera suppléé p"ar ie/liéior iynp'ériarà'cé" qiiï
des caisses ou armoires dont aucune pièce manquerait. ( ^rf!ï3'.f 8* Lés poursuites
nepourra1 être ifeliiée'qu'en:vef ta d'un 'ordre à fin de recôuvreiihetit des 'rcveii lis seront
souscrit par l'archè'vêëiùe où évêqiiesur le faites par lés

tiTùlairés^à leurs frais. 'et ris^
registre sommier et au'pied 'duquel sera le ques. 9"' Ils ne pourront 'plaider,"(soil e'à'

récépissé du' secrétârire, et que lorsque là demandant, soit' en défendant 'ni même se

pièce sera rétablie dàns'ie dépôt/ l'archevë- désister', lorsqu'il s'agira dès' droits foiiciefs8

que ou l'évêquc ivielira la décha'rg'e:éh margC de la-mënse, sans l'autorisation diîc'onseitcd^
du récépissé (Art. 32) qùè-lésuarchevêqueS' préfecture; 'Les fraisde ces sortes d'e'procè'à
et évéques exerceront 'fë droit'd'ùsufrui'l'suf seront à la charge de ïa mënse de la même

leur ménse, qu'ils e'n'-supporteront' les char- manière ^que'lesdép'ènses pour Réparations'

ges1,ainsi qu'il est' établi paHleCà'dë civil, et Àudècès'de chaque archevêque ou éyêque,'
conformément auxexplications et modifica- ilserà'nommé, par lé ministre des cultes, un

lions 'suivantes ( 'Arl:è ) :(1° lls^ promettront commissaire pour l'administra fion des biens

à lotir prise de possession, dé jouir des biens dc'la mense cpiseopale1. (ilr/34!.j'y*Co"u.Mis-
de ta mense en bons- pJ^res dé famille, de les

saihes.– Ce commissaire régira depuis le 'jour'
entretenir avec soin, et de's'op'poser à toute du ilécèsjusqU'autempsoùrGViiccesseurùoui.
U8ur.palion ou détérioration. Cette promesse, mé par le chef de l'Etat sera iuis'ëii possession.'

Signée d'eux se. trouvera dans le procès- LA.it. 45.J Yoy. Commissaire admisisiraïeuh
r
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DEla mense. Les revenus de la mense pen-

dant ce temps-là tomberont en régale et n'ap-

partiendront au successeur qu'A dater du jour
de sa nomination. (Art. 33 et 45.) Le pro-
cès-verbal de la prise de possession que

dressera le juge de paix constatera la remise

de. tous les effets mobiliers, ainsi que de U.us

les titres papiers et documents concernant

la mense. (Art. 46.) II constatera de plus

que les registres du commissaire ont été ar-

rêtés par \>: juge de paix. (Ib.) Voy. Biens

ecclésiastiques en général.
Par son arrêté du 11 août 1789, qui abolit

la dîme, l'Assemblée nationale ordonna qu'il
serait avisé aux moyens de pourvoir d'une

autre manière au soutien de tous les établis-

sements au profit desquels elle était établie,

et p>sr conséquent de fournir aux menses di-

verses que cette suppression atteignait, des

ressources d'une autre nature.

Acreslégislatifs.

Décret, Assembléenational. 11 août 1789.-Décret
luipérialdu 6 nov.1813.

MENTION.

Tout fonctionnaire public chargé de ré-

gler les actes de l'état civil des citoyens, qui
fait mention dans ces actes des cérémonies

religieuses, s'expose à être condamné à une

amende de 100 livres à 500 livres, et à un

emprisonnement d'un mois à deux ans.

Décre( dit 7 vend. an IV (29 sept. 1793), a.

21. Pour les mentions requises dans les

baux de biens d'église, voy. Baux.

MESSAGERIES.

Les messageries ne sont point assujetties
aux défenses et prohihitions portées par la
loi du 18 novembre 1814, r.-lalive à la célé-
braliuii des fêtes et dimanches. [Arl. 7.)
Les postes, messageries, voitures publiques,
celles du commerce et des voyageurs peu-
vent faire des chargements dans les lieux

publics de leur domicile les jours de fêles et
dimanches. (/& a. G.)

MESSE.

Les fidèles ont été déliés, en France, de

l'obligation d'entendre la messe les jours de
fêtes supprimées. ( j0<<'re<du cardinal légat,
9avril 1802.) Sa Sainteté, ajoute le cardi-
nal légat dans son décret, se contente
d'exhorter ceux principalement qui ne sont

point obligés de vivre du travail des mains J'
à ne pas négliger d'assister ces jours-là au
saint sacrifice de la messe. » (Ib.) Si le
curé jugeait qu'une messe est nécessaire
dans la paroisse, et que la fabrique dût en

supporter les frais, il faudrait lui faire pren-
dre une délibération à cet effet. Voy. VICAI-
RES. C'est à lui à déterminer l'heure et la
solennité de la messe, en se conformant aux
statuts du diocèse. ( Arl. org., a. 9. Décret

imp., 30 déc. 1809 a. 29.) Le luminaire
le pain, le vin, les ornements, le clerc de

service, doivent être fournis par la fabrique,
ou à ses frais pour toutes les messes qui en-
trent dans le service paroissial. (Décret imp.,
30 déc. 1809, a. 37.)

Dans t'ordonnance royale du 29 août 1821,
rendu en conseil d 'lit al il est dit qu'aux ter-
mes de l'article 34 de la loi du 18 germinal
ait X. (les Articles oigauiqnes), un évoque a
le droit d'interdire les fond ans de son mi-

nistère à un prêtre qui n'est pas de son dio-
cèse. Ceci est vrai mais la décision du con-
sait renferme une esi oh;irderie. Le prêtre'
qui réclamait auprès dp lui renonçait à exer-
c."r toute espèce de fmicliuns ecclésiasti-

ques. 11 ne demandait que 1'auiorisalioit
de dire la messe, ce qui est une fonction
d'ordre et non de ministère, et dans tous
les cas lie peut pas être une fonction
dans le sens de l'article organique 34, le

gouvernement à cette. époque, n'entendant

pas laisser aux évèqucs ta faculté de porter
des interdits de celle nature. Voy. Prêtres

CONSTITUTIONNELSORGANISATIONDU CULTE,
SUSPENSE,elc.

Actes législatifs.

Décret du card. légat, 9 avril 1802. Articles©rjj.tnf-
ques, art. 29 et 37. ConseilU'Ktat, ord. roy., 29 août
1821.

MESSES DE FONDATION.

La vente des immenhles affeciés à l'acquit
des fondations de messe- fut décrétée en 1791.

(Dé<ret,lti-\8 l'cvr. 1791) Ceux qui ne fu-
rent point vendus à cette époque, et dont
l'Iilat n'avait pas disposé, onl été r ndus aux

fabriques ainsi que les rentes grevées des
mêmes charges, Voy. BtENS DES fabriques,
Fonoations.

La disposition testamentaire ordonnant

que tous les biens du défunt soient vendus

pour le prix en dire employé à faire dire des

messes, avec nomination d'un exécuteur tes-

tamentaire, a tout le caractère d'un legs,
bien i|u'aiicun légataire ne soit indiqué, et
encore 'lue les prêtres qui diront les messes.
ne doivent recevoir chacun qu'une espèca
d'honoraires. (Cuur de cass., air., 26 nov.

1828.;

Acte législatif.

Décret. 10-18févr. 1791.–Cour de eassutlon,arr., 28
nov. 1828.

MESSE DÉ MiNIHT.

Voy. NAISSANCEDE NOTRE-SEIGNEURJ&«
SDS-LllRIST.

MESSE PAROISSIALE.

La messe paroissiale est celie qui est spé-
cialement dite pour la paroisse.

Cette messe est souvent chantée, ce qui est

cause qu'un la désigne aussi sous !• nom do

grand'messe ainsi que cela a été fait dans
le décret impérial du 30 décembre 1839 a.
10. Voy. Grand'messë

Leburoau des marguillicrs doit s'assembler
une fois par mois à l'issue de la messe de

paroisse. (Décret imp. du iOitè'c. 1809-, a. 22.)
C'est aussi à l'issue tlc la messe parois-

siale que doivent être publics les baux. des
biens de la fabriqur. \oy. lUux. Aux

prônes des messes paroissiales, les curés doi-
vent prier et faire prier pour la prospérité
de l'État. (.Art. org. 51.)
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Actes législatifs.
ÀrtîcVoswganlqucs,a. 51.– Décret impérialdu'âOdéc.

1809,9.22.

MESUKES.
Tout concerl de mesures contraires aux.

lois, praliqué soit par la réunion d'individus
•ou de coi'ps dépositaires do quelque partie
<le l'autorité publique soit par ilépuiatiou
ou correspondance. est puni d'un emprison-
nement de deux à six mois, auquel p>ul être

jointe l'interdiction des droits civiques et de
tout emploi pendant dix ans an plus, (Code
pén., a. 123.) S'il a été concerté des me-
sures contre l'exécution des lois ou contre
les ordres du gouvernement, la peine encou-
rue est le bannissement. (Art. 124..)

MÉTROPOLES.

La métropole quand on donne ce nom à
un édifice religieux, est l'église dans laquelle
révéqui- métropolitain communément ap-
pelé archevêque fait son service. Voy.
Eglises. L'Assemblée nationale appela
métropoles les villes dans lesquelles elle
avait établi un fiége métropolitain. Elles
étaient an nombre de dix 4 Aix, Besançon
Bordeaux Bourges Lyon Paris Reims,
Bennes, Rouen et Toulouse. (Décret, i2juilt.-
24 août 1790, tit: 1, a. 3.) Voy. Archevê-
chés. M. Vuillefroy dit que la métropo.e
est une circonscription qui comprend plu-
sieurs diocèses, dont l'un' possède un siège
supérieur aux autres sièges cpiscopiiux;
Quand on veut parler de la circonscription
territoriale on la désigne ordinairement

sous le nom d'arrondissement métropolitain.
La supériorité attribuée au siége métropoli-
tain n'empêche point que tous les évêques
ne soient égaux. Ceux dont le siège est
métropolitain ont seulement un droit de
surveillance générale et de haute juridiction
disciplinaire que l'Eglise leur a accordé ou
reconnu.

w MÉTROPOLITAIN.

Primitivement, le métropolitain était l'c-

vêque d'une ville qui avait le titre de métro-

pole. Pour ne point s'écarter de cet usage, le

sainl-siége érige d'abord en métropoles les
villes dans lesquelles il veut établir un siège
métropolitain, ou pour parler un langage
conforme à nos usages un biége archiépis-
copal. Voy. Archevêchés.

L'Assemblée constituante rétablit le titre
de métropolitain et en nomma dix. Voy.Mk-
tropoi.es.. Ces métropolitains diraient

prononcer dans leur synode sur les matières
de leur compétence, et recevoir l'appel des
sentences portées par l'évèque dans son sy-
node. (Décret dit 13 juill.-Z'* août 1790, lit. 1,
a. 6. )1

On avait ajourné jusqu'au moment de la
discussion du décret sur la Constitution ci-
vile, de prononcer sor ce qui toncernait les

mélropoliiai.'S étrangers, (l'rocès-verb., 22
avr. 1790. ) L'Assemblée nationale l.ur ôla
alors toute juridiction en France, défendant
à toute église ou paroisse, et à tout citoyen,
de reconnaître leur autorité ou celle de

leurs délégués, sous quelque prétexte que ce
fût et en quelque cas que ce fût. ( Décret du
12 jnill.lk noûl 1790, lit. 1, a. 5.*) Eu
1791, il fut drcrété que l'évèque élu ne s'a-
dresserait, pour obtenir la confirmation et
la consécration canonique, qu'à un métro-
politain qui aurait piété le serment prescrit
par le décret du 21 novembre. (Décret du 27-

30 janv. 1791. ) Par les articles organi-
ques 13, U, 15,20 et 27, on entendit conser-
ver aux métropolitains la surveillance et la
juridiction sur les diocèses de leur arrondis-
sement. « J'écris à M. l'archevêque de Paris,
métropolitain du siège d'Amiens, encore va-
cant. afin qu'il invite ses prêtres à être plus
circonspects et à ne jamais tolérer des abus

qui les exposeraient eux-mêmes à des peines
et à l'interdiction, » disait Portalis. Lettr., 14.

//or. au X (14. mai 1802).– En 1806, l'arche-
vêque de Malines ayant demandé si un mé-

tropolitain pouvait visiter ses suiïragants
sans un congé particulier, l'Empereur dé-
cida que cette permission n'était pas néces-
saire. ( Déc., 14. mai1806.) Le décret du 25
mars 1813 ordonnait que sitôt après la no-
mination à un évêché, expédition'de cette
nomination serait envoyée au métropolitain,
et s'il était question du métropolitain, au

plus ancien évoque de la province ecclésias-

tique, afin que celui-ci procédât aux infor-
mations et donnât l'institution canonique,
dans le cas où le pape ne l'aurait pas don-
née dans les six mois qui suivraient la no-
tification à lui faite pourvu toutefois que
le sujet ne fût point dans le cas de quelque
exclusion ecclésiastique. ( Décret, 25 mari

1813, a. 2, 3 et k.) l'oy. Archevêques

Acteslégislatifs
Articlesorganiques a. 13. 14, 1o, 26 et 27. Décrets

de l'Assemblée;iiuliuiiale, 12jiiill.-2iaoût 1790, lit. 1, •).
5, (i; 27-30janv. 1791.– Dé.re impérialdu 23 murs1813.

Décisioniiupéiialitdu limai IH06. Procès-veibanxde
l'Assiinilitôcnationale 22 avril 1790. Lellredu U flor.
au X (14 mai1810).

METZ.
Metz, ville épiscopale (Moselle). Le siége

de cette ville l'ut éeigé dans le ni- siècle.
L'Assemblée nationale le supprima civile-
ment en 1790: ( Décret du 12 juill.-2k août

1790.) Lesainl-siége le supprima canonique-
ment en 1801, et le rétablit immédiatement.

( Bulle du 3 dis cnl. de déc. 1801.)– Il était
'anciennement sous la métropole de Trêves.
Il fut attribué à celle de Besançon. (Ib.) Sa

juridiction s'oleud sur les quatre arrondis-
sements du département du la Moselle: celui de

Metz, qui comprend 14 cures cl 135 succur-
sales; celui de Kriey, qui comprend 6 cures
et 73 succursales celui de Thionville, qui
comprend 6 cures et 89 succursales; celui
de Sarreguemines, qui comprend 9 cures et
103succursales. Le chapitre est composé do
huit chanoines. L'officialité est formée d'un
oflicial, d'un promoteur el d'un greffier.
Le séminaire diocésain est à Meiz. C'est à
Melz aussi qu'est l'école secondaire ecclésias-

tique. -Elle est autorisée à recevoir.300 élè-
ves. (Ord. roy., 19 avr. 184T.) 11y a dans
le diocèse des sœurs de Sa^n^-Vinceni d.o
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Paul, des sœurs de Saint-Charles de Nancy,
des dames du Sncré-Cœur, des sœurs de

Sainle-Çlirétï.enne des Visitandines et des

soe.urs de la Providence

MEUBLES.

L'aperço des dépenses pour réparation des

meubles de l'église est présenté chaque an-

née au burràu des marguilliers par'le curé

pu dessVYyant. {Décret du 30 déc. 1809,

al 45. )..Fo(/MoB!LiE!t. Les meubles qui
servent à l'exercice du culte sont insàisissa-

\bles. Ils sont fournis par la fabrique et en-

tretenus à ses frais sur l'état fourni par le

jiuré. (Arl.'37 et, 45.)

MEUNIERS.

Les meuniers sont exceptés des défenses

porlées.par la, loi, du 18 novembre 1814, re-

lative à la célébration des dimanches et fêtes.

(Art:8.), 1111L~1N.
iArt.8.)

'•
milan.

Milan, ville archiépiscopale de la Lombar-

die. Bonaparte fit distraire île son arron-

dissement métropolitain. les évèchés d'Acqui,
d'Asti d'Alexandrie et de Verceil, <!emême

que ceux d'Albe, de ïorlone ot de Casai, qui
furent supprimés pour mettre les uns et les

autres ,dans l'arrundissement métropolitain
de Turin.. Bulle dit 1" juin 1803. Décret du

légat, 27 juin 1803, et décret imp. dit 14

therim.,an XII (2 août 1804). En 1806, le

siège de Savone fut pareillement enlevé ,à
la juridiction métropolitaine du siège de Mi-

!an et donné à celui de Gênes. (Décret dit lé-

gat 26. mai 1806. Décret imp. dis 8 juillet
.1806.)

MILITAIRES.

En France, les militaires ne sont assujettis
par les lois et tes règlements à l'accomplis-
sement d'aucun devoir religieux depuis 1830.
On dirait même, que Ics chefs prennent à
tâche de ne pas leur en laisser la liberté.
Cet athéisme pratique, qui se produit pour
la première fois, sur la terre, depuis que le
monde existe a pour résultat de propager
Indifférence religieuse dans les campagnes
où les soldats se retirent après leur temps
do service et empêche la religion de pro-
duire tes effets de moralisation qu'elle au-

rait produits au profit de la société et pour
le bien-être. de toutes ses classes.

•• MINEUR.

Le domicile du mineur non émancipé est
chez ses père et mère ou tuteur.; ( Codeciv.,
a. 108. ) Quiconque a, par fraude ou vio-

lence, enlevé ou fait enlever des mineurs, ou

les a entraînés détournés ou déplacés, ou

les a fait entraîner, détourner ou déplacer
des lieux où ils étaient mis par ceux à l'au-

torité ou à la direction desquels ils étaient

soumis ou confiés, est passible de la peine
de réclusion. (Code pén., a. 3M:.) Si la per-
sonne ainsi enlevée ou détournée est une

fille au-dessous de seize ans accomplis, la

peine doit être celle des travaux forcés à

temps. [Art. 355.) Quoique ces dispositions
aient été prises uniquement dans l'intérêt

,du mineur, cependant il se rencontrerait 'ou

pourrait se rencontrer des tribunaux qui les

appliqueraient au ministre du culte qui dé-

placerait des mineurs même avec l'inten-

tion de leur procurer une position meilleure

que celle qu'ils ont.

Actes législatifs.
Codecivil, a. 1G8.–Code'pénal,a. 551et 5oîS.

MINISTÈRE.

MÎEISTÈBE DES AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES ET

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

En 1824 par ordonnance royale du 26

août, les affaires ecclésiastiques furent réu-

nies à celles de l'instruction publique, et

formèrent un ministère particulier, sous le

nom de ministère des alTaires ecclésiastiques
et de l'instruction publique. Ce ministère

exista jusqu'au 11 octobre 1832. Yoy. Admi-

nistration, GÉNÉRALE.DESCULTES,MINISTÈRE

DES CULTESet MINISTÈREDE LA JUSTICE ET

DESCULTES.Mais depuis le 27 juillet jusqu'au
11 août 1830, il n'eut point de ministre. M.

Guizot, nommé commissaire provisoire le 31

juillet 1830, refusa. M. Bignon fut nommé au

même titre le 3 août, et resta jusqu'au il.

Ce niinistère prit alors le nom de ministère

de l'instruction publique et des cultes. Voij.
Ministère de ;l'instrÙctioiN publique ET DES

cultes.. r
Actes législatifs.

Ordonnancesroyales, 26 août 1821,31 juillet 1830,3
août 1830,11août lSôO,11oct. 1832.

MINISTÈRE DES CULTES.

Le ministère des cultes fut créé par le dé-

cret impérial du 21 messidor an XII (10 juill.

1804-), pour l'administration de toutes li>saf-

faires concernantes cultes, et supprimé par

le gouvernement provisoire le 1" avril

1814, suppression que confirma l'ordonnance

royale du 29 mai 1816. Voy. Administra-

tion GÉNÉRALEDES CULTES, Administration

DES CULTESNONCATHOLIQUES,MINISTÈRESDES

AFFAIRESECCLÉSIASTIQUESET DE L'INSTRUCTION

publique, Ministère, de l'intérieur, Mi-

nistère DE LAJUSTICEET DES CULTES. La

nouvelle République eut un instant la pensée

de supprimer complètement le ministère des

cultes. Bientôt après elle le rétablit en fa-

veur du citoyen Bethmont, qui ne l'accepta

point. {Arrêté du 11 mai 1848. ) Alors elle le

réunit à celui de t'instruction publique. [Ar*

rêté, 20 maJ1848.)'

Acteslégislatifs.

Décret impérialdu21 mess, an XII (10Juill. 1804).-
Ordonnance rovaledu29mai1816.–Arrêté dugouverne-

ment provisoire.1" avril 1814.–Arrêté du pouvoirexé-

cutif, 11mai1848,et 20mai1848.

MINISTÈRE ÉV ANGÉLIQUE.

Dans le décret impérial du 25 mars 1807. et

quelques autres actes législatif, le ministère

évàngélique est employé pour désigner -les

fonctions que les pasteurs protestants sont

appelés à remplir.-

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

Ce ministère est l'ancien ministère de la
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maison du roi, qu'un décret du 19 octobre
1790 sépara du trésor public et auquel ou
donna le nom

dé ministère, de,
l'intérieur.

1-lrâe,u depuis le Concordat tes affaires ec-

clésiastiques dans ,son.. département.. C'est
pouj;,çeUe_'raiso.n que nous avons dû en par-
ler, ,dans .notre Dictionnaire.

MINISTÙREiDE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET

DES CULTES,

Ce ministère n'a été constitué qu'en 1830,
par l'adjonction des affaires des. cultes non

catholiques "aux affaires ecclesiasliqu.es pro-
prement dites et l'union des unes et des
autres à l'instruction.publique, qui, aupara-
vant, était elle-même unie aux affaires ec-

désias'.iqueSwM. Bouchené-Lcfer le confond
avec le ministère des affaires ecclésiastiques;
c'est pour cela qu'il en fait remonter, l'insti-
tution à l'ordonnance roy.ale du 26 août
1824.. ( Droit publ. et odm., t. 11, p. 778. ) II

a subsisté jusqu'au 11 octobre 1832. Sous le

gouvernement de la République, l'adminis-
tration des cultes et celle de l'instruction pu-
blique ont été de nouveau réunies par ar-
rêté du 20 mai 1848. Le gouvernement pro-
visoire, revenant aux idées des plus mauvais

jours de la-France, avait supprimé complète-
ment le ministère des cultes et annoncé
dans son arrêté du 24 février, que les cultes
formeraient une division du ministère de
l'instruction publique..

Acteŝ législatifs.
Ordonnancesroyales; 26 aofll 1824-,11août 1850,111

oct. 1832. ArrêtéOu gouvernementprovisoire,24févr.
1818.–Arrêté dupouvoirexécutif, 20mai1848.

Auteur cl ouvragecités.
Bouchené-Lefer,Droitpublicet aitm., I. If, p. 778.

MINISTÈREDE LA JUSTICE ET DES CULTES.
Les affaires ecclésiastiques furent unies à

celles de la justice et formèrent avec elles
les attributions du ministère de la justice et
des cultes, le 11 octobre 1832, ce qui ne dura
,que jusqu'au 31 décembre 1832. Le 4 avril
1834, le ministère de la justice reçut de nou-
veau les cultes et' les a conservés jusqu'au
20 mai 1848, époque à laquelle l'administra-
tion, des.culles a été réunie à celle de l'ins-
truction publique. T

Acteslégislatifs.
Ordonnancésroyalesdu11oct. 1832,du 51 déc. 1832,

ou4 avril 1831. Arrêté du pouvoir exécutif, 20 mai
1818.

MINISTÈRE DE LA POLICE.

Crée par une loi du 10 nivôse an IV (2 jan-
vier 1796)., il fut supprimé par arrêté des
consuls le 28 fructidor an- X (15 septembre
1802), et, ses attributions furent réuniesà à
celles du grand juge ministre de la justice.

Bonaparte devenu empereur le rétablit
par décret, du 21 messidor an XII (10 juillet
1804). Louis XV1U par ordonnance du. 16
mai 1814, leréunit avecla préfecture de police
deParis,sous le nomde direction générale de
la, police du royaume. Depuis lors il a cessé
(l'exister.

Les différents ministres qui ont occupé ce
poste sont

Camus, du 12 nivôse an IV (2 janv. 1796)
au 14 nivôse même ^année. 2 jours.

Merlin du 14 nivôse an IV (4 janv. 1796)
au 14 germinal (3 avril), même année. 3

mois.
Cochon du 14 germinal. an ;ÏV (3 avril

1796) au 28 messidor an.V (t6 juillet 1797).
Un an 3_>mois.et 13 jo.urs., .'• u

Lenoir-Lar.oche, du»28 messidor an V (16
juillet 1797) :.a.u,8 thermidor (26 juillet) mê-
me année. -T-jl0. jOUCS.. •

Sotjin, du 8. thermidor an V ( 2Gjuillet
1797).au 25 pluviôse an VI (13 février 1798).
v- mois 18, jours.; .(,.>•

Doudeau, du 25 pluviôse an VI (13 février

1798) au 27 floréal (16 mai) même année.
Trois mois et trois jours. ••

Leçar.lier, du 27 floréal an VI (16 mai

1798) au 8 brumaire an Vil (29 octobre 1798).
r 6 mois et 13 jours. •'

Duval,. du .8. brumaire an VII (29 octobre
1798) au .5 messidor, même année (23 juin
1799). 7 mois et -2ô jours. '

Bourguignon du 5 messidor an VII (23
juin 1799) au 2 thermidor (20 juillet de la
même année. 27 jours.

Fouché, du 2 thermidor an VU ( 20 juill.
1799} au 28 fructidor an X (15 septembre
1802j époque de la première suppression
de ce ministère. 2 ans et 26 jours.

Fouché, encore du 21 messidor an XI[

(10 juillet 1804) au 3 iuin 1810. 5 ans, 10
mois et 24 jours.

Rovigo ( Le duc de) du 3 juin 1810 au 10
mai 1814., époque de la seconde suppression
do ce ministère. 3 ans onze mois et 13

jours.
Dans les attributions de ce ministère so

trouvait la surveillance nous pourrions
même dire la direction extérieure du culte.

Il eut en 1811, pour agents ou fonction-
naires des directeurs généraux au nombre
de cinq, et tous les commissaires de police,
qui furent divisés en trois classes commis-
saires généraux, commissaires spéciaux et
commissaires particuliers des villes. (Art. 1

etk.),

MINISTÈRE PUBLIC.

On appelle ministère public la magistra-
turé établie près d'un tribunal pour vefller
au maintien de l'ordre public et requérir
l'application et l'exécution des lois.
Le ministère public aux colonies doit s'oc-

cuper de la recherche de tous les. actes do
dernière volonté ou entre-vifs, qui portent
des donations ou legs pieux, et veiller à la
stricte exécution tant de ces..actes que des
ordonnances ou arrêtés qui y sont relatifs.

[Ord. roy., 30 sept. 1827, a. 4.)
11 a été jugé par la Cour de cassation que

le ministère.public pouvait poursuivre d'of-

fice l'outrage fait aux ministres du cultedans
l'exercice de leurs fonctions. (Arr., lknov.

1840.), •

Acteslégislatifs..

Ordonnanceroyaledu50 sept. 1827,a. 4. Courdecas-
sation,arr., 14uov. 1840.
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MINISTRES.'

Tout homme qui remplit un ministère,
c'est-à-dire qui exerce des fonctions admi~
nistrnlives civiles ou ecclésiastiques est mi.
nistre.

L'Etat et l'Eglise ont donc des ministres,
et en ont de différentes sortes, mais le nom
n'est resté nom commun que dans l'Eglise.

Nous parlerons des ministres employés
par l'Eglise 'sous le litre Ministres DUCULTE.
Il ne s'agit ici que des ministres employés
par l'Etat, et de ceux auxquels ce nom est
devenu propre.

Ces ministres-sont aujourd'hui dans l'E-
tat les premiers conscillers et les premiers
agents de l'autorité. exécutive. Ils surveillent
et dirigent, chacun dans son département,
l'administration publique avec une souve-
raine autorité, mais sans pouvoir s'écarter
en quoi que ce soit ni des lois, ni même des

décrets, oidonnauccs ou arrêtés de l'autorité

exécutive, au nom de laquelle ils exercent
lcurs pouvoirs. Ils ont au-dessous d'eux
des fonctionnaires publics qui leur sont su-

bordonnes, et reçoivent, dans des limites
déterminées par la Constitution, leurs avis,
leurs recommandations, leurs décisions et
leurs ordres.

Les fonctionnaires qui viennent immédia-
tement après eux, et ont seuls un droit ri-

goureux à recevoir directement leurs ordres
sont les préfets. Ils pourraient se servir de
leur intermédiaire pour correspondre avec
les fonctionnaires ecclésiastiques de toute

espèce. On le pratiqua d'abord ainsi, après
la réorganisation des cultes mais on ne
larda pas à s'apercevoir que si celte ma-
nière d'agir est la plus régulière, clle n'est
ni la plus convenable, ni la plus prudente.
Les préfets s'attribuaient, par suite de cette

supériorité que l'Etal leur reconnaissait, une

espèce de suprématie sur les ministres du
culte, et ils n'avaient pas toujours pour eux
la déférence et les égards qu'exige le ca-
ractère dont-ils sont revêtus.

Pour faire taire cette prétention, les mi-
nistres chargés de ce qui concerné les cultes

prirent habitude de correspondre directe-
ment avec les évoques et les présidents de

consistoires, consultant ou avertissant à part
les préfets, quand cela leur paraissait né-
cessaire ou utile. Ils ne se servent guère de
leur intermédiaire maintenant, que lorsqu'ils
ont des avis ou des décisions à faire par venir
soit aux fabriques ou aux consisioires, soit
aux titulaires pour des affaires qui leur sont

particulières ou personnelles.
Un ministre est sans pouvoirs, et ne doit

par conséquent ni décider ou senlencier, ni

réglementer, lorsque la matière est purement
religieuse. On pourrait, quand il lui arrive
de l'oublier, déférer ses actes an conseil d'E--

tat, pour les faire déclarer abusifs. On prend
le parti de les tenir pour non avenus, ce qui
est en apparence plus respectueux, et nous

parait au fond plus mauvais.
Si les ministres dans les attributions des-

quels se trouvent des affaires ecclésiastiques.

étaient assistés d'un conseil ecclésiastique,
on du moins ne réglaient rien sans avoir

préalablement pris l'avis de l'autorité ecclé-

siastique, leurs actes seraient. moins exposés
qu'ils ne le sont à être en opposition avec
le droit canon et les principes de la religion.
Vo'y. Approbation, AUTORISATION,Circulai-

RES, Décisions.

MINISTRES DES AFFAIRES ecclésiastiques ET

DE L'INSTRUCTION puhliqlb.

Les ministres qui ont eu le portefeuille des
affaires ecclésiastiques et de l'inslruction

publique sont
FraysMiious, évdque d'Hermopolis, du 26

août 1824 au 3 mars 1S28.

Feulrier, évéquo de Beauvais, du 3 mars
1828 ait 8 août 1829.

Mont bel (Baron de) du 8 août 1829 au 18
nov. 1829. En attendant son arrivée La

Botirdonnaye (de) fit l'intérim.
Guernon de Itativille, du 18 nov. 1829 au

27 juillet 1S30.

Actes législatifs.
Ordonnancesrnyalps,2fiaoiH1S2t,3 mars1828,8août

182»,18nov.1329,27juitl. 1850.

MINISTI1ES DES CULTES.

Il n'y a eu que trois ministres exclusive-
ment chargés des cultes, qui sont

1° Porlalis, depuis le 21 messidor an XII

(10 juillet 1804) jusqu'au 4 janvier 1808.
Son fils fut, pendant quelques instants, char-

gé du travail qu'il sourncHail à l'arcJiiclian-
celier. (Décret du 1" déc. 1807.)

1" Bigot de Préamemu (Le comte), depuis
le 4 janvier 1S08 jusqu'au-1" avril 1814.

3" M. Bctlimont, depuis le 11 mai jusqu'au
20 du môme mois, année 1848. [Arr. du gou-
vernement prov., L1 mai 1848 et 20 mui 1848.)

Acteslégislatifs.
Décretsimpériauxdu 2t mess, an XII (lOjuill. 1801),

du l"déc. I8;.)7,du i jauv. 1808. Airèlôdu gouverne-
ment provisoiredu'l" avril 1814.

Les attributions des ministres des cultes
sont indiquées aux mots Cuites, Ministères,
ORGANISATION.

ministres DU CULTE.

Les ministres du culte sont les hommes

qui remplissent les fonctions attachées à
l'exercice du culte.

Ce nom convient non-senlement aux évé-

ques, curés, desservants et vicaires, mais
encore aux pasteurs protestants, aux rab-
bins et aux employés secondaires dont l'exis-
tence est reconnue par les lois de l'Etat. Le
conseil royal de t'instruction publique, s'est

mépris en décidant le contraire. (Av., 13 juin
1843.)

Avant la négociation du Concordat et ra

publication des Articles organiques, le pre-
mier consul s'était réservé la nomination de
tous les ministres du culte. Arrêté du 14
vend. an X (Goct. 180.1), a. 3. II les avait
mis sous la surveillance du ministre de la

police générale de la République. Les com-

missaires généraux étaient chargés de rece-
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voir leur déclaration et leur promesse de fidé-

lité à la Constitution de l'an VIII. Arrêté

cons., 5 liruin. an IX (27 oct. 1800).
Les préfets avaient sur eux la même auto-

rité que sur les fonctionnaires de l'ordre
civil. Cireul. du goiiv. général du Piémont,
11 flor. an IX (1er mai 1801).

1, 'article organique 74 porte que les im-
meubles autres que les édifices destinés aux

logements el les jardins attenants ne pour-
ront être affectés à des titres ecclésiastiques,
ni possédés par les ministres du culte à rai-
son de leurs fonctions. Celle disposition était
alors applicable à tous les ministres du
culte reconnus par le gouvernement; c'est

pour celte raison nue nous la mettons ici.-
Dans une lettre du 13 juillet 1809, à l'évoque
du Strasbourg, l'Empereur di-ait qu'il envi-
ronnerait les m'inis'res de la religion de la
considération que lui seul pouvait leur don-

ner; qu'il écouterait leur voix dans tout ce

qui avait rapport au spirituel et au règle-
ment des consciences. La Cour de cassa-

tion, sur le réquisitoire et conformément
aux conclnsions du procureur général (M.
Dupiu), décida que les ministres du culte
n'étaient pas dépositaires de. l'autorité pnbli'
que, qu'ils n'agissaient pas ait nom du prince
et n'étaient pas ses agents directs. (-4r; 23

juin 1831.) Dans un autre arrêt du 10 sep-
tembre 183(i, elle dit qu'un ministre du culte

catholique, desservant d'une cumrnune, n'é-
tant dépositaire d'aucune portion de l'auto-
rité publique ni agi'iil decette autorité, reste
dans la catégorie légale des particulier:.
a Cela est vrai d'un desservant qui est
l'homme et pour ainsi dire la chose révoca-
ble de l'évôquo dit. à propos de ce dernier

arrêt, M. de Cormenin mais cela pourrait-
il être vrai d'un curé nommé par le gouver-
nement? (Droit adm., t. 11!, ch. 1", Jurispr.,
25' note.) Voy. Fonctionnaires pcblics.

Dans une ordonnance royale du 18 janvier
1845 te conseil d'Etat a décidé que les mi-
nistres du culte Israélite ne sonl point des

agents du gouvernement. Voy. FONCTION-
naires.

Les ministres des cultes reconnus par la
loi ont droit de recevoir un traitement de
l'Etat. (Cunsl. de 1348, a. 7.) Voy. Traite-
MKlNTS.

Actes législatifs.
Arliclpsorganiques,'a. "t.– Co.istiintionde 1818,a. 7.
AinHés coiiMilaires.Ubruni, ait IX (27 oct. 1800),II

verni,lui X (fioit. I8til).- Lettre dé l'Kuipeieur, !> j .ill.
180'J.– Coseil J'Etal, urd. roy., 18 janv. MIS.– Courde
cass.ilion,:iit., io juin 1831,IDsppl. IK5ti. Coujcilroyal
ij*Vinslr.piilil :ivis 15 juin t!U5. Oiel.iiru du gouv
g^nér. du l'iémuiil,11Ilor. au IK([" mai IS01)

Aulctir el ouvrage cités.
Oniicnin (M.de), Droitudminislra'.if,t. lil.cli. 1 Ja-

rispr. *2îiruo-.c.

MINISTRES DU CULTE CATHOLIQUE.

Sous la ijualific itiou de ministres du culte

catholique, l'Assemblée nationale comprit
d'uue manière générale tous ceux tlui rein-

plissaientà un titre quelconque des fonctions

ecclésiastiques ou réputées telles, lorsque,
en supprimant les dîmes, elle annonça qu'elle

aviserait au moyen do pourvoir d'une autre
manière à l'entretien des ministres du culte

catholique. (Décret, 11 août 1789, a. 5.)– 11
n'est rien alloué aux ministres du culte pour
l'assistance <i l'inhumation des indigents.
Décret du 23 prair. an XII ( 12 juin 1804),
a. 20.

Nous avons dit, aux mots Aumôniers
CHANTRES. Chapelains., CunÉ1) Enfants DB
CHOEUR, Desservants Évêques, Prêtres,
Vicaires, ce qui est relatif aux ministres du
culte catholique.

MINISTRES DU CULTE ISRAÉLITE.

Les ministres du culte israélite sont les
rabbins, les ministres officiants, le mohel et
le schohcl. Nous parlons de chacun d'eux
sous le nom qui leur est propre ou commun.
Nous n'avons à mettre ici que ce qui est
commun à tous.

On les a considérés comme des fonction-
naires publics et à ce titre les rabbins, qui
sont les plus élevés d'entre enx avaient été

assujetis au serment prescritpar la loi du 31
aoûi 1830.

Le grand rabhin a droit de surveillance et
d'admonition à l'égard de tous les ministres
du culte israélite. (Ord. roi/ 25 mni 18Î4, a.

38.) Les ministres du cùlle israélite assis»
tent aux inhumations. (Art. 53.) Ils ne

peuvent former aucune assemhlée délibé-
ranle, publier aucune décision doctrinale ou

dogmatique sans l'aulorisaiion expresse du

guuveruement. ( Art. 54. ) Toutes entre-,

prises de leur part, toutes discussions qui
pourraient s'élever entre eux, tonte atteinte
à du culle et à la liberté garantie
à chacun de ces ministres, doivent être défé-
rées au conseil d'Elal, sur le rapport du mi-
nistre des cultes. [Art. 55.) Nul ministre
du culte israélile ne peut donner aucune ins-
truction ou explication de la lui qui ne soit
conforme aux décisions du grand sanhédrin,
ou aux décisions des assemblées syuodales,
qui seraient autorisées par le chef du pou-
voir exécutif. (An. 56.)

Le Ir.iiiemenl des ministres du culte israé-
lite fut mis à la charge de l'Etat, par la loi
du 8 lévrier 1831, ci' réglé par les ordon«
nauces royales du 22 mars et du 6 août 1831.

MIMSTRES DU CULTE RÉFORMÉ.

Nul protestant ne peut exercer les fonctions
du culte en France, s'il n'est Fiançais. (Art.
org., a. 1.) Voy. Pasteurs. Les ministres

protestants ne .peuvent avoir des relations
avec aucune puissance ni autorité étrangère.

(Art. 2.) Ils sont lenus de prier et fairo

prier, dans les récitations de leurs offices

pour la prospérité de l'Etat et pour son chef.

(Art. 3.) Les entreprises qu'ils peuvent se

permettre sur les droits les uns des autres

ou relativement au culte, de même que les

dissensions qui s'élèvent entre eux, soilde la

compétence du conseil d'Etat. (Art. G.) Lo

gouvernement ne sciait engagé faire un

traitement qu'aux pasteurs des églises con-

sistoriales. [Art. 7.) Voy. Traitement.
Nul ne peut être élu ministre ou pasteur,

s'il n'est âgé de vingt-cinq ans et s'il u'a
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étudié pendant un (empsdéterminé dans nn

des séminaires français destinés à l'instruc-

tion des ministres de son'culte,. et n'en rap-

porte,-i° un certificat en bonne forme; cons-

(.liant son temps d'études sa capacité et ses

bonnes mœurs {Art: 12 et 13, et décret imp,,
25 mars 1807) ;2uun diplôme de bachelier en

théologie. (Cire, dumin. del'int.,30 mai 1840.)
L'élection est .faite par le consistoire local,

et soumise à l'approbation du gouvernement.

(Art. 26.) Voy.. Election.
Le consistoire doit,,toujours consulter le

préfet dans le choix qu'il fait des ministres. >

(Cire. minist. des cultes, 25 avr. 1806.) )
L'élu doit accepter par écrit. (76.) –L'acte

d'élection, l'acceptation de l'élu; son extrait

de naissance, le certificat d'études, de capa-
cité et de bonnes mœurs* le diplôme de ba-

chelier en théologie, et, l'avis. du. préfet doi-

vent, étire envoyés au ministre des cultes.

Le nombre des ministres ou pasteurs dans

une même église ne peut-être augmenté sans

l'autorisation du gouvernement. (Art. 19.) t-
lls ne peuvent être destitués qu'à la charge
de présenter les .motifs de la destitution au

gouvernement, qui les approuve ou les re-

jette. ( Art. 25.) Ceux de la Confession

d'Augsbourg sont, sous la surveillance. d'un

inspecteur ecclésiastique, pris dans le sein

de l'inspection et nommé par elle. (Art. 37.)

Par rapport au traiiement, le gouverne-
ment les a divisés en pasteurs de première,
deuxième et troisième classe. Arrêté du 15

germ. an XII (5 avr.8Ô4), a. 2. II leur a

défendu de quitter leur église- pour exercer

leur, ministère dans une autre, ni de donner

leur démission sans..en avoir prévenu leur

consistoire six mois d'avance, dans l'une de

ses assemblées ordinaires. Décret imp. du 10

brum. an XIV (1er nov. 1805), a. 1. Leur

traitement court pendant ces six mois, lors

même que leur démission serait acceptée.

( Circul. dit min. de l'inst. 6 déc. 1817. JJn
arrêté pris. par le ministre des cultes, le 29
octobre 1832, porte que, à l'avenir, ce traite-

ment, ne datera que du jour de l'installation
du ministre. Voy ABSENCE,Lnstallation.

Actes législatifs.
Articlesorganiquesdes cultes protestants,a. 6, 7, 12;

lô, 19, 23,26,57.– Arrêtéconsulairedu 13 germ. au XII
(Ciavril 1804),a.1.– Décretsimpériaux,'10 brum. an XIVV
(1" nov. 1803),a. 1 2omars 1807. Arrêtédu ministre
des cultes, 29 oct. 1852.–Circulairesministérielles,23
avril 1806,6 déc. 1817,30mai1820.

MINISTRE DES FINANCES.

Le ministre des finances est intervenu et

intervient dans les affaires relatives au culte,
toutes les fois qu'il est question des conces-
sions de biens immeubles ou de" rentes faites

par le gouvernement.-H à écrit plusieurs cir-
culaires à ce sujet, dans lesquelles çes ma-
tières sont traitées'. Nous nous en sommes

servi, et nous les avons citées.
C'est sur ses observations réitérées que ce-

lui des cultes demanda, par sa circulaire du
5 janvier 1836, àconnaitre quel était le nom-
bre de, pièces occupées par les titulaires, di-

gnitaires ou employés dans. les cathédrales,
les palais épiscopdux et les séminaires.

C'est devant lui qu'ont dû se pourvoir les

créanciers des biens rendus aux fabriques

par.l'Elat. (fions. d'Etat, avis, 9 _'déc. 1810.)
H accordé, aux ministres de la religion la

franchise de correspondance. Voy. Frait-

chise'"f. t
,.» ministre DE LÀ GUERRE.

Le ministre de la guerre nomme les aumô-

niers d'hôpitaux chpisisparj'évêque et pré-
sentés parle ministre des. çujte.s (Ord. roy.,
l'T oct. 1,814, a. 2), et détermine leur traite-

ment. (Art. 3.) II présente les aumôniers de

-régiment (Ord. roy.2i juilleiA8l6, a. 4)
soumet à l'approbation,du roi- l'ordonnance
de nomination, et leur ^aij expédier leurs

commissions commeaux .autres officiers.
il fait les frais du premier achat de la. cha-

pelle. IPrd. roy., %kjuillet 1816, a. 6. II

prescrit à l'aumônier lès mesures,^ prendre

pour tout 'C,e qui. n'est pas de .discipline in-

térieure. (Art. 8.) -C'est sur.les fonds de son

budget que les aumôniers de régiment, d'hô-

pitaux et .autres, établissements militaires,
sont payés. '

L'administration civile des cultes en Algé-
rie est restée dans ses attributions jusqu'au
16 août 18i8. Alors elle est passée, en vertu

d'un arrêté du chef du pouvoir exécutif, dans

celles du ministre .des cultes. à l'exception
jnéanmoin? de celle du, culte musulman.

Voy.. Organisation.

Actes législatifs.

Ordonnancesroyales, 1" oct. 1814,a. 2 et 5; 2t juill.
1816,a. i à 8. Auêlédu chef du pouvoir exécutif, 16
août 1848

MINISTRES DE l/lNSTRUCTION PUBLIQUE.

Les ministres de l'instruction publique ont

la surveillance et la direction de tous les éta-
blissements universitaires. Ils en règlent le

service religieux et l'instruction morale et re-

ligieuse. Les' aumôniers des collèges royaux
et tes professeurs de faculté de théologie re-

lèvent, d'eux et sont payés sur les fonds de

leur budget.
A plusieurs reprises, les affaires ecclé-

siastiques ont été réunies à celles de l'ins-
triiclion publique, pour ne former qu'un seul

et même minislère.
Ont été ministres de l'instruction publique

et des cultes, depuis le concordat de 1802
MM.

Broglie (Le duc de), du 11 août 1830 au
2 nov.1830.

Mérilhou, du 2 nov. 1830 au 27 déc. 1830.

Barthe, du 27 déc. 1830 au 13 mars 1831.
aionlalivet (Le comte de), du 13 mars 1831

au 27 avril 1832.

Barthe, ministre intérimaire, du 27 avril
1832 au 30 avril 1832.

Girod (de l'Ain), du 30 avril 1832au 11 oct.

1832.
Carnot, du '24 février 1848 au 11 mai de la

même année, et du 28 juin 1848 au 5 juill.
même année.

Vaulabelle; du 5 juill. 1848 au 13 octobre
même année.

Freslon, du 13 oct. 1848 au 20 déc. même
année.
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Falloux (De), dn20 décembre 1848 au.

MINISTRESDE l'INTÉRIECR.

Les ministres de l'intérieur n'ont jamais eu
l'administration générale des affaires ecclé-

siastiques mais la direction de ces affaires
a été, à différentes reprises, unie aux attri-
butions de leur ministère. jA raison de cela
et des obligations qui sont imposées aux
communes relativement au culte, ils ont eu
lieu de s'occuper de quelques-unes d'entre
elles. Ils. règlent encore ce qui est relatif au
service religieux dans les hôpitaux et au-
tres établissements de bienfaisance. Nous
allons faire connaître ceux qui se sont suc-
cédé depuis le Concordat jusqu'à ce jour.

Chaptal, du l'r pluviôse an IX (21 janvier
1801) au 20 thermidor an XII (8 août 1804.).

Champagny, du 20 thermidor an XII (8
août 1804.) au 9 août 1807. En attendant
son arrivée, l'intérim fnt fait par Portalis.

Cretet, du 9 août 1807 au 1" oct. 1809.
Pendant sa maladie, l'intérim fut fait par
Fouclié.

Montalivet (Le comte de), du 1" oct. 1809
au 30 mars 1814. Depuis le 3 avril jus-
qu'au 13 mai 1814, le portefeuille du minis-
lère de l'intérieur fut confié à M. Beugnot,
en qualité de commissaire. M.- Benoist fit
l'intérim en attendant son arrivée.

Montesquiou ( L'abbé de), du 13 mai 1814
au 19 mars 1815.

Carnot (Comte), du 20 mars 1815 au 23 juin
1815. En attendant son .arrivée, l'intérim
fut fait par le duc de Bassano. Du 23 juin
au 9 juillet' 1815, le portefeuille fut confié à
Carnot-Feulins.

Pasquier, ministre de la justice, fut intéri-
mairement chargé du ministère de l'inté-
rieur du 9 juillet au -25 septembre.

Vaublanc, du 27 septembre 1815 au 7 mai
1816. En attendant son' arrivée, l'inté-
rim fiil fait par M., le baron de Barante.

Lainé, du 7 mai 1816 au 29 décembre 1818.
Decaze (Le comte), du 29. déc. 1818 au 21

février 1820.

Siméon (Le comte), ou 21 févr. 1820 au 14
déc. 1821.'

Corbières, du 14 déc. 1821 au 4 janv. 1828.
Le comte de Peyronnet fit un intérim 'du

6 sep. 1822 au 29 oct. 1822. 11en Gt un au-
tre en 1825 et un troisième en 1826. Un qua-
trième intérim fut fait en 1828 par le comte
deVillèle.

Martignac (Le vicomledc), du 4. janvier
1828 au 8 août 1829. Un intérim fut fait
par le comte Portalis en 1828;

Bourdonnaye (Le comte de la), du 8 août
1829 au 18 nov. 1829.

Montbel ( Le baron de), du 18 nov. 1829
au 19 mai 1830.

Peyronnet (Le comte de) du 19 mai 1830
au 27 juillet 1830. Sous le gouvernement
dictatorial, M. Baude fut chargé des affaires
de l'intérieur sous. le titre de secrétaire gé-
néral, depuis le 29 juillet 1830 jusqu'au 1"
août 1830. Casimir Périer fut nommé com-
missaire provisoire de ce ministère le 31
juillet 1830, et n'accepta point. Le 1" août,

îa même commission fut donnée à M. Gui-
zot, qui la conserva jusqu'au 2 novembre.

Montalivcl ( Le comte de), du 2 nov. 1830
au 13 mars 1831. ''

Périer' (Casimir), du 13 mars 1831 au 27
avril 1832. Un intérim fut fait par M. Bar-
the, garde des sceaux.

Montalivet (Le comte de), du 27 avril 1832
au. 11 oct. 1832.

Thiers, du 11 oct. 1832 au 31 déc. 1832.

Argout (Le comte d') du 31 déc. 1832 au
4 avril 1834..

Thiers, du avril 1834 au 10 nov. 1834.
Bassano ( Le duc de), du 10 nov. 1834 au

18 nov. 1834.

Thiers, du 18 nov. 1834 au 28 févr. 1836.
-Un intérim fut fait par le duc de Broglie
en 1835.

°

Montalivet (Le comte de), du 28 févr. 1836
au 6 sept. 1836. 1

Gasparin, du 6 sept. 1836 au 15 avril 1837.
Montalivet (Le comtede), du 15 avril 1837

au 31 mars 1839. II y eut un intérim fait
par le comte Mole en 1838. et deux autres
faits par M. Villemain en 1842' et 1843.

Gasparin (De),. du 31 mars 183t)aul2mai
1839..

Duchâtel du 12 mai 1839 au 1" mars
1840.

Réniusat, dul" mars 1840 au 29 oct. 1840.
Duchâtel du 29 ct.. 1840 au 23 févr. 1848.

Ledru-llollin, ministre provisoire du 24
février 1848 au 11 mai même année.

Recurl, du 11 mai 1848 au 27 iuin même
année.

Scnard,du 28 juin 1848 au.
Dutaure, du. au 20 déc. 1848
Léon de"Malleville, du 20 déc. 1848 au 29

du même mois.
Léou Faucher, du 29 déc. 1849 au

Acteslégislatifs.
Arrêté consulairedu 1" pluv.an IX (2t janv. 1801).

Décrets impériaux,20 therm. an XII(8août.1804),9 août
1807, 1" oct. 1809,30 mars 1814,13mai 1814,19mars
1815, 20 mars lSta. 25juin 181o,Ojiiill.181b,27 sept
I8iîi,7mai 1816,29déc. 1818,21févr. 1820.Il déc. 1821,
4 janv.1828,8 aoflt 1829,18nov. 1829;19 mai 1830,13
mars 183I,27 avril 1832, 11 oct. 1832, 51 déc. 1832 4
avril 1854,10nov.1834,18nov. 1834, 18 tévr. 185G,6
sept. 183li,18 avril 1857,31mars1839, 12 mai 1839,1"
mars 1840,29oct. 1840.–Arrêtédugouvernementdicta-
torial, 2J ji.iill.»1830.– Ordonnancedu lieutenant-général
du royaume,51juill. 1830, 1" août1850.

MINISTRES DE LA JUSTICE.

Dans les attributions du ministre de la jus-
tice sont, en partie du moins, les aumôniers
de prisons, maisons de détention et bagnes.-
Les affaires ecclésiastiques ont été pendant
quelque temps, unies à celles des cultes, pour
ne former qu'.un seul et même ministère,

MINISTRESDE LA JUSTICE ET L'ES CULTES.

Il y a eu, depuis 1834 jusqu'à ce jour, mi-
nistres de la justice et des cultes

Persil du 4 avril 1834au 22 févr. 1836.

Sauzet du 28 févr. 1836 au 6 sept. 1836.
Persil du 6 sept. 1838 au 15 avril 1837.
Barlhe, du 15 avril 1837 au 31 mars 1839.
Girod ( de l'Ain ), du 31 mars 1839 ?û 19

mai 1839.
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Teste du 12 mai 1839 au 1" mars 1840.

Vivien, du 1" mars.1810 an 29 oit. 1840.
Martin ( du Nord) du 29 ocl. 1840 au 14

mars 1847.

Hébert, du 14 mars 1847 au 214févr. 1S48.

Acte législatifs
Ordonnancesroyales, 4 avril !8">1.92févr. tS36,($sept.

I^âfi, ISavril I8.Y7,31 mars1M59,12mai I8Ô9,1" mars
18iO,29oct. 1810 1S47.

MINISTRES DR LA MARINE.

Avant le mois de décembre 1S48 les mi-
nistres de la marine avaient dans leurs attri-
butions tout ce qui concernait l'administra-
tion et la direction du culte aux colonies. Il
ne leur reste mainlcnant 'lue les charges et
la participation aux nominations des titulai-
res et nouvelle érection de titres. ( Arrêté
10 dêc. 1848.) V'ojj. Organisation.

ministres Officiants.

On donne le nom de minisires officiants
aux -rabbins du troisième ordre dans l'ordon-
nance royale du 6 août 1831. Celle du 25 mai
1844 met entre les rabbins et les ministres
officiants une différence. (Art. 1 et 57.)

Nul ne peut cire nommé ministre officiant
s'il n'est Français. (Ordon. roy., 25 mai 1844,
a. 57.) Les ministres officiants sont élus

par une commission de notables nommés par
le consistoire départemental. (Art. 19. 48 et

51.) Pour pouvoir être ministre officiant,
il faut être âgé devingt-ciuq ans, et pro-
duire un certificat du grand r,bhin de la cir-

conscription, attestant qu'on possède des con-
naissances religieuses suffisantes. (Art. 50.)
-Le consistoire central détermine la forme
de ces certificats. (76.) -Dispense d'âge peut
Aire accordée par le ministre des cultes, sur
la proposition du consistoire central. (Art.
57.) L'élection des ministres officiants est
soumise à la confirmation du consis'oire
central. (Art. 51.) Le consistoire départe-
mental nomme directement le ministre olfi-
ciant du chef-lieu consislorial. (Ib.) Avis
des élections et nominations faites d'approu-
vées,- avec indication des justifications faites

parles nouveaux titulaires, et envoyé par le
consistoire central au ministre des cultes.

(Ib.) Le consistoire départemental donne
son avis sur ces élections au consistoire cen-
tral. ( Art. IV. ) II a le droit de suspension à
l'égard (les ministres officiants après avoir
pris l'a vit; du commissaire administrateur ou
de là commission administrative. (Art. 20. )
11 propose, quand il y a lieu, leur révoca-
tion au consistoire cenlral. (Ib.) La sus-

pension ne peut être que d'un mois au plus,
en Algérie. (Ord. roi/ 9 nov. 1845, a. 8.)
Le consistoire règle la manière dont ils doi-
vent Cire installés. (Art. 59.) Les litres de
ministres ufficiants à la charge de l'Iïlal ne
peuvent être créés que par un arrêté du mi-
nistre des cultes sur la demande du consis-
toire départemental et l'avis tant du préfet
que du consistoire central. (Art. 62.)

Une ordonnance royale du 6 août 1831,
qui n'a été insérée au Bulletin des lois qu'en
t844, règle do la manière suivante le traite-

ment des ministres officiants pour une po-
pulation de 200 i 601) âmes, 30!) fr.: pour
une population de C01 à 1C00 âmes, 400 fr.;
pour une population de 1000 âmes et au-

dessus, 600 fr. Ce Irailement est calculé
sur une population générale de 5000 âmes.

II. augmente de 100 francs dansc!iaqueclas«e,
à mesure une la population augmente d« 5000
âmes jusqu'à 25,000 âmes exclusivement.

La synagogue de Paris a deux ministres

officiants, dotrt le premier a 2000 fr. de trai-
tement et le second 1000 fr. En Algérie,
les minisires officiants sont à la charge des
synagogues. (Ord. roy., 9 nov. 1845, a. 19.)

Leur traitement en France, f;ii<ait par-
tie des frais locaux du culte avant d'éire mis
à la charge du trésor. (Ord. roy. du 20 août

1823, a. 8.) II ne leur est pas dû de loge-
ment par les communes, mais rien ne s'op-
pose à ce qu'elles leur en f(iurni>seitt un.

{Instr. minis., 1" sept. 18V2.) lin Algérie,
ils doivent cire i i s I il néspar le consi loire

algérien ou les consistoires provinciaux.
(Ord. roy. du 9 nov. 1845, a..8.)

Acteslégislatifs.
Ordonnancpsroyales,20août.1825,a. G,8; 0 août 1831

23mai 1814 9 nov. 1843,a. 8. 12et 19.– Instructionsdu
militaire, l" sept. 1842.

MIPAUTISTRS.
On appelait mip;irlisles des prêtres chargés

en certains lieux du service paroissial. lis
fuient conservés provisoirement par le dé-
cret sur la Constitution civile du clergé, avec
défense de pourvoir au "remplacement de
ceux d'entre eux qui viendraient à mourir
ou à se retirer.

MMEPOIX.

Mirepoix, ville autrefois épiscopale. Son
siège, supprimé civilement par l'Assemblée
nationale en 1790 ( Décr. du I2juill.k août

179i>) le fut ra'nnniiiuemeut en 1801 par le

saint-siège qui éteignit son litre. (Bulle du
3 cles cal. de dce. 1801.)

MISE EN POSSESSION.

La mise en possession est un acte de des-
sai-issement fait par le propriétaire ou le pos-
sesseur légitime en faveur d'un autre.

Les curés doivent être mis en possession
par l'évêque ou parle prêtre que l'évêque
désigne à cet effet. (Art. ory. 28.) Dans les

colonies, les préfets apostoliques devaient
être mis en possession par le délégué de l'ar-

chevêque de Pitris, ce qui n'a jamais été fait.
Arréié cons. duWmestid on X(2juill.l802),°
a. 3. Les curés sont mis en possession
par le délégué du préfet apostolique, (là.,
a. 5.)

C'est par la mise en possession que les
établissements publics auxquels l'Eiat a
rendu ou concédé des propriétés devenues
nationales, en mil clé- saisis et sonl devenus
propriétaires. Voy. Possession.

MISSEL.

Le Missel est du nombre des livres d'E-

glise qu'il n'est pas permis d'imprimer ou

réimprimer sans la permission de l'évêque.
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Voy. Propriété littéraire. II faut qu'il
y en ait au moins un dans chaque église pa-
roissiale, et en bon état. C'est à la fabri-

que à m faire les frais. (Décret imp., 30 déc.

1809, a. 37.)
MISSIONS.

La mission est l'envoi d'un prêtre, par l'au-

torité compétente avec pouvoir de prêcher
et d'administrer les sacrements.

On distingue deux sortes de missions les

missions apostoliques et les missions diocé-

saines. Le gouvernement français a divisé

les missions en missions à l'intérieur, ce

sont les missions diocésaines, et en missions

extérieures, ce sont les missions apostoli-
ques.

En rétablissant les L-izaristcs, qui étaient

spécialement chargés par leurs statuts d'é-

vangéliser les paroisses de la campagne, Na-

poléon ne leur reconnut d'autre destination

que celle des missions étrangères, lin firent-

ils à l'intérieur? c'est probable. Ces mis-

sions. du reste, avaient été autorisées par
le décret impérial du 2'jour complémentaire
de l'an X11I, qui confirmait les missionnai-

res urbains, et par une décision impéuale du
5 août 1807, Napoléon déclara, le 20 sept.
1809, qu'il ne voulait plus de missions. Elles
furent défendues par un décret du 20 du
même mois; et les décrets de toute espèce,
qui autorisaient ou confirmaient des compa-

gnies ou associations de missionnaires tant

pour l'intérieur que pour l'extérieur, furent

révoqués. (Décret imp. du 26sept. 1809, <i. 1

et 2.) Une décision impériale du 2C octo-
bre même année déclara que, nonobstant
cette défense, un évêque pouvait, avec l'ap-

probationdu ministre des cultes, employer
pour la prédication un prêtre étranger à son

diocèse, ou bien un ou deux prêtres d'une

paroisse de son diocèse, ou bien encore un

prêtre de son itiocèse, qui n'aurait pas d'em-

ploi fixe, pourvu qu'il lût docteur ou gradué
en théologie dans une des écoles de l'Empire,
qu'il eût fait serment deprofesser les quatre ar-
ticles, qu'il n'eût pas été missionnaire, qu'il
ne fût pas sorti de France, qu'il ne tînt à
aucune église ou coterie particulière, et

qu'il n'eût de îelalinn qu'avec son évêque,
curé ou chapitre. Voy. Missionnaires.
Par conséquent, il n'avait entendu suppri-
mer que les établissements de mission-
naires.

« Les missions et les congrégations, dit M.

Boyard (Man. munie.) sont des branches
d'un arbre qui ne produit que des fruits mor-
tels pour nos libertés. Leur existence n'a
rien de légal, et c'est peut-être un des indices
de leur puissance. » Quant à la lé .alité,
nous pouvons invoquer le Conconlat et tous
les actes législatifs relatifs aux missions ou
aux missionnaires. Quant au danger, nous

croyons que M. Boyard serait aujourd'hui
de l'avis de.Napoléon. 11était visiblement en-
core sou4 l'influence des déclamations 'du

Constitutionnel d'alors, lorsqu'il parlait ainsi.

Législation particulière aux missions.

Décret portant qu'il y aura une association de

prêtres séculiers qui, soin le titre de prêtres des
missions étrangères (Saint Lazare et Saint-Vincent
de Paul), seront charges des missions étrangères
et qu'une sommeannuelle de 15,01)0 fr. payable par
l'iiimsire par le trésorier, est accordée à cet éta-

biss nient. (7 piair. an xn.)
Secours du 4000 fr., accorde aux missionnaires

d'Alep. (t> bruni, an vin.)
Këï:il>iisse:iient des Missions- Etrangères et du

SainiEsprii. (2 gerin. an. xiu.)
Envoi de trois missionnaires en Chine. (7 gerrn.

an xni.)
Les missions sont sous la direction du grand au-

mônier. (Même ilau:.)
25,000 fr. pour Irais de voyage de trois mission-

naires en Chine. ("3 jaiiv. 1800.)
300>) fr. accordes au missionnaire d'Alep. (31

juill. 1800.)
111,000 fr. affectés au voyage de vingt missionnaires.

(2'j août ISOti.)
30UOIV. pour frais de missions dans le diocèso

de la Kuclielle. (19 oct. dSUC.)
Frais do missions dans le diocèse de Troyes. (20

nov. 180(i.)
JSépariitinn de fonds accordé* pour les missions

dt; Constaniinople cl d'Alger. (12 déc. 180b'.)
Secours de 50.0 fr. poor les frais d'une mission

dans le diofè^ede Jleiz. (12 août 1807.)
Supplément de, secours accorde aux missions du

Levant. (i8 anât ISOl)
Secours annuel de 3000 fr. accordé à la mission

d'Alger. (3 j9nv. 1809.)

Exen.pliun de la conscription en laveur des mis*
sioniiaircs de Saint-Lazare. (2 févr.)

Indemnité de 9000 IV. accordée pour frais de mis

sion dans les îles Ioniennes. (17 mai 1800.)
Décret <|ui défend les missions à l'intérieur, et

révi'ijue l'autorisation donnée aux congrégations des
Missions- Etrangères de Suint-Lazare et du Saint-

Esprit, ('îtj sept.) Ce décret fut rendu à Seliuen-

bruun, sans a vis .du coireJ d'Ela!, ni rapport de mi-

nistre, et avec ordre de ne pas le taire imprimer.
Ordonnance qui met à la disposition des vicaires

généraux de l'aris une somme de £0,000 (r. pour les
frais du service supplétohe dans les succursales pri-
vées de pasteurs, service déjà créé par l'ordonnance:

royale du 0 novembre 1814, ,|iu a institué le Itinagfr

avec 2t)0 IV. d'indemnité. (2.) jiinv. ISI5.) Dette
somme de 20,0,10 IV. fut eiiiphiyée au premier éta-

blissement îles missionnaires de l'ra::ce.
Ordonnances qui établissent les congrégations.

des Mi-sious- Etrangères de Saint Lazare et dit
Sainl-Espiit. (2 mars et 3 févr. 1410.)

Ordonnaneo <|ui approuve l.i mission (dite de
Beaupré) diocèse de Hesançnn pour l'instruction

religien>e des paroisses de campagne privées de pas.
leurs. (3 fevr.)

Ordonnances qui accordent une dotation annuelle-

de 400J IV. aux MissioMS-Eti'iis>ères à Sainl-La-
zare et au Saint-Esprit (à chacune), (i) janv. ci et
5 avril 1817.) Le séminaire du Saint-Esprit re-

cuit eu outre 10,000 Ir. de la marine.
Ordonnance qui approuve, la société des Missions,

de France, comme ollrantde suppléer à l'insuffisance.'
du nombre des prêtres et au service des paroisses
vacantes dans les campagnes. (25 sept. 181(i.)

Décision oui accorde tiu secours de 3000 fr. pour'

le loyer de la maison d:S .Missions à Paris. (20 août:
18H.) Ce secours n'a pas été ri-nouvcié.

tiécision rojule <i ni |n>ile à 10,000 fr. la dotation)
annuelle de la ML-sion de Saint-Lazare. (10 nov,

1819.)

Décision royale e.i faveur des Mi?sions-Elrangc;es^

(29 déc. I8i9.) (Aliu. du Clergé de France aimé*
182.1, pag. 083.)

Ordonnance loyale 'lui a(Tccic 20,000 fr. aux rëi-

paialiutis de l'iiô.el de Lorges, à Paris, acquis pour
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servir de logement aux Lazaristes. (ter août 1820.)

(Alm. de 18-21.)
orde un secoiirs de 4000 fr.Décis. roy. qui accorde un secours de 4000 tr.

pour l'envoi de quatre nouveaux missionnaires en

Chine, Cochinclime et Tonquin. ( 15nov. 1820.)
Décis. roy. qui accorde un secours de 4000 fi-.pour

l'envoi de missionnaires dans les Indes orientales.

(27 nov. 1820.)
Circulaire relative aux colonies. (6 févr. 1821.)
Déci-s.roy. accordant un secours de-40011fr. pour

les frais de voyage de quatre missionnaires d:uis la

Louisiane. (3 oct. 1821.)
Déeis. roy., secours de 5000 fr. pour l'envoi de

trois missionnaires à la Cliinc et aux Indes orientales.

(3janv. 1822.)
Décis. roy. portant de 10,000 à 15,000 fr. la do-

tation des Lazaristes. (17 mai 1826.)

Actes législatifs.
Décrets impériaux,

1
2' compl.an XIII (19 sept. 180o),

86 sept. 1809, a. 1 et 2.– Décisionsimpériales,5 août

1807,20sept. 1809,26oct. 1809.

Auteurs tl ouvrages cités:

Almanachdu clergé de France, an. 1820,p. 683; id.
1821et unn. suiv.-Boyard (M.), Manuelmunicipal.

MISSIOND'ALEP.

Par décision du premier consul, en date

du 28 octobre 1803, une somme de 2400 fr.

fut accordée à la mission d'Alep.

MISSIONAPOSTOLIQUE»-

La mission apostolique est celle qui vient
du siège apostolique. Portalis dit qu'elle
vient du pape et s'exerce en son nom.'Ceci

n'est pas exact: elle vient du pape et du saiiit-

siége, et s'exerce au nom du pape et du

saint-siégè. Portalis ne serait pas tombé dans

cette erreur, s'il avait lu plus attentivement

la bulle DexteraAtlissimi, qui fut publiée sur
son rapport par arrêté du 18 germinal an X

(8avr. 1802). Y oy. Légats.

MISSIONDE BEAUPRÉ..

La maison ecclésiastique dite mission dé

Beaupré, dans le diocèse de Besançon, avait

été. rétablie par ordonnance royale du 3 fé-
vrier 1816, avec obligation pour elle de pro-
duire, dans lé délai de six mois, ses statuts
et règlements, à l'effet -d'obtenir l'autorisa-
tion usitée. Elle ne les présenta qu'en 1823.
Ils furent approuvés par ordonnance royale
du 3 août, pour être exécutés suivant leur
forme et teneur.

MISSIONS ÉTRANGÈRES.

11existait à Pàristrois établissements pour
les missions étrangères, ou, pour mieux dire,
extérieures 1" le séminaire dit des Missions-

Etrangères, qui était chargé .d'une partie
des missions de la Chine, de celles de la Co-

chinchine, du Tonquin, de Siam et du Ma-
labar 2° la congrégation des Lazaristes,
qui était chargée 'liés missions de Peking,
d'une partie des autres missions de la Chine,
des Echelles du Levant, d'Alger et de Tunis,
ainsi quii de Madagascar, des-iles de France,
et de i'ile'Boùrbou 3° le séminaire du. Sain t-

l'.sprii, qui était chargé de Cayenneel du
Sénégal.

Après le Concordat, les revenus des biens

qui appartenaient aux missions étrangères

furent assignés au traitement des ministres

du culte dans les colonies' françaises de la

Martinique et de Sainte-Lucie. Arrêté du 13

mess. an X (27 juili. 1802.) Voy. Séminaire

DESMissions-Etrangères. On sentit bien-

tôt qu'il était nécessaire de les rétablir. C'est

ce que l'Empereur fit par décret du 2'gei mi-
nal an Xlll (23 mars 1805). Il les mit pres-

que immédiatement sous la f direction du

grand aumônier de l'Empire/^s'aùs préjudice'
néanmoins des droits des évoques i dans tout

ce qui intéresse la policé et la disciplinera -e,

teurs diocèses par rapport à ces mêùnes.éta-

bfissernenls. Décret du 7 germinal, an Xlll

(28 mars 1805). Voy. Conseil ecclésiastique.
Les Lazaristes devaient envoyer des prê-

tres aux Échelles du Levant, aux îles de]

France, à l'île Bourbon et à Péking; la con-

grégation du Saint-Esprit devait ciienvoyer
à Cayenrie, au Sénégal et dans tout' le nou-

veau monde; le séminaire dis Missions-

Etrangères devait en envoyer dans tes Indes

orientales.
Sur lé budget dé l'an XIVet' de180b;,.il fut

alloué au ministre des cultes des tonds parti-
cùliérs pour lés missions étrangères, dont un

décret impérial du 12 décembre 1806 régla

l'emploi de la manière suivante 3000 fi\

aux missions de Coiislanlinople, 3000 fr. â

celle d'Alger, et le reste au supérieur de là

maison de Cônslantinople, pour qu'il en fasse

la répartition entre les inissionnaires établis

dans lé Levant! D'autres décrets- relatifs

aux divers établissements chargés des mis-

sions 'étrangères semblaient avoir consolidé

cetteœuvre, lorsqu'elle futsupprimée en 1809.

(Décret imp. du 26 sept. 1809.) Les dépu-
tés que Napoléon envoya quelque'temps

après au pape'pour poser avec lui les bases

d'un arrangement, avaient ordre de lui dire

qu'il prendrait ces- missions sous sa protec-
tion et les soutiendrait. (Barrai, Frdgm:, p.

261.) Par où l'on entrevoit qu'il y avait eu

dans cette suppression plus de mauvaise hu-

meur que de raisons. (

En 1815, l'abbé de Monlesquiou disait à

Louis XVIII, que la nécessité de conserver
ou rétablir les missions françaises dans l'é-

tranger était généralement sentie et n'a<-
vait pas besoin d'être démontrée. (Rapp.,

fév. 1815.) Elles furent conservées et dé-

finitivement autorisées,- ainsi que nous au-
rons occasion de le dire en parlant de chacun
des établissements qui s'y vouent. F o^.Lazà*
Ris'tes, Séminaires DESMissions-Etrangères,
Séminaires du Saint-Esprit. Le-

Les missions sont- toujours allées'en pros-

pérant. 11,y avait six vicariats apostoliques
en Chine à l'époque du Concordat. 11 y en a
seize maintenant dont.cinq sont tenus par
les Lazaristes, et quatre par les prêtres du

séminaire des Missions-Etrangères. Les mfs-

sions italiennes.en tiennent cinq, -les missions

portugaises un, et les missions espagnoles un.

[Annales de la Prop, de .la foi, janv. 1849)

Acteslégislatifs.
>

Décret du 18 août1792. Arrt té consulaire,13mess.
an X(2juill. l$02). Décreisimpériaux,12garni, a» XIII
(23mars1805),7 gurni. au Xlll (28mars 1803),12Uéc.
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1806, 26 sept. 1809.– Budgets de l'an XIV et de 1806.–

llanport. févr. 1815.

Auteurs et ouvrages cités.

Amiflfisdela Propagationde la foi, janv.1849. Barrai
(De),Fragments,-?.261; •

MISSIONSA L'INTÉRIEUR.

« M. de-la- Tour du Pin, archevôque-évê-
que de Troyes dit -JaulTret, ne négligeait
aucun moyen de pourvoir à l'instruction de
ceux d'entre ses diocésains que le défaut de

pasteurs privait des secours habituels de la

religion. Les missions' lui paraissant pro-
pres à atteiiidre ce 'but, il s'empressa d'en
faire usage. Le zèle de la religion suffit pour
soutenir les missionnaires dans leurs pre-
mières courses; le nombre des paroisses va-
cantes augmentant de jour en jour, le prélat
crut devoir solliciter quelques fonds pour
subvenir au surcroit de dépenses que néces-
sitaient des courses plus étendues'. Le gou-
vernement, instruit par les rapports des au-

torités-, que les missions produisaient par-
tout -d'heureux effets; -qu'indépendamment
du bien moral qu'elles opéraient,, elles ren-
daient plus facile la perception- des impôts-,
trouva bon de faire concourir les finances
de l'Etal à une dépense qui leur était profi-
table. Une somme de 3000 francs, imputée
sur le fonds des vacances, fut mise à la dis-

position du prélat, pour su b venir au V frais des
missions dans le diocèse confié àsà sollicitude.

« Quelque temps après, des troubles s'é-
tant manifestés dans le département des

Deux-Sèvres, le ministre invita M. de Pradt,
alors évéque de Poitiers, à prendre, pour les

apaiser, les mesures qui étaient en son pou-
voir. Ce prélat publia les instructions conve-

nables mais il lui fallait des prêtres pour
prêcher partout la concorde et la paix
comme le diocèse enimanquait, on l'autorisa
à faire faire une mission dans l'arrondisse-
ment où la paix avait 'été plus spécialement
troublée.- L'entier rétablissement de l'ordre
fut dû la sagesse de ceux qui la donnèrent.

« M,. l'évêque de Poitiers avait demande
inutilement des' prêtres- aux .évoques voi-

sins. Le gouvernement ne s'était, pas adressé
avec plus de succès à ceux de;la Normandie.
Ce pays était le seul, après la Belgique, où

il y eût 'plu'à 'de prêtres qu'on' ne' pouvait èn

employer. Néanmoins* il ne fut d'aucune res-
source en cette circonstance. Les évéques
répondirent-que tout ce qu'il y avait de bons

prêtres disponibles dans leurs diocèses était

.cirfplôyé'ret 'que leur conscience ne leur
permettait pas d'offrir ceux qui avaient été
mis à l'écart. On auraitpu se procurer des

prêtres'belges mais le gouvernement ne se

souciait point d'eux- la plupart lui étant op-
posés, ou ne parlant point notre tangue.

« Le même moyen, continue Jaulïrel, fut

employé avec fruit dans le diocèse de la Ro -

chelle, et plus tard dans celui' de Metz,
« Cet heureux résultat fit naîtro l'idée de

créer à Paris un corps de1 missionnaires, ou

prêtres auxiliaires, exclusivement deslinés.à
visiter tes paroisses de l'intérieur, où le dé-
faut de prêtres ne permettrait pas aux évé-

ques d'établir des pasteurs permanents. Un

plan, sagement conçu, fut mis sousiles yeux
du gouvernement et par lui adopté. Déjà
l'on s'occupait des moyens d'exécution,
quand Napoléon mécontent de ce que le

pape refusait de1 concourir à ses vues, en
continuant d'ouvrir ses ports aux Anglais;
supprima les missions étrangères qu'il avait
rétablies à la demande du Sa Sainteté; et dé-
fendit en même temps. d'en faire aucune
dans l'intérieur. » (Mém. hist. sur les aff.
eccl. de France; t. Il, p. 59.)

MISSIONNAIRES.

Les missionnaires ou prêtres se livrant
au service des missions ont été et sont en-
core autorises les articles qui précèdent et
ceux qui suivent le prouvent surabondam-
ment. Par conséquent, lorsque, dans un ar-
ticle d'ailleurs plus riche en déclamations.

qu'en saines raisons, M. Boyard s'écrie
«Les missionnaires sont supprimés, » ceci
ne doit s'entendre que des missionnaires de-e
France, les seuls auxquels puisse s'appli-
quer l'ordonnance royale de janvier 1831,
dont il parle.

MISSIONNAIRES DE L'A CAMPAGNE.

Ces missionnaires furent confirmés ('à
Gênes) par décret du 19 sept. 1805, et mis
sous la direction et la surveillance immé-
diate du cardinal Spina, archevêque de Gè-
nes (Décret dUl' compl. an XI 11.) Ils furent

supprimés par décret du 26 sept. 1809.

[Art. 1".)
Actes législatifs.

`

Décrets impériauxdu 2°compl.an XIII (19sept. 1805),
du 26 sept. 1809,an. 1

MISSIONNAIRESDU DIOCÈSE.

1. Des missionnaires du diocèse. II. Du droit de les

envoyer dans les paroisses. 111.Deleuriraiiement.

1° Des missionnaires du diocèse.

On appelle missionnaires du diocèse des

prêtres qui se livrent spécialement a'ià" pré-
dication et à la direction. Ils vivent en

communauté', suivent 'un règlement ap-
prouvé par l'évêque, et vont là où ils sont.
appelés ou envoyés parj'évêque.

L'institution 'des missionnaires diocésains

n'est pas fort ancienne dans l'Eglise; elle est

néanmoins antérieure au Concordat.– L'As»
semblée nationale les avait compris au nom-

bre des congrégations religieuses. C'est pour
cela qu'elle n'en fit pas une mention spéciale
dans ses décrets. Depuis le Concordat, il
en fut établi dans un grand nombre de dio-

cèses. L'Empereur, par un décret du 19 sep-
tembre 1805, approuva en particulier ceux

qui s'établirent à Gênes, les 'mettant sous là

surveillance immédiate de l'archevêque. En

1806, Porlalis présenta à l'Empereur un rap-

port et un projet de décret pour approuver
toutes les associations de prêtres mission-
naires qui se vouaient aux missions de l'in-

térieur de l'Empire. Ce projet ne fut pas

adopté, mais les établissements particuliers
continuèrent à subsister. Voy. Missionnaires

DE France. Par un décret impérial du 26
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Mîplenibra 1809, qui ne fut pas inséré au

Bulletin des lois, toute mission à l'intérieur

fut défendue. {Art. 1 ) Ce décret ne fut pas
observé même sous l'Kmpire. On le tint

même pour non avenu, et l'on supposa qu'il
n'existait pas, lorsque par ordonnance

royale du 25 août 1819, il fut assigné des

fonds pour les missionnaires du diocîse. Ces

fonds furent chaque année portés sur le bud-

get 'du ministre des cultes. L'ordonnance qui
les passait reçul ainsi tous tes ans un certi-
ficat de vie et de légalité de la p irt des Cham-

bres jusqu'en 1830, époque où ses disposi-
tion.s furent rapportées par raison d'écono-

mie, dit le préambule de l'ordonnance ren-

due à cet effet.

Malgré cela, M. Vuillefroy (P. 151), et après
lui M. Dupin, qui ne craint pas de le copier
à la sourdine (P. 282), préseudcnl que l'exis-

tence de ces associations ne reposait sur au-

cune loi, et cite avec complaisance, pour
faire connattre sa pensée sans être dans la

nécessité de l'exprimer une ordonnance

royale du 14 janvier 1831, qui rapporte
comme illégale l'ordonnance du 25 septem-
bre 1816, qui. contrairement au décret du

26 septembre 180J, avait approuvé rétablis-

sement de la société des missionnaires de

France. Voy. Missionnaires DE Francs.

2' Du droit d'enroyer des missionnaires dans
les purouses.

A l'assemblée générale du clergé tenue en

1675, l'archevêque de Bordeaux fit deman-

der la protection de la rompagnie contre le

curé d'Ambarès, qui n'avait pas voulu rece-
voir des missionnaires qu'il avait envoyés
dans sa cure: avait appelé au parlement de.
Bordeaux de l'ordonnance épiscopale, sous

prétexte de troubles faits par les mission-
naires à ses fonctions curialcs, et avait ob-
tenu un arrêt qui défendait aux missionnai-
res de prêcher ni faire aucun autre exercice
de mission dans cette paroisse. -Le prési-
dent dit qu'il fallait demander un arrêt du

conseil, portant que l'archevêque de Bor-
deaux et tous les prélats seraient maintenus
dans la liberté d'envoyer des missions, quand
ils le jugeraient à propos, dans les parois-
ses de leurs diocèses et ordonnant aux cu-
rés de les recevoir, sans que pourtant elles
leur soient à charge pour leur subsistance,
ni qu'elles les troublent dans leurs fonctions
ordinaires, et faisant défense aux parle-
ments de s'ingérer à rien régler de ce qni
regarde les fonctions des missions. (Procès-
verb., séance du 5 sept. 1675.) L'arche-

vêque de Bordeaux solicita alors la cassa-
tion de cet arrêt, t't l'agence représenta de
son côiéque la prédication étant la propre
fonction des évéques, nulle autorité nu leur
était plus naturelle que celle de déléguer les

personnes qu'ils jugeaient le plus convena-
bles; que les curés eux-mêmes n'avaient de

pouvoir de prérhrr qu'autant qu'il leur était

délégué par l'évèque; que saint Augustin
avait été le premier prêtre dans l'Occident,
et saint Chryso$loin<> dans t'Orient, lui eus-

sent prêché, et que ce iie fut que par com-

mission de leurs évéques; qu'en France c'est
le deuxième concile de Vaison, tenu en 529,
qui le premier permit aux curés de prêcher
que si depuis, l'usage en conséquence de ce
titre leur a acquis cette autorité, il ne lai-se

pas d'être vrai que, co:nine il y a des be-
soins extraordinaires où il est nécessaire de
donner aux paroissiens d'autres confesseurs

que les curés, il y en a aussi de leur don-
ner des prédicateurs extraordinaires, et que
c'est l'évèque. comme pasteur de son dio-
cèse, qui eu doit être le juge que s'il y avait

quelque règlement a faire entre les curés et
les missionnaires, c'était à l'évèque qu'il fal-

lait s'adresser; que c'était une entreprise
inouïe de dnnnor.des défenses de faire la

mission, et d'attenter à un fait aussi pure-
ment ecclésiastique. ( Procès-verb., séance
du 4 juin 1680.) Sur ce inteninl un arrêt
du conseil, en date du 25 sept. 1675, qui
cassa celui du parlement de Bordeaux, or-

donna que les mandements de l'archevêque
sur le fait de la mission seraient exécutés,
et que, conformément à iceux, les prêtres
nommes par lui feraient la mission dans la

paroisse d'Ambarès, avec défenses au curé
de les troubler, (lb.)

Par-un .-iulrc arrêt rendu le 25 janvier
1673, l'évéquu d'Aulun fut maintenu dans
l'exercice de ce droit, dans l'église collégiale
de Vézelay. ( Arr. du cons. d'Etat, 25 janv.
1673. ) Un règlement donné par arrêt du

conseil privé en date du 26 janvier 1644, en-
tre l'évèque d'Amiens et son chapitre, porte

que l'évèque pourra faire faire ta mission dans
son église calliédiv.lesans'inlerrompreroffice
canoni'il, et après en avoir averti le chapitre.

L'article organique 9 est évidemment con-
traire aux arrêts du conseil. Il est rédigé, se-

loti l'opinion des parlements, sur les droits
des curés, opinion qu'avait adoptée l'Assem-

blée constituante, et poussée à ses dernières

conséquences. Voy. CURÉ. U:i curé serait
donc civilement autorisé à ne pas recevoir
les missionnaires qu'il plairait à l'évèque
de lui envoyer. H y a eu des refus de ce genre,
mais ils ont été rares et le seraient encore plus
en ce moment. Si le cas s'en présentait, il y
aurait lieu d'examiner jusqu'à quel point les
droits du curé opposant seraient soutenables
et devraient ê re respectés.

3' Du traitement des missionnaires du dio-
ci'se.

Pour assurer un traitement aux prêtres
auxiliaires qui se vouaient à l'œuvre des

missions dans l'intérieur des diocèses, l'or-

donnance royale du 25 août 1819 permit de
mettre à la disposition de l'archevêque ou

évéque, sur sa demande, une somme qui ne

pouvait pas excéder le dixième des traite-
ments attachés aux succursales vacantes,

pour l'employer à défrayer un nombre pro-

portionné de prêtres nés ou incorporés dans

le diocèse, et désignés par l'archevêque ou

évêque pour aller, aux époques convena-

bles. porter successivement les secours Je la

religion dans les succursales dépourvues de

pasteurs. {Art. 5.)– Les fonds furent compris
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dans le budget du ministre des cultes jus-
qu'en 1830. Le 13 octobre de cette année,
l'allocation fut supprimée, sur le rapport du

ministre des cultes, « vu, $t l'ordonnance

royale, la nécessité d'apporter de sévères
économies dans les dépenses de l'Etat. » Ce

serait faire insulte au gouvernement que de

supposer que ce motif n'était pas celui qui
le faisait agir, et que son véritable but était
de supprimer l'œuvre en lui retirant l'assis-

tance dont jusque-là elle avait eu besoin.

Dans tous les diocèses qui avaient établi

des compagnies de prêtres voués à cet apos-

tolat, le maximum de l'allocation était re-

tiré. Ainsi, dans celui de Meaux, où le nom-

bre des succursales vacantes fut un moment

de271,l'évéqne disposa alors de 20,335 f., tan-
dis quedans celui de Limoges, où il n'y avait

que 46 succursales vacantes, il ne disposait

que de 3,450 fr. Dans une circulaire'du 8

nov. 1819, le ministre avait invité chaque

évéque à lui indiquer le plus tôt possible-:
1° combien de succursales étaient actuelle-

ment vacantes dans son diocèse; 2° combien

d'ecclésiastiques il destinait à leur porter les

secours de la religion 3" quel traitement

fixe et annuel il croyait nécessaire de leur

allouer k° quelle indemnité journalière de-

vait y être ajoutée pour leurs frais de voyage
et de séjour dans les communes rurales où

leur présence ne devait jamais être à la

charge des habitants; 5° quel domicile le

diocèse pourrait leur assurer soit au sémi-

naire, soit en combinant leur résidence avec

celle des anciens curés et desservants dans

une maison de retraite. (Cire, 8 nov. 1819.)

Acteslégislatifs.
Concilede Vaison,an. 529.– Assembléeau clergé de

France, proc.-verb., 5 sept. 1673et * juin 1680.– Articles
organiques,a. 9.-Conseils du roi, arr., 2(i janv.16W,2b
janv.1673,2b sept. 1675. -Parlement de Bordeaux.
Décretsimpériaux,19sept. 180; 26sept. 1809.– Ordon-
nancesroyales, 23 sept. 1816,2S août 1819,13cet. 1850,
14janv. 1831.–Kapport,1806.–Circulaire ministérielle,
Ilnov.1819.

Auteurs et ouvragescités.

Dupin(M.), Manuel,p. 282.–Vuillefroy (M.) Traité
ie l'administrationdu culte catholique,p. 451.

MISSIONNAIRESDE FRANCE.

Voy. Société DES prêtées DES MISSIONS de-

FRANGE.

missionnaires URBAINS.

L'association d'ecclésiastiques connus sous
le nom de Missionnaires urbains, à Gènes,
fut confirmée par décret du 19 septembre
1805 et mise sous ladirection ét la surveillance
immédiate du cardinal Spina, archevêque de
Gènes. (Décr. imp. du 2e compl. an XIII.)
Ce décret fut révoqué, en 1809, par un nou-
veau décret impérial, en date du 26 septem-
bre. (Art. 1.)

Actes l~qislatifs.Actes législatifs.
Décretsimpériauxdu2' compl.an XIII (19sept. 1805).

et du 26sept. 1809,a. 1.

MITOYENNETÉ.

Le tribunal de Muret jugea, le 3 décembre
1829, que le propriétaire voisin d'une cha-

pelle, et joignant son mur, n'avait pas la

DlCTIONN.DE JURISP. ECOLES Il.

faculté de rendre ce mur mitoyen en toutou
en partie, en remboursant au propriétaire
la moitié de sa valeur ou la moitié de la va-
leur de la portion qu'il voulait rendre mi-

toyenne, et la moitié de la valeur du sol sur

lequel le mur était bâti, par la raison que l'ar-
ticle 661 du Code civil, qui accorde celte fa-

culté, n'est pas applicable aux édifices pu-
,blics qui ne sont pas dans le commerce. La
Cour royale de Toulouse, par arrêt du 13
mai 1831, consacra ce principe et maintint,
quant à ce, le jugement dont il y avait appel.

A l'occasion d'une prétention de ce genre,
la Cour de cassation a reconnu qu'avant lo
Code civil il était universellement admis, en

France, que. les églises ou édifices publics
consacrés au culte n'étaient pas susceptibles
d'une propriété privée, et que ce principe
d'ordre et de droit public n'a- pas été détruit
ou modifié par le Code civil. (Arr. 5 déc.

1838.)
Actes législatifs.

Codecivil, a. 66t. Courde cassation,arr., 5 déc. 1858.
-Conr royalede Toulouse, arr., 13mai 1831.–Tribunal
de Muret,jug. du3 déc.1829.

MOBILIER DES ÉGLISES.

Le mobilier des églises se compose de tous
les objets, meubles de leur nature, qui ser-
vent à l'ornement de l'édifice ou au service

religieux.-Les vases sacrés les ornements

sacerdeelaux, les chandeliers, croix, tableaux,
statues, livres de chant, nappes d'aulel,
bancs, chaises, et autres objets de ce genre,
sont des meubles d'église. Nousconsidérons
aussi les cloches comme étant dès meubles

d'église; nous en avons donné la raison à
l'article CLOCHES;mais elles deviennent im-
meubles par destination.

Par deux circulaires l'une du 23 août

1822, et l'autre du 30 octobre 1823, leministre

prescrit la formation d'un inventaire du mo-
bilier de chaque cathédrale. Le mobilier
des églises supprimées appartient à l'église
paroissiale. Le conseil d'Etat a décidé

qu'une église supprimée qui venait à être
rétablie avait droit de réclamer une cloche

qui lui avait appartenu. Voy. CLOCHE, Egli-
SES supprimées.

Les fabriques sont tenues de dresser un
inventaire du mobilier de l'église, dont le
récolement doit être fait tous les .ans, afin

d'y porter les additions, réformes et change-
ments survenus. [Décr. imp. duSftdéc. 1809,
a. 55.)-Expliquant une de ses lettres du 18

octobre, le ministre des cultes décida que le
mobilier des églises réunies devait être cons-
taté et mis en sûreté, mais ne devait pas être

transporté au chef-lieu de la cure ou suc-

cursale, lorsqu'il y avait quelque apparence
d'érection d'annexé ou de chapelle dans la
commune réunie. (An. 1808.)– Dans un rap-
port f;iit en 1825, il est dit que le mobilier
des églises anciennes avait été nationalisé
avec elles, et a été rendu en même temps
qu'elles aux fabriques. (Rapp. min., 1825.)

En parlant des charges départementales,
le' ministre des cultes disait aux préfets
« Dans l'entretien des cathédrales, il faut

30
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comprendre le mobilier qui .es décore, et

sans lequel on ne pourrait faire décemment

le service divin. » Circ., an: XIII (1805).
En 1806, sur le rapport du ministre des

cultes et par décret du 24 juillet, l'Empereur
autorisa le préfet du département du Loiret

à mettre à li disposition de l'évêque d'Or-

léans, pour l'usage du culte dans la cathé-

drale, le mobilier de l'église des Bénédictins,

qui allait être démolie.

Actes législatifs.
Décrets impériaux, 30 déc. 1809,a. 53; H\M\. 1K06.

-Circulaires ministérielles, an XIII (1805),22aofltl822,
50oti. 1823.–Lettre miuistérielle,18oct..l808.– Rapport
de 1823.

MOBILIER DE LA FARRIQUE.

L'évéque peut bien décider si tel objet mo-

bilier est ou n'est pas nécessaire; mais tors-

qu'il s'agit de le vendre, c'est au préfet qu'il
appnrtientd'autoriser la vente et de détermi-

ner l'emploi du prix. (Décis. min. du 10 mars

1812.) L'achat des objets mobiliers pour les

fabriques dés cathédrales ne peut être effec-

tué qu'en vertu de décisions ministérielles,

quand l'Etat concourt au payement de la dé-

pense. (Règl., 31 déc. 184.1, a. 204.)

MOBILIERDESFONCTIONNAIRESPUBLICS.

Voy. 'Inventaires, § 8.

MOBILIERLÉGAL,MOBILIEREXTRA-LÉGAL.

Dans les circulaires ministérielles, on

donne le nom de mobilier légal au mobilier

des évêcbés tel qu'il est reconnu par l'or-

donnance royale du1 7 avril 1819 devoir se

composer, et celui de mobilier extra-légal
au mobilier acquis par les départements en

dehors des prescriptions de cette ordon-

nance.

MOBILIERDU PALAISÉP1SCOPAL.

I. Du mobilier du palais épiscopal avant et depuis
le Concordat. 11.En quoi consiste ce mobilier
fourni par l'Etat. lit. Acquisition de ce mobilier
et emploi des fonds qui y sont deslinés. IV. Re-
connaissance et remise du mobilier. V. Pro-

priété du mobilier des évêcliés.

i* Du mobilier du palais épiscopal avant et

depuis le Concordat.

Le mobilier du palais épiscopal faisait

partie de ce palais avant 1789. 11 était fourni

et entretenu par les évéques sur leurs reve-

nus. Quand l'Assemblée constituante remr

plaça par un traitement fixe la dotation des

sièges épiscopaux, elle eut soin de leur assu-

rer un logement convenable {Décr.. du 12

l'util. -24 août 1790, lit. 3, a. 2), mais sans

mobilier; ainsi que cela s'est pratiqué long-

temps pour les curés.
Il y eut des évêques qui -se trouvèrent

fort embarrassés. a Les électeurs de ce dé-

partement, écrivait le vice-président du dé-

partement des Basses-Pyrénées, ont choisi

un évêque pauvre. Les frais de son voyage
à Paris et de sa décoration: épiscopale ont

absorbé les deux premiers quartiers de

son traitement, et les pauvres lui déchirent

le cœur et ne lui laissent pas de quoi vivre

dans les commencements.

a II a trouvé un palais. épiscopal absolu-
ment démeublé. II désire quelque secours du
département pour se procurer un modeste
ameublement. Nous ne croyons pas pouvoir
lui en accorder. Je vous prie de vouloir bien
me dire si nous nous trompons, et s'il existe

quelque disposition ou arrangement de l'As-
semblée nationale qui nous le permette. »

Le comité ecclésiastique répondit quee
cette demande avait déjà été faite par d'au-
tres évêques constilutionnels, qu'elle donne-
rait lieu probablement à un décret général
ou à une mesure de prudence de la part des
comités de finances et de constitution vers
la fin de la session. (Décis. du 11 juin 1791.)
-Rien ne fut fait alors,. de sorte que, lors-

que les Articles organiques eurent autorisé
les conseils généraux de département à pro-
curer aux archevêques et évêques un loge-
ment convenable (Art. 71), la même difficulté
se rcprésenla. Un arrêté consulaire, du
18 germinal an XI (8 avril 1803) la leva, en

disposant que les. conseils généraux de dé-

partement proposeraient les sommes qu'ils
croiraient convenable d'appliquer aux ac-

quisitions, locations, réparations et ameu-
blement des maisons épiscopales. (Art. 1.)

Le ministre de l'intérieur rappelait aux

préféts, dans une circulaire du 23 juillet
1820, que l'entretien etTachat'du' mobilier
des éréchés était une des dépenses départemen-
tales fixes." Le gouvernement avait déjà
donné les croix processionnelles des évéques .5
et les crosses il donna encore 2,400 francs â
chaque siège pour le mobilier. (Cire., 6 novi

1817.)
••-• .

Un décret impérial, rendu à Milan, le 5

prairial an XIII (25 mai 1805), chargea les

préfets de se concerter avec les évêques pouf
l'emploi des fonds votés pour le même objet
par les conseils généraux (Art'. 1.)– Ils du-,
reiit en dresser un inventaire dans lequel
devait être portée la crosse donnée par là

gouvernement, et dont le récolement devait
avoir lieu à la mort ou à la démission de l'é-

véque: (Art. 2, 3 et 4..)

On arriva ainsi jusqu'en 1819. Alors une
ordonnance royale décida et établit: 1° que,

lorsque la valeur du mobilier ne s'élèverait

pas à une année de traitement du titulaire,
le ministre des cultes pourrait autoriser, au

fur et à mesure des besoins, de nouveaux
achats de meublés jusqu'à concurrence de
cette somme, et qu'il n'y aurait point lieu

néanmoins à prescrire des réductions là où

l'ameublement aurait actuellement une plus

grande valeur; 2° que les sommes, nécessai.?

res pour les nouveaux achats de meubles,
ainsi que pour l'entretien annuel des ameu-
blements, seraient prises sur les fonds affeÇ:
tés aux dépenses fixes ou communes à plu-
sieurs départements 3° qu'elles seraient re-

mises à la disposition dés archevêques et

évêques, ou vicaires généraux capitulaires,
en cas de vacance du siège, à la charge de
rendre compte de leur emploi 4° que les ar-

chevêques et évêques né seraient point res-

ponsables de la valeur des meubles, et se-

cs–
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raient tenus seulement de les représenter.

[Ord. roij'Z avn. 1819, a. 3, 4 et 7.)
Le traitement des archevêques était alors

de 20,000 fr. et celui des évéques dé 15;000.–
La valeur du mobilier pouvait donc être

élevée à la somme, de 20,000 fr. pour les pa-
lais archiépiscopaux, et à celle de 15,000 fr.

pour les palais épiscopaux;
Par ordonnance royale du 25 mai 1832, le

traitement des archevêques a été fixé à 15,000

fr., et celui des évéques à 10,000 fr. Est-ce

d'après cette dernière fixation que doit êlre

portée l'évaluation du mobilier des palais épis1

copaux, ou d'après celle qui était suivie et

paraissait devoir Tétrc toujours en 1819?

C'est celle-ci qu'il faut prendre pour base de

l'évaluation, si le gouvernement n'a pas eu

l'intention d'établir un rapport de conve-

nance entre le mobilier et lé traitement an-

nuel dans le cas contraire, c'est l'autre qui
doit servir.de régulateur.'

Les sommes nécessaires à l'achat et à
l'entretien de ce mobilier sont prises, depuis
1825, sur lés fonds directs du trésor. De là

vient que l'ordonnance royale du k- janvier
1832. a posé en principe, dans un considé-

rant, que ce mobilier était la propriété de

l'Etat, et qu'à l'Etat seul1 appartenait de veil-
ler à sa conservation.. Voy. Inventaire.`

M. Vuillefroy croit que les conseils géné-
raux de département peuvent aussi voter
des sommes pour cet objet sur les centimes

facultatifs, et cite en note, pour appuyer .r

celte' assertion, l'article 68 delà loi du 15

mai 1818.– 11 n'est question dans cet article

que des travaux aux églises et des dépenses
du clergé qui sont à la charge des diocèses:
Celle-ci n'y est plus depuis 1825. Pepuis ce

moment, il n'est plus' permis aux conseils

généraux d'y affecter une partie des fonds

spécialement réservés aux dépenses dépar-
tementales. Mais lé département' conserve,

jusqu'à renouvellement par l'Etat^ la pro-
priété des meubles qu'il avait fournis avant
1825.' (Ord. roij. du 4 janv. 1832, a..3.)

2° En auoi consiste le mobilier fourni par
» l'Etat.

L'ameublement des archevêchés et cvê-
chés se' compose, d'après l'ordonnance

royale du 7 avril 1819 1" des meublés meu-
blarits servant à la représentation, tels que

glaces, consoles,, secrétaires, .tentures, lus-

tres,' lapis, sièges, et autres objets qui gàç-'
nissent les salons de réception, la salle a

manger et le cabinet du prélat; 2'de l'aj-'
meublement d'un appartement d'habitatiefh

d'honneur; 3° du mobilier de ia chapelle de

l'archevêché ou'évêché; £° des crossés épis-

copales et des croix processionnelles des ar-

chevêques. >{Arl. l.^C'ést la ce que, dans sa

circulaire du 1" décembre 1832, le ministre

des cultes appelle le niôbïlïèr'ïégal.^
II n'ést pas parlé ici de la chambre à cou-

cher de l'évèque. Cependant oii- l'a toujours

comprise au nombre des 'pièces qui doivent

être meublées, par -.l'Etat.' La circulaire du

ministre de l'intérieur, en date du 14 mai

1821, qui redresse quelques applications de

l'ordonnance royale du 7 avril 1819, pe dit
rien de celle-ci, ce qui prouve que le go.iij'
vernemèiU la1 jugeait raisonnable; et la ci'r-,
cùlàire du ministre des cultes, en date du 22
m'itrs 1831, dit que la chambre à coucher de

l'évèque entre nécessairement dans In com-

position du logement accordé par l'Etat aà
titulaire du siège, reconnaissant qu'elle a

toujours été ajoutée aux autres dans la pra-
tique.

« L'appartement d'honneur s'entend de
celui réservé aux étrangers de distinction!
qui séjournent à l'archevêché ou éyéché. IÇ
se réduit ordinairement à une chambre à
coucher de maître et à une pièce adjacente,,
autant que possible, pour loger le domesti-

que. » (Cire. du 22 mars 1831.) '•
L'ameublement' de la chapelle, ne doit

s'entendre que des
tentures tapis sié-

«ges, chandeliers d'autel et autres objets
semhlablès. On ne peut pas y comprendre les
vases sacrés et autres objets qui composenjt
ce' qu'on appelle proprement la chapelle de;
l'évèque, et que ce prêtai porte avec lui dans,
ses'tournées et ses'visites pastorales, pour
administrer les sacrements sur son passage.
(Cire, du min. de l'int., 14 mai 1821 du
min. des cultes, 22 mars 1831.)

L'ameublement des chambres de domesli-

ques, du secrétariat ni des autres pjèçés non

désignées, reste à la charge de l'évèque'. [Cire,
du min. de ï'int., 23 avr. 18Ï9.)

Une décision ministérielle, du 15 ventôse

an XIII, porte que la croix donnée aux évé-

ques parle gouvernement doifêlre considé-*
rée comme un don fait àù siége et non à lai

personne.

3° Acquisition du mobilier du palais épiscopaî^
et emploi des fonds qui y sont destinés:

Larticle 4 de l'ordonnance royale du .7 avril
1819 porte que les sommes deslinée's à Cachai
de meubles nouveaux, ainsi qu'à l'entretien
anriuel'des arhéublemenls seront mises à laa

disposition des archevêques et évéques, où
vicaires généraux capilulaires en cas de va-
cance du siége, à la' charge dé rëudre compte
de leur emploi. Cette disposition, s'il faut
en croirè le ministre des çiill.e's, fut mal in-

terprétée et donna' lieu des inconvénients;'
ou < à des embarras plus ou moins graves-
(Cire. du 22 mars 1831.)' Pour y remédier,
le ministre de l'intérieur 'décida, dans sa cic^
^ulaire du 14 mai 1821 que l'ordonnancé-
n'avait exprimé nulle part que les fonds se-
raient réalisés entre les mains de l'adminis-
tration épiscûpale; qu'en" statuant qu'ils se-
raient mis à sa disposition, son iiilentioiï
s'était bornée à lui laisser la faculté d'effec-
tuer ou d'ordonner les achats, jusqu'à con-
currence du cré(lit"oiiver't', eii se renfermant
dans les termes de l'article il" quant, à leur

-nature, et' de rendre lés' fonds' disponibles
dans la càisse du payeur général, pour élre
délivrés ensuite aux fournisseurs 'et ii^af*-
chands, sur le simple 'certificat ou récépissé)
de l'évêque, qui demeure, en ce cas, chargé;
de produire plus tard les pièces et quittances
comptables
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On ne s'en est pas tenu là. «.Maintenait
dit le ministre des cultes, dans sa circulaire
du 22 mars 1831, aucune allocation n'est ac-
cordée qu'après l'approbation par le ministre
des projets de dépense et autres pièces qui
doivent accompagner le budget de l'exercice

Note marginale du budget), et les mandats
du préfet sont délivrés directement aux. ou-
vriers ou fournisseurs sur production des
mémoires ou factures, et d'un certificat de

réception donné par MM. les archevêques,
évêques on vicaires capitulaires. » (Nus37, &2
el 43 de la nomenclature, arrêtée le 1" avril

1827, des pièces à produire aux payeurs.)-
La nomenclature sur laquelle le ministre
basait alors ses instructions fut changée
bientôt après.

On voit par la nouvelle envoyée aux pré-
fets par circulaire du ministre des cultes, en
date du' 2a juillet 1831 1° que le payeur ne
délivre les sommes destinées au mobilier que
sur présentation de factures et mémoires
mandatés par le préfet ou quittancés par les

fournisseurs, et justifiés par un certificat de

réception des objets fournis, lequel est donné
sur la facture ou mémoire 2° que dans le
cas d'avances, le mandat doit être au nom'
de la personne qui a fait les avances et quit-
tancé par elle; 3. que les factures et mémoi-1
res doivent être quittancés par les créanciers

réels 4° que chaque mandat doit rappeler ta
datede la décision du ministre qui alloue la dé-

pense. Il faut donc une décision du ministre

qui alloue la dépense ou qui ouvre le crédit.

(Règl., 31 die. 18M, a. 204..) Or, cette déci-
sion n'est prise que sur le vu et en approba-
tion des projets qui lui sont soumis.

Ainsi il faut avant tout soumettre au mi-
nistre des cultes tes projets d'acquisition.-
Ces projets doivent être dressés à la suite
du récolcmcnt annuel de l'inventaire. (Ord.,
7 avril 1819, a. 5.) Aucune proposition
d'office ne serait admise. (Cire. dtt min. de

Vint., 22 août 1822.)-Dans ses observations
sur cet article, le ministre des cultes distin-

gue deux espèces d'achats 1*ceux qui ont

pour objet de former le mobilier ou de le

compléter; 2° ceux qui ont pour objet de rem-

placer les meubles devenus hors de service
faute de pouvoir être réparés. (Cire du 22
mars 1831 .) « Les uns et les autres, dit-il,
doivent être strictement renfermés dans les

prescriptions et les limites des articles 1 et 3

de l'ordonnance royale. »

Toute proposition d'allocation doit être

appuyée sur les constatations faites au pro-
cès-verbal de récolement, et être accompa-

gnée, pour les réparations et autres dépen-
ses d'entretien, du devis de ces dépenses,
contenant indication des objets auxquels elles

s'appliquent, et rappel de leur prix et du
numéro d'inventaire pour les dépenses de

remplacement de meubles et effets hors d'u-

sage, 1° de l'état, extrait de l'inventaire,
donuant l'indication des articles à réformer,
du prix pour lequel chacun de ces articles
est coté audit inventaire, et du numéro sous

lequel il y figure 2° du devis estimatif des

nouveaux meubles à acheter, indicatif des

pièces où ils seront placés S" de la soumis-
sion du marchand ou tapissier qui sent*
chargé de les fournir. (Cire, du min. des
cultes, 1" déc. 1832.) Ces pièces doivent

toujours être envoyées en double au minis-
tre, avec l'expédition du récolement-inven-
taire qui lui est destiné, visées par l'évéque
et par le préfet. (76.)

Ordre avait été donné aux préfets, dans la
circulaire du 6 nov. 1817, de comprendre
toujours, à partir de 1818 dans leurs pro-
positions pour dépenses ecclésiastiques à la
charge du département, le dixième, pour en-
tretien, de la valeur du mobilier dont l'exis..
tence au palais épiscopal avait été constatée.
Cette disposition ne fut point insérée dans,
l'ordonnance royale du7 a vrill819. Il n'est ac-
cordé depuis lors que l'indemnité d'entretien*
dont le chiffre et l'emploi est déterminé par la
commission chargée de procéder au récole-
ment de l'inventaire. (Cire, du min. de Vint*.
22 août 1822.)

De même qu'il ne faut pas dépasser le
crédit alloué, puisqu'en ce cas il n'y aurait

pas moyen de faire payer le surplus, de
même aussi il ne faut pas distraire les crédits.
de leur spécialité. Le ministre déclare, dans;
sa circulaire du 22 mars 1831 que ces dé-

penses irrégulières resteraient sous la pro-
pre rcsoonsabilité de celui qui les aurait
faites.

En 1817, le ministre de l'intérieur avait

réglé que la différence de valeur serait rem-
boursée au département par l'évéque démis-
sionnaire ou par sa succession. (Cire. du 6
nov. 1817.) L'ordonnance royale du 7 avril.
1819 établit, au contraire, que les archevê-

ques et évêques ne seront point responsa-
bles de la valeur des meubles, et seront te-
nus seulement de les représenter. (Art. 7,)<

A défaut de représentation en nature on

par équivalent jugé admissible par la com-
mission et par le ministre, le prélat, sauf les;
accidents et cas de force majeure non re-

prochables à lui ou aux siens, doit compte
au trésor public d'une somme égale au prix
pour lequel l'objet ou les objets non repré-
sentés sont cotés, soit à l'inventaire, soit aux
ét.'ils d'achats, s'il n'a pas été fait d'inventaire..

(Circ. dit 22 mars 1831.) « Ces obligations,,
ajoute le ministre, s'étendent naturellement
aux objets qui auraient été distraits de l'in-
ventaire par application de l'article 525 du
Code civil. »

La valeur d'un ameublement n'est plus
susceptible de décroître, une fois qu'elle a
été arrêtée. L'estimation qui en est faite à

chaque récolement n'a pour but que de dé-
terminer le montant des objets qui ne se-
raient pas représentés (Circ. clumin. de Vint.,
14 mai 1821), ou qui auraient besoin d'être

remplacés, ou bien encore d'être raccour-
modés.

Les mandats du préfet, pour l'acquisition
ou le renouvellement de ce mobilier, sont
délivrés au fur et à mesure que la fourniture
en est faite. Les mémoires à l'appui doivent
être réglés et revêtus du certificat de réçep-
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tion d*nné par l'évéque. Le préfet los vise.

ISsssivn de 1841 Comple dé fin. de 1839, p. 73.)

&• Reconnaissance et remise dit mobilier.

En cas de mort ou de démission de l'évê-

que, le préfet doit faire procéder au récole-
îaent de l'inventaire du mobilier de l'évêché,
par estimation contradictoire. (Cire. dit min.

de l'int., 6 nov. 1817.) -L'évêque démission-
naire ou la succession de l'évêque mort sont
tenus de rembourser la valeur des effets

manquants. (Cons. d'El., ord. roy., 15 mars

1833.) Quand le siège vaque par décès, ou

lorsque l'évêque démissionnaire quitte avant
l'arrivée de son successeur, c'est aux vi-
caires capitulaires comme administrateurs

pendant la vacance, qu'il appartient de re-.
cevoir le mobilier et de le remettre au titu-
Jaire dans l'état où ils t'auront reçu. (Ib.)

Les formalités de la remise n'ont pas été

réglées d'une manière expresse. Elle doit être
'faite par le préfet ou son délégué, soit aux
vicaires capitulaires, soit au nouvel évêque,
au moyen d'un état estimatif contradictoire
dressé dans les mêmes formes que l'iuven-
taire., Ub.)

5° Propriété du mobilier des évéchés.

Mgr Affre croit que le mobilier du palais
-épiscopal appartient à l'Etat, et cela parce
•que, chaque année, on est obligé de faire le
récoletnenl de son inventaire et de l'envoyer
au domaine. (Traité de In prop. des biens
ecd., p. 126.) Nous ne partageons pas
cette manière de voir. Le mobilier appartient
au palais, dont il ne doit pas êLre séparé. Il
a pour propriétaire le propriétaire même du
palais, qui, selon nous, doit être le diocèse.
Si, chaque année, 'on en fait le récolement,'
pour l'envoyer au ministre, c'est parce que
ii'Elat, s'étant chargé de l'entretenir, est in-
léressé à savoir dans quelle situation il est.

11 faut dire néanmoins que l' opinion de
Mgr Affre est celle du gouvernement, par-
tagée par le conseil d'Etat. (Ord. roy. 15
mars 1833.)

Actes législatifs.
Articles organiques, a. 71.– Décret, 12 juill.-24 août

l"90, tit. 5, a. 2.– Comitéecclésiastique, Hjuin 1791.–
Arrêté consulaire,18 germ.an XI(8 avril1805).– Décret
impérial, 5 prair. an XIII (25mai 1803),a. 1 à 4.– Loi du
15mai 1818,a. 68. Ordonnanceroyale, 7 avril 1819 a
3 à 7; 4 janv. 1832, 2a mai1832.–Conseild'Etat, ord.
roy., 13 mars 18ô3. Circulairesministérielles, 6 nov.
1817,-23 avril 1819, 23juill. 1820,14mai 1821 22août
1822, avril 1827,22mars1831,25 juill. 1831,1" déc.
4832.–Décision ministérielle, 1b vent, an XIII (6 mars
1808). Règlementdu 31déc. 1811, a. 204.–Session de
1811,comptedéf. de 1839,p. 73.

Auteurs et ouvrages cités.
Affre(Mgr), Traité de la propriétédesbiensecclésiasti-

ques.–Yuitteh-oy(M.), Traité de Vndm.du culte calh.,
p. 297.

MOBILIER DES PRESBYTÈRES.

Dans une lettre du ministre dés cultes du
h brumaire an XIV, il avait été décidé que le
décret du 5 prairial an IX, sur le mobilier
des évêchés, devait être appliqué au mobi-
lier des cures; qu'en conséquence ce mobi-
lierdevait être fourni au curé ou desservanl.
Celle décision a été depuis abandonnée: on

a considéré que la loi du 18 germinal an X,
le décret du 30 décembre 1809, ni aucun au-
tre règlement n'a placé le mobilier des pres-
bytères au nombre des dépenses mises à la

charge des fabriques ou des communes. (Dé-
cis. min., 1826. Avis du comité de l'intérieur,
12 déc. 1823; 27 févr. 1833.)

A la charge de qui doit donc se trouver la
partie du mobilier des cures dont le décret

impérial du 6 nov. 1813 ordonne aux juges
de paix de faire le récolement après la levée
des scellés? (Art. 18.) Est-ce que les Ar-
ticles organiques et le décret du 30 décem-
bre 1809 parlent du mobilier du palais épis-
copal ? JI serait bon cependant que le mi-
nistère et le conseil d'Etat donnassent un

peu plus de soin aux décisions qu'ils rédi-

gent.
Si le premier consul a cru ne point s'écar-

ter des lois de l'Etat, en obligeant les dépar-
tements à fournir un mobilier aux évéques,
en quoi s'en écarlerait-on en obligeant les

fabriques à faire la même fourniture aux cu-
rés? C'est ainsi que les choses se prati-
quent dans les colonies. Voy. PRESBYTÈRES.

« Beaucoup d'ecclésiasiiques, jaloux de
continuer après leur mort le bien qu'ils ont
fait pendant leur vie, feraient une œuvre
éminemment utile en laissant par testament
leur mobilier à leur cure ou succursale, dit
M. l'abbé André, c'est-à-dire aux curés leurs
successeurs. »

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques. Décretdu 5 prair. an IX. Dé-

crels impériaux,SOdéc.1809,6 nov. 1813, a. 18.– Cou-
seil d'Elat, comitéde Tint. avis, 12 déc. 1823,27févr.
1833. Lettreset décisionsmiuistéiielles,4 brum. anXIV
(.1826).

MODÈLED'ORDRE.
Les modèles d'ordre que l'entrenrcneur de

pompes funèbres à Paris est tenu de faire im-

primer sont des feuilles sur lesquelles les
familles ou leur fondé de pouvoirs désignent
la classe qu'ils ont choisie, et expliquent
leur volonté. (Décret imp. dit 1.8 août 1811,
a. 2.) En tête de ces modèles doivent être
relatés les articles 1, 2, 4 et 6 du décret du
18 août 1811. (1b.) Cette pièce est la seule

qui ferait foi devant les tribunaux, si des
contestations obligeaient l'entreprise de re.
courir à leur assistance, parce que c'est la
seule qui puisse prouver que le choix a été
fait avec connaissance.

MODÉRATION.

La modération du prix des baux des pau-
vres et des hospices consenlis parles com-
missions adaiinistratives des hospices, ou par
les bureaux de bienfaisance, ne peuvent avoir
leur effet qu'en remplissant les formalités
prescrites par l'arrêté du 7 germinal an IX

(28 mars 1801) sur les baux à longues années.
Arrêté cons., 14 vent, an XI (5 mars 1803)

Les administrateurs des hospices d'A-
miens avaient consenti la modération d'un
bail; le conseil d'Elat refusa d'homologuer
Içur délibération, parla raison qu'un contrat
ainsi passé ne peut, sous aucun prétexte,
être susceptible de résolution, et que c'est
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sur la foi de pareils contrats que reposent en

grande partie lès revenus des établissements

publics. (Décret, 31 oct. 1810.) -Le minis-

ire de ^intérieur a donné une décision en ce
sens le 10 octobre 1839. Ce n'est donc que
très-difficilement que de pareilles demandes

peuvent être accueillies, et lorsque l'intérêt
de l'établissement l'exige, ou bien encore

lorsqu'elles rentrent dans les prévisions de
l'article 1769 du Code civil.

Actes législatifs.
Codecivil, a. 1769.–Arrêtés consulaires,7 germ. an IX

(28nov.1801),Hvent, a» XI (o mars. 1803).-Conseil
d'Etat, décret, 31oct. 1810.–Décision-ministérielle, 10
.oct. 18b9.

MODIFICATIONS.

Un acte législatif ne peut être modifié que
par l'autorité de qui il' vient, ou par une au-
torité qui lui soil supérieure, et ait droit de
réformer ce qu'elle fait. 11existe une or-

donnance royale, du 22 octobre 1834., qui
modifie le budget de la fabrique de Cour-
son.

MOEURS.

«Tout ce qui tend à dépraver publique-
ment les bonnes moeurs est défendu, » porte
l'article 6 du titre 3 de la consulte de Lyon.
J&pluv. an X (25 jahv. 1802). Le Concor-
dat italien est plus explicite. « Tout geste,
parole ou écrit, y est-il dit, qui pourrait ten-
dre à corrompre les bonnes mœurs, est stric-
tement prohibé. » (Art. 17.)

Le maire est le gardien des bonnes mœurs
dans sa commune. (Dict. des form.) Tout

outrage aux bonnes mœurs doit être aussitôt

réprimé par lui. La loi du 17 mai 1819 punit
ce délit d'un emprisonnement d'un mois à un
an, et d'une amende de 16 à 500 francs.

(Art. 8.)
« Citoyens, dit le préfet du département du

Puy-de-Dôme aux maires, dans une circu-
laire du mois d'octobre 1848, la vente des
estampes contraires aux bonnes mœurs est
depuis quelque temps l'objet de plaintes nom-
breuses. Le gouvernement est déterminé à
réprimer, sévèrement toute atteinte à la mo-
rale publique. Il fait appel à votre concours

pour l'accomplissement de ce. devoir. »
Cette circulaire a du être faite en consé-

quence d'une circulaire du ministre de l'in-
térieur, relative au même objet, en date du
24 août 1848.

Actes législatifs.
Consultede Lyon,5 pluv.an,X.(23janv. 1802), a. 6.-

Concordatitalien, a. 17.-Loi du 17 mai 1819,a. 8.-Cir-
culaire ministérielle,24août 1848.-Cireulaire du préfet
du Puy-de-Dôme,oct. 1848.

Ouvrage cité.
Dictionnairedes formes.

Le mohel est un officier ou ministre du
culte Israélite.

Il est nommé par les consistoires départe-
mentaux, sur l'avis du grand rabbin, pour
le chef-lieu consistorial; et sur le certificat
du rabbin du ressort confirmé par le grand
rabbin, pour les autres communes. (Ord.

MOHEL.

roy., 25 mai 1844, a. 19.) Nul ne peut
exercer les fonctions de mohel, s'il n'est

pourvu d'une aulbrisntionspécïale du cou-
sistoire d'e la circonscription: (Art. 52.)
Le mohel est soumis, dans l'exercice de se!
fonctions, aux règlements» émanés du con..
sistoire départemental et approuvés par Inr

consistoire central, (lb.)

MOIS.

Le bureau dès marguilliers doit s'assem-
bler tous les mois, à l'issue de la messe pa-
roissiale, au lieu indiqué' pour la tenue des
séances du conseil. (Décret dit, 30 déc. 1809,
a. 22.) Voy. BUREAU DES marguii.liers.
Le 1" de chaque mois, les mandats de la dé-

pense mensuelle du séminaire sont acquit-
tés. (Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 77.)
Dans le mois de sa nomination, au plus tard,
le nouveau trésorier de la fabrique doit
faire les diligences nécessaires pour con-
traindre son prédécesseur à verser le reli-
quat de son compte, s'il ne l'a fait. (Décrèt
imp. du 30 déc. 1809, a. 90.) La valeur de

chaque mois est comptée pour le douzième

juste dé l'année dans le payement des traite-
ments et indemnités ecclésiastiques. (Règl.,
31 déc. 1841, a. 163:)

Actes législatifs
,Dâcrets impériaux, 30déc. 1809,a. 22et 90; 6 nov.

1813, a. 77.– Règlement,31déc. 1841,a. 163.

MOISSONS.-
Les moissons peuvent être faites les jours

de dimanches et fêtes. (Loi du 18 nov. 1814,
a. 8.) Les ouvriers qui y sont employés fie,
sont pas tenus de demander la permission à
l'autorité municipale. ( Cour de cass., arr.,
1" sept. 1827.)

MONASTÈRES.

.Le monastère était primitivement la mai-
son des moines dans la suite on donna ce
nom à toutes celles dans lesquelles étaient
établis des religieux appartenant à un ordre

régulier.
II devait y avoir dans chaque monastère

une, bibliothèque à l'usage, des religieux, et

appropriée à leurs besoins. (Concile de Tours,
1583.) L'ordonnance de Blôis (Art. 25 et
26), celle d'Orléans (Art. 20), et plusieurs
conciles particuliers ordonnaient aux mo-i
nastères d'envoyer de jeunes religieux dans
les universités les plus célèbres, afin d'y étu?
dier. II ne pouvait pas y avoir dans, un
monastère moins de trois religieux (Concile
de Montpellier, 1214; de Béziers, 1233), ni

plus que les revenus de la maison ne per-
mettaient d'èn recevoir. (Concile de Langres,
1278.) •..•

L'émission des vœux monastiques futsus-
pendue par un décret du 28 octobre 1789,
que l'Assemblée nationale ordonna de por-
ter de suite à la sanction royale, et d'eu-

voyer à tous les tribunaux et à tous les mo-
nastères. On demanda inutilement que
ceux qui étaient dans les lieux déserts fus-
sent conservés. (Pr.oc.-verb., 12 nov. 1789.)
Ils furent tous supprimés en même temps
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que les ordres religieux. Voy. ORDRESreli-

gieux, MONT-SAINT-BERNARD,TRAPPISTES.

Acteslégislatifs.
Concilesde Montpellier, 1214; de Bëziers,1233;de

Langres, 1278; de Tours, 1583. Ordonnanced'Orléans,
p. 20.– Décretdu 28net. 17,89.– Procès-verbauxde l'As-
sembléenationale',,12oct. 1789.

MONASTICITÉ.

Dans une lettre au préfet du Puy-de-Dôme,
écrite le 3 avril 1807, Portalis, alors. ministre
des cultes, établit une différence entre le vœu

religieux; et la monasticité. « Le vœu reli-

gieux, lui dit-il, est une promesse faite à

Dieu,. dans la vue de pratiquer quelque côn-

seil particulier de perfections Le vœu est aussi
ancien que la religion même; on peut faire

des vosux^sans être moine et sans le devenir.
La moiiasiicité, au contraire, est d'institu-

tion positive; elle ne petit pas être unique-
ment |e résultat. de la volonté de celui qui
fait un vœu, ou q'ui prend un engagement.
Elle n'existe. po:int si elle n'est consacrée et

sanctionnée parla loi même 11 résulte de

ce que Je viens d'établir, çonlinùe-t-il, que
vous n'avez point à craindre le retour des

anciens monastères, puisque nos lois ne

sanctionnent aucun vœu perpétuel. Les nou-

velles associations religieuses soïit des asso-
ciations essentiellement libres. La distinc-

tion est subtile, mais elle est juste. La mo-

nastiçité formait dans la société civile une

condition particulière., ci mettait ceux qui
embrassaient la vie monastique dans une po-
sition exceptionnelle qui n'existe plus.

MONDOVI.

Mohdoyi, ville épiscopale du Piémont.

Son siège fut transféré à Coni. Bulle du

p'jniii 1803. Décret du card. légat, 27 juin
1803. Décret 'împ. du 14 tlierm. an XII

(2 août 1804).

MONITIONS CANONIQUES.

Les monitions canoniques- sont des aver-
tissements paternels que le supérieur ec-

clésiastique doit donner au délinquant pour
l'engager à changer. de ^ohduUe,, et le me-
nacer d'user envers lui des censures, ecclé-

siastiques. Voy. CENSURES ecclésiastiques,

§ 4. -Le conseil d'Etat, qui ne se doute nul-

lement de l'importance de ces monitions, n'a

pas cru que leur omission pût motiver un

recours en cas d'abus. (Ord. roy., 23 juill.
1840.)

MONITOIRES.

Les monitoires étaient une injonction que
les juges d'églises faisaient aux fidèles, sous

peiue d'excommunication- de venir révéler

ce qu'ils savaient touchant des fàits qu'ils

portaient à teur connaissance, Ils- étaient, pu-
bliés à la messe du prône par les curés et

vicaires, pendant trois dimanches consécu-
tifs. Les officiaux qui refusaient d'accor-

der des monitoires pouvaient y être con-

traints par. saisie de leur temporel. (Ord.,
1670, a. 2.)- II était défendu d'y nommer

les personnes et d'y insérer d'autres faits

que ceux compris au jugement qui permet-

tait do les obtenir. (Art. 3 et k.) -Les révé-

lations reçues par les curés ou vicaires qui

avaient publié les monitoires étaient en-

voyées par eux, et cachetées, au greffe de la

juridiction, où le procès était pendant. (Ar-

ticle iQ.)
Dans un rapport fait à l'Empereur le 10

septembre 1806, Porlalis dit qucllévéque de

Versailles, d'autres prélats et plusieurs pré-
fets pensaient que les coupables échappe-
raient moins à la justice, si l'on usait, comme

autrefois, des moniloires. Inclinant lui-même

vers cet avis, il demandait à être autorisé a

communiquer son rapport au grand juge,
afin qu'on discutât la question des monitoi-

res, quand on travaillerait au Code criminel.

La décision fut que l'usage des monitoires

pouvait être autorisé, spécialement par le

grand juge; que le ministre écrirait une cir-

culaire dans ce sens aux évoques, et que si

l'on jugeait .'qu'un monitoire fût utile pour
découvrir les auteurs de l'assassinat de l'é-

vêque de Vannes, l'autorisation pourrait
être occordéc*

« Un monitoire, dit M. Vuillefroy, ne peut

jamais êlrepublié d'office par les supérieurs

ecclésiastiques. La demande en doit être

adressée au tribunal, qui instruit l'affaire;
le tribunal délibère et émet son opinion ;-lo

procureur général donne son'avis le minis-

tre de la justice autorise, s'il y a lieu, la pu-
blication du moniloire (Décis. \mp., 10 sept.

1806; Décis. minist., 22 sept. 1812), et en-

voie soit arrêté à l'évêque. Celui-ci ne peut,
sans abus, refuser la publication du moni-

toire. Il s'entend avec le procureur général

pour en faire parvenir l'ordre aux curés et

desservants. (1b.) » Nous ne connaissons
aucune affairejudiciairc dans laquelle la pu-
blication d'un moniloire ait été requise. La

justice civile a complètement renoncé à ce

moyen d'arriver à la connaissance de la vé-

rité, quoiqu'en réalité il ne lui soit point in-

terdit.
· Actes législalifs.

Ordonnancede 1670,a. 2 à 10.– Décisionimpériale, 10
sept. 180G.–Bapporl, 10sept. 1806.–Lettre et décision
ministérielle, 2-2sept. 1812.

Auteur éi ouvrage cités.

Vuillefroy(Mi),Traité de l'administrationducultecatlio-
tique.

MONSIEUR.

L'artiCie organique 12 permet aux évê-

ques d'ajouter à leur nom le titre de ciloyen
ou de monsieur, déclarant interdites toutes

autres. qualilications. Voy. QUALIFICATIONS.

MONÏ-CÉN1S.

L'hospice du Mont-Cénis fut érigé par ar-

rêté consulaire du 2 ven.t. an IX (21 février

1801), et non par décret du 11 décembre

1801, avec attribution des biens qui appar-
tenaient tant à la prévôté qu'à l'abbaye délia

Selva, comme le porte une note de la léga

lion, à moins qu'on n'ait voulu parler de l'é-

rection ecclésiastique dont la date ne nous est

pas connue. Une dotation de 20,000 fr. de

rentes lui fut accordée. C'est pour la faire

que la commission exécutive du gouverne-
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ment du Piémont céda aux religieux du
Mont-Saint-Bernard les biens de l'abbaye
de Selve. Arr. du gouv. gén. 29 prair. an IX

(18juin 1801). Malgré cela, il parait qu'il n'y
avait rien de fait le 28 thermidor an X (16
août 1802). Voy. COL-DE-TENDE. La dota-
tion de cet hospice fut complétée par arrêté
du 23 floréal an XI (13 mai 1803).

Une décision consulaire du 7 prairial an
XI (27 mai 1803), autorisa l'abbé et direc-
teur de cé monastère à y faire observer la

fègle de saint Benoît, et à exiger des profès
la promesse suivante « Mon père, je vous

promets, ainsi qu'à vos successeurs légiti-
mes,. obéissance suivant la règle de saint

Benoît, la conversion de mes mœurs et la
stabilité dans le monastère. » Cette pro-
messe ne pouvait pas être transformée en
vœu proprement dit. (76.) 11 fut défendu,
aux religieux d'avoir aucune correspon-
dance directe ni indirecte avec aucun supé-
rieur étranger. (/&.)-- Ils durent se soumet-
tre à la juridiction de l'évéque, qui ne pou-
vait, l'exercer néanmoins que sur les actes

ecclésiastiques, et non sur la discipline in-
térieure de la maison, à moins qu'il ne visilât
l'établissement en personne. (1b.) Aucun
règlement de discipline ne pouvait être mis
à exécution avant d'avoir reçu la sanction
du gouvernement. (1b.)

Actes législatifs..
Actesde la légation, note sansdate. Arrêtas consu-

laires, 2 venuan IX ("21févr.1801),25«or an Xt (13mai
1805).–Décisionconsulaire,7 prair. an XI (27mai 1805)
–Arrêté dugouveurneurgénéral,22 prair. an IX (l8juin
ioOl).

MONT-GENÈVRE.

L'ordre d'établir sur le Mont-Genèvre un
couvent du genre de celui du Mont-Saint-
Bernard se trouve dans l'arrêté consulaire
du 28 thermidor an X (16 août 1802). Il
devait y avoir des religieux choisis parmi
ceux dont les ordres étaient supprimés. (lb.)
Voy. COL-DE-TENDE. On fut amené à y éta-
blir des Trappistes. (2' complém. an XIII,
19 sep. 1805.) Il fut statué en même temps
que le couvent de la Cervara près Gênes,
resterait à leur disposition pour leur servir
de séminaire et de maison de retraite. Des
biensd'un revenu annuel de24,000fr. furent
assignés aux Trappistes de la Cervara, à la
charge par eux de faire construire un cou-
vent sur le Monl-Genèvre, et de pourvoir à
son entretien. (Décret imp., 16 niai 1806.)
Un nouveàu décret du 20 novembre même
année substitua à l'état annexé au précédent
un autre état de biens dont le revenu mon-
tait à 40,256 fr. Les Trappistes du Mont-
Genèvre furent compris dans le décret de
suppression fulminé contre ceux de la Cer-
vara (28 juillet 1811.)– En 1823, nous trou-
vons un arrêté du ministre des affaires ec-
clésiastiques (16 février), qni approuve le
règlement proposé par l'évêque de Gap et
par le préfet des Hautes-Alpes, concernant
l'administration des revenus et de la dota-
tion du Mont-Genèvrc et le service hospita-
lier de cet établissement. Voy. Chanoines.

Acteslégislatifs.
Arrêté consulaire,28 therm. an X (16août 1802).–

Décrets impériaux,2ecompl. an XIII (19sept. 180b),15
mai180G,28juill. 1811.–Arrêté du ministredes affaires
ecclésiastiques,16févr. 1823.

MONTS-DE-PIÉTÉ

Les monts-de-piété, en France, sont des
inslitùtions purement civiles. Aucun évêque
ne s'est rendu à l'invitation qui lui était faile,
par le décret apostolique du 10 avril 1802,
d'en établir le plus tôt possible dans son dio-

cèse, s'il n'en existait pas. Nous ne pensons
pas qu'il y ait eu en cela mauvaise volonté
de leur part. Ils firent tout ce qui leur était

permis de faire sous ce rapport, en rétablis-
sant les bureaux de charité. Voy. BUREAU.

MONT-SA1NT-BEKNARD.

Le couvent du Mont-Saint-Bernard fut
conservé par la République. Un arrêté
consulaire du 2 ventôse an IX en établit
deux pareils, l'un sur le Mont-Cénis et l'au-
tre sur le Simplon, sous la direction du su-

périeur de l'ordre. Les biens affectés à la
dolation de ces deux nouveaux hospices fu-
rent remis à la congrégation des religieux de
l'ordre du Mont-Saint-Bernard. Arrêté du

gouv. génér. du Piémont, 29 prair. an IX

(18 juin 1801).

MONT-VALÉRIEN.

Sous l'Empire, le Mont-Valérien, com-
mune de Nanterre, près Paris, avait été
acheté par les Trappistes sous le nom d'une
demoiselle Chapellier. Après avoir sup-
primé, par décret du 28 juillet 1811, les éou-
vents de la Trappe dans toute l'étendue do

l'Empire, Napoléon confisqua le Mont-Valé-

rien, ainsi que le mobilier de la chapelle et
les ustensiles aratoires, par un autre décret
du 2 décembre 1811, qui déclare cette pro-
priété propriété de l'Etal, et place dans les
bâtiments une des six maisons d'orphelines
qui doiventêtre établies. Voy. Missionnaires.

MONTALCINO.

Montalcino, ville épiscopale (Toscane).
Son siége fut conservé, lorsque la Toscano
fut incorporée à l'Empire.

MONTAUBAN.

Montauban, ville épiscopale (Tarn-et-Ga-
ronne). Son siège a été érigé dans le xiv
siècle. L'Assemblée constituante le supprima
civilement en 1790. ( Décr. du 12 juill. -1k
août 1790.) Le saint-siége le supprima cano-

niqucment en 1801 et éteignit son titre.
(Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.) Son ré-
tablissement fut arrêté en 1817 et décrété à
Rome. (Bulle du 11 juin 1817.) Il a été effec-
tué. Ce siège est suffragant de Toulouse.
Sa juridiction s'étend sur les trois arrondis-
sements du département de Tarn-et-Garonne,
savoir celui de Monlauban qui comprend
15 cures et 120 succursales; celui de Mais-
sac, qui comprend 6 cures et 82 succursales
celui de Castel-Sarrasin, qui [comprend 8
cures et 65 succursales. La cure de la
cathédrale est unie au chapitre. (Ord. du 1"
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sept. 1824.) Le chapitre est composé de neuf

chanoines. L'officialité diocésaine n'a pas
encore été rétablie. Le séminaire diocésain
est à Montauban. II y a dans le diocèse deux
écoles secondaires ecclésiastiques l'une à
Montauban et l'autre à Moissac. Elles sont

autorisées à recevoir 200 élèves. ( Ord. roy.
du 12 oct. 1828.) Les corporations et' les

congrégations religieuses établies dans ce
diocèse sont les frères des Ecoles chrétien-

nes, les Carmélites, les Ursulines, les sœurs
de Saint-Vincent de Paul, les sœurs de Ne-

vers, les sœurs de la Miséricorde et les
sœurs de la Charité de Tours.

MONTEFIASCONE.

Montefiascone, ville épiscopale (Etats pon-

tificaux). Son siège fut conservé lorsque
les Etats pontificaux furentréunis à l'Empire.

MONTPELLIER.

Montpellier, ville épiscopale (Hérault).
Le siége épiscopal érigea Magnelone, en 451,
fut transféré à Montpellier en 1538. L'Assem-
blée nationale le supprima civilement en
1790. ( Décret du 12 juill.-ik août 1790.) Le
saint-siégb le supprima canoniquement et le
rétablit immédiatement en 1801. (Bullet. du
15des cal. de déc. 1801. ) II était suffragant
de Narbonne; on le mit alors dans l'arron-
dissement métropolitain de -Toulouse. (Ib.)
Il est maintenant dans celui d'Avignon. Sa

juridiction s'étend sur tout le département de

l'Hérault qui se compose de quatre arron-
dissemenls celui de Montpellier, qui com-

prend 18 cures et 68 succursales; celui de

Béziers, qui comprend 14 cures et 85 succur-

sales celui de Lodève, qui comprend 5 cures
et 55 succursales celui de Saint-Pons qui
comprend 5 cures et 45 succursales. -Le

chapitre est composé de dix chanoines, en y
comprenant le curé de la cathédrale et le su-

périeur du séminaire diocésain. L'officia-
lité diocésaine n'a pas encore été rétablie.
Le séminaire diocésain est à Montpellier. Il

y a dans le diocèse deux écoles secondaires

ecclésiastiques, l'une à Montpellier et l'autre
à Saint-Pons. Le nombre des élèves qu'elles
sont autorisées à recevoir est de 200. (Ord.
roy. du 5 nov. 1828.) Les corporations et

congrégations ecclésiastiques qui sonlélablies
dans ce diocèse sont les frères des écoles

chrétiennes les Ursulines les dames de

Saint-Maur, les dames de Saint-Charles les
dames de la Visitation, les sœurs de Notre-
Dame du Refuge les sœurs de Saint-Vincent
de Paul, les sœurs de l'hôpital général, les
sœurs de la Charité de Nevers les dames de
la Présentation, les sœurs de la Croix les
sœurs de Saint-Pons les soeurs de Saint-Jo-

seph.
MONUMENT.

1. Des monuments en général. II. Monuments ci-
vils. III. Monuments religieux. IV. Monu-
ments funèbres. V. A (lui appartiennent les nia-
tériaux provenant,des monuments funèbres à l'ex-
piration de la concession.

1
1° Des monuments en général.

On donne le nom de monument à toute

oeuvre destinée à perpétuer un souvenir, ou

propre à l'entretenir. Voy. Eglises monu-
MENTALES. Nous n'avons à parler que de
deux espèces de monuments, les monuments
civils et les monuments religieux.

«Aucun monument quelconque, ditM. Dal-
loz, ne peut être placé dans les églises que sur
la proposition de l'évêque et la permission du
ministre des cultes. (Dict. dejur., Fabrique.}
L'ordonnance royale du 19 juillet 1816, dispo-
sant qu'aucun don, aucun nommage, aucune

récompense, ne pourront être offerts ou dé-

cernés, comme témoignage de la reconnais-
sance publique, sans l'autorisation royale
nous pensons que ce ne serait pas assez que
d'avoir la permission d'un ministre.

Quiconque détruit,abat, mutile ou dégrada
des monuments, statues et autres objets des-
tinés à l'utilité ou à la décoration publique,
et élevés par l'autorité publique on avec son

autorisation, doit être puni d'un emprison-
nement d'un mois à deux ans, et d'une
amende de 100 fr. à 500 fr. (Code pénal, a.

257.) Ce délit se change en crime quand
la dégradation a lieu en réunions séditieuses,
ou par des bandes armées (Art. 96), ou par
incendie, ou par explosion de mines (Art. 95
et 434). Quiconque a volontairement dé-
truit ou renversé, par quelque moyen que
ce soit, en tout ou en partie des édifices ou
autres constructions qu'il savait appartenir
à autrui, doit être puni de la réclusion et
d'une amende qui ne pourra pas excéder le

quart des restitutions et indemnités, ni être
au-dessus de 100 fr. (Ib., 437.) Quiconque,
par des voies de fait, s'oppose a la confec-
tion des travaux autorisés par le gouverne-
ment, doit être puni d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une amende

qui ne pourra excéder le quart des domma-

ges-intérêts, ni être au-dessous de 16 francs

(Ib., a. 438.) Celui qui, à la tête d'un at-

troupement, renversait les décorations du

temple décadaire, les livrait aux flammes,
culbutait les bancs destinés aux autorités

constituées, était passible des peines pro-
noncées par l'art. 39 sect. 2, lit. 2 part. n
du Code pénal de 1791. Ainsi le décida la
Cour de cassation, dans un arrêt du 28 prai-
rial an VIII. La Cour de cassation a dé-

cidé, par arrêt du 23 décembre 1813 que
pour être passible de la peine de réclusion
aux termes de l'article 437 du Code pénal il
suffisait d'avoir agi volontairement, et qu'il
n'était nullement nécessaire qu'on eût agi
par haine, méchanceté ou vengeance.

Par une circulaire du 20 août 1814, le mi-

nistre de l'intérieur dit aux préfets que,,
d'après les règles établies, aucun édifice pu-
blic de quelque importance, aucun monu-
ment d'art de quelque intérêt, ne doit être
élevé ou restauré sans qu'au préalahle les

plans, dessins et devis ne lui aient été sou-

mis et n'aient été approuvés par lui, quand
il s'est assuré, d'ailleurs, des ressources
existantes pour faire face à la dépense pro-

jetée que ces règles sages ont été établies

pour empêcher que des constructions sans

goût et sans utilité ne s'exécutent, ou quo
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des travaux, d'ailleurs convenablement or-

donnés, ne se puissent achever, faute de
fonds. Il leur recommande de tenir la main
à ce que ces dispositions soient toujours
strictement observées.

Des mutilatiobs ou dégradations ayant été
ia suite du moulage ou de l'estampage de

quelques sculptures intéressantes dans les
monuments classés parmi les monuments hjs--

toriques, te ministre de l'intérieur invite les

préfets à donner des, ordres précis pour em-

pêcher que le premier venu ne fasse à l'a-
venir des opérations semblables sans une
autorisation spéciale, laquelle sera refusée à
des spéculations commerciales, et ne sera
accordée' qu'à des artistes qui donneront
toutes les garanties désirables de leur adresse
et de leur expérience. JI annonce en tnêine

temps qu'il se concerte avec te ministre des
cultes pour que celui-ci prenne des mesures
semblables à l'égard des monuments qui
ressortissent de son administration. (Cire.
min. int., 16 dée.1842.)-

Les fonctionnaires autres que les minis-

tres, sous-secrétaires d'Etat, secrétaires gé-
néraux des ministères, directeur, garde des
archives du département des affaires étran-

gères, président de ta commission des mon-

naies, directeur de l'administration des postes
et chefs de cabinet.des ministres, supportent
les frais .tant des réparations locatives que
de l'entretien du local mis à leur disposition
dans les monuments et édifices publics. (Ord.
roy. du-1-12 juillet 1844, a. 4.) 11 en est
de même de toutes les personnes qui sont

logées à. raison de leur service. (/&.)
Le 19 février. 1839, une ordonnance royale

régla les attributions de la direction des mo-
numents publics et historiques au ministère
de l'intérieur, au nombre desquelles se trou-

vent, 1° la conservation des édifices publics
et des anciens monuments qui présentent un
intérêt historique ou artistique; 2? l'examen

des projets et devis des constructions et ré-

parations de tous les bâtiments civils du

royaume dont ia dépense est payée, soit sur
les fonds du ministère de l'intérieur, soit sur
ceux des ministères du commerce, de l'ins-
truction publique et de la justice et des cul-

tes, soit enfin sur tes budgets des départe-
ments et des communes. (Art. 1.) Le di-
recteur des monuments publics et histori-

ques fut chargé, sous l'autorité du ministre
de l'intérieur, de présider le conseil des bâ-
timents civils et la commission dés monu-
menls historiques. (Art. 2.) II lui, fut as-
signé un traitement de 15,000 fr. par an.

(Art. 3.) Par une autre ordonnance du

môme jour, I\l. Vatout fut nommé directeur
des monuments publics -et historiques au
ministère de l'intérieur.

2° Des monuments civils.

Les monuments civils ne sont 'soumis à
aucune autre règle particulière qu'à celles

qui sont relatives aux monuments un gé-
néral. 'Chacun peut en élever sur sa pro-
priété, sans avoir besoin d'une autorisation

particulière, et sans être tenu de s'assujettir

à d'autres formalités que celles qni sont

communes. Les maires peuvent égale-
ment, de l'avis des administrations des hôpi-
taux, .permettre que l'on construise dans
l'enceinte de ces établissements des, monu-
ments pour les. fondateurs et bienfaiteurs de
ces établissements, lorsqu'ils en auront dé-

posé le désir dans leurs actes de. donation,
de fondation ou de dernière volonté. (lb.,
à. 13.) Décret imp., 23 prair. an XII (12 juin
1804).

3" Monuments religieux.
Des croix, quelques oratoires peut-être,

des chapelles, des églises, sont aujourd'hui-
\os seuls monuments religieux qui existent
en France, ou du moins qui soient reconnus
par l'Etat, car les couvents sont considérés
comme propriétés d'utilité publique ou
comme propriétés particulières, selon que la

congrégation qui les occupe est ou n'est pas
approuvée. Ceux d'entre ces monuments
qui ont été classés parmi les monuments

historiques sont aujourd'hui à la charge da
l'Etat, qui veille à leur conservation et
fournit aux frais de réparation ou de recons-
truction qu'elle occasionne. (Loi du 22 juin
1845, ». 1, Saint-Oucn. Loi du 10 août 1839,
cathédrale de Chartres, etc.) 11 existe plu-
sieurs lois qui ouvrent au ministre des cultes
des crédits devenus nécessaires pour cet ob.

jet. Les préfets doivent veiller à ce qu'ils
ne soient point dégradés. Voy. FLEURS DE
lis. On ne peut réparer ces sortes d'édi-
fices, quoique faible que soit l'importance
des réparations, sans en soumettre à l'admi-
nisIration'Mes plans et devis. (Instr. min., 25

juill. 1828.) La cour royale de Douai a jugé,
le 10 août 1839, qu'une croix qui n'avait pas
été élevée par l'autorité publique ou avec
son autorisation pouvait être transportée du
milieu d'un champ sur le bord du chemin,
sans qu'il y eût lieu d'appliquer aucune

peine à l'auteur de cette translation. Voy.
DÉGUADAT1ON.

4" Monuments funeores.

Parmi les monuments qui sont élevés à la
mémoire des morts, il y en a qui consis-
tent en une simple inscription, d'autres sont
des constructions avec ou sans inscription.

Ils sont placés ou dans les églises ou dans
les cimetières communs, ou sur une pro-
priété particulière. Ceux qui se rencon-
trent sur une propriété particulière peuvent
être considérés comme une dépendance de
cette propriété, à moins que le contraire ne
résulte d'un acte ou d'un titre recevable.
Ceux qui se rencontrent dans* les églises ap-
partiennent ou à l'Etal, ou à la fabrique, ou
aux familles à l'Klat, si c'est lui qui les a
fait ériger, ou s'ils viennent de lui; à la fa-

brique, si c'est elle qui les a fait construire,
ou si des particuliers les ont fait construire
sans acheter auparavant l'emplacement
car en ce cas, ils sont censés en avoiraban-
donné la propriété à l'église dans laquelle
ils l'é; igeaicnl aux familles,.s'ils sont dans
une chapelle, tribune ou autre lieu cédé à la
famille qui les a fait élever. Ceux qui son!
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placés dans les cimetières publics doivent être

présumés appartenir aux héritiers de celui
sur la tombe duquel ils se rencontrent, s'i!
n'existe pas. d'acte qui confère à d'autres le
droit de propriété.
Chaque particulier a le droit de faire

placer sûr.lajossc de son parent ou de^son
ami une pierre sépulcrale ou autre signe in-
dicatif de sépulture, sans être tenu à en de-

mander L'autorisation. Décret du. 23 prair
an XII (12 juin 180», a. 12. Mais

avanfide fonder dans, le cimetière une. sépulture de'

fnmille, ou bien d'y construire des caveaux,
monuments ou tombeaux, il faut au préa-
lable obtenir une concession de terrain
faute de quoi on pourrait voir détruire au
bout de cinq ans et même à l'instant ce que
lion aurait fait. (/& a. 6, 10 et 12.).-

Aucun cénotaphe, aucune inscription, au-

cun monument funèbre, de quelque nature

qu'il soit, ne peut maintenant être placé dans
les églises ou chapelles publiques sans la

permission du ministre des cultes, laquelle
est accordée par arrêté, sur la proposition
de l'évêque, à qui la demande doit être trans-
mise par la fabrique, et l'avis <lu préfet. (Dé-
cret imp., dit 30 déc. 1809, a. 73. Arrélémin.,
31 déc. 1831.) Les mêmes formalités se-
raient à remplir, si l'on voulait placer dans
les églises ou chapelles publiques un monu-
ment d'une autre nature. Il .n'y- rien de
textuel dans la loi qui se rapporte directe;-
ment à. ces objets mais ta place qu'ils doi-
vent occuper appartient au propriétaire de

l'église, et l'Etat s'attribnela propriété ou la
haute propriété des églises paroissiales et
â'ulrps.ouvertes au pubiie. Il faut donc obte-
nir de lui une cession, ou une autorisation.

D'un autre côté, les églises étant destinées
à l'exercice du culte et cédées entièrement
et à. titre perpétuel aux fidèles de ta com-
mune sur- laquelle elles sont situées, l'Etat ne
doit disposer d'aucune partie de ces édifices
sans être assuré que tel est le vœu de.la com-
munauté des fidèles, et que les lois canoni-

ques, ne s'y opposent pas. ^Anciennement
c'étaient les marguilliers de la paroisse qui
faisaient ces sortes de concessions.
Il faut donc, pour l'érection de ces monur
ments, comme pourcelle des monuments fu-
nèbres, s'adresser d'abord à la fabrique qui
transmet la demande à; î'évêqUc. -r- La loi
veut que l'évêquc propose lui-même, pour
deux raisons la première, parce que les fi-
dèles étant usufruitiers de l'église, aucun

changement, aucune disposition intérieure
ne doit être faite contre leur gré, aucune ser-
vitude ne doit être,. établie, aucune laliéna-
tion partielle ne doit être faite sans leur

consentement la seconde raison est parce
que l'évêque seul est juge en dernier ressort
de la convenance.

Ces^ortes de concessions peuvent, selon lé

ministre, être accordées à ceux qui ont rendu
de grands services à la commune sur le vœu
des habitants exprimé ou manifesté dans
une délibération du conseil municipal, et sur
le consentement de la fabrique. (Décis. min.,
mars 1821.) Nous n'admettons pas ce motif

pour ce qui regarde l'église. Nous croyon?
qu'il faut nécessairement que le service ak
été rendu à l'église elle-mémé, ou que l'é-
glise y Irouveun intérêt réel et considérable,
pour que la fabrique ait une raison suffi-
sante de consentir à une concession de cee
genre c'est en ce sens que le ministre l'a
décidé le 6 mai 1812.

Lé bienfait envers la fabrique est évalué,
jdans une autre décision, à 10 fr. de rentes
au moins pour la plus petite église de cam-

pagne. {Dec, 11 déc. 1812.) On ne dira
pas que ce soit trop.

II est défendu d'inhumer dans les églises.
Il ne peut être dérogé cette disposition du
décret impérial du 23 prairial an XII, que
dans des circonstances spéciales, dont le gou-
vernement s'est réservé l'appréciation. On ne

peut donc autoriser une fabrique à céder à
une famille une chapelle ou un caveau, pour
en faire un lieu de sépulture commune à tous
les membres de cette famille; (Cons. d'Et.,
comité de lég., 12 févr. 1841.) On ne peut
placer sur les monuments funèbres aucune
inscription qui n'ait été préalablement sou-
mise à l'approbation du maire. ( Orà. roi),
du 6 déc. 1843, a. 6.) Une ordonnance
rendue en conseil d'Etat, le 7 janvier 1.84-2,
l'avait déjà décidé ainsi, avant l'ordonnance
du 6 décembre 1843. 11 faut reconnaître
avec le conseil d'Etat, dit à cette occasion lo

ministre, qu'en pareille matière la plus grande
latitude doit être laissée au pouvoir muni-

cipal. Une inscription même inoffensive, par
cela seul qu'elle pourrait servir de prétexte
à des désordres et devenir une occasion de
scandale et de trouble, doit pouvoir être in-

terdite c'est au maire à juger s'il doit la

permettre ou la défendre. (Cire. min, dit 30
déc. 1843.) Nous pensons en effet que lu
maire a le droit d'empêcher qu'on ne mette
sur une tombe une inscription,si elle pouvait
devenir un sujet do trouble et de, désordre
mais nous ne lui reconnaissons pas le droit
de juger lui-même en dernier ressort s'il doil
la souffrir ou t'interdire.

Dans le cas qui provoqua t'ordonnance en
conseil d'Etat; le maire de Belteville fit en-
lever l'inscription mise sur une tombe, parce
qu'elle portait que le défunt avait fait partie
de l'armée de Côndé. Il n'y avait là que la re-
lation d'un fait historique. L'inscription avait

étéposéeetn'avàitdonné lieuàaucun troublei

Lorsque les monuments érigés dans le ci-
metière menacent ruine et deviennent dan-
gereux,, le maire peut tes faire enlever aux
frais du propriétaire, si, sur la sommation

qui lui en sera faite, il ne les fait pas réparer.
(Lettre du min., 23oct.. 1829.)– Aucun citoyen

1ne peut, sous quelque prétexte que ce soit, I
se permettre d'attenter aux monuments pla-
cés dans les temples ni aux décorations
d'aucun lieu public ou particulier pour dé-
truire les signes de la féodalité et. de la no-

blesse..(Décret du 19-23 juin 1790.) j
Le décret impérial du 23 prairial an XII

porte, art. 13, que les' maires pourront, sur
t'avis des administrations des hôpitaux, per-
mettre que l'on construise, dans l'enceinte
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de ces hôpitaux, des monuments pour les
fondateurs et bienfaiteurs de ces établisse-

ment», lorsqu'ils en auront déposé le dé-
sir dans leurs actes de donation, de fondation
ou de dernière volonté.

MM. Roche et Durieu pensent que l'on doit
considérer cette disposition comme abrogée
par l'ordonnance royale du 19: juillet 1816,
et ils croient que les monuments dont il s'a-

git ne peuvent être élevés sans qu'ils aient
été autorisés par ordonnance du roi, après
approbation des plans et devis. Ils ont ou-
blié-sans doute que le décret du 23 prairial
an XII est un de ceux qui sont devenus lois
de l'Etat, et ne peuvent être abrogés que par
une loi. D'ailleurs, l'autorisation d'accepter
dont l'hôpital a besoin en cas de donation
ou de fondation, comme en tout autre, porte
avec elle non-seulement l'autorisation, mais

l'obligation d'exécuter la clause de la dona-
tion par laquelle le bienfaiteur ou donateur
s'est réservé un monument dans l'établisse-
ment auquel il lègue une partie de sa fortune.
L'observation de MM. Roche et Durieu ne
serait donc applicable que lorsque les bien-
faits ou dons ont précédé le désir d'avoir un
monument dans l'établissement.

5' A qui appartiennent les matériaux des mo-
numents funèbres.

Les pierres tumulaires, croix, inscriptions,
entourages et autres objets placés sur les
tombes ou autour, d'après les ordres exprès
du défunt et aux frais de sa succession, ap-
partiennent à la tombe même et au cimetière,
d'où ils ne peuvent être enlevés pendant la
durée de la concession. Les objets placés
sur la tombe ou autour par des parents ou

par des amis restent leur propriété. Mais une
fois placés, ils sont considérés comme affectés
à honorer la mémoire du mort aussi long-
temps qu'il sera permis de les laisser dans le
cimetière. On ne doit pas les reprendre en

dépouillant la tombe tant que dure la con-
cession.

D'après ces idées, que nous croyons justes,
les matériaux de ceux qui ont été élevés aux
frais du défunt ou aux frais de sa succession
et par les ordres du défunt, devraient être
considérés comme produits du cimetière et

appartenir ou aux fabriques ou aux cimetiè-
res, lorsque le terme de la concession est

expirfi. Ceux qui ont été placés par des

parents ou par des amis devraient également
être attribués aux fabriques ou aux cime-

tières, lorsque, après le terme de la conces-

sion, ils ne sont réclamés par aucun des

ayants droit. Le ministre de l'intérieur a
vu les choses tout autrement. Il considère les
monuments élevés au cimetière par le défunt
comme étant restés dans sa succession, quoi-
qu'il ait voulu évidemment les en distraire,
et tient pour biens vacants ceux qui ne sont pas
réclamés au moment où ils doivent être en-
levés; (Circul. min. int., 30 déc. 1843.)-– Par
conséquent, les héritiers du défunt ou leurs

ayants droit doivent être mis en demeure,
par toutes les voies ordinaires de publicité,
de venir, dans un délai fixé, enlever les mo-

numents qui existent sur un emplacement
devenu disponible par l'extinction de la con-
cession. (Ib.) Si, après avis itératif et une
année révolue à compter du jour du premier
avertissement, ces objets ne sont pas enlevés,
ils appartiennent au domaine de l'Etal, aux
termes de l'article 3 de la Ioidu22nov.-1 déc.
1790 et des articles 539 et 713 du Code civil;
mais le ministre des finances a consenti à ce
que, vu leur peu d'importance, ils fussent
abandonnés aux communes pour l'entretien
des cimetières. (Ib.) « Des raisons de con-

venance, ajoute le ministre, ne permettraient
pas qu'ils fussent employés à un autre usa-
ge. » (Ib.)

Quoique le ministre des finances n'ait con-
senli qu'en faveur des communes l'abandon
des monuments et autres objets funéraires
non réclamés, cependant les fabriques peu-
vent se considérer comme suffisamment au-
torisées à agir de même pour ceux qui sont
abandonnés sur les cimetières qui leur ap-
partiennent, et dont l'entretien est à leur

charge, l'intention du ministre n'ayant pas
été de prendre une décision applicable à
tous les cimetières..

Actes législatifs.
Codepénalde 1791,part. n, tit. 2, sect. 2, a. 39.– Dé-

crets, 19-25juin 1790,22nov.-t" déc. 1790.–Codepénal,
a. 95, 96, 257,451à 438, 539, 713.– Décrets impériaux,
23 prair. an XII (12 juin 1804), a. 10, 12et 13; 30déc.
1809,a. 73.-Lois du 10août 1K39,22juin 1843, a. 1.-
Ordonnancesroyales,19juill. 1816,19 févr. 1839, a. 1 à
3; 6 déc. 18i5.7juill. 18U, a. 4.-Conseil d'Etat, ord.
roy., 7 j;iiiy. 1812;comitéde lé^ avis, 12 févr. 18H.–
Arrêté dn ministre, 51 déc. 1851.–Circulaires ministé-
rielles, 20août 1814,16déc. 1842,30déc. 1843.–Lettre)
et décisionsministérielles, Gmai 1812,22 sept. 1812,H
déc. 1812, mars 1821, 23oct. 1839.– Cour de cassation,
arr., 28 prair. an V.III(17juin 1800).-Cour royalede
Douai,arr., 10 août 1839.

Auteurs et ouvragescités.

Dalloz(M.), Dictionnaireclejurispr., Fabrique.– Roche
et Durieu (MM.),Répertoire.

MORALE.

La morale est la science ou la règle des
mœurs, suivant le point de vue, sous lequel
on la considère.

Dans l'enseignement de la religion la
morale doit venir après le dogme, parce
qu'elle en dérive et y trouve sa sanction.
« La morale sans préceptes positifs dit

Portàlis, laisserait la raison sans règle; la
morale sans dogmes religieux ne serait

qu'une justice sans tribunaux. (Discipl. sur

l'org. des cultes.)
Les protestants ont donné le nom de

morale évangélique à leur morale, parce
que l'Evangile étant l'unique règle de leur
foi doit être aussi J'unique règle de leur
conduite. Les catholiques ne peuvent pas
adopter celle dénomination. C'est par erreur
sans doute qu'elle s'est glissée dans le décret
du 17 mars 1808, art. 9, et dans les qualifi-
cations qui sont données à cette partie de

l'enseignement universitaire dans les cinq
facultés qui sont en -province. Dans co
même article, le dogme et la morale viennent

après l'histoire ecclésiastique. C'est le con-
traire qui devrait exister, l'histoire ecclé-
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siastique n'étant que le récit des faits qu'ont.
produits le dogme et la morale.

La loi du 12 ventôse an XII (3 mars 1804.),
avait adopté un arrangement moins ortho-
doxe encore elle mettait la morale avant

te dogme (Art. h), ce qui était reproduit dans
le projet de décret que Portalis présenta à

l'Empereur le 12 août 1806 pour régler l'exé-
cution de cette loi et dont l'article 7 porte
« Les professeurs de théologie enseigneront
l'Ecriture sainte, la morale, le dogme, l'his-
toirè ecclésiastique, les libertés et les maxi-
mes de l'Eglise gallicane. » Nous retrou-
vons cet arrangement jusque dans le rapport
de Portalis.

La morale entre, comme on voit, dans le

programme de l'enseignement théologique
que l'Université veut à toute force se réserver
le droit de donner. Elle entre aussi dans

l'enseignement religieux qu'elle fait donner
aux élèves dans les colléges. Les arrêtés
Consulaires, du 10 juin et 12 octobre 1803

(21 prair. an XI et 19 vend. an XII), portent
qu'on fera une instruction sur la morale de

l'Evangile aux élèves non catholiques des

colléges royaux et communaux, là où il n'y
aura pas de culte'public de leur religion.

Acteslégislatifs.
Loi du 12vent. an XII (5 mars1804).– Décretimpérial,

17mars1808,a. 9.– Arrêtés consulaires,21prair. et 19
vend,an XII (10juin et 12oct. 1803).

Auteuret ouvraqe cités.

Portalis, Discourssur Vorganistaïondes cultes.

MORALE PUBLIQUE ET RELIGIEUSE.

Tout outrage à la morale publique et

religieuse ou aux bonnes mœurs par dis-
cours, cris, menaces proférés dans des lieux,

publics, ou par des écrits, des imprimés, des

dessins, des gravures, des peintures ou em-

blèmes, vendus ou distribués, mis en vente
ou exposés dans des lieux ou réunions pu-
blics est puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an et d'une amende de 16 fr. à
500 fr. (Loi dit 17 mai 1819, a. 8.)
Dans une circulaire du 24 août 1848, le
ministre de l'intérieur recommande aux pré-
fets une surveillance toute particulière sur
les colporteurs de gravures obscènes, et leur
annonce que le gouvernement est déterminé
à réprimer sévèrement toute atteinte à la
morale publique.

'Aucune loi n'a défini l'outrage à la morale

publique, d'où la Cour de cassation a conclu

qu'il appartenait aux juges de prononcer
eux-mêmes sur le sens des écrits qui leur
étaient déférés pour ce délit et sur les in-
tentions de l'auteur. (Arr., 15 oct. 1825.)

Actes léqislatifs.

Loidu 17 mai18t9, a. S.-Circulaire ministérielledu24
août 1848.–Courde cassation.arr.. 13oct. 182a.

MORALITÉ

Nul ne peut être élu ministre ou pasteur
s'il n'a rapporté du séminaire protestant
dans lequel il a fait ses éludes, -un certificat
de bonnes mœurs. (.4rt. org. prot. 12.)
Avant de confirmer l'élection, le gouverne-

ment exige que le préfet du département
donne son avis sur les principes et la mora-
lité de l'élu. (Cire. dl' 8 flor. an Xl (28 avril
1803.)

MORE JUDAICO.

More judaico signifie à la manière juive,
et se dit du serment. Voy. Serment.

MORT.

1. De la mort. H. De la mort naturelle. III. De
la peine de mort.- IV. Dela mort civile et do
ses effets.

1° De la mort.

La mort est la cessation ou la privation de
la vie. La cessation de la vie, lorsqu'elle est

naturelle, sa privation lorsqu'elle est impo-
sée par l'autorité civile.

On voit par le développement que nous
venons de donner à notre définition qu'il y
a deux espèces de mort réelle 1° celle qui
est un tribut de la nature et à laquelle nul
homme ne peut se soustraire; 2" celle qui est

infligée comme peine par la société ot qui
n'atteint que quelques personnes. En

outre, il y a des actes qui ont pour effet de
retrancher complètement de la société civile
ceux qu'ils atteignent. Ils les tuent pour
ainsi dire civilement c'est ce qui a donné
lieu de distinguer une troisième espèce de

mort, qui est la mort civile.

2° De la mort naturelle.

La mort naturelle donne lieu à un convoi, r

présentation à l'église, service funèbre et
inhumation. Nous renvoyons à chacun de ces
mots ceux qui voudront savoir ce qui leur
est relatif. Yoy. aussi Décks.

3° De la peine de mort.

La peine do mort est applicable à tous les

citoyens qui l'ont encourue en commettant
les crimes ou les attentats pour lesquels elle
est infligée. C'est la première et la plus forte-
des peines afflictives et infamantes. (Cod.

pén., a. 7.)
La peine de mort était encourue en parti-

culier par le ministre du culte qui, dans un
discours en assemblée publique et dans
l'exercice de ses fonctions ou dans un écrit

quelconque, contenant des instructions pas-
torales, avait fait des provocations directes à la
désobéissance aux lois et aux autres actes de
l'autorité publique,lesquelles avaient produit
une sédition ou une révolte de telle nature

que cette peine était applicable à l'un ou à<

plusieurs des coupables. (Cod. pén., a. 202 à

206.) -Elle était encourue pareillement par
celui qui, sans en avoir prévenu le ministre
des cultes et avoir obtenu son autorisation, r
avait entretenu avec une cour étrangère-
une correspondance sur des questions ou
matières religieuses, accompagnée d'autres
faits contraires aux lois du royaume et pas-
sibles de cette peine. (Ib., a. 208:) Elle
était encourue aussi, d'après un.décret impé-
rial du 23 février 1811, et par application de
l'article 91 du Code pénal, par celui q*ii

aurait clandestinement provoqué transmis
ou communiqué un bref du pape contraire
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aux lois de l'Empire et à la discipline ecclé-

siastique. Enfin étaient punis de mort

les individus dépositaires ou membres de

corps dépositaires de quelque partie de

l'autorité publique qui avaient comploté con-
tre la sûreté intérieure de l'Etat. (Cod. pén.,
a. 125.)

Ces dispositions se trouvent abrogées par
l'article 5 de la Constitution du 4 novembre

18i8, portant que la peine de mort est abolie
en matière politique.

4° De la mort civile et de ses effets.

La mort civile est la privation de la vie

ci'vile, comme la mort naturelle est la priva-
tion de la vie naturelle.

La législation ecclésiastique ancienne re-

connaissait deux espèces de 'morj civile
lune qui était le résultat de la profession

religieuse, et l'autre qui était un châtiment

infligé par la société ou résultant d'une peine

infligée par elle. Là mort civile, par suite
de l'entré* en religion a été exclue de notre

législation par les décrets du 19 murs 1790,
art. 1 et 2, e.t celui du 17 nivôse an II (6 jan v:

1794), art. 3, 5 et 6; l'autre est la seule qui
ait été maintenue par rapport aux person-
nes. Elle est, d'après le Code civil la

conséquence nécessaire des peines dont
l'effet çst de priver celui qui est condamné
de toute participation ai droits civils pro-
prement dits. (Art. 22.) Ces peines sont la

peine de mort, les travaux forcés à perpé-
tuité et la déportation. (Cod. civ., a. 23;
Cod. pén., a. 18.) Le gouvernement peut
néanmoins accorder au condamné à la dé-

portation, l'exercice des droits civils ou de

quelques-uns d'entre eux. (Cod. pén., a." 181)
Voy. DÉPORTATION,Peine DE mo.rt et Tra-'
VAUXFORCÉS.

Les établissements formés par des congré-
gations religieuses de femmes sont frappés .s
de mort civile par la révocation de l'autori-
sation qui leur avait été donnée. Leur suc-
cession est ouverte; et la loi dispose de leurs
biens. (Loi du 24 août 1825, a. 7.)

0

Acteslégislatifs.
Constitutiondu 4 nov.1848.– Codecivil,art. 22et 23.

Codepénal,art. 18,91.– Loidu 19 mars1790,a. t et
I.Ùidu 17 niv. an II (Gjanv. 1794),a.' 5, 5 et 6; 24août
1825,a. 7.-Décret impérial,23 févr. 1811,a. 2.

« La seule chose à laquelle il (le .pape)
paraisse disposé est d'accorder dés bulles
aux évoqués nommés jusqu'à présent pour
les sièges vacants" en France, en Piémont et
dans le royaume d'Italie,' sans faire .usage de
la clause motù proprio et en prenant que'K-
queHournùre propre à satisfaire Sa Majesté,
écrivaient 'de Savone .au ministre des cultes,
le 14 mai 1811', les quatre évéques députés
aupt ès de Pie Vil. La même chose est an-

MOTIFS DETERMINANTS.

Outre un nombre d'élèves suffisant, il faut
encore qu'un pensionnat présente des motifs
déterminants pour pouvoir obtenir L'autori-
sation d'avoir un.pratoiré particulier. (Décr.
imp. du22<#c.l8Ï2, a. 3.)

MOTU PROPRIO.

noncée dans une autre lettre de ces mêmes

députés, lé 17 mai, et dans une lettre partir
culiere de l'archevêque de Tours, l'un deux
en date du 15 mai.

MOULAGE DES SCULPTURES.

II est défendu de mouler les sculptures des
monuments publics sans une autorisation

spéciale, qui sera refusée à des spéculateurs
qui en font commercer et ne sera accordée
aux autres que lorsque, par leur adresse et
leur expérience; ils offriront .toutes les gâ*-
rantiès désirables. (Cire. min. de l'int., 16

déc:'ï$tà.)
1

MOULINS.

Moulins, siège épiscopal (Allier). Le

siège de Moulins fut érigé civilement en 1790

par l'Assemblée nationale (Décret :du 12

juill.-2h août 1790); il le fut canôniqucmenî
à l'époque du Concordat de 181T.' (Bulle du
10 juin 1817. ) Cependant ce n'est qu'en
1H-22 et après la bulle Palerriœ caritalisi
publiée par ordonnance royale du 31 oc-

tobre, que cette érection devint définitive.
Il est suffragant de Sens'. Sa juridiction
s'étend sur le département de l'Allier, qui
est divisé eu quatre arrondissements celui
de- Moulins qui comprend- 9 cures et 58

succursales; celui de Montluçon, qui com-

prend 6 cures et 56 succursales; celui de

Ga'nnat', qui comprend o cures et '47 suc-
cursales celui de la Palisse, qui comprend
7 cures et 55 succursales! La cure de la
cathédrale est unie au chapitre'. Lë'chàpitrc
est composé de, neuf chanoines. L'officialité
diocésaine ii est pas encore organisée. Le
séminaire diocésain est à Moulins! 11 y a
dans le diocèse deux 'écoles secondaires ec-

ctésiastiqùes l'unea Izeurèet l'autre a
Arfèuillés. Elles sont autorisées à recevoir
250 élèves. (Ord. roy. du 9 nov. 1828.)
Les corporations et congrégations ecclésias-

tiques, qui se trouvent établies dans ce dio-
cèse sont :'les frères des Ecoles chrétiennes,
les sœurs de Saint-Vincent de Paul,, les sceùrç
dé la Charité de Nevers lés' religieuses de
Notre-Dame, les sœurs de la Providence les
sœurs du Saint-Enfant-Jésus.

MUNICIPALITÉS.

C'est sous le nom de municipalités que les
communes furent organisées en 1789. (Décr.
du 14 déc. 1789.)– Voy. Communes.
Elles furent chargées, en attendant l'organi-
sation des districts, de maintenir iè bon ordreé
et de faire rendre justice aux* particuliers.
(Comité ecclésias. fin nov. 1790.)

L'administration des biens dés pauvres fui
retirée aux paroisses pour être confiée aux
municipalités. (Déçr. 19 août-3sept. 1792,
a. 3.) Elles étaient chargées de veiller. à
la conservation des' biejis ecclésiastiques
déclarés nationaux." (Ûéçr. 18 et 20-26 mars
1790, 14 et 20-22 uvr. 1790, etc.) Les mu-
nicipalités remplacèrent aussi les fabrique^,
et, qui plus est les synodes diocésains et
l'autorité ecclésiastique. 11 était dans leurs
attributions de pourvoir à ce que le service
religieux ne fût pas interrompu en requé«
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rant, à défaut de ceux qui en étaient chargés,
d'autres ministres du culte de le faire. (Com.

ecclés., 30 janv., févr. 1791.) Elles étaient
.iiiiorisées à prendre des arrêtés par lesquels
elles invitaient tes curés à faire les cérémo-
nies saintes et les prières qu'elles requer-
raient. (Id., 1" juill. 1791.) Il fut décidé
en particulier que le curé de Sézannes-en-
Jï rie !levait se soumettre à celui de la muni-

cipalité touchant le luminaire des enterre-
ments. (I d., 21 janv. 1791.) Elles furent
maintenues en possession de nommer les'

ecclésiastiques qui desservaient les collèges.
(Décr., 15-17 avr. 1791.)

L'Assemblée constituante mit les titulaires

ecclésiastiques sous la surveillance do la

municipalité. Le décret du 12 juillet- 24
août 1790 veut que la municipalité du lieu
donne avis au procureur général syndic dû

département, du défunt de résidence de l'é-

voque ou ilu curé, afin que celui-ci l'invité
à rentrer dans son devoir ou fasse supprimer
son traitement pour tout le temps que durera
l'absence. (Art. 4.) Celui du 27 nov.-26
déc. 1790 'prescrit aux ecclésiastiques de
déclarera à la municipalité, au moins deux

jours d'avance, leur intention dé prêter ser-
ment. (Art. 3.) Elles furent invitées à faire

porter à l'hôtel des monnaies toute l'argen-
terie des églises, qui n'était pas nécessaire à
la-décence du culte. {Décr. ,29 sept. 1789.)

Depuis le Concordat les municipalités
n'interviennent plus dans l'administration
des affaires ecclésiastiques. 11est seulement

prescrit aux fabriques d'y déposer une copie
de leur budget, et aux religieuses hospita-
lières l'un des registres sur lesquels est- ins-
crit l'acle d'enregistrement des religieuses.
(Décret imp., 18 févr. 1810., a. 8.)

Acteslégislatifs.
Décrets, 29 sept.' 1789,14 déc. 1789,12juill.-24 août

1790,a- '3 eU; 18 et 20-20-mars1790,14 et 20-22avril
1790,etc. Comitéecclésiastique,lin nov.1790,1"juill.
1791, 30 janvier 1791. Décret impérial, 18 février
1810,a. 8.
l8lU, MUSICIENS.

Les musiciens employés dans les cathé-
drales font partie du bas-chœur. Voy. Bas-
CHOEUR.

MOSIQUE

Le gouvernement favorise les maîtrises et
leur accorde des secours annuels dans l'in-
térêt de la musique. Voy. Maîtrise. Cette

musique doit être essentiellement religieuse.
« Nous défendons étroitement à tous supé-
rieurs et supérieures des églises et chapelles

NAISSANCE. jours à déterminer la quotité des rélribu-

Les naissances
sont constatées à la mai- tions qui leur sont acquises. (Cire. min. du

rié. {Voy. ACTES civils.) Néanmoins il con- 18 yanu. 1836.)
vient d'en relater l'époque précise dans l'acte
de baptême. La date de celle desecçlé-

naissance de l.ewerbur, •

siastiques portée sur'les états 'de payement L'anniversaire de la naissances de l'Empe-
dressés par les préfets, doit être rappelée reur était fôtée le 15 août par les proleslanls,
avec soin, parce qu'elle sert presque lou- tandis que les catholiques fêtaient la saint

de notre diocèse, soi-disant exemptes ou non
exemptes, portent les statuts du diocèse de
Paris, de faire chanter, dans leurs dites égli-
ses ou chapelles, des musiques profanes
et. séculières; de toucher sur l'orgue des
chansons et d'autres airs indignes de la mo-
destie et de la gravité du chant de l'Eglise;
de faire chanter en chœur, avec des instru-
ments, aucune musique aux ténèbres, dans
un temps destiné à pleurer ja mort du Sau-
veur (lu monde de faire chanter des filles et
des femmes en d'autres églises qu'en celles
des communautés de l<;ur sexe, et (je coiw
vier et inviter, par billejs et par affiches, à
venir entendre la musique, comme on ferait
à un spectacle ou à un théâtre sous peine
d'interdiction des lieux où ces désordres
seront soufferts, et sous autres peines de
droit contre les personnes qui contrevien-
dront à cette ordonnance. (Synode de 1674,
a. 4.)

En 1805, sur des plaintes portées à l'Em-
pereur, et d'après une invilalion de Sa Ma-
jesté, l'archevêque de Paris défendit d'insé-
rer dans lcs annonces des fêtes et cérémonies
ecclésiastiques, soit qu'on le fif par affiches
ou. autrement, les noms ou le nombre des
musiciens qui devaient y chanter ou y' jqùér
de quelque instrument. (Ord., 23 aov.t 1805,
a. 2. ) Ces défenses furent renouvelées
par Affre.

MUTATION ( DROIT de ).

La mutation des biens par succession na-
turelle ou transmission do'unè lieu au prélè-
vement d'un droit appelé droit 'île mutai ion'.

Ce droit se confond avec celui d'ehregis-
treinent. Voy. Enregistrement. 11est dû
non-seulement par celui qui reçoit la trans-
mission ou la succession de la nue propriété,
mais encore, et à plus forte raison,1' par celui
qui dévient bénéficiaire de l'usufruit 'de
sorte que lorsque la nue propriété est don-
née ou laissée à l'un, et l'usufruit donné ou
laissé il l'autre, il y a double droit de muta-
tion à payer.

Le délai de six mois pour la déclaration
des legs faits aux établissements publics né
court que du jour où l'ordonnance qui en
autorise l'acceptation a été reçue à la mai-
rie des communes où ils sont -situés. 'Cire,
10 nov. 1834.)

MUTILATION

DES MONUMENTS PUBLICS ET OBJETS D'aIIT.

Voy. MONUMENTS, Dégradation

N
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Napoléon et célébraient l'anniversaire du

rétablissement de la religion catholique en

France. (Décret imp. du 19 févr. 1806, a. 5.)

Voy. Anniversaibks.

NAISSANCEDE NOTRE-SE1GNEOIIJÉSUS-CHRIST.

Au nombre des fêtes conservées se trouve

celle de la naissance de Notre-Seigneur
Jésus-Christ. Décret dit card. lég. 9 avril

J802. Arrêté cons. du 29 germ. an X (19 avr.

1802). Le jeûne dont elle était précédée
fut maintenu. ( Instr. du card. légat, 22

janv. 1804.) Mais les deux fêtes dont elle

était suivie furent supprimées.
« Aux approches de Noël, dit Jauffret,

plusieurs préfets demandèrent s'ils ne de-

vaient pas s'opposer à la célébration de la

messe de minuit. On leur répondit que, par-
tout où cette célébration ne présentait point
d'inconvénient, soit pour la tranquillité pu-

blique, soit pour la sûreté des citoyens, il

n'y avait aucune raison de s'écarter des usa-

ges reçus dans la discipline ecclésiastique

qu'il ne fallait pas affliger la piété des fidèles,
si l'on ne craignait un trouble réel; que
c'était à la sagesse des préfets à prohiber ou

à permettre; mais qu'il était nécessaire que
la prohibition fût fondée sur des motifs ca-

pables de donner l'éveil à leur sollicitude.

La messe de minuit avait été célébrée l'année

précédente à Paris, quoique le Concordat

n'eût pas encore été publié, le préfet de po-

lice ayant assuré que l'ordre seraitmaintenu.
Elle le fut également en 1802, parce que ce

fonctionnaire donna les mêmes assurances.

Tout se passa en effet avec beaucoup d'ordre

et de décence, et l'autorité n'eut pas à se

repentir d'avoir rempli le vœu des âmes

pieuses. » (Mém. hist., t. 1, p. 209.)
Acteslégislatifs.

Décret du légat, 9 avril1802.–Instructionsdu légat, 22
janv. 1804. Arrêtéconsulaire, 29 germ. au X (19avril
1802).

Auteur et ouvragecités

Jauffret (M.),MémoiresMsl.,1.1,p.202.

Namur, ville épiscopale. Son siège fut

supprimé et immédiatement rétabli- à l'é-

poque du Concordat de 1802. (Bull. dit 29

nov. 1801.) Cette ville a cessé d'appartenir à

la France depuis les traités de paix de 1814,

NANCY.

Nancy, ville épiscopale ( Meurlhe ). Le

siège de Nancy a été érigé en 1752. L'Assem-

blée nationale le conserva. ( Décret dit 12

jui{{.-24 août 1790. ) II fut supprimé et im.

médiatement rétabli par le saint-siége en

1801 ( Bulle du 3 des cal. de déc. 1801 ), et,

d'après le vœu de l'évêque, agréé par le roi,
le titre de l'évéché de Toul fut uni au sien.

( Bulle du 20 févr. 1824. ) Il était suffra-

gant de Trêves. JI fut mis alors dans l'arron-

dissement métropolitain de Besançon. (lu.)
Sa juridiction s'étend sur le département

de la Meurlhe., qui est divisé en cinq arron-
dissements celui de Nancy, qui comprend 10

cures et 134 succursales celui de Toul, qui

Comprend 5 cures et 89 succursales celui

NAMUll.

de Château-Salins qui comprend 5 cures et
97 succursales; celui de Sarrebourg, qui

comprend 5 cures et 74 succursales celui
de Lunéville, qui comprend 7 cures et 93
succursales.-La cure est unie au chapitre.

( Ord. roij. du 6 déc. 1823. ) Le chapitre est

composé de neuf chanoines. L'ofGcialité dio-

césaine n'est pas encore rétablie. Le sé-
minaire diocésain est à Nancy, et l'école se-
condaire ecclésiastique à Pont-à-Mousson.
Elle est autorisée à recevoir 250 élèves.

(Ord. roy. du 22 déc. 1828.) II y a dans le
diocèse des frères des Ecoles chrétiennes i
des Bénédictines, des Visitandines, des dames
de l'Adoration perpétuelle du saint sacre-

ment, des religieuses de Notre-Dame, des
sœurs de Saint-Charles, des sœurs Vateloites,
des soeurs de la Providence et des soeurs de

Saint-Vincent de Paul.

NANTES.

Nantes, ville épiscopale (Loire-Inférieure).
-Le siège épiscopal de celte ville a été érigé
dans le me siècle. L'Assemblée constituante
le conserva. (Décret du 12/wï/24aoiU1790.)
Le saint-siége le supprima et le rétablit im-
médiatement à l'époque du Concordat. (Bulle
du 3 des cal. de déc. 1801.) II est suffragant
de Tours. Sa juridiction s'étend sur tout le

département de la Loire-Inférieure, qui est
divisé en cinq arrondissements celui de

Nantes, qui comprend 22 cures et 55 succur-

sales celui de Savenay, qui comprend 11
cures et 43 succursales; celui de Château-

briand, qui comprend 7 cures et 30 succur-

sales celui d'Ancenis, qui comprend 5 cures
et 22 succursales; celui de Paimbœuf qui
comprend 5 cures et 21 succursales. £q
cure de la cathédrale est unie au dmpi Ire)
Le chapitre est composé de neuf chanoines.
L'ofGcialité diocésaine est fermée de l'offlcial
tout seul. Le séminaire diocésain est à

Nantes, ainsi qu'un autre séminaire particu-
lier pour les élèves qui font leur cours de

philosophie. Le diocèse a deux écoles secon-
daires ecclésiastiques: une à Nantes et l'autre
à Guérande. Elles sont autorisées à recevoir
400 élèves. ( Ord. roy. dit 16 nov. 1828. )
Les corporations et les congrégations ecclé-

siastiques établies dans le diocèse sont les
frères des Ecoles chrétiennes, les Carmélites,
les Ursulines, les Visitandines, les dames du

Refuge de Saint-Michel, les sœurs de la Pro-

vidence, les Calvairiennes, les sœurs de la

Sagesse, les sœurs de Saini- Vincent de Paul,
les sœurs de Saint-Gildas.

NAPPES D'AUTEL.

Les nappes d'autel ne peuvent pas être en
moindre nombre que deux. Les statuts du dio-
cèse de la Kochelleen exigent trois (Pa< 143),
et en toile de lin. L'évêque de Meaux a inter-
dit celles qui seraient en coton (Instr. et ord.,
p. 30), et la congrégation des Rites a décidé

qu'il fallait qu'elles fussent en fil de lin ou
de chanvre. (Décret dit 15 mai 1819.) C'est
la fabrique qui doit les fournir pour tous les
autels et les entretenir, en ayant soin de se

conformer, pour le nombre et la qualité, à ce

qui est résj'lé par les statuts du diocèse, ou
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ordonné par l'évéque. (Décret imp. du 30
déc. 1809, a. 27, 29, 37. Art. org., a: 9.)

Actes législatifs..
Articlesorganiques,a. 9. Décretimpérial du30 déc.

1803,a. 27, 29,-37 .–Décretde la cougrégationdes Kiles,1
15mai 1819.

•

Auteurset ouvrages cités.

Bernot, Statutsdu diocèsedela Rochelle,p. 143,– Gal-
lard, Instruction ei ordonnances,p. 30.

NAUBONNE.

Narbonne, ville autrefois archiépiscopale.
Sou' siège fut conservé par l'Assemblée

nationale. (Décret du 12 juill.-2k août 1790.)
Le saint-siége le supprima en 1801, et unit
son litre à celui de Toulouse (Bulle du 3 des
cal. de déc. 1801. Décret exécut. du 9 avr.

1802.)-En 1817, son rétablissement fut ar-
rêté et décrété à Home (Bulledulijuin 1817),
mais il n'a pas été effectué.

Narni, ville épiscopalc (Etats pontificaux).
Son siège fut conservé lorsque' les Etats

du pape furent unis à l'Empire.

NATION.

Le .nom de nation fut substitué à celui
d'Eiat par l'Assemblée constituante.

La nation est la manière d'être qui est na-
turelle ou devenue propre à un Etat. On en-
tendait .ilors par nation la société politique.

Dom Gerle avait demandé que la religion
catholique, apostolique et romaine fût décla-
rée la religion de la nation. Cette motion fut
écartée.- Voy. Religion. Tous les biens

ecclésiastiques furent mis à la disposition de
la nation. Voy. Biens ecclésiastiques.

NATURALISATION.

La naturalisation est une adoption poli-
tique par laquelle sont conférés à un étran-

ger les droits et privilèges civils dont il au-
rait joui s'il était né Français.

II faut distinguer trois espèces de natura-

lisations 1° la naturalisation ou plutôt
l'espèce de naturalisation qui résulte de
l'autorisation de résider en France accordée

par le chef-de l'Etat. (Code du., a. 13.) Elle
ne fait point perdre à l'étranger ;sa qualité.
d'étranger et néanmoins elle lui confère la

jouissance de tous les droits civils pendant
qu'il réside en France 2° la naturalisation qui
résulte des lettres ordinaires de naluralité.
Celle-ci ôte à l'étranger sa qualité d'étranger,
pour lui conférer celle de Français, ainsi que
tous les droits qui sont attachés (Décret imp.
du 17 févr. 1808, a. 2) 3° celle qui résulte
des lettres de naluralité vérifiées par les
Chambres législatives; celle-ci, en outre des
effets produits par la précédente, confère
seule la capacité de siéger aux Chambres.

(Ord. roy., k juin 1814.)
Pour pouvoir tenir bénéfice en France, il

fallait, d'après l'article 39 des. Libertés de

l'Eglise gallicane, être né en France ou avoir
dus lettres, soit de naluralilé, soit de dispense
expresse vérifiées où il appartenait. L'ar-
ticle organique 16 ôte à tout étranger. l'es-

poir d'être jamais évêque en France. « On

DlCTlONN.DE JUKISP. ECCLÉS,II.

NARN1.

ne pourra être nommé évêque, y est-il dit,
avant t'age de 30 ans, et si onn'est originaire
français. » C'est sciemment que cette exclu-
sion a été prononcée. On voit, par l'explica-
tion et les motifs fournis par Porlalis, qu'on
avait en vue, en le rédigeant ainsi, l'ordon-
nance de 14.99, par laquelle Louis XH révo-

qua toutes les lettres de naturalilé accordées

par son prédécesseur, et l'article h du l'or-
donnance de Blois, portant qu'aucun ne

pourrait être pourvu d'évêché ni abbaye de
chef d'ordre, soit par mort, résignation ou

autrement, qu'il ne fût originaire français,
nonobstant quelque dispense ou quelque
clause dérogatoire qu'il pût obtenir. La
même exclusion n'a pas été prononcée à l'é-

gard dos autres titulaires. Les Articles

organiques gardent le silence pour ce qui
concerne les curés, mais ils exigent la petite
naturalisation pour les autres ecclésiasti-

ques (Art. 32); d'où le ministre paraît avoir

conclu, avec raison, que, pour obtenir en
France une cure ou un autre emploi non

révocable, l'ecclésiastique étranger devait

présenter des lettres de naturalilé. ( Dec.

min., 1814. ) La naturalisation en pays
étranger fait perdre la qualité de Français.
(Cod. civ., a. 17.)

Actes .égislatifs.
Libertésde l'Eglisegallicane, a. 59. Articles organi-

ques, a. 16et 32.– OrdoiinuncesdeLouis XII, 1 i99 do
Mois, a. 4. Codecivil, a. 15et 17. Décretimpérial,17
févr. 180S,a. 2.– Ordonnanceroyale,4 juin 18U.– Déci-
sionministérielle, 18U. Happoilsur les Articlesorga-
niques.

~NAVIRES.NAVIRES.

Les navires marchands et autres bâti-
ments du commerce maritime peuvent faire
leurs chargements les jours de dimanches et
fêtes. (Loi du 18 nov. 1814, a. 7.)

NEBBIO.

Nebbio, ville autrefois épiscopale (Corse).
L'Assemblée constituante' supprima civi-

lement le siège épiscopal (le cette ville. (Dé-
cret, 12 juill.-2k août 1790.) 11 fut supprimé
canoniquement en 1801 par le saint-siége,
qui éteignit son titre. [Bulle du 3 des cal. de

déc. 1801.)
NETTOYAGE.

« Lorsqu'un calice ou tout autre objet d'or
ou d'argent devient terne, dit M. l'abbé An-
dré (art. VASES sacrés) on peut, à l'aide
d'un linge _fin et légèrement mouillé, faire

disparaître cette première souillure, puis
faire usage de la peau chamoisce Calices
et patenœ quinto decimo die, levi manu, aqua
tepida laventur, dit saint Charles. Aussi faut-
il faire de temps eniemps ce que ce saint

évoque voulait qu'on fît, tous les quinze
jours, pour rendre aux vases sacrés leur

premier éclat. Lorsqu'ils sont restés long-
temps sans être nettoyés, ils se couvrent
d'un enduit, produit par le mélange de la

poussière et de l'humidité, qui s'insinue dans
les ciselures et en ternit le lustre. Pour en-
lever cet enduit, il faut couvrir toute la sur-
face du vase d'une pâte molle de savon, le
laisser sécher eu cet état, puis le laver dans

31
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de l'eau de lessive chaude, le rincer dans

plusieurs eaux, l'essuyer quand il est par-
faitement sec et le frotter avec la peau cha-
moiséc. Saint Charles veut que les calices
soient purifiés de la sorte tous les six mois.
Il doit en être de même pour les ciboires et
les ostensoirs. Une eau de savon bouillante
nettoie aussi parfaitement tous les objets
d'or et d'argent.

« On peut nettoyer de la même manière
tous les vases de inétal dorés ou argentés,
tels que crémières, bassins, burettes, chan-

deliers, croix, bénitiers, lampes, encensoirs,
navettes, etc. L'usage du blanc de' Troyes et
d'autres poudres employées trop-fréquem-
ment a le grave inconvénient de laisser des
traces au détriment des dorures et des des-
sins. A plus forte raison doit-on s'abstenir
des brosses de crin dur ou. des instruments
de fer, pour enlever des taches qui disparaî-
traient par le moyen de l'éau chaude, par
exemple l'es taches de cire ou de bougie.

«Les objets de cuivre, quand ils ne sont

pas vernis, se nettoient au tri poli que l'on

applique à sec et dorft le frottage se fait avec
la peau de buffle. On pourrait aussi recou-
rir a l'emploi de l'eau de lessive chaude.
rincer ensuite dans l'eau chaude, sécher et
frotter. Maison ne doit jamais faire usage
de vinaigre ni d'autres substances acides

pour nettoyer lé cuivre.
« Les objets d'éfain s'oxydent très-promp-

tenfient et demandent beaucoup de soin. Il

faut), pour les maintenir propres et bril-

lants, les laver souvent à l'eau de savon ou
avec une décoction de son et les frotter à
sec avec une étoffe de laine. ( ( Cours alph.,
etc., de la législ. civ. eccl., t. II, p. 507.)

NEUVILLE-CHANT-D'OSEL.

L'Eglise de la Neuville-Chant-d'Osel fut

érigée en chapelle et réunie à la cure de
Boos par décret impérial du 7 août 1812'.

NEVERS.

Nevers ville épïscopale (Nièvrej. Son

siège fut érigé dans le iv" siècle. L'assemblée
nationale le conserva. (Décret du 12 juill.-
24 août 1790.) Le saint-siége le supprima en
1801 à l'époque du Concordat, et éteignit son
titre. (Bulle dit 29 nov. 1801. ) Son rétablis-
sement fut arrêté en 1817 et décrété à Rome.

(Bulle dulljuinlSn), mais il n'a été effectué

qu'en 1822. II est suffragantde Sens. Sa juri-
diction s'étend sur tout le département de la

Nièvre, qui est divisé en quatre arrondis-
sements celui de Nevers, qui comprend 10
cures et 74: succursales celui de Cosne, qui
comprend 7 cures et 49 succursales; celui
da Clamecy, qui comprend 8 cures et 65 suc-

cursales celui de Château-Chinon, qui com-

prend 8 cures et 43 succursales. La cure
est unie au chapitre, ( Ord. roy du 10 mars'

1824.). Le chapitre se compose de neuf cha-
noines. L'officialité diocésaine est formée
d'un officiai et d'un secrétaire. Le sémi-
naire diocésain est à Nevers, et l'école se-
condaire ecclésiastique à Corbigny. Elle est
autorisée à recevoir 185 élèves. ( Ord. roy.

du 9 nov. 1828. ) II y. dans le diocèse des
frères des Ecoles chrétiennes,, des Carmé-

lites, des Ursulines, des Visitandines, des
sœurs de la Sainte-Fàinille, des Augustines,
des sœurs de Saint-Maurice, des sœurs de

Saint-Joseph, des sœurs de Saint-André, des
sœurs de la Providence.

NEVEU.

La qualité de neveu existe entre l'enfant
et le frère ou la sœur, le beau-frère et la
belle-soeur de son père ou de sa mère.
Mais entre lui et le beau-frère ou la belle-
soeur, cette qualité, qui.est reconnue par la
loi civile durant la vie du frère ou de lai
sœur, cesse d'exister à la mort de celui-ci ou
de celle-ci," à moins qu'il ne reste des en-
fants de son union.

Le neveu et l'oncle ne peuvent pas faire

partie en même temps du conseil municipal
dans une commune dont la population est
au-dessus de 500 âmes. Ils ne peuvent
pas non plus faire partie du bureau des

marguilliers. Voy. Alliance.

NEVEUX.

Les archevêques et évéques pouvaient
transmettre à un de leurs neveux le titre
nobiliaire qu'ils âvaient reçu à vie à raison
de leur dignité. ( Décret imp. du 1" mars

1808, a. 4, 6,8 et 9.) Mais pour obtenir des
lettres patentes de comte, le neveu de l'ar-

chevêque devait justifier d'un revenu net de

30,000 francs en biens de la nature de ceux

qui devaient entrer dans la formation des

majora ts, etcelui de I'évéque, -d'un revenu
net de 15,000 francs en biens de même qua-
lité. (Art. 6 et 9.)

Quelque flatteur que puisse paraître à cer-
taines personnes ce privilège, nous devons

dire qu'il n'était pas convenable. Il ne faut

pas qu'un ministre du Seigneur soit exposé à
la tentation de travailler à l'anoblissement
de sa famille, aux dépens de ses fonctions et
de son ministère.

Acte législatif.
Décret impérialdu 1" mars 1808,a. 4, 6, 8 et 9.

NICE.

Nice, ville épiscopale.-Son siège fut sup-
primé et immédiatement rétabli en 1801.

(Bulle du 29 nov. 1801.) JDepuis les traités
de paix de 1814, la ville de Nice n'appartient
plus à la France.

NIMES..

Nîmes, ville épiscopale (Gard).– Son siége
a été érigé dans le V siècle. L'Assemblée
constituante l'avait conservé. ( Décret-du 12

juill.-2k août 1790.) Le saint-siége le sup-
prima à l'époque du Concordat de 1802, et

éteignit son titre. ( Bulle du 29 nov 1801.)-
Son rétablissement fut arrêté en 1817, et dé-
crété à Rome (Bulle du 11 juin 1817) mais
il n'a été effectué qu'en 1821. ( Bref. du 2k

sept. 1821. Ord. roy. du 19 oct. 1821.) Il
était suffragant de. Narbonne; il a été mis
dans l'arrondissement métropolitain d'Avi-

gnon. Sa juridiction s'étend sur tout le dé-

partement du Gard, divisé eu quatre arron-
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dissements celui de Nîmes, qui comprend
14 cures et 34 succursales; celui d'Alais, qui
comprend 9 cures et 35 succursales celui

d'Uzès, qui comprend 8 cures et 58 suceur-
sales celui de Vigari, tqui comprend 10 cu-
res et 31 succursales. La curé est unie au

chapitre. (Ord.roy, du 20 févr. 1822.) -> Le

chapitre est composé de neuf chanoines.
L'officialité diocésaine n'a pas encore été
rétablie. Le séminaire diocésain est à
Nîmes, et l'école secondaire ecclésiastique à
Beaàcairé. Elle était autorisée à recevoir 200
élèves. (Ord. roy. du 9 nov. 1828. ) L'ordon-
nance royale du 31 août 1845 en réduit le
nombre à 180. II y a dans le diocèse des
frères des Ecoles chrétiennes, des Ursulines,
des soeurs de Nevers, des sœurs de Saint-
Vincent de Paul, des dames de Saint-Maur,
des sœurs dé la Présentation,- des soeurs de

Saint-Charles, des sœurs de Saint-Thomas
dé Villeneuve.

NOBLESSE.

Voy. QUALIFICATIONS.

Voy. NAISSANCEDE NOTRE-SBIGNÈURJésus-
CHRIST.

Noli, ville épiscopale (Etats de Gênes)'.
Son siège fut conservé, lorsque les Etats de
Gênes furent unis à l'Empire. On lui enleva
seulement le territoire qu'il possédait dans
le département du Tanaro pour le donner au

siége d'Acqui. ( Bulle du 1" juin 1803. Dé-
cret dit card. légat, 27 juin 1803. Le dio-
cèse de Npli fut, par le décret impérial du 7
mars 1806, soumis au même régime que les
autres diocèses de France.

NOM ET PRÉNOMS.

Le nom est l'appellation qui sert dési.

gner l'individu ou l'objet dont on parle.-Le
prénom est la modification appellative qui
précède le nom! et l'individualise ou le rend
propre à celui qui le porte. Nous disons à
celui qui le porte; parce que les prénoms ne
sont en usage que dans la désignation des
personnes.

On est libre de donner à un enfant le nom
et les prénoms que l'on veut lui faire porter,
Décret, 24 brum. an Il (24 nov. 1793); mais

aucun citoyen ne peut, sans une autorisation
spéciale, porter d'autres noms que ceux ex-
primés dans son acte dé naissance. Décrets,
19-23 juin 1790, 19 déc. 1791, 6 fruct. an il
(23 août f 793);

Il fut enjoint aux juifs qui n'avaient pas
de nom de.' fam'ille d'eii choisir un hors de
l'Ancien Testament et des noms de villes,
sous*peiné d'être renvoyés de l'Empire. (Dé-
cret imp., 20 juill. 1808.) Lamême injonc-
tion fut faite aux habitants de la Hollande
et autres pays réunis' à l'Empire, qui n'a-
vaient pas de nom,fi,xe. (0<?çms, 18 aow<1811,
i3 janv. et 17 mài 1813.)

.Consulté pour'savoir s'il existait des lois
qui déterminassent d'une manière quelcon-
que les prénoms à donner aux enfants trou-
vés, le directeur généraldes affaires publiques

NOËL

NOLI.

à Rome répondit que la loi du 11 germinal
et la coutume universelle se bornaient à
l'imposition du nom seulement, sans se mê-
ter de cette des prénoms; qu'il fallait s'y
conformer. (Lettre du 2%févr. 1810.)

Les noms en usage dans les calendriers, et
ceux des personnages connus de l'histoire
ancienne, s'ont les seuls qui puissent être

reçus comme prénoms
dans les actes de nais-

sance. Il est interdit aux officiers de t'Etat
civil. d'en admettre d'autres. Loi du 11 germ.
an XI (1" avr. 1803).

Comme il était expressément défendu à
tous fonctionnaires publics de désigner les
citoyens dans lès actes autrement que par le
nom et les prénoms énoncés dans l'acte de
leur naissance (Décret, 6 fruct. an VI lt [23
août 1794]), la difficulté de savoir quelle con-
duite devaient tenir les. curés auxquels on
venait demander le baptême pour des enfants
auxquels on avait donné des prénoms que
les lois disciplinaires de l'Eglise ne permet-
tent pas de reconnaître, se présenta bientôt.
L'archevêque de Tours consulta le gouver-
nement à ce sujet. Il lui fut répondu que,
dans les registres civils de naissance, on
pouvait donner aux enfants tous les prénoms
autorisés par la loi, mais que lorsqu'il s'agis-
sait du baptême, on devait se conformer à la
discipline de l'Eglise, et ne pas donner aux
enfants des prénoms qu'elle n'avoue pas.
Lettre min. du 11 fruct. an XI (29 août
1803). Voy. Baptême. Cette décision fort

sage est du reste selon l'esprit de l'article

organique 55, portant que les registres tenus
par les ministres de culte, n'étant et ne pou-
vant être relatifs qu'à l'administration des
sacrements, ne doivent, dans aucun cas,
suppléer les. registres ordonnés par. la loi
pour constater l'état civil des Français. Mais
l'individu à qui l'on aurait donné, au bap-
tême ou à la confirmation là où cet usage
s'est conservé, des prénoms autres que ceux
inscrits sur son acte de naissance, ne pour-
rait les porter sans s'exposer à des pour-
suites, si lé, gouvernement faisait exécuter
l'article 1" du décret mentionné plus haut,
lequel est ainsi conçu :« Aucun citoyen ne

pourra porter de nom ni de prénoms autres
que ceux .exprimés dans son acte de nais-
sance ceux qui .les auraient quilles seront
tenus de les reprendre.» Voy. Baptême.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,a. 55. Décrets, 19-23 juin 1790

19déc.1791,6fruct. an XI (23 août 1793).–Loidu 11
germ. an XI (1" avril 1803).–Décretsimpériaux,20juill.
1808,18 août 1811,13janv. et 17 mai 18l5.-rDéoision
ministérielle, 11 fruct. an XI (29 août 1803).–Lettre
(Home),27 févr. 1810.

NOMINATIONS;

Nommer, c'est donner ou
appliquec un

Nommer, c'est donner ou appliquer un
nom. C'est aussi présenter un nom à celui

qui est chargé de pourvoir à des offices ou
à des places, ou bien encore,- si c'est de fui-'
même qu'on parle, c'est donner ou fournir
un titulaire; aux. places vacantes. -.Dans l'a

législation ecclésiastique, la première accep-
tion n'est pas en usage, du moins en ce
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moment. Nous n'aurons à parler que des 3* les ministres officiants et autres desser-

deux autres. vanls du temple consislorial (Ib.); 4° la com-

NOhIINATtONSFAITFSPAR LE CtIEF DE L'ÉI'AT
mission locale chargée d'élire les rabbins

NOMINATIONSFAITESPAR LE CHEFDE L ETAT
des synagogues particulières (Art. 7) 5° la

ou DU POUVOIREXÉCUTIF. commission des notables chargée de procé-
Le chef de l'Etat nommait le prévôt du der à la formation des budgets locaux (Art.

chapitre du grand Saint-Bernard. (Stat., a. 9) 6° le receveur ou trésorier ( )
C. Décret imp. du 17 mars 1812, a. 2.) 7°leur président et leur vice-président. <Ord.

Par usurpation d'un droit qu'il ne peut roy. dit 20 août 1823, a, 17.)
pas avoir et qu'il n'avait pas, il a nommé en L'ordonnance royale du 25 mai 1844, qui
outre, 1° des chanoines (Décret, 9 mai 1815); organise sur un nouveau pied le culte israé-
2"des curés de première et de deuxième classe. lite, ne leur attribue d'autres nominations

JI nomme, en vertu de ses prérogatives et que celle de leur président et vice-président
des lois et constitutions de l'Etat :1° Lesarche- (Art. 18); des commissions destinées à pro-
véques et évéques. (Concord., a. 4 et 5. Art. céder à l'élection des rabbins communaux,
org. 17 et 18.) Dans le projet de loi pré- des ministres officiants du mohel et du
sente aux Chambres pour la publication du schohet. (Art.A$.)
Concordat de 1817, il était dit que le roi
nommait aux archevêchés et évêchés, en Acteslégislatifs.

vertu du droit inhérent à sa couronne. (Art Décret impérial, 17 mars 1808, a. 2.– Ordonnances

1.) –2" Les chanoines du premier et du royal-s, 20 août 1823, a. 6 à 11; 25mai 1844, a. 18

second ordre qui composent le chapitre de
et 19.

Saint-Denis. 3° Les chapelains des mai- NOMINATIONSFAITES PAR LE CURÉ OU
sons nationales et châteaux devenus pro. DESSERVANT.
priétés do la nation. 4° Les aumôniers de

nomme:
régiments, lorsqu'il y en a. (Ord. roi/, du 24 Le curé, desservant ou

vicaire rural
nomme:

iuill. 1816 a. 4.) 5» Les élèves boursiers
le sacristain prêtre le chantre prêtre et

pour 1816, a. 4P.) 5* Les élèves boursiers
les enfants dl' (Décret imp. du 30 déc.

pour les 'séminaires catholiques et proies- \^en(anls de chœur (Décret imp. du 30 déc.
tants. (Inslr. min., 1" avr. 1823.)

f809,' a. 3,°) 2° et dans les communes rura-

11 fut stipulé dans le Concordat que si le les, les chantres laïques, le sonneur et le

chef de l'Etat n'était pas catholique, la nomi-
sacristain laïque. (Ord. roy. dit Ujanv. 1825,

nation aux évêchés serait réglée, par rap- • a"

port à lui, par une nouvelle convention.
Le directeur des missions ou

supérieur
{Art. 17. ) Napoléon s'était réservé la

des Lazaristes aurait choisi .•«« -"?«>« et

nominationdu supérieur des Lazaristes, lors.
n°™mé ses vicaires, s avait été instiluénominationdu supérieur des Lazaristes,lors-
curé ainsi que cela avait élé arrêté par dé-qu'il rétablit cette congrégation. Décret du 7 curé, ailîsl. que

cela av.ai.1,éle %\êtlé, par mai

prair. an XII (27 mai 1834). V. Lazaristes.
"J. imPe»al

d" 7 prairial an XU. (27 mai

En ce qui concerne les cultes non calholi- ÏTÎ''

ques, le chef de l'Etat nomme 1* Les prési-
D'après les Articles organiques, les curés

ques,le chef de l'Laal nomme 1° Les prési-
peuvenl nommerleurs ?r~D1q~es, les C'estdents des consistoires généraux et les deux peuvent nommerleurs vicaires. (^rf.31.)Ç est

inspecteurs ecclésiastiques qui entrent dans
ea

«f?,1/56 H.U' eutl.eu.
« Le choix des vicai-

chacun d'eux (Art. org. prot. 41) 2° l'un des res, dit Jauffrf
donna lieu a quelques con-

trois laïques qui composent le directoire
lestal.ons entre les évêques et- les cures.

(Art.. 43;; 3» les professeurs des académies ou
Ceux-ci prétendirent qu'ils étaient ordinaires

séminaires protestants (Art. 11). Il nommait:
«ns leurs paroisses, et que tout ordinaire e

lTundesdeuxcandidalsprésenlcsparlpscon-
ayant le droit de déléguer sa juridiction, ils

sistuires départementaux, pour être membres pouvaient commettre les fonctions curiales a

laïques du consistoire israélite central (Ord.
tels prêtres que bon leur semblait, pourvu

roy. du 20 août 1823, a. 11) 2- l'un des S?eAces prêtres
fussent en communion avec

trois grands rabbins présentés par le consis- lejê'iue diocésain et reconnus par lui. Les

toire central pour être grand rabbin de la évêques ne voulaient Pomt, donner aux cu-

SynagoguedeParis. (vlr/.14.)-L'ordonnance rés des coopérateurs avec lesquels ils n au-

royale du 25 mai 1844 a modiOé sur ce point
raient pu "enlendre mais le culte étant

la législation. Voy. ORGANISATION. exercé dans les diocèses sous la direclion des
° J premiers pasteurs, ils soutenaient qu ils ne

Actes législatifs. devaient pas demeurer étrangers à leur no-
Concordatde 1801,a. 4, 5 et 17.-Articles organiques, minalion et comme la loi veut que les vi-

a. 17et 18.–Articles organiques des cultes protestants, caires soient approuvés par Vévéque et révo-
a. 11,41 et43– Slalulsdu chapitre dugrand Saint-Ber- cables nnr /»» ils pxitrprpnl nnp ppiix iinn»nar(l, a. 6.-Decl'els inipériaux,7 prair. an XII (27 mai n g q

dont

nard, a. 6.– Déciels impériaux,7 prair. an XIIroyales, les curés auraient exigèrent eussent des1801-), 17mars1812,9 mai 1815.–Ordonnancesroyales, 'es Cures auraient Tait Choix eussent des
Sijiiili. 1816.a. 4; -20août 1823,a. il ei.14; 25mai18U. mœurs et un degré suffisant d'instruction. Ils
-Projet de lois pourla publicationdu Conc.de 1817,a. 1. ne donnèrent leur approbation qu'après s'en

nominations FAITES PAR LES CONSISTOIRES être assurés. ( Mém.hist., t. I, p. 195.)

Israélites. v., Actes législatifs
Les consistoires Israélites des départe- Articlesorganiqnps.a.51.– Décrets impériaux,7 prair.

ments nommaient 1° les administrateurs anXlt (27 mai îsOf), 50 déc. 1809,a. 30.– Ordoimaiice
des synagogues particulières (Décret imp. du royale, l^jauv. 1825,a. 7.

17 mars 1808, a. 2) 2° les commissaires sur- Auteuret ouvragecités.
veillants (Ord roy. du 20 août 1823, a. 6); Jauflret(M.), UémmrttMu., t. I.p. m.
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NOMINATIONSFAITES PAR L'EMPEREUR.

Voy. NOMINATIONSFAITESPAR LE chef DE
L'ETAT.

NOMINATIONSFAITESPARl'ÉVÊQUE.
Les évêques nomment 1° leurs vicaires

généraux titulaires et honoraires (Art. org.
21 ) 2° les chanoines titulaires et honorai-
res du chapitre calhédral (Art. 11) 3° les

supérieurs, directeurs et professeurs du sé-
minaire diocésain el des écoles secondaires

ecclésiastiques (Art. 11); 4° les curés, les

desservants, les vicaires et les prêtres habi-
tués ou administrateurs des sacrements.

Concord., a. 10. (Art org. 19, 63. Décret du
30 déc. 1809, a 30. Foy. VICAIRES); 5° les

prêtres chargés de desservir les paroisses va-
cantes ([Voy. ABSENCE,Binage) 6° cinq fa-
briciens sur neuf, et trois sur cinq, lors de la

première formation du conseil de fabrique
(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 6); 7° les
membres de la fabrique, lorsque, un mois

après les époques indiquées, il n'a pas été

procédé encore à leur élection ou réélection.

(Ord. roy. du 12 janv. 1825, a. 4.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 11, 19, 21et 63.-Décret impé-

rial, 30 dée. 1809, a. 6.– Ordonnanceroyale, 12jauv.
1825,a. 4.

J

NOMINATIONS FAITES PAR LE MINISTRE DE

l'intérieur.

Le ministre de l'intérieur nommait les no-
tables israéliles qui doivent faire partie des
consistoires et administrations. (Décret imp.
du 17 mars 1808, a. 3.) Aujourd'hui cette
nomination est faite par l'assemblée des no-
tables. {Ord. roy., 25 mai 1844, a. 15.)

NOMINATIONSFAITES PAR LE PRÉFET.

Le préfet nomme 1° les aumôniers des

prisons départementales (Règl. dit. 30 oct.

1841, a. 49) 'i' quatre conseillers sur neuf,
ou deux sur cinq, lors de la formation du con-
seil de fabrique dans une paroisse (Décret
imp., 30 déc. 1809, a. 6) ;3"!es deux experts
qui doivent visiter les. biens que l'évoque, le

chapitre ou le séminaire dotés veulent affer-
mer ou louer pour plus de neuf ans. (Décret
du 6 nov. 1813, a, 9.)

Actes législatifs.
Décret Impérialdu 50déc. 1809.a. 6; 6 nov. 1813, a.

9.-Règlementdu 30oct. 1841,a. 49.

NOMINATIONS FAITES PAR LE ROI.

Foy. NOM1N4TIONS FAITES PAR Ll! CHEF DE

l'Etat.

NOMINATIONSFAITESPAR LE SOUS-PRÉFET.
Le sous- préfet nomme les deux .experts

qui doivent visiter les biens qu'un curé doté
veut donner à bail pour plus de' neuf ans.
( Décret imp. du 6 nov. 1813, a. G.)

NOMINATIONS DES CHANOINES.

Voy. Chanoines..

NOMINATIONDESCURÉS.

Voy. CURÉS.

NOMINATIONDES DESSERVANTS.

Voy. DESSERVANTS.

NOMINATION.DES ËVÊQCES.

En vertu du Concordat de 1801, la nomi-
nation des évoques est faite par le chef de

l'Etat, dans les trois mois qui suivent la va-
cance du siège. (Art. 4 et 5.) La même con-
cession fut stipulée dans le Concordat ita-
lien. (Conc., 16 sept. 1803, a. 4.) Celte no-
mination est notifiée au pape par celui à qui
elle a été accordée. (Art. org. 18.) Voy. Ins-
TITUTIONCANONIQUE. II doit, en être fait
mention dans la bulle d'institution canoni-

que, puisque cette institution ne peut ôtro
accordée qu'à des évêques nommés. (Conc.,
art. 4 et 5.)

Sous l'Empire l'exéculion du Concordat,
par rapporta la nomination impériale, donna
lieu à une difficulté sérieuse. Pie VU préten-
dit avec raison que ce droit ne pouvait pas
être exercé dans les Etats oit il n'avait pas
été accordé. Napoléon consulta Portalis, qui
lui répondit « Par le Concordat de Fran-

çois I" avec Léon X, les anciens rois avaient l
le droit de nommer a tous les évêchés exis-
tant dans les pays qui formaient leur domi-
nation à l'époque de ce Concordat. Dans la

suite, la France s'accrut successivement,
par la force des armes et par les traités de
diverses provinces dans lesquelles les sou-
verains n'avaient pas le droit de nomination
aux évêchés. li y a eu des traités avec Je

pape pour chacune de ces provinces. Le 11
décembre 1C64, indult d'Alexandre VU, qui
concède au roi, sa vie durant, le droit de no-
mination aux évechés de Metz, Toul et Ver-
dun. Le. 14 mars 1668, induit de Clé-
ment IX, qui étend à tous les successeurs
de Louis XIV au trône de France le droit de
nomination aux mêmes évéchés. Le 9

avril 1668, induit de Clément XI, qui con-
cède à Louis XIV et à tous ses successeurs
le droit de nomination à l'évêché d'Arras.
Le 11 avril 1668, induit de Clément XI, qui
concède au roi et à tous ses successeurs le
droit de nomination à l'évêché d'Elm Irans-,
féré ensuite à Perpignan. Le 27 août 166b',
induit du même pape qui concède au roi et à
ses successeurs le droit de nomination à l'évê-
ché de Tournay. –Le 20 avril 1686, induit
d'Innocent XI, qui accorde an roi le droit de
nomination aux évêchés d'Ypres-el Saint-
Omer. Le 20 mai 1686, le roi oblienl d'In-
noccnt XI la nomination, sa vie durant, do
tous les bénéfices de Franche-Comté. Ko

1695, indult du pape, qui accorde au roi le,
droit de nomination à l'archevêché de Cam-
brai. induit dé Clément XIV, qui con-
cède à Louis XV et à ses successeurs la
droit de nomination aux évêchés de l'île de
Corse.

« Dans le ci-devant Piémont, Votre Ma-»

jesté n'a pas eu besoin d'un traité particu-
lier avec le pape, parce que le gouvernement

auquel elle a succédé avait lu droit de nomi-
nation-aux évêchés du pays.

« Je n'ai point. parler des pays conquis
ou réunis avant le Concordat passé par
Votre Majesté avec Pie Vil, parce qu'ils sont
uaturèllement régis par ce Concordat, qui
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donne à Votre Majesté le droit de nomina-
tion aux évêchés de ces pays.

« pans les ci-devant Etats de Parme et de

Plaisance, le souverain n'avait que le droit
de recommander j'ai en conséquence, pour
l'évéché de Plaisance, rédigé le projet de let-
tre de Y. M. au pape, dans les termes de la
recommandation. Mais V. M. n'a qu'à mon-

trer le désir d'avoir le droit de nominalion

pour que le pape s'empresse de reconnaître
ce droit dans un prince restaurateur de la

religion catholique en France, et protecteur
puissant du saint-siége. Si V. M. l'agrée, je
ferai les démarches convenables pour que les
évêchés de Plaisance et de Parme soient régis
par les principes qui régissent tous les au-
Ires évêchés de l'Empire. » (Lettre du 18
avril 1807.)

Au moment où ces négociations durent
être ou allaient être entamées, éclata la di-
vision entre Napoléon et Pie VII. Napoléon
fut excommunié, et dès lors on refusa de
mettre son nom dans les bulles d'institu-
tion canonique. Il refusa d'abord de publier
celles dans lesquelles il n'était pas nommé.
JI consentit ensuite à ce que mention ne fût

pas faitede sa présentation (Lettredu légat, 19
août 1809), et enfin se fit prier par le concile
national de 1811 de vouloir bien continuer

de nommer aux sièges vacants, conformé-
ment aux Concordats. (Décret du conc., a. 3. j
Voy. CONCORDAT-DE 1813.

Le chef de l'Etat ne peut nommer évê-

ques que des prêtres originaires français,
âgés de trente ans au moins qui soient li-
cenciés en théologie, s'ils avaient moins de

Vingt-un ans au 25 décembre 1830, ou qui
aient exercé pendant quinze ans les fonc-
tions de curé ou de desservant. (Art. org.
16, 17 et 18. Ord. roy. du25 déc.1830, a. 3.)
On n'expédie l'ordonnance ou arrêté de no-
mination que sur le vu d'une attestation de
bonnes vie et mœurs donnée par l'évêque
dans le diocèse duquel le prêtre nommé a
exercé les fonctions ecclésiastiques. ( Art.
org. 17.) L'évêque nommé peut se faire

représenter par un fondé de pouvoirs à l'in-
ventaire du mobilier du palais épiscopal.
(Ord. roy. du 7 avril 1819, a. 6.) -Il peut,
avant son institution, exercer eaquœ s uni

jurisdiclionis. (Arr. du pari, de Paris, 19

juin 1806 du conseil d'Etat, 26 avril 1657.)
Les revenus de la mense épiscopale, lors-

qu'il y en a une, courant à son profit, à dater
du jour de sa nomination, il peut s'en met-
tre en possession dès l'instant où il a reçu la
lettre ou l'ordonnance qui le nomme'. (Décret
imp.dud nov. 1813, a. 45.) lldoitenêtrede

mêrne.dutraitemen,t que fait te gouvernement,
et c'est ainsi que l'avait réglé l'arrêté des con-

suls du 30 thermidor an X (18 août 1802);
mais, le 29 septembre 1819, on fit décider par
le roi qu'il ne courrait qu'à dater du jour de

t'entrée en fonctions, et une ordonnance

royajtvdu 4 septembre 1820, qui ne fut point
insérée ap Bulletin des lois, établit que, con-

formément à celle décision, les archevêques
et évêques ne recevraient leur traitement

qu'à dater de leur prise de.possession. Art. 1.

Voy. Prise DE POSSESSION.
Le concile œcuménique de Lyon défend à

celui qui a été choisi pour une Eglise de 'se

charger de son administration spirituelle ou

temporelle à .titre d'économe, de procureur,
ou à tout autre titre et de quelque manière

que ce soit, avant d'avoir reçu l'institution

canonique. Le concile de Trente déclare

que les chapitres cathédraux n'ont d'autres

fonctions, et par conséquent d'autre pouvoir,
que celui de choisir dans la huitaine un ou

plusieurs économes et officiaux ou vicaires

qui, une fois élus, ne répondent plus au

chapitre,mais répondront à l'évêque futur.
Pie VII, dans un bref à Evrard Corboli, ar-

chidiacre de l'église métropolitaine de Flo-

rence, et vicaire capitulaire pendant ta va-
cance du siège, conclut de là que le chapitre
doit nécessairement confier l'administration
du diocèse à une personne distincte de l'évê-

que qui sera promu. (Bref du 2 déc. 1810.)
« Nous ne rappelons pas, dit-il au cardinal

Maury, sur le même sujet, qu'il est inouï
dans les annales ecclésiastiques qu'un prê-
tre nommé à un évéché quelconque ait été

engagé par les vœux du chapitre à prendre
le gouvernement du diocèse avant d'avoir

reçu l'institution canonique. » (Bref duo nov.

1810.) Le vénérable pontife était dans
l'erreur. Le fait avait déjà eu lieu en France
de 1681 à 1693, pendant que les papes Inno-
cent XI et Alexandre VIII refusaient .l'insti-
tution canonique aux évoques nommés par
Louis XIV, et non-seulement l'Eglise ne l'a-
vait pas condamné, mais le saint-sjége lui-
même l'avait laissé passer, et Innocent XII
accorda sans difficulté des bulles aux évo-

ques nommés qui avaient administré provi-
spirement leur diocèse à litre de vicaires

généraux capitulaires, ce qui était reconnaî-
tre que leur conduite n'avait pas été répré-
hensible. Elle était conforme en effet à ce

qui s'était déjà fait à d'autres époques. Ainsi
on voit dans le Gallia Christiana (T. II, p. 903)
que Nicolas de Briroi, nommé en 158.8 à l'é-
vêché de Coutances, reçut les pouvoirs du

chapitre en 1588, n'eut ses bulles et ne fut
sacré qu'en 1597.

Parmi ceux qui se présentèrent à l'au-
dience de Pie VII, pendant qu'il était à Fon-
tainebleau, se trouva l'abbé Jaubert, évêque
nommé de Saint-Flour. Voici leur entretien,
tel qu'il est consigné dans [^Correspondance
officirlle de la cour de Borne, publiée à Rome
en 1814

« Qui êtes-vous? L'évêque nommé de
Saint-Flour. -Etes-vous allé danscedio-

cèse ? Saint-Père, j'y habite depuis quel-
que temps, et j'y fais les fonctions .d'adminis-
trateur. De quel droit gouvernez-vous ce
diocèse? Jai été nommé vicairç général
par le chapitre. Comment, répliqua 'avec
chaleur le chef de l'Eglise, peut-il se trouver
encore des prêtres assez ignorants pour oser
violer les canons que j'ai rapportés dans mes
brefs au sujet de Paris et de Florence? M.
Jaubert, étonné, répondit Mais, Saint-Père,,
nous avons nos libertés. Oui, lui dit le
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pape avec plus de véhémence encore, vous

mettez, par vos libertés, le concile au-dessus

du pape, et vous vous mettez vous-même

au-dessus du concile 1 Et à l'instant ilrenvoya
l'évéque nommé. » (Pag. 381.)

Nous n'avons pas à nous occuperdela ré-

ception faite à un évoque nommé, ni de la
contradiction qu'il y a entre les idées de
cette phrase « Comment peut-il se trouver
encore des prêtres assez ignorants pour
oser! Nous n'avons ni vu, ni entendu de

nos propres oreilles le pieux et saint pontife.
.S'il y a dans les paroles qu'on lui met dans

la bouche, ou dans la conduite] qu'on lui fait

.tenir, quelque chose qui s'écarte des conve-

nances ou de l'exactitude, nous devons croire

qu'elles appartiennent à l'historien; mais il

est certain que Pie VII persista à croire que
les chapitres n'avaient pas le pouvoir de con-

fier ^'administration du diocèse à celui qui
était nommé pour occuper le siège; d'où il

résulterait que ceux qui avaient accepté de

pareilles fonctions ei les exerçaient étaient
des intrus, Or, il y avait alors un assez grand
nombre d'évéques titulaires nommés à des

archevêchés, tels que Jauffret,Maury, d'Os-

mont, de Pradt, etc., et de prêtres nommés
à des évêchés, tels que Bragouse de Saint-

Sauveur, Camus, Coslaz, Déjean, Jaubert,

Laurent, Lejeas, Raillon, Van-Camp, etc.,
qui étaient dans ce cas, qui y restèrent jus-
qu'au moment où l'abdication de Napoléon
les mit dans la nécessité d'en sortir, et dont

aucun, si ce n'est le cardinal Maury, ne pa-
rait avoir été invité à quitter cette adminis-

tration, dont aucun ne la quitta, après l'in-
vitation, la prière etl'ordre donnés au cardinal

Maury.' [Bref du 5 nov. 1810.) Aucun d'eux

cependant n'a é.lé depuis ou censuré ou même
blâmé. Jauffrei resta évêque de Metz,
d'Osmonl évêque de Nancy, et Raillon fut
nommé par la suite évéque de Dijon, et quel-

que temps après archevêque d'Aix.
Nous n'osons pas dire, avec le conseil ec-

clésiastique de 1811, que « c'est un usage
immémorial en France que les chapitres con-

fèrent les pouvoirs dont ils sont dépositaires,
pendant la vacance du siège, à l'ecclésiasti-

que nommé par le souverain à l'évêché va-
cant [Fragments, etc., p. 204), parce que
nous nç connaissons pour le moment d'autres

exemples que ceux que nous avons cités;
mais nous sommes convaincu, malgré l'au-
torité si respectable de Pie VII, de sainte mé-
moire, que rien ne s'oppose à ce qu'un
évêque nommé et non encore institué reçoive
du chapitre cathcdral du siège auquel il est

appelé le pouvoir d'administrer le diocèse en
attendant qu'il en soit institué évéque.

Aucun délai n'a été fixé, dans le Concor-
dat de 1801, pour-solliciter et obtenir l'insti-
tution canonique. Le cas de refus de la part
du pape n'a pas çté prévu. Il n'y est pas dit
non plus ce qui doit être fait lorsque le chef
de l'Etat ne nomme pas dans les trois mois

qui suivent la vacance. En ce dernier ças,
le "chef de l'Etat devait perdre pour cette fois
son droit de nomination, d'après le Concor-
dat de 1516. L'ordonnance de Blois porte

que ceux que le roi nommera à un évéché,
seront tenus, dedans neuf mois après la dé-
livrance des lettres de nomination, d'obtenir
leurs bulles et provisions, ou faire appa-
roir à l'évéque diocésain de diligences
valables et suffisantes. (Art. 5.) Le
concile de 1811, le Concordat de 1813 et
le décret impérial du 25 mars 1813, ont limité
A six mois le temps durant lequel le pape
pouvait différer l'institution d'un évéque
nommé, lorsque celui-ci était d'aillemrs dans
les conditions voulues par les canons et le
Concordat de 1516. (De Broglie, Journal du
conc. de 1811.) Yoy; VACANCE.

La nomination des évêques par la puis-
-sance temporelle est une concession que le

saint-siégeacru devoir lui faire.llnefaul pas
donner à ce privilége plus d'extension qu'il
ne doit en avoir, ni supposer, avec le projet
de loi sur le Concordat de 1817, que le roi
de France nommait en vertu d'un droit in-
hérent à sa couronne.

Il fut réglé pour l'Italie que tes évêques
seraient nommés par le gouvernement (Lois
org. du 5 pluv. onZ[25 janv. 1802]) pour la

France, au contraire, il a été convenu qu'ils
seraient nomméspar le chef du pouvoir exécu-

tif,avec réserVede modifier cet article par rap-
port à celui de ses successeurs qui ne serait

pas catholique. (Conc, art. U, 5 et 17.) Il ne
faut pas que le conseil des ministres se l'at-

tribue, parce que, outre qu'une nomination
faite par lui serait anti-canonique, comme
faite sans concession préalable de la part do

l'Eglise, elle serait anti-chrétienne, si elle
était consciencieusement faite, les ministres
ne devant et ne pouvant rien faire aue dans
l'intérêt de la politique.

Les nominations faites par ie gouverne-
ment offrent déjà quelque chose d'étrange,
et deviendraient affligeantes, si l'on ne con-

.naissaitpasla conduiledeceux qui se trouvent
ainsi préposés aux églises de France. Vingt-
,cinq de ceux qui existent en ce moment ont
été tirés ou sont sortis du clergé de Paris ou
de la cour ce sont MM. Allouvry, d'Aslros,
Dupanioup, Dupont, (Jros, Jaquemct, 'Ma-
thieu, Mcnjaud, Olivier, Philberl deBruillard,
Thibault, Valayer, de Salinis, de Simoni, de

Donald, d'Héricourt, Casanelli, Jerphanion,
Latour-d'Auvergne, Clausel de Montais
Sibour, Villecourt, Blanquart de Bailléul,
de Marguerie, Jolly, sans parler de ceux qui
paraissent devoir en partie leur élévation
à l'avantage d'avoir fait leurs études théo-

logiques au séminaire de Sainl-Sulpiee. Huit
sont sortis du clergé du diocèse de Lyon ce
sont MM. Buissus, Debelay, Donnet, Dufê-

tre, Lacroix-d'Azolette Mioland, Pavy, et
un neuvième, M. Lyonnet, en sortaiUau mo-
ment où le trône de juillet ,a été renversé.

Ledéparlementde l'Aveyron, d'où étaitl'abbé

Frayssinous, en a fourni quatre qui sont
MM. de Bonald, Clausel de Montais, Lacroix
de Saunac, Belcaslel. Nous en connais-
sons dix ou douze qui doivent en partie leur

élévation ce qu'ils étaienf parents, alliés,
pu auiis des jjiinistrcs qui ont successivement

occupé le pouvoir. Ces abus ne sont rien eu*
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core, en comparaison de ceux que nous pour-
rions signaler, et dont les archives du minis-
tère des cultes, si elles sont fidèlement
conservées, fourniront un jour la triste
preuve.

Pendantles premières années du gouver-
nement de Louis-Philippe, les nominations
aux cvêchés étaient suggérées par la reine,
femme pieuse à la vérité, mais femme, et sans
connaissance aucune des choses et des per-
sonnes. Sous Louis XV, elles étaient suggérées
par les concubines du roi, et sous les règnes
précédents, elles étaient souvent accordées
à l'inlrigue plutôt qu'au mérite. Pourquoi
.a-t-on changé sur ce point la discipline de

l'Eglise, la tradition apostolique? Nous n'o-
sons pas le dire, crainte de scandaliser; mais
voici le résultat inévitable de cette manière
de procéder.. On envoie dans un diocèse où
il ne connaît ni les personnes, ni les lieux,
ni les besoins, ni les mœurs, ni les usages,
un homme chargé de diriger, d'instruire et
lie former. Quelque habile qu'il soit, il est
<lans la nécessité d'agir d'abord au hasard,
froissant les uns, sacrifiant injustement les

autres, accordant sa confiance à ceux qui
t'entourent, distribuant ses faveurs comme
la fortune était autrefois supposée distribuer
les siennes. Lorsque l'expérience lui aura

procuré les connaissances et les qualités
qu'il aurait dû avoir à son début, il sera trop
vieux pour changer ses habitudes, et trop
engagé pour défaire ce qu'il a mal à propos
et malheureusement fait.

L'Eglise veut que le premier pasteur soit

élu, qu'on le soumette à l'élection du clergé,
ou tout au moins à celle du chapitre, des
curés de canton, et d'une dépulalion tant

ecclésiastique que laïque de ces mêmes can-
tons. Yoy. Electioxs.– On évéque élu sera
non-seulement mieux en état d'administrer
un diocèse auquel il ne sera pas complète-
ment étranger, mais il sera dans une position
plus favorable pour apporter aux prêtres de
son diocèse ces sentiments d'affection pater-
nelle qui doivent caractériser l'évêque ca-

tholique, et recevoir d'eux en retour les té-

moignages de dévouement filial qui sont
aussi utiles à ceux qui les donnent qu'à ceux

qui les reçoivent.

Acteslégislatifs.

Concileœcuméniquede Lyon,de Trente; concile na-
tions)Jn IBt't, décr., a. 2.– Concordaisde 1516;de 1802,
a. 4, S, 17; de 1815; Concordaiitalien, 1Gsept. 1805,a.

Induits, 11 iléo. llilii, U mars 1068,9 avril 1Uo8,11
avril KifiS,27août 1663,20avril 1686,I69o; itt. de Clé-
ment XIV–Brefs du3hov.el 2dée.1810.–Articles or-
ganiqnes, a. 16a 18. Ordonnancedulilois, a. ci. Con-
seil d'Iilat, 26avril Ili.ïT. Parlement,de Paris, arr., 19
juin 1606.–Décretsimpériaux,2a mars!815,no.. 1813.
–Arrêté consulaire,50 therin. an X (18août 1802).-
lois organiquesitaliennes, 5 pluv. an X (23janv. 1802).

Ordonnanceroyale,2odoc.1830,a.3. Décisionroyale,
29 sept. 1819.–Projet de loisur le Concordatde 1817,a.
1.– Lettre du18avril 1807.

Auteurs et ouvrage» cités.

Barrai (De), Fragments,p. 20i. Broglie(Dp), Journal
duconcilenationalde lïsll, manuscrit. Correspondance
officiellede la CourdeHome,p. 9, Sl.–Gaitia Christiana,
t. Il, i>.«03.

NOMINATION DES FABRICIENS

Dans les paroisses ou succursales dans les-
quelles le conseil de fabrique est composé
de neuf membres, non compris les membres
de droit, cinq des conseillers sont pour la
première fois à la nomination de l'évéque,
et quatre à celle du préfet; dans celles où il
n'est composé que de cinq membres, l'é-
vêque en nomme trois et le préfet deux.

(Décret, 30 déc. 1809, a. 6.) Le conseil se
renouvelle lui-même par voie d'élection.

(Jb., a. 7.) Mais s'il néglige de se renou-
veler aux époques déterminées et laisse s'é-
couler un mois sans procéder à cette opéra-
tion, il perd ses droits, et l'évêque nomme lui-
même à la place des membres qui ont failleur
temps. (lb., a. 8. Ord. roy., 12 janv. 1825, a.

4.) Voy. CONSEIL DE FABRIQUE. L'évéque
d'Amiens comprit qu'il ne pouvait ou ne de-
vait user de cette faculté qu'autant que la
fabrique, mise en demeure de procéder elle-
même au renouvellement qu'elle avait omis
de faire, s'y serait refusée. (Ordo, 1826.)
Cette interprétation est celle que le gouver-
nement a adoptée.

Il est dit dans l'Almanach de 1836 (Pag.
617, note) que les élections tardives du pré-
sident et du secrétaire devraient être annu-
lées par ordonnance du roi, sur l'avis du
comité de l'intérieur du conseil d'Etat, et
qu'il n'appartiendrait qu'à l'autorité diocé-
saine de nommer. On cite, à l'appui de celle
décision, une ordonnance rendue en conseil
d'Etal le 11 octobre 1833. Il aurait été
plus convenable de citer l'ordonnance royale
du 12 janvier 1825, sur laquelle le conseil
d'Etat s'est lui-même appuyé, et qui porte en
effet, art. 4- « Si, un mois après les époques
indiquées dans les deux articles précédents
(c'est-à-dire le dimanche de Quasimodo pour
les élections ordinaires, et celui auquel a
lieu la première séance ordinaire après la va-
cance pour les élections

extraordinaires), le
conseil de fabrique n'a pas procédé aux élec-
tions l'évêquc diocésain nommera lui.
même. »-Ensuite; au lieu de dire,devraient
être annulées ce qui suppose ou laisse
croire qu'elles sont préjudiciables la fa-

brique ou paralysent son action, il fallait
dire, pourraient être déclarées nulles et non
avenues, à cause de. leur irrégularité, ainsi

que cela a déjà été fait par ordonnance en
conseil d'Etat, le 11 octobre 1833.

S'il arrivail que la personne nommée par
l'évêque n'acceptât pas, sa nomination serait
censée non avenue, et le prélat pourrait en
nommer une autre sans s'expnser à outre-

passer ses pouvoirs. (Cons. d' El., avis du
comité de Vint., 19 janv. 1836.)

Acles législatifs.
Dpcret Impérial, 50 déc. 1809,a. 6, 7.– Ordonnance

royale, 12 janv. 1825,a. i.– Consuld'Etal, ord. roy., 11
oct. 1853;comitéde Tint.,avis, 19janv.1836.

Ouvrages cités.
Almanachde 1836, p. 617, notes. Ordod'Amiens,

1826.

NOMINATION DES MARGUILLIERS.

Les marguilliers sont élus par le conseil
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tant à l'époqoe de la formation du bureau

qu'à celle de son renouvellement annuel.

(Décret du 30 déc. 1809, a. 11.) Mais si le

conseil néglige de les élire aux époques
fixées et dans les trente jours qui suivront,

l'évéque les nomme lui-même (Jb., a. 18.

Ord., 12 janv. 1825, art. 2, 3 et 4.) Voy.
ELECTION.

NOMINATIONDES MINISTRESDU CULTE.

Le premier consul s'était d'abord réservé

la nomination des sujets propres à remplir

les places des ministres des différents cultes.

Arrdté du 14 vend. an X (6 oct. 1801), a. 3.

On dut lui faire sentir que la chose n'était

pas praticable. Jl abandonna ce projet,
ainsi qu'on l'a vu par les articles précé-

dents.

NOMINATION DES PASTEURS PROTESTANTS.

Voy. PASTEURS PROTESTANTS.

NOMINATION DES PRÉFETS APOSTOLIQUES.

Voy. PRÉFETS APOSTOLIQUES.

NOMINATION DES RABBINS.

Voy.RABBINS. 1

NOMINATION DES SUPÉRIEURS ET SUPÉRIEURES

DES CONGRÉGATIONS RECONNUES.

Le roi fit informer l'Assemblée nationale

que, par arrêt du conseil," il avait cassé la

nomination de la grande doyenne de Remi-

remont, faite en contravention des décrets de

l'Assemblée nationale. (Proc.-verb., k /'évr.

1790.)
NOMINATION DES VICAIRES.

Voy. Nominations FAITES PAR LES curés.

NOMINATIONS DES VICAIRES GÉNÉRAUX.

Voy. NOMINATIONS FAITES PAR l'évéque, et

Vicaires GÉNÉRAUX.

NON-CATHOLIQUES.

Sous le nom de non-catholiques se trou vent

compris tous ceux qui ne professent pas la

religion catholique, tels que les protestants
de toute espèce et les juifs. Sous l'an-

cienne législation, les non catholiques
avaient éié déclarés inadmissibles aux em-

plois civils. Celte incapacité fut levée par le

décret du 24 décembre 1789 -janvier 1790.

NONCE.

Les nonces, en France, ne sont reconnus

que comme ambassadeurs du souverain tem-

porel de Rome. lis n'y peuvent exercer au-

cune juridiction.
Henri IV, par lettres patentes du 14 juillet

1591, ordonna au parlement de procéder
contre un nonce de Grégoire XIV, qui était

entré dans le royaume sans sa permission,
et le 5 du mois suivant le parlement le fit

décréter de prise de corps. L'article orga-

nique 2, moins sévère, porte seulement que
le nonce ne peut, sans l'autorisation du gou-

vernement, exercer sur le sol français ou

ailleurs aucune fonction relative aux affaires

de l'iiglise gallicane.
Les seules fonctions de ce genre qui avaient

paru pouvoir se concilier avec la qualité
d'ambassadeur sont celles de délégué du saint-
siége pour vider sur commission spéciale les

appels dûment portés du métropolitain au

pape, et pour l'information de bonnes vie et
mœurs des ecclésiastiques nommés par le
chef de l'Elat à l'épiscopat. Portalis n'a

pas eu intention de lui reconnaître le pou-
voir d'exercer .les premières. « S'il s'agit
d'affaires contentieuses dit-il, ou le pape est
en droit d'en connaître en première instance,
ou il n'en peut connaître qu'en cause d'ap-
pel. Dans les deux cas, il est tenu, selon les

articles 45 et 46 des libertés de l'Eglise gal-
licane, de déléguer en France et à des ec-

clésiastiques français le pouvoir de vider les

causes qui sont en jugement. » (Rapp. sur
les Art. org.) On avait ôlé pareillement
au nonce les informations. (Art. org. 17.)
Mais l'usage les lui a maintenues. On les
considère non pas comme un exercice de ju.
ridiction, mais comme un simple témoignage
qu'il rend au pape relativement au sujet
pour lequel l'institution canonique lui est

demandée. Voy. Informations. On ne lui

permet pas de communiquer avec les évê-

ques. 11doit, comme les autres ambassa-

deurs, s'adresser au ministre des affaires

étrangères, et lui remettre les communica-
tions qu'il a reçues de Rome pour les évê-

ques, afin qu'elles lui soient transmises par
le gouvernement. (Cire, min., 9 oct. 1823,
26 févr. 1824.)

Nous avons dû citer les paroles de Portalis

telles qu'elles étaient. Elles s'appliquent aux

nonces tout aussi bien qu'aux légats, parce
que dans l'article organique 2 on a réuni
tous les délégués du saint-siége el de la Cour

de Rome, ce qui annonce une confusion d'i-

dées dont les exemples ne sont pas rares

dans les actes législatifs que nous fait la

puissance temporelle. Cette confusion, Pi •

thou ne l'avait pas faite. Ainsi les articles

45 et 46 de ses Maximes ou Libertés ne con-

cernent que les légats a lalere.
Les nonces n'ont droit à aucun (les hon-

neurs, privilèges et distinclions qui sont at-

tachés à la qualité de légal. Loin' de pré-
tendre quelques droits sur les archevêques
et évéques de France, ils auraient pu au

contraire, d'après l'article organique 10, être

soumis à la juridiction de l'ordinaire du lieu

qu'ils habitent, ce qui n'a jamais été fait.

Actes législatifs.

Libellés de l'Eglisegallicane, art. 45 et 46.– Articles
organiques, a. 2 et 17.-Lettres patentes d'Henri IV, 14

juill. 1391.–Parlement'de Paris, arr., S août 1591.–Hap-
port sur les Articles organiques, :i. 2.-Circulaires mi-

nistérielles,9 oct. 1823,20 févr. 1824.

NONCIATURE DE LUCERNE.

Dans le décret du 11 aoûl, 21 septembre-
3 novembre 1789, il est slalué qu'à l'avenir

il ne sera envoyé en Cour de Rome, en la

vice-légation d'Avignon, en la nonciature de

Lucirne, aucun denier pour annales ou pour

quelque autre cause.que ce soit, et que les

diocésains s'adresseront à leurs évêqùes pour
toutes les provisions de bénéfices et dispen-
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ses, lesquelles seront accordées gratuite-
ment, nonobstant toutes réserves, expecta-
tives et partage de mois, toutes les Eglises
de France devant jouir de la même liberté.

{Art.)
NON-CONFORMISTES.

On donna le nom de.non-conformistes aux

prêtres qui refusèrent de se soumettre à la
Constitution civile du clergé. On les appela
aussi insermentés, parce qu'ils n'avaient pas
voulu prêter le serment prescrit. Voy.
CLERGÉ,Serment. Il n'était pas permis de
leur opposer leur refus de serment pour les
empêcher de dire la messe dans les églises
ouvertes au culte (Décret, 7-13 mai 1791);
mais l'Assemblée voulait qu'on ne pût pas
leur vendre celles qui étaient jugées inutiles.
(Décret, 27 nov. 1791.) Le roi refusa sa sanc-
tion à es décret. Voy. PRÊTRES DISSIDENTS.

NOTABLES.

Notable signifie digne ou susceptible d'être
noté. Ce mot est employé dans les lois ci-
viles en matière ecclésiastique pour désigner
Les habitants les plus distingués de la com-
mune, soit par rapport à la composition du
conseil municipal, soit par rapport à celle
des conseils ecclésiastiques. « La qualité
de notable, dit avec raison l'abbé de Boyer,
est déterminée dans chaque paroisse d'une
manière relative à sa composition. Pour
bannir du choix des notables un arbitraire
odieux, on fixe ordinairement cette qualité
sur la force de l'imposition, ajoutant à ce
nombre les nobles et les gradués, quoique
leur imposition soit moins forte. » (Principes
sur l'adm. des par., t. 1, p. 276.) Il convient
de ne pas s'écarter de cette manière d'agir,
et de mettre au rang des notables paroissiens
les fonctionnaires publics qui jouissent d'une
certaine considération, les membres de la

Légion d'hpnneur, les dignitaires en activité
de service ou en retraite, et les plus imposés,
pourvu toutefois qu'ils ne soient point dans
l'étiit de domesticité.

NOTABLES DE LA COMMUNE.

Sans s'expliquer autrement, l'Assemblée
constituante décida que les citoyens actifs
de chaque commune nommeraient, par un
seul scrutin de liste et à la pluralité relative
des suffrages, un nombre de notables double
de celui des membres du corps municipal
(Décret duikdéc. 1789, a. 30); que ces nota-
bles formeraient, avec les membres du corps
municipal, le conseil général de la commune.

(Art..3t.) Ici le sens du mot notables est
restreint aux citoyens qui étaient élus pour
former, avec les officiers municipaux, le con-
seil général de la commune. Ce sont les
mêmes hommes que le gouvernement dé-
signe aujourd'hui sous le nom de Conseil-
lers municipaux. Voy. ces mots.

La loi du 28 juin 1833 veut qu'il y ait dans
le comité d'arrondissement trois membres
du conseil d'arrondissement ou habitants
notables désignés par ce conseil (Art. 19),
et dans le comité local de surveillance un
ou plusieurs habitants notables désignés par
le comité d'arrondissement! (Art. 17.) Par

une circulaire du 19 novembre 1835, le mi-
nistre a exprimé le désir que le nombre des
notables fût habituellement de trois. Le con-
seil royal avait pris, le 13 du même mois,
une décision dans le même sens.

Les fonctions des notables qui font partie
des comités durent trois ans. Ils sont indé-
finiment rééligibles. (Loi du28juin 1833, a.
20. )

Acteslégislatifs.
Décret, U déc. 1789,a. 30 et 3t.– Loidu 28juin 1833,a. 17 à 20.-Circulaire du 19nov. 1855.–Conseilde l'in-

slructioQpublique,décis., 15/iov.1835.

NOTABLES ISRAÉLITES.

I. Des notables israélites avant l'ordonnance royale
du 25 mai 1844. –il. Des notables israélites de-
puis l'ordonnance royale du 25 mai.

1° Des notables israélites avant l'ordonnance

royale du 25 mai 1844.

Les notables israélites étaient désignés par
l'autorité compétente parmi les plus imposés
et les plus recommandables de la synagogue.
(Règl. dit 10 déc. 1806, a. 8.) Ils étaient au
nombre de vingt- cinq. L'ordonnance
royale du 20 août 1823, rendue sur les pro-
positions du consistoire central des israéli-
tes, ordonna 1° qu'ils seraient intégrale-
ment renouvelés dans le courant de l'année
1823 (Art. 1); 2° que tous les deux ans, à la
fin de la séance annuelle dans laquelle ils
étaient réunis au consistoire pour le règle-
ment des comptes, il en sortirait cinq par la
voie du sort (Art. %) 3° que les conditions
d'éligibilité requises pour les membres des
consistoires devaient s'appliquer également
aux notables (Art. 3) 4° que la majorité des
notables aurait sa résidence dans la com-
mune où était établie la synagogue consisto-
riale (Art. h); 5° qu'ils seraient rééligibles
indéfiniment. (Art. 5.) L'époque de leur
entrée en fonctions fut fixée au 1" janvier,
par l'ordonnance royale du 19 juillet 1841..
(Art. 1.) Cette ordonnance, prescrivait en
outre d'envoyer au ministre des cultes, dans
la première quinzaine du mois d'octobre qui
précède l'époque des renouvellements pé-
riodiques, la liste des candidats présentés.
(Art.%) Elle décidait aussi que, lorsqu'un
collège de notables aurait été renouvelé en
entier dans le cours d'une année, le premier
cinquième sortirait au 31 décembre de l'an-
née qui suivrait ce renouvellement (Art. 3),
et que, à la première assemblée, qui suivrait
le renouvellement intégral, il serait procédé
par la voie du sort à la rép/irtition des mem-
bres en cinq séries, qui devraient être renou-
velés partiellement de deux ans en deux ans.
(Art. 4.)

C'est par les notables qu'étaient élus les
membres du consistoire. (Règl., a. 9.) Foy.
CONSISTOIRE. Le décret impérial du 17
mars 1808 avait ordonné qu'ils seraient
nommés par le ministre de l'intérieur, sur la
présentation du consistoire central et l'avis
des préfets. (Art. 3.)

Depuis la publication de l'ordounanee

royale du 29 juin 1819, ils devaient être
invités, une fois chaque année et à jour fixe.



9S9 NOT WOT m

par le consistoire, à se réunir à lui pour
assister à la formation du budget annuel des
frais généraux de la circonscription, ainsi
qu'à la confection du rôle de répartition qui
y est relatif. (Art. 3.) Le consistoire leur

communiquait en même temps le compte-
rendu, par le trésorier, des recettes et dé-
penses relatives à l'exercice précédent. (1b.)
~f–

Après quoi ils s'occupaient ensemble de
ia formation du budget et du rôle de réparti-
tion des frais locaux du culte de la com-
mune où siège le consistoire. [Ord. roy. du
20 août 1823, a. 9.) Quant aux frais locaux
des communes hors Je siège consistorial le
consistoire adjoignait chaque année au com-
missaire surveillant autant de notables qu'il
le jugeait nécessaire, afin qu'ils procédassent
sous sa présidence à la formation du budget
des frais locaux du culte et du rôle y relatif.
(là.) Le plus ancien d'âge ou de nomina-
tion était appelé dans le consistoire départe-
mental pour donner une majorité quand il y
avait partage de voix. (Art. 17.)

•2° Des notables israélites depuis l'ordonnance

royale du 25 mat 1844.

Il doit, d'après celte ordonnance y avoir

pour chaque circonscription électorale un

corps de notables chargés d'élire, 1° le grand
rabhin consistorial; 2° les membres laïques
du consistoire départemental; 3° un membre

laïque du consistoire central 4° deux délé-

gués pour l'élection du grand rabbin du
consistoire centra). (Art. 25.) Ce corps de
notables est composé des israélites âgés de

vingt-cinq ans accomplis qui sont ou fonc-
tionnaires publics de l'ordre administratif, ou

fonctionnaires publics de l'ordre judiciaire,
ou membre, dés conseils généraux, des con-
seils d'arrondissements et des conseils mu-

nicipaux, ou citoyens inscrits sur la liste
électorale et du jury, ou officiers dé terre ou
de mer, soit en activité, soit en retraite, ou
membres des chambres de commerce, et ceux

qui font partie de la liste des notables- com-

merçants, ou grands rabbins ou rabbins

communaux, ou professeurs dans les facul-
tés et dans les collèges nationaux et «om-

munaux ou directeur de l'école centrale

rabbinique, ou professeurs dans cette même
école. (Art. 26.) Le ministre des cultes,
sur la proposition du consistoire central et
les avis du consistoire départemental et du

préfet, peut adjoindre aux individus compris
dans ces différentes catégories, et 'ce jusqu'à
concurrence du sixième de la liste totale, les
israélites qui, par leurs services, se seraient
rendus dignes de cette distinction. (Art. 27.)

Pour faire partie de la liste des notables,
il faut être Français, n'avoir subi ni condam-
nation criminelle, ni l'une des condamnations

correctionnelles portées par les articles 401,
405 et 408 du Code pénal être réhabilité si
l'on a fait faillite et être domicilié depuis
deux ans dans la circonscription consisto-

rial,e.. (Art. 28.) Les listes sont dressées
par les consistoires elles demeurent expo-
sées, à partir 4u Ie' mars de chaque année
et

pendant ;deux mois, au parvie du temple

j0u chef-lieu consistorial. {Art. 29.) Pen-
dant ce délai toutes réclamations sont ad-
pjis.es. (76.) 11est stataé par le préfet, sùf
l'avis du consistoire, sauf recours au mi-
nistre des cultes par la voie administrative.
Ifb.) Le ministre prononce définitivement
#ur l'avis du consistoire central. (1b.) Ljes
Jistes Arrêtées par le préfet servent pendant
jinan. (Ib.) Chaque année, les consistoires
/ont les additions et radiations nécessaires,
conformément aux dispositions de l'arijele
précédent, de façon que la liste définitive soit
publiée dans le temple du chef-lieu consisto-
rial au 1" juillet de chaque ynnée'^ri. 30.)
L'assemblée des notables est convoquée par
Je consistoire départemental, sur l'autorisa-
tion du préfet du département, pour procéder
aux élections dont elle est chargée. (Art. 31.)

Ces élections ont lieu à la majorité abso-
lue des membres présents. (Art. 32.) Le
nombre des membres présents au vote doit
être de la moitié au moins de la liste totale.
(Ib.) Si ce nombre n'est pas atteint, pne
seconde réunion est convoquée, et l'élection
est valable, quel que soit alors le nombre
des votants. (Ib.) Le bureau se compose
des membres du consistoire départemental
(Art. 33.) Il prononce sur les difficultés
qui s'élèvent touchant les opérations. En cas
de partage, la voix du président est prépon-
dérante. (Art. 34.) Les réclamations contre
la décision du bureau ne sont pas suspensi-
ves. Elles sont portées, par la voie adminis-
trative, devant le ministre des cultes qui
prononce définitivement, (76.) Le procès-
verbal, signé des membres du bureau, fait
mention de toutes les opérations et des inci-
dents survenus. Il est dressé en double ex-

pédition, dont l'une est transmise au préfet
et l'autre au consistoire central. (Art. 35.)

Actes législatifs.
Règlement du 10 déc. 1806,art. 1à 8.– Ordonnances

royales,29juin 1819,Ï0 août 1823,a. 9, 17;19juill. 1841,
a. Ià4;25n)ail84i, a. 2S à 35.

NOTABLES DE LA PAIIOISSE.

Relativement aux fabriques, il est dit que
.leurs membres ne peuvent être choisis que
parmi les notables habitants de la paroisse.
(Uécr. du 30 déc. 1809, a. 3.) Le mot
notable est pris ici dans son acception la plus
étendue. Toute personne qui, par son rang,
sa dignité sa profession ou sa fortune,
est remarquée dans la paroisse et y passe
pour être élevée au-dessus du commun, est
une personne notable et se trouve dans la

catégorie dé celles que la loi veut qu'on
choisisse pour membres de la fabrique.
Tel est notable dans une commune qui ne le
serait pas dans une autre. La loi a voulu qu'il
n'y eût dans le.conseil de fabrique que des

personnes honorables et considérées, 'afin de
lui donner plus de relief et de lui concilier

plus de confiance. 11 faut enirer dans son

esprit.
NOTABLES PROTESTANTS.

Dans les communions protestantes
recon-

nues en France, les' vingt-cinq chefs de fa^-

mille les plus imposés au rôle çlës contribu-
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tions directes sont les notables de leur église

(Art. org. prot. 24.)– Ce sont eux qui nom-

ment pour la première fois les anciens du

consistoire. (/&.) Voy. Anciens. ils ne peu-
vent se réunir pour étire les anciens qu'avec
l'autorisation et en la présence du préfet ou
du sous-préfet. (Art: 24.) Ils'soni appelés
en nombre égal à celui des anciens en fonc-

tion, lorsqu'il y a lieu dé procéder au renou-

vellement par moitié, qui se fait tous les deux

ans.(.4r£..23.)
Les Articles organiques des cultes protes-

tants s'expriment mal, lorsqu'ils disent que
le consistoire de chaque église sera composé
du pasteur ou des pasteurs et d'anciens ou
notables; (Art, 18.)?– Le consistoire est com-

posé du pasteur ou des pasteurs et des no-
tables. Voy. CONSISTOIRE.

NOTAIRES.

Les' notaires sont des écrivains et fonc-
tionnaires publics chargés de recevoir et d'é-
crire ou rédiger les actes auxquels les par-
ties veulent faire donner le caractère d'au-
thenticité attaché aux actes de l'autorité pu-
blique. Ils en assurent la date, en conser-
vent le dépôt et en délivrent des grosses et

expéditions. Loi dit 25 ventôse an XI ( 16
mars 1803), a. 1.

Tout notaire devant qui est passé un acte
contenant donation ou disposition en faveur
d'une fabrique est tenu d'en donner avis au
curé ou desservant. (Décret imp. du 30 déc.

1809, a. 58. ) Celui qui reçoit un testa-
ment dans lequel sont pareillement des dons
pt legs en faveur d'un séminaire ou d'une
école secondaire ecclésiastique est tenu d'en

prévenir l'évéque. ( Décret dit 6 nov. 1813,

a. -67.) L'ordonnance royale du 2 avril
1817 leur impose la même obligation lors-

que le legs est au profit de tout autre éta-
blissement ou d'un. titulaire ecclésiastique
reconnu, et dit qu'ils le feront lors de l'ou-
verture ou publication du testament. (Art.5.)

M. Isambert fait remarquer qu'il n'y a pas
de sanction pénale. 11 n'y a pas de sanc-
tion pénale particulière mais le mot tenu,
constamment employé dans ces dispositions
législatives, indique que c'est pour eux un

devoir, et qu'ils pourraient être punis d'a-

prés les dispositions générales du Code pé-
nal, et de plus passibles de dommages et in-
térêts.

Aux colonies, il y a peine de 300 fr. d'a-
mende contre le notaire qui n'aurait pas
rempli ce devoir. ( Ord. roy., 30 sept. 1827,
a. 4. )

Le trésorier de la fabrique est obligé, dans
ses comptes, de mettre à côté de chaque ar-
ticle de recette le titre en vertu duquel il a

perçu et le nom du notaire qui l'a reçu. (Dé-
cret du 30 déc. 1809, a. 83.)

Aux termes de l'article 931 du Code civil,
« tous actes portant donation entre-vifs doi-
vent être passés devant notaires dans la
forme ordinaire des contrais, et il doit en
rester minute à peine de nullité. L'accep-
talion qui a lieu postérieurement à l'acte de

donation doit étre faite pareillement par-de-
vant notaire, et il doit en rester minute. (Ib.,
a. 932.) Enfin, la procuration elle-même,
dans le cas où le soin d'accepter serait con-

fié à un procureur fondé, devra aussi être

passée devant notaire et sur minute. (lb.,
a. 933.)

Par l'ordonnance royale da 14 janvier

1831, il est défendu aux notaires de passer
acte de vente, d'acquisition, d'échange, de

cession ou transport de constitution de

rente, de transaction au nom 'des établisse-

ments ecclésiastiques s'il ne leur est justi-
fié de l'ordonnance royale portant autorisa-

tion de l'acte, laquelle doit être entière-

ment insérée dans l'acte. (Art. 2.)
Un notaire est responsable des nullités lé-

gales que renferme l'acte qu'il a passé. (Ar-
rêt de la Cour de cas., 27 mars 1839. ) Si

une donation ou un testament étaient anna-

lés pour cette cause, on pourrait le pour-
suivre et le faire condamner à des domma-

ges et intérêts.
« 11 n'est pas nécessaire, dit avec raison

l'abbé Dieulin, de passer devant notaire le

bail de location des bancs. D'abord le décret

de 1809, ni aucune autre disposition de nos

lois ne parle (le l'intervention d'un notaire

dans les actes de concession de bancs; en-

suite sa présence n'ajouterait rien à la force

de l'engagement entre la fabrique et les lo-

cataires, et multiplierait en vain les frais do

bail; de plus, les marguilliers, en louant les

bancs, agissent dans l'exercice et en vertu

des attributions qui leur sont conférées par
la loi ils ont donc qualité suffisante pour
que leurs procès-verbaux fassent preuve,
surtout si les adjudicataires savent signer,

puisque leur signature constate irrévoca-
blcment leur consentement. Dans l'hypo-

thèse même que ceux-ci ne sauraient si-

gner, ils ne seraient pas moins liés car In

procès-verbal fournit une preuve suffisante

de leur consentement et de l'obligation qui
en résulte. Il suffit donc d'un simple procès*
verbal de location des bancs fait par les mar-

guilliers, sans l'intervention d'un notaire. »

(Pug. 92.) Voy. Baux, §2.
Les fabriques peuvent exiger des notaires

ou autres dépositaires des actes publics, des

• copies ou expéditions des pièces qui les in-

téressent, quelque reculée qu'en soit la date.

(Code de proc. civ., a. 839. Lettre du min. (le

lajust., 15 mai 1811. ) Le trésorier doit
non-seulement mentionner le dernier lilro

nouvel d'une rente constituée dont il porte
le produit en recette, mais encore le notaire

qui l'a reçu. ( Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 83.)

Consulté par le préfet du Var pour savoir

si un notaire qui est en même temps admi-

nistrateur d'un établissement charitable peut
recevoir un acte de vente qui concerne cet

établissement, le ministre de l'intérieur a
soumis celte question au conseil d'Etat, qui
a élé d'avis que rien ne paraissait s'opposer
à ce que les notaires, qui sont en même

temps administrateurs d'établissements cha-

niables, puissent passer les actes de ventes,
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acquisitions et autres qui concernent ces

établissements. ( Comité de l'intér,, 7 avr.

1843.) En faisant connaître cette décision au

préfet, le ministre le prévient qu'il est à dé-

sirer que par convenance les notaires-admi-

nistrateurs s'abstiennent de passer ces ac-

tes. (Lettre, 30 mars 18k')

Actes législatifs.

Loi du 'Jd vent, an XI (16 mars 1803), a. i.– Code civil,
art. 931 et 933. Code de procédure civile, a. 839. Dé-
crets impériaux, 30 déc. 1809, a. 58 et 85; 6 nov. 1313,
a. 17. Ordonnances royales, 2 .mil 1817, a. 5; 30 sept.
1827, a. 4; U janv. 1831.– Lettres ministérielles, 15 mai

1811, 50 mars ISii.– Cour de cassation, arr., 27 mars
1839.

NOTRE-DAME DE PARIS.

L'église métropolitaine de Notre-Dame à
Paris a été érigée en basilique mineure par
une bulle du 28 février 1805. Le sénatus-
consulte organique du 17 février 1810 porte
que les empereurs seront couronnés dans

l'église de Notre-Dame à Paris. (Art. 6.)

NOV ARE.

Novare, ville épiscopale des Etats-Sardes.
-Les paroisses que ce siège avait dans le

département de la Sesia furent distraites et
données au siège de Verceil. (Bulle du 1er

juin 1803. Décret du légat, 27 juin 1803.)

NOVICES.

Le comité ecclésiastique decida que les no-
vices n'avaient droit à aucune pension. (Dé-
cis., 30 mai et 24. août 1790. )

Les novices hospitalières .ne peuvent faire
des vœux qui les lient à la communauté
avant l'âge de seize ans. Depuis seize jus-
qu'à vingt et un ans, leurs vœux ne peu-
vent être que pour un an. A vingt et un ans,

Auteurs et ouvragescités.

Dienlin(L'abbé), Le Guidedescurés, p. 92.– Isambert,
Recueil.

NOTIFICATION.

Le décret impérial dû 25 mars 1813, qui a
été considéré comme non avenu, porte que
le pape sera tenu de donner l'institution ca-

nonique dans les six mois qui suivront la
notification de la nomination faite parle chef
de l'Etal à un évêché, ( Art. 2 et 4.j C'est du
reste ce qu'avait décrété fort sagement le
concile national de 1811. Tant que les con-
cordais seront en vigueur, il sera indispen-
sable de prévenir le retour de ce qui s'est

passé sous Louis XIV et sous l'Empereur.
La notification des actes civils doit être

faite par huissier, quand il n'y a pas d'autre

moyen de la rendre authentique.
A l'occasion du refus que firent certains

curés de publier en chaire l'analyse des bul-
letins de la grande armée Portalis écrivit
aux préfets que l'évêque était le surveillant

légal et canonique des curés; que la notifi-
cation officielle des ordres du gouverne-
ment n'existait pour ceux-ci que quand elle
leur avait été faite par eux. Lettres an XIV

(180o).
Actes législatifs.

Concilenational de 1811. Décret impérial, 25 mars
1813,a. 2 et i.– Lettreministérielle, an XIV(1803).

elles peuvent en faire pour cinq ans. (Décret
imp., 18 févr. 1809, a. 7. ) Leurs engage-
ments doivent être pris en. présence de l'é-

vêque ou de son délégué et de l'officier civil,
qui en dresse l'acte. ( Art. 8. ) Elles sont
tenues de présenter les consentements exi-

gés par les articles 148, 149, 150 et 160 du
Code civil.

Acteslégislatifs.
Comitéecclésiastiquede l'Assembléenationale, d^c,

30mai et 2i août 179.0. Codecivil, a. 148à 150, 160.
Décret impérial, 18 févr. 1809,a. 7 et 8.

NOVICIAT.

NOVICIATDESCHANOINESHOSPITALIERS.

Le noviciat des chanoines hospitaliers du

grand Saint-Bernard était établi dans la mai'
son du grand Saint-Bernard. (Stat., a. 22.)
-Le nombre de novices susceptibles d'y élro
admis devait être déterminé par le conseil
de surveillance, composé du préfet, de l'évê-

que de Sion et du président du conseil géné-
ral du département, et approuvé par le mi-
nistre des cultes. (Uécr. imp. du 17 mars

1812, a. k.)– La durée du noviciat était d'un
an. (Stat., a. 23.)-Les novices étaient ad-

'mis par le prévôt, et ne devaient faire qu'une
-simple promesse d'obéissance au prévôt sui-
vant la règle de saint Augustin et la stabilité
dans la congrégation. (Art. 24 et 26.) Ils
devaient élre âgés de dix-huit ans accomplis.
(Art. 25.)

En chargeant le conseil de surveillance de
déterminer le nombre des novices que les
chanoines hospitaliers du grand Saint-Ber-
nard pouvaient admettre, le décret impérial
mettait ces religieux à la disposition de la

puissance temporelle et les rendait ses ser-
viteurs.

NOVICIAT DES SOEURS HOSPITALIÈRES.

Les congrégations hospitalières doivent
avoir des noviciats, en se conformant aux

règles établies à ce sujet par leurs statuts.

(Décr. imp. du 18 févr. 1810, a. 6.)-Les no-
vices ne peuvent faire des vœux qu'apn'-s
seize ans accomplis, et, jusqu'à l'âge do

vingt et un ans, elles ne peuvent les faire

que pour un an. (Art. 7.)– Elles sont tenues
de présenter le consentement qui serait re-

quis d'après les articles 148, 149, 150, 150
et 160, si elles voulaient se marier.– A l'âge
de vingt et un ans, elles peuvent s'engager
pour cinq ans. (Art. 8.) -Cet engagement
doit être pris en présence de l'évêque ou do
son délégué, et de l'officier civil, qui dressu
lui-même l'acte et le consigne sur un regis-
tre double, dont un exemplaire est déposé
entre les mains de la supérieure, et l'autre
à la municipalité. (Ib.)

Ces dispositions formelles du décret n'em«

péchèrent point les sœurs hospitalières do
Dôle de mettre dans leurs statuts qu'elles
émettaient les vœux de pauvreté, de chasteté
et obéissance, pour le temps qu'elles res-

taient dans l'établissement (Art. k), ce que ie

gouvernement approuva. (Décr. imp. du 5

juin 1810.)
U y a des soeurs hospitalières qui n'exi-



995 OBE ODE 996

gent qu'un an de probation et de noviciat,
d'autres en exigent deux.

Actes lég'ulalifs.

Codecivil, a. U8àl50, 159 et 160.– Décrets' impé-
riaux, 18févr.1810,a. 4 à 8; 5 juin 1810.

Noyon, ville autrefois épiscopale. Son
siège fut civilement supprimé, en 1790, par
l'Asseniblée nationale. (Décr. du 12 juill.-2k
août 1790.)i II le fut canoniquemerit par le

saint-siége en 1801, et son titre fut uni à ce-
lui d'Amiens. (Bulle du 29 nov. 1801. Décr.
exéc. du 9 avr. 1802.)– Son rétablissement
a é!è arrêté en 1817, et décrété à Rome

(Bulle dû 11 juin 1817), mais il n'a pas en-'
core été effectué.

NULLWS.

Il existait autrefois des abbayes, des cures
nulliits.– On appelait abbayes nullius cliœ-

ceseos, ou simplement abbayes nullius, des

abbayes dont le territoire n'appartenait à
aucun diocèse, soit qu'il n'eût été primiiir
vement compris dans la circonscription
d'aucun, soit qu'il en eût été distrait.– Pie

VII, de son autorité apostolique, éteignit
ces sortes d'abbayes, en même temps que lès
évêchés et archevêchés anciens, quand il

fit une nouvelle érection de siéges et circons-

cription de diocèses en France. Bulle du 29
.nov. 1801. Arr. cons. du 29 germ. an X (19
avril 18Q2). Nous ne saurions dire -pourquoi,
dans la convention du 11 juin 1817, entre ce
même pontife et Louis X VIII, on crut devoir
déclarer que les territoires des anciennes

OBÉDIENCES.

Les obédiences données aux religieux par
leurs supérieurs depuis la suppression des

.ordres religieux, sont incontestablement nul-

les. (Comité ecclés., 5 août 1790.)

OBÉISSANCE.

1. De l'obéissance. H. De l'obéissance envers les

supérieurs ecelésiastiquès. III. Del'obéissance
envers la puissance civile.

1° De l'obéissance.

Obéir, c'est exécuter les ordres d'un supé-
rieur.

Nous distinguons ici deux espèces d'o-

béissance l'obéissance envers les supé-
rieurs ecclésiastiques et l'obéissance envers

l'autorité civile.-L'obéissance n'est rigou-
reusement due au supérieur que par ceux

qui sont ses subordonnés, pour les choses

qu'il a le droit d'exiger d'eux, et aussi long-

temps qu'il a le droit de les exiger. -Comme
la puissance civile n'a aucun droit de supé-
riorité à conférer à ses agents ou ministres
sur la puissance ecclésiastique, il. est vrai

en principe que le prêtre, en sa qualité de

prêtre, ne doit pas obéissance au gouverne-
ment, mais il lui doit soumission en tout ce

qui est juste et raisonnable.

NOYON.

abbayes dites nullius seraient unis aux dio-

cèses dans les limites desquels ils se trou-

vaient enclavés à la nouvelle circonscrip-

tion. (Art. il.)
Les cures nullius ou d'aucun diocèse étaient

des cures dont le territoire, comme celui

des abbayes nullius, ne faisait partie d'au-

cun diocèse. Voy. ABBAYESnullius.– L'as-

semblée du clergé de France, tenue en 1625,

dit," dans son Règlement des réguliers, que
les évêques pqurront visiter les curés de

t'ordre de Saint-Jean de Jérusalem où d'au-

tres communautés régulières, quand même

efles prétendraient être de nul diocèse.– II

existait donc en France des paroisses qui
étaient ou qui avaient là prétention d'être

hidliiis.– C'est de ces bénéBces qu'on aurait

dû plus raisonnablement s'occuper daus la

convention du 11 juin 1817, puisqu'ils n'a-

vaient pas été compris dans les extinctions

prononcées par la bulle du 29 novembre

1801.
Lors de la nouvelle organisation des égli-

ses du Piémont, faite à la sollicitation de la

France, en vertu d'une bulle du 1er juin

1803, le cardinal-légat supprima les abbayes
et églises de Saint-Bénigne, de Saint-Michel
de la Chiusa, de Saint-Victor, de Sainte-

Constance et de Sàint-Maur; qui n'étaient

d'aucun diocèse, et les réunit aux diocèses

conservés. (Décr. exée. du 27 juin 1803.).

Acteslégislatifs.
Assembléedu clergé de France, an. 1625.–Bulles, 29

nov.1801, 1erjuin1803.–Conventiondu 11 juin 1817,a.
11.– Décretdu légat, 27 juin 1803.–Arrêté consufaire,
29 germ. an X (19avril 1802).

0
2° Obéissance envers les supérieurs ecclésias-

tiques.

Le prêtre, au moment de son ordination,

promet obéissance à l'évêque qui vient, de

l'ordonner et à ses successeurs.– Cet état de

subordination est maintenu civitement par
le 9e article organique, qui reconnaît à l'é-

vêque la direction du culte catholique dans

son diocèse par le 15°, qui. permet toute

personne intéressée" dé réclamer, auprès du

métropolitain,- contre les décisions de l'évê-

que parle 3ï% qui défend à un prêtre de

quitter son diocèse pour aller desservir

dans un autre, sans la permission de. son

évêque; par le 70°, qui retire sa pension à

tout ecclésiastique qui refusera, sa'ns cause

légitime, tes fonctions* qui pourront lui être

conûées.
Les vicaires,- et à plus forte raison les au-

tres prêtres employés daps la paroisse, doi-

vent obéissance au curé pour ce qui re-

garde l'exercice.des fonctions pastorales. Le

9° article organique donnerait^ çehii-ci le

droit de surveillance et de direction, non-

seulement pour cette partie du service reli-

gieux, mais encore pour celles qui sont

étrangères au service paroissial. Le 31* porto

que les vicaires et les desservants doivent
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exercer leur ministère sous la surveillance

et la direction des curés.
Les desservants ont été soustraits à cette

subordination par des règlements épisco-

paux approuvés par le gouvernement et

ayant force de lois. Ils ne doivent obéissance

qu'à l'évêque, comme les curés.Ceux-ci,

quoique dans leur paroisse ils soient assi-

milés, par l'article organique 9, à l'évêque,
dans son diocèse, n'ont cependant pas été
soustraits à son obéissance. Bien loin de là,
l'article 30 déclare au contraire qu'ils se-
ront immédiatement soumis aux évéques
dans l'exercice de leurs fonctions, et le dé-
cret du 30 décembre 1809, qu'ils se confor-
meront aux règlements de l'évêque pour
tout ce qui concerne le service divin, les

prières et les instructions, et l'acquittement
des charges pieuses imposées par les bien-
faiteurs. [Art. 29.)

Nos lois civiles se sont arrêtées là. Les
tribunaux néanmoins ne seraient pas dé-

pourvus de tout moyen de prononcer s'il.

y avait insubordination de la part d'un évê-

q.ue envers l'Eglise ou le sainl-siége. Le droit

canonique anciennement reçu en France est
encore en vigueur pour tout ce qui n'a pas
été abrogé positivement par le Concordat
de 1802, les Articles organiques et les lois

postérieures.

3° De d'obéissance envers la puissance éi-
vile.

Il n'est du obéissance a la puissance ci-

vile que par ceux qui lui sont soumis et re-

çoivent d'elle les ordres qu'ils doivent exé-
cuter.

Nous avons dit que le prêtre, en sa qualité
de prêtre, ne doit obéissance qu'à la puis-
sance ecclésiastique, parce qu'il ne relève

que d'elle seule pour son ministère'. Lé gou-
vernement, en stipulant dans le Concordat

que les ecclésiastiques du premier et du
deuxième ordre lui prêteraient serment d'o-

béissance, n'a pu avoir eu autre chose en
vue que la soumission; et cette soumission
est nécessairement subordonnée aux devoirs

que la religion impose elle-même à ses mi-
nistres.

Une promesse de soumission et d'obéis-
sance aux lois de la République devait être
faite devant l'administration municipale par
le ministre du culte, ou le soi-disant ici,
avant d'exercer Décret, 7 vend. an IV ( 29
sept. 1795), a. 5 et 6.

Acte. législatifs.
Concordatde 1802.–Articles organiques,a. 9, 30et 51.

-Décret du7.vend. an IV (29sept. 1795),a. 5 et 6.– Dé-
cret impérialdu 30déc. 1809,a. 29.

On appelait obits les fondations dé messes
pour les morts, et en particulier celle qui
devait être dite le jour du décès. Voy. Fon-
DATIONS.

v

OBJETS D'ART.

Les ôbjets d'art qui existent dans les égli-
ses ne doivent être ni détruits, ni aliénés, ni

OBITS.

échangés. Les fabriques en sont responsa-
bles les autorités municipales sont en droit
de s'opposer à ces actes de vandalisme, lors
même que ces objets auraient été fournis

par la fabrique elle-même, et de ses propres
ressources. (Cire, min., 21 àvr. 1839.) Otf
ne peut que louer la sollicitude du ministre,-
mais son zèle l'égaré. Lés autorités munici-

pales n'ont pas le, droit de s'opposer directe-
ment à l'aliénation ou destruction des objets
qui appartiennent à la fabrique. Elles ne

peuvent que protester et dénoncer le fait à
qui de droit. H y a plus de raison dans une
lettre du 14 octobre 18i£ à l'évêque de Saint-
Dié, pour empêcher la vente d'ùri crucifix
dont le desservant de Châlillon-sur-Saône

proposait l'acquisition à la reine. « 11parait,
dit le ministre, que ce crucifix est un objet
précieux et vénéré, et qu'il sert à exciter la
piété et la dévotion des fidèles. Ce serait dès
lors manquer à toutes les convenances que
de spéculer sur l'élévation plus ou moins

grande du prix que l'on pourrait retirer de
sa vente. Dans tous les cas, le desservant
n'était appelé, sous aucun rapport, à pren-
dre l'initiative pour une semblable opéra-
tion. Si, comme il l'annonce, les dépenses
dé réparations à faire à l'église de Châtillon

sont urgentes, la fabrique doit y contribuer
autant que ses ressources le lui permettent.
En cas d'insuffisance, la commune est tenue

d'y suppléer, etc. » Voy. TRAVAUXD'ART.

Actes législatifs.

Circulairedu 27 avril 1839. Lettre du it octobre
1844.

OBJETS D'UN CULTE.

Ceux qui outrageaient les objets, d'un
culte quelconque dans les lieux destinés à
son exercice, devaient être condamnés à une
amende de ,50 à 500 livres par individu, et à
un emprisonnement d'un mois à deux ans.
Décret du 7 vend. an IV (29 sept. 1795), a. 2.

OBLATIONS.

1. Des oblations. II. Par qui est fixé et détermina
le tarif des oblations. III. Des oblaiions qui
peuvent être perçues. IV. Devant qui doivent
être portées les contestations relatives aux obla-
tions.

1" Des ablations.

Oblation vient d'offerre, verbe latin, dont
nous avons fait notre verbe offrir,, et signifie
une chose qui est apportée e,t présentée à
Dieu ou à son Eglise, en témoignage de re-

connaissance, de respect ou de dévouement.
JI y eut des oblations qui furent conver-

ties en droits ecclésiastiques, et fure.nt con-
nues dès lois sous le nom de droits casuéls,
ou casuel. L'Assemblée nationale les sup-
prima. Les Arlicles organiques les ont réta-
blies. (Art. 5, 68 et 69.) « Dans les pre-
miers âges du christianisme, dit à ,ce sujet
Portalis, le désintéressement des, ministres
ne pouvait être soupçonné, et la ferveur des
chrétiens était grande; on ne pouvait crain-
dre que les ministres exigeassent trop, ou

que les chrétiens donnassent trop peu; on

pouvait s'en rapporter avec coufiance aux
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vertus de tous. L'affaiblissement de la piété
et lo relâchement de la discipline donnèrent
lieu à des taxations, autrefois inusitées, et'

changèrent les rétribuions volontaires en'
contributions forcées. C'est de ces contribu-
tions que l'article entend. parler sous le nom
d'oblations autorisées et fixées par les règle-'
ments. (Rapp.justif. des Art. org., a. 5.)
De telles oblations sont un secours pour la

personne, sans être le pris de la chose. (1b.)
II a été reconnu deux espèces d'ohlations

les unes, faites pourle culte, sont reçues par
la fabrique (Décret du 30 cléc. 1809, a. et

36) les autres, faites pour les ministres du

culte, doivent profiter aux vicaires et des-
servants, comme complément de traitement.

(Art. org. 68.) Voy. CASUEL.
Le mot oblation, dit M. Dupin, exclut

l'exigence. (Man., p. 231.) C'est vrai, mais

pour ne pas induire en erreur ceux qui cher-
cheront à s'instruire par la lecture de son

Manuel, l'auteur aurait dû ajouter que le

gouvernement a rendu exigibles celles qu'il
autorise les ministres du culte à recevoir

pour l'administration des sacrements, et

qu'il charge les évoques de tarifer, se réser-
vant de rendre exécutoires les règlements
qu'ils auront faits pour cela. (Art. org. 69.)

Elles constituent un droit au profit des
ministres du culte. (Avis du Comité de l'int.,
18 août 1840.) Elles font partie de leur
traitement, ainsi quele gouvernement s'en
est formellement expliqué dans les Articles

organiques protestants. (Art. 7.) Ce fut
même, dans le principe, le seul traitement
alloué aux vicaires et aux desservants. (Art.
org. 68.) Le gouvernement a rendu pa-
reillement exigibles celles qui reviennent
aux fabriques c'est pour cette raison qu'il
les appelle droits, afin de les distinguer des
oblations volontaires. (Décret imp. du 30 déc.
1809, a. 36.) Enfin, plus hardi encore
dans le décret impérial du 17 novembre 1811,
il leur a rendu le nom de casuel, qui, après
tout, est leur nom véritable. (Art. 1.)

Les oblations autorisées par le gouverne-
ment sont donc de deux natures différentes
les unes sont volontaires et conservent le
nom d'oblations (Décret de 1809, a. 36); les
autres sont obligatoires, et celles-là prennent
le nom de droits ou de casuel. (/& et Décret
de 1811, a. 1.) De ce nombre sont les hono-
raires de messes. -La cour d'appel de Bor-
deaux a jugé qu'on devait considérer comme
legs une somme destinée à faire dire des
messes. (Arr., 1808.) Voy. Pain DES tré-
PASSÉS.
Des discussions s'étant élevées entre les curés

et les fabriques, relativement aux oblations,
le ministre des cultes a décidé que celles qui
étaient faitesàl'autelétaient pourle prêtre.et
que celles qui étaient faites au banc de l'œu-
vre, dans la nef. ou aux chapelles, revenaient
à la fabrique. (18 sept. 1835.) C'est ce qu'on
pratiquait anciennement. Voy. CIERGES.
Une autre décision ministérielle porte que le
partage des oblations entre le curé, les vi-
caires et les autres ecclésiastiques ou offi-
ciers ecclésiastiques doit_êlre déterminé par

le règlement. (1f nov. 1807.) Le ministre

supposait que les oblalions appartenaient
aux vicaires tout aussi bien qu'aux curés,
ou bien qu'il y avait des oblations qui appar-
tenaient aux vicaires. C'est en effet ce que
suppose l'article organique 68; mais, dans
une lettre particulière qu'il écrivait au mi-
nistre de l'intérieur, le 5 septembre 1812, il
dit: « Partout les oblations appartiennent
aux curés. Les vicaires n'y ont pas plus de
droit dans les grandes communes que dans
les petites. Les oblations, aioute-t-ilencore,
qui, dans plus du 19/20° des communes, peu-
vent être regardées comme étant d'un pro-
duit presque nul, n'ont jamais été en consi-

dération, et ont continué d'appartenir en

entier, commeelles l'ont toujours fait,aux cu-
rés et aux desservants. Le partage des obla-
tions entre les desservants et les vicaires n'a

jamais eu lieu. Le curé a toutes les oblations,
parce que son droit est défaire lui-même
tous les actes qui y donnent lieu. Les obla-
tions sont des rétributions attachées au titre
curial. » C'est en ce sens que la question
avait été décidée en 1803, après un mûr
examen. Il avait été ajouté qu'avant tout il
serait prélevé une somme suffisante pour la
subsistance des vicaires.

Les oblations que la loi accorde aux fabri-

ques ne peuvent pas leur être enlevées par
les hôpitaux, dans l'intérieur desquels le
service religieux se fait par dispense de l'au-
torité. [Décis. min., 12 juill. 18M-.) Il est
de règle constante que les offrandes faites

par des pèlerins, et généralement toutes cel-
les qui proviennent de la vénération des fi.
dèles, soient attribuées à la fabrique. (Rapp.
du min. des cultes, cons. d'Èt., ord., 16 mai

1827,)

2° Par qui est fixé et déterminé le tarif des
oblations? P

Parmi les protestants, c'estou l'usageou des
règlements faits, soit par les ministres, soit
par les églises, qui fixent et déterminent le
tarif des oblations. (Art. org. prot. 7.) Le

gouvernement laisse faire et ne dit rien.
Parmi les catholiques, les évêques doivent

rédiger les projets de règlements relatifs aux
oblations que les ministres du culte sont au-
torisés à recevoir pour l'administration des
sacrements, et les soumettre au gouverne-
ment, qui s'est réservé de les approuver.
(Art. org. 69.) « La fixation de ces droits,
dit Portalis, est une opération purement ci-
vile et temporelle, puisqu'elle se résout en
une levée de deniers sur les citoyens.» (Rapp.
sur les Art. org.) M. Vuillefroy dit qu'elle
est donnée par ordonnance du chef de l'Etat,
rendue sur le rapport du ministre des cultes,
et délibérée dans le comité de législation du
conseil d'Etat. Le tarif des oblalions dans
le diocèse de Mende a été approuvé en effet

par une ordonnance royale du 15.avril 1829,
mais sur l'avis du comité de l'intérieur au
eonseil d'Etat. On croyait alors que ceci était
dans les attributions d'un comité auquel sontL
soumises les affaires concernant les cultes;
mais ce n'est pas là ce qui mérite* le plus
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notre attention. L'article organique 68

n'exige qu'une simple approbation du gou-
vernement, par conséquent l'approbation du

ministre des cultes, ou du préfet, ou de celui
entre les mains de qui la direction de ces at-

faires est remise. On ne peut pas l'entendre

autrement. Aussi, sous Portalis, les tarifs

des oblations furent-ils approuvés par lui ou

par le chef de la correspondance. Celui du

diocèse de Paris ne porte pas d'autre appro-
bation que celle-ci « Approuvé par le gou-
vernement, le 21 prairial an XI. Pour copie

conforme, le chef de la correspondance géné-
rale de toutes les affaires concernant les cul-

tes. Signé Th. PEIN. »

L'autorisation de percevoir les oblations

estaccordée par l'article organique lui-même.
Le tarif n'est plus alors qu'un simple règle-
ment. Ncl'anrait-on pas oublié? Ancienne-
ment ces tarifs devenaient exécutoires dès
l'instant où ils avaient été homologués au

parlement. Porlalis en fait la remarque, et

s'en sert pour motiver la disposition qui les

soumet à l'approbation du gouvernement.
(Rapp. sur lés Art. org.) Pour changer l'or-

dre ainsi établi, il curait fallu une loi, et elle

n'existe pas. Voy. Taiuf.

3° Des oblations qui peuvent être perçues.

On ne peut percevoir légalement que les

oblations portées sur le tarif de l'évéque, et

seulement après que le tarif a reçu l'appro-
bation du gouvernement. Les oblations ta-

rifées sont un impôt que le gouvernement a

mis lui-même sur les Gdèles, ou dont il a au-

torisé la perception, pour alléger les charges
que les frais du culte font peser sur l'Etat. Il

s'est réservé d'en vérifier le tarif et de l'ap-

prouver. L^slidèles ne sont tenus civilement,
Mos'y conformer que lorsque cette formalité a
été remplie. Voy. Hôpitaux, TARIFS.

Devant qui doivent être portées les contes-
tations relatives aux oblations.

Quand le tarif n'est pas approuvé, aucune
contestation ne peut être suivie civilement;
mais quand le tarif a reçu l'approbation du

gouvernement, le receveur des oblations

peut appeler devant le juge de paix ceux

qui refusent de les payer, et les faire con-
damner. ( Décis. min., 18 avr., lh oct. 1807.
Loi dit 25 mai 1838, a. 1.) -On ne doit em-

ployer ce moyen de retirer les oblations qui
sont dues, que dans le cas où il y aurait
mauvaise volonté évidente de la part de ce-
lui qui refuse de les acquitter, et même, en
ce cas, s'il n'y a pas un receveur laïque des

oblations, etque le curé soit dans la nécessité
de faire les poursuites en sou nom, il convien-
dra qu'il consulte son évêque avant d'agir.

« Nous défendons expressément à tous les
curés et autres prêtres du diocèse (portent les
Statuts du diocèse de la Rochelle), de citer
leurs paroissiens devant la justice de paix
et les tribunaux à l'occasion du casuel, sans
nous avoir prévenu et nous avoir fait
connaître le cas où ils se trouvent. » (Stat.
dudioc: de la Roch., 1835, p. 162.)– « Nous
défendons aux pasteurs, continuent-ils, de

DICTIONN.DE JUIUSP. ECCLÉS.II.

refuser habituellement le casuel ou de le ré-
duire au-dessous du tarif. Cette conduite se-
rait préjudiciable à leurs voisins et à leurs
successeurs. 11 vaudrait mieux, après avoir

perçu le casuel, le distribuer en aumônes et
en bonnes oeuvres. » (Ib.)

Dans une ordonnance du 16 mai 1827, le
conseil d'Etat a décidé qu'il n'appartenait
qu'à l'administration de prononcer sur la
destination et l'emploi des offrandes.

Actes législatifs.
Articles organiques, a. 5, 68et 69.-Articles organi-

ques protestants, a. 7. Statutsdudiocèsede la Rochelle,
1835, p. 162. Tarifs des oblations, Pariç, prair. ail XI
(mai-juin 1805); Mende,8janv. 1829. Décretimpérial
du 30 déc. 1809,a. 1, 36, 68, 69; 17nov.1811.–Loidu
2b mai1838,a. 1. Ordonnanceroyale, 15avril 1829.
Conseild'Elat, comitéde l'int., 18 août 1840;ord. roy., 16
mai 1827.–Décisionsministérielles, 1805(anXl), 18avril,
14 oct.-lOnov.1807, 18sept. 1S5!5.–Premierrapport sur
les Art. org.; deuxièmerapportjustif. desArt. org., a. S,
69. Lettredu ministredes cultes, 5 sept. 1812.

Auteurs et ouvrages cités.

Dupin(M.), Manuel,p. 231.-Vuillefroy (M.), Trailédt
Vadm.du culte calh.

OBLATIONS FAITES AUX IMAGES OU AUX

RELIQUES DES SAINTS.

Les oblations faites dans l'église.de Ligny
à l'occasion de l'exposition de l'image de
Notre-Dame des Vertus donnèrent lieu à
des difficultés entre la fabrique et le curé.
De part et d'autre on alléguait des raisons

pour établir le droit de les recneillir. On
consulta le ministre des cultes, qui, (Lins une
lettre du 16 juin 18'kj, décida que les of-
frandes faites pendant que le clergé soute-
nait la châsse dans le sanctuaire étaient la

propriété du curé, et que celles qui étaient

déposées dans les troncs mobiles durant

l'exposition de l'image sur l'autel ou ail-
leurs appartenaient à la fabrique.

OBLATIONSLIBRES.

Nous donnons le nom d'oblalions libres à
celles qui ne sont pas obligatoires, telles que
l'offrande de la messe, les dons offerts béné-
volemellt, etc. « On pouvait, anciennement,
dit Mgr Affre {Pag. 157), faire un refus public
des dons faits par des personnes auxquelles
on devait refuser publiquement les sacre-
ments de l'Eglise. Cette discipline était fondée
sur plusieurs canons rapportés dans la glose
du décret de Gratien (canon 3 de la distinct.

90) mais à l'égard de toutes autres person-
nes, quelque coupables qu'elles fussent

d'ailleurs, le refus de l'offrande n'était pas per.
mis et était considéré comme une injure qui
pouvait donner lieu à des poursuites. Le re-
fus serait encore plus difficile aujourd'hui
et aurait plus d'inconvénients.» u

Il fut écrit à l'évêque de Meaux, à l'occa-
sion d'une lettre pastorale dans laquelle il

engageait les fidèles à attribuer aux mi-
nistres du culte une portion de leur revenu
comme dîme, comme prémices comme of-

frande, à leur choix,.que la dîme avait été

abolie, et qu'aucune augmentation de trai-

tement, sous quelque forme que ce fût, ne

pouvait avoir lieu'en faveur des ministres
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de la religion, si elle n'avait été réglée par
le préfet et soumise au gouvernement.

(Jauffret. Mém., t. II, p. 63, 1806.)

Ailleurs et ouvrages cités.

Affre(Mgr), Traitélie l'adm., p. 157.–Jauffret (M.),
Mémoireshist., t. II, p. 63.

OBLIGATIONS.

Il faut que les obligations au profit des fa-

briques soient contractées conformément
aux dispositions du décret du 30 décembre
1809. Elles doivent se conformer elles-
mêmes aux dispositions de ce décret pour
celles qu'elles ont besoin de contracter. Voy.
Donatiohs, LEGs

OBLIGATIOND'ENTRETENIR.

L'obligation d'entretenir l'église, le presby-
tère et le cimetière et l'évaluation de cet
entretien doivent être fournies à l'appui de lâ
demande d'érection d'une chapelle ou d'une
succursale. (Cire. min. duk juill. 1810.)

OBLIGATIONDE FOURNIR.

La commune ou section de commune qui
demande l'érection d'une chapelle vicariale
ou d'une annexe doit prendre l'obligation
de fournir, 1° un logement au chapelain ou

vicaire, s'il n'existe pas de presbytère, ou à
défaut de logement, l'indemnité jugée néces-
saire (Cire, du min. des cultes, 4 juill. 1810);
2° les meubles, linge et ornements d'église
qu'il sera nécessaire d'acquérir. (76.)

OBLIGATIONDES PRINCIPAUXCONTRIBUABLES.

Lorsqu'une partie de paroisse veut être

érigée en annexe, les principaux contri-
buables doivent avant tout souscrire l'obli-

gation de payer le vicaire desservant. ( Dé-
cret imp. du 30 sept. 1807, a. 11 et 12.)
Une expédition de cette obligation devrait
être adressée à l'éyêqUe, et une autre au

préfet. D'après le décret impérial du 30 sep-
tembre 1807, le ministre des cultes a recom-
mandé qu'on lui en envoyât trois copies
dont une est renvoyée par lui au préfet
avec l'expédition du décret qui accorde l'é-
rection de l'annexe. (Cire., 11 oct. 1811.)

Actes législatifs.
Décretimpérial du 30 sept. 1807,a. 11 et 12.– Circu-

laire ministérielle,11oct. 1811.

OBSCÉNITÉS.
Toute exposition ou dis «tribu(ion de chan-

sons, pamphlets, figurés ou images con-
traires aux bonnes mœurs doit être punie
d'une amende de 16 francs à 500 francs,
d'un emprisonnement d'un mois à un an et
de la conGscation des planches et des exem-

plaires' imprimés ou gravés de chansons;
figures ou autres objets du délit. (Code pénal,
a. 287.) Cette disposition du Code pénal
à été 'modifiée par l'article 8 de la loi du 17
mai 1819, qui l'a étendu à la morale publique
et religieuse.

Actes législatifs.
Codepénal, a. 287.– Loi du 17 mai1819,a. 8.

OBSÈQUES,

Consulté par le préfet du département

d'Indre-et-Loire, Portalis répondit que lés

obsèques pouvaient être faites publiquement
par les ministres du culte et en habits sa-
cerdotaux-. ( Décis. min., an X. ) Les ob-

sèques religieuses consistent dans la levée
du corps, sa présentation à l'église, le service

religieux qui y est fait, l'accompagnement
de l'église au cimetière et les cérémonies de
l'inhumation. Voy. Inhumations.

OBSERVATIONS.

OBSERVATIONSDU BUREAUDES MARGUILLIERS.

Le bureau des marguilliers fait ses obser-
vations sur lé rapport du trésorier au sujet
de l'acte portant donation au profit de la fa-

brique. ( Décret imp. du 30 déc. 1809. a. 59.)

OBSERVATIONDESDIMANCHESET FÊTES.

Voy. FÊTES.

OBSERVATIONS DE l'ÉVÉQDE.

Le ministre des cultes accorde aux évêques
la faculté de produire, s'il y a lieu, leurs ob-
servations sur la nomination de l'architecte
auquel il veut confier la conservation des
édifices diocésains, mis par les Articles orga-
niques et en vertu du Concordat à leur dispo-
sition. (Arr. minist. du 12 mars-1849.)

OBSERVATIONSDU PRÉFET.

Le préfet accompagne de ses observations
l'envoi au ministre des cultes du duplicata
des bordereaux et mandats que le bureau du
séminaire lui a adressés. ( Décret imp. du 6
nov. 1813, a. 78.)– lia la faculté, le ministre
des cultes veut bien la lui reconnaître, de

produire des observations s'il y a lieu sur
la nomination de l'architecte chargé de la
conservation des édifices diocésains avant
qu'elle n'ait été définitivement arrêtée. (Arr.
du min. des cultes, 12 mars .1849.)

OCTAVE.

C'est le dimanche après l'octave de la
Toussaint que, d'après le décret du cardi-

nal légat en date du 9 avril 1802, et son ins-
truction du 22 janvier 1804 doit être célé-
brée la fête de la Dédicace. de toutes les

églises. Les processions instituées par
l'Eglise dans l'octave de la Fête-Dieu ne
doivent commencer que le dimanche auquel
la solennité est transférée. (Instr. du 22 janv.
1804.)

OCTOBRE.

Le premier dimanche d'octobre, doit avoir
lieu la troisième séance ordinaire du conseil
de fabrique. (Décret du 30 déc. 1809, a. 10.)

OCTROIS.

Lés préfets furent chargés par le décret

impérial du 5 nivôse an Xlll (26 dëc. 1804)
de déterminer }es moyens d'assurer, p<jr lés
octrois ou autrement, le traitement ou sup-
plément 'de traitement fait aux 'desservants
et aux vicaires par les communes. (AW."3.)

.OEUVRE (L'),

On appelait anciennement l'œuvre ce que
nous appelons aujourd'hui la fabrique, ou,
pour mieux dire, le bureau des marguilliers,
parce que cette espèce dé commission était
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établie pour Pœnvre de la fabrique. Voy.
Fabrique. Le nom de banc de Yœuvre est
resté dans plusieurs localités au banc de là

fabrique. Vôy. BANCde L'OEUVRE.

OEUVRES PIES.

Sous le nom &1œuvres pies sont comprises
toutes celles qui peuvent procurer la gloire
de Dieu en contribuant à la conservation et

aux progrès de la foi, ou au soulagement
des pauvres. Voy. Bonnes oeuvres.

Un tribunal qui accorde des dommages et'

interdis au plaignant ne peut, même sur sa

demànde, ordonner qu'ils seront employés
en..œuvres pies: (Cour de cass., arr., 25 févr.

1830.) Par un arrêté du 12 messidor.an
X (1" juill. 1802). le gouverneur général du

Piémont considérant que l'administration
des œuvres pieuses, dont les biens sont affec-

tés par^fondation au secours à l'indigence

appartient exclusivement à la commission

des hospices; soumet à cette administration

plusieurs œuvres de cette nature.

Acteslégislatifs.
Arrêté du gouverneur général du Piémont, 12mess.

an X ( 1"juill. 1802). Courde cassation,arrêt, 23 févr.
'1850.

OEUVREDES PRISONS.

L'oeuvre des' prisons à été fondée à Aix
et reconnue par ordonnance royale du 20

déc. 1833.

OEUVRESSERVILES.

L'obligation de s'abstenir des oeuvres ser-

viles aux fêtes supprimées a été retirée par
le décret de suppression. (Décret du card.

Caprara, 9 avr. 1802.)

OFFICE (D').

Le juge de paix du lieu où réside un arche-

vêque ou évêque ayant mense épiscopale,
doit* sitôt le décès de ce titulaire ecclésias-

tique, apposer d'office, et sans en être requis,
les scellés dans le palais et autres maisons

que ce prélat occupait. (Décret imp., 6 nov.

1813, à: 37.) Deux experts sont nommés
d'office par'le président du tribunal, pour
faire la visite de tous les bâtiments et lieux

dépendants de la mense. (Art. 42.1

offices (charges).
Nous ne nous servons plus du mot office

pour désigner une charge ecclésiastique:
L'Assemblée constituante s'en est servie, eh'
le joignant à celui d'emploi, dans son décret
sur la Constitution civile du clergé, afin de

comprendre absolument toutes les charges
et emplois quelconques. (Décret 12 juill:-
24 août 1790, tit. 4, a. 1.) Toute personne
revêtue d'un office ecclésiastique fut soumise
à la loi de la résidence. (Ib.) Tous lès
offices autres que ceux d'évêques, curés êt
vicaires furent éteints et supprimés. (Art.
21.) L'Assemblée prit l'engagement d'indein-
niser ceux qui avaient dû acheter le leur.
Ils purent les faire liquider. Comité eccl., 19
mai 1790. Cons. d'Et. 23 fruct. an VIII (10
sept. 1800) II fut décrété aussi que les
électeurs y nommeraient. (Décret, 7-11 sept;
1790.;

Acteslégislatifs.

Décrets de l'Assembléenationale,12juill.-2l août1790,
tit. 4, a. 1. 21 7-11sept. 1790– Comitéecclésiastique,de
l'Assembléenationale,déc, 19mai 1790.–Conseild'État;
2ô friicl.an"VIII(10 sept. 1800)'.

v •

offices (service religieux).

Les offices doivent être célébrés dans la

chapelle des collèges royaux, les jours de
dimanches et fêtes. Arrêté cons. du 21 prair.
an XI (10 juin 1803), a. 101.-Les chapitres
établis dans les nouveaux diocèses de France
doivent réciter, psalmodier et chanter les
heures canoniales et les offices, et faire en
même temps le service de leur église. (Décr:
du lég:, 10 avr. 1802.) En supprimant les
fêtes anciennement observées, le sainl-siégè
voulut que dans aucune église rien 'ne fût
innové dans l'ordre et le rite-des offices et
des cérémonies qui étaierit en usage 'ces
jours-là, excepté néanmoins la fête de l'Epi-
phanie, la Fête-Dieu, celle de saint Pierre et
saint Paut, et celles des saints patrons,
qui partout doivent être célébrées le diman-
che suivant le plus près.

Décret dtt çard.

Caprara, du 9 avnl 1802. -Arr. cons., 29

germ. an X (19 avr. 1802). Le cardinal

expliqua lui-même que cette défense né

regardait que les cathédrales et les chapitres.
(Art. de la lég.) 11 décida, dans une ins^
truction en date du 22 janvier 1804, que les
offices des fêtes renvoyées au dimanche sni-f
vant devaient être récités parlé clergé, tarit
eh particulier que dans les églises, et la
messe célébrée le jour où ces fêtes arri-

vaient, et que lé, dimanche on célébrerait
une mcsse^solenrielle de la fête transférée
avec une seule oraison suivant la rubrique
des messes votives. Voy. Fêtes. i

Dans les villes dont la population est au-
dessous de 5000 âmes, ainsi que dans les

bourgs et villages, les cabaretiers, mar-
chands de vins, débitants de boissons, trai-
teurs, limonadiers, maîtres de paumé et de bil-

lard,nepeuventni tenir. leur maison ouverte,
ni donnera boire et à jouer pendàntl'officeios
jours de dimanche et lés jours de fêtes. (Lot
dit 18 nov. 1814, à. 3.) La peine encourue

par les contrevenants est une amende de t
à 5 fr. et, en cas de récidive une peine qui
peut être le maximum dès peines de police.
(Art. 5 et 6.)

Actes législatifs

Décret du ]êgat,9avril 1802, 10avriH802.–instructions
du légat, 22 janv. 1801.–Arrêtés consulaires, 21 prair.
an XI (10juin 1803),a. 101 29 germ. an'X (19avril 1802).
-Loi du 18 uov. 181i, h.3, 5 et 6.

OFFICE CANONIAL.

En supprimant les chapitres, l'Assemblée
nationale avait rendu l'office canonial im-
possible. Le comité ecclésiastique déclara
qu'il n'y en avait plus et ne pouvait plus y
en avoir, et qu'on avait dû .mettre sous le
scellé tout le mobilier dës chapitres, excepté
ce qui était nécessaire pour le service parois-
sial. Comité eccl., 18 nov. 1790.) Le len-
demain du jour où il faisait cette déclaration,
il invitait le directoire du Calvados à dissou*
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dre le chapitre et à faire cesser l'office cano-

nial. (19 nov. 1790.)
Portalis, dans son rapport du 12 février

1807, appelle office canonial les heures ca-

noniales, c'est-à-dire les prières que les

chanoines psalmodient ou chantent au chœur.

-L'accomplissement de ce devoir était de-

venu la principale occupation des chapi-

tres depuis que les évêques s'étaient formé

un conseil particulier, et se trouve être en-

core la seule qui lui reste en ce moment dans

la /plupart des diocèses, quoique le décret

exéculprial du cardinal légat, en date du 10

avril 1802, qui érige les chapitres nouveaux

en même temps que tes sièges épiscopaux,
leur impose en outre l'obligation d'assister

l'évêque dans l'administration de son dio-

cèse.
Il y a des choses qui paraîtraient incroya-

bles si on ne les expliquait pas. Ce prélat,
dit Portalis, en parlant de l'archevêque de

Paris, dans le rapport que nous avons cité, à

tlui j'avais fait connaître que l'intention de

Votre Majesté était que l'office canonial fût

exactement célébré dans son église mëtro-

polilaine, vient d'ordonner cette célébra-

tion, et, depuis samedi dernier, l'office cano-

nial est entièrement rétabli comme on le cé-

lébrait dans les plus beaux temps du chris-

tianisme. Tant qu'à Paris on ne récitait pas

l'office, je n'osais inviter les évêques des

chapitres des autres diocèses à le réciter;

aujourd'hui que l'antique discipline des Egli-
ses a repris à Paris son premier lustre, je
vais y ramener tous les autres chapitres de

France. Ainsi, sous la puissante influence

du génie de Votre Majesté, toutes choses,
dans l'Eglise comme dans l'Empire, repren-
nent leur état légitime. » On pourrait

croire, d'après les termes de ce rapport, que
les chapitres nouveaux étaient arrivés jus-

qu'en l'année 1807 sans célébrer exactement

l'office canonial, et on aurait le droit d'en

être surpris. Portalis a voulu dire simple-
ment qu'on ne le célébrait pas complétement,
ce qui est vrai, comme il est vrai qu'on ne le

célèbre plus complètement à Paris depuis

plusieurs années, et qu'il ne l'a jamais été

dans la plupart des diocèses de France, d'a-

bord à cause de l'insuffisance du personnel,
et ensuite à cause du peu d'empressement

que les fidèles mettaient à s'y rendre.
« 11 est dans l'ordre, porte une décision

ministérielle du 11 septembre 1810, que i'of-

fice canonial soit célébré dans les diverses

églises cathédrales. 11est du devoir des cha-

noines d'y assister exactement. Si l'office

n'était pas célébré, il serait à craindre que le

gouvernement ne supprimât les suppléments
de traitement accordés aux. chanoines par
les départements. »

Acteslégislatifs.
Décret du légat, 10avril 1802.–Comitéecclésiastique,

13nov., 19nov. 1790.–Rapport,12 lëvr. 1807.

OFFICESPAROISSIAUX.

Sous la Constitution civile du clergé, les

vicaires, supérieur et directeurs du sémi-
naire devaient assister avec tous les sémina-

ristes au* offices paroissiaux de la cathé-

drale. (Décret, 12 juill.-2h août 1790, a. \h.)-
L'ordonnance royale du 18 mai 18M$ impo-
sait aux maîtres dans les colonies l'obliga-
tion de faire conduire leurs esclaves aux of-

fices de la paroisse les dimanches et jours de

fêtes. (Art. 2.)

OFFICIALITÉS.

J. Des officialités. Il. Des officialités avant i790.
III. Des officialités depuis 1790 jusqu'au Con-

cordat de 1801. IV. Des orticialités depuis le
Concordat de 1802. -V. De l'organisation des of-
ficialités. VI. Des procédures de l'officialité.
VII. De la compétence des officialilés.

1° Des officialités.

D'official on a fait officialité. L'officia-
lité est tout à la fois la cour de justice ou le
tribunal ecclésiastique dont l'official de l'é-

vêque est le chef, et l'auditoire ou le lieu
dans lequel siége ce tribunal. L'officialité

est, primatiale, métropolitaine ou diocésaine,

épiscopale ou archidiaconale, urbaine ou fo-

raine, selon qu'elle est établie auprès du

primat, du métropolitain, de l'évêque ou de

l'archidiacre dans la ville épiscopale on
dans une autre partie du diocèse.

2° Des officialités avant 1790.

On fait ordinairement remonter à la fin

du xiii' siècle l'établissement des officialités
mais il parait qu'elles existaient bien avant
cette époque, sans qu'on puisse dire au juste
quand elles ont commencé.

L'officialité était le tribunal de l'évêque
pour les affaires ecclésiastiques contentieu-
ses et pour un certain nombre d'affaires ci-
viles ecclésiastiques. Elle était établie par
l'évêque, qui avait perdu le droit d'y sié-

ger et d'y rendre la justice par lui-même.

(Ord., 19 mars 154.2, févr. Io6t>, a. 70. Edit
d'avril 1695, a. 31.) Chaque évéque était

obligé d'avoir pour son diocèse une ou deux
ou plusieurs officialités diocésaines. Chaque
archevêque devait avoir en outre une offi-
cialité métropolitaine, et chaque primat une
officialité primatiale indépendamment de
l'officialité métropolitaine et de l'officialité
diocésaine. Les officialités diocésaines
connaissaient en premier ressort des affaires-

ecclésiastiques civiles et criminelles du dio-
cèse. Les officialités métropolitaines et pri-
matiales connaissaient de ces mêmes causes
sur appel et dans toute l'étendue du ressort

métropolitain ou primatial. Elles se com-

posaient d'un juge, auquel on donnait le
nom d'official d'un instructeur ou rappor-
teur, auquel on donnait le nom de promo-
teur d'un secrétaire ou greffier et des au-
tres officiers ou employés subalternes dont
le concours pouvait être nécessaire. L'of-
ficial devait être docteur ou licencié en théo-

logie ou en droit canon, et constitué en or-

dre de prêtrise. 11 lui était défendu d'avoir
aucune ferme de son prélat, soit du sceau ou
autre. ( Ord. de Blois, a. 45. Déelar. du 26

févr. 1680, 22 mai 1G80. ) « Ne sera per-
mis au pourvu (de cure ) porte une ordou-
nance de Louis XIII, d'accepter office de pro-
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moteur ou officiai ès cours ecclésiastiques. » sinon en vertu d'un mandement qui contien-

!(Qrd., janv. 1629, a. 14.) Pareilles défen- dra la cause particulière de l'obtention d'i-

ffles étaient faites aux ecclésiastiques qui celui. » (Art.l'r.) «Tout mandement sera
étaient officiers du roi dans des cours sou- signé du juge, paraphé du greffier .et scellé

>veraines ou subalternes. ( Ord. d'Orléans, du sceau de chacune juridiction. » Art. 3. )

janv. 1560, a. 44; de Moulins, févr. 1566, « Dans les exploits desdites citations, on

•a. 19; de Blois, mai 1679, a. 112 et 269.)-Les sera tenu d'exprimer la personne et le domi-

primats, archevêques et évêques pouvaient cile de celui qui sera cité, y employer le
instituer et destituer à leur gré les membres jour, le mois et l'an, donner copie dudit
de leurs officialisés, et leur donner pour mandement et relation, faire mention s'ils

l'exercice de leur charge les règlements qui auront été baillés, offerts ou refusés, et qu'i-
leur paraissaient être les plus convenables, ceux exploits soient attestés d'un recors

(Déclar., 28 sept. 1637, 17 août 1700. Conseil pour le moins, qui souscrira et signera ice-
privé, arr. 23 avr. 1641.) lui, à peine de nullité, suivant l'ordonnance,

La juridiction civile de l'ofGcialité ne s'é- et de condamnation de dépens et intérêts
tendait que sur les personnes qui jouissaient vers les parties requérantes. » (Art. 5. )
du privilège de cléricature, lequel avait été. « Toute signification de suspense ou excom-

restreint à ceux qui se trouvaient engagés municalion demeurera sans elTet, si elle n'est

dans les ordres sacrés. (O'rd. de Roussillon, faite à la personne de celui sur lequel elle

janv. 1563; de Moulins, févr. 1566.) Une dé- est décrétée, pour éviter que par ignorance
claration du 10 juillet 1566 l'étendit aux il ne célèbre la messe au préjudice des cen-

«écoliers qui étudiaient sans fraude et aux sures. » (Art. 6.) Toutes citations et as-
bénéficiers. -L'ordonnance de décembre 1606 signalions auront un délai compétent, se-
STétendit encore à ceux qui avaient fait des Ion la distance des lieux où elles seront fai-

<*œux, et défendit de s'y soustraire pour tes, et selon les règlements qui en pourront
quelque cause que ce fût, ni même sous pré- être faits en chaque diocèse et cour métro-
texte de liberté de conscience. (Art. 8.) Celle politaine. » (Art. 11.) « En tout siège d'of-
de février 1655 porte, art. 12 « Conformé- ficialité, les parties assignées seront appe-
tnent à nos ordonnances, défendons à nos léesà.haute voix, la juridiction séante si
cours de parlements et à tous autres-juges l'une d'icelles ne compare, il sera baillé acte
de prendre connaissance des accusations in- du défaut, contenant l'appel fait en l'au-
ïentées. contre les ecclésiastiques tant sécu- dience; et contiendra ledit acte le nom des

lïers que réguliers constitués ès ordres de demandeurs et défaillants, ensemble la date

prêtrise, diacre, sous-diacre, ou qui sont de l'exploit, même le sujet de la demande,
pourvus de bénéfices, ou qui auront fait avec mandement pour réassigner ledit dé-
vœu de religion, sinon pour les cas privilé- faillant; et sera ledit acte signé du juge et

giés suivant les ordonnances. » paraphé du greffier. » (Art. 12. ) « Si les
Il était défendu aux cours de parlements injures méritent qu'il en soit informé, l'acte

et à tous autres juges de troubler les juges du premier jour contiendra la plainte et dé-

ecclésiastiques dans l'exercice de leur juri- fense, et sera tenu le complaignant produire
diction et dans la connaissance des causes et faire o.uïr au prochain jour ses témoins,
qui leur appartenaient. (Déclar. de févr. sans fournir plus long libelle, conclusion ou
1657.) L'instruction des procès criminels articles, si le juge, pour la qualité du fait,
contre les personnes ecclésiastiques pour les n'avisait d'en ordonner autrement.» (Art. 18.)
cas privilégiés devait être faite conjointe- « Aux accusations de crimes atroces
ment tant par les juges ecclésiastiques que pour la punition desquels on procède ex-

par, les juges royaux. ('Edit de Melun,janv. traordinairement, les plaintes et articles se-

1580, a. 22. Déclar., févr. 1657, a. 18 févr. ront signés de la partie complaignante, pour
1G78; juill. 1684. Edit d'avr. 1695, a. 38.) en être informé par l'ofûcial ou commissaire
Les cas privilégiés n'avaient été ni définis par lui député, lequel sera tenu, eu toute
ni déterminés exactement, ce qui donnait l'instruction du proeès, examen de témoins,
lieu à des interprétations diverses, qu'il se- interrogatoire, récolement et confrontation,
rait inutile de discuter. Nous dirons seule- garder l'ordonnance de l'an 1539 et obser-
ment que le jugement de la doctrine concer- ver toutes les formalités comme nécessaires,
nantla religion, et la connaissance des eau- avant que procéder au jugement.» (Art. 19.)
ses concernant les sacrements, les vœux de « Le juge donnera tel temps pour faire

religion, l'officè divin, la discipline ecclé- venir témoins qu'il reconnaîtra la cause le

siastique et autres purement spirituelles, requérir, et ne pourra différer plus de trois

appartenaient aux. juges d'Eglise. ( Edit remises, sinonencausedemariage.»(Art.32.)
d'avr. 1695, a. 30.) «Lascnlencesera donnée par écriten lalin

Un règlement fort sage sur les procédures ou en français, selon la coutume du lieu. n
suivies devant les ofûcialités fut fait par l'as- (Art. 43.) « Si, après la prononciation de
semblée du clergé tenu à Paris en 1606. la sentence, l'une des parties appelle au mé-
Nous allons en faire connaître les articles les tropolitaih on à Rome ( comme il se fait en
plus importants, renvoyant pour les autres quelques juridictions ordinaires, auxquels
aux Mémoires du clergé de France, t. VII, Pofficial métropolitain juge en première ins-
col. 652 et suiv. tance ), la sentence n'étant définitive, ains

« On ne pourra citer aucune personne à provisoire, préparatoire, ou interlocutoire,
comparoir en la juridiction ecclésiastique, le juge en déférera à l'appel, si ladite sun-»
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tence n'équipollait à un jugement définitif. »

(Art. 49.) « Si l'appel va à Rome, l'official
loi donnera (à l'appelant) temps de trois ou

quatre mois pour relever son appel, lequel
temps passé sans que rappelant ait obtenu
son rescrit appellatoire, la dernière sentence
sera exécutée, et s'en donnera lè jugement
parl'ofûcial duquel est appelé, ouïes où ap-
pelées les deux parties. » ( Art. 51.)-«Com-
parant l'appelant et l'intimé en personnes,
ou par procureur, si l'appelant est innodé
aux censures et qu'il demande d'être absous,
l'official lui donnera absolution ad eoutetam

pendente processu, si ce n'est que ladite cen-
sure vidât le grief, comme si, faute de com-

paroir, il avait été excommunié, de quoi il
aurait appelé, l'appelant ne doit avoir abso-

lution, car par ce moyen le principal de la
cause serait'décidé. » ( Art. 56. « « Si la
cause principale est évoquée devant le mé-

tropolitain et qu'il soit besoin en la déduc-
tion d'icelle faire preuve, l'appelant aura tel

temps de faire venir témoins qu'il sera avisé

par le juge (Art. 6k.)
Les peines que les ofGcialités pouvaient

imposer étaient civiles ou canoniques, c'est-
à-dire temporelles ou spirituelles.-Elles pou.
vaient condamner à l'amende et à la prison,
ordonner un ecclésiastique de sortir de la

paroisse dans laquelle' il. était pour se reti-
rer dans cellé de son origine (Pari, de Bret.,
arr. 23 déc. 1601 ) et à un prêtre étranger
de se retirer dans son diocèse. (Parl. de Pa-
ris, 15 juill. 1631. ) On leur contestait avec

plus ou moins de fondement le droit d'infli-

ger d'autres peines temporelles.
Les peines canoniques qu'elles pouvaient

prononcer étaient l'excommunication la

suspense, l'interdit, la privation des bénéû-
ces et la dégradation.

On pouvait se pourvoir contre les senten-
ces de l'ofGcialité par appel simple ou par

appel comme d'abus. L'appel simple était

porté de l'officialilé diocésaine à l'officialité

métropolitaine, et de celle-ci au primat ou à
Home." Après trois sentences conformes,
l'affaire était définitivement jugée. Voy. Ap-

pel, COMMISSAIRESAPOSTOLIQUES.
L'official métropolitain ou primatial était

juge d'appel il ne pouvait connaître que
des causes qui étaient portées à son tribunal

par appel, et prononcer par bien et mal

jugé. Un arrêt du parlement de Paris, en

date du 12 août 1602, dit qu'il avait été mal
et abusivement prononcé par l'official pri-
matial de Lyon qui avait mis une appella-
tion et ce dont était appel au néant. 11 fit en
même temps défense aux juges ecclésias-

tiques de plus prononcer de la sorte. Par
deux autres arrêts, l'un du 18 avr. 1578, et
l'autre du 8 mai 1660, ce même parlement
déclara pareillement qu'il avait été mal et
abusivement jugé par un officiai métropoli-
tain qui avait évoqué une affaire portée à
l'ofGcialité diocésaine.

L'appel comme d'abus était porté aux par-
lements, qui auraient dû se borner à main-
tenir ou à casser la sentence, selon qu'ils re-
connaissaient y avoir ou ne pas y avoir abus,

mais qui, une fois saisis do la cause, l'exa-
minaient au fond et prononçaient eux-mê-
mes. Voy. Abus.

Ce que nous venons de dire des officialités

diocésaines, métropolitaines et primatiales
s'applique pareillement à celles que certains

chapitres ou archidiacres étaient en posses-
sion d'avoir.

3° Des officialités depuis 1790 jusqu'au Con-
cordat de 1801.

Un des ecclésiastiques qui, en 1789, pous-
sèrent à la réforme avec les intentions les

plus pures, et qui par conséquent étaient les
moins érudits et lés moins clairvoyants,
l'abbé Russe demanda la suppression des

ofGcialités, par la raison que la justice ne

pouvait être rendue qu'au nom du souve-
rain. (C. 1, art. 17.) JI nous semble que
c'est au nom du souverain que les officialilés

prononçaient des sentences. Si elles ne le
déclaraient pas en tête de chacune d'elles,
c'est parce qu'elles jugeaient au nom de deux

souverains, et auraient été embarrassées
bien souvent de dire quel était celui dont elles

exerçaient les pouvoirs ou auquel elles de-
vaient donner le pas sur l'autre. Voy. Jcm-
biction. Quoi qu'il en soit, l'Assemblée

nationale, pour qui la religion ne devait

plus être qu'une affaire de police, déclara,
1° que tous juges ordinaires pourraient et
devraient informer de tous crimes, de quel-
que nature qu'ils fussent et quelle que fût la

qualité des accusés ou prévenus, décréter
même sur l'information et interroger les ac-

cusés, sauf ensuite le renvoi au Châtelel de'
ceux dont la connaissance lui était particu-
lièrement et provisoirement attribuée (Dé-
cret, 12-16 /ont). 1790) 2° que les délits du
même genre seraient punis par le même

genre de peines, quels que fussent te rang et
l!état des coupables (Décret, 21 janv. 1790,
a. 1) 3° que tous les tribunaux de privilége
où d'attribution tels que les officialités 9
étaient supprimés et abolis (Décret, 6-7 sept.
1790, a. 13); k° que les ecclésiastiques ne

pouvaient être élus aux places de juges, dont
les fonctions étaient déclarées incompatibles
avec leur ministère (Décr., 2-11 sept. 1790/
a. 1) 5° que les non-catholiques, ci-devant
membres de municipalités, les docteurs et
licenciés es lois, de la religion protestante,
pourraient être élus aux places de juges,
quoiqu'ils n'eussent point rempli pendant
cinq ans, soit les fonctions de juges, soit

celles d'hommes de loi auprès des tribunaux,
et ce pour la prochaine élection seulement

pourvu qu'ils réunissent d'ailleurs les condi-

tions d'éligibilité, nepréjugeant rien, par rap-
port aux juifs, sur l'état desquels l'Assem-

blée nationale se réservait de prononcer.
(Art. 6.) •

Ce privilége, accordé à tous les nori:catho-
liques, sans distinction des ministres du
culle ou autres, en attendant qu'on l'accor-
dât aux juifs et pendant qu'on le retirait'
aux ecclésiastiques qui en étaient investis

depuis l'origine de la monarchie, caractérise

l'Assemblée nationale, et fait ressortir évi-
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demment l'esprit dont elle était animée.–

On conserva néanmoins à la juridiction
ecclésiastique la connaissance de certaines

affaires, et on en attribua le jugement à l'é-

vêque dans son synode. « Lorsque i'èvé'que
diocésain aura prononcé dans son synode sur
des niafières de sa compétence, porte l'arti-

clé 5 du titre 1" de la Constitution civile du

clergé, il y aura lieu au recours au métropo-
litain, lequel prononcera dans le synode

métropolitain. « L'évèque, est-il dit, dans
l'article lk, ne pourra faire aucun acte de

juridiction qu'après en avoir délibéré avec
ses vicaires. »

Les matières qui devaient rester de la

compétence de l/évéque en synode n'ont

jamais été déterminées, parce que la marche

des événements fut si rapide, que l'on n'eut

pas le temps de compléter la législation
civile ecclésiastique. Mais il demeure cons-

tant que l'abolition des officialii.es comme
tribunaux civils de privilége n'entraîna point
leur abolition comme tribunaux purement
ecclésiastiques.

Le comité de l'Assemblée nationale, à qui
les administrateurs du département du Loiret
avaient dénonce la conduite du curé de

Saint-Martin, tes invita à la dénoncer offi-
ciellement à l'évèque, et concerter avec lui
la punition qu'il. avait. justement méritée
ajoutant que si cette mesure ne réussissait

pas, ils porteraient plainte devant les tribu-
naux qui, devaient en connaître. (22 oct.

1790. ) Étonnante décision de la part des
hommes qui rédigeaient les projets de lois
en matière ecclésiastique 1

l" Des officialités depuis le Concorda de 1802.

« On' a souvent écrit, dit M. Walker dans
la Gazette des Tribunaux du 5 octobre 1836,
que les officialités n'existaient plus c'est
une erreur la loi du i 11septembre 1790 ne
leur a enlevé que la juridiction civile con-

tentieuse, d'abord usurpée, puis enfin con-
cédée de guerre lasse; mais elle ne leur a

pas retiré le droit de prononcer en matière
purement spirituelle, par exempte quand il

s'agit de la discipline ecclésiastique. Ainsi,
de même qu'un évoque peut infliger à un

prêtre tes peines canoniques, dans les cas

prévus de même l'officiante, qui est une
émanation du pouvoir juridictionnel de l'é-

.véque, peut les prononcer. Il y a plus c'est

que dans certains cas la puissance civile doit

prêter main-forte pour l'exécution des sen-
tences de l'officialilé; teî est celui où un

prêtre interdit ou suspendu par elle ne vou-
drait pas se soumettre malgré le rejet de
son appel comme d'abus,' et persisterait à
exercer le saint ministère.» M..Bouée'

prétend que tes assertions de M. Walker
sont inexactes; que, la loi du 7-11 septembre
1791 (1790) a complètement aboli les officia-

lités, sans aucune distinction entre les diffé-
rentes parties de leur juridiction que les
officialités actuelles sont une institution tout
à fait différente des officialités anciennes
qu'aujourd'hui l'autorité civile ne peut, dans
itucun cas, reconnaître comme légales et so

prêter à faire ramener à exécution, par son

appui, des sentences émanées d'une officia-
lité. (Journ. desFab., t. III, p. 2.)

Le conseil d'Etat pensait comme M. Wal-

ker, lorsqu'il disait, dans un avis du 23 mars

1826, que la loi du 6-7 septembre 1790 n'a-
vait aboli que les officialités mixtes et que
rien ne1 s'opposait à ce que les évêqués les
rétablissent quant au spirijucl que c'était
même le vœu-de la lot. Il a 'adopté l'opinion
suivie par M. Bouée^ lorsque, dans l'ordon-
nance royale rendue lé 2 novembre 1835, il

.dit que le titre d'official ne donne personnel-
lement aucune juridiction reconnue par là loi.

Aujourd'hui dit M. Vùillefroy, les ofO-
cialités n'existent plus la juridiction con-
tentieusc proprement dite a disparu il n'y a

plus dans l'état actuel d'autre juridiction que
la juridiction administrative ou volontaire

de l'évèque! »
M. D,upin après avoir dit aussi que les

officialités ont été abolies par la loi des 7 et
11 décembre 1790 (lisez. 2-11 ou 6,-7 septem-
bre), renvoie à la brochure de M. le comte

Lanjuinais, sur le même sujet (Mqn.>. 2k5,
np|e). Or, le comte Lanjiiinais, ancien doc-
teur et professeur di; droit, ecclésiastique
ancien conseil des évéqùes des Etats de Bre-

tagne, pour ne lui refuser aucun des titres

qu'il se donne (OEuvTes, t. III, p. 280), après
avoir fait longtemps au nom du pape et du

roi des bacheliers, des licenciés des doc-
teurs dans la science des lois de l'Etat et des
canons do l'Eglise (/&.)» en <Ha>1venu au

point que les examinateurs les plus complai-
sants n'auraient pas pu en conscience le re-

cevoir bachelier après avoir lu ses disser-
tations sur le droit civil et le, droit canon.
Ce grave magistrat écrivit, à l'occasion du

rétablissement de l'officiante diocésaine, à

Metz une brochure sous ce titre Les Of/i-
cialités supprimées pnr la loi, rétablies par
les évêques, ou Examen religieux et politique
d'une ordonnance de l'évèque de Metz, le 23

mars 1820, avec cette épigraphe

Un ministère saint les attache aux autels;
Ils appf-ocfieitt dès cieux, mais ils sont des mortels

dans laquelle tous ses raisonnements se bor-
nent à dire que les officialités sorties dos ténè-
bres de l'ignorance étaient un privilége trop
fécond en abus, qu'elles furent supprimées
( et il souligne ce mot ), avec d'autres tribu-
naux d'exception, par la sage et célèbre loi

du 7 septembre 1790, art. 13 qu'aucune loi
n'a rétabli cette superfétation onéreuse et

très-dangereuse; que ce serait en vain qu'âne
ordonnance impériale, nu royale en aurait

prescrit le rétablissement, mais qu'il n'y
avait point d'ordonnance de cette nature,
reconnaissant néanmoins que, sous Napo-
léon, l'archevêque de Paris osa nommer des

soi-disant officiaux des soi-disant promo-
teurs, et créer deux soi-disant prétoires d'of-

ficialité, mauvais exemples qui, comme tant

d'autres, eurent des imitateurs. Passant en-
suite à l'examen de l'ordonnance de l'évoque
de Metz, il fait remarquer qu'elle est sans
nom d'imprimeur, ce qui est une violation
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des lois, une affectation très-singulière de

privilège ou d'indépendance que cette for-

mule, de l'avis de notre conseil, est née de la

Constitution civile 'du clergé, maintenant

abolie; que cette ordonnance viole ouverte-

ment l'article 13 de la loi du 7 septembre
1790 et les articles 57 et 68 de la Charte

qu'elle constitue un délit punissable non-

seulement de sa nature, mais aussi par les

articles 114, 204 et 205 du .Code pénal que
les mots quant au spirituel ne sauraient pal-
lier l'abus et l'attentat; que les considérants
de cette ordonnance ne sont que sophismes

indignes d'attention; qu'elle nomme un prê-
tre secrétaire de la soi-disant offlcialité,

lequel serait un vrai greffier, un officier mi-

nistériel soumis au papier timbré. « II y
aurait donc sur ce sujet, dit-il en terminant,
si l'ordonnance n'était pas nulle et matériel-

lement criminelle, cent autres -observations
les plus importantes à faire et les plus em-

barrassantes pour les évoques, et sur leur

milice judiciaire et sur leurs nouveaux di-

gnitaires et agents ou officiers quelconques,
ressuscités ou nouvellement créés. Si, par le

malheur des temps, ces entreprises n'étaient

point réprimées, MM. les évêques devraient
encore y renoncer, ne fût-ce que sous le

point de vue d'éviter le scandale, de conser-
ver leur repos, de ne pas affaiblir leur auto-
rité légitime, et enfin de ne pas s'attirer le

reproche de domination modelée sur le gou-
vernement des rois, qui leur est absolument
interdite par l'Evangile. »

On fit à cette savante et brillante disserta-
tion l'honneur de la combattre. Le docteur
breton répondit avec la même érudition, la
même énergie et le même succès. Si c'est là
ce qui a déterminé M. le procureur général
Dupin à s'en rapporter à lui sur cette ques-
tion nous déclarons avoir moins de cou-

rage que lui.
Par la consulte de Lyon, le premier con-

sul avait reconnu les officialités d'Italie.
Cons. de Lyon, 5 pluv. an X (25 janv. 1802).
11 les reconnut encore, et telles qu'elles exis-
taient anciennement, dans le Concordat ita-

lien, dont l'article 13 est ainsi conçu « L'é-

vêque, outre les autres peines canoniques
pourra punir les ecclésiastiques coupables,
et même les condamner à la réclusion dans
les séminaires et dans les maisons religieu-
ses. » (Conc. ilal., 16 sept. 1803, a. 13.)

Que se passa-t-il en France à l'époque du

Concordat, nous demanderait sans doute
M. le comte Lanjuinais. Le voici Les lois

canoniques anciennes, qui n'étaient pas en

opposition formelle avec la Constitution ci-
vile de l'Etat furent maintenues. (Art. org. 6
et 26.) On reconnut aux évéques le droit de

diriger le culte et de faire à cette fin des or-
donnances et des règlements exécutoires.

(Art. 9, 23, 35, 49 et 69.) On leur reconnut
en même temps le droit de décider sur toutes
les questions relatives à l'administration dio-

césaine, avec faculté, pour le condamné, de
sc pourvoir, par appel simple, auprès du

métropolitain, e.t par recours, en cas d'abus,
auprès du conseil d'Etat. ( Art. 6, 14 et 15.)

« Les archevêques ou métropolitains, di-

sait à cette occasion Portalis au premier con-

sul, sont supérieurs aux évéques ils jugent,
en cas de recours ou d'appel, les causes qui leur

sont portées des différents diocèses qui com-

'posent l'arrondissement ecclésiastique. Si

l'on croit avoir à se plaindre du jugement
porté par l'archevêque ou métropolitain on

peut recourir au pape; qui prononce alors

'dans les formes fixées parnos usages, et dont

nous avons déjà eu occasion de parler. -Le

recours au pape n'avait pas besoin d'être

exprimé dans une loi particulière à l'Eglise
de France. Ce recours appartient à la disci-

pline générale qui régit le corps entier de

l'Eglise. » [Rapp. sur les Art. org.) C'est

dans le même sens qu'il fut répondu au pape,
le 19,février 1805. Portalis ajouta même que,
dans une foule d'occasions, les ecclésiasti-

ques avaient été renvoyés par des ordres ex-

près de l'Empereur à la censure pastorale des

évéques quand ces ecclésiastiques avaient
été dénoncés pour des faits relatifs. à des

manquements qui pouvaient blesser les de-

voirs et la dignité du sacerdoce.
C'était donc bien la juridiction ecclésiasti-

que contentieuse en matière purement ecclé-

siastique que l'on reconnaissait auxévéques,
et l'on ne pouvait pas faire autrement que
de la leur reconnaître, après avoir consacré
dans le Concordat la reconnaissance de l'au-
torité ecclésiastique et de son indépendance.

Tous les arrêtés consulaires, décrets im-

périaux, ordonnances royales, àvis du con-
seil d'Etat décisions ministérielles qui sont
relatifs à la juridiction ecclésiastique des

évêques, à la subordination qui leur est due

par les ecclésiastiques les religieux et les

fidèles, à leur compétence en matière de doc-
trine et de discipline, leur supposent le droit
de juger comme ils jugeaient autrefois les

questions de cette nature, et par conséquent
celui d'avoir une officialilé. C'est ce que l'on
dut déclarer à Pie VII, quand il vint à Paris

pour le sacre car, à son retour à Rome, il
disait au, sacré collége, dans son allocution
du 26 juin 1805 « Il a été statué que les

évêques exerceraient librement le pouvoir
qu'ils ont de juger les fautes spirituelles et
relatives à la discipline ecclésiastique et de

les p"unir, s'il le faut, par les peines canoni-

ques; que les efforts des officiers civils pour
entraver d'une manière importune et injuste
la juridiction ecclésiastique seraient répri-
més. »

L'ordonnance royale du 10 août 1834 re-
connaît et maintient les tribunaux ecclésias-

tiques des Juifs en Afrique. (Art. 43.)
M. Vuillefroy admet le principe et rejette

la conséquence. « Cependant dit-il indé-

pendamment des formes de la procédure, il y
a des matières qui sont restées contentieuses

par leur nature même. Sous ce dernier point
de vue, il faut bien reconnaître que la juri-
diction de l'évêque, administrative dans la
forme de soi» exercice et volontaire dans ses
effets, devient encore en quelque sorte con-
lentieuse lorsqu'elle s'applique à certains

objets ainsi l'évêque peut appliquer aux eç-
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clésiastiqnes placés sous sa juridiction des qui permet aux évéques de nommer des vi-

peines canoniques, pour conserver la hié- caires généraux, et dans les lois subséquen-
rarchie, la discipline et la foi. Cette appli- les, qui ont reconnu ces dignitaires ecclé-
cation de peines, quelque volontaire que soit siastiques à moins qu'on ne soutienne que
la juridiction exercée par l'évéque, conserve la loi qui reconnaît les vicaires généraux, et
un caractère essentiellement contentieux. qui leur continuait leurs pouvoirs même
En conséquence, on ne pourrait pas con- après la mort de l'évéque (Art. org. 36), n'a-
clure de ce que les peines canoniques, dont vait pas entendu reconnaître à celui-ci la
la prononciation appartenait autrefois aux faculté de leur déléguer sa juridiction.
officialités, ne sont plus entourées de formes. Les chapitres qui durant la vacance du
solennelles que l'évêque peut les appliquer siège, sont investis de la juridiction dont
avec une liberté arbitraire. Ainsi, par cela jouissait l'évéque la transmettent particuliè-
même qu'il fait usage dans l'exercice de la ment à l'ofûcial capitulaire. C'est' à lui par
juridiction volontaire qui lui reste, des conséquent, et non au corps des vicaires ca-

peines appliquées par les officialités il y'aa pitulaires, comme l'a cru le conseil d'Etat
lieu d'observer aussi tout ce qui était de la (Ordon. roy., 2 nov. 1835, 22 févr. 1837 ), à
substancede leursjugements.-Ainsiencore, porter des décisions sur les matières qui
les différents recours existant autrefois contre ressortent de l'officialité.
les jugements de ces tribunaux restent ou- Une ofûcialilé et même deux furent réelle-
verts contre les décisions de l'évéque. Sa ment établies à Paris, et l'une d'elles déclara
décision continue donc de.pouvoir être por- nul, en 1810, le mariage de Napoléon. Sa
tée en appel ou recours devant le métropoli- sentence est ainsi conçue « Nous P. Bois-
tain.-Les décisions des métropolitains eux- lèves, official diocésain savoir faisons
mêmes peuvent être l'objet d'un recours au que, vu l'acte portant déclaration d'un ma-

pape, qui prononce alors dans les formes riage célébré entre et demande en nullité
fixées par nos usages. » dudit mariage. attendu la difficulté de re-

Cette doctrine, conforme à la pratique, est courir au chef de l'Eglise à qui a toujours
celle du conseil d'Etat. On consent à recon- appartenu, de fait, de connaître et depronon-
naître que la juridiction des officialités sub- cer sur ces cas extraordinaires nous décla-
siste légalement, qu'elle est légitimement rons nuls, etc. » Ce qu'il y a ici de hardi,
exercée par les évêques, les archevêques et c'est cette sentence et non pas l'établissement
le pape maison ne veut pas que son exer- d'une ofQcialité diocésaine en 1806, et d'une
cice constitue une officialilé parce que l'on officialité métropolitaine en 1807, dans un

s'imagine que les officialités étaient des tri- diocèse dont le gouvernement s'était réservé
bunaux ecclésiastiques établis par le prince, habilement la surveillance et la direction
ou rendant aunomdel'évéque des jugements afin qu'on n'y fît jamais rien que ce qu'il
en matière civile. H y a erreur dans l'une voulait lui-même y faire.
et l'autre de. ces deux manières dont cer- Rétablies à Paris, et officiellement insérées
laines personnes conçoivent les officialilés. dans l'Almanach ecclésiastique afin que
Les officialilés étaient le tribunal de l'évê- tous les prélats sussent qu'elles avaient été

que prononçant au nom de l'évéque et en rétablies publiquement et avec le consente-
vertu de l'autorité que l'Eglise accorde ou ment de l'autorité elles auraient dû l'être

reconnaît à l'évéque. Elles ne jugeaient en immédiatement dans les diocèses d'Amiens,
matière civile que parce que le prince les Arras, Cambrai, Meaux', Orléans, Soissons,
avait déléguées à cet effet. Alors elles étaient Versailles et Troyes qui formaient.l'arron-
tribunal civil leur sentence ne pouvait étro dissement métropolitain de ce siége, et bien-

prononcée qu'au nom du prince et en vertu tôt après dans tous les diocèses de l'Empire.
de sa puissance souveraine. Cette déléga- Il n'en fut pas ainsi. Ce n'est que plus tard

tion, abolie par le décret du 2-11 septembre et lentement que l'exemple de Paris. a trouvé

1790, n'a plus été rétablie mais comme elle des imitateurs.
ne constituait pas Pofficialilé son absence Dans un article sur les officialités [Jour-
n'empêche point ce tribunal ecclésiastique nul des Fabriques t. III, p. 1), M. Bouée
de subsister. nous apprend, d'après l'Almanach du clergé

Le conseil d'Etat prétend, dans l'ordon- de France pour l'année 1835-36:1° que deux

nance royale du 2 novembre 1835, que la archevêchés, savoir celui d'Avignon et celui

qualité d'official ne donne aucune juridic- de Bordeaux, n'avaient pas d'ofGcialité, et
tion reconnue par la loi et cela sans doute qu'il en était de même des évêchés d'Agen
parce que l'article organique 15 dit que les Ajaccio, Angers, Angoulême, Beauvais, Cler-

évéques connaîtront des réclamations et des mont, Dijon, Gap, Montauban Montpellier,

plaintes portées contre la conduite et les dé- Moulins Nancy, Nimes, Poitiers, le Puy,
cisions des évéques suffragants. -Il est Quiniper, Rennes, Rodez, Saint-Brieuc, Saint-
vraiment pitoyable de voir autant d'igno- Dié, Séez, Tarbes, Troyes et Viviers; 2"

rance en matière ecclésiastique dans des qu'à Auch et à Bourges il n'existait qu'une
hommes qui sont appelés à prononcer tous officialité diocésaine et qu'à Lyon et Tours

les jours sur la légitimité des formes. il n'existait pareillement qu'une seule offi-

L'official n'est que le vicaire général de cialité sans désignation; L'existence do

l'évêque pour la partie judiciaire ou conten- ces ofticialités a été reconnue par le conseil
lieuse. La reconnaissance de sa juridiction d'Etat, qui, plusieurs fois, a renvoyé les ap-

par la loi est dans l'article organique 24, pelants comme d'abus à se pourvoir devant
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elles, et qui, dans un avis du 22 mars 1826,,
a formellement déclaré que, quant au spiri-
tuel, elles avaient pu être et avaient été effec-
tivement rétablies dans plusieurs diocèses
de France, avec l'assentimenldela puissance
publique, sans violer aucune loi que tes ar-
ticles 52 et 67 de la Charte constitutionnelle
ne contenaient rien qui s'opposjkt à ce réta-

blissement, puisqu'ils ne statuaient que sur
la juridiction ordinaire et sur la justice qui
émane du roi exclusivement que dès lors
rien ne faisait obstacle à ce que les évêques
de tous les diocèses organisassent l'exer-
cice de leur juridiction spirituelle; que même
l'intérêt de l'Eglise, de l'ordre et de la justice
devait les y déterminer que dans l'Eglise
tout devant se faire suivant !es règles cano-

niques, et ces règles prescrivant que per-
sonne ne puisse être condamné sans avoir
été entendu ou dûment appelé et sans preu-
ves, il serait à désirer qu'à mesure que lés
officialités seraient investies par les évêques
de l'exercice de la juridiction contentieuso

qui leur restait les formes de procéder de-
vant elles fussent déterminées avec précision
et d'une manière uniforme, ainsi que tout
ce qui est de la substance des jugements.

Les évêques qui n'ont pas encore rétabli
leur officialilé diocésaine doivent se faire un
devoir de la rétablir au plus tôt, autant pour
se conformer à la discipline de l'Eglise que
pour se décharger du triste soin de frapper
de censures ecclésiastiques ceux qui ont le
malheur de méconnaître leurs devoirs, et as-
surer dans leur diocèse, par des moyens ca-

noniques, le maintien des mœurs.
« Y a-t-il lieu au rétablissement des offi-

cialités ? se demande M. de Çormeniri. L'a-
narchie règne dans l'administration de l'E-

glise de France. L'autorité des évêques est
souvent méprisée. Ils n'ont aucun moyen lé-

gal de contraindre les ecclésiastiques réfrac-
tâmes à l'obéissance. Leurs ordonnances sur
la discipline ne sont plus, comme autrefois,
exécutoires nonobstant l'appel. D'un autre

côté, la suppression des anciennes ofûciali-
tés laisse les simples~pasteurs sans défense et
sans protection contre l'autorité des évêques,
qui peuvent les flétrir par des censures, leur
interdire l'autel et les priver de leur traite-
ment.– Le recoursau métropolitain, dans les

appels simples est le recours à un seul juge.
Ainsi, là discipline qui se fonde sur l'or-

dre, est mêlée dans tous les degrés de la

hiérarchie, et la juridiction dès évêques est
d'une partsans force, et de l'autre sans règle.

«Quel remède à ce mal? Faut-il rétablir les
anciennes officialités? Sans doute. Par une
loi ou par une ordonnance? Distinguons. La
loi du 2k août 1790 a supprimé les officiali-
tes, comme tribunaux d'exception. Or, il est

évident que la loi seule peut, sous ce rap-
port, rétablir des officialités à deux degrés,
définir. leurs attributions et organiser léur

procédure. Car la loi seule peut conférer une

juridiction contentieuse. Quant aux offi-

cialités, envisagées comme simples conseils,

chaque évéque peut les reconstruire sans vio-
ler la Charte car alors toute la question se

réduit à savoir s'il vaut mieux que t'évêque
prononce seul, d'après ses propres lùoiières,
ou qu'il prenne, avant de prononcer, l'avis
et les informations d'un conseil. Mais on sent

que ces institutions. épiscopales qui vivent
ou meurent au souffle de l'évêqùe né peu-
vent servir que de transition à l'institution

légale des ôfficialilés..
« Toiïie cette matière a besoin d'une nou-

velle règle législative conforme aux néces-
sités de l'Eglise et aux exigences du temps.
En effet, d'un côté les evêques peuvent sta.
tuer sans forme et sans instruction. On n'a

plus dès lors les garanties dès anciennes of-
ficiantes. 11 ne faut pas se dissimuler non

plus que d'un autre côté, le' conseil d'Etat
n'offre pàs assez de sûretés dans sa procé-
dure, dans sa composition et dans l'applica-
tion de la peine. Dans sa procédure éar il
ne s'établit pas devant lui un débat contra-
dictoire eptre les parties et le plaignànt se
trouve exposé, sans défense, aux incrimina-
tions contidedtielles des évêques sur sa mo-

ralité, ses relations privées, ses opinions po-
litiques, ses intentions mêmes. Ne peut-il pas
craindre que sa réputation ne succombe aux

surprises d'une instruction cachée ,'ct quel
prêtre se soucie de voir sa vie entière livrée
en spectacle devant une assemblée nom-
breuse de laïques? tandis que ces révélations,
même vraies, faites à des officiaùx, se per-
draient dans le secret de leur charité.– Dans
sa composition; car un conseil d'Etat com-

posé presque en entier de marins de mili-

taires, de linanciers et d'administrateurs, né-
cessairement étrangers aux études et à l'ap-
plication du droit canonique, n'offre assuré-
ment pas, ni aux parties plaignantes ni au

prêtre incriminé, lorsqu'il s'agit d'un simple
refus de sacrements, les mêmes garanties
que des officialités maîtresses dans cette
science par devoir et par état. Dans l'in-

signifiance et l'inefficacité de la peine car si
la déclaration d'abus portée par le gouver-
nement contre nn évêque peut être considé-

rée, à raison de son rang et de sés rapports
avec l'autorité, comme une punition, comme
un blâme comme une défaveur tout au

moins que signifie cette déclaration à l'é-

gard d'un simple prêtre souvent défendu et

justifié par son évéque et par le ministre des

affaires ecclésiastiques, devant le coùseil d'E-

tat ? » (Droit adm., 5' édit., tom. 11.)
Nous ne devons pas laisser ignorer que le

comité dés cultesde l'Assemblée constituante a

présenté cette année 18M un projet dé décret

en un seul article ainsi conçu a L'art. 31 de

la loi organique du Concordat est rapporté
en ce qui concerné' la révocabilité. des des-

servants. Il sera ouvert immédiatement par
le gouvernement, des négociations avec le

souverain pontife, pour régler les conditions

d'après lesquelles seront rétablies l'inamo-

vibilité des desservants et les officialités ec-

clésiastiques. Voy. RÉVOCATIONDES DESSER-

VANTS'.

5° De l'organisation des officialités.

« Depuis la révolution de juillet, dit encore
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M. de Corménin (Drott adm., t. NI, ch. 1,

Jurispr., § 3, note), un mémoire ai été proposé
au roi par le ministre dés cultes, pour que les

affaires, delà compétence ecclésiastique fus-

sent jugées' no'u par les archevêques ou é'vê-

ques seuls et sans formalités,' maispar, des
officialités organisées par un règlement d'ad-
ministration publique d'une manière indé-

dendantej peu près sur le plan des conseils

institués parla Constitution civile du clergé
du 24. août 1790: Ce projet a été aban-

donné.»– On a bien fait de l'abandonner;
car il n'aurait pas été accepté. A l'Eglise
seule appartiendra le droit de régler les for-

mes de procédures devant les officialités,
tant que ces tribunaux resteront exclusive-
tnent chargés de prononcer sur. des matières

purement ecclésiastiques et lorsque l'Etat

croira devoir leur concéder une partie quel-

conque de sa juridiction civile; ce qui, de sa

part, ne serait qu'un acte de bonne admi7
nistration, les ecclésiastiques étant, comme

les militaires, comme les commerçants, dans

une position exceptionnelle qui réclame des

tribunaux particuliers alors il devra con-
sulter le clergé de France, et s'entendre avec
lui pour. donner à ces établissements mixtes
une existence légale, solide, durable et

utile.
Trois personnes entrent essentiellement

dans l'orKanisalion de tqutc officialité l'of-

ficial, qui est le juge.; lè promoteur, qui est

l'informateur, le rapporteur, et le défenseur

du droit public et le greffier. On peut, 9

lorsque le beso.in ou les circonstances l'exi-

gent, donner des suppléants, à ces trois fonc-

tionnaires. Il y a un vice-,officia| et un vice-

promoteur dans l'officialité métropolitaine
de Paris. L'évêque de Metz déclara que les
assesseurs naturels de son officialité étaient
tous les membres de son conseil. (Ordqn., 23

mars 1820, a. 3.) Il luiattribua la connaissance

de toutes les causes sur lesquelles il lui de-

mandait son avis ou son jugement (Art. k),
et déclara que les jugements rendus par elle

n'auraient leur effet qu'après avoir reçu son

approbation expresse.
On sait que Mgr Sibour, archevêque de

Paris pendant qu'il occupait le siège de

Digne a rétabli son officialité diocésaine.
Dans les instructions et les règlements qu'il a
cru devoir faire à cet égard, il dit que l'objet
général de son officialité sera le maintien de

la foi, de la discipline et des moeurs, par voie

de correction ^qu'elle fonctionnera tantôt
comme conseil de discipline, et tantôt comme

tribunal correctionnel que tout le clergé

sera principalement
soumis à sa juridiction,

dans les affaires contentieuses que ces affai-
res seront ou majeures. ou mineures selon

là nature des délits et la qualité des per-
sonnes qu'elle devra traiter toutes les affai-
res qui lui seront soumises par voie de juge-
ment, et les terminer par sentence, absolvant
lés prévenus, s'il y a lieu, ou bien leurimpo-
sant des peines proportionnées à leurs fautes

(ipst. diocés., p. 400, et Règl., a. 4 et 25.)
que ses jugements seront toujours re.ndus au
nom de l'évéque (Pag. 406 et 490); que, soit

comme conseil de discipline; soit comme tri-

bunal, son pfficialiié ne peut prononcer que
des peines disciplinaires et canoniques (Règl.,
a.5); qu'elle sera composée d'un officiai, d'un

yice-official et de quatre juges assesseurs
et, au besoin, de suppléants assesseurs (76.,
a. 7); qu'il y aura près d'elle un promoteur,
un vice-promoteur et un greffier (Art 11 et

12); que, pour assurer son indépendance et

l'équité de ses jugements, la moitié des
membres au moins sera choisie parmi lès

ecclésiastiques munis déjà d'un titre inamo-
vible (Art. 6); qu'il présidera lui-même ex-
traordinairement son officialité dans cer-
taines causes

graves qui présenteraient des
difficultés particulières, et qu'alors lès asses-

seurs, conformément au droit commun
n'auront que voix consultative (Art. 10)
que, pour faire partie de l'officialité; il fau-
dra être prêtre et tenir son institution de l'é-

vêque (Art. 13); qu'il y a incompatibilité
entre tes fonctions de l'officialité et la qualité
de curé, de confesseur, ou dé parent des par-
ties jusqu'au degré d'oncle ou de neveu in-
clusivement (Art. 16) que les parents au
même degré d'oncle ou de neveu inclusive-

ment, ne peuvent siéger simultanément dans
l'officialité' (Art. 17) qu'avant d'entrer en

fonctions, les membres de l'officialité prête-
ront serment d'observer et faire observer les
lois de l'Eglise et les ordonnances diocésai-

nes, et feront leur profession de foi selon la
formule de.Pie IV (Art. 14); que leurs fonc-
tions seront gratuites, ainsi que l'expédition
de tous leurs actes (Art. 19) que l'officialité
exercera la juridiction épiscopale à trois de-

grés et de trois manières différentes au pre-
mier degré par l'officiâl seul', qui connaîtra
de toutes les causes qui ont pour objet la ré-

pression canonique des délits spirituels qua-
lifiés légers au titre des délits et peines; au
second degré par l'official et deux asses-
seurs qui connaîtront de tous les délits qua-
lifiés graves au troisième degré, de l'offi-

cial, et de quatre assesseurs qui corinailront
de tous les délits qualifiés très-graves (Art.
20,21, 28, 29 et 30); que toutes les matières
matrimoniales seront de la compétence de
l'official seul quand il s'agira d'un mariage
à célébrer ou d'un mariage célébré, dont la
cause ne sera pas contentieuse, et de celle
de l'official, assisté au moins de deux asses-

seurs, quand il s'agira d'un mariage déjà cé-
lébré (Art. 31 et 32); que nulle information

canonique ne pourra être commencée que
sur des renseignements précis, donnés par
des personnes dignes de foi, ou sur la ru-
meur publique, et lorsque, l'inculpé ayant
été mis en mesure de s'expliquer, l'évêque
aura lui-méme examiné soigneusement, en

son conseil, les griefs allégués et les ré-

ponses (Art. &6);que les témoins seront en-
tendus secrètement et séparément, sous la
foi du serment, et leur témoignage relaté
dans le procès-verbal d'enquête (Art. 50);
que si les témoins ne veulent pas être nom-

més, leur déposition ne sera reçue qu'à ti-
tre de renseignement (Art. 51); qu'une copie
du pioçès-verb'al d'euquêle sera adressée,
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par la voie administrative, à l'inculpé, au-

quel on accordera huit jours de délai pour
donner de nouvelles explications, et faire,
s!il y a lieu, une contre-enquête (Art. 52 et

53); qu'indépendamment des monitions de
droit que l'inculpé aura déjà reçues dans le
cours de l'instruction, l'évéque lui fera des
exhortations paternelles, dans le but de le
déterminer arrêter l'action judiciaire (Art.
56); que l'assignation sera faite par voie ad-

ministrative, et dans le cas où le prévenu
n'en aurait pas accusé réception, elle lui
sera réitérée par un ecclésiastique commis à
cet effet (Art. 59 et 60); que les membres
de l'officiante siégeront en habit de chœur

(Art. 64); que les débats seront publics pour
les ecclésiastiques, et que les laïques pour-
ront y être admis avec la permission de l'of-
ficial (Art. 66 et 67); que le huis-clos pourra
être demandé par l'accusé comme par le

promoteur, ou prononcé d'office par l'offi–
cial (Art. 68); que la direction des débats ap-
partient à j'officiai, qui peut y mettre fin

lorsqu'il juge la cause suffisamment ins-
truite (Art. 75); que, dans tous les cas, le

promoteur et l'accusé ne peuvent répliquer
qu'une seule fois (Art. 74); que la culpabi-
lité de l'accusé, pour un fait entraînant une

peine, ne pourra être déclarée qu'à l'unani-
mité des suffrages, après délibération, en
l'absence du promoteur et de la partie (Art.
77 et 79); que toute condamnation sera pro-
noncée avec faculté d'en appeler (Art. 87);
que l'appel sera porté au métropolitain, et
du métropolitain au pape (Art. 91); que l'ap-
pel sera suspensif de sa nature, sauf dans les
causes criminelles et dans celles où il s'agit
de la correction des mœurs, ou d'incapacité
(Art. 95); que néanmoins tout jugement por-
tant une censure canonique aura son effet

quant à la censure, malgré appellation (Art.
9C); que ces règles de procédure ne sont pas
applicables au cas où l'évêque est obligé d'a-

gir extra-judiciairement pour le maintien
de la discipline (Art. 99).

Tel est en substance le règlement le plus
complet et le mieux entendu qui ait été fait,
de nos jours, sur cette matière. L'analyse
que nous venons d'en donner nous dispense
d'entrer à ce sujet dans de plus longs détails.
Mais nous ne pouvons nous dispenser de
faire connaître les heureux effets de ce re-
tour à la discipline ecclésiastique.

« Pour ce qui regarde l'ofûcialité, dit l'il-
lustre prélat, je dois dire que depuis plus de
deux ans qu'elle fonctionne, elle m'a rendu,
sous le rapport du maintien de la discipline,
les plus grands services. Loin d'être un ap-
pui pour les mauvais prêtres, ce tribunal,
au contraire, a été leur épouvante. Quelques-
uns ont été condamnés bien plus sévèrement

que je n'aurais osé le faire moi-même.; et
dans deux ou trois cas, des prêtres prévenus
de fautes graves et menacés de l'ofGcialité,
sont venus me supplier de leur imposer telle

pénitence que.je voudrais, mais de ne pas
les faire passer par l'officialité. Sauf le cas
de scandale éclatant, j'ai résolu d'écouter. de

semblablesprières. Mais il est évident que ce

tribunal qu'on redoute ajoute une grande
force à mon autorité et une grande valeur à
ma sentence; car celui qui a reculé devant
le jour de la discussion, et qui a refusé les
juges que je voulais lui donner, ne peut plus
se plaindre de ma sentence et calomnier mes
intentions ou celles de mes grands vicaires,
comme cela arrivait avant l'établissement
de l'officialité. » (Instit. dioc., t. II, p. 57.)

Devenu archevêque de Paris, Mgr Sibour,
par une circulaire du 30 décembre 1848,
annonce à son clergé l'organisation diocé-
saine qu'il vient d'établir, et le prévient qu'à
son officialilé reviennent toutes les affaires
contentieuses, les causes matrimoniales et
tout ce qui concerne les prêtres étrangers et
sans fonctions; que les affaires contentieuses
regardent l'official, qui les traite selon les
formes de la procédure qu'il a établie; que
le vice-official a, dans ses attributions les
causes matrimoniales, et que le promoteur
est chargé de tout ce qui touche aux prêtres
étrangers et sans fonctions.

6° Des procédures des officialités.
Les procédures des officiaîités telles

qu'elles existent en ce moment, se réduisent
à une enquête faite en famille. Elles n'ont
aucun des caractères de publicité voulus
pour que l'autorité. judiciaire puisse en re-

vendiquer la communication, même à titre
de renseignement. Elles doivent être pour
elle comme si elles n'existaient pas, parce
qu'elles font partie du culte catholique qui
se trouverait gravement compromis dans sa
partie disciplinaire, sans profit pour l'Etat et
au préjudice de la religion, si l'on admettait

qu'un juge séculier peut exiger que l'évéque
ou son officiai lui fassent connaître ce qu'ils
n'ont appris que par suite de l'information

canonique qu'ils ont faite.
Le 35° des articles secrets de l'édit do

Nantes porte « Les ministres anciens et
diacres de ladite religion ne pourront être
contraints de répondre en justice, en qualité
de témoins pour les choses qui auront été
révélées en leurs consistoires, lorsqu'il s'agit
de censures sinon que ce fût pour chose
concernant la personne du roi ou la conser-
vation de son Etat. »
La Cour de cassation a décidé avec raison

que l'avocat qui a reçu des révélations à
raison de ses fonctions violerait les devoirs
de sa profession et la foi due à ses clients,
en déposant de ce qu'il aurait appris de cette
manière. (Arr., 20 janv. 1826, 14 sept. 1827.)

Dans des cas semblables, on n'est pas té-
moin, on est confident ou dépositaire. C'est
pour cette raison que nos lois punissent
comme coupables d'un délit, les médecins,
chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi

que les pharmaciens et toutes autres person-
nes dépositaires par état ou profession, des
secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où
la loi les oblige à se porter dénonciateurs,
auront révélé ces secrets. (Cod. pén., a. 378.)

Ici il n'y a pas de loi qui oblige à. dénon-

cer, et il y en a une qui punit la violation
du secret.
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L'évéque d'Angers fut appelé, en 1841
devant le tribunal civil de cette ville, pour
déposer sur une affaire qu'il avait fait ins-,
truire lai-même. Il répondit qu'il était prêt
à déclarer tout ce qu'il avait pu connaître
concernant cette affaire en dehors de sa ju-
ridiction ecclésiastique; mais que, pour les
connaissances acquises dans l'exercice de
cette juridiction, il ne croyait pas le tribunal
fondé à lui en demander compte, non plus
qu'aux ecclésiastiques qu'il avait été dans la

nécessité d'employer pour l'exercice de sa

juridiction. Jusque-là il était dans le vrai;
mais il ajouta qu'il regardait comme un

devoir de conscience de mettre à la disposi-
tion du tribunal toutes les connaissances

qu'il pouvait lui communiquer sans préju-
dice pour son autorité. et pour l'exercice de
la juridiction que les saints canons lui con-

féraient;' qu'ainsi, dans l'espèce, il ferait

connaître le nombre des dépositions qu'il
avait reçues, l'âge des déposants les rap-
ports dans lesquels ils étaient avec l'accusé.
C'était beaucoup trop. On n'avait pas le droit
d'exiger de. lui des communications qu'il
n'avait reçues que comme juge ecclésiasti-

que, et il se compromettait en les faisant.

Le tribunal, qui.ne comprit pas pourquoi on

pouvait lui communiquer certaines choses et
en taire d'autres, le condamna à'50 francs

d'amende et aux frais de l'incident. (Jug., 30

janv. 1811.) Sur l'appel formé par l'évêque

d'Angers la Cour royale mit au néant la

disposition qui le concernait dans le juge-
ment dont il avait appelé, attendu que si l'é-

véque qui procède à une information cano-

nique, ou les ecclésiastiques auxquels il a
donné délégation régulière à cet effet, pou-
vaient être tenus de rendre compté en justice
des documents qu'ils ont'recueillis par cette

voie toute exceptionnelle, et par suite, de

désigner les personnes desquelles Ils les ont

reçus, la confiance qu'inspire leur caractère

serait gravement compromise, les informa-

tions ne pourraient presque plus avoir lieu,
chacun' alors répugnant naturellement à

faire des révélations auxquelles on ne se dé-

termine, dans ces matières ordinairement

délicates que sous la foi d'une discrétion

presque sacramentelle. (Arr., 31 mars 1841.)
« Nous contestons, dit à cette occasion

M. Dufour (Pag. 352), qu'on puisse fonder
une exception légale, admissible dans tous

les cas, sur le caractère et sur l'indépen-
dance de la juridiction épiscopale en même

temps que sur la protection qui lui est due.

En s'informant près du juge ecclésiastique,
le juge civil interroge le citoyen et non le

prêtre, etc. » Arrêtons-hous là les autres

raisons que donne M. Dufour ne valent pas
mieux que celle-ci, et celle-ci porte avec elle
sa réfutation; car si le juge civil interroge
'le citoyen et non le prêtre le citoyen n'a
rien à lui répondre, parce qu'il n'a rien vu,
rien ouï, rien appris. Le prêtre seul a é:é en
action dans l'enquête qui a été faite.

M. de Cormenin, dont la pénétrante saga-
cité découvre si bien le point de la difficulté,
repond à tous ces raisonnements sans por-

tée « II ne faut pas confondre ce qui doit
être séparé ni attirer l'une dans l'autre
deux juridictions qui doivent' rester indé-

pendantes l'une de l'autre. En dehors de sa

juridiction l'évéque n'est qu'un simple ci-

toyen. S'il dépose devant la justice des faits
civils ou criminels qu'il a vus ou qu'il sait
comme citoyen, il remplit, il doit remplir
son devoir de citoyen. Mais en dedans de sa

juridiction, l'évéque n'est plus témoin car
il est juge, et il l'est depuis le commencement
de l'information cléricale jusqu'à la fin. Les

prêtres qu'il envoie à la découverte des faits
sont ses délégués ils sont lui-même; ce qui
leur a été confié est son secret. Peu importe
que la révélation ait été faite sous le sceau
de la confession. Je n'hésite pas à croire
et à dire qu'un évêque trahirait sa foi et la

nôtre, s'il publiait les confidences qu'on

dépose dans son. sein voilé de sa juridiction.
Il ne le peut pas il ne le doit pas pour
l'exercice de cette juridiction. Lorsque le
vénérable aumônier, qui accompagne le con-
damné dans sa charrette, quitte en pleurs la

pied de l'échafaud est-ce que le juge d'ins-
truction le l'ait venir dans son cabinet pour
l'ouïr sur les révélations de culpabilité ou'
de complicité que le mourant a pu lui faire?

.Le juge lui propose-l-il-cette subtile distinc-
tion du tribunal d'Angers, entre une simplo-
confidence et une confession régulière?. En

droit, l'empiétement du tribunal d'Angers e»t
abusif. En fait, le tribunal savait bien qu'une
information ecclésiastique avait été com-

mencée que, dès lors, la juridiction de L'é-

véque était en mouvement; que les témoi-

gnages recueillis ne l'avaient été que sous
le sceau de la confidence ou confession reli-

gieuse, peu importe la forme et le nom que
dans tous lès cas l'effet de ces révélations"
officieuses et discrètes ne pouvait aboutir,.
dans l'esprit des témoins, qu'à l'application
d'une peine canonique; que c'était donc:
violenter la conscience de ces témoins incon-

nus, que de les traîner publiquement devant.
le tribunal par une sorte de contrainte mo-
rale exercée contre leur évêque. En fait.
comme en droit, le tribunal empiétait donc:
sur un terrain qui n'était pas le sien. Ib
sera facile à la Cour royale d'Angers, en ré-
formant le. jugement dont il s'agit, d'expli-
quer les véritables intentions de l'évéque'
encore plus clairement qu'il ne l'a fait, d'écar-
ter les hypothèses hors de cause dans les-

quelles !e tribunal s'est jeté, et de poser les
limites des deux juridictions. » (Fév. 1841. )J

Nous avons vu que la Cour royale d'An-

gers réforma en effet le jugement du tribunal!
correctionnel de cette même ville. Elle fit

v usage des réflexions de M. de Cormeniu,
mais elle les affaiblit à un tel point que c'est
tout au plus s'il leur restait encore quelque
vertu. Dans le cas où pareille chose' au-
rait encore lieu, l'officialité devrait refuser
toute espèce de communications, se ren-
fermant dans cette distinction qu'elle n'a à

"déposer sur rien, parce qu'elle n'a été téiuoiii
de rien, et que les témoignage» qu'elle a reçus

n'appartenant pas à la justice, ne peuvent
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pas lui être livrés sans manquer au plus
saint des devoirs envers la religion et rendre

nulle la surveillance et l'auloritê discipli-
naire des évoques.

Les sentences de l'officialité sont civile-
ment exécutoires, en vertu des articles or-

ganiques \k et 15, lorsqu'elles ont été portées
au nom de l'évêque. Il en serait autrement

si l'official les-avait prononcées en vertu de

son titre. (Cons. d'Etat, ordon. roy., 2 nov.

1835.)

7° Compétence des officialités.

Les officialités sont aujourd'hui des tribu-

naux judiciaires et des tribunaux adminis-

tratifs. Comme tribunaux judiciaires, leur

existence est purement canonique. filles ne

doivent rien à ta puissance civile, de qui elles

ne tiennent rien; Mais elles ne peuvent con-
naître en cette qualité que des matières

purement ecclésiastiques, et, si elles infligent
des peines coactives, ce ne peut être que des

peines canoniques. Comme tribunaux

administratifs, elles exercent la juridiction
administrativecontentieuse del'évêque. Leur

pouvoir est mixte. Il vient de l'Eglise et de
l'Etat. Elles connaissent de tout ce qui inté-

resse la discipline ecclésiastique pronon-
cent des décisions interprétatives ou régu-
latrices. En leur qualité de tribunaux ju-
diciaires purement ecclésiastiques, elles ontt
au-dessus d'elles l'officialité métropolitaine*
l'officialité primatiale et le saint-siége.
En leur qualité de tribunaux administratifs
en matière purement canonique, elles sont

sous la même dépendance; mais en matière

mixte, elles vont du métropolitain au conseil
d'Etat. Le conseil d'Etat recevrait pareil-
lement les recours en cas d'abus que l'on

formerait auprès de lui pour violation ou
fausse interprétation soit des canons, soit
des lois ecclésiastiques, quoiqu'il soit exclu-
sivement composé d'hommes complètement
étrangers aux matières religieuses. On ap-
pelle cela protéger l'Eglise: Voy.. Abus;

Actes législatifs.

Assembléedu clergé de France règl., ann. 1606.
Consultede Lyon,5 pluv. anX (2Kjanv. 1802). Concor-
dat italien, 16 sept. 1803. Allocutionde Pie VII, 26
juin 1805. Articlesorganiques6, 9, 14, 15, 21, 23, 26,
55, 36,49et 69. Officialiléde Paris, sent., 1840.–Or-
donnancede l'évêquede Metz,23mars1820. Circulaire
de Mgrl'archevêquede Paris, 30 déc. 1848. Ordon-
nancts du roi, 19 mars 1542;d'Orléans, 1S60,a. 44 do
Roussillon, jauv. 1563;de Moulins,févr. 1566,a. 19;
déc. 1606;a. 8; janv. 1629, a. 14 févr. 1635,a. 12; de
Blois,mai 1670,a. 45, 112et 269. Edit de Melun,janv.
1580,a. 22,avril 1695,a. 30, 31et 58; de Nantes, a. 35.

Déclarations, 10juill. 156(>;28sept. 1637;tévr. 1657,
a. 18; ïévt. 1678;26févr. 1680,22mai16S0, juill. 1684,
17 août 1700. Conseilprivé, arr., 25 avr. 1641. Par-
lementsde Paris, arr., 18avr. 1578,12 août1602,15juill.
1631,8 mai1660;de Bretagne, 23déc. 1601. Décrets,
12-16 jauv. 1790, 21 janv. 1790, a. 1, 12 juill-24 août
1790,til: 1, a. 5 elli; 6-7 sept. 1790, a. 13; 211 sept..
17SO,a. 1, 6. Comitéecclésiastique, 22oct. 1790.
Chartede 1814,a. -57et 68. -Code pénal, a.. 378. Or-
donnanceroyaledu'10août 1834,a. 45. Conseild'Etat,
ofd. fby., 2 nov.1855; avis,25mars 1826. Rapportsur
les Articlesorganiques. Réponseau i>ape,19févr. 1805.

Cour de cassation,arr.,20 janv.18'26,14sept. 1827.
Courroyaled'Angers, 31mars.l8H. Tribunal correc-
tionneld'Angers,30 janv.1841. Happortde M;Chapot,
l avril 1849.

Auteurs et ouvragescités.

Almanachsecclésiastiques,an. 1806e'tsuiv.– Almanach
du clergé, an. 1835-56. Bouée, Journal desFafiriquei:

Cormenin(M.de), Droitadm., t. H,5' édit., et,t. III
ch. 1, Jnrispr., note. Journal ries Fabriques. Çnfour,
Traité de la policedes cultes,p. 552. Dupin,Manuel.–
Journal desFahriques,t. III, p. 1 et s., t. \1I, p. 183et s.

Lanjuinais(Le comte),OEuvres,t. III, p. 280. Mé-
moires du clergé, t. VII, col. 632 et s. Russe,c. 1,
art. 17. Sibour (Mgr),Institutionsdiocésainesdu dioc.
de Bigne, t. I, p. 400,406et 490 t. III, p. S7. Vuille.
froy,(M).Traité dei'adm.du cudeeal/t.– Walker,Gazette
des Tribunaux, 5 oct. 1836.

OFF1C1AUX.

L'official figure parmi les dignitaires du

chapitre à Auch Bayéux Carcassônn'e et
Ctiartres. Dans la plupart dès autres dio-
cèses, le litre et la qualité d'official sont at-
tribués à l'un des vicaires généraux.

11y a des ofGciaux diocésains et des officiaux

métropolitains. L'official métropolitain
d'Aix avait annulé une ordonnance de l'é-

vêque de Digne, portant destitution du curé
de Castellane. Le conseil d'Etat, considérant
qu'aux termes de l'article 15 de la loi orga-
nique, lés archevêques connaissent des

plaintes et des réclamations contre les déci-
sions de leurs suffragants, et qu'il s'agissait
dans l'espèce d'une décision prise par l'é*

.vêque lui-même, déclara qu'il y avait abuà
dans la décision de l'official métropolitain}
son titre n'étant pas reconnu par la loi*.

(Çons. d'Et.,ord.roy.,2 nôv: 1835.) Voy:
Officiauté. r 11 était défendu aux officiaui
d'être ou de se rendre administrateurs des
biens et revenus de l'évêque dont ils exer-

çaient l'officialité; On regardait aussi
comme incompatibles la charge d'ofûcial et
celle de pénitencier'.

Acte législatif.
Conseil d'Etat, ord. roy., 2 nov. 1833

OFFICIER.

OFFICIERSDES CHAPITRES.

Voy. OFFICIERSECCLÉSIASTIQUES.

OFFICIER CIVIL.

Tout officier de l'ordre civil est officier
civil.

Lorsque le décret .-impérial du 18 février
1809 exige que l'officier civil soit présent
aux engagements que prennent les novices

hospitalières, en dressé l'acte et le consigne
sur deux registres il ne détermine point le

rang et la qualité de cet officier, afin qu'il y
ait moins de difficulté à l'obtenir. ( Art. 8. )

Le préfet, le sous-préfet, lé maire, les adi

joints, le commissaire de policé, peuvent
également remplir ce "devoir. Si un ofuciëjr
civil ehtra.vait l'exercice du culte ou mol/es^
tail les personnes qui s'y livrent, il y aurait
lieu de recourir au conseil d'Etat pour faire

déclarer sa conduite abusive; ( Art. org.l.)
Acteslégislatifs.

.Articlesorganiques,a. 7. –Décret impérial,18 févr.
18139,a. 8-

OFFICIERS ECCLÉSIASTIQUES.

On ne se sert ordinairement du mot offi-

cier, pour désigner les employés ecr.4ésias-

tiques, que lorsqu'il s'agit des emplois sa-
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balternes remplis par des laïques on par

y des ecclésiastiques. C'est en ce sens que
l'entendait l'Assemblée nationale, dans ses

décrets du 20-26 août 1791 et 24. juin-l1" juill.

1792, relatifs aux pensions et gratifications
à accorder aux officiers ecclésiastiques et

laïques, chantres, musiciens, organistes et

autres personnes employées pour le service

divin dans les chapitres supprimés. L'Em-

pereur, au contraire, le prit dans le sens de

dignitaire, et statua que des trois clefs de

l'armoire à renfermer les titres et papiers du

chapitre la seconde serait remise au pre-
mier officier'. (Décret du 6 nov. 1813, a. 54. )

6e premier officier est nécessairement. le

doyen dans les chapitres cathédraux qui en

ont un, et dans les autres de même que
dans les chapitres collégiaux, c'est le digni-
taire qui vient immédiatement après celui

qui a ta présidence du chapitre. Yoy. Servi-

TEURS.

Actes législatifs.

Décrets du 20-26 août 1791,24 juin-i" juill. 1792.
Décret impérial,6 nov. 1813,a. Si.

OFFICIER DE L'ÉTAT CIVIL.

La loi donne ce nom à celui qui est tenu

de faire ou de rédiger, comme à celui qui fait

ou rédige les actes de l'état civil. (Cod. civ.,
art. 35 et suiv. Art. org.,a. 54.!) Elle ne

fait pas connaître d'une manière précise

quels sont ces officiers nous croyons que
c'est le maire d'abord, ensuite les adjoints,
et, à leur défaut, l'un des conseillers munici-

paux pour le mariage, et, à défaut des con-

seillers municipaux le commissaire de po-
lice ou le secrétaire de la mairie, du moins

pour ce qui regarde les naissances et les dé-

cès. (/6. Loi du 3-14 sept. 1790, tit. 1er, a;

1, 2 et 4.. Code pénal a. 199. ) Dans tous

les cas, il est certain que M. Puibusque res-

treint un peu trop la qualification d'officier

de l'état civil, en disant que c'est le fonction-
naire qui, dans chaque commune, est chargé
de la tenue des registres de l'état civil. (Dict.

munie),
L'officier de l'état civil est chargé, l°.de

recevoir les déclarations de naissance et dedé-

cès, de constater l'un et l'autre de ces deux

actes et de les enregistrer; 2° de faire les pu-
blications de mariage, de procéder à sa célé-
bration s'il'y a lieu, et de l'enregistrer, (lp.)

On peut baptiser un enfant avant qu'il
lui ait été présenté, mais il est défendu

d'inhumer un mort sans son autorisation

(Code av., a..77), et de bénir un mariage
avant qu'il l'ait célébré. ( Art. org., a. 54-. )

1J est défendu aux officiers de l'état civil

de recevoir l'acte de mariage d'un prêtre."

( Décis. part. du R. ) Voy. MARIAGE des

prêtres. L'autorisation d'inhumer est

donnée par l'officier de l'état civil. ( Décret
duktherm. an KHI (23 juill. 1805). Code pén.,
a. 358.) L'officier de l'état civil dresse pro-
cès-verbai de l'état du corps que l'on veut

transporter d'une commune ou d'un départe-
ment dans un autre. Il en fait une expédition
aux frais des parents, ainsi que de l'actede dé-

cès pourlemairede la commune dans laquelle

i inhumation doit avoir lieu. En outre, il dé-
livre un passe-port motivé. Cire min., 26
therm. an XII (14-mars 1804.). -Les curés,
desservants, vicaires et autres ministres du
calte asssistent à l'inhumation, à la prière de
ceux qui les en ont requis. La peine de six

jours à deux mois de.prison et l'amende do
16 à 50 francs portées par l'article |358 du
Code pénal contre ceux qui font inhumer un
individu décédé sans l'autorisation préalable
de l'officier civil, ne peut pas leur être appli-
quée, mais la bénédiction nuptiale donnée à
des époux qui ne présentent poiut un certi-
ficat constatant qu'ils se sont présentés
devant l'officier civil et ont accompli
l'acte civil du mariage, constitue un délit qui
est prévu et puni par les articles 199 et 200
du Code pénal. Voy. Bénédiction NUPTIALE.

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. Si. Loi du 3-14 sept. 1790,

tit. 1, a. t à 4. Codecivil,a. 55 et s. Codepénal, a.
199,200et 558. -'Décret impérial, 4 tlierra. an XIII (25
juill. 1805). Circulaireministérielle, 2b' tuerai, an XII
(14mars 1804).

Auteur et ouvrage cités.

Puibusque(M.),Dictionnairemunicipal.

OFFICIERSDE JUSTICE

La police des officiers de justice s'étend

sur les congrégations hospitalières. (Décret,
18 (évr. 1809, a. 19.) )

OFFICIERSMUNICIPAUX.

Les officiers municipaux ont été créés par
l'Assemblée nationale. ( Décret du 14. déc.

1789, a. 13.) Ils forment le corps munici-

pal, à la tête duquel est le maire. (Ib., a. 4>
et 25). Le nombre des officiers munici-

paux suivait l'état de la population. 11était
de trois membres dans les communes de 500
âmes et au-dessous, de six dans celles de
500 à 3000 âmes de neuf dans celles de 3000
à 10,000 âmes de douze dans celles de

10,000 à 25,000 âmes de quinze dans celles
de 25,000 à 50,000 âmes de dix-huit dans
celles de 50,000 à 100,000 âmes de vingt et
un dans celles -de 100,000 âmes et au-dessus.
La ville de Paris était soumise à un règlement

particulier. (Art. 25.) C'ést par l'inlermé-'
diaire des officiers municipaux que le comité

ecclésiastique répondait assez ordinairement

aux lettres qui lui étaient adressées par les

ecclésiastiques. Le maire, les officiers

municipaux et puis les notables ou conseil-
lers municipaux devaient prendre place dans
les cérémonies religieuses de là ,communè
immédiatement après le clergé et avant tout
autre corps. (Décret, 21 m'àï-2T juin 1790.)

Acteslégislatifs

Décrets, 14 déc. 1789, a. 4,13, 2b; 21 mai-27juin
1790.

OFFICIERS DE POUCE.

Les officiers de police sont charges con-

jojntement avec les procureurs dû roi, les

maires et les préfets, de faire fermer les cha-

pelles domestiques et oratoires non autori-

sés. (Décret imp. du 22 déc. 1812, a. 8.)
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OFFICIER PUBLIC.

Le Code
pénal ( Art. 358) et le ministre de

l'intérieur (Cire, 26 tfierm. an XII [\h août

1804]) appellent officier public l'officier de
l'état civil. Voy. OFFICIER DE L'ÉTATCIVIL.

OFFRANDES.

Voy. Oblations.

Oléron ville autrefois épiscopale. Son

siége, déjà supprimé civilement par l'Assem-
blée nationale en 1790 ( Décret du Vljuill.-
24 août 1790), le fut canoniquement en 1801

par le saint-siége et son titre fut éteint.

( Bulle du 29 Mou. 1801. )

Tonte omission de revenus est un obstacle
au recours des fabriques vers les communes.

'(Cire, 26 mars 1812. ) Une omission que

plusieurs fabriques ont à se reprocher, con-
tinue le ministre, est celle de la recette "pré-
sumée des droits relatifs aux inhumations.

(lb.)

On est oncle par parenté ou par alliance.
L'oncle par parenté est le frère du père ou

de la mère de l'enfant. L'oncle par alliance

est le beau-frère du père ou de la mère de

l'enfant. Il ne conserve cette qualité, après
la mort de son épouse, qu'autant qu'il lui

est resté des enfants d'elle. L'oncle et le

neveu ne peuvent être membres du conseil

municipal dans les communes au-dessus de
500 âmes ni du bureau des marguilliers,
quelle que soit la population de la paroisse.
Voy. ALLIANCE.

OPÉRATION CÉSARIENNE.

Cette opération, ainsi appelée de Jules Cé-

sar, pour qui elle fut pratiquée, consiste à
ouvrir le péritoine et ensuite la matrice pour
en extraire l'enfant qui ne peut pas en sor-

tir et serait exposé à y périr.
Le ministère public reconnut devant.la

Cour de cassation (1" mars 1834) que l'opé-
ration césarienne, pratiquée avant l'expira-
tion des vingt-quatre heures après le décès de

la mère, ne constitue pas le délit d'inhuma-
tion précipitée, puni par l'article 358 du Code

pénal; mais la Cour vit dans ce fait une opé-
ration essentiellement chirurgicale, qui suf-

fisait pour constituer le délit d'exercice illé-

gal de la chirurgie, prévu par la loi du 19

ventôse an XI, art. 35, et elle avait raison.-

Par. conséquent, un prêtre qui se permettrait
de faire lui-même cette opération s'expose-
rait à des poursuites qui aboutiraient inévi-

tablement à une condamnation.
L'arrêt de la Cour royale de Grenoble,

qui avait été déféré à la Cour de cassation

jugeait qu'il n'y avait eu dans ce fait isolé

ni contravention aux lois sur les inhuma-

tions, ni exercice illégal de la médecine. On

soutint devant la Cour de cassation, qu'en
droit et on fait, le prévenu avait bien agi,
les caiK'.ns et lois ecclésiastiques qui or-

douuciit de faire l'opération césarienne étant

OLÉRON.

OMISSION.

ONCLE.

devenus lois de l'Etat,, et la roi naturelle

prescrivant de sauver l'enfant, lorsque la
mère était morte. On ajoutait qu'une opéra-
tion faite sur un cadavre ne constituait ni un
fait d'inhumation précipitée, ni une opéra-
tion chirurgicale.

OPINIONS.

Nul ne doitétre inquiété pour ses opinions,
même religieuses, pourvu que leur manifes-
tation ne trouble pas l'ordre public établi

par la loi. (Dec, 20 à 26 août-3 nov.1789, a.

10.) La libre communication des pensées
et des opinions est un des droits les plus
précieux de l'homme. Tout citoyen peut
donc parler, écrire, imprimer librement,
sauf à répondre de l'abus de cette liberté
dans les cas déterminés par la loi. (Art. 11.)

La déclaration de Saint-Ouen (2 mai

1814) porte que nul individu ne pourra être

inquiété pour ses opinions et ses votes. Cette

disposition forma l'article 8 de la Charte de

1814, lequel était ainsi conçu « Les Fran-

çais ont le droit de pnbtier et de faire impri-
mer leurs opinions, en se conformant aux
lois qui doivent réprimer les abus de cette li-
berté. » On retrancha dans celle de 1830 ces
mots qui doivent réprimer les abus de cette li.

berté, et on ajouta que la censure ne pour-
rait jamais être rétablie. (Art. 7.)

La Constitution du t novembre 1848 porte:
que.les citoyens ont le droit de manifester
leurs pensées parla voie de la presse ou au.

trement, et que la presse ne peut eu aucun cas
être soumise à la censure. (Art. 8.)

Actes législatifs.

Décrel,20 à 26août-3nov. 1789,a. 10 et 11 Charte
de 1814, a. 8; de 1830, a. 7. Constitution du i nov.
1848,a. 8.

OPPOSITION.
Dans l'intérêt de la commune, le maire est

autorisé par le gouvernement à dénoncer au

préfet l'aliénation ou destruction des ob-

jels d'art appartenant à la fabrique, de

même que les réparations qui seraient mal

entendues. Voy. Objets d'art, Répauations.
Le commissaire de la mense épiscopale

durant la vacance du siège doit mettre op-

position à la levée des scellés, si la conserva-

tion des droits de la mense l'exige. (Décret

imp., 6 nov. 1813, a. 38.) Voy. Saisies-Ah-

RÉTS.

OPPRESSION.

Toute entreprise ou procédé dans l'exer-

cice du culte, qui peut dégénérer en oppres-
sion pour les citoyens, est; de la part de

l'ecclésiastique, un abus contre lequel on

peut recourir au conseil d'Etat. (Art. ory.

5e<6.)
ORAGES.

Voy. SONNERIE.

ORAISON FUNÈBRE.

Recommandation fut faite de ne prononcer
aucune oraison, funèbre aux anniversaires

de Louis XVI et du Marie-Antoiiielle. Voy.
ANNIVERSAIRES.

9
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ORANGE.

Orange, ville autrefois épiscopale. Son

siège se trouva civilement supprimé, lors de

l'incorporation du comtat à la France (.) )
H le fut canoniquement par le saint-siége
en 1801, et son titre fut éteint. (Bulle du .299

nov. 1801.1

ORATOIRES.

Oratoire, d'ordre (prier,) est, comme Fin-,

dique l'étymologie du mut, un lieu de prière.
On a donné ce nom à des édifices d;ms les-'

quels est fait un service religieux* autre que
celui de la paroisse.
Les oratoires sont publics ou particuliers.
Lesoratoires publics sont plus communément,
ou pour mieux dire, sont hahituellement dési-

gnés sous le nom de chapelles de secours,
dans notro législation. Nous en parlons
SOUSce mol. Voy. CHAPELLESDE SECOURS.
Les oratoires particuliers sont de deux sor-
tes les uns conservent le nom d'oratoires

particuliers; ce sont ceux qui existent dans
les établissements publics pour l'établisse-
ment les autres prennent le nom de chapel-
les domestiques ce sont ceux qui existent
dans une maison de simple particulier pour
l'usage du maître de la maison et de sa fa-
mille. Nous en parlons au mot CHAPELLES

DOMESTIQUES,auquel nous renvoyons.

ORATOIRESDOMESTIQUES.

Les oratoires domestiques, comme nous
l'avons dit à' l'article précédent, sont ceux

qui sont établis dans l'intérieur d'une maison

particulière pour l'usage du maître de la
maison et de sa famille. On leur donne

plus communément te nom de chapelles do-

mestiques. Voy. CHAPELLESDOMESTIQUES.

ORATOIRESPARTICULIERS.

1. Des oratoires particuliers. II. Erection des ora-

toires particuliers. 111. Formalités requises

pour l'éreclinn des oratoires particuliers. IV.

A qui'l titre ces oratoires sont autorisés. V. Mo-

tifs qui peuvent déterminer à les autoriser.

i'Des oratoires particuliers.

Le décret impérial du 22 décembre 1812

donne, le nom d oratoires particuliers aux
chapelles qui sont érigées dans les établisse-
ments publics, et conserve à celles qui sont

érigées dans les établissements particuliers
le nom de chapelles et oratoires domesti-

ques. (Art. 1.) Les hospices, les prisons,
les maisons de détention et de travail, les
écoles secondaires ecclésiastiques, les con-

grégations religieuses, les lycées et les col-

lèges, 1rs pcr.Aionnals de filles on de garçons,
sont dans le cas d'avoir un oratoire particu-
lier. [Art. 2 et 3.)

C'est contrairement à l'esprit de la légis-
lation que le conseiller d'Eiat chargé de
l'instruction publique confondait. ensemble
les chapelles domestiques et les oratoires

particuliers, dans sa circulaire de mossi-
dor an XII (juillet 1804) aux préfets, erreur,'
du reste, bien pardonnable, et que nous n'au-
rions pas pris la peine de relever, si, dans
un ouvrage du genre de celui-.ci, il n'était

Diction?!, DF.Jumsp. ecclés. Il.

pas nécessaire de mettre la plus rigoureuse
précision, afin d'éviter le plus grand nom-
bre possible de fausses interprétations.
M. Dupin est tombé dans la même erreur

[Png. 225), quoiqu'il eût pour s'en préserver
le rapport de Portalis, qui à la vérité n'était

peut-être pas encore publié, mais qu'il avait
eu à 'sa disposition, dont il parle quelquefois,
qu il cite et qu'il copie. Du reste, M. Vuil-

lefroy cite textuellement, le rapport de Por-
ta lis où cette distinction est clairement établie,
et dit néanmoins « L'oratoire particulier,
également appelé chapelle domestique. »

(Pag. 43'+.) Pour excuser cette méprise, qu'il
avait lui-même entrevue, il ajouta dans une
note «On appelle plus particulièrement ora-
toire particulier la chapelle qui est destinée
à un établissement public, tel qu'un hos-

pice, un établissement de congrégation ou
un pensionnat, et chapelle domestique celle

qui est établie par un particulier pour son
service personnel et celui de sa maison
mais administrativement parlant, ces deux
sortes de chapelles doivent être confondues,
parce qu'elles :sont soumises au même ré-

gime. » [Pag. 434.) Entre cette manière
de pallier une méprise et l'aveu pur et sim-

ple de l'avoir faite, il n'y a, ce semble, pas
à balancer l'aveu est moins humiliant.

Enfin, le ministre lui-même fait ceile con-
fusion car il dit, dans une décision en date
du 25 févri'er 18(9 « La loi ne. reconnaît
comme oratoire particulier que celui dépen-
dant d'une habitation particulière ou même
d'un établissement puMic, mais dont l'usage
est particulier et exclusil aux personnes de
la maison ou de l'établissement. Le public n'y
doit point être admis. »

2° De l'érection des oratoires particuliers.

« Les chapelles domestiques, les oratoires

particuliers, porte l'article organique 44, ne

pourront être établis sans une permission
expresse du gouvernement, accordée sur la
demande de l'évêque. »

Le premier consul recommanda aux nou-
veaux évéques la suppression des oratoires.

parce qu'ils étaient nuisihles (13 flor. an X, 3
mai 1802), et sous ce nom il comprenait touslcs
lieux où s'exerce le culte, à l'exception des ca-

thédrales, cures et succursales. (Décis. min.,

fév. 1804.) Portalisdil à celle occasion que le
souverain a doublement inspeelion sur les ora-
toires particuliers et surles chapelles domesti-

ques d'abord pour empêcher que les fidèles
ne soient arbitrairement distraits des offices
de leur paroisse; ensuite pour empêcher
qu'il ne se fasse sans son consentement au-
cun rassemb:ement de citoyens ou de Gdèles
hors des lieux publiquement et régulièrement
consacrés au culte. (Rapp., p. :268.) M.

Dupin, à qui cette dernière considéralion a

plu sans doute, puisqu'il l'a reproduite, ajoute
que, en temps de trouble, ces rassemblements

pourraient devenir dangereux. {Pag. 225.)
Entendons-nous. Des oratoires particu-

liers ou, selon M. Dupin, des oratoires do-

mestiques, sont-ils destinés au public ou à
des particuliers déjà réunis en communauté?

33
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S'ils sonfdestinés au public, ils cessent d'ê-
tre oratoires particuliers et deviennent cha-

pellesde secours (Fo?/. Chapelle de secours);
s'ils sont destinés à des particuliers déjà réu-
nis et vivant en communauté, comment peu-
vent-ils, plus qu'un salon de compagnie,
donner lieu à des rassemblements dange-
reux ?

Nous n'approuvons pas davantage les mo-
tifs donnés par Portalis. Il n'appartient pas à
l'Etat d'envoyer les fidèles à leur paroisse
respective et d'empêcher qu'ils n'aillent
assister aux offices là où l'Eglise leur per-
met de les entendre, et délègue un prêtre
pour les faire. Si l'Etat voulait empêcher
que, sous prétexte de culte, il se fît des ras-
semblements clandestins dans les oratoires

particuliers, il n'avait qu'un moyen légal à

prendre, pour ne pas violer la. liberté dont
tout citoyen jouit dans son intérieur c'était
de défendre que les étrangers ne fussent
admis à suivre les offices dans les oratoires

particuliers.
La permission expresse du gouvernement

exigée pour l'érection d'un oratoire particu-
lier dans un établissement public rentre dans
les attributions de la police générale qu'e-
xerce l'Etat sur ces sortes d'établissements
mais celte même mesure, appliquée aux

chapelles ou oratoires domestiques, est con-
traire au droit qu'a chaque citoyen de faire
chez lui ce que bon lui semble pourvu
qu'il ne fasse rien de contraire au bien

public.
Un arrêté du 17 messidor an XII (6 juillet

1804) qui exempte les hospices et les éta-
blissements de charité du droit exigé pour
l'érection des oratoires, nous révèle un fait
dont nous n'aurions certainement pas soup-
çonné l'existence le gouvernement faisait

payer aux particuliers et aux établissements

publics la permission qu'il leur accordait
d'avoir un oratoire. Cet impôt était-il con-
venable Elait-il légal? On a renoncé à le

percevoir, et bien l'on a fait.

Dans le diocèse de Paris, la défense d'avoir
un oratoire particulier ou domestique fut

régularisée par t'ordonnance de circonscrip-
tion des paroisses de la ville,. que publia l'ar-

chevêque, le 17 floréal anX (7 mai 1802).
« Nous défendons à tout prêtre résidant

àans la ville de Paris, dit ce prélat, de célé-
brer le saint sacrifice de la messe dans un
oratoire particulier, à dater du quinzième
jour de la publication de la présente ordon-

nance, à moins qu'il n'en ait obtenu la per-
mission dans la forme voulue par la loi du

18 germinal an X. L'archevêque-évêque
d'Autun, dans ses ordonnances, la régula-
risa pareillement. (Ord.,25 mars 1805, ch. 3,
a. 13.) Ce dernier confond les chapelles
domestiques qui ne sont à l'usage que d'un

simple particulier, avec les oratoires parti-
culiers qui sont à l'usage d'un établissement.
Nous n'oserions pas assurer que l'arche-

vêque de Paris ne faisait point la même con-
fusion

L'article organique 44 n'exige que la per-
mission du gouvernement, c'est-à-dire du

ministre ou du préfet, ou même du maire.
Le décret impérial du 22 décembre 1812 ré-
serve au chef de l'Etat, en conseil d'Etat,
l'octroi de ce privilége, modifiant ainsi et
réformant l'article organique, qu'il aurait
dû simplement faire exécuter. Le motif

qui fit réserver à l'Empereur en son conseil
d'Etat le droit d'accorder la permission d'a-
voir un oratoire particulier fut, s'il faut s'en

rapporter à ce que laisse entendre le rapport,
la nécessité de renfermer ces exceptions
dans de justes bornes, en exigeant qu'elle
fût légitimée par des motifs d'utilité publi-
que. (Rapp., 1812.)

Un délai de six mois fut accordé aux éta-
blissements pour se mettre en règle, passé le-

quel leurs oratoires devaient être fermés à
la diligence des procureurs près les Cours et

tribunaux, des préfets, maires et autres offi-

ciers depolice. (Décretdu22 déc. 1812,a. 8.)-
On n'eut pas le temps de mettre à exécution ·

cette partie du décret. Les oratoires parti-
culiers non autorisés par le gouvernement
restèrent et sont restés ouverts. De plus, non-

seulement on a continué d'en ouvrir sans
autre autorisation que celle de l'évêque
mais nous croyons qu'il y a des diocèses où
l'on rencontrerait difficilement parmi les
nombreux oratoires particuliers, qui ont été

ouverts, des traces d'une autorisation donnée

pardécret impérial ou parordonnance royale.
Consultée par M. l'évêque de Munster, la

congrégation du saint concile a décidé, le
23 janvier 1847, que la permission. d'oratoi-
res particuliers et chapelles domestiques
pour y dire la messe était réservée au pape,
et qu'il n'était licite à aucun évêque de donner
de pareilles permissions. Nous sommes fâ-
ché d'en faire la remarque; mais jamais en
France pareille doctrine n'a été admise, et à

supposer qu'elle fût fondée en droit, deux
cents ans et plus d'un usage contraire, et la

pratique établie sous les yeux du légat du

saint-siége, sans réclamation, seraient des mo.

tifs.plus que suffisants pour ne pas dire d'une
manière aussi absolue qu'aucun évêque ne

peut licitement donner des autorisations de
ce genre.

3° Formalités requises pour l'érection des ora-
toires particuliers,

D'après ce même article organique 44 que
nous venons de citer, et deux circulaires,
l'une du ministre de l'intérieur, en date du
27 fructidor an XI (14 sept. 1803), l'autre

du conseiller d'Etat chargé de l'instruction

publique, en date de messidor an. XII (juill.
1804), une seule chose était nécessaire pour
obtenir du gouvernement la permission d'é-

riger un oratoire particulier, c'est la de-
mande de l'évêque le décret du 22 décem-
bre 1812 a exigé .que cette demande fût ac-

compagnée, 1° de la délibération prise à cet
effet par les administrateurs de l'établisse-

ment 2" de l'avis des maires et des préfets.
-Le ministre de l'intérieur l'avait oublié,

lorsque dans ses instructions concernant
l'administration et la comptabilité des hos-

pices, il disait que les administrateurs ne
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k° A quel titre les oratoires particuliers sont

autorisés.

Il n'a rien é!é statué par rapport au litre

ecclésiastique et à la desserte des oratoires

particuliers. L'article G du décret impérial
du 22 décembre 1812, sur lequel M. Vuillc-

froy s'appuie pour dire qu'ils doivent être

desservis par des prêtres autorisés par l'é-

vêque, qui ne doit accorder cette permission

qu'autant qu'il jugerait pouvoir le l'aire,
sans nuire au service curial de son diocèse,
n'est relatif qu'aux oratoires ou chapelles
domestiques.

Libres de suivre les canons sur ce point
de discipline ecclésiastique, les évêques ont

considéré ces oratoires ou comme des cha-

pelles de secours desservies par l'un des prê-
tres de la .paroisse sur laquelle ils sont si-

tués, ou comme des espèces de succursales

desservies par des. piètres particuliers, con-

nus sous le nom de chapelains ou aumôniers,
ou bien comme des espèces de cures, les

pouvaient établir des oratoires particuliers,
dans l'intérieur de ces établissements, qu'a-

près en avoir obtenu l'autorisation du gou-
vernement, sur l'avis du préfet et celui de l'é-

véque diocésain. (Inslr. min. du 8 févr. 1823,
2e partie, ch. 3.)

« L'autorisation, dit M. Vuillefroy, est ac-

cordée, s'il y a lieu, par une ordonnance ren-
due sur le rapport du ministre des cultes, et
délibérée dans le comité de législation du

conseil d'Etat. » II est naturel, en effet,

que le ministre des cultes propose lui-même

ces sortes d'ordonnances et en fasse le

rapport.
La délibération du comité de législation

a élé substituée à celle du conseil d'Elat par
l'ordonnance royale du 25 mars 1830. (Art. 1,
n° 6.) « Les évêques, porte l'article h du

décret du 22 décembre 1812, ne consacreront
les chapelles ou oratoires que sur la repré-
seulation de notre décret. »

Ces sortes d'édifices sont rarement consa-
crées. Onles bénit simplemenl, et cette béné-
diction est faite ou par l'évêque, ou par un

de ses grands vicaires, ou par lout autre

prêtre autorisé à faire les bénédictions que
l'on appelle bénédictions réservées. L'inten-
tion du législateur n'est pas exprimée par la loi,
et ne peut même pas y être découverte. Mal-,

gré cela, il serait possible que le conseil d'E-

tat, prenant, selon son habitude, des béné-
diciions pour des consécrations, et des curés

pour des évéques, ou bien s'attachant à l'es-

prit de la loi, ««firnobstant l'opposition for-

melle de la lettre, ne déclarâl abusive la con-

duite du ministre du culle qui aurait béni un

oratoire dont l'ouverture ne serait pas auto-

risée par ordonnance royale.– M. Vuille-

froy n'hésiterait pas à conclure dans ce sens;
car il-tire sans difficulté de cet article la dé-

cision que l'oratoire ne peut être consacré
au culte qu'après l'autorisation seulement
et sur la rcprésentalion de l'ordonnance d'é-

rection deux choses qui ne doivent en faire

qu'une seule, et qu'il séoare par distraction

sans doute. (Pag. '*37.)

unes soumises à la juridiction de l'ordi-
naire, et les autres exemptes.

Il est bien entendu, néanmoins, que les

exemptions proprement dites, celles qui met-
.tent les oratoires particuliers sous la juri-
diction immédiate de l'Eglise de Rome, no
sont pas reconnues par l'Etat. Quant aux
autres titres ecclésiastiques, l'Etat était non-
seulement disposé à les reconnaître, mais
même à les consacrer par une érection ré-

gulière.
« Comme le mode à suivre pour la

rétablissement du culte dans les hospices,
disait le ministre de l'intérieur aux préfets,
a donné lieu à quelques questions sur les-

quelles il importe de fixer la marche à tenir

par les autorités administratives, vous aurez
soin de rappeler aux commissions, 1° que
la loi du 18 germinal an X (ce sont lés Ar-
ticles organiques) ne reconnaît, pour l'exer-
cice du culte catholique, que des cures et

succursales, au nombre que les besoins peu-
vent exiger; 2° que des chapelles domesti-

ques ou des oratoires particuliers peuvent
.être également établis; 3° que, quel que soit
celui de ces rapports sous, lequel on puisse
demander le rétablissement du culte dans
les hospices, il y a dans tous nécessité de re-
courir à l'intervention de l'évêque et à l'au-

r torité du gouvernement; 4° que si c'est
comme paroisse que le culte catholique doit
s'exercer dans un hospice, l'érection en pa-
roisse et la nomination du curé ne peuvent
avoir lieu que conformément aux disposi-
tions prescrites' par les articles 19, 61 et 62
de la loi précitée du 18 germinal an X;
5° que si c'est à titre de succursales, les arti-
cles 61 et 62 de cette loi doivent également
être observés pour l'érection, et que, quant
à la nomination du prêlre desservant, l'ar-
ticle 63, qui en attribue la nomination à l'é-

vêque, doit aussi 'servir de règle aux com-
missions administratives des hospices; 6" que
si ces commissions ne désirent, au contraire,
maintenir ou rétablir l'exercice du culte que
sous le rapport de chapelles domestiques on
d'oratoires particuliers, ce qui est plus con-
forme à l'ordre et à la police intérieure de
ces établissements, et a déjà été, pour plu-
sieurs, adopté par le gouvernement, c'est
dans les dispositions de l'article kk qu'elles
doivent puiser la règle de leur conduite;
qu'aux termes de cet article, les chapelles
domestiques ou les oratoires particuliers ne

peuvent être établis sans la permission du

gouvernement; que c'est aux évêques qu'il
appartient de la requérir, et que la marche
des commissions, en ce cas, consiste à trans-
mettre leurs demandes à ces prélats par l'in*-
termédiaire des préfets. » Cire. dit 27 fruct.
an XI (i£ sept. 1803).- Les évêques'au-
raient sans doute mis à profit ces disposi-
tions, pour faire aux ecclésiastiques placés
dans les établissements publics une position
civile autre que celle d'employé aux gages
de l'administration et sous ses ordres. Il pa-
rait qu'ils ne les ont pas connues.

Quel que soit le titre de l'oratoire particu-
lier, l'évêque a nécessairement le droit de
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les visiter, ainsi que le porte une décision

impériale du 6 janvier 1807, relative à ceux

.des établissements consacrés à l'instruction

publique. Le ministre a décidé que; ce droit

est personnel à lui et à ses vicaires généraux
ol'ficiels, et qu'ils ne pouvaient le déléguer.
(Décis. min. desi3et 26 mars 180".)– Comme
cette décision est contraire aux usages de

tous les siècles et aux canons reconnus en

France, il faudrait la tenir pour non ave-

nue, et, en cas d'opposition de la parL des

administrateurs qui s'en prévaudraient pour
fermer les portes de leur oratoire particulier
à t'archidiacre ou au prêtre chargé de le vi-

siter, recourir au conseil d'Etal pour faire

décider le contraire.-Dans aucun cas, l'éta-

blissement ne doit refuser l'entrée de son

oratoire au curé de la paroisse, parce que
c'est sous sa direction que le culte doit y être

exercé. (Art. org. 9.)-Les évoques ont mo-

difié, sur ce point, tes Articles organiques,
et soustrait à la surveillance comme à la
direction des curés la plupart des oratoires

particuliers. Mais l'exécution de jette di.<po-
sition, essentiellement contraire à l'esprit et
à la lettre de la législation civile ( Art.

org. 9. Décr. imp. du 22 déc. 1812, a. 7) ne

pourrait pas être appuyée par le gouverne-
ment, si elle donnait lieu à quelque dilfkullé.

5° Motifs qui peuvent déterminer d les auto-
riser.

Portalis dit qu'à l'époque de la Révolution,
il n'y avait à Paris qu'un seul individu qui
jouit du privilége d'avoir un oratoire parti-
culier. « H en est autrement, conlinue-t-il
du particulier qui habite la campagne dans
une maison isolée. Ses infirmités et l'éloi-

gnement de l'église peuvent le mettre dans
le cas d'obtenir t'autorisation d'un oratoire,

lorsque d'ailleurs sa demande est appuyée
de l'avis favorable de l'évêque et du préfet.»
(Rapp. d l'Emp., 1812.)-Par rapport aux
oratoires des établissements divers il dit

que les congrégations religieuses doivent à
leur nature d'avoir obtenu, de tout temps,
l'autorisation d'un oratoire particulier; qu'il
n'y a jamais d'inconvénient àen auloriser un
dans les collèges et les lycées, où la surveil
lance de l'Université est une garantie contre
tout abus que les pensionnats trop éloignés
de l'église, ou qui ne peuvent; sans inconvé-
nient ou encombrement, conduire leurs élè-
ves aux offices paroissiaux, peuvent être au-
torisés à avoir un oratoire parliculicr, pour-
vu toutefois que le nombre des pensionnai-
res soit au-dessus de vingt. (1b.)

Acleslégislatifs.

Articlesorganiques,a. 9, 19, U, 61à 65. Ordonnan-
ces de l'archevêquede Paris, 17nor. au X (7 mai 1802);
dft r:irelie:èqiip-évê<i'iecJ'AuliM),2.'imars 180»,eli. 5, a.
15. Congrégationdu saiul concile 25 janv. 1847.
Arrêté consulaire,17muss.;in XII(Gjuill. 180S). Ke-
comni.mdalionverhaledu premierconsul 15Ilor. :mX(3
mai 1802). Décret impérial,22 déc. 1812, a. t h x.
Ordonnanceroyale..25 murs1830,a. 1, n° rt. Décisions
ministérielles, lovr. 181H,15 et 20 mars 1807,25 lévr.
181U. Circulaireset instructionsministérielles,27Irucl.
au XI(14 sept. 1805), mess, aitXII (1-2 juillet 1804).–
Rapportssur les articlesorganiques; là., 1812.

Auteurs et ouvragescités.

Dupin(M.), Manuel,p. 22?î. Vuillefroy(M.), Trailé
de t'adm. du cultecutli., p. 454et 437.

ORATOIRES ISRAÉLITES.

Tout chef de famille israélite peut, en rap.
portant ravis favorable du consistoire dépar-

temental, obtenir (autorisation d'ouvrir nn
oratoire chez lui et à ses frais. Celle aulori-
sation dnit être donnée par le chef du pou-
voir exécutif, sur le rapport du ministre des

cultes. (Ord., 25 mai 1848, a..63.)

ORATOIRES PROTESTANTS.

Les oratoires protestants autorisés dans
l'élenduc de l'Etat sont annexés à l'église

• consisloria le la plus voisine de chacun d'eu x.
Décret imp. du 10 ùrum. an XIV (1" nov.
1805), a. 1. Lispasteurs de ces oratoires
sont attachée, à l'église consisloriale à la-

quelle l'oraloire est annexé. (Art. 2.)
Ce décret dérogea l'article 28 des Articles

organiques des cultes protestants, portant
qu'aucune église ne pourra s étendre d'un

département dans un. autre. JI est nul à
cause de cela, parce que les Articles orga-

niques sont une loi constitutionnelle et en
même temps une espèce de concordat au-

quel il ne pourrait être déiogé que par une
loi et après avoir consulté les Eglises pro-
testantes. On aura cru, sans doute, pou-
voir échapper à cetle conséquence, en se
retranchant derrière le mot église, qui, dans

son acception la plus étendue, signifie tout
aussi bien un oratoire qu'une église consis-

torialc; mais le sens du mut est ici restreint

par la maiière ir.iilée dans la section dont
l'article fait partie et en particulier par
l'article 2i- qui précède.

Par sa circulaire du 31 juillet 1839, le
ministre des cultes fait de ces oratoires des

espèces de consistoires subalternes, s 'admi-
nistrant eux-mêmes, sans dépendance pour
cela du consistoire auquel ils sont annexés;
ce qui est contraire à l'organisation des
cultes protestants en général et aux articles

organiques 18, 20 et 21 en particulier,
comme au décret impérial du 10 briimairo
an XIV.

Acteslégislalifs.
Articlesorganiquesdes cultes protestants, a. 18 à 28.
Décret impérialdu 1.0brum.an XII (l" nov.1803).

Circu!airemiuislérielle,31juill. 18:9.

ORATOIRES PUBLICS.

Les oratoires publics sont ceux qui sont
ouverts au public. On les appelle commu-
nément chapelles de secours. Voy. CHAPELLES
DE secours.

La conservation de l'église d'un établisse-
ment ou d'une paroisse supprimée pouvait être
autorisée comme oratoire puhlic pardécret de
l'Assemblée nationale: (Décret, 6 15 mai 1791.)

On profila de cette disposition e.n 'plusieurs en-
droits pour sauver de la destruction un grand
nombre(<l'églises monumentales et d'églises pa-
roissiales qui ont été depuis d'une grande res-

• source. II fut décrété que les oratoires que
l'on jugerait inutiles au culte ne'pourraienl
être rendus aux ecclésiasliaues qui auraient
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refusé de prêter le serment civique, décret au-
quel le roi refusa sa sanction. (Décret, 27
nov. 1791.) Mais on ne pouvait opposer le
défaut de prestation de serment aux prêtres
qui se présentaient pour dire la messe dans
ceux qui étaient conservés. (Décret, 7-13 mai
1791.) Les cloches de ces oratoires purent
être réduites à un plus petit nombre. (Décret
\k11avr. 1792.) Voy. CHAPELLESDESECOURS.

Dans le diocèse d'Amiens, les préires qui
desservent des oratoires n'ont d'autres pou-
voirs que ceux de vicaires. Ils doivent les
faire renouveler tous les ans. <Ordo, 1826.)

Acteslégislatifs.

Décrets ries 7-13mai 1791, 14-22 avr. 1792. Ordo
d'Amiens,1826.

ORATORIENS.

Les oratoriens ou prêtres de la congréga-
tion de l'Oratoire sont des clercs réguliers
institués par saint Philippe de Néri. Kn
Italie, les maisons de l'oratoire sont indé-
pendantes les unes des autres. En France,
elles formaient une, congrégation qui obéis-
sait à un supérieur général.

Le but de celle institution est l'instrnction
chrétienne sous la surveillance et la dépen-
dance des évoques, soit par la préilicition
dans les paroisses, soit par l'enseignement
dans les maisons d'éducation.

Les Oratoriens français s'étaient faits les

antagonistes des Jésuiies, dont ils étaient les
rivaux. Ils recueillirent une bonne partie de
leur succession. Les jansénistes et les philo-
sophes, avec, lesquels ils avaient fait cause
commune, se souvinrent d'eux, lorsqu'ils
supprimèrent les ordres religieux.

Des Oratoriens avaient été députés par les
assemblées primaires du canton de Dam-
marlin pour venir exprimer à l'Assemblée
nationale l'adhésion des huit communes de
ce canton à ses décrets, et notamment à
celui des assignats. Le président, après leur
avoir exprimé en peu de mots que cette
adhésion était reçue avec la plus vive salis-

faction, ajouta « L'Assemblée nationale
rend à fa congrégation de l'Oratoire, dont
vous êtes membre, toute la justice qui est
due au zèle qu'elle a toujours montré pour
le progrès des sciences et de l'éducation pu-
blique. Elle portera ses soins et sa surveil-
lance sur cette partie si essentielle de l'éco-
nomie civile et poli!ique. Elle me charge de
vous dire qu'elle reçoit avec sensibilité l'ex-

pression particulière de vos voeux et de ceux
de votre congrégation elle vous permet
d'assister à la séance. » (Proc.-terb., 21 mai

1790, p. 12.) Elle méritait ces témoignages
de bienveillance. Elle tint à le prouver.
n M. le président a dit, lisons-nous dans le

procès-verbal de la séance du 9 juillet 1790,
que la congrégation de l'Oratoire, institution

célèbre par ses lumières, utile par ses Ira-
vaux et recommandable chez un peuple
libre, puisque la liberté est la base do ses

statuts, avait demandé à venir prêter, au
sein de l'Assemblée, le serment civique
qu'elle avait déjà prêté dans son district, et
à venir jurer, au nom de l'ordre entier, de

maintenir la Constitution, en continuant de
se charger de la direction des colléges, où
les enfants de l'Etat, élevés par elle. rece-

vront de bonne heure les germes de l'amour
de la patrie et de la liherté. » 11 fut arrêté
que- le président écrirait que l'A ssemIdée
verrait avec satisfaction la dépntalion qu'en-
verrait la congrégation de l'Oratoire. (Proc.-
verb.,<èjuill. 1790.) Cette députalion vint le
lendemain et prononça un discours d'adhé-
sion à tous les décrets de l'Assemblée. (Proc.-

.verb., iOjuill. 1790.) Quelques mois après,
les instituteurs publics de l'Oratoire, c'est le
nom.que leur donne le procès-verbal, tirent
hommage à l'Assemblée d'un projet d'édu-
cation nationale qui fut renvoyé au comité
de Constitution. (Proc.-verb., 2 déc. 1790,
p. 1.)

Les amis de la Constitution formant une
société à Béthune, ayant écrit, en 1791, au
.sujet de cette congrégation, le comité ecclé-
siastique répondit, le 16 juin, que l'Assem-
blée nationale n'avait pas encore pu s'oc-
cuper d'elle, mais que lorsqu'il serait ques-
tion de prendre un parti à cet égard, il était
très-vraisemblable que ses membres qui s'é-
taient distingués par leurs lumières et par
leur patriotisme seraient traités avec toute
la justice et toute la faveur qu'ils méritaient.

Ces bonnes dispositions n'empêchèrent pas
que l'année suivante l'Assemblée nationale,
considérant qu'tin état vraiment libre ne de-
vait souffrir dans son sein aucune corpora-
tion, pas même celles qui, vouées à l'ensei-

gnement public, avaient bien mérité de la
patrie, ne mit la congrégation de l'Oratoire
au premier rang des congrégations sécu-
lières qu'elle supprimait. (Décret, 18-22 août
1792, a. 1.) Elle n'a pas été rétablie de-

puis lors. Le projet de la rétablir a cepen-
dant été nourri pendant plusieurs années par
M. l'abbé de Genoude. Plusieurs prêtres
avaient été réunis par lui dans ce but à une
certaine époque. Mais rien de plus ne parait
avoir été tait.

Actes législalifs.
Décret, 18-32août 1792, a. 1. –Procès-verbaux de

l'Assembléeni|iona!e,9juill., 10 juill. «l 2déc.l79U.
Comitéecclésiastique.lettre, 10juin1791.

ORDINAIRE.

On appelle ordinaire l'autorité qui n'est

pas déléguée. Le curé est reconnu comme
l'ordinaire dans sa paroisse par les articles

organiques (Art. 9, etc.); mais dans la loi
du 24 mai 1825, l'ordinaire auquel les con-

grégations religieuses de femmes doivent

être soumises par clause expresse de leurs
statuts (Art. 2) est t'ordinaire diocésain,
c'est-à-dire l'évêque.

ORDINATION.

i. De l'ordination. Il. Des dispositions législatives
anciennes relativement à l'ordination. M. Des

dispositions législatives modernes.,

1" De l'ordination.

On prend. le mot ordination en deux sens

il exprime ou la cérémonie et l'action reli-
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gieuse par laquelle l'évêque confère les or-

dres, ou le temps dans lequel ils peuvent
être conférés. Ce qui regarde le temps
n'a été l'objet d'aucune disposition législa-
tive de la part de l'autorité civile; nous n'a-

vons à parler que de l'action de conférer les

ordres.

2° Des dispositions législatives anciennes re-

latives à l'ordination.

Le concile de Trente permet aux abbés et

autres prélats inférieurs de continuer à con-

férer les ordres mineurs à ceux qui leur

sont soumis. Lé règlement des réguliers
fait par le clergé de France porte que la col-

lation des ordres étant un droit purement

épiscopal il est expressément défendu à

toutes sortes de personnes, quelques privi-

léges qu'elles puissent alléguer, de conférer

les ordres mineurs, non pas même là ton-

eure, ni de faire le choix d'un évêque pour
faire les ordres sacrés ou autres fonctions

épiscopales dans leurs monastères ou mai-

sons, sans la permission du diocésain. (Ass.
du clergé, Règl. de 1625, a. 15.) Le con-

cile provincial de Bordeaux, tenu en 1624,

enjoignait à l'évêque de conférer lui-même

les ordres, à moins qu'il ne fût malade ou

légitimement empêché.
A l'occasion d'un mémoire que iui adressa

l'évêque de Montpellier, l'assemblée du

clergé de 1660 arrêta de députer au nonce

pour le prier d'engager Sa Sainteté à ne

point accorder de rescrits pour prendre d'un

autre évéque que de celui du diocèse les

ordres qu'il aurait refusé de conférer.

Les ordres majeurs devaient être conférés

solennellement dans l'église cathédrale en

présence des chanoines, ou du moins dans

l'église principale et en présence du clergé
de cette église. (Concil. de Bord., 1621.)

Saint Charles, dans le iv" concile de Mi-

lan, veut que les ordinations n'aient lieu

qu'aux Quatre-Temps, à moins que des rai-

sons pressantes n'obligent de les faire en un

autre temps, avec dispense du saint-siége,
Un évéque ne pouvait conférer les ordres

hors de son diocèse sans la permission ex-

presse de l'évêque diocésain (Ass. du clergé,

Règl. de 1625, a. 15), ni ordonner sans let-

tres dimissoires du propre évêque celui qui
n'était pas son diocésain. (Ib., a. 16. Concil.

de Narbonne en 1551 et 1609; de Bordeaux

en 1583 et 1624-. Ass. du clergé, 1645 et

1665, etc.)
On se conformait assez généralement aux

décrets du concile de Trente pour ce qui re-

gardait l'âge et les qualités réquises dans les

ordinands. Dans l'assemblée de 1635, il

fut arrêté que tous les évêques du royaume
seraient priés et exhortés de signer eux-

mêmes à l'avenir toutes les lettres d'ordina-

tion. Dans celle de 1657, il fut résolu de con-

vier les évêques de ne point souffrir que
leurs officiers prissent' rien pour lettres

d'ordres et autres droits dq sceau.
La preuve de tonsure devait être faite par

lettres et non par témoins (Ord. de Moulins,
a. 550 L'ordonnance de 1667 prescrit de

tenir registre des tonsures, ordres mineurs
et sacrés. (Art. 15.) Sur les plaintes de

l'évêque de Grenoble, à qui le secrétaire d(>
'la congrégation du Concile avait écrit pour
lui demander les motifs qu'il avait pus de ne

pas admettre aux ordres quelques clercs de
son diocèse, qui s'étaient retirés à Rome pour
les recevoir, il fut arrêté que les évêques
devaient se dispenser de répondre à de sem-
blables lettres, et quant aux clercs qui pre-
naient les ordres à Rome, ou qui en rappor-
taient des rescrits, il fut dit qu'il y en' avait
de deux sortes ceux qui avaient des béné-
fices et ceux qui n'en avaient pas; que l'on

pouvait examiner de nouveau les mœurs et
la doctrine de ceux qui avaient des bénéfices,
et, s'ils n'étaient pas trouvés capables, les

suspendre de toutes les fonctions de leurs
bénéfices et de leur ordre; que cette disci-

pline était autorisée (c'est en effet ce qu'a-
vait décidé, en 1523, le concile de Sens), et

que, pour ce qui était de ceux qui n'avaient

pas de bénéfices, on pouvait les regarder
simplement comme clercs de l'Eglise ro-
maine. (Assemblée dtt clergé, 1675.)

2° Des dispositions législatives modernes rela-
tivement d l'ordination.

L'article organique 26 porte que les évê-

ques ne pourront ordonner aucun ecclésias-

que, s'il ne justifie d'une propriété produi-
sant au moins un revenu annuel de 300 fr.,
s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq ans, et s'il ne
réunit les qualités requises par les canons re-

çus en France;qu'ils ne feront aucuneordina-
tion avant que le nombre des personnes à
ordonner n'ait été soumis au gouvernement
et parlui agréé. Le conseil ecclésiastique de
1809 représenta que ces dispositions étaient

très-préjudiciables à la religion, et tendaient
à lui enlever la plus grande partie des mi-
nistres indispensablement nécessaires. à son
culte et aux besoins des peuples. 11demanda

que l'obligàtion de justifier d'un revenu an-
nuel de 300 fr. fût rapportée, et qu'il fût

permis aux évêques de conférer les ordres
à ceux qui avaient atteint l'âge de vingt-
deux ans, conformément à l'ancienne disci-

pline. (Barrql, Fragments, p. 117.) C'est
ce qui fut fait par le décret impérial du 28
février 1810. (Art. 1 et 2.)-En même temps
il fut ajouté aux dispositions maintenues

qu'aucun ecclésiastique ayant plus de vingt-
deux ans et moins de vingt-cinq, ne pourrait
être admis dans les ordres sacrés qu'après
avoirjustifié du consentement de ses parents,
ainsi que cela est prescrit pour le mariage
des fils âgés de moins de vingt-cinq ans ac-

complis (Art. 4) d'où il résulterait qu'il faut
être âgé do vingt-deux ans au moins pour
être admissible au sous-diaconat.

Depuis lors le ministre a décidé qu'on
entend par admission dans les ordres sacrés
l'admission au sous-diaconat. qui rend l'en-

gagement irrévocable (Décis. min. du 13 nov.

1814); que l'évêque n'a pas besoin de l'auto-
risation du gouvernement pour conférer le
diaconat au sous-diacre et la prêtrise au dia-
cre (Décis., 30 mai 1809); que la formalité de
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l'autorisation n'a pas été abrogée par le dé-
cret du 28 février 1810 (Décis. min. du 8 avril

1814); que la dispense du service militaire
accordée aux élèves des séminaires ne peut,
dans aucun cas, dispenser les évêques de
l'obtenir du gouvernement, pour conférer
ensuite à ces mêmes élèves le sous-diaconat

( Décis. min. du ik oct. 1811); que cette au-
torisation n'est pas nécessaire pour conférer
la prêtrise au diacre. mais seulement pour
le sous-diaconat (Décis. min. du 30 mai 1809);
qu'on ne peut aller recevoir les ordres sa-
crés dans nn pays' étranger, sans une per-
mission dn gouvernement. (Décis. min, du
13 'nov. 1814..)

L'autorisationd'ordonner était accordée

par décret sur le rapport du ministre, cons-
tatant que les ordinands avaient l'âge voulu
et les qualités requises par les canons reçus
en France. (Bapp. et décret, mai 1815).

L'administrateur général des cultes écrivit
aux évêques, le 15 septembre '1814. « Après
m'être concerté avec Son Excellence le mi-

,nistre de l'intérieur, j'ai l'honneur de vous

,prévenir que vous pourrez à l'avenir vous

dispenser de demander des autorisations

pour la promotion des élèves ecclésiastinues
aux ordres sacrés. » Et, le 24 octobre 1815
« M. Bigot de Préameneu, par sa lettre du 8
mai dernier, vous a prévenus de vous con-
former à la règle, en demandant, comme

par le passé, l'autorisation pour les ordina-
tions. J'ai consulté à ce sujet Son Excellence
le ministre de l'intérieur; son opinion est
conforme à la mienne vous pouvez regarder
,la lettre en question comme non avenue, et'
vous en rapporter à ce que je vous ai écrit

en 1814, pour vous dispenser de cette for-
malité. »

On va voir maintenant a quoi on s'expose

lorsqu'on s'en rapporte aux dires des person-
nes les plus graves. « Par une circulaire du
15 septembre 1814, dit M. Vuillefroy, le mi-
nistre des cultes prévint les évêques qu'ils

pourraient se dispenser de demander cette

autorisation; mais cette circulaire a été rap-
portée par une autre circulaire du 25 octobre

1815. En tout cas, elle renfermait une auto-
risalion générale et tacite, mâis elle ne dé-

rogeait en aucune façon au droit du gouver-
nement, qui peut toujours prescrire l'exé-
cution rigoureuse de l'article 26 de la loi

organique.» (Vuillefroy, p. 445, noie.)– Il n'y
avait pas de ministre des cultes le 15 sept.
1814. C'est par une circulaire du 8 mai 1815

que fut rapportée, durant les Cent-Jours, la
circulaire du 15 septembre 1814. Celle rlu 24

ou du 25 octobre 1815 déclare au contraire
non avenue la circulaire qui rapportait celle
du 15 septembre 1814, et maintienl celle-ci
en vigueur.

L'article 3 de la consulte de Lyon est ainsi

conçu «L'évêque peut ordonner à titre de

béhéficiers, de chapelains, de légats, le nom-

bre d'ecclésiastiques nécessaires pour les

besoins spirituels des peuples. » 5 pluv. an X

(25 janv. 1802). Voy, Titre cléiucal. Cette

disposition exclut implicitement les ordina-

tipoo sans titre. Elles sont exclues de la

même manière par l'article 8 duConcordat

italien. « II sera libre également aux évê-

ques d'élever à la cléricature et aux ordres,
à titre de bénéfice de la chapelle, de legs

pieux, de patrimoine ou de toute autre attri-

bution légitime, tous les sujets qu'ils juge-
ront être nécessaires et utiles aux églises et

diocèses respeclifs. »

Actes législatif!.

Concile de Trente. iv concile de Milan. Conciles
provinciaux de Sens, 1523; de Narbonne, 1531 et 1809;
de Bordeaux 1583 et 1621. Assemblée du cierge de
France, 1G2d,Itiô.'i, 16 i5, 1660, I6&S Pt 1675. Ordonr
iances de Moulins, a. 55 de 1667, a. ti. -Conseil ecclé-

siastique de 1809. Artieles organiques a. 26. Cun-
suite de J.yon 5 pluv. an X (-23 janv. 1802), a. 5.
Concordat italien, 10 sept. 1803, a. 8. –Décrets impé-
riaux du 28 févr. 1810, mai 1815. Décisions ministé-
rielles du 30 mai 1809; du U oct. 1811 du 8 avril 1811;
du 15 nov. 1814. Circulaires ministérielles du 13 sept.
1814; 8 mai 1815; 24 oel. 1813.– Jlapport de l'empereur,
mai !813.

Auteurs et ouvrages cités

Barrai(de), Fragments,p. 117.–Voillefroy(M.), Traité
de t'adm. du cultecatholique, p. Wb.

ORDO.

Ordo, mot latin introduit dans le langage
de la liturgie. Il signifie ordre. On le prend
dans le sens de régulateur.

L'Ordo est un recueil sommaire des ru-
briques qui doivent être suivies pour la ré-
citation de l'office divin. Il entre d'ans le
nombre des livres d'Eglise qu'il n'est pas
permis d'imprimer ou de réimprimer sans
la permission expresse de l'évêque. Décret
du 7 germinal an XIII (28 mars 1803).
M. Vuillefroy prétend que la publication
doit être faite sous la surveillance spéciale
du ministre des cultes, et cite à l'appui de
cette assertion l'article organique 39, un dé-
cret du 4 juillet 1806, une lettre ministérielle
du 14 novembre 1812, et une circulaire mi-
nistérielle du 21 décembre 1812. (Pag. 417.)

Nous ne connaissons ni le décret ni la
circulaire, qui doivent être considérés
comme non avenus, s'ils portent une sem-

blable décision; car, en ce cas, ils sont con-
traires au Concordat et à l'article organique
9, qui reconnaît à l'évêque seul dans son
diocèse et au curé dans sa paroisse le droit
de diriger l'exercice du culte. Quant à
l'article organique 39, il ne dit qu'une seule
chose, c'est qu'il n'y aura qu'une liturgie
pour toutes les Eglises catholiques deFranue.

Jamais le ministre des cultes n'a exercé
le droit de surveillance spéciale sur d'autres
livres religieux que sur le Catéchisme de

l'Empire, et cela il le faisait en vertu du dé-
cret du 4 avril 1806. Le ministre des cul-
tes a voulu, en effet, se mêler de la rédac-
tion de l'Ordo, mais c'est pour faire une de
cesbévuesqui suffiraient pour ridiculiser une
administration. Il recommanda sérieusement
'aux évêques, par une circulaire du 19 octo-
bre 1813, de prendre dos mesures pour que
dans les Ordo qu'ils font imprimer, los fêtes

supprimées ne fussent pas indiquées au-
trement que les autres jours non fériés, et

pour que les fêtes transférées fussent indi-

quées seulement aux dimanches auxquels
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Auteurs et ouvragescités

Jauffret, Mémoires, t. II, p. 495. Ordo d'Amiens,
1826; dellesaiiçon, 1829; de Cbalons, 1852; de Lyun, de

Paris, 1848: de Keims, 1833; de Tours. 1815, etc.

ViuU»lroy (M. );Trmlé(U Vadmimslr Uuculte cath., p 417,

elles ont été transférées. Une invitation

particulière du même genre fut adressée à

l'évêque de la Rochelle, le Ie' février 1818.

En 18W, le ministre des cultes régla que
ta fête du roi aurait lieu le jour de l'Ascen-

sion, jour auquel elle tombait, et écrivit aux

évêques dès le 5 décembre, afin que sa lettre

leur parvînt avant la distribution des Ordo.

Inutile de dire qu'aucun évêque ne prit
au sérieux la première recommandation, et

que l'on a continué d'indiquer les fêtes

comme elles doivent l'être à ceux qui con-

sultent l'Ordo, pour la récitation de l'office

divin, et au jour où elles doivent être pla-
cées.

L'absurde est presque toujours près du

ridicule. L'Ordo est fait pour servir de

règle à tous les prêtres et à tous les fidèles

du diocèse. Si l'on avait exécuté à la lettre

la circulaire du ministre, il aurait fallu ne

marquer qu'au dimanche tous les patrons
de paroisse, c'est-à-dire presque tous les

saints fêtés dans le diocèse.

Parmi les Ordo il en est qui portent en

tête qu'ils ont été publiés par ordre de l'évê-

que, et en cas de vacance par ordre des vi-

caires capitulaircs (Paris, 1848; Sens 1828;

Besançon, 1829; Châlons, 1832, etc.); d'au-

tres par l'autorité de l'évêquc (Amiens, 182G)
d'autres par l'ordre et l'autorité de l'évêque

(Reims, 1835; Tours, 1815, etc.).-Celui de

Lyon était anciennement publié sous l'auto-

rité de l'archevêque et du chapitre, indiquée

s.implement par leur écusson, placé, celui

de l'archevêque à droite, et celui du chapi-.
tre à gauche. Le titre conserva sa rédaction

primitive sous le Consulat et sous l'Empire.
II serait regrettable qu'elle eût été modifiée

depuis. La publication de l'Urdo, comme

celle du Bréviaire, ne peut pas être faite

sans le consentement du chapitre.
En 1812, pendant que le pape Pie VII était

caplif à Fontainebleau, la publication de

l'Ordo fut arrêtée et retardée dans plusieurs
diocèses par la police, parce que la fête de

saint Napoléon et celle de l'anniversaire du

couronnement n'y étaient pas portées. (Jauf-

fret, Mém., t. II, p. Mo.)– En lé le de l'Ordo

du diocèse de Tours pour l'année 1815, on

lit l'avis suivant « M. l'archevêque recom-

mande à MM. les curés et desservants de se

procurer le bref du diocèse; tous, ceux

même dont les paroisses auraient appartenu
à d'autres diocèses devant s'y conformer pour
l'ordre des offices publics. L'uniformité né-

cessaire en cette partie, et les difficultés ré-

sultanl de la translation ou anticipation de

certaines fêtes avec leurs octaves rendent

indispensable le recours au bref de chaque
année. »

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,a. 9 et 39.–Décrets impériaux,7

gerni. an XIII ("28mars1805),4juill. 1806. Circulaires
ministérielles U hov.et 21déc. 181.2. Lettres et dé-
cisionsministérielles,1er févr. 1818,S déc. 1844.

ORDONNANCES.

I. Des ordonnances. II. Desordonnances royales:
111. Des ordonnances épiscopales.

1° Des ordonnances.

L'ordonnance est un acte de l'autorité qui
prescrit une chose. II y a des ordonnan-
ces civiles et des ordonnances ecclésiasti-

ques. Les ordonnances civiles émanent 'du
chef de l'Etat, et les ordonnances ecclésias-

tiques de l'évêque.

2° Ordonnances royales

On donnait communément le nom d'ordon-
nances royales aux ordonnances qui étaient
rendues par le roi. II y en a de trois es-

pèces différentes les ordonnances du roi
sous l'ancienne monarchie, les ordonnances
exécutives du roi sous la monarchie consti-
tutionnelle, et les ordonnances du roi en
conseil d'Etat. Sous l'ancienne monar-
chie, le roi étant investi du pouvoir législa-
tif, ses ordonnances étaient des lois. Sous la
monarchie constitutionnelle les ordonnan-
ces exécutives du roi remplaçaient les an-
ciennes déclarations. Elles expliquaient les
lois et en réglaient l'exécution. Les ordon-
nances en conse 1 d'Etat remplaçaient les
anciens arrêts du conseil. Elles pronon-
çaient sur un cas particulier d'administra-
tion.-Sous la monarchie constitutionnelle,
les ordonnances exécutives du roi ne pou-
vaient être que le développement naturel et
nécessaire de la loi, de telle sorte que celles

qui s'écartaient de la toi étaient, quant à
ce, sans vertu, et devaient être considérées
comme non avenues.

Les ordonnances du roi en conseil d'Etat
avaient remplacé les avis, décisions et arrê-
tés de. ce conseil en matière contentieuse.

(Ord. roy., 23 aoîvt 1815, a. 14.), et n'avaient

pas d'autre vertu que celle de prononcer dé-
finitivement sur les questions administrati-
ves en matière contentieuse. Elles étaient
rendues à la suite d'une délibération du con-
seil d'Etat, sur le rapport du ministre ganle
des sceaux. {Ib.,n. 16.) Mention expresse
devait y être faite que Ic conseil d Etat avait
élé entendu. (Ord. roy., 20 sept. 1839, a. 25.)

3° Des ordonnances épiscopales.

Les ordonnances épiscopales sont aujour-
d'hui de trois espèces les unes tiennent lieu

de statuts synodaux. Ce sont des règlements
donnés par l'évêque lui-même à tout son

diocèse; les autres sont des décisions pure-
ment administratives,' et les autres des or-

dres relatifs à certains devoirs religieux.
Celles-ci portent communément le nom de
mandement. Il faut voir à l'article Ins-
TRUCTIONSPASTORALES,les dispositions légis-
latives qui se rapportent à ces sortes d'é-
crits.

Les évêques en cours de visite peuvent
rendre des ordonnances à l'effet de poursui-
vre soit le nouveau, soit l'ancien titulaire
d'une cure dotée. ( Décret imp., 6nov. 1813,
a. 23.) Ils laissent une expédition de celle

ordonnance au trésorier de la fabrique, qui
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doit être chargé de son exécation, et en en
voie une autre au procureur de la républi-
que pour qu'il le contraigne d'exécuter. (1b.)

Ils peuvent aussi faire en cours de visite
des ordonnances sur le compte du trésorier
de la fabrique. ( Décret imp., 30 déc. 1809,
a. 87.) Le procureur ou commissaire 4& l'E-
lat est tenu sur cette ordonnance de pour-
suivre le comptable devant le tribunal de

première instance, pour le faire condamner
a payer le reliquat, à faire régler les arli-
des débattus, ou à rendre son compte s'il ne
l'a été, le tout dans un délai qui sera fixé.

(Art. 90.)
Acteslégislatifs.

Décretsimpériaux, 30 dée. 1809, a. 87 et 90: 6 nov.
.1815,3.23.

ORDONNANCEDE PAYEMENT.

L'ordonnance de payement sur laquelle
le receveur du consistoire israélite acquitte
les frais du culte doit être signée au moins
de quatre membres du consistoire. (Règl.du
10 déc. 1806, a. 25.) Depuis la publication
de l'ordonnance royale du 20 août 1823,
celles qui sont délivrées par le consistoire
central sur son receveur doivent être signées
de cinq membres au moins. (Art. 13.) Le
mandat de la dépense à faire durant te mois

'pour le séminaire doit être signé par l'éco-
nome et visé par l'évêque. (Décret imp. du

6 no». 1813, a. 77. ) -Eu tête se trouve un,
bordereau indiquant sommairement l'objet
de la dépense. (Ib.) Ce mandat est ac-

quitté le premier jour de chaque mois. {Ib.)
Au commencement de chaque trimestre,

lus mandats des sommes payées sont Irans-
mis au préfet, qui en donne décharge et en
adresse le duplicata au ministre des cultes.

(Art. 78.) Chaque ordonnance doit énon-
cer l'indication de l'exercice et du chapitre
du crédit auxquels elle s'applique. ( Ord.

roy., 14 sept. 1822, a. 11.)
Acteslégislatifs.

Décret impérial, 6 nov. 1813, a. 77, 78.-Ordonnance
Toyale,Hsept. 1822,a. 11 20août1823, a. 15.– Uegle-
inent, lOdéc.1806, a. 25.

ORDONNANCEMENT.

11est de règle, dans la comptabilité publi-
que, qu'aucune dépense ne peut être acquit-
tée par le comptable sans une ordonnance
ou mandat de payement. C'est l'accomplisse-
ment de cette formalité qui porte le nom
d'ordonnancement. (Ord. roy:, ihsept. 1822,
a. 7.) L'ordonnancement des dépenses de
la fabrique regarde le président du bureau
des marguilliers ( Décret imp., 30 déc. 1809,
a. 28), qui du reste ne peut ordonnancer

que celles qui ont été dûment délibérées et
arrêtées. Voy. Comptabilité. Celui des dé-

penses du ministère des cultes regarde le mi-
nistre. Il faut consulter, à cet égard, le3
titres et 10 du règlement du 31 décem-
bre 1841. Voy. PAYEMENT. Toute ordon-

nance, pour être admise par le ministre des

finances, doit porter sur un crédit régulière-
ment ouvert et se renfermer dans la limite
des distributions Mensuelles de fonds. ( Ord.
roy., 14 sept. 1822, a. 8. ) Passé le 31 dé-

cemDre, on ne peut plus faire des dépendes
sur les crédits de l'exercice terminé,- mais on

peut, pendant neuf mois encore, ordonnan.
cer le payement des dépenses faites. ( Ord.

roy 14 sept. 1822. Circ., 14 déc. 1825. )
Les fonds que les communes ont à verser

pour subvenir aux. dépenses ordinaires du
culte doivent être ordonnancés par douziè-

mes de mois en mois, au profit de la fabri-

que, qui demeure chargée d'en justifier
l'emploi. ( Inslr. génér. du 17 juin 1840, a.

860.) Voy. PAYEMENT.

Acteslégtsialifs..
Décret impérial, 50 riéc. 1809, a. 28.– Ordonnança

royale, 11 sept. 1822, a. 7 et 8.– Instructionsgénérale»
du ministredes tinances,17juin 1810,a. 860.– Règlement
du 51dé. 1811,lit. 4 et 10.– Circulaire ministérielle, U
déc. 1823.

ORDONNATEUR.

Le décret impérial du 7 floréal an XIII,
relatif à la comptabilité des établissements
de charité, porte qu'un des membres de

l'administration, sous le titre d'ordonnateur

général, sera spécialement chargé de la si-

gnature de tous les mandats, et que toutt

compte, tout payement non appuyé de son

mandat, sera rejeté. Le titre d'ordonnaleuf

général n'a pas été conservé, mais la mesure
a été maintenue par l'ordonnance royale du
31 mai 1838, dont l'article 506 est ainsi

conçu « Les commissions administratives
des établissements tic bienfaisance désignent
un des membres de l'administration, lequel,
sous le titre d'ordonnateur, est spécialement
et exclusivement chargé de la signature de.
tous les mandats à délivrer aux créanciers
de l'établissement pour des dépenses régu-
lièremenl autorisées. » Aucune dépense ne

peut è!re acquittée, si elle n'a été préalable-
ment ordonnancée par l'ordonnateur. L'or-
donnateur a en outre dans ses attributions
tout ce qui concerne la. comptabilité de l'é-
tablissement charitable. Ainsi, il prépare lo

builget et les chapitres addilionnels, l'état des
restes à payer, etc. Il prépare aussi le compte
d'administration, parliculièrement en ce qui
concerne la situation financière de l'exer-
cice. Enfin il surveille la comptabilité du re-
ceveur; il procède, à la fin de chaque année,
à la 'clôture des registres de ce comptable,
et dresse le procès-verbal des valeurs de;
caisse ou de. portel'euille à la même époque.
(MM. Durieu et Roche, Répertoire.)

Actes législatifs.
Décretimpérialdu 7 Oor.an XIII.– Ordonnanceroyale

du51 mai1838,a. S06.

ORDONNATEURDANSLES COLONIES.

Voy. Commissaire ORDONNATEUR.

ORDRE.

L'ordre de faire un convoi doit être donné

par écrit, indiquer-la classe, désigner les ob-

jets fixés par le tarif supplémentaire qui se-
raient demandés par les familles. ( Décret

imp., 18 août 1811, a. 2.)– A Paris, les feuil-
les sur lesquelles il est reçu sont imprimées
et doivent porter en tête ou en marge les
articles 1, 2, 4 et 5 du décret du 18 août.
1811.
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ORDRES.
On emploie le mot ordres pour désigner

les différents degrés de la cléricature. Les
ordres sont mineurs ou majeurs. Les ordres
mineurs sont ceux de portier, de lecteur,
d'exorciste et d'acolyte. Les ordres majeurs,
qu'on appelle aussi ordres sacrés, sont le

sous-diaconat, le diaconat et la prêtrise.
C'est ceux-ci exclusivement, et en particulier
le premier, qu'ont eu en vue les Articles or-

ganiques (Art. 26), le décret impérial du 28
février 1810 (Art. 2, 3 elb), et les décisions
ministérielles. Voy. ORDINATION, ETAT EC-

clésiastique.

ORDRES DE CHEVALERIE.

Les ordres anciens de chevalerie avaient
été supprimés par l'Assemblée nationale, à

l'exception de celui de Saint-Louis, dont la
Convention nationale, p.ar décret du 15 oc-
tobre 1792, défendit de

porter
la décoration.

Bonaparte proposa 1établissement de la

Légion d'honneur, lequel fut admis par la
loi du 29 floréal an X, et eut lieu au moment
de la fondation de l'Empire. Voy. Légion
d'honneur. Sous la Restauration, on re-

• connut cinq ordres l'ordre de Saint-Michel,
l'ordre du Saint-Esprit, l'ordre de Saint-

Louis, l'ordre du Mérite militaire et l'ordre
de la Légion d'honneur. On ne pouvait
admettre que des catholiques dans les ordres
de Saint-Michel, du Saint-Esprit et de Saint-
Louis. Louis XV avait créé, en faveur des
officiers non catholiques, l'ordre du Mérite

militaire, qui fut rétabli par ordonnance

royale du 28 septembre 1814.
Une ordonnance royale, du 10 février 1831,

supprima tous les ordres de chevalerie, à

l'exception de celui de la Légion d'honneur,
qui depuis ce moment est le seul existant en
France. Toutes décorations ou ordres qui
n'ont pas été conférés par un souverain sont
déclarés illégalement et abusivement obte-
nus. II est enjoint à ceux qui les portent de
les déposer (Ôrd. roy., 16 avr. 1824.) Ceux
qui ont obtenu d'un souverain étranger une
décoration d'ordre de chevalerie ne peuvent
la porter sans l'autorisation du gouverne-
ment. (Ib.)

Jean-Baptiste Boll, ancien chanoine régu-
lier de Marbach, avait reçu de Pie VII l'or-
dre de l'Eperon d'or, en récompense de ses
charités envers les infortunés, et même en-
vers des Français. Il sollicita l'autorisation

d'en porter publiquemënt, les insignes. Por-
talis écrivit à cette occasion une leljrc à

l'Empereur (le 6 niv. an Xlli [27 déc. 1804] ),
où il dit que les décorations décernées par
un chef spirituel, et néanmoins souverain

étranger, devraient se multiplier à l'infini,
ou bien il faudrait avouer que la vertu seule

> el la bonne conduite ne suffisent pas pour
obtenir une récompense que l'on présente
| comme leur apanage exclusif, mais que les

| sollicitations et l'intrigue doivent encore
? s'en mêler, ce qui, dans l'espèce, ne différe-

rait guère d'une obédience ultramontaine,
qu'il n'est pas dans l'intention de Sa Majesté
d'introduire dans ses Etats. En conséquence)

il conclut au refus de l'autorisation solli-
citée.

Actes législatifs.
Décret de la Convention,15oct. 4791– Loi du 29flop.

an X (19mai 1802).– Ordonnancesroyales,28se.pl.181i,
16avril 1824,10févr. 1831.–Lettre à l'Empereur, 6 niv.
an XIII (27déc. 1804).

ORDRES RELIGIEUX.

L'ordre-religieux est un corps ecclésiasti-

que soumis à des règles de discipline qui
lui sont propres, et dont les membres sont
liés par des vœux solennels.

On distinguait autrefois cinq espèces d'or-
dres religieux celui des Moines, celui des

religieux Mendiants, celui des Chanoines ré-

guliers, celui des Clercs réguliers et celui des
ordres religieux militaires. Ce qui regarde
les ordres religieux dans notre législation
civile se trouve à l'article Congrégations ou
aux articles divers qui concernent les reli-

gieux nous y renvoyons. Voy. Couvents.
« Ils ont été supprimés, dit M. Boyard, par
là loi du 19 février 1790 cette loi n'a ja-
mais été rapportée. La première partie de
cette proposition est vraie, mais la seconde
ne l'est pas. L'abrogation des lois qui sont
contraires à la discipline générale de l'Eglise
est implicitement dans l'article 1er du Con-
cordat de 1801, et dans les constitutions ci-
viles qui ont été faites depuis 1814jusqu'à
ce jour. «L'autorité spirituelle, dit Por-

talis, peut seule habiliter un ordre, une so-

ciété, à admettre des sujets aux vœux de re-

ligion. C'est l'Eglise qui donne à une société
naissante cet être spirituel, cette capacité
canonique qui la constitue ordre et reli-

gion. et il n'y que l'Eglise qui puisse lui
enlever l'être spirituel qu'elle lui a donné;
l'ordre, une fois approuvé par l'Eglise, ne
serait point détruit, quand même tous les
souverains de ta terre s'accorderaient à lui
refuser l'établissement dans leur territoire.
Il manquerait de sujets, mais il conserverait
la faculté canonique d'en recevoir, l'obstacle
cessant. » ( Rapport justif. des Art. org.,
a. 11.) « Le souverain qui ne veut plus
d'un ordre devenu suspect ou inutile ne le
détruit point Cet ordre, q'uj n'existera plus
dans un tel Etal, pourra exister dans d'au-
tres. L'édil de destruction qui abolit l'ordre
dans un gouvernement ne porte aucune at-
teinte à la constitution canonique de cet or-
dre et à l'être spirituel que les papes lui ont
donné.» (/&.) « Les ordres' religieux ne

sont point de droit divin, II n'est pas néces-

saire à la religion que ces ordres existent;
mais s'ils existent, il est nécessaire qu'ils
répandent la bonne odeur de Jésus-Christ. »

(Ib.)
Jusque-là nons sommes d'accord; mais

Porialis ajoute « Conséquemmeiit, les éta-
blissements religieux sont de la nature de
ceux que le souverain peut permettre ou re-

fuser, sans blesser ce qui est de nécessité de

salut. Ce genre de vie qui constitue la mo-

nastiçité a des rapports intimes avec la po
lice des Etats; il est usité dans un siècle, il

ne l'est pas dans un autre il convient dans
un gouveraerneDl, ailleurs il est inconcilia-
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ble avec les lois. Depuis longtemps on se

plaignait dans l'Eglise de la multiplicité des
nouveaux ordres. On sait ce qui s'est passé
enFrance depuis la destruction des Jésuites.
Les religieux n'offraient plus qu'un specta-
cle peu édifiant tous les tribunaux retentis-
saient des réclamations que la plupart de ces
religieux formaient journellement contre
leurs vœux. Les ordres religieux, minés

par le temps et par les mœurs, ne pouvaient
plus se recruter; ils languissaient dans un
état d'inertie et de défaveur qui était pire que
l'anéantissement. C'est sur ces entrefaites

que la révolution est survenue. L'Assemblée
constituante a proscrit les ordres religieux,
et il valait mieux les détruire que de conti-
nuer à les avilir. Nous le demandons à tout
homme raisonnable, eûl-il été sage de réta-
blir ou de ramener des institutions depuis
longtemps discréditées dans l'opinion géné-
rale, et qui ne pouvaient plus remplir le but
de leur établissement originaire? » (1b.)
Ici tout est faux ou exagéré. Nous regret-
tons que Portalis se soit cru obligé de justi-
fier une mesure inique de sa nature, et n'ait

pas craint d'employer pour cela des moyens
peu convenables. Quelque nombreux que
fussent les ordres religieux avant 1790, ils
ne l'étaient pas autant que le sont aujour-
d'hui les congrégations; et cependant elles
n'ont pas encore comblé tous les vides que
leur suppression a laissés, ce qui prouve que
leur multiplicité n'était pas un abus; aussi
les plaintes que l'on formait contre elle ne

portaient que sur les constitutions dont on
aurait voulu réduire le nombre. Avant le
décret qui supprima les voeux monastiques
et ouvrit les portes du cloître à tous les re-

ligieux, assurant à chacun d'eux une exis-

tence dans le siècle, on pouvait dire que les

religieux n'offraient qu'un spectacle peu
édifiant, et que tous les tribunaux retentis-
saient du scandale de leurs réclamations

journalières les calomnies des folliculaires
et des écrivains connus sous le nom de phi-
losophes, avaient disposé les esprits à le
croire. Ainsi, quoique fausse, cette accusa-

tion aurait paru vraisemblable; mais après
cette épreuve d'où la vie monastique est sor-
tie si pure et si belle, venir nous dire qu'elle
n'offrait plus qu'un spectacle peu édifiant, et
laisser entendre qu'elle était forcément sui-
vie par la plupart de ceux qui l'avaient em-

brassée, c'est mentir avec un peu trop d'ef-
fronterie. Malgré les épouvantables menaces

qui poursuivaient incessamment et partout
ceux qui demeuraient fidèles, à leurs enga-
gements, malgré l'impunité et les avantages
que l'on offrait à ceux qui les. violaient, le
nombre des religieux qui rentrèrent dans la
vie civile fut extrêmement petit; i| n'égala
nulle part le nombre de ceux qui portèrent
courageusement leur tête sur l'échafaud, Ces
faits sont de notoriété publique. Portalis pou-
vait-il se flatter que son imperturbable assu-
rance les ferait perdre de vue?

Nous avons fait connaître au mot Congré-
gation quel fut le motif qui porta à suppri-
mer les ordres religieux. On voulait les dé-

pouiller sans trop effaroucher les honnêtes
gens, pour lesquels on avait encore alors un
peu de respect. On ne vit rien de mieux que
de les supprimer. On était si peu convaincu
qu'ils ne pouvaient plus remplir le bqt de
leur institution, qu'on conçut te projet de
conserver, après, leur dépouillement, tops
ceux qui se livraient à l'instruction publique
ou à des œuvres de bienfaisance.

« Toutes les institutions religieuses ont été
ébranlées et détruites pendant les orages de
la révolution; mais, en contemplant les ver-
tus qui brillaient au milieu de tant de désor-
dres, en observant le calme et la conduite
modérée de la masse des hommes, pourquoi
refuserions-nous de voir que ces institutions
avaient encore leurs racines dans tes esprits
et dans les cœurs, et qu'elles survivaiènt à
elles-mêmes dans les habitudes heureuses
qu'elles avaient fait contracter au meilleur
des peuples?. La piété avait fondé tous nos
établissements de bienfaisance, et elle les
soutenait. Qu'avons-nous fait, quand, après
la dévastation générale, nous avons voulu
rétablir nos hospices? Nous avons rappelé
ces vierges chrétiennes, connues sous le nom
de sœurs de Charité, qui se sont si généreu-
sement consacrées au service de l'humanité
malheureuse, infirme et souffrante. On a
fait la triste expérience que des mercenaires,
sans motif intérieur qui puisse les attacher
constamment à leur devoir, ne sauraient

remplacer des personnes animées par l'es-

prit de la religion, c'est-à-dire par un prin-
cipe qui est supérieur aux sentiments de la
nature, et qui, pouvant seul motiver tous les
sacrifices, est seul capable de nous faire bra-

ver tous les dégoûts et tous les dangers. »

(Discours sur l'organ. des cultes.) Qui
est-ce qui parle ainsi? CVst Portalis, dans
son discours aux corps législatifs, c'est-à-
dire à toute la France, en lui présentant le
Concordat. Quelle différence entre ce lan-

gage solennel et les expressions d'un rap-
port qui ne devait point voir le jour 1

Dans un autre rapport, daté du 25 fructi-
dor an X (12 sept. 1802), antérieur par con-

séquent d'un an et dix jours à celui-ci, il dit
au premier consul: « Dans quelques années
il sera peut-être sage de favoriser des éta-
blissements qui pourront servir d'asile à lou-
tes les têtes exaltées, à toutes les âmes sen-
sibles ou dévorées du besoin d'agir et d'en-

seigner car, dans un vaste Etat comme la

France, il faut des issue à tous les genres
de caractère et d'esprit que les cloîtres absor-
baient autrefois, et qui fatiguent aujourd'hui
la société civile. Tel est un factieux dans le

monde, qui n'eût été jadis qu'un moine obs-
cur et turbulent. Il nesuffît pas d'avoir des
institutions pour classer les citoyens, il faut
en avoir encore, si je puis m'exprimer ainsi,

pour classer les âmes et donner à toutes les

moyens réguliers de suivre leurs mouve-
ments dans un ordre fixe et convenu. »
Plus tard il disait à l'Empereur, dans un au-
tre rapport «Je sais que les ennemis des

corporations proposeront toujours les objec-
tions usées qui ont servi de prétexte à la
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destruction de ces établissements. Mais la ré-

ponse à ces objections est dans la connais-
sance du cœur humain on ne fera jamais
que les hommes aient le même goût, le même
caractère et les mêmes penchants. » Rapp.,
8pluv. an XII (29 janv. 1804).

L'utilité des ordres religieux n'était donc
contestable à ses yeux que lorsqu'il avait
besoin dr; la contester pour défendre les Ar-
ticles organiques. Il y a, comme il le dit,
un rapport intime entre la vie monastique et
la police des Etats; mais il n'est pas vrai,
comme il l'insinue, que depuis rétablisse-
ment de la religion catholique, elle ait été
usitée dans un siècle et non dans l'autre.
Elle a constamment existé là où l'exercice
du culte catholique a été libre. Vdy. Monas
ticité.

Acteslégislatifs.
Loi du 19 févr. 1790. Rapportjustificatifdes Articles

organiques Discourssur l'organisationdescultes.?–B.ap-
port sur les ordres religieux. Kapport,8 pluv.an XII.
|29 janv. 180i).

Auteur et ouvragecités.

Boyard(M.), Manuelmunicipal.

ORDRES RELIGIEUX ET MILITAIRES.

Les ordres religieux et militaires font par-
tie de l'état ecclésiastique et jouissent du

privilège de clcricalurc. 11 en existait deux

qui avaient des biens en France en 1789:
l'ordre de Malte ou de Saint-Jean de Jérusa-

lem, et l'ordre de Saint-Lazare de Jérusalem
et de Notre-Dame du Monl-Carmel. Leurs
rentes perpétuelles furent déclarées rache-
tables par l'Assemblée nationale. (Décret, 11

août, 21 sept. 3 nov. 1789.) On demanda,
dans la séance du 13 novembre 1789, que ces
ordres fussent tenus de fournir la déclaration
de leurs biens, ce qui fut ajourné. (Procès*
verbal.) Leurs dîmes avaient été compri-
ses dans la suppression générale. (Même dé-

cret.) La motion de déchirer leurs biens
nationaux fut faite le k octobre 1790, et n'eut

pas de suite. (Proc.-verb.) mais l'année sui-

vante, ces ordres furent supprimés, en même

temps que les autres ordres de chevalerie,
avec défense d'en établir de semhlables à l'a-
venir. (Décret, 30 juill. -6 août 1791.) A celte
défense on joignit bientôt celle de porter les

marques distinctives de ces ordres. (Décret,
13 sept. 16 oct. 1791, 22 oct. 1792.) Le
comité ecclésiastique décida que les curés de
l'ordre de Malte jouiraient, comme tous les
autres et sans distinction, du traitement as-

signé en exécution des décrets de l'Assem-
blée nationale. (Comité eccl., 10 mai 1790.)

Bonaparte fit écrire à l'ambassadeur d'An-

gleterre, en 1803, par le ministre des rela-;
tions extérieures, qu'il consentait à, ce que,
pour celte fois, l'élection du grand maître de
l'ordre de Malte fûtdéférée au pape. En 1808,
il supprima l'ordre en Toscane, fit réunir ses
biens au domaine de l'Etat, et en 1810, par
un décret du 3 mai, il régla les pensions des
chevaliers. -La consulte romaine assimila,
par arrêté du 28 décembre 1810, les mem-
bres supprimés de l'ordre de Malte, dans les
Etats-Romains^ à ceux de la Toscane, leur

appliquant les dispositions contenues dans le
décret impérial du 3 mai.

Des secours sont accordés annuellement
sur le budget du ministre des cultes, aux
anciens membres de l'ordre de Saint-Jean de

Jérusalem, qui en 1839 n'étaient qu'au nom-
bre de huit: deux anciens religieux et six
anciennes rhanoinesses. Ces secours sont in.
dividuels et acquiilés en un seul payement
sur mandat du préfet. (Sess. de 184.1, compte
dé fin. de 1839.)

Actrs législatifs.
Décrets, 11août-3nov. 1789,ôO juill.-6 août 1791,13

sept.-l6 oct. 1791,22ucl. 1792.– Procès-verbaux,15nov.
1789, i oct.1790.–Décret impérial,3 mai 1810.– Arrêté
delaconsulie romaine, 28 déc. 1810. Lellrft ministé-
rielle, 1802. Session de 1841,compte défin.de 1839,
p. 72.

ORDRESSACRÉS.

Voy. ORDRES.

ORGANISATION.
ORGANISATION DE L'ADMINISTRATION CENTRALE

DES CULTF.S.

Voy. Administration.

ORGANISATIONDU CLERGÉ.

Au mot Clergé, nous avons déjà fait con.
naitrc l'organisalion ancienne et moderne.
H nous suffira de dire ici que le clergé de
France fut réorganisé en 1802, sous l'in-
fluence de la Constitution civile du clergé et
du jansénisme, par le règlement connu sous
le nom d'Articles organiques, et que l'on se

proposa avant toute chose, dans cette orga-
nisation, de mettre les membres du clergé
sous la dépendance la plus étendue et la plus
absolue des évêques, afin de pouvoir par
ceux-ci disposer d'eux au bénéfice de l'Etat
et selon les besoins de la politique.

A part les départements anséaiiques, dans

lesquels l'organisation existante fut provi-
soirement maintenue, parce qu'on n'osa pas
y toucher (Décret imp., k juill. 1811, a. 211
et 212), tous les autres pays réunis à l'Em-

pire français subirent le remaniement reli-

gieux auquel la France avait été assujeltie.
(Arrêté cons., 14. tlterm. an XI (2 août 1803);
Décrets, 8 mui, 8 juill: 1806, 4 juill. 1808, 18
oct. 1810, a. 203; 23 juill. et 9' sept. 1811.)

Actes législatifs.
Arrêté consulaire,H iherm. an XI(2 anût lSOîî}.–Dé-

crets impériaux,8 mai 18i)l>.Mjuill. IH06,H juill! 1808
18oct.lrtlO, a. 206; 4 juill. 1811,a. 211el 212; 25juill.
1811,9 sept. 1811.

ORGANISATION DU CULTE.

I. De l'organisation du culte. Il. l'.ir qui le culte
doit être organisé. III. De son organisation avant
17!i9. IV. De son organisation depuis 1789 jus-
qu'au Concordat de 1801. V. De son organisa-
tion depuis le Concordat de 1801. VI. Réflexions
particulières.

1° De l'organisation du culte.

C'est de notre temps que le mot d'organi.
sation a été appliqué au culte. On s'en sert

pour exprimer la fixation, la distribution et
l'établissement des personnes et des choses
dans l'ordre et l'état où il faut qu'elles
soient pour que le culte existe et fonctionne,
pour nous servir d'un mot qui exprima
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mieux 'ce que nous voulons dire. Ancien-
nement le culte était complètement indépen-
dant, du moins en principe. Il formait un
étal. Il était constitué. Aujourd'hui on le

suppose dépendant c'est pour cela qu'on-ne
parle que de son organisation.

Il y a une idée dé dépendance et de subal-
ternéité qui s'aitache au mot organisation,
et qui la fait préférera celui de constitu-
tion.

2° Par qui le culte doit être organisé.

Dans le pays où la religion est une insti-
tution politique, le culte fait une partie de
l'administration civile; c'est à la puissance
civile qu'appartient le droit de l'organiser.
Mais dans ceux où la religion est ce qu'elle
doit être pour pouvoir se rendre utile aux

hommes, c'est-à-dire où elle est considérée
comme une institution divine, le culte est en
dehors de l'administra lion ci vile, la puissance
temporelle n'a pas le droit de l'organiser.

'Ce'dernicr cas est celui dans lequel devrait
se trouver en tout lieu le culte chrétien. Il
n'en est pas ainsi, parce que, pour se donner
un appui,- les novateurs de tous les siècles
se sont mis sous la dépendance de l'autorité
civile et lui ont reconnu le droit de dominer
le cuite et de le faconner selon ses intérêts.

Agir de celle manière, c'était apostasier la
foi, 6ter à la religion chrétienne son carac-
tère divin, pour en faire une institution hu-
maine. On n'a pas voulu en convenir, 'mais
de conséquence en conséquence on en est
arrivé au point où il n'est plus possible de
nier cette vérité.

3° Organisation dit culte arant 1789.

Le culte catholique s'était organisé lui-
même en France comme dans les autres pays
de la chrétienté. II avait formé sa hiérarchie,
créé ses institutions, réglé ses rapports d'a-

près les enseignements de Jésus-Christ et de
ses apôtres. Tout était, sinon parfait, du
moins orthodoxe. On distinguait depuis
longtemps deux ordres de fidèles: les clercs
et les laïques. Les Iniques ne formaient dans

l'Eglise qu'une seule et même classe les
clercs étaient réguliers ou séculiers, et les
uns comme les autres étaient ou pasteurs ou

simples bénéficiers. -Parmi les clercs char-

gés des fonctions pastorales, il y avait des

cardinaux, des primats, des archevêques, des

évêques, des archidiacres, des vicaires gé-
néraux,des chanoines des curés, des prieurs,
des vicaires, des desservants, des chapelains
et des aumôniers. Parmi les clercs simples
bénéficiers il y avait des titulaires ecclésias-

1 tiques de différents nom et espèce, des ctia-
noines et des chanoinesses, des religieux et
des religieuses.

Les institutions consistaient en établisse-
ments paroissiaux et en établissements pure-
ment ecclésiastiques. Les établissements

paroissiaux étaient les primaties, les métro-

poles, les évéchés, les paroisses, les cha'pel-
lenics, les annexes, les hôpitaux, les sémi-
naires et les éeoles gratuites. Voy. chacun de
ces mots. Les établissements purement ec-

clésiastiques étaient les abbayes, les collé'

gial'es, les prieurés, les couvents elles autres
maisons de retraite. Pour coordonner tou-
tes ces parties entre elles, l'Eglise, par ses

conciles, par les prélats, les chapitres et les

supérieurs ecclésiastiques, avait fait des sta-
tuts et règlemenls qui étaient devenus lois de
l'Etat par l'exécution civile qu'ils avaient

reçue, et que l'Rglise elle-même avait le
droit de contraindre à observer, non-seule-
ment par des peines canoniques, mais encore

par des peines civiles.

4° De l'organisation du culte depuis 1789

jusqu'au Concordat de 1801

A l'exemple des Etats protestants, et afin
de parvenir à détruire l'influence et la haute

prépondérance du clergé dans l'administra lion

civile, comme aussi puur avoir un prétexte
plausible de le dépouiller de ses biens, et

pouvoir donner à celte spoliation la garantie
de la puissance civile, les membres de l'As-
semblée constituante conçurent le projet de

'détruirel'organisation ecclésiastique du culte

catholique, et de la remplacer par une orga-
nisation civile deleurinvention. Ils étaient

encouragés par les protestants, les philoso-
phes incrédules, les jansénistes, et quel-
ques-uns des membres du clergé du second

ordre, qui s'attendaient à profiter de ce chan-

gement de système. Plusieurs de ces zéla-
teurs envoyèrant des projets de constitution
à l'Assemblée nationale. Nous en avons re-

marqué un entre autres, daté de Montpellier
le 12 mars 1790, signé par un certain Gérard,
qui se dit être le citoyen le plus soumis aux
décrets de l'Assemblée et le plus reconnais-
sant de ses bienfaits, dans lequel on rencon-
tre plusieurs des idées qui furent adoptées
par le comité ecclésiastique et converties en
décret par l'Assemblée nationale.

Le décret qui conslilunilcivirlcmenl l'Eglise
de France fut rendu le 12 juillet 1790, et pro-
mulgué le 24 août II ne reconnaissait
d'autres titulaires ecclésiastiques que des

évêques des curés et des vicaires, d'autres
titres el établissements ecclésiastiques que
des éréchés, des cures et des vicaireries.
II faisait de chaque département la circons-

cription territoriale d'un diocèse.' Chaque
diocèse était divisé en paroisses. La pa-
roisse pouvait renfermer des succursales ou

églises de secours. Parmi les évéques il

y en avait qui avaient te titre de métropoli-
tain. L'évêque était le pasteur immédiat
de la paroisse cathédrale ou métropolitaine,
et le premier curé de son diocèse. il
n'avait sur les curés que le privilége des
fonctions épiscopales et la présidence <Ju

synode diocésain ou métropolitain. Les
affaires purement ecclésiastiques étaient

portées au synode diocésain, et sur appel on
recours au synode métropolitain, qui les ju-

geait en dernier ressort. Les affaires
mixtes étaient portées devant les tribunaux
ordinaires et suivaient la marche commune.

'
Voy. Constitution CIVILEDUclergé;.

L'exercice public du culte était considéré

comme une dépendance do l'administration



10S9 ORG OM 1,U0

civile, et les ministres de la religion avaient,
à raison de cela, le titre d'officiers publics.

Cotait l'autorité civile qui érigeait les
titres ecclésiastiques, II fut déelarc que
toutes les fonctions ecclésiastiques seraient

gratuites, et un traitement fut assuré à tous
les titulaires, ainsi qu'an logement. L'Etat
fournissait pareillement les édiûces consa-
crés au culte.

Cette organisation resta imparfaite, parce
que l'Assemblée nationale ne put pas y
mettre la dernière main..

5" De l'organisation du culte depuis le Concor-
dat de 1801.

On supposa, dans le Concordat, que l'or-

ganisation du culte ne présenterait aucune
difficulté. Le pape s'attendait à ce qu'on re-
viendrait franchement aux principes ortho-
doxes de l'organisation ancienne. Le gou-
vernement n'osait pas répudier en face de
ceux qui les avaient posés et défendus les

principes de la Constitution civile. On prit
un moyen détourné. Le Concordat fut ac-

compagné d'une organisation ecclésiastique,
dans laquelle on pouvait bien découvrir

quelque velléité de retour à l'organisation
ancienne, mais où tout était fait selon les

maximes de l'Assemblée constituante. Voy.
ARTICLESORGANIQUES. On ne reconnut que
des archevêques, des évoques, des curés, des

vicaires et des desservants, ce qui se rédui-
sait en définitive à ne reconnaître que des

évêques, des cnrés et des vicaires.
Les titres ecclésiastiques furent les arche-

vêchés., les évêchés, cures, vicaireries et des-
sertes ou. succursales. On permit aux

évêques d'établir un chapitre et un sémi-

naire, sans prendre l'engagement de les do-
ter. Tous les autres établissements ecclé-

siastiques furent déclarés supprimés. Le

nombre des archevêchés fut fixé à dix; celui
des évechés à cinquante, celui des cures à
une au moins par justice de paix et celui
des succursales à autant que le besoin l'exi-

gerait. IJ fut dit qu'aucune cure ou suc-
cursale ne serait érigée sans l'autorisation

expresse du gouvernement; que les vicaires
et desservants exerceraient leur ministère
sous la surveillance et la direction des curés,
et que les curés seraient immédiatement
soumis aux évêques; que les réclamations et

plaintes contre les décisions des évêques
suffragants seraient portées au métropoli-
tain, qui les jugerait définitivement; que, en
cas d'abus il y aurait recours au conseil
d'Étal. L'autorité civile défendit expres-
sément de recevoir et publier en France les
décisions delaCourdellome, du saint-siége et
des conciles étrangers sans son autorisation,
comme il défendit de tenir aucun concile en
France sans sa permission. L'exercice
extérieur <lu culte fut défendu dans les lieux
où il y avait un consistoire. 11 fut défendu

pareillement d'inculper dans les instructions
soit les autres cultes autorisés par l'Elat,
soit leurs ministres, et de donnerla bénédic-
tion nuptiale à ceux qui ne justifieraient pas,
on bonne et due forme, avoir contracté ma-

riage devant l'officier civil. Un traitement
futassuréaux archevêques, évêques eleurés;
on n'accorda aux autres ecclésiastiq ues q ue le

produit des oblations faites par les fidèles et

réglées par l'évéque quoiqu'on eut déclaré
en principe que toutes les fonctions ecclésias-

tiques seraient gratuites. II fut permis aux
fidèles de faire des fondations en rentes sur
l'Etal pour l'entretien des ministres et l'exer- 0
cice du culte; aux communes d'accorder un

supplément de traitement et de fournir une

église et un presbytère là où il n'y en aurait

pas. L'entretien la conservation des

temples et l'administration des aumônes du-
rent être confiés à des fabriques.

Cette organisation futéiendue successive-
ment aux conquêtes qui furent incorporées
à l'Empire de manière à ne faire avec lui

qu'un seul et même Etat; mais en Italie le
culte fut organisé sur un autre pied, d'abord

parla consulte de Lyon. (Lois org., 5 pluv.
an X [25 jauv. 1802]), ensuite par un Con-
cordat du 9 septembre 1803; en Hollande;
l'organisation existante fut maintenue. (Dec.
imp. du 18 oct. 1810, a. 206.) Le Piémont
fut organisé deux fois. Voy. Piémont.

Cette organisation donnée par l'Etat est es-
sentiellement vicieuse, d'abord parce qu'elle
vient d'une autorité à laquelle l'Eglise re-
connaît le droit de la proposer ou de la
sanctionner, mais ne peut pas reconnaître
celui de la faire elle-même, ensuite parce
qu'elle blesse sur plusieurs points les usages
saints et la liberté du ministère apostolique.
L'éditeur des Institutions diocésaines de

Mgr Sibour, qui l'a reconnu, s'exprime ainsi
dans la préface qu'il a mise en tête de sa pu-
blication « On pourrait donc dire sans
courir grand risque de se tromper, que la

conslitulionderEgljscde France, telle qu'elle
a été établie au commencement de ce siècle,
n'est pas sans graves défauts, et qu'il y a

beaucoup a faire pour améliorer soit sa po-
sition vis-à-vis de l'Etat, soit son régime in-
térieur. » (Préf., p. 6.) Ici c'est l'éditeur qui
parle. Le sage préial exprime à son tour
la même opinion, mais avec cette prudence
rare qui est toujours la compagne du vrai
mérite a Nous pensons, dit-il, que -l'état
disciplinaire de l'Eglise, en France comme
il est résulta de l'organisation de l'an X,
n'est pas tellement parfait qu'après bientôt
un demi-siècle il ne puisse recevoir en quel-
ques-unes de ses parties, d'utiles améliora-

tions nous le pensons, et nous le disons

hautement, bien qu'il puisse arriver que des

esprits disposés à abuser de tout, abusent
de nos paroles car si la prudence a ses

règles, la vérité a ses droits; et selon nous,
c'est trop se préoccuper de soi que de ren-
fermer au fond de son âme un sentiment,
dans la seule crainte de le voir odieusement

défiguré et travesti par les passions humai-
nes. Mais nous pensons aussi que cet état

disciplinaire, quoiqu'il puisse être amélioré,
est cependant légitime. 11 est le produit do
circonstances exceptionnelles, et il a été
consacré par la coutume et la prescription.
(Avant-Propos, p. 6.) <
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6° Réflexions particulières.
La manière de voir de Mgr Sibour, aujour-

d'hui notre archevêque, est )a nôtre. Au lieu
d'exhorter à la violation de l'ordre extérieur

établi par l'Etat, comme le font quelques

personnes plus zélées que prudentes, au lieu

d'encourager à marcher dans leur voie per-
nicieuse ceux qui bravent et foulent aux

pieds celte multitude innombrable d'actes lé-

gislatifs que les tribunaux seront tenus de

faire exécuter, tant qu'ils n'auront pas été

n-'tirés, nous exhortons au respect de l'ordre

établi, mais nous exprimons en même temps
le désir que les Eglises de France usent du

droit qui leur appartient pour obtenir.qu'on
retire ce joug avilissant, qu'on brise ces en-

traves gênantes dont une politique ombra-

geuse et anti-catholique se servit pour sou-
mettre à sa direction la liberté qu'elle leur

rendait.
Leur silence et leur inaction, qu'il faut at-

tribuer à l'ignorance de ce qui a été fait à
leur préjudice plutôt qu'à leur indifférence,
sont les seuls motifs qui pourraient em-

pêcher maintenant leur affranchissement.
L'heure de la liberté a sonné pour le fidèle
en même temps qu'elle sonnait pour le ci-

toyen. Nous pouvons exiger qu'on nous laisse
servir Dieu librement, en nous conformant
à la Constitution et aux lois générales de
l'Etat. Personne n'entreprendra de nous con-
tester ce droit.

Il ne nous appartient pas, à nous simple
prêtre, de dire ce qu'il y aurait à faire Nos

supérieurs le voient mieux que nous, sans

doute, et le sentent plus vivement. Qu'il nous
soit permis seulement de faire observer que,
dans une position fausse, on fait nécessai-
rement mal tout ce que l'on fait. Pourquoi
ne se hâterait-on pas de sortir de celle dans

laquelle nous nous trouvons depuis bientôt

cinquante ans? Pourquoi ne réunirait-on pas
des conciles pour examiner avec calme et
sous l'inspiration de l'esprit de Dieu ce qu'il
f durait à faire pour arrêter les ravages que
esprit de l'homme exerce dans la vigne du

Seigneur depuis qu'il s'est arrogé le droit de

diriger lui-même les travaux apostoliques ?
L'autorité de l'Eglise va chaque jour en

s'affaiblissant. La religion catholique perd
sensiblemenl de son influence sur le cœur
des hommes. Si l'on n'y avise pas au plus
tôt par les moyens que Jésus-Christ a mis à
la disposition de son Eglise, la foi court le

risque de s'éteindre complètement en France.
11 faut une réorganisation du culte, une

réorganisation catholique. Il faut une ré-
forme de la discipline ecclésiastique et des
modifications que les besoins actuels- de la
société rendent, selon nous, indispensables.

Il est de l'essence de la charité chrétienne
de se faire toute à tous, comme il est de l'es-
sence de l'enseignement catholique de s'ac-
commoder aux dispositions de ceux qui le

reçoivent. Cum LIBERessem Ex OMNIBUS,dit

l'apôtre saint Paul, omnium MEservum feci,
UTPLURESlucrifacerem el faclus sum Ju-
âœis tanquam Judœus-ut Judœos lucrarer; iis

qui sub lege sunt, quasi sub lege essem, cum

tpse non essem sub lege, ut eos qui sub lege
erant lucrifacerem; iis qui sine lege erant,
tanquam sine lege essem, cum sine lege non

essem, sed in lege essem Christi, ut lucriface-
rem eos qui sine lege erant. Factus sutn infir~
mis infirmus, ni infirmos lucrifacerem. Omni-
BUS OMNU FACTUS SUM, UT OS1NESFACEREM
salvos. Omnia autem fado pr opter Evange-
lium ut particeps ejus efficiar. ( 7 Cor. ix',
19 -23. )

Notre divin Maître se conformait lui-même

aux dispositions de ses apôtres pour les ins-
truire des vérités du salut, ainsi qu'il nous

l'apprend par ces paroles qu'il leur adres-

sait Adhuc multa habeo vobis dicere, sed non

potestis portare modo. (Joan. xvi, 12.)
Actes législatifs.

Concordatde 1802.-Concordat italien, 9 sept. 1803.-
Articlesorganiques. Consultede Lyon,5 pluv.an X (2.3
janv. 1802).–Décret du 12 juill.-2l août 1790).–Décret
impérial, 18ocl. 1810,a. 206.

/tuteurs el ouvragescités.
Sibour (Mgr), Institutionsdiocésaines,t. I, préf., p. 6;

avant-propos,p. 6. SaintJean, xvi,12.-Saint Paul, Ire
Ep. aux Coriuth., chap. ix, v. 19-23.

ORGANISATIONDES CULTESEN ALGÉRIE.

Le gouverneur général de l'Algérie exerce,
dans son gouvernement, des droits adminis-
tratifs équivalents à ceux que les ministres
exercent en France, et dans les cas extraor-
dinaires el urgents il peut, par voie d'arrêté,
rendre exécutoires les dispositions contenues
dans les projets d'ordonnance qu'il prépa-
rait pour les transmettre au ministre de la

guerre. (Ord. roy., l22juill. 1834.) Le con-
seil d'administration établi auprès de lui,
statue sur toutes les matières dont la con-
naissance est en France dévolue au conseil

de. préfecture et au conseil d'Etat. (Ord.
roy., 10 août 1834, a. 54.)

Les contestations entre israélites concer-
nant la validité ou fa nullité des mariages et

répudiations selon la loi de Moïse, et les in-
fractions à la loi religieuse, lorsque, d'après
la loi française, elles ne constituent ni crime,
ni délit, ni contravention, sont de la com-

pétence des tribunaux israélites, qui pro-
noncent en dernier ressort. (Art. 43.) Pour
les affaires ecclésiastiques, de même que pour
les autres, tout est fait sous la haute surveil-
lance et administration du ministre de la

guerre.
L'Algérie, ou pour parler plus convena-

blement, les provinces d'Alger* d'Oran et de

Constauline, forment un diocèse organisé sur
le même pied que les diocèses de France
avec cette différence, néanmoins, que toutes
les paroisses sont desservies par des titulai-
res révocables.

Une ordonnance royale du 25 août, même

année, érige en même temps les possessions
françaises dans le nord de l'Afrique en dio-

cèse, dont le siège doit être Alger. La bulle
d'éreclion accorde à la ville d'Alger tous les

droits, honneurs et prérogatives dont jouis-
sent les autres villes épiscopales et leurs ci-

toyens en France. Elle élève au rang d'église
cathédrale, sous l'invocation des.ii ni Philippe,
sa principale église. Elle la soumet à la juri-
diction métropolitaine du diocèse d'Aix. Elle
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attribue la monseépiscopale la dotation prô'-

mise.par le gouvernement et les bâtiments

qui doivent servir à l'habitation de l'évêque.
Elle laisse au chef de l'Etat le. soin d'établir

un chapitre et un séminaire diocésain. Elle lui

accorde, et à ses successeurs, tantqu'ils per-
sisteront dans l'intégrité de l'obédience en-.
vers le saint-siége, la nomination et présenta-
tion de l'évêque.

Le premier évêque nommé, Mgr Dupuch,
eut deux vicaires généraux reconnus par le

gouvernement. 11érigea un chapitre qui fut

composéde quatre chanoines.-ll ne fut point
créé de cures, ce qui est contraire à la disci-

pline de l'Eglise et aux Articles organiques.
Le clergé, pour l'administration civile et

temporelle, relevait du ministre de la guerre.
Par arrêté du 18 juin 1848, la commission

du pouvoir exécutif décida que l'administra-
tion des cultes chrétien et Israélite en Algé-
rie serait remise au ministre des cultes. En

conséquence de cette décision, le président
du conseil chargé du pouvoir exécutif.) rrêta,
le ICaoût 1818, que l'administration des cultes

chrétiens, tant catholique que réformé, et du

culte israélite, serait désormais du ressort ex-

clusif du ministre des cultes et que le culte
musulman resterait placé dans les attribu-
tions du ministre de la guerre (Art. 1); que
l'Algérie serait soumise aux mêmes lois ci-
viles ecclésiastiques que le reste de la France,
sauf les modifications qui seraient reconnues
nécessaires (Art. 2); que ces modifications
seraient arrêtées de concert entre le ministre
des cultes et celui de la guerre (lb.); que les
deux ministres se concerteraient pareille-
ment lorsqu'il s'agirait de la création d'un
établissement ecclésiastique ou de l'intro-

duction d'une communauté religieuse en
territoire mixte (lb.)-, que l'évêque, le pas-
teur président du consistoire central de l'é-

glise réformée, et le grand rabbin du consis-
toire israélite, correspondraient directement
avec le ministre des cultes pour l'adminis-
tration de leur diocèse et consistoire (Art.
.3); qu'en territoire civil les directeurs des
affaires civiles exerceraient, quant à l'admi-
nistration et à la police des cultes chrétien
et israélite, toutes les attributions déférées en
France aux préfeis, et correspondraient, pour
celle partie de leur service, avec le ministre
des cultes (Art. k); qu'en territoire mixte ces

mêmes attributions étaient dévolues au gé-
néral commandant la province (lb.); que les

dépenses des cultes chrétien et israélite en

Algérie, imputables sur les fonds généraux JI:
de l'Etat, seraient réglées exclusivement par
le ministre des cultes, qui en déterminerait

l'imputation sur les crédits rattachés à cet
effet au budget des cultes. (Art. 5); que le
même ministre réglerait également les dé-

penses des cultes mises par les lois et or-
donnances à la charge des communes et dé-

partements, en se concertant au préalable
avec le ministre de la 'guerre. (1b.). Voy.
ORGANISATIONDU culte ISRAÉLITE.

Actes législatifs.
Huile du 9 août 1858. Ordonnanceroyale, 22juill.

,831. 10 août 1831.23août 1838, 2t août 1839.–Arrêté

de la commissiondu pouvoirexécutif, 18.juin 1848. Ar-
rêté duchef dupouvoirexécutif, 16août 184-8,a. 1 à 5.

ORGANISATIONDU CULTEAUXCOLONIES.

1. De l'organisation du culte aux colonies avant 1792.

H. Ue l'organisation du culte dans des colonies
depuis 1792 jusqu'en 1802. III. De l'organisa-
tion du culte dans les colonies depuis 1802.

1° De l'organisation du eulte aux colonies
avant 1792.

Les colonies françaises étaient considérées
comme des missions et régies par des mis-

sionnaires, à l'exception toutefois de celle
de la Louisiane, qui avait un évê'jue. Il y
avait un archevêque à Saint-Domingue, dans
la partie espagnole. Quatre ordres reli-

gieux desservaient les iles de Saint-Domin-

gue, la Martinique, la Guatle'oupe Saint-

Christophe, Marie-Galante, l'île de Tous-les«
Saints et Cayenne. Rapp. aux consuls, 12

frim. an XI (3 déc. 1802). Les îles de
France et de Bourbon avaient été placées
sous la juridiction de l'archevêque de Paris,
par un bref de Benoît XIV, qui lui conférait
à cet effet une délégation apostolique. (Bref
dit 23 mai 1753. lb.). -Les Dominicains, les

Capucins el les Cannes étaient sous la sur-
veillance et !a direction de leurs supérieurs
ordinaires qui étaient en France. (lb.) -.Les
Jésuites avaient trois préfets apostoliques
nommés par la Propagande: l'un à la Mar-

tinique, l'autre à Saint-Domingue, et le troi-
sième à Cayenne. (lb.) Lors de la sup-
pression des Jésuites, leurs missions furent
confiées par Clément XIII des prêtres sécu-

liers, sur la demande du roi. (lb.) Sa Sain-
teté institua quatre prc'ets apostoliques un

pour Saint-Domingue, un pour laMatiuique,
un pour l'ancienne Cayenne, el le quatrième
pour l'île de Saint-Pierre et Miquelon. (lb.)

Quelque temps après, Clément XIII sta-
tua que les missionnaires qu'on enverrait à
la Guadeloupe, à la Désirée, à Marie-Galante
et à Sainte-Lucie, relèveraient du préfet de
la Martinique; queceuxde la Neuve-Cayenno
relèveraient de l'ancienne, et que les préfets
de Sainl-Dominguc et de Saint-Pierre n'au-
raient sous leur dépendance que leurs seuls
missionnaires. (lb.) Des biens et des capi-
taux appartenaient à ces missions. Leurs reve-
nus fournissaient à tous les frais du culte, (lb.)

Les choses restèrent dans cet état jusqu'en
1792.

2° De l'organisation du culte dans les colo-
nies, depuis 1792 jusqu'en 1802.

L'Assemblée constituante ne s'occupa du
culte catholique dans les colonies qu'en
1792, et ce fut pour décréter la suppression
des délégués de l'évêque de Home, connus
sous le nom de préfeis apostoliques. (Décret
dit 10 sept. 1792.) Nous voyons, par le

compte rendu de Grégoire au concile natio-
nal assemblé à Paris, l'an VI de la Républi-
que (1797), que les prêtres de l'île Bourbon
et de l'île de France étaient restés sous la ju-
ridiction de l'archevêque de Paris;' qu'un
certain Jacquemin était préfet apostolique
constilulionneletchefdes missions deCayenne
et de la Guyane française que l'archevé^aa
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dé Saint-Domingue avait été nommé et était

passé au siège de Truxillo dans le Mexi-

que qu'on ne savait rien alors de ce qui s'é-
tait passé à la Martinique, à la Guadeloupe,
à Sainte-Lucie à Tabago, à Saint-Pierre et

Miquelon, de même qu'à Pondichéry et Chan-

dernagor, dont les Anglais s'étaient emparés.

(Compte rendu, an VI.)
II y avait cependant, en 1802, deux pré-

féts apostoliques, l'un à Sainte-Lucie et l'au-
tre à la Martinique, qui' furent confirmés
dans leur titre par l'arrêté consulaire du 13
messidor an X, à la charge seulement par
eux de faire vérifier et sanctionner leur titre

canonique par le capitaine général, et de

prêter serment (Art. 2); ce qui prouve que
dans celte contrée l'Eglise constitutionnelle
n'eut pas d'émissaire, et que les choses
étaient restées dans le même état où elles
étaient avant 1790.

Les biens ecclésiastiques de ces colonies
étaient restés aussi la propriété des mis-

sions, et avaient été administrés comme par
le passé (/6., a. 8), tandis que ceux de l'île
Bourbon avaient été vendus trois millions,
et que ceux de l'île de France, estimés avoir
la même valeur, étaient passés aussi entre les

mains de la nation. (Grégoire, Compte rendu.

Jacqaemin, préfet de Cayenne, fit lui-

même au concile national un rapport dans

lequel il.dit que les prêtres ou les individus

exerçant le ministère ecclésiastique dans ces

Iles ne reconnaissent et n'adorent que le

dieu Plutus et la déesse Vénus. Il demande

qu'il soit nommé des évêques. Grégoire con-
clut pareillement à ce qu'il soit créé des

sièges épiscopaux suffragants de l'archevêché
de Saint-Domingue, et, sur sa proposition, il

en fut créé un à Cayes, dans l'Ile de Saint-Do-

mingue. (Compte rendu, et Portalis, Rapport.)

3* De l'organisation du culte catholique dans

les colonits depuis 1802.

Leculte calholique a été civilement orga-
uisé dans les colonies françaises en 1802 par
les arrêtés consulaires du 13 messidor an X

(2 juillet 1802) et du 12 frimaire anXI (3 déc.

1802.) On maintint les évêchés et l'arche-

vêché existants avant 1790. L'archevêché

était celui de Saint-Domingue, dans l'île de

ce nom. Quant aux évêchés, il n'en existait

qu'un, celui de la Nouvelle-Orléans (Rapp.
du 12 frim. un XI. Arrêté du 12 frim. an XI,
a. 2.) On conserva aussi tes monastères

et les communautés religieuses dans la

Louisiane. (lb.) On nomma des préfets

apostoliques dans les autres colonies. (lb. et

Arrêté du 13 messidor an X ) lesquels eurent

sous eux des curés amovibles et des vicaires

ou desservants pareillement amovibles. (Arr.
du 13 messidor an X, a. 5.) Voy. Curés,
PRÉFETS APOSTOLIQUES. Tous ces ecclé-

siastiques furent mis sous la surveillance et

direction de l'archevêque de Paris. (76., a. 7.)
Ils devaient être agréés par le gouverne-

ment. (lb.) Les préfets étaient nommés par
le gouvernement. Us devaient recevoir du

pape leur institution canonique, et leur mis-

sion de l'archevêque de Paris. (Art. 3.) 11

leur fut défendu de pubtier ou autrement

DICTIONN.DE JURISP. ECCLÉS.Il.

mettre à exécution aucun bref, bulle, res-

cril, mandat et autres actes émanés du pape,
ou d'un supérieur ecclésiastique étranger,
sans l'autorisation du capitaine général. (lb.,
a. 6.) L'ordonnance royale du 21 août

1825, concernant le gouvernement de l'Ile

Bourbon veut que le gouverneur ne donne
cette autorisation que d'après les ordres ex-

près du roi. (Art. 35.)
L'administration des propriétés apparte-

nant aux missions fut conservée telle qu'elle
était restée, pour le revenu en être employé
aux traitements des ministres du culte sans
distinction. (Arrêté du 13 messidor an X, a.

8.) Le régime des communautés de femmes
vouées à l'éducation et au service des mala-

des, celui des hôpitaux 'et celui du collège
de Saint-Victor furent maintenus tels qu'ils
étaient. (Art. 9.)

L'attribution de juridiction faite à l'arche-

vêque de Paris était invalide. Elle fut consi-
dérée comme non avenue. C'est pourquoi,
dans son rapport du 12 frimaire suivant, Por-
talis disait aux consuls qu'il serait impor-
tant de solliciter pour ce prélat un bref qui
le constituât délégué apostolique pour toutes
les missions françaises, comme ils l'étaient
des îles Bourbon ou Mascarcignes. Porta-
lis suppose que la délégation accordée par
Clément XIHau siège de Paris avait survécu à
l'extinction de ce siége pour passer àlacréa-
tion nouvelle qui en fut faite. Cela ne peut
pas être. Le décret exécutorial da 10 avril

1802, qui rétablit le siège métropolitain de

Paris, ne lui accorde d'autres droits et privi-
léges que les droits et privilèges communs
aux autres sièges métropolitains. Il faudrait
donc solliciter cette délégation pour toutes
nos colonies y compris l'lie de France et
l'île Bourbon.-C'est ce qu'on a fait de 1817
à 1822, selon M. Vuillefroy. « Des négo-
ciations, dit-il furent entamées de 1817 à

1822, auprès de la Cour de Rome, pour ob-
tenir que toutes les colonies fussent égale-
ment placées sous la juridiction de l'arche-

vêque do Paris: elles restèrent sans succès.» »

(Page 146.) M. Vuillefroy ne confondrait-il

pas l'archevêque de Paris avec le grand au-
mônier de France ? Par décret du 7 germi-
nal an XIII ( 28 mars 1805) Napoléon avait
mis sous la direction de ce dignitaire tous les
établissements consacrés aux missions, sous

quelque dénomination que ce fût enlevant
à Rome ceux qui desservaient les colonies
et les pays étrangers et aux évéques ceux

qui
desservaient les missions de Fiance.

Cette disposition, qui, politiquement parlant,
était fort sage, ne pouvait pas changer, par
rapport à l'Eglise, ce qui existait. Le saint-

siége a des droits dont il peut quelquefois se
dessaisir en faveur d'une personne ecclésias-

tique, mais dont on ne peut pas le priver ar-

bitrairement, et qui, dans aucun cas, ne

peuvent lui être enlevés par l'autorité civile,
11 nous parait raisonnable de penser que,

s'il y a eu des négociations entamées avec la
Cour de Rome, elles ont dû être faites dans
le but d'obtenir que le grand aumônier de

France fût canoniquement investi des attri-

34
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butions que l'Etat lui donnait. Quoi qu'il
ensoit, le s^int-siége se trouve encore chargé
de la direction du culte dans nos colonies, et

comme te gouvernement ne veut pas recon-
naître son action, il en résulte qu'il n'es^t di-

rigé par aucun évoque, et que de simples
commissionnés, amovibles au gré de l'auto-
rité civile y font sans contrôle tout cq qu'il
leur parait convenable d'y faire situa-
tion aussi contraire à l'esprit de l'Eglise
qu'aux intérêts de la religion et de l'Etat.

Pour te temporel ecclésiastique, le gouver-
neur est, investi de tous les pouvoirs q.ue les

anciennes lois lui accordaient. Ses pouvoirs
pour cet objet comprennent ceux dont les

évoques le ministre des cultes et celui de
l'intérieur sont investis en France. Voy. Di-
recteur général /Gouverneur. « Le ser-
vice des cultes aux colonies, comme tous les
autres services, dit M. Vuillefroy est dans
les attributions du ministre de la marine et
des colonies. C'est lui' qui envoie les prêtres
destinés à les Resservir et qui réglé tout ce

qui concerne le sacerdoce ou le culte. » (Page
150.)- S'il en était ainsi, l'autorité: de l'E-

glise, pour ce qui concerne les colonies, se-
rait passée entre les mains du ministre de la

mariné qui en serait le vicaire apostolique.
Heureusement les choses sont comme elles
doivent être. Lé ministre de la marine envoie
.les prêtres en ce sens qu'il paye leur traver-

sée. Il ne règle que le temporel du sacer-
doce et du culte. Sous l'Empire1, il deman-
dait au ministre des cultes de lui désigner
les prêtres qu'il convenait d'envoyer aux cci-
lonies. (Lettre tninist. du 8 juill. 1806.) Ce-
lui-ci en référait à qui de droit. Sous la Res-
tauration et le gouvernement de juillet, il se
concertait pour cela avec le séminaire du

Saint-Esprit, qui était chargé par le pape de
délivrer en son nom des commissions apos-

toliques aux prêtres qui doivent exercer les
fonctions du saint ministère dans cette par-
tie de nos possessions.

Les prêtres qui vont exercer le saint mi-

nislère aux colonies reçoivent, avant leur

départ, des frais de route, à compter du lieu

de leur résidence jusqu'au port d'embarque-
ment, à raison de 3 francs par myriamètre.

(Cire. d~. 6 /'évr. Il leur est accordé

de plus une indemnité de 600 fr. pendant la

traversée, et ils sont èn outre nourris à bord,
à la table de t'état-major. (/6.)Le traitement
de curé dans les colonies est de 2000 francs,

indépendamment du càsuel. (Ib.) Les cu-

rés et desservants sont secondés par des con-

grégations religieuses d'hommes et de fem-~grégations religieuses d'hommes et de fem-'

mes, reconnues par ï'Êtat.
On trouvera sous chaque article de ce Dic-

tionnaire ce qui est propre aux colonies.

Nous ajouterons seulement ici que le gou-
verneur a le droit de suspendre civilement et

dé renvoyer de la colonie pour un le bips
ou pour toujours, les Ecclésiastiques qui y
causeraient du trouble ou qui y deviendraient

Une occasion de désordre et que lé direc-

teur général de la colonie est chargé de veil-

ler "à l'exécution des lois relatives au culte,
et il'exaiuiner le budgetdes fabriques. F. Con-

seil PRIVÉ,DIRECTEURGÉNÉRAL,GOOVERNKCR.
L'instruction religieuse des esclaves avait

été organisée par l'ordonnance royale du
l&.mai 18M3. Voy. INSTRUCTION.

Nous voyons par une notice publiée en
184-5 par M. l'abbé Guillier, sous les yeux
des directéurs du séminaire du Saint-Esprit,
que la Martinique a1 vingt-hail paroisses,
desservies par quarante-quatre prêtres; la

Guadeloupe trente-deux paroisses, desser-
vies par quarante-six prêtres; Bourbon,
quatorze paroisses, desservies par trente prê-
tres Cayenne et la Guyane française, qua-
torze paroisses, desservies par dix prêtres;

.Saint-Louis et Gorée, Saint-Pierre et Mique-
lon,cinq prêtres. V Saint-Domingue,Sénégal.

Un arrêté du président de la République a

placé dans les attributions du ministre des
cultes l'administration du personnel des cultes
dans nos colonies. ( Arr., 10 déc. 1848.)
Le ministre des cultes est tenu de prendre
l'avis de celui de la marine pour la nomina-
tion des supérieurs ecclésiastiques. [Art. 1.)

Les règlements relatifs à l'administration
des cultes doivent être 'arrêtés de concert
entre le ministre des cultes et celui de la ma-
rine toutes les fois qu'il s'agit de la création
d'un établissement ecclésiastique ou reli-

gieux. (Art. 2.) Les supérieurs ecclésias-

tiques correspondent avec le ministre des
cultes par l'intermédiaire du gouverneur et
du ministre de la marine. ( Art. 3.) Les

gouverneurs conservent les pouvoirs et at-
tributions que leur a conférés la législation
coloniale. (Art. k.) ^-Les dépenses relatives au
culte continuent d'être portées sur lé budget dui~

département de là-marine. (Art. 5.)– Le pro-
jet du gouvernement est de remplacer les pré-
fets apostoliques par des évoques. L'un deuxa

déjà été remplacé par un vicaire apostolique.
Actes législatifs.

Décret apostoliquedu 10avril'1802.– Bref du 25 mai
17S5 Décretdu 10sept. 1790.–Arrêtéconsulairedu13
mess. an X (2juill. 1802),12frim. an Xi (5 déc. 1802).–
Décret impérial, 7 germ. an Xllf (28 mars 18flb).–Or-
donnanceroyale,21 àoûl 182), a. 55; 18 mai 1846.– Ar-
rêté du président de,la République,10,déc.1848. Rap-
port aux consuls,12 frim.an Xf(5déc. 180Ï). Circulaire
minisl. du 6 févr. 1821.–Lettré irfmist.du 8 juill. 1806.

Auteurs et ouvragescités.

Grégoire, Compte rendu au concilenationalde 1797.
Guillier (M.l'abbé). Observationscl renseignementsexacts

sur le séminairedu Saint-Esprit.– VUillefroy(M.), Traité
de l'adm. du culte catli.. Colonies.

ORGANISATIONDU CULTE UN PIÉMONT.

Voy. PIÉMONT.

ORGANISATIONDES CULTESDANSLES PRO-

VINCESILLYR1ENNES.

Voy. PROVINCESîLtYRiENNEs.

ORGANISATIONDUCULTEISRAÉLITE.

1. De l'organisation du culte israélite ayant le 25mai

484'4.–:iI,,De,l'orgaiiisaiipn ducjjliçïsïaéïite depuis
le 25 mai 1844. III. Desconsistoifes.IV. Ducon-
sistoire central. V. tfes consistoires dépârtenieu-
laik^-VI. Des commissions àd'mhfistraiivés. Vil.
Droits réservés à la puissance' civile. ;¥(ll. lié-
flexions.

1° De l'organisation du culte Israélite avani
le 25 mai 18i4.

L'organisation du culte Israélite en France
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datedu lOdécembre 1806. Elle.fut Faite parl'as-

sembléegéncralequerEmpereuravait.parun
décret, convoquée à Paris dans cette vue, Le

gouvernement ne fit autre chose que lui don-

ner l'exécuiio.n législative, en publiant te rè-

glemenf qui la contenait. Les modifications

qu'elle subit depuis furent proposées par les

israéliîes et publiées à leur demande. (Ord. roy.
du 29 juin 1819 jt du 20 aoîit 1823.)– Ainsi,
à la différence de l'organisation du culte ca-

tholique, qui fut faite sans la participation
àe l'Eglise et de l'Etat, de celle des .cultes

protestants, qui fut faite à pen près de la

même .manière, celle-ci eut une origine

convenable, du moins en apparence.
Le culte israélile était dirigé par un consis-

toire central et par des consistoires départe-
mentaux. Voy. Consistoires. Les consis-

toires étaient composés de rabbins et de jaï-r

qiies.– Le consistoire central était le conseil'

permnncnt de toutes les synagogues. Les

consistoires départementaux étaient le con-

seil des synagogues établies dans leur ressort.
Les consistoires départementaux étaient

assistés du collége des notables. Chaque

synagogue avait un temple. Il y avait auprès

de chaque temple un ou plusieurs rabhins,
des ministres officiants et autres desservants.

-Les rabbins étaient éligibles.

Depuis le 8 février 1831, les ministres du

culte israélite recevaient un traitement sur le

Trésor, et des secours étaient accordés aux

consistoires. Voy. CULTEIsraélite.

2° De l'organisation du culte israélite depuis
le 25 mai 1844.

Le culte israélile a été organisé par ordoii;
nance royale "du 25 mai 1844, sur te rapport
du ministre des culles'ét le vu, ï'des décrets

du 17 mars et 11 décembre 1808 et du règle-
ment du 10 décembre qui y est annexé; ¡
2° des ordonnances royales du 29 juin 1819;
20 août 1823, 6 août 1831, 19 juillet et 31
décembre 1841 3* du règlement du 15 octo-

bre 1832; 4° de la loi du 8 février 183f;
5° d'une lettre du consistoire central des
Israélites au ministre des cultes, et du projet
de nouveau règlement qui y était annexé;
6° d'une lettre du ministre des cultes com-

muniquant, tant au cousis toi recentrai qu'aux
consistoires départementaux, une nouvelle

rédaction de ce projet de règlement; 7° des
observations présentées sur ce dernier pro-

jet par le consistoire central et par ceux de

Paris, Metz, Nancy, Colmâr, Marseille, Bor-
deaux et Strasbourg.

11 a un consistoire central, des consistoi-

res départementaux, des grands rabbins, des
rabbins communaux, des ministres officiants

(Art. 1) et des notables. {Art. 25.) Noiik
avons déjà parlé des ministres officiants;
Nous parlerons des rabbins et des notables

en leur lieu; nous n'avons à mettre ici que
ce qui concerne les consistoires et les com-

missions administratives, parce que ces arti-

cles étaient déjà imprimés'lorsque nous nous

sommes aperçu quo nous avions perdu de

vue l'ordonnance royale qui les établissait

sur un uouveau pied. Nous y ajouterons ua

exposé des droits reconnus à la puissance
civile, et quelques réflexions.

c

3° Des consistoires.

Chaque consistoire israéiite a un corps de
notables (Ord. roy. ,25 mai 1844, a. 25.)– Si
un consistoire se refuse à l'accomplissement
des obligations qui lui sont imposées relatif
vement aux assemblées des',nolables, il doit

y être pourvu par le préfet. ( Art. 37.) En
cas de dissolution d'un consistoire, il est

procédé à de nouvelles élections des mem-
bres laïques dans les trois mois. (Art 24.)

Ne peuvent être ensemble membres d'un

consistoire, le père, Je fils ou les petits-fils
le 'beau-père, les gendres et les frères ou
beaux-frères. (Ih.) -Les consistoires dr.es*
sent eux-mêmes la 'liste' des notables (Art.
29.) Chaque ;;nnée ils y font les additions
et radiations nécessaires.- (ib.t)

4° Du consistoire central.
Le consistoire central se compose d'un

grand rabbin et d'autant de membres laïques
qu'il y à de consistoires départementaux.
(Art. 5.) II siège à Paris. (Art.

2.) ïjnomme son président et son vice-président
pour quatre ans. '(Art. 9.) II est l'inter-
médiaire entre le ministre des cultes et leà
consistoires départementaux. (ArfMO.)'– -IJ
est chargé.de la haute surveillance des iule?
rêts du culte ist'aélite. (76.) II approuvé
les règlements relatifs à l'exercice du culte
dans les temples. (Jb.) Aucun 'ouvragè
d'iustruction religieuse ne peut être employa
dans les écoles israélites, s'il n'a été ap-
prouvé par'le consistoire central sur l'avis
conforme du grand rabbin. (76.) Le cohl
sistoire central a le droit de censure à l'é*

gard des membres laïques des consistoires
départementaux. (Art. 11.) Il peut pro-
voquer pour des causes graves, auprès d^
ministre des cultes, la révocation de ces

membres, et même la dissolution d'un consis-

toire départemental, (là.) Le consistoire
central délivre seul les diplômes de second

degré pour l'exercice des fonctions rabbini-

ques, sur le vu des certificats d'aptitude ob-

'tenus conformément au règlement du 15
octobre 1832. (Art. 12.) 11 donne son avis
sur la nomination des rabbins départemen»
taux et communaux. (Jb.) II peut, sur la

proposition du consistoire départemental et

avec l'approbation du ministre des cultes,
ordonner le changement de résidence des

rabbins communaux dans te ressort du con-

sistoire. (Ib.) li a le droit de censure â

l'égard des grands rabbins consistoriaux
mais seulement sur la plainte de leurs con-
sistoires respectifs. (76.) II 'fcéut provo-
quer auprès du ministre des cultes leur sus-

pension ou leur révocation, suivant les cas.

(76.) 11 a directement, après avoir pris
l'avis du consistoire et du grand rabbin le

droit de censure à l'égard des rabbins com-

munaux. (76.)– Il peut prononcer teur sus- ç

pension pour un an au plus. (/ô.) II pro-
nonce leur ré vocation, sauf la confirmation du

ministre des cultes. (Art. 12.) < 11 statue sur

la révocation d s ministres officiants, pro–
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fiosée par les consistoires départementaux.

lb.) 11peut être dissous par ordonnance'

du chef du pouvoir exécutif. (Art. 13.) Dans

ce cas, l'administration du culte israélite est

déléguée, jusqu'à l'installation d'un nouveau:

consistoire, à une commission composée du:

grand rabbin et de quatre notables désignés

par lu ministre des cultes. Le consistoire

central. propose au ministre des cultes la.
liste des Israélites non compris dans les di-

verses catégories de notables, et qui cepen-
dant se seraient rendus dignes de cette dis-

tinction par leurs services. ( Art. 27.)
L'assemblée des notables doit lui adresser

une expédition de ses procès-verbaux. (Art.

35.) 11 nomme les quatre notables qui,
avec le grand rabbin consistorial doivent

administrer provisoirement lorsque le con-

sistoire départemental a été dissous par
arrêté du ministre des cultes. (Art. 23.)

5°' Des consistoires départementaux.
Il a dû être établi un consistoire départe-

mental dans chaque département renfermant

2000 âmes de population israélite. (Art. 3.)
Quand il ne se trouve pas 20GO âmes israé-

lites dans le même département, la circons-

cription du consistoire s'étend de proche en

proche sur autant de départements qu'il en

.faut pour que ce nombre soit atteint. (lb.)
11 ne peut jamais y avoir plus d'un consis-

toire par département. ( lb. ) Une ordon-

nance ou arrêté du chef du pouvoir exécutif

prononce la création du consistoire, et dé-

signe en même temps la ville où il doit être

établi. (Art. 4.) Chaque consistoire dépar-
temental se compose du grand rabbin de la

circonscription et de quatre membres laï-

ques, dont deux au moins sont choisis parmi
les habitants de la ville où siège le consis-

toire. (Art. 14.) Son installation doit être

faite par le préfet. (Art. 36.) Il nomme son

président et son vice-président pour deux

années. (Art. 18.) Il a l'administration et

la police des temples de sa circonscription et
des établissements et associations pieuses
qui s'y rattachent. ( Art. 19.) 11délivre les

diplômes de premier degré pour l'exercice
des fonctions rabbiniques. (lb.) 11 repré-
sente en justice les synagogues de son res-

sort, ctsexerce en leur nom les droits qui
leur appartiennent, après autorisation préa-
lable du gouvernement. (lb.) 11 nomme
les .commissions destinées à procéder à l'é-

lection des rabbins communaux et des mi-

nistres officiants. (lb.) 11 donne au consis-
toire central son avis sur ces élections. (lb.)

Il nomme le mohel elio schohet, sur l'avis
du grand rabbin, pour le chef-lieu consisto-

rial, et, pour les autres communes sur le
certificat du rabbin du ressort, confirmé par
le grand rabbin. (lb.) Il peut révoquer
ces nominations sur l'avis du grand rabbin.

(lb). il a le droit desuspension à l'égard des

ministres officiants, après avoir pris l'avis
du commissaire adrninisirateur ou de la
commission administrative. ( Art. 20.)
II propose, quand il y a lieu, leur révocation
au consistoire central. (lb.) 11adresse au

consistoire central les plaintes qu'il peut

avoir à former, tant contre le grand rabbin
que contre les rabbins de sa circonscription.
(lb.) --II fait,' sous l'approbation du consis-
toire cenlral,'les règlements concernant les
cérémonies religieuses relatives aux inhu-
mations et à l'exercice du culte dans tous

les temples de son ressort. (76.) 11 est

chargé de veiller, 1° à ce qu'il ne soit donné
aucnne instruction ou explication de la loi

qui ne soit conforme aux réponses de l'as-
semblée générale des israélites, converties
en décisions doctrinales par le grand sanhé-

drin 2° à ce qu'il ne se forme, sans autori-

sation, aucune assemblée de prières. (/6.)
Il institue, par délégation, auprès de

chaque temple, et selon les besoins, soit un
commissaire administrateur, soit une com-
mission administrative, agissant sous sa di-
rection et sous son autorité. (Art. 21.) Ce
commissaire ou cette commission lui rend
annuellement compte de sa gestion. (76.)
Chaque année te consistoire adresse au pré-
fet un rapport sur la situation morale des
établissements de charité, de bienfaisance
ou de religion spécialement destinés aux
israélites. (Art. 22.) Les consistoires dé-

partementaux peuvent être dissous par arrê-
té du ministre des cultes. (Art. 23.) Dans
ce cas, l'administration des affaires de la

circonscription est déléguée, jusqu'à l'instal-
lation du nouveau consistoire, à une com-
mission composée du grand rabbin consisto-
rial- et de quatre notables désignés par la
consistoire central. (Ib.) Le consistoire

départemental, convoque lui-même l'assem-
blée des notables pour procéder aux élec-
tions.' (Art. 31.)

6° Des commissions administratives.
Deux espèces de commissions administra-

tives sont reconnues dans cette nouvelle

organisation du culte israélile les unes per-
manentes et les autres intérimaires. Les
commissions permanentes sont établies par
délégation auprès des temples. (Art. 21).
Le consistoire départemental les institue et
conserve sur elles l'autorité et la direction.

(76.) Là où un simple commissaire peut
suflire aux besoins de l'administration, le
consistoire départemental peut le nommer
au lieu d'une commission. (lb.) Le com-
missaire ou la commission rendent annuelle-
ment compte de leur gestion au consistoire

départemental. (76.)
Les commissions que nous appelons inté-

rimaires sont celles qui remplacent ;les con-
sistoires lorsqu'ils sont dissous, et en atten-
dant que de nouveaux consistoires soient
installés. Ainsi, quand une ordonnance a
dissous le consistoire central, le ministre des
cultes désigne quatre notables qui, avec le

grand rabbin forment une commission des-
tinée à le remplacer. (Art. 13.) De même,
lorsqu'un arrêté ministériel a dissous un
consistoire départemental, l'administration
des affaires de la circonscription est déléguée
à une commission compot.ee du grand rab-
bin consistorial et de quatre notables dési-

gnés par le consistoire central. (Art. 23.)
Le commissaire administrateur ou le prési-
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dent de la,commission administrative établie

près du temple préside l'assemblée des ifo-

tables, réunie pour élire les rabbins. (Art.k-8.)
7° Droits reconnus à la puissance civile.
Le chef de l'Etat peut organiser le culle

israélile par ordonnance, décret ou arrêté,
sur le rapport du ministre des cultes et l'avis
(lu conseil d'Etat, après avoir consulté les
consistoires. (Ord., consid.) 11 peut dis-
soudre le consistoire central. (Art. 13.)
II crée les consistoires départementaux.
(Art. 4.) Il autorise l'ouverture des ora-
toires particuliers, et, à plus forte raison,
l'établissement des synagogues ou divisions

rabbiniques. (Art. 60 et 63.) lia a dû ap-
prouver la première élection des membres

laïques des consistoires. (Art. 65.)-On doit
soumettre à son approbation l'élection des

grands rabbins consistoriaux. (Art. 45.)
Le grand sanhédrin et les assemblées syno-
dales ne peuvent se réunir sans son autori-
sation. (Art. 56.) 11 statue sur t'adjonction
au grand rabbin consistorial, d'un ou .de

plusieurs rabbins communaux. (Art. 61.)
Son gouvernement ou celui de la Républi-
que, suivant la forme constitutionnelle de

l'Etat, donne l'autorisation de tenir des as-
semblées délibérantes, de prendre des déci-
sions doctrinales ou dogmatiques, de soute
nir ou intenter des actions judiciaires. (Art.
54 et 64.) Le ministre des cultes révoque
les membres laïques des consistoires dépar-
tementaux, et, s'il y a lieu, dissout le con-
sistoire lui-même. (Art. 11.) 11approuve
les nominations de rabbins communaux et
les ordonnances du consistoire central qui
prescrivent le changement de résidence aux
rabbins communaux. (Art. 12 et 48.) JI

révoque ou suspend, suivant les cas, sur la

provocationdu consistoirecentral, les grands
rabbins consistoriaux. (1b.) Laj-évocation
des rabbins communaux par le consistoire
central doit être confirmée par lui. (lb.)
Si le consistoire central était dissous par or-
donnance royale, le ministre des cultes
nommerait quatre notables, qui, avec le

grand rabbin formeraient une commission
administrative provisoire. (Art. 13.)-L'as-
semblée des délégués doit lui transmettre le

procès-verbal d'élection du grand rabbin, et
le consistoire central lui donner avis des
élections ou nominations des ministres offi-
ciants. (Art. 42 et 51.) 11 peut dissoudre

par arrêté les consistoires départementaux.

(Art. 23.) -Les titres de ministres officiants
a la charge de l'Etat ne peuvent être créés

que par un arrêté de lui. ( Art. 62.) C'est
lui qui, sur .la proposition du consistoire
central et les avis du consistoire départe-
mental et du préfet, prononce ou arrête

l'adjonction des israélites dignes de cette
distinction à la liste des notables. (Art. 27.)

Il prononce définitivement sur le recours

qui est formé auprès de lui des décisions
données par le préfet au sujet de la forma-
tion de ces listes. (Art. 29.) Les recours
en cas d'abus sont déférés, sur son rapport,
au conseil d'Etal. (Art. 55.) C'est pareil-
lement sur son rapport que le chef de l'Etat

autorise l'ouverture des oratoires particu-
liers. ( Art. 63.) M peut accorder dispense
d'âge aux grands rabbins, aux rabbins com-
munaux et aux ministres [officiants, sur la
proposition du consistoire central. (Art. 57.)

11 reçoit le serment du grand rabbin.
(Art 58.) Le préfet arrête lui-même la
liste des notables dressée par le consistoire,
et prononce, sauf recours au ministre, sur
les réclamations qui lui sont adressées au

sujet de sa formation. (Art. 29.) –Il fait
l'installation des membres laïques du con-
sistoire et reçoit leur serment. (Art. 36.)
Les assemblées de notables pour les élec-
tions ne peuvent avoir lieu que sur son au-
torisation.. (Art. 31.) JI donne son avis
sur la liste des israéliles que le consistoire
propose d'adjoindre aux catégories des no-
tables (Art. 27), et sur la création de titres
de ministres officiants à la charge de l'Etat.
(Art. 62.)-. On lui transmet une expédition
du procès-verbal de l'installation de ces mi-
nistres et des rabbins. (Art. 59.) Chaque
année leconsistoiredépartemenlal luiadresse
un rapport sur l'état moral des établissements
de charité, de bienfaisance ou de religion,
spécialement destinés au culte israélite.

(Art. 22.) Le conseil d'Etat reçoit les re-
cours en cas d'abus contre les ministres du
culte israélile, et prononce sur toutes les
discussions qui pourraient s'élever contre

eux.(Ar/.55.)
8° Réflexions.

Voilà donc le culte israélite descendu au
niveau des cultes protestants. L'Etat en a la
haute surveillance et la suprême direction.

Pour la surveillance, il n'y a rien à dire,
mais la direction de l'État est inconciliable
avec le caractère de révélation dont la reli-

gionjuive n'a pu se dépouiller sanssesuicider.

Qu'est-ce qu'une religion où les réponses
d'une assemblée générale sont converties
en décisions doctrinales par une commis-
sion supérieure (Art. 20), et entrent dans la

profession de foi à laquelle tout ministre est
tenu de se conformer dans ses instructions

(Art. 55), si ce n'est une religion de conve-
nance et d'accord, dans laquelle il n'y a plus
rien de stable et de divin?

Sous l'Empire, les israélites avaient mieux
compris leurs intérêts religieux. Ils avaient
fait eux-mêmes l'organisation extérieure de
leur culte, et avaient laissé libre l'enseigne-
ment religieux, qui, depuis l'extinction de la
tribu de Lévi, ou son mélange et sa fusion dans
les autres tribus, n'est plus qu'un simple pro-
fessorat, et doit être réglé non par les déci-
sions d'une assemblée qui n'a ni la mission

nécessaire, ni la capacité suffisante pour en
connaître et prononcer, mais par l'interpré-
tation saine de la Bible donnée par les rab-
bins, qui sont les docteurs de la loi, et pour-
raient seuls remplacer les prêtres dans son

interprétation, s'ils pouvaient l'être.

Acteslégislalifs.
Ordonn.roy., 29 juin 1819, 20août 1823,25mai1844

ORGANISATIONDUCULTEISRAÉLITEENALGÉRIE

Le cu|tç Israélite a été organisé en Algérie
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p'a>' une ordonnance royale du 9 novemï>ré" dé leur circonscription et les répartir. Le

1845' rendue sur le rapport duministre.de consistoire algérien règle l'organisation, le

la guerre, après avoir entendu les comités nombre et la circonscription des synago-
de législation," de (a guerre et de la marine, guës, ainsi que le nombre et le mode de no-

ét. vu l'avis du ministre des cultes. Nous mination des rabbins et des ministres offi-

n'inventons pas, nous copions lé préambule riants nécessaires à l'exercice du culte,
de t'ordonnance. consultant les consistoires provinciaux pour

JI y a en Algerie un consistoire algérien tout ce qui a rapport à leur ressort. (Art. 7,
et des consistoires provinciaux. (Art. 1.1 /8, 9, 15 et 16.) Ses décisions sont soumi-

Le consistoire algérien est composé de quatre ses à l'autorité administrative, et ne sont

membres laïques et d'un grand rabbin. Son exécutoires qu'après avoir été approuvées
autorité s'étend sur toutes les possessions par elle. (Art. 7.)

françaises du nord de l'Afrique. II siège à Les rabbins sont chargés, 1° d'enseigner

Alger. (Art. i et 2.) Les consistoires provin- la religion; rappelant en toute circonstance

ciaux sonl composés de trois membres laï- l'obéissance aux lois, là fidélité à la France,

ques et d'un rabbin. Ils sont au nombre de et le devoir de la défendre 2° d'officier, Aè

deux et ont Içur.siége, l'un à Oran et l'autre faire les prédications, de réciter les prières
à Constantin?. Leur autorité s'exerce res- pour lé chef de l'Etat et pour la République,

peclivemenl dans ia circonscription de leur d;ms toutes les synagogues de leur circoiis-

province. (Art. 1 et 2.) Les trois corisis- cription; 3° d'assister aux inhumations et de

toires sont présidés par dès membres laïques. célébrer les mariages religieux; 4° d'inspec-
Ils ne peuvent délibérer qu'au nombre de ter les salles d'asile et tes écoles israélites.

trois membres. En cas (le partage, la voix Ils sont remplacés par les ministres offi-

du président est prépondérante. (Art. 2.) ciants en cas d'absence ou lorsque la syna-
C'esi le chef du pouvoir exécutif qui nomme, gogue n'a pas de' rabbins. (Art. 10.) La

sur jà proposition du ministre de la guerre, ministre de la guerre peut suspendre le

les membres laïques et le grand rabbin du grand rabbin et les rabbins membres des

consistoire algérien, tandis que i le président consistoires provinciaux, soit d'office, soit

de çé même consistoire, les présidents, les sur la demande du consistoire algérien. Les

membres laïques et les rabbins des consis- autres rabbins et les ministres officiants
loués provinciaux sont nommés par le peuvent être révoqués par le consistoire
chef de l'Etat sur la présentation du mi- algérien, avec l'approbation du ministre dé

nistre de la guerre, du moins pour ce qui la guerre. (Art. 13.) Le grand rabbin dû
est des: présidents et des membres laïques, consistoire algérien a droit de suspendre de

et sur l'avis du consistoire algérien pour les leurs fonctions, pendant deux mois au plus,"
membres laïques des consistoires provin- avec l'approbation du consistoire algérien,
ciaux. (Art. 3.) Les membres laïques du les ministres officiants et les rabbins autres

consistoire algérien sont nommés pour qua- que ceux qui sont membres des consistoires

tre ans et renouvelés par moitié tous les provinciaux. Quant à ceux-ci, il peut seule-

deux ans. Ceux des consistoires provinciaux ment provoquer leur suspension. (Art. M.)
sont nommés pour trois ans et renouvelés Lasuspensioiules fondions entraîne, pendant
par tiers chaque année. (Art. 4.) Ils pré- sa durée; la réduction à moitié du traite-
tent serment de fidélité au chef de l'Etat, et ment de celui qui en est l'objet. (Art. 14.)
d'obéissance aux lois. (Art. 6.) Le traite- Lés notables sont annuellement désignés au
ment .des trois. rabbins, ainsi que les frais nombre de dix par l'autorité administrative.
d'administration du consistoire algérien, sont Us arrêtent, de concert avec les consistoires
à la charge de l'Etat. (Art, 5.) auxquels ils se réunissent, la fixation et a

Les fonctions du consistoire sont 1° de répartition des frais généraux (Art. 16.)
maintenir l'ordre dans l'intérieur des syna- Une fois par an, et à jour fixe, le commis-

gogues et de veiller à ce que, pour cause ou saire, institué auprès de chaque synagogue,
sous prétexte de religion, il ne se forme invite sept des notables à se réunir à lui
sans une autorisation expresse aucune pour arrêter l'état des dépenses et des re-
assemblée de prières; 2- de nommer les céttes de la synagogue. (Art. 18.)-Ces états
desservants du temple et autres agents du sont soumis à l'approbation des consistoires,
culte, notamment les «chohets 3° de veiller et doivent être communiqués à l'admînis-
à ce que les familles envoient leurs enfants tration toutes les fois qu'elle en demande la
dans les salles d'asile et dans les écoles, et production. (Art. 21.)– Les frais généraux
de .prendre les mesures qui paraîtront né- du culte israélitc comprennent: 1° les dé-

cessaires à. cet effet.; '4° d'encourager los penses d'administration non payées par l'E-
israélites à l'exercice des professions utiles, ta't; 2° les subventions pour les salles d'a-
et plus particulièrement des travaux agri- sile et les écoles 3° celles pour la rèconslruc-

coles; 5* de jsurveïller l'emploi des sommes tion et la réparation des synagogues; 4" les
destinées aux frais dû culte, des salles U'a- dépenses diverses jugées utiles par le eon-
sile et dès-écoles 6* d'instituer les rabbins; sistoire algérien ou les consistoires provirt-
7° de nommer auprès de chaque synagogue ciaux. (Art. 17.) Les dépenses de chaque
uu commissaire qui exerce sous leur auto- synagogue se composent: 1° de la portion
rité los fonctions qui lui sont déléguées; des frais généraux mis à sa charge; 2° du
8* d'inviter une fois par an les notables à se traitement des rabbins, des ministres offi-
réanir à eax pour arrêter les frais généraux ciauts et des agents de la synagogue; 3* da
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tous les frais locaux du culte et des distri-

butions de bienfaisance. (Art. 19.)

ORGANISATIONDU CULTE DU RITE GREC.

Voy. CULTEDU RITE GREC.

ORGANISATION DIOCÉSAINE.

1. De t'organisation diocésaine. II. De la compo-
sition et dé. l'administration des diocèses avant
i79U. III. De la composition et de l'adminis-
tration des diocèses depuis t790 jusqu'au Concor-
dât. IV. De la compositionet de l'administration
des diocèses depuis le Concordat. -V. Par qui
les diocèses doivent être organisés.

1° De l'organisation diocésaine.

Sous le nom d'organisation diocésaine,
nouscomprenons la distribution du diocèse en
différentes portions confiées chacune à une ad-
ministration locale, el la composition de l'ad-
ministration diocésaine. Ces deux choses-

là* quoique distinctes, ne peuvent guère être

séparées. Nous en parlerons en même temps.
2° Dela composition et de l'administrationdes

diocèses avant 1790.

Lés diocèses en France étaient assez gé-
néralement divisés en'aixhidiaconés. Chaque
archidiaconé s,e composait de plusieurs ar-

chiprélrés bu doyennés, et chaque archiprê-
tré ou doyenné comprenait un certain nom-
bre de paroisses. Il y avait auprès de

chaque évêque un chapitre diocésain. La

gurveillant,e, la direction et l'administration
du diocèse appartenait à l'évoque, en vertu
de son titre et de son ordination. Chaque
archidiacre avait, en vertu de son titre, mais

par délégation, la surveillance la diréction
et l'administration de son archidiaconé.
Les doyens ruraux et les archiprétres veil-
laient sur la conduite des curés de leur

doyenné pu archiprêtré, visitaient les pa-
roisses, administraient les sacrements aux
curés malades présidaient aux conférences

ecclésiastiques et jouissaient de quelques
autres droits et priviléges de ce genre, mais
n'avaient aucune juridiction, en vertu de
leur titre, sur les ecclésiastiques qui exer-

çaient le saint ministère dans leur. district.

3° De la composition et de l'administration
diocésaine depuis 1790 jusqu'au Concordat.

La Constitution civile du clergé, par dé-
cret du 12 juiIlet-24 août 1790, changea cet
état; qu'on prétendait être contraire à la

discipline de la primitive Eglise, et lui en sub-
stitua un dans lequel il n'y avait plus que des
évéchés, des cures et un séminaire. Les cures
étaient non-seulement dans une indépen-
dance complète les unes à l'égard des autres,
mais l'évéque n'avait sur elles qu'un simple
droit de surveillance, et par conséquent elles

étaient, par rapport à lui, dans une situation

pareille à celle des paroisses d'un doyenné',
par rapport au doyen. Lé curé et ses vi-
eaires formaient un corps administratif ap-
pelé presbytère; l'évéque et ses vicaires en
formaient un autre appelé synode. Chaque
curé avait le droit de choisir ses vicaires

parmi les prèlres ordonnés ou admis dans le
diocèse pari'évêque. (Tit. 2, a..43.) Il pouvait
aussi les révoquer, mais seulement pour des

causes légitimes et jugées telles par l'évéque
et son.conseil. (Art. 44.) L'évéque avait pa-
reillement la liberté de choisir les vicaires
de son église cathédrale et de son sémi-

hair.e dans tout le clergé de son diocèse, à la

chargé par lui de ne pouvoir nommer que
des prêtres qui auraient exercé les fonctions

ecclésiastiques au moins pendant dix ans,
et il ne pouvait les destituer que de l'avis dè
son conseil et par une délibération prise.à la

pluralité des voix et en connaissance de

cause. {Art. 22.) II ne lui était pas permis
de faire aucun acte de juridiction en ce qui
concernait le gouvernement de son diocèse

pu de son séminaire sans en avoir au préa-
lable délibéré avec ses vicaires, excepté lors-

qu'il se trouvait en cours de visite pastorale,
et dans ce cas ses ordonnances n'étaient que
provisoires ( Tii. 1", a.' 15.) –Il était le

pasteur immédiat deTéglise cathédrale, et à
ce litre le premier curé de son diocèse. lÂrtl
11.) Ses vicaires étaient les vicaires de là

paroisse. (10.) Son conseil était tout la foi à

paroissial et diocésain paroissial pour lés
affaires de la paroisse et diocésain pour
celles du diocèse et du séminaire. il ''y
avait des évêques qui avaient le titre et l'a

qualité de métropolitain. Leur conseil était

paroissial, diocésain et métropolitain./ Art. 6.)
L'une de ces dispositions fut suspendue

par lé décret du 7-9 janvier 1791, qui permit
pour un an aux évéques et aux curés de

prendre leurs vicaires parmi tous les prêtres
français. (Art. 3 et 4.)
4."De là composition et de l'administration

des diocèses depuis le Concordat.

Pour ne pas trop s'écarter de cette orga-
nisation, on n'a reconnu dans les Articles
organiques que des archevêchés, des évê-
chés, des cures et des vicaireries avec titre
de succursale. (Art. 9, .31, 58 et 60. ) 11a
été permis aux archevêques et évêques de
former un chapitre et de se donner des vi-
caires généraux (Art. 11 et 21) mais ils ont
seuls la surveillance et la direction de leur
diocèse, comme les curés ont seuls sous leur

dépendance la surveillance et la direction
de leur paroisse. (Art. 9 et 30. ) Les des-
sertes appelées .succursales sont des vicaire-
rïes de la cure dans lesquelles le saint mi-
nistère ne devait être exercé que sous la
surveillance et là direction du curé. (Art. 31.)
V. CURÉ, Curé, DESSERVANTS,SUCCURSALES.

On a créé depuis des chapelles vicariales
et des annexes. On a reconnu les chapitres
et les vicaires généraux. On a permis l'ou-
vérture des oratoires publics et des chapelles
domestiques, en sorte que maintenant l'or-

ganisation diocésaine comprend le siège épis-
copal, le chapitre cathédral, le séminaire, le
conseil épiscopal, les cures, les succursales,
les chapelles vicariales, les annexes et les
oratoires ou chapelles! Voy. tous ces mots.

L'administration est ^concentrée entière-
ment dans lès mains dé l'évéque, qui n'est
nullement tenu de consulter qui que ce soit,
qui peut suspendre de toutes fonctions les
curés et les 'chanoines, et révoquer à aon

gré tous les autres titulaires ecclésiastiques.
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Mgr l'archevêque de Paris vient de fixer

de. la manière suivante l'organisation admi-

nistrative Le diocèse reste divisé en trois

arcliidiaconés, dont les affaires ecclésiasti-

ques entrent dans les attributions de l'archi-

diacre, à moins qu'elles n'en aient été- ex-

pressément distraites. Les chanoines sont

les conseillers ordinaires de l'évéque. Six

commissions administratives se partagent
l'examen et la discussion des affaires 1° la

commission administrative^" la commission

îiaroissialc 3° la commission des éludes
4° la commission des communautés religieu-
ses 5° la commission des bonnes oeuvres
6° la commission des rites et cérémonies.

Deux officialités, l'une diocésaine et l'autre

métropolitaine, sont chargées du conten-

tieux. {Cire. y30déc. 18i8.)

B° Par qui les diocèses doivent être organisés.

Les constitutionnels prétendaient que l'or-

ganisation diocésaine était une affaire exté-

rieure et regardait la puissance temporelle.
Les ecclésiastiques sages pensaient, avec

tout le reste de I Eglise, que c'est à la puis-
sance ecclésiastique seule, chargée du mi-

nistère pastoral, de son exercice et de sa di-

rection, à en organiser l'exercice. On voulut

ménager les opinions erronées des premiers,
sans s'écarter de la doctrine des autres. Le

saint-siége institua lui-même les sièges épis-

copaux et les chapitres, laissant aux évoques
le soin d'établir les paroisses de concert

avec le gouvernement; mais ce décret apos-

tolique, de même que plusieurs autres de

même genre, ne fut point promulgué par
t'autorité civile, qui s'y conforma néanmoins

sans bruit et en maintint l'exécution, tan-

dis qu'elle publia de son propre mouvement

les Articles organiques, dans lesquels elle

était censée avoir agi de concert avec l'au-

torité ecclésiastique quoiqu'elle n'en eût

rien fait. Dans ces articles, tes principes
de l'organisation diocésaine sont posés. L'exé-

cution est confiée aux évéques; les évêques
firent ce qu'on leur permettait de faire et se

conformèrent à ce qu'on exigeait d'eux,

parce qu'au fond ce qu'un exigeait d'eux en

cette circonstance était conforme à ce que le

Baint-siége avait déjà arrêté et prescrit.
Depuis lors, plusieurs prélats se sont rap-

proché; de l'ancienne organisation, autant

que les circonstances pouvaient le leur per-
mettre. L'évéque de Troyes, un des premiers

peut-être qui ait osé, sous l'Empire, rétablir

les divisions anciennes, partagea son dio-

cése en dix doyennés. (Almanach, 1807.) Celui
d'Arras a divisé le sien en trois grands archi-
diaconés. Les diocèses de Valence, de Belley, et

plusieurs autres, sont divisés en archiprêlrés.
Actes législatifs.

Articlesorganiques,a. 9, 50, 51, S8et 60.–Circulaire
de Mgrl'archevêque do Paris, 50déc. 18i8.– Décrets, 12
luill.-2i août 1791),lit. 2, a. 22, 45et U; lit. 1", a. 13;
7-9J.IUV.1791,a. ôeli,

ORGANISATIONGËNÉBÀL1ÎDES CULTESPROTES-
TANTS.

En 1791, le comité ecclésiastique prépa-
rait un décret d'organisation du clergé pro-

testant. Il n'eut pas le temps de le faire vo-
ler. (Comité eccl., 8janv. 1791.)

Les Articles organiques protestants divi-
sent les églises protestantes en églises réfor-
mées et églises de la Confession d'Augsbourg.

Les églises réformées ont en France des

pasteurs, des consistoires et des synodes.
{Art. 15.) Les églises de la Confession

d'Augsbourg ont des pasteurs des inspec-
teurs, des consistoires locaux des inspec-
tions, des consistoires généraux et des di-
rectoires. (Art. 33.) Deux académies ou
séminaires sont accordées aux protestants
de la Confession d'Augsbourg et doivent
être placées dans l'est de la France. Une est
accordée aux protestants réformés, et devait
être placée à Genève. (Art. 9 et 10.) C'est
avec les consistoires que le gouvernement
est en relation. Voy. CONSISTOIRES. 11
adresse ses actes au président de ces con-
seils d'administration et de direction. La
même église consistoriale ne doit pas s'éten-
dre d'un déparlement dans un autre. (Art.

28.) Voy. Eglises CONSISTORIALES. Néan-

moins, lorsqu'un oratoire a été autorisé, il
est annexé au consistoire le plus voisin,
quel que soit le département dans lequel il
est situé. Décret imp. du 10 brum. an XIV

(1" nov. 1805), a. 1. L'église consistoriale

peut être divisée en plusieurs sections, com-

posées chacune d'une ou de plusieurs com-

munes, ayant un ou plusieurs temples. (Circ.
du min. des.cultes, 31 juill. Ï839.)

Actes législatifs.
Articles organiques protestants, a. 9, 10, 15, 28 et 35.
Comilé ecclésiastique,8 janv. 1791. Décretimpérial,

10 brum..in XIV11" nov. 1803),a. 1.– Circulaire min.,
SI juill. 1859.

ORGANISATION MUNICIPALE.

La loi du 21 mars 1831 a donné une nou-
velle organisation aux corps municipaux.

Le corps municipal de chaque commune
se compose du maire, de ses adjoints et des
conseillers municipaux. Les fonctions de
ses membres sont essentiellement gratuites
et ne peuvent donner lieu à aucune indem-
nité ni frais de représentation. (Loi du 21
mars 1831, a. 1.)

Les maires et les adjoints sont nommés par
le chef du pouvoir exécutif, ou en son nom

par le préfet. Ils doivent être âgés de vingt-
cinq ans accomplis, et avoir leur domicile
réel dans la commune. -La durée de leurs
fonctions esl de trois ans. (Art. 3 el 4.)

Ne peuvent être ni maires ni adjoints
1° les membres des cours et tribunaux de

première instance et des justices de paix
2° les ministres du culte; 3° les militaires et

employés des armées de terre et de mer en
activité de service ou en disponibilité; 4° les

ingénieurs des ponls-el-chaussécs et des
mines en activité de service; 5° les agents et

employés des administrations financières et
des forêts G°les fonctionnaires et employés
des collèges communaux et les instituteurs

primaires; 7° les commissaires et agents de

police. (Art. 6.) Le conseil municipal est

composé de dix membres dans les communes
de 500 habitants -et au-dessous; de douze
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dans celles de 500 à 1500; de seize dans celles

de 1500 à 2500; de vingt et un dans celles de

9500 à 3500; de vingt-trois dans celles de

,5500 à 10,000; de vingt-sept dans celles de

10,000 à 30,000; de trente-six dans celles de

30,000 et au-dessus. (Art. 9.) -Les conseil-

lers municipaux sont élus par l'assemblée

des électeurs communaux. (Art. 10.) Ils

doivent être âgés de vingt-six ans accomplis.
lis sont élus pour six ans et sont toujours

rééligibles. Le conseil est renouvelé par moi-

tié tuus les trois ans. (Art. 17.) L'assem-
"blée des électeurs est convoquée par le pré-
fel. (Art. 43.)

Les attributions respectives du maire et

du conseil municipal sont réglées par la loi

du 18 juillel 1837. Nous les avons fait con-
naître en leur lieu. Voy. CONSEILmunicipal,
Maikk.

organisation ,des séminaires.

C'est par règlements de l'évêque, approu-
vés par le chef de l'Etal, que les séminaires
sont organisés. (Art. org. 23.) V. Séminaires.

ORGANISTE.

L'organiste est nommé et révoqué par le

bureau des marguilliers, sur la proposition
du curé ou desservant. ( Décret imp. du 30

déc. 1801, a. 33.)- C'est la fabrique qui le

paye. (Art. 37.)-Les règlements publiés

par le parlement de Paris (2 avril 1737, a.

52; 11 juin 1739, a. 43) contenaient des dis-

positions pareilles.

ORGUES.

Les orgues font partie du mobilier des

églises paroissiales fourni par les fabriques.
Une partie des crédits portés aux chapi-

tres 9 et 10 du budget des cultes est destinée à

pourvoir aux dépenses relatives a la cons-

truction et à l'entretien des petites et des

grandes orgues placées dans les cathédrales

pour
le service du culte. Par arrêté du 20

luin 1848, le ministre des cultes a institué

une commission de sept membres, chargée de

donner son avissur la réparlitionde ces fonds.

Les buffets d'orgues sont immeubles par
destination, et doivent être considérés cumme

faisant corps avec l'éiliQce. On ne peut chan-

gerleur caractère ou les aliénersans l'autori-

tation du ministre. (Inst. min.,2ojuill. 184-8.)

ORIGINAIRE.

La qualité d'originaire français est indis-

pensable, d'après l'article organique 16, pour
être nommé évéejuc.

ORLÉANS.

Orléans ville épiscopale ( Loiret). Son

siége fut établi dans le in0 siècle. L'Assem-
blée nationale le conserva. (Décret du 12

;iu7/24 août 1790. ) Le saint-siége le sup-
prima en 1801, et le rétablit immédiatement.

(Bulle du 29 nov. 1801. ) II est suffragant
de Paris. Sa juridiction s'étend sur tout le

département du Loiret, qui est divisé eu

quatre arrondissements celui d'Orléans,
qui comprend 21 cures et 84' succursales;
celui de Pitliiviers qui comprend 5 cures'et
74 succursales celui de Montargis, qui com-

prend? cures et 60 succursales; celui de Gien,
qui comprend 8 cures et 33 succursales. La
cure est unie au chapitre. Le chapitro est

composé de dix chanoines lecurédelacalhé-
drale et le supérieur du séminaire élant cha-
noines titulaires. L'officialité diocésaine est
formée d'un officiai, d'un promoteur et d'un

greffier. Le séminaire diocésain est à Or-

léans, et l'école secondaire ecclésiastique à
la Chapelle-sur-Loire. L'école, secon-
daire est autorisée à recevoir 220 élèves.

(Ord. roy. du 5 nov. 1828.) II y a dans le
diocèse des frères des Ecoles chrétiennes, des

Carmélites, des Ursulines, des Calvairien-

nes, des Visitandines, des sœurs de Charlres,
des sœurs de Montoire, des sœurs de Senne-

ville, des sœurs de Saint-Vincent de Paul, des

Augustines, des sœurs de la Croix, des sœurs

du Bon-Pasteur et des sœursde l'Enfant-Jésus.

ORNEMENTS.

Les ornements nécessaires au culte sont de
deux espèces les uns servent à l'embellisse-
ment ou à la décoration de l'édifice les autres
servent de véternentaux prêtres dans l'accom»

plissement des fonctions ecclésiastiques.
Ceux-ci sont de cinq couleurs différentes

blancs, noirs, rouges, verts et violets. Un ar«
rêt du parlement de Paris, en date du 23
avril 1646 a reconnu la nécessité de ces

cinq couleurs que les fabriques, du reste
ne peuvent se dispenser de fournir, puis-
qu'elles sont prescrites par les statuts da
tous les diocèses, et que les curés sont tenu»
de prendredans les offices les couleurs'pres-
crites. (Décret imp., 30 déc. 1809, a. 29.)

La vente de ceux qui furent jugés inutiles,
c'est-à-ilirc qui avaient quelque valeur, fut
ordonnée par la Convention nationale. (Décr.
du 24 (évr.-S juin 1793.)

Ces ornements font partie du culte catho-

liqùe. Puthier le reconnaît,et le tribunal civil

d'Alençon, dans un jugementdu 6 oct. 1321,
tes metau rang des immeublés p;ir destination.

Le décret impérial du 30 décembre 1809 a
mis à la charge des fabriques leur fourniture

(Art. 37) et leur entretien (Art. 45). -La de-

mande en est faite par le curé ou desser-
vant et discutée par le bureau. (Art. 45.)

11 est statué par l'article organique 42 que
les ecclésiastiques useront, dans les cérémo-
nies religieuses, des habits et ornements

convenablesàleurtitre,etqu'ils ne pourront,
dans aucun cas ni sous aucun prétexte,
prendre la couleur et les marques dislinc-
tives des évêques.

Dans l'inventaire du mobilier de l'égfîso
doivent être compris tous les ornements qui
lui appartiennent et en font partie. ( Décret
imp. du 30 déc. 1809, a. 55. ) L'achat do

ceux dont la dépense est en partie supportée
par l'Etat ne peut être effectué qu'en vertu
d'une décision ministérielle. (Règl., 31 déc.
1841, a. 204. ) 11 est recommandé, dans la

circulaire du 26 mars 1812, de porter au

chnpilre des dépenses ordinaires sur le bud-

get les sommes destinées au renouvellement
de ceux qui sont nécessaires au service, e|
au chapitre des dépenses extraordinaires
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pelles qui sont destinées à en acheter de plus

beaux, ou à augmenter le nombre de ceux

qui sont indispensables. –L'acquisition des

ornements pour les cathédrales est faite par
le irésorier de la fabrique, qui doit ceriifier

les factures et mémoires des fournisseurs.

(Session de 1841, compte déf. de 1839, p. 73.)

Acles législatifs.
Arlicles organiques, a. 42.– Décret, 21 févr.-8 juin

1793.– Décretimpérial, 30déc. 1809, a. 29, 57, 43, 53^

Règlement du31déc. 18 H,a. 204.– Session de 18U,
compteOéf.de 1859,p. 75.–^Circulaireministérielle,26
mars1812.–ïribuifal civifd'Alençon,6 oct. 1811.

ORNEMENTS PONTIFICAUX.^

L'article porté au budget sous ce titre n'a

rapport qu'aux ornements qui appartiennent
à la fabrique de la cathédrale. ICirc. du min.

de l'int. ik mai 1821.

ORPHELINS DE LA PROVIDENCE.

L'établissement des orphelins de la Provi-

dence,existant à Paris, a été reconnu comme

établissement d'utilité publique. ( Ord. roy.,
16 avril 1836.)

OSTENSOIR.

L'ostensoir est du nombre des vases sacrés

que ta fabrique est tenue de fournir. (Décret

imp., 30 déc. 1809, a. 37.)– « Nous permet-

tons, dit dans son Riluel Mgr l'évêque de

Bellèy, qu'on se serve d'ostensoirs en com-

position ou en cuivre argentés jusqu'au 1er

juillet1831; mais, à cette époque, sans autre

avertissement, nous interdisons tous les os-

tensoirs dont la gloire ne sera pas en argent,
ainsi que le croissant qui doit être doré. »

(T. I, p. 530.)

OUTRAGE.

OUTRAGEAUXCULTESET A LEURS MINISTRES.

Ceux qui auraient outragé les objets d'un

culte quelconque, porte le décret du 19 22

juillet 1791, soit dans ua lieu public, soit
dans les lieux destinés à l'exercice de ce

culte, ou ses ministres en fonctions ou in-

terrompu par un trouble public les cérémo-

nies religieuses de quelque culte que ce soit,
seront condamnés à une amende qui ne

pourra excéder 500 livres, et à un emprison-
nement qui ne pourra excéder un an. L'a-
mende sera toujours de 500 livres et l'em-

prisonnement de deux ans en cas de réci-
dive. Les auteurs de ces délits pourront être
saisis sur-le-champ et conduits devant le

juge de paix. (Tit. 2, a. 11 et 12.)
Lorsque Anacharsis Cloolz Gt hommage à

l'Assemblée' nationale de son ouvrage sur la

certitude morale des preuves du mohomé-

lisme, l'abbé Fauchet représenta que l'As-
semblée pouvait bien agréer cet hommage,
mais ne pouvait pas en ordonner mention

honorable à cause des attaques directes

(jii'il contenait contre l'Evangile. Il fut dé-

crété à cette occasion qu'on ne ferait désor-
mais mention honorable d'aucun ouvrage
avant que le comité d'instruction n'en eut
rendu compte. (Jour a. des Déb., 20 janv. 1792.)

En 1793, pour réprimer les scandales qui
avaient lieu dans les élises à l'oecusiuu de

l'enlèvement des vases sacrés, il fut décrété

que tout citoyen qui se permettrait des in-
décences dans les lieux consacrés à la reli-

gion,. ou serait convaincu de profanation
dans quelque genre que ce fût, serait dé-
noncé et livré aux tribunaux. (Décret, 19
mars 1793.)-Par le décret du 7 vendémiaire
an IV ( 20 sept. 1795), le minimum de l'a-
mende fut fixé à 50 livres, él le maximum de
durée de l'emprisonnement fut porté à deux
ans pour les outrages aux objets du culte ou
à ses ministres en fonctions. (Art. 2.) La
l'oi du 3 ventôse an III (21 févr.1795) por-
tait que quiconque troublerait par violence
les cérémonies d'un culte quelconque, ou en

outragerait les objets, serait puni suivant la
loi du 19-22 juillet sur la police correction-
nelle. C'est le décret que nous avons rap-
porté.-Le premier consul, dans la consulte
dé Lyon et dans le Concordat italien statua

que tout ce qui tendait à avilir la religion ou
ses ministres était strictement prohibé. Con-
sulte de Lyon, 5 pluv. an X (25 j;inv. 18014),
tit. 3, a. 6. Conc. ital., 16 sept. 1803, a. 17.

Il avait déjà dit aux curés de Milan, dans
un discours préparé « Je vous regarde
comme mes plus chers amis; je vous déclare

que j'envisagerai comme perturbateur du re-

pos public et juré ennemi du bien commun
et que je saurai punir comme tel, de la ma-
nière la plus rigoureuse et la plus éclatante,
et même, s'il le faut, de la peine de mort,
quiconque fera la moindre insulte à nuira
commune religion, ou qui osera se permettre
le plus léger outrage envers vos personnes
sacrées. » (5 juin 1800.)

Ces dispositions avaient été reproduites
dans le Code pénal par les articles 262, 263
et 264 que nous allons citer textuellement.

Art. 262. Toute personne qui aura, par paroles ou
gestes, outragé les objets d'un culte dans les lieux
desiinés ou servant actuellement à son exercice, où
les ministres de ce culte dans leurs fonctions, sera
punie d'une amende de 1G francs à 500 francs, ëj
d'un emprisonnement de quinze jours à six mois.

263. Quiconque aura frappé le ministre d'un culte
dans ses fonctions, sera puni du carcan.
2G4. Les dispositions du présent paragraphe ne
s'appliquent qu'aux troubles outrages ou voies de
fait dont la nature ou les circonstances ne donne-
ront pas lieu à de plus fortes peines, d'après lés au-
tres dispositions du présent Code.

«Ces mots Dansleslieux destinés ou servant
actuellement à sonexercice, doivent être enten-
dus en ce sens, di:aitTreilhard,que, parexem-
pie, là où les processions sont permises, les
lieux où elles passentdeviennent momentané-
mentdcslicux où le cul.le's'exêrce.» (Discuss.)

Laloi du 17 mars 1822 punit les arlicles suc-

cessifs des journaux qui seraient de nature à

porter atteinte au respect dû à la religion.

(Art. 3.) Cette du 22 mars 1822 inflige'une
amende de 300 à 6000 fr., et un emprisonne-
ment de trois mois à cinq ans, à celui qui ou-

trage ou-lourne en dérision une religion re-
connue par l'Etat, ou qui outrage publique-
ment ses ministres dans l'exercice même dé
leurs fonctions.

Elle punit d'une amende de 100 fr. à 4000

fr^Toutrage fait publiquement à un ministre
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du, culte;, à raison de ses fonctions ou de
sa qualité. {Art. 1 et 6. ) « Dans les tcm*

ples, dit Portalis, chacun sans distinction,
est tenu de sé conformer aux règles et aux

us.igés de l'Eglise à laquelle ces temples ap-
partiennent. Je sais que les rues et les pla-
ces publiques sont ouvertes à tout le monde

pour les divers' besoins dé ia vie et on dira

peut-être qu'il serait injuste de forcer à une
sorte de profession dé foi des particuliers
qui se déplacent pour leurs affaires et se
trouvent fortuitement sur le passage d'un

cortége religieux. Ceci ne demande qu'à être

expliqué. Lé maintien décent qu'on exige de
tout homme qui, pour quelque cause que ce

soit, se trouve présent à une cérémonie re-

ligieuse, n'est point exigé comme un acte de

croyance mais comme un devoir de socia-

bilité c'esl une précaution de police à la-

quelle nous ne sommes pas soumis comùi'e

fidèles, mais comme citoyens. A ne consulter

que les idées les plus simples elles plus géné-
ralement reçues.ondoilàuneréunion de per-
sonnes assemblées pour une cérémo'ni;; quel-
conque, autorisée par (a loi, le respect qui est

commandé: par le Sentiment de noïre'prdpre
dignité, et ce respect est te plus bel hommage
que l'homme puisse rendre à j'hoinme. J'a-
joute uu'uh tel respect est une conséquence
nécessaire dé la tolérance que les fidèles des
divers' cultes se doivent réciproquement- »

La Cour royale de Dijon avait jugé que la

prescription de six mois S'appliquait' au dé-

lit d'outrage public fait à un curé dans l'exer-
cice de ses fonctions; là Cour de cassation à
déclaré que' son arrêt ne viole aucune loi.

(Arr., 16 avril 1829.)– 11 a été décidé que là
liberté de discuter les dogmes d'une religion
n'emportait pas celle de publier une édition
incomplète des livrés qui les renferment et

que dans la publication de l'Evangile la sup-
pression des miracles et autres faits qui dé-

montrent la divinité do Jésus-Çhrisl, peut
être déclarée constituer un outragé à la reli-

gion de l'Etat et aux autres cultes, chrétiens
( Courde cass., arr., 17 marsï&ÛI); que le dé-
lit d'outrages adressés à undesservant, non

pas à raison, mais dans l'exercice de sps

fonctions, pouvait être poursuivi par le mi-
nistère public seul, et sans qu'il y eût plainte
par la partie offensée. ['Arr., 10 janv. 1833.)
–[/outrage par la voie de là presse fait publi-
quement d'une manière quelconque, à raison
de ses fonctions ou de sa qualitë\â un ministre
dé J'un des cultes* qui reçoivent un salaire dé

l'Eial, est puni d'un emprisonnement de quin-
ze jours à deux, ans, et d'une amende dé ÎOOfr.
à 4000 fr. Y. PiiÈssE.-4-Lâ Cùur de cassation

avait d'abord décidé qu'il pefut être poursuivi
d'office par le minislère public ;'et saris qu'il
y ait dé partie plaignante [Cour de 'cas'é' afrij,
lkriov. iSiOJ elle est revenue sur cette ju-
risprudence et, dans ùn'fiouvél arrêt du 25

juin 18^6, elle a décidé' au contraire que,
depuis la loi du 8 octobre 1830 ïé mode dé

poursuite se trouvait replacé sous le régime
de la loi du 26 mai 1819, et ne pouvait avoir
lieu que sur la plainte de la partie qui se

prétendait lésée. Par jugement du tribu-

nal correctionnel de la Seine, en date du 14

août 1827, M, de §enancourt, auteur d'un

livre intitulé Résumé de l'histoire dés tradi-

tions morales et religieuses chez, les divers

peuples avait été condamné à neuf mois de

prison et 300 fr. d'amende, comme coupable
du délit d'outrage de la nature la plus grave
à la religion de VEtal et aux autres cultes

chrétiens légalement reconnus en France,
et M, Durey,. libraire édjlepgdu, 'livrp1, à trois

mois de prison qt 300 fr. d'amen'dei La Cour

royale, saisie de cette affairé. par. l'appel des

condamnés, mit l'appel et.le jugement à

néant par arrêt du S$;japv(er 1828, par la

raison que les passages incrimines, ne con-

tenaient ni l'outrage ni la dérision caracté-

risés par la loi pour constituer un délit.
Il est dans les attributions fies cours d'ap-

pel d'apprécier si la .négation d'un 'dogme

religieux peut, par les circonstances dont

elle est accompagnée et les expressions dont
on s'est servi, constituer le délit' d'outrage à

la religion prévu par l'article i"- çlè la loi du

25 mars 1822. (Cour ç(é'.6qss., arr.~ l~~janv:
1830.) Voy. Presse.

'Acteslégislatifs:
Consultedé Lyon,5 plov. an X(23 janv. 1802),tit. 3,

a: 6.– Concordâtiialieï»,16 sept: 18i)3, a. 17.>rrDécrcl8;
19-22iuit). 1791",tit. 2, art et 12;2tt janv. 1792. 19rnarg
1793.–Loisdn 3 v'ènl'.an 111(21-tÔ»f.!1793)1,7 vend. Su
IV (2J sept. 1795),a. 2– Discours du premierconsulaux
curés de Milan',S'foin18'OOACodepénal, à. '262,264.–
Loisdu 26.mai 1819,du 17mars.1822,a. t et 6; 8 net.
1830.–Rapport, 50août 1806. Cote'de cassation,-arr.,
17 mars 1837,15janv. 1830,10 jaiiv; 1833,14noy. 1810,
25juin 18*6.–Courroyalede Dijon, air. 16-avril 1829,
de Paris, arr., 22 janv. 1828.–Tribunalcorrectionnelde
la Seine, jug.-U août 1827.

OUTRAGES. AUX MOEURS.

Le décret du 18-22 juillet 1791 punit d'une
amendede 50 à 500 livres et d'un emprison-
nement qui pourra être porté. à six mois,
ceux qui seraient conva.ineus d'avoir attenté

publiquement aux mœurs par outragea la

pudeur des femmes, paractionsdéshonnêtes,
par exposition ou vente d'image? obscènes.

( Tit. 2 a. 8 et 9, ) Voy. Spectacles. La.
consulte de Lyon, 5 pluv. an X (25 janyy
1802), tit. 2, a. 6, et le Concordat, ilaliçn (ïê
sept. 1803, a. 17), défendirent tout ce qui
pouvait tendre à corrompre et dépraver Içs
bonnes mœurs. Notre Code péoal ordonne
la confiscation et la mise au pilo des écrits

étgravurès" contraires aux mœurs. [ Art.
477.) II 'punit d'une amende de 16 à 200 fr.,
ët d'un emprisonnement du trois mois à un
an celui qui aura commis un outrage public
à la pudeur. (Art. 830.) 11 punit aussi d'une
amende de 16 à 500 fr»,- d!un emprisonne-
mën( d'un mois à un an, et de la confisca-
tion toute exposition ba distribution do

chansons, pàmpi)lél9j figtfees on images con-
traires àui bonnes mœurs. (Arti 287. )– :Cc
dernier article a été modifié et complété par
la loi du 17 mai 1819, qui punit d'une amende
de 16 à 500 fr., ét d'urv emprisonnement d'un
mois à'uH an, tout- individu qui se rend cou;

pable d'outrage à la morale publique et re-

ligieuse, soit par des discours,cris ou menaces

proférés dans des lieux on réunions publics,
soit par des é<.rils. des imprimés, des dessins,
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des gravures, des peintures ou emblèmes,
vendus et distribués ou mis en vente, soit par
des placards et affiches exposés aux regards
dutpuhlic. (Art. 1 et 8.) La loi du 20 avril

1825, connue sous le nom de loi de sacrilège,
punissait d'un emprisonnement de trois à

cinq ans, et d'une amende de 500 fr. à 10,000
fr. toute personne qui était reconnue cou-

pable d'outrages à la pudeur dans un édifice
consacré au culte, sans qu'on pût la faire

jouir du bénéfice des circonstances atténuan-
tes. (Art. 12 et 15.)

Il a été dressé une statistique des condam-
nations prononcées sur cette matière depuis
181k jusqu'en 184-7, et un catalogue des livres
condamnés. Le catalogue est utile, la statis-

tique l'aurait été pareillement, si, au lieu
d'une mention pare et simple du nombre des

condamnations, elle avait fait connaître la

date des arrêts ou jugements et les tribu-
naux. (Foi/. l'Encyclopédie théologique pu-
bliée par M. l'abbé Migne, Diet. des hérésies.)
Voy. MORALEpublique.

Actes législatifs.

Concordatitalien, 16 sept. 1803, a. 17.– Consultede

Lyon, b pluv.anX (25janv. 1802),tit. 2, a. 6.– Décret,
18-22juill, 1791,lit. 2, a. 8 et 9.-Cod. pén.. a. 287,330,
4i7.-Loidul7iiiail8l9,a.lel8;20avrill82b,a. 12etlb.

OUTRAGEA LA RELIGION.

Nous avons mis à l'article OUTRAGESAUX

cultes ce qui se rapporte à l'outrage à la

religion, lorsqu'il est commis par les voies

ordinaire3, et au mot PRESSE ce qui a rap-

port à l'oulfage commis par cette voie. Voy.
OUTRAGESAUXCULTES,Presse.

OUVERTURE.

L'ouverture des lieux de sépulture s'entend

tout aussi bien du creusement de la fosse

destinée à recevoir la bière que de l'ouver-

ture de caveaux servant au même usage.
Les maires, adjoints et autres membres

d'administrations municipales s'exposent à

être poursuivis, comme contrevenant aux

lois, lorsqu'ils permettent cette ouverture

sans avoir vu l'autorisation d'inhumer déli-

vrée par l'officier de l'état civil pour l'inhu-

mation. Décr. 4 therm. an X lll (23juill. 1805).

OUVRAGES D'INSTRUCTION RELIGIEUSE.

Aucun ouvrage d'instruction religieuse
ne peut être employé dans les écoles israé-

lites, s'il n'a été approuvé par le consistoire

central, sur l'avis conforme de son grand
rabbin. (Ord. roy., 25 mai 1844, a. 10.)

Si Napoléon n'a rien inséré de semblable

dans ses décrets organiques de l'Université,
c'est parce que, ayant statué que la religion

catholique serait la base de l'enseignement,
il pensa que les évéques ne permettraient pas

qu'aucun livre d'une orthodoxie suspecte
fût laissé entre les mains des élèves. « Le

gouvernement, en adoptant les conclusions

d'un rapport que je lui ai présenté, écrivait
Portalis aux évêques et aux préfets, a décidé,
le 6 janvier dernier, que les évêques avaient
le droit de faire par intervalles des visites

pastorales dans les établissements consacrés
dans leur diocèse à l'instruction publique,
pour s'assurer. k° si l'on a soin d'instruire
les élèves dans les principes de la religion.
Il désire que vous me communiquiez, après
ces visites pastorales, les observalionsqu'elles
vous auront suggérées, et que vous me
transmettiez un rapport sur la situation re-

ligieuse desdits établissements, afin que, lui
étant soumis, il soit à portée de connaître
le bien qui se fa H, d'en é tondre l'influence
ou d'arrêter les progrès du mal, qui toujours,
plus tôt ou plus tard, dénature graduelle-
ment les meilleures institutions. (Cire, 2e<
5 févr. 1807.)

OUVRIERS.

Les ouvriers .qui travaillent extérieure-
ment et ouvrent leurs ateliers le jour de di-

manche et les jours de fêtes doivent être pour,
suivis et condamnés à une amende de 1 à
5 fr. pour la première fuis, et à une peine
qui, en cas de récidive, peut être le maxi-
mum des peines de police. ( Loi du 18 nov.

181&, a. 2, 5 et 6.) Il faut excepter néan-
moins ceux qui sont employés, 1° à la mois-
son et autres récoltes, 2° aux travaux ur-

gents de l'agriculture, 3° aux constructions
et réparations motivées par un péril immi-

nent, à la charge, dans ces deux derniers

cas, d'en demander la permission à l'auto-
rité municipale. (Art. 8.)

OUVRIERS ÉVANGÉLIQUES.

C'est une association de prêtres mission-
naires formée à Gênes. Elle fut autorisée par
décret impérial du 2' complémentaire an XIII,
et mise sous la surveillance et direction im-

médiate de l'archevêque. Un nouveau dé.
cret impérial du 2G octobre 1809 révoqua
cette autorisation.

Actes législatifs.
Décrets impériauxdu 2=coinp].anXIII (19sept. 1305),

du26oct. 1809.

OUVROIRS.

Les ouvroirs pour les jeunes filles sont
devenus à Paris 'des établissements parois-
siaux. On y apprend à lire à écrire et à
travailler des mains. MM. Durieu et Ro-
che prétendent qu'ils ne peuvent se former

sans une permission préalable de l'autorité

municipale ( Répertoire). Nous convenons

que cette permission les met à l'abri des tra-
casseries que l'Université pourrait leur sus-

citer mais nous ne croyons pas qu'elle soit

indispensable. II serait utile, quand un

ouvroir est convenablement établi, de le faire
reconnaître conimeélablisscmenld'utiliié pu-

blique, aûn de lui procurer l'existence civile.

FIN DU DEUXIÈME VOLUME.


